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L'Europe et le coup d'élat. — Ciainles de l'ûpiiiion en Belgique. — Démêlés commerciaux avec l.i

France. — La question religieuse entre la Sardaigne et la cour de Rome. — Ouvertures diploma-

tiques faites p.ir la Gra<ide-Bretagne k la paiiauté. — Projets de propagande catholique en Angle-

terre et en Allemagne. — Traité relatif à la succession danoise. — Rivalité commerciale de la

Prusse et de l'Antriche dans l'adaire du Zollverein. — La Russie, l'Autriche et la Turquie dans la

question du Monténégro. — Solution du débat relaiif aux lieux saints. — Réiablissemeni de l'empire

et reconnaissance de l'Europe. — Politique envahissante des États-Unis. — L'américanisme et la

question de Cuba. — L'intervention du Brésil dans la Plata. — L'Angleterre et les États-Unis

en Asie. — Guerre des Anglais contre les Birmans. — Expédition américaine au Japon.

La situation de la France depuis le coup d'état du 2 décembre

1851 jusqu'au rétaijlissement de l'empire, les phases diverses par

lesquelles les institutions de ce pays ont passé avant de reprendre

définitivement la forme monarchique, ont concentré presque à elles

seules toute l'attention de l'Europe et du monde en 1852. En tout

temps, quel que soit le régime qui gouverne la nation française, il

décide des influences qui régnent partout ailleurs dans le domaine

politique. Quand la république triomphe entre l'Océan et le Rhin, le

reste de l'Europe est en proie ou en butte à l'esprit révolutionnaire;

quand la monarchie reprend le dessus, à l'instant on voit le principe

monarchique se raffermir au nord et au midi, à l'est et à l'ouest. La
France, depuis qu'elle a renié entièrement le vieux droit et qu'elle

est entrée dans la voie des révolutions, connaît un troisième système

— JUIN 1853. — 1
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qui participe à la fois du caractère de la royauté et de celui de la dé-

mocratie, et qui s'est produit pour la première fois avec tous ses

avantages et tous ses inconvénieus à la faveur du régime militaire.

Le retour de ce système, qui a dans sa première forme si profondé-

ment remué l'Europe, ne pouvait s'accomplir sans causer un certain

ébranlement dans la politique générale. L'empire, alors même qu'il

revêt le manteau de la paix et qu'il applique son activité au dedans

à raffermir les intérêts compromis par la révolution, et au dehors à

rassurer l'Europe sur ses intentions, l'empire représente toujours

la France dans sa plus grande force d'expansion extérieure. Les cabi-

nets ne pouvaient donc voir sans émotion la suite des événemens qui,

depuis le 2 décembre 1851, ramenaient à grands pas la restauration

de cette forme de gouvernement.

A l'heure, toutefois, où se produisait cette nouvelle évolution de la

politique française, les cabinets du continent avaient un ennemi re-

doutable et redouté dont ils avaient subi les humilians affronts en

1848, et qui menaçait de leur imposer des épreuves peut-être encore

plus terribles en 1852. Le signal devait partir de la France. L'élec-

tion présidentielle, que la constitution de 18/i8 fixait en mai 1852,

devait servir d'occasion à un second soulèvement démagogique, qui,

de là, se serait communiqué à toute l'Europe. Le coup d'état du 2

décembre, en tranchant la question présidentielle, avait éloigné le

danger que les puissances continentales tremblaient d'avoir à com-
battre. Le service que cet événement leur rendait était grand et ne

pouvait se mesurer que sur l'immensité des moyens que la révolution

avait préparés dans toute l'Europe, depuis Londres, ou plutôt depuis

les régions les plus reculées de l'Amérique du Nord, jusqu'au cœur
de la Russie et de l'empire ottoman.

Aussi le sentiment de satisfaction que les cabinets du continent

éprouvèrent à la vue des premières conséquences du 2 décembre

absorba-t-il à lui seul toute autre préoccujjation. La plus menacée
des grandes puissances, l'Autriche, accessible par toutes ses fron-

tières à l'esprit de révolution, fut la première et la plus empressée à

se réjouir du dénoûment que recevait en France la crise de 1848.

Pendant que la Prusse faisait entendre à Paris des paroles d'appro-

bation et que la Russie se montrait ostensiblement satisfaite, l'Au-

triche félicitait le nouveau pouvoir établi en France de la résolution

avec laqueUe il avait sauvé la cause de tous les gouveraemens du
continent. A la vérité, une fois le premier mouvement de satisfaction

témoigné et les premières félicitations échangées, la réflexion avait

suggéré quelques craintes aux cabinets allemands et à la Russie. Le

rétablissement des aigles sur les drapeaux français, le retour aux

anciens symboles de l'empire, avaient réveillé des souvenirs de con-
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quête. De son côté, l'Angleterre, qui a^'ait ressenti vivement le coup

porté en France au régime parlementaire, et qui voulait qu'on le sût

en Europe, l'Angleterre, qui, elle aussi, sans avoir souffert autant

que le continent des entreprises armées de l'empire français, n'avait

pu échapper alors aune catastrophe que par des efforts surhumains,

s'attachait à entretenir et à surexciter les inquiétudes ainsi éveillées

en Allemagne.

Le cabinet de Vienne était toutefois resté ferme dans sa première

attitude; il était loin de partager les passions qui avaient pris en An-

gleterre un si vaste développement et un langage si agressif, et que

la Prusse et la Russie finissaient par écouter volontiers. Le prince

Schwarzenherg, dont l'esprit était quelquefois téméraire sans cesser

jamais d'être pénétrant, déployait les ressources de sa rare intelli-

gence à prouver à la Russie et à la Prusse que le plus grand de leurs

intérêts était de rester unies au gouvernement qui venait d'éloigner

les éventualités révolutionnaires de 1852, parce que le plus terrible

ennemi de leur stabihté, c'était la révolution. Aussi longtemps que

le prince Schwai-zenberg vécut, l'Autriche suivit à cet égard l'impul-

sion qu'il lui avait imprimée. Après sa mort, le cabinet de Vienne,

renonçant à l'esprit d'initiative et d'indépendance diplomatique qu'il

avait porté dans ses rapports avec le cabinet de Saint-Pétersbourg,

même aux jours malheureux de l'intervention des Russes en Hongrie,

finit par entrer peu à peu dans les vues de la Russie, sans toutefois

les embrasser entièrement.

Cette attitude des trois principales puissances du continent ne se

manifestait d'ailleurs que par de vagues inquiétudes, et l'on n'en

put reconnaître les signes ofticiels que le jour où l'empire lui-même

fut proclamé. En Angleterre, les esprits avaient suivi un mouvement
particulier. On avait commencé par la défiance, on devait finir par

des témoignages d'amitié qui faisaient croire à la possibilité d'un

renouvellement de l'alliance anglo-française, naguère si fort criti-

quée. On se rappelle que le coup d'état avait été accueilli de l'autre

côté de la Manche par une explosion d'invectives qui ne connaissaient

point de bornes. Le secrétaire d'état pour les affaires extérieures,

lord Palmerston, qui, dans un long usage du pouvoir, avait contracté

l'habitude de ne suivre que ses propres impressions, sachant presque

toujours les imposer au pays et souvent à l'Europe, lord Palmerston

avait pris sur lui de reconnaître le gouvernement issu du coup d'état

de décembre, et cette fois sa politique personnelle avait été officielle-

ment désapprouvée par ses collègues whigs, sinon pour l'adhésion

qu'il avait donnée et que l'on pouvait difficilement refuser, au moins
pour la hâte qu'il avait mise dans cette démarche. Lord Palmerston

avait été remercié par la reine, sur la proposition de lord John Rus-
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sell, et l'opinion anglaise, si favorable jusqu'alors à la politique sou-

vent hardie et toujours patriotique de Jord Palmerston , avait elle-

même failli envelopper dans l'impopularité du coup d'état le nom
de l'infortuné lord. Peut-être l'ancien chef du Foreicjji Office ne par-

vint-il à échapper à cette impopularité imminente qu'en secondant

de son mieux le mouvement qui poussait tous les esprits à mettre

le pays sur le pied d'une imposante défensive. Il serait difficile de
préciser dans quelle pensée lord Palmerston, qui avait donné son

adhésion à la politique du coup d'état, s'associait quelques mois

plus tard à une agitation dont le but spécial était de protéger l'An-

gleterre contre le danger d'une réussite de quelque nouveau camp
de Boulogne. Il est possible que le tempérament, avant tout belli-

queux, du noble lord ait vu dans la création d'une milice mobilisable

un moyen de faire la guerre de concert avec un gouvernement au-

quel on supposait des dispositions conquérantes, tout aussi bien

cpi'une ressource pour le cas où ce gouvernement songerait à tour-

ner contre l'Angleterre les projets de conquête qu'on lui attribuait.

Toujours est-il que l'opinion anglaise ne sollicitait l'institution d'une

milice que par un sentiment de défiance contre le gouvernement
français.

Ce sentiment toutefois ne conserva pas longtemps les formes pas-

sionnées et acrimonieuses qu'il avait prises à l'origine. Lord Pal-

merston, congédié par lord John Russell pour avoir trop prompte-

ment approuvé la politique inaugurée en France le 2 décembre

,

renversa à son tour lord John Russell et tout le cabinet whig, qui

n'avait point compris assez largement la création des milices natio-

nales. Le cabinet tory qui succéda choisit pour secrétaire d'état des

aflaires étrangères lord Malmesbury, ancien ami particulier du

prince Louis-Napoléon. De ce jour, la politique du cabinet anglais

fut aussi amicale qu'elle l'avait jamais été pour la France. La presse

britannique continuait de regretter les libertés parlementaires qui

avaient succombé de ce côté-ci du détroit; mais le gouvernement

pratiquait sans réserve la politique si souvent proclamée par la

diplomatie anglaise, de laisser chaque peuple absolument libre de

s'administrer à sa guise, de changer la forme de ses institutions

selon son bon plaisix\ Si dans la suite le retour des whigs au pou-

voir, l'avènement de lord John Russell aux affaires extérieures et

celui de lord Palmerston à l'intérieur semblèrent révéler des dispo-

sitions moins amies que celles du cabinet tory, ces dispositions ne se

ti-aduisirent manifestement par aucun fait appréciable. La recon-

naissance du gouvernement impérial, accordée sans difficulté par les

tories, après quelques explications sur le titre de Napoléon III, ne

devait du moins provoquer l'expression d'aucun regret de la part des
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whigs : politique plus habile peut-être que celle où la Russie eût

voulu engager les grandes puissances continentales.

Les préoccupations éveillées par les évolutions successives du

nouveau gouvernement français depuis le 2 décembre 1851 jusqu'au

2 décembre 1852 sont comme le fond sur lequel se développent les

événemens, médiocres en eux-mêmes et peu importans, de l'année

1852. A part ces grandes préoccupations qui formeront une page

importante de l'histoire contemporaine, quoique peu fécondes en in-

cidens, cette année est pour la politique générale une des plus pau-

vres que l'on ait traversées depuis que la révolution de 18Zi8 est

venue créer en Europe tant de difficultés imprévues. Toutes les ques-

tions , ou peu s'en faut
,
que la diplomatie a eues à débattre en

1852 ne sont en quelque sorte que le prolongement de questions déjà

débattues, ou, pour mieux dire, épuisées durant les années précé-

dentes. C'est dans cette catégorie que rentrent les contestations de la

papauté avec la Sardaigne au sujet des lois qui tendent dans ce pays

à fortifier l'élément laïque aux dépens de l'élément ecclésiastique.

Telles sont aussi les relations que le saint-siége entretient depuis

l'occupation de Rome avec la France, et qui, à la fois politiques et re-

ligieuses, et ainsi d'un caractère parfois délicat, n'ont pas cessé d'être

de part et d'autre bienveillantes. Tels encore les rapports de la cour

de Rome avec l'Angleterre, qui ont conservé en 1852 facrimonie qu'ils

ont prise depuis 18/|8. Les affaires de la succession en Danemark,

celles du Zollverein, les altercations de la diplomatie autrichienne avec

la diplomatie anglaise, toutes ces difficultés appartiennent moins en-

core à l'année 1852 qu'à celles qui l'ont précédée, et ne présentent

point un intérêt qui soit entièrement nouveau. La seule question inter-

nationale qui en Europe regarde spécialement cette année est le con-

flit commercial de la France et de la Relgique. Encore toute la gravité

de ce conflit résultait-elle de la situation créée par le coup d'état de

1851. Quant à la crise dont les lieux saints et le Monténégro ont

été le prétexte en Turquie, ce n'est qu'une phase de cette question

d'Orient, ouverte depuis si longtemps et dont il est impossible de pré-

voir la fin. — Que si nous franchissons fOcéan pour aborder soit aux

rivages du Nouveau-Monde, soit à ceux de la vieille Asie, là aussi nous

verrons d'anciennes querelles en suspens ou résolues, fambition bien

connue des États-Unis, l'aflaissement continu du Mexique, les pos-

sessions espagnoles de Cuba toujours menacées, et plus au midi les

révolutions de Buenos-Ayres restées à peu près au même point oii

nous les avons laissées en 1851, la guerre de l'Inde anglaise contre

les Birmans et l'expédition préparée des Américains contre le Japon.

Nulle part en définitive dans les deux mondes aucun événement im-
prévu, aucun incident de nature à tenir une place importante dans
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l'histoire, à l'exception de cette crise de l'empire ottoman où l'Eu-

rope a pu voir une preuve nouvelle des dangers qui dans l'avenir me-
nacent son équilibre territorial, et du curieux spectacle qu'a donné

le rétablissement de l'empire français. Après une secousse aussi pro-

fonde que celle qui a agité sur leurs fondemens les plus puissantes

des sociétés européennes et occupé durant quatre ans le monde en-

tier, la politique éprouve comme un temps d'arrêt, la nature fatiguée

cherche le repos, et les hommes d'état, après avoir été ballottés par

le flux et le reflux des opinions, les uns victorieux, les autres vaincus,

ne demandent pas mieux que de se contenter d'un rôle d'observation

et d'attente.

Le coup d'état du 2 décembre avait, on s'en souvient, retenti dans

toute l'Europe et jusqu'aux États-Unis d'Amérique, où il avait causé

dans les partis une émotion à laquelle le gouvernement lui-même
s'était associé (1). Nulle part cependant cette émotion n'avait été

aussi vive, aussi profonde que dans les petits pays voisins de la

France, notamment en Belgique. Toutes les fois que la France s'agite,

la Belgique est naturellement la première à en ressentir le contre-

coup; sa position géographique, sa nationalité toute française, le

veulent ainsi. Cette fois pourtant les Belges avaient peut-être donné
trop volontiers dans l'excès de la crainte. Durant plusieurs mois, on

ne parla en Belgicpie que de négociations avec les grandes puissances,

de rapprochemens avec la Russie, d'arrangemens secrets avec l'An-

gleterre dans l'intention de sauvegarder l'indépendance du pays.

Anvers, l'unique point qui paraisse de nature à offrir un appui à une

résistance armée dans le cas d'une invasion, était l'objet de la plus

sérieuse attention. L'on y faisait plus ou moins ostensiblement de

grands travaux; on y préparait un refuge pour le parlement de

Bruxelles; l'on annonçait que le jour où un soldat français aurait

franchi la frontière, tous les pouvoirs se retireraient dans la cita-

delle d'Anvers, et déchaîneraient autour d'eux l'inondation, afin de

donner le temps aux armées du continent et de l'Angleterre d'accou-

rir à l'aide de la Belgique. Quoiqu'il fût facile d'apercevoir le côté

factice de cette agitation, le gouvernement belge ne se contentait pas

de nourrir silencieusement ses craintes; il les montrait, il se plaisait

à mettre l'Europe entière dans le secret de ses inquiétudes, et, par

une contradiction singulière, il se croyait obligé d'afficher sa mau-
vaise humeur dans ses rapports avec la France. Il y portait du moins

une raideur qui n'était pas de nature à adoucir les sentimens de la

France, s'ils eussent été hostiles, ainsi qu'on le prétendait.

Ces dispositions étaient d'autant plus regrettables, que de grands

(t) Voyez, dans VAnnuaire de 1831, le Tableau historique, page 31.
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intérêts d'ordre matériel étaient en jeu entre les deux pays. Le traité

de commerce d'août 18/i5 expirait en août 1852: allait-il être renou-

velé? Depuis de nombreuses années, la France réclamait l'inviolabilité

du droit de propriété littéraire; elle avait conclu depuis deux ans

avec plusieurs puissances des conventions qui donnaient à ce droit

une consécration internationale : n'allait-elle pas pousser le gouver-

nement belge dans ses derniers retranchemens pour obtenir la sup-

pression d'une industrie qui causait les plus graves préjudices à la

librairie et à la littérature françaises? Toutes ces questions devaient

se débattre dans le courant de 1852, sous l'influence d'une situation

qui ne laissait pas d'être tendue. Il était à craindre que les négocia-

tions ne s'en ressentissent, et si déliée, si habile, si forte même que

soit d'ordinaire la Belgique dans sa politique commerciale, elle avait

intérêt à ménager les susceptibilités de la France, qui, sur le cha-

pitre de la propriété littéraire, était en droit d'imposer ses principes

de gré ou de force, et qui, dans les contestations relatives aux autres

objets de commerce, pouvait faire une guerre de tarifs non sans dom-

mage pom- elle, mais plus funeste encore à plusieui-s industries belges.

Ce n'est point sans peine que les deux cabinets parvinrent à s'en-

tendre sur un des objets qui étaient en litige, la propriété littéraire.

Le gouvernement belge, obéissant à la pression de quelques membres

du parlement intéressés dans les opérations de la contrefaçon, hési-

tait à sacrifier une exploitation que ses défenseurs regardaient comme
une industrie nationale. Il ne voulait du moins en faire le sacrifice

qu'au prix de compensations bien définies. La question du renouvel-

lement du traité de 18/i5 devait elle-même compliquer cette difficulté.

La demande du renouvellement venait de la France, qui avait besoin

de protection pour plusieurs de ses produits, notamment les vins,

les soieries, les lainages. La Belgique, dont les principales industries,

la houille et le fer, se trouvaient protégées par les tarifs français en

dehors et indépendamment de la convention de 1845, tenait moins

que la France au renouvellement de cette convention, dans la pen-

sée que ses houilles et ses fers resteraient dans tous les cas en pos-

session du traitement de faveur à eux assuré par les tarifs de la

France. Le cabinet de Bruxelles ne croyait pas d'ailleurs que l'indus-

trie française pût se passer de ces deux produits de la Belgique, et

surtout de sa houille, devenue le moteur de la plupart des usines de

la France, et entrée dans la consommation ordinaire d'une partie de

ses populations. Ne pouvant prolonger plus longtemps l'existence de

la contrefaçon, qui était condamnée par l'opinion européenne, le

gouvernement belge espérait, en cédant sur ce point à la France au

prix de quelques concessions, faire oublier la question du renouvel-

lement, ou en obtenir l'ajournement indéfini. Après des tergiversa-
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lions répétées, et qui donnèrent plus d'une fois à craindre que les

négociations ne fussent entièrement rompues, une convention litté-

raire fut conclue le 22 août. Les concessions faites par la France

portaient sur les houblons, les bestiaux du Luxembourg et les coton-

nettes, et, afin de ne point faire figurer ces objets d'ordre assez vul-

gaire à côté des productions de l'esprit dans un même arrangement,

on avait cru devoir les consigner dans une convention spéciale.

La politique du gouvernement belge, après la signature de ces

deux arrangemens, consistait à paraître ignorer qu'il pût être ques-

tion encore du renouvellement du traité de 18/i5. Le cabinet de Paris

cependant ne pouvait admettre que les faveurs qui lui étaient assu-

rées par ce traité eussent cessé d'exister pour lui, quand la houille et

les fontes belges continuaient d'être en France l'objet d'un traitement

privilégié. De là le décret présidentiel du mois de septembre qui en-

levait à ces deux produits belges les privilèges dont ils avaient joui

jusqu'alors, en ajournant à l'époque où une nouvelle convention com-
merciale serait intervenue le rétablissement de ces privilèges.

Cet incident, qui causa en Belgique un vif émoi, donna lieu entre

le cabinet de Paris et celui de Bruxelles à l'échange de diverses notes

du 9, du 15 et du 17 septembre, enfin du 2 octobre 1852, parmi

lesquelles se distingue celle du ministre des afiaires étrangères de

France en date du 17 septembre. Dans cette note, M. Drouyn de

Lhuys discutait et réfutait avec autant de force que de lucidité tous

les argumens que le gouvernement belge avait mis en avant pour

couvrir une conduite habile sans doute, mais captieuse. L'opinion de

l'Europe, qui, avant ce conflit commercial, était très disposée à donner

raison à la Belgique contre la France, se vit obligée de rendre justice

à la modération et à l'équité du cabinet de Paris. Cette crise, qui d'ail-

leurs tirait principalement sa gravité de la situation internationale

de l'Europe, et qui aurait pu s'envenimer, si la France eût nourri

véritablement ces pensées belliqueuses qu'on se plaisait à lui attri-

buer, se termina en décembre 1852 par le renouvellement de la

convention de 1845 jusqu'à la conclusion d'un nouvel arrangement.

L'état de l'Italie, sans provoquer des incidens capables d'émou-

voir bien profondément l'opinion, n'a pas cessé néanmoins de pré-

senter un intérêt à la fois philosophique et politique digne de l'at-

tention du penseur autant que du diplomate. La lutte des idées

catholiques incarnées dans l'église contre la ligue du protestantisme

et du rationalisme forme toujours le trait principal de cette situation.

Le saint-siége voit se dresser devant lui en même temps l'esprit mo-

derne, représenté avec une certaine hardiesse par le Piémont, et la

réforme, représentée par l'Angleterre avec la force de volonté qui est

propre à cette nation. En présence de ce double ennemi, la papauté
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a besoin de toute la prudence de sa politique raffinée et de toute la

fermeté patiente de la foi.

Lorsque l'on étudie le caractère essentiel de la race italienne, il

est impossible de n'être point frappé des dispositions naturelles qui

la prédestinaient entre toutes les nations européennes à recevoir le

dépôt du catholicisme. Race essentiellement religieuse, chez laquelle

le culte du surnaturel est une tradition persévérante depuis les plus

anciens temps, elle a encore eu le privilège, dans les temps modernes,

de recevoir d'un développement prodigieux de l'art l'amour particu-

lier de ces pompes solennelles qui sont le caractère de l'église catho-

lique. Aussi nulle part en Europe le catholicisme n'a-t-il jeté de plus

profondes racines qu'en Italie; nulle part il n'a pénétré plus avant

dans l'esprit des masses; nulle part enfin il n'a résisté plus long-

temps et avec plus de succès aux attaques répétées de la pensée

moderne. Le peuple italien , du Piémont jusqu'à la Sicile , est tou-

jours prompt à s'émouvoir en présence de ces grandes solennités

dont l'église frappe ses regards. Ses prêtres, encore aujourd'hui

respectés, n'ont point cessé d'exercer sur lui un prestige puissant

devant lequel on le voit toujours prêt à s'agenouiller. La dernière

crise révolutionnaire, il faut le reconnaître, a cependant jeté quel-

que trouble dans ces consciences jusqu'alors si pleinement dévouées

à leurs vieilles croyances, si dociles à la parole de leurs prêtres, si

sensibles à cette poésie que déploie l'église romaine dans les formes

de son culte splendide. Le souffle ardent de la philosophie moderne
a parcouru dans tous les sens la péninsule italique. 11 n'est pas

venu comme naguère, dans les plis d'un drapeau étranger, de ces

régions transalpines où un grand peuple tient l'outre des révolutions.

Bien que la France n'ait pas cessé d'être, depuis la fin du dernier

siècle, l'atelier où s'élaborent les idées les plus avancées qui circu-

lent dans la vieille Europe, l'Italie, tout en s'inspirant de ces idées,

n'a puisé néanmoins qu'en elle-même les résolutions qui l'ont gui-

dée dans ses dernières vicissitudes, et l'on pourrait presque diie

que, par ses agitations de 18/i6 et 1847, c'est à elle que revient

l'initiative du mouvement qui a fini par ébranler l'Europe entière.

L'esprit ancien, les traditions autrefois inviolables, ont donc reçu

en Italie une atteinte d'autant plus dangereuse, qu'elle leur a été

portée spontanément par les propres mains des populations ita-

liennes, allant de leur plein gré au-devant des leçons du rationa-

lisme contemporain.

Ainsi la religieuse Italie est devenue accessible aux conseils de la

révolution. Le protestantisme, qui au xvi" siècle n'avait pu réussir à
entamer d'aucun côté la péninsule, a cru l'occasion favorable pour
renouveler des tentatives qui jusqu'alors avaient toujours été victc-
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rieusement repoiissées, La révolution, qui, tout exclusive qu'elle soit,

ne dédaigne aucun auxiliaire, a accepté le concours que le protes-

tantisme lui offrait sur cette terre classique du catholicisme. L'un et

l'autre ont travaillé de concert à ébranler la papauté chez elle et à

détruire son autorité dans les autres états de l'Italie.

Ces deux forces, on le sait, se sont personnifiées dans une grande

influence diplomatique, celle de l'Angleterre; elles ont marché de

front au but commun qu'elles s'étaient marqué, et l'histoire ne les sé-

parera point. La papauté, de son côté, attaquée par ce double ennemi,

a voulu à la fois faire face au protestantisme et à la révolution. Au

moment même où, sauvé des périls de la révolution par l'alhance

des grands cabinets et par le canon de la France, le pape venait de

rentrer dans Rome, il reprenait l'offensive contre le protestantisme

en rétablissant la hiérarchie catholique en Angleterre. Le protestan-

tisme et l'esprit philosophique sont promptement revenus à la charge.

Le germe de l'un et de l'autre, déposé sur le sol de l'Italie, y était

éclos à la faveur de la révolution de I8/18, et il avait jeté de fortes

racines, sinon dans le midi de la péninsule, où les imaginations sont

essentiellement mobiles et inconstantes, au moins dans les petits états

du nord et surtout dans le Piémont, aujourd'hui la portion la plus

vivante des contrées d'au-delà des Alpes. Si le roi de Naples, par

une politique inflexible, a pu comprimer dans les Deux-Siciles tout

mouvement de l'opinion et arrêter toute propagande politique ou

religieuse, le grand-duc de Toscane a été moins heureux, en dépit

du secours militaire qu'il reçoit de l'Autriche, et quant au roi de Pié-

mont, soumis à des obligations constitutionnelles, il n'a pu songer

même à combattre le développement soudain qu'a pris dans ses états

la lutte du rationalisme contre l'église.

Cette lutte s'est engagée en règle, on s'en souvient, à l'occasion

des lois connues sous le nom du ministre chargé de les présenter aux

chambres piémontaises, M. Siccardi, lois dont l'objet était de détruire

les privilèges du clergé en matière judiciaire, et qui devaient, dans là

pensée de ce ministre, être complétées par la sécularisation des biens

ecclésiastiques et par l'institution du mariage civil. Ces deux der-

nières questions toutefois étaient demeurées en suspens. Bien qu'un

plein succès eût couronné la tentative faite pour l'abolition des pri-

vilèges judiciaires des ecclésiastiques, ce succès n'avait point été

obtenu sans causer dans le pays de profondes agitations. L'épiscopat

presque tout entier avait ci'u devoir protester en termes passionnés

contre cette législation. Quelques archevêques, parmi lesquels se

distinguait celui de Turin, étaient allés jusqu'à défendre à leur clergé

de s'y soumettre. Pour avoir raison de l'opposition de ces chefs du

clergé piémontais, il avait fallu recourir à des mesures de précau-
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tion, à des poursuites judiciaires qui avaient amené la condamnation

et l'exil de plusieurs prélats. Devant les résistances qu'avait rencon-

trées ainsi dans l'application une loi constitutionnellement votée par

les chambres, le gouvernement avait hésité à proposer les autres

projets de loi destinés à compléter son système de droit commun.
Le gouvernement était d'autant plus porté à ajourner ces nouvelles

mesures, que le saint-siége était dès l'origine intervenu dans la que-

relle, et qu'il appuyait de toute l'autorité de sa parole la ligue du
clergé piémontais. Des remontrances de la plus grande vivacité

avaient été adressées par le cardinal secrétaire d'état au cabinet de
Turin. Le débat s'était envenimé au point que les rapports diploma-

tiques des deux pays s'étaient trouvés quelque temps interrompus.

Depuis l'échec du respectable M. Pinelli en 1850, M. Berton de
Sambuy avait été chargé en 1851 de faire auprès de la cour de Rome
une nouvelle démarche qui avait été mieux accueillie , mais qui tout

en se prolongeant rencontrait des deux parts de grandes difficultés.

Le gouvernement piémontais, ne croyant point pouvoir différer plus

longtemps le développement de la législation de 1850, a proposé en

1852 aux chambres un projet de loi sur le mariage civil conçu d'a-

près les idées du code français. Ce projet n'était pas de nature à paci-

fier les désaccords diplomatiques qui divisaient le saint-siége et le

cabinet de Turin. Rome a poussé de nouveaux cris d'alarme, dé-

ployant toutes les ressources de sa dialectique et tous ses moyens
de persuasion pour agir sm^ l'esprit du roi et sur l'opinion publique.

Cette fois la papauté a été plus heureuse que dans le débat sur les

privilèges judiciaires de l'église; elle a su inquiéter la conscience du
jeune roi : le projet de loi sur le mariage civil a rencontré au sénat

des difficultés qui l'ont empêché de réussir tel que le gouvernement
l'avait conçu, et en ont amené l'ajournement.

Ce temps d'arrêt, sm'venu au plus vif de la lutte de l'église et de

l'esprit laïque, est-il autre chose qu'un armistice? Et après un mo-
ment de repos, les deux opinions ne vont-elles point se retrouver

aux prises avec une vivacité nouvelle? Si l'on se rend compte de

tous les obstacles qui s'opposent à un sérieux et durable accord

entre elles, on peut craindre que tout essai de conciliation n'échoue,

on peut être sûr du moins qu'il ne réussira qu'à demi. Avant que le

Piémont fût précipité soudainement dans les voies du libéralisme, la

France les a parcourues sans trouver un terrain intermédiaire sur

lequel les deux systèmes pussent se donner la main et transiger.

L'église a été vaincue, dépossédée de la plupart des grandes posi-

tions qu'elle occupait avant la révolution. Dépouillée de ses privilèges

temporels et de ses vastes possessions, elle a dû sacrifier encore sa

doctrine sur le mariage, et consenti!' à laisser le pas à l'esprit laïque
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dans l'acte essentiel de la vie sociale. Lancé dans les mêmes erre-

mens que la France, le Piémont s'arrêtera-t-il à moitié chemin?

Il n'est guère permis de le croire.

Le protestantisme, nous l'avons dit, a aussi son rôle dans les vicis-

situdes actuelles de l'Italie. Si évidentes que soient les contradictions

que renferme le protestantisme, il n'en est pas moins une forme puis-

sante de la pensée chrétienne, et l'on pouvait croire, au premier

aspect, qu'il trouverait parmi les Italiens un plus facile accès que le

radicalisme rationnel; mais dans un siècle aussi profondément tra-

vaillé que le nôtre, comment ce moyen terme suffirait-il? Lorsque

les esprits, cessant de croire une partie de ce que l'église romaine

professe, demandent à d'autres doctrines la foi qui leur manque, ce

n'est point au protestantisme qu'ils s'adressent. Ils ne s'arrêtent

point en chemin : c'est dans la philosophie qu'ils vont chercher la

certitude que la religion ne leur donne plus. Néanmoins le protes-

tantisme n'est pas resté inactif dans la guerre déclarée par la révo-

lution à la papauté. S'il n'a pas fait dans l'état romain lui-même de

progrès appréciables, il a gagné beaucoup de terrain en Piémont, où

il était déjà représenté par les anciens Vaudois, et il a fait en Tos-

cane, depuis deux ans, des tentatives qui ont eu en 1852 quelque

retentissement. La distribution des Écritures par les missionnaires

des sociétés bibliques d'Angleterre est le moyen ordinaire employé

par la propagande protestante. Un fait de ce genre, à la charge d'un

hôteher et de sa femme (1) , a amené sur eux une condamnation ri-

goureuse (les travaux forcés), qui est un des incidens curieux de

cette lutte de principes, et qui a causé une profonde émotion dans le

monde protestant. Les membres les plus éminens des diverses églises

réformées d'Europe ont cru devoir à leur foi de tenter auprès du

grand-duc de Toscane une démarche collective en faveur des deux

condamnés et, -par occasion, du principe de la liberté de conscience.

C'est dans les commencemens de 1853, pour donner au cabinet fran-

çais une preuve d'amitié, que le grand-duc a consenti à accorder une

grâce vivement sollicitée par l'opinion publique dans toute l'Europe.

Si, en ce qui regarde les progrès du radicalisme philosophique, la

France doit être considérée comme la cause première des mouve-

mens qui agitent l'Italie, l'Angleterre peut revendiquer la responsa-

bilité des tentatives de propagande protestante qui sont venues ajou-

ter aux embarras d'une situation déjà si compliquée. La France, en

se chargeant de renverser la république romaine et en continuant

de protéger le pape contre de nouveaux dangers avec une loyauté

que tous les cabinets sont forcés de reconnaître, a voulu atténuer

(1) Les époux Madiai, dont le nom est devenu historique.
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de ses propres mains le mal que ses principes ont causé à l'église;

l'Angleterre a fait, elle aussi, quelques démarches pour se rappro-

cher du saint-siége, mais ces démarches ont paru inspirées moins
peut-être par le désir de rendre hommage à la papauté que par la

pensée de se mettre plus à portée de lui créer des difficultés nou-

velles.

On sait que le gouvernement britannique n'entretient point avec

le saint-siége de rapports diplomatiques réguliers et suivis : il n'a

point à Rome de chargé d'alîaires ni d'envoyé, mais un simple

consul dont la mission officielle ne peut être que de veiller sur les

intérêts commerciaux des sujets anglais. Cet agent subalterne puise

à la vérité dans ses instructions assez de latitude encore pour inter-

venir dans les affaires politiques des états pontificaux. On en a vu
des exemples au plus fort de la révolution romaine, en 18/i9. Néan-
moins, investi de fonctions assez élevées pour être admis parmi les

conseillers d'un gouvernement révolutionnaire, un consul de second
ordre n'est point d'un rang assez haut pour être autorisé à traiter

d'égal à égal avec un grand gouvernement. La pratique du droit des

gens ne l'admet point. Le cabinet de Londres avait pensé que le mo-
ment était venu de faire cesser une situation qu'a\ aient pu créer de
grandes luttes religieuses, mais qui ne s'expliquait plus dans un
siècle de tolérance, et qui pouvait même être préjudiciable à la

Grande-Bretagne, en présence de l'attitude agressive prise sur son
propre sol par le catholicisme. Un de ses diplomates les plus re-

muans, M. Bulwer, fut chargé de la mission de représenter l'Angle-

terre à Florence. C'était une disgrâce en apparence, car ce diplo-

mate avait occupé en Europe et en Amérique des postes beaucoup
plus importans. En réalité, cette mission avait une haute gravité,

car ce personnage était accrédité à Florence en vue de nouer des rap-

ports directs avec la cour de Rome. La condamnation à mort d'un
sujet anglais gravement compromis dans la révolution de 1 8^9 four-

nit en 1852, au ministre anglais à Florence, l'occasion d'entrer en
pourparlers avec le saint-siége. Ces premières ouvertures toutefois

ne furent point heureuses. Le cardinal secrétaire d'état n'accueillit

qu'avec une froide hauteur cette sorte d'ingérence dans les affaires

intérieures du gouvernement romain, et l'intervention de M. Bulwer
eût peut-être en effet coûté la vie au sujet anglais condamné, si le

saint père n'eût été d'avance bien décidé à user de son droit de com-
mutation. On s'attacha toutefois à bien faire sentir à l'envoyé anglais

que cette résolution du saint père était spontanée et qu'il n'avait

nulle intention de s'en prévaloir comme d'un titre à l'amitié du gou-
vernement britannique, que par conséquent le cabinet anglais ne de-
vait point songer de son côté à s'en attribuer le mérite.
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M. Bulwer était revenu à la charge sur un autre terrain. Il avait

voulu entretenir le cardinal Antonelli de la situation de l'église

catholique en Angleterre. Le but de M. Bulwer semblait être d'insi-

nuer au saint-siége que, s'il se départait de la persévéïance avec

laquelle il poussait le succès obtenu en 1851 en Angleterre dans la

question de la hiérarchie ecclésiastique, le cabinet de Londres de

son côté serait prêt à faire diverses concessions à l'église d'Irlande.

Le cardinal secrétaire d'état répondit en substance que les églises

catholiques d'Angleterre et d'Irlande étaient dans une position ac-

tuellement assez forte et assez heureuse, assez solidement assise dans

l'opinion, pour n'avoir plus besoin de transiger avec l'anglicanisme.

Sans repousser les bonnes intentions du cabinet anglais, le saint

père ne croyait donc point devoir les solliciter; encore moins eût-il

consenti à les acheter par des concessions qui de son point de vue
dogmatique eussent été peu dignes de la toute-puissance morale de

l'église. Ainsi les ouvertures de l'Angleterre furent catégoriquement

écartées. La papauté goûtait une maligne satisfaction à ces repré-

sailles, qui vengeaient sur l'anglicanisme les torts communs de la

révolution et du protestantisme envers elle. Quant à la question de

l'établissement d'une légation britannique à Rome, le pape fit dé-

clarer qu'il n'y consentirait point jusqu'à ce que le bill qui n'admet

pour représentant du saint-siége à Londres qu'un agent laïque fût

révoqué. Ainsi M. Bulwer ne retira de sa mission à Rome qu'un échec

complet.

Si la papauté usait ainsi de représailles envers le protestantisme

pour les attaques qu'il dirigeait contre elle en Italie, elle avait su ré-

agir aussi, dans une certaine limite, contre le rationalisme, à son foyer

même, en France. Les dangers sociaux que ce pays avait courus en

18A8, l'impuissance qui s'était révélée dans les divers principes de

conservation qui seuls arrêtaient la dissolution de la société, avaient

ramené, à l'ombre de l'église catholique, beaucoup de politiques

effrayés , beaucoup d'imaginations soudainement convaincues. Ce

brusque revirement de la partie lettrée de la société française Ters

l'église n'avait pas un caractère bien profond; le clergé néanmoins

sut en tirer parti avec une prudence et une hardiesse qui méritent

d'être remarquées. La cour de Rome a vivement secondé cette évo-

lution de la pensée française, en donnant à la fois l'impulsion et la

règle. Un moment, en 1852, égarée par une polémique paradoxale

et irritante, une portion de l'église de France ayant failli se laisser

entraîner vers des principes d'éducation surannés et dans des senti-

mens d'intolérance qui ne seraient pomt de ce temps, Rome jugea

sainement des fâcheuses conséquences de pareils erremens, et sut

modérer l'ardeur intempestive de soldats inconsidérés, qui, par un
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zèle téméraire, comproinettaient tout le succès des deux années pré-

cédentes. Les prêtres français qui prétendaient être plus ultramon-

tains que le pape ont reçu d'utiles avertissemens, auxquels s'est

promptenient ralliée l'immense majorité des évèques de France, et

avec eux leur clergé.

On voit comment dans l'Europe contemporaine les esprits flottent

sans cesse d'une idée à une autre, tantôt caressant la philosophie,

s'abreuvant de ses leçons, accomplissant des révolutions en son

nom, tantôt revenant avec ardeur aux enseignemens traditionnels

de l'église, s' inclinant sous son antique et puissante autorité, ne par-

venant qu'avec peine à se reposer dans les moyens termes, et n'ac-

ceptant une transaction d'un moment que pour se précipiter bientôt

dans de nouvelles évolutions, souvent orageuses, entre un extrême

et l'autre. Telle est la conséquence de l'état indécis dans lequel lan-

guissent les croyances de ce temps, et du trouble que l'antagonisme

de la philosophie et de l'église a jeté dans les consciences. Il en est

résulté une confusion inexprunable qui aura bientôt envahi l'Europe

et le monde presque entier, car les peuples musulmans sont peut-

èti-e aujourd'hui les seuls sm- la surface du globe chez lesquels on

ne retrouve point le même antagonisme. Partout les nations chré-

tiennes sont en proie à cette lutte de principes qui déchire à la fois

les sociétés et les intelligences, et qui n'est peut-être pas la moindre
cause de l' affaiblissement actuel des caractères et des talens dans

toute l'Europe.

C'est toujours du sein des deux grandes races latines et anglo-

saxonnes, ainsi que de leur contact, que surgissent ou résultent les

faits les plus intéressans de l'histoire contemporaine. L'Allemagne

cependant, qui surpasse peut-être les Latins et les Anglo-Saxons

dans le domaine de la science, voudrait aussi parfois rivaliser avec

eux sur le terrain de la politique. Néanmoms, au dedans comme au
dehors, l'Allemagne rencontre de grandes difficultés. Au dedans,

chaque état, pris en particulier, sort à peine de l'état féodal, et

quelques-uns, la Prusse elle-même, n'en sortent qu'avec peine. Pour
ce qui regarde le dehors, le régime fédéral, si propre qu'il soit au
développement de l'activité individuelle, qui se trouve si soment
écrasée sous le poids des masses dans les pays centralisés, n'est pas

propre à l'expansion des peuples. Enfin le principal instrument des

conquêtes dans les temps modernes, la marine militaire, manque
presque totalement aux Allemands. Les efforts mêmes qu'ils ont ten-

tés depuis quelques années pour former une flotte germanique sont

venus échouer, en 1852, devant les jalousies que l'ambition de la

Prusse a éveillées en 18^8 et 18^9. Point de marine, point de colo-

nies. Ce peuple, qui étouffe dans ses frontières, et qui offre un ali-
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ment si considérable à la colonisation, est obligé de verser le trop

plein de sa population dans des colonies étrangères. Ce ne sont pas

seulement d'ailleurs les grands établissemens maritimes qui font dé-

faut à l'Allemagne : à peine a-t-elle accès sur la mer. Dn moins ne

s"ouvre-t-elle que sur deux mers à peu près fermées, d'où elle ne

peut sortir qu'avec la permission de puissances étrangères. Telle

est l'Adiiatique, close en partie par les Iles Ioniennes et la Grande- •

Bretagne, et la Baltique, dont les étroits passages appartiennent au

Danemark. Au fond, c'est là le motif qui a suscité la guerre faite

récemment par l'Allemagne au Danemark, guerre dont les succès

ont été médiocres pour les Allemands, mais qui a créé néanmoins

dans le Danemark des difficultés intérieures non encore entièrement

terminées.

Les deux grandes puissances occidentales, on se le rappelle, en

présence de cette lutte inégale qui menaçait de se prolonger indé-

finiment, ont dû intervenir diplomatiquement pour assurer l'indé-

pendance du Danemark contre de nouveaux dangers. La Russie, de

son côté, dont la dynastie, issue des ducs de Holstein-Gottorp, avait

des intérêts de famille dans la question, s'est associée à la France, à

l'Angleterre et à la Suède, pour résoudre le difl'érend. A l'origine du

débat, le Danemark avait eu aussi pour allié le cabinet d'Autriche.

La rivalité animée de ce cabinet avec celui de Berlin, le désir d'em-

pêcher que la Prusse s'ouvrît un passage vers la Mer du Nord, avaient

motivé cette politique du gouvernement impérial. Lorsque la Prusse

eut cessé d'avoir la prépondérance que la crise révolutionnaire lui

avait un moment donnée, la cour de Vienne changea soudainement

d'attitude à l'égard du Danemark. Voulant montrer qu'elle était aussi

bonne gardienne du patriotisme germanique que sa rivale, elle s'est

attachée à se faire à son tour l'interprète des prétentions fédérales

sur le Holstein. Son influence a triomphé de tous les efforts du parti

national danois pour séparer l'élément Scandinave de l'élément alle-

mand dans le royaume, et pour soustraire le Slesvig à la pression

du germanisme; la constitution danoise a été ébranlée de cette ac-

tion de l'Autriche, et l'organisation nouvelle qui a dû en résulter

est encore aujourd'hui un sujet de débats agités entre les partis au

sein des chambres et d'un regrettable désaccord entre le gouver-

nement et le pays. Un grand principe néanmoins a été raffermi.

L'intéo-rité du Danemark était menacée par l'extinction probable

de la dynastie actuellement régnante, par la diversité des lois

de succession admises dans le royaume proprement dit et dans une

portion des duchés. Une nouvelle branche de la famille des rois de

Danemark, plus éloignée que celle qui devait légitimement succéder,

mais masculine, et pouvant réunir ainsi sur sa tête les couronnes
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royales et ducales portées par la branche aujourd'hui régnante, a

été appelée à hériter des droits et des possessions de celle-ci. L'éven-

tualité d'un morcellement du Danemark, qui avait été l'occasion de

la croisade teutonique prêchée en Allemagne, se trouvait ainsi détour-

née. C'est à Londres, avec le concours de l'Angleterre, de la France,

de la Russie et de la Suède, que le Danemark a obtenu de l'Autriche

et de la Prusse la convention destinée à assurer la couronne à la

famille de Gluksbourg, qui, à l'avantage d'être de la descendance

mâle des rois de Danemark, joint encore celui d'être par les femmes
très rapprochée du roi Frédéric VIL La convention de Londres a ter-

miné en partie pour les Danois cette longue série d'épreuves qu'ils

ont eue à traverser depuis 18Zi8. Malheureusement la convention

signée à Vienne dans les commencemens de 1852, entre la Prusse et

l'Autriche d'une part, et le Danemark de l'autre, a imposé à ce pays,

relativement au Slesvig et au Holstein, des obligations administra-

tives qui laissent toujours une grande place à l'influence germanique

dans les duchés (1),

L'Allemagne a eu aussi ses tribulations en 1852. A peine sortie de

la grande crise fédérale qui s'était terminée au mois de mai 1851 par

le rétablissement pur et simple du pacte de 1815, elle avait vu sur-

gir dans son sein une question qui, sous une apparence essentielle-

ment commerciale, réveillait toutes les passions que les inutiles essais

de réforme fédérative avaient suscitées en 1850. Le Zollverein ou union

de douanes, qui est l'œuvre de la Prusse et qui a rendu depuis sa fon-

dation tant de services à l'industrie allemamle, expire avec l'année

1853. La Prusse, qui en septembre 1852 avait conclu avec le Hanovre

une convention de commerce et de douanes portant fusion de l'union

hanovrienne {Sfeuerverein) avec l'union prussienne, prit elle-même

l'initiative de la dénonciation du traité organique du Zollverein, afin

de le soumettre à de nouvelles délibérations et de proposer l'admis-

sion du Hanovre dans l'alliance à reconstituer. Ainsi que le déclarait

le cabinet de Berlin dans la circulaire destinée à convoquer un con-

grès douanier dans la capitale de la Prusse, il ne s'agissait nullement

de reconstruire une union toute nouvelle sur de nouvelles bases. 11

ne pouvait être question que de développer l'association sans en

changer l'esprit. La Prusse regardait comme l'un des principes es-

sentiels du Zollverein son caractère prussien. En 18/i9, dans l'im-

possibilité où le cabinet de Berlin s'était senti de réunir l'Allemagne

entière sous sa suprématie, il avait essayé de constituer, sous le nom
d'union restreinte, le noyau d'une nouvelle Allemagne sous la pré-

(1) Il ue faut pas oublier d'ailleurs que le tsar, chef de la maison de Holsteiu-Gottorp,

s'est réservé par un arrangement particulier uu droit éventuel à faire valoir ses pré-

tentions sur le Holstein dans le cas d'extinction de la ligne masculine de Gluksbourg.

2
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sidence de la Prusse. Le Zollverem n'est point autre chose que cette

union restreinte réalisée en matière d'industrie et de commerce. Le

cabinet de Berlin désirait donc avant toute chose que le Zollverein,

en s' ouvrant au Hanovre, restât fermé à l'Autriche. Or l'Autriche

avait de son côté beaucoup appris dans les années qui venaient de

finir. En voyant la portée de l'union restreinte tentée en 1849, elle

avait mieux compris le vrai sens, les conséquences possibles du Zoll-

verein, et comme elle était parvenue, à Olmiitz, à obtenir du gouver-

nement prussien le sacrifice de l'union restreinte, elle espérait, en

tirant habilement parti des jalousies éveillées depuis 1848 par la

Prusse, réussir à changer la nature du Zollverein, ou plutôt à le

briser en s'y introduisant.

Cette pensée du gouvernement autrichien était antérieure à la con-

clusion du traité de septembre 1851 entre le Hanovre et la Prusse et

à la convocation du congrès de Berlin. L'idée d'une union douanière

austro-allemande s'était formulée d'une manière précise dès la fin de

1849. Dès lors en effet le cabinet autrichien avait présenté au pouvoir

intérunaire, qui remplaçait la diète de Francfort, un mémoire sur

cette question dû au ministre du commerce, M. de Brûck, ancien di-

rectem' du Lloycl de Trieste et l'un des hommes les plus entendus de

l'empii'e en ces matières. L'Autriche avait voulu familiariser l'Alle-

magne avec cette pensée qui d'abord n'avait point été favorablement

accueillie, et elle l'avait reproduite sous diverses formes dans toutes

les occasions qui s'étaient présentées, notamment au congrès de

Dresde.

Par bonheur peut-être pour le Zollverein prussien, l'Autriche, qui,

à cette époque, avait gagné tant de terrain dans la confédération,

dépassait à son tour les justes limites de la prudence, en proposant

à l'Allemagne un projet de réorganisation fédérale bien autrement

ambitieux que n'avait pu l'être celui de la Prusse en 1849. C'est

alors en effet que l'on vit se produire, avec éclat, la pensée d'une

incorporation de toutes les provinces de l' Autriche dans le territoire

fédéral, ou plutôt d'une absorption de l'Allemagne dans l'Autriche.

Cette prétention hautement avouée ouvrit les yeux aux cabinets alle-

mands et à l'Europe, et lorsque l'Autriche en vint, en 1852, à pré-

senter de nouveau à ses alliés le pian d'une union douanière de tout

l'empire avec l'Allemagne, on comprit qu'elle ne voulait que revenir

par un chemin détourné à son projet d'absorption politique de l'Alle-

magne. Danger pour danger, les vrais Allemands préféraient encore

celui qui pouvait venir de l'ambition de la Prusse, état vraiment ger-

manique, à celui des prétentions de l'Autriche, allemande pour le

tiers seulement de sa population. La diplomatie autrichienne, en vou-

lant pousser trop loin le succès politique remporté à Olmûtz, avait
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éveillé des soupçons fâcheux pour un projet qui, en d'autres temps,

eût rencontré moins d'obstacles.

A l'origine du débat, dans les premiers jours de 1852, les monar-

chies de l'Allemagne méridionale, la Bavière, la Saxe et même le Wur-
temberg, ainsi que les Hesses et Bade, qui avaient à se plaindre de

la politique de la Prusse durant la crise fédérale, se montrèrent très

favorablement disposées pour un Zollverein austro-allemand. Ces di-

vers pays ne voyaient d'abord, dans une union plus étroite avec l'Au-

triche, qu'une occasion et un moyen d'user de représailles envers la

Prusse pour les inquiétudes qu'elle leur avait causées. Poui* prendre

les devans sur le congrès douanier qui allait avoir lieu à Berlin,

l'Autriche s'était hâtée de convoquer aussi un congrès à Vienne. Les

états du midi ainsi que les Hesses s'empressèrent d'y envoyer des

représentans. La plujDait des alliés de la Prusse s'y rendirent aussi

afin d'entendre les propositions de l'Autriche, mais sans se montrer

disposés à accepter le plan autrichien dans la forme sous laquelle il

se présentait. Quant à la Piiisse, elle n'avait point invité l'Autriche

au congrès de Berlin, et elle avait donné au cabinet de Vienne les

raisons très logiques qui la déterminaient à l'écarter des délibéra-

tions projetées. Il entrait au contraire dans les principes de l'Au-

triche, qui voulait un Zollverein austro-allemand, de convoquer à

Vienne la Prusse comme tous les autres états fédérés; mais celle-ci

ne pouvait s'y rendre sans affaiblir le j^rincipe qu'elle représentait,

sans renoncer implicitement au système d'un Zollverein restreint;

elle ne répondit donc point à l'invitation de l'Autriche.

Au reste, le congrès cpii s'ouvrit à Vienne le à janvier 1852, et qui

se prolongea durant plus de cinquante séances, ne donna point tous

les résultats que l'on en attendait. Le cabinet de Vienne avait soumis

au congrès deux projets, l'im pour un simple traité de commerce qui

fût entré en vigueur le 1" janvier 185/i, l'autre pour une union doua-

nière complète de toute l'Allemagne qui eût commencé le 1"'' janvier

1859. En ajournant à cette dernière date la réalisation de son plan,

l'Autriche montrait assez qu'elle comprenait les difficultés qu'elle

allait avoir à combattre. Le traité de commerce qu'elle proposait de-

vait, dans sa pensée, servir de transition entre le Zollverein restreint

de la Prusse et le Zollverein général austro-germanique. Par les

avantages cfu'elle voulait faire à l'industrie allemande à l'aide de ce

traité de commerce, elle espérait lui donner un avant-goût des avan-

tages qu'elle lui laissait entrevoir dans l'hypothèse de la réalisation

de son plan d'union générale. Les plénipotentiaires des divers états,

même les plus favorablement disposés pour le gouvernement autri-

chien, n'avaient consenti à adhérer aux deux propositions du cabinet

de Vienne qu'en les modifiant en plusieurs points. Môme après ces
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modifications mûrement délibérées, ils s'accordèrent à déclarer qu'en

adhérant aux principes posés, ils n'avaient reçu aucune instruction

spéciale et qu'ils avaient plutôt donné leur avis personnel que celui

de leurs gouvernemens. Il paraît néanmoins que les plénipotentiai-

i-es des cabinets qui faisaient plus particulièrement cause commune
avec l'Autriche ne s'étaient séparés qu'après avoir voté, comme
annexe au protocole, un article secret dont le texte devait rester

inconnu.

En même temps d'ailleurs que le congrès de Vienne discutait os-

tensiblement, sinon publiquement, les propositions de l'Autriche, la

Ijavière, le Wurtemberg, la Saxe, Bade, les Hesses et Nassau avaient

tenu à Darmstadt des conférences secrètes, terminées par la conclu-

sion d'un traité également secret, ou qui du moins ne devait être

publié que plus tard, quand il allait devenir impossible d'en dissi-

muler plus longtemps l'existence. Par ce traité conclu sous l'influence

de la Bavière, qui rivalisait avec l'Autriche de zèle contre la Prusse,

les états coalisés à Darmstadt s'engageaient à appuyer de toutes leurs

forces le plan autrichien au congrès de Berlin, où ils allaient se rendre.

En eflet, la veille même du jour où les conférences de Vienne

arrivaient à leur terme, celles de Berlin commençaient. Si le cabinet

<le Vienne rencontrait de nombreux obstacles dans ses combinaisons

politico-commerciales, le cabinet de Bej'lin allait aussi avoir à lutter

contre de puissantes difficultés. Les ressentimens de la Bavière et

de la Saxe, qui étaient à la tête de la coalition de Darmstadt, ména-

geaient bien des entraves à la diplomatie prussienne. La Prusse toute-

fois, qui, sous l'impulsion ferme et sensée de M. de ManteuiTel, avait,

dès le congrès de Dresde, repris une attitude très digne, déploya au

congrès de Berlin les ressources d'une dialectique savante, et mit

dans ses démarches une gravité qui ne tarda pas à faire impression

sur ses adversaires. Après avoir consenti à plusieurs ajournemens

du congrès, afin de donner le temps aux états coalisés de mûrir

leurs résolutions, n'ayant point obtenu de réponse satisfaisante, elle

prit le parti de dissoudre le congrès.

Cette résolution, en menaçant le Zollverein prussien d'une dissolu-

tion complète dont les états du midi eussent eu à souflrir peut-être en-

core plus que ceux du nord, causa une vive émotion dans toute l'Alle-

magne. Les grandes villes industi'ielles et commerçantes, qui savent,

par les progrès accomplis depuis vingt ans, tout ce qu'elles doivent

au Zollverein, montrèrent des inquiétudes dont les gouvernemens

les plus hostiles à la Prusse furent obligés de tenir compte. Les

populations qui, d'ailleurs, dans leur patriotisme germanique, ont

beaucoup moins de penchant pour l'Autriche que pour la Prusse,

s'alarmèrent à la pensée que l'influence prussienne allait peut-être
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disparaître devant la réaction de l'Autriche et de ses alliés, réaction

systématique contre toutes les illusions du germanisme libéral non

encore entièrement évanouies. Ainsi par diverses considérations, au

moment même où apparaissait dans tout son jour la possibilité d'une

dissolution du Zollverein, il se formait en Allemagne une opinion

favorable à cette institution ingénieuse, dont les bienfaits ont pénétré

dans toutes les classes de la population allemande. L'attitude de la

Prusse, résolue à se retirer du Zollverein plutôt que d'y admettre

l'Autriche, sauva cette création de sa politique.

La Prusse toutefois ne refusait pas de faire quelques concessions

à l'Autriche. Le cabinet de Vienne, en ajournant à 1859 l'époque où

devrait se former l'union austro-allemande, demandait que le traité

destiné à régler les rapports commerciaux de l'empire et du Zollve-

rein de 1854 à J859 contînt une stipulation formelle, un engage-

ment précis en faveur de la nouvelle association à conclure. Les

alliés de l'Autriche en faisaient une condition sine quâ non du renou-

vellement du Zollverein. Tout en repoussant catégoriquement ce

principe et en déclarant que le renouvellement du Zollverein était la

condition préalable de toute négociation ultérieure, la Prusse n'avait

aucune répugnance positive à négocier. — Reconstituer d'abord le

Zollverein pour neuf ans, conclure ensuite ou même simultanément

un traité de commerce avec l'Autriche et pour le reste attendre l'ave-

nir, tel était le dernier mot du cabinet de Berlin. Devant cette poli-

tique décidée et ferme, les alliés de l'Autriche fléchirent. La Russie

elle-même, la Russie, qui avait été le point d'appui de la maison de

Habsbourg durant la crise fédérale, mais qui pourtant avait aban-

donné le prince Schv\ arzenberg dans son projet d'incorporer l'empire

à la confédération, refusa aussi de seconder à la cour de Potsdam la

politique commerciale de AL de Buol. L'empereur de Russie en fut

officiellement prié à l'occasion des voyages qu'il fit en Autriche et en

Prusse; mais il ne voulut pas se mêler d'une question « qu'il ignorait,

disait-il, et qu'il n'avait pas l'intention d'étudier. » C'était évidem-

ment une désapprobation formelle de la politique que le cabinet de

Vienne avait suivie dans les phases diverses de la question doua-

nière. Aussi se vit-il forcé d'abandonner son premier plan et d'en-

trer en rapports directs avec le gouvernement prussien pour essayer

une transaction capable de satisfaire tous les intérêts, en laissant de
côté les ambitions politiques cachées sous le projet d'une associa-

tion austro-allemande. L'auteur même de ce projet, M. de Bruck, a

été choisi pour négocier cette transaction, et les deux pays ont enfin

conclu un traité de commerce qui satisfait tous les intérêts sans en-

gager d'aucun côté l'avenir.

L'une des questions les plus curieuses qui aient occupé la diplo-
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niatie en 1852 a surgi du coin le plus obscur de l'Europe, d'un pays

qui n'est pas même connu sous le nom qui lui appartient, le Tserno-

gora ou Montagne-Noire, que l'on est convenu de désigner par le mot
vénitien de Monténégro. Cette question, à la vérité, n'est pas de celles

dont l'importance devait frapper d'abord tous les regards; mais à me-
sure qu'elle prit les développemens dont elle était susceptible, elle

devint l'occasion des plus sérieuses complications pour la politique

européenne.

Les Monténégrins forment un petit état d'environ 125,000 âmes
seulement, placé à l'extrémité occidentale de la Turquie d'Europe,

en vue de l'Adriatique, dont il n'est séparé que par une langue de

terre de quelques centaines de mètres. Entouré de rochers où l'on ne

pénètre que par des gorges d'un difficile accès, le pays ne consiste

qu'en vallées étroites sillonnées de torrens, et qui se prêtent à peine

aux cultures les plus simples. Cette situation a assuré au Monténégro
un rôle à part à côté des peuples chrétiens de la Turquie. Il a pu con-

server une indépendance de fait, quand les provinces voisines subis-

saient toutes les rigueurs de la conquête. Il a du moins résisté plus

longtemps que tous les autres peuples des mêmes contrées aux
grandes invasions du xv*' et du xxi" siècle, au moment de la gran-

deur des Turcs, et quand le moment de leur décadence est venu, au
XVm' siècle, il a été le premier à se soustraire à leur domination.

Depuis lors, toutefois, des escarmouches perpétuelles, des scènes de

pillage sans cesse renouvelées, sont venues chaque année ensanglan-

ter la frontière indécise du Monténégro et de la Turquie.

Il existe néanmoins entre les deux pays un sujet de querelle plus

grave et plus profond que ces altercations habituelles chez toutes les

peuplades de ces contrées peu disciplinables, c'est la question des fron-

tières elles-mêmes. Du haut de leurs rocs sauvages, les Monténégrins

voient l'Adriatique qui déploie devant eux ses rivages; ses flots arri-

vent à quelques centaines de mètres seulement du pied de ces masses

granitiques. Pourtant les Monténégrins n'ont point de débouché sur

la mer. Enveloppés à l'ouest en même temps par l'extrémité de la

province autrichienne de Dalmatie et par le pachalick turc de Scu-

tari, ils sont commercialement dans la dépendance des deux empires

qui les avoisinent. Disputer à l'Autriche le terrain qui les sépare des

bouches du Cattaro, ce serait périlleux, lesévénemens l'ont plus d'une

fo;s prouvé; il est plus facile d'essayer de s'agrandir aux dépens de la

Tur([uie. Aussi les Monténégrins cherchent-ils de préférence à s'é-

tendre sur le territoire turc, entre Scutari et Antivari,— tantôt en dé-

bouchant par les défdés ouverts sur Antivari, dans la direction du

ruisseau qui traverse cette ville pour se rendre à la mer, à quatre ou

cinq kilomètres plus Join, — tantôt en suivant le cours de la rivière
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qui arrose Cetigne, la petite capitale de la Montagne-^Noire, et tombe
dans le lac de Scutari. La possession de ce lac serait pour les Monté-

négrins d'une importance d'autant plus grande, qu'en leur donnant

accès sur l'Adriatique, où il verse ses eaux, il leur assurerait de très

fortes positions vis-à-vis des Turcs. C'est ce besoin d'atteindre à tout

prix au rivage de l'Adriatique qui pousse si souvent les Monténé-
grins à descendre de leurs montagnes et à se précipiter sur les avant-

postes des Turcs.

Des considérations d'oixlre politique et moral moins précises,

moins faciles à définir, mais non moins puissantes, viennent se joindre

à ces intérêts d'ordre matériel pour entretenir l'ambition des Monté-

négrins. Derrière la question des frontières, il y a pour eux une ques-

tion dont l'on apprécierait incomplètement la gravité, si l'on ne se

souvenait du rôle si considéralDle que joue le sentiment de race dans

les préoccupations de tous les peuples chrétiens de la Turquie d'Eu-

rope, et notamment des Slaves. Dans les pays civilisés de l'Occi-

dent, le lien social résulte d'un ensemble de grands souvenirs poli-

tiques et littéraires, d'une série de faits historiques communs à toute

une masse d'hommes. Les rapports internationaux de cette agréga-

tion régulière, coordonnée par des lois politiques et civiles, se règlent

sur des considérations d'intérêt ou de droit public, sur des combi-
naisons raisonnées qui constituent la science diplomatique. Chez les

peuples à l'état de demi-barbarie ou d'enfance, les idées de patrie et

de droit public sont à peine entrevues; mais une notion extrêmement
puissante remplace ces notions, trop abstraites et trop élevées pour

des imaginations ouvertes seulement aux plus simples impressions

de la nature, aiLx conceptions les plus élémentaires : c'est l'idée de

race. Cette idée est le lien social et le lien diplomatique des peuplades

diverses de l'Europe orientale. Entre elles il n'en existe point d'au-

tres; les affinités de race dominent leur vie intérieure et leurs rela-

tions au dehors. Tout individu, tout peuple qui n'appartient pas à la

race est, par cette raison seule, ou suspect ou détesté, quelquefois

en dépit même du bon sens et des intérêts les plus clairs. C'est ainsi

qu'au sein même de la Turquie, les Slaves se tiennent isolés des

Moldo-Valaques et des Hellènes, et que ces deux populations, de leur

côté, se portent une haine que les plus sages considérations ne sau-

raient éteindre. En revanche, les Slaves,— et ceci est un des traits

les plus curieux de la situation de l'Europe orientale,— tous les Slaves

ont un penchant profond à se tendre entre eux la main, depuis les

bords de l'Adriatique jusqu'au fond de la Russie, et ce penchant est

exploité depuis quelques années, avec une hardiesse et une vigueur
singulières, par une midtitude de savans et d'écrivains qui ne sont

pas tous sans talent.
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Sans embrasser en ce moment l'ensemble de cette question, il est

indispensable de noter que cette tendance des Slaves se fait princi-

palement remarquer parmi ceux de la Turquie d'Europe et de l'Au-

triche méridionale, c'est-à-dire parmi les Serbes, les Bulgares, les

Bosniaques d'un côté, et ]es Croates, les Slavons et les Illyriens de

l'autre. Selon leurs vœux, ces populations de l'Autriche et de la Tur-

quie rassemblées formeraient une nation dont Belgrade serait la ca-

pitale, sous le nom de fédération des Slaves méridionaux. Une sem-

blable combinaison rencontre, il est inutile de le dire, d'immenses

difTicultés, et ne pourrait manifestement s'accomplir que dans le cas

de la dissolution simultanée de l'Autriche et de la Turquie, soit par

la révolution, soit par la guerre; mais les Slaves, qui ont vu récem-

ment l'Autriche ébranlée par les insurrections d'Italie et de Hongrie,

et qui pensent que le vieil empire aurait succombé sans leur concours,

les Slaves, qui se souviennent encore d'avoir vu les frontières de la

France arriver jusqu'au cœur de la Croatie et aux bouches du Cattaro,

et chez lesquels le rétablissement de l'empire dans la famille de Na-

poléon réveille vivement ce souvenir, ne doutent pas qu'il ne se pro-

duise un jour des circonstances favorables à leurs espérances. Tou-

jours est-il que ces espérances existent, qu'elles constituent un

ensemble de faits politiques qui ne sont pas sans importance, et que

le Monténégro joue un rôle dans toutes ces combinaisons.

Le Monténégro est un pays slave et l'une des contrées où la race

slave s'est le mieux conservée dans sa pureté originaire. Les Monté-

négrins parlent la langue des Serbes de la Turquie et des Croates de

l'Autriche. Leur pays, à cause même de l'indépendance relative dont

il jouit seul parmi toutes les branches de la famille des Slaves méri-

dionaux, a toujours été regardé par elles comme un lieu très propre

à la propagande slave, et comme une sorte d'asile ouvert à tous les

Slaves en cas de besoin. Jusqu'au mois d'octobre 1851, le Monténégro

a été gouverné par un prince-évêque, homme très lettré, parlant la

plupart des langues de l'Europe, écrivant beaucoup et quelquefois bien

dans la sienne, secondant de son mieux la propagande slave en Au-

triche et en Turquie. Depuis la mort de cet homme distingué, dont ses

voisins ont pu apprécier la finesse et l'audace, un jeune prince son

neveu, désigné pour être son successeur dans la double qualité de

prince et d'évêque, mais qui n'a voulu être que prince, a opéré dans

le pays une révolution dont l'eflet a été de donner à la propagande

slave des moyens beaucoup plus énergiques encore que ceux dont

elle disposait jusqu'à ce jour sur ce terrain. C'est cette révolution qui

a surexcité l'ambition des Monténégrins, et qui a d'autre part pro-

voqué les craintes et la colère des Turcs; de là donc la guerre qui a

ensanglanté les bords du lac de Scutari et les frontières de la Mon-
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tagne-Noire. Telles sont du moins les considérations morales qui ont

envenimé la question des frontières et porté les Turcs à faire revivre

leurs prétentions sur le Monténégro en même temps que les Monté-

négrins affirmaient leur indépendance plus fièrement que jamais.

Cette guerre, destinée à intéresser vivement les grandes puissan-

ces, ne pouvait être envisagée par toutes également du même point

de vue. La France déplorait que la Turquie se fût engagée dans une

lutte dont l'issue, quelle qu'elle fût, devait être fâcheuse. Vaincus,

les Turcs se trouvaient humiliés à la face de l'Europe par une peu-

plade dénuée de ressources militaires ; victorieux, ils blessaient le

patriotisme de tous les peuples slaves de Serbie, de Bosnie et de

Bulgarie, qui ne leur pardonnaient point cette violation d'un terri-

toire en quelque sorte sacré pour tous les Slaves. La France, dans

l'intérêt des Turcs, ne pouvait donc que blâmer l'expédition dirigée

sans motif apparent et sans réflexion contre ces terribles montagnards

du Tsernogora. L'Angleterre était naturellement conduite à porter le

même jugement sur la politique de la Turquie en cette occasion. Voi-

sine du Monténégro par les Iles Ioniennes, elle ne voyait pas sans

inquiétude l'influence que la Bussie et l'Autriche prenaient dans ce

petit pays à la faveur même des fautes de la Porte ottomane. Peu au

courant de la question slave, pour laquelle on l'a toujours vue affecter

un profond dédain et contre laquelle elle a hautement pris parti lors

de l'insurrection de Hongrie, la Grande-Bretagne n'embrassa pas dans

cette occurrence l'ensemble de la question; mais elle saisit avec la

netteté de jugement qui lui est propre les inconvéniens d'une lutte

de la race musulmane contre des chrétiens en un moment où le retour

du vieux parti turc au pouvoir réveillait les susceptibilités des popu-

lations chrétiennes de l'empire. Le cabinet britannique se joignit

donc au cabinet français pour éclairer la Porte ottomane sur les con-

séquences de l'expédition du Monténégro. L'Autriche et la Bussie

firent entendre aussi à Constantinople de vives représentations; mais

elles parlaient surtout comme protectrices du Monténégro, et dans la

pensée de mériter la reconnaissance des chrétiens de l'empire otto-

man bien plutôt que d'éviter à la Poi'te une faute et de l'arrêter dans

l'entreprise fâcheuse où ellejouait la considération acquise par quel-

ques années d'une politique sage et conciliante. Les missions succes-

sives du comte de Linange et du prince Menchikof sont venues en 1853

attester que l'Autriche et la Bussie ne cherchaient dans cette question

qu'un prétexte pour intervenir dans les affaires de l'empire ottoman.

Cet empire a été le théâtre d'une autre lutte diplomatique où les

Turcs n'ont guère joué qu'un rôle secondaire, et dont les principaux

acteurs ont été la France et la Bussie. Une grande question reli-

gieuse en était l'occasion, celle des saints lieux
,
qui avait déjà oc-
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cupé l'année 1851 et qui ne devait finir qu'en 1853. Deux intérêts

du premier ordre se trouvaient en présence, celui du catholicisme et

celui de l'église orientale, et à l'exception du protestantisme, qui

cependant commence aussi à avoir pied en Turquie, tout le monde
chrétien se trouvait implicitement engagé dans ce curieux débat. De-

puis le temps des premiers rapports noués par François I"' et Soli-

man (1535), et de plus loin encore, les rois très chrétiens ont tou-

jours été considérés comme protecteurs officieux du christianisme en

Orient. Ce protectorat, exercé avec sollicitude et intelligence durant

plusieurs siècles, a fait l'honneur et la force de la politique française

dans le Levant. S'il embrassait de préférence les catholiques, c'était

moins dans une pensée d'intolérance contre l'église grecque qu'en con-

sidération de la faiblesse des catholiques, très peu nombreux et qui

avaient trop souvent à se défendre contre l'islamisme et l'église orien-

tale elle-même. Si l'on considère combien sont minimes, et nous di-

rions presque insignifiantes, les différences dogmatiques qui séparent

la communion orientale de l'église catholique, si Ton songe que la seule

raison sérieuse de la séparation qui s'est accomplie entre les deux

églises ne consiste que dans la manière d'envisager la papauté, — on

peut dire que les Orientaux sont simplement des catholiques sépa-

rés du pape. Le mot schismatique, dont les Latins se servent pour

désigner les chrétiens d'Orient, prouve qu'à Rome même on ne les

confond j)oint avec les hérétiques proprement dits. Si le gouverne-

ment français avait pu être arrêté par quelques scrupules dans ses

sentimens de tolérance pour les Grecs, ce n'est point depuis que la

France, cessant d'être exclusivement catholique, représente dans le

monde le grand principe de la liberté des consciences et de l'égalité

des cultes.

Que la Russie fasse profession de protéger les chrétiens d'Orient,

qu'elle veuille leur triomphe sur les Latins, qu'elle travaille à dé-

pouiller ceux-ci même du droit de partager avec les Grecs l'usage des

lieux saints, on le conçoit. La Russie possède une religion d'état;

cette religion est le schisme oriental. C'est en personnifiant en elle-

même l'église d'Orient que la Russie agit sur les populations de

l'empire turc. Depuis Pierre le Grand et surtout depuis Catherine,

les deux principaux promoteurs de la politique suivie par le cabinet

russe en Orient, le protectorat du schisme a été le principal but de

cette politique. Le sentiment de race, le slavisme, qu'elle a essayé

de transformer en panslavisme, est venu plus tard offrir une nou-

velle ressource à son ambition; mais, tout en poursuivant avec une

persévérance opiniâtre la conquête du protectorat des races slaves de

la Turquie d'Europe, la Russie n'a rien négligé pour étendre son action

religieuse parmi toutes les races non slaves qui appartiennent à l'église



LES CABINETS EIN' 1852. TABLEAU HISTORIQUE. 27

grecque, les Moldo-Valaques, les Hellènes, les Arméniens. Dans les

efforts qu'elle a dû faire pour plaire à ces populations, elle n'avait

point à ménager le catholicisme; aucune considération ne l'y con-

traignait.

La position de la Russie était, il faut le dire, plus simple et plus

facile que celle de la France dans le conflit qui s'est élevé entre les

deux communions à Jérusalem. La Russie n'a^ ait qu'à flatter les pré-

jugés de ses coreligionnaires, tandis que la France avait à parler à

la raison des catholiques et des Orientaux, c'est-à-dire de peuples

aigris les uns contre les autres et accoutumés à vider leurs difl'érends

à main armée dans les sanctuaires même qui font lobjet de leurs

contestations.

La France, qui pouvait, en vertu des capitulations, exiger la pos-

session exclusive des lieux saints pour les religieux francs ses coreli-

gionnaires, s'est contentée en cette circonstance de concessions bien

inférieures à ce qu'elle était en droit d'attendre. Elle a voulu mon-
trer aux Orientaux qu'elle n'était animée envers eux d'aucun sen-

timent hostile, et qu'elle ne songeait à les exclure d'aucune des

positions qu'ils ont conquises en Palestine depuis la fin du dernier

siècle. Elle a tenu seulement à ce que, de leur côté, les Latins ne

fussent point éloignés des sanctuaires qu'ils occupaient autrefois en

maîtres. Tel est le principe qui a guidé sa conduite dans ces longues

négociations, qui, nouées en 1850, n'ont eu leur solution qu'au com-

mencement de 1853.

Cette solution, d'autre part, était loin de terminer le différend. La

Russie, en effet, désirant refaire auprès des chrétiens de l'empire

ottoman sa popularité, affaiblie par de nombreux échecs depuis 18Zi8,

envoya à Constantinople, avec un éclat inusité, une mission extraor-

dinaire dont l'un des buts ostensibles était de terminer l'affau-e du
Monténégro et de rouvrir la question des lieux saints. Le prince

Menchikof avait évidemment pour principale instruction de compri-

mer les forces nouvelles qui depuis quelques années tendaient à se

développer sur divers points de la Turquie, et qui portaient ombrage
au cabinet russe. La France ne pouvait rester indifférente à la situa-

tion créée par la présence du prince Menchikof à Constantinople :

son escadre d'évolutions, qui était à Toulon, reçut l'ordre d'appa-

reiller pour les mers de la Grèce. L'Angleterre protestante pouvait

difficilement embrasser la cause de la France dans la question des

lieux saints; mais le cabinet anglais témoigna que son intention

était, une fois cette question résolue, d'opposer une vive résistance

à tout projet de nature à mettre en péril l'indépendance de l'em-

pire ottoman.

La France, sans rien sacrifier d'essentiel dans les avantages qu'elle
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avait obtenus en 1852, ne vit point d'inconvénient à ce que l'église

grecque reçût de son côté quelques garanties. Ces garanties toutefois

ne résultaient que d'un commentaire plus précis, sous forme de fir-

man, d'un premier firman accordé aux Grecs l'année précédente à la

suite de l'arrangement conclu entre la Porte et le cabinet français. En
demandant avec une persistance particulière le maintien du statu quo,

la Russie s'enferrait en quelque sorte elle-même. On sait en effet que

ce n'est point par les catholiques que le statu quo est menacé à Jé-

rusalem. Les capitulations de 1740, qu'aucune convention de la Tur-

quie avec d'autres puissances ne saurait infirmer, conservaient d'ail-

leurs toute leur force, et si la France avait, dans un cas, donné

quelque motif de revenir sur les concessions accordées par la Tur-

quie aux Grecs, elle pourrait toujours ainsi invoquer les traités. Par

cette conclusion de l'aflaire des lieux saints, qui avait jusqu'alors

permis au prince Menchikof de donner le change à l'opinion sur ses

intentions, le terrain se trouvait déblayé, et le moment était venu où

la France et l'Angleterre pouvaient se concerter pour combattre les

prétentions que la Russie affichait au protectorat de l'église grecque.

C'est sur ce point en effet que le cabinet russe se proposait de livrer

bataille,— et en même temps que le prince Menchikof avait adhéré à

l'arrangement relatif aux lieux saints, il avait posé à la Porte un ulti-

matum de cinq jours, pour qu'elle eût à se conformer aux demandes

formulées par lui d'un droit d'intervention dans l'administration

religieuse des Grecs d'Orient. Cette injonction sembla rendre à la

Turquie un juste sentiment de sa dignité et de ses intérêts. Au mo-
ment où le prince Menchikof paraissait lui-même reconnaître com-

bien ses prétentions étaient exorbitantes en prolongeant de quelques

jours le délai qu'il avait accordé au divan, le jeune sultan rappelait

à lui le représentant du parti de la réforme, Réchid-Pacha, et don-

nait ainsi aux cabinets européens un point d'appui plus solide pour

lutter contre l'influence qui menaçait l'empire. 11 était dès lors facile

de prévoir que les exigences exorbitantes du prince Menchikof se-

raient repoussées. Les ambassadeurs de France et d'Angleterre encou-

rageaient hardiment les justes susceptibilités et l'esprit de résistance

qui s'étaient réveillés dans les conseils de la Porte. Après avoir accordé

un nouveau délai au divan, le prince Menchikof quitta Constantinople,

le 22 mai 1853, en laissant le champ ouvert aux conjectures. L'Eu-

rope se demandait avec la plus vive curiosité quels événemens allaient

sortir d'une crise aussi profonde.

La plus grande aflaire qui ait occupé la diplomatie en 1852 est

celle que devait naturellement susciter le rétablissement de l'empire

en France. On a vu comment l'opinion européenne s'était partagée en

deux camps à la suite du 2 décembre : l'Angleterre et les pays consti-
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tutionnels, surtout ceux de la frontière, très portés à la défiance,

— les cabinets conservateurs du continent applaudissant avec une

satisfaction évidente. A mesure que l'on avait vu la France se rap-

procher de l'empire, cette situation s'était peu à peu modifiée.

Tout en prenant des mesures pour organiser sa milice et mettre ses

côtes en état de défense, l'Angleterre était peu à peu revenue à des

sentimens plus confians envers la France; les cabinets du Nord au

contraire, qui sont plus particulièrement attachés au maintien des

traités de 1815, tendaient à oublier les services que le coup d'état

leur avait rendus, pour songer davantage au danger dont ces traités

leur paraissaient menacés par suite d'une restauration napoléo-

nienne. Cependant, lorsque l'empire, acclamé par les uns, consenti

par les autres, repoussé par un très petit nombre de voix, eut été

rétabli, les grandes puissances continentales virent aussi bien que

l'Angleterre cp'elles devaient en prendre leur parti, qu'il ne pouvait

être question ni d'entraves à susciter ni de protestations à produire.

Une seule, la Russie, qui, depuis 1830 et principalement depuis ISliS,

s'étudie à représenter en Europe le principe de la vieille monarchie,

voyait dans la restauration de la dynastie de Napoléon une nouvelle

atteinte portée à ce principe. Cette manière de voir, combinée avec

un sentiment d'inquiétude à l'égard des traités de 1815, a décidé

l'attitude spéciale que la Russie a prise en cette occasion. L'Autriche

et la Prusse ne s'associèrent qu'à demi à la conduite que le cabinet

russe avait résolu de tenir. Elles avaient d'abord consenti à se con-

certer avec lui sur les réserves qu'elles croiraient devoir faire en

faveur des traités, tout en reconnaissant le nouvel empire; mais elles

ne jugèrent pas convenable d'embrasser ses susceptibilités monar-
chiques à l'endroit d'une dynastie qui, de quelque point de vue qu'on

l'envisage, a commencé plus glorieusement qu'aucune autre dans

l'histoire de notre temps. Tout en consentant à ne présenter leurs

lettres de créance qu'après que celles de la Russie auraient été re-

çues, la Prusse et l'Autriche refusèrent de s'associer entièrement aux

vues du cabinet russe. La Russie, de son côté, ne manifestait aucune

disposition ouvertement hostile. La satisfaction qu'elle poursuivait

avait un caractère tout spéculatif. Elle ne désirait point la restaura-

tion de la monarchie du droit divin en France, elle voulait seulement
ne pas paraître désespérer de ce droit : pure question de dogme et de
théorie que l'on ne s'expliqerait point de la part de la Russie, si l'on

ne connaissait les tendances parfois mystiques de son gouvernement.
En venant raffiner sur l'acte de reconnaissance qu'elle donnait au

nouvel empire français fondé sur les ruines d'une nouvelle répu-
blique, en essayant d'infirmer la seule monarchie qui fût en ce mo-
ment possible en France, la Russie tenait, de son propre point de vue,
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une conduite peu en rapport avec la prudence de calcul que l'on est

liabitué à rencontrer dans son gouvernement. L'empereur des Fran-

çais pouvait, sans contredit, répondre avec avantage à la théorie que

lui opposait ainsi le tsarisme : il pouvait ne pas accepter les lettres

de créance du ministre de Russie qui lui étaient offertes à ces condi-

tions, et il eût trouvé un appui dans le patriotisme du pays. Cepen-

dant l'empereur Napoléon III avait deux raisons principales pour

ne pas montrer les exigences qu'il pouvait témoigner : il ne voulait

créer aucmie inquiétude ni en France ni en Europe. Sachant que

la prédisposition de l'opinion au dedans et au dehors était de lui

attribuer des pensées belliqueuses, il voulait au contraire donner une

preuve de ses intentions pacifiques et profiter de cette circonstance

pour rassurer les imaginations sur les projets de guerre et de conquête

qui lui étaient supposés. Les lettres de créance du ministre de Russie

furent admises sans la qualification usitée de monsieur mon frère, La
Prusse, l'Autriche et les petits états allemands, qui avaient consenti

à ne marcher en cette occasion qu'après la Russie, sans suivre pour-

tant la même conduite, remirent successivement leurs lettres de

créance, conçues suivant la forme voulue, et l'empire fut ainsi re-

connu de toute l'Europe dès les premiers jours de janvier 1853. Il est

à remarquer d'ailleuis que les états secondaires de l'Allemagne, qui

s'étaient engagés avec la Prusse et l'Autriche, sans bien comprendre

peut-être la portée de cet engagement, à ne présenter leurs lettres

de créance qu'après celles de l'envoyé russe, avaient fini par laisser

voir des signes non équivoques de leur mécontentement en présence

des retards qui leur étaient imposés par suite des lenteurs de la

Russie. La Prusse paraît avoii- ressenti de son côté la môme impres-

sion de regret, surtout après que, le premier feu des négociations

refroidi, la réflexion eut parlé. Enfin, si l'on songe que l'empire,

ayant été proclamé le 2 décembre 1852, était reconnu par tous les

jétats de l'Europe dans la première quinzaine de janvier 1853, on est

obligé de confesser que cette reconnaissance s'était, en définitive,

accomplie avec une promptitude remarquable. Celle de l'empereur

Napoléon P' avait, on le sait, entraîné de bien autres difficultés et

n'avait jamais été ofiiciellement accordée par l'Angleterre.

L'Amérique du Nord, qui en 1851 avait vivement ressenti l'ébran-

lement imprimé à l'Europe par le coup d'état du 2 décembre, est

restée indifférente aux évolutions populaires qui ont amené le réta-

blissement de l'empire en France. Ce n'est pas que la grande répu-

blique des États-Unis n'ait eu en 1852 aucun frottement international

avec les puissances européennes. Si l'ambition de cette république

n'est point d'exercer dans l'ancien monde une influence à laquelle il

serait insensé d'aspirer, elle peut au moins se proposer, avec quelque
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apparence de raison, d'entraver l'action des cabinets de l'Europe

toutes les fois qu'ils essaient de se mêler aux affaires du continent

américain. La politique d'intervention en Europe, prêcbée par le

Hongrois Kossuth et chaudement accueillie par les exaltés du parti

démocratique, a été répudiée par les hommes d'état de toutes les

opinions; mais tous se rencontrent dans un même sentiment en ce

qui concerne l'intervention de l'Europe dans les affaires du Nouveau-

Monde. C'est un champ que les Américains du Nord prétendent ré-

server à leur influence. On le sait, leur ambition diplomatique n'est

ici dans leur pensée que la forme sous laquelle ils espèrent ouvrir

un chemin à des projets de conquête armée. Le Mexique a déjà

éprouvé en 18/16 ce que les États-Unis pouvaient oser en ce genre.

Depuis trois ans, c'est la magnifique possession espagnole de Cuba

qui est l'objet de cet appétit d'agrandissement extraordinaire chez

un peuple déjà maître d'un territoire qui n'a de comparables dans

le monde que ceux de la Russie et de la Chine. C'est une sorte de

gloutonnerie politique dans laquelle l'amour de la gloire militaire

n'entre pour rien, et dont l'histoire n'offre pas d'exemple.

Le désir de fermer l'Amérique à l'influence des états européens et

de se réserver toutes les perspectives possibles de conquête a suffi-

samment éclaté en 1852 dans la persistance avec laquelle le cabinet

de Washington a repoussé la proposition qui lui était faite par ceux

de Paris et de Londres de garantir l'inviolabilité de l'île de Cuba. Un
projet de convention av^it été rédigé à cet effet parla France et l'An-

gleterre d'un commun accord; ce projet, soumis au gouvernement

des États-Unis, n'a point été accueilfi, et la réponse faite par le mi-

nistre des affaires étrangères de l' Union montre assez que le cabinet

de Washington a pour but de décliner l'intervention de l'Europe dans

les questions américaines, et de ne prendre, en ce qui regarde Cuba,

aucun engagement.

Toutes les fois qu'une chance quelconque de s'agrandir s'ouvrira

aux yeux insatiables de la démocratie américaine, elle mettra tout en

œuvre pour s'assurer cette chance. Peu lui importe le droit internatio-

nal; c'est une notion qui n'existe point dans la politique des États-

Unis, et qui serait en effet trop gênante pour leurs projets. Jadis, en

prévision du danger que cette ambition fait courir aux autres états du

Nouveau-Monde, on avait mis en avant en France la théorie de l'équi-

libre américain, et cette pensée, qui surprit d'abord l'opinion, ne

pai-ut pas sans à propos et sans justesse aux esprits qui suivaient de

près la pensée de cette race anglo-saxonne, non la plus belliqueuse,

mais la plus conquérante des races modernes. Aujom'd'hui les ci-

toyens et le gouvernement des États-Unis se révoltent à ce seul mot

d'équilibre, et le triomphe du parti démocratique dans la dernière
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élection présidentielle, de ce parti qui en tout pays se pique de pos-

séder plus qu'aucun autre l'ardeur du patriotisme, n'indique pas que

la susceptibilité des Etats-Unis soit en voie de transiger avec les pré-

tentions que peut avoir l'Europe de compter aussi pour quelque chose

dans les affaires du Nouveau-Monde.

Une expédition tentée par quelques centaines de Français cher-

cheurs d'or contre une province du Mexique, celle de Sonora, et cou-

ronnée d'abord d'un succès trop extraordinaire pour pouvoir être de

longue durée, a eu précisément pour effet de réveiller aux États-

Unis cette jalouse défiance envers l'Europe, et d'occasionner une l'e-

crudescence d'exclusivisme. Il n'a pas fallu moins que la défaite

d'avance bien certaine de ces conqiiérans improvisés pour rassurer

l'ambition américaine sur les conséquences de leur tentative.

L'action des Etats-Unis sur les autres pays de l'Amérique ne

s'étend guère toutefois jusqu'à ce jour au-delà des contrées qui tou-

chent leur territoire ou qui l'avoisinent. Tout au plus cette action se

fait-elle sentir avec quelque force sur les républiques secondaires de

l'Amérique centrale. Les Américains sont obligés de souffrir que l'Eu-

rope intervienne librement, à ses risques et périls, dans les différends

des républiques de l'Amérique méridionale. 11 est vrai qu'une autre

grande puissance américaine, la seule monarchie du Nouveau-Monde,

le Brésil en un mot, a essayé, non sans quelque succès, de prendre

vis-à-vis des états de la Plata et de l'Uruguay le rôle d'intervention

<{ue l'Amérique du Nord voudrait s'attribuer sur tout le continent.

Bien que le Brésil soit loin delà prospérité merveilleuse qui distingue

les États-Unis, il a sur les républiques hispano-américaines un avan-

tage, celui d'être une monarchie, d'avoir plus d'unité et plus de

force dans le gouvernement et de jouir d'une paix mieux assurée.

Depuis quelques années, depuis que la crise orageuse de la mino-

rité de l'empereur a été traversée, le gouvernement brésilien a

pris une consistance et une force qui l'autorisent aujourd'hui à re-

chercher une action diplomatique suivie dans les grandes questions

qui se débattent au milieu de tant d'agitations sanglantes sur les

rives des puissans fleuves de l'Amérique méridionale. Là aussi le

désordre, la désorganisation, tous les symptômes de la décadence

politique semblent solliciter l'ambition et se prêter à la conquête

du premier qui osera tirer l'épée. Le Brésil est loin toutefois d'être

préparé comme les États-Unis à ces projets d'agrandissement qui,

dans le nord du Nouveau-Monde, n'attendent plus que les occasions

pour se produire et que l'on sait au besoin provoquer lorsqu'elles

ne viennent point assez vite. Cet empire néanmoins a montré dans la

guerre qui a renversé à Buenos-Ayres la dictature de Rosas et rendu

à Montevideo son indépendance que, sans vouloir conquérir, il pou-
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vait intervenir avec avantage dans les démêlés de ses voisins. Il en a

retiré plus de sécurité pour ses frontières, de sérieuses garanties

pour la liberté des fleuves nécessaires à son connnerce, et enfin une

considération qui le relève aux yeux de l'Europe comme à ceux de

l'Amérique. Un traité conclu par le Brésil et le Pérou relativement à

la navigation du fleuve des Amazones est venu attester en 1852, à la

suite de la guerre de la Plata, que le cabinet de Rio-Janeiro voulait

tirer parti de la situation qu'il s'est acquise par son intervention

dans les affaires de Buenos-Ayres. Si l'Europe doit s'inquiéter de

voir le développement extraordinaire que prennent les prétentions

des Anglo-Saxons de l'Amérique, elle ne peut qu'applaudir au réveil

de l'énergie dont la race portugaise avait déposé les germes sur le

sol du Brésil et souhaiter que ce réveil, sérieux, durable, puisse

rendre, par le contact et l'émulation, à la race hispano-portugaise en

Amérique, la vigueur et l'esprit politique dont elle a paru si long-

temps destituée.

En Asie, l'année a été peu féconde. Quelques événemens d'une

haute portée sont pourtant à signaler : l'insurrection si vaste qui,

depuis plus d'un an, paraît déchirer le vieil empire de la Chine et

mettre aux prises dans une épreuve solennelle les conquérans tar-

tares et la race conquise; la guerre portée par la compagnie des

Indes dans l'empire des Birmans, et l'expédition projetée par les

États-Unis contre le Japon. La guerre des Birmans, poussée avec une
grande habileté par l'armée anglaise, ne pouvait avoir d'autre ré-

sultat pour la Grande-Bretagne qu'une victoire assurée d'avance. Un
prochain avenir nous apprendra le parti que les Anglais auront tiré

de cette nouvelle conquête, ce qu'elle aura ajouté à la puissance de

leur prodigieuse colonie. Quant à l'expédition des Etats-Unis contre

le Japon, retardée quelque temps par diverses considérations, mais

préparée néanmoins avec persévérance, elle sera vraisemblablement

menée à bout. L'Amérique elle-même ne suffit plus aux Américains

du Nord ; il faut à leur commerce de nouveaux débouchés, il faut à
leur marine une station entre les ports de l'Ouest et la Chine. C'est

à ce besoin que répond l'expédition destinée à briser les portes closes

du Japon. La marine américaine saura-t-elle satisfaire l'orgueil du
pays et renouveler le succès de la marine anglaise contre la Chine?

Peut-être les Américains du Nord ont-ils plus de puissance et de

moyens de succès comme individus s'associant volontairement pour

tenter les aventures que comme gouvernement disposant des forces

d'une nation, chez laquelle l'individualisme d'une part, le fédéra-

lisme de l'autre, enlèvent beaucoup à la force publique. Peut-être

d'ailleurs les Japonais, qui paraissent posséder une organisation so-

ciale assez forte et des mœurs d'une certaine rudesse, opposeront-ils

3
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aux Ëtats-Uilis plus de résistance que jl' Angleterre n'en a rencontré

chez les Chinois. 11 est néanmoins douteux que, l'amour-propre

des Américains une fois engagé, ce peuple puisse sortir de cette

entreprise autrement que victorieux. Ainsi l'avenir nous montrera

sans doute l'empire des mers de l'est partagé entre ces deux grandes

branches de la famille anglo-saxonne, dont l'activité prodigieuse-

semble destinée à étonner de'plus en plus le monde, en le renouve-

lant avec le concours du génie du travail et de celui de la liberté.

Pendant que la civilisation pénètre ainsi, la torche à la main, et

eAi s'ouvrant une voie par la violence, dans les régions jusqu'à ce

jour fermées de l'Orient, et qu'elle dépose sur un sol resté si long-

temps stérile les germes de nations nouvelles, le vieux monde, l'an-

tique Europe, continue de débattre, plus ou moins heureusement,

ies éternels problèmes de gouvernement et d'organisation sociale

posés à la nature humaine. Ce noble et glorieux travail, qui, à d'au-

tres époques, a illustré les sociétés européennes, se poursuit au-

jourd'hui sans jeter de ces vives lumières qui réjouissent les âmes
élevées, et sans enfanter beaucoup de ces grandes individuahtés qui

marquent dans l'histoire. La meilleure part de l'activité des hommes
d'état se consume d'ailleurs à lutter contre les théories erronées et

les mauvaises passions, ou à se débattre eux-mêmes dans les fausses

combinaisons et les impossibilités. Ces agitations néanmoins ne se-

ront pas, il faut l'espérer, entièrement stériles; elles sont de nature

à donner aux générations présentes de profondes leçons sur la marche

des aflaires humaines.

ïl y a quelques années, nous avons appris comment les gouverne-

I liens, faute de prudence et d'esprit de conciliation, laissent éclater

les révolutions, et comment les républiques s'établissent. Nous avons

vu ensuite les révolutions se compromettre et se perdre à leur tour,

m obéissant, malgré elles, aux aveugles instincts de la multitude et

aux conseds insensés des démagogues. L'année 1852 offre un spec-

Tacle plus instructif encore, et dont les lois ont été bien des fois re-

connues et décrites depuis Platon. Nous allons voir comment les

masses elles-mêmes, après avoir connu les déceptions de la démago-

gie, tentent bientôt d'y échapper par la dictature, comment la royauté

fempérée, ne suffisant plus à les rassurer, elles cherchent au-delà de

ce régime la sécurité qui leur manque, et comment un seul, en ce

cas, peut profiter des fautes de tous.
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Depuis le 2 décembre 1851 jusqu'au 29 mars 1852, le prince qui

gouvernait la France, investi d'un pouvoir discrétionnaire par sept

millions et demi de sulîrages, avait usé de cette autorité exception-

nelle pour remanier, conformément à l'esprit qui triomphait avec lui.

la législation politique et administrative du pays. Le lA janvier, il

avait proclamé une constitution d'après les principes soumis à la

sanction populaire en même temps que la confirmation du nouvel

ordre de choses. Ces principes étaient empruntés aux institutions du
consulat et de l'empire, dans lesquelles le prince reconnaissait un

cachet de nationalité qui manquait, selon lui, aux institutions par-

lementaires de 181Zi, de 1830 et de ISZiS, imitations plus ou moins

fidèles de la charte anglaise ou de la législation des États-Unis. En
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vertu de ce profond changement introduit dans la loi fondamentale

de la France, le système représentatif se substituait au régime par-

lementaire, et le chef de l'état reprenait le pouvoir que les partis

n'avaient pas su défendre, dont la nation se proclamait incapable

d'user par elle-même. Certes, il était difficile de rien concevoir qui

formât un contraste plus marqué avec la situation d'où le pays sortait,

avec les idées universellement reçues, avec les prévisions des partis.

En réfléchissant à la marche ascendante que les idées parlementaires

avaient suivie depuis 1815, aux explosions qu'elles avaient occasion-

nées depuis lors à deux reprises pour avoir été contrariées dans ce

croissant essor, on était naturellement induit à penser qu'elles étaient

douées d'une vitalité toute-puissante, qu'il était périlleux de gêner

leurs évolutions, qu'il était impossible de mettre un terme à leur

règne victorieux. Ce qui avait été jugé périlleux et impossible était

accompli. Quelques protestations des corps politiques dissous le 2 dé-

cembre, des insurrections dans lesquelles la démagogie daignait à

peine se couvrir du prétexte de la légalité, voiLà les seuls appuis que
le système parlementaire avait trouvés le jour où le prince Louis-

Napoléon était venu l'abroger. Le pays, appelé à se prononcer sur le

coup d'état, y avait donné son approbation sans songer même à faire

de réserves.

Pour amener une évolution si complète dans les idées de la France,

il fallait un concours de circonstances qui eût puissamment agi sur

l'opinion. En effet, de redoutables épreuves avaient été imposées aux

partis, et le pays, à la fois juge de leurs débats et objet de leurs am-
bitions, n'avait vu dans leurs luttes qu'un signe de leur impuissance.

Ceux qui pouvaient le perdre étaient unis par la solidarité des théo-

ries et des actes , ceux qui paraissaient les plus propres à le sauver

étaient divisés. Le triomphe des uns eût jeté la société dans des per-

turbations sans fin; celui des autres l'eût laissée dans l'incertitude,

incapable de se prononcer entre les dynasties qui pouvaient aspirer

au pouvoir monarchique. Alors s'est présenté un homme d'abord

sans parti dans les corps constitués, qui, par la prévoyance de ses

calculs, a su profiter de toutes les chances que lui off"raient les fautes

répétées des républicains et des monarchistes, et qui, par la har-

diesse de ses résolutions, a su saisir le pouvoir qu'ils se disputaient

entre eux dans de vaines querelles. Il était aidé dans cette tâche par

les craintes d'une société qui se croyait sur le point de périr et par

les souvenirs toujours présens, toujours amers, des grandes catas-

trophes de 1815, restées jusqu'alors sans représailles militaires ou

diplomatiques. Tandis que la crainte des périls courus par la pro-

priété et la religion l'assurait du concours ou de la soumission de la

l)ourgeoisie et du clergé, les sentimens patriotiques que flattait son
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nom lui garantissaient l'assentiment des masses et de l'armée. Cepen-
dant il n'aurait pas réussi, même à l'aide de ces puissans moyeuH, à
fixer de son côté la fortune, s'il n'avait su joindre une prudence coai-

sommée à une volonté inflexible. La personnalité du prince qui allait

bientôt devenir l'empereur des Français n'avait pas cessé un instant^

au milieu des circonstances qui préparaient le triomphe de sa cause,,

de dominer la situation. De quelque façon que l'on juge le coup
d'état du 2 décembre 1851, c'est son œuvre; il porte l'empreinte d<?

sa pensée et de sa main, et le pouvoir qui en est sorti est réellemeitt

sa création.

Si l'on cherche la raison philosophique de ce retour à la monar-
chie pure après trente-cinq années de gouvernement parlementaire,

on la trouve dans le fait même qui semblait la base et la consécra-

tion de la république, le suffrage universel, l'avènement des raas-ses

sur la scène politique. Le régime parlementaire repose sur un méca-
nisme savant; il ne fonctionne qu'à l'aide de combinaisons iogé'-

nieuses, de fictions et de transactions qui ne sont point à la portée

de l'intelligence simple des multitudes. Hélas! à peine était-il comi-

pris des classes plus éclairées à qui revenait de droit la mission ê^
l'appliquer. Pour les masses, la liberté politique n'est qu'un stérile-

bienfait. N'ayant point de chances de participer directement à la con-

fection des lois ou au débat des actes du gouvernement, peu hwr
importe d'avoir le droit d'y prétendre. L'égalité seule leur est chère;

elle règle leurs rapp orts civils selon leurs intérêts ; elle flatte leur

amour-propre; elle suflit à leur activité, à leur ambition. 11 semble
que cette égalité soit plus complète encore, lorsqu'il n'y a plus entre

elles et le pouvoir une classe savante pour s'attribuer les avantages

du gouvernement ou exercer le privilège de le contrôler et de le com-
battre. Les masses préféreront toujours l'autorité d'un seul aux oli-

garchies, aux aristocraties et à la démocratie représentative elle-

même. 11 en sera ainsi du moins aussi longtemps qu'elles ne seront

pas arrivées à un développement intellectuel suffisant pour aspirer

à gouverner en commun avec la bourgeoisie. Jusque-là elles n'user

ront du droit de suffrage que pour appuyer le pouvoir qui leur assu-

rera la plus grande somme d'égalité, et qui exercera le plus vigou-

reusement l'autorité la plus étendue. Ainsi, indépendamment mênîe
de la popularité d'un nom puissant et des fautes répétées de tous, les

partis, le suffrage universel contenait le germe de l'empire.

Au commencement de 1852, l'empire n'était point encore un fait

accompli. En déposant sa dictature temporaire aux mains des grands
corps constitués, le prince président disait encore : (( Conservons la

république. » Il parlait ouvertement de l'éventualité de l'empût?;

mais il en subordonnait l'avènement aux nécessités de l'ordre» à îa

10S0«3
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conduite des partis. Il ne voulait d'un nouveau titre et d'un pou-

voir irrévocablement fixé sur sa tête que si l'intérêt de la société

l'exigeait. Les choses ne devaient pas suivre exactement la route

ainsi tracée. L'empire allait se former peu à peu par la force même
des choses, pacifiquement. Les partis qui, durant les premiers mois

de l'année 1825, conservaient encore, à défaut d'espérances, une

vive irritation, devaient s'affaisser peu à peu dans une prostration

complète, et se montrer de jour en jour plus résignés à leur sort.

L'opinion dès lors, livrée tout entière aux influences nouvelles,

allait prendre elle-même l'initiative de la dernière évolution qui res-

tait à accomplir pour donner au pouvoir une forme monarchique.

L'empire devait donc se fonder en quelque sorte de lui-même, sans

luttes, sans contestations, au sein d'un calme profond. La logique

y conduisait irrésistiblement et le pouvoir et le pays.

On le pressentait, sans toutefois avoir une vue nette et précise de

l'avenir, au moment où s'ouvrait la session du sénat et du corps

législatif. Une autre préoccupation se mêlait encore à ce pressenti-

ment : on était curieux de voir comment fonctionneraient les insti-

tutions nouvelles, comment elles seraient comprises par le chef de

l'état, par les hommes qu'il avait désignés pour former le sénat et

par ceux que le pays avait envoyés au corps législatif sur les re-

commandations fournies par l'administration. Le sénat, investi du

privilège de veiller au maintien ainsi qu'à l'amélioration des institu-

tions nouvelles, et chargé par conséquent de la fonction la plus

haute, sinon la plus active, dans la confection des lois, était prêt à

seconder de toute son action et sans réserves les vues du gouverne-

ment. Les membres de ce corps étaient connus pour avoir figuré

précédemment, les uns dans les assemblées délibérantes de la mo-

narchie et de la république, les autres dans les grandes administra-

tions civiles ou militaires. Quoique la plupart eussent appartenu aux

anciens partis, leur dévouement au nouvel ordre de choses ne pou-

vait être douteux. Un certain nombre d'ailleurs, par leur âge même,

avaient connu et servi l'empire, et se reportaient volontiers aux sen-

timens de leur jeunesse. Tout contribuait donc à rendre certain

l'appui que le pouvoir demandait au sénat. Le concours du corps lé-

gislatif n'était pas moins assuré. Quoique désignés par l'intervention

des préfets au choix des populations et engagés envers le gouver-

nement par les obligations prises pour obtenir sa recommandation,

obligations confirmées par le serment exigé de toutes les fonctions

publiques, les députés, tenant leur mandat du pays, conservaient

ainsi une liberté plus grande que celle du sénat dans la limite de

leurs attributions ; mais la presque totalité des membres du corps

législatif voulaient sincèrement la consolidation du nouvel ordre de
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choses. Trois républicains seulement, un nombre presque impercep-

tible de légitimistes avaient été élus en opposition à des candidats du
gouvernement. Sans doute, à côté d'une majorité d'hommes nou-

veaux, qui n'avaient point pratiqué le gouvernement parlementaire

ou qui le connaissaient peu, quelques-uns en avaient goûté; ceux-ci

avaient peine à se figurer qu'ils ne resteraient point pleinement libres

de leurs mouvemens et en position de dire franchement leur avis sur

toutes les questions qui leur seraient soumises; mais il était bien

clair que tout essai d'opposition se briserait contre une majorité im-

mense, toujours prête à faire cause commune avec le pouvoir.

Quant au conseil d'état, rouage primordial de la nouvelle consti-

tution, on lui connaissait l'intention bien formelle de défendre avec

vigueur toutes les lois et toutes les résolutions que le gouvernement

soumettrait à son appréciation ou à ses décisions. Moins fortement

constitué dans son personnel que l'ancien conseil d'état de l'empire,

il pouvait l'égaler par le zèle. Les diverses sections étaient présidées

par des hommes qui avaient pris une part active, les uns dans les

événemens du 2 décembre, les autres dans les travaux de la com-

mission consultative dont le prince-président s'était entouré le len-

demain du coup d'état. Le conseil lui-même, dans son ensemble,

n'était composé, comme le sénat, que d'hommes dévoués, et si quel-

ques-uns, dans une circonstance exceptionnelle, devaient se ressou-

venir d'anciens engagemens, sauf ce cas extraordinaire , le pouvoir

n'avait à redouter de leur part aucune pensée d'opposition. Ainsi les

trois corps politiques qui formaient au-dessous du pouvoir exécutif

l'ensemble de l'administration supérieure apportaient au prince-

président de la république un concours sans arrière-pensée. Après

avoir souverainement reformé tout le mécanisme gouvernemental,

ce pouvoir allait donc librement gouverner selon ses vues. Ce fait, si

singulier au lendemain du règne d'une liberté bruyante, était toute-

fois un phénomène intéressant pour la curiosité publique, et les partis

consacraient toute l'attention dont ils restaient capables à suivre le

jeu de cette constitution si habilement combinée pour concentrer

toutes les forces du pays dans les mains de l'autorité suprême.

Le prince-président avait ouvert la session le 29 mars 1852 au

palais des Tuileries. Le discours qu'il prononça à cette occasion

mettait fm au régime dictatorial qui régnait depuis le 2 décembre.

C'est de ce jour que commence réellement pour nous la série des

faits qui forment le tissu de l'année 1852 et qui nous conduiront, en

traversant la grande évolution qui amène l'empire avec sa constitu-

tion réformée, jusqu'au cœur de 1853, à la veille de la session où les

institutions impériales vont subir à leur tour leur première épreuve.

Le sénat et le corps législatif entrèrent en séance l'un et l'autre
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fe même jour (30 mars 1852). Le président du sénat, le prince

Jérôme Bonaparte, l'ancien roi de Westphalie et le dernier survi-

vrai des frères de l'empereur, prononça devant les sénateurs un

discours approprié à la circonstance, et dans lequel les idées de

fépublique et d'empire, associées par la force même des choses,

ê-eproduisaient assez fidèlement la double influence qui dominait la

sâ&iation. Le prince Jérôme commençait par proclamer la toute-

puissance du suffrage universel. « Le suffrage universel, disait-il, a

mauguré une ère nouvelle. En dehors du suffrage universel, rien de

stable n'a pu être fondé. La base du pouvoir du premier consul et

de l'empereur était si solide que pour l'ébranler il a fallu la coalition

des souverains de toute l'Europe puissamment aidés par la trahison,

<e4 oîcore malgré cela, codes, systèmes administratifs et financiers,

institutions judiciaires et religieuses, sont restées debout. L'unité

juiationale a été maintenue malgré l'étranger, malgré l'action dissol-

'Çâate des vieux partis. En ISliS, la nation, rentrée dans l'exercice

de sa souveraineté, a proclamé la république; mais, quand il a fallu

r43rganiser, le nom de Napoléon s'est offert à la pensée de l'immense

majorité. Avec son instinct merveilleux, le peuple a compris que ce

laoïn était la puissante personnification de ce qu'il a toujours recher-

ché, l'ordre et la liberté (1) ; au dedans l'indépendance, et la gran-

û&ar nationale au dehors. 11 a compris qu'en acclamant ce nom pour

la quatrième fois, il se grandissait lui-même et se vengeait des mal-

fceurs et des trahisons de notre dernier champ de bataille. La poli-

tl'jae du prince qui porte si dignement ce nom ne pouvait convenir

aux vues étroites et passionnées de tous les partis exclusifs. Aussi les

coalitions les plus monstrueuses se sont formées contre lui. Elles ont

¥&ulu s'opposer à la libre manifestation du vœu national. C'est alors

que, fort de sa conscience, de ses patriotiques intentions, l'œil fixé sur

son immortel modèle, l'élu de six millions de suffrages s'est résolu-

sment dévoué pour faire respecter le vrai, le seul souverain que nous

i-econnaissons tous, le peuple. » Telle était, selon le prince Jérôme,

ia raison de l'appel que le prince Louis-Napoléon avait adressé au

peuple le 2 décembre. La France avait répondu une seconde fois

d'ïine manière plus imposante encore que la première. Elle avait

aenti que le neveu de l'empereur devait avoir une bien vive appré-

iiension sur notre avenir pour prendre une si audacieuse initiative.

Aussi, non-seulement le peuple l'avait absous, mais il lui avait aban-

donné jusqu'au pouvoir constituant. «Louis-Napoléon, continuait le

président du sénat, n'a pas voulu improviser une constitution; il a

tï'ouîu qu'elle fût la conséquence de l'état de notre société, et non le

iï) Ces deux mots sont en italiqiies dans le journal officiel.



ÉTATS EUROPÉENS. LA FRANCE. 41

résultat de combinaisons idéales. Il a pensé qu'étant une œuvre per-

fectible, il suffisait qu'elle contînt un petit nombre de principes dé-

gagés de nos diverses institutions. » Enfin, après avoir rappelé Iq&

sources où les institutions nouvelles étaient puisées, le prince lé-

rôme traçait les devoirs du sénat en remémorant les dispositioas

constitutionnelles qui le concernent.

Le sénat inaugura ses travaux en s' occupant de la mission qui loi

était confiée par l'article 15 de la constitution, qui déterminait qii'îîa

sénatus-consulte fixerait la somme allouée annuellement au prési-

dent de la république pour toute la durée de ses fonctions. Cette

somme fut portée à l'unanimité à 12 millions de francs. Les palais na-

tionaux, le mobilier, les jardins et les parcs qui en dépendent étaieaS,

aux termes du sénatus-consulte, affectés à l'habitation et à l'usage?

du prince-président. Le prince devait jouir exclusivement du drail

de chasse dans les bois de Versailles, dans les forêts de Fontalae^

bleau, de Compiègne, de Marly et de Saint-Germain. En vertu d'isne

dernière disposition, l'état, continuant de percevoir les revenus et

produits utiles des forêts, restait chargé de leur administration ainsi

que de l'entretien des palais nationaux et de tout ce qui en dépem?.

Ce sénatus-consulte, voté le 1" avril, selon les formes détermi-

nées par le décret réglementaire du 22 mars 1852, fut présenté aa
prince-président par le bureau du sénat. C'est le seul acte que ee

corps ait eu à accomplir durant cette session, en dehors des fonctioais

qui lui sont dévolues, de vérifier si les lois votées par le corps légis-

latif sont ou non d'accord avec la loi fondamentale, et de le consta-

ter. En définitive, dans l'ordre des lois secondaires, le rôleleplos

important restait aux députés, et jusqu'à la fin de la session nous ae
voyons plus le sénat fonctionner que pour donner son visa aux réso-

lutions de l'assemblée élective chargée de voter les lois.

En ouvrant la séance du corps législatif, le 30 mars, le présidenty

M. Billaut, adressa quelques paroles à ses collègues dans l'esprit des

institutions nouvelles : (( Notre présence dans cette enceinte, lewr

dit-il, marque pour nous, comme pour le pays, une ère nouvelle.

Soustraite à de redoutables éventualités par une volonté dont la cal/iis?

énergie sait méditer lentement et rapidement agir, la France a mb^
dans son élu une confiance sans précédent dans l'histoire. Pariin

vote dont le chiffre éclatant n'a jamais été égalé, elle lui a demaaclé

des institutions fortes et pretectrices qui lui rendissent sa sécurité et

sa grandeur. Placées sous l'invocation des immortels principes cle

1789, fortifiées par cet esprit gouvernemental qu'animait l'époque

consulaire, ces institutions ont trouvé dans le scrutin qui vient de
nous élire une évidente consécration. Il s'agit aujourd'hui de les

mettre en pratique : là commence notre mission, et cette missic®.
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quoi qu'on vous en dise, ne sera aussi, elle, dépourvue ni de grandeur

ni d'autorité. Nous n'aurons plus, il est vrai, autour de l'urne légis-

lative, toutes les évolutions des partis tenant sans cesse le ministère

en échec, le forçant de s'absorber en un soin unique, celui de sa dé-

fense, et n'aboutissant trop souvent qu'à énerver le pouvoir. Tout le

temps que, ministres ou députés, nous donnions à cette stratégie

parlementaire, c'est aux affaires maintenant qu'il faudra le consa-

crer : les affaires sérieuses, pratiques, voilà notre but dans la consti-

tution. Ce qu'elle nous donne, c'est le vote de l'impôt, la discussion

du budget, celle de toutes les lois. Ce n'est pas seulement le droit de

délibérer librement, publiquement, d'adopter ou de rejeter, c'est

aussi celui d'amender, non plus sans doute avec cette facilité d'im-

provisation contre laquelle les assemblées antérieures cherchaient

vainement à se défendre, mais avec cette maturité qui n'est funeste

qu'aux utopies. » Dans de telles attributions, M. Billault voyait encore

une grande et véritable puissance. Il conseillait à ses collègues d'en

user sensément, sans arrière-pensée, avec une loyale fidélité au sen-

timent électoral qui les avait choisis. « Unis dans le saint amour du

pays, ajoutait-il en terminant, donnons au monde le spectacle, non

plus d'une réunion d'hommes passionnés qui s'agitent, mais d'une

véritable assemblée de législateurs, statuant, calmes et graves comme
la loi elle-même, sur les grands intérêts qui leur sont soumis. »

Ce discours fut suivi de la lecture d'une lettre collective du géné-

ral Cavaignac et de MM. CarnotetHénon, députés républicains, élus,

les deux premiers à Paris, le troisième à Lyon, u Les électeurs de Pa-

ris et de Lyon étaient venus, disaient les trois signataires de cette

lettre, les chercher dans la retraite ou dans l'exil. Ils les remerciaient

d'avoir pensé que leurs noms protestaient d'eux-mêmes contre la

destruction des libertés publiques et les rigueurs de l'arbitraire; mais

ils n'admettaient pas qu'on eût voulu les envoyer siéger dans un corps

législatif dont les pouvoirs ne s'étendaient point jusqu'à réparer les

violations du droit. Ils repoussaient la théorie immorale des réti-

cences et des arrière-pensées, et refusaient le serment exigé à l'en-

trée du corps législatif. )> Par le fait de ce refus de serment, MM. Ca-

vaignac, Carnot et Hénon étaient déclarés démissionnaires.

Le corps législatif ne pouvait donner le spectacle de ces débats

animés qui naguère intéressaient si vivement l'opinion. Plus de ques-

tions politiques livrées à l'appréciation animée des partis, plus d'in-

terpellations brûlantes adressées aux dépositaires des portefeuilles

ministériels. Entre le corps législatif et le pouvoir, un rouage inter-

médiaire avait été institué pour prévenir les frottemens, autrefois si

vifs, des deux pouvoirs, — le nouveau conseil d'état, organe irres-

ponsable du président de la république, — et les questions de finances
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et d'ordre civil, naturellement peu émouvantes, étaient les seules

qui dussent être soumises à l'examen des députés. Le budget lui-

même ne pouvait plus être, comme autrefois, l'occasion de digres-

sions en tous sens dans le domaine politique. Le terrain était circon-

scrit dans des limites étroites, qui ne se prêtaient que difficilement

au jeu des opinions.

Le premier projet qui devait occuper le corps législatif avait pour

objet la refonte des monnaies de cuivre. Élaboré par le conseil d'état

et par une commission législative qui choisit M. Devinck pour rap-

porteur, le projet fat voté en une seule séance, le 19 avril. Cette loi,

qui obtint l'approbation du sénat, portait que les pièces d'un liard, de

deux liards, celles d'un ou de deux sous, d'un, de cinq et de dix cen-

times, seraient retirées de la circulation et démonétisées. Des décrets

devaient fixer les époques auxquelles ces monnaies cesseraient d'a-

voir cours légal et forcé, et ne seraient plus admises dans les caisses

de l'état. Une nouvelle monnaie de bronze viendrait remplacer l'an-

cienne, et les pièces nouvelles seraient d'un, de deux, de cinq et de

dix centimes. Le poids et le module de ces pièces devaient être mo-
difiés de la manière suivante :
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Bien que le projet de loi ait été adopté à la presque unanimité

(310 voix contre 5), il ne passa point cependant sans avoir subi

•quelques critiques. Un député des départemens, M. Millet, en con-

t,esta l'urgence et en combattit l'esprit. Il pensait que les quarante ou

cinquante millions de monnaie de cuivre en circulation suffisaient à

toutes les transactions usuelles du pays, et que d'ailleurs le poids

de cette monnaie n'était point d'une incommodité assez notoire pour

nécessiter une opération aussi coûteuse que celle d'une refonte.

Sans doute les frais de cette opération se trouveraient couverts par

l'abaissement de la valeur intrinsèque de la nouvelle monnaie;

Mais M. Millet puisait dans cette considération un argument, à ses

y«ux, plus fort que tous les autres : il voyait un danger, en cas de

«crise, dans la diminution de la valeur intrinsèque de la monnaie

de cuivre, déjà très inférieure à sa valeur nominale dans l'ancien

système; il pensait d'ailleurs que la contrefaçon y trouverait un

puissant encouragement. Cet argument fut toutefois combattu, no-

tamment par un député de Paris, M. Guyard-Delalain. 11 essaya

de prouver l'urgence en rappelant le souvenir des études dont la

question avait été déjà plusieurs fois l'objet en 1828, en 1838, en

18â3, enfin en 18/i8. Quant à la valeur intrinsèque c'était, selon

IL Delalain, un point tout à fait secondaire. La monnaie de cuivre

actuellement en cours ne possédait réellement que le tiers de sa va-

lem* nominale ; on pouvait sans danger opérer une nouvelle réduc-

tion. La monnaie de cuivre étant une monnaie de pure convention

l^ai-ticipant de la nature du billet de banque, une seule chose impor-

tait: c'est que cette monnaie fût facilement échangeable comme le

billet de banque. Quant à la contrefaçon, le défenseur du projet de

loi pensait qu'elle était favorisée surtout par l'existence actuelle d'une

aiionnaie composée de pièces non homogènes et grossières. Enfin on

ae fx)uvait conserver aux pièces de cuivre leur valeur intrinsèque sans

une dépense d'environ 8 millions, dont les contribuables auraient à

îïiîftporter la charge. Ces considérations générales sont les seules qui

âîîéritent d'être signalées parmi celles qui furent développées dans le

cours du débat. Les conseillers d'état, M3I. de Parieu, Guitry et Tou-

i^asgin, chargés de soutenir la discussion n'eurent donc que peu d'ef-

forts à faire pour assurer l'adoption de la loi qu'ils avaient mission

«le défendre. Cette loi obtint l'approbation du sénat le 3 mai, et fut

sanctionnée par le président de la république le 6.

Le corps législatif eut encore à s'occuper d'une question de juris-

prudence souvent débattue et résolue en divers sens, selon les in-

Ikiences politiques qui dominaient dans le moment. La révolution

•le 18Û8, qui arrivait naturellement avec des idées favorables à la

plupart des catégories de condamnés, avait donné lieu à un décret
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du 10 avril, qui dénaturait le caractère de la réhabilitation en aspi-

rant à la rendre trop facile. D'autre part, les articles du code criminel

relatifs à ce grand intérêt social ne pouvaient satisfaire entièrement

la raison et laissaient à désirer. Le projet présenté par le gouverne-

ment et adopté par le corps législatif après quelques modifications

introduites d'accord avec le conseil d'état, abroge à la fois le décret

du 18 avril 18A8 et le chapitre A du titre vu du livre II du code d'in-

struction criminelle. Les anciennes dispositions du code sont rem-
placées par les dispositions suivantes : « Tout condamné à une peine

afflictive ou infamante, ou à une peine correctionnelle, qui a subi sa

peine ou qui a obtenu des lettres de grâce, peut être réhabilité. La
demande en réhajjilitation pour les condamnés à une peine afflictive

ou infamante ne peut être formée que cinq ans après le jour de leur

libération. Néanmoins ce délai court, au profit des condamnés à la

dégradation civique, du jour où la condamnation est devenue irrévo-

cable ou de celui de l'expiration de la peine de l'emprisonnement, si

elle a été prononcée; il court, au profit du condamné à la surveil-

lance de la haute police prononcée comme peine principale, du jour

où la condamnation est devenue irrévocable. Le délai est réduit à trois

ans pour les condamnés à une peine correctionnelle. Le condamné à

une peine afflictive ou infamante ne peut être admis à demander sa

réhabilitation, s'il n'a résidé dans le même arrondissement depuis

cinq années, et pendant les deux dernières dans la même commune.
Le condamné à une peine correctionnelle ne peut être admis à de-

mander sa réhabilitation s'il n'a résidé dans le même arrondissement

depuis trois années, et pendant les deux dernières dans la même
commune. Le condamné adresse la demande en réhabilitation au pro-

cureur de l'arrondissement en faisant connaître la date de sa condam-
nation et les lieux où il a résidé depuis sa libération, s'il s'est écoulé

après cette époque un temps plus long que celui qui est exigé. Il doit

justifier du paiement des frais de justice, de l'amende et des dom-
mages-intérêts auxquels il a pu être condamné, ou de la remise qui

lui en a été faite. A défaut de cette justification, il doit établir qu'il

a subi le temps de contrainte par corps déterminé par la loi, ou que
la partie lésée a renoncé à ce moyen d'exécution. S'il est condamné
pour banqueroute frauduleuse, il doit justifier du paiement du pas-

sif de la faillite, en capital, intérêts et frais, ou de la remise qui

lui en a été faite. Le procureur provoque, par l'intermédiaire du sous-

préfet, des attestations délibérées par les conseils municipaux des

communes où le condamné a résidé, faisant connaître la durée de sa

résidence dans chaque commune, avec l'indication du jour où elle a
commencé et de celui auquel elle a fini, sa conduite et ses moyens
-d'existence pendant la durée de son séjour. Ces attestations doivent
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coiitenir la mention expresse qu'elles ont été rédigées pour servir à

l'appréciation de la demande en réhabilitation. Le procureur prend

m outre l'avis des maires des communes et du juge de paix des

cantons où le condamné a résidé, ainsi que celui du sous-préfet de

l'arrondissement. Il se fait délivrer une expédition de l'arrêt de

condamnation, un extrait des registres des lieux de détention où la

peine a été subie, constatant quelle a été la conduite du condamné;

il transmet les pièces avec son avis au procureur général. La cour

dans le ressort de laquelle réside le condamné est saisie de la de-

mande; les pièces sont déposées au greffe de cette cour par les soins

du procureur général. Dans les deux mois du dépôt, l'affaire est rap-

portée à la chambre d'accusation; le procureur général donne ses

conclusions motivées et par écrit; il peut requérir en tout état de

cause, et la cour peut ordonner, même d'office, de nouvelles infor-

mations sans qu'il puisse en résulter un retard de plus de six mois.

La cour, le procureur général entendu, donne son avis motivé. Si

l'avis de la cour n'est pas favorable à la réhabilitation, une nouvelle

«lemande ne peut être formée avant l'expiration d'un délai de deux ans.

Si l'avis est favorable, il est, avec les pièces produites, transmis par

ïe procureur général, et dans le plus bref délai possible, au ministre

de la justice, qui peut consulter la cour ou le tribunal qui a prononcé

la condamnation. Le chef de l'état statue sur le rapport du ministre

de la justice. Des lettres de réhabilitation sont expédiées en cas d'ad-

mission delà demande; elles sont adressées à la cour qui a délibéré

l'avis; une copie authentique est envoyée au tribunal qui a pro-

noncé la condamnation. Ces lettres sont transcrites en marge de

la minute de l'arrêt ou du jugement de condamnation. La réhabi-

litation fait cesser pour l'avenir, dans la personne du condamné,

toutes les incapacités qui résultaient de la condamnation. Les inter-

dictions prononcées par l'article 612 du code de commerce sont main-

tenues, nonobstant la réhabilitation obtenue en vertu des dispositions

qui précèdent. Aucun individu condamné pour crime, qui aura com-

mis un second crime et subi une nouvelle condamnation à une peine

afnictive ou infamante, ne sera admis à la réhabilitation. Le condamné

fjui, après avoir obtenu sa réhabilitation aura encouru une nouvelle

<'ondamnation, ne sera plus admis au bénéfice des dispositions qui

précèdent.»

Cette loi, votée le 18 mai par le corps législatif, visée par le sénat

ie 24 juin, fut sanctionnée par le président de la république le 3 juil-

let. Les débats n'avaient point été sans intérêt. A la vérité, si le rap-

porteur delà commission, M. Langlais, avait montré une certaine

wnnaissance des matières juridiques, si, parmi les commissaires du

^gouvernement, M. Rouher avait défendu avec talent les vrais prin-
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cipes de la jurisprudence, la discussion avait commencé par unf-

lutte d'opinion entre deux orateurs dont les noms, quoique bien con-

nus, étaient tout à fait nouveaux dans l'histoire parlementaire. Plut

jaloux des prérogatives du pouvoir que le pouvoir lui-même, l'un

(M. Granier de Cassagnac) voulait assimiler le droit de réhabilita-

tion au droit de grâce et le confier au chef de l'état; l'autre (M. 1^

docteur Véron) combattait fièrement et solennellement cette doc-

trine, indigné à la seule pensée que l'on accorderait au pouvoir plus

qu'il ne demandait. A part cet incident qui enlevait au débat quelque

chose de sa gravité, la question avait été sérieusement approfondie.

La loi sur la refonte des monnaies et celle qui concerne la réhabi-

litation des condamnés sont les seules importantes qui aient été

soumises au corps législatif dans cette première session. Beaucoup

d'autres cependant ont été livrées à ses délibérations, et quelques-

unes méritent d'être signalées : telles sont, dans l'ordre moral et poli-

tique, les lois sur le renouvellement intégral des conseils généraux,

des conseils d'arrondissement et de ceux des communes, l'interdic-

tion à certains individus de séjourner dans le département de la

Seine et dans l'agglomération lyonnaise, la modification de trois

articles du code d'instruction criminelle relatifs aux crimes commis
en pays étranger. Telles encore, dans l'ordre des intérêts matériels.

la loi pour la prorogation du monopole des tabacs, la concession des

chemins de fer de Paris à Cherbourg et de Bordeaux à Cette, le pre-

mier rattachant Paris au principal port français de l'Océan, le second

reliant l'Océan à la Méditerranée ; l'autorisation de la fusion des-'

compagnies des chemins de fer du midi qui doivent conduire de

Paris à Toulon par Lyon et Marseille. A ces lois, on doit joindre

encore le règlement des comptes des années iSliS et 18^9, le vote du

contingent annuel de 80,000 hommes, enfin environ cinquante lois

d'intérêt local, autorisant soit des surimpositions, soit des emprunts,

ou établissant quelque changement dans les délimitations ou la posi-

tion administrative de certaines communes.

C'est surtout dans la discussion du budget que devait se conceji-

trer toute l'activité du corps législatif; c'est là que les partis l'atten-

daient pour juger de sa capacité, de sa hardiesse, de la liberté qui

lui serait laissée. Le budget de Tannée courante, qui n'avait pu être

voté en entier par la dernière assemblée législative, avait été réglé.

le 17 mars 1852, par un décret. En effet, le corps législatif, ne

devant s'assembler que le 29 mars, ayant d'ailleurs à étudier le

budget de 1853, et beaucoup d'autres intérêts, dans une session de

trois mois, n'aurait pu s'occuper avec fruit d'un budget dont les

divers services étaient déjà engagés. C'est donc sur le budget de 185K

seulement que la nouvelle assemblée était appelée à se prononcpî-.
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M. de Chasseloup-Laubat, ancien ministre de la marine, fut cliargé

du rapport de la commission législative nommée pour l'examen du
budget des dépenses. Le projet du gouvernement demandait pour

le service ordinaire l,â09,603,02/j francs, et 79,738, 33/i francs

pour les travaux publics, en tout l,ù89,3Zil,358 francs. Il évaluait

es recettes à l,Ziâ6,129,/i31 francs. Le rapporteur exposa, suivant

l'usage, les opinions diverses qui s'étaient produites au sein de la

commission, et le fit, non sans laisser voir quelques intentions d'oppo-

sition; il montrait quelque inquiétude à la vue du déficit de hO mil-

lions qu'annonçait le projet du gouvernement, malgré la diminution

de dépenses résultant de la conversion du 5 pour 100 (environ

18 millions). Cette situation, suivant M. de Chasseloup-Laubat, mé-
ritait d'autant plus de fixer l'attention du corps législatif et celle du
gouvernement, que l'on faisait figurer dans les recettes pour 1853

AO, 872,635 francs, provenant de remboarsemens des compagnies

de chemins de fer,— ressources extraordinaires,— et que d'un autre

côté 78 millions, montant du fonds d'amortissement, restaient, selon

les pratiques adoptées en 18/i8, détournés de leur destination pri-

mitive. Le gouvernement comptait, comme chaque année, sur de

nombreuses annulations de crédits qui devaient, de son point de vue,

contrebalancer à peu près le déficit; mais la commission ne parta-

geait pas cette confiance, et elle n'évaluait pas à plus de 20 millions

les annulations que l'on pouvait légitimement espérer. Enfin la com-
mission montrait quelque inquiétude en présence d'une dette flot-

tante qui ne cesse pas de s'accroître depuis longtemps déjà. Au 1" avril

4852, elle s'élevait à 630 millions, auxquels allaient venir s'ajouter

7Zi,705,600 francs pour les remboursemens demandés par suite de

la conversion, et 65,985,000 francs, montant des découverts de 1852.

M. de Chasseloup-Laubat portait à 770 millions le chiffre auquel

atteindrait, au 31 décembre 1852, la dette flottante, si rien ne venait

<l'ici là en diminuer le poids. Le rapporteur de la commission se

hâtait d'ajouter qu'avec ses admirables ressources, la France pouvait

envisager sans crainte cette situation. «Il ne faut pas oublier, di-

sait-il, que si depuis 18Zi8 elle a augmenté quelques impôts, elle a

YU aussi diminuer de 27 millions l'impôt foncier; qu'elle a abandonné

les deux tiers de l'impôt du sel, enfin qu'elle saurait, en cas de be-

soin, se créer de nouveaux revenus. » Cependant cette situation

devait être pour le corps législatif un sujet de méditations sérieuses;

ce devait être pour le gouvernement un motif d'apporter, autant que

possible, de sages économies dans les dépenses, et pour le pays

d'accepter avec résignation les sacrifices qu'il pourrait devenir néces-

saire de lui demander pour combler les déficits ouverts par nos

Jjouleversemens politiques.
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La commission avait toutefois proposé quelques réductions. Frap-

pée de l'augmentation des traitemens, elle avait songé à demander
qu'ils fussent rétablis dans l'état où ils étaient en 18A7. Néanmoins,

en considération du fait accompli, elle n'avait pas donné suite à cette

pensée. C'est sur les services généraux que portaient principalement

ses observations. Elle aurait désiré, sur le budget de l'armée, une
réduction de 10 millions, que d'ailleurs elle ne voulait solliciter qu'en

se mettant préalablement d'accord avec le gouvernement, et que
celui-ci repoussait comme imprudente dans les circonstances où se

trouvait encore le pays. En définitive, la commission s'arrêta, dans

les réductions qu'elle proposait d'autre part, au chiffre de 18 millions.

Le conseil d'état, auquel ces amendemens au projet du gouverne-

ment devaient être renvoyés avant d'être soumis à l'appréciation du
corps législatif, avait refusé de les admettre tous. Néanmoins il avait

consenti à une réduction de 9,233,133 francs, dans laquelle étaient

compris 7 millions demandés pour les chemins de fer de Cherbourg

et de Cette, et 598,133 francs relatifs à une diminution d'intérêts à

payer siu* les rentes inscrites. Les 1,635,000 fr. qui complétaient la

réduction consentie portaient sur les services généraux. Le rappor-

teur au corps législatif terminait sur ce chapitre par quelques consi-

dérations qui révélaient toute la difficulté de la situation. « Pour votre

commission, disait-il, qui avait la conscience d'être restée au-dessous

des réductions de dépenses qu'elle aurait pu demander, qui avait

chargé son rapporteur de vous déclarer que ce travail si rapide que
nous vous présentons aujourd'hui était loin de faire ressortir toutes

les économies qu'on eût pu désirer, elle a profondément regretté la

réponse qui a été faite à ses propositions. A une époque si avancée

de votre session, elle ne se dissimule pas combien il est difficile

qu'une discussion approfondie vous permette d'entrer dans les dé-

tails du budget, combien il vous est difficile aussi, avec ce peu de
temps qui vous reste, de vous servir du moyen que la constitution

elle-même vous a donné, de faire connaître votre opinion : nous
voulons parler de ce renvoi au conseil d'état des articles que vous
n'adoptez point, afin qu'ils puissent être modifiés d'un commun ac-

cord. » Le rapporteur annonçait néanmoins que, si la commission
n'avait pas cru devoir insister sur toutes ses propositions d'amen-
dement, elle n'avait pas consenti à les abandonner toutes.

Cette résolution de la commission provoqua une lettre du mi-
nistre d'état adressée au président du corps législatif et destinée à
établir le vrai sens de la constitution du ih janvier relativement aux
amendemens proposés par les membres du corps législatif et repous-

sés par le conseil d'état. M. Billault donna lecture de cette lettre à la

suite de la discussion générale du budget. « Monsieur le président,
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écrivait le ministre d'état, divers passages du rapport fait au nom
de la commission du budget sur le projet des dépenses de l'exercice

de 1853 ont attiré l'attention du prince président de la république.

La commission y déclare persister, malgré l'avis défavorable du con-

seil d'état, dans plusieurs des amendemens qu'elle avait proposés.

C'est méconnaître les dispositions formelles de l'art. ZiO de la consti-

tution et de l'art. 51 du décret du 22 mars dernier. Aux termes de

ces articles, les amendemens présentés par les membres du corps

législatif doivent être considérés comme non avenus, lorsque le con-

seil d'état s'est prononcé contre l'adoption. Il n'est donc point per-

mis de les reproduire, et le corps législatif n'a plus que le droit de

rejeter le chapitre tout entier auquel ces amendemens se rapportent,

s'il pense que ce rejet puisse avoir lieu sans entraver les services

publics. Le président de la république est convaincu que le corps

législatif, qui a déjà donné tant de preuves de son dévouement au

pays, ne s'engagera pas dans une voie qui le conduirait à la violation

de notre pacte constitutionnel. Il importe à l'aftérmissement de nos

institutions nouvelles, surtout la première fois où elles fonctionnent,

que les grands pouvoirs de l'état se renferment religieusement dans

les limites qu'elles ont posées. C'est ainsi qu'ils se conformeront au

mandat que la France leur a confié. »

Le rapporteur de la commission s'eflorea de repousser la pensée

que cette lettre lui attribuait, ajoutant, sur les observations du pré-

sident du corps législatif, qu'en persistant dans quelques-unes des

réductions qu'elle avait proposées, la commission n'avait pu vouloir

autre chose que proposer le rejet des chapitres, intention parfaite-

ment constitutionnelle. La discussion générale, qui d'ailleurs ne dura

qu'une séance (22 juin) , avait été signalée par deux discours où l'es-

prit d'opposition se déguisait bien moins encore que dans le rapport

de M. de Chasseloup-Laubat. M. Audren de Kerdrel, député légiti-

miste, et M. de Montalembert essayèrent une critique assez hardie

de la constitution et des rouages politiques qu'elle avait créés. M. de

Montalembert, qui avait d'abord applaudi au coup d'état au point de

se compromettre au plus haut degré avec ses anciens amis, s'était

séparé du pouvoir nouveau à la suite des décrets relatifs aux biens

de la famille d'Orléans. Il s'exprima, dans la discussion du budget,

avec plus de vivacité que l'on n'en attendait peut-être sous le régime

nouveau, ne craignant point de parler d'institutions fausses, de pré-

tentions abusives, et déclarant qu'il s'abstiendrait de voter le budget
des dépenses (1). M. de Parieu, président de la section des finances

(1) Dans la discussion du budget des recettes (séance du 26 juin), M. de Montalem-
bert formula uuc protesUition catégorique contre les décrets du 22 janvier 1852. Nous
devons d'autant moins omettre cette protestation, qu'elle est conçue dans les termes les
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au conseil d'état et commissaire du gouvernement, aidé de son col-

lègue M. Stourm, de MM. Devinck, Monier de la Sizerane et de quel-

ques autres députés, répliqua en défendant à la fois l'esprit de la

constitution et le budget.

Les objections que M. de Chasseloup-Laubat avait indiquées dans

son rapport, et dont quelques membres s'étaient faits aussi les organes

dans la discussion générale, se reproduisirent à l'occasion du débat

des articles. Elles portaient principalement sur l'inscription des do-

tations sénatoriales au chapitre de la dette viagère, ce qui, suivant

quelques orateurs, leur enlevait le caractère de dotations pour leur

donner celui de pensions, — sur les dépenses secrètes qui figuraient

à la fois au ministère de l'intérieur et à celui de la police, et que l'on

eût voulu attribuer au ministère de la police seulement,— sur la créa-

tion de ce ministère lui-même, dont plusieurs membres contestaient

l'utilité,— sur les dépenses de l' état-major de la garde nationale, qui,

plus élevées qu'autrefois, bien que l'importance de la garde nationale

eût diminué, paraissaient à quelques-uns superflues, — sur l'effec-

tif de l'armée, dont on croyait pouvoir demander la réduction en

présence de la situation paisible dans laquelle la société était rentrée.

Les objections ainsi soulevées furent combattues avec beaucoup de

résolution par les conseillers d'état organes du gouvernement, et

abandonnées en général par la commission elle-même dans un esprit

de conciliation.

La majorité vota, en toute occasion, conformément aux vœux du
pouvoir, et les craintes que l'esprit du japport de M. de Chasseloup-

Laubat aurait pu faire concevoir en d'autres temps se trouvèrent

ainsi écartées par la seule puissance de la situation politique, plus

forte que toutes les considérations d'économie.

Le budget des recettes, dont M. Gouin avait été nommé rappor-

teur, fut voté sans difficultés. Un projet de loi destiné à demander
la création de nouveaux impôts sur divers objets de luxe ainsi que

sur le papier, enveloppé dans la défaveur de la liberté de la presse,

fut accueilli avec quelque défiance par l'opinion et retiré par le gou-

vernement. Tels sont les principaux incidens de la première session

du corps législatif, session essentiellement pacifique, et qui ne pou-
vait donner aucune impulsion aux opinions du dehors, ni subir l'in-

fluence des partis. Le pays sentait d'ailleurs très justement que la

solution des grands intérêts don t il était préoccupé se débattait dans

plus vifs, et que M. de Montalembert a cru apercevoir un parti pris d'injustice dans le

silence de l'Annuaire de 1851 sur les sentimens qu'il avait montrés dès le 23 janvier en

se retirant de la commission consultative instituée le 3 décembre. Nous verrons en 1853

M. de Montalembert poursuivi'e la même pensée d'one protestation dans le débat du

hudget de 1834.
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de plus hautes régions : dégoûté de toutes les solutions qui lui avaient

été successivement ou simultanément proposées depuis quelques an-

nées, il attendait de confiance celles que le développement logique

des événemens lui préparait.

Le 28 juin, un message du prince-président de la république était

venu clore cette session de trois mois, premier essai du régime re-

présentatif renouvelé de l'empire. Le prince félicitait les députés

d'avoir (( su résister à ce qu'il y a de plus dangereux parmi les hommes
réunis, l'entraînement de l'esprit de corps, d'avoir écarté toute sus-

ceptibilité, et de s'être occupés des grands intérêts du pays, com-

prenant que le temps des discours passionnés et stériles était passé,

que celui des affaires était venu. » L'application d'un nouveau sys-

tème rencontrait toujours des difficultés : le président constatait que

le corps législatif en avait fait la part. Si le travail avait semblé man-

quer à ses premières séances, il avait compris que le désir du prince

d'abréger sa dictature et son empressement à les appeler autour de

lui en avaient été la cause, en privant le gouvernement du temps né-

cessaire à la préparation des lois qui devaient être soumises au coi'ps

législatif La conséquence naturelle de cet état de choses exception-

nel avait été l'accumulation des travaux à la fin de la session :

« Néanmoins, ajoutait le prince, la première épreuve de la constitution, d'ori-

gine toute française, a du vous convaincre que nous possédions les conditions

d'un gouvernement fort et libre. Le pouvoir n'est plus ce but immobile contre

lequel les diverses oppositions dirigeaient impunément leurs traits : il peut résis-

ter à leurs attaques et désormais suivre un système sans avoir recours à l'arbi-

traire ou à la ruse. D'un autre côté, le contrôle des assemblées est sérieux, car

la discussion est libre et le vole de l'impôt décisif. Quant aux imperfections que

l'expérience aura fait connaître, notre amour commun du bien public tendra sans

cesse à en affaiblir les inconvéniens jusqu'à ce que le sénat ait prononcé.

« Dans l'intervalle de la session, j'appliquerai tous mes soins à recbercber les

besoins du pays et à préparer des projets qui permettent de diminuer les charges

de l'état sans rien compromettre des services publics. A votre rentrée, je vous

ferai connaître le résultat de nos travaux et l'état général des affaires par le

message que la constitution m'oblige à vous adresser tous les ans. En retour-

nant dans vos départemens, soyez les échos fidèles du sentiment qui règne

ici : la confiance dans la conciliation et la paix. Dites à vos commettans qu'à

Paris, ce cœur de la France, ce centre révolutionnaire qui répand tour à tour

sur le monde la lumière ou l'incendie, vous avez vu un peuple immense s'ap-

pliquant à faire disparaître les traces des révolutions et se livrant avec joie au

travail, avec sécurité à l'avenir. Lui qui naguère dans son délire était impa-

tient de tout frein, vous l'avez vu saluer avec acclamations le retour de nos aigles,

symbole d'autorité et de gloire. A ce spectacle imposant où la religion consacrait

par ses bénédictions une grande fête nationale, vous avez remarqué son attitude

respectueuse; vous avez vu cette armée si fière, qui a sauvé le pays, se relever

encore dans l'estime des hommes en s'agenouillant avec recueillement devant
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l'image de Dieu présente au haut de Tautel. Cela veut dire qu'il y a en France

un gouvernement animé de la foi et de l'amour du bien, qui repose sur le peuple,

source de tout pouvoir; sur l'armée, source de toute force; sur la religion,

source de toute justice. »

Dans ce message, accueilli très favorablement par le corps légis-

latif et fort applaudi pour les sentimens de conciliation et les pro-

messes qu'il exprimait, le prince Louis-Napoléon avait fait allusion

à une grande fête militaire qui commençait la série de ces mani-

festations au milieu desquelles peu à peu l'empire allait se for-

mer comme la conséquence naturelle du nouvel état de choses. Le

10 mai, les aigles avaient été distribuées à l'armée. D'immenses

préparatifs avaient été faits pour cette solennité. Au Champ-de-Mars,

on avait construit une chapelle ouverte de dix-huit mètres de lar-

geur sur vingt-cinq de haut, soutenue par huit colonnes cannelées

avec chapiteaux corinthiens, dominée par un dôme doré, et au milieu

de laquelle s'élevait un autel d'une grande magnificence. Autour de

ce monument improvisé, sur toute la surface de ce vaste champ de

manœuvres, témoin aussi de toutes les grandes fêtes militaires de

notre histoire, l'armée de Paris tout entière déployait ses batail-

lons et ses escadrons, au milieu desquels les régimens absens étaient

représentés par des colonels ou des chefs de bataillon. Dans des tri-

bunes décorées avec élégance, les grands dignitaires de l'état, le

corps diplomatique et la société privilégiée assistaient à ce curieux

et rare spectacle d'une réunion de près de soixante mille honmies, et

la foule qui se pressait sur les talus et aux abords du Champ-de-Mars

pour saisir un coin du tableau ajoutait encore à ce qu'il avait par

lui-même d'imposant. L'archevêque de Paris avait été invité à bénir

les drapeaux qui allaient être distribués; mais ce qui avait par-

dessus tout attiré en cette circonstance l'attention des spectateurs,

c'étaient les délégués des troupes indigènes de l'Algérie, les chefs

arabes qui, rassemblés en escadron, fermaient le cortège du prési-

dent de la république lorsqu'il entra au Ghamp-de-Mars, et venaient

attester, par leur présence à cette solennité, la puissance des armes

françaises. La curiosité publique devait toutefois se concentrer prin-

cipalement sur celui qui était le promoteur de cette grande manifes-

tation et qui lui imprimait le cachet de sa pensée, sur le prince Louis-

INapoléon. Des bruits répandus et accueillis parla crédulité tendaient

à faire croire que la distribution des aigles serait l'occasion de quel-

que démonstration prétorienne qui précipiterait l'avènement de l'em-

pire. Le journal officiel avait cru devoir réfuter ces propos, ajoutant

que si l'empire devait être rétabli, la démonstration dont on parlait

ne le hâterait pas d'une heure. Les gens sensés connaissaient trop

la prudence patiente du prince-président pour croire qu'il voulût te-
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nir la couronne d'une sorte de tumulte militaire, quand il pouvait en

toute sécurité l'attendre d'un vote du pays; mais on était curieux de

savoir quel serait le résultat moral de cette journée, q".!el langage le

prince parlerait à l'armée, et comment ce langage serait accueilli. Le

discours du président de la république était habilement calculé pour

entretenir les sentimens militaires sans les exalter de manière à faire

craindre quelques-unes de ces arrière-pensées belliqueuses que les

partis se plaisaient à rechercher au fond de toutes ses paroles, a Sol-

dats, dit-il, l'histoire des peuples est en grande partie l'histoire des

armées. De leurs succès ou de leurs revers dépend le sort de la ci-

vilisation et de la patrie. Vaincues, c'est l'invasion ou l'anarchie;

victorieuses, c'est la gloire ou l'ordre. Aussi les nations comme les

armées portent-elles une vénération religieuse à ces emblèmes de

l'honneur militaire qui résument en eux tout un passé de luttes et

de triomphes. L'aigle romaine adoptée par l'empereur Napoléon au

commencement de ce siècle fut la signification la plus éclatante de la

régénération et de la grandeur de la France. Elle disparut dans nos

malheurs; elle devait revenir lorsque la France, relevée de ses dé-

faites, maîtresse d'elle-même, ne semblerait plus répudiei' sa propre

gloire. Soldats, reprenez donc ces aigles non comme une menace

contre les étrangers, mais comme le symbole de notre indépendance,

comme le souvenir d'une époque héroïque, comme le signe de no-

blesse de chaque régiment. Reprenez ces aigles qui ont si souvent

conduit nos pères à la victoire, et jurez de mourir s'il le faut pour

les défendre. »

Après ce discours, qui inaugurait la journée, la cérémonie reli-

gieuse commença. Avant de la clore par la bénédiction des drapeaux,

l'archevêque de Paris prononça, de son côté, une allocution appro-

priée à la circonstance, adressée au prince et aux soldats. Le prélat

s'attachait surtout à faire ressortir, pour l'expliquer, le contraste que

forment les dispositions essentiellement pacifiques de l'église avec

les bénédictions abondantes qu'elle a toujours eues pour le soldat,

pour ses armes et pour ses drapeaux. Il en voyait la raison dans le

but auquel visent les armées par l'emploi même de la force, c'est-à-

dire la paix. Il signalait aussi les lois austères de la discipline, cet

esprit de dévouement exclusif au devoir, qui sont comme les ti'aits

distinctifs, particuliers à la fois au prêtre et au soldat, et qui font

travailler l'un et l'autre par des moyens diflérens à l'apaisement des

passions, au triomphe de la justice humaine. La pensée politique de

l'archevêque ne pouvait être, on le conçoit, que pacifique; mais s'il

profitait de son caractère sacerdotal pour faire appel à la sagesse

du prince contre les éblouissemens de la gloire que devaient rappe-

ler à son cœur ces signes héroïques, la plus belle part de son héri-



ÉTATS EUROPÉENS. — LA FRANGE. 55

tage domestique, on ne pouvait s'étonner davantage de trouver au

milieu des vœux que le prélat formait pour la pacification de la so-

ciété le mot de clémence. 11 ne contestait toutefois ni le rôle social

que l'armée conservait au dedans, ni la mission patriotique qu'elle

pouvait encore ambitionner au dehors, et appelant la bénédiction de

Dieu sur ces étendards, « qu'ils renferment, disait-il, dans leurs

plis glorieux la paix et la guerre pour la sécurité des bons et la ter-

reur des médians, et qu'à leur ombre la France respire et soit pour le

bonheur du monde la plus grande et la plus heureuse des nations ! »

Cette journée se passa en définitive avec autant de calme que d'ordre.

Les cris de vive Napoléon fm'ent nombreux, ceux de vive ïempereur

furent aussi très fréquemment entendus dans l'armée et dans la foule.

Toutefois le moment n'était point encore venu où ils devaient domi-

ner et exclure tous les autres. L'armée était prête à saluer dans le

prince-président le nouvel empereur; mais il importait trop que le

mouvement partît du sein de la société civile pour que l'on voulût

s'abandonner à l'impulsion de l'armée et travailler à l'empire autre-

ment que par les moyens légaux définis dans la constitution du 14jan-

vier 1852.

Ainsi s'était accomplie la solennité à laquelle le prince-président

faisait allusion en fermant la première session du corps législatif.

Tel est le spectacle instructif dont il recommandait aux députés

d'emporter le souvenir et de propager l'impression parmi les popu-

lations. L'opinion des départemens n'avait p*as besoin d'être excitée.

Bientôt on allait voir ceux de l'est et du midi prendre l'initiative du
mouvement qui devait plus tard décider l'avènement de l'empire.

II. LES DÉPARTEME5S ET LE PRINCE-PRÉSIDEM.

Inanguralion du chemin de fer de Slrasbnurg. — Voyage du président dans le midi.

— Mise en liberté d'Abd-el-Kader.

C'est un fait désormais acquis à l'histoire, que le gouvernement

issu du 2 décembre 1851 s'est établi avec plus de facilité dans les

dépaBtemens que dans la ville centrale où toutes les opinions politi-

ques ont leur foyer, et où la dialectique des chefs de parti exerce

le plus sûrement son empire. Là, point de théories, peu de raison-

nemens : le meilleur gouvernement est celui qui parle le mieux aux

imaginations, si d'ailleurs il n'est point contraire au libre essor des

intérêts matériels. C'est donc dans les départemens, fermés même
à l'opposition sourde, aux bruits défavorables, qui, par une con-

séquence naturelle, se réfugient dans les réunions privées de Paris

quand la presse leur est interdite, c'est dans les départemens que le

prince Louis-]Napoléon était assuré de rencontrer le plus de sympa-
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thies, et c'est en voyant éclater les témoignages de ces sympathies

qu'il devait s'affermir dans la pensée de faire un nouveau pas dans

la voie où il était entré le 2 décembre, de couronner cet acte par le

rétablissement de l'empire.

L'inauguration de la ligne de fer de Paris à Strasbourg offrait au

prince-président une occasion d'aller interroger les sentimens des

populations de l'Alsace, où, dans un premier voyage, en 1850, il avait

rencontré an favorable accueil, mêlé pourtant de quelques démons-

trations moins amicales. On ne pouvait souhaiter une circonstance

plus heureuse et plus solennelle. Toutes les considérations se trou-

vaient réunies pour donner de l'importance à la grande ligne qui

allait être livrée à la circulation. Par son étendue, elle dépassait

toutes celles qui avaient encore été construites en France. Par sa di-

rection topographique, son point de départ, son point d'arrivée et

ses embranchemens déjà établis ou projetés, elle reliait Paris à l'Al-

lemagne et l'Allemagne à l'Océan. L'achèvement de cette voie, déci-

dée par une loi du 21 juin 18Zi2 et si lentement exécutée, pouvait

donc être considéré comme un véritable événement national. L'Al-

lemagne elle-même devait s'associer à la satisfaction que cet évé-

nement occasionnait. Si, du point de vue de la stratégie et de la

défense militaire, elle apercevait quelques inconvéniens dans l'exis-

tence d'une voie qui mettait le Rhin à douze heures de Paris, ces in-

convéniens, qui, après tout, ne sont à considérer que dans les temps

de guerre, temps heureusement exceptionnels, disparaissaient devant

l'idée de la paix, devenue l'état normal des peuples. Le commerce alle-

mand y trouvait des facilités nouvelles, le moyen le plus direct et le

plus rapide d'atteindre à cet Océan, qui est le grand théâtre de l'ac-

tivité mercantile des peuples modernes. Enfin les liens plus étroits

que la confédération germanique contractait par là avec la France

devenaient eux-mêmes une garantie de l'amitié des deux nations, et

éloignaient ces cas d'hostilité où le chemin de Strasbourg pourrait

servir la stratégie des troupes françaises. L'inauguration de cette

grande voie de communication était donc plus qu'un événement na-

tional, et à côté du juste orgueil que déployait la France à cette occa-

sion, il y avait place aussi pour ces sentimens pacifiques qui rappro-

chent les nations et font entrer la fraternité dans les rapports des

peuples.

C'est le 17 juillet que le prince-président quitta Paris pour se

rendre à Strasbourg; un grand nombre de hauts fonctionnaires de-

vaient l'accompagner. Ceux qui n'y étaient point appelés voulurent

du moins ajouter par leur présence à la solennité du départ. La

curiosité des populations avait été vivement excitée à l'avance par

l'annonce de cette cérémonie. Sur tout le parcours de la ligne, elles
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étaient accourues pour contemi^ler le spectacle qui s'offrait pour la

première fois à leurs yeux, témoignant par des acclamations répé-

tées des sentimens qui les animaient à la seule vue de ce convoi, qui

aussitôt aperçu échappait à leurs regards. Le prince-président s'ar-

rêta successivement à Meaux, à Château-Thierry, Dormans, Épernay,

Chàlons-sur-Marne, Vitry-le-Français , Bar-le-Duc, Gommercy, Foug,

Toul et Nancy. Toutes ces stations furent parcourues en une journée:

celle de Nancy était la plus importante qu'on dût rencontrer avant

d'atteindre à Strasbourg. Le prince-président reçut, dans la capitale

de l'ancienne Lorraine, des hommages empressés et des marques non
équivoques de sympathie. La fête magnifique qui lui avait été pré-

parée empruntait un nouvel éclat à la présence du lieutenant-général

Hirschfeld, commandant en chef les forces prussiennes dans les pro-

vinces rhénanes, et des aides de camp investis par le roi de Prusse de

la mission de venir féliciter le prince-président de la république.

Le 18 au matin, le prince quitta Nancy pour se rendre à Stras-

bourg. A Lunéville, à Sarrebourg, à Lûtzelbourg, à Saverne et à

toutes les stations qui séparent cette «localité de l'ancienne capitale

de l'Alsace, malgré les intempéries de l'air, l'empressement des po-

pulations ne se ralentit point. C'est à Strasbourg surtout que se dé-

ploya la faveur populaire. Les autorités civiles et militaires et l'ad-

ministratiou du chemin de fer n'avaient rien négligé pour donner

tout l'éclat possible à cette fête à la fois industrielle et politique. Sur

une estrade qui s'offrait d'abord aux regards entre des mâts où flot-

taient des bannières, on lisait ces inscriptions : A Louis-XajJoUon

l'Alsace reconnaissante ; — Tous les peuples se donnent la main ;—
Route des Alpes à la Mer du A'ord ;— Route des Aljjes à la mer Bal-

tique. Le maire et l'évèque de Strasbourg se chargèrent de complimen-
ter le prince dans des discours qui respiraient un entier dévouement,

un enthousiasme absolu. L'incident le plus remarquable que présenta

cette journée fut toutefois la manifestation populaire que les paysans

de l'Alsace avaient ménagée au neveu de l'empereur. Cent vingt

voitures attelées de quatre, six ou huit chevaux, venues de tous les

points du département, portant des jeunes filles sous des berceaux

de fleurs et escortées par un certain nombre de cavaliers revêtus des

costumes les plus variés, défilèrent devant le prince-président. Le cri

de la foule était presque exclusivement celui de vive Napoléon l L'on

n'entendait plus celui de vive la république! devenu factieux sous la

république même; mais celui de vive l'empereur! qui allait bientôt

accompagner le prince-président durant tout son voyage du midi,

n'était encore qu'exceptionnel. Les envoyés des princes allemands
voisins de la frontière française et les envoyés français auprès de ces
princes étaient venus rejoindre à Strasbourg ceux ku roi de Prusse,
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et la vieille et sombre ville, illuminée le soir, présentait une anima-

tion inaccoutumée.

En France toutefois, il n'est point de fête complète, si elle n'est

relevée par quelque spectacle militaire. Aussi le lendemain les Stras-

bourgeois eurent-ils une revue de toute la garnison et le simulacre

d'un passage forcé sur le petit Rhin, suivi, à une autre heure de la

journée, d'une joute nautique. Les réjouissances se prolongèrent

jusque dans la nuit du 19 au 20, et se terminèrent par un bal bril-

lant où le prince-président fut constamment l'objet du zèle le plus

empressé. Le 20, il allait faire une courte excursion à Bade, en com-

pagnie de la grande-duchesse Stéphanie, et il revenait quelques jours

plus tard à Paris, où l'attendait une réception officielle, moins écla-

tante toutefois que celle qui plus tard devait célébrer le retour du
voyage du midi.

Dans l'intervalle de ces deux grandes expériences, le prince avait

distribué les aigles à la garde nationale de Paris, assemblée pour la

première fois en corps depuis sa réorganisation, et, sans rencontrer

d'enthousiasme, il avait trouvé partout des sentimens qui excluaient

toute pensée d'opposition.

Le voyage du midi devait avoir un caractère exclusivement poli-

tique. Aucun autre intérêt ne couvrait la pensée réelle du président

de la république, qui était d'interroger les populations et de con-

naître le jugement qu'elles portaient sur l'origine et sur l'avenir de

son pouvoir. Se proposant ce but, il y avait incontestablement de la

hardiesse à s'adresser de préférence aux populations du midi, très

impressionnables à la vérité, mais fort engagées naguère dans les

fantaisies démagogiques ou dans les ressouvenirs légitimistes, et en

somme moins favorablement disposées peut-être pour le rétablisse-

ment de l'empire que pouvaient l'être celles de l'est ou du nord.

Cette hardiesse fut toutefois couronnée d'un plein succès. Ce sont

les populations du midi, naguère encore incertaines dans leurs opi-

nions, qui accueillirent les premières avec ardeur l'idée de l'empire

et qui en précipitèrent l'avènement.

Le prince-président quitta Paris le ih septembre, escorté de Saint-

Cloud jusqu'à l'embarcadère du chemin de fer d'Oiléans par les

officiers de la division de cavalerie. Le prince arriva le soir même
à six heures à Bourges, où était accourue une partie des popula-

tions du Berri. Cette première réception n'eut point encore tout

l'entrain de celles qui devaient suivre. La vieille capitale de la

France du centre avec ses souvenirs monarchiques gardait en pré-

sence du gouvernement nouveau qui se préparait une réserve que ne

faisait point oublier l'empressement des populations des campagnes.

Déjà cependant le cri de vive l'empereur! se mêlait au cri de vive
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Napoléon! C'est à Nevers que furent pour la première fois remar-

quées les inscriptions portant le titre, devenu plus tard officiel, de

Napoléon III. Des communes entières défdèrent devant le président

de la république avec les mots de rive l'empereur! attachés sur les

chapeaux. Le prince-président aimait d'ailleurs à déclarer qu'il régle-

rait sa conduite sur les vœux du pays. M. Charles Dupin, sénateur

et président du conseil général de la Nièvre, ayant rappelé au prince

les vœux que ce corps avait exprimés dans sa dernière session en

faveur de la stabilité du gouvernement, vœux, disait-il, sanctionnés

par la population entière, le prince répondit en termes significatifs :

(( Lorsqu'il s'agit de l'intérêt général, je m'efforce toujours de de-

vancer l'opinion publique; mais je la suis lorsqu'il s'agit d'un intérêt

qui peut sembler personnel. »

Le prince président se rendit par Moulins et Roanne à Saint-Etienne.

A Roanne, on lisait sur trois arcs de triomphe les trois inscriptions

suivantes : La tille de Roanne se donne à Louis-Napoléon, 17 sep-

tembre 1852; — A Louis-Napoléon le cœur de la ville de Roanne;
— Prince, nos vœux et nos cœurs vous accompagnent. Saint-Etienne

montra encore plus de précision dans ses vœux : Ave, Cœsar, im-

peraior, telle est la devise que l'on remarquait à la porte de la ville.

A Lyon, une cérémonie nationale, l'inauguration d'une statue

équestre de l'empereur, avait été réservée pour le passage du prince.

Cette circonstance ajouta peut-être encore à la curiosité des popu-

lations qui encombraient la ville. C'était la première fois depuis son

départ de Paris que Louis-Napoléon se trouvait au milieu d'un grand

centre manufacturier, parmi des masses industrielles, et ces masses,

on ne le sait que trop, avaient été profondément travaillées naguère

par le socialisme. Les ouvriers du quartier d'ordinaire le plus tur-

bulent de la seconde ville de France, celui de la Croix-Rousse, en-

voyèrent au président une députation chargée de lui porter des vœux
pour le rétablissement de l'empire. L'événement le plus grave auquel

donna lieu le passage du prince-président à Lyon, ce fut toutefois

le discours qu'il prononça à l'occasion de l'inauguration de la statue

équestre de l'empereur, et dans lequel il laissait voir, sous une forme

habile et réservée, quelle était la pensée du neveu de Napoléon, avec

quels sentimens il recevait les cris qui le saluaient césar. Ce discours,

surtout si on le rapproche de celui que le prince devait prononcer

plus tard dans une autre grande ville du midi, est un des actes qui

ont le plus influé sur le mouvement d'opinion d'où est sorti l'empire.

C'est une nécessité historique d'en recueillir le texte même :

« Lyonnais, dit le prince-président, votre ville s'est toujours associée par des

incidens remarquables aux phases différentes de la vie de l'empereur : vous

Tavez salué consul, lorsqu'il allait par-delà les monts cueillir de nouveaux lau-
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riers; vous l'avez salué empereur tout-puissant; et lorsque l'Europe l'avait relé-

gué dans une île, vous l'avez encore des premiers, en 1815, salué empereur.

« De même aujourd'hui votre ville est la première qui lui élève une statue. Ce

fait a une signification. On n'élève des statues équestres qu'aux souverains qui

ont régné ; aussi les gouvernemens qui m'ont précédé ont-ils toujours refusé cet

hommage à un pouvoir dont ils ne voulaient pas admettre la légitimité.

« Et cependant qui fut plus légitime que l'empereur, élu trois fois par le peuple,

sacré par le chef de la religion, reconnu par toutes les puissances continentales

de l'Europe qui s'unirent à lui et par les liens de la politique et par les liens du

sang?

« L'empereur fut le médiateur entre deux siècles ennemis; il tua l'ancien régime

en rétablissant tout ce que ce régime avait de bon; il tua l'esprit révolutionnaire

en faisant triompher partout les bienfaits de la révolution : voilà pourquoi ceux

qui l'ont renversé eurent bientôt à déplorer leur triompbe. Quant à ceux qui l'ont

défendu, ai-je besoin de rappeler combien ils ont pleuré sa chute .^

« Aussi, dès que le peuple s'est vu libre de son choix, il a jeté les yeux sur

l'héritier de Napoléon, et par la même raison, depuis Paris jusqu'à Lyon, sur

tous les points de mon passage s'est élevé le cri unanime de vive l'empereur!

JMais ce cri est bien plus à mes yeux un souvenir qui touche mon cœur qu'un

espoir qui flatte mon orgueil.

« Fidèle serviteur du pays, je n'aurai jamais qu'un but : c'est de reconstituer

dans ce grand pays, si bouleversé par tant de commotions et par tant d'utopies,

une paix basée sur la conciliation pour les hommes, sur l'inflexibilité des prin-

cipes d'autorité, de morale, d'amour pour les classes laborieuses et souffrantes,

de dignité nationale.

« Nous sortons à peine de ces momens de crise où, les notions du bien et du

mal étant confondues, les meilleurs esprits sont pervertis. La prudence et le pa-

triotisme exigent que, dans de semblables moniens, la nation se recueille avant

de fixer ses destinées, et il est encore pour moi difficile de savoir sous quel nom

je puis rendre les plus grands services.

« Si le titre modeste de président pouvait faciliter la mission qui m'était con-

fiée et devant laquelle je n'ai pas reculé, ce n'est pas moi qui, par intérêt per-

sonnel, désirerais changer ce titre contre celui d'empereur.

« Déposons donc sur cette pierre notre hommage à un grand homme : c'est

honorer à la fois la gloire delà France et la généreuse reconnaissance du peuple;

c'est constater aussi la fidélité des Lyonnais à d'immortels souvenirs. »

Ce discours fut compris dans toute la France, et le mouvement

impérialiste, qui avait pris depuis Nevers un développement si ra-

pide, ne se contint plus. A Grenoble, o\x le prince-président rencon-

tra le général La Marmora et plusieurs personnages éminens de Sar-

daigne, qui venaient le saluer de la part du roi de Piémont, les

souvenirs de l'empire, encore présens, se réveillaient naturellement

avec vivacité. A Valence, Avignon, Marseille, Toulon, Aix, Nîmes,

Montpellier, Narbonne, Toulouse, dans toutes ces grandes cités du

midi, les masses montrèrent un zèle qui ne laissait aucun doute sur

leurs sentimens. Ce zèle se prononça avec d'autant plus d'énergie,
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qu'un complot formé contre la vie du prince et qui devait éclater à

Marseille, avait été découvert et était venu provoquer la juste flétris-

sure des hommes même les moins disposés à approuver la politique

et les vues du gouvernement. Une machine infernale, plus savam-

ment combinée encore que celle qui avait été autrefois dirigée contre

le roi Louis-Philippe et avait fait tant de victimes autour de lui,

devait frapper le prince et son escorte à l'entrée de la ville. La police

avait su prévenir ce danger; mais l'impression, qui arriva un peu

amoindrie à Paris et dans le reste de la France, eut parmi les popu-

lations du midi un retentissement qui ne fit qu'ajouter à leur sym-

pathie. Un spectacle rare, celui de la flotte tout entière assemblée

à Toulon pour célébrer le passage du chef de l'état, devait d'ail-

leurs intéresser la curiosité publique, et attirer dans ce grand port

militaire de la Méditerranée un concours immense qui ne pouvait

point nuire à l'éclat du voyage princier. Ce n'est pas que le prince-

président rencontrât partout des dispositions également dévouées

et respectueuses. Ainsi à Montpellier les cris de vive l'amnistie! se

firent entendre dans les masses parmi ceux de vive Napoléon! Au

reste, le sang-froid ne fit point défaut au président de la république

en présence de ces demandes d'amnistie qui lui étaient adressées à

brûle-pourpoint et sous une forme un peu brusque, a J'entends des

cris de vive l'amnistie! répliqua le prince; l'amnistie est plus dans

mon cœur que dans votre bouche. Si vous la désirez, rendez-vous-

en dignes par votre sagesse et votre patriotisme. »

Mais le résultat vraiment important de ce voyage, ce fut le dis-

cours que le président de la république devait prononcer à Bordeaux,

en résumant toutes les impressions qu'il avait recueillies dans cette

longue excursion, si heureusement accomplie, et en faisant connaître

au pays qu'il était prêt à se rendre, s'il le fallait, aux vœux exprimés

pour le rétablissement de l'empire. Le discours de Lyon avait été, en

quelque sorte, la préface du voyage dans les départemens du midi;

le discours de Bordeaux en était comme la conclusion. Le prince y
parlait d'ailleurs sans réticence, avec une satisfaction qu'il ne cher-

chait pas à dissimuler, du mouvement qui poussait le pays vers l'em-

pire, et il traçait, en termes de nature à frapper l'imagination, le pro-

gramme du gouvernement qu'il se déclarait prêt à inaugurer. A ce

titre, le discours de Bordeaux n'a pas moins d'importance historique

que le discours de Lyon.

« Messieurs, dit le président de la république, l'invitation de la chambre et

du tribunal de commerce de Bordeaux, que j'ai acceptée avec empressement, me
fournit l'occasion de remercier votre grande cité de son accueil si cordial, de

son hospitalité si pleine de magnificence, et je suis bien aise aussi, vers la fin

de mon voyage, de vous faire part des impressions qu'il m'a laissées. Le but de
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ce voyage, vous le savez, était de connaître par moi-même nos belles provinces

du midi, d'approfondir leurs besoins. Il a toutefois donné lieu à un résultat

beaucoup plus important.

«En effet, je le dis avec une franchise aussi éloignée de l'orgueil que d'une

fausse modestie, jamais peuple n'a témoigné d'une manière plus directe, plus

spontanée, plus unanime, la volonté de s'affranchir des préoccupations de l'ave-

nir, en consolidant dans la même main un pouvoir qui lui est sympathique;

c'est qu'il connaît à cette heure et les trompeuses espérances dont on le berçait

et les dangers dont il était menacé. Il sait qu'en 1852 la société courait à sa

perte, parce que chaque parti se consolait d'avance du naufrage général par l'es-

poir de planter son drapeau sur les débris qui pourraient surnager. Il me sait

gré d'avoir sauvé le vaisseau en arborant seulement le drapeau de la France.

« Désabusé d'absurdes théories, le peuple a acquis la conviction que les réfor-

mateurs prétendus n'étaient que des rêveurs, car il y avait toujours inconsé-

quence, disproportion entre leurs moyens et les résultats promis.

« Aujourd'hui la France m'entoure de ses sympathies, parce que je ne suis

pas de la famille des idéologues. Pour faire le bien du pays, il n'est pas besoin

d'appliquer de nouveaux systèmes, mais de donner, avant tout, confiance dans

le présent, sécurité dans l'avenir. Voilà pourquoi la France semble vouloir reve-

nir à l'empire.

« Il est néanmoins une crainte à laquelle je dois répondre. Par esprit de dé-

fiance, certaines personnes disent : L'empire, c'est la guerre. Moi, je dis : L'em-

pire, c'est la paix.

« C'est la paix, car la France le désire, et lorsque la France est satisfaite, le

monde est tranquille. La gloire se lègue bien à titre d'héritage, mais non la

guerre. Est-ce que les princes qui s'honoraient justement d'être les pelits-fils de

Louis XIV ont recommencé ses luttes? La guerre ne se fait pas par plaisir, elle

se fait par nécessité, et à ces époques de transition où partout, à côté de tant

d'élémeus de prospérité, germent tant de causes de mort, on peut dire avec vé-

rité : Malheur à celui qui le premier donnerait en Europe le signal d'une colli-

sion dont les conséquences sciaient incalculables!

« J'en conviens cependant, j'ai, comme l'empereur, bien des conquêtes à faire.

Je veux, comme lui, conquérir s la conciliation les partis dissidens, et ramener

dans le courant du grand fleuve populaire les dérivations hostiles qui vont se

perdre sans profit pour personne.

« Je veux conquérir à la religion, à la morale, à l'aisance, cette partie encore

si nombreuse de la population qui, au milieu dun pays de foi et de croyance,

connaît à peine les préceptes du Christ, qui, au sein de la terre la plus fertile

du monde, peut à peine jouir de ses produits de première nécessité.

« Nous avons d'immenses territoires incultes à défricher, des routes à ouvrir,

des ports à creuser, des rivières à rendre navigables, des canaux à terminer,

notre réseau de chemins de fer à compléter. Nous avons, en face de Marseille,

un vaste royaume à assimiler à la France. Nous avons tous nos grands ports de

l'ouest à rapprocher du continent américain par la rapidité de ces communica-
t'ons qui nous manquent encore; nous avons partout enfin des ruines à relever,

de faux dieux à abattre, des vérités à faire triompher.

«Voilà comment je comprendrais l'empire, si l'empire doit se rétablir. Telles
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sont les conquêtes que je médite, et vous tous qui m'entourez, qui voulez comme

moi le bien de votre patrie, vous êtes mes soldats. «

L'eftet produit par ce discours fut de décider définitivement l'opi-

nion en faveur de l'empire. Déjà depuis un mois les adresses affluaient

de toutes les communes de France pour demander la consolidation

ou plutôt la transformation de l'autorité présidentielle. Paris, qui

cette fois n'avait point eu le privilège de donner l'impulsion à la

France, ne songea pas du moins à y faire obstacle. Voulant au con-

traire montrer, par des témoignages suffisans, qu'il acceptait un gou-

vernement préparé cette fois hors de son sein, il résolut d'accueillir

le futur empereur avec une magnificence en rapport avec les ovations

qui lui avaient été décernées par les départemens du midi. L'armée

de Paris tout entière, la garde nationale, furent appelées à donner à

cette fête son principal éclat. Des arcs de triomphe élevés les uns par

l'administration municipale, les autres par la direction des théâtres de

Paris, d'autres enfin par des dévouemens privés, se dressaient sur

le chemin que le prince devait parcourir, depuis l'entrée du pont

d'Austerlitz jusqu'à la grille des Tuileries, en suivant la ligne des

boulevards. Des députations de toutes les industries de Paris, les

enfans des écoles gratuites et municipales, ceux des collèges avec

leurs professeurs, la magistrature, le clergé, assistaient en corps, à

côté de la garde nationale et de l'armée, à cette solennité qui avait

tout le caractère d'un grave événement. Le soir, les édifices publics

furent illuminés, et dans les divers quartiers, surtout dans ceux du

commerce, un certain nombre de magasins ^ou d'établissemens par-

ticuliers s'associèrent à cette manifestation.

A la fin de cette journée, on aurait pu dire avec raison que l'em-

pire était fait; ce n'était plus du moins un problème. Sans doute la

constitution exigeait que le sénat fût consulté, aucun changement

essentiel ne pouvait être admis dans la loi fondamentale sans que ce

corps eût prononcé sur l'équité et la convenance d'une pareille inno-

vation; mais il n'y avait pas à douter que le sénat n'accueillît avec

le plus grand empressement un principe qui avait pour objet de con-

solider le gouvernement sur lequel reposait l'existence du sénat lui-

même. Il était néanmoins curieux de voir dans quelle forme l'événe-

ment prévu allait s'accomplir, quel sens particulier le sénat donnerait

à cette nouvelle et radicale transformation de la république, les con-

sidérations générales et philosophiques sur lesquelles il étaierait ce

retour à une forme de gouvernement glorieuse, mais qui, par son

nom seul, semble exclure l'idée de la liberté politique. Ces souvenirs

glorieux, qui étaient le côté par lequel le rétablissement de l'empire

plaisait à la France, avaient aux yeux de l'Europe des inconvéniens.



<5Î ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

Quel langage le sénat allait-il tenir pour satisfaire au légitime or-

gueil du pays sans blesser les susceptibilités des cabinets? Tel est

l'intérêt qui, en l'absence de toute incertitude sur la question spé-

ciale de l'empire, s'attachait encore aux délibérations du sénat. Si

les masses auxquelles, en politique comme en toute chose, les nuances

échappent, et dont le rôle était fini dans la nouvelle évolution qu'ac-

complissait la France, restaient indifférentes au langage que le sénat

pouvait tenir, les esprits plus cultivés suivaient avec la plus vive

curiosité cette dernière phase de la république expirante, devenue

pour la seconde fois la préface de l'empire.

Un incident qui se rattachait au voyage du prince-président, mais

qui ne rentrait point dans le même ordre d'idées, était venu un mo-
ment faire diversion aux grandes préoccupations politiques qui

absorbaient la pensée du pays. En passant à Amboise, avant de ren-

trer à Paris, le prince avait annoncé à Abd-el-Kader que sa liberté

lui était rendue, qu'il allait être conduit à Brousse, dans les états du
sultan, dès que les préparatifs nécessaires seraient faits, et qu'il y
recevrait du gouvernement français un traitement digne de son an-

cien rang. Plusieurs fois déjà, le prince avait laissé voir qu'il dési-

rait changer la position de ce prisonnier de la France. Un Anglais,

lord Londonderry, qui s'était trouvé à portée de connaître à cet

égard les dispositions du président de la république, le poursuivait

de ses suppliques avec l'opiniâtreté que mettent nos voisins d'outre-

Manche dans toutes les questions qu'ils prennent à cœur, et surtout

dans les questions de sentiment, qu'il s'agisse d'empêcher les mau-
vais traitemens envers les animaux ou d'émanciper les noirs. Ces

sollicitations répétées avaient fini par fatiguer le président, et le

malheureux lord désespérait depuis longtemps déjà du succès de

sa chevaleresque intervention en faveur d' Abd-el-Kader, lorsque le

prince Louis-Napoléon prit spontanément la résolution de couronner

son voyage dans le midi par cet acte d'une générosité que plusieurs

admirèrent, tandis que d'autres la taxaient d'imprudence.

Dans le discours qu'il adressa à cette occasion au prisonnier d'Am-
boise, Louis-iNapoléon se chargea lui-même d'exposer les motifs qui

lui avaient inspiré cette résolution, a Depuis longtemps, lui dit-il,

vous le savez, votre captivité me causait une peine véritable, car elle

me rappelait sans cesse que le gouvernement qui m'a précédé n'avait

pas tenu les engagemens pris envers un ennemi malheureux, et rien

à mes yeux de plus humiliant pour le gouvernement d'une grande

nation que de méconnaître sa force au point de manquer à sa pro-

messe. La générosité est toujours la meilleure conseillère, et je suis

convaincu que votre séjour en Turquie ne nuira pas à la tranquillité de

notre possession d'Afrique : votre religion, comme la nôtre, apprend
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à se soumettre aux décrets de la Providence. Or, si la France est

maîtresse de l'Algérie, c'est que Dieu l'a voulu, et la nation ne renon-

cera jamais à cette conquête. Vous avez été l'ennemi de la France,

mais je n'en rends pas moins justice à votre courage, à votre carac-

tère, à votre résignation dans le malheur; c'est pourquoi je tiens à

honneur de faire cesser votre captivité, ayant pleine foi dans votre

parole. »

Le premier usage qu'Abd-el-Kader fit de sa liberté fut de venir à

Paris, avec sa famille, remercier avec solennité le prince-président;

puis, quelques jours plus tard, quand le pays allait être appelé à voter

sur la question de l'empire, Abd-el-Kader sollicitait publiquement la

faveur de déposer son vote dans l'urne où se décidait la nouvelle

Ibrme du gouvernement de la France.

III. — LE RÉTABLISSEMENT DE l'eMPIRE.

Session extraordinaire du sénat et du corps législatif. — Sénatus-consnlte et plébiscite réialdissant

l'empire. — Journée du 2 décembre. — Reconnaissance de l'empire par les cabinets. — Modilica-

lions à la constitution. — Mariage de Tempereur.

Le 19 octobre, le journal officiel publia un décret, daté de Saint-

Cloud, qui convoquait le sénat pour le h novembre suivant; ce décret

était précédé de quelques considérations sur la manifestation qui

venait de se produire dans toute la France en faveur du rétablisse-

ment de l'empire, et qui imposait au prince président de la répu-

blique le devoir de consulter le corps chargé du maintien et du déve-

loppement de la constitution. Si la conséquence de ses délibérations

était un changement dans la forme du gouvernement, le sénatus-

con suite qu'il aurait adopté serait soumis à la ratification du peuple

français. Pour donner à cet acte toute l'autorité qu'il devait avoir,

le corps législatif serait appelé à constater la régularité des votes, à

en faire le recensement et à en déclarer le résultat.

La première séance du sénat s'ouvrit par un discours du prince

Jérôme Bonaparte, suivi d'une communication du gouvernement. Le

ministre d'état lut un message du prince-président. Le message dé-

clarait que la nation venait de manifester hautement sa volonté de

rétablir l'empire. Si le sénat adoptait ce changement, il penserait

sans doute, ainsi que le prince, que la constitution de 1852 devrait

être maintenue, et alors les modifications reconnues indispensables

ne toucheraient en rien aux bases fondamentales, a Le changement
qui se prépare, ajoutait le message, portera principalement sur la

forme, et cependant reprendre le symbole impérial est pour la France

d'une immense signification. En effet, dans le rétablissement de l'em-

pire, le peuple trouve une garantie à ses intérêts et une satisfaction

5
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à son juste orgueil : ce rétablissement garantit ses intérêts en assu-

rant l'avenir, en fermant l'ère des révolutions, en consacrant encore

les conquêtes de 89. Il satisfait son juste orgueil, parce que, rele-

vant avec liberté et avec réflexion ce qu'il y a trente-sept ans l'Eu-

rope entière avait renversé par la force des armes au milieu des dé-
sastres de la patrie, le peuple venge noblement ses revers sans faire

de victimes, sans menacer aucune indépendance, sans troubler la

paix du monde. Je ne me dissimule pas néanmoins tout ce qu'il y a

de redoutable à accepter aujourd'hui et à mettre sur sa tête la cou-

ronne de Napoléon; mais mes appréhensions diminuent par la pen-

sée que, représentant à tant de titres la cause du peuple et la volonté

nationale, ce sera la nation qui, en m'élevant au trône, se couronnera

elle-même. »

Ce message ne manquait ni d'habileté vis-à-vis de la nation, ni de

fierté vis-à-vis de l'Europe. La pensée qui l'avait dicté servit à diri-

ger le rapporteur de la commission sénatoriale, M. Troplong, dans

le travail développé à l'aide duquel il expliqua et commenta les chan-

gemens constitutionnels proposés au sénat. Avant d'exposer ces chan-

gemens, M. Troplong voulut justifier par des considérations de méta-

physique politique la curieuse transformation qui s'accomplissait.

Après les grands ébranlemens sociaux, il arrivait toujours, selon le

rapporteur de la commission, que les peuples se jetaient avec joie dans

les bras de l'homme fort que leur envoyait la Providence. C'est la

fatigue des guerres civiles qui avait fait la monarchie du vainqueur

d'Actium; c'était l'horreur des excès révolutionnaires autant que la

gloire de Marengo qui avait élevé le trône impérial. « Au milieu des

récens dangers de la patrie, ajoutait M. Troplong, cet homme fort

s'était montré au 10 décembre 1848, au 2 décembre 1851, et la

France lui avait confié son drapeau près de périr. Au reste, après

l'amer sarcasme qui avait mis l'héritier d'une couronne à la tête de

la république, il était évident que la France, toujours démocratique

par ses mœurs, ne cessait pas d'être monarchique par ses habitudes

et ses instincts, et qu'elle voulait le maintien de la monarchie dans

la personne du prince qui se révélait à elle comme le conciliateur de

deux siècles et de deux esprits, le trait d'union du pouvoir et du
peuple, le symbole monarchique de la démocratie organisée. » Cette

idée de démocratie couronnée était comme le pivot sur lequel tour-

naient tous les développemens du rapport. Selon M. Troplong, la

monarchie impériale avait tous les avantages de la république sans

en avoir les dangers. Les autres régimes monarchiques, dont le rap-

porteur du sénat se défendait toutefois de vouloir affaiblir les services

illustres, « avaient été accusés d'avoir placé le trône trop loin du

peuple, et la république, vantant son origine populaire, s'était habi-
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lement retranchée contre eux dans les masses qui se croyaient ou-

bliées et méconnues; mais l'empire, plus fort que la république sur

le terrain démocratique, lui enlevait cette objection. 11 avait été le

gouvernement le plus énergiquement soutenu et le plus vivement

regretté par le peuple. Depuis que le régime impérial avait disparu

en ISlZi, le peuple n'avait pas cessé de voir dans l'empire son

émanation et son œuvre, et il le plaçait dans son affection bien au-

dessus de la république, gouvernement anonyme et tumultueux

dont il se souvient iDÎen plus par les violences de ses proconsuls que

par des victoires qui furent le prix de la valeur française, — Voilà

pourquoi, continuait le rapporteur de la commission sénatoriale, la

monarchie napoléonienne a absorbé une première fois et devait ab-

sorber une seconde fois la république. La répul^lique est virtuelle-

ment dans l'empire, à cause du caractère contractuel de l'institution,

et de la communication et de la délégation expresse du pouvoir par

le peuple; mais l'empire l'emporte sur la république, parce qu'il est

aussi la monarchie, c'est-à-dire le gouvernement de tous confié à

l'action modératrice d'un seul, avec l'hérédité pour condition et

la stabilité pour conséquence. » Après avoir essayé de mettre en

relief par des considérations tirées de l'histoire la tradition monar-

chique de la France, et la difficulté ou plutôt l'impossibilité d'appli-

quer le régime républicain à un pays aussi vaste, le rapporteur en-

trait dans les détails du projet de sénatus-consulte.

Le nouvel empereur devait prendre le nom de Napoléon III; c'était

le nom qui avait retenti dans les acclamations populaires durant le

voyage du président de la république dans les provinces du midi.

« Ce titre, disait M. Troplong, avait d'ailleurs le mérite de rattacher

directement le règne qui allait commencer à celui de jSapoléon le

Grand et de son fils, qui, sans avoir occupé le trône, avait cepen-

dant été constitutionnellement proclamé empereur des Français. »

Cette pensée ne laissait pas toutefois d'être hardie et d'avoir quel-

ques inconvéniens vis-à-vis de l'Europe, car le jeune Napoléon II

n'avait jamais été reconnu par les grandes puissances. La dynastie

tout entière de l'empereur avait même été frappée de déchéance à

perpétuité par les cabinets victorieux, et en invoquant ainsi en favem*

du prince Louis-Napoléon le principe d'hérédité, on riscpiait de bles-

ser ou d'inquiéter la susceptibilité des souverains ; à la vérité, ce

n'était point à la France de s'en plaindre. Les articles suivans du sé-

natus-consulte établissaient l'hérédité d'après la loi salique, et à défaut

d'enfant mâle, le droit d'adoption dans la descendance légitime et

masculine des frères de l'empereur Napoléon I", droit interdit tou-

tefois aux successem's de Louis-Napoléon, et qui ne pouvait préju-

dicier aux enfans mâles de ce prince nés après l'adoption. Dans le
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cas où l'empereur ne laisserait aucun héritier direct, légitime ou

adoptif, il devrait régler, j)ar un décret organique adressé au sénat

et déposé dans les archives, l'ordre de succession au trône dans la

famille Bonaparte. Enfin, à défaut de tout héritier légitime de Louis-

Napoléon et de ses successeurs en ligne collatérale qui prendraient

leur droit dans le décret organique susmentionné, un sénatus-con-

sulte proposé au sénat par les ministres formés en conseil de gou-
vernement, avec l'adjonction des présidens en exercice du sénat, du

corps législatif et du conseil d'état, et soumis à l'acceptation du
peuple, nommerait l'empereur et réglerait dans sa famille l'ordre

héréditaire de mâle en mâle, à l'exclusion des femmes et de leur

descendance.

Les membres de la famille de Louis-Napoléon Bonaparte appelés

éventuellement à l'hérédité et leur descendance des deux sexes font

partie de la famille impériale; un sénatus-consulte règle leur posi-

tion : ils ne peuvent se marier sans l'autorisation de l'empereur, sous

peine de perdre, ainsi que leur descendance, tout droit à l'hérédité.

Si toutefois il n'existait point d'enfans d'un tel mariage, en cas de dis-

solution pour cause de décès, le prince qui l'aurait contracté retrou-

verait ses droits à l'hérédité. Le sénatus-consulte confirmait toutes

les dispositions de la constitution qu'il n'abrogeait pas, et déclarait

qu'il n'y pourrait être apporté de changement que dans les formes

voulues par cette constitution même. Il se terminait par la for-

mule sous laquelle l'empire était proposé à l'acceptation du peuple

et qui était ainsi conçue : a Le peuple veut le rétablissement de la

dignité impériale dans la personne de Louis-Napoléon Bonaparte avec

hérédité dans sa descendance directe, légitime ou adoptive, et lui

donne le droit de régler l'ordre de succession au trône dans la famille

Bonaparte, ainsi qu'il est prévu par le sénatus-consulte du 7 no-

vembre 1852. » Tout en stipulant avec soin les conditions de l'héré-

dité dans le cas où l'empereur n'aurait pas d'enfans, le rapporteur

avait exprimé un vœu au nom de la commission, c'était que « dans

un avenir non éloigné une épouse vînt s'asseoir sur le trône qui allait

s'élever, et qu'elle donnât à l'empereur des rejetons dignes de son

grand nom et de ce grand pays; car, ajoutait M. Troplong, puisque

l'empire est fait en vue de l'avenir, il doit porter avec lui toutes les

conséquences légitimes qui préservent cet avenir des incertitudes et

des secousses. »

Le sénatus-consulte fut adopté à l'unanimité moins une voix (1)

dans la séance du 7 novembre, et immédiatement après ce vote tous

(1) On attribua ce vote négatif à M. Vieillard, ancien précepteur du prince Louis-

Napoléon.
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les sénateurs en grand costume et les cardinaux en robe rouge, pré-

cédés par une escorte de cavalerie, se rendirent à Saint-Cloud pour

remettre au prince le sénatus-consulte qu'ils venaient d'adopter.

Le prince Jérôme, président du sénat, ayant, dans la journée même,
résigné cette haute dignité, le sénat fut présenté à Saint-Gloud par

M. Mesnard, vice-président. Le discours de ce fonctionnaire n'avait

point la pompe de style du rapport de M. Troplong. Le prince Louis-

Napoléon répondit à l'orateur par quelques paroles où l'on retrouvait

la foi avec laquelle il acceptait ses nouvelles destinées. Après avoir

remercié le sénat de l'empressement avec lequel il avait répondu aux

vœux du pays en délibérant sur le rétablissement de l'empire, le

prince ajouta : « Lorsqu'il y a quarante-huit ans, dans ce même pa-

lais, dans cette même salle et dans des circonstances analogues, le

sénat vint oft'rir la couronne au chef de ma famille, l'empereur ré-

pondit par ces paroles : Mon esprit ne serait plus avec ma postérité

du jour où elle cesserait de mériter l'amaxir et la confiance de la grande

nation. Eh bien! aujourd'hui, ce qui touche le plus mon cœur, c'est

de penser que l'esprit de l'empereur est avec moi, que sa pensée me
guide, que son ombre me protège, puisque, par une démarche so-

lennelle, vous venez au nom du peuple français me prouver que j'ai

mérité la confiance du pays. Je n'ai pas besoin de vous dire que ma
préoccupation constante sera de travailler avec vous à la grandeur

et à la prospérité de la France. » Ces paroles furent accueillies par

les cris de vive Vempereur!

Le même jour furent signés deux décrets, l'un pour appeler le

peuple à voter les 21 et 22 novembre sur le rétablissement de l'em-

pire, le second pour convoquer le corps législatif à la date du 25 no-

vembre, à l'effet de constater la régularité des votes, d'en faire le

recensement et d'en déclarer le résultat.

Les comices populaires se tinrent le 21 et le 22 novembre. Quoique

contrariés sur tous les points de la France par des pluies torrentielles,

ils donnèrent un chiffre supérieur à celui auquel avait atteint le vote

du 20 décembre 1851. Le corps législatif, que le prince-président

avait voulu associer à cet acte important, ainsi qu'il le déclara dans

son message d'ouverture le 25 novembre, fut chargé du dépouillement

général des votes. D'après ce dépouillement, sur 8,1A0,660 votans,

7,82/i,189 s'étaient prononcés en faveur du rétablissement de l'em-

pire; 253,lZi5 l'avaient repoussé, et 63,326 bulletins étaient nuls (1).

(1) Ces chiffres représentent le résultat officiel des votes tel qu'il fut présenté à l'em-

pereur; le nombre des suffrages affii'matifs fut gi'ossi par ceirx de l'armée et de quelques

commîmes dont le vote n'était point encore connu le l^f décembre. Il s'éleva en défini-

tive à 8,157,75-2. Celui des suffrages négatifs était de 254,501. On comptait 63,699 bul-

letins nuls.
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Le 1*'' décembre, à huit heures du soh% par un brouillard épais qui

enveloppait toute la ville, les trois grands coi-ps de l'état se rendi-

rent, escortés et à la lueur des torches, au palais de Saint-Cloud

pour faire connaître officiellement au prince Louis-Napoléon le ré-

sultat du vote et pour être les premiers à le saluer du nom d'empe-

reur. Le cérémonial monarchique présida à cette solennité. Un trône

avait été dressé sur une estrade au fond de la grande galerie. A neuf

heures moins un quart, le nouvel empereur s'y rendit accompagné

du prince Jérôme et du prince Napoléon, précédé de ses maîtres des

cérémonies, de ses aides de camp, de ses officiers d'ordonnance, et

suivi de ses ministres ainsi que de M. Baroche, vice-président du

conseil d'état et membre du conseil des ministres. Les conseillers

d'état étaient rangés derrière le trône; la maison militaire de l'em-

pereur avait pris place un peu en avant. L'empereur, ayant à sa droite

le prince Jérôme, à sa gauche le prince Napoléon et derrière lui tous

ses ministres, se plaça en avant du trône. Alors M. Billault s'avança

pour déposer dans les mains de l'empereur, après un discours où res-

pirait le plus vif dévouement, la déclaration du corps législatif con-

statant le recensement général des votes et l'adoption du plébiscite

soumis à l'acceptation du peuple. Le premier vice-président du sénat,

M. Mesnard, parla ensuite au nom du sénat en termes non moins

chaleureux. Ce que les grands corps de l'état, ce que le pays attendait

avec curiosité, c'étaient beaucoup moins les expressions d'un empres-

sement qui n'était pas douteux que les sentimens avec lesquels l'em-

pereur allait accepter la couronne, le langage qu'il allait adresser à

la France et à l'Europe attentives.

« Le nouveau règne que vous inaugurez aujourd'hui, dit Napoléon III, n'a

pas pour origine, comme tant d'autres dans l'histoire, la violence, la conquête

ou la ruse. Il est, vous venez de le déclarer, le résultat légal de la volonté de

tout un peuple, qui consolide au milieu du calme ce qu'il avait fondé au sein

des agitations. Je suis pénétré de reconnaissance envers la nation, qui trois fois

en quatre années m'a soutenu de ses suffrages, et chaque fois n'a augmenté sa

majorité que pour accroître mon pouvoir.

« Mais plus le pouvoir gagne en étendue et en force vitale, plus il a hesoin

d'hommes éclairés comme ceux qui m'entourent chaque jour, d'hommes indé-

peudans comme ceux auxquels je m'adresse, pour m'aider de leurs conseils,

pour ramener mon autorité dans de justes limites, si elle pouvait s'en écarter

jamais.

«Je prends dès aujourd'hui, avec la couronne, le nom de Napoléon III, parce

que la logique du peuple me l'a déjà donné dans ses acclamations, parce que le

sénat l'a proposé légalement, et parce que la nation entière l'a ratiOé.

« Est-ce à dire cependant qu'en acceptant ce titre, je tombe dans l'erreur

reprochée au prince qui, revenant de l'exil, déclara nul et non avenu tout ce qui

s'était fait en son absence.^ Loin de moi un semblable égarement. Non-seulement
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je reconnais les gouverneniens qui m'ont précédé, mais j'hérite en quelque sorte

de ce qu'ils ont fait de bien ou de mal, car les gouvernemens qui se succèdent

sont, malgré leurs origines différentes, solidaires de leurs devanciers. Mais plus

j'accepte tout ce que depuis cinquante ans l'histoire nous transmet avec son

inflexible autorité, moins il m'était permis de passer sous silence le règne glo-

rieux du chef de ma famille, et le titre régulier, quoique éphémère, de son fils,

que les chambres proclamèrent dans le dernier élan du patriotisme vaincu.

Ainsi donc, le titre de Napoléon III n'est pas une de ces prétentions dynastiques

et surannées qui semblent une insulte au bon sens et à la vérité; c'est Thom-

mage rendu à un gouvernement qui fut légitime et auquel nous devons les

plus belles pages de notre histoire moderne. Mon règne ne date pas de 1815, il

date de ce moment même oii vous venez me faire connaître les suffrages de la

nation.

« Recevez donc mes remerciemens, messieurs les députés , pour l'éclat que

vous avez donné à la manifestation de la volonté nationale, en la rendant plus

évidente par votre contrôle, plus imposante par votre déclaration. Je vous re-

mercie aussi, messieurs les sénateurs, d'avoir voulu être les premiers à m'adres-

ser vos félicitations, comme vous avez été les premiers à formuler le vœu po-

pulaire.

« Aidez-moi tous à asseoir sur cette terre bouleversée par tant de révolu-

tions un gouvernement stable qui ait pour bases la religion, la justice, la

probité, l'amour des classes souffrantes. Recevez ici le serment que rien ne

me coûtera pour assurer la prospérité de la patrie, et que, tout en maintenant

la paix, je ne céderai rien de tout ce qui touche à l'honneur et à la dignité de

la France. »

C'est le lendemain, 2 décembre, que l'empire devait être officielle-

ment proclamé devant la garde nationale et devant l'armée, et que

Napoléon III devait faire son entrée solennelle dans les Tuileries, à

titre d'empereur. Le matin, le journal officiel publia le décret impé-

rial qui promulguait le plébiscite des 21 et 22 novembre. Ce décret

était précédé de la formule qui devait à l'avenir accompagner tous

les actes de la volonté suprême : Napoléon, jpar la grâce de Dieu et

la volonté nationale, empereur des Français. Un second décret élevait

à la dignité de maréchaux de France les généraux de Saint-Arnaud,

Magnan, de Castellane, comme ayant acquis des titres exceptionnels

à la reconnaissance publique pour les services rendus en décembre

1851. D'autres décrets avaient pour objet de spécifier les grâces ac-

cordées par l'empereur à l'occasion de son avènement. Ces grâces

concernaient les délits et contraventions en matière de presse pério-

dique et les délits et contraventions relatifs à la police de l'impri-

merie. Les peines d'emprisonnement et d'amende prononcées à cet

égard étaient remises, sous la réserve des droits des parties civiles.

Les avertissemens donnés jusqu'à ce jour aux feuilles périodiques de

Paris et des départemens, en vertu de la loi sur la presse, étaient
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considérés comme nuls et non avenus. Il était fait remise de toutes

les peines prononcées par les conseils de discipline des gardes natio-

nales, et aucune poursuite ne pouvait être exercée pour les faits non

encore jugés qui étaient du ressort des conseils de discipline. Les fa-

veurs impériales s'étendirent aussi à divers délits prévus par le code

militaire et le code maritime, tels que la désertion et l'insoumission,

et enfin à quelques-uns des délits politiques commis en décembre

1851. Par une circulaire du 13 novembre précédent, le ministre de

la justice avait fait connaître au gouverneur général de l'Algérie et

aux préfets des départemens que l'intention du chef de l'état était

d'étendre dans une très large proportion le système des grâces, soit

aux condamnés par commissions mixtes, soit aux exilés en vertu de

décrets. Cette circulaire indiquait toutefois qu'il convenait de récla-

mer des condamnés qui désiraient leur grâce une adhésion formelle

au gouvernement, légalisée par un fonctionnaire de l'ordre adminis-

tratif. A la date du 2 décembre 1852, deux cent quatre-vingt-dix in-

dividus avaient obtenu ainsi soit une grâce complète, soit une com-

mutation de peine. Le 8 décembre, le journal ofliciel revint sur cette

grave question, déclarant « qu'à l'exception des hommes qui s'é-

taient rendus coupables des crimes que toute morale réprouve, tous

ceux qui souffraient des suites de nos malheureuses discordes civiles

seraient rendus à la liberté sans autre condition que de se soumettre

à la volonté nationale, si clairement manifestée dans le dernier scru-

tin, et de prendre l'engagement de ne rien faire désormais contre le

gouvernement de l'élu du pays. » Le Moniteur ajoutait que l'empe-

reur, en considération des nécessités sociales, ne pouvant demander

moins, ne voulait rien exiger de plus, et que son vœu le plus cher

était de voir effacées jusqu'aux traces de nos anciennes divisions. A
la date du 10 décembre, le nombre des grâces était de 702.

La journée du 2 décembre, dans sa physionomie extérieure, res-

sembla beaucoup à celle du 16 octobre, lors du retour du prince-

président dans Paris à la suite de son voyage du midi. Seulement

l'empereur n'avait point à parcourir l'immense ligne des boulevards.

C'est par les avenues du bois de Boulogne et les Champs-Elysées

qu'il devait entrer dans Paris. Une nombreuse escorte de généraux

l'attendait au pied de l'arc de triomphe de l'Etoile, et c'est précédé

€t suivi d'imposantes masses de cavalerie qu'il traversa les deux haies

formées de chaque côté de l'avenue des Champs-Elysées par la garde

nationale à droite, et l'armée à gauche. Les deux terrasses qui bor-

dent la place de la Concorde étaient occupées par les mêmes dépu-

tations des corporations ouvrières qui avaient figuré au 1(5 octobre.

L'empereur, entré dans le jardin des Tuileries par la place de la

Concorde, en sortit par le pavillon de l'Horloge pour aller passer en
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revue les troupes stationnées dans la cour des Tuileries et sur la

place du Carrousel. Après cette revue, suivi des généraux qui for-

maient son cortège, il monta dans les grands appartemens du palais,

où il était attendu par le prince Jérôme, le prince Napoléon, les au-

tres membres de sa famille et ses ministres. Abd-el-Kader était de

son côté revenu d'Amboise pour se rendre aux Tuileries et y féliciter

son libérateur. Enfin, pendant que l'empereur se montrait à la foule

au balcon du palais, le ministre de la guerre lisait à l'armée, et celui

de l'intérieur à la garde nationale, la proclamation de l'empire. Le

matin, à dix heures, le préfet de la Seine avait fait solennellement

la même lecture au peuple assemblé devant l'Hôtel de Ville. Le soir,

les édifices publics furent illuminés avec pompe, ainsi qu'un certain

nombre de maisons particulières, principalement dans les rues com-

merçantes et dans les quartiers populaires.

L'empire une fois voté par le sénat et consacré par le sufli'age uni-

versel, une question aussi délicate que grave restait encore à ré-

soudre : serait-il reconnu par les gouvernemens étrangers aussi

facilement qu'il avait été accepté par la France? Depuis que le réta-

blissement de la monarchie impériale dans la famille de l'empereur

jNapoléon était devenu probable, l'Europe avait témoigné des senti-

mens divers qui n'avaient pu échapper à l'attention du cabinet fran-

çais. Tandis qu'en Angleterre le regret de l'échec éprouvé par le sys-

tème parlementaire le 2 décembre 1851 avait dominé originairement

toute autre considération, les gouvernemens du continent n'avaient

vu d'abord dans cet événement qu'un coup redoutable porté au radi-

calisme politique, un service immense rendu aux monarchies. C'est

ainsi notamment que l'acte du 2 décembre avait été apprécié en Au-

triche. On se souvient des démarches que le ministre placé alors à la

tête de l'administration de ce pays, le prince Schwarzenberg, crut

devoir faire auprès des autres cabinets du continent, pour leur com-
muniquer cette manière de voir. La Russie et la Prusse, sans avoir à

redouter au même degré que l'Autriche les atteintes de la révolution

projetée pour 1852, sentaient trop bien que tous les gouvernemens

monarchiques étaient solidaires en présence de la solidarité procla-

mée par les radicaux, pour ne point entrer, à l'égard du coup d'état,

dans des vues analogues à celles de l'Autriche. Si donc les puissances

constitutionnelles avaient d'abord montré une attitude réservée vis-

à-vis du nouveau pouvoir qui s'était établi en France sur les débris

du système parlementaire, les puissances monarchiques avaient au

contraire applaudi instinctivement à l'initiative prise par le prince

Louis-Napoléon pour prévenir les chances d'une révolution qui ne

pouvait manquer d'être européenne.

Cette situation toutefois s'était peu à peu modifiée, principalement
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à partir de la mort du prince Schwarzenberg. Pendant que l'Angle-

terre, revenue d'un premier mouvement de regret témoigné en

faveur du principe parlementaire et appréciant les intentions pacifi-

ques exprimées par le prince Louis-Napoléon, se rapprochait sensi-

blement de la France, les cabinets du continent montraient une ten-

dance particulière à se préoccuper des souvenirs belliqueux que le

retour aux symboles et aux principes de l'empire rappelait à leur

imagination. Les mêmes préoccupations s'étaient produites avec une

certaine vivacité chez nos voisins d'outre-Manche; mais elles n'a-

vaient été que passagères; elles avaient bientôt fait place à des dis-

positions plus amicales et plus confiantes. Dans certains pays du

continent, elles suivaient une autre marche. La satisfaction et la

confiance spontanée des premiers jours avaient diminué sous l'in-

fluence de craintes conçues à priori et qui menaçaient de devenir

permanentes.

Ces symptômes toutefois n'avaient rien dont le gouvernement fran-

çais se dût alarmer. Le cabinet de Paris, dirigé pour les affaires étran-

gères par M. Drouyn de Lhuys, que le prince-président avait appelé

à remplacer M. Turgot à la fin de juillet 1852, au moment même où

l'empire devenait certain, se trouvait, par ce choix, en mesure de

faire face aux circonstances plus délicates qui se préparaient. 11 pou-

vait tenir avec autorité le langage de la modération et de la paix, et

au besoin opposer des sentimens fermes et dignes aux difficultés que

l'on aurait pu être tenté de lui susciter.

On avait parlé des traités de 1814 et 1815; mais ces traités ne

pouvaient fournir aucun argument décisif contre le rétablissement

de l'empire en France. Sans doute les conventions signées par les

gouvernemens coalisés, depuis le traité de Chaumont du 1" mars

181Zi jusqu'à celui de Paris du 20 novembre 1815, ont pour princi-

pal objet de fermer l'avenir à la famille Bonaparte et de perpétuer

sur le trône celle des Bourbons ; sans doute, par le traité de Fontai-

nebleau du 11 avril 181/i, l'empereur a lui-même renoncé à la cou-

ronne de France pour lui et ses successeurs ainsi que pour chacun des

membres de sa famille; mais appartenait-il à l'empereur Napoléon,

en alxliquant, d'interdire à la France le choix d'un souverain parmi

ses descendans? Appartenait-il aux puissances d'enchaîner la liberté

intérieure d'un peuple indépendant? Vis-à-vis des cabinets, le prin-

cipe de la souveraineté nationale devait dominer toutes les considé-

rations. Dans la pratique même, l'Europe n'en a-t-elle pas reconnu

l'autorité en laissant tomber sans protestation, en 1830, cette même
dynastie des Bourbons dont l'avenir était fondé sur l'exclusion perpé-

tuelle des Bonapartes? Nous ne dirons rien des autres atteintes por-

tées à ces conventions; nous passons sous silence la création du
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royaume de Belgique, le changement introduit dans les rapports de
la Russie et de la Pologne, la suppression de la république de Craco-
vie, tant d'efforts faits par la Prusse de I8Z18 et 1850 pour transformer
le pacte germanique, enfin le projet mis en avant par l'Autriche, en
1851 , d'introduire toutes ses provinces dans la confédération et de
bouleverser non-seulement l'équilibre intériem* de l'Allemagne, mais
toute l'organisation internationale créée par les traités de 1815. Vai-

nement donc eût-on prétendu invoquer contre le rétablissement de
l'empire des traités négligés en 1830 par les puissances européennes
en ce qui regarde la famille de Bourbon, altérés même à différentes

époques dans leurs stipulations territoriales et hier encore menacés
par les ambitions rivales de la Prusse et de l'Auti'iche.

Il était incontestable néanmoins que le retour de la France à l'em-

pire contenait une réaction implicite contre l'esprit des traités de
1815, et le prince-président ne l'avait point dissimulé dans le mes-
sage qu'il avait adressé au sénat le 4 novembre. Ne point faire publi-

quement ressortir ce caractère du grave changement qui allait s'in-

troduire dans l'histoire et les institutions du pays, c'eût été, après

tout, renoncer à un avantage moral auquel la France devait tenir, à

une satisfaction qu'elle pouvait se permettre. En même temps il était

nécessaire de prouver à l'Europe que le nouvel empire se fondait

sans aucune pensée belliqueuse, sans intention de troubler la paix

internationale. Le prince-président avait compris d'avance cette né-
cessité, et c'est en vue de l'Europe aussi bien que de la France qu'il

avait dit à Bordeaux : « L'empire, c'est la paix. »

Il devait toutefois se présenter une difficulté que l'on eût pu écar-

ter et qui allait fournir à quekpes cabinets le prétexte d'observations

au premier abord spécieuses. La qualification de Napoléon 111, mise
en avant dans les manifestations populaires dont le voyage du prince

dans le midi avait été l'occasion, avait été acceptée par le futur em-
pereur comme un hommage rendu aux traditions impériales et comme
une sorte de convenance dynastique. Il est certain que la France
pouvait, sans forcer l'interprétation des événemens de 1815, placer

le nouveau Napoléon au troisième rang dans la dynastie impériale.

Napoléon II, si éphémère qu'ait été son règne, a pourtant régné; il

a été du moins légalement proclamé le 23 juin 1815 pai' les deux
chambres, le 2Z| par la commission de gouvernement, et successive-
ment par les autorités départementales. Cependant aucune puissance
européenne ne l'a reconnu; ce règne, qui figure dans notre histoire,

n'est accepté par aucun des gouvememens étrangers, et demander
à l'Europe de reconnaître le titre de Napoléon III , c'était vouloir
qu'elle admît implicitement Napoléon II. On allait peut-être éveiller

chez elle des scrupules et lui fournir des prétextes qu'il eût été plus



/6 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

simple d'écarter. Dans tous les cas, on rendait plus compliquées les

démarches que le cabinet français avait à faire pour obtenir des gou-

vernemens européens la reconnaissance de l'empire. Enfin une phrase

du rapport de M. Troplong au sénat sur le projet de sénatus-con-

sulte, et d'après laquelle le nouvel empire aurait reposé sur un droit

héréditaire rétrospectif, pouvait sembler, à des yeux prévenus, une
justification suffisante des objections que soulevait ce titre de Napo-
léon III. Gomment allait-on aborder les difficultés de diverse nature

que créaient à la fois les craintes entretenues par quelques cabinets

sur les intentions du nouvel empereur et le peu de penchant que

montraient certains gouvernemens à admettre le chiftre dynastique

sous lequel il plaçait son règne?

Le retour à l'empire étant un acte de législation intérieure et de

souveraineté nationale, la France avait seule qualité pour en appré-

cier la convenance. Il ne paraît pas que ses agens au dehors aient

reçu mission de faire, à l'occasion de cet événement, aucune ouver-

ture aux cabinets étrangers, ni qu'on les en ait entretenus officielle-

ment avant la notification d'usage qui dut leur être adressée à la

suite du fait accompli de ce changement dans la forme du pouvoir

suprême. Tout ce que l'on peut deviner à travers les explications qui

ont eu lieu dans le parlement britannique, c'est que M. Drouyn de

Lhuys n'aurait point refusé d'entrer en pourparlers avec les minis-

tres étrangers à Paris au sujet des objections que soulevait de la part

de quelques cabinets le titre de Napoléon III. L'un des principaux

buts du discours de l'empereur en recevant des mains des grands

corps de l'état, le 1" décembre, le plébiscite qui lui conférait la cou-

ronne fut aussi de répondre aux commentaires dont ce titre avait

été l'objet, surtout depuis le rapport de M. Troplong au sénat. Vrai-

semblablement divers cabinets, celui de Londres, avaient craint de

voir le nouvel empereur rejeter ou décliner les engagemens con-

tractés par les gouvernemens interposés historiquement entre le sien

et le premier empire. On doit croire du moins que telle a dû être la

nature de l'objection opposée au chiffre dynastique du troisième Na-

poléon, d'après le soin que prend l'empereur, en présence des corps

constitués, de repousser toute pensée d'imiter Louis XVIII, qui, non

content de supposer l'existence historique de Louis XVII, avait rayé

d'un trait de plume la république et l'empire en datant la charte de

la dix-neuvième année de son règne. Si l'empereur eût prétendu pro-

céder comme Louis XVIII, évidemment ce n'est point par le chiflre III

qu'il eût désigné son rang dans la dynastie des Bonapartes : il eût

affirmé à priori le règne de Joseph et le règne de Louis son père, et se

fût appelé Napoléon V. C'est ainsi du moins que raisonnait le cabinet

de Paris.
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La double communication par laquelle le ministère français notifia,

dès le 2 décembre, aux agens des puissances à Paris et à ces puis-

sances elles-mêmes la proclamation officiellement accomplie de l'em-

pire, était conçue dans le même esprit que le discours impérial du
1*' décembre aux grands corps de. l'état. La circulaire aux ministres

accrédités en France, devenue publique, en a fourni la preuve. On
y lisait cette déclaration de principes formulée avec non moins de

force que de netteté :

« Si la France se choisit un gouvernement plus approprié à ses mœurs, à ses

traditions et à la place qu'elle occupe dans le monde, si ses intérêts trouvent

dans un retour à la monarchie la garantie qui leur manquait, il n'y a rien là

qui puisse changer son attitude extérieure. L'empereur reconnaît et approuve

tout ce que le président de la république a reconnu et approuvé depuis quatre

ans. La même main, la même pensée continueront de régir les destinées de la

France. Une expérience accomplie dans les circonstances les plus ditllciles a

suffisamment prouvé que le gouvernement français, jaloux de ses droits, res-

pectait également ceux des autres, et attachait le plus grand prix à contribuer

pour sa part au maintien de la paix générale. C'est à ce but que tendront tou-

jours les efforts du gouvernement de l'empereur des Français, qui a la ferme

confiance que, ses intentions se trouvant en parfait accord avec les sentimens

des autres souverains, le repos du monde sera assuré. »

Le discours de l'empereur et cette notification officielle devaient

beaucoup contribuer à aplanir les difficultés que suscitaient à la fois

les pensées entreprenantes attribuées au nouveau souverain de la

France et l'atteinte implicite que son avènement portait aux traités

de 1815. Plusieurs cabinets n'avaient attendu ni ce discours ni cette

circulaire pour reconnaître que le titre de Napoléon III, tout en

montrant de la part de la France la pensée de renouer plus étroite-

tement la chaîne des souvenirs impérialistes, ne cachait aucune pen-

sée hostile, aucun projet d'envahissement et de conquête. Parmi ces

cabinets se distinguait celui de Londres, que pourtant les trois

grandes cours du continent eussent bien vivement désiré entraîner,

en qualité de signataire des traités de ISlli et 1815, dans le système

d'entente qu'elles avaient combiné.

Concerter les termes dans lesquels le nouvel empire serait re-

connu, voilà en effet en quoi paraît avoir consisté principalement la

ligne de conduite tenue par la Russie, l'Autriche et la Prusse dans la

question de la reconnaissance. On savait ou plutôt on pressentait net-

tement qu'à l'époque où le tsar était venu visiter l'empereur d'Autriche

et le roi de Prusse, au mois de mai 1852, au moment même de la

distribution des aigles à l'armée française, les trois cours avaient

dû s'entretenir de l'éventualité du rétablissement de l'empire en

France, et sans connaître les dispositions qui avaient pu être arrê-
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tées en conséquence, l'on ne doutait point que l'intention des trois

souverains ne fût de s'entendre et de se prêter un mutuel appui pour

formuler les réserves qu'ils croiraient nécessaires. Vraisemblable-

ment, les trois cabinets du Nord avaient informé les autres gouver-

nemens signataires des traités de 1815, et spécialement l'Angleterre,

dont le concours eût été si précieux, de l'entente qu'ils avaient arrê-

tée en prévision de la restauration impériale qui se préparait en

France.

Néanmoins, dans les cinq jours qui suivirent le 2 décembre, le

cabinet français obtenait la reconnaissance de trois gouvernemens

dont l'empressement amical avait pour lui la plus haute significa-

tion. Dès le 3 décembre, on avait les lettres de créance du marquis

Antonini, ministre des Deux-Siciles; le 6, celles de lord Cowley, am-
bassadeur d'Angleterre, et le 7, celles de M. Rogier, ministre de

Belgique. Ainsi l'un des souverains de la branche aînée des Bour-

bons, le roi de Naples, un roi allié à la branche d'Orléans, celui de

Belgique, et enfin la puissance qui tient dans la civilisation et dans

la politique moderne la première place avec la France, avaient re-

connu l'empire à peine proclamé. Le témoignage d'amitié donné ainsi

par l'Angleterre avait d'autant plus d'importance encore que ce pays

a été, on le sait, le plus constant ennemi du premier empire et n'a

jamais consenti à le reconnaître officiellement. Les petits états parle-

mentaires de la frontière et du voisinage de la France se firent remar-

quer par un empressement presque égal. Les lettres de créance de

la république helvétique furent présentées le 8 décembre, celles du
Piémont le 11, celles de l'Espagne le 12, celles des Pays-Bas le 14 et

celles du Danemark le 1(5. Ici se produisit un temps d'arrêt qui, de

la part de quelques gouvernemens, tels que ceux de Suède, de Rome,
de Portugal, de Turquie et des états d'Amérique, s'expliquait par

l'éloignement et n'avait aucune signification politique. Chez les trois

cabinets du Nord , ce retard avait sa raison dans le dessein -arrêté par

eux de concerter les termes dans lesquels ils devaient formuler les

lettres de créance de leurs envoyés. Les petits états de l'Allemagne,

en se résignant à attendre le mot d'ordre que promettaient de leur

donner les trois grands cabinets, ne faisaient que subir l'influence de

leur position secondaire ou tout à fait inférieure dans la confédération

germanique. Un certain nombre de ces petits états néanmoins finirent

par se montrer gênés de l'attitude qu'on désirait leur imposer. Quel-

ques-uns même, tels que le grand-duché de Hesse et le duché de Nas-

sau, ne consentirent point à se plier aux convenances des cabinets de

Saint-Pétersbourg, de Berlin et de Vienne, et le Moniteur wurtember-

yeois nous a fait entrevoir que si le roi de Wurtemberg, ce souverain

dont on a eu plus d'une fois l'occasion de remarquer l'attitude indé-
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pendante dans la crise fédérale de l'Allemagne de 18/18 à 1851, avait

cru devoir en cette occasion consulter ses confédérés, la Prusse et

l'Autriche, et son parent l'empereur de Russie, ce n'était qu'une pure

formalité de politesse politique par laquelle il ne se croyait nullement

engagé. Quelle que dût être la réponse des trois cours, il prétendait

ne relever que de lui-même pour l'esprit et la forme des rapports

qu'il était d'avance résolu à entretenir avec l'empereur des Français.

Un fait plus curieux encore allait se produire. La Prusse et l'Au-

triche, qui avaient consenti à se concerter avec la Russie pour dé-

libérer en commun la teneur des lettres de créance de leurs en-

voyés, allaient abandonner le cabinet russe à moitié chemin. En eflet,

les deux cabinets allemands ne se refusaient point à articuler quel-

ques réserves, mais en se retranchant derrière un principe incontes-

table, et que la France avait, de son côté, proclamé : à savoir qu'ils

n'avaient ni le droit ni le désir d'apprécier les actes de législation

intérieure accomplis en France. Ces réserves, dont l'opinion s'est

fort peu préoccupée en France, n'étaient donc point de nature à affai-

blir l'autorité morale du nouveau gouvernement ni à gêner sou action

au dehors. Au reste, les dépêches écrites à cette occasion par les

cabinets de Vienne et de Berlin à leurs ministres à Paris ont été

livrées à la publicité et sont connues. Voici ce qu'on lit dans la dé-

pêche de M. le comte de Buol à M. Hu])ner, reproduite presque tex-

tuellement dans celle de M. de Manteuffel à M. de Hatzfeld : (c Aux
communications par lesquelles l'avènement de l'empereur des Fran-

çais nous a été notifié se trouvaient jointes des copies du sénatus-

consulte et du plébiscite relatifs à la transformation de gouvernement

opérée en France. Il ne nous appartient pas de discuter ces docu-

mens comme actes de législation intérieure de la France. A ce titre,,

les dispositions qu'ils renferment ne peuvent que rester en dehors

du domaine des relations internationales entre les deux empires.

Aussi l'Autriche, en procédant comme elle le fait à la reconnaissance

de sa majesté l'empereur des Français et en témoignant franchement

de son intention de continuer avec son gouvernement les rapports

d'amitié qui ont subsisté jusqu'à présent entre les deux pays, n'en-

tend-elle ni émettre une opinion quelconque sur les principes établis

par le plébiscite converti désormais en loi de l'état, ni accepter

d'avance les conséquences qui pourraient en être tirées à l'avenir.

En nous abstenant du reste de donner une forme plus solennelle à

nos réserves, nous croyons fournir au gouvernement français, qui,

je l'espère, saura l'apprécier, une nouvelle preuve des sentimens

concilians dont nous sommes animés et qui nous inspirent le désir

d'éviter tout ce qui serait de nature à porter atteinte aux rapports

de bonne intelligence subsistant entre les deux gouvernemens, et
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que nous attachons le plus grand prix à maintenir intacts dans l'in-

térêt de l'ordre social et de la paix du monde. » Ainsi, en exprimant

des réserves dont le cabinet français ne pouvait se sentir blessé, la

Prusse et l'Autriche lui donnaient les assurances les plus pacifiques

et les plus amicales. L'on sait d'ailleurs que les lettres de créance de

leurs envoyés étaient conçues selon les formes du protocole usité

entre souverains, et ne laissaient rien à désirer ni dans l'esprit ni

dans les termes. Le cabinet de Saint-Pétersbourg n'avait obtenu de

ce côté d'autre satisfaction sérieuse que de savoir que les ministres

plénipotentiaires des deux grandes cours allemandes présenteraient

leurs lettres de créance seulement après que celles du ministre de

Russie auraient été agréées.

En quoi consistaient donc les réserves posées par la Russie? Com-
ment étaient conçues ses lettres de créance pour qu'elle se trouvât

seule au terme d'une négociation au début de laquelle elle avait cru

pouvoir compter sur les puissances signataires des traités de Vienne

et sur tous les petits états allemands? La qualification de Napo-

léon III acceptée par ces puissances avait paru au cabinet russe

constituer une donnée historique trop contraire aux données de l'his-

toire de Russie pour qu'il pût y adhérer. En même temps le tsa-

risme, fondé sur le droit divin, avait cru voir, dans le principe de la

souveraineté nationale que l'empire français a choisi pour base, une

dérogation au principe qui, à ses yeux, est le véritable fondement

de la monarchie. L'empereur de Russie tenait à ce que cette difle-

rence de principe entre les deux gouvernemens fût marquée dans

les lettres de créance de son envoyé. Comment indiquer cette dis-

tinction? En s'abstenant d'user du terme convenu de monsieur mon

frère, qui eût paru consacrer une parfaite conformité de principe

entre deux monarchies dérivant de dogmes opposés.

Ces réserves cachaient-elles une pensée d'hostilité systématique?

Incontestablement elles ne révélaient point d'empressement à recon-

naître le nouveau pouvoir établi en France. Cependant, si l'on re-

marque le langage et l'attitude que le gouvernement russe tenait

d'autre part dans ses relations ostensibles avec le cabinet français et

l'empereur, au moment même des pourparlers relatifs à la recon-

naissance, on est frappé des dispositions amicales que l'on croit

y découvrir. Ainsi, par exemple, le tsar avait écrit au mois de no-

vembre, quelques jours seulement avant la proclamation de l'empire,

au futur empereur, une lettre autographe que la presse étrangère,

sur la foi d'informations qui paraissaient venir du Nord, avait géné-

ralement regardée comme affectueuse. A la même époque, le mi-

nistre, de Russie à Paris, M. de Kisselelî, qui était en congé, a\ait

reçu l'ordre de se rendre à son poste, afin sans doute que sa présence
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à Paris dans ces circonstances pût être considérée comme un gage

des intentions conciliantes de l'empereur Nicolas. En outre, M. de

Kisseleff, dont la position en France avait été jusqu'alors provisoire

et qui n'était accrédité qu'à titre de mission sj>éciale, revenait à Paris

en qualité de ministre plénipotentiaire, à titre définitif. Les confi-

dences publiées par les feuilles allemandes, qui sont devenues à cet

égard une précieuse source à consulter, tendent enfin à faire croire

que ses lettres de créance elles-mêmes, loin d'être conçues dans des

termes froids qui eussent révélé un esprit d'hostilité, rachetaient

par des expressions répétées d'estime et d'amitié ce que la thèse mo-
narchique du tsar laissait à désirer.

Si le cabinet français n'avait pas vaincu les scrupules dogmatiques

que la Russie avait portés dans cette question de la reconnaissance,

il avait donc obtenu d'elle des assurances et des témoignages d'amitié

qui avaient aussi leur signification. Il aurait pu sans doute exiger

davantage : il aurait pu demander s'il appartenait bien à une monar-
chie aussi jeune que celle de Russie de patroner le principe de la

tradition, si elle était autorisée à le faire quand des maisons comme
celles d'Autriche et de Saxe ne s'y croyaient point obhgées; il aurait

pu refuser des lettres de créance qui n'étaient point exactement con-

formes aux règles du protocole. Peut-être un gouvernement soup-

çonné de faiblesse eût-il dû prendre ce parti extrême sous peine

d'être accusé de faire un sacrifice d'amour-propre, et il n'aurait pas

eu à craindre, en un cas pareil, de ne point être soutenu parle sen-

timent national. Un gouvernement qui passait, au contraire, pour

nourrir des pensées ambitieuses dont l'Europe se montrait inquiète

et qui avait à se défendre de projets de conquête sans lesquels on

avait peine à concevoir l'héritier de Napoléon et l'auteur du nouveau
18 brumaire, — un gouvernement placé dans ces conditions, en ac-

ceptant les lettres de créance de la Russie, ne faisait preuve que de

modération. Il donnait en même temps au pays et à l'Europe le gage

d'intentions pacifiques que l'opinion, au dehors surtout, était tou-

jours portée à révoquer en doute.

C'est le 5 janvier 1853 que M. de Kisseleff fut admis à l'audience

de l'empereur. Les ministres de Prusse et d'Autriche se succédèrent

les jours suivans, ainsi que les agens des petits états d'Allemagne qui

n'avaient point imité la Hesse grand-ducale et Nassau, et qui com-
mençaient à être confus des retards qu'ils s'étaient laissé imposer.

Ainsi se terminait une question délicate et grave dont la solution

d'ailleurs ne paraît point avoir inspiré un instant d'inquiétudes sé-

rieuses. Dans l'espace de quelques semaines, le nouvel empire était

entré dans la famille des états européens, et il avait ainsi obtenu,

par le seul usage des moyens diplomatiques, une faveur que le pre-

G
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mier empire n'avait pu arracher à l'Angleterre, et qu'il ne s'était

assurée auprès de la Russie qu'après d'éclatantes victoires.

Pendant qu'à l'extérieur se négociait la reconnaissance de l'empire,

à l'intérieur le sénat avait travaillé à accommoder la constitution du

là janvier 1852 avec la nouvelle forme de gouvernement. Ces tra-

vaux avaient été précédés d'un vote sur la liste civile, qui, fixée à

12 millions en vue d'une présidence décennale, ne lui paraissait plus

en rapport avec les besoins de l'empire. Le chiffre de 25 millions,

ainsi que le faisait observer M. de Casablanca dans le rapport de la

commission chai-gée de l'examen du projet de loi, était en quelque

sorte consacré par la tradition, par le décret de 1791, par le sé-

natus-consulte de 1804, les lois de 1814 et de 1825. Le roi Louis-

Philippe s'était seul contenté d'une liste civile de 12 millions. Le

sénat vota un chiffre annuel de 25 millions pour l'empereur Napo-

léon III. Les revenus des forêts de la couronne devaient ajouter 3

millions à cette somme. En revanche cependant, l'entretien des pa-

lais et des manufactures de la couronne, qui figuraient au budget

de l'état pour plus de 7 millions, était remis à la charge de la liste

civile. La situation faite aux princes impériaux par le sénatus-con-

sulte qui formulait la loi d'hérédité demandait une dotation spéciale.

M. de Casablanca fit observer que la dotation des princes de la fa-

mille royale s'était élevée en 1814, en dehors des 25 millions de' la

liste civile, à 8 millions, portés à 9 raillions par la loi de mars 1816,

à l'occasion du mariage du duc de Berry. Le sénat vota 1,500,000 fr.,

en laissant à l'empereur le soin d'en faire la répartition. Le sénatus-

consulte portait d'autre part que, lors du mariage de l'empereur,

le douaire de l'impératrice serait fixé par le sénat. Dans son rap-

port, M. de Casablanca avait déclaré que cet événement ne pour-

rait toutefois donner lieu à un accroissement quelconque de la liste

civile. En vertu de l'ancien usage monarchique, les biens apparte-

nant à l'empereur au moment de son avènement étaient de plein

droit réunis au domaine de la couronne.

Le décret qui réglait l'hérédité dans la famille Bonaparte, au cas

où l'empereur ne laisserait point d'héritier direct ou adoptif, fut

signé le 19 décembre, communiqué au sénat le 23 et publié le 24.

Ce décret portait « qu'à défaut d'héritier de l'empereur, son oncle

bien-aimé Jérôme-Napoléon Bonaparte et sa descendance directe,

naturelle et légitime, provenant de son mariage avec la princesse

Catherine de Wurtemberg, de mâle en mâle, par ordre de primogé-

niture et à l'exclusion perpétuelle des femmes, seraient appelés à

lui succéder. »

Le même jour où le décret réglant la succession au trône lui avait

été communiqué, le sénat avait voté le projet de sénatus-consulte
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portant interprétation et modification de la loi fondamentale du
lA janvier 1852. L'exposé des motifs, discuté au conseil d'état, avait

été présenté au sénat avec la signature de MM. Baroche, Rouher et

Delangle. Le projet lui-même fut adopté, après un examen assez long,

à la majorité de 6/i voix contre 7. Le sénatus-consulte consacre dans

les mains de l'empereur plusieurs privilèges importans, attributs

essentiels de la souveraineté, et qui en effet doivent appartenir au

chef de l'état dans le système où il exerce la souveraineté sans par-

tage. L'empereur a le droit de faire grâce et d'accorder des amnis-

ties. Il préside, quand il le juge convenable, le sénat et le conseil

d'état. Les traités de commerce faits en vertu de l'article 6 de la

constitution ont force de loi pour les modifications de tarifs qui y sont

stipulées. Tous les travaux d'utilité publique, notamment ceux qui

sont désignés par l'art. 10 de la loi du 21 avril 1832 et par l'art. 3

de la loi du 3 mai 1841, toutes les entreprises d'intérêt général sont

ordonnées ou autorisées par décrets de l'empereur. Ces décrets sont

rendus dans les formes prescrites pour les règlemens d'administra-

tion publique. Néanmoins, si ces travaux et entreprises ont pour con-

dition des engagemens ou des subsides du trésor, le crédit devra être

accordé, ou l'engagement ratifié par une loi avant la mise à exécution.

Lorsqu'il s'agit de travaux exécutés pour le compte de l'état et qui ne

sont pas de nature à devenir l'objet de concessions, les crédits peu-

vent être ouverts, en cas d'urgence, suivant les formes prescrites

pour les crédits extraordinaires. Ces crédits doivent être soumis au

corps législatif dans sa plus prochaine session. — Les dispositions

relatives aux traités de commerce et aux travaux d'utilité publique

avaient une gravité qui ne laissa pas de préoccuper l'opinion; elles

rencontrèrent même quelque opposition au sénat, mais elles étaient

la conséquence nécessaire de la transformation que la forme du gou-

vernement avait subie. Si on ne voulait point les accepter, il eût

fallu d'abord repousser l'empire.

En vertu du même sénatus-consulte, les dispositions du décret

organique du 22 mars 1852,' réglant les rapports des grands corps

de l'état entre eux et avec le pouvoir exécutif, peuvent être modifiées

par des décrets de l'empereur. Les membres de la famille impériale

appelés éventuellement à l'hérédité et leurs descendans portent le

titre de princes français. Le fils aîné de l'empereur est investi de

celui de prince impérial. Les princes français sont membres du sénat

et du conseil d'état quand ils ont atteint l'âge de dix-huit ans accom-

plis. Ils ne peuvent y siéger qu'avec l'agrément de l'empereur. Les

actes de l'état civil de la famille impériale sont reçus par le ministre

d'état et transmis, sur un ordre de l'empereur, au sénat, qui en or-

donne la transcription sur ses registres et le dépôt dans ses archives.

La dotation de la couronne et la liste civile de l'empereur sont ré-
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glées, pour la durée de chaque règne, par un sénatus-consulte spé-

cial. Le nombre des sénateurs nommés directement par l'empereur

ne peut excéder cent cinquante. Les sénatoreries, qui en principe

étaient gratuites et dont la rémunération dépendait du bon vouloir

de l'empereur, avaient fmi par recevoir à peu près toutes une dota-

tion qui variait de 15 à 30,000 francs. Une dotation de 30,000 fr.

est désormais attachée annuellement et viagèrement au titre de sé-

nateur. Par une résolution qui souleva d'abord quelques inquiétudes,

la forme de l'examen du budget par le corps législatif fut aussi modi-

fiée. Le budget des dépenses est présenté au corps législatif avec ses

suJîdivisions administratives par chapitres et par articles. Il est voté

par ministère. La répartition par chapitres du crédit accordé pour

chaque ministère est réglée par décret de l'empereur, rendu en

conseil d'état. Des décrets spéciaux, rendus dans la même forme,

peuvent autoriser des viremens d'un chapitre à un autre, disposition

applicable au budget de 1853. D'autre part, la pubhcité des débats

du corps législatif fut l'objet d'une modification qui assurait plus

d'impartialité au compte rendu. Ce compte rendu doit être soumis,

avant sa publication, à une commission composée du président du

corps législatif et desprésidens de chaque bureau. En cas de partage

d'opinions, la voix du président du corps législatif est prépondé-

rante. Le procès-verbal de séance, lu à l'assemblée, constate seule-

ment les opérations et les votes du corps législatif. Les députés dont

le mandat avait été originairement gratuit, doivent recevoir une

indemnité de 2,500 francs par mois pendant la durée de chaque

session ordinaire ou extraordinaire. Les officiers-généraux placés

dans le cadre de réserve peuvent être membres du corps législatif;

ils sont réputés démissionnaires dès qu'ils sont employés activement.

La forme nouvelle du serment est ainsi conçue : «Je jure obéissance

à la constitution et fidélité à l'empereur, n 11 va de soi que les arti-

cles de la constitution du ili janvier 1852, contraires à ces disposi-

tions ou contenant des règles purement relatives à la réélection du

président de la république, les art. 2, 9, 11, 15, 16, 17, 18, 19, 22

et 37, sont abrogés.

On voit que l'appropriation du pacte fondamental à la nouvelle

forme du gouvernement n'avait point changé l'esprit de ce pacte; elle

n'avait fait que resserrer plus étroitement dans les mains du chef de

l'état tous les pouvoirs qui sous le régime constitutionnel se trouvent

partagés entre le souverain et le pays, mais que la constitution de

janvier 1852 avait déjà confiés au souverain. Les principes dès lors

posés avaient porté leurs conséquences. L'empire était rétabli de

nom et de fait avec son vrai caractère de monarchie investie de la

plénitude des attributions suprêmes.

Une dernière garantie manquait toutefois encore au nouvel em-
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pire aux yeux de ceux qui eu désiraient la consolidation : le vœu
qui avait été exprimé par le sénat de voir bientôt la dynastie napo-

léonienne affermie par un mariage n'était point encore rempli. Depuis

le voyage de Strasbourg, que le prmce-président avait prolongé

jusqu'à Bade, on s'était plus d'une fois entretenu dans la presse

étrangère de la probabilité d'une alliance matrimoniale avec une

princesse de sang royal. On avait prononcé le nom de la princesse

Carola Wasa, petite-fdle, par sa mère, de la grande-duchesse de

Bade Stéphanie de Beauharnais, et par son père, de Gustave IV, roi

détrôné de Suède, mort dans l'exil.

Il existait dans les hautes régions du monde parisien une jeune

Espagnole d'une grande naissance et d'une beauté supérieure unie à

l'originalité séduisante d'un caractère viril sans le paraître. M""" Eu-
génie de Montijo, comtesse de Teba. C'est sur cette éminente per-

sonne que Napoléon III, renonçant àla pensée d'épouser une princesse

de sang royal, avait jeté les yeux, et le sentiment qui le poussait vers

jcette union prit une telle fermeté, que l'on put croire qu'il obéissait

aux conseils d'une romanesque passion. Quoique ce mariage ait eu

son côté politique et que l'empereur ait tenu à le faire lui-même res-

sortir, il est certain en effet que la nature eut plus de part dans cet

événement inattendu que le calcul.

C'est le 16 janvier 1853 que l'on apprit officiellement que la réso-

lution de l'empereur était fixée. Le bureau du sénat, celui du corps

législatif et le conseil d'état tout entier étaient convoqués pour le 22,

afin de recevoir une communication de l'empereur sur son mariage.

On était impatient d'apprendre en quels termes le chef de l'état allait

s'exprimer sur un acte aussi grave, et qui dérogeait aux idées reçues

parmi les souverains. L'empereur aborda la difficulté de front. Après

avoir dit qu'il se rendait au vœu si souvent manifesté par le pays en

venant annoncer aux grands corps de l'état son mariage, il ajouta

que l'union qu'il contractait n'était pas d'accord avec les traditions

de l'ancienne politique, mais que c'était là son avantage. Dans le dé-

veloppement qu'il donna à cette pensée, toutes ses paroles méritent

d'être recueillies :

« La France, dit-il, par ses révolutions successives, s'est toujours brusque-

ment séparée du reste de l'Europe : tout gouvernement sensé doit chercher h la

faire rentrer dans le giron des vieilles monarcliies; mais ce résultat sera bien

plus sûrement atteint par une politique droite et franche, par la loyauté des

transactions, que par des alliances royales qui créent de fausses sécurités, et

substituent souvent l'intérêt de famille à l'intérêt national.

« D'ailleurs, les exemples du passé ont laissé dans-Fesprit du peuple des

croyances superstitieuses; il n'a pas oublié que depuis soixante-dix ans les

princesses étrangères n'ont monté les degrés du trône que pour voir leur race



86 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

dispersée et proscrite par la guerre ou par la révolution. Une seule femme a

semblé porter bonheur et vivre plus que les autres dans le souvenir du peuple,

et cette femme, épouse modeste et bonne du général Bonaparte, n'était pas issue

d'un sang royal.

« Il faut cependant le reconnaître, en 1810, le mariage de Napoléon P"" avec

Marie-Louise fut un grand événement : c'était un gage pour l'avenir, une véri-

table satisfaction pour l'orgueil national, puisqu'on voyait l'antique et illustre

maison d'Autriche, qui nous avait si longtemps fait la guerre, briguer l'alliance

du chef élu d'un nouvel empire. Sous le dernier règne, au contraire, l'amour-

propre du pays n'a-t il pas eu à souffrir lorsque Théritier de la couronne solli-

citait infructueusement pendant plusieurs années l'alliance d'une maison souve-

raine, et obtenait enfin une princesse accomplie sans doute, mais seulement dans

des rangs secondaires et dans une autre religion?

« Quand, en face de la vieille l'Europe, on est porté par la force d'un nou-

veau principe à la hauteur des anciennes dynasties, ce n'est pas en vieillissant

son blason et en cherchant à s'introduire à tout prix dans la famille des rois

qu'on se fait accepter; c'est bien plutôt en se souvenant toujours de son origine,

en conservant son caractère propre et en prenant franchement vis-à-vis de l'Eu-

rope la position de parvenu, titre glorieux lorsqu'on parvient par le libre suf-

frage d'un grand peuple.

« Ainsi, obligé de s'écarter des précédens suivis jusqu'à ce jour, mon mariage

n'était plus qu'une affaire privée. II restait seulement le choix de la personne.

Celle qui est devenue l'objet de ma préférence est d'une naissance élevée. Fran-

çaise par le cœur, par l'éducation, par le souvenir du sang que versa son père

pour la cause de l'empire, elle a, comme Espagnole, l'avantage de ne pas avoir

en France de famille à laquelle il faille donner honneurs et dignités. Douée de

toutes les qualités de l'âme, elle sera l'ornement du trône, comme, au jour du

danger, elle deviendrait un de ses courageux appuis. Catholique et pieuse, elle

adressera au ciel les mêmes prières que moi pour le bonheur de la France; gra-

cieuse et bonne, elle fera revivre dans la même position, j'en ai le ferme espoir,

les vertus de l'impératrice Joséphine.

« Je viens donc, messieurs, dire à la France : J'ai préféré une fenime que

j'aime et que je respecte à une femme inconnue dont l'alliance eût eu des avan-

tages mêlés de sacrifices. Sans témoigner de dédain pour personne, je cède à

mon penchant, mais après avoir consulté ma raison et mes convictions. Enfin,

en plaçant l'indépendance, les qualités du cœur, le bonheur de famille au-dessus

des préjugés dynastiques et des calculs de l'ambition, je ne serai pas moins fort,

puisque je serai plus libre. Bientôt, en me rendant à Notre-Dame, je présenterai

l'impératrice au peuple et à l'armée; la confiance qu'ils ont en moi assure leur

sympathie à celle que j'ai choisie, et vous, messieurs, en apprenant à la con-

naître, vous serez convaincus que cette fois encore j'ai été inspiré par la Pro-

vidence. »

Le mariage civil de l'empereur eut lieu le 29 janvier à neuf heures

du soir, au palais des Tuileries. A huit heures, le grand maître des

cérémonies était allé, avec deux voitures de la cour, attelées de deux

chevaux et escortées, chercher la fiancée impériale au palais de
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l'Élysée, où elle résidait avec sa mère depuis la notification du ma-
riage. La fiancée avait été reçue, par le grand chambellan et le grand
écuyer, le premier écuyer, deux chambellans et les officiers d'ordon-

nance de service, au bas de l'escalier du pavillon de Flore, d'où elle

devait être conduite au salon de famille. Elle était attendue à l'entrée

du premier salon par le prince Napoléon et la princesse Mathilde.

De là le cortège s'était avancé vers le salon de famille où l'empereur

attendait la future impératrice, entouré du prince Jérôme et des

princes de sa famille qu'il avait désignés, — au milieu des cardinaux,

des maréchaux, des amiraux, des ministres et des grands officiers

de la maison civile et militaire. C'est dans la salle des maréchaux

que le cortège impérial se rendit pour la célébration du mariage. De
fidèles serviteurs du premier empire avaient conservé le registre de

l'état civil de la famille de l'empereur. Ce registre, dont le premier

acte était l'adoption du prince Eugène comme fils de l'empereur et

comme vice-roi d'Italie (2 mars 1806), et le dernier la naissance du
roi de Rome (20 mars 1811) , reçut l'acte de mariage de Napoléon III

avec la comtesse de Teba. C'est le ministre d'état qiii remplit les

fonctions d'officier de l'état civil. Les témoins furent, pour l'empe-

reur, le prince Jérôme-Napoléon et le prince Napoléon; pour l'impé-

ratrice, le marquis de Valdegamas, ministre d'Espagne, le duc d'Os-

suna, le marquis de Bedmar, grands d'Esj^agne, le comte de Galve et

le général Alvarez Toledo.

La cérémonie religieuse eut lieu le lendemain, 30 janvier, dans

l'église de Notre-Dame, avec la plus grande pompe. Toute l'armée

et la garde nationale de Paris étaient sur pied, formant la haie de-

puis le palais des Tuileries, le long de la nouvelle rue de Rivoli, jus-

qu'à la place de Notre-Dame, et depuis cette place le long des quais

jusqu'à celle de la Concorde et au jardin des Tuileries, par où rentra

le cortège impérial. La vieille basilique était elle-même ornée avec

toutes les ressources de l'art et du luxe. Comme la veille, deux voi-

tures de la cour étaient allées prendre l'impératrice au palais de l'Ely-

sée pour la conduire aux Tuileries, où l'attendait l'empereur. Avant

de partir pour Notre-Dame, l'empereur la présenta, au balcon des

Tuileries, à l'armée qui se pressait sur la place du Carrousel. En-
suite le cortège se mit en marche. Il se composait de nombreuses voi-

tures, dont trois à six chevaux, contenant,— la première, le grand
maréchal du palais, le grand chambellan et le grand maître des céré-

monies de l'empereur, le grand maître de la maison de l'impératrice;

la seconde, la princesse Mathilde, la comtesse de Montijo, la grande
maîtresse de la maison de l'impératrice et la dame d'honneur; la troi-

sième, le prince Jérôme-Napoléon et le prince Napoléon. Venait en
dernier lieu, à une distance de trente à quarante pas, la voiture im-
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périale, traînée par huit chevaux, la même qui avait servi au sacre

de Napoléon et de Joséphine, ayant à la portière de droite le maréchal

de France grand écuyer de l'empereur et le général commandant la

garde nationale de Taris, à la portière de gauche le maréchal de

France grand veneur et le premier écuyer. L'état-major général de

l'armée de Paris escortait le couple impérial. Une division de grosse

cavalerie fermait le cortège, qui était précédé par un escadron du

nouveau régiment des guides. — C'est l'archevêque de Paris qui ofli-

ciait à Notre-Dame, au milieu des cardinaux et d'un grand nombre

d' évoques. Quinze mille bougies éclairaient cette solennité, que ter-

mina une messe en musique. L'église était remplie jusqu'aux combles.

Dans les rues, comme dans l'église, le sentiment qui dominait tous

les autres, c'était celui de la curiosité. On songeait par-dessus tout

à contempler les traits de l'héroïne du roman qui venait de s'accom-

plir; on voulait juger des attraits qui avaient pu, dans une jeune per-

sonne étrangère, charmer les yeux de l'héritier du trône de l'empe-

reur et mériter la couronne de diamant des reines de France. Le

discours du 22 janvier, qui avait été critiqué dans plusieurs passages

par les classes lettrées, avait, il faut le dire, laissé des impressions

favorables parmi les classes populaires, et c'est de ce côté que la

curiosité prit la physionomie la plus vive et la plus animée. Le soir,

les illuminations eurent le même caractère que dans toutes les fêtes

qui avaient précédé, elles furent nombreuses principalement dans les

quartiers du petit commerce. Une amnistie, qui s'étendait sur environ

trois mille condamnés pour délits politiques, vint d'ailleurs ajouter

à l'éclat de ces fêtes.

Ainsi s'était accompli le grave événement qui complétait le réta-

blissement de l'empire. Dans l'espace de deux mois, la France avait

vu coup sur coup un nouvel empereur proclamé sur les ruines de la

seconde république, la constitution accommodée à cette forme de

gouvernement, et le mariage de l'empereur. On sait quel rôle histo-

rique l'imprévu avait joué dans les vicissitudes qui avaient mis aux

mains de Napoléon III le pouvoir suprême; l'imprévu était venu en-

core une fois couronner cet enchaînement d^circonstances qui avaient

ramené la France au système impérial. Le peuple s'accoutumait de

plus en plus à se voir conduit par la libre résolution d'un seul; l'op-

position se réfugiait dans des épigrammes anonymes que la société

parisienne écoutait volontiers, mais dont le pays soupçonnait à peine

l'existence. Les partis d'ailleurs ne conservaient aucun moyen de faire

connaître leurs opinions et d'agir.

Le rétablissement de l'empire avait été cependant, pour la fraction

extrême du parti républicain, l'occasion de manifestes violens, mais

en définitive si peu dangereux à cause de leur exagération même,
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que le gouvernement n'avait vu que des avantages à les reproduire

dans le Moniteur (1). A côté de ces expressions sans mesure d'un

ressentiment sans bornes, le journal officiel du même jour (15 no-

vembre) avait publié un document d'un autre caractère, et, pour

tout dire, aussi terne que les précédens étaient chargés de couleur.

Le chef de la branche aînée de la maison de Bourbon, qui, déjà une

fois dans l'année, s'était adressé à son parti pour lui recommander de

ne point prêter le serment exigé des fonctionnaires par la constitution

du 14 janvier, avait cru devoir protester contre l'empire, en décla-

rant qu'il conserverait précieusement jusqu'à son dernier soupir (c le

dépôt de la monarchie héréditaire dont la Providence lui avait confié

la garde. » En présence de la monarchie impériale qui se rétablis-

sait, le seul avantage que les partis auraient pu attendre d'une res-

tauration des Bourbons, c'eût été un retour décidé au système par-

lementaire. Le prince avait à peine prononcé le mot de liberté, et il

semblait n'avoir rompu le silence de son exil que pour se donner la

vaine et dangereuse satisfaction de se montrer à la France et à l'Eu-

rope environné des nuages mystiques du droit divin.

C'est à ces manifestes que se réduit le mouvement ostensible des

partis en 1852. Quelques écrits distingués ou passionnés avaient seuls

occupé un instant l'opinion publique. Le métaphysicien du socia-

lisme, M. Proudhon, avait, dans la Rèzolution sociale justifiée par le

coup d'état du 2 décembre, présenté ses doctrines sous un jour plus

tempéré que de coutume, en donnant au gouvernement nouveau,

(1) L'iin de ces manifestes, celiii de la société la Révolution, se teiiniuait ainsi : « Laissez

la police et les parasites de tous les temps travailler à la guirlande impériale, et vous,

préparez le chanvre vengeur. Oui, la nuit, le jour, au milieu des foules comme dans

l'ombre, reconnaissez-vous, organisez-vous, fortifiez-vous : que chacun vive dans tous et

tous dans chacun; qu'mie foi conmiune vous anime, la foi révolutionnaire, implacable,

persévérante, hardie comme celle de nos pères de 92, et toujours prête à se lever, à

frapper. Citoyens, devant un tyran, un parjure, im assassin des libertés publiques, voilà

le seul gi-and devoir à remplir. » L'autre manifeste, signé Victor Hugo, Fombertauï et

Philippe Faure, était émané des démocrates-socialistes résidant à Jersey. On y distinguait

particulièrement les déclarations suivantes : « Citoyens, Louis-Bonaparte est hors la loi,

Louis-Bonaparle est hors l'humanité. Depuis dLx mois que ce malfaiteur règne, le droit

à l'iusm-rection est en permanence et domine toute la situation. A l'heure où nous

sommes, im perpétuel appel à l'insurrection est au fond des consciences Le Français

digne du nom de citoyen ne sait pas, ne veut pas savoir s'il y a quelque part des sem-

blans de scrutin, des comédies de suffrage universel et des parodies d'appel à la nation;

il ne s'informe pas s'il y a des hommes qui votent et des hommes qui font voter, s'il y
a un troupeau qui s'appelle le sénat et qui délibère, et un autre troupeau qu'on appelle

le peuple et qui obéit. Il ne s'informe pas si le pape va sacrer au maitre-autel de Notre-

Dame l'homme qui, — n'en doutez pas, ceci est l'aveiur inévitable, — sera ferré au
poteau par le bourreau. En présence de AL Bonaparte et de son gouvernement, le citoyen

'ligne de ce nom ne fait qu'ime chose et n'a qu'une chose à faire : charger son fusil et

attendre Iheiu'e. »
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avec une franchise à la fois brutale et malicieuse, le conseil d'en

faire le but particulier de sa politique. A une autre extrémité du

monde moral, on avait remarqué M. de Montalembert, qui, d'abord

partisan du coup d'état, n'avait pas tardé à se séparer du gouverne-

ment lors des décrets du 22 janvier 1852. En traitant des intérêts

catholiques au dix-neuvième siècle, M. de Montalembert en était même
venu à professer que le gouvernement nouveau ne pouvait durer, s'il

ne rétablissait en faveur de l'église la liberté parlementaire, un sys-

tème plus libéral et plus en harmonie avec les mœurs du pays. Nous
ne ferons qpie citer Napoléon le Petit, de M. Victor Hugo, œuvre de

représailles écrite avec une virulence dans laquelle dominent trop

souvent les préoccupations de l'écrivain radical et du proscrit. Au
milieu de ces rares manifestations politiques, on distinguait le tra-

vail d'un esprit qui n'avait pas toujours été aussi heureux dans

ces derniers temps, YHistoire de la Restauration, de M. de Lamar-
tine. Sans allusions directes à la situation présente, le poète avait

reproduit, dans un tableau animé et brillant, les agitations d'une

époque féconde en espérances libérales au milieu même des entraves

où la liberté se sentait mal à l'aise. Yoilà, en définitive, à quoi se

réduit l'action des partis en 1852. C'est à peine si elle effleure à la

surface l'opinion du pays, presque exclusivement occupé à jouir

de la sécurité qu'il n'avait point connue depuis 18Zi8. Le besoin et

le goût du repos forment donc le trait principal de la situation des

esprits en France au début de la période qui s'ouvre pour elle avec

le rétablissement de l'empire. Après les agitations auxquelles la

société a été en proie durant quatre années, il semble qu'elle se livre

avec un complet abandon à la satisfaction de vivre en paix, et qu'elle

n'ait que de l'indifférence pour tous les efforts qui tendraient à la ra-

mener aux luttes politiques.

IV. — ADMINISTRATION ET FINANCES.

Liste civile. — Maison de l'empereur et de l'impéralrice. — Mécanisme des grands pouvoirs.

— Situation financière. — Établissemeiis de crédit. — Chemins de fer.

Les changemens apportés à la constitution du pays par suite du

coup d'état du 2 décembre 1851 avaient amené d'importantes modi-

fications dans l'organisation de quelques ministères, la suppression

de l'un de ces ministères, celui de l'agriculture et du commerce, et

la création de deux autres, le ministère d'état et celui de la police

générale (1).

La réforme opérée dans la constitution, par suite du rétablisse-

(1) UAnnuaire de 1851 a fait connaiti'e dans ses détails ce mouvemeut de réorga-

nisation.
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ment de l'empire en décembre 1852, a nécessité Tintroduction de

quelques modifications nouvelles dans les rouages du gouvernement

et de l'administration. Quoiqu'en réalité l'empire fût fait depuis le

2 décembre 1851, la consécration oflicielle de ce fait a donné lieu à

différentes mesures nécessaires pour approprier les institutions exis-

tantes avec les usages de la monarchie. Ces mesures ne sont pas la

partie la moins curieuse de l'histoire de 1852.

^'éaumoins, dans l'ordi'e des choses secondaires, l'attention s'est

de préférence portée sur les grandes créations financières, sur les

travaux d'utilité publique qui ont signalé l'année. Depuis longtemps,

l'opinion des économistes était fixée sur un certain nombre d'institu-

tions de ce genre, dont les difficultés parlementaires avaient seules

retardé la fondation. Le gouvernement du prince-président voulut

montrer qu'il pouvait faire à cet égard, en quelques jours, ce que

le gouvernement parlementaire promettait depuis j)lusieurs années

sans l'exécuter, et l'on vit se succéder, dans l'espace de quelques

mois, l'établissement de deux grandes institutions de crédit, desti-

nées dès leur origine à exercer la plus grande influence sur le monde
financier. Ces innovations administratives dont le but était d'accom-

moder le mécanisme administratif à la forme nouvelle du gouver-

nement, et ces créations financières qui avaient pour objet de faci-

Hter le réveil des affaires dej^uis si longtemps languissantes, consti-

tuent les points saillans du mouvement administratif et économique

en 1852.

RÉFORMES ADMTMST BATITES. — L'un dcs premiers effets du rétablissement

de la monarcliie impériale devait être l'accroissement de la liste civile, qui, fixée

à 12 millions par un sénatus-consulte d'avril 18-52, ne paraissait plus en rap-

port avec les nécessités de cette monarchie. Un sénatus-consulte de décembre

1852 porte la dotation de la couronne à 25 millions, plus 1 million 500,000 fr.

à répartir au gré du chef de l'état entre les princes et princesses de la famille

impériale. L'empereur dut dès lors organiser l'administration de sa liste civile.

Cette administration fut placée sous les ordres du ministre d'état, qui joignit

à son titre celui de ministre de la maison de l'empereur. Un décret du 31 dé-

cembre 1852 vint aussi régler sur un nouveau pied la maison impériale. La
maison du prince-présideut n'était que organisée provisoirement. En vertu du

décret du 31 décembre, l'empereur eut un premier aumônier (M. l'évêque de

]?fancy), un grand maréchal du palais (le maréchal Vaillant), un premier pré-

fet du palais (le colonel de Béville), un grand chambellan (le duc de Bassano),

un premier chambellan (le comte Baciocchi), un grand écuyer (le maréchal

de Saint-Arnaud), un premier écuyer (le colonel Fleury), un grand veneur

(le maréchal Magnan), un premier veneur (le colonel Edgar Ney), enfin un
grand maître des cérémonies (le duc de Cambacérès). Indépendaaîment de ces

grands officiers et des aides de camp et officiers d'ordonnance, l'empereur

nomma aussi un certain nombre de chambellans. Enfin l'impératrice, dès le
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jour du mariage civil, eut également sa maison, composée de M"^ la princesse

d'EssIing, grande maîtresse; de M»' la duchesse de Bassano, d:ime d'honneur;
de M"'' la comtesse Gustave deMontehello, de M-"'' Féray, de ]M""' la vicomtesse

Lezay-Marnezia, de M'"'' la baronne de Pierres, de M"*" la baronne de Malaret et

de M"" la marquise de Las Marismas, dames du palais. Le comte Tascher de la

Pagerie, sénateur, fut nommé grand maître, le comte Charles Tascher de la Page-
rie premier chambellan, le vicomte Lezay-Marnezia chambellan, et le baron de
Pierres écuyer.

Par un décret du 21 juin 1853, la situation des membres de la famille impé-
riale fut fixée conformément au sénatus-consulle du 7 novembre 1852. On sait

que ce sénatus-consulte donne à l'empereur pleine autorité sur tous les membres
de sa famille en lui imposant le devoir de régler leur condition et leurs obliga-

tions par un statut qui a force de loi. Le statut du 30 mars 1806, par lequel

l'empereur Napoléon L' définit tout ce qui concerne les membres de sa famille,

offrait un précédent auquel Napoléon III s'en référa pour la plupart des dispo-
sitions essentielles du nouveau décret.

En vertu d'un autre décret du même jour (21 juin), le ministère de la police

fut supprimé. Les considérans du décret portent que le calme et la sécurité qui

i-ègnent dans le pays permettent de supprimer un département ministériel dont
l'institution avait été motivée par des circonstances exceptionnelles. La création

du ministère de la police avait donné lieu à bien des froissemens de l'opinion,

avait été loccasion de plus d'un conflit administratif. On a voulu sans doute sup-
primer ces difficultés en remplaçant le ministère de la police par une direction

de sûreté générale au ministère de l'intérieur. En même temps, afin de ne point

surcharger les attributions du ministère de l'intérieur, qui reprenait la direc-

tion de la police, on a résolu de rétablir le ministère de l'agriculture et du com-
merce en y rattachant les attributions de celui des travaux publics. Quelques
autres modifications, non sans importance, ont eu lieu également dans le mé-
canisme administratif. C'est ainsi que la direction des beaux-arts a été dis-

traite du département de l'intérieur, et placée dans les attributions du ministère

d'état.

Au ministère des affaires étrangères, le secrétariat général, institué sous

M. Turgot, a été supprimé par M. Drouyn de Lhuys. La direction politique,

qui depuis 1848 jusqu'à 1831 ne comprenait qu'une sous-direction et qui avait

d'abord été ramenée à l'ancienne division en deux sections, celle du Nord et

celle du 3Iidi, a reçu un nouvel accroissement par l'adjonction du contentieux

et la création d'une section du Levant, dont la nature spéciale des affaires

d'Orient explique suffisamment l'existence. Ces subdivisions, en rendant le tra-

vail plus expéditif, ne peuvent nuire à l'unité et à la force d'impulsion que le

directeur de la division politique est chargé d'imprimer aux diverses sections

qui relèvent de lui. C'est M. Thouvenel, ancien ministre de France en Grèce et

en Bavière, qui a succédé en 1852 à M. L. de Vieil-Castel dans cette importante

direction.

Un décret du 22 mars 1852 avait réglé les rapports du sénat, du corps légis-

latif et du conseil d'état entre eux et avec le prince-président. Depuis que la

forme du gouvernement avait changé, il était nécessaire de prescrire de nou-

velles règles pour ces relations des grands pouvoirs; ce fut l'objet d'un décret
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du 31 décembre 1852. Le titre I" est consacré au conseil d'état. 11 y est établi

que les projets de loi et sénatus-consultes, les règlemens d'administration pu-

blique préparés par les divers départemens ministériels sont soumis à l'empe-

reur, qui les remet directement ou les fait adresser par le ministre d'état au pré-

sident du conseil d'état. Les ordres du jour des séances du conseil sont envoyés

à l'avance au ministre d'état, et le président du conseil d'état pourvoit à ce que

ce ministre soit toujours avisé en temps utile de tout ce qui concerne l'examen

ou la discussion des projets de loi soumis à l'élaboration du conseil. Ces projets,

ime fois élaborés, sont remis à l'empereur par le président du conseil d'état, avec

les noms des commissaires qu'il propose pour en soutenir la discussion devant

le corps législatif ou le sénat. Un décret de l'empereur ordonne la présentation

du projet de loi au corps législatif, ou du sénatus-consulte au sénat, et nomme
les conseillers chargés d'en soutenir la discussion.

Le titre II du décret du 31 décembre concerne le sénat. Pendant la durée des

sessions, le sénat se réunit sur la convocation de son président, et ne peut se réu-

nir, quand la session est close, qu'en vertu d'un décret de l'empereur. Le sénat se

divise, par la voie du sort, en cinq bureaux qui examinent les propositions à

eux renvoyées et élisent les commissions qu'il y a lieu de nommer. Les projets de

loi votés par le corps législatif sont transmis au sénat avec le décret qui nomme
les conseillers chargés par le ministre d'état de soutenir la discussion. Le sénat

n'ayant à statuer que sur la question de la promulgation, son vote ne comporte

la présentation d'aucun amendement. Le vote n'est pas secret; il est pris à la

majorité absolue par un nombre de votans supérieur à la moitié de celui des

membres du sénat. Le président du sénat proclame le résultat du scrutin dans

cette forme : Le sénat s'oppose ou le sénat ne s'opposepas à la promtdcjation.

Le résultat de la délibération est soumis au ministre d'état. Quant aux sénatus-

consultes, ils sont proposés par l'empereur. L'initiative de la proposition peut

toutefois être prise par un ou plusieurs sénateurs; mais tandis que les sénatus

consultes proposés par l'empereur sont lus immédiatement par les conseillers

d'état commis à cet effet, ceux qui proviennent de l'initiative des sénateurs ne

sont admis à la lecture en séance générale qu'autant que la prise en considération

en a été autorisée par trois au moins des cinq bureaux. Dans ce dernier cas, le

texte de la proposition est immédiatement transmis par le président au ministre

d'état. Les amendemens présentés avant l'ouverture de la discussion générale

sont renvoyés à la commission, qui exprime à cet égard son avis, soit dans sou

rapport général, soit dans un rapport supplémentaire. Quant aux amendemens

produits pendant la délibération, ils ne peuvent être lus et développés qu'autant

qu'ils sont appuyés par cinq membres. Le texte en doit toujours être communi-

qué à l'avance aux commissaires du gouvernement. Le sénat a adopté ou le

sénat n'a pas adopté, telle est la formule sous laquelle le résultat du vote est

proclamé. Ce résultat est porté à l'empereur par le président du sénat ou par

deux vice-présidens qu'il délègue.

Dans le cas où un acte est déféré comme inconstitutionnel par le gouverne-

ment au sénat, les bureaux examinent la demande et nomment une commis-

sion sur le rapport de laquelle il est procédé au vote. Le président proclame le

résultat en ces termes : Le sénat maintient ou annide. La marche à suivre est

la même si l'inconstitutionnalité est dénoncée par une pétition. Toutefois et préa-
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lablement la pétition est lue en séance générale. Cette pétition peut être écartée

par la question préalable. Si la question préalable n'est pas admise, le président

du sénat en donne avis au ministre d'état, et la pétition est renvoyée dans les

bureaux pour suivre la marche ordinaire; la décision est transmise au ministre

d'état. Tout sénateur peut proposer de présenter à l'empereur un rapport posant

les bases d'un projet de loi d'un grand intérêt national. La proposition est mo-

tivée par écrit, remise au président du sénat, imprimée, distribuée et renvoyée

dans les bureaux. Si la proposition est prise en considération, une commission,

nommée dans les bureaux, rédige le projet de rapport à envoyer à l'empereur.

Ce projet imprimé, distribué à l'avance et communiqué au ministre d'état, est

discuté en séance générale; il peut être amendé. Le président proclame le résul-

tat du vote en ces termes : Le rapport est adopté ou le rapport n'est pas

adopté. Dans le premier cas, le rapport est envoyé au ministre d'état.

Les propositions relatives à des changemens à introduire dans la constitution

ne peuvent être déposées qu'avec la signature de dix sénateurs au moins. Ces

propositions sont examinées et débattues dans les formes ordinaires, et le ré-

sultat de la délibération est porté par le président du sénat à l'empereur, qui

avise conformément à l'article 31 de la constitution.

Les pétitions adressées au sénat, conformément à l'article 45 de la constitu-

tion, sont examinées par des commissions nommées chaque mois dans les bu-

reaux. Le feuilleton des pétitions est toujours communiqué à l'avance au

ministre d'état. Il est fait rapport des pétitions en séance générale, et le vote

porte sur l'ordre du jour pur et simple, le dépôt au bureau des renseiguemens,

ou le renvoi au ministre compétent. Si le renvoi au ministre compétent est pro-

noncé, la pétition et un extrait de la délibération sont, par les ordres du prési-

dent du sénat, transmis au ministre. Dans toute délibération du sénat, le gouver-

nement a le droit d'être représenté par des conseillers d'état à ce commis par des

décrets spéciaux. Ces commissaires du gouvernement obtiennent la parole quand

ils la demandent.

En vertu d'une disposition du titre III qui règle l'organisation intérieure du

corps législatif, le gouvernement est représenté dans toutes les délibérations de

ce corps comme au sénat. A l'ouverture de la première séance de cette assem-

blée, le président, assisté des quatre plus jeunes membres présens qui remplis-

sent pendant toute la durée de la session les fonctions de secrétaires, procède

par la voie du tirage au sort à la division de l'assemblée en sept bureaux; les

bureaux se renouvellent chaque mois pendant la session par le tirage au sort.

Ils élisent leurs présidens et leurs secrétaires. L'assemblée statue sur la validité

du pouvoir de ses membres. Le député qui n'a pas prêté serment dans la quin-

zaine du jour où son élection a été déclarée valide est réputé démissionnaire. En
cas d'absence, le serment peut être prêté par écrit et doit être en ce cas adressé

par le député au président du corps législatif dans le délai de quinze jours.

Les projets de lois présentés par l'empereur sont apportés et lus au corps légis-

latif par les conseillers d état délégués à cet effet, ou transmis sur les ordres de

l'empereur par le ministre d'état au corps législatif, qui en donne lecture en

séance publique. Les commissions nommées par les bureaux sont de sept mem-
bres et peuvent être portées à quatorze par le corps législatif, selon la nature

des projets à examiner. Tout amendement provenant de l'initiative d'un ou de
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plusieurs membres est soumis au président et transmis par lui à la commis-

sion. Aucun amendement n'est reçu après le dépôt du rapport fait en séance

publique. Les auteurs de l'amendement sont entendus dans la commission. Si

la commission adopte, elle transmet la teneur de l'amendement au président du

corps législatif, qui le renvoie au conseil d'état, et il est sursis au rapport de

la commission jusqu'à ce que le conseil d'état ait donné son avis. La commis-

sion peut|déléguer trois de ses membres pour faire connaître au conseil d'état

les motifs de son vote. Si l'avis de ce corps est favorable et qu'une nouvelle ré-

daction admise par lui soit adoptée par la commission, le projet de loi à dis-

cuter est modifié; si cet avis est défavorable ou que la nouvelle rédaction admise

au conseil d'état ne soit pas adoptée par la commission, l'amendement est

regardé comme non-avenu. Dans les délibérations, il n'y a jamais lieu de savoir

si l'on passera à la discussion des articles. Après la discussion sur l'ensemble

du projet, les articles sont successivement mis aux voix. La décision du corps

législatif s'exprime par l'une de ces deux formules : Le corps législatifa adopté

ou n'a pas adopté. Les messages de l'empereur sont apportés et lus en séance

par les ministres ou les conseillers d'état désignés à cet effet, et ne peuvent être

l'objet d'aucune discussion ni d'aucun vote, à moins qu'ils ne contiennent une

proposition sur laquelle il doive être voté. L'ordre du jour des séances doit tou-

jours être envoyé, aussitôt qu'il est fixé, au ministre d'état. Les députés ne par-

lent que de leur place. Les autres prescriptions du décret organique du 21 dé-

cembre sont ou de simples développemens de divers articles de la constitution,

ou des dispositions purement réglementaires.

Finances. — Il était curieux de connaître quelles avaient été sur la fortune

publique les conséquences du changement introduit dans les institutions du

pays au commencement de 1852, et quel degré de confiance eu l'avenir révélait

la situation des revenus de l'état. On avait promptement remarqué que les res-

sources de l'impôt indirect, qui sont les signes du développement des affaires,

avaient pris un accroissement qui depuis le mois de février 1852 ne s'était pas

ralenii. Si l'on s'en rapporte au compte-rendu présenté à l'empereur par le mi-

nistre des finances en février 1853, cet accroissement aurait de beaucoup

dépassé même les prévisions du gouvernement et donné des résultats plus favo-

rables que les années les plus heureuses de la dernière monarchie. D'après ce

compte-rendu, le découvert des exercices antérieurs à 1851 était de 551 ,123,763 fr.

Le découvert de 1851 étant de 100,728,866 fr., l'ensemble des découverts anté-

rieurs à 1852 s'élevait à 651,852,631 fr. Le déficit de 1852 ne pouvait être encore

exactement connu. Le budget de 1852, établi par le décret du 17 mars de la

même année, présentait à l'origine un découvert apparent de 53,985,242 francs.

Les crédits supplémentaires et extraordinaires ouverts depuis lors étaient de

48,841,439 francs, ce qui ei'it porté le découvert de 1852 à environ 103 millions;

mais ce déficit n'était qu'apparent, et le ministre calculait qu'il serait presque

entièrement effacé par les annulations de crédits et par les augmentations

de recette. Depuis dix ans, la moyenne de ces annulations a été annuelle-

ment de 44 millions 1/2. Quoique ces annulations dussent être moins consi-

dérables en 1852, parce qu'en établissant le budget de cet exercice on avait,

selon le compte-rendu du ministère des finances, calculé plus sérieusement les

besoins des divers services, les faits jusqu'alors connus permettaient cependant



96 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

d'évaluer les annulations à 37 millions, de sorte que le découvert apparent de

1852 se trouvait réduit à 66 millions. Grâce à la plus-value des recettes au-delà

des prévisions du budget, le découvert réel était loin de devoir atteindre une

pireiiie somme. Le ministre établissait que jamais les revenus indirects n'avaient

donné de résultats aussi remarquables que ceux de 1852 (l). Bien que l'année

1852, comparée à 1846, la plus favorable de la dernière monarchie, fut moins

satisfaisante au premier aspect, le rapport ministériel établissait que par suite

des modifications et des suppressions d'impôt qui avaient eu lieu depuis 1846,

toute déduction faite, le chiffre de 1852 aurait dépassé de 2 millions environ

celui de 18-16(2).

Le ministre des finances, en constatant ce résultat, déclarait sans hésiter que

la fortune publique s'était ainsi élevée, dès la première année du règne de Napo-

léon m, au point où quinze années de paix l'avaient amenée en 1846. En défi-

nitive, les recettes avaient dépassé de 38 millions les prévisions du budget, et

dans cette plus-value de 38 millions, les revenus de l'impôt direct figuraient eux-

mêmes pour 9 millions. Grâce à ce fait, le découvert probable de 1852 se trouvait

réduit, d'après les calculs de M. Bineau, à environ 28 millions. Le ministre des

finances regardait ce résultat comme d'autant plus remarquable que diverses

réductions ont été opérées depuis quelques années sur les contributions indi-

rectes et sur les contributions directes elles-mêmes par suite du dégrèvement de

27 millions en faveur de la propriété foncière. La totalité des réductions faites

depuis 1848 s'élevait à 44 millions.

Bien que la situation ainsi représentée fût incontestablement satisfaisante, il

y avait lieu de se demander si le fardeau de la dette flottante, qui, en dépit de

cette amélioration de la fortune publique, ne cessait pas de s'accroître, ne pou-

vait pas devenir un danger dans un prochain avenir. Le chiffre de cette dette,

à la fin de 1852, était de 7.'j8,368,336 francs; mais pour être juste envers le

passé, responsable de ce découvert, le ministre des finances déclarait qu'il avait

en portefeuille, au T"" janvier 1853, 118 millions d'obligations représentant les

remboursemens que les compagnies de chemins de fer devaient faire à l'état

pour prix des travaux exécutés par lui sur les lignes concédées. Pour faire face

aux besoins de la dette flottante, l'état possède deux ressources : les capitaux

qu'il appelle suivant les nécessités, eu un mot les bons du trésor, et les capi-

taux qu'il est forcé de recevoir et que l'on est forcé de lui livrer, ceux des caisses

d'épargne, des établissemens publics et de la caisse des dépôts et consignations.

Ces ressources pouvaient être évaluées à 690 millions. Les bons du trésor ne

figuraient dans ce chiffre que pour 122 millions. L'abondance des ressources

obligatoires était si grande, d'après les termes du rapport, que le trésor, au lieu

de chercher à augmenter les ressources facultatives dont il disposait, au lieu de

solliciter les capitaux qu'il pouvait appeler selon ses besoins, était en ce moment

(1) Voici du reste les chiffres officiels depuis 1846 jusqu'en 1852 :

1846. ... 827 millions. 1830. ... 745 millions.

1847. ... 825 1851. ... 744

1848. ... 681 1852. ... 810

1849. ... 707

(2) On doit en effet se souvenir que l'impôt du sel, la taxe des lettres^ les octrois, les

droits d'enregistrement sur les boissons ont été notablement diminués.
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même forcé d'en restreindre l'affluence. C'est ainsi qu'il avait snccessivement

abaissé l'intérêt des bons du trésor jusqu'à 3, 2 et i 1/2 pour 100, c'est ainsi

que récemment il avait réduit l'intérêt alloué aux receveurs-généraux pour leurs

avances. Enfin, au moment où se publiait ce rapport, l'encaisse du trésor était

de 121 millions, ce qui prouvait, selon le ministre, que les découverts, loin

d'être trop lourds pour les forces de la dette flottante, étaient au contraire insuf-

fisans pour absorber ses ressources.

Après avoir constaté que la réduction de la rente s'était opérée avec facilité

et que le cours du 4 1/2 était plus élevé q' e celui du 5 pour 100 au moment de

la conversion, que le privilège de la Banque avait été prorogé jusqu'en 1867, et

que cet établissement avait été autorisé à prêter sur actions et obligations de

chemins de fer, le ministre des finances rappelait que l'impôt des boissons avait

été remanié, le droit d'entrée réduit de moitié, le droit de détail augmenté, le

dixième de l'octroi supprimé, que ces améliorations avaient été favorablement

accueillies, que les économies provenant de la réunion des douanes et des con-

tributions indirectes avaient été employées à perfectionner ce dernier service, et

se traduiraient bientôt par des augmentations de revenu, enfin que la fabrica-

tion de la nouvelle monnaie de bronze avait commencé, et qu'elle était fort re-

cherchée. Quant au budget de 1853, le ministre ne pouvait encore en parler que

par conjectures. M. Bineau faisait espérer de nouveaux accroissemens de revenu,

et pensait que l'exercice de celte année se solderait en équilibre. Il déclarait en

terminant que le pays n'aurait point de charges nouvelles à subir, point d'impôt

nouveau à redouter, et rassurait ainsi l'opinion contre une inquiétude qui avait

été longtemps très répandue.

Nouvelles iimstitutio.\s de crédit. — Deux établissemens, dont la fon-

dation appartient au gouvernement présidentiel, avaient beaucoup contribué au

développement financier que le rapport ministériel aimait à signaler : c'étaient

la Banque foncière de Paris, devenue la Société du crédit foncier de France,

et la Société générale de crédit mobilier. La banque foncière, créée par un dé-

cret du 18 mars 1852, ne s'était pas constituée immédiatement. La discussion

de ses statuts, la souscription de son capital primitif avaient absorbé plusieurs

mois. A l'abri des vicissitudes auxquelles sont soumis en général les autres éta-

blissemens financiers, cette institution avait commencé modestement, mais non

pourtant sans fermeté. Quoiqu'elle ne dût primitivement opérer que dans le res-

sort de la cour d'appel de Paris et qu'elle n'eût point alors les vastes perspectives

qui se sont ouvertes depuis, ses actions atteignirent successivement à un taux qui

était beaucoup plus que le double du taux d'émission.

Dans la pensée du gouvernement, il devait exister une société de crédit fon-

cier dans le ressort de chaque cour d'appel; mais on avait pu voir une fois de

plus à ce sujet l'impuissance des départemens à rien fonder, même financière-

ment, même en faveur de la propriété foncière, leur principale préoccupation.

A peine quelques sociétés avaient-elles essayé de s'établir, et aucune ne fonc-

tionnait encore en novembre 1852 (1). Le gouvernement se prêta à ce que la

banque foncière de Paris étendit ses opérations à toute la France, ou du moins

à tous les départemens où il n'existait point encore de société de crédit consti-

(t) Deux banques seulement avaient été autorisées à Marseille et à Nevers, quatre

étaient en instance d'autorisation à Lyon, Toulouse, Bordeaux, Rouen.

T
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luée. Une convention fut passée à cet effet le 18 novembre 1852 entre le mi-

nistre de l'intérieur, de l'agriculture et du commerce, et l'administration de la

hanque foncière. Indépendamment de cette faculté d'embrasser tous les dépar-

lemens où il n'existait point encore de société établie, la société du crédit de

France pouvait, sauf l'approbation du gouvernement, s'incorporer les sociétés

de crédit foncier déjà organisées. La société générale recevait de l'état une sub-

vention de 10 millions. Elle était tenue de créer, avant le T"" juillet 1853, dans

cbaque ressort de cour impériale, une succursale ou direction. En vertu de la

convention du 18 novembre, le capital du crédit foncier de France devait être

porté à 60 millions, dont 5 millions à souscrire immédiatement en dehors des

10 millions déjà émis. 5 millions pourraient encore être émis par décision du
conseil d'administration dans le courant d'une année, le surplus quand la société

aurait atteint le chiffre de 600 millions d'affaires, de manière à ce que le chiffre

des actions émises se maintînt dans les proportions de 5 millions par chaque

100 millions d'obligations. La société s'engageait à prêter sur hypothèque jusqu'à

concurrence de 200 millions de francs, à raison d'une annuité de 5 pour 100,

comprenant l'intérêt, l'amortissement et les frais d'administration, avec extinc-

tion de la dette en cinquante ans. Après le placement de ces 200 millions, la

société continuera de prêter aux mêmes conditions, fût-elle obligée, pour se

procurer les fonds nécessaires, d'affecter au service de ses obligations émises,

jusqu'à concurrence d'un quart, la part qui lui est allouée à titre de frais d'ad-

ministration. La somme de 200 millions que la société s'engageait à prêter devait

être distribuée entre les divers départemens, proportionnellement à la dette hy-

pothécaire actuellement inscrite. Cette proportionnalité cessera toutefois pour

ceux des départemens où il n'aura pas été formé avant le l^"" janvier 1854 des de-

mandes d'emprunt s'élevant à la part proportionnelle qui leur serait attribuée.

Telles sont les principales dispositions de la nouvelle organisation du crédit

foncier. Les débuts de l'entreprise furent heureux, et les actions de 500 francs

de la première émission dépassèrent bientôt le chiffre de 1,200 francs. On vit se

produire un fait plus curieux encore : grâce à une combinaison du système

des primes et d'une loterie trimestrielle, la société trouva moyen d'emprunter

la somme nécessaire à ces prêts au taux de 3 pour 100, et les obligations émises

par ce moyen ne tardèrent pas à se négocier à plus de 100 francs de bénéfice.

Bien que la société générale du crédit mobilier offrît peut-être aux capitaux

sérieux beaucoup moins de garanties que le crédit foncier, elle débuta avec beau-

coup plus de bruit et d'éclat. A la vérité, elle présentait à la spéculation de plus

vastes perspectives. Entre deux opérations dont l'une est sûre, mais ne promet

que de modestes bénéfices, et dont l'autre, moins à l'abri des crises et des revers,

prête aux coups de fortune, c'est toujours pour celle-ci que l'opinion se prononce,

au moins dans les commencemens, et jusqu'à ce que le hasard soit venu donner

des leçons à ceux qui ont fait alliance avec lui. La société générale du crédit

mobilier répond cependant à divers besoins du monde financier et peut rendre

d'éminens services à l'état. D'après ses statuts, ses opérations consistent : 1° à

souscrire ou acquérir des effets publics, des actions ou des obligations dans les

différentes entreprises industrielles ou de crédit constituées en sociétés ano-

nymes, notamment dans celles de chemins de fer, de canaux et de mines, et

d'autres travaux publics déjà fondés ou à fonder; 2° à émettre pour une somme
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égale à celle employée à ces souscriptions et acquisitions ses propres obligations;

3° à vendre ou à donner en nantissement d'emprunt tous effets, actions et obli-

gations acquis, et à les échanger contre d'autres valeurs; 4° à soumissionner

tous emprunts, à les céder et réaliser, ainsi que toutes entreprises de travaux

publics; 5° à prêter sur effets publics, sur dépôt d'actions et obligations, et à

ouvrir des crédits en compte courant sur dépôt de ces diverses valeurs; 6° à

recevoir des sommes en compte courant; 7° à opérer tous recouvremens pour le

compte des compagnies sus-énoncées, à payer leurs coupons d'intérêt ou de

dividende, et généralement toutes autres dispositions; So à tenir une caisse de

dépôt pour tous les titres de ces entreprises. Toutes autres opérations sont inter-

dites. Il est expressément entendu que la société ne fera jamais de ventes à

découvert ni d'achats à primes. Les statuts de la société portent encore que jus-

qu'à l'émission complète des actions représentant le capital social, les obliga-

tions créées par la société ne pourront dépasser cinq fois le capital réalisé, qu'a-

près l'émission complète du fonds social, elles pourront atteindre une somme
égale à dix fois le capital, qu'elles devront toujours être représentées pour leur

montant total par des effets publics, actions et obligations existant en porte-

feuille; qu'elles ne pourront être payables à moins de quarante-cinq jours

d'échéance ou de vue; enfin que le montant cumulé des sommes reçues en

compte courant et des obligations créées à moins d'un an de terme ne pourra

dépasser le double du capital réalisé.

Cette société s'est fondée avec un capital de 60 millions, divisé en cent vingt

mille actions de 500 francs chacune. Le tiers seulement de cette somme repré-

sentant 20 millions (quarante mille actions) fut d'abord émis. Il fut arrêté que

les quatre-vingt mille actions restantes seraient émises ultérieurement au pair,

qu'un tiers appartiendrait aux fondateurs ou administrateurs, et que les deux

autres tiers seraient mis à la disposition des possesseurs des actions antérieure-

ment émises. Les actions de 500 francs du crédit mobilier ont atteint, dans les

premiers jours de l'émission, à 1,875 fr.

Chemins de fer. — Les chemins de fer se sont ressentis de l'impulsion qui

a été imprimée aux travaux de toute nature. De nombreuses concessions ont eu

lieu. Voici les lignes qui ont été l'objet de ces concessions : la ligne de Paris à

Lyon; celle de Lyon à Avignon, avec embranchement sur Aix et raccordement

avec les chemins de fer du Gard, de l'Hérault, d'Avignon à Marseille et de Mar-

seille à Toulon; la ligne de l'ouest, avec embranchement sur le Mans et prolon-

gement jusqu'à Rennes; celle de Dijon à Besançon; le chemin de Dôle à Salins;

celui de Biesmes à Saint-Dizier et Gray; celui de Bordeaux à Cette, avec embran-

chement sur Narbonne, Bayonne, Dax, Mont-de-Marsan et le canal latéral de la

Garonne; enfin la ligne de Paris à Caen et Cherbourg.

Le chemin de Paris à Lyon a été concédé aux conditions du remboursement

à l'état, par la compagnie concessionnaire, d'une somme de 114 millions, et de

l'achèvement des travaux restant à faire à la charge de la compagnie. La durée

de la concession est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans. L'état garantit pendant

les cinquante premières années un intérêt de 4 pour 100 sur un capital qui ne

pourra excéder 200 millions. L'état participe aux bénéfices au-dessus de 8

pour 100.

Le chemin de Lyon à Avignon a été concédé moyennant une subvention de
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60 millions accordée par l'état, sur laquelle la compagnie concessionnaire a fait

un rabais de 1 1 millions, ce qui réduit la subvention à 49 millions. Le capital

est représenté par l'émission de 35 millions d'actions et par un emprunt sur

obligations de 30 millions.

Le chemin de l'Ouest a été concédé pour quatre-vingt-dix-neuf ans avec

garantie d'intérêt de 4 pour 100 par l'état. Dans cette concession se trouve com-

prise l'exploitation du chemin de Paris à Versailles (rive gauche). La compa-

gnie de Paris à Versailles (rive droite") a cédé à la compagnie de l'Ouest la jouis-

sance de ce chemin moyennant 8 millions, représentés par un nombre de

8,000 obligations souscrites par le chemin de l'Ouest, au capital de 1 ,000 francs

portant intérêt à 5 pour 100. Le capital social eslflxé à 25 millions, représentés

par 50,0C0 actions de 500 francs,

La durée de la concession du chemin de Dijon à Besançon est de quatre-vingt-

dix-neuf ans. L'état garantit un intérêt de 4 pour 100 sur un capital de 12 mil-

lions pour la ligne principale, et de 4,600,000 francs pour l'embranchement de

Gray. La compagnie a en outre le droit de se servir, moyennant un prix de loyer,

du matériel roulant du chemin de fer de Lyon; la compagnie est en même temps

autorisée à contracter sous la garantie de l'état un emprunt de 4 n)illions por-

tant intérêt à 5 pour 100 et remboursable en cinquante ans.

La concession de l'embranchement de Dôle à Salins est de quatre-vingt-dix-

neuf ans. L'état garantit un minimum d'intérêt pendant cinquante ans sur une

somme de 7 millions.

Le chemin de Blesmes à Saint-Dizier a été concédé aussi pour quatre-vingt-

dix-neuf ans. Une subvention de 10 millions a été donnée à la compagnie par l'ad-

ministration du chemin de Paris à Strasbourg, aux termes d'une convention spé-

ciale conclue entre cette dernière et le ministre des travaux public, et en vertu de

laquelle la durée de la concession du chemin de fer de Paris à Strasbourg a été

portée à quatre-vingt-dix-neuf ans. L'état garantit en outre un intérêt de 4 1/2

pour 100 sur un emprunt de 12 millions que la compagnie de Blesmes à Saint-

Dizier est autorisée à contracter. Enfin l'état garantit un intérêt de 4 pour 100

pendant cinquante ans sur le capital employé à l'e.Nécution des travaux, et jus-

qu'à concurrence de 16 millions, somme à laquelle est fixé le capital social.

Indépendamment de ces nouvelles concessions de chemins de fer, une modi-

fication importante s'est opérée dans la situation des quatre grandes lignes de

Paris à Orléans, d'Orléans à Bordeaux, du Centre et de Tours à Nantes. Les

compagnies fondatrices se sont fusionnées. Les motifs qui ont déterminé les

administrations de ces compagnies à rechercher cette combinaison et les ac-

tionnaires à l'adopter sont de diverse nature. La position de ces différentes

lignes les plaçait dans la nécessité réciproque de se faire une concurrence qui

devait altérer sensiblement leurs produits. L'abaissement extrême de leurs tarifs

devenait inévitable. La fusion prévint des sacrifices qui eussent été considéra-

bles. L'état, frappé des incouvéniens qui en fussent résultés pour le public aussi

bien que pour les compagnies, approuva cette fusion. Il accordait d'ailleurs aux

compagnies réunies des avantages notables : la suppression de tout partage dans

les bénéfices, l'équilibre des tarifs entre la ligne de Paris à Lyon par Mâcon et

celle de Lyon par Nevers, le prolongement de la durée des concessions à quatre-

yingt-dix-neuf ans.
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Les compagnies, de leur côté, s'engageaient à verser IG millions entre les

mains de Ictat pour le prolongement du chemin du Centre, et à exécuter le pro-

longement de Poitiers à La Rochelle et Rochefort.

Dans cette combinaison, les actionnaires du chemin du Centre ont reçu une

action d'Orléans pour deux actions du Centre, ou un capital de 500 francs pour

un capital de 1,000 francs versé; le chemin de Bordeaux, une action d'Orléans

pour trois actions versées à 275 francs et formant un versement total de 825 fr.;

le chemin de Nantes, une action d'Orléans pour quatre actions versées chacune

à 475 francs, formant ensemble 1,700 francs.

Mais en regard de celte réduction de la valeur représentative du capital versé,

on remarquait que cette combinaison devait opérer un accroissement cer-

tain de revenu, et il paraissait prcsumable qu'en tout temps chacune des nou-

velles actions aurait une valeur effective en rapport avec le capital réellement

versé, même par ceux qui seraient traités le moins favorablement. Les action-

naires se trouvaient d'ailleurs prémunis contre les conséquences de la sortie

de leurs actions lors des tirages. Le revenu de l'action de jouissance, joint à

celui des 500 francs remboursés, pouvait former encore une représentation

avantageuse de ce capital. La condition qui dominait ici toutes les autres, c'était

la certitude d'un revenu plus considérable. Les résultats jusqu'à présent con-

nus justifient pleinement les prévisions sous l'influence desquelles la fusion s'est

accomplie.

La fusion, envisagée dans sa portée politique, n'est que le début de l'applica-

tion d'un système qui consisterait à former de grands réseaux tout à la fois géo-

graphiques et commerciaux dans la circonscription desquels la construction et

l'exploitation des embranchemeus seraient confiées aux grandes compagnies

déjà concessionnaires des lignes principales. On conçoit, sans qu'il soit besoin

de les déduire en détail, quels seraient les avantages de ce système : inCuence

légitime du gouvernement, sécurité des capitaux engagés et par conséquent

fixité dans leur valeur, aménagement modéré de l'émission de titres nouveaux,

économie pour les compagnies et dès lors pour le public; tous les intérêts au-

raient à s'applaudir de la généralisation de ce système.

On voit l'essor qu'ont pris les affaires financières ou industrielles en 1852.

Tout en reconnaissant ce qu'il y a de fécond pour le bien public dans ce déploie-

ment d'activité, on conçoit de quelle prudence le gouvernement a besoin pour

ne pas ressentir plus que de raison l'influence d'un mouvement qui n'est salu-

taire qu'à la condition de rester réglé, et qui pourrait bien dégénérer en une

véritable fièvre de spéculation, s'il n'était contenu.

Dans ces fondations de grands établissemens de crédit, il s'est formé des for-

tunes exceptionnelles, qui, on ne saurait le nier, menacent de tourner à une sorte

de monopole pour toutes les concessions qui se présentent, et de faire à cet égard

la loi à la fois au pouvoir et au pays. Le gouvernement ne pouvait manquer de

le sentir; aussi l'a-l-on vu résister à cette tendance à tout mettre en concessions

au profit de quelques hommes et de quelques maisons privilégiées. On peut donc

espérer que ce mouvement, qui a porté jusqu'à ce jour de bons résultats, ne dé-

passera point les bornes au-delà desquelles il commencerait à être dangereux.
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V. — l'université et la réforme de l'enseignement.

Vues du gouvernement en matière d'instruction publique. — Réorganisation de la hiérarchie

universilaire. — Nouveaux programmes des éludes.

Le changement qui s'était opéré en France le 2 décembre 1851

avait une signification sociale en même temps que politique. On avait

souvent reproché au pays, depuis 18Zi8, d'avoir, en recherchant la

démocratie ou en s'y laissant aller, fait trop de sacrifices à l'esprit

de système, d'avoir poursuivi le triomphe de l'absolu, sans tenir

compte des traditions et des nécessités politiques. En se demandant

d'où pouvait venir cette tendance fâcheuse à dédaigner l'expérience

et à se jeter tête baissée dans les combinaisons à j^riori si dange-

reuses en politique, les partis conservateurs avaient cru remarquer

qu'elle résultait non-seulement de l'impulsion imprimée aux po-

pulations par la grande révolution de 89, mais aussi de tendances

métaphysiques qui avaient envahi la société et qui s'étaient intro-

duites depuis quelques années au foyer même où se formaient les

intelligences, au sein des écoles, dans toutes les branches de l'ensei-

gnement. L'assemblée législative avait du moins envisagé ainsi la

question de l'Université, et la loi du 15 mars 1850 était venue attester

à ce sujet les idées nouvelles qui se manifestaient dans le pays. Les

chefs de la majorité conservatrice, qui avaient élaboré la loi du 15

mars, s'étaient proposé principalement de combattre les influences

philosophiques qui avaient jusqu'alors dominé dans les établissemens

de l'état, en faisant une place plus large à l'enseignement religieux,

en offrant aux corporations ecclésiastiques plus de facilités pour fon-

der des écoles et pour concourir avec les professeurs laïques à l'œuvre

si importante de la formation des jeunes intelligences.

La loi du 15 mars 1850 n'était toutefois et ne pouvait être qu'une

transaction entre les partis ou plutôt entre les deux fractions de la

majorité, dont l'une avait représenté jusqu'alors les pensées de l'é-

glise sous une forme exclusive, et dont l'autre s'était de préférence

inspirée des idées qui dominaient dans l'Université. Cette transac-

tion, en dehors de laquelle étaient restés les esprits extrêmes de ces

deux fractions de la majorité, avait eu lieu sur le terrain de la li-

berté de l'enseignement indiqué par la charte, mais resté clos durant

les dix-huit années de l'ancien gouvernement, et sur lequel le parti

républicain avait consenti à regret à se placer. La loi du 15 mars

avait eu néanmoins de nombreux inconvéniens, sans produire tous les

avantages qu'on en attendait. Elle avait porté des atteintes à l'Uni-

versité considérée comme corporation enseignante, en exigeant d'elle

le sacrifice de ce que l'on appelait son monopole; en même temps,
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elle avait respecté ce qui était, au point de vue même de plusieurs

membres de la majorité de l'assemblée législative, plus dangereux

que le monopole universitaire, les méthodes d'enseignement.

Évidemment, une administration en mesure de trancher dans le

vif pouvait seule essayer une réforme fondamentale de ces méthodes

consacrées par les institutions et l'usage. Ce fut l'une des pensées

prédominantes du nouveau gouvernement. Il entreprit de dévelop-

per en quelques points et de corriger sur d'autres les dispositions de

la loi du 15 mars 1850; mais il osa aussi ce que la majorité de l'as-

semblée législative avait hésité à tenter : il se proposa de refondre

les méthodes et de modifier l'esprit de l'enseignement, et c'est avec

une persévérance très résolue que le gouvernement du prince Louis-

Napoléon, sous ses deux formes de république ou d'empire, a pour-

suivi la réalisation d'un plan dont tous les développemens viennent

d'un même principe et convergent vers un même but.

RÉOBGANisATioN DE l'enseignement. — La tâche d'accomph'r les réformes

que l'avénemeut du priuce Louis-Napoléon au pouvoir devait entraîner dans

l'enseignement public avait été dévolue, par un décret du 3 décembre 1851, à

M. Fortoul, précédemment membre de l'assemblée législative et un moment mi-

nistre de la marine. On ne tarda point à voir quelles directions le ministre de

l'instruction publique allait adopter pour règle de son administration. Deux
mesures en elles-mêmes secondaires vinrent indiquer les influences qui devaient

dominer dans le département de l'instruction publique. Un décret du 7 février

1852 déféra directement au chef de l'état la concession des bourses des lycées,

qui depuis 1848 était livrée au concours et dépendait des décisions souveraines

d'une commission particulière. Le 29 février suivant, un autre décret proposait

un prix de 50,000 fr. à l'auteur de la découverte qui rendrait la pile de Volta ap-

plicable avec économie soit à l'industrie comme source de cbaleur ou de lumière,

soit à la chimie, soit à la mécanique, soit à la médecine pratique. La pensée de

la nouvelle administration de l'instruction publique était dans ces deux me-

sures qui révélaient la double préoccupation de rétablir dans toute sa force l'au-

torité du pouvoir suprême sur le corps enseignant et en même temps de réformer

les études en vue du développement pratique des sciences.

Le gouvernement considérait toutefois le rétablissement de la hiérarchie

comme le premier but à poursuivre, aussi bien pour faciliter le succès des ré-

formes ultérieures que pour mettre l'organisation du corps enseignant en con-

formité avec les principes d'autorité sur lesquels reposait la constitution nou-

velle du pays. De là le décret du 9 mars 1852. D'après ce décret, le pouvoir

central nomme et révoque directement tous les professeurs, fonctionnaires et

agens de l'instruction publique, quel que soit leur rang dans la hiérarchie. Ré-
servé aux épreuves d'agrégation qui conduisent au professorat, le concours est

supprimé pour les chaires elles-mêmes. Le pouvoir admet le système des pré-

sentations de candidats et l'étend même à tous les ordres de facultés; mais

il ne se reconnaît plus comme obligé de choisir nécessairement entre les can-

didats présentés. Le chef de l'état, sur la proposition du ministre, nomme les
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membres du conseil supérieur de l'instruction publique, les inspecteurs géné-

raux, les recteurs, les professeurs des facultés, du Colléfje de France, du Mu-

séum d'histoire naturelle, de l'école des langues orientales et vivantes, les

membres du bureau des longitudes et de l'observatoire de Paris et de IMar-

seille, les administrateurs et conservateurs des bibliothèques publiques. Le
ministre, par délégation du chef de Tetat, nomn)e les professeurs de l'école des

chartes, les inspecteurs d'académie, les meiiibres des conseils académiques

précédemment éli^ibles, les fonctionnaires et profesi-eurs de l'enseignement

secondaire, les inspecteurs primaires, les employés des bibliothèques, et géné-

ralement toutes les personnes attachées à des étahlissemens d'instruction pu-

blique appartenant à Tétat. Les recteurs, par délégation du ministre, nomment
les instituteurs communaux, les conseils municipaux entendus. Kn même temps

qu'il rend au pouvoir la plénitude de l'autorité en ce qui concerne le droit de

nomination aux emplois, le décret du 9 mars lui confère les attributions les

plus larges en matière disciplinaire. L'ancienne procédure est abolie. 1-e pou-

voir est armé du droit de réprimer immédiatement tous les délits. Il prononce

directement et sans recours contre les fonctionnaires de l'enseignement secon-

daire les peines suivantes : la réprimande devant le conseil académique, la cen-

sure devant le conseil supérieur, la mutation, la suspension avec ou sans priva-

tion totale ou partielle de traitement, la révocation, qui peut être édictée sans

procédure contre les membres de tous les ordres d'enseignement.

Le conseil supérieur de linstruction publique reçut aussi du décret du 9 mars

une nouvelle organisation plus en rapport avec l'esprit que l'on voulait faire

prévaloir dans l'enseignement. Ce conseil, dont la mission est d'assister le mi-

nistre dans la direction et la surveillance de l'Université, se compose de trois

sénateurs, de trois membres du conseil d'état, de cinq archevêques ou évêques,

de trois membres des cultes non catholiques, de trois membres de la cour de

cassation, de cinq membres de l'Institut, de huit inspecteurs généraux, de deux

membres de l'enseignement libre.

Quanta l'inspei^tion générale, qui est le complément du système universitaire,

elle comprend, en vertu du décret du 9 mars, huit inspecteurs généraux de l'en-

seignement supérieur, six de l'enseignement secondaire, deux de l'enseigne-

ment primaire. Ceux de ces inspecteurs généraux qui ne font point partie du

conseil supérieur peuvent y être appelés avec voix consultative dans des ques-

tions spéciales. Les membres du conseil supérieur ne sont nommés que pour un

an. L'ancien conseil permanent se trouvait ainsi remplace par un corps qui se

renouvelait chaque année, selon les convenances du ministre, l.es inconvéniens

que cette mobilité dans le personnel de ce corps pouvait entraîner devaient, dans

la pensée de l'administration, être corrigés par le rôle nouveau qui était attribué

aux inspecteurs généraux, lesquels allaient tenir lieu à l'avenir de la section per-

manente du conseil .supérieur. Plus tard (28 octobre 18.i2), un arrêté ministériel

est venu constituer les inspecteurs eu commissions qui se réunissent régulière-

ment toutes les semaines pour donner leurs avis sur les personnes et sur les

choses, préparer les projets de règlement et les décisions importantes (1).

(1) Voici la liste des membres du conseil supérieur en 1852 telle qu'elle résulte d'im

décret supplémentaire du 9 mars : MM Troplong, Poinsot, Élie de Ceamnont, sénateurs;
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Un article du décret du 9 mars avait établi qu'un nouveau plan d'études se-

rait discuté par le conseil supérieur dans sa première session. Le projet qui fut

présenté au conse I proposait, en ref ndant les méthodes et les programmes,
en distinguant mieux les différentes branches de l'enseignement, de donner
à cet enseignement un caractère moins abstrait et plus pratique, et de tenir

compte avec plus de soin qu'on ne l'avait fait jusqu'alors de la diversité des ap-

titudes et des vocations. Le ministre déclarait qu'en se préoncupant moins qu'au-

trefois de former l'homme, on auroit plus de chances de réussir à former des

hommes, et qu';iu lieu d abstractions vivantes, dangereuses pour la société, dont

il est dans la nature de dédai-iner les réalités, on obtiendrait des aptitudes moins
brillantes peut-être, mais plus solides, et dans tous les cas moins lentes à se clas-

ser dans la hiérarchie sociale, à y tenir honorahlement une place utile. D'autre

part, tout en dégageant l'étude des lettres des accessoires dont elle était de-

puis quelques années surchargée dans les collèges de l'état, on annonçait éga-

lement l'intenlion de faciliter et de développer l'étude des sciences, surtout au
puint de vue de la pratique, chez les jeunes gens dont la vocation se serait à

cet égard prononcée ou indiquée. L'auteur du projet s'était inspiré de la loi

du 11 floréal an x, dont le but était d'ouvrir dans les lycées, après l'enseigne-

ment élémentaire, deux voies distinctes, l'une vers les lettres et l'autre vers les

sciences. Après les classes de grammaire, les études devaient en quelque sorte

se bifurquer, en conservant toutefois quelques points communs : d'un côté les

lettres et de l'autre les sciences reliées pourtant par un enseignement destiné

à assurer à ceux qui préféraient les lettres une notion suffisante des sciences

et à ceux qui auraient fait choix des sciences la teinture d'iuimanités, sans la-

quelle il n'y a point véritablement de culture intellectuelle. La réforme qui de-

vait s'accomplir en ce sens dans l'enseignement des lycées entraînait la néces-

sité de reformes analogues dans le baccalauréat ès-lettres, dans l'enseignement

de l'école normale, dans le concours d'agrégation pour les professeurs, et enliu

di.ins quelques parties de l'enseignement supérieur.

La session du conseil supérieur s'ou\rit le 15 mars. Quoique les anciennes

méthodes eussent dans le sein de ce corps quelques défenseurs habiles, les inno-

vations proposées par M. Fortoul ne paraissent point y avoir rencontré d'oppo-

sition systématique de la part de ceux-là même qui semblaient, par leurs anté-

cédens universi'aires, le plus portés à les combaitre. Elles devaient au con-

traire trouver des appuis très fermes et très drcidés, surtout parmi les membres
du conseil qui représentaient particulièrement les sciences. Le résultat des déli-

Baroche, Chailes Giraud, Michel Chevalier, conseillers d'état; le cardinal archevêque de

Reims, les archevêques de Paris et de Tours, les évêques d'Arras et d'Orléans; le pasteur

Rodolphe Cuvier. président de l'église consistoriale de la confession d'Augsbourg; le

pasteur Juillerat, piésideut de l'église consistoriale de la comm' uioa réformée; Franck,

vice-président du consistoire central israélite; MM. Poilalis, présiiieut de la ccru' de cas-

sation; Delangle, prccureur-géuéral , et Rocher, conseiller à la même cour; MM. Thé-

uard, Saint-Marc Girardin, de Saulcy, Moiin, Lelut, membres de l'Institut; MM. Eugène

Burnouf , Ravaisson, Nisard, Dumas, Leveriier, Erongniart, Bérard, inspcLtcurs léné-

raux de l'enseignement supérieur; M. l'abbé Daniel, inspecceur géajral de l'ei seijtement

secondaire; M. l'abbé .^'AIzou, chef d'institution libre à Nhnes; M. Bellagie', chef d'iu-

stitution libre à Paris.
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hérations de ce corps fut donc conforme de tous points aux vœux du ministre,

et un décret du 10 avril vint faire connaître la nouvelle réglementation des

études.

En vertu de ce décret, les lycées comprennent deux divisions, l'une élémen-

taire, dont l'objet est de préparer les enfans aux études secondaires et qui est

commune à tous, l'autre supérieure et dans laquelle les lettres et les sciences

forment la base de deux enseignemens distincts. Après un examen constatant

qu'ils sont en état de suivie les classes, les élèves sont admis dans la division de

grammaire, qui embrasse les trois années de sixième, de cinquième et de qua-

trième. Chacune de ces trois années est consacrée, sous la direction du même

professeur, r à l'étude des grammaires française, latine et grecque; 2° à l'étude

de la géographie et de l'histoire de France. L'arithmétique est enseignée en

quatrième une fois par semaine à l'heure ordinaire des classes. A l'issue de la

classe de quatrième, les élèves subissent un examen appelé examen de gram-

maire, dont le résultat est consacré par un certificat spécial, indispensable pour

passer dans la division supérieure. Cette division supérieure est partagée en

deux sections. L'enseignement de la première section a pour objet la culture

littéraire et ouvre l'accès des facultés des lettres et des facultés de droit. L'en-

seignement de la seconde section prépare aux professions commerciales et

industrielles, aux écoles spéciales, aux facultés de science et de médecine. Les

études littéraires et historiques embrassent, comme par le passé, les classes de

troisième, de seconde et de rhétorique; les études scientifiques ont lieu pendant

les trois années correspondantes. Les langues vivantes sont enseignées pendant

les trois années dans les deux sections. Une dernière année, dite de logique,

obligatoire pour les deux catégories d'élèves, a particulièrement pour objet l'ex-

position des opérations de l'entendement et l'application des principes généraux

de l'art de penser à l'étude des sciences et des lettres. On voit que la métaphy-

sique et l'histoire de la philosophie étaient écartées de l'enseignement. D'autre

part, le décret du tO avril a fait une part plus large qu'autrefois à l'enseignement

religieux. Deux conférences sur la religion et sur la morale, correspondant aux

différentes divisions, sont faites par l'aumônier ou sous sa direction; elles font

nécessairement partie du plan d'études des lycées. Le programme en est dressé

directement par l'évêque diocésain. Des mesures analogues sont prescrites pour

les élèves des cultes non catholiques reconnus.

Les réformes introduites ainsi dans l'enseignement secondaire supposaient

une refonte analogue de celui de l'école normale supérieure. Cette école est con-

sidérée, par le décret du 10 avril, comme préparant aux grades de licencié ès-

lettres, de licencié ès-sciences et à la pratique des meilleurs procédés d'enseigne-

ment et de discipline scolaire. L'école est essentiellement littéraire et scientifi-

que; la philosophie y est enseignée seulement comme une méthode d'examen

pour connaître les procédés de l'esprit humain dans les lettres et dans les

sciences. Le titre de professeur dans un lycée ne s'obtient que par l'agrégation à

la suite d'une épreuve publique. Le diplôme de licence constitue l'admissibilité

à l'examen d'agrégation. Il y a deux sortes d'agrégation, lune pour les lettres

et l'autre pour les sciences. L'esprit du décret relativement à l'agrégation con-

siste eu ce que les examens ne peuvent porter que sur les matières qui font l'ob-

jet des études secondaires, et qu'ils ont pour but exclusif de constater la capacité
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des candidats et leur expérience dans les fonctions de l'enseignement. L'an-

cienne distinction entre les agrégés de grammaire et les agrégés des lettres

se trouve abolie. Le décret du 10 avril a également décidé qu'il n'y aurait que

deux baccalauréats, l'un pour les lettres et l'autre pour les sciences, qui seraient

l'un et l'autre la sanction des études correspondantes du lycée. Les épreuves

écrites, qui n'avaient joué jusqu'à ce jour qu'un rôle secondaire dans ces exa-

mens, acquéraient plus d'importance, et l'examen lui-même, en se renfermant

dans des matières plus restreintes, pouvait être plus précis et plus approfondi.

Quoique l'enseignement supérieur ne fût point l'objet spécial du décret, il fut

néanmoins ramené plus directement sous la surveillance du pouvoir. Les pro-

grammes détaillés des cours professés dans les facultés des lettres sont soumis

annuellement par le recteur, avec l'avis de la faculté, à l'approbation du mi-

nistre. C'est ainsi que l'on a cru pouvoir prévenir l'inconvénient qu'avait naguère

entraîné la liberté des digressions et des transformations de cours dont quelques

professeurs avaient si malbeureusement abusé il y a quelques années. Enfin, par

une disposition non moins favorable aux professeurs qu'aux élèves, on a astreint

les élèves des facultés de droit à se faire inscrire à deux cours de la faculté des

lettres. On oblige ainsi les jeunes gens à un emploi utile de leur temps, qu'ils

ne rechercbent pas toujours dans les grandes villes, et ou assure aux professeurs

des facultés des auditeurs dont la présence entretient leur zèle.

On connaît maintenant dans ses dispositions essentielles la réforme fonda-

mentale qui changeait à la fois l'esprit et le but de l'enseignement; toutefois les

principes seuls étaient posés : restait à en tirer les conséquences, c'est-à-dire à

formuler les nouveaux programmes d'études et d'examen dont le décret du
10 avril avait indiqué les bases.

Ici se présentaient des difficultés de diverse nature, dont quelques-unes ne
pouvaient être résolues qu'à la condition d'une entente préalable des ministres

dont relèvent les écoles spéciales avec le ministre de l'instruction publique. On
avait reproché et avec justice aux programmes de l'enseignement secondaire de

ne répondre que très imparfaitement aux programmes des concours d'admis-

sion des écoles du gouvernement; de là le grand nombre des institutions prépa-

ratoires de malhén>atiques qui s'étaient formées à côté et au détriment des

lycées. Les ministres de l'instruction publique, de la guerre, de la marine et

des finances, désignèrent un certain nombre de membres chargés de les repré-

senter dans une commission mixte qui s'occupa de préparer, sur les données de

M. Fortoul, la solution du problème avant que le conseil supérieur fût appelé

à la formuler dans une seconde session. La commission, bien entendu, devait

concentrer ses études uniquement sur l'enseignement scientifique, en laissant

au conseil suprême tout le soin de déterminer les programmes de l'enseigne-

ment littéraire. Après de longs débats où les tendances diverses des administra-

tions représentées dans la commission se firent librement jour, on convint à

l'unanimité qu'il y aurait dix classes seulement par semoine, de deux heures

chacune; que cinq seraient réservées aux lettres, et les cinq autres aux scien-

ces. Les études et les exercices des cinq classes réservées aux lettres devaient

être communs aux élèves de la division littéraire et aux élèves de la division

scientifique. Tous les enseignemens scientifiques sont divisés en trois temps :

les notions préliminaires, l'enseignement proprement dit, la révision. Les études
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nécessaires pour se présenter aux examens des écoles navales sont complèies à

la fin de la classe de seconde. Les études nécessaires soit pour l'école de Saint-

Cyr ou l'école forestière, soit pour le baccalauréat ès-sciences, seront complètes

à la fin de la classe de rhétorique. Les études scientifiques de Tannée de ioni-

que ayant pour objet la révision du cours des trois années précédentes, les élèves

sont autorisés à se spécialiser, selon qu'ils se destinent aux écoles dont l'ensei-

gnement s'appuie sur les sciences mathématiques ou à celles dont l'enseignement

a pour base les sciences physiques et naturelles L'école navale exceptée, le

baccalauréat ès-sciences est exigé pour toutes les écoles spéciales. En quatrième,

une leçon par semaine est consacrée à l'enseignement de l'arithmétique et à

celui des notions les plus élémentaires de la géométrie. En rhétorique, on em-

ploie vingt leçons à exposer aux élèves de la section scientifique les notions

préliminaires du cours de logique. A l'examen du baccalauréat ès-scien(es, les

questions relatives à l'histoire portent exclusivement sur l'histoire de France.

L'année complémentaire et distincte qu'exige l'enseignement des mathémati-

ques spéciales doit être organisée dans douze ou quinze lycées choisis et répar-

tis sur le territoire, de manière à satisfaire aux besoins du gouvernement et aux

intérêts des familles. Les résolutions de la commission mixte se terminaient par

une dernière disposition, qui était comme la sanction de l'accord que les ministres

de la guerre, de la marine et des finances signaient avec celui de l'instruction

publique, en matière d'enseignement. A l'avenir, les ministres ne publieront

plus de programmes particuliers pour les examens d'admissioiî aux écoles spé-

ciales qui sont dans leurs attributions. Ces examens auront pour base les por-

tions de l'enseignement scientifique des lycées correspondant aux besoins de ces

écoles.

Lorsque le conseil supérieur se réunit dans sa seconde section, il trouva sa

tâche presque achevée à l'avance en ce qui regardait l'enseignement scientifi-

que. Il s'agissait maintenant de déterminer quelle serait la forme et l'étendue

de l'enseignement littéraire, et dans quelle limite les jeunes gens qui appartien-

draient à la section des lettres participeraient à l'enseignement des sciences.

Outre l'enseignement littéraire, qui est commun à la section des sciences et à

celle des lettres, cette dernière reçoit un enseignement spécial qui lui est pro-

pre. L'étude des langues latine et grecque, celle de la logique, forment la base

de cet enseignement; mais les sciences n'en sont point exclues. L'étude des

sciences, pour les jeunes gens de la section des lettres, commence par des no-

tions générales de géométrie et de physique; les notions de chimie, de cosmo-

graphie et d'histoire naturelle viennent ensuite. l'Jifin, durant l'année spéciale-

ment consacrée à la logique, on a placé, à côté de renseignement de la philoso-

phie ainsi limitée, un cours de mathématiques com|)renant l'arithmétique, la

géométrie plane et la géométrie à trois dimensions, et un cours élémentaire de

physique. Les propositions faites par le ministre, soit pour l'enseignement des

sciences, soit pour celui des lettres, furent adoptées par le conseil supérieur.

Il en fut de même pour toutes les autres propositions ministérielles relatives

aux conférences sur la religion et la morale, qui donnent lieu à des composi-

tions périodiques et aux mêmes récompenses que les autres enseignemens obli-

gatoires; sur le concours général, qui est aboli pour les élèves de la division de

grammaire et interdit aux élèves qui auront obtenu une nomination au con-
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cours de l'année précédente; sur le baccalauréat es lettres, dont l'examen se

trouve sinipliQé par une réduction des questions, et le baccalauréat ès-sciences,

qui comprend désormais une épreuve écrite et des questions de logique, d'his-

toire, de langue et de géographie; sur les études et le régime intérieur de l'école

normale, dont les élèves, soumis à une discipline plus resserrée, devront re-

cevoir une impulsion plus pratique, laissant plus de place à l'apprentissage du
professorat. L'étude des pères de l'église grecque et latiue dut aussi faire par-

tie du nouveau programme de l'École normale, ainsi que l'obligation de suivre

les cours les plus importans de la faculté des sciences et de celle des lettres, et

de les rédiger sous la surveillance immédiate du professeur. Les dispositions

délibérées ainsi dans le conseil supérieur furent l'objet de divers arrêtés minis-

tériels du mois d'août 1852, qui les firent passer en loi.

Les questions (jue le décret du 10 avril avait posées n'étaient point toutes ré-

solues, l'agrégation des lycées, les programmes des licences ès-sciences mathéma-

tiques, ès-scieuces physiques et ès-sciences naturelles, l'enseignement des facul-

tés des lettres, le régime financier des lycées, n'avaient pu être étudiés dans cette

session du conseil ; mais l'on n'avait vu aucun inconvénient à en ajourner l'e.xa-

men. Le but principal que poursuivait le ministre de l'instruction publique

était atteint. L'enseignement de l'état était reformé dans tous ses points essen-

tiels, et les principes des innovations qui devaient venir compléter l'ensemble

de ces réformes étaient formulés; ils avaient déjà reçu la consécration de la loi.

Dans ce qui restait à faire, les conséquences seules étaient à tirer. Plus tard,

le ministre poursuivit son œuvre dans les régions de l'enseignement supérieur

en créant à Paris trois chaires nouvelles : une chaire de grammaire comparée à, la

Sorl)onne, une seconde chaire de droit romain à la faculté de droit, une chaire

des origines de la langue française et de son histoire pendant le moyen âge, au

Collège de France; enfin, en avril 1853, nous verrons la question du régime finan-

cier de l'Université tranchée dans un sens essentiellement favorable à l'état

par l'élévation du prix de la rétribution qui a pour objet de combler le déficit

permanent de l'entretien des lycées. En définitive, dès le mois d'octobre 1852,

dès la réouverture des classes, l'enseignement secondaire était réorganisé sui-

vant l'esprit du gouvernement nouveau.

Il faut le dire, la réforme ne s'est point accomplie sans rencontrer des objec-

tions et des critiques qui, un moment, ont jeté dans l'opinion quelques inquié-

tudes. En imposant de plus étroites limites à l'histoire et à la philosophie , désor-

mais réduite à la logique et à la méthode, en imprimant aux lettres et aux sciences

une impulsion plus pratique, enfin en séparant les lettres et les sciences par une

bifurcation des cours qui devaient commencer dès quatorze ans, n'allait-on point

ôter à l'enseignement quelque chose de son élévation? N'allait-on point diminuer

la puissance de ce courant d'idées qui donnait précisément auparavant la vie et le

mouvement à toutes les branches de l'Université.' Is'était-il point à craindre que

des préoccupations utilitaires, des pensées de matérialisme, ne parvinssent à se

substituer dans nos écoles aux exagérations de l'idéalisme, et que, pour éviter

un danger, on ne fût tombé dans un autre? Était-ce bien aux mathématiciens

de réparer les fautes des philosophes? Et les sciences, par les habitudes mêmes
que leurs jnéthodes et leurs procédés rigoureux imposent à l'esprit, étaient-elles

une bonne préparation pour la vie sociale, où les choses se présentent toujours
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SOUS un point de vue relatif, et où les rapports ne constituent généralement

qu'une série de transactions? S'il y a quelque chose de plus déplorable que les

combinaisons nuageuses et vagues qui résultent si souvent des leçons d'un idéa-

lisme qui ne sait ni se régler ni se contenir, et que l'on a pu reprocher à quel-

ques métaphysiciens de notre temps, c'est assurément ce matérialisme abstrait

qui a la prétention de se réduire en formules précises, et que nous avons vu
prêché tour à tour sous le nom de saint-simonisme et de fouriérisme par des

mathématiciens. Telles sont les objections qui se fussent légitimement élevées

contre un système d'enseignement qui eût voulu réellement abaisser le niveau

des études littéraires, consommer un divorce fâcheux entre les lettres et les

sciences, et exalter celles-ci aux dépens de celles-là; mais était-ce là le but que le

gouvernement s'était proposé? Voici ce que le ministre de l'instruction publique

avait répondu aux critiques que ses réformes avaient soulevées : « Loin de vou-

loir abaisser les esprits en les emprisonnant trop tôt dans les études spéciales,

avait-il dit dans sa circulaire du 12 avril aux recteurs des académies, nous
avons la prétention de leur donner un nouvel essor par d'utiles rapprocbemens;

mais, pour que ce plan réussisse, il ne faut pas que toutes les intelligences par-

ticipent au même enseignement dans la même mesure et suivant la même mé-

thode. Nous voulons un enseignement scientifique approprié aux dispositions

des enfans voués par goût au culte des lettres. Nous voulons un enseignement

littéraire qui convienne aux mathématiciens. Nous n'élèverons donc pas un mur
de séparation entre les sciences et les lettres; nous les associerons dans une
juste mesure, et pour que les nouveaux programmes atteignent leur but, l'exa-

men du baccalauréat ès-sciences comprendra des épreuves littéraires, comme
l'examen du baccalauréat ès-lettres comprend des épreuves scientifiques. » On
a vu que cette promesse a reçu son exécution dans le programme des études

publié pour la réouverture de l'année scolaire 1 8.52-53.

En présentant au ministre les conclusions de la commission mixte instituée

pour mettre l'enseignement des lycées d'accord avec celui des écoles spéciales,

M. Dumas avait dit de son côté que la commission, tout en reconnaissant à cha-

que enseignement son importance, plaçait celui des lettres au premier rang. La
commission attribuait le second aux mathématiques, le troisième à la physique

et à la mécanique, le dernier à la chimie et aux sciences naturelles. Plus tard,

lorsque l'on avait déjà pu juger sur l'application même le nouveau programme

d'études, le ministre saisit l'occasion de l'inauguration de l'école secondaire de

médecine de Lille pour exposer de nouveau la pensée du gouvernement sur la

réforme accomplie. « Nous avons trouvé dans les établissemens de l'état, dit-il,

en quelque sorte deux générations d'élèves qu'on y formait à deux disciplines

absolument contraires. Les uns, appliqués à la culture des lettres, n'attachaient

aucun intérêt à l'étude des sciences qu'on leur enseignait, peu appropriées à la

nature de leur esprit; les autres, tout entiers occupés à la poursuite de quelques

notions des sciences utiles, demeuraient entièrement étrangers à la connais-

sance des admirables modèles de la littérature antique. Nous nous sommes pro-

posé de mettre fin à ce divorce qui, dans un avenir prochain, devait frapper les

intelligences d'une langueur mortelle ou les exposer à tomber dans la barbarie.

Nous avons voulu que les lycées, qui restent en possession de marquer le niveau

de l'éducation dans notre pays, donnassent d'abord à tous les enfans la culture
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littéraire, inaltérable honneur de l'esprit français, et qu'ils enseignassent à cha-

cun d'eux, d'une manière proportionnelle à sa vocation, les sciences qui ont

fourni à l'esprit de notre siècle ses développeniens les plus surprenans. »

En impiiinant ainsi à l'enseignement universitaire une impulsion nouvelle, le

pouvoir avait surabondamment marqué de quels sentimens favorables il était

animé envers l'église catholique. Indépendamment d'ailleurs de la place qu'il

avait accordée à la morale religieuse dans le programme des études, il avait

donné à l'église des preuves directes et nombreuses de son dévouement dans des

mesures qui depuis la reddition du Panthéon au culte s'étaient succédé sans in-

terruption. Les cultes non catholiques n'auraient-ils point à en souffrir? C'est

une crainte qu'on cherchait à leur inspirer, et que le gouvernement voulut pré-

venir en donnant aux deux communions protestantes des témoignages de sa

sollicitude. On a vu dans les nouveaux programmes qu'il avait étendu aux élèves

protestans le bénéfice de l'enseignement religieux de leur communion. L'église

réformée et celle de la confession d'Augsbourg ont été l'une et l'autre l'objet de

soins plus directs de la part du ministre des cultes. Un décret du 21 mars 1852

est venu réorganiser et fortifier la hiérarchie dans les deux églises. C'est ainsi

que le consistoire général de la confession d'Augsbourg a obtenu des attributions

plus étendues, et se voit désormais eu mesure d'exercer une action plus directe et

plus forte sur les églises placées sous sa juridiction. L'église réformée, dont les

membres dispersés n'avaient point de centre commun, a reçu une représentation

sérieuse, un conseil central établi à Paris et chargé de traiter avec le gouverne-

ment les questions d'intérêt général qui concernent cette église. Le décret du

26 mars a été développé par deux arrêtés ministériels du mois de septembre,

dont l'un est relatif à la composition des conseils presbytéraux et des consis-

toires dans les deux cultes, et dont l'autre réglemente les matières spéciales à

l'administration de la confession d'Augsbourg. Le décret du 26 mars contenait

une disposition importante, en vertu de laquelle les protestans des localités où

il n'existe point de pasteur sont rattachés administrativement au consistoire le

plus voisin. Un décret du 10 novembre 18-52 est venu appliquer cette disposi-

tion en fixant d'une manière immuable les circonscriptions consistoriales des

églises. Ces mesures ont été en général favorablement accueillies par ceux

qu'elles intéressent directement et qui ont qualité pour en apprécier la portée.

Si le gouvernement a cru devoir accorder à la religion qui est celle de la majo-

rité des Français une protection spéciale, il a dû montrer la même bienveillance

aux églises protestantes, afin d'éviter le reproche d'exclusivisme.

Dans les soins donnés à l'organisation administrative des églises protestantes,

c'étaient encore les préoccupations religieuses qui triomphaient; en les favori-

sant, toute proportion gardée, à l'égal de l'église catholique, le pouvoir restait

fidèle à la pensée de s'appuyer sur les anciens dogmes, quelle que fût leur

forme, pour combattre le radicalisme philosophique, dans lequel il voyait le plus

redoutable adversaire de tout principe d'autorité. Ainsi une pensée nettement

arrêtée de détourner les esprits de ce que le chef de la dynastie impériale appe-

lait Vldéologie pénétrait, à la faveur des réformes opérées dans l'enseignement,

jusqu'au foyer même où les jeunes intelligences vont se former. Cette pensée se

retrouve dans toutes les directions où l'activité du pouvoir s'exerce. C'est l'ap-

plication très franche de la nouvelle constitution à toutes les manifestations de
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la vie sociale. TTiie année ne s'était point encore écoulée depuis que le coup

d'état du 2 décembre 1851 était venu changer la forme du pouvoir en France,

et déjà l'idée qui avait présidé à l'élaboration des institutions nouvelles s'était

introduite dans les veines de la société qu'elle enveloppait en tous sens. A cet

égard, aucune des grandes administrations chargées d'appliquer les vues du chef

de l'état n'avait peut-être déployé plus d'activité que celle de l'instruction publique.

VI. — COLONIES.

Algérie, état de la colonisation. — Les indigènes et l'administration française. — Siège et prise de

Lagliouai. — Culonies transatlantiques. — Le projet de charie coloniale. — Esprit public. — Cou-

séquences de réniancipaiion. — Progrès dans le travail libre. — Mesures diverses.

La France est mise depuis quelques années à une sérieuse épreuve

en ce qui regarde ses colonies : il s'agit de savoir si elle a conservé

l'énergie nécessaire pour ne pas rester en arrière du grand mouve-
ment colonial auquel les peuples de race anglo-saxonne obéissent

aujourd'hui. La conquête a placé à ses portes un vaste territoire que

depuis plus de vingt années elle arrose presque constamment de son

sang et dans lequel elle enfouit des trésors. Ya-t-elle enfin recueillir

le fruit de tant de sacrifices? Par-delà l'Océan, elle possède aussi des

établissemens dont le nombre et l'étendue ont, il est vrai, considé-

rablement décru depuis un siècle, mais qui offrent encore un champ
assez beau à son activité. Sufiirait-il de ne point les laisser dépérir?

Non sans doute : aujourd'hui que les colonies françaises sont débar-

rassées de cette grande question de l'esclavage, heureusement réso-

lue, et qu'elles peuvent suivre sans préoccupation leur destinée, il

faut que leurs progrès soient en harmonie avec le progrès matériel

qui se manifeste en ce moment dans le monde entier, et auquel

participent si largement les colonies anglaises. Puisque l'on a re-

noncé en France au.K luttes de la parole, et qu'au dedans la société

a repris le goût des affaires jusqu'à la fièvre, le moment serait venu,

ce semble, d'agir aussi au dehors; or le plus grand moyen d'action ex-

térieure qui soit aux mains d'un gouvernement, c'est la colonisation.

Algérie. — Bien que la domination française en Algérie ne puisse encore

sans imprudence renoncer aux moyens d'intimidation militaire, on peut dire

que la phase belligérante est passée. Les expéditions, de temps à autre encore

nécessaires pour ramener à Tobéissance quelques chefs turbulens, donnent lieu

à d heureux faits d'armes isolés tels que le siège de Znatcha en 1850 et l'assaut

de Laghouat en 1852. Ce qui intéresse aujourd'hui dans la situation de cette co-

lonie, ce sont moins toutefois ces incidens oii ne manque jamais d'éclater la

valeur de notre année que l'état de la colonisation et le progrès des idées euro-

péennes parn)i les Arabes. Comment le régime français est-il accepté par les

indigènes? conunent les colons envisagent-ils la tâche qui s'offre à eux? Telles

sont aujourd'hui les questions sur lesquelles l'attention se porte de préférence.
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Il est incontestable que la majorité des tribus arabes englobées dans le ter-

ritoire de l'Algérie a aujourd'hui le sentiment de la force de la France. Ce sen-

timent n'est point tel cependant que si la force cessait d'être présente, la sou-

mission fût durable et à l'abri des séductions. Partout où existe l'islamisme, il

commande, ou du moins nulle part encore on n'a vu des populations musul-

manes supporter de plein gré un joug chrétien. Est il permis de |;enser que le

lien des intérêts sera assez puissant pour f.iire oublier l'upposition des religions

et des mœurs? C'est l'espoir du gouvernement français, c'est là du moins que

tendent ses efforts.

Le principe adopté relativement à l'administration des tribus arabes est bien

connu. Autant que possible, on est convenu de gouverner les indigènes au

moyen des indigènes eux-mêmes. C'est d'après la fixation des circonscriptions

militaires qu'est déterminée l'organisation des tribus. L'élément primitif de la

société arabe, c'est le douar ou réunion de tentes rangées en cercle. La réu-

nion de plusieurs douars forme une /erka ou fraction qui est sous la direction

d'un cheick. Une ferka considérable ou plusieurs petites ferkas rassemblées

forment une tribu placée sous un kaïd. Plusieurs tribus con>tituent un cicjhalkk

sous un flgr/m, et plusieurs aghalicks une circonscription administrée par un

bachagha ou un kalij'a. A l'exception du douar, qui n"e>t guère qu'un hame.iu,

et dont le chef est un notable désigné par l'opinion, toutes les autres agglomé-

rations ont des chefs choisis et nommés par l'autorité miliiaire. On sait le rôle

important que jouent les bureaux arabes dans cette organisation : ils forment le

lien entre les indigènes et l'administration militaire.

L'un des résultats les p!us importans à obtenir était de régulariser la levée

des impôts. Naturellement la base de ces impôs est assise sur les sour';i s de re-

venus particulières à la société arabe. Les redevances sont de deux natures : la

principale est l'achour (la dîme), qui frappe les produits de la terre; la seconde

est ]e z-ekkef, qui frappe les troupeaux et dont l'origine est religieuse. Le zekket

n'existe pas dans la pro\ince de Constantine; on y a subsiiiué le hokor, qui

représente le loyer de la terre et qui se perçoit en argent. Les rôles de l'impôt

sont arrêtés par la commission consultative de la subdivision sur des lisies four-

nies par ies kaïds et les aghas au commencement du printemps. Ces listes con-

statent par tribu l'étendue des terres cultivées et le dénombrement des bes-

tiaux. La rentrée de la dîme ne peut avoir lieu, on le comprend, qu'après la

moisson; la contribution sur les troupeaux est levée immédiatement. Le hokor,

qui remplace cette contribution dans la province de Constantine, se lève en

même temps que la dîme. Chaque chef arabe a une part dans les frais de re- oii-

vrement. Chaque djebda ou étendue de terrain qu'une paire de bœufs peut la-

bourer dans une saison, évaluée à dix hectares au |.lus, doit à l'état une mesure
de blé et une mesure d'orge. En considération des mauvaises récoltes des der-

nières années, l'impàt sur les grains a été perçu en argent. Dans la piovmce
de Constantine, il est évalué à 2.5 francs par djebda (juant à limpôt sur les

troupeaux, il est flxé à un mouton sur cent, uu bœuf sur trente et un chameau
sur quarante. La contribution s'acquitte eu numéraire d'après un prix moyen
fixé dans la subdivision militaire pour chaque espèce d'animaux.

Chez les tribus qui ne sont point encore soumises a une administration régu-

lière, l'assiette de l'impôt est à la fois incertaine et précaire. Les chefs indigènes

8
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ont conservé à cet égard une très grande latitude, et les usages locaux préva-

lent sur toute autre règle. La fixation de cet impôt, que l'on désigne sous le

nom de lezma, n'a lieu que d'après des données plus ou moins vagues sur la

richesse de chaque tribu en bestiaux, en chameaux et quelquefois aussi en pal-

miers. Les impôts de toute nature levés sur les indigènes rapportent ensemble

environ 5 millions de francs sur une population de près de trois millions d"âmes.

Le moyen de faire entrer dans l'esprit des Arabes quelques idées élémentaires

de sociabilité, ce serait de commencer par les arracher peu à peu à la vie mo-

bile de la tente et par les attacher davantage au sol. Aussi le gouvernement fran-

çais s'est-il appliqué à encourager à la fois les constructions et les cultures. En

ce qui regarde les constructions, l'administration s'est adressée à la vanité des

grands propriétaires, et là où les grandes fortunes manquent, on a fait appel

aux associations volontaires et aux cotisations régulières au moyen de centimes

additionnels à l'impôt. Le gouvernement a fait d'ailleurs aux individus qui

voulaient bâtir de nombreuses concessions de terrain, avec la plupart des avan-

tages accordés aux colons français. Au commencement de 1851, les documens

officiels comptaient dans la province d'Alger 1,030 habitations privées con-

struites à l'instigation de l'administration française. « A Milianah, à Teniet-

el-llad, à Orléansville, à Tenès, lisons-nous dans les documens officiels de

1851, on voit déjà des villages où la mosquée, l'école, le moulin, l'abreuvoir,

sont groupés comme dans nos villages français. » Dans les provinces d'Oran et

de Constantine, les constructions n'ont pu prendre encore le même développe-

ment. Cependant le progrès a été sensible dans ces dernières années. On évalue

à 1 011,900 francs les constructions particulières faites dans la province d'Al-

ger avant 1852, à 961,646 francs celles de la province d'Oran, et à 555,300 fr.

celles de la province de Constantine. Ces dépenses ont été faites dans l'espace

de trente mois. Indépendamment de ces construciions privées, les indigènes ont

fait les frais d'un certain nombre de travaux d'utilité publique : tels sont les

caravansérails établis sur les voies de connnunication les plus fréquentées, des

ponts sur les principales routes, des barrages sur quelques cours d'eau, des

bazars, des magasins, des bains maures. L'activité des populations de l'Algérie

ne s'est pas moins manifestée par le développement des cultures que par celui

des constructions; ainsi en 1850 l'accroissement des labours a été, dans la sub-

division d'Orléansville, de 28 pour 100 sur 1849. Les tabacs, qui pourront un

jour rivaliser avec ceux d'Orient, les oliviers, qui forment une des principales

ressources des Kabyles, ont été l'objet de soins particuliers. Les plantations

d'arbres fruitiers et de vignes ont eu lieu dans de très fortes proportions. Les

Arabes ont appris à faucher le foin qu'ils avaient l'habitude de laisser con-

sommer en vert, et dont la moitié était perdue. Enfin la race chevaline et la

race ovine ont été de la part de l'administration l'objet de soins attentifs qui

donnent les plus belles espérances.

On voit que le progrès de la civilisation, en ce qu'elle a d'élémentaire, est

sensible parmi les indigènes. Ce fait ne suffit pas toutefois pour assurer l'ave-

nir de la domination française en Algérie; le but de la conquête ne serait pas

atteint, si la colonisation ne venait consolider son œuvre. Malheureusement la

colonisation n'a pas marché avec la rapidité et dans les proportions que l'on

aurait pu désirer. Différentes causes ont retardé longtemps l'arrivée et l'établis-
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sèment de la population européenne en Algérie : le peu de sécurité dont ce ter-

ritoire a joui jusqu'à la cliute d'Abd-el-Kader en 1847, et peut-être également le

peu d'attrait que présente à nos populations habituées à un climat tempéré le

climat torride de l'Algérie. II faut se souvenir que le Français, pris individuel-

lement, manque en général de cette opiniâtreté dans la spéculation et le travail

qui est nécessaire à un premier établissement sur une terre autrefois féconde,

mais trop longtemps délaissée. La France, envisagée comme nation et comme
gouvernement, a montré dans l'ère de la conquête de quel dévouement elle est

capable militairement : aucune fatigue, aucun danger n'a rebuté une armée qui

aurait pu ambitionner une mission plus éclatante sous un ciel plus clément;

mais le pays n'a point déployé dans l'ordre civil la constance infatigable' à l'aide

de laquelle il a jeté tant d'éclat guerrier sur les pacifiques années de 1830 à

1848. En un mot, la colonisation ne s'est développée qu'avec une lenteur long-

temps inquiétante. Encore aujourd'hui le nombre des celons européens semble

atteindre à peine à 150,000 âmes. En 1850, ce chiffre n'était que de 125,963 âmes,

et si l'on considère qu'il était en 1848 de 109,400, on voit que le mouvement,

même depuis l'époque de la chute d'Abd el-Kader et la fin des dernières guerres

sérieuses, n'a marché qu'avec une extrême timidité. Il est vrai qu'en 1848 l'aug-

mentation a été de près de 11,000 âmes par suite des circonstances fâcheuses

où se trouvait l'Europe; mais grâce à des déceptions nouvelles causées d'ailleurs

en partie par le manque de persévérance chez les nouveau-venus et en partie

par le choléra, on a eu à constater en 1849 une nouvelle diminution de 2,494

individus. Enfin, en 1850, le mouvement d'immigration a repris avec vigueur,

et l'accroissement du chiffre de la population européenne a été pour cette année

de 1 3,356 âmes. Cette dernière donnée est du moins rassurante, et elle a dépassé

les espérances restreintes que la statistique des années précédentes permettait

de concevoir.

On ne doit pas oublier toutefois que l'accroissement de population qui s'est

opéré depuis 1S46 est dû principalement à la fondation des colonies agricoles

dont le gouvernement républicain a pris l'initiative en 1848. D'après les chiffres

officiels, l'établissement de ces colonies aurait porté en Afrique plus de 13.000 co-

lons, et c'est à cette circonstance presque exclusivement que ce progrès de la

population serait dû. Ainsi l'esprit d'entreprise, l'activité individuelle et spon-

tanée, les qualités véritablement propres aux colons sérieux n'ont pas peut-être

joué le premier rôle dans ce mouvement de la population européenne en Algé-

rie. On retrouve ici cette impuissance notoire des individus en France à rien

fonder sans le concours du pouvoir, et dans cette occasion, on le sait, l'appui du
gouvernement lui-même n'a pu faire prospérer ces établissemens, car, en ma-

tière de colonisation, rien ne remplace ce sentiment de responsabilité indivi-

duelle qui existe à un si haut degré chez les Anglo-Saxons, et qui en fait le pre-

mier peuple colonisateur du monde.

Il est d'ailleurs à remarquer que dans le chiffre de la population européenne

en Algérie, les étrangers, Espagnols, Maltais, Italiens, Allemands, comptent pour

une part considérable. En 1846, la statistique donne, sur 100 colons, 44 Français

seulement contre 56 étrangers. Dans les années suivantes, la proportion a un

peu changé au profit de la France. Elle était, notanmient en 1849, d'environ

51 Français contre 49 étrangers. Dans ce chiffre si élevé des étrangers en Algérie,
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les Espagnols figurent pour 29 sur 100, les Italiens pour 6, les autres nationalités

ensemble pour 8. Lorsque l'on décompose ainsi le cliiffre de la population selon

la natior.rilité, on voit ressortir d'une manière plus frappante encore la lenteur

avec laquelle les Français profitent individuellement des admirables chances que

la conquête de cette vaste colonie offre à leur activité.

En définitive, jusqu'à ce jour, l'armée seule a fait son devoir sur cette terre

d'Afrique, et bien qu'elle n'ait plus aujourd'hui à figurer que dans des expédi-

tions partielles d'une importance secondaire, elle n'a |)as cessé d'avoir sa ttiche

à cœur comme le premier jour. L'affaire de Laghouat est venue fournir une

nouvelle preuve de cette ardeur infatigable en novembre et en décembre 18-52.

Les menées du cliérif d'Ouargla, qui avaient échoué du côté du Tell, s'élaient

reproduites vers le sud, du côté de Laghouat. Ce chérif avait réussi à soulever

queltjues tribus. Le gouvernement ne laissa pas à cette insurrection toute locale

le temps de se développer. Deux colonnes commandées, l'une par le générai

Pélissier, l'antre par le général .Yousouf, furent dirigées vers le foyer de ce

soulèvement dès le milieu de novembre. Le chérif, battu par le général Yousouf,

avait pu néanmoins se replier sur Laghouat et s'y renfermer. La population de

cette ville l'avait accueilli avec enthousiasme, et lorsque le général Yousouf

se présenta pour y pénétrer, sa colonne fut reçue à coups de fusil. Il fallut

attendre la jonction du général Pélissier pour tenter un assaut en règle. C'est

le 4 décembre que les troupes françaises, après un combat brillant et qui ne

laissa pas de leur coûter beaucoup de monde, parvinrent à forcer l'entrée de

Laghouat. Cette rapide expédition, couronnée par cet heureux fait d'armes,

suffit pour étouffer le germe d'une insuireciion d'ailleurs mal conçue et qui

ne pouvait séduire que des populations aveugles, sans aucune notion des forces

militaires dont elles étaient entourées. La prise de Laghouat terminait l'an-

née par un de ces incidens qui viennent encore assez souvent témoigner que la

domination française n'est point à l'abri de toute contestation eu Algérie, mais

qui ont en même temps pour conséquence de lui fournir l'occasion de prouver

aux Arabes qu'elle est toujours prête à répondre à une manifestation hostile par

une victoire.

Reste toutefois une grave question à résoudre après tant de sang versé et de

qualités militaires déployées : c'est de savoir quand la population civile de la

France comprendra à son tour la mission qui lui est dévolue en Algérie, et

viendra féconder par son travail ce sol arraché avec tant de courage à la bar-

barie arabe.

Colonies transa.tla.ntiques. — L'une des préoccupations principales des

colonies en 1852, c'est l'attente de la charte particulière que la constitution de

li''52 a chargé le sénat de régler pour elles. Cette charte est encore en délibéra-

tion dans la commission à laquelle cette assemblée a renvoyé l'examen du projet

préparé par le ministre de la marine et par le conseil d'état. Que sera la consti-

tution coloniale? Nous n'avons pas le droit de le savoir, mais nous pouvons nous

demander s-i c'est, à proprement parler, un acte constitutionnel que les colonies

attendent et qu'on leur prépare, ou s'il ne serait pas plus exact d'y voir seule-

ment un sénatus-consulte organique, destiné à dire par quel pouvoir sera faite

à l'avenir la législation coloniale, et quels principes administratifs et financiers

remplaceront ceux de la loi du 24 avril 1833, qu'on avait appelée un peu fus-
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tueusenient la charte des colonies. S'il nous élait donné d'exprimer un vœu et

une espérance, nous voudrion-; que, dans le système qui sortira des délibérations

du sénat, il y eut, à l'égard de nos étabiissemens transatlantiques, une large

réserve de l'action politique et directrice du côté de la métropole, une décentra-

lisation très large aussi au profit des colonies dans tout ce qui tient à l'adminis-

tration et aux finances, de manière à associer les colons, chez eux bien plus

qu'en France, à la gestion de leurs affaires et de leurs intérêts, qui se résument,

en définitive, dans le budget du service intérieur, après que la métropole a fixé

la part de sacrifices qu'elle veut s'imposer pour les garder, les protéger et les

gouverner. Dans tous les cas, point d'élections aux colonies. Il n'y a pas de

milieu pour elles entre le suffrage universel et l'absence du suffrage. S'il y a

encore des colons qui croient jiouvoir concilier, dans leur pays, la pratique des

doctrines conservatrices avec celle des principes démocratiques, nous croyons

qu'ils forment une minorité imperceptihle, que la grande masse de la popula-

tion coloniale, blancs comme affranchis, animée d'un esprit tout différent, ne

demande qu'à se sentir gouvernée par la main tutélaire du pouvoir, qui a été

depuis 1848 leur véritable sauvegarde.

C'est un spectacle digne de plus d'intérêt que ne lui en accorde la France con-

tinentale, que celui de ces colonies françaises, lointaines, isolées, dédaignées

peut-être, faibles en apparence, ayant servi de champ d'expériences à la seule

mesure issue de février qui ait survécu à cette révolution, ayant subi une opéra-

tion héroïque, héroïquement supportée, l'abolition immédiate de l'esclavage, et

se tenant debout, se remettant d'année en année d'une si rude secousse, don-

nant un heureux démenti à la métropole, qui les croyait perdues par la loi même
qu'elle leur avait faite.

Voici le bilan de nos trois principales colonies pour l'année qui vient de s'é-

couler. La Martinique a ramené sa production sucrière aux 25 ou 26 millions de

kilogrammes qui étaient le niveau moyen du temps de l'esclavage; l'île de la Réu-

nion a augmenté d'un quart son ancienne production (25 millions de kilogr.),

et paraît être en voie de la doubler dans deux ou tiois ans; la Guadeloupe, seule

est restée en arrière, avec un déficit d'un grand tiers dans son ancienne produc-

tion (30 millions de kilogrammes), semblant ainsi se remettre plus difficilement

des épreuves par lesquelles elle a passé. Espérons cependant qu'en 1853 il y aura

progrès, et que cette belle colonie reprendra le rang que lui assignent l'impor-

tance de sa population agricole et l'ancienne renommée de ses propriétaires.

Le mouvement commercial dans les trois colonies a suivi la même impulsion

que le mouvement agricole; les finances de la Martinique et de la Réunion se

sont relevées, et n'attendent peut-être pour prospérer que le régime de décen-

tralisation promis par la constitution attendue.

Dans cette position d'expectative, les colonies ont traversé l'année qui vient

de s'écouler sans qu'aucun événement politique s'y soit produit; mais cette pé-

riode sera marquée dans leurs annales par un fait d'une grande portée écono-

mique,— l'organisation des banques de la Mari inique, de la Guadeloupe et de la

Réunion. Il y a été pourvu par une série d'actes réglementaires, développement

nécessaire de la loi du 11 juillet 1851, et dont le point le plus important est la

création à Paris d'une agence centrale, à laquelle viendra aboutir la conclusion

de toutes les opérations des banques coloniales en Europe. En ce moment, elles
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entrent en mouvement, et les débuts sont de nature à faire espérer que peu à

peu on verra se dissiper les incertitudes que les adversaires de la fondation d'é-

tablissemens de crédit aux colonies ont cherché à propager sur leur utilité et

leurs élémens de succès.

On a vu en même temps se réaliser, sous la ferme direction du ministère de la

marine et par le concours actif des autorités locales, les bons effets que pro-

mettait le décret du 13 février 1852, ce code du travail libre des colonieS; où les

règles du contrat de louage, les obligations réciproques des maîtres et des ou-

vriers,la répression du vagabondage, les principes de la poUce rurale, sont tra-

cés de manière à fournir phis d'un élément pour Tamélioration de nos propres

lois sur ces matières. La population noire des colonies s'est prêtée à l'exécution

de ces mesures avec une docilité qui fait honneur tout à la fois aux colons, aux

travailleurs, à l'autorité, et qui prouve à quel point ces affranchis d'hier sont

maniables et comprennent l'empire des règlemens, lorsqu'on leur montre clai-

rement que leur liberté n'est pas en jeu, et pourvu que de faux amis ne soient

plus là pour leur crier le contraire.

L'année 1852 a vu s'achever aussi la liquidation de l'indemnité de 120 mil-

lions allouée aux colons pour l'émancipation de leurs esclaves, mesure répara-

trice qui a grandement concouru à sauver le travail colonial, en mettant aux

mains d'une partie des propriétaires des ressources directes pour le paiement du

salaire à leurs ateliers, en allégeant les dettes de ceux qui ont du abandonner

leur part à leurs créanciers, et en leur rendant ainsi le crédit nécessaire pour ob-

tenir de nouvelles avances et soutenir leurs exploitations.

On peut dire aujourd'hui que la question du traviiil libre aux colonies n'est

plus qu'une affaire de prix de revient, et qu'il ne s'agit plus que de savoir si

la France voudra continuer à consommer leur sucre. Si la production indigène

ne dépassait pas ses proportions actuelles, les prix de la denrée se maintien-

draient au chiffre où ils sont aujourd'hui, et les colons supporteraient la lutte.

Si la concurrence de la production betteravière augmente, les prix tomberont;

alors, si le fisc ne se relâche pas de sa rigueur, si le droit d'entrée n'est pas

abaissé, la production coloniale succombera, cela est inévitable, et comme ce ne

sera pas pour se trouver eu face du sucre étranger que le sucre de betterave

aura écrasé son rival, notre commerce maritime recevra le plus rude coup dont

il puisse être menacé. A ce point de vue, mentionnons ici, comme une mesure

qui intéresse l'avenir des colonies et qui le sauvegarde peut-être, le décret du

2 février 1853, portant reconstitution de l'ancien conseil supérieur du commerce,

et formons des vœux pour que ce comité aborde promptement les hautes ques-

tions dans lesquelles celle du régime commercial de nos colonies se trouve im-

phquée.

La lièvre jaune, qui a pris en 1851 son point de départ au Brésil, et qui a fait

irruption dans les Guyanes, où on ne la connaissait pour ainsi dire point, a

ga»né en 1852 les Antilles, où on commençait, depuis une quin>iaine d'années,

à ne plus la regarder comme une maladie épidémique. Elle y a été fort meur-

trière. La Martinique surtout a été cruellement maltraitée dans son personnel

judiciaire, militaire, administratif et ecclésiastique. C'est le clergé qui a payé le

plus large tribut au fléau, et il s'est montré à la hauteur de cette crise, dans la

personne surtout du respectable évêque, qui est resté debout sans que ses vives
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afflictions aient fait un seul moment flécliir son courage. Si nous insistons sur

ce dernier point, c'est qu'il y a eu comme une épreuve providentielle dans la

coïncidence de cette épidémie avec la fondation des évéchés coloniaux, créés

en 1850 et organisés en 1851 et 1852 à la Martinique, à la Guadeloupe et à la

Réunion. Cette création est un des faits les plus considérables qui se soient

accomplis depuis longtemps dans nos colonies. Du temps de l'esclavage, elle

avait été jugée impossible : non qu'à cette époque on n'éprouvât le besoin

de régénérer le clergé colonial et de le relever de son impuissance morale,

en lui donnant la hiérarchie religieuse, sans laquelle le prêtre ne peut être

qu'un fonctionnaire ecclésiastique; mais alors le gouvernement entendait rester

maître de son terrain et conduire la question de l'émancipation sans y faire

intervenir une puissance qui aurait pu y devenir plus maîtresse que lui du

mouvement. Cette objection ayant disparu devant le fait de l'abolition de l'es-

clavage, il ne restait plus qu'à donner aux colonies ce qui leur manquait du

«ôté de l'organisation catholique : le gouvernement l'a fait avec une résolution

dont il faut le louer; il ne s'est pas arrêté devant les scrupules de ceux qui crai-

gnaient de voir élever, à côté de l'autorité des gouverneurs, une sorte de pouvoir

rival, prêt à la balancer et peut-être à la dominer. Dans deux colonies, la Mar-

tinique et la Réunion, l'expérience a démenti ces prévisions, et le succès de

l'épiscopat se développe sans que l'autorité temporelle puisse y voir aucun germe

de conflit sérieux. Des difOcultés survenues dans le troisième des évéchés, celui

de la Guadeloupe, se sont en dernier lieu aplanies, et on verra sans doute de-

venir générale, avant qu'une année s'écoule, la justification de la pensée qui a

présidé à la création de ces lointains diocèses.

Tout ce que nous venons de dire se rapporte à nos principaux établisseraens

d'outre-mer, à nos colonies agricoles. Peut-on encore ranger dans ce nombre
la Guyane, cette vaste contrée, grande comme le quart de la France, où le tra-

vail, à la différence de ce que nous venons de constater pour les Antilles et la

Réunion, s'est presque entièrement affaissé depuis 18-18.' Les exploitations s'y

relèveront-elles enfin sous l'influence des règlemens énergiques dont le mi-
nistre de la marine, M. Ducos, a prescrit l'application? Les efforts de l'admi-

nistration triompheront-ils de ce triple obstacle, — la dissémination de la po-

pulation, — la facilité qu'elle a de s'étendre à volonté et de vivre presque sans

travail sur un sol si fertile, — la ruine aujourd'hui presque générale des pro-

priétaires, à qui les ressources manquent pour reconstituer et rémunérer leurs

anciens ateliers?

Pendant que ce problème se poursuit, l'œuvre de la déportation, à laquelle

le territoire de la Guyane est affecté, s'est développée depuis un an à travers

quelques vicissitudes regrettables. La mesure, on le sait, a commencé par être

décrétée le 8 décembre 1851, pour être appliquée seulement aux transportés

politiques et aux repris de justice en rupture de ban; puis, l'Algérie ayant été

destinée à recevoir la majeure partie des hommes atteints par ce décret, le gou-

vernement a voulu utiliser immédiatement les préparatifs considérables et dis-

pendieux qu'il avait commencés, les approvisionnemens importans qu'il avait

réunis. Fort des conclusions d'une commission qui avait été formée en 1851,

sous la présidence d'un amiral, et qui avait désigné la Guyane comme la localité

où la déportation devait être entreprise, le gouvernement n'a pas cru nécessaire
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d'attendre que le législateur organisât l'application de la nouvelle peine. Une

enquête ouverte dans les bagnes a fourni une liste de près de 4,000 forçats

demandant à devancer la déportation légale; un rapport du ministre de la ma-

rine au président de la république en date du 21 février, ensuite un décret du

27 mars 1852, ont tracé les conditions de ce premier déplacement des criminels

détenus dans nos arsenaux. Depuis cette époque, plusieurs bâtimens de guerre,

partis alternativement de Brest et de Toulon, ont porté à la Guyane environ

2,.500 individus, dont 2,000 extraits des bagnes, et 500 transportés dits |)oli-

tiques ou repris de justice, atteints par le décret du 8 décembre 1851. Jusqu'à

présent, à l'exception de la formation d'un petit établissement à l'emboucbure

de l'Oyapock, au lieu dit Montagne-d'Argent, et qui en a reçu à peu iirès 200,

tous ces transportés sort restés dans des camps de dépôt sur des îlots voisins de

la côte, où ils attendent qu'on puisse les porter successivement dans des élablis-

semens définitifs qu'on s'occupe de créer sur le continent. La mise en pratique

des dispositions prescrites par le gouvernement paraît avoir été un moment com-

promise bien plus par des fautes locales et par une mauvaise direction donnée,

que par des obstacles matériels inbérens aux localités. Le gouvernement s'est

appliqué à modifier cette situation dès que la nécessité d'y porter remède lui a

été démontrée. Cette première pbase d'une entreprise qui ne pourra marcber

d'abord sans quelques tàtonnemens et certaines vicissitudes, a donc déjà pro-

duit un bon résultat. Depuis un an, il y a eu un peu de temps de perdu, cela

est incontestable; mais l'œuvre de la déportation est engagée, les premières

bases en sont posées, c'est l'essentiel : le temps perdu sera d'ailleurs facilement

regagné. Ajoutons que le projet de loi sur la déportation, présenté au corps

législatif à sa dernière session, a fait un grand pas dans la session actuelle; la

commission cbargée de l'examiner eu propose l'adoption; le rapport a été déposé.

La discussion a été ajournée à l'année procbaine : il n'y a point à s'en plaindre.

Le corps législatif, en discutant cette loi capitale, se trouvera en présence d'élé-

niens plus complets, puisque l'expérience qui se fait à la Guyane aura deux ans

de durée.

Si de la Guyane nous passons à nos établissemens de la côte occidentale d'A-

frique, nous trouvons là nos intérêts coloniaux en progrès, à travers quelques-

uns de ces incidens qui sont inévitables quand on poursuit une œuvre telle que

la fondation de nouveaux comptoirs sur des côtes d'un si grand développement,

où des populations à demi sauvages, abruties par l'esclavage et par la traite,

sont facilement mises en mouvement par leur défiance instinctive contre la pré-

sence de la race européenne, défiance malheureusement exploitée quelquefois

par des rivalités commerciales. Au Sénégal proprement dit, la domination fran-

çaise prévaut sans conflits sérieux sur les deux cents lieues de parcours de ce

giand fleuve; les opérations d'échange s'y accroissent à l'aide d'un produit nou-

veau, l'arachide, qui est venu s'ajouter à la gomme, longtemps leur élément

presque unique. Le commandant de notre poste supérieur de Bakel a pu explo-

rer paisiblement le magnifique bassin sénégalais supérieur à la grande cataracte

du Félou. En même temps, on a vu le comptoir naissant de Grand-Bassam, à

la Côte d'Or, s'enrichir d'abord d'une belle extension de son domaine, la lagune

d'Ébrié, grand lac intérieur aux eaux douces et profondes, courant parallèlement

à la mer sur un développement de plus de quarante lieues, ne communiquant
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cependant avec l'Océan que par l'embouchure même du Grand-Bassam, et bordé,

sur sa rive droite, de villages nombreux et populeux, de terres fertiles et bien

cultivées où se fait une grande exploitation d'huile de palme. Toutefois l'exploi-

tation de cette veine fertile a entraîné dès les premiers nioinens quelques embar-

ras qui peuvent être suivis de luttes sérieuses. 11 s'agit d'attirer au comptoir de

Grand-Bassam, par les eaux de l'Ébrié, les masses d'huile de palme qui jusqu'à

présent trouvaient leur débouché sur la côte, où les recevaient les navires qui

viennent troquer en passant le long de ce littoral et en s'arrêtant sur certains

points. Les procédés auxquels dans celte lutte commerciale on a eu recours ont

amené de graves perturbations, et il faudra sans doute un assez grand déploie-

ment de forces pour amener la reconnaissance incontestée de notre souveraineté

dans tout ce riche pays de Grand-Bassam et d'Assinie, qu'arrosent de si beaux

cours d'eau, et qui semble promettre à la France un second Sénégal, avec la fer-

tilité de plus. L'action énergique de nos officiers assurera ces résultats.

Cette énergie s'est déployée sur les mêmes parages à l'occasion d'une expédi-

tion, dirigée dans l'archipel des Bissagos, contre deux îles où des navires fran-

çais naufragés avaient été récemment pillés et rançonnés. Le coup qui a été

frappé garantit sans doute pour longtemps, sur cette partie du littoral africain,

la sécurité de notre marine marchande.

Les petites possessions françaises de l'Océanie, naguère objet d'un engoue-

ment assez mal justifié et théâtre de luttes héro'iques auxquelles on n'a pas alors

accordé toute l'attention qu'elles méritaient, paraissent aujourd'hui tombées

dans un oubli qui nous semble être une autre injustice de l'opinion. Le bien s'y

fait h petit bruit et avec économie. Une assemblée de chefs délibère paisible-

ment à Taïti comme un petit parlement, donnant parfois à de plus grands que

lui des leçons de discipline et de théories économiques; la reine Pomaré jouit

en paix de sa modeste liste civile; l'influence des missionnaires méthodistes y
diminue graduellement; le mouvement de la navigation dans la rade de Papeiti

prend un accroissement remarquable sous la trii)le action des développemens

de la pêche baleinière, des migrations excitées par les exploitations aurifères

de la Californie et de l'Australie, et des ressour"ces en vivres et en moyens de

réparations que l'occupation française assure aux navires au milieu de ces im-

menses solitudes de l'Océan Pacifique. Ce n'est pas encore là du commerce,

c'est-à-dire de l'échange : le pavillon français n'a pas encore acquis dans ces

parages l'importance de ceux des États-Unis et de l'Angleterre; mais c'est dans

une île placée à l'abri du drapeau de la France que ces progrès se manifestent,

et, quoique naissans, quoique s'accomplissant à l'autre extrémité du monde, ils

méritent que le pays ne les laisse point passer inaperçus.

A peu de distance de ïaiti, à Noukahiva, l'ile principale du groupe des

Marquises, s'est fondé silencieusement, dans le courant de 18.52,1e pénitencier

prévu par la loi du 8 juin 1850, relative à la déportation politique. Il a été créé

avec ce qui restait de l'établissement colonial primitivement formé sur ce point

de 1842 à 1845, et subséquemment évacué. Cette colonie pénale semble d'ail-

leurs devoir être délaissée par suite du décret de transportationdu 8 décembre

1851, portant désignation spéciale de la Guyane pour l'exécution de cette nou-

velle peine.

En terminant cette revue de nos annales coloniales, n'oublions point de men-
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tionner la bienfaisante mesure que les instructions du gouvernement ont dictée

à l'administration de nos établissemens de l'Inde, et qu'elle a résolument appli-

quée : nous voulons parler d'un large dégrèvement de l'impôt territorial, qui,

jusqu'à présent, écrasait la population malabare. Cet impôt ne représentait pas

moins de 48 pour 100 du produit brut de la culture. Par un arrêté du t9 février

1853, qui fera époque dans les annales de l'Inde, la contribution de la terre a été

abaissée à 25 pour 100, taux élevé encore, si on l'envisage par comparaison avec

ce qui se passe en France, mais très supportable pour une population dont les

besoins matériels sont extrêmement restreints, et qui n'acquitte indirectement

aucune autre charge envers le trésor. Une fête magnifique, donnée par les natifs

au gouverneur, a témoigné de leur joie et de leur reconnaissance en même temps

que de leur espoir dans le complément de ce bienfait, c'est-à-dire dans l'aboli-

tion du droit de propriété que le domaine, représentant le souverain, conserve

sur les terres dont le cultivateur indigène n'est considéré que comme l'usufrui-

tier. Nous ne voulons pas préjuger ici la solution que le gouvernement croira

pouvoir donner à cette question; pour en signaler la portée, il suffira de rap-

peler que le régime territorial dont il s'agit de modifier si radicalement le prin-

cipe est celui de toutes les possessions européennes dans les Indes orientales.

L'année dont on vient de retracer les principaux événemens au

dedans et au dehors est assurément l'une des plus curieuses que la

France eût depuis longtemps traversées. Pour la seconde fois depuis

cinquante ans, la forme républicaine du gouvernement a succombé,

et pour la seconde fois c'est devant la fortune d'un Bonaparte que

ce revirement d'idées s'est accoinpli. Cette révolution n'a point été

soudaine; lentement et mûrement préparée depuis le 10 décembre

18Zi8 jusqu'au 2 décembre 1851, elle a marché plus vite depuis cette

dernière date, sans être pourtant l'œuvre de la précipitation. L'em-

pire pouvait être proclamé au milieu de la fête du 10 mai, quand le

prince-président distribua les aigles à l'armée; mais, sorti d'une ac-

clamation militaire, il n'eût point présenté le caractère qui pouvait

donner aux institutions nouvelles une base sûre : c'est au pays seul

que l'on devait demander de relever le trône impérial. Quoique le

vote du pays parût au premier abord plus difficile à obtenir que l' adhé'

sion de l'armée, le prince destiné à l'empire ne doutait pas que la

majorité qui l'avait porté, puis maintenu au pouvoir, ne fût prête à

reconstituer en sa faveur l'autorité monarchique. Le succès a justifié

cette confiance si entière dans les dispositions du pays, et un nombre

de suffrages plus considérable encore que celui des deux scrutins

précédens s'est prononcé pour le rétablissement du trône de Napo-

léon.

La monarchie impériale, considérée comme une réaction logique

du principe d'autorité contre les efforts de la démocratie pour s'in-

troduire dans le gouvernement, semble, par sa nature même, en-

traînée à nier le régime de la discussion et le système parlementaire.
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Si la constitution révisée par le sénat a principalement pour objet de

fortifier le pouvoir et d'étendre ses attributions, elle donne cepen-

dant quelques garanties à la publicité pour les débats du corps légis-

latif. La proclamation de l'empire et le mariage de l'empereur ont

été d'ailleurs accompagnés d'un certain nombre d'actes qui révèlent

de la part du pouvoir suprême des intentions conciliantes. Après

avoir annulé l'effet légal des avertissemens donnés à plusieurs feuilles

périodiques antérieurement au 2 décembre 1852, on avait usé moins

fréquemment des armes que pouvait fournir la législation sur la

presse. Le pouvoir en un mot semblait reconnaître la nécessité de se

se montrer dans la pratique moins exigeant que la loi.

En voyant avec quelle docilité le pays avait accepté le nouvel ordre

de choses, on pouvait donc se dire que les prétextes que la démago-

gie avait fournis n'existeraient pas toujours. Le second empire, après

avoir, comme le premier, châtié la démagogie, pouvait ainsi avoir

sur le premier l'avantage de comporter une liberté politique plus

large. La guerre avait imposé à Napoléon I" des sévérités qui ne

sont point nécessaires sous le régime de paix promis par Napoléon III,

et à cet égard le nouvel empereur, en ouvrant la seconde session

ordinaire du corps législatif, le Ih février 1853, avait fait entendre

des paroles qui, sans donner l'espoir d'un développement prochain

du droit pohlique, n'en repoussaient pas la possibilité. « La liberté,

avait-il dit, n'a jamais aidé à fonder d'édifice durable; elle le cou-

ronne quand le temps l'a consolidé. »

A quels signes se fera reconnaître cette consolidation des nou-

velles institutions ? Combien de temps le chef de l'état voudra-t-il que

l'édifice qu'il a élevé reste privé de ce couronnement, qui, dans sa

pensée même, semble nécessaire pour le compléter? Yoilà ce que

l'avenir seul pourra nous apprendre; mais dès à présent on peut se

demander si le plus sûr moyen de constater un si grand résultat ne

serait point de hâter le jour où une meilleur part de liberté pourrait

être faite au pays.
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I. — CHUTE DU MINISTÈRE LIBÉBAL. —TREVE DES PARTIS.

Causes de la chute du ministère Rogier. — Le ministère H. de Brouokère, son programme. — Con-

vention du 9 déceml)re 1852 avec la France. — Loi du 20 décembre 1852 portant répression des

offenses envers les souverains étrangers. — Influence du rétablissement de l'empire français sur la

politique belge. — Établissement de relations diplomatiques avec la Russie. — Majorité politique

du duc de Brabani, prince héréditaire; son mariage. — .Monumcns élevés en commémoration du

congrès national et de la reine Louise-Marie. — Reconstitution du parti unioniste.

Le renversement d'un ministère libéral, l'avènement d'un minis-

tère de conciliation, tels sont les deux faits principaux qui dominent

l'histoire intérieure de la Belgique depuis l'année 1851. A quelles

causes attribuer la chute d'un cabinet qui avait marché si long-

temps d'accord avec la majorité parlementaire comme avec l'opinion

du pays? Le caractère particulier des luttes et des divisions de par-

tis en Belgique peut seul répondre à cette question. Les deux partis

catholique et libéral, par exemple, bien que très nettement séparés

en apparence, ont des points de contact qu'il ne faut jamais perdre

de vue. Plein de respect pour la constitution, le parti catho'ique en

accepte loyalement toutes les dispositions ; le parti libéral , de son

côté, compte dans son sein des hommes profondément religieux, et

n'a jamais arrêté de programme sérieusement anti-catholique. Aussi

toute circonstance où l'intérêt du pays commande l'union les trouve-

t-elle disposés à s'entendre. Malheur donc au ministère qui s'attaque

aux souvenirs de 1830, qui blesse le sentiment national, qui cherche

à rétablir des impôts, si équitables qu'ils puissent être, oubliant que
les créations d'impôts ont été une des premières causes de la révolu-

tion d'où est sorti, il y a vingt-trois ans, l'état belge! On voit alors,

(1) Voyez, pour l'é'at de la famille royale de Belgique, les détails donnés par 1'^»-

nuaire de 1851; voyez aussi, pour la constitution belge, l'Annuaire de 1850.
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par l'effacement momentané de la nuance catholique et de la nuance

libérale, se reconstituer aussitôt l'ancien parti unioniste, et le minis-

tère, abandonné par une partie de ses alliés, tombe sous le coup d'une

coalition dont les élémens sont toujours prêts. C'est ce qui est arrivé

au cabinet Rogier, et tel est le spectacle que nous oflrent les débats

parlementaires à la suite desquels il a succombé.

On n'a pas oublié dans quelles circonstances avait eu lieu l'avéne-

ment ministériel de M. Rogier. La majorité catholique, décimée aux

élections de 18/i5, avait été achevée aux élections de 18Zi7 (1), et

M. Charles Rogier était arrivé au pouvoir le 12 août 18Z|7 à la tête

d'une administration libérale. Il avait dans les chambres une majo-

rité considérable et dévouée; en dehors du parlement, il avait pour

lui l'opinion publique, et s'appuyait habilement sur les défiances'

qu'avait suscitées le parti catholique. Le ministère du 12 août 18/i7

se présentait donc et s'annonça dans son programme comme une ad-

ministration réparatrice. Les événemens du dehors vinrent bientôt

à son aide. La révolution française du 24 février eût renversé une

administration catholique; elle consolida l'administration libérale,

qui put, sans trop se déjuger, faire aux idées démocratiques du mo-

ment toutes les concessions compatibles avec la constitution, et doter

le pays d'assez de libertés pour que la monarchie belge n'eût rien à

envier à quelque république que ce pût être, pour enlever aussi toute

espèce de prétexte, toute chance de succès aux agitateurs qui au-

raient été tentés d'imiter leurs frères de France ou d'Allemagne. Cette

réforme pacifique et légale fut due à l'initiative du ministère Rogier,

qui l'opéra avec le concours de toutes les opinions. Elle consista dans

la fixation, pour tout le royaume, du cens électoral pour l'élection

des membres des chambres législatives et des conseils provinciaux au

taux ?nim)mim fixé par la constitution (loi du 12 mars 18/18), dans

la réduction du cens pour la nomination des conseillers communaux
(loi du 31 mars 18/i8), dans la suppression du timbre sur les jour-

naux (loi du 25 mai 18/j8), enfin dans la proclamation de l'incompa-

tibilité des fonctions salariées par l'état avec le mandat parlementaire

(loi du 26 mai lUS).
Telles furent les réformes radicales accomplies dans le cours d'une

seule année par le ministère Rogier; mais, en faisant adopter ces

réformes, ce n'était pas sa propre volonté qu'il imposait aux cham-

bres et au pays. Il ne faisait qu'obéir à l'impulsion de l'opinion pu-

blique, qui elle-même subissait l'influence des événemens d'un pays

(1) On sait qu'eu Belgique les membres de la chambre des représentans sont élus pour

quatre ans; ils sont renouvelés par moitié tous les deux ans. Les sénateurs sout élus pour

huit ans; ils sont renouvelés par moitié tous les quatre ans (art. 51 et 55 de la consti-

tution) .
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voisin. Le tort du ministère Rogier, c'est de n'avoir pas compris dans

quelles limites s'était alors exercée son action : bientôt, s'exagérant

sa propre force, il voulut administrer le pays au gré de sa fantaisie.

Ce fut ainsi une politique personnelle qui se substitua à une politi-

que d'intérêt général, et l'on en connaît les résultats. Les négocia-

tions avec la France aboutissant à compromettre les relations politi-

ques et commerciales avec ce pays,— l'opinion catholique froissée

par des mesures qui tendaient à entraver le clergé dans l'exercice de

la charité et dans son influence légitime sur l'enseignement moral et

religieux,— l'opinion libérale froissée aussi par la création d'impôts

qui venaient transformer des questions de fmances en questions poli-

tiques,— tous ces faits ne pouvaient manquer de soulever contre le

cabinet Rogier une formidable coalition de griefs. Cette coalition n'at-

tendait qu'une occasion de se déclarer. Les élections de juin 1852 la

lui offrirent : elles enlevèrent douze voix à la majorité libérale, et

ce mouvement électoral achevant de détacher du ministère quelques

représentans appartenant à la nuance modérée du libéralisme , il fut

évident qu'il n'avait plus la majorité dans le parlement.

Ce n'est pas toutefois sans traverser quelques péripéties assez sin-

gulières, que la crise déterminée par les élections de juin marcha à

son dénoùment. En présence du résultat de ces élections, il semblait

que M. Rogier n'eût qu'un parti à prendre : donner sincèrement sa

démission et se prêter à la formation d'un cabinet composé de libé-

raiax modérés, qui seul pouvait réunir la majorité dans les deux

chambres. M. Rogier donna sa démission en effet, mais avec l' ar-

rière-pensée de se maintenir au pouvoir. La formation d'un nouveau

ministère, entravée par le démissionnaire lui-même, devint impos-

sible, et le 27 septembre 1852 M. Rogier se représenta de nouveau,

comme chef du cabinet, devant les chambres. La réélection de

M. Théodore Verhaegen à la présidence de la chambre des représen-

tans fut posée comme une question ministérielle. Un vote significa-

tif répondit au ministre en appelant au fauteuil M. Delehaye, dé-

puté de Gand et l'un des vice-présidens de la chambre; mais celui-ci

n'accepta pas. S'il s'était prêté à cette candidature, c'est qu'il y avait

vu un moyen de renverser un ministère faisant obstacle à la reprise

des bonnes relations avec la France, au grand préjudice de l'indus-

trie linière et des provinces flamandes. M. Verhaegen, élu à son tour,

blessé de s'être vu d'abord écarté, n'accepta pas non plus. Force fut

bien alors à M. Rogier de se démettre sincèrement du pouvoir; mais

pour lui-môme et pour l'opinion libérale qu'il prétendait représenter,

cette résolution était un peu tardive, et l'on pouvait regretter qu'il ne

se fût retiré qu'après avoir résisté à l'avertissement des électeurs et

entravé la libre action du roi dans la composition d'un nouveau mi-
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nistère. M. Rogier n'avait pas su tomber, il avait forcé la chambre

des représentans à le renverser. Le bénéfice des gouvernemens re-

présentatifs, c'est que les changeraens réclamés par l'opinion pu-

blique s'effectuent sans révolution et sans secousse. Pour que ce bé-

néfice reste acquis au régime constitutionnel, il faut que les ministres,

loin de vouloir se perpétuer à tout prix, soient toujours prêts à sa-

crifier au pays l'intérêt de leur ambition personnelle.

Après une prorogation d'un mois donnée aux négociations relatives

à la formation d'un cabinet, la chambre des représentans reprit ses

travaux le 26 octobre, et élut président, au second tour de scrutin,

M. Delfosse, l'un des vice-présidens. M. Henri de Brouckère, minis-

tre plénipotentiaire près les cours d'Italie, chargé par le roi de for-

mer un cabinet, avait fait de cette nomination la condition de son

entrée aux affaires. Le 31 octobre, le nouveau ministère fut con-

stitué : M. Henri de Brouckère avait le département des affaires

étrangères; M. Piercot, bourgmestre de Liège, celui de l'intérieur;

M. Charles Faider, avocat général à la cour de cassation, était mi-

nistre de la justice; MM. Liedts, Van Hoorebeke et le lieutenant-

général Anoul conservaient respectivement les portefeuilles des

finances, des travaux publics et de la guerre. Composé de libéraux

modérés dont les antécédens n'avaient rien qui pût offusquer le parti

catholique, ce cabinet répondait à ce besoin de trêve des partis et

de retour à l'union qui était le caractère dominant du mouvement
électoral du mois de juin 1852. Cette situation se dessina dès le

début de la session. Ainsi M. Delfosse, en montant au fauteuil, re-

commanda cet esprit de sagesse et de modération qui, joint au pa-

triotisme, fait la force et l'honneur des assemblées délibérantes.

Dans le même ordre de sentimens, M. Henri de Brouckère, exposant

à la chambre son programme, prenait pour devise modération, pru-

dence, conciliation. Il annonçait l'intention d'adoucir les luttes poli-

tiques, de chercher à pacifier les esprits, de les diriger dans la voie

des améliorations sages et mesurées, de gouverner sans bruit, sans

éclat, mais avec utilité, avec fruit; puis, invoquant les traditions et les

souvenirs du congrès national, dont il partagea les travaux, il faisait

appel à l'union qui avait fondé la nationalité belge, et qui seule pou-

vait la maintenir. Plus explicite encore au sein du sénat, il promet-

tait de s'appliquer à apaiser l'animosité des partis et de prévenir

autant que possible ces rencontres où les passions s'irritent et s'ai-

grissent. 11 ajournerait les luttes susceptibles d'être ajournées, il

tâcherait de modérer celles qui seraient inévitables.

Ce programme pacifique a été fidèlement tenu. Les débats parle-

mentaires n'ont donc pas offert, dans la session de 1852-1853, l'at-

trait ordinaire des luttes politiques : on y a plutôt remarqué ce flegme
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qui est de l'essence du caractère belge, et dont il ne s'écarte parmo-

mens que sous l'induence des mœurs françaises; mais l'intérêt du

pays a gagné à cette marche plus calme des travaux du parlement.

La Belgique peut se féliciter d'être ainsi rentrée dans sa voie et d'a-

voir offert des gages à l'Europe, qui l'a solennellement reconnue

comme nation indépendante et souveraine, il est vrai, mais aussi

comme nation perpétuellement neutre.

Les intentions conciliantes que manifestait le ministère ne tardè-

rent pas à se produire dans une grave question internationale. L'un

des premiers actes du nouveau cabinet fut la reprise des négocia-

tions avec la France, qu'avait rompues le précédent ministère, mena-

çant d'entraîner le pays dans une imprudente guerre de tarifs. Ces

négociations aboutirent, le 9 décembre, à la signature d'une conven-

tion provisoire aux termes de laquelle le traité du 13 décembre 1845

(expiré depuis le 10 août 1852) était remis en vigueur à partir du

15 janvier 1853 jusqu'à la conclusion d'un traité définitif, et avec

cette seule modification que le déchet alloué en Belgique aux sels

français était ramené de 12 à 7 pour 100. L'échange des ratifications

des deux conventions commerciale et littéraire du 22 août 1852 était

ajourné jusqu'à la conclusion entre les deux pays d'un traité de com-

merce définitif. Enfin le gouvernement belge recevait du gouverne-

ment français l'assurance officielle que le décret du 14 septembre

1852, qui avait élevé les droits sur les houilles et les fontes belges

à l'entrée en France, cesserait de produire ses eflets en même temps

que la convention du 9 décembre entrerait en cours d'exécution. Cette

convention reçut l'assentiment des chambres belges, fut ratifiée par

le roi des Belges et par l'empereur des Français, et l'échange des

ratifications eut lieu à Bruxelles le 31 décembre 1852. Ce résultat

devait être considéré comme un grand pas vers un traité définitif. Il

est fâcheux que les négociations n'aient pas été sérieusement pour-

suivies en vue de ce traité, à la conclusion duquel doit se rattacher

l'abolition de cette triste industrie de la contrefaçon, que la Belgique,

mieux éclairée aujourd'hui, désavoue comme aussi contraire à sa

dignité nationale qu'aux intérêts de sa propre littérature.

A la séance de la chambre des représentans du 19 mai 1853, le

ministre des affaires étrangères, jouant sur les mots, déclarait, en

réponse aune interpellation de M. de Perceval, que les négociations

avec la France n'étaient pas rompues. Il était dans le vrai sans doute,

mais il eût été plus dans le vrai encore en reconnaissant que les né-

gociations n'étaient pas sérieusement reprises. Soyons justes cepen-

dant envers le cabinet du 31 octobre : il a fait de sérieux efforts pour

surmonter quelques-uns des obstacles qui pouvaient s'opposer à une

bonne entente avec le gouvernement français. C'est ainsi qu'il a fait
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adopter par les chambres la loi du 20 décembre 1852, portant répres-

sion des offenses envers les chefs des gouvernemens étrangers. Le

gouvernement français, sans s'immiscer dans l'administration de la

justice, sans méconnaître l'indépendance du jury, était fondé à s'en

prendre au gouvernement belge lui-même de l'acquittement du Bul-

letin français et de la Nation, poursuivis en mars et septembre

1852, sur la plainte officielle de la légation française, sous la pré-

vention de calomnie et d'injures envers le prince Louis-Napoléon.

En effet, dans ces deux causes, le principal argument de la défense

avait été que la loi du 28 septembre 1816, en vertu de laquelle les

poursuites étaient intentées, avait été virtuellement abrogée par la

constitution et par le décret sur la presse. Le gouvernement français,

pour que de telles attaques ne restassent point impunies à l'avenir,

demandait des prescriptions légales qui eussent une autorité incon-

testée et incontestable. La loi du 20 décembre lui assurait toute sé-

curité sur ce point. Si l'on considère que cette loi fut votée par la

chambre des représentans le 6 décembre, et que la convention pro-

visoire qui rétablit et règle les relations entre les deux pays fut

signée trois jours après, on est fondé à conclure de ce rapproche-

ment que le vote de la loi belge, conforme du reste à tous les prin-

cipes du droit des gens, était pour le gouvernement français la con-

dition sine quâ non de la reprise des négociations et de la signature

d'un arrangement quelconque.

Il s'en faut cependant que tous les actes du gouvernement et de

la législature belges aient été empreints de ce caractère de concilia-

tion et de sympathie pour la France et pour son gouvernement. Le

rétablissement de l'empire français, envisagé par les uns avec indif-

férence comme un acte d'administration intérieure, accueilli par les

autres avec faveur comme un moyen énergique de comprimer l'es-

prit révolutionnaire et de conjurer une révolution sociale, a été assez

généralement considéré comme menaçant pour la nationalité belge,

et à ce titre il a inspiré un effroi à peu près général dans le pays;

car le parti français ou réunioniste, qui comptait encore en 1830,

n'existe plus aujourd'hui, et le maintien de la nationalité est devenu

le vœu de tous les Belges. Ce sentiment a été froissé par les menaces

que dans un zèle outré et maladroit l'on a prêtées au gouvernement

de Louis-Napoléon. Sans nous faire ici l'écho de toutes les fausses

rumeurs qui ont circulé en Belgique depuis le 2 décembre 1851, nous

citerons parmi ces bruits quelques-uns des plus caractéristiques :

ainsi le décret du 31 décembre 1851, qui rétablit l'aigle impériale

sur les drapeaux de l'armée française, a été présenté comme le pro-

gramme de la conquête des limites du Rhin ; on prétendait savoir,

par les indiscrétions d'un ami du prince qui affirmait l'avoir lu, que
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le décret de réunion du royaume de Belgique à l'empire français

était rédigé et écrit de la main de Louis-Napoléon lui-même ; enfin

l'on allait jusqu'à donner le plan adopté pour rétablir dans les pro-

vinces belgiques le drapeau et l'autorité de la France. Cent mille

Français devaient surprendre et occuper le pays, et un appel au suf-

frage universel devait régulariser,, aux yeux de l'étranger, cette

atteinte portée au droit public européen. Après un premier moment
d'effroi, elfet bien naturel de ces rumeurs, le patriotisme se trouva

surexcité, et le pays fut poussé dans une voie toute nouvelle. Depuis

1839, date de la signature du traité de paix avec la Hollande, il sem-

blait que la Belgique, désormais sans ennemis extérieurs, trouvant

dans les engagemens et dans l'intérêt des grandes^ puissances les

plus sûres garanties, pouvait ne pas se préoccuper de son système

de défense, laisser ses places fortes sans entretien, subir l'action du

temps ,
qui se chargeait de démolir lentement et sans frais tous ces

travaux élevés par l'Europe comme une menace contre la France.

Une armée paraissait être une dépense inutile; la réduire, la sup-

primer même, pour la remplacer par un ou deux réginiens de gendar-

merie, tel était le cri impérieux de l'opinion. 11 ne s'agissait plus

que de ménager la transition, de respecter les droits acquis. Dans

une période de dix années, de iSliO à 1850, sept ministres de la

guerre (1), en cherchant à défendre les intérêts de l'armée, avaient

succombé successivement devant la chambre des représentans, qui,

écho fidèle de l'opinion publique, voulait alléger les impôts, aux dé-

pens du budget de la guerre. Les événemens de l'année 1851 en

France ont opéré dans ces idées un revirement subit et complet; les

projets d'économie n'ont plus eu cours; la question des places fortes,

plus d'une fois soulevée dans les chambres, a été résolue en fait :

le gouvernement, sous sa responsabilité, a fait démolir les places

d'Ath, de Philippeville, de Menin et de Mariembourg, jugées trop

faibles pour pouvoir tenir dans le cas d'une invasion française. Il a

fait armer la place de Mons et fait construire, en avant d'Anvers, un

camp retranché pouvant contenir de vingt-cinq à trente mille hommes.

L'organisation de l'armée, réglée par la loi du 19 mai 18Zi5, a été

révisée, et, loin de se préoccuper cette fois d'économie, comme il en

avait toujours été question jusqu'en 18Zi8, on n'a rien négligé pour

augmenter la force militaire. Ainsi les cadres sont organisés en vue

d'un effectif de cent mille hommes (au lieu de quatre-vingt mille),

non compris la garde civique ('2). En cas de guerre, ou si le terri-

(1) Les généraux baron Willmar, Buzen, de Liem, Dupout, baron Prisse, baron Chazal

et Brialmont.

(21 Vote émis dans la cliambre des représentans par 72 voix contre 21 et 2 abstentions

(séance du 10 mai 1853).
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toire est menacé, le roi e>t autorisé à rappeler à l'activité tel nombre

de classes congédiées qu il jvge nécessaire à la défense du pays (ar-

ticle 5 de la loi du 8 juin 1853). Comme conséquence de cette nou-

velle législation, la dotation de l'armée a été portée à 32,190,000 fr.

(loi du 9 juin 1853, contenant le budget de la guérie pour l'exercice

1853
)

, et ce budget, qui depuis quatorze ans avait rencontré tant

d'opposition, a été voté sans discussion et à l'unanimité dans les

deux chambres.

C'est ainsi que la Belgique manifeste sa volonté arrêtée de vivre

d'tme existence indépendante et qui lui soit propre. Le développe-

ment immense cpi'ont pris dans ces riches contrées toutes les grandes

entreprises de l'indastrie et du commerce est un gage certain de leur

ardent désir de voir maintenir le bienfait de la paix ; mais sans rien

faire pour provoquer la lutte, les Belges se sont crus obligés de se

préparer à l'accepter, fût-ce au prix des plus grands sacrifices. Cette

attitude nouvelle devait fixer l'attention d'une grande puissance aux

yeux de laquelle la Belgique s'était compromise par son union intime

avec la France de juillet. Déjà le tsar, remarquant que ce pays était

du petit nombre de ceux qui avaient échappé à l'effervescence de

18/i8, avait fait exprimer au roi Léopold son regret de ce que le

maintien dans les rangs de l'armée de dix-sept officiers polonais

l'empêchât d'accréditer à Bruxelles un ministre plénipotentiaire. Des

ouvertures à ce sujet ayant été renouvelées au commencement de

1852, le gouvernement jugea que l'intérêt d'un rapprochement avec

la Russie devait l'emporter sur les intérêts privés des officiers polo-

nais. Un arrêté royal du h avril 1852 plaça donc ces officiers dans

la position de non-activité; une loi du 12 mars 1853 stipula qu'ils

recevraient leur traitement d'activité jusqu'au jour de leur mise à la

pension, et les admit à la retraite dans des conditions de faveur

exceptionnelle (1). Le seul obstacle qui existât encore à l'ouver-

ture de relations diplomatiques avec la Russie ayant ainsi disparu,

M. H. de Brouckère, ministre des affaires étrangères, proposa aux

chambres un crédit supplémentaire destiné à couvrir les frais d'éta-

blissement d'une légation en Russie.

« L'établissement de ces relations diplomatiques est (disait-il à la chambre

des représentans ) un nouveau, un irrécusable témoignage de l'estime de l'Eu-

rope pour la Belgique et pour son roi. Kotre pays est aujourd'hui, quant à ses

(1) Un menibre delà cbambre des représentans, M. de Perceval, Invoquant ce précé-

dent, proposa, en défiance des officiers d'origine française qui sont restés dans les rangs

de l'armée belge, où ils sont entrés en 1830, la mise à la retraite de tous les officiers

d'origine étrangère. Cette mesure , combattue au nom du gouvernement par M. H. de

Brouckère, ministre des affaires étrangères, fut re^poussée par la chambre à la majorité

de 69 voix contre 8.

/
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rapports extérieurs, dans la même position que les plus vieilles monarchies.

J'ajouterai qu'il est dans des relations de confiance et d'amitié avec tous les

états. Ce qu'il veut, ce qu'il doit vouloir, ce qui est dans la mission de son gou-

vernement, c'est que cette heureuse situation se maintienne. Pour cela, la Bel-

gique n'a qu'une chose à faire, bien facile assurément : c'est de rester fidèle à

ses antécéclens, fidèle à elle-même, c'est de persévérer dans la ligne de conduite

qu'elle a si admirablement suivie, c'est de faire ce que j'appellerai la propa-

gande du bon exemple. C'est là le conseil que lui donnent ses amis. Je me per-

mettrai toutefois d'y ajouter un vœu que ceux de ses amis les plus dignes de ce

nom partagent avec moi ; c'est par là que je terminerai. Dans un pays de libre

discussion connue le nôtre, la presse quotidienne a un grand et noble rôle à rem-

plir, rôle utile autant qu'il est honorable. Les organes importans de cette presse,

ses organes les plus accrédités l'ont compris : ils usent en général de leurs droits

avec une modération louable. Malheureusement, à côté des journaux dont je

parle, il en est d'autres, en petit nombre il est vrai, qui n'ont pas la même in-

telligence de leurs devoirs. Ceux-ci se laissent parfois entraîner dans les voies

d'une polémique passionnée et outrageante qu'on ne peut assez déplorer. Ces

journaux, sans influence chez nous, vont chercher des lecteurs à l'étranger, et

y suscitent contre nous par leur langage provoquant, par les personnalités

odieuses auxquelles ils se livrent, des préventions, peut-être des ressentimens.

Je désire vivement que ces abus, qui sont déjà moins fréquens, je le reconnais,

disparaissent enfin. Je le désire, non dans des vues personnelles, vous le com-

prendrez, mais dans l'intérêt de ces bonnes relations internationales dont je viens

de constater l'existence, et aussi, permettez-moi de le dire, pour l'honneur de

la Belgique elle-même. La Belgique ne saurait assez réprouver des excès qui

finiront par la compromettre, ni repousser trop énergiquement toute solidarité

dans une guerre d'injures si contraire à ses habitudes, à sa modération natu-

relle, guerre que, pour ma part, je n'hésite pas à condamner hautement, parce

qu'elle est sans dignité comme sans courage, et qu'elle n'est qu'une sorte d'in-

tervention inopportune et brutale dans les affaires d'autrui. »

La chambre des représentans, après ces paroles qui rencontrèrent

une adhésion unanime, vota le projet de loi sans discussion et à

l'unanimité des voix moins deux. A peine fut-il converti en loi, qu'un

ministre belge et un ministre russe étaient accrédités respectivement

à Saint-Pétersbourg et à Bruxelles.

La monarchie de 1831 a reçu en 1853 une consécration non moins

importante par la majorité du duc de Brabant et par son mariage

avec une archiduchesse d'Autriche. Le 9 avril, le prince héréditaire

Léopold, duc de Brabant, avait atteint sa dix-huitième année, âge

fixé par l'article 80 de la constitution pour la majorité du roi, et par

l'article 58 pour l'admission au sénat de l'héritier présomptif du

trône. Gomme on peut en juger par le portrait du prince, il a une

taille élevée, des dehors aimables; sa physionomie, où l'on devine

autant de finesse que de bonté, rappelle celle du roi; ses traits sont

ceux de sa mère, la reine Louise-Marie, dont la mort a été un





iife>yj ir ^' fciu' çi ly '.y ^t" li."

!'rrf„r,u,.-méu.rr/,^.



ÉTATS EUROPÉENS. — LA BELGIQUE. 133

deuil public, et dont la mémoire vénérée est restée pour tous les

Belges l'objet d'un véritable culte. Dans les rares solennités où le

prince héréditaire avait eu l'occasion de se produire, il s'était fait

remarquer par quelques mots heureux, une certaine facilité d'é-

locution, un organe séduisant. On était donc généralement pré-

venu en sa faveur, et M. Delfosse, président de la chambre des re-

présentans, dont le caractère exclut toute idée de flatterie, exprimait

la pensée de tous, lorsque, félicitant le prince à l'occasion de son

mariage, il lui disait : «Vous n'avez eu qu'à vous montrer pour

réussir. »

La majorité politique du prince héréditaire, qui mettait le pays à

l'abri des embarras d'une régence, fut acclamée comme un événe-

ment de la plus haute importance. Le duc de Brabant fut solennelle-

ment installé en qualité de membre du sénat, et jura entre les mains

de M. le prince de Ligne, président de cette assemblée, d'observer

la constitution. Une médaille de grand module, due au burin d'un

artiste de talent, M. L. Wiener, fut frappée à l'effigie du prince pour

perpétuer le souvenir de ce premier acte de sa vie politique. Les

deux chambres furent admises à féliciter le roi. «Jamais jour plus

solennel, jamais fête plus nationale, dit avec vérité le président du

sénat, ne furent célébrés avec un sentiment aussi unanime. 11 n'est

point de ville, il n'est point de hameau qui ne veuille y prendre sa

part. De l'église, de la maison du riche comme de la chaumière du
pauvre partent les mêmes honnnages pour votre majesté. »— « Cet

événement, disait au roi le président de la chambre des représen-

tans, fait naître dans tout le pays une joie qui prouve jusqu'où va

l'affection du peuple belge pour la famille royale. 11 faut que cette

afïection soit bien profonde pour qu'un peuple, naturellement calme

et peu porté par caractère aux démonstrations bruyantes, manifeste

un enthousiasme qui dépasse en vivacité et surtout en spontanéité

ce qui se voit ailleurs dans des circonstances analogues. Si la famille

royale est si populaire, c'est surtout à vous, sire, qu'elle le doit, à

vous qui avez rendu au pays tant de services signalés, à vous qui

avez consolidé notre indépendance et notre nationalité, à vous qui

avez respecté et fait respecter nos libertés, à vous dont la bonté et

l'affabilité ont su gagner tous les cœurs. »

Dans toutes les églises du pays furent chantés des Te Deum,
prescrits spontanément par le cardinal-archevêque de Malines et

par les évêques dans des mandemens pleins d'expressions de dé-

vouement au roi, à la Belgique et à ses institutions libérales. La
capitale du royaume, ville natale du jeune prince, eut naturellement

le premier rang dans ces fêtes nationales; l'administration com-
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munale, à laquelle préside avec autant d'intelligence que d'activité

l'un des hommes les plus éminens du pays, M. Charles de Brouckère,

eut l'heureuse idée de rattacher à la date du 9 avril le souvenir de

deux de ses actes les plus importans, l'agrandissement de la ville de

Bruxelles et le système de distribution des eaux, par la pose de la

première pierre tant du viaduc de la rue de la Loi prolongée sur la

vallée d'Etterbeek que du grand aqueduc d'ixelles, d'où l'eau se

répandra dans tous les quartiers de la cité. Le roi voulut présider à

cette double inauguration ; il remercia les mandataires de la com-
mune d'avoir choisi un jour à tant de titres cher à son cœur pour

poser la première pierre de ces travaux d'utilité publique. Dans la

cour de l'hôtel de ville, à la hauteur du premier étage, fut improvi-

sée une salle d'un aspect féerique, où un bal oflert par la ville au

roi réunit cinq mille invités appartenant à l'élite de la bourgeoisie.

Ainsi se termina la journée du 9 avril, qui, dans toutes ses phases,

échappa à la banalité ordinaire des fêtes de ce genre.

C'était là le prélude d'un événement plus important encore pour

la Belgique et sa dynastie. Le 2 mai, le roi et le duc de Brabant

partaient pour l'Allemagne, où les attendaient les hommages des

populations et les témoignages de sympathie des souverains. Le but

principal de ce voyage était de réaliser le projet que le roi avait sa-

gement conçu et habilement préparé d'unir son fils aîné à la jeune ar-

chiduchesse Marie-Henriette-Anne d'Autriche, arrière-petite-fille de

l'impératrice Marie-Thérèse, dont la mémoire est restée chère aux

habitans des anciens Pays-Bas autrichiens. Le 17 mai, la demande
de la main de l'archiduchesse était formellement faite par le roi à

l'empereur d'Autriche, et elle était gracieusement et favorablement

accueillie. Le 28, le roi et son fils faisaient en Belgique une véri-

table entrée triomphale. La Belgique, s'identifiant avec ses princes,

se rendait solidaire de l'accueil qu'ils avaient reçu dans l'Allemagne

entière et particulièrement à Vienne, a C'est, disait le bourgmestre

de Bruxelles dans sa harangue au roi, une consécration publique de

l'estime que la Belgique indépendante a su conquérir. Nous ne nous

dissimulons pas l'influence du caractère élevé et de la haute sagesse

de sa majesté : nous en ressentons les effets depuis vingt-deux ans;

mais le roi s'est trop identifié avec le peuple belge pour ne pas per-

mettre que nous revendiquions une part du succès et que nous en

soyons fiers. Ce succès d'ailleurs reliera le passé à l'avenir; il con-

tribuera, nous en avons la persuasion, au bonheur de la famille royale,

ainsi qu'à la stabilité de nos institutions, de notre nationalité. »

Le 30 mai, M. Henri de Brouckère, ministre des affaires étrangères,

annonçait officiellement aux chambres, au nom du gouvernement,
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le mariage du duc de Brabant. « Cette union, dit-il, comble les vœux

et assure le bonheur d'un prince dont la Belgique est fière à juste

titre; elle satisfait en même temps aux plus hautes convenances poli-

tiques... Elle sera un gage de perpétuité et de félicité pour la dy-

nastie, comme elle est déjà un gage de sécurité pour notre pays.

Celui-ci, en effet, se voit rattaché ainsi par un nouveau lien à une

antique monarchie essentiellement intéressée à consolider la paix du

monde et à sauvegarder, de concert avec les autres puissances, les

traités qui ont consacré la nationalité belge. »

Les chambres accueillirent cette communication par des applau-

dissemens, et décidèrent qu'elles se rendraient en corps auprès du roi

pour lui adresser leurs félicitations. « La Belgique et sa dynastie, dit

le prince de Ligne, président du sénat, sont tellement liées l'une à

l'autre, qu'un événement aussi important, aussi heureux pour la mai-

son royale, rejaillit sur le pays tout entier. Il en revendique sa part

de gloire et de félicité. » M. Delfosse, président de la chambre des

représentans , exprima la même pensée en d'autres termes. « Le

pays, dit-il, ne peut que se réjouir d'un choix qui consohde nos

institutions et notre nationalité. Affermie par plus de vingt années

de durée, affermie surtout par l'union touchante qui n'a cessé d'exis-

ter entre le peuple belge et votre majesté, notre nationalité puisera

naturellement une force, une consécration nouvelle dans l'alliance

de l'héritier présomptif du trône avec la puissante maison d'Au-

triche. »

Au nombre des manifestations de la sympathie que rencontre le

duc de Brabant au sein des chambres belges, il faut compter les lois

du 23 mars et du 14 juin, votées sans discussion et à l'unanimité.

Ces lois ont accordé au duc de Brabant une dotation annuelle de

500,000 francs, et lui ont constitué un domaine privé composé du

palais ducal à Bruxelles et du château et du parc de Teirvueren, dans

une situation charmante aux portes de la capitale.

Le même patriotisme, allié à une pensée de reconnaissance et de

respect pour la dynastie régnante, se révèle dans le vote d'une loi de

crédit de 968,000 francs destinés à l'achèvement de la colonne du

Congrès à Bruxelles et de l'église monumentale de Laeken, où doi-

vent reposer les restes mortels de la reine Louise-Marie. (( C'est là,

dit M. l'abbé de Haerne, ancien membre du congrès, dans son rap-

port à la chambre, le plus noble hommage qu'un peuple puisse

rendre à une assemblée qui l'a constitué et à une reine qui a si puis-

samment contribué à consolider l'œuvre immortelle de cette assem-

blée. La consécration publique de ces sentimens est une dette natio-

nale, un tribut que la nation se doit à elle-même, aux autres peuples
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et à la postérité plus encore qu'à ceux dont le souvenir ne s'effacera

jamais de sa mémoire (1) . »

On voit comment a été remplie en Belgique la session législative

de 1852-1853, close le 15 juin. Les résultats politiques de cette ses-

sion peuvent se résumer ainsi : — Pour la politique extérieure, la

Belgique est entrée dans une voie nouvelle. Elle comprend sa neu-

tralité en ce sens, qu'elle doit être en bonnes relations politiques et

commerciales avec les grandes puissances et leur ollVir à toutes des

garanties : elle en offre à la France par la loi répressive des offenses

contre les souverains étrangers dite la loi Faider (2) ; elle en offre à

la Russie par la mise à la retraite des officiers d'origine polonaise et

par l'établissement de relations diplomatiques; elle en offre à l'Au-

triche par une alliance de fanjille: elle en offre, en un mot, à toutes

les puissances en augmentant les cadres et l'effectif de l'armée, en

remettant en bon état et en complétant à grands frais le matériel du
génie et de l'artillerie, en démolissant certaines places fortes et en

construisant des travaux de défense qui attestent la résolution bien

arrêtée de repousser toute agression contre ces provinces qui ont été

érigées en royaume indépendant et neutre comme une ligne de sépa-

ration entre les puissances militaires de l'Europe. Dans le domaine de

sa politique intérieure, la Belgique a aussi obtenu quelques résultats

importans. Les partis acceptent la trêve que leur offre un ministère

formé dans un esprit de conciliation. Sur les questions qui les divi-

sent le plus, telles que l'intervention du clergé dans les établisse-

mens d'instruction de l'état pour y donner l'éducation morale et reli-

gieuse, et le vote des électeurs des campagnes au chef-lieu de canton,

les débats sont ajournés à la session prochaine. Les nuances politi-

ques s'effacent; à la politique militante du ministère Rogier et Frère-

Orban, politique qui avait pour base la lutte violente des partis, a

succédé une politique expectante, prélude d'une politique de fusion

et de conciliation. Sur les confins de l'opinion dite catholique et de

(1) Deux représentans (MM. de Brouwer de Hogendorp et Coomans) avaient proposé

de dén-éter qu'au faite de la colonne du Congiès serait placée la statue du roi qui a con-

solidé la loi fondamentale. Cette proposition rencontra un assentiment unanime; mais on

savait que déjà, lorsqu'il avait été question d'ériger au roi une statue équestre sur l'em-

placement où s'élèvera bientôt la colonne du Congrès, ce prince s'y était formellement

refusé. M. de Haerne, rapporteur, fit donc oliserver que, par l'adoption d'une disposition

de ce genre, on s'exposait à briser la plume appelée à promulguer la loi. C'est ainsi que

l'érection de la statue du roi, au lieu de former une des dispositions de la loi, a été

admise par les deux chambres sous la forme d'an simple vœu, mentionné dans les

procès-ver] laux.

(2) C'est le nom du ministre de la justice qui a présenté cette loi et qui en a soutenu

la discussion dans les deux chambres.
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l'opinion dite libérale se forme dans la chambre un tiers-parti qui a
la majorité assurée dans le sénat, et qui l'aura très probablement
dans la chambre (1). Cette coalition forjnera, avec l'accession de
quelques autres représentans , une majorité mixte professant les

principes de l'union de 1829 qui ont passé dans la constitution, et

disposée à les faire passer dans les lois et dans l'administration.

Ainsi ne disparaîtront pas sans doute comme par enchantement tout

germe de dissentiment, tout élément de discussion, car une admi-
nistration ainsi patronée trouverait des adversaires dans les rangs
extrêmes de l'opinion catholique et de l'opinion libérale; mais entre

cette opposition, nécessairement exagérée et violente, et les prati-

ques sages d'un gouvernement modéré, l'opinion publique n'hésite-

rait point. On aurait fait un grand pas vers l'union, ce vœu de tous les

hommes d'ordre, et le parlement pourrait prendre pour devise ces

paroles de M. le vicomte Charles Vilain XIllI, qui répondent si bien
aux mœurs du pays, à son besoin de discussion et de paix : « Querel-
lons-nous, mais entendons-nous! »

II. — ADMINISTRATION.

Finances. — Situation commerciale. — Enseignement industriel. — Institutions médicales

et d'hygiène i)ul)lique. — L'armée et les établissemens militaires.

Les passions politiques, qui en ce moment semblent s'éteindre,

ainsi que nous venons de l'expliquer, n'ont jamais exclu en Belgique

le soin des intérêts matériels. Depuis la révolution de 1830, le pro-

grès politique et le développement industriel ou commercial du pays
ont toujours marché de pair, et le gouvernement a pris à tâclie de
faire aimer la révolution et la nationalité qu'elle a enfantée, en allé-

geant les charges publiques sans compromettre les finances de l'état,

en favorisant l'industrie et le commerce, en améliorant le bien-être

des populations.

Finances. — Nous avons fait connaître dans VAnmiaire de 1850 le méca-
nisme et les détails du budget de la Belgique; dans VAnnuaire de 1851-1852
nous awns indiqué les résultats de ce budget pour 1851. Nous complétons ces

renseignemeus statistiques par un tableau qui présente les résultats des bud-
gets ordinaires de douze exercices :

(1) Ce tiers-parti compte, parmi les catholiques, MM. de Decker, Ch. Vilain XIIII de
Chimay, de Haerne, Yan Oveiioop, de T'Serclaes, de Sécus, Van der Douckt, Julliot,

Moncheur, Osy, Van den Brandeu de Reith, Clep, de La Coste , Rodenbach, de Muele-
naere, Brixhe, Decliamps, Vcrmere et Visart; — parmi les Libéraux MM. Ad. Rous-
sel, Ch. Rousselle, T'Kint de Naeyer, Veydt, H. de Baillel, de Baillet-Latoiir, de Brou-
wer de Hogendorp, Cans, Anspach, Ch. de Brouckère, de Steenhault, Van Hoorebeke
Delehaye, Van Grootven, Lelièvi^e, Laubry, de Royer, Mascart, Tremouroux, Mercier

Le Hon, Lebeau, de Pitteurs, de Renesse, d'Hoffschmidt et Moxhon.
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Exercice 1852. — Le ])U(lget des voies et moyens (y compris le produit éva-

lué à un million des ventes de biens domaniaux décrétées par la loi du 3 février

1843) a été voté au chiffre de fr. 118,310,250 >>

Les recettes réelles ont dépassé les évaluations du budget de 5,409,073 44

Indépendamment de ces produits ordinaires, il en est d'au-

tres extraordinaires qui sont venus accroître les ressources

de l'exercice; ce sont :

1° Le produit de la réalisation des titres de la dette 2 1/2

pour 100, mis à la disposition du gouvernement par la loi

du 21 mai 1845 fr. 723,463 94

2* Les intérêts adjugés au trésor sur l'en-

caisse de 1830, détenu par la Société géné-

rale, en sa qualité de caissier de l'état. . . 1,871,058 79

Et 3° le produit excédant le pair de la né-

gociation de l'emprunt de 26 millions auto-

risé par la loi du 20 décembre 1851 130,000 »

Grâce à ces ressources extraordinaires, qui montent à. . 2,724,522 73

les revenus de l'exercice 1852 atteindront le chiffre de. . . 126,443,846 17

Les budgets des dépenses arrêtées par la

législature s'élèvent à 115,524,706 95

Les dépenses votées en dehors de ces

budgets peuvent être évaluées à 18,080,675 79(1)

Aux termes de la loi sur la comptabilité

de l'état, il faut reporter à cet exercice les

sommes engagées sur les crédits ouverts

aux budgets des exercices précédens et les

sommes demeurées disponibles sur les cré-

dits spéciaux ouverts aux ministères de l'in-

térieur et des travaux publics pendant les

années précédentes pour divers travaux d'u-

tilité publique. Les charges de l'exercice

1852 se trouvent ainsi augmentées de. . . 2,838,463 43

Et portées par conséquent à la somme de 136,443,846 17

D'où à déduire pour économies ou excé-

dans disponibles sur les crédits 1,000,000 »

Reste 135,443,846 17 ci 135,443,846 17

Déficit sur l'exercice 1852 9,000,000 »

Exercice 1853. — Les voies et moyens sont évalués à. . . . 124,224,250 »

Les budgets des dépenses votées par la lé-

gislature s'élèvent à 123,613,269 31

A reporter 123,613,269 31

(1) Le vote de plusieurs crédits se rattacliant à- cet exercice ayant été ajournéJà la

session prochaine, ce chiffre n'a pu être fixé que d'une manière approximative.
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Report 123,613,269 3t

Ces prévisions de dépenses ont subi d'im-

portantes modifications par l'addition de

nouveaux crédits qui peuvent être évalués à 7,132,0i)l 34

Le total des dépenses est donc de .... 130,745,360 65

INÎais ce chiffre comporte d'abord une ré-

duction de (1) 1,021,110 65

par suite de la conversion

en 4 1/2 pour 100 des em-

prunts à 5 pour 100.

Il y a lieu, d'un autre

côté, de tenir compte des

excédans que laisseront pro-

bablement les différens bud-

gets à la clôture de l'exer-

cice. Ils sont évalués, comme

pour l'exercice 1852, à. . . 1,000,000 »

Soit ensemble. . . . fr. 2,021,110 65

Reste. . . . 128,724,250 » ci 128,724,250 »

Le déficit de l'exercice 1853 est donc de 4,500,000 »

En résumé, le déficit se décompose comme suit :

sur les budgets de 1830 à 1851 . . . 15,493,936 86

sur celui de 1852 0,000,000 »

sur celui de 1853 4,500,000

Déficit général 28,993,936 86

Ce déficit est provisoirement couvert au moyen de la dette flottante (bous du

trésor), qui a été réduite au chiffre de 22 millions, par suite des mesures adoptées

au sujet des titres des dettes 5 pour 100 convertis, dont les porteurs ont ré-

clamé le remboursement jusqu'à concurrence de 11,264,536 francs sur un capi-

tal de 144,800 francs. Le gouvernement n'a pas cru devoir réduire la dette con-

stituée du montant des inscriptions de rente remboursées; il a préféré conserver

ces inscriptions pour les émettre sans subir d^ perte lorsque les circonstances

lui paraîtront favorables; c'est ce qui lui a permis de réduire la dette flottante.

L'intention du gouvernement est de réduire encore cette dette, qui n'offre au-

cun danger dans les circonstances ordinaires, mais qui dans les temps de crise

pourrait être une source de grands embarras.

Exercice 1854. — Les budgets de cet exercice éiant votés, nous pouvons dès

à présent en apprécier la situation.

(1) A partir de 1834, l'éconnuiie sera de 2,208,956 fr. 70 cent. Si la réduction à opérer

sur le budget de 1853 n"est que de 1,021,110 fr. 63 cent., c'est que le service des intérêts

et de l'amortissement doit se continuer sur l'ancieu pied jusqu'au !«• mai de cette

année.
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Les voies et moyens, y compris un million provenant de la vente des biens

domaniaux, s'élèvent à fr. 126,002,150 » (1)

Les budgets des dépenses se subdivisent comme suit :

Dette publique , . 36,182,680 60

Dotations (y compris la dotation du

prince héréditaire) 3,890,772 75

Justice 11,787,044 55

Affaires étrangères 2,321,882 67

Intérieur 6,827,337 39

Travaux publics (y compris un cin-

quième du crédit voté pour l'achève-

ment des monumens décrétés en com-

mémoration du congrès national et de

la reine Louise-Marie), 17,296,587 35

Finances 10,821,565 »

Guerre 32,190,000 »

Non-valeurs et remboursemens. . . 2,048,000 »

Total. . . . 123,305,870 31 ci 123,365,870 31

Excédant de receltes présumé 2,636,279 09

11 est à craindre que ces prévisions ne soient démenties par les faits, alors sur-

tout que, de l'aveu du gouvernement lui-même, les dépenses extraordinaires

pour travaux publics réclamés depuis le vote de la loi du 20 décembre 1851 sont

évaluées à plus de 40 millions, dépenses qui, selon toute probabilité, seront effec-

tuées dans une période de dix années. Quoi qu'il en soit, la progression con-

stante des recettes, et la fermeté avec laquelle le nouveau ministre des finances,

M. Charles Liedts, défend les intérêts du trésor, permettent d'espérer qu'avant

peu la dette flottante sera réduite à un chiffre insignifiant, et que l'équilibre

s'établira entre les recettes et les dépenses.

Situation commebciale.— Le tableau du mouvement commercial avec les

pays étrangers, pendant les cinq premiers mois de 1853, 1852 et 1851, atteste

qu'il y a eu, à l'importation, un temps d'arrêt dans la marche depuis longtemps
progressive des affaires; il y a eu diminution sur la plupart des articles, comp;:-

rativement aux cinq premiers mois de 1852. Cette diminution a été de 2,680,000
kilogrammes pour les cafés, de 1,657,000 kilogrammes pour les cotons, de 350,000

kilogrammes pour les cuirs, de 13.J,000 kilogrammes pour les riz, de 243,000

kilogrammes pour les tabacs. Les sucres seuls, parmi les grands articles de com-
merce, ont donné lieu à un accroissement considérable, qui a été de 3,203,000

(1) Les impôts proprement dits sout évalués à fr. 92/104,830

Les péages à 8,390,000

Les capitaux et revenus, y compris les chemins de fer, à . 22,473,000

Les remboursemens à 2,034,300

Ensemble 125,002,150

Produit des ventes de domaines l,000,ooo

Francs 126,002,150
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kilogrammes. D'autre part, il y a eu, à l'exportation, un progrès des plus sen-

sibles, qui se fait sentir dans toutes les branches de travail. Ainsi, pour l'indus-

trie méiallurgique, il y a eu une augmentation de 271,000 francs sur les armes

portatives, de 16,204 tonneaux sur les fontes en gueuses, de 895,000 kilogr. sur

les ouvrages en fer battu, de 548,000 kilogrammes sur les clous, de 470,000

kilogrammes sur les machines et mécaniques. Les exportations des fers forgés

en barres et rails ont atteint, pendant les cinq premiers mois de 1853, 8,574,000

kilogrammes; les exportations de toute l'année 1852 n'ont été que de 7,435,000

kilogrammes; celles de 18.il, de 4,076,000 kilogrammes. L'industrie linière est

également en progrès continu; les exportations, jusqu'au 31 mai 1853, ont dé-

passé celles des cinq mois de 1852 de 164,000 kilogrammes pour les fils de lin,

et de 172,000 kilogrammes pour les toiles. H y a eu une augmentation, pour

les tissus de coton, de 1 15,000 kilogrammes; pour les draps, de 69,000 kilogr.,

et pour les autres tissus de laine, de 24,000 kilogrammes. L'exportation des su-

cres raffinés prend un développement considérable; l'augmentation pour les

cinq mois, comparativement à 1852, a été de 1,283,000 kilogrammes. L'accrois-

sement pour les verres à vitres a été aussi de 206,000 kilogrammes, et pour le

zinc de 408,000 kilogrammes.

Les droits de douane perçus en principal pendant les cinq premiers mois de

1853 se sont élevés à 4,705,156 francs; en 1852, ils avaient été de 5,060,888 fr.;

en 1851, de 4,316,953 francs.

Il résulte du tableau comparatif publié par le journal ofGciel de la Belgique,

le Moniteur universel, — pour les cinq premiers mois des années 1853, 1852

et 1851, — que le mois de mai 1853 a été surtout favorable au commerce d'ex-

portation de la Belgique vers la France. Les fils de lin ont donné lieu à une ex-

portation de 1,033 quintaux métriques en mai 1853 contre 504 dans le même
mois de 1852, les fontes brutes à une exportation de 49,809 quintaux contre

17,889 eu 1852, les houilles à une exportation de 2,534,736 quintaux contre

1,983,821 quintaux. Les toiles ont présenté une légère diminution : l'importa-

tion a été de 1,151 quintaux en mai 1853 contre 1,239 quintaux pendant le mois

correspondant de 1852.

La Belgique fonde de grandes espérances, pour le développement de ses ex-

portations, sur l'établissement d'un service régulier de navigation à vapeur entre

Anvers etlNew-York, organisé, avec le concours de l'état (qui donne une garan-

tie de 4 p- 100 sur le capital employé), parM\L Guillaume Nottebohm, Edouard

Weber et Spilliaerd-Caymax, négocians-armateurs à Anvers. Ce service entrera

en activité une année après la constitution de la société, ou plus tôt si faire se

peut, c'est-à-dire au plus tard en mai 1854. La compagnie sera tenue de le con-

tinuer pendant dix ans. 11 y aura par mois deux départs d'Anvers et deux de

New-Tork, sauf la première année, pendant laquelle il pourra n'y avoir qu'un

départ mensuel de chaque côté.

Une question de la plus haute importance pour le commerce de la Belgique,

et qui reste toujours en suspens, est celle des droits différentiels de douane.

Une loi du 8 juin 1853 a prorogé jusqu'au 31 mars 1855 le paragraphe l*'' de

l'article 1" de la loi du 31 janvier 18.j2, qui a aboli en grande partie le système

des droits différentiels décrété par la loi du 21 juillet 1844. Cette loi donne au

gouvernement la faculté d'autoriser les navires venant des pays transatlantiques,
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OU d'un port situé au-delà du détroit de Gibraltar, à toucher dans un port inter-

médiaire, soit pour y prendre des ordres, soit pour y faire des opérations de

charizement et de déchargement. Par arrêté royal, pris le 9 juin 1863, le gou-

verufment a usé de cette faculté. Cette législation provisoire sera remplacée,

à Texpiralion de son terme, par un régime définitif de navigation que le gouver-

nement étudie et dont il saisira les chambres dans la prochaine session.

E^SEIG^EMEIST INDUSTRIEL. — I.es lois sur l'enseignement supérieur et

moyeu, l'initiative des localités manufacturières, des chefs d'industrie, le zèle

individuel, la charité, le patronage, ont développé cet enseignement, qui est

maintenant organisé à tous les degrés, savoir : — pour l'instruction supérieure^

les écoles spéciales des arts et manufactures et des mines annexées à l'université

de Liège, — celles du génie civil et des arts et manufactures annexées à l'uni-

versité de Gaud, — l'institut supérieur du commerce établi à Anvers; — pour

l'instruction moyenne, la division professionnelle établie maintenant dans tous

les athénées et collèges; — pour l'instruction primaire, les écoles profession-

nelles d'ouvriers.

L'école préparatoire et les écoles spéciales des arts et manufactures et des

mines de Liège (1) sont placées sous l'autorité supérieure de l'administrateur-

inspecteur de l'université, qui eu est le directeur, et sous la direction immédiate

des professeurs-inspecteurs des études, qui sont au nombre de deux, l'un pour

les études préparatoires, l'autre pour celles d'application. — L'école prépara-

toire est particulièrement destinée à former des candidats pour les écoles spé-

ciales de services publics. Le programme d'enseignement, divisé en deux années

ou sections, comprend tout le système de connaissances mathéma;iques, piiysi-

ques et naturelles nécessaires pour la préparation aux étuJes spéciales qu'exige

le service des ingénieurs des mines ou la pratique des arts chimiques et méca-

niques. — Le programme de l'enseignement donné à l'école spéciale des mines,

divisé en trois années, comprend des cours de mécanique appliquée, minéralogie

et géologie, chimie industrielle inorganique, physique industrielle, recherche et

exploitation des mines, docimasie, métallurgie, architecture industrielle, légis-

lation des mines, économie industrielle. Il y a un examen d'admission, un exa-

men après chaque année d'études, et un examen de sortie. Le diplôme d'ingé-

nieur des mines est délivré à ceux qui ont olitenu le nombre de points suffisant.

L'administration assure annuellement aux élèves des mines les premiers ea

rang à la suite d'examens les places disponibles dans le corps des ingénieurs;

mais, ce corps étant au complet, les admissions sont nécessairement peu nom-

breuses. Cette école fournit de bons directeurs aux établissemens métallurgi-

ques ou de construction de machines. — L'école spéciale des arts et manufac-

tures se divise en deux sections, dont l'une a plus particulièrement en vue l'ap-

plication des sciences aux arts chimiques et à l'industrie minérale, et l'outre à

la construction des machines. Pour la première il y a quatre années d'études,

(1) Ces écoles ont été créées le 13 mai 1825, organisées le 3 août suivant, réorganisées :

l» le 27 septembre 1836 en vertu de la loi du 27 seijtembre 1835 sur renseignement

supérieur; 2» le ler octobre 1838; 3» par l'arrêté ministéiiel du 25 septembre 1852, por-

tant lî glement orgarùque, qui a réuni et coordonné les dispositions en vigueur éparses

dans les divers arrêtés.
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pour la seconde il y en a trois. Les élèves qui ont subi l'examen de sortie ob-

tiennent le diplôme d'ingénieur civil des arts et manufactures, ou d'ingénieur-

mécanicien. — Le nombre des élèves pour l'année académique de 1852-1853 est

de 84. Ce nombre se décompose comme suit : école préparatoire, 42; école des

mines, 11; école des arts et manufactures, section des arts et manufactures, 10;

section des élèves mécaniciens, 6; élèves libres suivant des cours dans les diverses

sections, 15.

L'école spéciale des arts et manufactures annexée à l'université de Gand offre

moins d'intérêt, parce qu'elle n'a pas encore d'élèves; un arrêté du ministre de

l'intérieur du 12 mars 1852 a réorganisé cette école en vue des arts mécaniques

(tandis que les arts cbimiques sont spécialement étudiés à l'école de Liège).

L'organisation est analogue à celle de l'école de Liège : il y a trois années

d'études, dont une consacrée aux études préparatoires. Après avoir subi l'exa-

men de sortie, les élèves obtiennent le diplôme d'ingénieur industriel.

L'un des derniers actes de l'administration de M. Rogier a été de proposer au

roi d'établir à Anvers, au moyen du concours du gouvernement et de l'adminis-

tration communale, une espèce d'université commerciale avec la dénomination

duInstitut supérieur du commerce, pour l'enseignement spécial des sciences

commerciales théoriques et appliquées. On augure favorablement de cette

institution; mais, pour être appréciée déflnilivement, il faut qu'elle fonctionne;

or, jusqu'à présent, bien que décrétée par arrêté royal du 29 octobre 1852, elle

n'est qu'à l'état de projet. Les négociations se poursuivent entre le départe-

ment de l'intérieur et l'administration communale d'Anvers au sujet, tant du

mode de nomination du corps professoral que de la quotité des dépenses affé-

rentes à l'état et à la ville. Il est à désirer qu'elles aboutissent bientôt, et que la

nouvelle université commence avec l'année académique de 185.3-1854. Les jeunes

gens sont préparés à l'enseignement supérieur, industriel ou commercial, dans

la section professionnelle des écoles moyennes supérieures (atbénées ou col-

lèges) ou dans les écoles moyennes inférieures ùndiislrielles et commerciales).

Indépendamment de ces établissemens d'instruction, naguère communau.v,

appartenant aujourd'hui à l'état en vertu de la loi du t'^' juin 1850, nous devons

mentionner les écoles industrielles de Gand, Liège, Verviers et Huy, institu-

tions communales soutenues par l'état; deux institutions provinciales : l'école

spéciale de connuerce, d'industrie et des mines du Haiuaut, et l'école des/;o-

rions (mattres-ouvriers mineurs) annexée au collège de Cliarleroi; l'école indus-

trielle et littéraire de Verviers; l'école de médecine vétérinaire et d'agriculture

de l'état à Cureghem-lez-Bruxelles, et les écoles de navigation d'Anvers et d'Os-

tende.

Il convient de classer aussi dans les institutions d'enseignement moyen indus-

triel les écoles d'agriculture et d'horticulture que le gouvernement a érigées en

1849 et 1850, au moyen de conventions faites, soit avec des conseils commu-

naux, pour annexer à leurs établissemens d'instruction des cours spéciaux, soit

avec des particuliers, pour transformer une exploitation agricole ou horticole

en école spéciale. Ces écoles se divisent en deux catégories : — l» celles q^i ont

pour but d'instruire dans la science agricole les fils de propriétaires, de fer-

miers, etc.; 2" celles qui sont destinées à former de boiis chefs-ouvriers. La pre-

mière catégorie comprend huit écoles savoir :
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Nombre
d'eleves.

1° L'école d'agriculture annexée au collège de Tirleinont 15
2° L'école d'agriculture annexée au collège de Cliimay 27
3° L'école d'agriculture annexée à l'école industrielle de Leuze. . . 39
4° L'école d'agriculture annexée à l'école industrielle de Verviers. 16
5° L'école d'agriculture de la Trapperie (province de Luxembour<^) 22
6° L'école d'agriculture de Berg-op-Zoom à Thouront 30
7" La section agricole annexée au pensionnat d'Oostacker 25
8° L'école d'horticulture de Gendbrugge-lez-Gand 27

La seconde catégorie comprend quatre écoles, savoir :

1° L'école pratique d'horticulture de Vilvorde (dirigée par un cé-

lèbre arboriculteur, M. Laurent de Bavay, propriétaire des pépinières

royales (1) 29
2" L'école pratique d'agriculture d'Ostin 22
3° L'école pratique d'agriculture de Rollé (province de Luxembourg). 25
4° L'école d'apprentissage pour la fabrication des instrumens ara-

toires de Hain-Saiut-Pierre (Hainaut) (2) 12

Total 289

Ces douze écoles donnent lieu à une dépense totale de 124,616 fr. 5 7c.- elles

reçoivent de l'étal des subsides qui se montent à 107,226 fr. 67 c. D'après les

réclamations qu'a provoquées le chiffre élevé de ce subside, relativement au
nombre des élèves, le ministre de l'intérieur a pris l'engagement de procéder à

une réorganisation qui permette de réduire la dépense. Il est probable que l'an

prochain plusieurs de ces écoles seront supprimées.

Enfin l'enseignement primaire industriel se donne dans les écoles ci-après :

1" École d'arts et métiers deTournay (3) ;

2° Les écoles manufactures ou ouvroirs, au nombre de 740, savoir : dans la

province d'Anvers, 80; dans le Brabant, 20; dans la Flandre occidentale, 230;
dans la Flandre orientale, 38.5; dans le Hainaut, 25. On apprend la fabrication

de la dentelle seulement dans 586 écoles, la dentelle, le tricot et la couture
dans 135; d'autres métiers que la dentelle dans 19 écoles. Dans 479 écoles, les

élèves reçoivent l'instruction primaire en même temps que l'enseignement in-

dustriel. Ces institutions ont pris naissance lors de la crise linière, en 1840-

elles ont été fondées pour procurer du travail aux ouvrières auxquelles le fila'^e

à la main ne procurait plus de moyens d'existence suffisans;

(1) Des cours publics de taille des arbres sont donnés dans cette école pour les jardi-

niers et pom' les amateurs; ils sont suivis chaque année par deux cents personnes.

(2) Cette école, destinée à former des ouvriers capables de fabriquer ou de réparer des
instrimiens perfectiomiés d'agi icultuve, a un caractère théorique et pratique; elle est

annexée aux forges, usines et fonderies de Hain-Saint-Pierre, placées, ainsi que l'école

elle-même, sous la direction intelligente de M. Hochereau, ancien élève de l'École poly-
technique.

(3) Pensionnat communal où sont admis environ 80 enfans de l'âge de douze ans et

au-dessus, auxquels on apprend à lire, écrire et calculer, en même temps qu'on leur

fait faire dans l'établissement l'apprentissage pratique d'un métier. Il y a à cet effet cinq

ateliers de menuiserie, de tissage, de construction, de fonderie et de bonneterie.

10
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3° Les ateliers d'apprentissage, au nombre de 78, savoir : 1 dans la province

d'Anvers, 3 dans le Brabant, 4 dans le Hainaut et 70 dans les Flandres. Ces

ateliers ont pour but, soit de mettre le travail des Cleuses et des tisserands au

niveau des derniers perfectionnemeus, soit d'introduire des branches nouvelles

de fabrication. C'est ainsi que l'on cherche à obvier aux graves perturbations

que l'introduction de la filature à la mécanique a fait éprouver à l'industrie

linière, fondée en grande partie sur le travail à la main, et qui est la principale

industrie des Flandres.

Institutioins médicales et d'hygiène publique. — La Belgique peut

être classée au premier rang parmi les pays qui poursuivent l'exécution de

toutes les mesures propres à améliorer l'état sanitaire des populations. Ainsi,

grâce à l'impulsion de l'administration centrale, les questions suivantes sont

en ce moment à l'étude : — organisation du service médical des pauvres; révi-

sion des dispositions législatives qui déterminent la compétence de l'autorité

communale en matière de salubrité publique; modifications à introduire dans

la législation sur l'expropriation pour cause d'utilité générale, afin de faciliter

l'exécution des grands travaux de voirie jugés nécessaires pour assainir les

quartiers insalubres; révision de la législaiion sur les cours d'eau, envisagée

au triple point de vue de l'agriculture, de la voirie vicinale et de la salubrité

publique ; enfin réformes à introduire dans les règlemens en vigueur sur la

prostitution. — Le gouvernement prépare ces réformes avec le concours de

tous les hommes de science, de tous les corps spéciaux qui ont mission de s'en

occuper. Ces questions ont aussi occupé le congrès général d'hygiène dans les

réunions qu'il a tenues à Bruxelles en 1851 et 1852; elles l'occuperont encore

dans la réunion qu'il doit y tenir l'année prochaine ( 1854). Ce genre d'assem-

blées obtient de la part du gouvernement l'encourageinent le plus efficace, en

ce sens que le résultat de leurs délibérations devient loi de l'état. C'est ainsi

qu'au congrès pénitentiaire de Biuxelles de septembre 1847, M. de Haussy,

ministre de la justice, président honoraire du congrès, déclarait (et il a tenu

sa promesse) que le gouvernement, dans les projets de loi qu'il aurait à sou-

mettre aux chambres et dans l'administration des prisons, prendrait pour règle

de conduite les décisions du congrès pénitentiaire. Cette direction des esprits

nous autorise à passer en revue les institutions médicales et d'hygiène publique.

L'Académie royale de médecine, instituée par arrêté royal du 19 septembre

1841 et présidée depuis sa fondation par M. VIeminckx, inspecteur général du

service de santé de l'armée, est le grand conseil du gouvernement pour tout ce

qui tient à l'organisation médicale, à l'hygièiie publique, à la médecine lég;de

et à la médecine vé'érinaire. Elle s'occupe de toutes les études, de toutes les

recherches qui peuvent contribuer au progrès des différentes branches. Plu-

sieurs de ses membres se sont fait, par leurs découvertes et par leurs travaux

scientifiques, un nom honorablement connu hors de Belgique ; nous citerons

entre autres M\L Fallot, Graux, Sommé, Lombard, Phillips, ïalma, auteur

d'ouvrages estimés sur la médecine dentaire, et le sénateur baron Seutin, inven-

teur du bandage amidonné pour la guerison des fractures. L'Académie, dont

les séances sont publiques, se réunit une fois par n;ois; elle publie un bul-

letin de ses séances et ses mémoires, dont la collection formant 10 volumes

in-4o est fort estimée.
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Des commissions médicales provinciales ?ont charaées de surveiller tout ce

qui a rapport à l'art médical ; elles ont pour auxiliaires les commissions

locales établies dans les principales villes. Des comités locaux de salubrité,

institués par les conseils communaux, en exécution d'une circulaire ministé-

rielle du 12 décembre 1848, ont pour mission de rechercher et de signaler les

causes d'insalubrité de toute nature qui peuvent compromettre la santé publique

et les moyens d'y remédier. Enfin, comme coui'oimement de l'œuvre, un con-

seil supérieur d'hygiène publique, créé par un airêté royal du 15 mai 1849, est

attaché au ministère de l'intérieur. Il est spécialement chargé d'examiner les

rapports des comités locaux, de signaler ce qu'ils renferment de plus utile et

de donner son avis sur les mesures dont l'adoption est proposée dans l'intérêt

de la santé publique, ainsi que sur toutes les questions qui lui sont soumises par

le ministre de l'intérieur. 11 s'occupe en outre de toutes les questions générales

dont il juge utile d'aborder spontanément l'examen. Ses attributions, sous ce

rapport, n'ont pas de limites; elles embrassent tout ce qui est du domaine de

l'hygiène publique (I).

Telle est l'organisation de cette branche importante et nouvelle d'administra-

tion; l'honneur en revient tout entier à M. Charles Rogier, qui a créé ce service,

et qui, pendant toute la durée de son ministère (du 12 aoiit 1847 au 31 octobre

1852), a été le promoteui- de toutes les mesures prises pour le propager et raffer-

mir dans le pays.

Armée et etablissemens militaires. — A toutes les époques de l'histoire

des provinces belgiques, on trouve des corps militaires exclusivement composés

de nationaux. On comprend qu'il ne pouvait en être autrement, car dans les

campagnes où, de tout temps et en tout pays, se sont principalement recru-

tées les armées, on parlait et l'on parle encore , à l'exclusion de toute autre

langue, l'idiome flamand et le patois wallon, dont la connaissance ne s'étend

qu'à uii faible rayon au-delà du territoire belge. On conserve encore le sou-

venir des infatigables gardes wallones au service de l'Kspagne, des dragons

Latour (2) et d'autres régimens belges au service de l'Autriche qui conservent

aujourd'hui même le nom des officiers belges qui les commandaient (3 . Pour

parler d'une époque presque contemporaine, on sait que, sous la rép'iblique et

sous l'empire, la Belgique a fourni aux ffrmées françaises un coutingent de

quelque importance; ainsi, le nombre des Belges qui ont pris part à la cam-

pagne de Russie n'est pas évalué à moins décent mille. Pendant la réunion à la

(1) Parmi ses derniers actes, nous devons mentionner le concours qu'il a ouvert sur

la question des changemens à introduire dans la législation des cours d'eau non navi-

gables ni flottables dans l'intérêt de l'agriculture, de l'industrie et de la salubrité pu-

blique, concours à la suite duquel le miuistre de l'intéiieur, sur les conclusions du con-

seil supérieur, a accordé (le 27 juin 1853) le premier prix à M. Jides Sauveur fils,

avocat à la cour d'appel de Bruxelles, docteur en sciences administratives et politiques,

et le second prix à M. Clément Labye, sous-ingéuieur des ponts et chaussées à Liège,

déjà connu par une publication remarquable sur la législation des travaux publics.

(2) Le comte de Baillet-Latour, propriétaire de ce régiment, et it Belge. Le comte de

Baillet-Latour, ministre de la guerre, assassiné à Vienne, en 1848, descendait de lui en

ligne directe.

(3) Le roi Léopold est colonel-propriétaire de l'un de ces régimens.
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Hollande, les Belges comptaient pour les deux tiers dans l'armée de terre du

royaume des Pays-Bas
;
plusieurs régimens belges prirent alors une part hono-

rable aux combats soutenus contre les armées javanaises. En 1830, les régi-

mens belges de l'armée des Pays-Bas s'associèrent an mouvement révolu-

tionnaire et formèrent, avec les cor|)s de volontaires, l'armée nationale. En

septembre 1831, l'effectif des présens et des absens étnit de 76,000 hommes

(dont 15,000 gardes civiques); au l" juillet 1835, il atteignit son extrême

limite: il se composait de 130,000 hommes (dont 88,000 en congé). A partir

de cette époque, le chiffre_de l'effectif s'est constamment abaissé; il n'était plus

que de 107.000 hommes en 1839, au moment de la paix avec la Hollande.

Depuis 1839 jusqu'en 1844, le budget du département de la guerre fut l'objet

des critiques les plus vives dans les deux chambres. Les partisans des écono-

mies obtinrent satisfaction, le 29 novembre 1843, par la présentation d'une loi

qui fut promulguée sous la date du 19 mai 1845. Cette loi divise les cadres en

deux sections [section d'activité et section de réserve) et les organise pour

un effectif de 80,000 hommes, pied de paix; mais, pour se rendre compte du

chiffre de l'effectif réellement présent sous les armes, il faut rapprocher cette

loi de la loi du budget qui ne permet de conserver sous les drapeaux que 20 à

25,000 hommes. Ces deux lois se concilient par l'octroi de congés illimités accor-

dés aux miliciens qui ont fait deux années de service et qui, jusqu'à l'expira-

tion de la huitième année, sont dans leurs foyers à la disposition du gou-

vernement, prêts à rejoindre leur corps au premier appel. La loi du 8 juin

1853 a organisé les cadres pour un effectif de 100,000 hommes sur pied de paix;

la durée du service militaire reste cependant fixée à huit années, ce qui impli-

que un effectif de 80,000 hommes seulement. Le chiffre de 100,000 hommes

serait atteint par le rappel des classes congédiées en tel nombre que le gouver-

nement jugerait convenable à la défense du pays, si le territoire était menacé. La

loi sera exécutée en ce sens que les miliciens resteront sous les armes pendant

deux ans et demi; après ce terme, ils obtiendront un congé illimité; le chiffre

de l'effectif présent sous les armes sera donc de 25 à 30,000 hommes. 50,000 mi-

liciens seront dans leurs foyers à la disposition du gouvernement, qui pourra

également disposer de 20,000 hommes a|)partenant aux classes congédiés. C'est

ainsi que sera atteint le chiffre de 100,000 hommes sur pied de paix, non

compris la garde civique. En cas de guerre, cet effectif pourrait être aisément

doublé par l'appel aux armes de tous les citoyens en état de marcher et par la

mobilisation du premier ban de la garde civique. Le budget du ministère de la

guerre, pour l'exercice 1853, a été, en conséquence de cette nouvelle législa-

tion, porté à la so.ume de 32,190,000 fr. Le complément des cadres d'.iprès

la nouvelle loi, le remplacement des officiers qui faisaient partie de l'armée

avant 1830, et qui tous aujourd'hui ont atteint l'âge fixé pour la mise à la re-

traite, ont donné lieu récemment à de nombreuses nominations, faites avec

intelligence et discernement, qui ont rajeuni les corps d'officiers et obtenu un

assentiment unanime.

A propos de l'organisation de la force publique en Belgique, deux questions

se présentent encore. — Quelle est l'organisation territoriale du pays ou point

de vue de la défense militaire.' Quels sont les établissements militaires desiiués

à l'instruction de l'armée ?
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Le territoire du royaume est partagé en quatre grandes divisions militaires,

appelées dioisions territoriales, et en neuf commandemens provinciaux (un

par province). La première division territoriale (quartier-général à Gand)

comprend les provinces de la Flandre occidentale et de la Flandre orientale. La
deuxième (quartier-général à Anvers) comprend les provinces d'Anvers et de

Brabant. La troisième (quartier-général à Liège) comprend les provinces de

Liège, Limbourg et Luxembourg. La quatrième (quartier-général à Mons)

comprend les provinces du Hainaut et de Namur. Les grands commandemens

territoriaux sont confiés à des lieutenans-généraux qui correspondent directe-

ment avec le ministre de la guerre. Les neuf généraux-majors, commandans

de province, relèvent immédiatement des lieutenans généraux commandans

de division. Toutes les opérations relatives au recrutement de l'armée entrent

immédiatement dans leurs attributions. Les arsenaux et le matériel de l'artille-

rie, ainsi que le matériel de guerre des places fortes, sont placés sous la surveil-

lance particulière de l'inspection générale de l'artillerie, ayant pour chef un

lieutenant-général de cette arme. Quatre directions d'artillerie, dont la cir-

conscription concorde avec celle des grands commandemens territoriaux, sont

placées sous l'autorité de l'inspecteur général de l'artillerie. Des officiers du

grade de colonel ou de lieutenant-colonel sont à la tête de ces directions. Les

fortifications, le matériel du génie et les bàtimens militaires sont placés sous la

surveillance et l'administration de l'inspection générale du génie, qui est char-

gée particulièrement de l'étude et de l'exécution de tous les travaux permanens

de défense exécutés dans tout le royaume. Quatre directions du génie sont placées

sous l'autorité de l'inspection générale; elles correspondent, pour la circonscrip-

tion, aux quatre grands commandemens territoriaux. L'inspection générale du

génie a pour chef un lieutenant-général de l'orme; les directions ont pour chefs

des officiers ayant le grade de général-major, de colonel ou de lieutenant-co-

lonel. Le corps de la gendarmerie relève de l'inspection générale de l'arme,

établie à Bruxelles avec l'état-major du corps.

Les principaux établissemens militaires de la Belgique sont ceux de l'artille-

rie : l'arsenal de construction, la fonderie de canons, la manufacture d'armes,

l'inspection des poudres et l'école de pyrotechnie. On peut placer en tête de

cette liste le camp de Beverloo et y joindre le polygone de Braeschaet, l'école

militaire et les écoles régimeutaires.

liC camp de Beverloo est un établissement permanent, qui est toujours gardé

par un bataillon d'infanterie. Chaque année, vers la fui de l'été, on y réunit une

division d'infanterie, une brigade de cavalerie et une division d'artillerie, en tout

4 régimens d'infanterie, 2 de cavalerie et 2 batteries, présentant un effectif de

8 à 10 mille hommes et de 1,200 à 1,.S00 chevaux. La durée de ce camp est de

deux mois. On y exécute successivement les évolutions de ligne par régiment et

par brigade, les manœuvres d'une division d'infanterie avec l'artillerie, celles

des trois armes réunies, de petites guerres de deux camps opposés, etc. On ter-

mine par de grandes manœuvres de guerrre, auxquelles assistent le roi, qui,

aux termes de la constitution, est commandant en chef des forces militaires, et

les princes ses fils, tous deux ofliciers supérieurs dans l'armée.

Un polygone permanent est établi à Braeschaet, près d'Anvers. Les batteries

d'artillerie y assistent, chaque année, à des exercices, qui consistent en con-
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struction de batteries et en tir, et où l'on emploie les différentes bouches à feu

de campagne et de siège.

L'arsenal de construction est établi à Anvers. Les travaux qu'on exécute dans

cet établissement sont faits par une compagnie d'ouvriers de 122 hommes, non

compris 4 officiers; ils comprennent la construction et la réparation des affûts,

voitures, armemens, assortimens, engins, agrès, machines, ustensiles, outils

et autres objets d'artillerie.

La fonderie de canons, établie à Liège, a pour origine l'usine fondée en 1803

par M. Périer, qui s'était engagé à fournir au premier consul 3,000 canons pour

l'armement de la flottille de Boulogne. Ce mécanicien, n'ayant pu remplir les

conditions de son contrat, fut obligé de le résilier, et le gouvernement, pour

se rembourser de ses avances, s'empara de rétablissement. On y fabrique les

bouches à feu, projectiles et grosses ferrures nécessaires au matériel de l'armée,

et (pour faciliter l'écoulement 'des fontes du pays et entretenir à la fonderie la

plus grande activité possible) des bouches à feu , des projectiles pour les puis-

sances étrangères qui en font la demande.

Les travaux de la manufacture d'armes de guerre, établie à Liège, compren-

nent la fabrication et la réparation des armes portatives nécessaires à la force

publique, la confection des pièces de rechange nécessaires aux approvisionne-

mens des corps, la transformation des armes à silex au système percutant ou

à des modèles perfectionnés, etc., la fabrication des capsules vides et des

armes pressées, l'étude de toutes les questions qui se rattachent au perfection-

nement, à la fabrication, à l'entretien, à la visite et à la conservation des

armes. La direction et la surveillance sont confiées à des officiers et employés

de l'artillerie. Les ouvriers de la manufacture sont divisés en trois classes :

loceux qui ont souscrit un engagement volontaire, 2" les ouvriers militaires

détachés de leur corps et qui forment une compagnie, 3- les ouvriers civils.

L'inspection des poudres, dont le siège est également à Liège, et à la tête de

laquelle est un colonel d'artillerie, surveille les procédés des fabricans de

poudre travaillant pour le compte de l'état.

L'école de pyrotechnie, établie à Liège, a été créée par arrêté royal du 24 jan-

vier 1841 ; elle doit former des artificiers pour les régimens d'artillerie,

rechercher et opérer les améliorations dont les munitions et les artifices peu-

vent être susceptibles. Elle confectionne toutes les munitions et les artifices,

expérimentés chaque année aux polygones; elle exécute pour l'armée les muni-

tions et les artifices qui présentent dans leur confection le plus de difficiiUès.

L'un des établissemens militaires les plus importans de la Belgique est l'École

militaire, instituée en 1832 et organisée définitivement par la loi du 18 mars

1838, pour former des officiers de toute arme. Elle est dirigée, depuis sa fon-

dation, par un ancien élève de l'École polytechnique, M. le lieutenant-général

Chapélié, qui réunit les fonctions de commandant de l'école à celles de direc-

teur des études. L'enseignement est confié à des professeurs (au nombre de 18

au plus), à des répétiteurs (au nombre de 14 au plus), et à des maîtres (au

nombre de 6 au plus). Les élèves, dout le nombre varie de 100 à 125, se divisent

en plusieurs sections, savoir : — \° section d'infanterie et de cavalerie (deux an-

nées d'études); elle est composée de sous-officiers des corps de l'armée détachés

à l'école pour y compléter leur instruction et de jeunes gens qui sont admis par
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snite d'un concours publio; — 2° école proprement dite (deux années d'études),

composée d'élèves admis par le ministre de la guerre à la suite d'examens faits,

sous la présidence du directeur des études, par un jiir}- composé de trois mem-
bres nommés annuellement par le roi; — S» école d'application (deux années

d'ttudes^ composée de jeunes gens qui, après avoir passé deux années à l'école

et avoir subi les examens de sortie, sont nommés élèves-sous-lieutenans d'état-

major du génie ou de rartil'erie; — 4" section d'ofGciers d'artillerie et du génie

(deux années d'étude), composée d'un certain nombre de lieutenans d'artillerie

et du génie, pris parmi ceux qui, n'ayant pas fait leurs études à l'école mili-

taire, sont détachés dans cet établissement pour y compléter leur instruction.

Ce sont des officiers que leur rang d'ancienneté semble devoir appeler à con-

courir en première ligne pour l'avancement au choix, et qui sont d'ailleurs

susceptibles d'acquérir les connaissances nécessaires pour subir l'examen du

grade de capitaine de 2' classe. La cinquième section, celle des élèves ottomans,

est composée de plusieurs jeunes officiers des diverses armes de l'armée otto-

mane.

L'École militaire de Belgique correspond à trois écoles établies en France

sous lés noms d'École de Saint-Cyr, d'École polytechnique et d'École d'applica-

tion (à Metz); les élèves en sortent pour entrer dans l'armée avec le grade de

sous-lieutenant; ils y apportent des habitudes de discipline, pour lesquelles

ils ne craignent pas le para'lèle avec d'anciens soldats, et une instruction qui

ajoute au prestige de l'épaulette.

Dans une sphère moins élevée, mais également utile, nous devons mentionner :

1° l'école des enfans de troupe, à Lierre (cinq années d'étude et une classe

préparatoire), composée des fils légitimes des officiers, sous-officiers, caporaux,

soldats, et de ceux des employés du département de la guerre destinés à

former des sujets propres à concourir au recrutement des cadres subalternes

de l'armée; 2° les écoles régiinentaires organisées à l'état-major de chaque

corps et faisant partie du bataillon de réserve du régiment. Ces écoles, divisées

en écoles de premier et de second degré, sont chargées de donner l'enseigne-

ment aux soldats illettrés. Les professeurs et moniteurs forment le cadre de la

compagnie, qui est un cadre d'élite; le capitaine est le commandant de l'école.

II existe en outre dans les régimeus des écoles du soir pour les sous-ofliciers,

caporaux, brigadiers et soldats.

On le voit, l'armée belge est organisée comme une institution sociale, pour la

paix au moins autant que pour la guerre. Les officiers qui jugent à propos

d'abandonner la carrière militaire sont convenablement placés d;:us toutes

les carrières civiles; les anciens sous-officiers, en raison de leurs habitudes

d'ordre et de discipline, sont recherchés pour les fonctions d'officiers de po-

lice, pour les emplois des chemins de fer, des postes et de l'octroi des villes;

les habitans des campagnes qui retournent dans leurs foyers après avoir fait

deux années de service y rentrent avec le bienfait de l'instruction primaire.

C'est ainsi que l'armée, gage de sécurité comme institution militaire au point

de vue de la défense nationale, est devenue un élément d'amélioration au point

de vue de la vie civile. Aussi l'avenir de l'armée est-il assuré aujourd'hui ; il le

sera mieux encore le jour où les économies importantes dont cette administra-

tion paraît susceptible y auront été introduites, car le chiffre de la dépense est
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l'unique argument des adversaires de l'armée. Cette dépense pourrait être

réduite par la diminution des rations de vivres et de fourrages, qui excèdent

les besoins du soldat, et par la simplification de la tenue, qui abonde aujour-

d'bui en ornemens aussi coûteux qu'inutiles. On assure que le gouvernement

s'occupe de cette réforme, qu'il est question de supprimer Tépaulelte et de rem-

placer par la tunique la veste, l'habit et la redingote de l'infanterie. Le pays

tout entier applaudira à des réformes de ce genre. En les accomplissant, le gou-

vernement belge aura résolu le problème que lui-même, en présentant la loi des

cadres le 29 novembre 1843, énonçait en ces termes, qui contiennent toute la

question de l'armée : « Entretenir une armée d'une force suffisante aux moin-

dres frais possibles. »

III. — l'esprit public.

La presse périodique des provinces et de la capitale. — Les associations électorales.

— Les cercles. — La littérature et la contrefaçon.

Dans un pays qui n'a pas une très grande étendue, et que des

chemins de fer sillonnent en tous sens (1), où chaque semaine les

membres de la représentation nationale peuvent aller dans leur dis-

trict s'inspirer de l'opinion de leurs mandans, les débats politiques

du parlement reflètent assez fidèlement l'esprit public. Il y a moins

d'importance et moins de vérité dans les symptômes de vie poli-

tique que présentent la presse périodique, les cercles, les associa-

tions électorales.

Pbesse pébiodique.— 11 n'est pas de ville oii il n'y ait plusieurs journaux (2).

Dans les provinces, les rédacteurs s'étudient en général à condenser les événe-

niens extérieurs, les faits généraux de l'intérieur et les faits locaux , afin que

le lecteur puisse se dispenser de recourir aux journaux de Bruxelles ou de

l'étranger; mais dans ce travail ingénieux que reste-t-il pour la politique.' Bien

peu de place. Le cercle de celte influence locale est d'ailleurs fort restreint.

Plus les feuilles de province sont nombreuses , moins est grand le nombre de

leurs lecteurs. La suppression du timbre et la réduction du prix de transport

par la poste à l centime par journal
,

quelle qu'en soit la dimension, loin

d'accroître la clientèle des feuilles de province, l'ont diminuée au profit de la

presse bruxelloise. C'est le premier pas de la capitale vers une prépondérance

que Gand, Anvers et Liège lui ont contestée jusqu'à présent.

La presse périodique bruxelloise ne peut guère faire l'objet d'une apprécia-

(1) Indépendamment du réseau des chemins de fer de l'état et des embranchemens

construits par concession, les concessions des lignes ci-après ont été accordées dans la

session législative de 1852-1853 : d'Anvers à la frontière des Pays-Bas, de Pepinsterà

Spa, de Lierre à Turnliout, du bassin du centre à la Sambre vers Erquelinnes, de

Mons à Maubeuge, de Fleurus à Landen, et de Groenendael à Nivelles, de Jemeppe à

Dietz par Jodoigne et Louvain, de Tubize cà la Dendre par Engliien, et de Hasselt à

la frontière du duché de Linibourg.

(2) Nous en avons donné la liste dans YAnnuaire de 1850.
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tion générale : on a dit qu'elle ne comptait dans ses rangs que des étrangers ;

ce fait, qui était à peu près vrai en 1830, ne l'est plus aujourd'hui; les écri-

vains belges qui concourent en ce moment à la rédaction des journaux de

Bruxelles sont beaucoup plus nombreux que les écrivains français, et ceux-ci,

par une longue participation h la polémique des partis, ont acquis le droit de

discuter des intérêts avec lesquels ils se sont identiOés. Il convient de mettre

hors de cause les journaux satiriques : nous citerons le Sancho, rédigé avec

beaucoup de verve et d'esprit, et en très-bon français, par un Flamand nommé

Victor Joly. 11 serait assez difficile de déterminer la couleur politique de ce

pamphlet; on a remarqué cependant que ses attaques sont particulièrement

dirigées contre les représentans du libéralisme. Ce sont au contraire les repré-

sentans de l'opinion catholique que cherche à salir le Méphistophélès, dont le

rédacteur, condamné par corps à 25,000 fr. de dommages-intérêts, expie en

prison les odieuses calomnies lancées contre un homme qui jouit, à juste titre,

de l'estime de tous (1). On espère que cette condamnation sera le coup de

mort pour ce journalisme effronté, dont les honteuses manœuvres déshonorent

la presse.

Nous devons également mettre hors de cause les journaux sans couleur poli-

tique, exclusivement consacrés à des exposés de faits et s'adressant à toutes les

opinions, en tâchant d'éluder les questions politiques : tels sont le Journal de

la Belgique, VÉcho de Bruxelles et VÉtoile belge, dont le tirage s'élève à dix

mille pour chacun d'eux , chiffre énorme si l'on considère qu'ils ne franchissent

pas la frontière.

Il reste, après cela, cinq journaux politiques. La Nation, organe de l'opinion

démocratique, a fort peu d'adhérens en Belgique. Frappé par le tribunal de

Bruxelles d'une condamnation à 5,000 fr. de dommages-intérêts pour calomnies

et injures envers M. de Larochejacquelein, sénateur, il est douteux que ce jour-

nal pût survivre à cette condamnation, si elle était maintenue par la cour de

Bruxelles, à laquelle elle est déférée par voie d'appel.

L^ Journal de Bruxelles ;; ancien Courrier de la Meuse, à Liège) repré-

sente l'opinion catholique; il a pour principal rédacteur un homme d'esprit,

M. Coomans, membre de la chambre des représentans. Ce journal, dont la prin-

cipale clientèle est le clergé, est peu répandu; son tirage est de deux mille.

Les catholiques ont un autre organe dont les allures militantes et tracassières

contrastent avec le caractère honorable des personnages de cette opinion qui

en sont devenus les propriétaires : c'est l'Émancipation (2), qui, appartenant

par sa direction au parti catholique, par sa rédaction au tiers-parti, par sa

liste d'abonnés au libéralisme, est dans une période de transition. Si cette

feuille réussissait à concilier le ton de sa rédaction avec les exigences d'une

position nouvelle, l'opinion catholique trouverait en elle un utile auxiliaire, car

elle est assez répandue, elle a un tirage de plus de 5,000 exemplaires.

L'opinion libérale a deux représentans dans la presse bruxelloise : l'un est

(i) Le comte Xavier de Mérode, ancien officier de l'armée belge, camérier secret du

pape.

(2) MM. Briavoine frères, qui furent longtemps propriétaires-directeurs de ce journal,

y sont aujourd'hui complètement étrangers.
^
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l'Observateur belge (tirage 2,500), dirigé par le fondateur du Coin'rîer des

Pays-Bas, journal dont le souvenir se rattache à la lutte ardente que la presse

belge soutint, en 1828 et 1829, contre le gouvernement de Guillaun)e I*""-

L'Observateur apporte la même ardeur dans la lutte qu'il soutient contre le

parti catholique. Très-répandu parmi les libéraux, dont il est le principal organe,

il est à peine connu hors du pays. L'Indépendance belge, représentant un libé-

ralisme plus vrai , en ce sens qu'il est moins exclusif et plus tolérant, est, par

ce motif-là même, répudiée par les libéraux dont les opinions se rattachent le

plus au radicalisme; c'est le journal des libéraux modérés, des fonctiounaires,

des personnes qui ont des goûts littéraires et surtout de ceux qui tiennent à

être les premiers au courant des événemens importans qui agitent le monde,

car, tout en donnant aux faits propres de la Belgique les développemens qu'ils

comportent, /7nf?epe«(/a?^ce embrasse le monde entier par ses correspondances

télégraphiques et autres. Le tirage de ce journal est de 9,000, dont 3,000 en

Allemagne, 3,000 dans les autres pays étrangers, et 3,000 en Belgique.

Associ.\TiOiNS ÉLECTORALES. — Lcs associations électorales catholiques

agissent secrètement et efficacement : on peut apprécier les résultats qu'elles

obtiennent, mais leurs moyens d'action échappent à toute investigation. Il en

est tout autrement des associations électorales libérales établies dans tout le

pays sous le nom de confédération générale du libéralisme par la résolu-

tion du congrès libéral du 14 juin 1846. Leur action, qui fut considérable dans

le principe, puisqu'elle a produit les élections libérales de juin 1847 et l'avéne-

nient du ministère Rogier, n'a fait que décroître depuis lors. Ce discrédit tient

surtout à la prépondérance que les présidens de ces réunions (particulière-

ment dans les grandes villes) ont acquise ou conservée, tandis que le rôle des

simples membres se borne à recevoir et à transmettre le mot d'ordre, rôle

modeste dont ils se sont bientôt fatigués. Le personnel des associations libé-

rales se divise aujourd'hui en trois fractions : l'une qui obéit en murmurant,

l'autre qui s'abstient, et enfin la troisième composée de membres qui s'abstien-

nent pour retrouver leur liberté, car la base de toute cette organisation est le ral-

liement de tous les libéraux aux choix préparatoires de la majorité. Chaque élec-

teur libéral, par le seul fait de son admission, prend l'engagement d'honneur

de voter et d'user de toute son inQuence eu faveur du candidat de la société

libérale (1). Aussi l'influence de ces associations deviendra-t-elle bientôt ludle,

si leurs chefs ne tiennent pas plus de compte des répugnances des électeurs.

La principale association libérale du pays, celle de Bruxelles, paraît disposée à

entrer dans une meilleure voie, si l'on en juge d'après les candidats qu'elle a

portés aux deux sièges laissés vacans au sénat par la démission du comte de

Marnix et par l'annulation de l'élection de M. le vicomte van Lempoel. Le choix

de la société, convenable à tous égards, eût été empreint de plus de modération et

de conciliation encore si le colonel baron Goethals, aide-de-camp du duc de Bra-

bant, jugeant les circonstances inopportunes pour quitter les rangs de l'armée,

n'avait pas décliné la candidature qui lui était offerte. Les deux candidats de

l'association, M. Coppyn, membre du conseil provincial du Brabaat (à la place

(1) Art. 3 de l'acte de confédération générale du libéralisme (résolution du. congrès

libéral du 14 juin 1846).
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de M. Goethals qui devait être nommé) et M. le laron Seutin, médecin en chef

de l'armée belge (1), ont été élus sénateurs le 12 juillet. Quoi qu'il en soit, on

ne peut méconnaître qu'il n'y ait contre les associations libérales des villes

et contre les choix qu'elles imposent aux électeurs une réaction qui vient puis-

samment en aide au pétitionnement organisé parles catholiques pour obtenir

le vote des électeurs au chef-lieu de canton (de prélerence au chef-lieu d'ar-

rondissement).

Il est , en dehors de la politique, une influence qui pèse d'un poids non moins

grand sur les élections : c'est celle des sociétés particulières, qui , sous des

dénominations et avec un but variant à l'infini, couvrent la surface du pays,

telles que, dans les villes, les sociétés iVexercice de la garde civique, de la Con-

corde, du Casino, de la Grande-Harmonie, de la Loyauté, du Commerce, de

Lecture, etc., et les sociétés récemment fondées sous le titre de Cercles artis-

tiques et littéraires; — dans les campagnes, les sociétés de balle, de musique,

de tir à l'arc et à la perche^ de la grande et de la petite arbalète. On compte

dans les chambres, dans les conseils de la province et de la commune, un grand

nombre de membres dont le mandat n'a pas d'autre origine. Là plus que par-

tout ailleurs, s'il y a une politique, c'est celle de la conciliation.

C'est dans la presse périodique, c'est dans les associations que nous

venons d'énumérer, qu'il faut chercher, surtout en ce moment, la vie

intellectuelle de la Belgique. La littérature belge, dont nous avons déjà

signalé d'estimables productions ('2) , semble sommeiller pour se ré-

veiller sans doute après l'abolition de la contrefaçon, qui s'efforce

encore d'alimenter les établissemens typographiques. La seule publi-

cation importante que nous ayons à mentionner est une série de

Lettres adressées avx électeurs par M. Lebeau, ancien ministre et dé-

puté ; ce sont de vrais discours parlementaires. Au milieu de ces ma-

nifestations d'une activité tournée principalement jusqu'à ce jour

vers les intérêts matériels et les questions politiques, la Belgique

poursuit son existence calme et prospère, fière de son passé, satis-

faite du présent, confiante dans l'avenir.

(1) Par l'acceptation du mandat de sénateur, M. le baron Seiitin , aux termes de la

loi sur les incompatibilités, Tcuonce aux fonctions qu'il rempUt dans l'année.

(2) Voyez l'Annuaire de 1850.



LA SUISSE

BÉPDBLIQDE DÉMOCEATIQns ET FÉDiRATIVE. — M. FnEHER, PRÉSIDENT EN 4852. '

I. — LE MOUVEMENT UNITAIRE ET LES TRADITIONS FÉDÉRALES.

Parmi les difficultés que devait rencontrer l'établissement du nou-

veau régime fédéral en Suisse, l'une des plus grandes était l'absence

de ressources financières suffisantes pour défrayer toute une admi-

nistration rendue désormais complètement indépendante des gouver-

nemens cantonaux. Cependant cette difficulté s'est trouvée la pre-

mière résolue, en partie par la création d'un système de douanes, en

partie par la centralisation du service des postes. Les budgets de

1851 et de 1852 ont présenté l'un et l'autre un excédant des recettes

sur les dépenses d'environ 700,000 fr., et le budget proposé pour

1853 prévoit un résultat à peu près semblable. Les péages y figurent

pour 5 millions, les postes pour 6,500,000 fr. ; le total des recettes

est fixé à 12,565,000 francs, celui des dépenses à 12,025,000 fr.;

sur cette dernière somme, 289,170 fr. sont affectés aux traitemens

des membres des conseils et aux frais de la chancellerie, 156,056 fr.

au paiement des intérêts de l'emprunt. Le département militaire ab-

sorbe 1,123.260 francs; le département politique, /i3,100 francs;

celui de l'intérieur, 10,600 francs; celui des finances, 23,000 francs;

celui des travaux publics, 17,800 francs; celui de justice et police,

38,000 francs; celui du commerce, 7,000 francs; enfin l'administra-

tion des péages, 3,185,900 francs, et celle des postes, 5,067,000 fr.

Le produit des péages tendant toujours à s'accroître, il est probable

(1) Pour 1853, la présidence est passée à M. Naeff.
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que l'excédant de l'exercice actuel dépassera celui des années pré-

cédentes.

Une situation pareille est certainement propre à favoriser le pro-

grès de l'unitarisine. Dans la plupart des cantons, les impôts sont

fort modiques; dans quelques-uns même, il n'en existe pas. Si le pou-

voir fédéral avait ouvertement débuté par imposer au pays de nou-
velles taxes, il aurait soulevé des résistances nombreuses et opiniâ-

tres; mais les entraves mises au libre échange ne portant pas une
atteinte directe et immédiate à la bourse des contribuables, on s'y

est soumis d'autant plus aisément qu'elles ne paraissaient léser en

réalité que les intérêts de deux ou trois cantons qui seuls avaient

joui jusque-là d'une entière liberté commerciale; les autres au con-

traire, ceux du centre surtout, y gagnaient de voir transporter à la

frontière leurs péages intérieurs. Quant à la poste, les avantages

d'une administration unique et centrale étaient évidens; d'ailleurs,

des indemnités annuelles ont été allouées aux gouvernemens canto-

naux pour compenser la perte de cette source de revenus. La fisca-

lité fédérale a donc pu s'introduire sans beaucoup de peine, et le

nouveau régime a trouvé dès son début les ressources nécessaires à

son organisation ainsi qu'à son développement ultérieur.

Une autre circonstance qui ne lui est pas moins favorable, c'est

l'espèce d'impuissance dont les souverainetés cantonales semblent

frappées par des révolutions qui ont détruit leur prestige et jeté le

découragement chez cette élite d'hommes éclairés, sur le dévouement
desquels reposaient les anciennes institutions, aujourd'hui plus ou

moins ébranlées, ou déjà renversées de fond en comble par la démo-
cratie, jalouse de tout ce qui a quelque racine dans le passé. Les es-

prits, las d'agitations stériles, aspirent au repos et à la stabilité. On
suit les délibérations de l'assemblée fédérale avec un calme qui res-

semble presque à de l' indifférence, et cependant sa suprématie est

bien acceptée, puisqu'on s'adresse à elle pour le redressement des

injustices commises par le parti vainqueur. Ce qui s'est passé à Fri-

bourg montre bien quelle est à cet égard la tendance de l'opinion. Dan§
ce canton où, après la défaite du Sonderbund, une minorité violente

s'empara du pouvoir et s'en proclama maîtresse absolue pour une

période de dix années, la réaction semblait ne pas devoir tarder à

s'opérer en faveur de l'ultramontanisme, car les sept huitièmes de la

population y sont hostiles au gouvernement radical. Cependant, loin

de suivre cette marche, l'opinion publique s'est montrée docile aux

directions de ses chefs les plus modérés, qui, voulant une réforme

légale et non pas une révolution, ont jugé convenable de se borner à

des manifestations pacifiques, sans autre but que de constater d'une

manière bien positive les griefs et les vœux de la grande majorité
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du peuple fribourgeois. Ce sont de vrais libéraux, d'anciens amis ou
de fidèles disciples du révérend père Girard qui ont pris en mains
la cause d'un canton si indignement opprimé par le radicalisme. Par
leurs soins, une assemblée populaire fut convoquée pour le 2Zi mai
1852 à Posieux, village situé sur la route de Bulle, à environ deux
lieues de Fribourg. Malgré les efforts du gouvernement, qui s'entoura

de sa milice soldée et ne recula pas même devant des arrestations

arbitraires pour étouffer ce mouvement, la réunion eut lieu; le suc-

cès dépassa toutes les espérances. L'assemblée de Posieux présenta

un spectacle analogue à celle de Munzingen, où, deux années aupa-

ravant, le parti conservateur bernois avait si noblement montré sa

force et sa modération. Plus de seize mile citoyens étaient accourus

de différons districts du canton, pour protester contre une constitu-

tion imposée par la violence et demander que, conformément au
droit public qui régit la Suisse, elle fût soumise aux suffrages du
peuple. Un admirable esprit d'ordre et de paix dominait cette im-
mense foule animée du sentiment républicain le plus pur et le plus

digne. Il n'y eut pas de fanfaronnades, pas de menaces, pas de ré-

criminations amères. «C'était vraiment un beau spectacle, » raconte

un témoin de cette imposante solennité, a que celui de ces braves

gens pleins d'une joie si cordiale : des amis se retrouvaient et s'em-

brassaient; des vieillards, des infirmes étaient amenés sur des voi-

tures, traînés dans des chars, j'en ai vu un porté sur les robustes

épaules de son fils, et ce cri seul sortait de toutes les bouches :

« Enfin nous voici à Posieux! » Ces hommes peuvent bien dire

qu'ils ne sont pas libres, qu'ils regrettent leurs droits ravis; mais

pas une insulte, pas une offense à ceux qui sont les instrumens de
la servitude. Le préfet de Fribourg, ïhorin, est là sur la tribune avec

son secrétaire Lauderset et son prédécesseur Blanc; il est sous la sau-

vegarde du comité : on le voit, et pas une menace! Le matin, il était

derrière la haie du champ où devait se tenir l'assemblée; il feuille-

tait un in-folio, tandis que son secrétaire écrivait, notait peut-être

dans la foule ceux qui lui déplaisaient, et personne ne l'a dérangé;

on se bornait à dire : (( Il est bon que le préfet voie combien nous
sommes! »

Deux ou trois orateurs seulement prirent la parole pour exposer

l'objet de la réunion, ensuite une commission fut nommée pour trans-

mettre à l'autorité fédérale la requête du peuple de Fribourg, et le

président, M. Vuilleret, termina par ces éloquentes paroles : « Nous
ne voulons pas continuer le passé et rappeler une éporpie qui n'est

plus. Nous avons été formés à l'école du malheur; nous savons ce

qu'il en coûte à un pays où les minorités sont opprimées; nous voq-
lons vivre dans notre canton en frères, car nous sommes unis pan*
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des besoins et par des intérêts communs. Nous ne sommes pas hos-

tiles aux institutions fédérales, mais nous leur demandons une chose :

égalité de droits politiques pour tous les Fribourgeois aussi bien que

pour les autres Suisses. On peut être unis avec ceux que l'on a com-

battus une fois. Nos pères étaient à Laupen dans les rangs des enne-

mis de la confédération
;
plus tard y eut-il jamais un canton plus

fidèle? Nous agirons de même. Oui, la justice se fera dans le canton

de Fribourg, et bientôt nos confédérés comprendront que la Suisse

n'a pas le droit d'être libre, tandis que Fribourg est sous le joug.

Frères, je vous le crie, patience, espérance dans l'avenir! Il est dit

que bienbeureiLx sont ceux qui ont faim et soif de la justice, car ils

seront rassasiés. Vous le serez ! »

On se sépara sans tumulte. Les colonnes se formèrent de nouveau,

et se mirent en route pour rentrer tranquillement dans leurs foyers.

(( Au bout d'une heui'e, il restait environ un millier de paysans qui,

venus de fort loin, avaient apporté leur repas et dînaient étendus

sur l'herbe, et le même ordre régna jusqu'à la fin. Une si belle

journée ne devait pas être troublée. Chacun devait en remporter un

sentiment de satisfaction sans mélange, afin de pouvoir dire toujours

avec orgueil à ses enfans et à ses petits-enfans : — Et moi aussi j'étais

à Posieux dans la grande journée du 2Zi mai ! »

Le gouvernement de Fribourg, effrayé d'une telle démonstration

et feignant de croire à un complot, voulut intenter un procès de

haute trahison aux chefs de Posieux; mais, grâce à la pinidence du

comité, la question n'était plus simplement cantonale : elle devait

être soumise aux conseils fédéraux. Or, quoique des considérations

politiques aient empêché ceux-ci de faire droit à la demande d'une

votation constitutionnelle, leurs débats solennels et publics ont

porté au régime radical de Fribourg un coup dont il ne se relèvera

pas. Il est des iniquités qu'il suffit d'exposer au grand jour pour en

rendre la durée impossible. Déjà l'assemblée fédérale a cédé sur un

point devant le réveil de l'esprit suisse. En même temps qu'elle re-

poussait la pétition fribourgeoise, elle effaçait d'un trait de plume

les 2 ou 3 millions dus encore par les cantons du Sonderbund pour

solde des frais de la guerre. La première pensée de cet acte répara-

teur était née dans une société de jeunes citoyens genevois qui

avaient à cet effet ouvert une souscription à laquelle bientôt d'un

bout à l'autre de la Suisse on applaudit avec un élan général. Il est

à regretter que le parti conservateur fribourgeois ait compromis en

1853 ses progrès par une insurrection mal combinée et qui ne pouvait

qu'être malheureuse.

Du reste, si l'œuvre de la centralisation ne rencontre pas jusqu'ici

des résistances bien sérieuses, elle ne s'accomplit pourtant qu'avec
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lenteur. Sa force est plus apparente que réelle; elle n'existe guère

que sur le papier. Le pouvoir central manque des moyens nécessaires

pour assurer l'exécution de ses mesures. Il n'a qu'une police tout

à fait insuffisante, et se trouve à la merci des autorités cantonales,

dont le mauvais vouloir ou seulement l'inertie peut, dans certains

cas, paralyser entièrement son action. C'est ce qui est arrivé plus

d'une fois déjà, soit à propos des réfugiés, soit à propos des récla-

mations relatives aux pamphlets politiques qui s'impriment ou se

vendent en Suisse.

Afin d'obvier à cet inconvénient, une loi pénale a été promulguée

concernant les délits fédéraux, au nombre desquels sont compris les

actes et les publications qui pourront être considérés comme des ou-

trages publics portant atteinte à l'honneur des nations ou des gouver-

nemens étrangers. Cette loi est très sévère et d'une élasticité telle,

qu'une application rigoureuse rendrait complètement illusoire la li-

berté de la presse consacrée en principe par la constitution fédérale.

C'est un grand pas vers l'unitarisme, et l'on est surpris qu'il ait ren-

contré si peu d'opposition dans les conseils. Il est vrai que les diffi-

cultés surgiront quand l'organisation judiciaire qu'il suppose sera mise

en activité. Alors on verra naître des conflits, et la souveraineté can-

tonale, on peut en être sûr, défendra son terrain pied à pied, parce

qu'ici les habitudes républicaines lui viendront en aide avec la téna-

cité qui les caractérise. Ces deux législations ne sauraient subsister

longtemps l'une à côté de l'autre sans qu'il éclate une lutte dont le

résultat semble encore assez douteux, l'autorité fédérale n'ayant à

employer d'autres moyens de contrainte que ceux que les cantons

veulent bien lui fournir. La résistance deviendra plus vive d'ailleurs,

dès que dans l'application du système les intérêts matériels se trou-

veront en jeu.

On a eu récemment une preuve frappante de cette disposition des

esprits dans la discussion du projet de loi relatif aux chemins de fer.

On avait proposé d'abord d'en confier l'établissement au pouvoir

central, et cela semblait en effet la marche la mieux calculée pour

o])tenir une prompte exécution. Les vues d'ensemble auraient ainsi

dominé les petites jalousies de localité, avantage précieux pour une

entreprise pareille dans un pays comme la Suisse, où la nature acci-

dentée du sol présente déjà tant d'obstacles. On eût simplifié beau-

coup la question en la remettant à l'autorité fédérale, qui seule est

bien placée pour apprécier avec impartialité les exigences particu-

lières auxquelles sont en butte les gouvernemens cantonaux ; mais

c'était en quelque sorte introduire la centralisation dans le domaine

de la pratique, consacrer son existence d'une manière décisive, et

aussitôt les susceptibilités se sont éveillées. Le projet a été modifié
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dans le sens contraire par l'adoption d'un article 1" ainsi conçu :

« La construction et l'exploitation des chemins de fer sur le territoire

fédéral sont et restent affaires cantonales. Elles pourront être con-

fiées à des entreprises particulières. » Ainsi le cantonalisme a triom-

phé sur ce point, sans toutefois que ce triomphe soit complet , car

dans les autres articles les idées de centralisation ont repris le des-

sus. Il en résulte une loi passablement compliquée dont l'interpréta-

tion pourra souvent donner lieu à des conflits.

C'est du reste l'écueil inévitable du nouveau régime fédéral. A
chaque effort qu'il fait pour se consolider, il heurte plus ou moins

l'ancienne organisation, et une extrême prudence pourra seule assu-

rer son succès. La république unitaire compte peu de partisans en

Suisse : elle a contre elle les mœurs, la diversité des institutions, des

langues et des races, les traditions et le long usage d'une liberté

fondée sur l'indépendance cantonale. Pour vaincre ces obstacles, il

faudrait une force que le pouvoir central n'obtiendra jamais dans un
pays oi^i il n'existe pas d'armée permanente. Dans l'intérêt donc du

maintien de la constitution actuelle, il est à désirer qu'on observe à

cet égard une juste mesure; le joug de la centralisation soulèverait

des répugnances plus vives encore que celles qui ont fait abandonner

le pacte de 1815. La Suisse ne peut pas oublier qu'elle est une con-

fédération d'états libres, et que, si ce mode de gouvernement n'est

pas sans défauts, c'est à lui cependant qu'elle a dû plusieurs siècles

d'une existence glorieuse et prospère. En substituant l'unité à l'u-

nion, elle courrait grand risque d'affaiblir le véritable sentiment ré-

publicain, si bien exprimé par sa noble devise : (( Un pour tous, tous

pour un. »

II. — LES INTÉRÊTS MATERIELS.

Pendant le cours de l'année 1852, la Suisse, comme le reste de

l'Europe, a éprouvé l'influence calmante du coup d'état du 2 dé-

cembre. L'attention s'est détournée de la politique pour se porter sur

les grandes questions d'intérêt matériel que, depuis six ou sept an-

nées, l'esprit révolutionnaire avait fait négliger complètement. A cet

égard encore, les différens cantons présentent une singulière variété

de ressources ou d'exigences qui rendent la tâche très difficile. La

partie alpestre de la Suisse, Zug, Uri, Schwyz, Underwalden, le Va-

lais, ne produisent guère que des fourrages et des bestiaux. Berne,

Lucerne, Argovie, Soleure, Fribourg, Yaud, sont des cantons princi-

palement agricoles. Zurich, Saint-Gall, Glaris, Appenzell, possèdent

des manufactures importantes. Bâle, Neuchâtel, Genève, sont surtout

commerçans. Le docteur Bowring, dans son rapport au parlement.

11
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anglais, n'hésite pas à dire que les progrès industriels de la Suisse

sont sans exemple, et il attriJjue ce fait à la libre concurrence. Or,

si cette circonstance a contribué en effet, pour une grande part, à la

prospérité particulière de chaque canton, dès qu'il s'agit démesures
générales appHcables à l'ensemble de la confédération, elle crée plu-

tôt des embarras, parce qu'il est presque impossible de concilier

d'une manière satisfaisante des intérêts très divers, quelquefois

même opposés, qui se sont jusque-là développés librement chacun

dans sa sphère. Il en résulte que la Suisse est restée en arrière de

ses voisins, en ce qui concerne la rapidité des communications et le

perfectionnement des moyens de transport; elle a même laissé por-

ter une atteinte assez grave à son commerce de transit par la con-

struction de voies ferrées qui relieront incessamment Marseille avec

le nord de l'Europe, sans traverser le territoire suisse. Le cri d'alarme

poussé par les négocians de Genève et de Bâle a pourtant ému les

nouvelles autorités fédérales, des commissions d'enquête ont été

nommées, et leurs rapports ont fait comprendre la nécessité de s'oc-

cuper sans délai de l'établissement des télégraphes électriques et des

chemins de fer.

En France, les chemins de fer ont précédé les télégraphes élec-

triques; en Suisse, le contraire a eu lieu. C'est une souscription

particulière qui a fourni les fonds de l'entreprise. Ouverte dans les

différens cantons par des assemblées de négocians, elle a très promp-
tement produit les 300,000 francs nécessaires pour établir un réseau

de lignes télégraphiques aériennes qui sillonnent la Suisse dans tous

les sens. Du point central, qui est Zofingue, dans le canton d'Argovie,

partent quatre lignes principales. La première, passant par Bâle,

Sonœboz, La Chaux de Fonds, Fleurier et Lausanne, aboutit à Ge-

nève; la seconde se dirige sur Airolo par Berne, Fribourg, Vevey,

Sion et Brieg; la troisième sur Chiasso, près du lac de Côme, par Lu-

cerne, Schwyz, Altorf, Bellinzona; la quatrième enfin passe par Zu-

rich, Saint-Gall, Coire et Lugano, pour aboutir à Brissago sur les

rives du Lac Majeur. Plusieurs embranchemens secondaires existent

déjà, d'autres sont projetés de manière à relier ensemble toutes les

parties du pays, et l'organisation est telle qu'une station quelconque

du réseau puisse être instantanément mise en communication avec

chacune des autres, et qu'une dépêche de dix-huit à vingt mots soit

transmise dans l'espace d'une minute aux stations les plus éloignées,

sans s'arrêter dans les bureaux intennédiaires pour y être répétée.

L'administration des télégraphes appartient au département fédéral

des postes. Le réseau des lignes est divisé en arrondissemens, qui

sont chacun sous la surveillance d'un inspecteur particulier. Un di-

recteur général a la haute main sur l'ensemble du système télégra-
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phiqiie. Afin d'en rendre l'usage accessible à tous, les prix du tarif

ont été fixés aussi bas que possible. Une dépêche n'excédant pas

vingt mots coûte 1 fr.
,
quarante mots 2 fr. , et ainsi de suite. Pen-

dant les trois derniers mois de 1852, les dépêches étaient reçues et

transmises gratis; on voulait ainsi exercer les employés tout en ha-

bituant le public à se servir de cette nouvelle voie de communication.

Depuis le 1" janvier 1853, le tarif est en vigueur, et l'on peut déjà

prévoir que le produit suffira largement à couvrir les frais d'entre-

tien. Dans leur dernière session, les conseils fédéraux ont voté une

somme de 150,000 francs destinée à l'établissement de nouvelles

lignes; enfin tout récemment les télégraphes de la Suisse viennent

d'être mis en rapport avec ceux de l'Angleterre, de la Belgique, de

l'Allemagne, de l'Autriche, de la France et de l'Italie, par l'intermé-

diaire du bureau de Bàle. Malheureusement l'élévation des tarifs

étrangers est telle qu'une simple dépêche de vingt mots coûte, de

Genève à Paris, 22 fr. ; à Londres, 35 fr. 50 c. ; à Florence, 37 fr. 65 c.

,

ce qui restreint beaucoup l'utilité de ce moyen de correspondance

pour les transactions commerciales. On peut espérer néanmoins que,

si par la modicité des prix les télégraphes deviennent une source de

revenus pour les gouvernemens, l'exemple de la Suisse trouvera des

imitateurs.

La question des chemins de fer est loin d'être aussi avancée, quoi-

que l'on s'en soit préoccupé depuis longtemps déjà et qu'elle ait été

généralement accueillie avec faveur. Les avantages de ce moyen de

communication rapide sont trop évidens pour ne pas frapper tous

'les esprits. Le commerce helvétique a le plus grand intérêt à ce que

la Suisse ne reste pas en arrière sur ce point, car autrement il ne

pourrait bientôt plus soutenir la concurrence des pays voisins, et

l'industrie aussi bien que l'agriculture s'en ressentiraient d'une ma-

nière très fâcheuse. On s'est donc montré, dans la plupart des can-

tons, assez disposé à faire les sacrifices nécessaires pour vaincre les

obstacles que présente la nature du sol. Ces obstacles sont tels qu'au

premier coup d'oeil jeté sur un relief de la Suisse, on serait tenté de

croire l'établissement des chemins de fer tout à fait impossible au

milieu de ces montagnes qui élèvent de toutes parts leurs murailles

de rochers. Une seule ligne paraît offrir moins de difficulté. C'est

celle qui, partant de Genève, suit les plateaux de la rive droite du lac

jusqu'à Morges, de là se dirige par la vallée de la Yenage et Entre-

roches sur Yverdun, côtoie le lac de Neuchâtel, passe par Morat et

Aarberg, traverse la vallée de l' Aar et va rejoindre à Olten le chemin de

Zurich à Bâle. Elle formerait ainsi une grande ligne de transit à tra-

vers tout le territoire suisse du nord-est au sud-ouest, reliant les che-

mins de fer de l'Italie et du midi de la France, qui viendraient ajjoutir
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à Genève, avec ceux de la Belgique et de l'Allemagne. Cette ligne a

fait l'objet principal de l'attention publique. Dès 1850, le conseil

fédéral appela comme experts MM. Stephenson et Swinburne, de

Londres, pour avoir leur préavis sur le réseau de chemins de fer le

plus conforme aux intérêts de la Suisse. Le rapport de ces deux in-

génieurs, qui a servi de base aux concessions accordées depuis par

les gouvernemens cantonaux, met au premier rang la ligne de Ge-
nève à Bâle, qu'il relie, par un embranchement sur Lucerne, avec le

passage du Saint-Gothard , et par le bassin du lac de Zm-ich avec le

Splugen et les autres passages des Grisons. Il établit de plus une

ligne méridionale de transit depuis les rives du lac de Constance,

par la large vallée du Rhin supérieur, jusqu'au centre des Grisons, et

divers embranchemens sur Berne, Schaffhouse, Winterthur, Lugano,
Bellinzona et Locarno, pour desservir les centres de population qui

ne seront pas sur les principales lignes de transit. Ce réseau est conçu
d'une manière fort ingénieuse pour satisfaire autant que possible les

exigences du commerce, soit intérieur, soit extérieur. Toutefois, dans

plusieurs de ses parties, les difficultés d'exécution semblent presque

insurmontables, ou du moins exigeraient des dépenses hors de toute

proportion avec le produit qu'on peut en attendre. Cependant, si les

cantons consentent à fournir des subsides aux compagnies qui vou-
dront se charger de l'entreprise, le réseau finira par s'exécuter en-

tièrement ou à peu près. Pour cela comme pour les télégraphes élec-

triques, il faut compter sur le patriotisme plutôt que sur l'esprit de

spéculation, et la question des chemins de fer est autrement grave

que celle des télégraphes, parce qu'il s'agit de sommes beaucoup

plus considérables. Heureusement en Suisse les habitudes répubh-

caines sont encore assez vivaces pour produire des sacrifices de ce

genre. Quand l'intérêt pubhc l'exige, les cantons ne craignent pas de

s'imposer des contributions forcées ou volontaires, ou de recourir à

des emprunts qui permettent aux gouvei'nemens de faire certaines

dépenses que leur budget restreint ne comporterait pas. Ainsi, dans

les Grisons, le peuple, appelé à se prononcer, a voté à une immense
majorité une allocation de deux millions pour le chemin de fer qui

doit relier Coire avec Zurich et Saint-Gall, et se prolonger ensuite

usqu'en Italie, à travers le Luckmanier. Le grand conseil de Genève

a voté une allocation semblable en faveur de la compagnie qui était en

instance auprès du gouvernement français pour obtenir la concession

du chemin direct de Lyon à Genève par le département de l'Ain, avec

embranchement sur Mâcon.

Pour la Suisse orientale surtout, la construction des chemins de

fer est une entreprise tout-à-fait nationale. Communes et particu-

liers y prêtent leur concours et se montrent disposés à fournir les
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sommes nécessah'es ; les compagnies formées dans le pays même y
ont rapidement placé toutes leurs actions. Déjà les travaux sont

commencés sur plusieurs points; si de nouvelles agitations politiques

ne viennent pas à la traverse, cette partie du réseau sera sans doute

la première achevée.

La grande ligne de Bâle à Genève se trouve partagée entre deux
compagnies : l'une suisse, dite compagnie du centre, qui a la partie

comprise depuis Bàle jusqu'à Olten; l'autre, anglo-genevoise, dite

compagnie de l'ouest, à laquelle est accordée la concession de Morges

à Yverdun, et qui obtiendra sans doute le reste du trajet, soit de Morges
à Genève et d'Yverdun à Olten. Selon toute apparence, ces deux com-
pagnies se fusionneront, afin de mieux réussir, parleurs efforts réunis,

à vaincre soit les obstacles du sol, soit ceux que pourraient faire sur-

gir les susceptibilités cantonales. Sous le régime démocratique, on a

toujours à redouter les caprices de la multitude, qui s'estime apte à

juger en dernier ressort toutes les questions, et qui ne tient pas plus

compte des experts en fait d'art ou de science qu'en fait de gouver-

nement. Dans le canton de Vaud, par exemple, malgré la concession

accordée à la compagnie de l'ouest par le grand conseil, une assem-

blée populaire a jugé bon de mettre pour condition que le chemin
de fer passerait à Lausanne; puis, quelques jours après, une autre

assemblée populaire s'est prononcée contre cette décision, en insis-

tant avec force sur le prolongement de la ligne par Ve\'ey et Saint-

3Iaurice. Cette manière de traiter des questions semblables est peu
propre à inspirer la confiance. On doit craindre avec raison que
la foule mise en mouvement par des jalousies de localité ou par des

intérêts politiques ne finisse par imposer ses volontés au grand con-

seil, et dès lors il n'y a plus de sécurité ])Our les entrepreneurs, qui

risquent soit de voir leurs travaux interrompus , soit de subir des

conditions très onéreuses.

Cependant la compagnie de l'ouest s'est mise à l'œuvre, parce que
la ligne de Morges à Yverdun sera, quoi qu'il en arrive, un tronçon

indispensable du cheinin de Genève à Bâle. Si elle refuse de passer

par Lausanne, c'est que ce tracé présenterait des difficultés im-
menses, mais elle offre de faire pour l'usage de cette ville un embran-
chement dont il faudra bien se contenter, à moins que l'état ne se

charge d'exécuter à ses frais des travaux d'art qui coûteraient plu-

sieurs millions. D'ailleurs, elle propose de se charger également du
chemin de Lausanne à Vevey, qui sera fort dispendieux, et de com-
pléter enfin la ligne d'Yverdun à Jougne, dès que les travaux qui

doivent relier cette dernière ville avec Salins seront en train.

Les autres concessions accordées jusqu'à présent sont les sui-

vantes : 1° Zurich, Winterthur, Frauenfeld, Romanshorn, sur les
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bords du lac de Constance ;
2« Winteithur, Will, Saint-Gall, Rors-

chach; 3° Winterthur, Schaffhouse; li" Rorscbacb, Coire; 5° Sargans,

Wallenstadt, Weesen, Rapperschwyl ; 6° Weesen, Claris; 7° Zurich,

Aarau; 8° Brugg, Bœtzberg, Bâle; 9" frontières d'Argovie, Zofingiie,

Lucerne; 10° frontières d'Argovie, Ilerzogenbiichsee, Burgdorf,

Berne; 11" Herzogenbucbsee, Soleure, Bienne ;
12° Berne, Tbun;

13° Genève, frontière française, conditionnellement, c'est-à-dire si

la compagnie obtient la concession du cbemin de Lyon à Genève à

travers le département de l'Ain; l!i° lac de Genève, Martigny, Sion.

Sur la plupart de ces différentes lignes, les travaux sont commen-

cés ou près de l'être. Une fois les concessions obtenues pour celles

qui de France et de Savoie doivent aboutir à Genève, le réseau suisse

s'achèvera sans doute assez promptement. Ce ne seront d'abord que

des chemins à une seule voie; si plus tard le service des voyageurs

et des marchandises l'exige, on pourra en construire une seconde.

Il est difficile en effet de prévoir d'une manière bien certaine quels

seront en Suisse les résultats de cette grande innovation. Les voya-

geurs abonderont sans doute, parce qu'il est dans les usages du

pays de se déplacer facilement, et que d'ailleurs les beautés de Ja

nature alpestre attirent toujours un grand nombre d'étrangers; mais

pour les marchandises tout dépend de la route que choisira le grand

commerce de transit. S'il donne la préférence à la Suisse, ce sera

pour elle dans ses transactions commerciales un accroissement très

considérable, dont il est même impossible d'apprécier d'avance toute

l'étendue. Cependant, si l'on ne calcule que d'après la circulation

actuelle, comme l'ont fait les ingénieurs anglais consultés par le

conseil fédéral, on peut compter sur un mouvement annuel de

1,710,000 voyageurs et de 315,000 tonnes de marchandises, ce qui

déjà fournirait un revenu suffisant pour garantir l'intérêt des sommes
nécessaires à la construction d'une voie simple. Evidemment la

circulation augmentera par le seul fait des facilités introduites ainsi

dans les moyens de communication. De plus, on doit s'attendre à

ce que l'industrie et l'agriculture prendront un essor assez impor-

tant. Les marchés étrangers seront rendus beaucoup plus accessi-

bles aux produits de la Suisse, et le chiffre de ses exportations ne

tardera pas à s'accroître. Ce sera certainement une source de progrès

et de prospérité pour plusieurs cantons que leur situation excen-

trique a jusqu'à présent empêchés de tirer parti des richesses natu-

relles de leur sol. L'influence d'un pareil changement sur l'état mo-
ral du pays pourra bien n'être pas aussi faAorable : le bien-être

matériel s'allie difficilement aux vertus répubhcaines. Quoi qu'il en

soit, la Suisse entre dans une ère nouvelle, dont les conditions pa-

raissent devoir être tout à fait différentes de celles de son passé.



ÉTATS EUR0PÉE:ÇS. — Le. SUISSE. 167

Ces questions d'intérêt matériel ont absorbé à elles seules la meil-

leure part de l'activité de la Suisse en 1852. Les questions exté-

rieures n'ont qu'un moment occupé l'attention des partis : au com-
mencement de 1852, à propos des réfugiés français, et dans les

premiers mois de 1853, au sujet des réfugiés lombards, compromis

dans la dernière tentative d'insurrection de Milan. La première de

ces deiLx questions s'était terminée très pacifiquement par l'échange

de quelques notes dans lesquelles la Suisse avait montré des dispo-

sitions à la fois fermes et conciliantes. Le gouvernement français en

a su gré à la Suisse, ainsi que de l'empressement avec lequel elle a re-

connu l'empire, et le cabinet de Paris a refusé de s'associer aux vues

des cabinets continentaux, lorsqu'ils ont paru un instant vouloir impo-

ser leur volonté à la Suisse. Quant à l'affaire des réfugiés lombards,

elle a rendu les rapports entre la Suisse et l'Autriche difficiles et

critiques. Le chargé d'affaires d'Autriche à Berne a quitté son poste,

et les rapports sont restés quelque temps suspendus entre les deux

pays. En définitive, toutes ces difficultés ne servent qu'à montrer

que la neutralité de la Suisse est un principe sérieux, et que personne

ne peut songer à y porter atteinte.

III. — SITUATION INTELLECTUELLE.

Si l'unité politique n'a pas jusqu'ici fait en Suisse des progrès

bien décisifs, la centralisation scientifique et littéraire est moins

avancée encore. La question de l'université fédérale, après avoir

donné lieu, soit dans les conseils, soit dans la presse, à de longues

discussions, paraît pour le moment à peu près abandonnée. Il est

vrai qu'elle présente des difficultés très graves. Les trois langues

qui se partagent la Suisse nécessiteraient un triple enseignement

pour chaque branche des études, et l'on ne saurait admettre la pré-

tention des cantons allemands à proportionner le nombre des pro-

fesseurs à celui des populations qui appartiennent à chacune des

trois catégories, allemande, française, italienne. L'égalité doit être

au contraire complète, si l'on veut obliger les jeunes gens de Neu-

châtel, de Genève, de Vaud et du Tessin à venir faire leurs études

dans une ville où l'on ne parle pas leur langue, et qui par consé-

quent ne pourrait leur offrir les mêmes ressources qu'ils trouvent

dans les établissemens cantonaux. Cela supposerait donc une institu-

tion considérable, très dispendieuse, et en même temps composée d'é-

lémens si divers, qu'elle risquerait fort de ressembler à une vérita-

ble tour de Babel, D'ailleurs les cantons, habitués depuis des siècles à

donner sur ce point libre essor à leurs tendances particulières, n'y re-

nonceraient pas volontiers. Il faudrait un despotisme bien puissant et
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bien habile pour vaincre leur résistance, à laquelle ne manqueraient

ni l'appui de l'opinion publique ni les secours efficaces de citoyens

riches et dévoués. En effet, l'esprit suisse est à cet égard si peu

porté vers la centralisation, que l'éclat des universités de Bâle et de

Zurich n'a pas empêché d'en créer une à Berne, et que l'académie

de Lausanne s'est maintenue sans désavantage à côté de celle de

Genève. L'émulation qui s'établit entre ces petits foyers de lumière

a plutôt des résultats favorables; elle entretient dans tous les mem-
bres du corps fédéral la vie intellectuelle, qui, sans cela, tendrait à

se retirer des extrémités pour ne se manifester qu'au centre, où son

développement, supérieur peut-être, mais factice, n'exercerait plus

la même influence bienfaisante sur l'éducation du peuple. Les hautes

études semblent être le correctif nécessaire de la démocratie. La

constitution reposant sur le suffrage universel, on doit désirer que

celui-ci soit aussi éclairé que possible. 11 importe donc qu'il existe à

côté des écoles primaires un enseignement fort et complet qui puisse

servir de guide pour jalonner la route, signaler les écueils, redresser

les erreurs, pour contrebalancer enfin l'ascendant funeste qu'un

demi-savoir répandu dans toutes les classes de la société donne trop

souvent aux spécieuses arguties du paradoxe et du sophisme.

Mouvement intellectuel.— En Suisse, le mouvement intellectuel a survécu

aux agitations révolutionnaires, et parfois il en a tempéré la violence destruc-

tive, parce que là plus qu'ailleurs il fait réellement partie de la vie commune.
Dans les can'ons protestans surtout, il joue un rôle que le radicalisme n'a pu

lui enlever. Le sentiuient religieux, s'y développant avec plus de liberté, crée,

pour satisfaire ses tendances diverses, des associations particulières qui contri-

buent, soit à répandre le goût de l'instruction et des préoccupations sérieuses,

soit à faire apprécier les avantages de ce moyen d'influence tout à fait indépen-

dant du bon vouloir gouvernemental. On augmente ainsi la somme des besoins

intellectuels; la curiosité scientifique et l'attrait des jouissances littéraires se

répandent dans toutes les classes; des cercles de lecture, des bibliotbèques

pour la circulation, des sociétés pour l'avancement des arts et de l'industrie se

forment parmi les ouvriers eux-mêmes, et dans plusieurs de ces institutions

des cours publics donnés pendant l'hiver attirent de nombreux auditeurs. C'est

un spectacle fort intéressant que celui du zèle avec lequel la population de cer-

taines villes suisses se porte en foule à ces espèces d'écoles libres, oîi les

hommes les plus distingués par leurs talens et leurs lumières ne dédaignent

pas de venir professer gratuitement chaque année. A cet égard, Genève, Lau-

sanne et Zurich semblent surtout remarquables. Les cours y abondent et sont

toujours très fréquentés. Ainsi, pendant l'hiver de 1852 à 18.53, Zurich avait,

en dehors de son université, un enseignement donné par quinze professeurs,

dans la salle du grand conseil, devant un auditoire de sept cents à huit cents

personnes; à Genève, on comptait au moins quatorze cours particuliers, embras-

sant les sujets les plus variés; Lausanne n'offrait pas moins d'activité littéraire
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et scientifique. Parmi les associations instructives que possèdent ces villes, il

en est uue qui mérite dêtre citée comme un exemple des excellens résultats que
peuvent obtenir des établissemens de ce genre : c'est la Société genevoiiie des

Jmis de l'instruction, fondée en 1842. Elle a pour but, comme le portent ses

statuts, « le développement moral et iiiteliecîuel de ses membres, désireux

d'étendre le cercle de leurs coanaissanci^s en resserrant les liens d'affection qui

doivent les unir. » A cet effet, la société leur offre, par le concours éclairé

d'hommes généreux, un enseignement sur les sujets qui fout la base d'une

véritable éducation. L'administration de la société est confiée à un comité de
quinze membres élus par l'assemblée générale. Pour être membre, il faut avoir

dix-sept ans accomplis et être reçu par le comité. On paie un droit d'entrée de

5 francs; la contribution annuelle est fixée par l'assemblée générale, mais ne

peut dépasser 1-5 francs. Les cours qui s'y donnent chaque hiver roulent sur la

littérature, l'histoire, les arts et la science appliquée à l'industrie. L'étude des

langues, la musique, la récitation, sont aussi l'objet de leçons très suivies. Sur

la présentation des membres de la société, les dames peuvent être admises soit

aux cours, soit aux soirées. Aussi l'affluence est grande, et l'on conçoit que cet

enseignement puisse rayonner d'une manière efficace dans la population, qui se

trouve avoir à sa portée de telles ressources dont partout ailleurs la jouissance

n'est l'apanage que du petit nombre. Cette société compte aujourd'hui plus de

quatre cents membres qui sont presque tous des artisans ou des commis négo-

cians. Au milieu des agitations politiques des dix dernières années, elle s'est

maintenue avec une prospérité croissante. Fidèle à ses principes, elle a su

triompher de cette épreuve difficile; cela prouve combien son organisation est

forte et sagement combinée.

Avec de pareils élémens, la Suisse doit être en état de réparer bientôt les

pertes que le radicalisme lui a fait subir. Déjà quelques symptômes semblent

annoncer une espèce de réveil. On se tourne avec ardeur vers les quest or.s reli-

gieuses et morales. Des esprits profondément divisés par la politique se ren-

contrent et sympathisent sur le terrain de la libre pensée. L'imprudente har-

diesse de la réaction ultramontaine a fait vibrer dans les populations protestantes

une fibre qui, bien que depuis longtemps inerte, n'a point encore perdu sa sen-

sibilité ni son ressort. Là surtout oià le protestantisme a pu se croire menacé
par les attaques de ses adversaires, la controverse s'est ranimée et tend de

plus en plus à prendre la place des discussions politiques. Genève, comme
place forte de la réforme, est le principal théâtre de cette lutte. Les deux partis

y déploient une égale activité. Le clergé catholique, non content de voir son

troupeau s'accroître par suite de la facilité avec laquelle le nouveau gouver-

nement accorde les droits de bourgeoisie et tolère l'établissen.ent des étran-

gers, a voulu prémunir aussi ses coreligionnaires contre liiifluence du milieu

dans lequel ;ls se trouvent appelés à vivre, et pour cela il a fondé un recueil

mensuel intitulé Annales catholiques de Genève. De leur coté, les protestans

ont le Semeur genevois, et de plus une feuille hebdomadaire, destinée à tenir le

public au courant de tous les faits qui peuvent intéresser la réforme. Outre ces

publications périodiques paraissent de nombreuses brochures dont quelques-

unes assez remarquables, et de part et d'autre on ne s'en tient pas là. Des pré-

dications et des conférences agissent d'une manière plus efficace encore sur les
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auditeurs qui s'y pressent en foule. Ces débats publics et complètement libres

ne peuvent en définitive que favoriser l'esprit d'examen. Ils combattent avec

succès l'indifférence eu matière de religion, et propagent en même temps parmi

les laïcs des deux communions l'habitude de se rendre compte des motifs de

leur foi.

Au nombre des principales publications religieuses qui ont paru pendant le

cours de la dernière année, nous signalerons le volume de discours et de médi-

tations chrétiennes publié, sous le titre de J'ie intérieure, par M. Cellérier,

professeur à la faculté de théologie de l'académie de Genève; les Études élémen-

taires et progressives de la parole de Dieu, par M. Burnier, pasteur de l'église

libre du canton de Vaud; VHistoire religieuse des Peuples slaves, publiée

d'abord en anglais par le comte V. Rrasinski, résumé intéressant écrit au point

de vue de la réforme, mais plein de détails curieux et peu connus; la Fie d'Eli-

sabeth Fry et la Biographie de Henri Pestolozzi, dues l'une et l'autre à la

plume de M"'= H. Cbavanne, du canton de Vaud; la Chaîne symbolique, curieux

ouvrage dans lequel M. J. Galiffe expose l'histoire de la franc-maoonnerie

depuis son origine, ainsi que les tendances diverses de l'idée maçonique dans

ses rapports avec la religion, l'état et l'art.

Dans le domaine des lettres, nous citerons en première ligne les Mélanges

de R. Tô|)ffer. Ce nouveau volume est en grande partie composé de fragmens

qui avaient paru dans la Bibliothèque universelle de Genève avant que le nom

de l'auteur eût franchi les limites de sa petite patrie. Ce ne sont que des esquisses

sans prétention, des fantaisies d'artiste, de spirituelles boutades, mais où l'on

rencontre des aperçus ingénieux, des jugemens pleins de goût, des descriptions

charmantes, où Ton retrouve ce sentiment profond de la nature alpestre, ce

cachet de poésie simple et de calme réfléchi qui distingue l'auteur des Nouvelles

genevoises. Les réflexions et pensées diverses qui terminent le volume, extraites

d'un journal inédit que Topffer écrivait pendant les dernières années de sa vie,

sont empreintes d'un cachet de tristesse résignée et de confiance pieuse; le

sentiment religieux s'y déploie sans apprêt comme sans fausse honte, mais avec

cette individualité originale qu'on remarque dans toutes les œuvres de l'auteur.

Nous signalerons aussi un autre volume qui, simple réimpression, offre néan-

moins pour la plupart des lecteurs tout le charme et la fraîcheur de la nouveauté;

c'est l'extrait des f oyages dans les Alpes de Saussure, publié par M. A.

Sayous. l:Histoire de VAmérique méridionale au xvi*' siècle, par M. P. Chaix,

mérite également d'être mentionnée comme une publication fort estimable.

M. A. Sayous, qui s'est fait connaître par le talent avec lequel il a su présen-

ter au public français les Mémoires de Mallet Du pan, a publié un ouvrage re-

marquable intitulé : Histoire de la Littérature française à l'étranger au

XVII'' siècle. C'est une appréciation fine et délicate des auteurs qui ont écrit en

français hors de France, tels que saint François de Sales, Bayle, Saint-Évre-

niond, les écrivains genevois et ceux du refuge de Hollande. M. Sayous y a

joint également quelques étrangers qui ont pris place dans la littérature fran-

çaise, comme le Savoisien Vaugelas et l'Anglais Hamilton.

Parmi les productions littéraires de la Suisse française, nous citerons encore

deux petits romans, Thérèse, par l'auteur des Réalités de la Fie domestique,

€t Suzanne^ par l'auteur de la Fie d'Elisabeth Fry; une traduction nouvelle
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du poème des Niebelungen, par TM. Bourdillon; les Méditations poétiques, de

M. Calame de Neuchàtel; les Poé<iies de Henri Durand, publiées à Lausanne

par les soins de la société des étudians de Zofingue, et plusieurs autres volumes

du même genre, tels que les Lucioles de M. Marc IMonnier, les Bigarrures de

M. Petit-Senn, etc. — Un recueil de chants nationaux de la Suisse allemande,

publié par M. H. Kurz, bibliothécaire de la ville d'Aarau, sous le titre de : Die

Schiveiz Land, Volk tind Geschichte, se distingue d'une manière remarquable

par les aperçus intéressans qu'il fournit sur l'histoire, les traditions et les moeurs

du peuple suisse.

Quant à ce qui concerne la science, outre les mémoires des diverses sociétés

scientifiques de Zurich, Neuehâtel, Lausanne et Genève, nous avons à enregis-

trer plusieurs ouvrages importans : le Traité complet d'Électricité, de M. le

professeur Auguste de la Rive, dont le premier volume a été publié à Londres;

la Description des fossiles qui se trouvent dans les grès verts, par MM. F.-J.

Pictet, professeur à l'académie de Genève, et AV. Roux, docteur; la Flore du
Jura, par M. Godet, de iXeuchâtel; la Monographie des Guêpes solitaires, par

H. F. de Saussure. Enfin nous terminerons cette liste déjà longue en mention-

nant la magnifique Description de la mosquée de Sainte-Sophie de Constan-

tinojjle, publiée à Londres par M. Fossati, architecte suisse que le sultan Ab-

dul Medjid avait chargé de la restauration de ce bel édifice.

On voit que l'activité intellectuelle ne s'est pas ralentie en Suisse,

malgré les dissensions intestines des dix dernières années : elle sem-

ble plutôt se réveiller avec une nouvelle ardeur. Un instant dé-

tournée de son but, découragée par les querelles de la politique,

elle reprend son essor, qui n'a besoin en effet ni de l'approbation ni

de l'appui du gouvernement dans un état libre, où chaque éctivain

peut aspirer à exercer sur le peuple l'influence légitime que donne la

supériorité réelle des lumières et du talent. On paraît avoir compris

que c'est précisément là le moyen le plus efficace de contrebalancer

les inconvéniens de la démocratie; que plus un peuple est émancipé,

plus il importe de travailler à le polir, à former son goût, son juge-

ment, à maintenir au milieu de lui une élite nombreuse d'hommes
éclairés qui puissent combattre sans cesse les tendances brutales du
matérialisme, ainsi que les erreurs dangereuses des fausses théories

dont le prestige exerce une si grande influence sur l'esprit crédule

de la multitude.
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Avec le temps, les institutions du Piémont s'affermissent; la sa-

gesse de ce peuple, sa supériorité politique sur le reste de l'Italie,

deviennent chaque jour plus sensibles au milieu des difficultés mêmes
que les circonstances suscitent au pays, soit au dedans, soit au dehors.

On peut regretter sans doute qu'il se soit trouvé engagé dans une série

de questions dont quelques-unes auraient pu être ajournées peut-

être avec avantage; mais ces questions, il est impossible aussi de ne

pas le reconnaître, se sont posées d'elles-mêmes comme une consé-

quence nécessaire de la nouvelle constitution du royaume, et si elles

pouvaient être ajournées, elles ne pouvaient être évitées. Tel est

notamment le caractère de la question religieuse, qui, depuis trois

ans, est l'une des principales préoccupations du pays.

La tendance de la société piémontaise à se séparer de plus en

plus de l'église et à adopter la distinction, déjà consacrée dans d'au-

(1) Roi depuis le 23 mars 1849 par rahdication de son père Charles-Albert; marié à

Tarchiiluchesse Adélaïde d'Autriche , fille de l'archiduc Renier. — Prince royal : Hum-
bert, né le 14 mars 1844.
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très états, de l'élément laïque et de l'élément ecclésiastique consti-

tue une difficulté à la fois intérieure et internationale, par suite de

l'intérêt que la cour de Rome porte naturellement va l'église piéinon-

taise et de l'action que le cabinet pontifical exerce pour la maintenir

dans une attitude de résistance.

Il est, pour le gouvernement sarde, une autre préoccupation non
moins grave et qui présente le même caractère de question à la fois in-

térieureet internationale: c'est la question italienne, née également des

événemens de 18/iS. Toutes les fois que quelque agitation se produit

dans le nord de l'Italie, le Piémont est obligé, par sa position d'état

constitutionnel et par le rôle de défenseur de l'indépendance italienne

qu'il a essayé d'embrasser, d'ofl'rir un asile aux malheureuses vic-

times de ces agitations trop souvent mal combinées, de prendre vis-

à-vis d'autres gouvernemens italiens le patronage d'une émigration

qui ne cesse pas de s'accroître. Un grand nombre de réfugiés lom-

bards, napolitains ou romains ont d'ailleurs obtenu en Sardaigne des

lettres de naturalisation. On comprend tout ce que cette situation a

de délicat, les charges et les précautions qu'elle impose au pays au

dedans, les embarras qu'elle lui suscite au dehors. La période dont

nous avons à résumer l'historique a été dominée surtout par cette

question religieuse et cette question italienne, dans lesquelles sont

impliqués à la fois les intérêts en quelque sorte domestiques du Pié-

mont et son action internationale.

A la suite de la vive irritation créée par la lutte qui avait eu lieu en

1850 et 1851 entre l'université et l'église, il s'était produit un temps
d'arrêt qui ne devait point être de longue durée, mais qui n'a pas laissé

d'être fécond pour les intérêts matériels du Piémont. La session par-

lementaire s'ouvrit le li mars 1852 au milieu de ce calme relative-

ment profond. Le discours royal, après avoir indiqué les lois d'intérêt

économique qui allaient être présentées au parlement, appelait l'at-

tention sur un projet de loi longtemps attendu et qui touchait aux
passions les plus vives du pays, celui qui concernait le mariage civil.

Voici dans quels termes le discours du roi posait cette question devant
les chambres : « Tout gouvernement, disait le ministère par la bouche
du souverain, doit régler et garantir l'état civil des familles. Laloiqui
vous sera présentée dans cette intention, quoique purement civile, se

rattache à des intérêts religieux et moraux qu'il est de votre conscience

de protéger. Que l'antique foi de nos pères, qui a donné au Piémont
assez de vertu pour surmonter les épreuves religieuses, vous soit tou-

jours présente, afin de conserver intact son vénérable héritage. C'est

aussi dans cette pensée que des négociations ont été ouvertes avec la

cour de Rome. Nos démarches franches et respectueuses nous permet-

tent d'espérer que nous parviendrons à concilier les droits del'étatavec
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les vrais intérêts de la religion et de l'église. » Le roi terminait ce dis-

cours, jusque-là vivement applaudi, par des marques d'attachement

à la constitution, qui ne devaient pas l'être moins. « En nous repor-

tant au passé du pays et en le comparant à son état actuel, disait à

ce sujet le jeune roi, nos cœurs doivent rendre profondément grâces

à la Providence, qui a béni notre œuvre d'une manière si évidente.

La confiance est entière entre le peuple et son prince; elle est entière

aussi, la confiance que nous mettons tous à juste titre dans la valeur

et la fidélité de l'armée. La meilleure harmonie règne entre les divers

pouvoirs de l'état, et grâces en soient rendues à vous qui, dans les

circonstances les plus graves, ne vous êtes jamais écartés de la pen-

sée du bien public. Dévoués aux institutions inaugurées, il y a au-

jourd'hui quatre ans, par mon auguste père, continuons la marche

commencée, en nous reposant mutuellement, moi dans votre concours

spontané et efficace, vous dans ma loyale et ferme volonté. » Cet

appel à des souvenirs 'chers au pays allait au cœur des Piémontais;

ils l'accueillirent chaudement, et la session commença ainsi sous les

meilleurs auspices.

Aussitôt après ce discours, la chambre des députés procéda à la

constitution de son bureau. Sur un chiffre de 123 votans, 86 suffrages

portèrent M. Pinelli à la présidence, donnant à la fois un témoignage

de l'union qui régnait dans le sein de la majorité et de la considéra-

tion particulière dont M. Pinelli était entom'é. On choisit pour vice-

présidens MM. Benso et Ratazzi. Suivant une pratique généralement

adoptée dans les pays parlementaires, les diverses fractions de la

chambre se partagèrent les fonctions de secrétaires et de questeurs.

Il n'est point d'usage en Piémont que la réponse au discours du

roi serve de thème à aucune excursion sur le terrain de la politique

générale. L'adresse n'est qu'une paraphrase pure et simple du dis-

cours de la couronne. La chambre chargea de ce travail M. l'avocat

Castelli.

Le parlement entra sans retard dans les discussions d'affaires, en

s' occupant d'une loi relative à la condition des officiers, indépendam-

ment des lois relatives à l'organisation de l'armée, qui sont l'objet

particulier de la soUicitude du ministre de la guerre. Cette loi ne pou-

vait pas rencontrer d'opposition sérieuse; elle fut votée par 97 voix

contre 12. La loi concernant les fortifications de Casale ne devait point

traverser aussi facilement l'épreuve parlementaire. Précédemment,

le ministre de la guerre avait obtenu de la chambre, par un vote se-

cret, l'autorisation de pourvoir aux meilleurs moyens de garantir la

sécurité du pays. Le projet de loi qui devait régler les travaux des

fortifications de Casale fut combattu du point de vue financier comme

du point de vue constitutionnel. La situation critique sous l'influence
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de laquelle on avait autorisé des mesures extraordinaires, cette si-

tuation menaçante n'existait plus, et l'on ne concevait plus aussi bien

l'importance des fortifications de Casale. Si donc la cliambre admit

en définitive le projet de loi proposé pour régulariser le vote de con-

fiance précédemment accordé au ministre de la guerre, ce ne fut qu'à

une majorité très faible.

Une question nouvelle en Piémont se présenta ensuite : c'est celle

des pensions de retraite pour les fonctionnaires civils. Jusqu'alors,

les pensions n'étaient réglées que par un acte de la bienveillance

royale, dont elles dépendaient. Bien que l'on n'eût point à reprocher

aux rois de Sardaigne d'avoir méconnu les droits acquis, il va de soi

que la réglementation de ce sérieux intérêt par une loi était un grand

progrès sur le régime de l'arbitraire, dans l'hypothèse même où ce

régime s'exercerait avec toute l'intelligence et tout le désintéresse-

ment désirables. Tout en admettant le principe de la loi, la chambre

en modifia tellement les dispositions essentielles dans le cours de la

discussion, que l'ensemble, étant devenu jnéconnaissable, fut rejeté.

Les députés eurent à s'occuper encore d'un sujet qui tient une

place importante dans l'histoire parlementaire du Piémont durant

les dernières années : ils furent appelés à discuter le nouveau traité

de commerce conclu avec le cabinet de Paris pour compléter, par

suite des concessions nouvelles faites à quelques pays, les conces-

sions insuffisantes accordées précédemment à la France. Le ministre

des finances, M. de Cavour, s'était constitué l'avocat des idées de la

liberté du commerce, et il avait fait conclure à la Sardaigne avec

diverses puissances une série de traités qui, dans sa pensée, avaient

le libre échange pour but. C'est en 1851 que la plupart de ces traités

avaient été négociés, notamment avec la Belgique, l'Angleterre, la

France et le Zollverein. En 1852, le 14 février, une nouvelle con-

vention de navigation et de commerce avait été signée avec la France

afin d'étendre les concessions que de part et d'autre on s'était déjà

faites. Les principales clauses de cette convention portaient, du côté

de la Sardaigne, une réduction aux tarifs sur les vins français, et du
côté de la France, l'abaissement des droits sur les huiles et les bes-

tiaux sardes. Des deux parts, on sacrifiait le droit sur la soie. Le
traité rencontra pour adversaires à la fois les ennemis de la liberté

du commerce et les champions des intérêts municipaux, qui se

croyaient lésés; mais M. de Cavour déploya en cette occasion une
connaissance des questions économiques et une fermeté d'argumen-
tation qui triomphèrent de tous les obstacles, et la ratification du
traité fut votée par IIA voix contre 23. La chambre adopta auss

une mesure de peu d'importance, mais qui indique néanmoins une
certaine prévoyance économique, l'abolition des récompenses accor-
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dées aux pères de douze enfans. Sans tomber dans les principes de

Malthus, qui n'ont rien de chrétien, on conçoit que l'accroissement

de la population ne soit pas précisément le progrès qui ait le plus

besoin d'être encouragé aujourd'hui en Europe.

L'élévation de la contribution personnelle et mobilière vint offrir

à la chambre un sujet de discussion plus grave et plus intéressant.

Cette contribution rapportait à peine un million au trésor, et dans

la préoccupation qu'avait le ministre des finances d'augmenter les

revenus afin d'atteindre à l'équilibre budgétaire, il pensait que l'im-

pôt personnel et mobilier était l'un de ceux qui pouvaient être le

plus facilement accrus. Cependant, la loi ayant été modifiée à la

chambre et au sénat dans un sens qui en altérait Fesprit et que le

ministère n'approuvait point, le projet a été retiré, en attendant

qu'un autre ensemble de dispositions tendant au même but pût être

présenté au parlement.

Yint ensuite la discussion du projet de loi relatif à la construction

du chemin de fer de Suse. Ce projet préjugeait la question du pas-

sage des Alpes, et elle devait, par cette raison même, donner lieu à un

débat animé. Le ministère rencontra en cette circonstance une vive

opposition; les considérations qui militaient en faveur de ce chemin

étaient cependant trop puissantes pour ne point l'emporter : c'est cette

voie en effet qui doit mettre Turin en communication avec la France,

et les relations de tout genre qu'entretiennent les deux pays sont trop

fréquentes pour que des raisons d'économie pussent faire ajourner

encore l'exécution de la voie qui doit les rendre plus faciles et plus

rapides. Le projet de loi fut donc adopté par la chambre.

Le chemin de fer de Turin à Novare, qui doit traverser les plus

fertiles provinces du Piémont et se rattacher aux voies de la Lom-
bardie ainsi qu'à la grande voie de Paris dans le midi de la France,

a de même fixé l'attention du parlement sarde. Du point de vue du
commerce intérieur et international, cette ligne a une égale impor-

tance, et de toutes celles qui étaient en projet, il n'en était aucune

dont l'exécution fût plus vivement attendue. La dépense était éva-

luée approximativement à un minimum de l/i,900,000 livres. On
proposait de charger des travaux une société dans les avances et

les avantages de laquelle F état entrerait pour moitié avec les pro-

vinces et les communes; un quart seulement des actions devait être

abandonné aux souscriptions publiques. Le principal reproche que

l'on adressa à cette combinaison était de ne point laisser assez de

place à l'industrie privée; mais ce reproche fut facilement écarté en

considération de l'intérêt qu'avait le pays à accélérer la construction

de cette ligne capitale dans le réseau piéinontais. Le projet du gou-

vernement fut adopté à une immense majorité.
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Une convention de poste conclue avec la Toscane et ayant pour
objet de réduire le prix des lettres à /iO centimes et celui des im-
primés à 5 centimes par feuille, avec faculté d'affranchissement jus-

qu'à destination, reçut de même l'approbation du parlement. On
discuta, quelques jours après, la question des ports et places de
guerre. Il s'agissait de déterminer en quoi consistaient les travaux

qui les concernaient, quelle en était la nature par rapport à l'état,

aux provinces et aux communes. A cet égard, les ports furent divisés

en trois classes. Dans la première, on rangea ceux qui servent à la

navigation nationale et étrangère, tels que Gênes, Nice, Savone, Ga-

gliari et Poi-totorres. Pour ces grands ports de première classe, les

dépenses d'entretien furent mises à la charge de l'état, avec le con-

cours des provinces et des villes. Pour ceux de seconde classe, les

dépenses sont à la charge des provinces avec le concours de l'état,

s'il y a lieu. Enfin les ports de troisième ordre restent à la charge

des communes.

Au nombre des questions économiques que la chambre eut à dis-

cuter dans la première partie de la session, qui allait finir en juillet,

nous signalerons en dernier lieu la loi sur la banque nationale. Gette

loi porte le capital de cet établissement à 32 millions de francs, avec

obligation d'établir deux succursales, l'une à Nice et l'autre à Ver-

ceil, et, s'il y a lieu, une troisième dans une autre ville. L'une des

conditions imposées à la banque en vertu de cette loi est de faire des

avances au trésor jusqu'à concurrence de 15 millions, sur titres de
fonds publics et à raison d'un intérêt de 3 pour 100. La banque
pourra étendre le cercle de ses opérations en faisant des avances sur
dépôt d'actions ou de créances portant un intérêt garanti par l'état;

elle pourra admettre à l'escompte le papier de Genève; enfin elle

pourra concourir jusqu'à 2 millions à rétablissement de deux caisses

d'escompte à Turin et à Gênes.

Pendant que ces discussions d'intérêt matériel se poursuivaient

pacifiquement dans les chambres, un sérieux engagement avait eu
lieu entre les partis. L'agitation avait été de courte durée; néan-
moins le ministère avait été atteint dans la lutte, et, s'il s'était recon-
stitué en partie avec ses anciens membres, il ne s'était pas relevé

tout entier. Cet incident avait laissé voir entre deux hommes éminens
de la majorité, M. d'Azeglio, président du conseil, et M. de Cavour,
ministre des finances, un désaccord qui existait depuis longtemps,
mais qui ne s'était jamais aussi clairement produit. C'est la mort
du président de la chambre, M. Pinelli, qui fut l'occasion de cette

crise ministérielle. M. Pinelli, également considéré et respecté par
les deux fractions qui formaient la majorité et qui é:aient repré-

sentées dans le cabinet par M. d'Azeglio et M. de Cavour, avait su
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prévoir et prévenir les désaccords qui avaient été plus d'une fois

sur le point d'éclater dans le sein de la majorité et du gouvernement.

D'ailleurs, en réunissant sur lui les voix de ces deux nuances du
parti constitutionnel dans les luttes pour le fauteuil présidentiel,

il écartait un des sujets de contestation qui ne manquent jamais

d'éveiller les passions des partis dans les parlemens. Quand il s'agit

de le remplacer, le côté de la chambre que M. d'Azeglio représen-

tait mit en avant M. Boncompagni, et la nuance plus avancée, qui

s'appuyait sur M. de Cavour, fit choix de M. Ratazzi, dont le nom
se rattache pour le Piémont à la seconde cainpagne du roi Charles-

Albert contre l'Autriche. Ce n'est qu'au troisième tour de scrutin

que l'on put obtenir un résultat définitif, et M. Ratazzi l'emporta par

74 voix contre 52, accordées à son concurrent. M. d'Azeglio crut

apercevoir dans ce choix un vote sinon d'hostilité, au moins de dé-

fiance contre la politique qu'il était chargé de faire prévaloir dans le

cabinet, et il donna sa démission, qui entraînait naturellement celle

de tout le ministère. Le roi ne vit point dans cet incident une raison

suffisante de se séparer d'un serviteur éprouvé et qui conservait

d'ailleurs l'estime profonde de la majorité; il chargea M. d'Azeglio de

former la nouvelle administration. Quoique la scission qui venait de

s'opérer dans la chambre ne fût nullement irrémédiable et de nature

à créer une lutte en règle entre les deux fractions de la majorité qui

s'étaient trouvées aux prises, on conçoit que M. de Cavour ne pou-

vait faire partie du cabinet qu'allait reconstituer l'ancien président

du conseil. M. de Cavour ne pouvait plus qu'être président du con-

seil en expectative et attendre les événemens. M. d'Azeglio n'appela

dans le cabinet qu'il était chargé de former que deux membres nou-

veaux, M. Louis Cibrario aux finances, et M. C. Boncompagni à la

justice avec le portefeuille de l'instruction publique par intérim.

Les autres membres du précédent cabinet conservèrent leurs porte-

feuilles. Le ministère se trouva ainsi composé de MM. d'Azeglio à la

présidence du conseil et aux affaires étrangères, Pernati à l'intérieur,

Boncompagni à la justice, Alphonse de la Marmora à la marine et à

la guerre, Cibrario aux finances et Paleocapa aux travaux publics.

C'est le 21 mai que cette nouvelle administration fut constituée.

La mission de défendre devant la chambre des députés la loi si

importante annoncée par le discours royal relativement au mariage

civil allait échoir à ce cabinet. Depuis la loi célèbre pour l'aboli-

tion du foro ecclesiasiico , le parlement piémontais n'avait point eu

de question plus grave à traiter que celle qui lui était en ce moment
soumise. Il s'agissait de faire un pas nouveau dans la ligne où l'on

était entré par la suppression des privilèges ecclésiastiques. Les obsta-

cles que l'on avait rencontrés dans cette première occasion allaient
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se reproduire. Le clergé piémontais n'attendait que la présentation

du projet de loi pour recommencer une polémique dans laquelle il se

sentait vivement soutenu par la cour de Rome.

La disposition principale du projet de loi portait que la célébra-

tion du mariage devait se faire conformément aux articles 108 et 150

du code civil, qui prescrivent les règles et cérémonies de l'église

pour les mariages des catholiques, ainsi que les usages et règlemens

en vigueur pour les citoyens qui professent les cultes tolérés. Cepen-

dant, comme cette première disposition n'eût point été en conformité

avec les principes de liberté des cultes inscrits dans la constitution,

l'article suivant du projet de loi statuait que, dans les cas où le mariage

ne pourrait avoir lieu selon les clauses de l'article précité, les époux

auraient la faculté de le contracter devant le magistrat du district de

l'un d'eux. On voit que cette loi était loin d'être aussi avancée que

celle dont la France est en possession depuis le concordat, et qu'en

définitive, si elle proposait à l'église de transiger en ce point avec les

prétentions de la société laïque, elle ne la reléguait point, comme la

législation française, à la seconde place dans la célébration de l'acte

principal de la vie civile. Aussi les libéraux avancés trouvaient-ils

que la concession exigée de l'église n'était point suffisante, et que la

loi devait régler à elle seule les effets civils du mariage, en laissant

à la conscience de chacun le soin de déterminer ce que le devoir lui

dictait quant à la cérémonie religieuse. Le parti opposé soutenait au

contraire que le mariage était un acte essentiellement religieux, et

que l'on devait laisser à l'église seule le soin d'en déterminer les con-

ditions et les effets. De quelque manière que l'on juge cette loi, elle

était un progrès de la législation dans le libéralisme, et cette consi-

dération rallia toutes les nuances du parti libéral autour du projet

du ministère : elle fut votée par 9li voix contre 35.

Depuis la présentation du projet ministériel, les évêques du

royaume, et principalement ceux de la Savoie, n'avaient rien négligé

pour éveiller les scrupules de leurs ouailles et créer des obstacles au

gouvernement, qui, à leurs yeux, introduisait l'impiété dans ]a loi.

Quanti le projet eut été adopté par la chambre des députés, l'agita-

tion redoubla. Le clergé comptait surtout sur le sénat, où les idées

religieuses exercent plus d'autorité; c'est au sénat qu'affluaient les

pétitions demandant le rejet de la loi votée par la chambre des dépu-

tés. Le gouvernement s'en alarma, et le ministre de l'intérieur crut

devoir à ce sujet adresser une circulaire précise et formelle aux agens

de l'administration dans les provinces et les communes :

« Le projet de loi sur le marîoge, présenté par le gouvernement aux cham-

bres, dil cette circulaire, est une occasion ou un prétexte pour susciter de l'agi-

tation dans le pays, surtout par la voie des pétitions. Le droit de pétition, quand
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il est légalement exercé, lorsqu'il est l'expression libre et indépendante des vœuï

et des désirs des citoyen?, quand il n'offense pas les libres institutions et les

lois, veut être respecté; mais s'il devient une cause d'intrigues, de ruses, de

fraudes, de violences, de menaces, d'insidieuses suppositions au moyen des-

quelles on cherche à égarer l'opinion publique, — comme par exemple, en ce qui

touche le projet de loi en question, si Ton voulait faire croire que le gouvernement

a des tendances anti-catholiques, — alors on ne doit pas néiiliger de surveiller de

près ces manèges, afin de découvrir les auteurs, fauteurs ou complices, et de les

dénoncer rigoureusement au ministère public pour qu'ils soient rendus impuissans

dans leurs sinistres projets. Le ministère a su qu'il avait été fait abus de ce droit

de pétition contre le gouvernement, surtout par quelques curés ou vicaires. En

conséquence, le ministre de l'intérieur croit devoir prévenir les intendans gé-

néraux et les inviter à adresser des ordres aux intendans, maires et autres agens

du gouvernement, afin que tous surveillent avec vigilance les faits qui viendraient

à se produire, et s'ils y trouvent les caractères d'un délit, ils doivent procéder

conformément à la loi, selon la gravité des cas, en s'efforçant de se tenir en re-

lation directe avec l'autorité judiciaire. Le gouvernement est fermement décidé

h prévenir et à réprimer au besoin tout acte quelconque de nature à troubler

l'ordre ou à déverser le mépris sur les lois; par ces motifs, il recommande à ses

fonctionnaires la prévoyance et l'énergie. Le ministre de l'intérieur veut être

minutieusement informé des actes de cette nature qui pourraient se produire,

et il demande aussi à MM. les intendans un rapport sommaire sur tous ceux qui

auront eu lieu à partir du jour de la présentation de ce projet de loi à la chambre

des députés. »

Si l'on eût douté de la manière dont la cour de Rome envisageait

l'état général du Piémont sous le rapport religieux, si l'on eût ou-

blié l'appui que cette cour avait donné à la résistance de quelques

évêques au sujet de l'abolition du foi^o eccJesiasiico, une lettre du

cardinal Ântonelli, adressée à l'archevêque de Ghambéry en date du

\h août, serait venue du moins attester combien le pape était loin

d'approuver le projet de loi du cabinet sarde sur le mariage. Cet ar-

chevêque et ses suffragans avaient publié une déclaration très vive

contre ce projet; c'est à cette occasion que le cardinal Antonelli écri-

vait au chef du clergé de Savoie pour le féliciter de sa conduite. Voici

comment s'exprimait le secrétaire d'état de sa sainteté :

« L'estime particulière que je conserve pour votre grandeur, disait le cardi-

nal, me rend agréables toutes les occasions qui se présentent de correspondre

avec vous. Cette estime m'est inspirée par la connaissance que j'ai du grand zèle

dont vous vous montrez animé pour les intérêts de la religion et de l'église au

milieu des pénibles épreuves dont l'une et l'autre sont affligées depuis long-

temps dans votre royaume.

« Nous avons vu dernièrement une preuve certaine de votre sollicitude pasto-

rale, ainsi que de celle des honorables évêques vos suffragans, dans la déclara-

tion que vous avez publiée collectivement au sujet du malheureux projet de loi

sur le mariage, qui a donné lieu dans le parlement de Turin à une si vive dis-
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cussion, avec un résultat aussi injurieux pour l'église qu'indigne d'une nation

catholique. Dans ce document ainsi que dans celui qu'a publié pour la même fia

l'épiscopat piémoutais, sa sainteté a élé iipureuse de voir l'accord unanime du

vénérable corps épiscopal en parfaite conformité de vues avec le chef de l'église

catholique, relativement à un projet qui n'a pu manquer d'exciter sa haute ré-

probation dès qu'il en a été question. »

On sait que vers la fin de l'année 1851 le cabinet piémontais avait

fait un nouvel effort pour renouer les relations avec Rome, interrom-

pues depuis la mission malheureuse de M. Pinelli. Le marquis Ber-

ton de Sambuy avait été chargé de porter au cabinet pontifical des

paroles conciliantes qui avaient été favorablement accueillies par le

saint père. Les pourparlers avaient été faciles aussi longtemps que

le projet de loi sur le mariage n'avait point encore été présenté;

mais du moment où il avait été soumis aux chambres, la froideur et

la défiance réciproques avaient repi'is le dessus. Tout en parlant de

conciliation, le cabinet piémontais n'avait point sufiisamment modifié

sa politique aux yeux du saint-siége. M. Berton de Sambuy était allé

à Rome beaucoup moins pour parler de transaction et d'arrangement

que pour expliquer et justifier le programme de son gouvernement. De

son côté, le saint-siége, qui, convaincu de l'infaillibilité de l'église,

ne transige jamais ou ne cède du moins que devant une force majeure

ou des circonstances irrésistibles, et en formulant des réserves aux-

quelles rien ne le fait renoncer, témoin sa doctrine sur la législation

française en matière de mariage, le saint-siége n'acceptait ni ces expli-

cations ni ces justifications; il attendait avec impatience que le cabi-

net piémontais fît des ouvertures plus conformes aux exigences de la

foi catholique. Au lieu des propositions accommodantes que le saint

père espérait encore au moment oij la chambre piémontaise discutait

la loi du mariage, il paraît que le roi \'ictor-Emmanuel se serait

adressé directement au saint père, mais en se renfermant plus que
jamais dans le cercle des justifications.

Le saint père saisit cependant cette occasion pour tenter d'agir

lui-même directement sur l'esprit du jeune roi, et il lui adressa une
lettre, livrée depuis par indiscrétion à la publicité, et dans laquelle il

s'attachait à réfuter de point en point la doctrine du gouvernement
piémontais. Pie IX développait dans cette lettre toute la théorie du
saint-siége sur le mariage. 11 posait comme un point de foi que le

mariage religieux, élevé par Jésus-Christ à la dignité de sacrement,

n'est pas une qualité accidentelle surajoutée au contrat, mais qu'il

est l'essence même du mariage, en sorte que l'union conjugale entre

les chrétiens ne serait légitime que dans le mariage-sacrement
; en

dehors, il n'y aurait que pur concubinage. Ainsi, du point de vue de
Rome, une loi civile qui, supposant le sacrement distinct du contrat
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de mariage, prétend en régler la validité, contredit la doctrine de

l'église, usurpe ses droits inaliénables, et dans la pratique met sur

le même rang le concubinage et le sacrement de mariage, en les

sanctionnant l'un et l'autre comme également légitimes.

Le saint père n'admettait point la transaction que le ministère

sarde avait proposée en établissant : 1° que la loi reconnaîtrait comme
valides les mariages célébrés régulièrement devant l'église; 2° que
lorsqu'un mariage dont l'église ne reconnaît pas la validité aurait

été célébré, celle des deux parties qui voudrait plus tard se confor-

mer aux préceptes de l'église ne serait pas tenue à la cohabitation.

— On entend par mariages valides, répondait le pape sur le premier

point, les mariages régulièrement célébrés devant l'église, et dans

ce cas, non-seulement la distinction de la loi serait superflue, mais

il y aurait une véritable usurpation sur le pouvoir légitime, si la loi

civile prétendait connaître et juger des cas où le sacrement de ma-
riage a été ou n'a pas été célébré régulièrement devant l'église; ou

bien on entend par mariages valides devant l'église les seuls ma-
riages contractés régulièrement, c'est-à-dire conformément aux lois

civiles, et dans cette hypothèse on est encore conduit à la violation

d'un droit qui est exclusivement de la compétence de l'église. Quant

au second point, en laissant à l'une des deux parties la liberté de

ne pas persévérer dans une cohabitation illicite, attendu la nullité

du mariage qui n'aurait été célébré ni devant l'église ni conformé-

ment à ses lois, on n'en laisserait pas moins subsister comme légitime

devant le pouvoir civil une union condamnée par la religion. Au reste,

du moment que le projet de loi sarde sur le mariage maintenait le

principe de la séparation du sacrement et du contrat, il était en op-

position flagrante avec la doctrine de l'église sur le mariage. Le seul

moyen de conciliation qu'il y eût, selon le saint père, c'était que

le pouvoir civil se contentât de disposer des eflets civils qui dérivent

du mariage, en laissant l'église régler la validité du mariage même.

« Que la loi civile, disait le saint père, prenne pour point de départ

la validité ou l'invalidité du mariage telles que l'éghse les déter-

mine, et partant de ce fait, qu'elle ne peut constituer (cela est hors

de sa sphère), — qu'elle en règle les effets civils. »

Dans sa lettre au pape, le roi de Sardaigne avait cru pouvoir in-

voquer avec avantage l'exemple d'états voisins que la cour de Rome
n'a point excommuniés pour avoir adopté le principe de la distinc-

tion du sacrement et du contrat, en plaçant même Lacté civil au-des-

sus de l'acte religieux. Le pape répondait que si le saint-siége n'avait

point cessé d'envisager ces états d'un œil de bienveillance, il n'avait

pas cependant négligé de réclamer contre la législation de ces états,

et que les archives de la cour de Rome en faisaient foi.
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Dans sa réponse au roi de Sardaigne, le saint père traitait encore

des divers points qui avaient été^ depuis quelques années, l'occa-

sion de graves dissentimens entre Rome et le Piémont, notamment

la question de l'admiaistration du diocèse de Turin, enlevée directe-

ment, on s'en souvient, à M^'"" Franzoni, par suite de l'opposition qu'il

avait faite à la loi pour l'abolition des privilèges ecclésiastiques. Le

pape défendait le clergé piémontais des reproches qui lui avaient été

adressés par le gouvernement, de fomenter la révolte, ou tout au

moins de prêcher la désobéissance aux lois, ou plutôt il déclarait que

ce clergé n'avait fait que son devoir en écrivant et en parlant contre

le projet de loi relatif au mariage civil. Enfin le saint père suppliait

le roi de Sardaigne de mettre un frein à la presse, qui scandalisait la

cour de Rome par ses invectives violentes et continuelles contre le

clergé. On voit qu'en parlant de conciliation le saint-siége ne cédait

rien de ses doctrines ni de ses manières de voir, et c'est en effet

une des conditions de la foi de ne point admettre de compromis et

de transactions.

La solution de la question du mariage, telle du moins qu'elle était

posée, ne devait être décidée que dans la seconde partie de la ses-

sion de 1852, qui allait commencer le 19 novembre. Dans l'inter-

valle, un changement de ministère était survenu. La tendance qui

s'était révélée dans la majorité par la nomination de M. Ratazzi à la

présidence ne pouvait, en se fortifiant, qu'aplanir les voies du pou-

voir à M. de Cavour. Les questions économiques avaient pris dans

les dernières années une importance considérable. Le budget , dont

on désirait si vivement l'équilibre, réclamait surtout la sollicitude

intelligente de l'administration, et les mesures indispensables pour

améliorer la situation exigeaient une main aussi sûre que ferme. Sous

ce rapport, M. de Cavour était l'homme nécessaire, et c'est avec

regret que l'on avait vu la scission qui, en s' opérant au sein de la

majorité à propos du dernier vote sur la présidence, l'avait éloigné

du pouvoir. Du point de vue purement politique, on avait au contraire

pensé généralement, en Piémont et en Europe, que les vues modérées

de M. d'Azeglio étaient plus propres à pacifier les partis et à conso-

lider les rapports amicaux: du gouvernement piémontais avec Rome,
l'Autriche et la France; mais les résistances que l'on avait rencon-

trées dans la discussion de la loi sur le mariage, l'agitation à la-

quelle ce projet avait donné lieu de la part du clergé, avaient fini par

inquiéter et irriter l'opinion libérale, et elle n'avait point trouvé que
le ministère de M. d'Azeglio eût déployé assez d'énergie pour triom-

pher de ces obstacles. Quelques incidens qui s'étaient produits dans

les rapports du président du conseil et du ministre de France, M. His

de Rutenval, au sujet des réfugiés français, étaient venus d'ailleurs



J8/i ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

compliquer la situation du cabinet, et M. d'Azeglio, auquel sa santé,

gravement altérée par les honorables blessures reçues dans la cam-
pagne de Lombardie en iSliS, rendait le travail difficile, semblait

n'attacher qu'un prix médiocre au pouvoir. Toutes ces circonstances

réunies avaient amené la dislocation du cabinet, et après une crise

qui avait été assez longue, M. de Gavour avait été appelé à la prési-

dence du conseil, avec le portefeuille des finances. Ce changement

toutefois ne marquait point l'avènement d'une politique différente

de celle qui avait été jusqu'alors pratiquée; il ne portait guère que

sur les personnes. Encore M. de Cavour gardait-il avec lui la plu-

part des collègues de M. d'Azeglio, notamment le ministre de la

guerre, le général Lamarmora, les ministres de la justice et des tra-

vaux publics, MM. Boncompagni et Paléocapa. M. Cibrario, qui avait

remplacé M. de Cavour dans le dernier ministère d'Azeglio, ne fai-

sait que passer du département des finances à celui de l'instruction

publique. Les deux seuls ministres nouveaux qui entraient dans le

cabinet avec M. de Cavour étaient le général Dabormida aux affaires

étrangères, et M. Ponza de Saint-Martin à l'intérieur.

L'installation du nouveau ministère, connue depuis le h novembre,

fut annoncée officiellement à la chambre le 19, jour de la réouver-

ture de la session. Les députés eurent à débattre un grand nombre

de lois de finances et de travaux publics. Ils admirent sans opposi-

tion et presque à l'unanimité la loi sur l'aliénation des biens doma-
niaux dans l'île de Sardaigne. Ils adoptèrent aussi, quoique moins

facilement, la loi sur les gabelles, dont le but principal était d'appli-

quer le principe de la constitution portant que chacun contribue aux

charges de l'état proportionnellement à sa fortune, et qui laissait aux

communes le soin de faire la répartition de cet impôt, en se bor-

nant à déterminer la quotité de chaque province. La majorité fut, en

cette occasion, de 102 voix contre 33. L'autorisation de percevoir

les impôts jusqu'en février 1853, en attendant le vote du budget,

la réforme de la comptabilité centrale de l'état, le chemin de fer de

Gênes à Voltri, l'aliénation de 2 millions de rentes sur l'état, les

associations mutuelles, les sociétés anonymes et en commandite,

l'impôt mobilier et personnel, sur lequel le ministère avait présenté

un nouveau projet après avoir retiré le premier, que le sénat avait

modifié, — l'allocation supplémentaire à assurer au clergé de Sar-

daigne par le concours de l'île et de l'état furent l'objet d'autant de

lois que les chambres examinèrent en général avec maturité.

De son côté, le sénat avait adopté la plupart de ces lois, et ce n'est

que dans la question du mariage civil qu'il allait exercer une in-

fluence sur l'histoire parlementaire du Piémont en 1852. La com-

mission sénatoriale chargée d'examiner le projet de loi voté par les
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députés avait choisi pour son rapporteur un jurisconsulte distingué,

le baron de Margherita. Le projet n'était pas sorti sans modifications

de cet examen. La commission avait voulu maintenir en faveur de

l'état le droit de définir les prescriptions qui doivent régler le ma-
riage; mais, préoccupée d'écarter autant que possible les sujets de

conflit entre l'état et les autorités ecclésiastiques, elle s'était étudiée

à faire qu'il ne pût y avoir divergence entre le droit civil et le droit

canon que dans un très petit nombre de cas. Cet esprit de concilia-

tion, ces concessions faites à l'esprit de l'église, ne suffirent pas ce-

pendant à ceux qui désiraient que le mariage restât soustrait à la

juridiction de l'état. Le sénat était tellement partagé à cet égard,

qu'il était presque impossible de voir de quel côté allait se porter la

majorité, ou plutôt la majorité dépendait elle-même du hasard, de

la présence ou de l'absence d'un membre de plus ou de moins d'un

côté ou de l'autre au moment du vote. Bref, à l'épreuve du scrutin,

l'article 1" du projet fut rejeté par 39 voix contre 38. Le gouver-

nement, en voyant que la loi était frappée dans l'une de ses dispo-

sitions principales, prit le paiti de la retirer et d'ajourner ainsi le

débat de cette question brûlante. Du point de vue des négocia-

tions renouées avec Rome, ce résultat n'était point à regretter, en ce

sens qu'il laissait le champ ouvert à de nouvelles explications, et

qu'après l'agitation que l'on venait de traverser, les esprits, plus

calmes, seraient peut-être portés davantage à la conciliation. A cet

égard, un retour à des sentimens plus modérés de part et d'autre

était d'autant plus nécessaire, que dans les derniers temps, et princi-

palement depuis la correspondance qui avait eu lieu entre le roi de

Piémont et le saint père, les rapports des deux cours avaient pris de

l'aigreur, et que l'envoyé sarde n'avait plus que de rares communi-

cations avec le cabinet pontifical. La question restait en suspens,

et l'année se terminait ainsi par un nouveau temps d'arrêt dans la

lutte de l'élément laïque et de l'élément religieux, discordia semina,

principes contraires qui ne peuvent se concilier que par l'abdication

de l'un ou de l'autre, jusqu'à ce que les sociétés modernes aient

trouvé les conditions de l'accord de la raison et de la foi.

Les passions politiques dont la malheureuse Italie était travaillée

avant 1848,— car son mal remonte plus loin que cette insurrection

à la fois nationale et révolutionnaire, — ont amené au commence-

ment de 1853 de nouvelles catastrophes dans lesquelles le gouverne-

ment piémontais s'est trouvé investi de grands devoirs diplomati-

ques. Le parti mazzinien, plus ou moins étroitement uni aux autres

comités démocratiques établis à Londres, avait voulu célébrer à sa

manière l'anniversaire de la révolution de février 18Zi8. Il avait, on

ne sait sur quels symptômes mal étudiés, préparé une insurrection
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en Lombardie. Cette tentative faiblement conçue n'avait aucune

chance de succès, et ne pouvait servir qu'à exposer à la vindicte des

lois autrichiennes et à l'exil les malheureux qui consentiraient à en

être les complices. L'essai de soulèvement tenté en Lombardie fut aus-

sitôt comprimé qu'avoué. Les autorités autrichiennes ne se contentè-

rent point de sévir contre les individus pris les armes à la main : un
décret de l'empereur d'Autriche plaça sous le séquestre tous les biens

immobiliers et mobiliers des émigrés milanais, sans faire d'excep-

tion en faveur de ceux qui, après avoir obtenu des autorités lom-
bardes leur émigration légale, s'étaient fait naturaliser en Piémont.

C'était une atteinte évidente au droit de propriété et au droit des

gens. Dès le 1" mars, le ministre sarde à Vienne, M. de Revel, reçut

l'ordre de demander des explications au cabinet de Vienne sur la

question de savoir s'il n'y avait pas une distinction à établir entre les

émigrés proprement dits et ceux qui étaient naturalisés en Piémont.

La réponse de l'Autriche fut négative; M. de Buol déclara que le dé-

cret de séquestre frappait indistinctement les uns et les autres.

Ainsi qu'il résulte du mémorandum qu'il a publié plus tard, le cabi-

net sarde s'attacha à démontrer au gouvernement impérial que lame-

sure du séquestre, en tant qu'elle frappait les Lombards naturalisés

piémontais après avoir obtenu l'autorisation d'émigrer, était con-

traire à la loi autrichienne du 2Zi mars 1832, aux notifications impé-

riales des 12 août 18/i9, 12 mars et 1" décembre 1850, au traité de

commerce du 18 octobre 1851, ainsi qu'à l'article 33 du code civil

autrichien. M. de Buol répondit en teimes que le cabinet sarde a

qualifiés dans son mémorandum d'extraordinaires pour le fond et

pour la forme. Néanmoins, avant de recourir à une protestation for-

melle, le cabinet de Turin désireux, a-t-il dit, de laisser le temps à

l'Autriche de revenir à des seutimens plus équita])les et plus con-

formes aux bons rapports existans entre les deux états, répliqua dans

un langage empreint d'un vif désir de concihation, en s' attachant à

réfuter l'argumentation irritante de M. de Buol. Cette nouvelle dé-

marche n'eut aucun résultat; le ministre piémontais à Vienne, M. de

Pievel, reçut l'ordre de protester solennellement et de quitter son

poste.

Le gouvernement sarde avait été appuyé en cette circonstance par

les cabinets de Paris et de Londres; il se sentait fort de l'approbation

de l'opinion européenne : il s'exprima avec la fermeté qu'exigeaient

les circonstances, et que lui donnait le sentiment de son droit, dans le

mémorandum qu'il adressa sur ce différend aux puissances. — Après

avoir reconnu que l'intérêt de la sûreté publique peut autoriser des

mesures extraordinaires et extra-légales , après avoir constaté que

l'Autriche en avait usé largement dans les derniers temps, le mémo-
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randum piémontais ajoutait que l'intérêt de la sûreté de l'état ne pou-
vait jamais justifier l'emploi de mesures illégales, ni autoriser l'Au-

triche à porter atteinte au droit des gens, à déchirer une page de son

code civil, à revenir sur ses propres actes et sur ses promesses les plus

solenjielles, à méconnaître les droits acquis, à anntder un traité récem-

ment conclu et observé par la Sardaigne avec une scrupuleuse fidélité,

à violer le droit de propriété de citoyens sardes, à mettre en un mot
en pratique les principes révolutionnaires et socialistes qu'elle ré-

prouvait si hautement, et que tout gouvernement est appelé à com-
battre comme destructifs de l'ordre social. Enfin, après avoir discuté

successivement toutes les allégations de M. de Buol jiour incriminer

les émigrés lombards naturalisés en Piémont, sans épargner peut-

être, autant qu'il l'aurait dû, le gouvernement sarde, le cabinet de

Turin terminait ainsi son mémorandum : u Ce que nous ne pouvons

tolérer sans forfaire à l'honneur, sans manquer au devoir le jdIus sa-

cré, c'est que sur de simples suppositions l'autorité politique autri-

chienne se permette de violer les droits les mieux établis et les pkis

incontestables, en frappant de séquestre les biens de tant de familles

qui ont cessé d'être émigrées, et dont les membres sont devenus, d'a-

près les lois des deux pays, sujets sardes. C'est un grave attentat sur

lequel nous faisons appel à la conscience mieux informée du cabinet

de Vienne, sur lequel aussi nous invoquons les bons offices des sou-

verains alliés et amis. »

La rupture diplomatique que cet incident avait occasionnée était

fort regrettable. Néanmoins le gouvernement piémontais, se croyant

sûr de son droit en cette occasion, paraissait résolu à conserver pro-

visoirement l'attitude réservée qu'il avait prise par le rappel à Turin

de son ministre en Autriche. Bien que celui de l'empereur, M. le

comte Appony, restât à son poste jusqu'à nouvel ordre, les rapports

des deux pays étaient devenus difficiles, et l'on n'eût osé prédire

qu'un rapprochement fût prochain. Une question d'extradition posée

par l'Autriche devait venir ajouter aux embarras d'une situation déjà

très tendue, et il était à craindre que le ministre d'Autriche à Turin

ne se préparât à son tour à reprendre la route de Vienne; mais cette

phase critique du débat devait avoir pour effet de provoquer les bons
offices des cabinets amis, et lorsque la diplomatie européenne se con-

certait à Vienne même pour pacifier la grande contestation survenue

entre le tsar et le sultan, il était impossible qu'on laissât s'aggraver

le simple malentendu qui divisait le Piémont et l'Autriche.

Quant à la question religieuse avec le saint-siége, elle semblait

sommeiller pour le moment. Elle se trouvait du moins ajournée par
la force des choses; mais elle ne pouvait être considérée comme
aplanie. Si le cabinet piémontais croyait devoir attendre avant de pré-
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senter aux chambres un nouveau projet de loi sur le mariage, il n'avait

pu renoncer à le faire. La sécularisation progresive de la société est

une des conséquences nécessaires de la constitution sarde, et, à moins

de revenir aux institutions qu'il possédait avant I8/18, le Piémont

peut hésiter plus ou moins à suivre le mouvement dans lequel il se

sent entraîné; mais il ne peut s'y soustraire.

II. — FINANCES ET STATISTIQUE.

Le déficit. — Mesures pour rétablir l'équilibre. — Chemins de fer. — Mouvement inlellectuel.

L'évolution d'idées qui en 18Zi8 a déterminé un progrès si rapide

dans les institutions du Piémont a donné dans ce pays une vive im-

pulsion aux sciences morales et politiques, et la société tout entière

est entrée avec ardeur dans les voies que cette ère de renouvellement

lui ouvrait. Bien qu'il reste encore beaucoup à faire dans l'ordre civil

et administratif, il a déjà été beaucoup fait, on ne saurait le contester,

dans toutes les branches de l'activité politique et sociale, et c'est

avec une vive satisfaction que l'on assiste à ce spectacle d'un peuple

honnête et courageux qui a su réformer ses lois et faire au dehors

une guerre à la fois libérale et nationale sans sacrifier à l'esprit ré-

volutionnaire.

Budget. — Les finances sont la partie momentanément la plus souffrante de

l'écononiie de l'état; mais de nombreux efforts ont été déjà tentés pour réparer

les maux que sous ce rapport la guerre avait causés. A la fin de 1852, le déficit

constaté était de 37,000,000 fr., qui se trouvaient réduits à 22,000,000 fr. par

suite de l'annulation des allocations destinées à l'amortissement de la dette pu-

blique, et qui devaient rester sans emploi en prévision de la conversion de la

rente ô pour 100. Le budget des dépenses pour 1853 est calculé sur le pied de

145,000,000 fr., qui se répartissent ainsi entre les diverses administrations :

!

Dotations 5,200,000 fr.

Dette publique. . 31,000,000

Dette viagère. . . 9,G00,000

Services divers. . 20,100,000

Ministère de grâce et justice 6,200,000

Affaires étrangères 3,600,000

Intérieur 5,800,000

Instruction publique 2,000,000

Travaux publics 24,000,000

Guerre 33,000,000

Marine 4,500,000

145,000,000 fr.

Le déficit de 1852 s'élevant à 22 millions, le passif total pour 1853 se trouve

ainsi être de 167 millions.
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Le budget des receltes est évalué, pour la même année, à 108 millions; mais,

par suite des réformes apportées dans les lois d'impôts, on a l'espoir de le voir

atteindre à 112 millions. En portant à -16 millions le produit de la rente 3 pour

100, dont l'aliénation a été autorisée, les recettes atteignent à 158 millions. les

dépenses, y compris le passif de 1852, devant être de 167 millions, le déficit,

pour la fin de 1853, serait donc de 9 millions.

Dans son exposé aux chambres, M. de Cavour a recherché quels pourraient

être les moyens de rétablir l'équilibre du budget à partir de 18-14, de telle sorte

que les recettes ordinaires suffisent à faire face aux dépenses extraordinaires.

M. de Cavour part de cette considération que les dépenses ordinaires portées

au budget de 1853 s'élèvent à 130 millions. Il compte d'abord sur une réduction

de 6 millions à obteuir au moyen de la conversion des rentes et de quelques

économies sur les dépenses des départemens ministériels. Les dépenses ordi-

naires seraient ainsi réduites à 124 millions. D'autre part, les recettes ordinaires

atteignent à 105 millions, et le ministre compte, pour 1S54, sur diverses aug-

mentations de recettes, notamment sur 2 millions provenant des revenus indi-

rects, sur 3 millions du produit des chemins, la construction de celui de Turin

à Gènes étant presque achevée. Enlin M. de Cavour a déclaré qu'il avait l'inten-

tion de proposer aux chambres l'adoption de diverses lois fiscales dont il attend

les 14 millions nécessaires pour établir l'équilibre auquel il vise. Ainsi M. de

Cavour demande aux gabelles 2,-500,000 fr , à la contribution personnelle et

mobilière 3 millions, à l'enregistrement, au timbre et aux droits de succession

3 millions, ;iux patentes 2 millions, à l'impôt sur les maisons et à une surtaxe

de la contribution foncière 2,500,000 fr., enfin à une taxe sur les voitures pu-

bliques et particulières 1 million.

Traités de commerce.— L'un des objets qui ont le plus constamment fixé

l'attention du gouvernement piémontais et donné les résultats les plus considé-

rables, c'est la réglementation du commerce international. Sous cet aspect, le

Piémont a profondément modifié ses rnpports -avec la plupart des puissances

commerçantes de l'Europe. Depuis 18-50, le cabinet de Turin a signé une série

de traités nu de conventions de commerce qui ont placé le pays dans une situa-

tion intéressante et hardie. Les économi.stes et les hommes d'état piémontais,

dont les plus éminens se sont formés à l'école de l'Angleterre, se sont montrés

vivement épris des efforts tentés par le gouvernement et les économistes anglais

en faveur des principes du libre échange. Les traités de commerce signés par le

gouvernement sarde sont donc conçus dans cet esprit et tendent à ce but. Il en

est ainsi, du moins à partir de 1851, dès l'instant oij l'influence de M. de Cavour

devient sensible dans la direction de la politique commerciale du pays. En 1850,

les principales conventions que l'on ait à signaler témoignent encore de quelque

hésitation à entrer dans cette voie. Les principales sont la convention du V mai

avec la France pour la prorogation du traité de commerce et de navigation du

28 août 1843, et le nouveau traité de commerce et de navigation avec la même

puissance, en date du 5 novembre 1850. Il y eut aussi, dès la même année,

une correspondance échangée avec un état d'Amérique, le Chili, ainsi qu'avec le

ZoUverein germanique, pour l'abolition des droits différentiils. En outre, le 17

décembre suivant, la Sardaigiie avait signé avec le Portugal un traité de com-

merce et de navigation. En 1851, les progrès du principe de la liberté commer-
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ciale ont été marqués par un très grand nombre de conventions. Le 23 janvier,

on concluait avec TAngleterre une convention additionnelle au traité du 6 no-

vembre 1841. Le 24 janvier, on traitait avec la Belgique. Le 17 et le 25 du même
mois, on échangeait avec les Pays-Bas une déclaration pour rabolition des droits

différentiels entre les deux états, déclaration consacrée en Piémont par les dé-

crets du l»" mars et du 7 avril suivant. Le 27 février, c'est avec l'Angleterre

que le cabinet de Turin concluait un traité de navigation et de commerce. Par

une déclaration du 8 avril, le gouvernement anglais étendait aux Iles Ioniennes,

à charge de réciprocité, les stipulations de la précédente convention. Le 29 avril,

le cabinet piémontais signa un traité de navigation et de commerce avec les villes

libres et anséatiques de Brème, Lubeik et Hambourg, et le 20 avril, le traité de

commerce et de navigation du 23 juin 1845 avec le Zollverein fut développé par

une convention additionnelle. Une autre convention additionnelle au traité du

5 novembre avec la France fut également conclue le 20 mai. Signalons encore

le traité de commerce avec la Suisse du 8 juin, le traité de commerce et de na-

vigation avec les Pays-Bas du 24 juin, la convention avec l'Espagne pour l'exé-

cution mutuelle des jugemens en matière civile et commerciale du 30 juin, la

convention postale avec le même pays du 29 septembre, le traité de commerce

et de navigation avec l'Autriche du 18 octobre, et enfin avec le môme gouver-

nement, en date du 22 novembre, la convention pour la répression de la contre-

bande sur le Lac Majeur, le Pô et Tessin.

On voit combien l'année 1851 avait été féconde sous le rapport de la législa-

tion commerciale. Il restait peu de chose à faire à cet égard en 1852. Aussi les

conventions conclues durant cette dernière année sont moins nombreu'^es et ont

moins d'importance que les précédentes. En 1852, nous remarquons, le 25 jan-

vier, la convention additionnelle au traité de commerce et de navigation du 28

novembre 1839 avec les royaumes unis de Suéde et de Norvège; le 26 janvier, la

convention pour l'extradition réciproque des malfaiteurs avec la Belgique; le 3

février, la convention sanitaire avec la France et les états maritimes de la Mé-

diterranée; le 4 février, une convention consulaire avec la France; le 14, un traité

de commerce avec le même pays; le 1*'' et le 27 mars, des notifications des cabi-

nets de Turin et de Madrid sur l'abolition des droits différentiels; le 2"^ avril,

une convention postale avec la Toscane; le 7 mai, la résolution du sénat de Cor-

fou, prise par suite de la déclaration du cabinet anglais du 8 avril 1851, réso-

lution en vertu de laquelle les avantages accordés aux sujets et aux bâtimens

anglais dans les Iles lonieimes le sont également aux sujets et aux bâtimens

sardes; le 19 et le 21 juin, un échange de notes entre le gouvernement sarde et

le cahinet de Vienne, relativement à l'abolition réciproque des droits d'aubaine

réservés par l'article 8 de la convention du 10 novembre 1824.

Chemins de fer. — La construction des voies de fer, pour lesquelles le Pié-

mont se trouve encore peu avancé, a été aussi, depuis l'établissement des nou-

velles institutions et le retour de la paix, l'objet de l'attention particulière du gou-

vernement du pays. C'est surtout en 1852 que les concessions et les entreprises

ont acquis un développement remarquable. C'est l'état qui a donné l'impulsion

et l'exemple. Malgré la situation difficile et embarrassée de ses finances, il a

poursuivi avec vigueur la construction de la voie de Turin à Gênes, et il a con-

sacré déjà une somme très importante à l'établissement de la ligne d'Alexandrie
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au Lac Majeur. Voici au reste le tableau des dépenses faites et des travaux

achevés à la fin de 1852 sur les voies en cours d'exécution pour le compte

de l'état ou concédées à l'industrie privée :

ENTREPRISES DE L'ÉTAT. Kilomètres. Dépense totale. Dépense par kilooi.

De Turin à Gènes 165 » »

D'Alexandrie au Lac Majeur. . 100 * »

265 137,000,000 fr.

INDUSTRIE PRIVÉE.

De Truffarello à Cunéo. . . 75 11,000,000 140,000 fr.

De Turin à Novare 93 15,000,000 151,000

DeTurinàSuse 52 6,270 000 120,000

De Mortara à Vigevano. . . . 13 1,500,000 115,000

De Cavallermaggiore à Bra. . 13 1,500,000 115,000

De Voltri à Gênes 12 3,300,000 275,000

523 175,570,000 fr.

Quant aux voies projetées ou en cours d'étude, en voici la direction et l'é-

tendue avec la dépense approximative :

Kilomètres. Dépense présumée.

De Verceil à Valenza, par Casale 40 5,700,000 fr.

De Turin à Pignerol 38 4,000,000

De Frugarolo aux confins de Plaisance 60 8,300,000

De Cliivasso à Ivrée 30 4,000,000

D'Alexandrie à Acqui 30 3,000,000

De Modane aux frontières de Suisse, par Chambéry. 100 25,010,000

De Mortara à Verceil 25 2,000.000

323 52,010,000 fr.

11 existe encore d'autres voies en projet : mais elles ne pourront évidemment

être exécutées que dans un avenir éloigné. Celles qui viennent d'être désignées

paraissent au contraire devoir être prochainement adjugées à des compagnies

-

sérieuses qui se présentent. La longueur des voies en cours d'exécution concé-

dées ou projetées doit former 804 kilomètres. Le 13 mars 1853 a eu lieu l'inau-

guration du chemin de Turin à Savigliano, d'une étendue de 52 kilomètres qui,

ajoutés à 143 kilomètres de la ligne de Turin à Busalla, forment un total de

195 kilomètres livrés à la circulation. On pense que dès cette année la voie de

Savigliano sera prolongée jusqu'à Fossano et peut-être jusqu'à Centallo, et

qu'enfin elle atteindra Cunéo en 1855.

Mouvement i?iTELLECTUF,L. — Ce ne sont point seulement les intérêts maté-

riels qui préoccupent la société piémontaise. Comme les réformes se sont pro-

duites dans son sein par suite d'une grande impulsion d'idées, c'est dans les

idées qu'elle se plaît à rechercher le principe de tout nouveau progrès. Sous ce

rapport, l'ébranlement a été général. Cependant c'est surtout dans les sciences

politiques et administratives qu'il s'est fait sentir. UAnnuaire précédent a

signalé les publications importantes qui, soit en 1851, soit dans les commence-

mens de 1852, ont à cet égard intéressé l'opinion, notamment VHistoire de
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l'état pontifical de M. Farini, œuvre libérnle qui n'est point sans distinction,

et dans le parti opposé, le Mémorandum du comte Délia Margherita, ancien

ministre du roi Charles-Albert et défenseur intrépide, quoique par instans naïf,

de la politique uUra -conservatrice. Nous avons parlé aussi du Rlnnovamento

cirile d'Italla de Vincent Gioberti L'année 1852 devait voir la fin prématurée

de cet éminent esprit, l'un des promoteurs de la rénovation de la Sardaigne,

sinon de l'Italie. L'abbé Gioberti est mort à Paris en octobre 1S5-2. Ses dé-

pouilles furent transportées à Turin aux frais de la municipalité, et on lui fit

de magnifiques funérailles où l'on put juger des regrets profonds qu'il laissait

dans la société piémoiitaise. Plusieurs ministres, un grand nombre de sénateurs

et de députés, les membres de la municipalité, les professeurs et docteurs du

collège, les représentans des corps conslitués, une partie de la garde nationale,

le corps des étudians et diverses dépurations ouvrières assistaient aux obsèques

de Vincent Gioberti. Des souscriptions s'ouvrirent de tous les côtés pour l'érec-

tion d'un monument à sa mémoire.

Dans le cours de l'année, le Piémont avait encore eu à déplorer la perte d'un

écrivain distingué, le poète Giovanni Torti, auteur d'une épîire célèbre en Italie

intitulée Sepolcri et d'un petit poème connu sous le titre de Scettlcismo e Reli-

gloiie. Torti est mort à Gênes. Quelque temps avant la mort de ce poète, le

gouvernement avait accordé une récompense à titre d'encouragement à une

jeune fille nommée IMarguerite Chevron, qui paraît douée de dispositions natu-

relles pour la poésie. Vouée jusqu'à quinze ans aux travaux des champs, M'"" Che-

vron n'a eu que tard l'occasion d'apprendre à lire et à écrire. Une pauvre femme

de village lui a enseigné ces premiers éh mens du savoir. C'est en ouvrant un

volume des poésies de M. de Lamartine qu'elle a senti s'éveiller le feu [loétique.

Elle a concouru en 1849 pour le prix de l'Académie royale de Savoie, et après

avoir obtenu cette première année une mention honorable, elle a mérité en 18.30

le prix de poésie.

Nous ne dirons rien des nombreux écrits de circonstance qu'a fait naître la

discussion sur le mariage civil dans le camp de la philosophie comme dans celui

de l'église. Parmi les publicationss utiles et pratiques, nous citerons le rapport

présenté au ministre de l'intérieur par le conseil des prisons, sous le titre de Re-

lazione del conskjllo gênerai délie carcerl. Les diverses académies, celle des

sciences, celle de médecine et de chirurgie, ainsi que l'académie d'agr culture,

ont vu de leur côté se produire un très grand nombre de mémoires sur les ques-

tions les plus intéressantes du jour et aussi sur quelques points d'érudition et

d'histoire ancienne. Nous nous bornerons à signaler dans cette dernière classe

les Nouvelles recherches sur le marquisat de Sait/ces au xii« siècle, par le

chevalier de San Quintino; les Observations sur les antiquités lapidaires du

Piémont, par IM. Gazzera; enfin un écrit de l'abbé Peyron sur le Suffrage, uni'

verset à Athènes, écrit qui fait partie d'un ouvrage étendu, qui a pour titre :

Considérations sur la Grèce. Il n'est pas besoin de plus de développemens pour

montrer que les questions d'érudition et de pure littérature ne sont point la

principale préoccupation du pays. Les idées politiques et administratives domi-

nent la poésie et la science; elles absorbent la meilleure part de l'activité intel-

lectuelle des Piémontais. Il semble que ce peuple, voué tout entier aux pensées

de réforme, ne cherche préseptemeut dans les théories que ce qu'elles peuvent
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avoir d'applicable à la situation nouvelle du pays, et qu'il ait hâte de les mettre

à l'essai Ce qui distingue en ce moment la littérature piémontaise, c'est donc

une tendance essentiellement utilitaire et pratique.

On le voit, le Piémont ne néglige aucun effort pour se mettre sur

le pied des états les mieux administrés de l'Europe. On pourra re-

procher au système commercial de ce pays d'avoir beaucoup sacrifié

aux doctrines de liberté mises en circulation par l'Angleterre et en-

core combattues en France et en Allemagne. Jusqu'à présent néan-

moins, le Piémont ne songe point à s'en plaindre. Les industries

nationales ont accepté volontiers la loi qui leur a été faite; le com-

merce s'est empressé d'y applaudir, et il ne voit dans cette législa-

tion que d'heureuses perspectives. Quant aux mesures qui concer-

nent l'exécution des chemins de fer, on ne peut qu'approuver sans

réserve la conduite du gouvernement sarde et le soin qu'il a pris

de seconder l'industrie privée sans se substituer à la libre action des

compagnies. Il n'y a que des vœux à faire pour que le mouvement

à la fois politique et économique dans lequel le Piémont est entraîné

ait le plein succès que mérite un pays destiné par son exemple à

puissamment agir dans un sens à la fois conservateur et libéral sur

le progrès des idées en Italie. Ce n'est pas sans avoir à vaincre beau-

coup de difficultés de tout genre que les Piémontais réussiront à s'as-

surer cette position prépondérante dans la péninsule italique, et l'an-

née 1852 est venue après les quatre années précédentes en fournir des

preuves nouvelles. Cependant, à mesure que l'Europe s'éloigne davan-

tage de l'époque critique de 18/i8 et que les idées sont plus rassises,

le Piémont lui-même s'affermit davantage dans les principes de con-

servation, plus nécessaires encore, s'il est possible, en un pays consti-

tutionnel que partout ailleurs. On peut donc compter sur la sagesse

du Piémont dans les diflicultés nombreuses qu'il pourra avoir à tra-

verser, garantie précieuse et dont on ne saurait trop se réjouir, car

l'Italie n'a pas moins besoin de leçons de prudence que d'exemples

de hberté, et dans tous les cas elle ne peut espérer de redevenir

libre qu'à force de prévoyance et de discipline.

13
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II.

TOSCANE. — PARME. — MOLÈNE.

PRINCIPADTÊS ABSOLUES. — lÉOPÛLD II, GBAND-DUC DE TOSCANE. ' — CHABLIS III,

D0C DE PABlffE. ^ — FRANÇOIS V, DDC DE MODÈNE. '

I.— LES LOIS LÉOPOLDINES ET LES QUESTIONS RELIGIEUSES.

Toscane. — Abrogation de la conslitution de 1848. — Question du concordat. — Modifications

ministérielles. — Propagande protestante. — Condamnation des éponx Madiai.

Pabme. — Sitnaiion générale du duché.

MoDÈNE. — État du pays. — Convention douanière avec l'Autriche.

L'histoire de la Toscane en 1852 est l'histoire en miniature de la

plupart des états de l'Europe à la même époque. Une lutte très vive

entre les idées constitutionnelles et le principe de l'autorité absolue,

entre les modernes inspirations de la philosophie et les inspirations

du dogme chrétien, lutte dont tout l'avantage est en définitive pour

les doctrines anciennes, tel est le spectacle que présente la Toscane

sur un petit théâtre. Cependant les doctrines libérales n'en sortent

point tout à fait vaincues. Il y a cela d'ailleurs de particulier en Tos-

cane, que, sous les deux aspects, la liberté y est antérieure à la révo-

lution de 1848. Dans l'ordre des choses religieuses, la législation de

ce pays remonte au xviir siècle; elle est l'œuvre d'un prince imbu

des idées philosophiques, le célèbre Léopold, sur ce terrain le rival

de l'empereur Joseph II. Elle avait devancé les idées que la révolution

française allait, quelques années plus tard, faire triompher avec tant

d'éclat. Dans l'ordre politique, le système constitutionnel dont la

Toscane a joui quelque temps, en 1848 et J 849, était la conséquence

du mouvement libéral de l'Italie en 18Zi6 et 47, et la proclamation

du statut grand-ducal qui accordait aux Toscans cette concession a

précédé de quelques jours l'explosion de la révolution de 1848. L'an-

(1) ArcMduc d'AutTiclie , né en 1797, souverain depuis le 18 juin 1824; marié en se-

condes noces à Antoinette, princesse des Deux-Siciles. Le grand-duc héréditaire, Ferdi-

nand, est né le 18 juin 1835, et sert dans l'armée autrichienne.

(2) Infant d'Espagne, né en 1829, duc régnant le 27 août 1849; marié à la princesse

Louise, sœur du comte de Chambord. Le prince héréditaire, Robert, prince de Plaisance,

est né le 9 juillet 1848.

(3) Archiduc d'Autriche, né eu 1819, marié en 1842 à Adelgonde, princesse de Bavière;

souverain eu 1846 : sans enfans. La sœur de François V a épousé le comte de Chambord.
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tériorité des libertés publiques de la Toscane sur les insurrections

de 18/18 n'a pas empêché que ces libertés ne se trouvassent compro-

mises par les conséquences funestes que ces insurrections ont por-

tées principalement en Italie. Par un mouvement que la sagesse ne

se chargerait peut-être pas de justifier, mais que la nature humaine

explique suffisamment, ce ne sont point seulement les idées fausses

qui ont eu à souffrir de la réaction que les excès de la démagogie ont

suscitée : des idées justes ont été aussi par suite mises en danger, et

quelques-unes n'ont pu supporter l'épreuve.

Il semblait que les lois léopoldines, qui règlent depuis un siècle

les rapports de l'église avec l'état et déterminent en quelque sorte la

condition civile du clergé, dussent être moins menacées que le sta-

tut constitutionnel, plus compromis par ses résultats immédiats;

mais on ne doit pas perdre de vue l'évolution d'idées qui s'est ac-

complie en faveur de l'église, au milieu de ce naufrage de toute

autorité qui a signalé la dernière crise révolutionnaire. En voyant

l'impuissance dont le principe même d'autorité semblait frappé,

beaucoup d'esprits qui jusqu'alors avaient marché de confiance dans

les voies libérales et démocratiques se sont demandé si ces voies

étaient sûres et si la route qu'enseignait l'église avec ses préceptes

de soumission et d'obéissance n'oflrait pas plus de garanties de sé-

curité. L'élément mystique qui sommeille au fond de toute société

humaine, et qui manque rarement de se réveiller au moment des

tempêtes, s'est dégagé nettement du milieu des systèmes dans les-

quels l'Europe cherchait une planche de salut, et les idées religieuses

ont retrouvé une faveur soudaine dont l'église a tiré un très grand

parti dans tous les états éprouvés par la révolution.

En Toscane, ce retour vers l'église s'est traduit par les prélimi-

naires du concordat signés en 1851 avec la cour de Rome. Ce con-

cordat laissait toutefois subsister les dispositions essentielles des lois

léopoldines. Par cette raison même, il n'avait point complètement

répondu aux vœux du saint-siége. Les regrets du pape à ce sujet

étaient d'autant plus vifs, que les commentaires donnés par le gou-

vernement de la Toscane à ce concordat, aussitôt qu'il eut été publié,

semblaient avoir pour but principal de restreindre les concessions

qu'il accordait à l'église. Il existait dans le ministère même une di-

vergence d'opinions très prononcée sur la question de savoir quelle

marche le gouvernement devait suivre dans cette occasion. Si le pré-

sident du conseil, M. Baldasseroni, et la majorité de ses collègues

défendaient avec fermeté le principe des lois léopoldines, le ministre

de l'instruction publique, M. Boccella, penchait au contraire ouver-

tement pour que l'on en fît le sacrifice. Partagé entre ces deux
influences, le grand-duc hésita longtemps. Dans le juste ressenti-
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ment que lui inspiraient les doctrines révolutionnaires dont il avait

été victime en IShS et 49, il inclinait à les poursuivre jusque dans
les idées libérales où il en voyait la source première. La prudence
conseillait-elle cependant de pousser jusqu'à ce point le triomphe
du principe d'autorité? Fallait-il faire rétrograder la législation du
pays jusqu'au milieu du wui" siècle? Les lois léopoldines étaient-

elles d'ailleurs si incompatibles avec le respect dû à l'église et lui

refusaient-elles des moyens d'action absolument essentiels à l'accom-

plissement de sa mission? M. Baldasseroni ne le pensait point. Il ne

croyait ni à la nécessité ni à la sagesse du sacrifice d'une législation

éprouvée par le temps et à laquelle la société était habituée. En re-

vanche, M. Baldasseroni et le parti dont il était le principal repré-

sentant auprès du grand-duc étaient prêts à accorder à ce prince

toutes les concessions qu'il désirerait obtenir sur d'autres points

en faveur des principes d'autorité et de conservation. Quoique sus-

pendu indéfiniment depuis 1850, le statut constitutionnel existait en-

core légalement. On imagina d'en faire en quelque sorte la rançon

des lois léopoldines, que l'on voulait conserver : on offrit au grand-

duc l'échange, qui fut accepté. Le ministre donnait d' ai, leurs au

souverain une gaiantie de son dévouement aux doctrines conserva-

trices, en faisant ouvrir le procès de M. Guerrazzi et de quelques au-

tres personnages qui avaient concouru avec lui à établir le gou^er-

nement républicain en Toscane (1).

C'est le 6 mai que fut publié le décret qui déclarait le statut du
15 février IShS définitivement aboli, et replaçait l'autorité absolue

entre les mains du grand-duc. L'exposé des motifs qui précédait ce

décret essayait d'en rendre raison par des considérations dont quel-

ques-unes, pour le malheur du parti libéral, non encore tout à fait

éteint, n'étaient pas sans force : (( Quand, au milieu des événemens

extraordinaires qui s'accomplissaient au dehors et au dedans de l'Ita-

lie, disait le grand-duc, nous nous sommes décidé à octroyer à notre

chère Toscane des institutions plus libérales, en promulguant, le 15

février 18/i8, le statut fondamental, nous n'avions d'autre désir que

de préserver le pays des commotions dont il était menacé, démettre

notre gouvernement en harmonie avec ceux qui s'établissaient dans

d'autres états voisins, et de contribuer par ce nouveau système à la

plus grande prospérité de nos sujets bien-aimés. Mais l'efiét n'a pas

répondu aux désirs communs; le bien que l'on espérait ne s'est point

réahsé; le mal que l'on craignait n'a point disparu, et notre auto-

(1) La sentence n'a été connue qu'en juillet 1853. M. Guerrazzi a été condamné à

quinze ans de travaux forcés (ergastolo). Cette peine vient d'être commuée en un exil

à perpétuité.
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rite, dès l'abord méconnue et rendue inhabile pour le bien, a dû cé-

der aux violences d'une révolution qui a détruit le statut et plongé

la Toscane dans les plus déplorables calamités. » Le décret rappelait

encore que, le gouvernement grand-ducal ayant été relevé peu après

par l'initiative de Toscans restés fidèles, le grand-duc avait accepté ce

fait en se réservant de rétablir, malgré une triste expérience, Tordre

de choses fondé en 18Zi8, de manière pourtant à ne pas craindre le

retour des désordres passés. Toutefois, pour déjouer les menaces des

factions déconcertées, mais non détruites par l'heureux événement

du 12 avril 18A9, il avait fallu raffermir par des moyens extraordi-

naires la tranquillité de l'état, et pour procéder ensuite d'une ma-
nière prompte et efficace à la meilleure administration du pays, le

grand-duc avait dû reprendre l'exercice du pouvoir discrétionnaire

aussi longtemps que la situation générale de l'Europe et les condi-

tions de la Toscane et de l'Italie ne permettraient pas de réinstaller

le système représentatif Cependant de graves événemens s'étaient

succédé en Europe. La société, plus ou moins menacée dans ses bases,

avait cherché et cherchait encore son salut dans le principe de l'auto-

rité libre et forte ; et puisque déjà, dans la plus grande partie de

l'Italie, il ne restait plus de traces du gouvernement représentatif, le

grand-duc pouvait penser que la majorité des populations toscanes,

conservant le souvenir du repos et de la prospérité dont elle avait

si longtemps joui, et instruite par une malheureuse expérience, éprou-

vait le besoin de chercher de nouveau dans la consolidation de l'au-

torité et de l'ordre le bien-être du pays, plutôt que de désirer le

rétablissement d'une forme de gouvernement qui ne s'accordait ni

avec les institutions nationales ni avec les mœurs du peuple, et n'a-

vait, en définitive, enfanté que des maux pendant les courts momens
d'une existence orageuse. — Ainsi parlait le gouvernement grand-

ducal.

En vertu du décret du 6 mai, le statut était donc aboli; l'autorité

souveraine rentrait dans la plénitude de ses pouvoirs. Les ministres,

comme conseillers du prince et exécuteurs de sa pensée, en conti-

nuant de contresigner ses actes, redevenaient responsables devant

lui. Les matières de droit public spécifiées au titre 1" du statut fon-

damental détruit, c'est-à-dire les données générales d'égalité et de

liberté, devaient être à l'avenir réglées d'après les principes des lois

et dispositions en vigueur avant la publication de ce statut. Les lois

relatives à la presse devaient être révisées de manière à garantir plus

efficacement le respect dû à la religion, à la morale et à l'ordre pu-
blic. La garde civique était définitivement abolie. Le conseil d'état

inauguré le 15 mars IS/ïS était maintenu, mais il devait être séparé

du conseil des ministres. Enfin le règlement communal arrêté par
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décret du 20 novembre iS!i9 et mis en vigueur à titre d'essai devait

être revisé.

En publiant le décret du 6 mai, le Monifeur toscan ajoutait que

cette publication était la meilleure preuve de l'inexactitude et de l'exa-

gération des bruits répandus sur les changemens que l'on supposait

devoir être introduits dans les anciennes lois du grand-duché. L'opi-

nioTi, qui n'attachait pas une grande importance à une constitution

de fait abolie, la vit succomber définitivement sans en manifester

beaucoup de regret; mais elle n'eût point accueilli de la même ma-
nière la suppression des lois léopoldines. Elle avait besoin d'être ras-

surée sur le maintien de ces lois, qui paraissait avoir été mis sérieuse-

ment en question depuis quelque temps, et le journal officiel ne faisait

que satisfaire aux légitimes inquiétudes du pays. Le décret du 6 mai

toutefois contenait quelques dispositions obscures, et qui laissaient

planer des doutes sur plusieurs points de l'organisation sociale du
grand-duché. Le statut de 1848, en établissant l'égalité devant la loi

pour tous les droits et tous les devoirs des citoyens envers l'état, avait

émancipé les Israélites. Le nouveau décret, en déclarant que le titre

1" du statut, où ces dispositions étaient consacrées, serait révisé, ne

menaçait-il pas la situation faite aux Israélites depuis 1848? On croyait

avoir d'autant plus de raison de le craindre, qu'avant la publication

du décret cette question avait été débattue assez ouvertement, et

que l'opinion en avait conçu de vives alarmes. Le décret du 6 mai

n'était donc point pleinement rassurant en ce qui touchait à ce point

de droit civil (1).

Ce ne sont pas seulement les Israélites qui redoutaient les ten-

dances du gouvernement. Les protestans avaient aussi à s'en préoc-

cuper. A la vérité, les protestans de la Toscane se trouvaient dans une
position toute spéciale. Sous l'impulsion qu'ils avaient reçue depuis

1848 de la propagande anglaise, ils avaient pris une attitude active qui

fournissait à l'église catholique plus d'un prétexte contre eux. Ils ne

se contentaient point de pratiquer paisiblement leur culte; dans la

ferveur de leurs convictions nouvelles, quelques-uns prétendaient

convertir à leur tour. Déjà, en 1851, le gouvernement grand-ducal

avait montré des dispositions peu favorables aux essais de propa-

gande qui avaient été tentés en Toscane, soit par des nationaux, soit

par des missionnaires anglais. Un acte de prosélytisme, mieux con-

staté que ceux dont le gouvernement avait eu à se plaindre jusqu'a-

(1) Quoique le parti libéral n'eût remporté en cette occasion qu'un demi-succès, l'in-

fluence représentée clans le ministère par M. Boccella était cependant vaincue pour le

moment. Ce ministre fut remplacé par M. Buonairoti. M. Baldasseroni faillit plus tard

être victime d'un assassinat que le parti libéral ne manqua pas d'attribuer au ressenti-

ment des ultramontains.
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lors, vint donner lieu à un procès qui fut conduit avec une regrettable

sévérité, et qui causa parmi les protestans de toute l'Europe la plus

vive émotion. Les auteurs de cet acte de prosélytisme étaient un au-

bergiste de Florence et sa femme, les époux Madiai, auxquels cet in-

cident est venu domier une notoriété inattendue. Le mari fut con-

damné à quatre ans et demi de prison, avec travaux forcés, et la

femme à trois ans et demi de prison, pour avoir embrassé le protes-

tantisme et cherché à opérer des conversions. Le principal considé-

rant sur lequel la cour royale de Florence crut devoir appuyer sa sen^

tence, c'est que « les lois pénales, d'accord avec les interprétations

des plus illustres jurisconsultes, reconnaissent le prosélytisme comme
un crime civilement punissable. » Il ne saurait être inutile de faire

connaître quelques-uns des autres considérans de la sentence, ils

pourront former un des traits curieux de l'histoire des idées reli-

gieuses au xix^ siècle : « Considérant, dit le texte du jugement^ que
Francesco et Rosa Madiai, nés et élevés dans la religion catholique,

ont été, depuis quatre ou cinq ans, entrahiés à l'abandonner pour

embrasser la religion appelée par eux évangéhque ou du pur évan-

gile; que Francesco Madiai, profitant des exercices dans la langue

française qu'il faisait faire à un jeune homme de seize ans, pour
chercher, quoique sans succès, à le détacher de la religion catho-

lique, lui a donné, de concert avec sa femme, un exemplaire pro-

hibé de la Bible en français et en italien; qu'il a tenu à d'autres

personnes des propos tendant à démontrer la supériorité de la reM-

giou appelée évangéhque sur la rehgiou catholique, conseillant à ces

personnes de ne pas écouter les prêtres, réprouvant le culte de la

sainte Vierge et des saints comme une idolâtrie, et tournant en déri-

sion particulièrement la pieuse coutume de brûler des cierges devant

l'image de la sainte Vierge. .. , rejetant le dogme de la présence réelle

dans l'hostie consacrée, caractérisant comme une insulte envers Dieu

l'intercession par la Vierge et par les saints, répudiant l'autorité du
souverain pontife, disant que l'observance des jours de fête autres

que le dimanche et l'abstinence de certains alimens étaient des in-

ventions d'hommes pécheurs, ajoutant que, dans le sacrement de la

communion, la transsubstantiation du pain et du vin n'est pas vraie;

que la confession est inutile, parce qu'elle est faite à l'homme et non
pas à Dieu.... considérant que, pour faire abandonner sa religion à
une jeune fille de vingt ans qui était à leur service, les époux Ma-
diai lui ont appris à lire, afin de la mettre à même de comprendre les

livres qu'ils lui donnaient, tels que la Bible traduite par Diodati et le

Livre de prières imprimé à Londres par la société pour la diffusion

de la doctrine chrétienne, dans lequel il est dit que le purgatoire et

le culte des images sont des inventions ridicules;... enfin que ce qui
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a été dit « par la défense » au sujet de la liberté de conscience et de

la tolérance religieuse est étranger à la question, attendu que la

première n'est point attaquée quand les citoyens sont appelés à ré-

pondre de leurs actes extérieurs, et que la seconde est protégée au

lieu d'être violée, quand on préserve une autre personne du danger

de la séduction et de l'abandon de sa religion la cour déclare

que le crime d'impiété a été commis par les Madiai par voie de pro-

sélytisme, et elle condamne Francesco Madiai à cinquante-six mois

de prison dans une maison de travaux forcés, et Rosa Madiai à qua-
rante-cinq mois d'emprisonnement et aux frais, c'est-à-dire à deux

cents livres d'amende, et, à l'expiration de leur peine, à trois ans de

surveillance de police, d

Des protestans de divers pays ressentirent vivement le coup qui

était porté à leur communion, et embrassèrent chaleureusement la

cause des époux Madiai. Ils pensèrent que leur croyance leur impo-

sait le devoir de tenter une démarche auprès du grand-duc de Tos-

cane, afin de solliciter avec solennité la grâce de leurs coreligion-

naires. L'Angleterre, la France, l'Allemagne, la Hollande et la Suisse

furent représentées dans cette démonstration, à laquelle l'opinion

de tous les pays ne laissa pas de s'intéresser (1). Au moment où les

députés du protestantisme européen arrivaient à Florence, M. Bulwer,

ministre anglais, et M. d'Arnim, envoyé par le roi de Prusse en mis-

sion particulière, s'y présentaient de leur côté. Toutefois la députa-

tion protestante ne voulut faire parler que les principes de tolérance

et d'humanité, sans invoquer l'appui des considérations politiques,

et en évitant surtout de réclamer l'intervention des ministres étran-

gers sur lesquels la communauté de religion leur permettait de

compter. Il était difficile néanmoins d'enlever à cette démarche toute

apparence de protestation, et c'est là surtout ce que le gouvernement

grand-dacal devait être porté à y voir. Le grand-duc refusa de re-

cevoir la députation qui venait, en lui demandant la grâce des Ma-
diai, contester indirectement la sagesse des lois et des tribunaux

de la Toscane. Toutefois, en faisant transmettre cette réponse à la

députation, par son ministre des affaires étrangères, le duc de Casi-

gliano, le grand-duc voulut bien dire qu'il avait apprécié la forme

donnée à cette démarche, et qu'il se réservait de faire usage de sa

(1) La députation et lit ainsi composée : pour l'Angleterre, le comte de Roden, pair

d'Angleterre, le comte de Cavan, pair d'Irlande, et le capitaine Trotter; pour la France,

le comte Agénor de Gasparin, ancien député, et M. de Mimont, ex-capitaine d'état-

major; pour l'Allemaguo, M. de Bonin, capitaine aux gardes de sa majesté le roi de

Prusse, et le comte Albert de Pourtalès, ancien ministre à Constantinople; pour la Hol-

lande, U. Elout de Sœthervonde; pour la Suisse, le colonel Troncliin et le comte de

Saint-George.
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haute prérogative dans le cas et dans le moment qui lui paraîtraient

convenables.

N'ayant pu obtenir l'audience qu'ils avaient sollicitée, les membres
de la députation protestante crurent devoir déposer entre les mains
du ministre des affaires étrangères l'adresse qu'ils eussent désiré

remettre directement au grand-duc. Dans cette adresse, ils rappe-

laient qu'ils avaient évité de recourir à une intervention diploma-

tique qui aurait compromis le caractère exclusivement religieux de
leur démarche, et ils manifestaient le désir exprès que cette démar-

che ne servît pas de point de départ à une action politique future.

« Il n'y a ici, ajoutait la députation, que de simples chrétiens repré-

sentant des milliers d'autres chrétiens qui ne veulent avoir d'autres

armes que la prière, d'autre force que celle de leur divin maître.

C'est ici une ambassade d'un nouveau genre, et qui manifeste, nous
osons le penser, notre respect pour les sentimens du prince auquel
elle est envoyée. Nos frères nous ont dit : Allez, non pas au nom de
telle ou telle puissance protestante, mais au nom du Seigneur Jésus;

allez porter au souverain de la Toscane l'expression des profondes

sympathies qu'excite la situation de M. et de M'"* Madiai. Nous osons

espérer que ces sympathies si générales seront prises en considéra-

tion par son altesse impériale et royale. » Sans prétendre exprimer

une opinion sur la loi appliquée aux Madiai et sur la manière dont

elle l'avait été, la députation croyait pouvoir rappeler que le ca-

tholicisme était libre dans les divers pays protestans qu'elle repré-

sentait.

Il était difficile que le retentissement donné par la presse de France,

d'Allemagne et d'Angleterre à cette démarche n'agît point sur les

dispositions du grand-duc, et ne fut point en définitive favorable au
principe de la liberté religieuse. Néanmoins l'amour-propre du gou-
vernement de la Toscane se trouvait trop directement engagé dans
la question pour que la grâce des Madiai pût être immédiate. Les

représentations adressées par l'envoyé extraordinaire de Prusse,

M. d'Arnim, et par le ministre d'Angleterre, M. Bulvver, ne pouvaient

que rendre la situation plus délicate. Ce n'est point à ces deux gou-
vernemens protestans qu'il était réservé de lever les scrupules du
grand-duc. La France, qui avait gardé d'abord une réserve conforme
à la difficulté des circonstances, put par la suite entretenir le grand-

duc avec d'autant plus de succès de pensées de clémence. Grâce à

cette intercession, que la négociation d'un traité de commerce entre

les deux états devait faciliter, les époux Madiai furent mis en liberté

en mars 1853. Ainsi se terminait un incident dont la conclusion fait

honneur à l'humanité du grand-duc et à l'initiative du gouvernement
français.
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L'année 1852 avait été, on le voit, occupée tout entière par des

questions religieuses du plus haut intérêt. Si la constitution de 18A8,

indéfiniment suspendue, avait été enfin abolie, les lois léopoldines

avaient du moins été maintenues. Si une application rigoureuse de

la législation avait été faite à un cas de prosélytisme, les principes

de tolérance avaient néanmoins triomphé. La liberté, tout en re-

cevant quelques atteintes, n'avait donc point fait toutes les pertes

dont elle était menacée dans la crise que l'on venait de traverser.

Nous ne nous arrêterons point à décrire la situation des petits du-

chés de Parme et de Modène, qui constituent avec la Toscane le

groupe de l'Italie centrale. Il serait d'ailleurs difficile de dire quelle

est la politique de ces petits états. Il est à jniori évident que l'in-

fluence autrichienne y doit dominer souverainement. Le duché de

Parme est le seul qui ait fait parler de lui en 1852. Les allures du
jeune souverain de ce pays ont donné lieu dans la presse européenne

à des appréciations généralement très vives. L'un des torts princi-

paux que l'on reprochait au duc de Parme, c'était de se décharger

volontiers du soin de son administration sur un Anglais, le baron

Ward, sorte de favori non dépourvu d'ailleurs de toute capacité.

On ne peut toutefois passer sous silence une convention de com-
merce conclue entre les deux duchés de Parme et de Modène d'un

€Ôté et l'Autriche de l'autre, et qui atteste une fois de plus combien

est puissante sur ces petits états de l'Italie l'action du cabinet de

Vienne. En vertu de cette convention , les douanes des deux duchés

sont unies à celles d'Autriche. En voici les principales stipulations.

Aucun des trois états contractans ne pourra prendre de mesures pro-

pres à restreindre les communications réciproques, même pour les

céréales et autres denrées en temps de cherté. Dans ce dernier cas

toutefois, chacun des trois états peut permettre l'entrée des céréales

sans droits ou avec un droit inférieur à celui du tarif commun , sauf

l'obligation de restituer à l'union la différence avec ce tarif. Le trai-

tement de la nation la plus favorisée est réciproquement accordé aux

navires et aux marchandises des trois états. Leurs monnaies sont

acceptées dans les caisses des parties contractantes en vertu du même
principe de la réciprocité. Les sujets de Modène sont placés sous la

protection des consuls d'Autriche, de même que ceux de Parme, dans

les endroits où ils ne sont pas déjà sous la protection des consuls de

Naples. Le gouvernement autrichien, considérant que le royaume

lombard-vénitien est en commimication libre avec le reste du terri-

toire douanier de l'Autriche, et désirant conserver la plus grande

liberté dans ses mesures financières, garantit à chacun des deux du-

chés les sommes prises comme bases de la première répartition, à

savoir pour Modène 1,500,000 livres et pour Parme 1,130,000 hv.,
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comme minimum du produit annuel net des droits d'importation,

d'exportation et de transit. De cette manière, si la part des deux du-

chés d'après le mode de répartition sus-mentionné n'atteint pas le

minimum frxé, la diiïérence sera payée par l'Autriche.

Les duchés adhèrent au traité de navigation et de commerce du
18 octobre 1851, et à la convention du 22 novembre 1851 pour la

répression de la contrebande, conclue entre l'Autriche et la Sardaigne;

ils déclarent de plus être prêts à accepter la convention que l'Au-

triche pourrait conclure avec l'état de l'église, afin que la conven-

tion du 2 mars 1838 sur le transit fût étendue à la ligne de douanes

aux frontières de l'état pontifical. Les duchés consentent au reste à

ce que le gouvernement autrichien entre en négociations au nom de

l'union avec d'autres états allemands ou italiens quant à leur acces-

sion à l'union douanière actuelle ou quant à la conclusion de traités

de commerce et de douanes, à l'effet de faciliter les communications.

En ce qui regarde les négociations avec d'autres états italiens, les

duchés se réservent d'y pouvoir prendre part, et leur ratification est

nécessaire pour valider les conventions qui pourraient être conclues;

mais, considérant le peu de communications qui existe entre eux et

les états allemands, les duchés adhèrent par anticipation aux traités

que l'Autriche pourrait conclure en Allemagne, sauf quelques cas dé-

terminés par l'article 26 de l'union. Cette union est conclue pour

quatre ans à partir du 1" février 1853.— Telles sont les principales

dispositions de cette convention, dont l'importance d'ailleurs pour

l'Autriche était moins dans l'union elle-même avec deux petits duchés

sans importance que dans les bases qu'elle posait d'une union plus

étendue en Italie. Cependant les autres états, Naples, Rome et encore

moins le Piémont, ne paraissent pas goûter cette combinaison si bé-

névolement acceptée par les souverains de Parme et de Modène.

Quelles que soient les calamités qui depuis 1848 ont éprouvé la

Toscane, et si peu assurée qu'y soit la liberté politique, on ne sau-

rait comparer la situation de ce pays à celle de Parme et de Modène.

Tout en subissant aussi l'influence autrichienne qui règne nécessai-

rement sur cette partie de l'Italie, le grand-duché a tous les attributs

d'un état indépendant, et les souvenirs glorieux qui remplissent son

histoire, l'éclat que les arts ont jeté sur son nom, maintiennent chez

les hommes qui le gouvernent, aussi bien que dans les populations,

le sentiment de la dignité du pays. L'on ne doute point qu'une fois

débarrassé du fardeau de l'occupation autrichienne, qui ne pourra

pas se prolonger indéfiniment, il ne rentre de plein gré dans les

principes libéraux proclamés naguère par Léopold I" et si longtemps

pratiqués par le grand-duc actuel Léopold II.
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III.

ROME.

MONARCHIE THÉOCRATIQUE ET ÉLECTIVE. — PIE IX, SODVEHAIB PONTIFE-

I. — LES INTÉRÊTS SPIRITUELS ET LES INTÉRÊTS POLITIQUES.

Rapports du pape avec l'église de France. — Continuaiioii des différends avec le Piémont. — Réta-

blissement de la hiérarchie catholique en Hollande. — Quei^tion de la réorganisation de l'armée

et de roccupatioii étrangère.

La situation de l'état romain présente depuis quelques années un

des plus curieux spectacles que l'histoire puisse ofiVir; les questions

les plus graves de ce temps se débattent dans son sein, et le vieux

principe religieux dont la papauté est l'incarnation, assailli à la fois

par toutes les armes de l'esprit moderne, tout en restant impuissant

à se défendre par lui-même contre la force matérielle, a retrouvé

dans cette lutte une action morale à laquelle plusieurs le croyaient

désormais incapable d'aspirer. Au moment même où la souveraineté

temporelle du pape a besoin pour se maintenir de l'appui des baïon-

nettes étrangères, et se sent dans l'impossibilité de constituer quel-

ques régimens pour faire la police de Rome, la souveraineté spiri-

tuelle du saint père s'exerce avec une hardiesse nouvelle et se révèle

en France, en Angleterre, en Allemagne, en Autriche, en Espagne,

en Hollande même, avec une vigueur qu'on ne lui supposait plus. La

papauté a su profiter également de la peur excitée par les révolutions

et du retour imprévu des consciences et des gouvernemens vers les

idées religieuses, pour obtenir en faveur de l'église des concessions de

liberté qui peut-être lui eussent été refusées en d'autres temps. Non-

seulement l'église a regagné en France le terrain qui lui avait été en-

levé depuis 18.30 par l'esprit philosophique et libéral, qui avait alors

triomphé, mais elle a su attaquer le protestantisme en Angleterre

et en Hollande aussi bien que le joséphisme en Autriche. Un succès

incontestable a couronné ses efibrts. Le Piémont est le seul pays qui

ait attristé par une vive opposition la joie de tant d'avantages inat-

tendus remportés à la fois.

On retrouvej'a les détails de cette situation dans l'histoire des deux

(1) De la famille comtale Mastaï Ferretti, élu pape le IG juin 1846, couronné le 21.
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années précédentes (1). L'année 1852 continue de nous montrer le

même contraste entre la faiblesse de la papauté dans l'ordre tempo-

rel et la puissance de son action dans le domaine des idées religieu-

ses. Quelques incidens nouveaux se présentent toutefois dans la lutte

que le saint siège soutient sur le terrain des intérêts religieux. Après

avoir secondé de toute son influence le réveil de l'ambition qui s'est

manifesté clans la milice ecclésiastique, le saint-siége a été mis dans

la nécessité de régler et en plusieurs occasions même de combattre

l'ardeur ix laquelle il avait d'abord applaudi. En France, le zèle in-

tempestif de quelques ecclésiastiques, surexcité par l'esprit de para-

doxe et par une éducation littéraire aussi fausse qu'incomplète, avait

soulevé des questions étranges, où la considération du clergé de ce

pays se trouvait engagée. Si l'église de France avait embrassé les

idées dont ces esprits fiévreux et bornés s'étaient faits les promo-
teurs, peut-être avec plus d'amour du bruit que de leur système, ce

corps ecclésiastique eût donné lieu de craindre que le bon sens n'eût

pas même chez lui survécu au talent illustré, au xviï^ siècle, par les

plus belles intelligences. La question cependant fut un moment pen-

dante, et on put se demander si le romantisme littéraire, cette doc-

trine au fond essentiellement matérialiste, et qui, suivant l'heureuse

et frappante expression d'un grand orateur parlementaire, semblait

née tout exprès pour former la langue de la démagogie contempo-

raine, n'allait pas s'introduire dans l'église pour y vicier les esprits

en tarissant en eux le sentiment du beau dans les lettres et les arts.

Cette haine de la beauté antique, du génie de la Grèce et de Rome
ancienne, admiré par les pères de l'église, recueilli par la papauté

et réchauffé dans son sein au xvr siècle, cette haine déraisonnable

était trop contraire aux traditions de Léon X, de Sixte-Quint, de tous

les grands papes des temps modernes, pour que le saint-siége ne se

crût obligé d'en signaler l'erreur et le danger.

Le rôle que joua le saint-siége dans la querelle qui divisa pendant un
mois les évêques de Fj-ance fut donc peu favorable aux paradoxes mis

en circulation par des hommes qui cependant se prétendaient ses plus

dévoués serviteurs, et qui en ell'et appartenaient à ce que l'on est con-

venu d'appeler en France le parti ultramontain. Il suffit de cette inter-

vention supérieure pour calmer la polémique irritante soulevée par la

question des classiques et des pères de l'église. A la vérité, dans les

réformes dont l'enseignement public était l'objet en France, le mi-

nistre de l'instruction publique et des cultes avait cru devoir faire

une place plus large qu'auparavant à l'étude des lettres sacrées dans

l'enseignement de l'état, et dans le cas où le saint-siége aurait cru

(1) Voyez l'Annuaire de 1850 et celm de 1851.
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faire une concession en conseillant le silence à des théoriciens qui

étaient dans le faux, mais qui avaient su mettre leurs paradoxes sous

le couvert des idées ultramontaines, cette concession, en définitive,

n'était pas restée sans compensation. L'on n'avait point systématique-

ment repoussé en France ce qu'il pouvait y avoir de vrai au milieu des

erreurs de M. l'abbé Gaume. En s'interposant pour pacifier le dift'é-

rend, le saint-siége obtenait donc que le gouvernement français s'y

prêterait de son côté, et si une portion de l'église de France avait

paru trop prompte à donner dans des idées excessives et insuffisam-

ment approfondies, en fin de compte elle n'avait pas tout perdu dans

cette querelle bizarre. Telle est la satisfaction que la cour de Rome
retirait du débat auquel la question des classiques et des pères avait

donné Heu. Néanmoins il devenait évident qu'au lieu d'avoir besoin

d'entretenir désormais le zèle de certaines églises, elle allait quel-

quefois se trouver obligée de le tempérer, et que son intérêt bien

entendu lui commandait de prendre désormais, au milieu des deux

partis qui divisaient l'église de France, le rôle de la conciliation. Elle

donna elle-même l'exemple de la modération qu'elle recommandait à

à sa milice ecclésiastique, en décrétant la suppression d'un recuei

publié dans la capitale du monde catholique sous le titre de Cor-

res^iondance de Rome, œuvre d'une coterie de prêtres italiens et

français, où les doctrines ultramontaines étaient défendues sans me-

sure et en termes irritans.

Les ultramontains eurent toutefois leur revanche. Un incident de

presse avait fait naître dans le diocèse de Paris une question délicate

dans laquelle un certain nombre d'évêques s'étaient empressés de

prendre part. Un prêtre de ce diocèse ayant fait une critique très

juste, quoique très vive, des théories si ambitieuses d'un écrivain

espagnol, M. Donoso Cortès, le journal l'Univers, que l'on est tou-

jours sûr de trouver aux premiers rangs lorsqu'il s'agit de produire

ou de défendre une idée fausse, avait répondu à cette critique par

une polémique violente et injurieuse, telle qu'en fait d'ordinaire cet

organe imprudent et officieux du clergé. L'archevêque de Paris, agis-

sant de son côté sans peut-être assez se préoccuper de la modération

et de la mesure que comportait sa position éminente, avait, en vertu

d'une série de considérans où le caractère du rédacteur en chef de l'U^

nivers était trop peu ménagé, interdit la lecture de ce journal à tous

les prêtres du diocèse. Quelques évêques avaient approuvé cette me-

sure, d'autres l'avaient blâmée. La question ayant été portée devant le

chef de l'église par l'écrivain lui-même qui était en cause, le pape crut

devoir épargner la presse religieuse en faisant ressortir les services

qu'elle avait rendus depuis quelques années à l'église. Il émit à ce

sujet en mars 1853 une encyclique qui devait trancher le difi'érend.
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Après avoir félicité le clergé français des services rendus par lui à

l'église depuis quelques années, de la tenue des conciles provinciaux,

du rétaJjlissement de la liturgie romaine dans un très grand nombre
de diocèses, le saint père déplorait les dissensions dont ce même
clergé donnait depuis quelque temps le spectacle. Il recommandait

avec une sollicitude particulière le rétablissement de l'union. Le

pape faisait ressortir la nécessité de fortifier l'éducation des jeunes

prêtres par l'étude, soit des ouvrages si excellens des pères de l'é-

glise, soit des auteurs profanes soigneusement expurgés, en complé-

tant cette éducation toute littéraire par la science des doctrines théo-

logiques, de l'histoire ecclésiastique et des sacrés canons, puisée dans

les auteurs approuvés par le saint-siége. Puis, en constatant de

combien de côtés l'église est attaquée par des publications hostiles,

le saint père ajoutait : (( Nous ne pouvons nous empêcher de vous

rappeler les avis et les conseils par lesquels, il y a quatre ans, nous

excitions ardemment les évêques de tout l'univers catholique à ne

rien négliger pour engager les hommes remarquables par le talent

et la saine doctrine à publier des écrits propres à éclairer les esprits

et à dissiper les ténèbres des erreurs en vogue; c'est pourquoi, en

A^ous efforçant d'éloigner des fidèles commis à votre sollicitude le

poison mortel des mauvais livres et des mauvais journaux, veuillez

aussi, nous vous le demandons avec instance, entourer de toute votre

bienveillance et de toute votre prédilection les hommes qui, animés

de l'esprit catholique et versés dans les lettres et dans les sciences,

consacrent leurs veilles à écrire et à publier des livres et des jour-

naux pour que la doctrine catholique soit propagée et défendue, pour

que les droits dignes de toute vénération de ce saint-siége et ses

actes aient toute leur force, pour que les opinions et les sentimens

contraires à ce saint-siége et à son autorité disparaissent, pour que

l'obscurité des erreurs soit chassée, et que les intelligences soient

inondées de la douce lumière de la vérité. Votre charité et votre sol-

licitude épiscopale devront donc exciter l'ardeur de ces écrivains

catholiques animés d'un bon esprit, afin qu'ils continuent à défendre

la cause de la vérité catholique avec un soin attentif et avec savoir.

Que si, dans leurs écrits, il leur arrive de manquer en quelque chose,

vous devez les avertir avec des paroles paternelles et avec prudence. »

Après avoir condamné hautement l'écrit publié par un prêtre français

sur la Situation jjrèsente de V église gallicane relativement au droit cov-

tumier, écrit dans lequel les doctrines gallicanes étaient vivement

défendues, le saint père terminait par de nouvelles recommandations

en faveur de la paix et de la concorde, et montrait avec autorité que

le succès du mouvement religieux qui s'accomplissait ne pouvait

être qu'à ce prix.



208 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

Depuis 18/i8, le saint-siége est en négociations avec la plupart des

états catholiques ou protestans de l'Europe pour les intérêts de l'é-

glise. Parmi ces états, il n'en est point qui ait inspiré plus d'inquié-

tudes et causé plus d'ennuis à la papauté que le Piémont. C'est aux
portes de Rome même que la diplomatie pontificale a rencontré les

plus grands obstacles. On se rappelle toutes les phases de la question

soulevée en Piémont par les lois Siccardi. Après l'abolition des pri-

vilèges ecclésiastiques en matière judiciaire, restaient deux graves

questions à résoudre, et qui se trouvaient indiquées par les lois Sic-

cardi : c'étaient la question des biens ecclésiastiques et celle du ma-
riage. La première se trouvait ajournée, bien que l'on ne pût guère

avoir de doutes sur le résultat définitif. Quant à la seconde, elle de-

vait être débattue dans les chambres durant la session de 1852; mais

elle rencontra des difficultés imprévues dans le sénat, elle n'aurait pu
du moins y être approuvée qu'au moyen de modifications qui en eus-

sent altéré l'esprit. Le gouvernement sarde préféra retirer le projet.

La cour de Rome avait d'ailleurs eu l'occasion d'agir sur l'esprit du
roi de Piémont lui-même. On sait qu'après avoir envoyé à Rome plu-

sieurs missions infructueuses, et être resté quelque temps sans en-

tretenir avec elle de rapports ostensibles, le cabinet de Turin avait

songé à rouvrir les négociations avec le saint-siége en novembre
1851. 11 avait accrédité dans cette intention M. Berton de Sambuy.

Le Vatican avait accepté ces ouvertures. Cependant on était loin de

s'entendre. Des deux parts en effet, on ne proposait que des conces-

sions qui ne satisfaisaient les exigences ni de l'un ni de l'autre cabi-

net. La question du mariage, telle que le gouvernement piémontais

l'avait comprise, paraissait au pape une atteinte dirigée contre le

dogme lui-même. Le cabinet de Turin avait essayé de combattre

cette opinion au moyen d'une lettre du roi de Sardaigne au saint

père, et le souverain pontife, quoique désapprouvant la marche sui-

vie en cette occasion, crut devoir répondre directement au roi Victor-

Emmanuel. Les détails de cette correspondance ne sont point connus.

Une dernière lettre du saint père seulement a été publiée par suite

d'une indiscrétion qui paraît avoir été également désagréable aux

deux cours. Le saint père y combattait avec la plus grande énergie les

doctrines exposées par le gouvernement piémontais sur la question

en litige. Il serait difficile de déterminer la part d'influence qu'eut

cette lettre dans le sort qu'éprouva la loi sur le mariage civil. Le

saint-siége, par le retrait de cette loi, obtenait un demi-succès, en ce

sens qu'il gagnait du temps. On n'oserait affirmer toutefois que le

résultat définitif doive être conforme aux vues de la cour de Rome.

Le Piémont est aujourd'hui trop engagé dans les voies de l'esprit mo-

derne pour que l'on puisse sérieusement espérer qu'il retourne sur
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ses pas. L'exemple de ce qui s'est passé en Toscane en 1852 suffirait

à cet égard pour éclairer la cour de Rome sur le peu qu'elle doit at-

tendre du temps d'arrêt qui se produit en ce moment en Piémont.

Malgré la force que la réaction politique a prise dans ce pays, et que

facilite au plus haut degré l'abolition de toutes les lois politiques

issues du mouvement italien de 18/i7, en dépit même du concordat

conclu en 1851 par le cabinet de Florence et le saint-siége, les lois

léopoldines, un moment menacées, ont été maintenues en définitive,

et le vif désir que le grand-duc avait d'être agréable à la cour de

Rome ne l'a pas empêché de se séparer du ministre qui, dans le ca-

binet de Florence, représentait la réaction religieuse telle que le saint-

siége l'eût désirée. Il y a une limite au-delà de laquelle ne peuvent plus

aujourd'hui reculer les états qui ont une première fois admis dans

leur législation le principe de la suprématie de l'état sur l'église.

Ce n'est point seulement, on le sait, contre l'esprit philosophique

que la cour de Rome a entrepris de lutter depuis quelques années.

On se souvient encore du rétablissement de la hiérarchie ecclésias-

tique en Angleterre, et l'on n'a pas oublié que ce pays, après avoir

accueilli avec indignation et menace une mesure qui blessait profon-

dément l'orgueil de l'église anglicane, fut obligé de transiger avec le

catholicisme. En 1852, le cabinet anglais voulut obtenir du moins

une compensation à cet échec en essayant de fonder à Rome une lé-

gation anglaise et en promettant au saint père de prendre un soin

spécial de l'église catholique d'Irlande, si la cour de Rome consentait

à donner à l'action politique de cette église une direction conforme

aux vœux du ministère anglais. Le saint-siége, tout en reconnaissant

que le clergé irlandais ne tenait pas toujours une conduite prudente

et réservée, se refusait formellement à intervenir dans les questions

de parti en Angleterre. Quant à l'établissement d'une légation britan-

nique à Rome, le gouvernement pontifical ne voulait à aucun prix l'ad-

mettre tant que subsisterait le bill voté il y a quelques années pour

régler les rapports officiels du cabinet anglais avec le saint-siége, et

en vertu duquel le représentant du pape à Londres ne pourrait avoir

qu'un caractère exclusivement laïque. La mission de M. Bulvver pa-

raît donc avoir complètement échoué, et la papauté a conservé intact,

sans rien céder, le succès qu'elle avait remporté dans la grande allaire

de la hiérarchie épiscopale en Angleterre.

Encouragée parce succès, qui a peut-être dépassé ses prévisions, la

cour de Rome préparait, en 1852, une mesure analogue dans un
autre asile du protestantisme, en Hollande, et c'est dans lescommen-
cemens de 1853 qu'elle a réalisé cette pensée. Ainsi qu'on le voit

dans les lettres apostoliques publiées à cette occasion par le pape

Pie IX, des négociations avaient été ouvertes dès ISZil pour la recon-

14
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stitution de la hiérarchie épiscopale dans les Pays-Bas; mais les cir-

constances n'avaient point paru assez opportunes pour que la question

pût être résolue. Grégoire XVI s'était contenté de revêtir du caractère

épiscopal les vicaires apostoliques du Brabant, et de piendre quel-

ques autres mesures propres à faciliter dans la suite cette restauration

-projetée. Sûr de l'appui du ministère hollandais, que ses doctrines libé-

rales empêchaient d'être exclusif sur le terrain rehgieux, et croyant

pouvoir compter au même titre sur le concours du roi, le pape avait

proclamé la grande résolution si vivement désirée depuis le succès

remporté en Angleterre. Les lettres apostoliques établissaient cinq

sièges épiscopaux : Utrecht, Harlem, Bois-le-Duc, Breda et Rure-

monde. Utrecht, en souvenir des monumens illustres de son église

et de la disposition des lieux, était élevé à la dignité de métropole ou

d'archevêché, dont les quatre autres sièges devaient être suffragans.

Le siège archiépiscopal d' Utrecht a dans ses attributions les provinces

de Groningue, de la Gueldre, de la Frise, de Drenthe, qui ont formé

précédemment la plus grande partie de la mission appelée propre-

ment 7ïnssion de Hollande. A l'église de Harlem sont assignées les

autres provinces ou régions qui, comprises dans cette même mission

de Hollande, étaient auparavant soumises à un président ou vice-su-

périeur. Quant aux ti-ois autres églises de Bois-le-Duc, de Breda et

de Ruremonde, elles auront les mêmes limites et la même circon-

scription que précédemment, sous leur titre de vicariat apostohque

de Bois-le-Duc, de Breda et de Limbourg, ainsi qu'il est disposé dans

les lettres apostoliques du 2 juin 18ZiO et dans celles du mars 18/11.

La cour de Rome se réservait de partager la province d' Utrecht dès

que la nécessité en serait démontrée, d'augmenter le nombre des dio-

cèses, d'en changer les limites selon les besoins du service. On dira

plus loin (1) quels obstacles la résolution pontificale a rencontrés en

Hollande, quel mouvement d'opinion s'est produit pour blâmer les

facilités que le gouvernement des Pays-Bas avait oflèrtes en cette oc-

casion, et comment le roi Guillaume III, profitant de cette occasion

pour se séparer d'un ministère qui n'avait pas toute sa confiance,

s'est associé à ce mouvement du protestantisme, dans lequel d'ailleurs

la maison d'Orange, si étroitement liée aux destinées de l'église pro-

testante, aimait à se retremper. Toutefois en Angleterre, où la cour

de Borne avait rencontré des difficultés analogues et plus grandes

peut-être, où les passions du moins s'étaient montrées plus ardentes,

le résultat définitif de Yagression papale avait été favorable au saint-

siège. C'est donc avec une confiance puisée en môme temps dans la

foi et dans l'expérience que le pape attendait les conséquences de

(1) Voyez le ch;ipitre des Pays-Bas.
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l'agitation protestante soulevée par le rétablissement de la hiérarchie

catholique en Hollande.

Le saint-siége a eu à s'occuper aussi du mouvement catholique

qui s'est produit avec une vivacité marquée en Allemagne, et notam-

ment dans les provinces du Rhin. Réveillés d'une assez longue tor-

peur par l'action de la presse religieuse, les catholiques de ces pays

avaient essayé de se concerter pour la défense d'intérêts communs.
Ils avaient tenu des réunions qui avaient attiré l'attention des gou-

vernemens protestans de l'Allemagne du nord. En Prusse, le minis-

tre de l'instruction publique avait cru devoir prendre des mesures

pour empêcher les jeunes catholiques qui se destinent à la prêtrise

d'aller achever leurs études au collège germanique de Rome. Les

catholiques prussiens s'étaient récriés contre cette mesure, qui indi-

quait une défiance systématique pour la cour de Rome, et ils en

avaient profité pour se rapprocher. Le parlement prussien allait avoir

dans son sein un parti catholique, qui, sans peser beaucoup sur le

gouvernement, devait cependant acquérir assez de consistance pour

gêner par instans sa marche et lui montrer la nécessité de ménager
une croyance encore pleine d'énergie. La cour de Rome ne paraît point

s'être mêlée directement à ces escarmouches du parti catholique et

du protestantisme en Allemagne; mais elle a du moins semblé suivre

avec attention ce mouvement, et elle est prête, on doit le penser, à en

tirer parti dès que les circonstances se présenteront sous un jour fa-

vorable.

L'Autriche, de son côté, n'a point échappé à l'attention du saint-

siége. Une réaction pareille à celle qui s'est accomplie en France de-

puis J8/i8 s'est spontanément produite dans ce vieil empire, plus tra-

vaillé encore par les révolutions. Les lois joséphines, qui, depuis le

xviii^ siècle, apportaient des restrictions si gênantes à l'action du
clergé dans ses rapports soit avec le gouvernement, soit avec Rome,
avaient été abrogées. Cependant ces rapports mêmes restaient vagues

et indéfinis; ils ne pouvaient être réglés que par un concordat. Or
la négociation de ce concordat, pressenti par l'opinion et accepté par

les cabinets de Rome et de Vienne comme une conséquence néces-

saire du nouvel état de choses, offrait de très grandes difficultés, car

on sait que l'organisation de l'église n'est point uniforme en Au-
triche, et qu'elle se ressent de la diversité des nationalités dont est

composé l'empire. 11 a donc été fortement question, en 1852, d'un

concordat, mais sans que l'on entrevoie encore le moment précis

d'une solution.

Dans l'ordre des choses temporelles, la situation de Rome en 1852

est moins brillante. Ce n'est pas jDourtant que les progrès accomplis

sur ce terrain ne soient de leur côté assez sensibles; mais le progrès
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politique et matériel des États Romains ne marche qu'avec une len-

teur regrettable, due en partie à la multiplicité des obstacles qui

sont à vaincre, en partie à l'indifférence propre à la société romaine

dans les choses mêmes qui la touchent le plus directement. C'est à

grand' peine, en effet, qu'un gouvernement, par son principe peu sou-

cieux des intérêts terrestres, peut trouver dans les hantes classes de

cette société, pourtant éclairée, le concours dont il a besoin pour ap-

pliquer les institutions nouvelles, ces institutions si simples et si

primitives qui résultent du moiu proprio du 12 septembre 18/i9.

La nomination des conseils municipaux et provinciaux, dont l'or-

ganisation était préalablement nécessaire pour établir la consulte

des finances, paraît avoir rencontré les plus grandes difficidtés

dans l'apathie des électeurs à user de leur droit. C'est seulement le

20 octobre 1852 que la consulte a pu s'assembler. Conformément

au décret d'institution, les membres de ce corps administratif ont

été choisis sur une triple liste émanant des conseils provinciaux

qui eux-mêmes tirent leur origine des municipalités. La plupart ap-

partiennent aux familles les plus distinguées des États Romains.

On remarque, parmi les noms les plus éminens, le prince Orsini

de Rome, le marquis Bevilacqua de Bologne, le marquis Bourbon

del Monte d'Ancône, le marquis Mosti de Bénévent, M. Yicentini de

Rieti. Les membres qui doivent leur nomination à leur seule capa-

cité figurent dans ce conseil des finances en nombre au moins égal à

ceux que leur grand nom désignait au choix des électeurs. On peut

citer à cet égard M. ïeoli, qui repi-ésente Civita-Vecchia, et qui

compterait en tout pays pour sa capacité financière; le comte Phi-

lippe AntoneUi, frère du cardinal secrétaire d'état, homme prudent

et très entendu en matière de finances; le comte Eroni, qui s'est

acquis dans l'administration même la plus honorable réputation;

M. Baldini de Pérouse, d'une remarquable intelligence, et connais-

sant à fond les affaires. En somme, la consulte est composée d'hommes

tout à fait honorables, et dont quelques-uns joignent encore à cette

incontestable honorabilité les conditions de capacité de nature à faire

augurer favorablement de leur mission.

Avant de commencer ses travaux, la consulte fut reçue en corps

par le saint père et accueillie avec la bonne grâce et l'aménité qui

sont habituelles à Pie IX. Il lui exprima la satisfaction qu'il éprou-

vait à voir réunis autour de lui les représentans des différentes pro-

vinces de l'état pontifical. Il avait toujours eu l'intention de puiser

dans une institution du genre de la consulte les lumières et l'appui

dont, notamment en matière de finances, toute administration a

nécessairement besoin. On avait vu que, dès le début de son règne,

le saint père s'était empressé de convoquer les députés des provinces.
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Si leurs travaux avaient été interrompus par des bouleversemens

sans exemple, on savait assez à qui il fallait s'en prendre. Aujour-

d'hui que tout annonçait des jours meilleurs, le saint père s'était

empressé de revenir à ses idées premières. Il ambitionnait extrême-

ment de ménager les revenus de l'état avec toute la régularité d'un

bon père de famille; son vœu, comme celui de toute administration

raisonnable, était d'arriver à équilibrer les recettes et les dépenses.

Il comptait à cet effet sur les eflbrts et le concours des hommes
éclairés qu'il voyait autour de lui. Ce n'était pas, au reste, unique-

ment le budget qu'il voulait soumettre à leurs délibérations. Il les

entretiendrait aussi d'afl'aires graves, qui étaient sur le tapis. On
proposait le retrait du papier-monnaie; ils auraient à juger si l'état

pourrait supporter la dépense d'une mesure d'ailleurs si utile en

elle-même. On proposerait également la construction de chemins de

fer; la question se réduirait à savoir comment l'état pourrait faire

face à une dépense annuelle d'environ 500,000 francs, moitié de

l'intérêt de 6 pour 100 qu'il s'agissait de garantir sur un capital de

130 millions, en admettant que l'exploitation des chemins de fer

rapportât 3 pour 100. Après quelques paroles sur la gravité des de-

voirs que les nouveaux conseillers allaient avoir à remplir et sur

l'importance qu'il y avait pour eux et pour la chose publique à ne

point outrepasser les limites de leur mandat, le pape leur dit qu'il

se fiait à leur dévouement, à leurs lumières, et que quant à lui, il

prierait Dieu du fond de son cœur de bénir leurs travaux et de les

conduire à bien.

Le lendemain, le cardinal Brignole, président de la consulte, en

réunit les membres dans son palais et leur tint un discours qui n'é-

tait que la paraphrase de celui du saint père. Il distribua ensuite le

budget de 1853. Le marquis Baldini de Pérouse demanda communi-
cation des comptes des exercices écoulés, afin que l'on pût partir

d'une base certaine. La communication des comptes fut en effet vo-

tée. Ainsi la consulte allait être en mesure d'approfondir la situation

des finances et de connaître sous tous ses aspects la plaie invétérée

à laquelle il s'agissait de porter remède.

La question la plus grave dont le gouvernement romain ait eu à

s'occuper au temporel est incontestablement celle qui concerne la

reconstitution d'une armée. On connaît le plan qui avait été proposé

en 1850 par le général Kalbermatten (1). Ce plan reposait sur une
considération très juste, savoir : qu'il était impossible et qu'il serait

dans tous les cas peu prudent de former cette armée d'élémens uni-

quement romains. On avait donc songé à cette vaillante popula-

(1) Voyez l'Annuaire de 1851^ p. 266.
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tion suisse qui, par suite du principe de neutralité sur lequel repose

l'existence internationale de la république helvétique, est privée de

toute occasion de déployer pour elle-même ses qualités militaires.

Déjà Rome, avant la révolution de 18/i8, tirait de là ses meilleurs

soldats, et le noyau de l'armée napolitaine est encore aujourd'hui

composé de Suisses; mais, depuis la réforme du pacte fédéral en

18/i8, les enrôlemens pour l'étranger, qui avaient lieu ouvertement

et officiellement au moyen de traités ou capitulations avec les can-

tons helvétiques, sont prohibés par la constitution et ne peuvent

f)lus s'accomplir en quelque sorte que par fraude, en violation de la

loi fondamentale. On ne pouvait matériellement y procéder qu'à la

condition de trouver des lieux de dépôt sur la frontière. On pensait

que la France et l'Autriche s'y prêteraient volontiers. Cependant

l'Autriche montra en cette occasion un mauvais vouloir qui ajouta

encore aux difficultés que la constitution suisse opposait aux enrôle-

mens. Quel pouvait être en cette occasion le but de l'Autriche, il est

facile de le deviner. Elle craignait de voir le gouvernement pontifical

en état de se suffire à lui-même et de se passer de l'occupation étran-

gère. Bien que l'Autriche partage avec la France les avantages mo-
raux de l'occupation, elle en tire encore un grand parti pour l'ac-

tion qu'elle exerce sur l'Italie centrale. Méanmoins le cabinet de

Vienne, reconnaissant que le chiffre trop élevé de ses troupes dans

les légations imposait au pays des sacrifices écrasans, a consenti à

en diminuer l'effectif, tout en laissant le reste à la charge du gouver-

nement romain. La France paraissait au contraire préoccupée non-

seulement de réduire l'eflectif de son armée d'occupation au plus

strict nécessaire, mais de préparer les voies à une évacuation défini-

tive. Elle ne désirait que mettre le saint-siége en état de se former

une armée qui répondît aux nécessités de l'ordre social, et qui don-

nât les garanties de sagesse et de force capables d'assurer au gouver-

nement romain et à l'Europe toute la sécurité désirable. Si précieux

que fussent les moyens d'influence qu'elle tirait de sa position mili-

taire à Rome, elle voulait sincèrement le bien du gouvernement pon-

tifical, son raffermissement sur des bases solides et dans des condi-

tions à pouvoir se passer du concours de l'étranger.

Ces intentions véritablement amicales de la France sont appré-

ciées à Rome, et le saint-siége ne manque jamais de donner au ca-

binet français des preuves de sa parfaite gratitude. L'occasion de ces

manifestations s'est présentée deux fois en 1852 : — le premier jour

de l'an, auquel les événemens accomplis le 2 décembre 1851 donnaient

plus de solennité,— et au mois de décembre dernier à propos du ré-

tablissement de l'empire. Le général Gémeau, commandant en chef de

l'armée d'occupation, ayant dans cette première circonstance adressé
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au saint père im discours rempli d'expressions de dévouement, le

pape répondit par une allocution significative : a Si en toute occa-

sion mon cœur s'est ouvert à la joie, dit le saint père, «n me voyant

entouré de l'armée française que vous commandez si dignement, mon-

sieur le général, aujourd'hui ce sentiment s'accroît encore en ce que

votre présence reporte ma pensée sur l'armée tout entière et rap-

pelle des événemens récemment accomplis. Ils ajoutent en elïet aux

titres de reconnaissance envers l'armée qui a sauvé la France et l'Eu-

rope des excès funestes et sanguinaires tramés par les hommes
d'anarchie. En ce jour dédié au nom auguste du divin Rédempteur,

no-m supérieur à tous les noms qui furent, qui sont et qui seront,

je bénis plus particulièrement l'armée, la nation et son chef, et je

les bénis précisément au nom de Jésus-Christ, auquel j'offre avec

j)lus de ferveur que jamais le tribut de mes prières, afin qu'après

avoir donné les lumières pour conduire les événemens avec tant de sa-

gesse, il daigne maintenant accorder le don inestimable des conseils,

plus difiîciles encore à appliquer, pour user des triomphes obtenus. »

Le rétalDlissement de l'empire en France allait fournir au saint

père une occasion nouvelle de témoigner les sentimens dont il pou-

vait être animé pour le gouvernement français. On sait que la Rus-

sie, en présence de cette éventualité, avait songé à se concerter avec

les grandes puissances européennes, spécialement avec celles qui

avaient pris part aux traités de 1815. On n'ignore pas qu€ les cabi-

nets de Rerlin et de Vienne, qui ont plus tard refusé de suivre la Rus-

sie sur ce terrain (1) , avaient d'abord consenti à écouter ses proposi-

tions. Il se pouvait que, sous l'impression des sentimens que réveil-

lait ainsi chez quelques puissances le rétabfissement de l'empire, la

cour de Rome, qui a conser\é de l'ère impériale de si pénibles sou-

venirs, se montrât accessible aux conseils qui venaient du ^ord. La

réception pleine de prévenance faite aux jeunes grands-ducs de Rus-

sie Constantin et jNicolas à leur passage à Rome indiquait pour la

Russie des dispositions très amicales; mais le saint-siége était lié en-

vers la France, et cette considération devait écarter toute crainte

d'une entente du cabinet romain avec les cabinets du Nord. Sans un

accident qui retarda de quelques jours à 3Iarseille le départ de la no-

tification officielle de la proclamation de l'empire, il paraît que la cour

de Rome aurait été une des premières à reconnaître l'empereur >ya-

poléon HT. Elle fut du moins aussi démonstrative que possible dans

l'expression de sa satisfaction, et de nouvelles lettres de créance

furent expédiées au nonce à Paris dans la première quinzaine de dé-

cembre. Ainsi les rapports étroits qui existent par la force même des

(1) Voyez à ce sujet le paragraphe m du chapitre France.
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choses entre Rome et le cabinet français recevaient une nouvelle con-

sécration. Ces relations amicales et faciles étaient précieuses pour

le gouvernement français, auquel elles donnaient une grande force

morale dans ses rapports avec le parti catholique; mais elles l'étaient

davantage encore pour le saint-siége, condamné, par l'impuissance

de se former une armée, à avoir longtemps besoin du concours des

troupes françaises.

II. — FINA^•CES PUBLIQUES.

Comptes de 1843 à 1847. — Budget de 1832.

Les finances sont la plaie dont gémit depuis plusieurs années l'ad-

ministration romaine, sans savoir prendre sur elle d'y porter remède.

Par une défiance systématique et trop longtemps prolongée pour les

données de l'économie politique et la régularité des comptes, on

avait laissé le mal s'accroître sans se demander où l'on allait être

conduit. La révolution était survenue sur ces entrefaites; elle avait

porté le dernier coup au trésor public en se lançant dans le régime

du papier-monnaie. L'administration nouvelle avait donc à réparer à

la fois les fautes de la vieille administration ecclésiastique d'avant

1848 et celles de l'éphémère, mais violente république, qui avait mis

la société romaine, aussi bien que le pouvoir temporel du pape, à

deux doigts de sa perte. Le premier soin du gouvernement pontifical

reconstitué devait être de se rendre compte du véritable état des

choses, et de chercher ensuite les combinaisons les plus propres à

empêcher le mal de s'aggraver, en attendant qu'on pût le réparer.

L'institution d'une consulte spécialement destinée à apporter dans

cette question ses lumières et son concours au gouvernement néces-

sitait elle-même l'étude approfondie de la situation financière, et c'est

en vue de l'ouverture de la consulte que l'administration a voulu en

effet se rendre compte du véritable état des choses.

Comptes de 1845 a 1847. — La publication du compte-rendu décennal des

finances de 1835 à 1844 était le premier pas à faire dans une voie d'améliora-

tion que le gouvernement espérait pouvoir suivre avec persévérance. La comp-

tabiliié pour l'exercice 1845 avait été préparée et établie sur des bases nouvelles,

et devait être publiée avant la fin du premier trimestre de l'exercice suivant. Les

mouvemens politiques, la guerre et la révolution, chargeant le trésor de dépenses

journalières et imprévues, jetèrent la perturbation et l'impuissance dans le nou-

veau système financier qu'on voulait introduire. Le conseil des ministres décida

dans ces graves circonstances qu'on négligerait pour un temps l'arriéré, et qu'on

ne s'occuperait que des difficultés présentes. Aucun compte ne fut publié. Ce

silence se prolongea jusqu'au 30 juin 1849. Le gouvernement du saint père, réta-



ÉTATS EUROPÉENS. — l' ITALIE. 217

bli alors dans la plénitude de son autorité, reprit l'application des principes qu'il

avait posés, et prépara la publication des comptes des années 1845, 46, 47. Cette

publication a été retardée par la difficulté de réunir des comptes exacts. Il a fallu

rassembler les seuls élémens existant à la direction de la comptabilité, sans pou-

voir les contrôler, pour établir la balance sur des bases raisonnables. La diffi-

culté existait moins pour l'appréciation des rentrées que pour celles des dé-

penses, qu'on n'a pu calculer qu'approxiniativement sur des mandats délivrés

dans des temps de perturbation générale par une administration qui a cessé

d'exister.

Le grand travail de liquidation de ces mandats se poursuit encore aujourd'hui,

et toutes les dispositions sont prises pour payer les porteurs de créances va-

lables, ou pour exécuter les débiteurs du trésor qui ajournent sans raison leur

paiement. Les comptes annuels de cette période fournissent le tableau sui-

vant :

I

Dépenses 10,198,337 scudi.

Recettes 10,082,487

\ Déficit 115,8.50

/ Dépenses 10,358,806

1846. I
Recettes 9,822,974

1 Déficit 535,832

' Dépenses 11,122,506

1847. 1 Recettes 9,781,379

( Déficit 1,341,187

Ce qui donne comme résultat de la période triennale :

Dépenses 25,295,695

Recettes 23,302,844

Déficit 1,992,851

Déficit au 1«'^ janvier 1845 9,969,642

Déficit total au 1" janvier 1848 11,952,493

Le compte de 1845 est établi avec une exactitude que l'on peut regarder

comme complète. Il n'en est pas de même des deux années suivantes. On peut

suivre les progrès du désordre qui régnait à cette époque dans l'administration.

Les dépenses se sont élevées dans une proportion dépassant toute limite, et dont

Je trésor ressent encore aujourd'hui les funestes effets.

Le rapport du gouvernement établit aussi le mouvement des capitaux du trésor

pendant la même période triennale Le mouvement s'est opéré sur un capital

passif de 15,023,351 écus. Il a pour élémens les emprunts contractés en 1841 et

1847 avec MM. Rothschild et Torlonia, qui s'élèvent à 10,316.814 écus, les cau-

tionnemens, les inscriptions de rente consolidée, etc. C'est une véritable dette

flottante qu'une bonne administration prolongée éteindra successivement et sans

efforts.
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Pour avoir un historique complet des finances pontificales, il resterait à exa-

miner l;i gestion financière du régime républicain pendant les années 18^8 et

1849. Malheureusement les élémens de ce travail ont disparu, laissant du reste

des traces qui constatent suffisamment quel en a été le caractère : la plaie du

papier-monnaie.

Budget de 18.52.— La consulte d'état pour les finances n'étant pas encore

réunie, le conseil des ministres a été appelé à régler préventivement les comptes

de 18.52. Les résultats de ses délibérations sanctionnées parle souverain pontife

ont servi de base au budget suivant.

Les recettes pour l'exercice courant ont été évaluées

en scudi à 11,110,569

Les dépenses à 12,906,119

Le déficit est donc de 1,795,849

auxquels on doit ajouter 100,000

affectés à la création d'un fonds de réserve, ce qui élève le

déficit à 1,895,849

(environ 10 millions de francs (1).)

Les principales sources du revenu public sont :

Les impôts directs, les propriétés de la chambre apos-

tolique 2,633,345

Les douanes, sels et tabacs, impôts de consommation,

taxes et droits divers 5,022,898

Le timbre et l'enregistrement 832,136

Les postes 339,801

La loterie 786,650

Ln monnaie (droits de marque sur l'or et l'argent). 906,372

Rentrées qu'opère directement le trésor 300,078

10,921,273

Plus 189,294

de recouvremens à opérer sur l'exercice précédent, ce qui

fait, fractions comprises, un revenu net de 11,110,567 écus.

Les impôts directs se réduisent à l'impôt foncier et aux impositions préle-

vées sur les communes; leur produit est supérieur de 194,254 scudi à celui de

1851, l'administration n'ayant demandé pendant le cours de ce dernier exercice

que onze douzièmes, et en ayant abandonné un aux contribuables comme com-

pensation des trois douzièmes exigés par anticipation en 1848. Une augmen-

tation de 11,033 scudi sur les frais de recouvrement réduit cette plus-value à

183,221 écus. Les propriétés de la chambre apostolique ne sont évaluées qu'à

(1) Recettes 59,663,760 francs.

Dépenses 69,307,470

Déticit 8,643,710

Réserve 537,000

Déficit total. . . 10,180,710 francs.
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un revenu d'environ 100,000 écuF. I,e gouvernement a échangé des propriétés

contre des créances, et il se proposait de continuer cette opération pendant l'exer-

,

cice courant, sur les domaines dont les produits restent en général au-dessous

des frais de surveillance et d'exploitation.

Les douanes, sels et tabacs, impôts indirects, ont donné

une recette de 5,022,898 écus.

et ils ont coûté 630,695

Produit net 4,392,203

Les douanes ont rapporté 1,664,335 écus. Cette notable amélioi-ation avait

été prévue dans le rapport sur le budget de 1851. C'est une augmentation de

100,500 écus, et un revenu presque égal à celui de 1845, qui compte parmi les

plus prospères du trésor pontifical. On attribue cet heureux résultat à de nou-

velles conventions douanières pour la répression de la contrebande, principa-

lement à celle qui a été signée par la Toscane, à une organisation plus régu-

lière du corps des douaniers, à l'élévation de certains tarifs, enfui à la restriction

de quelques privilèges des ports francs de Civita-Veccbia et d'Ancône qui au-

raient été de tout temps les foyers d'une contrebande active.

Les impôts de consommation pèsent principalement sur les boissons, les four-

rages et la mouture des grains; leur produit est évalué à 1,929,551 écus; celui

des sels et tabacs, à 1,326,332 écus. Les taxes et droits divers, se composant de

droits de navigation sur le Tibre, d'ancrage dans les ports et du produit des

patentes de santé, donnent 102,660 écus.

Le droit de timbre et d'enregistrement a produit 725,854 écus, et en a coûté

106,282. Une loi du 22 août 1851 avait modifié ces droits; elle n'a pas amené les

résultats qu'on en attendait : les recettes ont baissé de 20 000 écus. Le gou-

vernement en attribue la cause à la gêne qu'apportent dans les transactions l'ab-

sence du numéraire et le cours irrégulier du papier-monnaie.

L'administration des postes présente les résultats suivans :

Recettes 339,801

Dépenses 204,682

Produit net. ... 135,119

Le gouvernement compte sur une augmentation de recettes de 20,000 écus.

La convention postale qu'il a conclue en 1852 avec l'Autriche et celle qu'il né-

gociait dès lors avec la France, l'adoption de réformes déjà opérées dans beau-

coup d'états européens, vont soumettre cette administration à un régime nou-

veau et probablement plus productif, si ce n'est dès l'abord, au moins à la

longue.

La loterie donne : recettes, 786,650 scudi; dépenses, 520,735; produit net,

265,915 scudi. Le gouvernement a modifié le système des opérations de la lote-

rie en élevant à 10 pour 100 la retenue sur les gains, et aux 3/-j" la retenue sur

les mises. Le caractère irrégulier de ce revenu ne permet de l'évaluer que d'une

manière tout à fait approximati\e. Le gouvernement a diminué les frais d'admi-

nistration. Les opérations de la monnaie donnent pour les recettes 906,371 scudi,

et pour les dépenses 834 671 scudi; le produit net est ainsi de 71,721 scudi.
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Cette administration a pour mission de garantir à la bonne foi publique la va-

leur des monnaies et des objets fabriqués en métaux précieux. Il y a dans les

États Romains deux hôtels de monnaies, l'un à Rome et l'autre à Bologne, dont

les bénéfices consistent dans les droits de marque sur les métaux précieux. Le

retrait de la monnaie de cuivre battue sous le gouvernement républicain, le rem-

boursement en monnaie effective du papier-monnaie de peîite valeur ont élevé

les dépenses, taudis que les recettes ont diminué dans une proportion insigni-

fiante. En résumé, on a à constater une progression assez sensible dans les

différentes branches du budget.

Les principales dépenses du gouvernement pontifical sont :

Le cens 92,230 scudi.

La dette publique (le tiers de la dépense) 4,4'45,136

Les dépenses spéciales (maison du pape, etc., le dixième

de la dépense) 1,353,561

Les frais généraux d'administration des ministères :

Dépenses générales du ministère des finances 85,482

— de l'intérieur 976,512

— de grâce et justice 465,155

— du commerce et des beaux-arts 123,831

— des travaux publics 588,363

— des armes (le septième de la dépense). . 1,800,495

Police 194,657

Total 10,125,522 scudi.

Si l'on ajoute les frais de perception, dont le détail est donné au chapitre des

recettes (environ le cinquième de la dépense), — 2,780,892 scudi,— l'ensemble

des dépenses est de 12,906, 414 scudi.

L'administration du cens a reçu une légère augmentation de crédit pour le

renouvellement de son matériel et l'exécution des travaux topographiques dans

les provinces d'Urbin et de Pesaro.

La dette publique s'élève à 4,293,269 scudi. Elle se décompose en :

Dette consolidée 1,418,217 scudi.

— non consolidée 1,960,834

— temporaire 928,583

— passive 49,086

— arriérée 70,743

Frais d'administration de la dette. . . . 17,610

Total 4,445,136

Moins 151,867

de créances annulées.

Total 4,293,269 scudi.

La dette consolidée se compose de rentes consolidées et inscrites au grand

livre, de rentes affectées à des œuvres pies, de bienfaisance ou d'éducation, de

renies consacrées à la délivrance gratuite des canons, bulles, etc., du fonds de

l'amortissement. Elle présente une somme de 28,000 écus inscrits au grand
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livre au nom d'établissemens religieux dont les Liens furent vendus en 1809

pour équilibrer le budget de la partie du territoire romain réunie à l'empire

français.

La dette non consolidée comprend l'intérêt des obligations émises par le

gouvernement et le fonds d'amortissement du papier-monnaie, qui est de

500,000 écus.

La dette temporaire (928,583 scudi) se compose des pensions civiles, mili-

taires et ecclésiastiques accordées à titre viager. Elle est sujette à un mou-

vement perpétuel qui suit les nécessités du service. Les pensions civiles sont

augmentées de 23,500 scudi, et les pensions militaires de 26,408, tandis que

les pensions ecclésiastiques ont subi une diminution de 500 écus. Le chiffre de

928,583 est assurément en disproportion avec le nombre et le mouvement de

retraite des employés civils, militaires ou ecclésiastiques. Il accuse une regret-

table facilité à accorder des pensions qui ne sont pas toujours justifiées par des

titres suffisons.

La dette passive (49,086 scudi) se compose de crénnces des provinces qui

appartenaient jadis au royaume d'Italie, des primes accordées aux enrôlés des

régimens étrangers qu'on forme eu ce moment.

L'arriéré (70,743 scudi) est formé d'anciennes créances reconnues par le

gouvernement. Une rente non consolidée de i>,083 écus a été convertie en rente

consolidée. Le gouvernement espère une diminution de 149,741 écus sur 1851,

devant résulter de différentes opérations qui ne sont pas indiquées.

Les dépenses spéciales (1,353^561 scudi) se décomposent ainsi qu'il suit :

Liste civile, sacré-coUége, affaires étrangères, camerlingat, etc. 633,536 scudi.

Universités 88,067

Subventions à des lieux pieux et à la basilique de Saint-Paul. . 59,215

Subvention à la municipalité, bienfaisance publique 473,222

Logement des troupes françaises 65,965

Consulats
'.

13,263

Bureau de contrôle 20,291

Les dépenses de la maison du pope, du sacré collège, de la secrétairerie d'état,

des nonciatures, du camerlingat, ne s'élèvent qu'à 633,536 écus (3,300,000 fr.).

On ne saurait trop faire remarquer combien cette allocation accordée aux plus

hauts dignitaires de l'église est restreinte. 3,300,000 francs suffisent à toutes

les dépenses de l'administration catholique proprement dite, aux dépenses per-

sonnelles du pape, au service des affaires étrangères, aux traitemens du sacré-

collége et même aux frais d'instruction publique.

L'instruction publique, considérée comme une des branches du service reli-

gieux et entretenue en général par des dotations particulières, jouit, on vient

de le voir, d'une allocation de 88,067 écus. Il y a dans les États Romains quatre

universités, à Rome, à Bologne, à Ravenne et à Macerata. Celle de Rome reçoit

34,000 écus, et celle de Bologne 29,-500 écus.

Le ministère des finances prélève pour frais d'administration générale la

somme de 85,482 écus. — C'est une diminution de 15,951 écus sur l'exercice

précédent résultant de réformes administratives.

Le ministère de l'intérieur coûte 976,612 écus (5,270,000 fr.), répartis ainsi :
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Frais d'administration générale 196,694 écus.

Congrégation de la santé et service sanitaire 52,495

Indemnité aux troupes autricliiennes qui occupent Ferrare en

vertu des traités de 1815 2,010

Hôpitaux 49,793

Établissemens pénitentiaires 570,278

Gendarmerie 36,793

Personnel de l'administratiou 29,175

Total 976,608 écus.

A déduire un recouvrement de 5,380

971,228 écus.

L'ensemble de ce budget présente une différence en plus de 34,000 écus avec

le précédent. Cette différence provient d'améliorations introduites dans le régime

pénitentiaire et d'une augmentation de l'effectif de la gendarmerie. On met en

regard des réductions d'une faible iniportauce sur les hôpitau.x et l'administra-

tion de la santé.

Le ministère de grâce et justice reçoit une allocation de 405,155 écus, dont

349,664 (1,800,000 fr.) pour les tribunaux, 91,677 pour les dépenses générales,

et 23,815 pour dépenses extraordinaires. Les produits des archives et chancel-

leries ne se sont élevés qu'à 826 écus. La différence en moins avec les dépenses

de 1851 est de 3,000 écus.

Le ministère de l'agriculture et du commerce a dans ses attributions la

marine, les forêts et les beaux-arts. Ou évalue ses dépenses à 123,831 écus

(670,000 fr.) répartis ainsi :

Marine 20,770 écus.

Beaux-arts 55,314

Agriculture 34,975

Forêts 2,456

Bureau de statistique 4,193

Frais généraux 6,121

123,819 écus.

Une vente de bois et d'objets d'art réduit la dépense générale à 1 17,868 écus,

ce qui porte à 3,000 écus l'excédant sur l'exercice précédent. L'allocation accor-

dée aux beaux-arts a été augmentée, ainsi que celle de la marine, pour frais de

construction de deux petits batimens destinés à surveiller la contrebande à Tem-
bouchure du J ibre.

Pour le ministère des travaux publics, les dépenses ordinaires affectées aux

routes nationales, aux travaux hydrauliques et maritimes, ainsi que les frais

généraux du service, s'élèvent à 512,709 écus (2,765,000 fr.). Le petit nombre
des voies de communication restant à la charge du trésor, ainsi que le peu de

soin que l'on prend d'améliorer la navigation du Tibre, peut expliquer la modi-

cité de cette allocation insuffisante. Les dépenses extraordinaires montent à

75,653 éci s. — Un reliquat de 20,113 écus non employés en 1851 réduit la

dépense générale à 568,249 écus. Les frais d'entretien et d'amélioration des
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Marais-PoDtins ont été diminués, ce qui permet de pourvoir, sans élever le cré-

dit de ce département, aux dépenses extraordinaires pour travaux hydrauliques

nécessités par les inondations qui ont détruit les tnivaux d'endiguement du Pô

et de ses affluens dans les légations de Ferrare et de Bologne.

Les dépenses du ministère des armes sont de 1,800,495 scudi (10 millions de

francs), répartis comme il suit : Recrutement, 134,501 scudi; gendarmerie

(4,000 liommes), 518,672; troupes de ligne (10,000 hommes), 743,628; état-

major, 35,298; matériel d'artillerie et de génie, 85,600; dépenses générales,

71,458. Des ventes d'effets hors d'usage montant à 4,525 scudi réduisent la

dépense totale à 1,795,970 scudi. Le crédit ouvert au ministère des armes a été

de 1,500,000 en 1851. Il doit naturellement augmenter avec les progrès de la for-

mation de l'armée. Le gouvernement estimait qu'à la fin de l'année courante il

aurait 15,000 hommes présens sous les armes et 1,400 chevaux. C'est en pré-

vision de cet effectif qu'il a fixé son budget et réduit des chapitres d'une impor-

tance secondaire pour augmenter ceux du recutement et de l'armement. Il était

douteux pourtant qu'en l'état présent des choses l'augmentation de 298,270 écus

au chapitre du recrutement pût conduire au résultat qu'on espérait; on pensait

que pour l'atteindre il faudrait probaldement que de larges (prédits supplémen-

taires vinssent en aide à ses ressources ordinaires et à ses efforts.

En résumé, plusieurs augmentations se sont introduites dans le budget des

dépenses, mais elles portent toutes sur des chapitres d'un haut intérêt, auxquels

il est de principe d'accorder de fortes allocations, ce sont surtout les adminis-

trations de la guerre et de l'intérieur; en même temps il y a tendance aux ré-

ductions sur les branches les moins importantes et aux réformes sur l'adminis-

tration en général.

Le déficit de 1851 était de 1,750,745 écus, celui de 1852 s'élève à 1,895,849

écus. Le déficit s'est accru de 139,104 écus. Pour le couvrir, un édit du 7 fé-

vrier 1852 a augmenté d'un sixième la taxe foncière et frappé les communes
d'une imposition de 250,000 écus; l'ancien droit sur le sel, abaissé au commen-
cement du règne de Pie IX, a été rétabli, et les droits d'importation sur les

denrées coloniales élevés dans une fciible proportion. Cet ensemble de mesures

doit produire des ressources extraordinaires qu'on évalue à un million d'écus.

Si ce produit éventuel n'a pas été exagéré, le déficit n'en restera pas moins de

895,849 écus (4,750,000 fr.) pour l'exercice courant. La gravité de cette situa-

tion est plus évidente encore, si l'on calcule que l'exposé qui précède se rapporte

uniquement aux dépenses ordinaires, indépendamment des crédits extraordi-

naires que l'on prévoyait la nécessité d'ouvrir dans le courant de l'exercice, et

des déficits précédens qui se groupent derrière le nouveau. On remarquera en

outre qu'il n'est pas fait mention des dépenses considérables qu'impose à l'état

l'occupation autrichienne, et qui peuvent s'élever à environ im million d'écus

(5,370,000 fr.), tandis que celles de l'occupation française, qui figurent au bud-

get, ne s'élèvent qu'à 391,000 fr. ou 72,499 écus (65,765 pour casernement et

6,534 pour frais de police). Les dépenses générales ont augmenté, mais les re-

venus ont progressé d'une manière assez sensible.

En 1851, la population des États Romains étant évaluée à 3 millions d'habi-

tans, la proportion de l'impôt a été de 3 écus 09 haj. (16 fr. 50 c.) par tête (im-

pôt direct, 70 haioques, impôt indirect, 2 écus 39 baïoques); en France, elle est
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de 37 francs. Les impôts établis en 1852 ont élevé cette proportion à 3 écus

80 baïoques (20 fr.)- C'est beaucoup moins que dans la plupart des états euro-

péens, et l'on doit savoir gré au gouvernement de chercher à rétablir l'équilibre

dans ses finances sans forcer le ressort de l'impôt et sans faire appel aux res-

sources onéreuses de l'emprunt.

Telle était la situation des finances romaines au moment où la con-

sulte allait se réunir pour examiner en commun avec le gouverne-

ment le moyen de remédier au passé et d'assurer l'avenir. Il est im-

possible de méconnaître les bonnes intentions que le saint père et le

secrétaire d'état, le véritable chef de l'administration, le cardinal An-

tonelli, apportent dans les efforts qu'ils font pour introduire des ha-

bitudes nouvelles dans cette vieille administration routinière, qui,

avec un grand amour de la domination, n'a jamais connu qu'impar-

faitement, depuis quelques siècles du moins, la science du gouver-

nement temporel. L'œuvre entreprise est épineuse, et il n'y a point à

s'étonner de la lenteur avec laquelle elle avance. On connaît les dif-

ficultés qui sont à vaincre et le peu de concours que le gouverne-

ment trouve dans la société romaine, habituée elle-même à une apa-

thie séculaire, ou même animée d'un esprit de défiance que les tristes

leçons de 18Zi8 et liQ n'ont point découragé. Au reste, quelque intérêt

que la papauté attache à son pouvoir temporel, elle en sent plus que

jamais l'impuissance, et c'est du côté des intérêts spirituels qu'elle

cherche avec ardeur une compensation à l'influence qu'elle a perdue.

Nous avons montré tout le terrain que, depuis 18/i8, elle a regagné

dans le domaine des consciences, et le grand mouvement religieux

auquel elle a donné l'impulsion au moment même où elle était tem-

porellement réduite à la condition la plus précaire. Menacée et dé-

testée plus qu'aucune autre puissance européenne par la révolution,

elle a vu les sociétés venir avec effroi lui demander un abri contre

l'esprit révolutionnaire, et la crise qui a mis la cour de Rome cà la

plus cruelle épreuve politique est aussi celle qui devait lui rendre le

sentiment de sa force morale et les plus belles occasions d'en faire

usage.
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IV.

DEUX-SICILES.

MONÂBCEIE ABSOLUE. — FERDINAND II, BOI DES DEUZ-SICILES.

I. — LE GOUVERNEMENT ET LE PAYS.

Changement dans le minislère. — Adminislration de la Sicile. — Mesures diverses d'alilité publique.

— Politique générale.

Le royaume de Naples, comme tous les autres états de l'Italie,

porte encore, en 1852, les traces de la révolution qui, en ISliS, a

déchiré si profondément ce sol volcanique. Cependant le régime mo-
narchique a repris dans l'état napolitain une extension plus grande

que dans le reste de l'Italie. Depuis le 15 mai 18Zi8, où. le parti con-

stitutionnel, débordé par la démagogie, laissa s'engager une lutte

sanglante dans laquelle la royauté fut victorieuse, aucune des liber-

tés dont le pays venait d'être doté n'a été maintenue en fait. Bien

que la constitution donnée en février subsiste encore aujourd'hui de

nom, le pouvoir a été rétabli dans sa plénitude; il est rentré en pos-

session de toutes les attributions dont il disposait, et il eu a usé avec

d'autant plus de vigueur qu'il n'avait pas cessé de redouter quelque

nouvelle explosion révolutionnaire. La crainte exerce, en effet, dans

les Deux-Siciles un empire particulier, et l'on ne s'expliquerait qu'im-

parfaitement la politique suivie par le gouvernement de ce pays, si

l'on ne tenait compte de cette crainte, toujours présente, de dangers

déjà courus, et qui pourraient renaître.

Ce sentiment d'inquiétude se fait remarquer dans le soin jaloux

avec lequel Ferdinand 11 tient à mettre la main dans les plus minimes
détails de l'administration. Ainsi rien ne se fait que par le roi, et il

n'existe point dans le royaume d'autre volonté que la sienne, ni en

théorie ni en pratique. Le pouvoir absolu se présente donc dans toute

sa vérité sur ce terrain, et comme, d'autre part, l'opinion n'existe

pour ainsi dire point dans les Deux-Siciles, ou que du moins elle

ne possède ni consistance, ni autorité, on peut dire que ce pouvoir

n'a d'autre contre-poids que la conscience du roi, dont le cœur, heu-

(1) Roi depuis le 8 novembre 1830; marié en secondes noces à l'archiduchesse Thérèse,

fille de l'archiduc Charles. — Prince royal : François^ duc de Calabre, fils du premier

lit, né le 16 janvier 1836.

15
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reusement pénétré des sentimens religieux les plus ardens, forme un
utile tempérament à cette autorité illimitée.

Si l'on avait pu douter que la préoccupation constante du roi de

Naples fût de rester ainsi pleinement maître de ses résolutions et de

faire dominer en toute chose sa volonté souveraine, on en aurait eu

la preuve dans le changement de personnes qui eut lieu le 19 janvier

1852 au sein du ministère. Le conseil était présidé et le département

des affaires étrangères dirigé par un personnage qui, sans être émi-

nent, comptait d'excellens services et était capable de diriger les af-

faires avec intelligence, le marquis Fortunato. M. Fortunato, ainsi que

le général Filangieri, lieutenant du roi en Sicile, s'est formé à l'admi-

nistration française sous Murât, et il pouvait passer ajuste titre pour

l'homme le plus distingué du cabinet. Le roi de Naples n'hésita point

à s'en séparer. M. Fortunato apprit la résolution du roi par une lettre

qui, en considération de son grand âge et de ses services, lui per-

mettait de prendre le repos auquel il avait droit. Ce ministre fut

remplacé à la présidence du conseil par le chevalier Troja, précé-

demment ministre de l'instruction publique et du culte, et au minis-

tère des affaires étrangères par le commandeur Carafa di Traetto,

ancien chargé d'affaires à Paris, plus récemment secrétaire du régent

de la Banque. Quoique cette dernière nomination fût ad intérim, M. Ca-

rafa a depuis lors conservé le portefeuille dont il n'avait été que pro-

visoirement chargé. La signature du ministère de l'instruction pu-
blique fut confiée à M. Scorza, directeur au ministère de la justice, en

remplacement de M. Troja. M. Pecheneda, directeur général et en

même temps préfet de police, tout en restant directeur, fut remplacé

dans ses fonctions de préfet par M. Governa, procureur du roi à Ca-

poue. Le ministère napolitain était loin de se fortifier par ce chan-

gement; mais en revanche, la personnalité du roi se trouvait plus libre

encore qu'auparavant, s'il est possible.

Cette modification imprévue resta quelque temps inexpliquée. On
parla d'abord, dans les salons de Naples, d'ennemis personnels qu'au-

rait eus au palais le marquis Fortunato. Selon d'autres bruits, ce

ministre, formé sous l'influence des idées du xvin" siècle, n'aurait

point assez rigoureusement pratiqué ses devoirs de religion. On finit

toutefois par savoir, à n'en point douter, que le motif officiel de la

regrettable destitution de M. Fortunato était cette malheureuse affaire

^Q?, Lettres àe M. Gladstone, qui avait, l'année précédente, causé tant

de désagrémens au gouvernement napolitain. On se rappelle qu'avant

de livrer ces lettres à la publicité, M. Gladstone les avait communi-
quées à lord Aberdeen, en s' engageant à ne les point publier, si l'on

obtenait, en les faisant parvenir au gouvernement napolitain, qu'il

en tînt compte et rendît la liberté notamment au jeune Poerio, la
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plus intéressante victime du procès de VUniic italienne. Lord Âber-

deen avait donné connaissance de ce fait au prince Castelcicala, mi-

nistre de Naples à Londres, et celui-ci avait immédiatement transmis

l'avis de lord Aberdeen à son ministre des affaires étrangères; mais

M. Fortunato, en recevant cette communication extra-diplomatique,

après avoir consulté le secrétaire du roi, avait pensé que ce prince se

sentirait profondément blessé des avertissemens que donnait et des

conditions que faisait ainsi un simple particulier, si éminent qu'il fût.

La crainte du courroux du roi avait retenu deux serviteurs dévoués,

coupables seulement de trop de ménagemens pour la susceptibilité de

leur maître. Le roi ignora donc la communication officieuse qui avait

été faite par l'entremise de lord Aberdeen, et les Leiires de M. Glads-

tone virent le jour. On se rappelle aussi que, dans les incidens aux-

quels donna lieu la polémique soutenue de part et d'autre à cette occa-

sion, le prince Castelcicala, par une démarche peu calculée, s'exposa

à recevoir de lord Palmerston une lettre des plus sévères, et que le

prince fut à ce sujet rappelé par son gouvernement. Le prince Cas-

telcicala, ayant été adnùs, à son retour à Naples, à l'audience du

roi, dut entendre de vifs reproches. Le souverain lui demanda com-

ment il avait été assez peu au courant des choses de son ressort pour

ne pas connaître à l'avance et ne pas prévenir la publication du

pamphlet de M. Gladstone. Le prince répondit qu'il avait fait son

devoir, et en témoignage il produisit la dépêche qu'il avait adressée

au marquis Fortunato sur la première communication de lord Aber-

deen. Le ministre des affaires étrangères ne contesta aucun point de

la défense du prince Castelcicala. 11 se contenta d'alléguer la crainte

qu'il avait eue de blesser la dignité du roi en lui soumettant des propo-

sitions que sa majesté eût pu regarder connue blessantes. Le roi

n'agréa point les explications de M. Fortunato, et tel est le véritable

prétexte qui servit à la destitution de ce ministre. Le roi profita de

ce remaniement de son ministère pour s'entourer d'hommes sur les-

quels sa volonté pût rester toute-puissante.

Un incident d'administration survenu en Sicile faillit entraîner de

même la chute de l'homme qui, avec M. Fortunato, a rendu les

plus grands services au roi depuis 18Zi8, et qui est dans le gouver-

nement actuel du royaume la personnalité sans contredit la plus

éminente, le général Filangieri, prince de Satriano. Après avoir re-

conquis la Sicile avec un succès qu'avaient pu seules retarder les in-

fluences combinées de l'Angleterre et de la France, le général Filan-

gieri avait été nommé lieutenant du roi en Sicile. Il avait consacré

toute l'activité dont il est encore doué, malgré une vie laborieuse et

un âge avancé, à améliorer la situation matérielle des populations de

cette île, si cruellement maltraitée par la révolution en 1848 et 1849.
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Le roi avait d'ailleurs secondé de tout son pouvoir les bonnes inten-

tions de son lieutenant. C'est ainsi que sa majesté sicilienne avait

consenti à étendre la franchise du port de Messine; en outre elle avait

prêté une attention particulière aux vœux des conseils municipaux

et des conseils de district de la Sicile; enfin un projet de la plus

grande importance avait été formé par suite de ces vœux mêmes. On
avait établi le plan d'un système de routes carrossables pour cette

importante partie du royaume. Par malheur, les conditions auxquelles

le prince Filangieri avait traité avec la compagnie qui s'était présen-

tée pour cette entreprise n'avaient point été agréées par le gouverne-

ment. On reprochait au projet du prince de Satriano plusieurs défauts

qui en effet ne pouvaient être sans gravité aux yeux du gouverne-

ment napolitain : d'abord la compagnie aurait été constituée sous

une raison étrangère; ensuite cette compagnie n'aurait voulu garan-

tir que pour deux ans les routes à construire; en dernier lieu, elle

n'aurait donné aucun cautionnement. Le roi de Naples croyait pou-

voir exiger que la raison sociale de la compagnie fût sicilienne, il

désirait en outre, de la part de la compagnie, une garantie de dix

ans, enfin un cautionnement; mais à de pareilles conditions pouvait-

on espérer de trouver des capitaux de bonne volonté ? Quelles garan-

ties donnait de son côté le gouvernement napolitain? A cet égard il

ne s'expliquait point catégoriquement, et c'était l'endroit faible de la

combinaison préférée.

La négociation d'un autre arrangement n'était pas sans difficulté.

Il paraît cependant que le prince de Satriano était parvenu à s'en-

tendre, sur de nouvelles bases, avec une compagnie sérieuse : la rai-

son sociale était napolitaine. Néanmoins le nouveau système n'était

pas sans inconvéniens : il ne faisait que dissimuler ceux du premier.

En effet, si la raison sociale était changée, les capitaux étaient tou-

jours étrangers; les ingénieurs eux-mêmes n'étaient point du pays.

La société anonyme proposée par le prince de Satriano laissait tou-

jours craindre au roi de Naples que, dans le cas de difficultés entre

la compagnie et l'administration, des gouvernemens étrangers ne

fussent appelés à intervenir, et qu'on ne vît se reproduire ce qui

avait eu lieu à propos de la célèbre affaire des soufres; mais com-

ment éviter une pareille difficulté? Si l'on excluait le travail et les

capitaux étrangers, à qui recourir? Telles sont les questions que le

prince de Satriano passe pour avoir opposées aux exigences du gou-

vernement napolitain. Voyant que le roi repoussait avec persistance

les seules combinaisons qui parussent en ce moment possibles, le

prince quitta Païenne avec l'intention de n'y point revenir, et re-

mit, on l'a du moins assuré, sa démission formelle aux mains du

souverain, qu'il croyait hostile à ses vues d'amélioration en Sicile.
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Ici toutefois la prévoyance et la gratitude du roi envers un servi-

teur éprouvé l'emportèrent sur toute autre considération, et le roi ne

voulut pas se séparer du général Filangieri. Le projet de routes qui

avait été l'occasion de cette crise n'en parut pas moins atteint par

suite des conditions mêmes que le roi tenait toujours à imposer aux

capitaux qui consentiraient à s'en charger.

En attendant que l'exécution de cet utile projet devînt possible,

le gouvernement prenait une mesure très importante, et qui, con-

jointement avec les faveurs accordées au port de Messine, constituait

des avantages très appréciables pour la Sicile. Dès le 16 février 1852,

un décret rendu sur la proposition du général Filangieri avait mis

en vente à l'encan les biens de toute nature appartenant au domaine

de l'état, aux établissemens publics, aux institutions de bienfai-

sance, en un mot à toutes les corporations dépendantes du gouver-

nement; le même sort était réservé aux redevances dont les éta-

blissemens et les corporations jouissaient sur un certain nombre de

propriétés particulières. Le décret admettait toutefois une exception

pour les biens ecclésiastiques et ceux des communes. Le but de ce

décret était de mobiliser la propriété et de donner une impulsion

bienfaisante à l'industrie agricole qui forme la principale richesse de

la Sicile. Ces ventes devant d'autre part s'opérer par une conversion

des revenus en rentes équivalentes inscrites sur le grand livre de la

dette publique de Sicile, on rehaussait par cette mesure la valeur

de ces rentes. Un décret publié le 20 septembre vint consacrer di-

verses dispositions pour faciliter en Sicile la vente de ces biens du

domaine public et des établissemens de bienfaisance, en diminuant

le cautionnement exigé de quiconque voulait se porter acquéreur, et

en garantissant d'une manière plus précise la restitution de ce cau-

tionnement.

La dette de Sicile, dont on cherchait à anîéliorer la situation par

les mesures qui viennent d'être signalées, avait été elle-même l'objet

d'une résolution importante en date du 27 avril 1852. Voulant don-

ner aux possesseurs de la rente sicilienne, représentée par des cer-

tificats au porteur, la faculté de toucher leurs semestres à Naples, le

roi avait autorisé M. Cassisi, ministre pour les affaires de Sicile, à

souscrire une convention avec la maison Rothschild pour le paiement

à Naples des coupons de cette rente. Jusqu'alors, les possesseurs de

ces coupons n'avaient pu toucher leurs dividendes qu'à Palerme, et

les capitalistes napolitains, par suite de cette difficulté, avaient éprouvé

quelque répugnance à entrer dans les spéculations dont la dette de Si-

cile pouvait être l'objet. Aussi était-elle restée à un taux très inférieur

à celui de la rente de Naples. On ne s'explique point que le gouver-

nement central eût tardé si longtemps à prendre une mesure aussi

simple que le paiement des coupons de Sicile à Naples. On conçoit
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moins encore qu'une résolution ultérieure, en constituant en faveur

de la maison Rothschild un droit de commission de 3//i pour 100, soit

venue détruire en partie le bienfait de cette sage combinaison.

Après avoir enregistré ces actes, en général utiles, du cabinet na-

politain, il est impossible de ne pas tenir compte d'une autre dispo-

sition également relative à la Sicile, mais d'une efficacité beaucoup

plus douteuse, et dont il est difficile de saisir nettement l'esprit. Voici

le texte même du décret cfui consacre cette disposition : « Afin que

les bâtimens des diverses nations qui ont signé des traités de com-
merce avec sa majesté puissent jouir du bénéfice de l'assimilation,

chacun pour la part à laquelle il a droit, aux termes desdits traités,

et afin d'éviter les abus qui lèsent les stipulations ainsi que l'exer-

cice des droits de chacun en vertu des mêmes traités, au détriment

dm véritable équilibre commercial, sa majesté a bien voulu, par une

décision prise en conseil d'état le 15 avril dernier, ordonner que,

dans le cas d'exportation sous pavillon assimilé, soit de l'une ou de

l'autre partie de ses états, de marchandises sujettes à un droit diffé-

rentiel, la douane devra exiger une obligation, sous caution, de pré-

senter dans un délai déterminé le certificat constatant l'arrivée dans

ïe port de destination des marchandises qui ont joui du bénéfice de

l'assimilation.» Le gouvernement avait voulu, si l'on en juge d'après

ses propres explications, donner une satisfaction au commerce de

Messine, pensant d'ailleurs que le fisc et l'industrie agricole y gagne-

raient de leur côté, mais le but que l'on s'était proposé était évidem-

ment manqué. L'effet de cette mesure ne pouvait être que de gêner

l'exportation des produits du pays.

Les mesures que nous venons de mentionner concernent spéciale-

ment la Sicile, et de fait, parmi les provinces du royaume, il n'en est

point qui réclame à un plus haut degré la sollicitude du gouverne-

ment. La terre ferme, soumise depuis la domination française au

code Napoléon et au mécanisme administratif de l'empire, laisse peu

à désirer quant à la législation. Les homuies, à la vérité, n'y valent

point les lois; mais si l'on se borne à envisager l'ordre civil, on peut

affirmer que les reproches qu'encourt l'administration doivent porter

sur les fonctionnaires plutôt que sur les institutions.

L'ordre politique, il faut l'avouer, ne présente point un spectacle

aussi satisfaisant. A cet égard, il serait difficile de préciser l'état exact

de la législation politique du royaume de Naples en 1852. La con-

stitution de 18Zi8 continue d'exister en principe, bien qu'en fait elle

soit indéfiniment suspendue. Pourquoi alors ne point prendre la réso-

lution arrêtée en 1852, dans une situation semblable, par le grand-

duc de Toscane? Pourquoi ne point proclamer officiellement le retrait

de cette constitution mort-née? A la suite de l'acte officiel qui déclara

la constitution de Toscane abolie, on s'entretint beaucoup à Naples de
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l'éventualité d'une mesure semblable pour les états napolitains. Si le

roi Ferdinand II ne suivit point en cette occasion la même politique, ce

n'est point qu'il eût à redouter les effets qu'une pareille résolution eût

entraînés. Il pouvait à cet égard agir selon son bon plaisir; personne

dans ses états ne s'intéressait plus à cette constitution que l'on n'avait

point eu le temps d'apprécier et qui avait été suspendue au moment

même où elle commençait à fonctionner. Cependant Ferdinand II ai-

mait mieux laisser cette question dans l'oubli où elle était tombée que

de s'exposer à réveiller quelques regrets dans la population napoli-

taine, dont l'indifférence en matière politique ne lui était point encore

suffisamment démontrée. Il ne voulait pas néanmoins que les fautes

commises en 1848 par le parti constitutionnel et le parti démocra-

tique restassent oubliées comme la constitution. Par une regrettable

sévérité, il tenait à ce que le principe monarchique fût vengé des

excès qui l'avaient mis en péril au moment de la grande crise révolu-

tionnaire de I8Z18. En 1851 , la grande cour criminelle de Naples avait

jugé le procès de la société de VUnité italienne, dont nous avons fait

connaître l'organisation et l'histoire (1) . Restait à examiner une affaire

plus ancienne et que l'on avait crue longtemps enterrée par suite de

l'amnistie proclamée dès le lendemain de la sanglante bataille de mai

1848; c'était l'insurrection même du 15 mai. Depuis quatre ans cette

longue affaire s'instruisait, et les accusés, détenus préventivement,

attendaient avec anxiété un jugement dont l'heure, reculant tou-

jours, ajoutait encore à la crainte d'une condamnation presque cer-

taine. C'est seulement le 8 octobre 1852 que la sentence fut pro-

noncée. Sept individus étaient condamnés à la peine de mort, deux

au bannissement perpétuel, un à trente ans de fer, deux autres à

vingt-cinq et vingt-six ans de la même peine; la plupart étaient

frappés d'un certain nombre d'années de réclusion. Parmi ces vic-

times des discordes civiles, il en était d'intéressantes; on citait entre

autres MM. Leopardi et Scialoja, qui avaient joué un rôle important

en I8Z18 dans le parti constitutionnel modéré. M. Scialoja remplis-

sait les fonctions de ministre du commerce au moment de l'insurrec-

tion du 15 mai. M. Leopardi avait été condamné au bannissement

perpétuel, et M. Scialoja à la réclusion; la peine de ce dernier fut

commuée en un exil à perpétuité. Hâtons-nous d'ajouter que toutes

les autres condamnations furent l'objet de commutations ou de ré-

ductions de temps qui en devaient atténuer la sévérité. Ces réductions

eurent lieu dans la proportion de moitié. Quant à la peine de mort,

elle fut commuée pour trois des condamnés en celle des fers à perpé-

tuité, et pour les quatre autres à vingt-quatre ans de la même peine.

Il nous tarde de quitter ce triste sujet, et nous préférons encore

(1) Voyez l'Annuaire de 1851 au chapitre des Deiix-Siciles.
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suivre le roi de Naples dans ses efforts pour revenir à l'état de choses

d'avant 18Zi8. Il en restait une dernière trace dans le nom de conseil

d'état, sous lequel était désigné le corps chargé de donner les avis

qui lui sont demandés par le gouvernement et de juger au conten-

tieux en matière administrative. On lui a rendu en décembre 1852

son ancien nom de consulte d'état, et cette consulte sera désormais

présidée par le ministre de grâce et de justice, au lieu de l'être,

comme depuis 18/i8, par un de ses membres.

Si aux faits que nous venons d'indiquer on joint le projet de che-

min de fer de Naples à Brindes, décidé en 1852, on connaîtra à peu
près toutes les mesures prises par l'administration durant cette année

dans les états de terre-ferme. Ce projet faillit toutefois éprouver le

même sort que les routes de Sicile par suite de difficultés analogues.

L'exécution avait été d'abord confiée à une compagnie napolitaine

commanditée en Angleterre; mais cette compagnie, n'ayant point

versé son cautionnement dans le délai voulu, se vit retirer sa conces-

sion, et le gouvernement conçut le projet d'entreprendre directe-

ment les travaux de cette grande voie si chère à l'orgueil national.

Le chemin de fer de Naples à Brindes mettrait Naples à trente -six

heures seulement de Trieste, et les communications qui arriveraient

du Levant à Messine se trouveraient transportées avec une rapidité

que l'on ne connaît point encore en Autriche, en Allemagne et en

Angleterre, au détriment peut-être de Marseille. Le royaume de Na-

ples y gagnerait de tenir une place dans ce mouvement de transit

si important pour l'Europe. Nous sommes loin encore de voir l'exé-

cution de ce beau projet. La difficulté de faire face à de si grandes

dépenses et la lenteur particulière à l'administration napolitaine la

retarderont longtemps encore. La voie de Paris à Marseille, quelles

que soient les vicissitudes par où elle a dû passer, sera très vrai-

semblablement terminée avant celle de Naples à Brindes et main-

tiendra le transit de la malle des Indes par la France. Dans tous les

cas, le chemin de Brindes deviendra la voie naturelle des commu-
nications du Levant avec l'Italie centrale et avec l'Allemagne. Sans y
trouver tous les avantages qu'il en espère, le royaume de Naples

en retirera un incontestable profit qui récompensera largement les

efforts du gouvernement napolitain.

Au dehors, le royaume de Naples n'a eu à traiter en 1852 que des

questions secondaires et d'intérêt matériel. On sait combien de dif-

ficultés la question de la Sicile avait suscitées au cabinet de Naples

€n 18/i8 et Zi9. On se rappelle aussi que les rapports si délicats que

ce cabinet avait entretenus avec celui de Londres, durant ces deux

années d'épreuves, s'étaient envenimés de nouveau en 1851 par

suite des Lettres de M. Gladstone à lord Aberdeen sur l'administra-

tion de la justice dans le royaume de Naples. Lord Palmerston était
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tombé, et ces rapports, sans devenir très amicaux, s'étaient sensi-

blement améliorés. Le roi de Naples n'a donc eu durant cette pai-

sible année aucun démêlé avec l'Angleterre, et des traités de com-
merce, de poste et de frontière sont presque les seuls objets qui aient

attiré son attention à l'extérieur.

Une convention avait été conclue le 26 septembre 18ù0 entre le

gouvernement pontifical et le roi des Deux-Siciles pour le règlement

des frontières des deux états. Cette convention, depuis longtemps

ratifiée, n'avait point été promulguée. Les deux gouvernemens étaient

convenus de négocier sur de nouvelles bases; mais ils avaient d'un

commun accord arrêté qu'en attendant la reprise des négociations,

ils resteraient l'un et l'autre en possession du territoire respectif dé-

terminé par la convention du 26 septembre ISZiO. Le journal ofliciel

du 7 juillet 1852 publia une convention additionnelle signée à Rome
en date du lli mai précédent dans l'intention d'établir les principes

de législation qui pouvaient se rattacher à la question des frontières

et de fixer à l'avance la condition des propriétés et des personnes qui

pourraient être comprises dans les nouvelles délimitations. Deux

décrets, datés du 7 août et publiés le 24 octobre, vinrent régler la

remise des territoires qui devaient être cédés au saint-siége en vertu

du traité de ISZiO, et la prise de possession des territoires que le

royaume de Naples acquérait de son côté à titre de compensation.

Le cabinet de Naples était, d'autre part, entré en rapports avec la

France pour la mise en vigueur d'une convention additionnelle de

commerce conclue le 12 mai 18Zi7, et dont la promulgation avait été

indéfiniment ajournée par suite des événemens. Cette convention fut

publiée en France le 21 février 1852. Les deux gouvernemens ne

s'en étaient point tenus là : la France avait dénoncé la convention

postale du 9 mai 1842, qui, conclue pour dix ans, allait expirer.

Après de longs pourparlers, à la suite desquels le cabinet de Naples

consentit à faire quelques concessions légitimes à l'intérêt français,

une nouvelle convention fut signée le 23 décembre 1852 (1).

Au reste le cabinet de Naples entretenait avec celui de Paris les

rapports les plus amicaux. On en eut la preuve dans l'empressement

très remarqué avec lequel le roi de Naples reconnut le nouvel empe-
reur des Français. Quoique Bourbon, il tint à devancer en cette oc-

casion toutes les autres puissances. Dès le 3 décembre, le lendemain

du rétablissement de l'empire, le ministre napolitain à Paris, le

marquis Antonini, remettait à Napoléon III ses lettres de créance.

Si Ferdinand II avait applaudi avec enthousiasme au coup d'état du
2 décembre 1851, il voyait avec plus de joie encore la restauration

(1) La durée de cette convention a été fixée à une année, au terme de laquelle elle

expire de droit, si elle n'est officiellement renouvelée.
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du principe monarchique, qui lui semblait éloigner davantage les

chances d'une révolution. Il entre d'ailleurs dans la politique du roi

de Naples d'entretenir des rapports étroits avec les trois grandes

puissances monarchiques du continent, la France, l'Autriche et la

Russie : la France, à cause de l'influence légitime qu'elle exerce sur

la Méditerranée et de l'intérêt qu'elle a de protéger la Sicile contre

les ambitions d'un grand pays maritime; l'Autriche, en considération

de l'appui particulier qu'elle prête aux états conservateurs en Italie;

enfin la Russie, comme le cabinet qui, tout en menaçant l'équilibre

de l'Europe en Orient, tient le plus à maintenir cet équilibre en Occi-

dent. Le roi de Naples cependant n'a point accueilli les ouvertures

qui paraissent lui avoir été faites pour entrer dans l'union douanière

conclue entre l'Autriche, Parme et Modène; d'un autre côté, s'il a

reçu avec les égards les plus attentifs les grands -ducs de Russie

Nicolas et Michel dans l'excursion qu'ils ont faite à Naples au mois

de mai 1852, c'est pour la France et l'empereur Napoléon III qu'il a

témoigné le plus vif empressement. Ferdinand II a pensé que l'ère

des révolutions, qui l'ont mis à une si terrible épreuve en 1848, était

fermée par le rétablissement de l'empire, et il s'est regardé comme
lié par une reconnaissance personnelle envers le souverain qui a re-

levé le trône en France.

II. — l'esprit public et la LITTERATURE.

Bien que le royaume des Deux-Siciles ne présente que le spectacle

d'une société indifférente sur toute chose, et que le système du far

nienie y soit porté plus loin qu'en aucun autre lieu de l'Italie, ce

pays n'est point absolument inactif, et la littérature y a des repré-

sentans nombreux et distingués. On sait que les salons de Naples se

piquent d'une certaine liberté d'esprit légèrement frondeuse, même
sous le régime de découragement qui a succédé à la période des illu-

sions démocratiques. Cette indépendance d'ailleurs, à la faveur de

laquelle la société napolitaine semble se consoler de l'absence de

libertés plus sérieuses dont elle n'a point su jouir, se traduit dans

les lettres et donne aux écrivains de la Sicile et de Naples une phy-
sionomie toute philosophique qui ne laisse pas d'être piquante.

Littérature sicilienne. — Au commencement de ce siècle, au milieu des

événemens politiques qui à plusieurs reprises et sous plusieurs formes ont re-

mué si profondément la Sicile, il s'est produit une génération d'écrivains qui

n'a pas laissé de jeter quelque éclat. Parmi ces écrivains, on remarquait prin-

cipalement l'abbé Scinà, savant et littérateur éminent mort en 1836 du choléra,

et don INicolô Palmieri, historien distingué, qui fut, comme l'abbé Sciiià, enlevé

la même année par le fléau. C'est, à cette génération qu'appartenaient aussi le

chanoine Grano, l'abbé IMeli, le marquis Gargallo, Syracusain, dont ou possède

une traduction d'Horace d'une très grande valeur. A ces écrivains, dont l'Italie
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revendique la renommée comme sienne, a succédé une jeunesse assez brillante,

dont malheureusement les travaux ont été interrompus par la dernière crise ré-

volutionnaire; car le plus grand nombre des littérateurs, placés à la tête du
parti libéral, se sont vus compromis dans l'insurrection de la Sicile, et ont été

par suite obligés de quitter leur pays. Avant cette crise, on rangeait parmi les

principaux écrivains de la Sicile les deux frères Castiglia de Palerme, M. Pérès,

le chevalier Amari et M. Amari Tbistorien, le poète Gallo, le chevalier don Cele-

donio Erranti, helléniste, ainsi que son fils, qui manie la prose et la poésie avec

une égale habileté, et qui est regardé aujourd'hui conune un des poètes les plus

remarquables de l'Italie. La plupart de ces auteurs siciliens ont été écartés par

la dernière révolution du théâtre où ils commençaient à briller. Entre tous ceux
qui restent en scène, c'est M. Erranti fils qui a eu le privilège d'attirer le plus

l'attention par son dernier volume de Poésies, que les Siciliens comparent aux
plus belles compositions classiques de Tltalie. M. Erranti, très jeune encore,

appartient a Tune des familles les plus distinguées de l'intérieur de la Sicile.

On avait aussi remarqué, il y a quelques années, dans le domaine de la poésie,

la fille du baron Torrisi, qu'une mort prématurée a enlevée aux lettres au mo-
ment où elle commençait à attirer au plus haut degré l'attention publique. La
place quelle a laissée vide paraît devoir être occupée par la baronne Muzio
Salvo, dont on a déjà trois romans, très favorablement accueillis, sous les titres

de VAdeUna, il Giovanni et la Martina, ainsi que diverses poésies fugitives

publiées dans plusieurs journaux de l'Italie. Au nombre des dames siciliennes

qui poursuivent les succès littéraires, on peut encore citer la jeune LitterialMon-

toro, auteur d'un roman sous le titre de Maria Landini, dont la Sicile s'occupe

beaucoup en ce moment. Dans l'ordre des sciences morales et philosophiques,

nous signalerons les Municipalités de l'Italie, par M. Paolo lo Giudice, travail

considéré comme remarquable pour le fond et pour la forme, un Essai histo-

rique de M. Isidoro Lalunnia sur l'épisode de Luna e Perollo, ou le fameux
Casso di Schacca. La Sicile possède un archéologue très éminent dans le comte
Philippe Gargallo, dont les diverses publications jettent un grand jour sur plu-

sieurs points restés jusqu'alors obscurs de l'histoire nationale. Le duc de Serra

di Falco s'est aussi occupé d'archéologie, et notamment des antiquités de la

Sicile. M. Joseph Meli, qui écrit avec une grande pureté la langue italienne, a

publié récemment un ouvrage sur la peinture. Le prince Galati, de la famille

Spouchès, vient de se faire connaître par une excellente traduction des tragi-

ques grecs qui promet un écrivain de plus à la Sicile. Nous ne clorons point

cette liste des écrivains contemporains de la Sicile sans rappeler le nom du mar-

quis de Salvo, auteur de poésies italiennes, mais connu principalement par un cer-

tain nombre de publications en français et en anglais, à la fois littéraires et poli-

tiques, qui se succèdent sans interruption, depuis ses Dernières révolutions de

l'Italie en 1821 jusqu'à une vive réponse aux Lettres de M. Gladstone, en 1851.

Parmi les écrivains napolitains, nous remarquons en première ligne un juris-

consulte, M. Nicolini, professeur de droit à l'université, avocat-général près la

cour suprême et ancien ministre. Un extrait des œuvres de M. Nicolini a été

publié en français, en 18.51, sous le titre de Principes pliilosophiques et pra-

tiques du droit pénal (I). Les travaux de ce jurisconsulte nous intéressent plus

(1) Traduit par M. Eugène Flotard.
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encore peut-être par les idées qui en forment le fond que par le style orné dont

elles sont revêtues. Il y a en effet des principes élevés dans les œuvres de

M. Nicolini. Ce n'est point sans raison que son traducteur le rattache à la famille

de l'un des plus puissans esprits de l'Italie moderne, Vico, et nous le montre

empruntant au grand penseur napolitain sa méthode, marchant comme lui à la

double lumière de la philosophie et de la philologie; mais tandis que Vico n'était

trop souvent qu'étymologiste et philologue, nous dit avec justesse le traducteur

de Nicolini, son disciple ne se sert de la science du langage que comme d'un

contrôle, et c'est dans une connaissance approfondie de l'homme et de ses facul-

tés qu'il cherche l'origine première, la cause, le but, le caractère des institutions

humaines : il a de plus une connaissance qui manquait à Vico, celle des institu-

tions pratiques et du jeu de leur application. M. INicoIiui est donc à la fois phi-

losophe et avocat-général. Si l'on veut étudier le philosophe, c'est dans VHistoire

des principes régulateurs de l'instruction des preuves qu'il faut le chercher.

Si l'on veut voir l'homme pratique, il est tout entier dans les Questions de droit.

C'est ce dernier ouvrage que M. Nicolini, au dire de son traducteur, semble pré-

férer à tous ses autres écrits. Indépendamment des Questions de droit, les ou-

vrages de ce jurisconsulte sont : la Procédure jjénale, dont YHistoire de l'in-

struction des j)7-euves forme une partie; l'Âncdyse et la Stjnthèse, l'Ancien

Système hypothécaire en Sicile; la Tentative; la Complicité; Instructions sur

les nouveaux codes.

A la suite de l'introduction des codes français à Naples en 1808, les juris-

consultes du pays montraient un penchant prononcé à ne demander qu'aux au-

teurs français les lumières indispensables pour les questions douteuses et les

points controversés. M. Nicolini fut le premier à lutter contre cette tendance.

Il professait que, tout en empruntant les principes essentiels du droit français,

la législation napolitaine n'était point une imitation servile, et qu'en se refor-

mant sur un modèle étranger, elle avait conservé assez de coutumes anciennes

et nationales pour ne pas perdre toute originalité. Il en déduisait la nécessité

d'étudier et de consulter l'ancienne jurisprudence du pays, ajoutant qu'on le fe-

rait toujours avec profit. Son but était de renouer par de solides liens les tradi-

tions brusquement interrompues. Il fut ainsi le promoteur d'un travail curieux

qui a eu pour effet de fortifier la nouvelle législation du pays en la rattachant

le plus étroitement possible au vieux droit national. On lira toujours avec intérêt

le rapide et brillant tableau que M. Nicolini a tracé de l'origine des peines et de

l'histoire du droit pénal. Nous en citerons quelques lignes, afin de donner une
idée de sa manière de penser et d'écrire. « Les anciens disaient que tous les

arts, toutes les institutions ont entre eux un lien commun, une espèce de parenté

qui les fait naître les uns des autres, se corrompre ou se perfectionner récipro-

quement. Le droit pénal, étant une nécessité continuelle de la vie civile, marche

toujours de pair avec la masse des connaissances d'un peuple et suit nécessaire-

ment les progrès et la décadence de la civilisation. Son principe est toujours un et

immuable : préserver et garantir des passions anti-sociales la nature sociale de

l'homme. Et telle est la puissance de la Providence, que ce principe reçoit son

accomplissement, malgré l'homme lui-même, quels que soient l'objet qu'il se pro-

pose et les moyens qu'il emploie, fussent-ils même opposés à ce principe. Cet

objet et ces moyens sont changeans et variables connue l'homme; ils peuvent

bien intervertir un instant l'ordre ordinaire des choses, mais non s'écarter beau-
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coup des principes immuables de la justice, avec lesquels de changement en
changement ils finissent par se confondre pour célébrer avec eux l'humanité

universelle. Le droit pénal fournit ainsi la preuve constante d'un ordre éternel

d'une Providence vigilante. Dans ces évolutions perpétuelles, il est la mesure
certaine du degré des connaissances d'un peuple, le theinioniètre le plus sûr de
la civilisation. » Ce passage présente non-seulement des vues élevées et justes,

mais aussi des principes rationnels et libéraux tout à fait dignes de Beccaria et

de Filangieri, ces grands promoteurs du progrès accompli à la fin du xviip siècle

dans les idées des hommes d'état sur le droit pénal. C'est avec plaisir que l'oa

rencontre chez le jurisconsulte le plus éminent du royaume de Naples ces témoi-

gnages certains d'un véritable esprit de liberté, et en voyant jusau'à quel degré

cet esprit a pénétré dans toutes les régions de la société civile, on envisage avec

sécurité l'avenir du pays; on ne doute point que le pouvoir ne rentre un jour dans
un courant d'idées d'oii il n'est d'ailleurs sorti que par suite des folles exi-

gences de la démagogie.

Le royaume de Naples possède d'autres écrivains distingués, parmi lesquels

figurent aux premiers rangs M. Troja, frère du président du conseil, et M. Sa-
varese, qui s'est fait remarquer par ses travaux d'économie politique. Le che-
valier Luigi Blanche passe pour un des meilleurs historiens de l'Italie contem-
poraine. Dans la poésie, on accorde un très grand mérite à M. Campugna.
Enfin la littérature dramatique est représentée à Naples par le duc Ventif^na.

Comme dans tout le reste de TEurope, les ouvrages et principalement les drames
et les vaudevilles français trouvent accès dans la société et sur les théâtres

napolitains. Il ne faut pas oublier sans doute que les produits des littératures

étrangères ne sont admis dans ce pays qu'après un examen sévère et n'y circu-

lent pas avec une liberté absolue. Cependant il n'est pas difficile de découvrir

l'influence que le génie tout latin de la France exerce sur le travail littéraire

des Deux-Siciles.

On a vu sous la forme la plus succincte le tableau que présente la

littérature clans le royaume clés deux côtés du phare. C'est avec satis-

faction que l'œil se repose sur ce mouvement inolïensif et paisible

des esprits, après avoir assisté au spectacle terne et sévère d'une
administration excessivement tendue. Ce pays si richement doté par
la nature et que la mythologie a peuplé de ses dieux, ces contrées

séduisantes où la grandeur se trouve si supérieurement unie à la

grâce et où les plus grands poètes du monde sont venus chercher des
inspirations, ne pourraient pas rester sans littérature et sans poètes,

à moins que la race qui les habite ne fût complètement épuisée. Espé-
rons que cette vitalité littéraire survivra à toutes les vicissitudes

politiques, et que les lettres, en profitant du repos que leur crée l'as-

soupissement des passions de partis, mettront la société napolitaine

en mesure de mieux comprendre cju'elle ne l'a fait en 18^8 l'usage

de la liberté, lorsqu'on pourra le lui rendre.



L'ESPAGNE
MONARCHIE CONSTITDTIONNEIIE. — ISABELLE II, HEINE D'ESPAGNE. '

I. — LE GOUVERNEMENT, LES CHAMBRES ET LES PROJETS DE REFORMES CONSTITUTIONNELLES.

Sitnatioii de l'Espngne au commencement de 1852. — Clôture définitive de la session législative. —
Attentat contre la reine Isabelle. — L'assassin Martin Merino. — Décret du 2 avril sur la presse.

• — Question des réformes constilnlionnelles. — Mouvement des partis. — Ouverture et suspension

nouvelle des chambres. — Projet de réformes politiques du cabinet Bravo Murillo. — Dissolalion

du parlement. — Chute du cabinet Bravo Murillo. — Le ministère du Ht décembre 48S2. — Poli-

tique du cabinet Roncali. — Élections et ouverture des certes. — Discussions législatives. —
Suspension nouvelle du parlement et clôture de la session. — Chute du ministère Roncali et avè-

nement du cabinet Lersundi. — Situation politique de l'Espagne au commencement de 1853.

L'histoire politique de l'Espagne clans ces dernières périodes, en

1852 et aujourd'hui encore, est pleine de troubles secrets et d'incer-

titude. C'est, si l'on nous permet ce terme, une crise organique, pro-

fonde, mais latente en quelque sorte et qui se prolonge sans désordres

(1) Trois ministères se sont succédé en Espagne dans l'espace de quelques mois, de

1852 à 1853. Au 14 décemlire'1852, époque de sa cliute, le cabinet espagnol se composait

de M. Bravo Murillo, président du conseil et ministre des finances, de M. Beitran de Lis,

ministre des affaires étrangères et ministre par intérim de fomento; de M. Cristobal

Bordiu, ministre de l'intérieur; de M. Ventura Gonzalez Romero, ministre de grâce et

de justice; du général Urbiua, ministre de la guerre; du général Joaquin Ezpeleta, mi-

nistre de la mariue. — Le 14 décembre, un nouveau ministère se formait avec le général

D. Federico Roncali, comte d'Alcoy, comme président du conseil et ministre d'état ou

affaires étrangères, M. Alejandro Llorente comme ministre de l'intérieur, M. Federico

Vahej" comme ministre de grâce et de justice, M. Gabriel Aristizabal Reutt comme mi-

nistre des finances, le général don Juan de Lara comme ministre de la guerre, le général

comte de Mirasol comme ministre de la marine et ministre provisoire de fomento^ —
Le 10 janvier 1853, M. Aristizabal se retirait; M. Llorente lui succédait et était remplacé

à son tour à l'intérieur par M. Antonio Benavidès. — 14 avril 1853, nouveau ministère

composé du général don Francisco Lersundi, président du conseil et ministre de la guerre;

de M. Pedro Egaùa, ministre de l'intérieur; M. Manuel Bermudez de Castro, ministre

des finances; M. Antonio Dorai, ministre de la marine; M. Pablo Govantès, ministre de
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extérieurs. La Péninsule, depuis quelque temps, offre ce spectacle

singulier du contraste entre le silence, le calme de la masse du pays
et un travail pénible, difficile dans ces régions où s'agitent les ques-

tions de gouvernement et de direction politique. Dans ce travail,

rien de bien précis ne se dessine. Il y a des essais, des tendances,

plutôt que des plans bien arrêtés et nettement conduits. Il y a des

velléités un peu partout, — velléités d'agir dans le gouveraement,

velléités de résister dans les partis, — plutôt qu'un sentiment éner-

gique de ce qu'il y a à faire et des limites où il faut s'arrêter. Il y a

des confusions d'opinions et d'influences encore plus que des luttes

bien tranchées; il y a surtout beaucoup de considérations et d'anta-

gonismes de personnes qui viennent le plus souvent se mêler à ce

mouvement et le compliquer. Au-dessus de ce travail confus et ob-

scur, il y a cependant un problème singulièrement grave : le régime

politique de l'Espagne tel qu'il est fixé par la constitution de 1845

restera-t-il ce qu'il est légalement? Sera-t-il changé au contraire? et

subsidiairement, par quelle voie, dans quelle mesure sera-t-il modi-

fié?— Tel est le problème fondamental que ces dernières années ont

laissé à l'Espagne d'aujourd'hui et qui reste encore l'énigme de l'ave-

nir. Ce n'est point que la Péninsule n'emploie son activité à bien des

questions d'un autre ordre, qu'elle n'ait, elle aussi, des incidens va-

riés dans son histoire contemporaine, qu'elle n'ait sa part et son rôle

propre dans le mouvement imiversel des affaires et des intérêts ma-
tériels. Tout cela existe sans doute; mais tout cela se lie nécessaire-

ment, intimement, et se subordonne le plus souvent à la question

principale. C'est là ce qui caractérise la politique du cabinet présidé

par M. Bravo Murillo pendant le cours de l'année 1852, c'est ce qui

explique sa chute, c'est ce qui constitue l'élément essentiel des.

grâce et de justice; M. Luis Lopez de la Torre Ayllon, ministre d'état. Ce dernier, mi-
nistre à Vienne, n'a point accepté. Depuis, M. Calderon de la Barca, ministre à Wa-
shington, a été nommé ministre des affaires étrangères; M. Claudio Moyano a été nommé
ministre de fomenta; enfin le ministre des finances, M. Manuel Bermudez de Castro, a

été remplacé par M. Luis Maria Pastor.

Le corps diplomatique espagnol, de son côté, a subi aussi quelques variations. Le

comte de Colombi, ministre plénipotentiaire à Rome, a été remplacé, par suite de décès,

par M. Castillo y Ayensa; le marquis de Valdegamas, ministre à Paris, mort également,

a été remplacé par le marquis de Viluma, qui occupait les mêmes fonctions à Naples.

M. Salvador Bermudez de Castro succède au marquis de Viluma conmie ministre à

Naples. M. José Nehifit a été envoyé à Constautinople comme ministre à la place de

M. Gerardo de Souza. M. José Curtoys y Anduaga a été nommé chargé d'affaires à

Tm-in; M. Juan Bautista Jimenes de Sandoval est allé comme ministre au Mexique

à la place de M. Antonio y Sayas. M. Julian Broguer de Paz a été nommé chargé d'af-

faires dans l'Equateur. En ce qui touche le corps diplomatique étranger à Madrid, le

principal changement est celui de Tambassadeur de France. M. le général Aupick a été

remplacé par M. le marquis de Tui'got.
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diverses crises qui ont eu lieu postérieurement. Aussi est-ce à la

lumière de cette considération supérieure d'un changement possible

de l'état politique de la Péninsule qu'il faut entrer dans l'histoire de

ces dernières périodes où l'on voit un ministère gouverner d'abord

durant près d'une année par la seule prérogative du pouvoir exé-

cutif, puis tomber subitement dans une mêlée rapide où les partis

ont à peine le temps de se reconnaître,—et où deux ministères se suc-

cèdent, variant peut-être moins sur le but que sur les moyens, expri-

mant dans tous les cas par leur politique l'incertitude du pays. Quant

aux certes, elle n'ont joué pendant ce temps qu'un rôle à peu près

négatif, bien que le congrès ait été renouvelé par des élections géné-

rales.

On s'en souvient, l'année 1852 s'ouvrait sous l'influence Se l'acte

du 2 décembre 1851, qui venait de créer non-seulement pour la

France, mais pour tous les autres pays de l'Europe, une situation

toute nouvelle. Les perspectives se trouvaient déplacées, les in-

fluences changeaient et les dangers aussi; en un mot, la politique

entrait dans une phase complètement différente. Au fond, dans la

masse de la population au-delà des Pyrénées, le coup d'état du
2 décembre avait trouvé un accueil plutôt sympathique qu'hostile.

Seulement le parti progressiste sentait profondément l'atteinte por-

tée à l'ascendant du libéralisme révolutionnaire. Une portion du
parti libéral s'en effrayait aussi comme d'un événement de nature

à réagir sur l'Espagne et menaçant pour son régime constitution-

nel. Quant au gouvernement, il n'avait point hésité à reconnaître

le nouveau pouvoir qui venait de naître en France. Le cabinet,

qui avait pour chef M. Bravo Murillo, qui avait eu à subir déjà plus

d'une épreuve, et à qui des difficultés plus sérieuses encore sem-

blaient réservées, restait en fonctions plutôt raffermi qu'ébranlé. A

peine l'acte du 2 décembre était-il allé retentir à Madrid, les séances

des certes avaient été suspendues afin de couper court au danger de

trop vifs commentaires qui commençaient à se faire jour. Le 7 jan-

vier 1852, la clôture de la session législative de J851 devenait défi-

nitive, et rien ne faisait pressentir l'époque d'une convocation nou-

velle des certes. D'un autre côté, un événement tout récent et d'un

ordre différent venait de donner à l'Espagne un nouveau gage de

stabilité; c'était la naissance d'une héritière directe de la couronne,

d'une princesse des Asturies. Ainsi les élémens de sécurité et les élé-

mens d'incertitude se mêlaient dans la situation de la Péninsule.

D'une part la succession au trône était assurée, de l'autre se posait

déjà une question redoutable : — Que serait ce trône? Que deviendrait-

il au milieu des mouvemens et des réactions qui emportaient l'Eu-

rope? Ne revendiquerait-il pas, lui aussi, des prérogatives plus en-
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tières, moins partagées? Il en était ainsi lorsque deux incidens

vinrent coup sur coup émouvoir l'opinion publique d'une manière

très diverse et surtout très inégale. Le premier de ces incidens était

une sorte d'émeute militaire qui éclatait au commencement de jan-

vier dans un des quartiers de Madrid. Cette effervescence solda-

tesque n'avait rien de politique, il est vrai : elle naissait du désap-

pointement de quelques militaires à qui on avait persuadé qu'il leur

serait fait remise de leur temps de service à l'occasion de la nais-

sance de la princesse des Asturies; mais toute agitation dans l'armée

est grave, et dans les circonstances celle-ci était plus grave encore.

Aussi la répression ne se faisait point attendre, répression malheu-

reusement toujours sanglante. Quelques-uns des soldats les plus

indisciplinés étaient jugés et fusillés au milieu de Madrid silencieux

et assez vivement impressionné par ces scènes tragiques.

Le second de ces incidens avait un caractère bien autrement sé-

rieux et étrange même par ce qu'il avait d'inaccoutumé en Espagne.

Ce n'était rien moins qu'une tentative de meurtre dirigée contre la

reine Isabelle. Selon un usage traditionnel au-delà des Pyrénées, les

souveraines célèbrent leurs relevailles par un pèlerinage à Notre-

Dame d'Atocha. Le 2 février était le jour choisi pour cette cérémonie.

Tout Madrid était tendu et pavoisé; les abords et l'intérieur même
du palais étaient encombrés d'une foule nombreuse dont la présence

attestait cette noble familiarité qui existe entre le peuple espagnol et

les souverains. Au moment oii Isabelle II quittait la chapelle royale

avec son cortège magnifique, un homme s'ouvrait tout à coup un
passage, pliait le genou devant elle comme pour lui remettre un
placet, et au même instant il lui enfonçait un poignard dans le côté

droit. Heureusement le poignard était arrêté et détourné par un

vêtement. La reine était blessée cependant, et il restait à se deman-
der si l'arme n'était point empoisonnée. Cette crainte était d'autant

plus légitime, que dans les premières heures le coupable manifestait

une sorte d'assurance cruelle de l'infaillibilité du coup qu'il avait

frappé. Ce n'était là par bonheur qu'une féroce jactance jointe à la

fureur du meurtre, et Isabelle II entrait bientôt en convalescence.

Tout dans ce fait était de nature à émouvoir vivement et profondé-

ment l'opinion publique, et la nouveauté d'un tel crime en Espagne,

et le danger qu'avaient couru les jours de la reine, dont la mort eût

replongé peut-être la Péninsule dans la guerre civile, et le caractère

même du régicide: c'était un prêtre du nom de Manuel-Martin Me-
rino. Merino avait soixante-trois ans, et était natif d'Arnedo; il vivait

depuis dix ans à Madrid, concentrant en lui une sorte de fanatisme

froid et implacable, non point religieux comme on pourrait le croire,

mais révolutionnaire. On ne saurait justement a,ttribuer sans doute

16
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un tel crime à une inspiration de parti; aucun parti en Espagne ne

pousse à ce point la haine de la monarchie. Il est impossible cepen-

dant de ne point voir dans le régicide espagnol un de ces êtres per-

vertis par toutes les malfaisantes influences d'un temps comme le

nôtre. C'était un type moral des plus singuliers, mélange extraordi-

naire de cynisme, de sang-froid, de triviale bonhomie, de naïveté

insolente dans le crime. Il y avait en lui du moine décloîtré et du dé-

magogue. Il avait parfois des reparties étranges et comparait la sou-

quenille du condamné à un manteau royal. « Douze hommes comme
lui, disait-il, délivreraient l'Europe de ses tyrans. » Son procès, rapi-

dement instruit, rapidement mené àla conclusion inévitable, n'offrait

rien de bien saillant. Recevant dans sa prison la visite d'un prêtre,

ce bizarre personnage affectait une sorte de pédantisme, et dissertait

avec le plus grand calme du monde sur les mérites littéraires de la

Bible, sur Tacite et sur Tite-Live. Quant à l'attentat qu'il avait com-

mis, il semblait n'en avoir pas le sentiment. Merino conservait la même
impassibilité pendant la dramatique et imposante cérémonie de la dé-

gradation religieuse qui s'accomplissait en présence de l'archevêque

diocésain, de l'évêque de Malaga, de l'évêque élu d'Astorga, de

l'évêque élu de Coria, des principaux dignitaires ecclésiastiques. De-

vant ce tribunal religieux, Merino comparaissait revêtu des habits

sacerdotaux et était successivement dépouillé de chacun d'eux; toute

trace du prêtre était effacée en lui. « Au nom du Tout-Puissant, disait

l'église, nous t'enlevons Fhabit du prêtre, nous te dépouillons de

tout caractère sacré, de tout ordre, bénéfice ou privilège ecclésias-

tique, et nous te rendons à l'état séculier. — Et maintenant. Sei-

gneur juge, nous te prions avec tous les sentimens de piété et de

miséricorde dont nous sommes capables de ne point le châtier avec

péril de mort. » Pendant ce cérémonial, qui remplissait les assistans

d'une religieuse terreur, sait-on ce qui occupait le plus le condanmé?

C'est qu'on ne lui coupât pas trop de cheveux, parce qu'il faisait

froid, et qu'il pourrait s'enrhumer. Tandis que la foule, du haut des

balcons voisins, contemplait avec avidité ce saisissant spectacle aux

cris de vive la reine! Merino demandait si ces cris étaient aussi dans

le rituel de l'église. Dans les derniers momens cependant, et sur le

point de mourir, il adressait à la reine une lettre moins empreinte

de cette étrange impassibilité, pour lui demander pardon de son crime

et pour déclarer qu'il n'avait point de complices. Le 7 février, Mar-

tin Merino était conduit au supplice monté sur l'âne traditionnel qui

porte, en Espagne, les condamnés à la mort. Peu après il avait vécu,

le garrotte avait fait justice du régicide espagnol. Comme pour ajou-

ter au caractère mystérieux et tragique de cet événement, le gouver-

nement faisait brûler les restes de Martin Merino.



ÉTATS EUROPÉENS. — L ESPAGNE. 2Zi3

Ainsi se terminait cet incident, par la punition du coupable et par

la guérison de la reine. Une des choses les plus remarquables peut-

être, c'est l'unanimité du peuple espagnol dans sa répulsion pour

un tel crime si profondément antipathique à ses instincts et à ses

mœurs; c'est la spontanéité de ses démonstrations monarchiques

sous le coup même de la tentative qui avait failli mettre en péril la

monarchie. Le 11 février, la reine Isabelle adressait au président du

conseil une lettre ainsi conçue : « Bravo Murillo, prosternée devant

la divine Providence pour la remercier de sa signalée protection,

mon cœur est ému des témoignages d'amour que je reçois à chaque

instant de mes sujets. Ces démonstrations cependant pourraient se

concentrer dans un objet qui résumerait d'une manière permanente

le caractère religieux et bienfaisant des Espagnols. A cette fin, je

désire que le gouvernement prenne l'initiative d'une souscription

volontaire dont le produit serait destiné à élever un ou plusieurs

hôpitaux en commémoration de la naissance de ma bien-aimée fille

et de ma présentation à mon peuple... » Un décret du même jour

déterminait la création de quatre hôpitaux, dont l'un, dit Hôpital

de la Princesse, devait être construit immédiatement. Dans le cas

d'insuffisance de souscriptions, la reine devait y suppléer sur sa liste

civile.

L'attentat de Merino, ainsi que nous le disions, n'avait rien de po-

litique, en ce sens du moins qu'on n'en pouvait avec justice faire

remonter la responsabilité à aucun parti; il est impossible cependant

de n'y point voir une des causes qui ont dû favoriser une politique

de réaction et de restriction en réveillant le sentiment monarchique

et en faisant sentir le besoin de garanties plus fortes contre les con-

tagions révolutionnaires. Toujours est-il qu'une des premières préoc-

cupations du gouvernement, c'était de soumettre la presse à des

conditions nouvelles et plus rigoureuses que par le passé. Déjà un

premier décret, en date du 13 janvier 1852, avait fait un pas dans

cette voie restrictive. Le 2 avril paraissait un code complet sur les

publications de tout genre et sur la presse en particulier.

Il peut être curieux de placer la législation espagnole en matière

de presse à côté de toutes les législations de ce genre qui ont vu le

jour en 1852. Le décret du 2 avril fixe des règles générales pour les

publications de toute nature; il les assujettit, par exemple, à la con-

dition préalable du dépôt entre les mains de l'autorité administrative,

qui peut en arrêter la circulation, sauf à dénoncer dans les quarante-

huit heures la publication suspendue au tribunal compétent; mais ce

.
qu'il y a de plus saillant dans le décret du 2 avril est ce qui concerne

la presse périodique. Pour être éditeur d'un journal politique ou reli-

gieux, notamment (tit ii, art. 16) , il faut avoir vingt-cinq ans d'âge.
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avoir un an de domicile dans le lieu où se publie le journal, être en

possession de tous ses droits civils et politiques, payer 2,000 réaux

de contribution directe à Madrid, 1,000 réaiix dans les autres pro-

vinces de première classe, et 500 réaux dans le reste de la Péninsule.

Le cautionnement est de 120,000 réaux pour Madrid, de 80,000

et 40,000 réaux pour les autres provinces. Les délits de presse sont

de très diverse sorte (titre m) ; ils se classent en délits contre le roi

et la famille royale, contre la sûreté de l'état, contre l'ordre public,

contre la société, contre la religion ou la morale publique, contre

l'autorité, contre les souverains étrangers, contre les particuliers, —
et ces délits généraux à leur tour comptent d'assez nombreuses sub-

divisions. Nous ne nous arrêterons point à demander s'il n'y a pas

parfois double emploi dans la qualification de tous ces délits. Quant à

l'échelle des peines, elle va en certains cas jusqu'à six ans de prison

et 60,000 réaux d'amende (15,000 fr.), pour redescendre en d'au-

tres cas à deux mois de prison et à une amende de 500 réaux. C'est le

tribunal suprême de justice, jugeant en première et unique instance,

qui connaît des délits contre le roi, contre la sûreté de l'état, contre

la religion, contre les souverains étrangers. Les délits contre la mo-
rale publique, contre l'autorité, contre les particuliers sont déférés

avec faculté d'appel aux juges de première instance. Enfin un jury,

— composé des cent plus forts contribuables à Madrid, des soixante

et quarante plus haut imposés dans les autres provinces,— est insti-

tué pour juger les délits contre l'ordre public, contre la société et

en certains cas contre l'autorité; mais en dehors de cette hiéraichie

juridique, il reste toujours l'action administrative. Le gouverneur de

la province peut imposer des amendes allant jusqu'à 1,000 réaux

pour manquement à la décence et aux bonnes mœurs, pour divulga-

tions de faits de la vie privée entraînant scandale, pour censure ir-

respectueuse des actes de l'autorité publique, pour publication même
détournée et indirecte de tout ce qui se rattache à un duel ou prépa-

ratif de duel. En outre, le gouvernement reste investi de la faculté

discrétionnaire de suspendre ou supprimer complètement un journal

dont il jugerait les tendances dangereuses pour les principes fonda-

mentaux de la société. C'est un droit dont il n'a été fait usage, si

nous ne nous trompons, que contre quelques journaux de province,

récemment contre le Barcelonez et la Actualidcul de Barcelone. Dans

son ensemble, il est aisé de le voir, la législation nouvelle imposait

à la presse les plus étroites contraintes et lui créait mille difficultés

d'existence. Aussi, au premier moment, un assez grand nombre de

journaux politiques, et des jikis importans, disparaissaient, faute .

d'un éditeur qui remplît les conditions exigées. Quelques-uns cepen-

dant ont reparu successivement, mais pour se taire, pour se borner
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le plus souvent à la simple mention des faits, et s'il en est qui ont

hasardé une certaine opposition, ils ont eu à essuyer des rigueurs ad-

ministratives se traduisant en amendes réitérées. En réalité, le dé-

cret du 2 avril, comme la plupart des législations de cette nature,

dépassait complètement le but; mais il servait pour le moment les

plans du gouvernement.

Ainsi ces tendances de réaction se développaient de plus en plus :

la tribune était muette, la presse vivait sous un régime qui équiva-

lait au silence; le cabinet était seul en face du pays : il gouvernait

par décrets royaux, il réorganisait l'administration générale du pays

(décret du 20 juin), il réglait diverses dettes provenant d'anciens

crédits anglais et français (décrets du 16 février et du 2A mars); il

changeait la législation sur les étrangers, il faisait des concessions

de chemins de fer. Au milieu de ce travail, il n'est point douteux que

le gouvernement ne fût déjà préoccupé de projets de changemens

dans la constitution de l'état et dans les principales lois politiques.

Un des plus clairs symptômes peut-être de ces préoccupations était

une modification ministérielle qui amenait la retraite du général Ar-

mero du ministère de la marine le 5 mai. Le général Armero passait

pour ne point partager les vues de ses collègues. Un peu plus tard,

le 8 août, le ministre des affaires étrangères, le marquis de Miraflo-

rès, se retirait également; mais la retraite du marquis de Miraflorès

n'avait rien de politique. On assure que le ministre des affaires étran-

gères s'occupait un peu trop de ce qui se passait au palais, et que la

reine le lui avait sentir de manière à éveiller sa susceptibilité. Le

marquis de Miraflorès n'était point certainement opposé aux réformes

constitutionnelles, puisque depuis sa sortie du ministère il a fait une

brochure pour soutenir l'utilité et l'opportunité de ces réformes

mêmes. Quoi qu'il en soit, dès le milieu de l'année, cette grave ques-

tion de modifications constitutionnelles était, à n'en point douter,

posée dans l'intérieur du conseil; elle était posée devant le pays, de-

vant l'opinion, devant les partis; elle était posée encore, il est vrai,

d'une manière vague, indistincte : la réforme était partout et elle

n'était nulle part. Le gouvernement lui-même, nous le croyons, ne

savait pas ce qu'il ferait ni comment il le ferait, le pays de son côté

ne savait pas ce qu'il devait attendre; mais, à voir les tendances gé-

nérales du gouvernement se dessiner, les opinions s'émou^ oir et se

grouper, les adhésions ou les résistances se manifester confusément,

il était évident que c'était une question engagée, — question difficile

à résoudre, puisqu'elle est encore en suspens.

A un point de vue général, d'où venait cette pensée de réforme et

quel était son caractère ? par quelles considérations pouvait-elle se

soutenir? quelles objections sérieuses devait-elle rencontrer? Quand
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on a dit que les projets de M. Bravo Murillo avaient dû de naître et de
prendre corps en quelque sorte aux influences générales de réaction

qui dominent aujourd'hui en Europe, qu'ils se rattachaient particulière-

ment au mouvement inauguré par l'acte du 2 décembre, on ne se trom-

pait point sans doute en un certain sens; mais ils sont aussi la suite

d'un travail qui date de plus loin en Espagne, qui remonte à plus de dix

années, travail profond, permanent, ininterrompu de reconstitution

monarchique. C'est peut-être ce travail qui est la plus juste explica-

tion de l'attitude ferme et conservatrice de la Péninsule au milieu des

révolutions de 18^8. Depuis dix ans, toutesles mesures, toutes les lois,

tous les actes des gouvernemens et des cortès, marchant d'accord

en cela avec le sentiment national et les nécessités politiques, ont

tendu sans cesse à rehausser la dignité, l'autorité de la monarchie.

La réforme de la constitution en 1845 n'avait point d'autre sens et

n'était qu'un premier pas dans cette voie. Il restait à se demander
encore si la constitution elle-même de 18Zi5, avec l'ensemble de lois

organiques qui l'accompagnent, avait atteint complètement le but;

l'autorité royale avait-elle une liberté d'action suffisante? Dans un
pays agricole comme l'Espagne, la propriété territoriale avait-elle

mie part suffisante dans la formation de la représentation publique par

la loi électorale? Le sénat, analogue par son principe et son orga-

nisation à la dernière pairie française, avait-il toute la force, toute

l'efficacité d'un corps conservateur et indépendant? Chez un peuple

comme le peuple espagnol, qui n'a point de noblesse constituée en

caste, mais où vit le culte des traditions historiques, des noms qui

résument les gloires du pays, l'aristocratie qui représente ces tradi-

tions et qui porte ces noms ne manquait-elle pas de quelques-uns des

élémens les plus essentiels à son existence depuis la révolution ? Il y
avait une autre question. L'Espagne a eu plusieurs constitutions suc-

cessives; celle de 18/i5 était la meilleure sans doute. Il y a cependant

une chose à remarquer, c'est qu'aucune de ces constitutions n'a jamais

été sérieusement appliquée et respectée par aucun parti, par aucun

pouvoir. En veut-on la preuve ? Le vote préalable du budget est assu-

rément une des plus importantes attributions des corps délibérans;

cette attribution n'a pourtant jamais été exercée réellement, et c'est

toujours le gouvernement jusqu'ici qui a réglé le budget, levé les

impôts par son autorité propre. Il est de règle dans un régime consti-

tutionnel que la politique des cabinets émane en quelque sorte des

chambres, et cependant il n'est pas peut-être depuis vingt ans un
ministère dont l'élévation ou la chute s'explique par un vote des

cortès. Toutesles grandes mesures, le système tributaire, le concor-

dat, l'organisation provinciale, proviennent de l'initiative et de l'au-

torité de la couronne, et si les cortès y ont concouru, ce n'est qu'en
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accordant an gouvernement des autorisations préalables ou des bills

d'indemnité. Qu'en faut-il conclure? 11 est impossible, sans nul

doute, de supposer que des hommes considérables qui se succèdent

au pouvoir se mettent ainsi au-dessus des lois par une simple fan-

taisie, par un caprice d'illégalité. N'est-il pas plus juste d'y voir la

preuve que les lois ne répondent point aux faits, aux nécessités so-

ciales, aux besoins du pays, à ses instincts, et qu'il y a lieu de ré-

tablir l'harmonie sans détruire le principe constitutionnel lui-même,

mais en lui donnant une organisation mieux assortie aux circon-

stances? Telles étaient les considérations générales d'oiî naissait la

pensée d'une réforme politique; telles étaient les raisons qu'on pou-

vait faire valoir en sa faveur. Pour mener à bout sa tentative, le cabi-

net Bravo Murillo puisait sa force dans l'autorité propre de la monar-

chie, toujours populaire au-delà des Pyrénées, dans l'indifférence

apparente du pays pour les questions politiques, dans une certaine

fraction de l'opinion conservatrice, et surtout, à vrai dire, dans la dé-

composition même des partis.

D'un autre côté, ces tendances n'étaient point sans soulever des

objections graves. On disait qu'en dérivant ainsi de l'ordre constitu-

tionnel et parlementaire, la monarchie d'Isabelle II s'éloignait de son

principe, de sa raison d^être, de ce qui lui avait attaché l'Espagne

pendant la longue guerre de succession; on ajoutait que c'était frayer

la route à l'absolutisme pur et à son véritable représentant, le comte

de Montemolin. Dans la pensée des adversaires de la réforme consti-

tutionnelle, ces tentatives s'expliquaient d'autant moins que, sous

l'empire des institutions actuelles, l'Espagne avait traversé sans se-

cousses les plus mauvaises années qui venaient de s'écouler. Modi-

fier la constitution, c'était agiter de nouveau le pays, l'inquiéter sur

ses libertés politiques les plus légitimes, sans pj'ofit pour la monar-
chie elle-même. C'était une imitation folle et arbitraire de ce qui ve-

nait de se passer en France, lorsqu'il n'y avait aucune analogie dans

la situation des deux nations. M. Mendizabal, qui n'est jamais le der-

nier à adresser des manifestes au pays, disait dans une sorte de pro-

fession de foi le 17 mai : « Comparez la situation de l'Espagne et celle

de la république voisine; y a-t-il ici aucune contestation sérieuse de

la monarchie d'Isabelle II, si ce n'est de la pai-t de l'absolutisme? Y
a-t-il une démocratie turbulente qui nous menace du prochain triom-

phe de l'anarchie? Avons-nous eu un 24 février pour avoir comme
erratum un 2 décembre? Heureusement non; le peuple espagnol res-

pecte les lois et les autorités; il vit content avec la monarchie, qui est

l'instinct souverain de son âme, et avec le régime représentatif, qui

est la raison suprême de son intelligence. Toute perturbation dans

les institutions qui sont le symbole de la liberté et du trône produi-
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rait dans notre pays un effet tout contraire à celui qui a été produit

en France par le 2 décembre... » En un mot, c'était risquer la paix

publique pour une amélioration problématique d'institutions qui

avaient suffi jusque-là. Ainsi parlaient les plus modérés. Les plans

présumés de réforme dont le cabinet nourrissait la pensée trouvaient

naturellement au premier rang de leurs adversaires le parti progres-

siste, et ils rencontraient aussi une opposition plus redoutable en-

core, dans le sein même du parti conservateur, parmi les hommes les

plus éminens de cette opinion : M. Martinez de la Rosa, le duc de

Valence, M. Mon, M. Pidal, le comte de San Luis, le général Gon-

clia, le duc de Sotomayor, etc.

Cependant, en dehors de ces considérations générales qui tenaient

au principe même de la réforme constitutionnelle, il y en avait une

autre qui n'était pas moins grave. Il n'eût point été impossible peut-

être de réunir la plus grande portion du parti modéré pour réaliser

quelques réformes des lois politiques dans un sens conservateur et

monarchique. Par exemple, nous ne croyons pas qu'une modifica-

tion dans l'organisation du sénat eût rencontré d'invincibles obsta-

cles, et il est bien d'autres points où l'accord eût été facile sans

doute; mais M. Bravo Murillo était accusé de méditer un véritable

coup d'état. On lui imputait tous les abus de ces quelques mois de

gouvernement discrétionnaire. A tout cela venaient se joindre les

animosités, les rivalités, les antagonismes personnels qui remon-

taient à l'origine même du cabinet, et qui n'étaient pas faits pour

rendre la situation plus facile. Si M. Bravo Murillo a pu avoir en cer-

tains momens la pensée d'un coup d'état, il est évident que cette

pensée n'a pu être discutée que comme un des élémens d'une situa-

tion critique. Dans tous les cas, elle n'a point tardé à être aban-

donnée, si elle a existé. Un décret du 5 novembre convoquait les

cortès pour le 1" décembre suivant. Jamais assurément session n'a-

vait été plus attendue et n'allait s'ouvrir sous des auspices plus so-

lennels, peut-être dans des conditions plus difficiles. L'agitation

n'était pas extérieure, bruyante, éclatante, puisque la presse était

sévèrement contenue et que la tribune n'était point ouverte encore,

mais elle était latente, confuse, elle tenait les esprits en suspens et

dans l'inquiétude. On se sentait près d'un dénouement quelconque.

Le 1'''" décembre en effet, les cortès se réunissaient, et dès le pre-

mier moment la lutte était engagée au congrès au sujet de la nomina-

tion du président. Le candidat du ministère était M. Santiago Tejada,

ancien membre du parti conservateur, mais qui depuis longtemps

était acquis aux idées monarchiques les plus caractérisées. Toutes

les oppositions adoptaient le nom de M. Martinez de la Rosa. C'est

ce dernier qui était nommé par 121 voix contre 107 voix, obtenues
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par M. Santiago Tejada. — M. Martinez de la Rosa prenait place au

fauteuil en prononçant ces paroles significatives : « L'honneur que

vient de m'accorder le congrès est d'autant plus flatteur pour moi

et augmente d'autant plus ma reconnaissance, que je ne le considère

pas comme un hommage à ma personne, mais comme un témoignage

public et solennel d'estime pour ma longue carrière parlementaire,

pour la constance avec laquelle j'ai soutenu et soutiendrai toujours

les institutions qui sont le plus ferme appui des prérogatives du

trône, en même temps qu'elles assurent les droits de la nation. »

M. Martinez de la Rosa confirmait ces paroles par un acte, en don-

nant sa démission des fonctions de vice-président du conseil d'état

qu'il occupait. Dès lors le cabinet pouvait voir quel accueil était

réservé à sa politique dans le congrès. Le sénat n'était pas moins

hostile. Les cortès s'étaient ouvertes le i" décembre; le 2, un décret

royal les dissolvait et convoquait pour le 1" mars 1853 des cortès

nouvelles, élues suivant la loi en vigueur. A l'agitation dans le parle-

ment allait succéder l'agitation dans le pays. Déjà les oppositions se

réunissaient, concertaient leurs eflbrts, formaient des comités et des

réunions électorales. Le 10 décembre paraissaient en même temps

deux manifestes, l'un du parti progressiste, signé par MM. San-Mi-

guel, Infante, Olozaga, Mendizabal, Joaquin-Maria Lopez, sénateur,

Escosura, Domenech, etc.; l'autre, de toutes les fractions de l'ancien

parti modéré, depuis M. Mon jusqu'à M. Pacheco et M. Rios Rosas,

et portant pour première signature celle du duc de Valence, adopté

à peu près unanimement comme chef de cette campagne nouvelle.

Le ministère se hâtait de dissoudre les comités, d'interdire les réu-

nions électorales, d'arrêter la circulation des manifestes, et à la suite

même survenait un incident plus grave et plus pénible. Le gou-

vernement prenait la responsabilité d'éloigner le duc de Valence de

l'Espagne, en le chargeant d'une mission peu sérieuse, celle d'aller

à Vienne faire des recherches sur l'état militaire de l'Autriche, et on

ne lui laissait qu'un délai de vingt-quatre heures pour quitter Ma-
drid. Or, au moment où le général Narvaez était ainsi éloigné, on

ne pouvait oublier que c'était le plus vigoureux soldat de l'Espagne

et que c'était lui qui du bout de son épée avait dissipé les tempêtes

de 1848.

En même temps qu'il dissolvait les cortès et qu'il cherchait à em-

pêcher toute agitation des partis, le ministère de M. Bravo Murillo

publiait ces projets de réformes qui hantaient toutes les imagina-

tions depuis six mois. Le budget de 1853 était aussi promulgué, sauf

la ratification des cortès qui devaient se réunir le 1" mars. Quant

aiLx projets de réformes, ils étaient au nombre de neuf :
1° sur la

constitution de l'état, 2° sur l'organisation du sénat, 3° sur les élec-
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tions des députés, 4° sur le régime intérieur des corps législatifs,

5" sur les relations des deux corps législatifs, 6° sur la sûreté des

personnes, 7" sur la sûreté de la propriété, 8° sur l'ordre public,

9" sur les grandesses et titres du royaume. C'était tout un code fon-

damental nouveau, avec un ensemble de lois organiques embrassant

les diverses branches de la législation politique de l'Espagne. Ces pro-

jets ont été modifiés depuis, et même les projets modifiés comme les

projets primitifs sont encore en suspens. Ils sont cependant un des

plus importans docuraens de l'histoire récente de l'Espagne. Nous

en esquisserons rapidement l'économie en indiquant quelques-unes

des principales différences entre l'ancienne législation et celle qui

était proposée.

Le premier caractère de cette constitution nouvelle, c'était d'être

extrêmement simplifiée et débarrassée de toute déclaration de prin-

cipes, de toute formule générale. Elle était réduite à quarante-deux

articles embrassant les divers points de l'organisation politique, les

attributions du roi et des cortès, la succession au trône, la régence

et la tutelle. Comme dans l'ancienne constitution, la religion catho-

lique était déclarée religion de l'état; mais, par une stipulation nou-

velle, les relations de l'église et de l'état devaient être fixées par le

roi seul et le souverain pontife, en vertu de concordats ayant force

de loi. Tous les articles sur l'admissibilité de tous les citoyens à tous

les emplois, sur le droit de pétition, sur le droit d'imprimer et de

publier sans censure préalable, étaient élagués. D'après la constitu-

tion de iShb, nul ne pouvait être arrêté ou enlevé à son domicile, si

ce n'est dans les cas prévus par une loi. Ceci, comme on l'a vu, dis-

paraissait de la constitution pour rentrer dans le domaine d'une loi

organique, qui offrait les mêmes garanties. 11 en était de même de

l'inviolabilité de la propriété, le projet spécial stipulait que la confis-

cation ne pourrait jamais être appliquée. Selon l'ancienne constitu-

tion, le budget devait être voté tous les ans par les cortès, clause

dont on n'a jamais abusé, comme nous l'avons montré. D'après la

constitution nouvelle, le budget devait être permanent; seulement

il n'y pouvait être rien changé, il ne pouvait y avoir ni création, ni

suppression d'impôts, si ce n'est en vertu d'une loi, et de plus les

cortès devaient examiner annuellement le compte des recettes et des

dépenses. L'article qui attribuait aux chambres le droit de fixer tous

les ans la force militaire disparaissait : dans des cas urgens, le roi

pouvait prendre des mesures législatives en conseil d'état, sauf l'ap-

probation des cortès. En ce qui concerne le sénat, une loi organique

le transformait complètement. Ce corps devait désormais se com-

poser de sénateurs héréditaires, de sénateurs-nés et de sénateurs

viagers. La classe des sénateurs héréditaires se formait de grands
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d'Espagne payant au moins 30,000 réaux de contribution. Les séna-

teurs-nés étaient le prince des Asturies et les infans d'Espagne, les

cardinaux, les capitaines-généraux, le patriarche des Indes, les ar-

chevêques, les six évêques les plus anciens, les dix lieutenans-géné-

raux les plus anciens. Les sénateurs viagers étaient pris dans les

diverses catégories habituelles. A l'appui de ce rétablissement de

l'hérédité dans le sénat, venait une loi qui rétablissait les majorats

€t fixait la hiérarchie des tihdos du royaume.

Le congrès n'était pas moins transformé, soit dans sa formation,

soit dans ses attributions, soit dans l'organisation de ses travaux. D'a-

bord la loi électorale réduisait le nombre des députés de trois cent

quarante-neuf à cent soixante et onze. Elle exigeait, pour être dé-

puté, trente ans d'âge, au lieu de 25, 3,600 réaux de contribution,

ou 2,000 lorsque 580 réaux provenaient d'impôts immobiliers, au

lieu de 1,000 réaux exigés précédemment. Du reste, le roi nommait

le président et le vice-président du congrès; les séances avaient lieu

à porte close, sauf dans les cas de séance royale, d'ouverture des

cortès ou quand le sénat agissait en cour de justice. Il faut ajouter

cependant que le droit de proposition individuelle était maintenu

aux sénateurs et aux députés. Les ministres assistaient aux séances

des corps législatifs. L'adresse en réponse au discours du trône de-

vait être votée après un discours pour et un discours contre. C'en

est assez pour montrer l'esprit de cette législation : elle n'était point

assurément libérale; elle pouvait toucher à des abus réels, seulement

elle dépassait complètement l'objet qu'elle se proposait, et elle allait

jusqu'à dénaturer le régime représentatif dans quelques-unes de ses

conditions les plus essentielles, ainsi que le disait le manifeste du

comité modéré. Ajoutons qu'en livrant ses projets à la publicité, le

gouvernement, par un décret du 2 décembre 1852, en interdisait la

discussion, afin, disait-on, que «la vivacité des passions ne préjudi-

ciât pas à l'impartiale étude de ces documens. »

Ainsi le cabinet Bravo Murillo semblait rester maître de la situa-

tion, du moins jusqu'à la convocation des cortès nouvelles, qui, élues

dans de telles conditions, lui eussent été très probablement favora-

bles, malgré les inimitiés ardentes qu'il soulevait contre lui. C'est

cependant le moment où il tombait tout à coup. Il s'affaissait sous le

poids de difficultés intérieures qui se multipliaient non-seulement

dans le sein du conseil, mais au palais. Il se trouvait dans l'égale im-

possibilité de recaler et de marcher. Le cabinet dont M. Bravo Mu-
rillo était le président avait duré deux ans moins un mois. Il s'était

formé le Yh janvier 1851, il finissait le IZi décembre 1852. Dans cet

intervalle, bien des modifications s'étaient succédé. Le ministère

de l'intérieur avait été occupé par MM. Arteta, Bertran de Lis, Or-
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donez, Cristobal Bordiu; — le ministère des affaires étrangères, par

M. Bertran de Lis, le marquis de Miraflorès, puis encore M. Ber-

tran de Lis, qui était passé alternativement de l'intérieur aux affaires

étrangères; — le ministère de la guerre, par les généraux de Mira-

sol, Lersundi, Ezpeleta, Lara; — le ministère de la marine, par les

généraux Bustillo, Armero, M. Dorai, les généraux Vigodet et Ezpe-

leta;— le ministère à^fomenio ou des travaux publics, par WS\. Ne-
grete, Arteta, Reynoso. En réalité, ces changemens ne touchaient

en rien à la direction politique, qui était tout entière dans M. Bravo

Murillo, resté jusqu'au dernier jour ministre des finances et prési-

dent du conseil.

M. Bravo Murillo est loin d'avoir été toujours heureux dans sa

politique, nous l'avons constaté. Dans les choses administratives et

financières, on ne saurait cependant méconnaître qu'il a porté une

application et un zèle qui n'ont pas été toujours sans succès. Ce n'est

i:)oint, par exemple, une affaire indifférente pour l'Espagne que le

règlement de sa dette. Il a pu, il a dû y avoir encore bien des

abus; mais peut-être l'homme d'administration et de finances dans le

président du conseil de 1852 a-t-il souvent payé pour l'homme po-

litique. Ce qu'il y a de plus vrai, c'est que M. Bravo Murillo avait

entrepris une tâche non-seulement difficile, ce qui est peu de chose,

mais des plus périlleuses et dépassant complètement le but; c'est

que, possédant la confiance de la reine, il ne se rendait pas compte

des difficultés d'un autre genre qui l'entouraient; c'est qu'enfin il

avait laissé se tendre la situation du pays à un point où il n'y avait

plus de place entre une explosion et une compression à outrance.

Telles sont les fautes de M. Bravo Murillo, et elles sont graves. D'un

autre côté, la portion du parti modéré qui s'est jetée dans l'oppo-

sition la plus vive n'a-t-elle pas aussi commis les siennes? A-t-elle été

même habile dans l'intérêt du régime constitutionnel? Rien n'était

plus légitime et plus juste que son opposition et ses efforts pour arrê-

ter au passage ce qu'il y avait d'excessif dans les projets de M. Bravo

Murillo et dans ses pratiques de gouvernement. Fallait-il cependant

pour cela sceller des alliances nouvelles avec le parti progressiste,

paraître agir en commun avec lui et défendre la même cause? Cette

constitution de 18Zi5 elle-même, le parti modéré dissident et le parti

progressiste l' entendaient-ils de la même manière, et n'eût-il pas

fallu, le lendemain de la victoire, recommencer l'éternelle guerre, au

hasard de se placer encore de fait au-dessus de la constitution? C'est

ainsi que tout le monde se trouvait dans une position fausse, les dis-

sidens modérés comme le gouvernement. Des animosités anciennes et

personnelles les avaient tenus fatalement séparés , et avaient rendu

impossible un appui modérateur.
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Quoi qu'il en soit, au moment où M. Bravo Murillo tombait, une

crise ministérielle ne pouvait avoir d'autre sens que de tempérer

ces animosités, de détendre cette situation. La vérité est que ce jour-

là on semblait respirer en Espagne. La reine Christine, suivant cer-

taines versions, n'était point étrangère à cette crise. C'était elle, as-

sure-t-on, qui, par son influence, favorisait l'avènement du général

Roncali, comte d'Alcoy, à la présidence d'un nouveau, cabinet le lli

décembre 1852. Au général Roncali, chargé du ministère d'état, ve-

naient se joindre M. Alejandro Llorente comme ministre de l'inté-

rieur ou gobernacion, M. Federico Vahey comme ministre de grâce

et de justice, M. Gabriel de Aristizabal Reutt comme ministre des

finances, le général Lara comme ministre de la guerre, le général

comte de Mirasol comme ministre de la marine et ministre provi-

soire de fomento. Peu après, M. Llorente passait aux finances et était

remplacé par M. Antonio Benavidès (10 janvier 1853). On remarquera

que, parmi les nouveaux ministres, ({uelques-uns avaient déjà fait

partie de l'ancien cabinet; d'autres l'avaient appuyé, sans le suivre

toutefois jusqu'au bout de ses dernières et hasardeuses tentatives.

Le ministère Roncali, disions-nous, venait pour détendre la situa-

tion. C'était son rôle en efi'et et sa préoccupation. A peine arrivé au

pouvoir, il replaçait M. Martinez de la Rosa à la tête du conseil d'état,

il levait l'interdit lancé contre le manifeste électoral du comité de

l'opposition modérée. Là où l'ancien cabinet supprimait la discus-

sion, il la provoquait, il allait lui-même au-devant d'une discussion

calme et impartiale. 11 s'efforçait de faire dominer une direction in-

telligente et tolérante. Le changement d'un ministère emportait-il

cependant un changement radical de pohtique? En réalité, il n'en

était point ainsi; c'était la même politicfue, seulement plus modérée
et cherchant à se faire plus libérale sans dévier néanmoins d'une cer-

taine tendance générale. Tel est le caractère de la législation nou-

velle sur la presse par laquelle le cabinet Roncali remplaçait le dé-

cret du 2 avril. Le décret nouveau du 2 janvier 1853 n'abrogeait jDas

les lois existantes sur la presse dans leur ensemble, il ne faisait que
les modifier sur quelques points essentiels, en adoucissant quelques-

unes des rigueurs du décret du 2 avril. Ainsi le chiffre de la contri-

bution exigible pour être éditeur responsable d'un journal était ré-

duit de 2,000 à 1,000 réaux, et cet impôt, il n'était nécessaire de
le payer que depuis un an, au lieu de trois ans. D'un autre côté, l'ap-

plication du jury, essayée par le décret du 2 avril, disparaissait. Il

faut savoir que le jury, en Espagne, n'a jamais sérieusement pris ra-

cine au milieu de passions vives, plus propres à faire de cette institu-

tion un instrument de parti qu'un moyen sûr de jugement. Aussi la

restitution des affaires de presse à la juridiction des tribunaux or-



25A ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

dinaires pouvait être considérée moins comme une aggravation que

comme une amélioration. Les modifications portaient sur un autre

point. Voici à peu près le régime auquel les journaux sont soumis

depuis longtemps en Espagne. Avant d'être livrés à la circulation, ils

peuvent être saisis administrativement, et dans ce cas, ils doivent

être dénoncés aux triJ3unaux dans les vingt-quatre heures; mais l'é-

diteur peut arrêter les poursuites, en supprimant lui-même les arti-

cles incriminés. Le décret du 2 avril 1852 créait une liberté plus ap-

parente que réelle, et qui pouvait bien être un piège parfois. La

publication était libre; seulement alors arrivaient les amendes, les

poursuites, etc. Le décret du 2 janvier 1853 rétablissait l'ancien sys-

tème des saisies préalables, avec faculté pour l'éditeur d'arrêter les

poursuites, et bien des journaux aiment encore mieux cela. Pour tout

le reste, les dispositions des décrets précédens étaient maintenues,

et devaient être coordonnées pour être soumises à la sanction des

cortès. Comme on voit, c'était un système de tempéramens partiels

et habiles plutôt qu'un changement de politique à l'égard de la

presse.

Il y avait une autre question où on attendait avec impatience de

savoir quelle attitude prendrait le nouveau ministère, c'est celle qui

concernait le général Narvaez, déjà parti pour son exil déguisé sous

l'apparence d'une mission à Vienne. Au fond, cela n'est point dou-

teux, le nouveau cabinet ne se souciait pas plus que l'ancien de voir

le duc de Valence à Madrid. Il trouvait la mesure qui avait atteint le

général Narvaez à demi exécutée, et il songeait peu à la révoquer;

seulement il n'était point éloigné de rehausser la mission de l'ancien

président du conseil, et de lui donner un caractère en harmonie avec

la position et les services de celui qui la recevait. Il paraît même
qu'il y avait à ce sujet des négociations entre les amis du général

Narvaez et le gouvernement à Madrid; mais il était difficile que ces

négociations aboutissent, le duc de Valence, et ses amis en son nom,

ne réclamant qu'ime chose : c'est qu'il fût déchargé de la mission peu

sérieuse qui lui avait été donnée, et qu'il retrouvât la liberté de ren-

trer en Espagne. C'est dans ce sens qu'était rédigée une exposition

adressée à la reine Isabelle par le duc de Valence et datée de Bayonne

le 15 décembre 1852. Malheureusement cette exposition, dont la viva-

cité s'explique par la situation de celui qui la signait, était peut-être

un peu de nature à aggraver encore la complication. C'était moins

une simple réclamation qu'un manifeste politique. Sous les formes

les plus respectueuses, il y perçait le sentiment des services rendus

au trône et au pays par Tillustre exilé; le gouvernement était mis

en cause dans l'ensemble de ses actes, sanctionnés après tout par la

reine elle-même. Ajoutez à cela que cette pièce était répandue clan-
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destinement à Madrid avant même qu'aucune décision du gouverne-

ment fût intervenue. Le il janvier 1853, le ministre de la guerre

écrivait au général Narvaez en ces termes : a La reine a vu avec sur-

prise l'exposition que votre excellence lui a adressée, et qui a été

propagée clandestinement en feuilles volantes. Son royal esprit a été

affecté de la lecture d'un document où non-seulement il y a manque
de respect pour son auguste personne par l'excès de louanges pro-

pres et de comparaisons inconvenantes, mais où il y a encore des

contraventions manifestes aux ordonnances militaires et aux dispo-

sitions en vigueur âur la presse. En conséquence, sa majesté m'or-

donne de faiie savoir à votre excellence qu'elle a -encouru tout son

mécontentement. C'est aussi la volonté de la reine que votre excel-

lence se conforme à l'ordre royal du 9 décembre dernier. » Voilà où

aboutissait ce triste épisode. Ici encore, il est facile de le remarquer,

point de diflérence essentielle entre la politique du nouveau minis-

tère et celle de M. Bravo Murillo, du moins dans les résultats. Tout au

plus y a-t-il eu un moment un effoit pour modérer dans la forme ce

qu'il y avait de plus excessif et de plus blessant dans l'éloignement

du général Narvaez.

Enfin il restait la question la plus grave au point de vue politique,

celle qui dominait tout, la question de la réforme constitutionnelle.

La pensée du cabinet Roncali à ce sujet était tout entière dans ce pas-

sage de son programme, publié sous la forme d'une circulaire aux

gouverneurs des provinces le 17 décembre 1852 : « Les ministres

croient qu'on ne peut mettre en doute la convenance, l'opportunité

et même la nécessité de réformer en quelques points les lois poli-

tiques de l'état. L'expérience de tous les ministères qui ont gou-

verné le pays dans ces sept dernières années, et qui se composaient

de personnes d'opinions et de partis politiques différens, les occasions

répétées où ces dillerens ministères, nonobstant leur désir de gar-

der les lois intactes, se sont écartés de leur texte en vue de la loi plus

impérieuse du salut public, sont à la fois la preuve et la cause de la

nécessité qu'il y a à modifier quelques points des lois fondamentales

pour les mettre en harmonie avec la situation réelle du pays. » Le

cabinet Roncali posait donc le principe d'une réforme. L'application

du principe n'est venue qu'un peu plus tard dans les projets soumis

aux cortès le 28 mars 1853. Ces projets d'ailleurs difl'éraient assez

notablement de ceux de M. Bravo Murillo. L'innovation la plus sé-

rieuse touchant le régime intérieur des corps législatifs, c'est que

ce régime devait désormais être fixé par une loi, non par un règle-

ment de chaque chambre. Le budget devait continuer à être discuté

comme par le passé, avec cette restriction qu'il n'y aurait de soumis

à la discussion que les élémens non permanens du budget. Il n'était
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point touché à la loi électorale. Quant à l'organisation clu sénat, le

nouveau ministère, comme le précédent, proposait une modification

essentielle en introduisant dans ce corps l'élément héréditaire. Par

suite revenait le projet sur le rétablissement des majorats. Tels sont

les points principaux de ce plan de réforme, le second qui eût vu le

jour en trois mois.

A prendre ces divers actes du ministère Roncali, il y avait chez lui,

ainsi que nous le disions, une tendance évidente à modérer, à tem-

pérer ce qu'on trouvait d'excessif dans la politique de M. Bravo Mu-
rillo. Au fond cependant, la pensée générale survit ; une impulsion

identique se manifeste. Entre les deux cabinets, il n'y a guère que

des différences de formes et de circonstances. Qu'en pouvait-il résul-

ter? C'est que le ministère Roncali devait se trouver dans une situa-

tion de plus en plus embarrassée. Si par les tendances plus tolé-

rantes de sa politique il ralliait un assez grand nombre de membres
du parti modéré, il continuait à avoir en face de lui une fraction puis-

sante de ce parti qui repoussait tout projet de réforme constitution-

nelle, sans compter le parti progressiste, qui en voulait encore moins,

et finalement, d'embarras en embarras, il devait aboutir aux mêmes
extrémités que le cabinet Bravo Murillo, presque à un coup d'état,

tout au moins à une suspension nouvelle des cortès qui allaient

s'ouvrir.

Le congrès en effet avait été dissous, comme on sait, en décembre,

et des chambres nouvelles devaient se réunir le 1" mars 1853. Les

élections étaient fixées au h février, et la question de la réforme con-

stitutionnelle devenait naturellement le champ de bataille des partis.

C'est sur ce terrain que se rencontraient dans une action commune

le parti progressiste et les membres dissidens du parti modéré, qui

avaient persisté dans leur opposition contre le gouvernement après

la chute de M. Bravo Murillo : coalition étrange, qui avait pour effet

de montrer des conservateurs éminens recommandant aux électeurs

des progressistes, et ceux-ci à leur tour recommandant des conser-

vateurs. A Madrid spécialement, les candidats de la coalition étaient

M. Mendizabal, M. Mon, M. Gomez de la Serna, M. Rios-Rosas. De

son côté, on le pense, le gouvernement ne restait point inactif; il

interdisait même toute réunion électorale. Dans l'ensemble de ses

résultats, le scrutin du li février donnait une majorité considérable

au gouvernement. Un incident curieux de ces élections, et qui paraît

se renouveler après chaque crise ministérielle, c'est que l'ancien mi-

nistre de l'intérieur, M. Manuel Bertran de Lis, échouait dans sa

candidature, comme avait échoué en 1851 M. le comte de San-Luis

après sa chute du pouvoir. Le cabinet avait, disons-nous, une majo-

rité assurée; il y avait cependant encore dans le congrès, tel qu'il
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sortait du récent mouvement électoral, et clans le sénat sm^tout, d'as-

sez vigoureux et assez dangereux élémens d'opposition pour lui créer

une situation difficile.

Les cortès s'ouvraient donc le 1"' mars sous des auspices assez cri-

tiques, et qui allaient le devenir encore plus. La logique des faits

allait se précipiter au point d'amener de nouveau une suspension

prématurée des chambres, après un mois à peine de session. Esquis-

sons sommairement ce mouvement, si récent encore et si court, de la

vie législative en Espagne au commencement de 1853.

D'abord, dans le sénat, toute la politique se réduisait à deux ques-

tions principales : l'une ayant trait au général Narvaez, l'autre re-

lative aux chemins de fer, toutes les deux sous des formes diverses

profondément^empreintes d'un esprit d'opposition. Après avoir reçu

l'ordre royal du 11 janvier, le duc de Valence s'était adressé direc-

tement au sénat, dont il faisait partie, lui exposant l'impossibilité

forcée où il se trouvait de prendre part à ses travaux, et lui deman-

dant de se constituer en cour de justice pour juger sa conduite. Dès

les premières séances, une motion était faite pour que la communi-

cation du général Narvaez fût soumise aux délibérations du sénat.

Cette pièce était en effet renvoyée à une commission; mais la com-

mission ne pouvait parvenir à s'entendre, elle se scindait, et de là

il résultait plusieurs propositions : l'une concluant à la cessation de

l'éloignement du duc de Valence, l'autre tendant à faire déclarer

qu'il n'y avait lieu à délibérer, une troisième enfin exprimant l'idée

que la pétition du général Narvaez devait être renvoyée au gouver-

nement, qui devrait l'autoriser à revenir si nulle raison de service ne

s'y opposait. De ces trois propositions, c'est la seconde qui triom-

phait, avec l'adhésion du gouvernement, après un long débat. Néan-

moins elle n'était adoptée qu'à une majorité de 79 voix contre 71,

malgré des promotions récentes de nouveaux sénateurs. Il était dès

lors évident que le sénat était un foyer actif d'opposition contre le

gouvernement. La seconde proposition, relative aux chemins de fer,

avait pour but de faire décider qu'aucune concession de voies ferrées

ne pouvait avoir lieu qu'en vertu d'une loi. En elle-même, cette pen-

sée n'avait rien que de simple et de juste; ce qu'elle avait de grave,

c'est qu'elle répondait à la préoccupation universelle de désordres

dont les concessions de chemins de fer faites jusque-là auraient été

l'occasion. Parmi bien des discours prononcés à ce sujet, le plus

véhément sans nul doute était celui du général Manuel de la Coucha,

qui mettait en cause non-seulement M. Salamanca, le principal en-

trepreneur de chemins de fer, mais encore le mari de la reine Chris-

tine, le duc de Rianzarès, et montrait le gouvernement dominé par

des influences extra-légales. Voilà oii en était le sénat.

17
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Dans le congrès, les premières séances avaient été absorbées par

les vérifications des pouvoirs; mais bientôt les questions politiques

venaient animer les débats. Quand le cabinet présentait ses projets de

réforme constitutionnelle, il se trouvait qu'il entrait dans la commis-

sion presque autant d'opposans que de ministériels. L'autorisation

de percevoir les impôts en 1853 donnait lieu aux discussions les

plus irritantes, et même à une sorte d'appel à la résistance armée

du général Prim, — de telle sorte qu'avec la majorité dans les deux

chambres le cabinet voyait insensiblement sa situation s'amoindrir,

l'ascendant politique lui échapper, et les passions s'envenimer au-

tour de lui. Le discours du général Concha surtout avait fait une assez

vive sensation par sa hardiesse et par le caractère de ses attaques,

qui allaient atteindre la reine-mère elle-même, dont l'influence dans

les affaires était dévoilée. Il en résultait que le lendemain, le 8 avril,

les certes étaient encore une fois suspendues, et peu après la légis-

lature de 1853 était déclarée close. Le cabinet ne s'arrêtait pas là.

Il destituait les fonctionnaires sénateurs qui avaient voté contre lui

dans l'affaire du général Narvaez, notamment M. Lorenzo Arrazola,

président du tribunal suprême de justice; il changeait le gouver-

neur de Madrid; il était condamné à vivre par la compression. Après

trois mois se reproduisait cette situation violente et tendue où s'était

trouvé M. Bravo Murillo, et au bout de laquelle il n'y avait plus

qu'un coup d'état. La situation était la même, et le dénouement allait

être le même : c'était une crise ministérielle nouvelle qui faisait ar-

river à la présidence du conseil le général Francisco Lersundi à la

place du général Roncali. Le nouveau cabinet se composait en outre

de M. Pedro Egana, M. Manuel Bermudez de Castro, M. Pablo Go-

vantès, M. Dorai, M. de la Torre Ayllon, ministre à Vienne, qui n'a

point accepté le portefeuille des affaires étrangères, et à la place du-

quel a été nommé depuis M. Calderon de la Barca.

Quel était le caractère du nouveau ministère? 11 venait faire après

le cabinet Roncali ce que celui-ci avait fait après le cabinet Bravo

Murillo : il venait détendre une situation forcée, marquer une halte

sur la pente périlleuse où le gouvernement de l'Espagne était lancé.

Au fond cependant, pas plus que le cabinet Roncali, il ne pouvait

changer essentiellement la direction politique du pays. Depuis qu'il

est au pouvoir, le ministère Lersundi a multiplié les mesures admi-

nistratives utiles; il a proclamé, lui aussi, la tolérance; il a laissé

aux journaux une certaine latitude; il a cherché à se rapprocher des

chefs les plus éminens du parti constitutionnel modéré. Des ten-

dances économiques plus libérales ont été manifestées par le nou-

veau ministre des finances, M. Manuel Bermudez de Castro. D'un

autre côté, les chambres sont restées closes; non- seulement on n'est
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point revenu sur un des derniers actes du cabinet Roncali, la des-
titution de M. Arrazola, mais cette destitution a été confirmée par
la nomination d'un nouveau président du tribunal suprême de jus-

tice. Enfin les mesures prises à l'égard du général Narvaez ont été

maintenues jusqu'ici. Cependant on a parlé de négociations qui ten-

draient à faire cesser la situation anormale de l'illustre ancien prési-

dent du conseil. Quant à la question dominante, celle de la réforme
constitutionnelle, elle est plutôt suspendue qu'abandonnée à coup
•sûr. Le ministère espagnol a cherché à gagner du temps, et il n'y

avait peut-être rien de mieux à faire pour amortir les passions, cal-

mer les irritations et tempérer l'excès des luttes politiques.

Que si on considère l'ensemble de ces crises, n'y aperçoit-on pas

ce caractère organique que nous signalions, et qui tient à la nature

des problèmes politiques actuels de l'Espagne? La question de la ré-

forme constitutionnelle est ce qui divise le parti conservateur espa-

gnol ; mais, sur ce terrain même, ne pourrait-il donc parvenir à se

reconstituer dans des conditions satisfaisantes et fortes? Il est avéré

aux yeux de la plupart des hommes publics de la Péninsule qu'il y a

des réformes à opérer dans la loi fondamentale : cela est attesté par

l'inexécution même où tous les ministères, à peu près depuis dix

ans, ont été souvent forcés de laisser cette loi, car quel est le cabinet

qui n'a point eu à prendre de graves et solennelles responsabilités?

D'un autre côté, ces réformes doivent rester dans une limite mo-
dérée et ne point porter atteinte au caractère constitutionnel de la

monarchie d'Isabelle II. En prenant pour point de départ cette dou-
ble nécessité, n'est-il pas possible d'arriver à un accord des diverses

fractions de l'opinion conservatrice? Si malade qu'il soit, le parti

modéré est le seul qui puisse résoudre ces questions utilement, sans

violenter aucun intérêt, comme il est le seul, les questions politi-

ques une fois vidées, qui puisse conduire l'Espagne dans la voie des

entreprises fécondes où elle sent le besoin d'entrer à son tour à la

suite de toutes les nations européennes. Il est arrivé aujourd'hui à
une phase décisive pour sa considération et son ascendant. Le tout

est pour lui de savoir, par une sagesse nouvelle et un effort nouveau,
diriger le mouvement actuel en le tempérant et en ne craignant point

<i' ajouter à l'état de la Péninsule quelques garanties conservatrices

de plus dans l'intérêt même du régime constitutionnel.
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II. — LES AFFAIRES ET LES INTÉRÊTS.

Intérêts extérieurs de l'Espagne. — Traités de poste avec la Prusse et la Saidaigne. — Oaeslion de

Cuba et rapports avec les États-Unis. — Situai ion matérielle de l'Espagne. — Opérations nouvelles

du règlement de la dette. — Budgets comparés de 1852 et 18o3. — Questions industrielles. —
Chemins de fer. — Histoire d'une concession de chemin de fer en Espagne. — Incidens particu-

liers, mort du duc de Baylen et du marquis de Valdeganias.

Telle est donc l'histoire politique, constitutionnelle, législative, de

l'Espagne en 1852 et jusqu'à ces derniers temps. Ce n'est qu'une

crise prolongée qui se manifeste tantôt par une sorte d'impuissance

latente, tantôt par des changemens soudains et des péripéties inat-

tendues. Au milieu de ces incertitudes de la politique, il y a cepen-

dant tout ce qui constitue le développement permanent des intérêts

traditionnels et positifs de l'Espagne, il y a l'ensemble des faits qui

caractérisent sa situation matérielle. En un mot l'état de l'Espagne,

que nous venons de décrire dans ses élémens politiques, peut être

envisagé sous d'autres aspects, — au point de vue des intérêts exté-

rieurs comme au point de vue du développement des ressources inté-

rieures, des finances, des travaux de l'industrie, par lesquels le pays

tend essentiellement à se transformer. Il est au reste une considéra-

tion qui domine l'histoire des intérêts extérieurs de la Péninsule,

c'est que par sa position et peut-être aussi par ses traditions l'Es-

pagne est beaucoup moins que d'autres états soumise à l'influence

des grandes questions qui s'élèvent en Europe. Sans doute tout ce

qui est de nature à troubler l'équilibre du continent, à changer les

conditions générales des rapports internationaux, ne saurait la lais-

ser indifférente; mais elle ne se trouve point aussi directement et

aussi constamment que d'autres pays mêlée à ces crises. qui éclatent

de temps à autre depuis I8Z18. La seule question où sa politique ait

pris un caractère d'intervention active est l'affaire de Rome et du
rétablissement de l'autorité du saint-siége, et ici la question n'était

pas seulement politique, elle était religieuse et intéressait le monde
catholique tout entier. C'est ce qui fait que, sauf certains incidens,

sauf certaines circonstances, l'histoire de l'Espagne dans le dévelop-

pement de ses intérêts extérieurs est souvent peu féconde en événe-

mens. Nul incident notable n'est venu signaler l'année 1852, nulle

difficulté sérieuse ne s'est produite entre la Péninsule et les autres

nations européennes. La diplomatie espagnole n'a eu guère à s'oc-

cuper que de quelques transactions touchant moins à des intérêts

politiques qu'à des intérêts matériels. De ce nombre sont divers nou-

veaux traités de poste.

Déjà depuis quelques années l'Espagne a signé des conventions
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postales avec plusieurs états, avec la France, la Suisse, le Portu-

gal (1). Elle a conclu de nouvelles conventions de ce genre en 1852

avec le Piémont et la Prusse. L'échange des ratifications du traité

avec le Piémont avait lieu au mois de février; la convention avec la

Prusse était signée le 19 janvier 1852 par le marquis de Miraflorès

et le comte Piaczinski; la ratification est du 31 mars. Ces transac-

tions au reste reposent sur les mêmes bases; elles suppriment l'obli-

gation de l'afiranchissement préalable dans chaque pays : le prix

des lettres n'est payé qu'au lieu de destination. Les journaux et

écrits périodiques doivent être affranchis; les imprimés autres que

les périodiques suivent la voie ordinaire et continuent à être sujets

aux droits de douane. Le prix des lettres du poids de 7 grammes 1/2

est de 1 franc environ en Espagne comme en Prusse et en Piémont.

Le prix s'élève à mesure que le poids augmente. Le résultat de ces

conventions, qui tendent à se multiplier depuis un certain nombre

d'années, est d'activer et de régulariser les relations entre les peu-

ples à mesure que les besoins du commerce et de l'industrie s'ac-

croissent. L'Espagne à son tour est entrée dans cette voie, et elle est

encore en négociation pour un traité du même genre avec l'Angle-

terre. Ces transactions elles-mêmes, on le voit, ne sortent point du

cercle d'une action diplomatique normale et de cette sphère d'inté-

rêts toujours plus faciles à régler parce qu'ils ne mettent point en

jeu les ambitions et les rivalités nationales; au contraire, il s'agit d'un

avantage commun où nul ne peut chercher le prétexte ou l'occasion

d'une victoire, d'une prééminence pour sa politique.

Il y a cependant une question, toujours pendante, qui se rattache,

à beaucoup d'égards, à cet ordre d'intérêts extérieurs et qui est de

nature à alfecter singulièrement, selon le tour qu'elle peut prendre,

la puissance de l'Espagne, non en Europe, il est vrai, mais dans le

Nouveau-Monde : — c'est la question de Cuba. Cuba ne cesse point

d'être la suprême et terrible difficulté entre l'Espagne et les Etats-

Unis, difficulté dont la solution peut être avancée ou ajournée, ou

même écartée, selon que le gouvernement espagnol parviendra à

contenir sa colonie par une administration sage et intelligente, ^oilà

pourquoi un des premiers élémens de cette question, c'est toujours

l'état intérieur de l'île. 1852 n'a point vu se produire, comme les

années précédentes, une de ces tentatives d'invasion si terriblement

expiées en 1851 par Lopez et ses compagnons d'aventure. On pour-

rait dire néanmoins qu'il ne cesse d'y avoir à Cuba une certaine

fermentation qui se manifeste par la sévérité redoublée des autorités

et par les exemples rigoureux faits assez récemment encore. Au fond,

(1) Voir l'Annuaire de 1850, pages 388-389.
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ie gouvernement de Madrid est assez embarrassé. Il a également à

redouter la rigueur outrée des capitaines-généraux qu'il envoie et

tm trop grand zèle réformateur de leur part. Entre ces deux écueils,

il ne fait rien, et si un capitaine-général veut faire quelque chose, il

le remplace, comme cela est arrivé au général don José de la Concha,

auquel a succédé en 1852 le général don \alentin Canedo. Il est

visible que le gouvernement se sent dans un état d'expectative et de

défense moins encore ^ is-à-vis de la population cubanaise que vis-

à-vis des États-Unis, prêts à mettre à profit toute circonstance favo-

rable. Là en effet est la grande question , celle qui domine tout et

renaît à tout propos, soit que l'ambition xjankee médite des entre-

prises nouvelles et organise des sociétés pour préparer des invasions

plus heureuses, soit que le capitaine-général de Cisba, pour des mo-

tifs de sécurité publique, ait à refuser l'abordage à des paquebots

américains, comme cela est arrivé quelquefois cette année, soit

qu'on voie deux des plus grands états européens, l'Angleterre et la

France, intervenir sans succès auprès du gouvernement de l'Union

pour obtenir de lui son adhésion à un traité de garantie en faveur

de la souveraineté de l'Espagne sur Cuba.

L'Espagne n'est point entrée dans cette négociation dont nous ve-

nons de parler et qui est un des incidens de 1852; elle ne pouvait

demander une sanction nouvelle de son droit. Mais c'était son intérêt

qui s'agitait visiblement, et en outre c'était l'intérêt de l'Europe en

présence du développement immense, excessif du peuple américain.

Les notes des gouvernemens français et anglais sont du mois de juil-

let 1852. Que demandaient la France et l'Angleterre au gouverne-

ment de Washington? Us lui demandaient d'accéder à un traité entre

les trois puissances, par lequel chacune d'elles, selon le principal

article, déclinait dès ce moment et pour toujours toute intention de

s'emparer de l'île de Cuba, s'engageait à désapprouver toute entre-

prise qui tendrait à ce but et à n'intervenir jamais d'une manière

exclusive en tout ce qui concernerait la possession espagnole. Le cabi-

net de Washington a péremptoirement repoussé les ouvertures dans

une note assez longue du ministre des affaires étrangères, M. Everett,

datée du 1" décembre et où se dessine la politique de l'Union amé-

ricaine. S'il ne s'agissait que d'une déclaration portant que les États-

Unis, à moins de cas de guerre légitime, ne chercheront point à

s'emparer par la force de l'île de Cuba, cette déclaration a été plu-

sieurs fois renouvelée, le cabinet de Washington n'hésiterait pas à la

renouveler encore,— et il le pourrait bien en effet sans inconvéniens.

Cela ne l'engagerait pas à grand' chose. S'il s'agit d'une stipulation

diplomatique embrassant le présent et l'avenir, d'abord le sénat ne

sanctionnerait pas un tel traité, et en outre la constitution des États-
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Unis n'autorise pas le pouvoir qui fait les traités à créer cette impos-

sibilité permanente; elle ne permet pas au gouvernement de s'inter-

dire à lui-même, à tout jamais, pour Cuba, ce qu'il a fait plusieurs

fois déjà. « Les États-Unis, dit d'un ton dégagé M. Everett, ont acheté,

en 1803, la Louisiane à la France,— en 1819 la Floride à l'Espagne,

et il n'est point dans les attributions du pouvoir exécutif d'obliger le

gouvernement à ne jamais effectuer l'achat de Cuba de la même ma-

nière. »

Ce n'est point ici le moment, au sujet de l'Espagne, de dis-

cuter la partie de la note de M. Everett qui traite de la politique

américaine dans ses rapports avec l'Europe; nous n'en rechercherons

la portée qu'en ce qui concerne Cuba. Tout ce que peut dire le mi-

nistre américain, c'est que ;;o?/r le moment, malgré l'importance qu'a

l'île de Cuba pour les États-Unis, le fait de son annexion, même avec

le consentement de l'Espagne, serait une mesure très hasardeuse.

La note de M. Everett se termine par un passage qui mérite d'être

recueilli. «Aucune parole, est-il dit, aucun acte du gouvernement ne

mettra en doute le droit de l'Espagne et ne troublera sa possession;

mais peut-on espérer que cela dure longtemps? Faut-il désirer qu'il

en soit ainsi? L'Espagne peut-elle être intéressée à insister dans la

conservation d'une possession qu'elle ne peut garder qu'avec une

garnison de vingt-cinq ou trente mille soldats, avec une force navale

considérable et une dépense annuelle de 12 millions de piastres au

moins? Cuba coûte à l'Espagne en ce moment plus que tout le servie*

militaire et naval des États-Unis ne coûte au gouvernement fédéral.

Loin que l'Espagne éprouvât un dommage par la perte de cette île,

il n'est point douteux que, si elle la cédait pacifiquement aux États-

Unis, un commerce prospère et actif entre Cuba et la Péninsule»

commerce né d'anciens liens, dégoûts semblables, d'un même idiome,

serait plus productif que le meilleur système d'impôts coloniaux...

Quoi qu'il en soit, il serait impossible à un homme réiléchi de mécon-

naître la loi du développement et du progrès américain, et de croire

que ce progrès pourrait être arrêté dans sa carrière par un traité

quelconque. » Qu'on le remarque bien d'ailleurs, c'est d'un gouver-

nement relativement modéré qu'émanent de telles paroles; l' avène-

ment du parti démocratique au pouvoir n'a pu que créer de nou-

veaux dangers pour l'Espagne et pour Cuba : aussi, lorsque parvenait

en Europe la nouvelle de la nomination à l'ambassade de Madrid de

M. Soulé, connu pour l'ardeur de ses manifestations en faveur de

l'annexion, une certaine émotion se répandait au-delà des Pyrénées.

M. Soulé, disait-on, venait en Europe tout simplement pour négocier

l'achat de Cuba. S'il en était ainsi, sa mission serait probablement

bientôt terminée. Il n'est point un ministre aujourd'hui en Espagne
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qui osât consommer cet acte, et les journaux proposaient même de

répondre à M. Soulé en lui oflVant d'acheter l'état de New-York

aux États-Unis. L'Espagne n'a donc plus qu'à défendre, tant qu'elle

pourra, Cuba par la force, et c'est ce qu'elle fait; mais la force même
ne suffit pas, il faut y joindre une administration vigilante et équi-

table, une politique de nature à rattacher sans cesse la population

cubanaise à la domination espagnole, un ensemble de mesures pro-

pres à réaliser les bienfaits que les États-Unis font luire comme un

appât grossier aux yeux de cette population impressionnable et ar-

dente. Voilà donc où en est la seule grande question, encore plus

extérieure qu'intérieure, qui pèse sur l'Espagne et affecte d'une ma-

nière permanente un de ses plus sérieux intérêts.

Nous touchons maintenant aux élémens mêmes de la situation ma-

térielle et du développement intérieur de la Péninsule. Ces élémens

sont de diverse sorte ; ils peuvent cependant se réduire à deux ou

trois questions principales dans lesquelles tout se résume : — aux

opérations du règlement de la dette d'où dépend l'aflérmissement

du crédit national; au budget, qui est l'expression de la situation

financière du pays; aux travaux de chemins de fer, qui touchent par

tous les points au mouvement industriel, et auxquels il a été donné

une singulière impulsion depuis quelque temps. C'est, comme on

peut s'en souvenir, une loi du 1" août 1851 (1) qui est venue tirer

du chaos la dette espagnole pour la régler sur des bases nouvelles.

Les opérations immédiatement commencées et poursuivies jusqu'à

ces dernières périodes ne sont que l'application de cette loi. L'année

1852 n'est point toutefois sans avoir introduit quelques élémens nou-

veaux, quelques modifications essentielles dans ce règlement géné-

ral en le complétant sur plusieurs points. Ainsi un décret du 22 mars

est venu opérer la liquidation de crédits appelés français, parce qu'ils

provenaient originairement d'une dette laissée par la guerre de l'in-

dépendance à la charge de la France envers des sujets espagnols,

mais qui en réalité, à la suite des traités de 1814 et de 1815 et d'au-

tres conventions, étaient passés à la charge du gouvernement espa-

gnol lui-même. Ces crédits avaient eu à subir de longues vicissitudes

et ils avaient fini par n'être point satisfaits; seulement il avait été fixé

qu'une portion composée de 30 pour 100 serait payée en argent, et

le surplus, c'est-à-dire 70 pour 100, en effets de la dette publique

5 pour 100. D'après le décret du .22 mars, ce qui devait être payé

en argent est considéré comme dette du trésor, le reste suit la con-

dition de l'ancien 5 pour 100. Autre opération. A la suite de récla-

mations réciproques qu'avaient à s'adresser l'Angleterre et l'Espa-

(1) Voir VAnnuaire de 1851-1852, pages 327-328.
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gne, il était resté une dette de 600,000 livres sterl. à la charge de

cette dernière, en vertu d'un traité du 28 mars 1828. Par ce traité,

l'Espagne s'était réservé le droit de rembourser cette dette portant

intérêt à 5 pour 100, à raison de 55 liv. sterl. argent par chaque in-

scription de 100 livres dans les quatre premières années, et à raison

de 60 pour 100 les années suivantes. Le gouvernement a usé de cette

faculté en décidant le remboursement de 360,000 livres sterl.; les

36 millions de réaux argent nécessaires pour ce remboursement, il

les a obtenus, par une adjudication publique, au prix de 76 millions

de réaux de la dette actuelle. Cette opération était l'objet d'un dé-

cret du 16 février; l'adjudication a eu lieu le 25 juin. Le gouverne-

ment se proposait surtout d'éteindre une dette de nature privilégiée.

Mais la mesure la plus importante concernant la dette en 1852 est

celle qui résulte du décret du 1" octobre, lequel change une des

conditions du règlement primitif. La loi de 1851, on le sait, divisait

la dette espagnole d'une manière générale, en dette perpétuelle et en
dette amortissable. La première se divisait encore en dette consoli-

dée et en dette différée; celle-ci, composée de divers élémens et après

diverses réductions qui allaient à la moitié, ne devait entrer en jouis-

sance de l'intérêt de 3 pour 100 que progressivement dans le cou-

rant de dix-neuf ans. Le décret du 1" octobre autorise les porteurs

de la nouvelle dette différée à convertir leurs titres en dette conso-

lidée, c'est-à-dire portant immédiatement intérêt à 3 pour 100; mais

comme cette conversion est entièrement facultative, le décret attri-

bue au gouvernement le droit d'en déterminer le taux. Une première

somme de hOO millions de réaux a été déclarée convertissable au taux

de 55 pour 100. Que résulte-t-il de cette opération? Pour les déten-

teurs de la dette différée, s'ils ont à subir une réduction de capital,

ils entrent d'un autre côté dès ce moment en jouissance de l'intérêt

complet de 3 pour 100. Quant à l'Espagne elle-même, est-ce une
aggravation ou un allégement pour ses charges? C'est l'un et l'autre

à la fois : c'est une aggravation pour le moment, puisque l'Espagne

a plus d'intérêts à payer; c'est un allégement pour l'avenir, puisque

la somme définitive pour laquelle elle devra des intérêts se trouvera

diminuée. L'aggravation portera sur les sept premières années; l'al-

légement commencera en 1860. Qu'on prenne pour exemple cette

somme de ZiOO millions de réaux qui est l'objet d'une première coiî-

version; par la conversion à 55, ces 400 millions se réduisent, en ca-

pital, à 220 milhons de réaux. Les hOO millions de dette différée ne
coûtent aujourd'hui à l'Espagne à 1 demi pour 100, qui est le taux,

de la première année, que 2 milhons de réaux; mais en 1860 ils lui

coûteront à 1 3/ù, 7 milhons, et en 1870, 12 millions au taux défi-

nitif de 3. Les 220 millions de dette différée convertie coûteront dès
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aujourd'hui 6,600,000 réaux, mais ils ne coûteront que cela en 1860,

comme en 1870, de telle sorte que, tout compensé, pour les AOO mil-

lions, l'Espagne se trouverait avoir déboursé par l'accroissement pro-

gressif de l'intérêt, au bout de dix-neuf ans, 126 millions de réaux,

tandis que pour les 220 millions consolidés elle n'aura donné, dans

le même espace, que 115 millions : soit une différence en moins de

9 millions, et cette diminution prendra un caractère définitif et nor-

mal en 1870. Qu'on étende la conversion à une somme plus considé-

rable, il doit en résulter un bénéfice réel pour l'Espagne. C'est donc

une intelligente et prévoyante opération qui a de plus le mérite de

satisfaire bien des créanciers qui aiment mieux, au prix d'une réduc-

tion de capital, toucher immédiatement l'intérêt total de 3 pour 100.

En considérant dans leur ensemble les opérations du règlement de la

dette réalisées par application de la loi du 1^' août 1851, on trouve

qu'il a été converti, — en dette différée, pour 4,730,732,142 réaux,

— en dette amortissable de première classe, pour 150,989,288 réaux,

— en dette amortissable de deuxième classe, pour 1,408,560,000

réaux. Ces chiffres mêmes sont loin d'être aussi considérables qu'a-

vaient pu le faire craindre ceux qui avaient été adoptés comme base

de calcul pour le règlement de 1851. Tout autorise donc à croire au

succès définitif de cette grande mesure financière.

C'est dans ces termes que le cabinet Bravo Murillo, en tombant

du pouvoir, laissait cette importante branche de l'administration

publique, lorsque le nouveau ministère venu après lui faisait un pas

de plus dans cette voie des règlemens financiers par des propositions

nouvelles qu'il soumettait bientôt aux cortès en même temps que les

plans de réformes constitutionnelles. On l'a vu déjà, les porteurs de

l'ancienne dette, devenue la nouvelle dette différée, avaient eu à

subir une réduction de moitié sur une portion de leurs titres. Cette

disposition avait violemment froissé un assez grand nombre de créan-

ciers de la Péninsule. Des gouvernemens s'étaient faits les organes

de ces plaintes. Le crédit même de l'Espagne avait eu à en souffrir,

au point qu'on avait refusé de coter les fonds espagnols sur quel-

ques marchés étrangers. Le nouveau ministre des finances, M. Ale-

jandi'o Llorente, pénétré de la légitimité de ces plaintes et du dan-

ger de cette situation, proposait, par un projet de loi du 29 mars

1853, de rembourser aux créanciers étrangers 10 1/2 pour 100 de

la somme supprimée sur leurs titres : ce chiffre était accepté par les

créanciers eux-mêmes. Pour cela, il fallait avoir recours à une nou-

velle émission de la dette publique 3 pour 100. Cette mesure au

reste, dans la pensée du ministre des finances, avait un double but :

en même temps qu'elle satisfaisait des exigences justes, elle était

destinée à afferaiir ou à relever au dehors le crédit espagnol, et à
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appeler le concours des capitaux étrangers pour une opération plus

vaste. La nouvelle émission de 3 pour 100 que proposait M. Llo-

rente était en effet plus considérable qu'il ne l'eût fallu pour le rem-

boursement des créanciers étrangers de l'Espagne; elle devait être

de 30 millions de réaux de rente annuelle, représentant un capital

d'un milliard de réaux. Ce nouveau fonds, le ministre des finances

proposait de l'appliquer à l'extinction de la dette flottante, devenue

assez lourde pour créer au trésor une situation assez précaire.

M. Llorente, dans son rapport aux cortès, portait à Zi39 millions de

réaux le chiffre total des découverts du trésor auxquels la dette flot-

tante avait à faire face. Il est vrai que, selon un discours de M. Bravo

Marillo, il y avait lieu de défalquer de ce chiflVe élevé certaines

sommes qui ne constituaient nullement un déficit, dont la rentrée

était sûre au contraire, et que cette réduction pouvait prouver, ainsi

que l'ancien président du conseil avait l'intention de le montrer, que

la dette flottante en réalité pe s'était point accrue sous son adminis-

tration; mais d'une manière ou d'une autre, comme la dette flottante

ne pouvait point éternellement suffire à couvrii' des déficits datant

déjà de plusieurs années, il pouvait être raisonnable et prudent de

fondre définitivement ces arriérés dans la dette consolidée et de dé-

gager le trésor de charges trop lourdes, trop immédiates, et souvent

onéreuses par la difficulté des négociations que nécessitait le service

de la dette flottante. D'après le ministre auteur de ce plan, la dette

flottante coûtait annuellement à l'Espagne 30 millions de réaux;

c'était justement le chifire de l'emprunt proposé. Il n'en résultait

donc aucune charge nouvelle pour le budget, et de plus le trésor

restait plus libre avec un chiflre modéré de dette flottante indispen-

sable pour les besoins du service. Les plans de M. Llorente, au reste,

ne semblent point avoir été adoptés par son successeur.

Pour le moment, le budget que présentait M. Bravo Murillo avant

sa retraite, le 2 décembre 1852, reste la seule et véritable expres-

sion de la situation financière de l'Espagne. Or quelles sont les

données essentielles contenues dans ce projet? On a vu déjà l'an

dernier que le budget pour 1852 était ainsi calculé : recettes,

1,188,47/1,762 réaux; dépenses ordinaires et extraordinaires,

1,156,761,456 réaux. La question est maintenant de savoir si ces

bases sont restées exactes, si le rapport entre les dépenses et les

recettes n'a point été changé, si en un mot les premières n'ont pas

surpassé les secondes. Cela est d'autant plus une question qu'il y a

eu dans l'année, toute réduction faite sur les calculs primitifs de

dépenses, 39,512,155 réaux de crédits extraordinaires ou supplé-

mentaires. Pour 1853, le budget est évalué, en dépenses ordinaires

et extraordinaires, à 1,228,296,530 réaux, — en recettes, à
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J,233,/i07,730 réaux. Si on rapproche les dépenses de 1853 de

celles de 1852, sans comprendre, il est vrai, les crédits supplémen-

taires dont nous venons de parler, il y a dans le budget de l'année

où nous sommes une augmentation de plus de 60 millions, qui porte

sur divers points. Le service de la dette absorbait l'an dernier

169 millions de réaux; il absorbe cette année 213 millions. Le bud-

get du ministère de fomento s'est élevé de 57 millions de réaux à

72 millions, celui du ministère des finances de 112 millions à

l/i2 millions. Le budget toujours si onéreux des classes passives est

monté encore de 131 millions à 143. Le nouveau ministère a essayé

de réaliser quelques économies qui portent plus sur les détails admi-

nistratifs que sur le fond même de ces augmentations. Du reste, si

les dépenses se sont accrues, le budget est calculé d'un autre côté

en vue d'un accroissement proportionnel de rentes. Il suffit de com-

parei' les chiffres présumés des revenus de 1852 et de 1853 pour

saisir la différence en plus en faveur de cette dernière année. Dans

le budget de 1853, la contribution territoriale figure pour 300 mil-

lions de réaux, le subside industriel pour 50 millions, les droits de

douane pour 166 millions, les revenus du tabac pour 200 millions,

les produits du sel pour 100 millions, etc. Au nombre des élémens

de recette figure pour cette année encore le décompte sur le traite-

ment des employés, évalué à 32 millions de réaux. Les sources les

plus abondantes de revenus, celles qui sont le plus en voie d'accrois-

sement, sont les produits du tabac et du sel, qui chaque année figu-

rent pour un chiffre plus élevé au budget. Aussi conçoit-on que le

gouvernement ne cède pas facilement aux sollicitations qui lui sont

adressées pour abolir le monopole sur ces deux objets de consom-

mation. Par un décret du 28 août 1852, il a été nommé cependant

une commission chargée d'étudier cette question de l'abolition du

monopole du tabac et du sel, de proposer même des essais partiels.

Le difficile est de trouver un équivalent, de découvrir une combi-

naison de nature à suppléer aux ressources que ce monopole pro-

cure à l'état, comme le difficile est toujours de résoudre cet étrange

problème qui consiste à alléger les charges publiques, les mono-

poles, les impôts, et à faire en sorte néanmoins que les moyens abon-

dent entre les mains de l'état pour faire face à tous les besoins. Sans

doute bien des impôts peuvent être mieux répartis, transformés dans

un sens plus libéral. Au fond, le succès de ces réformes tient à quel-

que chose de plus général; en un mot, le progrès des revenus de

l'état, comme toujours, tient au progrès même de la prospérité pu-

blique, du travail national, de l'industrie, du commerce.

Les données certaines sur le mouvement, sur les élémens essen-

tiels du développement matériel de l'Espagne ne sont point faciles
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à obtenir. On en pourrait trouver quelques-unes clans un mémoire

publié sur les résultats de la dernière exposition industrielle espa-

gnole par M. José de Gaveda, directeur général au ministère du com-
merce de Madrid. Ce mémoire est un aperçu de l'état des industries

au-delà des Pyrénées. Il laisse voir la décadence où était tombée l'Es-

pagne, et en même temps un certain mouvement de renaissance qui

se traduit en entreprises multipliées,— mouvement réel et énergique,

mais confus et incertain, qui dénote encore plus, comme le dit le

mémoire, l'instinct d'amélioration qu'un calcul raisonné et mûri des

véritables nécessités du pays. L'industrie minière est une de celles

qui ont pris le plus de développement depuis quelques années au-delà

des Pyrénées. La Péninsule, au reste, est féconde sous ce rapport, et

il a fallu les richesses de ses colonies américaines pour lui faire ou-

blier celles qu'elle avait dans son propre sein. C'est en 1839 qu'a

commencé à s'éveiller cette ardeur pour les explorations des mines,

notamment dans le midi de l'Espagne, et successivement les nom-
breuses exploitations qui s'établissent arrivent à produire, en 18/i5,

172,000 marcs d'argent, 165,000 quintaux de plomb. L'exploita-

tion des mines de cuivre de Rio-Tinto prenait bientôt un nouveau

développement, après avoir été longtemps sans rien produire à l'é-

tat. Ce mouvement s'est étendu aux autres provinces de l'Espagne.

Les Asturies ont leurs fers; Langreo, près de Gijon, a son riche bas-

sin houiller; Burgos a le sulfate de soude; Huesca a ses mines de

cobalt; la province de Léon a ses fers et ses charbons de terre : la

seule mine de la Sierra de Gador produisait une de ces dernières an-

nées 372,000 quintaux de plomb. A peu de distance de Madrid même,
près de Guadalajara, un pauvre territoire devenait en i^hh le théâtre

d'une active exploitation de riches filons d'argent, connus sous le

nom de Santa-Cediia, la Suerte et la Fortuna. Au milieu de ces pro-

duits variés, la plus riche exploitation est encore celle des mines
d'Almaden, qui produisait autrefois 2,000 quintaux de mercure, et

qui en produit aujourd'hui 22,000. Le même mouvement se fait sen-

tir dans d'autres branches de l'industrie. Les fabriques de drap de
Renedo, de Tarrasa, de Sabadell, ont acquis une certaine réputation

par la supériorité de leurs produits et le redoublement de leur acti-

vité. D'assez nombreuses fabriques de papier se sont établies dans les

provinces basques ou dans la Navarre, à Vittoria, à ïolosa, à Yillava.

Enfin l'industrie des cotons s'est constamment développée en Cata-

logne. D'après un document récent, reproduit par M. Caveda, l'in-

dustrie cotonnière employait 93 machines à vapeur, 27,986 ouvriers

mâles, 21,150 femmes, 10,054 enfans: elle représentait une valeur

de 267 millions de réaux en capital circulant, de 181 millions en
machines. Le port de Barcelone avait reçu à l'importation 1,488,715
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aiTobes catalanes de coton provenant principalement des États-Unis.

Arrêtons-nous dans ces détails.

Quant au mouvement général du commerce de l'Espagne, il n'est

connu encore que pour 1851, et dans cette période il s'est élevé à

687,468,640 réaux à l'importation, et à 497,507,432 réaux à l'ex-

portation. Si on compare ces chiffres avec ceux du commerce de 1850,

que nous donnions l'an dernier, on trouvera pour 1851 une augmen-

tation de 15,655,000 réaux à l'exportation et de 8,940,750 réaux à

l'importation. Dans ces évaluations n'est point compris encore le com-

merce des Canaries. Le commerce des Canaries, au surplus, est passé

en 1852 sous l'empire d'une loi nouvelle. Un décret royal du 11 juil-

let a déclaré ports francs les sept ports principaux de cet archipel :

Sainte-Croix de Ténériffe, Orotava, Ciudad-Real de las Palmas, Sainte-

Croix de la Palma, Arrecife de Lancerotte, Puerto de Cabras, Saint-

Sébastien. C'était le seul moyen de remédier à la décadence des Cana-

ries, qui, malgré leur richesse et leur situation favorable, voyaient

chaque jour les navires prendre une autre route, éloignés par les for-

malités douanières et les droits onéreux qu'ils avaient à payer; mais

comme cette mesure doit nécessairement produire un déficit dans les

revenus de l'état, le décret du 11 juillet y supplée par l'établissement

aux Canaries d'un droit modéré sur les tabacs importés, d'un droit

de patente sur leur fabrication et leur vente, d'un droit additionnel

de 2 pour 100 au principal de la contribution territoriale, et de 50

pour 100 sur le subside du commerce. Ces charges nouvelles sont

loin d'égaler le bienfait accordé aux Canaries par la franchise des

ports.

Parmi les moyens qui peuvent le plus servir au progrès de la pros-

périté matérielle de la Péninsule, quel est celui qui a plus d'impor-

tance que la création de ces grandes et rapides voies de communica-

tions dont tous les esprits se préoccupent aujourd'hui au-delà des

Pyrénées? Plus qu'en tout autre pays, les chemins de fer doivent

exercer en Espagne une influence immense; ils vivifieront des con-

trées qui dépérissent faute de débouchés; ils relieront des provinces

qui peuvent à peine en ce moment échanger leurs produits; ils feront

cesser pour l'industrie et le commerce intérieur ces deux intolérables

conditions, — la difficulté des transports et l'élévation de leur prix.

On s'était arrêté jusqu'ici à la pensée d'obstacles qu'on croyait insur-

montables pour la construction de chemins de fer en Espagne; ces

obstacles sont vaincus successivement ou éludés, et il n'est point

jusqu'à la Sierra Morena elle-même qui ne semble devoir être tra^

versée d'après les études faites en ce moment sur la ligne de Gor-

doue à Séville.

Quel est donc aujourd'hui l'état des chemins de fer espagnols?
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Ouds sont les principaux travaux commencés? quelles sont les prin-

cipales concessions faites en 1852 et jusqu'à l'heure où nous sommes?
Le nombre des lignes en exploitation n'est pas très gi-aud encore,

on le sait. Tout se réduit jusqu'ici au cliemin de Barcelone à Ma-
tai'o, à la courte ligne qui relie Valence au port du Grao, à un
tronçon de quelques lieues entre Gijon et le bassin liouillier de Lan-

greo, et à la ligne de Madrid à Aranjuez, qui compte neuf lieues

de parcours. Après ces lignes diverses, la voie ferrée dont la con-

struction est la plus avancée est celle d'Aranjuez à Almansa. Un tron-

çon de 65 kilomètres, d' Aranjuez à Tembleque, est sur le point

d'être livré. Le chemin total sera fini probablement avant deux ans.

Maintenant, en 1852, un décret du h septembre (1) concédait au

marquis de Rio Florido, agissant au nom d'une entreprise particu-

lière, la ligne d'Ahnansa à Alicante, et un autre décret du 26 août

avait concédé un embranchement entre Almansa et Jativa à don José

Campo, déjà concessionnaire de la portion de la ligne qui sépare

Jativa de Valence. Ces divei'ses ramifications une fois construites,

voilà donc Madrid en communication directe et prompte avec la Mé-
diterranée par deux points considérables, Alicante et Valence. Pour

ne point quitter cette artère principale, il faudrait mentionner encore

un embranchement concédé le 28 mai, et qui relie la ligne d' Al-

mansa avec la îManche en partant d'Alcazar de San-Juan. D'un autre

côté, un décret du 28 août concède à titre provisoire à don Rafaël

Sanchez de Mendoza la construction pour le compte de l'état d'une

voie de fer entre Cadix et Séville au prix de 2,400,000 réaux par

lieue. Cette concession ne doit devenir définitive qu'après adjudica-

tion publique. Il existe un autre projet de ligne ferrée entre Séville

et Cordoue, et un décret du 14 septembre accorde à don Martin La-

rios l'entreprise, au nom de l'état et au prix de h millions de réaux

par lieue, d'un embranchement destiné à relier Malaga à la voie pro-

jetée entre Séville et Cordoue. Enfin une compagnie est autorisée à

préparer les plans et devis d'un chemin de fer de Séville à Madrid.

Ce sera la ligne la plus directe de Cadix à Irun en passant par Ma-
drid. Parmi les concessions les plus nouvelles, on pourrait citer celle

d'une voie ferrée entre Barcelone et Saragosse : elle date du 5 no-

veml^re 1852, et a été rendue définitive par un décret du 2 décembre.

(1) Nous rappellerons ici ce que nous avons dit l'an dernier sur les conditions de toutes

ces constructions de chemins de fer. Le gouvernement assure airs entreprises particu-

lières im intérêt de 6 pour 100 avec 1 pom' 100 d'amortissement. S'il s'agit d'une entre-

prise pour le compte de l'état, le gouvernement fait ime concession provisoire eu fixant

le prix qu'il doit payer par lieue; la concession ne devient définitive qu'après une adju-

tlication puldique. C'est ce qui est arrivé pour le cliemin d'Aranjuez à Almansa, conciklé

d'abord au prix de 220 millions de réaux, et dont M. Salamanca est resté le conces-

sionnaire définitif au prix de 190 millions.
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Dans son ensemble, ce mouvement est assurément remarquable, et

constitue un des plus curieux épisodes de l'histoire d'Espagne dans

ses dernières périodes.

Ce n'est pas tout encore cependant. Nous touchons ici à deux des

opérations les plus caractéristiques du gouvernement espagnol en ce

qui touche les chemins de fer : nous voulons parler de l'achat pour

le compte de l'état de la ligne de Madrid à Aranjuez, et de toutes les

transformations par lesquelles a eu à passer la concession du che-

min de fer du Nord, en d'autres termes, du chemin qui doit relier

Madrid à Irun et à la frontière de France. Dans ces deux questions,

M. Salamanca joue un assez grand rôle; il apparaît au premier rang

comme vendeur de l'une des lignes, comme concessionnaire de

l'autre, et on ne s'est fait faute de chercher dans ces opérations la

trace d'un abus d'influence du célèbre banquier. Qu'y a-t-il donc au

fond? En ce qui concerne l'achat du chemin d' Aranjuez, on n'en peut

dire grand' chose, si ce n'est qu'il résulte d'un décret royal du 19 août,

et qu'il a été eftectué au prix de 60 millions de réaux. Ce prix a été

trouvé exagéré. A cela M. Salamanca répond que c'est strictement ce

qu'a coûté la construction du chemin, et si quelqu'un bénéficie de

cette opération, c'est l'état, qui eût payé beaucoup plus cher cette

tête de ligne lorsque le reste de la voie ferrée sera fait jusqu'à Al-

mansa et à la mer, tandis que de son côté la compagnie du chemin

d' Aranjuez reçoit 60 millions de réaux, il est vrai, mais en actions

de chemin de fer qui sont loin d'être au pair. Nous ne discutons pas

ces considérations, nous les constatons en ajoutant seulement qu'en

fait la question est souverainement résolue, et que l'état reste le

propriétaire définitif du chemin de fer de Madrid à Aranjuez. Quant

au chemin de fer du Nord, c'est véritablement toute une histoire

assez confuse, et dont l'origine date d'assez loin, puisqu'elle re-

monte à près de dix années. Exposons succinctement ces faits.

C'est le 16 août 18/15 que, par un décret royal, la députation gé-

nérale de Biscaye et Y ayuntamiento de Bilbao obtenaient la première

concession du chemin de fer de Madrid à Irun, par Bilbao ; mais les

crises commerciales et politiques qui se sont succédé en 18/i6, 18Zi7

et depuis 18A8, suspendaient toute entreprise de ce genre et néces-

sitaient diverses prorogations du privilège, accordées par des déci-

sions successives du gouvernement, en date du 22 novembre 18/i6,

du 10 novembre 18A8, du 18 juin 1850. La dernière de ces proro-

gations est du h juin 1851. Jusqu'ici, les représentans des provinces

basques restaient les seuls concessionnaires. C'est dans l'intervalle

de la dernière prorogation que M. Salamanca entre en scène pour

décider la solution de cette question. A la date du 5 juin 1852, en

effet, il intervenait entre les représentans des corporations basques
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et M. Salamanca un arrangement par lequel les premiers cédaient

au célèbre banquier la portion du chemin entre Madrid et Miranda
sur l'Ebre, à la condition par ce dernier d'obtenir du gouvernement,
en faveur des concessionnaires primitifs, une garantie d'intérêt suffi-

sante pour la construction de la portion du chemin qui leur restait.

M. Salamanca faisait immédiatement ses propositions au gouverne-
ment ; il demandait pour lui-même une subvention de h millions de
réaux par lieue pour la construction de la ligne de Madrid à l'Èbre, et,

en faveur des corporations basques, une garantie d'intérêt à raison de
6 millions par lieue pour le reste du chemin, La voie une fois con-
struite, elle appartiendrait à l'état entre Madrid et Miranda, et la

compagnie basque resterait en possession de l'autre partie. Le che-

min total devait être construit en quatre années. Ce sont les propo-
sitions qui ont été à peu près consacrées par un décret du à juillet

1852, qui approuve la cession faite à M. Salamanca et qui réduit
seulement la subvention à 3,800,000 réaux et n'accorde la garantie

d'intérêt qu'à raison de 5,500,000 réaux par lieue. Le reste du dé-
cret règle les diverses conditions de l'entreprise. Sur ces entrefaites,

les questions de tracés s'élevaient, les intérêts se coalisaient. Pressé

par les diflicultés, M. Salamanca linissait par demander que la con-
struction fût mise en adjudication publique, ce qui était accordé par
un décret du 13 décembre. Deux mois de délai étaient laissés pour
l'adjudication.

Mais on touchait aux crises politiques, le ministère Bravo Mu-
rillo tombait, l'opinion publique se préoccupait de plus en plus
de ces questions de chemins de fer, peut-être aussi la passion po-
litique s'en mêlait-elle, si bien que le nouveau cabinet suspendait
indéfiniment l'adjudication publitpie par un décret du 29 décembre,
qui semblait annuler la concession primitive. Aussitôt les premiers
concessionnaires réclamaient contre ce qu'ils appelaient la violation

d'un contrat, et, après bien des tâtonnemens, le gouvernement finis-

sait, au mois de février 1853, par remettre les choses en l'état où il

les avait trouvées. Ici s'ouvre une phase nouvelle : l'intervention

des capitaux étrangers est considérée comme indispensable pour
mener à bout ce grand travail, et M. Salamanca devient plus que
jamais l'âme de cette entreprise. Par un arrangement du 20 février

1853, il devient cessionnaire de toute la ligne entre Madrid et Irun
et cette cession sert de base à une combinaison toute nouvelle. Le
à mars 1853, un traité, signé à Paris, transmet le privilège à une
compagnie étrangère composé de MxM. Ardouin, Ezpeleta, Grimaldi,
Wilkinson, etc. Que résulte-t-il de ce nouveau traité? C'est que la

compagnie dont nous parlons reste la cessionnaire définitive de la

ligne du nord de l'Espagne. Acceptant les charges et avantages de la

.18
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concession primitive; un cinquième des actions est réservé aux repré-

sentans des provinces basques, et M. Salaniauca devient l'entrepre-

neur de tout le chemin de fer à peu près aux conditions stipulées

par le déci'et du h juillet 1852. Un décret royal du 26 mars 1853 est

venu sanctionner ces combinaisons.

Cependant, dans l'intervalle ainsi que nous l'avons dit, cette ques-

tion retentissait dans les cortès; l'attention publique était appelée

sur toutes ces transactions; non-seulement M. Salamanca, connue

on l'a vu, était mis en cause dans le sénat, mais encore le géné-

ral Goncha signalait l'influence du duc de Rianzarès; une nouvelle

crise ministérielle survenait d'ailleurs en ce moment même, et,

après tant de confuses péripéties, la concession du chemin de fer

du Nord redevenait encore une fois douteuse. Le nouveau cabinet

croyait devoir à l'opinion publique de soumettre toute cette affaire

au conseil d'état, qui a proposé, à ce qu'il semble, de la renvoyer

à la décision des cortès; mais le gouvernement ne s'est point

prononcé encore à ce sujet. Telle est l'histoire d'une concession

de chemin de fer en Espagne. Nous ne chercherons point à juger

cette question dans ce qui a pu s'y mêler de politique. S'il y a des

considérations de morahté assez graves, le gouvernement espagnol

n'a point tort assurément de s'y arrêter. Quoi qu'il en soit, ce qui

lest à désu'er, c'est que d'une manière ou d'autre cette grande entre-

prise soit le moins longtemps possible entravée. Elle peut exercer

une puissante influence au-delà des Pyrénées, comme tout ce qui

tend à réveiller le commerce, l'industrie dans les provinces espa-

gnoles et à transformer l'état économique du pays. L'Espagne ne

sent-elle pas le besoin de transformer ses conditions économiques

par r état où est tombée une de ses plus grandes provinces ? La Galice

en eflet est depuis quelques mois en proie à mie véritable famine et

à tous les fléaux qui en résultent. Est-ce donc que le sol de l'Espagne

ne produise pas assez pour nourrir ses habitans? Là n'est point la

cause certainement; elle est plutôt dans ces vices économiques dont

nous parlons, et si la Péninsule a, dans sa carrière politique, un

noble but à poursuivre en affermissant l'ordre et la monarchie sans

proclamer leur incompatibilité avec la liberté régulière et les garan-

ties légitimes, elle a aussi, dans l'ordre matériel, une œuvre non

moins grande 'a accomplir, qui est la régénération de ses intérêts,

de sa fortune agricole et industrielle.

On vient de voir se dérouler sous un double aspect l'histoire de

l'Espagne en 1852. Au milieu des crises politiques et des mouvemens

de l'industrie ou du commerce, il y a cependant des incidens qui ne

se rattachent ni à l'un ni à l'autre de ces ordres de faits et qui n'ont

pas moins de place dans la vie d'un pays, parce qu'ils tiennent à
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quelque chose de plus élevé et de plus indépendant des agitations

publiques. Pour une nation, perdre quelques-uns des hommes émi-

nens qui l'ont servie et honorée dans les armes, dans la politique ou
dans les lettres, ce n'est point un événement indifférent. Ces pertes

sont une partie de son histoire. Dans l'espace d'une année, de 1852

à 1853, l'Espagne a perdu surtout deux hommes qui, dans un genre

différent, avaient atteint à une renommée européenne, le général

Castaùos, duc de Baylen, et M. Donoso Gortès, marquis de Yaldega-

mas. C'est le 24 septembre 1852 que Castaùos mourait à Madrid, à

l'âge de quatre-vingt-cinq ans, après une vie des plus pures et des

plus noblement remplies. Le duc de Baylen était né le 22 avril 1758.

Pour reconnaître les services de son père, Charles III lui donnait, à

dix ans, un brevet de capitaine, après quoi il allait faire son éduca-

tion au séminaire des nobles de Madrid. En 1781, il faisait la guerre

contre l'Angleterre, et lorsque la lutte éclata entre la république

française et l'Espagne, il était colonel, prenant part à tous les com-
bats de 1793, à la tète du régiment d'Afrique. Castaùos s'élevait ra-

pidement dans la hiérarchie militaire et devenait bientôt général. 11

était naturellement un des soldats de l'indépendance. C'est lui, on le

sait, qui, à Baylen, faisait déposer les armes aux soldats du général

Dupont. Ce succès devait suffue pour lui assigner un des premiers

rangs dans la lutte soutenue contre les armées impériales. Il a tou-

jours conservé cette haute position qu'il avait acquise par les ser-

vices et par des blessures auxquelles il n'a échappé que miraculeu-

sement; un jour notamment une balle lui avait traversé la tête. Le

duc de Baylen était toujours le bienvenu auprès de Ferdinand VII

malgré une certaine indépendance frondeuse, et il a été le conseiller

et le serviteur d'Isabelle II. A sa mort, il commandait le corps des

hallebardiers de la reine. C'était du reste un honmie d'une simpli-

cité extrême, plein de bienveillance et de malice ingénieuse. Au mi-
lieu des grandeurs, il était toujours resté pauvre. Quelques années
avant sa mort, il avait fait un testament oii se reflétait son caractère.

Il recommandait qu'on le mît dans son plus vieil imiforme, sans

pompe et sans décorations, qu'on ne fît suivre son convoi d'aucune

voiture, pas même de la sienne, surtout qu'on ne mît aucun luxe

dans la manière de donner avis de sa mort. « Je meurs pauvre, di-

sait-il, et quand je serais riche, j'aimerais mieux dépenser, non en

somptueux catafalques et en musiques, mais en aumônes aux familles

nécessiteuses, sans oublier les sœurs et les hôpitaux... Si peu coû-

teuses que soient mes dispositions, il est probable que je ne laisserai

pas l'argent nécessaire pour y suffire, et je charge mes exécuteurs

testamentaires de rappeler à ma reine mes services et l'affection

qu'elle m'a toujours montrée, persuadé qu'elle daignera me faire
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délivrer ce que l'état peut me devoir, seul capital dont je puis dis-

poser.,. » La reine Isabelle faisait faire au duc de Baylen de dignes

funérailles. Chose étrange, Castaùos mourait en même temps que le

duc de Wellington, et tous deux s'en allaient au moment de la résur-

rection de cet empire français qu'ils avaient combattu.

C'est assurément dans une sphère bien différente que le marquis

de Valdegamas avait obtenu sa réputation, et il mourait moins plein

de jours que le vieux guerrier. 11 avait quarante-quatre ans à peine

lorsqu'il s'éteignait, le 3 mai 1853, à Paris, où il représentait la

reine d'Espagne comme ministre plénipotentiaire. C'est l'intelligence

qui l'avait élevé à ce poste. Donoso Cortès était né, en 1809, dans

l'Estramadure. Sa vie publique datait de 1833, époque où commen-

çait le nouveau règne, et son premier écrit avait paru en 183Zi sous

le titre de Considérations sur la diplomaiie et son ivfluence dans V état

social et politique de l'Europe depuis la révolution dejvilletjusqu au

traité de la quadruple alliance. L'écrivain remarquable se faisait déjà

sentir dans ces pages. A mesure que ces années brûlantes s'écou-

laient, il professait un cours de droit politique à l'Athénée de Madrid,

il écrivait des essais successifs sur la loi électorale, sur la constitu-

tion de 1837, il rédigeait des journaux, tels que le Porvenir, \e Pilota,

le Correo nacionaJ. Émigré en 18ZiO avec la reine Christine, il écri-

vait des lettres de Paris où il étudiait les systèmes philosophiques

français. A partir de 18/i3, Donoso Cortès était un des hommes poli-

tiques éminens de l'Espagne et un des principaux membres du parti

conservateur. Avec un talent des plus élevés, avec une imagination

pleine de puissance et une originalité singulière de style, il avait été

jusque-là un des publicistes les plus éloquens de l'école libérale;

mais déjà sa pensée inclinait vers le cathohcisme pur. Même avant

les révolutions de I8/18, il avait manifesté ces tendances, et il pu-

bliait en 18/i7 un opuscule sur Pie IX, où le penseur catholique

apparaît tout entier déjà. La révolution ne faisait que le confirmer

dans ses doctrines, et c'est alors que, développant sa pensée jusqu'au

bout, il est arrivé, comme orateur politique, aux discours du h jan-

vier 18/i9 et du 30 janvier 1850, qui ont fait sa renommée en Eu-

rope, — comme philosophe, à YEssai sur le catholicisme, le libéra-

lisme et le socialisme, publié en 1851. Ce n'est point ici le lieu de dis-

cuter des doctrines; ce qu'on peut dire, c'est que si Donoso Cortès

était catholique absolu par l'esprit, il pratiquait sa religion pieuse-

ment, simplement, sans ostentation et sans ûiste. La mort est venue

le frapper au plus beau moment de sa carrière, et enlevait à coup

sûr à l'Espagne un de ses premiers écrivains, comme elle enlevait à

la reine Isabelle un de ses plus intelligens serviteurs.

Ainsi ces incidens d'une nature particulière ont leur place dans
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l'enchaînement des événemens contemporains et viennent se mêler à

cette trame de l'histoire qui embrasse tous les intérêts politiques,

moraux, intellectuels, matériels de la Péninsule.

III. — COLONIES ESPAGN0LT:S. — CUBA. Pl'EnTO-RICO.

Au nombre des élémens de richesse de l'E.spagne, les colonies

figurent au premier rang. Ce n'est point qu'elles aient une grande

part dans l'histoire générale de la Péninsule; elles ont une vie par-

ticulière, une administration distincte, un mouvement propre qui

se poursuit dans des conditions spéciales. Elles n'en ont pas moins

d'importance, et ce faisceau de possessions peut devenir plus im-

portant encore, si, comme le proposaient les projets de réformes

constitutionnelles de M. Bravo Murillo, les Canaries rentraient dans

le domaine colonial. On a vu déjà les mesures commerciales appli-

quées aux Canaries en 1852; ces mesures sembleraient avoir une

portée plus grande, d'après quelques paroles du rapport qui pré-

cédait le décret du 13 juillet, u La déclaration de la franchise des

ports des Canaries, disait le président du conseil, se lie à des vues

plus lointaines qui iront en se développant progressivement. La cul-

ture du tabac, l'établissement de l'immense pèche qui peut se faire

sur les côtes d'Afrique, les relations de commerce avec les îles de

Fernando Po et d'Annobon, sont les anneaux d'une chaîne magni-

fique... » Ainsi des Canaries le mouvement s'étendrait à ces autres

possessions de l'Espagne, jusqu'ici malheureusement assez peu pro-

ductives. Quoi qu'il en soit de cet avenir, Cuba et Puerto Rico restent

toujours pour le moment les colonies espagnoles les plus importantes

avec les Philippines, dont le mouvement est plus difficile à connaître

et à caractériser.

Nous avons dit déjà quelles questions générales de politique s'é-

lèvent au sujet de Cuba et font à l'Espagne une situation des plus

difficiles vis-à-vis des États-Unis. Dans sa vie intérieure, Cuba comp-
terait peu d'événemens, s'il n'y avait encore quelques tentatives

malheureuses de sédition, toujours réprimées avec une sévérité

inexorable, et les fléaux qui sont venus dévaster la colonie, les épi-

démies, un tremblement de terre; tout cela s'est réuni dans un
court espace de temps. C'est le 20 août 1852 que la ville de San-

tiago de Cuba disparaissait presque dans un tremblement de terre

terrible. Ainsi on pourrait dire que depuis deux ans la colonie espa-

gnole a eu à subir des épreuves consécutives, des insurrections inté-

rieures, des invasions de pirates américains, des épidémies mortelles,

de véritables destructions. 11 y a cependant à travers tout quelque

chose de remarquable, c'est le développement matériel incessant de

cette admirable possession. Même dans l'année la plus éprouvée, la
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dernière sur laquelle il y ait des renseigneoiens certains, l'année

1851, le commerce a atteint des proportions qui dépassent celles des

années précédentes les plus prospères. D'après nos résumés anté-

rieurs, on a pu voir que dans la dernière période décennale, le mou-

vement commercial s'était élevé à une moyenne annuelle de 50 ou

51 millions de piastres; en 1850, il était de bl\ millions de piastres;

en 1851, il s'est élevé tout à coup au chiffre de 63,653,/(30 piastres,

soit 12 millions environ de plus que la moyenne des dix dernières

années et 9 millions de plus qu'en 1850, ce qui fait plus de A5 mil-

lions de francs d'augmentation dans une année. On peut assuré-

ment considérer ce résultat comme immense. Dans ce mouvement,

l'importation a été de 31,311,^30 piastres, — 8 millions environ

provenant des ports nationaux, 8 millions des Etats-Unis, 7 mil-

lions d'Angleterre, 2 millions du continent hispano-américain,

1,738,368 piastres de France. Le commerce étranger absorberait

donc 23 millions contre 8 millions seulement constituant la part du

commerce national. Les exportations de Cuba pour les dilïerens mar-

chés du monde ont été de 31, 341,683 piastres, — ou 2 millions

pour les ports nationaux, 13 millions pour les États-Unis, 7 millions

pour l'Angleterre, 2 millions pour l'Allemagne, 1 million pour la

Russie, 1,463,168 piastres pour la France, etc. Ici la part du com-

merce étranger est de 28 millions, celle du commerce national de

2 seulement. La chose la plus fâcheuse à remarquer, c'est que dans

ce mouvement le commerce national est en décroissance, tandis que

le commerce étranger est en progrès. Les exportations pour les Etats-

Unis se sont accrues d'une année à l'autre dans la proportion de àS-

pour 100. Dans un espace de huit années, elles ont augmenté de

300 pour 100. Le progrès de 1850 à 1851 est en importations de

28 millions de piastres à 31 millions, en exportations de 25 millions

à 31. Le mouvement commercial de Cuba ayant pris ce développe-

ment, les droits de douane se sont nécessairement accrus : ils étaient

en 1850 de 6,720,685 piastres; ils ont été en 1851 de 8,Zi62,83/i pias-

tres. Enfin tout le commerce s'est fait par 883 navires espagnols

jaugeant 270,176 tonneaux et par 2,982 navires étrangers jaugeant

727,814 tonneaux. Il y a pour les entrées de vaisseaux étrangers

une augmentation de 303 navires et de 99,844 tonneaux. Tels sont

les principaux résultats commerciaux de l'année J851; ils dénotent

un progrès considérable et viennent montrer encore une fois ce qu'il

y a d'élémens de richesse, de production, de développement matériel

dans cette fertile possession. Ajoutons que dans l'année 1852 un,

décret du capitaine-général en date du 31 mars est venu établir un

système complet de télégraphie électrique sur la surface de Fîle.

Sans avoir Fimportance de Cuba, Puerto-Rico n'en est pas moins

encore une colonie remarquable et faite pour prendre un dévelop-
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pement assez grand. Ici, comme pom- Cuba, les seuls renseigne-

mens connus sont ceux de 1851, et dans cette année le mouve-

ment commercial est loin d'avoir fléchi : il se résume dans le chiffre

total de ll,835,8Zi/i piastres, ou près de 60 millions de francs. Le

progrès sur 1850 est de 736,Zi95 piastres, environ 3 millions de fr.

Dans ce mouvement général^ la valeur des importations est de

6,073,879 piastres,— l,5/i'2,717 piastres de provenance espagnole,

A,631,151 piastres de provenance étrangère. L'importation n'ayant

été en 1850 que de 5,222,029 piastres, il reste en faveur de 1851

une augmentation de 8Zil,8Z|0 piastres, chiffre qui serait plus élevé

que celui de l'augmentation totale du mouvement commercial, mais

qui se trouve réduit par une baisse de 115,3/iZi piastres sur les expor-

tations, lesquelles n'ont été en 1851 que de 5,761,974 piastres, tan-

dis qu'elles avaient été en 1850 de 5,877,319 piastres. Sur les expor-

tations de 1851 , la part du commerce espagnol est de 562,A51 piastres,

celle du commerce étranger de 5,199,522 piastres. La navigation a

présenté sur 1850 une agmentation de 118 navires et de 28,545 ton-

neaux ; enfin les droits de douane, qui ont été de 1,069,418 piastres,

sont en baisse sur l'année antérieure de 119,582 piastres. Cette baisse

s'explique d'ailleurs par ce que l'exportation des fruits du pays a été

déclarée libre de droits dans le nouveau régime de tarifs inauguré

pour la colonie le 1" octobre 1850. Quelque infériorité qu'il y ait dans

le mouvement commercial de Puerto-Rico comparé à celui de Cuba,

il ne mérite pas moins d'être signalé.

Oji peut voir maintenant le mouvement contemporain de l'Es-

pagne dans ses dernières périodes, sous ses formes diverses, dans

l'ordi'e politique comme dans l'ordre matériel, économique, finan-

cier, industriel. La situation de la Péninsule au point où nous la

laissons n'est point dépourvue de toute difliculté sans doute; il reste

au contraire au-delà des Pyrénées bien des questions à résoudre

,

bien des élémens de complications graves. Ce qui surviendra est

incertain. N'y a-t-il pas cependant dans l'état de calme où vit la

masse du pays, au milieu de cette incertitude même, une condition

merveilleusement favorable pour dénouer ces difficultés d'une ma-
nière qui ne porte atteinte à aucun intérêt légitime, et qui, en régu-

larisant, en affermissant les bases du régime actuel dans l'ordre po-
litique, permette à l'Espagne de suivre en paix le cours des entreprises

considérables qu'elle a commencées dans l'ordre matériel? Tel est

aujourd'hui en effet le but pour la Péninsule : retrouver la certitude,

la liberté d'action en politique, et se servir de cette liberté d'action

pour marcher d'un pas plus assuré dans la voie d'une régénération

féconde de tous ses intérêts.
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HONABCHIE CONSTITUTIONNELLE. — DONA UABIÂ II, BEINE DE PORTUGAL.

Situation générale du Portugal en 185-2. — Le gouvernement et les partis. — Session législative de

18o-2, dissolution des chambres et élections. — Session de 1853. — Mesures dictatoriales. — Situa-

tion financière et matérielle. — Conversion de la dette. — Décret du 30 août 1852 sur la banque

de Portugal. — Budget de 1852-1853. — Chemins de fer. — Relations extérieures. — Affaire avec

le Brésil. — Traité de commerce avec la France. — Conclusion.

Bien des liens, bien des traditions, bien des analogies et des soli-

darités d'intérêts sembleraient devoir rattacher le Portugal à l'Espa-

gne. Entre les deux pays qui forment cette péninsule dont les Pyré-

nées sont le sommet et dont les côtes s'étendent à la fois sur les deux

mers, la Méditerranée et l'Océan, il y a cependant presque autant

de raisons de séparation et d'indépendance mutuelle que d'union

politique. La première de toutes, c'est la permanence d'une nationa-

lité très distincte, très persistante, devenue même jalouse sous

l'empire des souvenirs de l'ancienne suprématie espagnole. Malheu-

reusement cette nationalité très réelle n'a plus le même lustre qu'au-

trefois. Elle n'a plus pour l'alimenter et l'entretenir cette ardeur

(1) La reine Dona Maria de la Gloria est née le 4 avril 1819. Elle a été mariée ime

première fois au duc de LeuchteniLerg, lequel mourait quelques mois après. Dona Maria

se remariait en 1836 avec le prince Ferdinand-Auguste de Saxe Cohonrg-Gotba. Le prince

royal, Pedro de Alcantara, est né le 16 septembre 1837. Il a atteint sa majorité en 1852,

et serait aujourd'hui apte à régner. — Le cabinet portugais se composait ainsi en 1852 :

le duc de Saldanba, président du conseil et ministre de la guerre; M. Rodrigo da Fonseca

Magalhâes, ministre de l'intérieur ou do reino ; M. Antonio Maria de Fontes Pereira de

Mello, ministre des finances; M. Antonio Luiz de Seabra, ministre de la justice; le vicomte

d'AlmeidaGarrett, ministre des affaires étrangères; M. Aluizio Jervis d'Atouguia, ministre

de la marine. Ce dernier a remplacé provisoirement aux affaires étrangères M. d'Al-

meida Garrett, qiti s'est retiré au mois d'août 1852. M. de Seabra s'est également retiré

et n'a point encore de successeur.
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d'expéditions lointaines et de conquêtes qui fit un moment du peuple

portugais l'heureux suzerain des plus vastes et des plus admirables

possessions coloniales. Replié par degrés sur lui-même, le Portugal a

suivi la même marche de décadence que l'Espagne, et lorsque dans

ce siècle il a senti le besoin de se renouveler, de se rajeunir, ce tra-

vail de décomposition a pris une forme nouvelle, celle des guerres

civiles et des révolutions. Les révolutions sont venues achever la

ruine du Portugal. Imitations étrangères, passions anarchiques, sou-

lèvemens militaires, tout cela s'est mêlé, et tout cela n'a été que le

symptôme de beaucoup de lassitude, de beaucoup d'impuissance s' al-

liant à un sentiment pourtant sérieux de la nécessité d'une transfor-

mation. Au milieu de cette confusion, on ne l'ignore pas, il s'est

développé diverses tendances, divers partis qui ont triomphé et suc-

combé tour à tour. Le miguélisme est resté comme le type de l'abso-

lutisme ancien; le chartisme est devenu le drapeau d'un libéralisme

conservateur et monarchique sous les auspices d'une constitution

modérée; le septembrisme a poussé à l'excès tous les instincts, toutes

les doctrines révolutionnaires, et n'a point même reculé en certains

momens devant les perspectives de la république. Parfois aussi,

comme aujourd'hui, il s'est essayé quelque chose qui n'est rien de

tout cela et qui est un peu de tout cela. Le plus souvent l'armée,—une

armée mal payée et anarchique,— est intervenue pour favoriser l'une

ou l'autre de ces combinaisons et dénouer les crises. Mettez tous ces

élémens en lutte au milieu de l'incandescence des passions et du dés-

ordre administratif, l'histoire contemporaine du Portugal est là tout

entière. On a raconté déjà quelques-unes de ces agitations; on a

montré aussi quelques-unes des tentatives les plus énergiques pour

créer un état plus normal, tentatives restées malheureusement jus-

qu'ici assez infructueuses. C'est d'une de ces complications, on le sait,

qu'est née la situation actuelle du Portugal; elle remonte à la révo-

lution de 1851, qui portait le maréchal duc de Saldanha à la tête du

pouvoir.

L'histoire du Portugal en 1852 n'est à vrai dire que le développe-

ment de cette situation originelle. L'heureux chef du mouvement
d'Oporto (avril 1851) est resté depuis cette époque l'âme du gouver-

nement. Durant ces deux années, il a exercé une dictature à peu près

complète, interrompue seulement par une courte session législative

en 1852, et qui, reprise après une dissolution du parlement, ne s'est

terminée qu'à l'ouverture de chambres nouvelles au commencement
de 1853 : dictature, du reste, qui n'a point été inactive et qui a tou-

ché à tous les intérêts. Son bilan ne se compose de rien moins que

de deux cent trente-cinq décrets^ depuis celui qui sanctionnait toutes

les nominations à des emplois publics faites par le maréchal de Sal-

danha, à Oporto, jusqu'au décret du 31 décembre 1852, qui substitue
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une contribution territoriale directe à un certain nombre d'impôts

anciens. Mais dans quelles conditions le duc de Saldanha était-il

arrivé au pouvoir et s'y est-il maintenu? C'est ici surtout que se

vérifie ce que nous disions du caractère complexe et incertain de la

politique qui préside depuis deux ans aux destinées du Portugal.

C'est à l'aide du septembrisme, c'est-à-dire du parti penchant le

plus vers la révolution, que le vieux maréchal faisait, en 1851, la

conquête du gouvernement. Cela signifie-t-il qu'il fiYt essentiellement

l'homme de ce parti et qu'il se proposât de faire prévaloir ses doc-

trines? Il n'en est rien : le septembrisme pur a ses chefs naturels

très dilTérens du duc de Saldanha; il a ses idées et ses impulsions,

qui sont loin d'avoir toujours été suivies depuis quelque temps. S'il

a eu l'air victorieux, c'est parce que d'abord tout mouvement révo-

lutionnaire lui semble une bonne fortune, parce que la chute de ses

adversaires les plus décidés était en définitive un fait acquis, et

enfin parce qu'il pouvait espérer, en se modérant un peu et en usant

d^habileté, devenir, de simple auxiliaire, le protecteur et le maître

du gouvernement qu'il avait contribué à fonder. C'est là seulement

que le vieux maréchal portugais Ta arrêté après s'en être servi

comme d'un instrument de destruction. — N'étant point septembriste

par ses antécédens, par ses tendances, par ses habitudes, le chef du

mouvement de 1851 n'en était pas moins cependant en antagonisme

direct avec le parti opposé, le parti chartiste, renversé par lui du

pouvoir dans la personne de son chef le plus éminent, le comte de

Thomar, de telle sorte qu'entre les deux grandes fractions politiques

du Portugal le duc de Saldanha n'était réellement avec aucune : il

en est résulté cette situation étrange où il s'est trouvé, obligé d'in-

cliner alternativement vers l'une ou l'autre opinion, s'appuyant sur

le septembrisme quand l'opposition chartiste devenait menaçante,

se rapprochant du chartisme quand les septembristes tendaient à le

dominer pour l'absorber. Rien n'explique mieux les diverses varia-

tions du cabinet portugais depuis deux ans, et les mesures succes-

sives qu'il a prises.

Ces mesures ont eu pour but de donner satisfaction à un certain

goût de progrès par ce qu'on a nommé l'acte additionnel à la charte,

par quelques réformes administratives et économiques, et en fin de

compte elles sont i-estées, au point de vue pohtique du moins, dans

des limites très modérées, telles que l'esprit conservateur ne saurait

assurément s'en effrayer; leur plus grand défaut est d'être le prix ou

la rançon d'une révolution. Quant aux partis eux-mêmes dans leurs

rapports avec le gouvernement sorti de l'insurrection de 1851, quelle

a été leur attitude? Elle peut être résumée très succinctement. Tan-

dis que dans les deux camps, conservateur et progressiste, entre les-

quels se partage ordinairement l'opinion publique, il restait deux
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noyaux d'opposition persistante,— une portion considérable du sep-

4;embrisme se ralliait au duc de Saklanha, parce qu'il voyait en lui

le vainqueur d'Oporto et l'homme le mieux fait pour empêcher le re-

tour au pouvoir des chartistes purs, — etune notable portion du char-

tisme, d'un autre côté, se rattachait de même au gouvernement nou-

veau parce qu'il trouvait en lui une garantie contre les excès du sep-

tembrisme. Cette dernière portion s'est composée surtout du groupe

chartiste qui avait rompu avec le comte de Thomar avant l'insuiTec-

tion d'avril 1851. C'est ainsi que dans l'action du gouvernement

comme dans l'action des partis tout concourait à créer cette situation

neutre dont nous parlions, cette politique qu'on appelle quelquefois

un système de fusion, de conciliation, et qui, pour lui donner un nom

plus simple, est une politique de tiers-parti. 11 reste à savoir si le

duc de Saklanha réussira dans cette entreprise où ont échoué tant

d'autres politiques plus habiles, un peu dans tous les pays.

Au fond, il faut l'ajouter du reste, l'élément qui a tendu sans cesse

à prendre le dessus dans le gouvernement portugais actuel est l'élé-

ment chartiste. A mesure qu'on s'éloignait de l'époque insurrection-

nelle, le septembrisme disparaissait du cabinet du duc de Saklanha;

c'a été d'abord la retraite du marquis de Loulé et de M. Franzini;

plus récemment un autre septembriste , le ministre de la justice,

M. Luiz de Seabra, s'est retiré également. Les causes de la retraite

de M. d'Almeida Garrett du ministère des affaires étrangères, on le

verra, n'ont rien qui tienne à la politique intérieure. La plupart des

ministres qui restent aujourd'hui dans le cabinet de Lisbonne sont

d'origine chartiste, et il n'est guère possible que le duc de Saldanha,

<ians les choix qu'il a encore à faire pour remplir plusieurs minis-

tères vacans, revienne vers le septembrisme. Après le vieux maré-

chal, l'homme le plus considérable sans doute du cabinet portugais

est M. Rodrigo de Fonseca Magalhâes, ministre de l'intérieur ou do

reino, et c'est un ancien chartiste. M. Rodrigo de Fonseca est une

des notoriétés du parti conservateur; il passe même pour aussi ca-

pable peut-être en un certain sens que le comte de Thomar; il a ce

que ce dernier n'a point au même degré, le cahne, l'intelligence ré-

fléchie des questions politiques. Il n'a point ce que M. Costa Cabrai

a par- dessus tout : la vigueur du caractère, la puissance de la vo-

lonté, l'énergie indomptable. Il semblerait au premier abord que ces

deux caractères dussent se compléter; mais malheureusement en

Portugal, pas plus que dans d'autres pays au surplus, les choses ne

marchent point ainsi, et ce qui devrait unir les hommes est ce qui

les divise le plus souvent; c'est ce qui fait que jusqu'ici il n'a point

semblé y avoir place pour ces deux hommes dans un même minis-

tère. Tandis que le comte de Thomar était à la tête du conseil, M. Ro-

drigo de Fonseca faisait partie du groupe chartiste dissident, et il
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devenait naturellement, après la chute de M. Costa Cabrai, un des

hommes appelés à entrer au pouvoir, où il représente l'élément char-

tiste dans une de ses nuances les plus remarquables. Ce que pour-

rait avoir à craindre aujourd'hui le cabinet du duc de Saldanha, c'est

une coalition des fractions opposantes du septembrisrae et du char-

tisme : il y aurait là assurément un danger réel; mais la question est

de savoir si cette coalition est possible entre des élémens si contraires.

Le parti chartiste portugais peut revendiquer un honneur singulier,

celui ne n'avoir jamais pactisé avec ses adversaires, fût-ce pour em-

porter un succès, de s'être toujours refusé aux coalitions. Le comte

de Thomar s'est mis lui-même à l'écart de la vie politique; il a refusé

d'aller prendre son siège à la chambre des pairs, dont il fait partie,

afin d'éviter les luttes et les récriminations; il vit retiré dans sa terre

de Thomar, laissant aux événemensle soin de prononcer entre l'ini-

tiative énergique qu'il avait prise durant son ministère et les ten-

dances différentes inaugurées par le duc de Saldanha, et peut-être

est-ce la conduite la plus habile pour revenir au pouvoir.

Quel est donc en résumé l'état politique actuel du Portugal? Il y
a un gouvernement qui a d'abord la force pour lui, qui a pour le

moment la fidélité de l'armée, obéissant à l'autorité du maréchal de

Saldanha, et qui en outre, pohtiquement, s'appuie sur des élémens

divers, sur des groupes d'opinions détachés de leur centre naturel,

pour former une combinaison nouvelle et intermédiaire. Les élec-

tions dernières ont produit la majorité un peu mélangée qui est tout

à la fois la force et la faiblesse du cabinet portugais. Voilà donc le

résultat définitif de ce qu'on a nommé assez pompeusement la régé-

nération ! Piigoureusement, le pays est revenu peu à peu à des con-

ditions plus normales. L'autorité du duc de Saldanha a pris le ca-

ractère d'un fait constitutionnel et a triomphé du vice de son origine.

Il n'en était point encore ainsi cependant dans les premiers mois de

1852. Après la première dictature de 1851, le Portugal avait à tra-

verser une ère dictatoriale nouvelle, une dissolution du parlement,

des élections. Dans cet ensemble de faits qui se sont développés jus-

qu'à l'heure actuelle, disons la part des chambres avant de dire celle

du gouvernement, qui est de beaucoup la plus considérable.

Au commencement de 1852, les chambres étaient réunies depuis

quelques jours déjà; la date de leur convocation était du 15 décembre

1851. Elles avaient été réunies en session extraordinaire; mais cette

session se terminait bientôt, et le 2 janvier 1852 commençait la session

ordinaire législative. En ôtant ce caractère extraordinaire aux travaux

législatifs, le gouvernement pensait sans doute ramener le parlement

portugais aune appréciation plus exacte et plus simple de son mandat

dans la situation faite au pays parles événemens. C'est ici cependant

que commençaient à se manifester des difficultés réelles , des symp-
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tomes menaçans d'opposition. Cela s'explique aisément par l'attitude

indécise prise par le gouvernement entre les partis et par la compo-
sition diverse des chambres, — l'une, la chambre des pairs, asile et

foyer du chartisme vaincu; l'autre, la chambre des députés, principa-

lement recrutée parmi les septembristes dans les élections qui avaient

suivi la révolution d'Oporto. La difficulté ne naissait point de la ques-

tion en apparence la plus grave, de la réforme de la charte. Cette ré-

forme, comme nous l'avons dit, ne touchait point au caractère con-

servateur de la constitution : elle se bornait à modifier quelques

points ; elle changeait le principe de l'élection pour la chambre des

députés, en substituant l'électorat direct à l'électorat indirect; elle

soumettait les traités internationaux à l'approbation du parlement;

enfin elle abolissait la peine de mort en matière politique. Dans ces

termes, l'acte additionnel était voté par les septembristes eux-mêmes.

La complication la plus sérieuse a éclaté lorsqu'il s'est agi de faire

sanctionner les actes de la dictature de 1851, et c'est ici que le gou-

vernement s'est trouvé en face de l'opposition chartiste dans la cham-

bre des pairs, et de l'opposition septembriste dans la chambre des

députés. Dans cette dernièi-e, notamment, un vote négatif accueillait

l'ensemble des mesures financières décrétées par le cabinet du duc

de Saldanha. Il était dès lors avéré pour le gouvernement qu'il n'a-

vait plus qu'à se retirer, emportant la responsabilité de nombreuses

et graves mesures non sanctionnées par le parlement, ou à dissoudre

ce parlement lui-même; et comme le duc de Saldanha n'avait nulle

envie de se retirer, il se trouvait naturellement que c'était la chambre

des députés qui était encore une fois frappée de dissolution, le 2^

juillet 1852. Les septembristes avaient trop présumé de leurs forces,

et, par une bizarre conséquence, en infligeant un vote négatif à quel-

ques-uns des actes les plus considérables de la dictature de 1851, ils

amenaient la dictature de 1852, qui a recommencé l'œuvre interrom-

pue, et ne s'est terminée qu'à l'ouverture des chambres nouvelles, le

2 janvier 1853.

Les élections, dont la date avait été d'abord plus rapprochée,

étaient en effet définitivement fixées au 12 décembre, après un pre-

mier ajournement motivé par la publication d'un nouveau décret

électoral conforme au principe posé dans l'acte additionnel à la

charte. Que résultait-il de ce vote du pays? Il en résultait précisé-

ment ce que recherchait le duc de Saldanha, une majorité prise en

partie dans le septembrisme modéré, en partie dans le chartisme

rallié, et décidée avant tout à appuyer le gouvernement. Il n'est point

nécessaire de dire que le gouvernement avait fait ce qu'il avait pu
pour aider les électeurs à se prononcer dans ce sens. L'inconvénient

des dictatures, c'est de ne pouvoir se terminer que par l'emploi de

tous les moyens pour se faire sanctionner ou par un formidable acte
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d'accusation qui entraînerait un pays dans des extrémités peut-être

plus périlleuses encore. Quoi qu'il en soit, les chambres nouvelles se

réunissaient à Lisbonne le 2 janvier 1853. La session n'était point

ouverte par la reine en personne, mais par le duc de Saldanha, qui
prononçait un discours d'ailleurs assez peu significatif. La véritable

question qui se présentait ici comme précédemment, après les pre-

mières délibérations sur l'adresse, c'était l'approbation à obtenir du
parlement, non plus seulement pour les actes dictatoriaux de 1851,

mais encore pour un assez grand nombre de mesures nouvelles décré-

tées par la dictature de 1852, du 2li juillet au 31 décembre.

Le résultat des élections indiquait le sens du vote de la chambre des

députés. Ce n'est cependant qu'au mois d'avril 1853 et après de lon-

gues discussions, que les mesures dictatoriales ont été définitivement

approuvées dans leur ensemble par la chambre élective portugaise.

Quant à la chambre des pairs, étant héréditaire, elle n'avait pu chan-
ger au gré d'une élection ; son esprit restait le même. Aussi est-ce

dans son sein que se manifestait l'opposition la plus vive et la plus

dangereuse. La chambre des pairs n'entendait point sans doute re-

pousser tous les actes accomplis par le gouvernement; quelques-uns

de ses membres seulement demandaient que toutes ces mesures fus-

sent renvoyées, suivant leur caractère, à des commissions spéciales

qui auraient à les examiner d'une manière approfondie et à soumettre

à la chambre des décisions distinctes sur chacune d'elles ou sur les

plus importantes du moins. C'est à quoi s'opposait le gouvernement,

qui tenait essentiellement à ce qu'un vote unique et général vînt

sanctionner l'ensemble de ses actes. Dans les conditions où se trou-

vait la chambre des pairs, il est infiniment probable que l'opposition

l'eût emporté, si le cabinet n'eût détourné le coup en nommant vingt

nouveaux pairs ; il en avait déjà nommé un certain nombre l'année

précédente. Depuis le mouvement d'Oporto, le gouvernement actuel

du Portugal se trouve ainsi avoir créé vingt-huit nouveaux pairs,

c'est-à-dire plus qu'il n'en a été nommé depuis la première organi-

sation de la chambre. Cette foiir7iée, pour lui laisser son nom trivial,

avait trop visiblement le caractère d'un expédient pour n'avoir point

produit une assez fâcheuse impression en Portugal. Ce n'est point

certes le moyen de rehausser une institution que de la plier à tous les

besoins, à tous les caprices du moment. En réalité le cabinet portu-

gais ne cherchait point dans ses candidats les conditions qui semblent

indispensables pour entrer dans un corps public héréditaire; il nom-
mait des créatures introduites dans la chambre des pairs uniquement

pour déplacer la majorité et assurer à sa politique une sanction qui

semblait sur le point de lui échapper. Il a léussi naturellement en

cela, et la chambre des pairs, ainsi modifiée dans sa composition, n'a

plus eu qu'à suivre l'exemple de la chambre des députés en sanction-
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nant les mesures dictatoriales dans la forme proposée par le gouver-

nement. Dans tout cela, comme on voit, le rôle du parlement portu-

gais est en quelque sorte tout passif : il consiste moins à agir qu'à

approuver docilement tout ce qui a été fait, tout ce qui peut être fait

encore. Mais ici s'élève cette autre question grave : quelles sont ces

mesures dictatoriales qui constituent la part du gouvernement dans

l'histoire récente du Portugal et pour lesquelles il a eu à réclamer du

parlement un bill d'indenmité acheté au prix d'une dissolution de

la chambre des députés et d'un accroissement considérable de la

chambre des pairs ?

Les œuvres de la dictature portugaise dans les deux périodes de

1851 et 1852, nous l'avons dit, ne s'élèvent à rien moins qu'au

chiffre de deux cent trente-cinq décrets! Ces décrets touchent à tout,

à la législation politique, à l'organisation administrative, à la situa-

tion économique et financière du pays principalement. Beaucoup,

comme on pense, n'ont trait qu'à des questions de détail, à des inté-

rêts locaux; un certain nombre sont réellement d'un intérêt général.

Dans les divers ordres, nous trouverions au premier rang le décret

électoral du 30 septembre 1852, qui règle l'application du principe

de l'élection directe en soumettant le droit de vote à la condition

d'un revenu de 100,000 reïs ou 600 francs environ, — la publica-

tion d'un code pénal tout entier en quatre cent quatre-vingt-neuf

articles (10 décembre 1852), — la promulgation d'une loi sur la

propriété littéraire (8 juillet 1851), — un règlement fixant sur des

bases plus rationnelles et plus simples l'organisation et les attribu-

tions du corps consulaire portugais (26 novembre 1851
) ,— l'établis-

sement du système métrique en Portugal (13 décembre 1852), —
une législation nouvelle sur les brevets d'invention (31 décembre

1852), — la création d'un ministère des travaux publics, du com-

merce et de l'industrie (30 août 1852) , etc. Cependant les mesures les

plus importantes qui se rapportent aux deux périodes de la dictature

du cabinet Saldanha sont, sans nul doute, des mesures économiques

et financières. Ce sont celles aussi qui ont eu à essuyer le plus de

critiques et qui ont fourni le plus d'armes à une opposition sérieuse.

Elles forment un certain ensemble et ont toutes un but qu'il serait

certes fort désirable d'atteindre : le règlement des finances publiques

et l'extinction des déficits sous lesquels succombe le trésor portu-

gais; mais encore, en poursuivant ce but, faudrait-il prendre le

meilleur chemin pour y arriver. Or c'est là une grande question, de

savoir si le cabinet de Lisbonne n'a point tout simplement parfois

usé d' expédions qui ont dû tourner contre Tobjet même quil se pro-

posait. Le Portugal se débat malheureusement depuis longtemps dans

un cercle d'inextricables embarras qui s'engendrent les uns les au-

tres. Il n'a point de crédit, parce qu'il est le plus souvent dans fini-



288 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

puissance de remplir ses obligations; il ne remplit pas ses obliga-

tions, parce ses finances intéi-ieures sont dans un véritable chaos,

parce que dès qu'une amélioration a eu à peine le temps de se faire

sentir, il survient une révolution qui ramène le désordre et la confu-

sion, étend la plaie du déficit et rejette le pays dans cette voie où
il est forcé de demander son salut à des expédiens ruineux, sans y
trouver autre chose que des aggravations nouvelles et une nouvelle

source de discrédit.

Résumons rapidement les quelques mesures par lesquelles le cabi-

net Saldanha s'est proposé de rétablir les finances du Portugal. 11

y a eu d'abord le décret du 3 décembre 1851, en vertu duquel ont

été capitalisés les intérêts en souffrance depuis deux ans de la dette

consolidée intérieure et extérieure, les intérêts d'un emprunt de

A,000 contos de reïs fournis au trésor par la banque de Portugal,

les traitemens d'activité et de retraite des employés depuis le

1" juillet 18Zi8 jusqu'au 31 juillet 1851. Plus tard, le 18 décembre

1852, survenait un autre décret qui réduisait l'intérêt de toute la

dette tant extérieure qu'intérieure au taux de 3 pour 100. Par ces

deux actes, la banque de Portugal se trouvait déjà fort atteinte,

comme tous les créanciers, plus que tous les autres créanciers; mais

dans l'intervalle elle avait été atteinte plus directement encore par

un décret du 30 août 1852, qui supprimait un fonds d'amortisse-

ment dont elle était en possession et sur lequel le gouvernement

mettait la main pour le consacrer à des besoins déterminés. Piepre-

nons maintenant ces divers actes financiers. On sait, par ce qui a été

dit l'an dernier, en quoi consiste le décret de capitalisation du 3 dé-

cembre 1851. Ce qui appartient plus en propre à l'année 1852,

c'est le décret sur la réduction de l'intérêt de la dette et celui qui

dispose du fonds d'amortissement de la banque de Portugal.

La dette publique portugaise est énorme, cela est connu; elle em-

porte tous les ans /i,000 contos de reïs ou 2Zi millions de francs, c'est-

à-dire une somme équivalente presque à la moitié des recettes totales

de l'état. Certes c'est là une lourde charge, qui constitue une situation

difficile. Ce que le gouvernement peut dire de mieux pour son excuse,

c'est qu'il ne peut pas payer annuellement une telle somme, laquelle

est complètement au-dessus de ses forces. De là pour lui la nécessité

de réduire l'intérêt de la dette, ce qui peut lui permettre de s'acquitter

plus régulièrement à l'avenir envers ses créanciers. Cette perspec-

tive peut avoir ses avantages sans doute, si en effet la régularité était

la suite de la conversion. Il n'en est pas moins vrai que les droits

des créanciers du Portugal se trouvaient singulièrement lésés, et

qu'il en devait résulter naturellement un nouveau coup pour le cré-

dit du pays, déjà atteint par le décret du 3 décembre 1851. La pre-

mière conséquence a été que la bourse de Londres a refusé de coter
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le nouveau fonds portugais. Le cabinet de Lisbonne n'est point

encore parvenu à s'entendre avec le siock-excliange. On a essayé,

pour justifier la conversion portugaise, de s'appuyer sur la réduction

opérée il y a un an par le gouvernement français dans l'intérêt de

la rente. On n'a oublié qu'une chose, c'est qu'en France la conver-

sion était libre et que le gouvernement offrait le remboursement en

cas de non-acceptation, ce que ne pouvait faire le cabinet portu-

gais, attendu que s'il ne peut payer les intérêts de cette dette, il est

encore moins en mesure de rembourser le capital. Et puis le gouver-

nement portugais est-il sûr de pouvoir remplir ses engagemeiis,

même au degré où il les a réduits? Est-il sûr de n'être point obligé

d'avoir recours encore à ses créanciers anglais, qui lui imposeront

des conditions d'autant plus onéreuses? Le Portugal a moins à payer

aujourd'hui, cela est certain : dans son budget actuel, les intérêts de

la dette ne sont plus portés que pour 2,680 contos, ce qui est une

diminution de près de moitié; mais la confiance qu'il peut exciter

n'en est point accrue sans doute. Les conversions peuvent sembler

une opération naturelle, lorsque le mouvement de la richesse publi-

que dans un pays a amené une dinnnution du prix réel de l'argent.

Là où elles ne sont qu'une sorte d'aveu implicite d'impuissance, un

moyen de se libérer à meilleur compte, en vertu de sa propre auto-

rité, elles ne font qu'ajouter au discrédit. Ce sont là quelques-unes

des obser\ations que peut suggérer le décret du 18 décembre. Le

trésor portugais en a jusqu'ici tous les bénéfices, il ne pourrait en

pallier les inconvéniens que par une exactitude extrême, qui par

inalheur ne dépend pas seulement de la boime volonté d'un minis-

tère. Les ministères passent d'ailleurs et ne se croient nullement liés

par des engagemens antérieurs, le cabinet actuel le prouve lui-

même.
Une autre mesure non moins grave dont les efl'ets se font encore

sentir, et qui a pris même un certain caractère politique, c'est la

suppression du fonds d'amortissement dont la banque de Portugal

était en possession. L'organisation actuelle de la banque de Portugal

remonte à 18/16; elle s'est formée par l'incorporation de la banque

de Lisbonne et de la Confianza nacio7ial, deux établissemens finan-

ciers littéralement mis à sec par le gouvernement et qui étaient ar-

rivés au point d'être forcés de suspendre leurs paiemens. 11 est aisé

de concevoir ce qu'une telle extrémité allait jeter de perturbation

dans toutes les affaires commerciales, industrielles, qui se trou-

vaient en quelque sorte liées au sort de la banque. C'est alors que

naquit, pour arrêter une partie au moins de ces désastres, la pensée

d'organiser la nouvelle banque de Portugal. Son capital social était

de 8,000 contos ou 48 millions de francs. Elle prenait à sa charge

19
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une masse considérable de notes de l'ancienne banque de Lisbonne

et de la Confianza nacional; elle empêchait en un mot une liquida-

tion désastreuse. En compensation, le gouvernement lui offrait di-

vers avantages. Le premier de tous était la création d'un fonds

d'amortissement établi par un décret dictatorial du 1"" octobre 18A6,
— les dictatures sont fréquentes en Portugal, — devenu l'objet d'un

traité entre le gouvernement et la banque, et fondé régulièrement,

d'une manière définitive, par une loi du 19 novembre 18Zi6. C'était

véritablement la pierre angulaii e de la banque nouvelle. La dotation

de ce fonds d'amortissement se composait notamment de produits

de biens nationaux, de certaines sommes prélevées sur la douane de

Lisbonne. D'un autre côté, un emprunt de Zi,000 contos qui comp-
tait dans l'actif de la banque devait être couvert, intérêts et amor-
tissement compris, par un versement mensuel de 25 contos opéré

par la compagnie des tabacs et savons. Les charges de la banque et

de l'état étaient minutieusement stipulées et réglées, et l'établisse-

ment nouveau semblait assis sur des bases plus solides. Qu'est-il

arrivé? C'est que la banque a tenu ses engagemens; elle a amorti

pour une somme assez forte de notes de la banque de Lisbonne et

de la Confianza; elle a fait des prêts à l'état. Le gouvernement, de

son côté, est loin d'avoir rempli toutes ses obligations depuis 1846,

et finalement est survenu le décret du 30 août 1852, qui supprime

la garantie la plus forte de la banque de Portugal en supprimant le

fonds d'amortissement et bouleverse l'économie de cette institution

de crédit.

Qu'on remarque que la banque se trouvait ainsi frappée de tous

côtés. Elle avait été atteinte déjà par le décret de capitalisation du

3 décembre 1851, elle l'était par le décret du 18 décembre 1852,

qui réduisait l'intérêt des titres de la dette qu'elle avait en sa pos-

session. Le décret du 30 août était le plus grave peut-être, parce

qu'il s'attaquait à sa constitution même et ébranlait sa solidité.

Ce décret, en suppiimant le fonds d'amortissement pour le con-

sacrer aux travaux publics, changeait les titres de la banque sur le

fonds en obligations du trésor, ce qui n'était point la même chose;

il réduisait en outre de 18 à 9 contos la somme que la banque avait

à verser tous les mois pour l'amortissement des notes de la banque

de Lisbonne, ce qui était loin de compenser les inconvéniens de la

mesure. Il en est résulté une lutte des plus vives entre le gouverne-

ment et la banque. Celle-ci a résisté, invoquant la charte qui ga-

rantit les droits de propriété, soutenant que l'état n'avait pas la

liberté de rompre un contrat bilatéral. Elle n'a point voulu recon-

naître la validité du décret du 30 août, môme dans les clauses qui

pouvaient la décharger. Le gouvernement, de son côté, par un nou-
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veau décret du 9 octobre 1852, a mis la main sur le versement men-
suel de 25 contos fait à la banque par la compagnie des tabacs. Bien

des négociations ont eu lieu pour amener une transaction. Le gou-
vernement consentait même à restituer le fonds d'amortissement,

mais en imposant à la banque de nouvelles charges, par exemple
celle d'affermer le produit des revenus directs de l'état et de sous-

crire pour 1,000 contos à la construction du chemin de fer projeté

de Lisbonne à la frontière d'Espagne et à Oporto. La banque a re-

fusé, et jusqu'ici les négociations ont été sans résultat. Aujourd'hui

le décret du 30 août se trouve compris dans l'ensemble de mesures
dictatoriales qui ont reçu la sanction des chambres. Une négociation

nouvelle amènera sans doute une conciliation; mais le gouverne-

ment est-il certain de n'avoir point contribué à jeter quelque trouble

dans les affaires, dont le crédit est l'âme? La banque a souffert évi-

demment dans cette lutte; elle se trouve attaquée dans quelques-

unes de ses conditions les plus essentielles. L'état, pour sa part, n'a

point gagné à coup sûr ce qu'a pu perdre la banque.

Quelle était la pensée officiellement avouée de ces diverses me-
sures financières? Le ministre dés finances, M. de Mello, honune
expert d'ailleurs, assure-t-on, se proposait, selon ses rapports et ses

exposés des motifs, d'éteindre le déficit qui écrase le budget portu-

gais, en diminuant d'un côté les dépenses, et en augmentant de

l'autre les ressources disponibles pour subvenir à la confection de
certains travaux publics de nature à accroître la richesse du pays.

Or ce but a-t-il été atteint? Est-on bien en voie de l'atteindre? II

suffit de comparer les budgets successifs pour voir que, même avec

ces moyens héroïques, le déficit ne cesse d'exister dans la balance

des recettes et des dépenses. Le budget de 1852-1853, qui a été pro-

mulgué l'an dernier par décret dictatorial du 2(3 juillet 1852, comp-
tait 12,888,813, 9Zil reïs de dépenses (1) et 10,793,/|06,876 reïs de
recettes. Il y avait donc un déficit de plus de 2 milliards de reïs ou
2,000 contos, soit plus de 12 millions de francs. Gomment arrivait-

on à diminuer ce déficit? Pa,r des réductions de toute sorte,— ré-

duction de 25 pour 100 sur les intérêts dus à la banque de Portugal

dun emprunt de 1835 et de l'emprunt de A,000 contos, — réduc-

(1) Voici comment ces dépenses se décomposaient clans leurs élémens principaux :

Junte de crédit pulilic (intérêts de la dette), 3,873,813,941 reïs; — ministère des finances,

charges générales, 1,630.981,826 reïs, — semce spécial du ministère, 808,066,698 reïs; —
ministère de l'intérieur [négocias do reino), 1,425,011,225 reïs; — ministère des affaires

ecclésiastiques et de justice, 443,779,238 reïs; — ministère de la guerre, 2,735,118,272

reïs; — ministère de la marine et d'outre-mer, 862,342,413 reïs; — ministère des affaires

étrangères, 244,725,440 reïs; — fonds spécial d'amortissement, 494,600,000 reïs; —
amortissement des notes de lahanque de Lisbonne, 216,000,000 reïs; — dépenses extra-

ordinaires, 154,374,888 reïs.
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tion nouvelle de 5 pour 100 ajoutée à toutes les autres sur les traite-

niens des employés, — réduction de 432 contos à 216 sur la somme
allectée annuellement, en ce qui touche le trésor, à l'amortissement

des anciennes notes de la banque de Lisbonne, etc. : on arrivait ainsi

à une réduction totale de 1,698,332,838 reïs. Le déficit n'était pas

complètement éteint encore, mais il était ramené au chiffre de âOO mil-

lions de reïs environ. Gomment se présente aujourd'hui le budget de

1853-185Zi, soumis aux chambres et élaboré par elles en ce mo-
ment? A peu près dans les mêmes conditions. Les dépenses sont de

ll,78Zi,/i7l,89A reïs, les receltes de 10,806,90/i,557 reïs. Ici en-

core, on le voit, le déficit existe, un peu moindre il est vrai, mais

s'élevant à près d'un milliard de reïs. Le gouvernement procède de

la même manière pour le combler. D'abord il y a la grande diminu-

tion provenant de la conversion de la dette; les réductions sur les

traitemens des employés continuent à subsister. L'allocation pour le

fonds d'amortissement disparaît; la somme pour l'amortissement des

notes de la banque de Lisbonne se trouve encore réduite de 232 à

108 contos. Ces diverses déductions opérées, le déficit n'est plus que

de 200 millions de reïs environ : il serait insignifiant; mais on voit

par quels moyens ce résultat est obtenu. 11 est évident que le gou-

vernement portugais ne saurait chercher un équilibre équitable pour

tous les intérêts, un équilibre réel et durable que dans un remanie-

ment plus profond des finances publiques.

Le Poitugal, on vient de le voir, paie en contributions de 10 à

12 milliards de reïs, ce qui ne fait au maximum que 72 millions de

francs. Il pourrait payer beaucoup plus à coup sur; la réalité est

cependant que le pays est pressuré, et que l'état manque des res-

sources nécessaires pour faire face à tous les besoins publics. Cela

tient uniquement à l'étrange et arbitraire système d'impôts qui

régit encore le Portugal, — impôts primitivement temporaires, et

devenus permanens comme en bien d'autres endroits, impôts addi-

tionnels superposés les uns aux autres. Les propriétés urbaines

,

par exemple, paient 3 pour 100, puis 5 pour 100, puis encore

15 pour 100. Les loyers sont imposés de h pour 100, plus 5 pour

100 additionnels. Les propriétés rurales paient 10 pour 100, 15 pour

100 pour les routes, et 5 pour 100 additionnels. Quant aux impôts

indirects, ils excèdent tout ce qu'on peut imaginer. Une pièce de

vin, qui aux portes de Lisbonne coûte d'achat 3,200 reïs, paie

15,000 reïs de droit, plus de 200 pour 100. iNous ne parlons pas des

inégalités qui existent dans l'assiette de l'impôt entre les diverses

parties du pays. Il résulte de toutes ces complications, où le dés-

ordre se glisse d'une manière effrayante, que le pays, ainsi que nous

le disions, peut être surchargé sans que les caisses de l'état en soient



ÉTATS EUROPÉENS. — LE PORTUGAL. 293

plus remplies. Tous les gouvernemens qui se succèdent sentent bien

que là est le mal. Aussi le cabinet actuel, aux derniers momens de

sa dictature, — le 31 décembre 1852, -— a-t-il repris une loi dite de

répartition, qui établit une contribution directe unique, et qui avait

été déjà proposée par le comte de Thomar. Seulement le difficile est

d'appliquer cette loi en l'absence de toute statistique et de tout ca-

dastre. Si l'on veut voir ce que peut l'esprit de parti, les septem-

bristes se révoltaient contre cette mesure lorsqu'elle émanait de

M. Costa-Gabral; ils la soutiennent aujourd'hui venant du cabinet

Saldanha. Quoi qu'il en soit, une telle loi n'en doit pas moins être

un bienfait pour le Portugal, et le gouvernement a eu certes grande

raison d'en emprunter la pensée même à celui qu'il a renversé. C'est

le meilleur moyen d'établir progressivement sur des bases sérieuses

et solides cet équilibre qu'il demande trop souvent encore à des expé-

diens assez chanceux.

Éteindre le déficit, tel était donc le but du gouvernement portu-

gais quand il a pris les diverses mesures financières que nous venons

de décrire. On a pu voir qu'il n'y a peut-être pas complètement

réussi, ou qu'il n'y a du moins réussi que par des procédés d'un

succès très douteux encore. Il avait un autre but en diminuant les

dépenses sur certains points et en détournant le fonds d'amortisse-

ment de son affectation spéciale. Ce but, c'était de se créer des res-

sources pour les consacrer au développement des travaux publics,

des chemins de fer en particulier. C'était la principale considération

sur laquelle s'appuyait l'exposé des motifs du décret du 30 août 1852.

Le gouvernement, à ce qu'il semble, avait voulu faire souscrire la

banque aux entreprises de chemins de fer qui étaient en projet; la

banque avait opposé des raisons assez puissantes, tirées de ses sta-

tuts mêmes, ne se refusant point d'ailleurs à souscrire d'une certaine

manière et dans des conditions déterminées, lorsque survenait, pour

trancher la question, le décret du 30 août, qui affectait le fonds

d'amortissement au chemin de fer d'Oporto. Malheureusement, en

ceci comme en bien des choses, le gouvernement portugais tour-

nait dans un cercle vicieux. La confiance et le crédit étaient les auxi-

liaires les plus nécessaires pour les entreprises qu'il voulait favori-

ser, et il commençait par ébranler l'un et l'autre. Cela est si vrai

que la bourse de Londres a refusé d'admettre les actions du chemin

de fer de Lisbonne à la frontière d'Espagne. Ainsi le cabinet portu-

gais, par ses décrets sur la réduction de l'intérêt de la dette et sur

le fonds d'amortissement, se trouvait avoir porté un coup assez

sérieux au crédit intérieur, et avait en même temps refroidi les ca-

pitaux anglais. Une telle entreprise cependant offre assez d'avan-

tages pour triompher de ces difficultés passagères. Il s'est formé une

compagnie dite péninsulaire-centrale, à la tête de laquelle est
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M. Hislop, et qui a la concession du chemin de Lisbonne à la fron-

tière d'Espagne. Cette compagnie a fait un dépôt de ^0,000 liv. st.

exigé par le programme du 6 mai 1852, et elle se trouve aujourd'hui

en mesure de poursuivre les travaux, qui ont été inaugurés avant

même que les chambres aient sanctionné cette concession. Il n'est

d'ailleurs question pour le moment que de la section de Lisbonne à

Santarem. C'est à San tarera que doit venir se relier le chemin d'Oporto.

Jusqu'ici ce sont les seules voies ferrées dont la construction puisse

être considéi'ée comme probable. Le Portugal est un peu comme
l'Espagne: n'ayant point de chemins ordinaires, il veut faire des che-

mins de fer. 11 commence par où bien d'autres pays finissent. L'es-

sentiel est que ces entreprises soient sérieuses, et que ces voies de

communication viennent bientôt ouvrir pour le Portugal une ère

nouvelle. Qu'on songe bien qu'aujourd'hui on a plus tôt à Lisbonne

des nouvelles de Paris, de Londres ou de Bruxelles que de l'un des

points intérieurs du royaume, que les fruits de la terre, en bien des

localités, ne peuvent servir qu'à la consommation faute de voies de

transport. 11 est dès lors facile de voir quelle influence peuvent exer-

icer les chemins de fer sur le développement de l'agriculture, du
commerce et de l'industrie. Lisbonne peut redevenir un des centres

du mouvement commercial de l'Occident.

Arrêtons-nous ici dans ces détails, qui caractérisent la situation

financière et matérielle du Portugal. En réalité, ils sont la partie la

plus importante peut-être de l'histoire actuelle de ce pays, si rempli

d'anciens souvenirs de prospérité et de misères piésentes. Ce n'est

point cependant qu'à ces faits de l'histoire intérieure, politique et

matérielle, il ne vienne se mêler quelques autres incideus qui tou-

chent aux relations extérieures du Portugal dans ces périodes ré-

centes. Le Portugal doit à sa situation de n'avoir point une vie di-

plomatique très compliquée. Deux faits principaux seulement se sont

produits dans cet ord;e depuis l'an dernier. Le premier ne laisse

point d'avoir un caractère assez bizarre. C'est une sorte de rupture

diplomatique avec le Brésil, qui a eu lieu pour un intérêt assuré-

ment fort sérieux, mais qui n'a pas eu toujours une apparence aussi

grave. On a même appelé cette question du nom peu diplomatique

de question des savcissons. De quoi s'agissait-il donc? Le ministre du
Brésil à Lisbonne avait écrit à son gouvernement que, de certains

points du Portugal, on faisait pour des ports brésiliens des expédi-

tions de viandes salées qui n'étaient pas des plus orthodoxes. Il assu-

rait avoir appris que, dans la composition des produits de ce genre,

il entrait une assez grande variété de viandes, depuis celle de chien

jusqu'à de la chair humaine inclusivement. Le ministre des affaires

étrangères de Rio-de-Janeiro ne croyait mieux faire que de co:nmu-

niquer cette dépêche au gouyerneur de la province brésilienne à la-
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quelle étaient destinés les produits de la charcuterie portugaise, et le

gouYerneur, à son tour, affichait cette dépêche pour mettre la popu-

lation en garde. On devine cjuel effet devait produire une telle com-
munication. Les habitans de Bahia notamment entraient dans une

indicible fureur ,contre les Portugais, et les traitaient d'empoison-

neurs, ce qui pouvait aboutir à des conséquences assez graves dans

l'état d'exaspération où se trouvait cette population. Le commerce de

l'ancienne métropole du Brésil était mis à l'index. Lorsque ces nou-

velles revenaient en Europe, c'était le tour des Portugais de s'émou-

voir. Sous la pression de l'opinion publique, le cabinet de Lisbonne

se trouvait réduit à interrompre tout rapport, non avec le gouverne-

ment brésilien, mais avec son ministre, M. Drammond, d'autant plus

que, toute recherche faite, on n'avait trouvé que quelques babils où

les viandes s'étaient altérées faute d'avoir été expédiées en temps

opportun. Le gouvernement portugais demandait au cabinet de Rio-

de-Janeiro la révocation de sjn ministre; le gouvernement brésilien,

de son côté, demandait que toute injonction fût écartée, et qu'on lui

laissât le soin d'agir sous sa propre responsabilité. Il en est résulté

que le ministre du Brésil à Lisbonne, M. Drummond, a reçu un congé

de son gouvernement et qu'il sera remplacé en Portugal, et voilà

comment la question des smicissons se terminera sans guerre et sans

autre effusion que celle de beaucoup d'encre de la part des journaux

portugais et brésiliens!...

L'autre fait diplomatique dont nous parlions est plus simple peut-

être et en même temps plus sérieux. Au mois d'août 1852, M. d'Al-

meida Garrett, ministre des alï'aires étrangères du Portugal, donnait

soudainement sa démission. Comment s'expliquait cette retraite, qui

semblait ne tenir à aucun dissentiment politique? M. Garrett en a

expliqué la cause dans une lettre du 19 août 1852, c'est qu'il avait

signé un traité de commerce avec le ministre de France à Lisbonne.

M. Garrett ne s'était point caché dans le cours de ses négociations;

il avait agi avec le concours des directeurs de son ministère, des di-

recteurs des douanes et des contributions indirectes. L'initiative de

ce traité était même venue du Portugal, sous l'administration du

comte de Tojal. Il paraît cependant que les collègues de M. Garrett

l'ignoraient, si bien que lorsque le ministre soumettait la convention

signée par lui à la sanction de la reine, le conseil tombait dans une

surprise extrême. La signature de la reine était refusée au traité, et,

par suite, le ministre des affaires étrangères donnait sa démission.

M. Garrett avait-il cependant le droit de négocier et de signer la con-

vention au bas de laquelle il avait mis son nom? C'est là ce qu'il dis-

cutait avec habileté dans sa lettre du 19 août. A ses yeux, ce droit

n'était point douteux consîitutionnellement. Comme ministre des af-

faires étrangères, il n'avait nullement excédé ses pouvoirs en négo-
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ciant et en signant un traité; sa qualité même emportait les pleins

pouvoirs pour une négociation de ce genre, d'autant plus que ce traité

avait à passer par le conseil d'état, par les chambres, conformément

à l'acte additionnel, et enfin par la sanction de la reine. C'était, au

surplus, un point à débattre entre ministres portugais; mais aussi-

tôt naissait une autre question : la France ne pouvait point admettre

que la signature du ministre des affaires étrangères fût ainsi frappée

d'une nullité virtuelle. Elle objectait que, dans presque tous les pays,

le ministre des affaires étrangères négociait le plus souvent sans pleins

pouvoirs particuliers les traités qui n'étaient point d'un ordre politi-

que supérieur. Pour sortir de cette difficulté, il n'y avait plus qu'à

mettre le fond au-dessus de la forme. Les deux gouvernemens étant

d'accord sur le fond du traité, il ne restait qu'à lui donner une forme

nouvelle plus régulière. C'est ce qui est arrivé en eflét, et cette con-

vention est aujourd'hui à la ratification. Ce traité, au reste, n'est

qu'un ensemble de stipulations ayant pour but de régler les droits et

obligations des Portugais résidant en France et des Français résidant

en Portugal, la réciprocité des droits des deux pavillons à l'entrée et

à la sortie des ports des deux nations, la position mutuelle des agens

consulaires des deux pays. Aucune faveur spéciale n'est stipulée;

mais enfin c'est pour le Portugal une voie au bout de laquelle il peut

trouver une certaine émancipation diplomatique de la tutelle de l'An-

gleterre, et c'est ce qui peut faire l'importance d'une transaction très

simple en elle-même, et qui n'était nullement faite pour éveiller les

susceptibilités anglaises.

On vient de voir rapidement esquissée l'histoire de ce petit peuple

dans ses élémens politiques intérieurs, dans ses élémens financiers et

industriels comme dans les rares incidens nés de ses relations avec

les autres pays. Il y a bien des incertitudes et des faiblesses. Le Por-

tugal est cependant un des états qui peuvent trouver dans leur passé

des exemples d'énergie, d'activité et de constance faits pour prépa-

rer un avenir plus favorable. Le premier de tous les besoins pour ce

pays, c'est la stabilité politique, si souvent troublée depuis un demi-

siècle par des révolutions successives, où toutes les passions per-

sonnelles ont rempli la scène et se sont disputé l'ascendant. Créer

et développer cette stabilité, c'est l'œuvre des gouvernemens et des

partis, c'est la première des garanties pour réparer les désordres,

ranimer la prospérité, faire renaître la vie sur ce sol épuisé par tant

d'agitations stériles, et replacer le Portugal dans des conditions où il

puisse exister par lui-même, sans se traîner dans ce rôle permanent

de satellite obligé et subordonné de l'Angleterre.
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I. — LE PARLEMENT ET LES PARTIS EN 1852.
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milice. — Motion de M. Milnes sur !a question des réfugiés. —Procès de l'aiderman Saiomons. —
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La chute, tant de fois prédite et enfin réalisée, du ministère wliig,

le passage momentané des tories aux affaires, des élections géné-

rales indécises, tels ont été pour l'Angleterre les événemens princi-

paux de l'année 1852.

Lorsque lord John Russell prit le pouvoir des mains de sir Robert

Peel, tous les partis déclarèrent l'un après l'autre qu'ils attendraient

le ministère whig à l'œuvre pour le juger, et qu'ils lui laisseraient

toute facilité de gouverner. On eut alors le spectacle, inouï en An-

gleterre, d'un ministère sans opposition. Cet armistice général ne se

prolongea point au-delà de deux sessions, et lorsque la mort sou-

daine de lord George Bentinck fit passer le gouvernement des tories

aux mains de M. Disraeli, cet orateur éminent, en qui devait se ré-

véler un tacticien habile, s'occupa sans relâche de réorganiser le parti
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conservateur. Ses efforts persévérans furent couronnés de succès :

dans la session de 1850, l'opposition airiva, en deux ou trois votes,

à balancer presque les forces de tout le parti ministériel, et en 1851,

lorsque lord John Russell crut devoir donner sa démission, après le

vote sur la motion de M. Locke-King (1), l'occasion fut offerte aux

tories de reprendre le pouvoir.

Chacun des progrès du parti conservateur avait entraîné un affai-

blissement correspondant dans les rangs ministériels. Depuis long-

temps lord John Russell sentait la nécessité de reconstituer sa majorité

défaillante, en renforçant le cabinet de quelques élémens nouveaux;

mais toutes les négociations qu'il avait ouvertes dans cette vue étaient

demeurées sans résultat. Lorsque, dans les derniers jours de l'année

1851, on vit le premier ministre se séparer du plus illustre et du plus

accrédité de ses collègues, on ne douta point du prochain renverse-

ment du ministère. Lord Palmerston n'était pas seulement un des

membres les plus habiles du cabinet et un des orateurs écoutés avec

le plus de faveur par la chambre des communes, il était le lien de

son parti avec la nuance radicale dontles votes étaient indispensables

à lord John Russell. Le premier ministre comprit qu'il était urgent

de s'assurer de nouveaux appuis avant l'ouverture de la session, et

dès les premiers jours de janvier 1852, il renouvela les tentatives

qu'il avait déjà faites près du petit noyau d'hommes distingués qui,

demeurés fidèles à la mémoire et aux traditions de sir Robert Peel,

composaient dans la chambre des communes une sorte de tiers-parti,

et s'intitulaient conservateurs libres-échangistes. La présence de lord

Palmerston aux affaires étrangères avait toujours été l'objection in-

suraiontable qui avait empêché les offres de lord John Russell d'être

accueillies par les anciens amis de sir Robert Peel. Cet obstacle se

trouvait levé par le renvoi de lord Palmerston et la nomination de

lord Granville à sa place. Trois postes étaient vacans par la promo-

tion de lord Granville et par la nomination de M. Hawes à une siné-

cure non politique : lord John Russell offrit la direction du contrôle

(affaires de l'Inde) au duc de Newcastle, le poste de payeur-général

à M. Cardvvell, et celui de sous-secrétaire d'état des affaires étran-

gères à lord Wodehouse.

Aucun de ces trois postes ne donne entrée au conseil des ministres;

le cabinet n'eût donc subi aucune modification sérieuse; les trois

membres nouveaux auraient apporté au ministère l'appui de leur ta-

lent et de leur influence, sans avoir la moindre action sur sa marclie.

Des hommes d'une réePe valeur ne pouvaient se laisser annuler à ce

point; un parti ne se lie pas d'avance à une politique sur laquelle il

(1) Voyez rJnwuoiVe de 18&l-52^ page 378.
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n'exerce aucun contrôle. Les peelites voulurent avoir dans la com-
position du cabinet une part proportionnelle à leur influence dans le

parlement, ils voulurent être représentés au sein même du conseil

des ministres, et M. Cardwell subordonna son acceptation des fonc-

tions qui lui étaient ofTei'tes à l'entrée de sir James Graham dans le

cabinet. Sir James Graham ayant été déjà ministre de Tintérieur, on
ne pouvait songer à lui offrir un poste inférieur: il aurait donc fallu

le pourvoir aux dépens d'un des collègues de lord John Russell. Une
portion de la presse ministérielle engagea vivement le premier mi-
nistre à déférer à des exigences légitimes, et le Times désigna comme
pouvant être sacrifiés sans regret, ou le marquis de Lansdowne, ou
sir George Grej', ou enfin le comte Grey, ministre des colonies. Lord
John Russell en jugea autrement, et quoiqu'il se fût mis d'accord

avec les peelUes sur toutes les questions politiques, il ne crut point

devoir céder sur les questions de personnes.— Ces négociations de jan-
vier 1852 méritaient d'être mentionnées, parce que, infructueuses en
apparence, elles n'en préparèrent pas moins l'alliance qui devait s'é-

tablir, au bout de quelques mois, entre lord John Russell et sir James
Graham, et qui a seule rendu possible le ministère de coalition en ce

moment au pouvoir en Angleterre.

Lord John Russell, en prenant la dangereuse résolution d'affronter

l'ouverture du parlement sans apporter aucun changement dans le

personnel du cabinet, avait espéré que la force des choses le main-
tiendrait au pouvoir en 1852, comme elle l'y avait maintenu l'année

précédente. Le parlement allait entrer dans sa sixième année, des
élections générales devaient inévitablement avoir lieu avant l'automne
de 1853, et la perspective de cet appel prochain à la nation ôtait

beaucoup d'importance aux luttes parlementaires. Lord John Russell

avait eu une entrevue avec le comte de Derby, et tous deux s'étaient

promis réciproquement de ne point mettre ol3stacle au vote du bud-
get, quel que fût celui des deux qui se trou\ ât aux affaires après Pâ-
ques. Le premier ministre prévoyait bien mille traverses et de petits

échecs comme ceux qui ne lui avaient pas été épargnés en 1851 ; mais
il n'appréhendait point le renverseineut du ministère. 11 ne voyait pas
de cabinet possible en dehors du sien. Lord Palmerston, malgré ses

talens et sa popularité, était un général sans armée. Lord Derby avait

une armée et point de généraux pour la commander; il avait refusé le

ministère en 1851, parce qu'il n'avait pu s'entendre avec M.Gladstone
sur la question religieuse, et parce qu'il n'avait point trouvé autour
de lui d'hommes ayant passé par le pouvoir et possédant l'expérience

des affaires. Cet état de choses n'était pas changé, et après les né-

gociations que lui-même avait ouvertes, lord John Russell était bien

convaincu qu'une entente était moins possible que jamais entre les
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peeliies et les tories. Enfin le premier ministre se flattait de mettre

fin aux plaintes et aux caprices des radicaux, en présentant un bill

de réforme électorale, ainsi qu'il s'y était engagé l'année précédente,

après le vote sur la motion de M. Locke-King. Ajoutons qu'il ne comp-

tait pas moins sur le bill qui avait pour objet d'établir une milice et

de calmer la panique artificielle créée par quelques journaux à la suite

des événemens du 2 décembre. En 1851, le comte de Derby avait

déclaré, à l'ouverture de la session, qu'il ne ferait point obstacle au

cabinet whig, afin de ne pas retarder et de ne pas entraver le vote de

la loi contre les empiétemens ecclésiastiques : pourquoi n'en arrive-

rait-il pas de même en 1 852 pour une mesure que les tories étaient

les premiers à déclarer indispensable à la sécurité et à l'indépendance

nationales?

Toutes ces prévisions furent' déjouées par l'attitude que lord Pal-

merston prit au sein de la cham])re des conmiunes, et la direction qu'il

imprima à la discussion de ce bill sur la milice (1). Dans la première

irritation que lui causal' adoption, à 11 voix de majorité, de l'amen-

dement repoussé par le gouvernement, lord John Russell s'écria que,

ne voulant pas modifier l'essence même du bill, il ne pouvait plus

continuer aie défendre, et qu'il laissait aux auteurs de l'amendement,

lord Palmerston et M. Osborne, le soin de présenter une mesure con-

forme à leurs idées. Cette déclaration jeta la chambre des communes

dans une agitation extrême, et sous le coup des interpellations qui

se succédaient, lord .John Russell reprit la parole pour dire qu'il in-

terprétait le vote de la chambre comme un refus de confiance, et

qu'il ne se croyait plus en état de gouverner. Il ajouta en même
temps qu'il retirait le bill.

Cette déclaration était l'annonce formelle d'une crise ministérielle.

Lord John Russell s'était laissé entraîner par un mouvement de dépit

et de vivacité; mais sa résolution fut approuvée par ses collègues, et

tout particulièrement par lord Lansdovvne, qui trouvait que la posi-

tion du ministère n'était point tenable depuis qu'il n'avait plus de

majoritéassurée, etqu'il y avaitpeu d'honneur et de dignité à prolon-

ger l'existence du cabinet à travers de continuels échecs. Néanmoins

lord John Russell espéra un moment ou que sa démission ne serait pas

acceptée par la reine, ou qu'après d'inutiles efforts pour composer un

gouvernement, on le prierait de reprendre le pouvoir. Il n'en fut rien.

La reine ne fit aucune difficulté d'accepter la démission du cabinet:

elle ne s'adressa point à lord Palmerston, parce que la majorité de

11 voix qui avait renversé lord John Russell ne repi-ésentait point un

parti, mais la réunion accidentelle d'hommes de tous les partis vo-

-(1) Voyez \Ann\xaxre de 1851-52, page 404.
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tant ensemble sur une question spéciale, et, après tout, d'importance

secondaire; la reine envoya un message au comte de Derby, qui se

trouvait en visite à Badmington, chez le duc de Beaufort, et qui re-

vint immédiatement à Londres.

Le comte de Derby ne s'attendait pas à la chute du cabinet whig,

son absence de Londres le prouvait suffisamment. Néanmoins la re-

traite de lord John Bussell ne le prenait pas au dépourvu, comme
l'année précédente. Les fréquens échecs du cabinet et l'état des

partis avaient suffisamment préparé le chef des tories à cet événe-

ment. En 1851, lord Derby avait refusé le pouvoir, parce qu'on était

encore trop près des derniers débats sur la protection, pai'ce que la

faiblesse et la désunion du parti whig et l'extrême division du parle-

ment n'avaient pas encore éclaté au grand jour, parce que, le len-

demain de son arrivée au ministère, il aurait eu une opposition

formidable à combatti'e, sans qu'un jour de répit fiU laissé à ses

collègues inexpérimentés, enfin parce que les élections générales, qui

seraient devenues inévitables, se seraient faites sur la question de la

protection et n'auraient pas manqué de tourner au désavantage des

tories, en réunissant contre eux toutes les autres fractions de la

chambre des communes. La situation était différente en 1852. Depuis

un an, lord Derby et ses amis s'étaient préparés à recueillir la suc-

cession de lord John Bussell, on avait distribué les rôles et arrêté

les plans de campagne. Une expérience décisive avait constaté que
le ministère whig était hors d'état de gouverner et hors d'état de

se transformer, que par conséquent la formation d'une majorité

était impossible dans la chambre des communes. En acceptant le

pouvoir, déposé volontairement et pour la seconde fois par lord John

Russell, les tories se chargeaient d'un fardeau refusé par tout le

monde, et ils avaient le droit de demander qu'on ne leur créât pas

de difficultés inutiles, si l'on jie voulait rendre tout gouvernement
impossible. Ils étaient donc assurés cette fois d'une existence de
quelques mois.

Lord Derby se mit donc, sans hésiter, à la disposition de la reine,

et au bout de quatre jours, il lui présenta un ministère pris entière-

ment dans les rangs du parti conservateur. Le chef des tories aurait

désiré s'adjoindre lord Palmerston, et l'entrée de ce dernier dans le

cabinet tory fut un instant regardée comme certaine. L'hostilité des
peeUtes contre lord Palmerston s'était manifestée en mainte occa-

sion; une réconciliation entre l'ancien ministre et les collègues qui
l'avaient congédié, et qu'il avait à son tour renversés du pouvoir,

paraissait fort improbable : d'un autre côté, il était difficile de croire

qu'un homme delà valeur de lord Palmerston se résignât à n'être plus
qu'une individualité brillante, en dehors de tous les partis, et écartée
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à jainais du pouvoir. Son accession au cabinet tory paraissait d'au-

tant plus naturelle qu'il n'avait jamais passé pour un libre échangiste

déterminé, et avait même avoué dans une occasion mémorable que

ses préférences étaient pour un droit modique à l'importation du blé.

Lord Derby eut une entrevue avec lord Palmerston et lui offrit le

portefeuille des affaires étrangères qu'il mit à sa disposition pour le

jour oii il lui conviendrait d'entrer dans le cabinet. Lord Palmerston

refusa, en se défendant de toute pensée hostile pour le nouveau gou-

vernement. Lord Lyncihurst s'excusa sur son grand âge de ne point

accepter de portefeuille et promit tout son concours à lord Derby; il

en fut de même du duc de Richraond. M. Thomas Baring, à qui était

destiné le poste de chancelier de l'échiquier, et dont la haute répu-

tation financière eût été une force pour le gouvernement, déclina

l'honneur qui lui était fait et, par suite de ce refus, M. Disraeli, qui

devait être ministre de l'intérieur, prit les finances et céda l'intérieur

à M. Walpole. De tous les membres du cabinet, deux seulement, le

comte de Derby et M. Herries, président du bureau du contrôle,

avaient déjà passé par les affaires : tous les autres étaient appelés pour

la première fois à des fonctions publiques. C'était là, dans l'opinion

du pays, une cause de faiblesse pour le nouveau ministère, qui comp-

tait cependant dans son sein des hommes distingués. 11 n'y avait

qu'une voix sur les talens oratoires de M. Disraeli; M. Herries avait

la réputation d'un financier habile et d'un homme d'affaires expéri-

menté, M. Walpole et M. Henley, nouveaux-venus dans le parlement,

avaient montré une incontestable aptitude aux affaires et comptaient

parmi les bons orateurs de la chambre. Enfin sir Edvvaid Sugden,

appelé, sur le refus de lord Lyndhurst, aux fonctions de lord chance-

lier, passait à juste titre pour le premier jurisconsulte de l'Angle-

terre (1).

(1) Voici quelle fut la composition défiuitive du ministère :

Premier lord de la trésorerie et premier ministre. Comte de Derby.

Lord cliancelier Sir Edwaid Sugden, élevé à la pairi

sous le titre de lord Saint Léonard.

Président du conseil privé Comte de Lonsdale.

Gardien du sceau privé Marquis de SalisLury.

Chancelier de l'échiquier M- Disiaëli.

Secrétaire d'état pour l'intérieur M. V\'alpolc.

l'extérieur Comte de Malmesliury.

_ les colonies Sir J ohn Pakington.

Président du bureau du contrôle M. Herries.

Premier lord de l'amiraulé Duc de Northumberland.

Président du bureau du commerce M. Henley.

Maître général des postes Comte de Hardwicke.

Premier commissaire des bois et forêts Lord John Manners.

C'étaient là les membres du cabinet qui formaient le conseil des ministres. L'adminis-

tration était en outre complétée par les fonctionnaires suivans :
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La presse anglaise accueillit le nouveau ministère avec une évi-

dente hostilité. L'avènement d'un cabinet tory devait être pour les

radicaux un juste sujet d'alarmes, et leur mécontentement n'avait rien

que de naturel; mais les feuilles qui avaient fait une guerre inces-

sante au ministère whig, qui avaient raillé sa faiblesse et son impéritie

et qui avaient triomphé de tous ses échecs, se montrèrent les plus

irritées de l'arrivée des tories au pouvoir. Le ChronicJe, organe de ce

petit noyau d'hommes d'état en disponibilité qu'on appelait les jiee-

lites, parla avec le plus profond dédain de l'inexpérience des collè-

gues de lord Derby, et présenta le cabinet comme un ramassis de

nullités dont il était impossible de rien attendre. Il en ridiculisa tout

le personnel dans une galerie de portraits injurieux; mais c'est sur

M. Disraeli surtout que le Chronicle épuisa sa bile et ses épigrammes.

Un romancier devenir ministre, n'était-ce pas le monde renversé?

Le Times débuta par tracer du ministère le tableau suivant : « Des

enfans, des aventuriers, des parvenus, des débutans, des gens iso-

lés, » et prétendit que lord Derby aurait pu faire tii'er au sort les

ministères, ses collègues étant également capables de les occuper

tous. Le Times finissait cependant par rappeler le précepte, que c'est

à l'œuvre qu'il faut juger l'ouvrier, et il réclamait l'indulgence et

même un peu plus pour les gens qui voulaient bien se charger de

gouverner.

La même explosion d'hostilités eut lieu au sein de la chambre des

communes. Tandis que le vénérable marquis de Lansdowne, dans

un langage digne et ému, remerciait les membres de la chambre des

lords qui avaient donné leur appui au gouvernement pendant six

années et saluait de paroles courtoises l'arrivée du nouveau minis-

tère, lord John Russell, dans l'autre chambre, ne se bornait pas aux
adieux d'usage, et, avant d'avoir. quitté le banc de la trésorerie, il

annonçait son opposition au cabinet qui allait naître. Si lord John
Russell s'était borné à dire qu'il combattrait le rétablissement d'un

droit sur le blé, soit à titre de protection, soit à titre de revenu, et

qu'il réclamerait, comme député, la réforme électorale qu'il avait

Sous-secrétaire d'état aux affaires étrangères, lord Stanley (fils du premier ministre);

sous-secrétaire des colonies, lord Desart; secrétaires de la trésorerie, MM. J.-A. Hamiltou

et Forbes Mackensie; secrétaires des affaires de l'IuJe, lord Jocelyn et M. Gaskell; vice-

président du bureau du commerce, M. G.-J. Young; secrétaire de la guerre, M. Bercsfoid.

Procureur-général, sir Fredeiic Thesiger; avocat-généial, sir Fitzroy Kelly; chancelier

du duché de Laucastre, sir John EuUer.

Lor Mieutenant d'Irlande, le comte d'Egliugton; chancelier d'Irlande, M. Blackbum;

secrétaire pour l'Irlande, lord Naas; procureur-général pour l'Irlande, M. Napier; avo-

cat-général pour l'Irlande, M. Whiteside.

Commandant eu chef, le duc de Wellington; grand-maitre de l'artillerie, lord Hardinge.

Intendant-général de la maison de la reine, lord Londonderry.
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proposée comme ministre, ces deux déclarations n'auraient causé

aucune surprise. Il est tout naturel qu'à la veille d'une élection géné-

rale un chef de parti fasse connaître le mot d'ordre qui doit rallier

ses adhérons; cependant, d'api-ès les usages anglais, ces déclarations

ne devaient avoir lieu qu'après que le nouveau cabinet aurait fait

connaître ses vues. Ce qui était surtout inusité et inattendu, c'était

l'ardeur que montra lord John Rus: ell , l'énergie de ses gestes,

la vivacité ou plutôt l'âpreté de ses paroles : il semblait lancer une

provocation plutôt qu'exprimer les résolutions d'un parti. On pensa

que cette vivacité de langage cachait quelque désappointement, et

que lord John Russell, après avoir donné sa démission, avait espéré

n'être point pris au mot soit par la reine, soit par ses adversaires.

Les anciens amis de sir Robert Peel firent voir encore plus de dépit

et d'iiritation. Après la démarche qu'en 1851 lord Derby avait tentée

auprès de M. Gladstone, après les récentes avances de lord John

Russell, ils s'étaient attendus à se voir ofirir une part dans la forma-

tion du nouveau cal)inet. Aucune ouverture ne leur avait été faite,

et au contraire lord Derby avait paru vouloir se rapprocher de lord

Palmerston, c'est-à-dire de l'homme qu'ils avaient le plus attaqué.

Les pee/ites en outre se sentaient menacés du sort réservé tôt ou

tard aux nuances intermédiaires qui disparaissent le jour où la lutte

décisive s'engage. Ils ne pouvaient compter que médiocrement sur

l'appui des libéraux dans la lutte électorale, et la presse tory prenait

vis-à-vis d'eux une position franchement hostile, annonçant que c'é-

tait à leurs dépens que le parti conservateur conquerrait une ma-
jorité dans les élections. Comme les p'us menacés, ils furent les pre-

miers à donner l'alarme et s'occupèrent immédiatement d'organiser

une coalition contre le nouveau cabinet. Pendant que l'ancien prési-

dent de \ anti-corn law-Jeague, M. Wilson, se rendait en toute hâte à

Manchester et convoquait le conseil de la défunte hgue, on annonçait

à Londres qu'aussitôt après les explications des anciens et des nou-

veaux ministres, on présenterait une motion impliquant la perpétuité

du libre-échange, afm de mettre dès le premier jour lord Derby en

minorité et de l'obliger à dissoudre immédiatement la chambre des

communes, sans qu'il eût le temps de préparer les élections.

Néanmoins la lutte ne s'engagea point aussitôt que l'aurait fait pen-

ser l'impatience témoignée par les diverses oppositions. La chambre

des communes ne fit, le 27 février, aucune difficulté de s'ajourner

jusqu'au 1*2 mars, afin de laisser aux ministres le temps de compléter

leurs arrangemens et de se soumettre à la réélection. Lue foule con-

sidérable se porta le même jour à la chambre des lords pour entendre

les explications que devait donner le comte de Derby en venant s'as-

seoir pour la première fois sur les bancs ministériels. Le premier
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ministre commença par déclarer qu'il croyait devoir poursuivre les

mesures de précaution arrêtées par ses prédécesseurs, mais il pro-

testa en même temps de son désir sincère de ne rien épargner pour

assurer le maintien de la paix et de la bonne harmonie dans toute

l'Europe. Il adressa en mêuie temps un avertissement aux réfugiés

qui résidaient en Angleterre , déclarant que le gouvernement anglais

ne tolérerait aucune entreprise, aucun complot contre les gouverne-

mens étrangers. C'est notre devoir, dit-il, d'avertir les puissances

amies de ce qui pourrait se tramer contre elles, et de ne pas souflVir

qu'on abuse de notre hospitalité. Par ces paroles, lord Derby rompait

complètement avec les traditions du précédent ministère, qu'on avait

accusé de couvrir d'une indulgence excessive les menées des réfugiés.

On ne pouvait se dissimuler qu'une singulière froideur régnait dans

les relations de l'Angleterre avec les grandes puissances continenta-

les, et on avait expliqué par le désir de mettre fin à cet isolement de

l'Angleterre la facilité avec laquelle lord John Piussell s'était séparé

de lord Palmerston. On savait, par leurs déclarations privées et par le

langage de leurs journaux, que les nouveaux ministres étaient animés

des dispositions les plus sympathiques pour le gouvernement français,

si vivement attaqué par la plupart des feuilles anglaises : le discours

de lord Derby montrait que, dans un esprit vraiment conservateur,

le gouvernement anglais chercherait à dissiper toutes les inquiétudes

que le séjour des réfugiés inspirait aux monarchies continentales, et

travaillerait à rétablir les bons rapports de l'Angleterre avec toutes

les puissances.

Le premier ministre fut aussi explicite que possible sur la ligne

politique qu'il comptait suivre à l'intérieur. Il écarta complètement le

bill de réforme électorale présenté par lord John Russell et quelques

mesures secondaires. Quant aux questions commerciales, il ne déguisa

pas la préférence qu'il donnait au tarif sagement protecteur des Amé-
ricains sur le système appliqué par sir Piobert Peel et exagéré par

ses successeurs; mais il subordonna toute tentation de revenir sur le

passé à la décision du corps électoral, annonçant qu'à moins d'y être

forcé, il ne prendrait l'initiative d'aucun débat sur ce sujet. Lord

Derby limitait la tâche de son ministère pendant la session actuelle

à la présentation de quelques mesures de finances et de quelques

bills ayant pour objet la réforme de la législation. Il ne se déciderait

à dissoudre immédiatement la chambre des communes que dans le

cas où les libres échangistes, provoquant un débat, ne laisseraient

au cabinet d'autre alternative que la retraite ou un appel aux élec-

teurs.

« Je ?ais parfaitement, dit-il, que le ministère est en minorité dans la chambre

des communes, je ne sais si nous pourrons même nous flatter d'avoir pour nos

^0
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vues une majorité dans la cliambre-liaiite; mais les considérations qui m'ont

déterminé à ne pas laisser le pays sans ministère me font penser que dans la

situation actuelle du monde, et à cette époque de l'année, les intérêts publics ne

recevraient aucun avantage de l'interruption inutile et prolongée des séances de

la chambre des communes.

« Oui, je reconnais en toute humilité que nous n'avons pas de majorité par-

lementaire, et quoique nous ayons accepté le pouvoir pour ne pas laisser le pays

sans gouvernement,je reconnais que nous ne pouvons marcher qu'en faisant ap-

pel à l'indulgence de nos adversai;es poliliques et quelquefois mcme à la patience

de nos amis. Cependant j'ai assez de confiance dans le bon sens et le jugement

de la chambre des communes pour penser qu'elle ne voudra pas sans nécessité

introiUiire des questions susceptibles de controverse et d'esprit de parti, dans

l'unique but d'interrompre la marche de sages mesures et de faire soitir le

ministère de la ligne de modération qu'il s'est tracée. (Applaudissemens.) Assez

de questions sérieuses se recommandent sans cela à l'attention du parlement.

Je crois que si nous voulons bien nous occuper des' grandes mesures qu'ap-

pelle le vœu du pays, mesures de réforme légale, de simplification et d'an:é-

lioration dans l'administration de la justice, de réforme sociale pour améliorer

la condition des classes populaires, je crois que nous pourrons, quoique en mi-

norité dans la chambre des communes, conduire utilement et non sans b.onneur

les affaires de l'état. J'ajoute que si nous étions arrêtés dans cette voie salu-

taire par une opj)osition purement factieuse, j'ai assez de confiance dans le bon

sens populaire pour penser que les conséquences en retomberaient bientôt sur

leurs auteurs. »

C'était donc en réalité une trêve de quelques mois que le nouveau

ministère proposait à tous ses adversaires, en attendant le jour où le

pays, solennellement consulté, prononcerait définitivement sur la

grande question qui les divisait. Cette trêve ne fut point acceptée

,

mais la force des choses devait l'imposer aux partis. Pendant que

les nouveaux ministres se présentaient devant les électeurs, de

qui , sauf lord Naas, ils obtinrent tous le renouvellement de leur

mandat, M. Gobden et ses amis arrêtaient la reconstitution immé-
diate de la ligue et l'organisation de comités électoraux pour com-
battre partout l'élection des déjDutés protectionistes. Ils décidaient

en outre de ne rien épargner pour précipiter la dissolution du parle-

ment, et à cet ellet ils invitaient M. Villiers, frère du comte de Cla-

rendon, à présenter une motion qui fît dépendre la confiance de la

chambre des communes dans le gouvernement du maintien absolu

du libre-échange. Ils prétendaient ne faire choix de M. Vilhers que

parce que ce député avait été jadis le premier à attaquer la législa-

tion sur les céréales; mais il était évident qu'en désignant le frère

d'un des ministres déchus, M. Cobden et ses amis entendaient bien

faire une avance à lord John Russell.

C'est ainsi que cette démarche fut interprétée par le chef des whigs,
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qui semblait avoir recouvré, tlepiiis sa chute, toute l'ardeur de la

jeunesse. Le 2 mars, lord John Russell réunit chez lui les membres
de son parti pour délibérer sur la conduite à tenir lorsque M. Villiers

présenterait sa motion. Quelques personnes ouvrirent l'avis que
lord John devait se substituer à M. Yilliers et fai:e une motion en son

nom personnel. Cet avis fut écarté, de peur de blesser les libres échan-

gistes : il fut résolu qu'une seconde réunion aurait lieu avant la re-

prise des travaux pai'lementaires, et que tous les partisans ànjiee-

irade seraient invités à y assister. Lord John Russell prenait, on le

voit, le rôle de porte-drapeau du libre-échange; il voulait avoir l'air

de mener à l'assaut du cabinet la majorité de la chambre, comme si

elle n'avait formé qu'un seul parti et qu'il en eût été le chef. Le

cabinet, mis en déroute dès le premier jour, devait être obligé de

dissoudre le parlement, les élections se feraient sur la question du
libre-échange, et si elles n'amenaient point une majorité protectio-

niste, d'après tous les usages parlementaires anglais, lord Derby

devrait se retirer : c'est à lord John Russell, comme à l'auteur de

la défaite ministérielle, que reviendrait la tâche de former un minis-

tère. Les whigs reprendraient donc paisiblement le pouvoir.

Ce plan ingénieux exigeait le concours de tous les libres échan-

gistes de la chambre des communes. Le Chronicle se chargea de

dissiper les illusions de lord John Russell, en déclarant en termes

très nets et très durs que, quelle que pût être l'infatuation du ministre

tombé, la majorité libre-échangiste de la chambre n'avait pas de chef

reconnu, et que la motion de M. Villiers, pour pouvoir être consi-

dérée comme l'expression des vues de cette majorité, aurait eu be-

soin d'être rédigée avec le consentement et l'avis de toutes les frac-

tions de la majorité. Si les amis de sir James Graham avaient favorisé

la tactique de lord John Russell, celui-ci, un moment au pouvoir,

aurait cru s'acquitter envers eux en leur offrant quelques places dans

le cabinet. L'ambition des peelifes au contraire était d'entrer dans un
ministère sur le pied d'égalité, et non comme un appoint des whigs.

Depuis I8Z16, les questions politiques ne tiennent plus qu'une place

secondaire dans la démarcation des partis, et la chambre des com-
munes se divise surtout en défenseurs et en adversaires du f>'ee-

irade. Sir James Graham et sesamis, comme libres échangistes, avaient

autant de chevrons, sinon plus, que lord John Russell et les whigs.

Us se croyaient avec raison autant d'expérience parlementaire, de
capacité et de droits au pouvoir, et trouvaient fort mauvais qu'on

disposât de leurs voix sans prendre leur avis. Leur journal qualifia

la motion de M. Yilliers d'intrigue ourdie pour faire tourner une
grande lutte politique au profit d'une coterie, et déclara cette motion

inutile, inopportune et inacceptable. Lord John Russell négocia une
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seiDaine entière avec sir James (irahani, sans pouvoir le décider à se

rendre à la réunion convoquée pour le 11 mars, ni l'amener à une

action commune; M. Cobden, de retour de ses excursions dans le

Lancashire, fut également d'avis d'ajourner un déhat à fond; enfin

plusieurs membres du parti radical déclarèrent qu'ils ne prêteraient

les mains à aucune tentative pour j-amenei- purement et simplement

au pouvoir le ministère déchu. Devant toutes ces défections, lord

John Piussell dut renoncer à son plan de bataille, et il fut décidé

qu'on substituerait à la motion de M. Villiers de simples interpella-

tions pour obliger le ministère à s'expliquer sur sa politique.

Ces interpellations eurent lieu simultanément dans les deux cham-

bres le lundi 15 mars, et furent pour le comte de Derby l'occasion

d'un des plus beaux triomphes oratoires que les annales du parle-

ment anglais aient enregistrés. Les whigs avaient cru faire merveille

en venant dire aux ministres : (( Pendant que vous étiez l'opposition,

vous avez combattu pour le rétablissement d'un droit sur le blé; la

possession du pouvoir vous impose rol)ligation de demander immé-
diatement ce rétablissement; si vous ne l'osez faire, retirez-vous ou

dissolvez le parlement; vous n'avez pas le droit de gouverner tant

que vous êtes une minorité. » Les nouveaux ministres n'accep-

tèrent point la position qu'on voulait leur faire; ils prirent l'oflén-

sive. — Si une dissolution était indispensable dans l'état de divi-

sion extrême du parlement; si elle était le seul moyen de rendre

un gouvernement possible en Angleterre, pourquoi les whigs

n'avaient-ils pas osé la prononcer? Leur retraite du pouvoir avait

donc été une désertion. Si, au début d'une année, avant le vote

du budget, lorsque des mesures urgentes étaient en souffrance,

une dissolution ne pouvait avoir lieu sans compromettre de la façon

la plus grave les intérêts nationaux, les tories n'étaient pas plus que

les whigs dans l'obligation de dissoudre le parlement, car à l'impos-

sible nul n'est tenu.

Pourquoi d'ailleurs le comte de Derby était-il au niinistère? Parce

(jue lord John Russell n'avait ni su ni \oulu gouverner. Les whigs

n'avaient pas succombé devant une opposition désireuse de saisir le

pouvoir; ils étaient tombés sans qu'on prît la peine de les attaquer,

par leur faiblesse naturelle, par leur incapacité, parce que tout le

monde, à commencer par leurs amis, se retirait d'eux. Ils avaient

abandonné leur poste brusquement et sans crier gare, laissant la reine

sans conseillers, le parlement sans guide et les affaires à la dériAe.

Comment osaient-ils venir demander aux tories de quel droit ils en-

treprenaient de gouverner? Ceux-ci pouvaient répondre : du droit

que leur avait créé la désertion de lord John Russell, du droit de la

uécessité.
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Les tories allaient donc gouverner, quoique en minorité, parce

qu'aucun parti, au sein du parlement, n'avait voulu accepter la res-

ponsabilité du pouvoij-, et quel' Angleterre avait besoin d'un gouver-

nement. Par respect pour les traditions constitutionnelles du pays,

ils s'abstiendraient de soulever des questions dont la dtxision serait

impossible; ils respecteraient les décisions de la majorité, en atten-

dant que le corps électoral eût fait connaître sa volonté souveraine;

ils provoqueraient aussitôt que possible la manifestation de cette

volonté, mais ils choisiraient l'époque où une dissolution ne porte-

rait préjudice à aucun des intérêts nationaux, et ils attendraient que

toutes les affaires urgentes fussent expédiées.

« Les whigs, ajoutaient les orateurs du ministère, se méprennent

sur leur rôle. Ils viennent interroger le gouvernement, et c'est à eux

de répondre. Quels sont leurs desseins et quelle sera leur conduite?

Lord John Russell ameute contre le gouvernement et sir James Gra-

ham, et M. Cobden, et M. Hume : quel est le but de cette coalition?

Veut-il reprendre le pouvoii- quinze jours après s'être déclaré inca-

pable de l'exercer? Veut-il empêcher le ministère de gouverner en le

contraignant à une dissolution immédiate? Ses efforts seront super-

flus. Lord Derby a pris son parti : ni défaites parlementaires, ni me-
naces, ni insultes, ne lui feront avancer d'un jour la dissolution; il

restera à son poste tant que les nécessités de l'Angleterre l'exigeront,

et, le jour des élections venu, il demandera hautement aux électeurs

de choisir entre les hommes qui n'ont pas reculé devant le pouvoir,

lorsqu'il ne leur apportait que des charges et une périlleuse respon-

sabilité, et ceux qui, incapables de gouverner, se sont vengés de

leur impuissance en rendant le gouvernement impossible aux autres. »

C'était donc à la coalition de dire innuédiatement et nettement ce

qu'elle voulait faire. Consentait-elle, dans l'intérêt des affaires, à

faire trêve à la politique et à attendre la décision des électeurs? Vou-

lait-elle au contraire perdre le reste de la session en joutes oratoires

où elle parlerait seule et en scrutins inutiles pour constater ce qui

était su de tous, que ni whigs, ni tories, ni radicaux n'avaient la

majorité? C'était à elle de choisir et de s'expliquer.

Telle est la vigoureuse réplique que lord Derby revêtit de cette

éloquence impétueuse et passionnée qui lui est propre, et que

M. Disraeli hérissa de sarcasmes amers et de mordantes épigrammes.

Pris directement à partie lorsqu'ils croyaient attaquer, interrogés

sur leurs desseins lorsqu'ils demandaient des comptes à autrui, per-

siflés sur leurs fautes passées, sur leurs divisions, sur leur fai-

blesse actuelle et sur leurs prétentions, les whigs furent mis dans

une complète déroute. Lord John Russell n'avait jamais été si em-
barrassé, si à court de raisons, et malgré tout son esprit, il dut se
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réfugier clans des déclamations sur les usages parlementaires et sur

la constitution. Les autres chefs de la coalition ne réussirent pas

mieux à expliquer comment ils entendaient ne pas interrompre le

cours des affaires et empêcher cependant le gouvernement de mar-

cher. Aussi les interpellations de M. Villiers n'eurent-elles aucune

conclusion. On commença immédiatement après à voter le budget,

sans qu'il fût question de limiter les subsides ni à trois mois comme
l'avaient demandé les radicaux, ni même à six mois comme l'avaient

annoncé les vvhigs.

Une révélation se produisit au milieu de ces débats. Il fut con-

staté que des ouvertures avaient été réellement faites par le chef des

tories à lord Palmerston, et que la seule raison qui avait empêché

celui-ci d'entrer dans le nouveau cabinet avait été le refus de la part

de lord Derby de renoncer en principe au rétablissement d'un droit

sur le blé. Lord Palmerston déclara du reste dans le cours du débat

que, quelles qu'eussent été ses opinions en I8/16, il croyait maintenant

tout droit protecteur impossible. Cette déclaration produisit une cer-

taine sensation et parut confirmer le projet qu'on prêtait déjà à lord

Palmerston de vouloir se ménager une position intermédiaire entre

lord John Russell et lord Derby, afin d'être au besoin l'héritier de

tous les deux.

L^rd John Russell du reste ne se tint pas pour satisfait de cette

première défaite, il s'en attira une seconde quatre jours après en

voulant obliger le gouvernement à indiquer l'époque des élections

et en menaçant de refuser le budget pour contraindre le ministère à

s'expliquer ou à quitter la place. M. Disraeli se borna à dire que

c'était là le langage et la conduite de factieux, mais non d'hommes

d'état, qu'il avait trop de confiance dans le patriotisme et la loyauté

de la chambre pour appréhender sa décision, et il mit son adversaire

au défi de provoquer un vote. Ce défi ne fut point relevé.

Cette insistance des whigs produisait un fâcheux effet sur l'opi-

nion, qui comprenait très bien que le ministère ne pouvait convo-

quer les électeurs avant d'avoir assuré les services publics. Lord

John Russell le sentit, et lord Derby ayant dit dans la cliambre des

lords, en réponse à une question du duc de Newcastle, qu'il comp-

tait dissoudre le parlement dans les derniers jours du printemps, de

façon à réunir la chambre nouvelle pour l'automne, le chef des whigs

s'empara de cette déclaration pour annoncer à son tour dans la cham-

bre des communes qu'en présence d'une assurance aussi satisfaisante

il ne mettrait plus obstacle à la marche des affaires. Désormais il lais-

serait au gouvernement toute facilité pour faire voter le budget et

pour soumettre à la discussion le bill sur la milice, seule mesure à

laquelle l'opposition reconnût un caractère d'urgence véritable.
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Cependant lord John Russell ne put se défendre d'encourager un

député radical, M. Bernai Osborne, à renouveler quelques jours

après les mêmes attaques sous le même prétexte, et le bruit se ré-

pandit encore que toute l'opposition devait faire un grand effort pour

mettre le ministère en minorité. M. Bernai Osborne engagea en eiïét

le débat avec une extrême vivacité le 5 avril, et la lutte parut sur le

point de s'animer; mais soit qu'il y eût des divisions dans les rangs

des assaillans, soit que le courage leur manquât, ils ne poussèrent

point leur attaque, et la discussion tomba sans même aboutir à un
vote. Vers le même temps, des démarches furent faites par lord John

Russell auprès de lord Palmerston, et le bruit d'une réconciliation se

répandit prématurément. A la suite de longues et vives instances de

la part de leurs amis communs, lord Palmerston consentit à se ren-

contrer avec son ancien collègue : tous deux se donnèrent la main

et échangèrent quelques paroles insignifiantes. Lord John Russell se

rendit ensuite à une des réceptions de lady Palmerston; mais le réta-

blissement des rapports de société entre deux hommes exposés à se

rencontrer chaque jour n'entraînait point comme conséquence immé-
diate et nécessaire le retour de la bonne harmonie et de l'accord

politique : c'est ce que lord Palmerston se chargea de faire voir.

Les membres de l'ancien cabinet, pour ne point se donner un dé-

menti à eux-mêmes et ne point avouer qu'ils avaient spéculé sur

une panique ridicule, avaient été obligés de reconnaitie un caractère

d'urgence au bill sur la milice. C'était même, à les entendre, la seule

mesure en dehors du budget que le nouveau ministère eût le droit

de soumettre au parlement avant la dissolution. Le 29 mars, le se-

crétaire de l'intérieur, M. Walpole, demanda suivant l'usage l'auto-

risation de présenter le bill, et en fit connaître en traits généraux les

dispositions principales. Le gouvernement avait complètement mis

de côté le système adopté par lord John Russell et repoussé par la

chambre des communes; il présentait un plan beaucoup plus vaste.

M. Walpole, dont ce discours était le début ofliciel, partit de ce

point, que l'armée régulière était à peine supérieure en nombre à

l'armée belge, qu'elle était dispersée dans les cinq parties du monde,
et que dans le moment présent le gouvernement avait tout au plus

29,000 hommes à sa disposition en Angleterre et en Irlande, tandis

que les forces maritimes qui protégeaient les côtes se réduisaient à

9 vaisseaux, 5 frégates et 19 bâtimens à vapeur. Si les craintes

exprimées par le précédent ministère et fomentées par la presse

étaient fondées, ce n'étaient point là des forces qui assurassent

suffisamment la défense nationale. Le cabinet tory proposait donc
de créer une véritable armée de réserve de 80,000 hommes, dont
50,000 seraient levés en 1852 et 30,000 en 1853. Le ministère se
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réservait dans la loi la faculté d'établir une conscription sur tous

les citoyens âgés de dix-huit à trente-cinq ans, s'il ne pouvait re-

cruter autrement le nombre d'hommes nécessaires; mais il voulait

essayer d'abord de former la réserve au moyen d'eni'ôlemens volon-

taires. Voici le système qu'il proposait, et qui, à peu de chose près,

fut sanctionné par le parlement. Chaque enrôlé devait contracter

un engagement pour cinq années; le nombre des jours pendant les-

quels il serait exercé au maniement des armes et à la manœuvre était

fixé à vingt et un par année, avec faculté pour le gouvernement

d'étendre la durée du service à sept semaines ou de la réduire à trois

jours. L'enrôlé recevrait à son choix une prime de 100 francs une

"fois payée ou une prime mensuelle de 3 francs pendant toute la durée

de son engagement. Pour remplir les fonctions d'ofiicier dans la mi-

lice, il faudrait avoir servi dans l'armée régulière. Les frais d'arme-

ment, d'équipement et d'uniforme des miliciens seraient à la charge

du trésor public. La création de cette armée de réserve devait entraî-

ner pour l'Angleterre, en 1852, une dépense de 10 millions de francs;

mais les années suivantes, cette charge se trouverait réduite à 6 mil-

lions. Cette différence tenait à ce qu'on appelait cette première fois

le triple du contingent annuel, afin de rendre plus prompte la for-

mation des cadres. M. Walpole fit valoir que cette dépense, quoique

considérable, était encore inférieure à ce que coûterait une simple

augmentation de 8,000 hommes dans l'effectif de l'armée régulière.

L'exposé de M. Walpole, d'une clarté et d'une lucidité extrêmes, fut

accueilli avec faveur par la chambre des communes. Lord Palmerston,

qui avait fait échouer le bill du précé.'ent ministère, exprima la plus

vive approbation pour le nouveau bill, et promit tout son concours au

gouvernement. Lord John Russell et M. Fox Maule, qui avait rempli

dans, le cabinet whig les fonctions de payeur-général de l'armée,

critiquèrent le système des enrôlemens volontaires, qui était le côté

neuf de la mesure. Ils se déclarèrent convaincus que l'attrait de

primes aussi faibles serait insuffisant pour déterminer des enrôle-

mens un peu nombreux, et que le gouverneinent serait obligé ou

d'élever les primes à un taux ruineux, ou de revenir au système

d'enrôlement obligatoire qui avait été la base de leur propre bill. Ils

annoncèrent en même temps qu'ils ne mettraient aucun obstacle au

vote de la mesure ministérielle, promesse qu'ils ne devaient pas

tenir. Dans cette discussion préparatoire, le bill sur la milice ne ren-

contra pour adversaires déclarés que le chef des radicaux, M. Hume,

ennemi de tout accroissement de dépense, et M. Cobden, qui, en sa

qualité de membre du congrès de la paix, crut devoir combattre de

toutes ses forces la création d'une seconde armée au milieu de la

tranquillité universelle.
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La présentation du bill sur la milice et le vote du budget des dé-

penses suffirent à remplir la première partie de la session. Mention-

nons cependant la proposition faite par le gouvei'nement de nommer

des commissions parlementaires pour étudier les modifications à

introduire dans la charte de la compagnie des Indes qui expire en

185/i. Cette proposition fut pour le comte de Derby le texte d'un

discours aussi remarquable par l'éloquence que par l'esprit libéral et

les sentimens élevés qui l'inspiraient (1). Nous ne saurions non plus

passer sous silence une première discussion sur la question des réfu-

giés ou plutôt sur la politique extérieure du nouveau cabinet, La

publicité donnée en Allemagne à une dépêche un peu sèche du prince

de Schwarzenberg en réponse à une note de lord Granville parut à

l'opposition une excellente occasion d'éveiller les susceptibilités bri-

tanniques, de faire ressortir la vigueur du dernier ministère, et de

mettre en suspicion la fermeté et l'énergie de ses successeurs. Par

suite de l'absence forcée de M. Disraeli, le poids de ce débat fut

supporté par M. Walpole, qui venait de débuter si heureusement

en présentant le bill sur la milice, et qui obtint un second succès.

C'était un ami particulier de lord Palmerston, M. Milnes, qui

s'était chargé d'attacher le grelot. 11 prit texte des correspondances

communiquées au parlement pour formuler, le 1" avril, la motion

suivante :

« La chambre a remarqué avec regret, dans la correspondance sur les réfu-

giés étrangers déposée sur le bureau, une menace de la part d'une puissance

amie de faire sentir à des voyageurs anglais inoffensifs son mécontentement à

l'égard de Texercice du droit d'asile, conformément aux l>)is, aux mœurs et

aux sentimens du peuple anglais, qui récemment a donné refuge et sécurité à

des personnes de différentes nations sans aucune distinction d'opinions poli-

tiques. »

M. Milnes, dans son discours comme dans sa motion, insista sur

la menace faite par le premier ministre d'Autriche de soumettre à

une surveillance rigoureuse tous les voyageurs anglais, et il rap-

procha cette menace de l'expulsion prononcée par les autorités au-

trichiennes contre des missionnaires écossais qui cherchaient à pro-

pager le protestantisme en Bohême. M. Milnes semblait croire que le

nouveau cabinet avait admis les réclamations des puissances conti-

nentales, et avait pris des engagemens vis-à-vis d'elles. M. Wal-

pole, dans sa réponse, fit preuve d'une modération et d'une habileté

extrêmes. Il protesta que le gouvernement n'entendait point porter

atteinte aux traditions anglaises sur l'inviolabilité du droit d'asile,

qu'il n'avait pris et ne prendrait aucun engagement à ce sujet en-

(1) Voyez VAnnuaire del8ol-o2, page 441.
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vers aucune puissance; mais il rappela en même temps la déclaration

faite par lord Derby, qu'il était du devoir du gouvernement d'empê-

cher, dans les limites du pouvoir que lui donne la loi, les réfugiés

d'abuser de l'hospitalité. Pour établir l'état de la législation sur les

réfugiés, M. Walpole se servit des dépêches mêmes du cabinet précé-

dent, dont il adoptait tous les principes; seulement il ne croyait pas

que le gouvernement dût profiter du silence de la loi pour se laver

les mains de tout ce que pourraient tenter les réfugiés, et leur lais-

ser le droit de tout faire. Il y avait là une nuance facile à saisir, et la

défiance des puissances étrangères était fondée surtout sur les dis-

positions secrètes qu'elles supposaient au gouvernement anglais.

M. Walpole montra en outre, par la simple lecture des dépêches com-
muniquées, qu'à la seule nouvelle de la démission de lord Palmerston

le gouvernement autrichien avait spontanément rabattu de ses pré-

tentions, et qu'en apprenant la chute du cabinet whig et l'arrivée

de lord Derby aux affaires, il avait abandonné toutes ses réclamations

en exprimant l'espoir de voir les relations de l'Angleterre et de l'Au-

triche se rétablir immédiatement sur leur ancien pied d'intimité.

M. Walpole n'avait jamais nommé lord Palmerston que pour le

combler d'éloges et se déclarer de son a\is sur le point de droit: il

n'avait institué aucun parallèle entre la politique du nouveau cabi-

net et celle du cabinet précédent, se bornant uniquement à dévelop-

per les déclarations de lord Derby; mais la simple lecture des dépê-

ches du prince de Schwarzenbei'g faisait sulîisamment comprendre
que l'existence du cabinet whig, par les inquiétudes qu'inspiraient ses

tendances, avait été le seul obstacle aux bonnes relations entre l'An-

gleterre et le continent. 11 avait suffi que les whigs perdissent le pou-

voir pour que les gouvernemens étrangers fissent spontanément des

avances à l'Angleterre; le nouveau cabinet n'avait pas même eu be-

soin de demander à l'Autriche qu'elle renonçât aux mesures de sur-

veillance qu'elle avait prises contre les voyageurs anglais; la sup-

pression de cette surveillance avait été la conséquence immédiate du
changement de ministère à Londres. Ainsi la motion de M. Milnes

n'avait plus d'objet, puisqu'elle se fondait sur un état de choses qui

avait cessé d'exister, et ce changement immédiat dans les disposi-

tions du continent était, sous forme indirecte, l'accusation la plus

grave qu'on pût diriger contre l'administration de lord Palmerston.

Aussi l'ancien ministre des affaires étrangères eut-il quelque peine à

se tirer du mauvais pas où la motion de M. Milnes le faisait tomber.

11 reprit, mais avec moins de succès, son ancienne thèse sur l'invio-

labilité qui devait accompagner partout le citoyen anglais, et il es-

saya de tourner en ridicule f intimité, à son avis touchante et presque

arcadienne, qui s'était établie entre son successeur, le comte de Mal-
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mesbury, et les cours du continent. Lord Palraerston réussit à déri-

der la chambre des communes, mais non à se justifier, et on n'a pu
douter des fruits qu'avait portés cette discussion, quand on a vu lord

Palmerston, en redevenant ministre, renoncer à ce portefeuille des

affaires étrangères avec lequel il semblait identifié.

Les vacances de Pâques vinrent ensuite suspendre pendant quinze

jours les travaux du parlement, et donner à M. Disraeli le temps de

préparer son exposé financier, qu'attendait impatiemment l'opposi-

tion. Les radicaux et les amis de M. Cobden mirent de leur c té cet

intervalle à profit pour organiser une agitation contre le bill de la

milice. Leurs journaux s'étaient montrés les plus hostiles aux chan-

gemens accomplis en France, et avaient été les premiers à jeter le

cri d'alarme; maintenant, sans s'embarrasser de la contradiction qui

existait entre leur conduite et leur langage, ils persistaient à croire

l'Angleterre menacée et à combattre toute mesure de précaution. Un
assez grand nombre de meetings furent convoqués dans les villes in-

dustrielles, et l'on y attaqua le bill sur la milice comme une cause

de dépense inutile, comme un impôt onéreux par la perte de temps

et le dérangement qu'il occasionnerait aux citoyens. La rapide pro-

pagation de ces meetings et le succès qu'ils obtinrent montrèrent tout

ce qu'il y avait eu de factice dans la panique créée par les journaux.

Le bill sur la milice eût été fort compromis, si tous les membres du
parlement ne s'étaient trouvés engagés par d'imprudentes déclara-

tions, et si le point d'honneur n'avait été là pour leur faire voter une
mesure dont ils ne pouvaient plus avouer l'inutilité, après l'avoir à

l'envi proclamée urgente et indispensable.

Le parlement et les tribunaux reprirent leurs séances le 19 avril.

Ce fut ce jour même que la cour de l'échiquier rendit son jugement

dans une afiaire qui touchait de près à la politique et qui intéressait

vivement la chambre des communes : il s'agissait des poursuites in-

tentées contre l'aldeiman Salomons, pour avoir indûment siégé au

parlement. Nous avons raconté (1) les épisodes de la lutte engagée
dans la session de 1851 par M. Salomons, qui, élu député de

Greenwich malgré sa qualité d'Israélite, se présenta à la barre de la

chambre des communes, prêta le serment prescrit par loi en omet-
tant les mots : « sur la vraie foi d'un chrétien, » prit séance et vota

jusqu'à ce que le président l'eût fait expulser par le sergent d'armes.

M. Salomons avait-il prêté serment dans la forme légale? Telle était

la question que cet incident avait eu pour objet de soulever. Si la

réponse était affirmative, M. Salomons avait été injustement expulsé,

et il avait le droit de reparaître au sein de la chambre; si la réponse

(1) Voyez l'Annuaire de 1851-5-2, page 374.
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était contraire, il avait commis un délit, et il était passible des peines

édictées contre les personnes qui usurpent dans le parlement une

pjace à laquelle elles n'ont pas droit.

Pour vider cette question, M. Salomons se fit intenter un procès

par un nommé Miller. L'alïaire fut plaidée en détail et avec une grande

solennité devant la cour de l'échiquier. Le jugement ne fut rendu qu'a-

près les vacances de Pâques. Quatre juges s'étaient assis au banc du

tribunal : un seul opina en faveur de M. Salomons, en se fondant sur

ce que l'alderman n'était tenu à prêter le serinent qu'en la forme la

plus obligatoire pour sa conscience, et que les mots omis par lui n'a-

joutant, à ses yeux, rien à la force du serment, il avait pu les omettre

sans inconvénient et sans illégalité. Deux autres juges furent d'avis,

au contraire, que les mots omis faisaient partie intégrante et indivi-

sible du serment, et que ce serment devait être pi'êté dans la forme

arrêtée par le législateur, sous peine d'être vicié. Le président de la

cour, sir Fr. Pollock, déclara que la loi était imparfaite, et qu'il es-

pérait la voir amender sur ce point; qu'il y avait injustice évidente à

exclure un Israélite par l'effet indirect et imprévu d'une clause au-

trefois dirigée contie les catholiques seuls; que le serment prêté par

M. Salomons était obligatoire, et satisfaisait ainsi à toutes les condi-

tions recherchées par le législateur, mais que nul ne pouvait être ad-

mis à distinguer, dans une formalité prescrite par la loi, ce qui était

essentiel et ce qui pouvait être retranché. Sir Fr. Pollock se rallia par

conséquent à l'opinion des barons Parke et Alderson, et M. Salomons

fut condamné à l'amende et aux dépens.

Le résultat de ce procès fut accueilli avec une vive satisfaction par

le parti ultra-anglican, qui veut interdire aux Israélites l'entrée des

deux chambres, pour ne pas dèchrisiianiser le parlement, suivant le

mot fameux de sir Ptobert Inglis. La décision de la cour de l'échiquier

a établi que le texte de la loi anglaise est contraire aux prétentions

des Israélites; par conséquent M. de Rothschild, M. Salomons, ou tout

autre Israélite qui serait honoré du mandat électif, ne peuvent aspi-

rer à siéger qu'autant que le parlement, par une disposition expresse,

modifiera la législation existante. Il faudrait donc un bill régulière-

ment voté, et le parti de l'intolérance exprima la confiance que tout

bill de cette nature continuerait à être rejeté par la cliambre des lords.

Il ne cacha même point l'espérance que les élections générales chan-

geraient en minorité la majorité qui avait fait triompher dans la

chambre des communes le bill d'émancipation de lord John Russell,

et un de ses journaux alla jusqu'à dire : u C'en est fait désormais

des Rothschild et des Salomons; qu'ils disent adieu aux électeurs et

s'inclinent devant la loi. » La réélection de M. de Rothschild par les

électeurs de la Cité, deux mois plus tard, prouva que les amis de l'é-
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galité politique ne perdaient pas si facilement courage, et ne comp-

taient pas abandonner la lutte.

La discussion sur la seconde lecture du bill de la milice commença
le vendredi 23 avril, et se continua le lundi suivant. Ce ne fut pas

sans un certain étonnement qu'on vit lord John Russell conduire l'at-

taque contre le projet ministériel. Les réclamations des populations

industrielles, exprimées dans de nombreux meetings , la vivacité avec

laquelle les radicaux attaquaient le bill, et le mauvais vouloir des

amis de sir Robert Peel pour le cabinet, avaient fait illusion au chef

des whigs. Lord John Russell crut qu'un revirement semblable à ce-

lui qui s'opérait dans l'esprit public sur cette question pouvait s'ac-

complir au sein du parlement, et qu'il lui serait facile de refoimer

contre le nouveau cabinet la majorité qui l'avait renversé lui-même.

Sous le coup de cette illusion, il attaqua le bill, non pas dans ses dé-

tails, mais en principe, et le déclara excessif, onéreux au trésor et

inutile, comme si tous les argumens qu'il employait ne portaient pas

avec la même force contre le bill que lui-même avait présenté; mais

les ministres n'eurent pas besoin de défendre leur projet, lord Pal-

merston s'en chargea pour eux, et la palinodie de lord John Russell

lui fournit ses meilleiu-s et ses plus cruels argumens contre lui. Le

vindicatif orateur ne laissa point échapper une si merveilleuse occa-

sion de rendre avec usure à son ancien ami le traitement qu'il en

avait reçu, et il ne lui fit grâce ni d'un reproche ni d'une épigramme.

Les ministres, voyant que lord Palmerston se chargeait de faire leur

besogne, assistèrent en tranquilles spectateurs à l'exécution de lord

John Russell.

Pourtant on annonçait que le débat n'en resterait pas là, et que le

lundi suivant les anciens collègues de lord John Russell, suivant

l'exemple de leur chef, feraient une charge à fond contre le bill. Sir

George Grey et sir Charles AVood devaient descendre dans l'arène,

on annonçait même mystérieusement que sir James Graham , re-

tenu chez lui par la goutte, ferait un effort et viendrait donner le

coup de grâce au ministère. En additionnant les voix des radicaux,

celles des whigs et celles des j^eelites, la Rourse en était venue à

trouver une majorité contre le gouvernement et à concevoir la crainte

d'une nouvelle crise ministérielle. — La discussion fit évanouir ces

fantômes. Non-seulement sir James Graham ne vint pas attaquer

le bill , mais ses amis, qui ne se croyaient pas obligés à suivre lord

John Russell dans toutes ses évolutions, défendirent, comme ils

l'avalent fait daiis les discussions précédentes, le principe de la né-

cessité d'une milice. Cette défection mit fin à tous les rêves des whigs.

En présence d'un échec inévitable, sir George Grey et sir Charles

Wood gardèrent un silence prudent, et quant aux enfans perdus qui
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s'aventurèrent dans le débat, M. Walpole en eut aisément raison avec

quelques sarcasmes bien mérités. La défaite des whigs se changea

peu à peu en une complète déroute, et au moment du vote, l'amen-

dement de lord John Russell ne réunit que 165 voix contre 315. Ces

chiffres accusaient toute l'étendue de la victoire, et les tories en sa-

luèrent la proclamation par des applaudissemens frénétiques.

Le débat sur la troisième lecture du bill s'ouvrit le h mai. 11 offrit

cette fois un médiocre intérêt. Les assaillans furent M. Hume, M. Cob-

den et M. Bright. M. Hume demanda le rejet pur et simple de la me-

sure au nom de l'économie. M. Cobden et M. Bright soutinrent que

le bill n'était admissible qu'autant qu'on prouverait que les forces

du pays ne suffisaient pas aux besoins de la défense nationale. Ils

proposèrent donc par amendement d'ajoui'ner la discussion jusqu'a-

près la production des relevés officiels des forces maritimes et mili-

taires. Lord John Russell prit encore une fois la parole, afin de ré-

pondre aux attaques dirigées contre lui par lord Palmerston dans la

discussion précédente. Cette apologie fut la préface d'un revirement

assez surprenant. L'ancien ministre reconnut qu'il avait voté contre

le bill à la seconde lecture, mais il déclara que, la chambre ayant

sanctionné le principe de la loi à une grande majorité, il croyait de-

voir borner ses efforts à améliorer les détails de la mesure. Ce revi-

rement des whigs détermina l'adoption du bill à une très forte majo-

rité. L'amendement de M. Cobden ne réunit que 75 voix contre 209,

et l'amendement de M. Hume ne fut pas plus heureux. Porté de la

chambre des communes à la chambre des lords, le bill sur la milice

subit sans aucune opposition les diverses épreuves qui devaient le

transformer en loi définitive.

Dans l'intervalle des deux lectures du bill sur la milice, M. Dis-

raeli fit enfin son exposé financier. Le nouveau chancelier de l'échi-

quier subissait là une de ces épreuves qui décident de l'avenir d'un

homme. Pendant une année entière, ses adversaires et ses envieux

avaient répété sur tous les tons une parole échappée à lord Derby, à

savoir qu'il avait refusé le pouvoir en février 1851 parce qu'il n'a-

vait autour de lui dans son parti aucun homme qui eût passé par les

affaires et y eût acquis l'expérience du gouvernement. On donnait à

entendre que le chef du parti tory avait été le premier à déclarer

M. Disraeli incapable d'être ministre. Les mêmes hoiumes et les

mêmes journaux avaient joué la surprise et l'inquiétude quand ils

avaient vu M. Disraeli prendre, non pas le portefeuille de l'intérieur,

qu'on ne pouvait refuser à son talent de parole et à sa position dans

le parti tory, mais le portefeuille bien plus lourd des finances. Qu'il

fût arrivé, par le travail et la persévérance, à être un homme de

tribune, qu'il se chargeât d'habiller en beau langage et d'orner de
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fleurs de rhétorique la politique arrêtée par ses collègues, passe en-

core; mais qu'il prît pour lui le fardeau le plus lourd, la tâche la plus

difficile, c'était de la présomption et de la démence: il se noierait au
milieu des chifTres. Et tout le monde de crier en chœur qu'on l'at-

tendait au premier budget.

Depuis trois mois, les grands calculateurs de la chambre des com-
munes, les économistes du parti whig, les financiers de l'école de

Manchester, tous ceux qui s'intitulent modestement les hommes pra-

tiques ou les hommes d'affaires, s'enquéraient de temps à autre du
jour oi^i M. Disraeli ferait enfin son exposé de finances. Et quand le

chancelier de l'échiquier répondait qu'il n'était pas prêt, qu'il ferait

eff'ort pour se hâter, mais qu'il lui fallait encore quelques jours, tous

les hommes jjraiiques hochaient la tête, et exprimaient une compas-

sion malicieuse pour cet homme d'imagination maintenant aux prises

avec les choses sérieuses. Ils prêchaient à leurs amis une feinte indul-

gence, proclamant que la science des finances ne s'improvise pas,

qu'il fallait tenir compte de l'inexpérience d'un ministre si neuf en

ces matières, et que, malgré les lenteurs d'un apprentissage, il n'y

avait pas à désespérer encore de voir venir un jour ce premier

budget.

Ce premier budget vint enfin le 30 avi'il. Ce qui resta en route, ce

furent les railleries des mauvais plaisans et la satisfaction qu'ils

s'étaient promise à l'avance de l'échec d'un homme de talent. Le

Times, qui ne pouvait être suspecté de partialité pour le ministère

et surtout pour M. Disraeli, compara le lendemain ce qui s'était passé

dans la chambre des communes à l'enfet d'une boîte à sui-prise. « Nous
avons tous vu, dit-il, disparaître dans la boîte le dernier pan d'habit

de l'orateur protectioniste , et le couvercle était à peine levé que

nous avons vu sortir un vrai chancelier de l'échiquier, » En effet, cet

homme de lettres, ce romancier, cet arrangeur de mots tint pendant

deux heures et demie la chambre des communes attentive; il déroula

devant elle tout le tableau des finances anglaises avec une lucidité

et une aisance incomparables; il parla chiffres, impôts, revenu,

comme s'il eût été vingt ans assis à un comptoir; il substitua l'élé-

gance et la verve au jargon des hommes prétendus spéciaux ; il fit

toucher au doigt le fort et le faible de chaque impôt, et ce qui ne s'é-

tait jamais vu en matière de finance, il se fit comprendre de tout le

monde.

On peut dire que jamais homme ne donna un plus complet dé-

menti à l'attente universelle. Les espérances des uns, les appréhen-

sions des autres s'évanouirent devant cette parole ferme, assurée,

toujours vive, toujours nette, qui faisait des calculs comme elle lan-

çait autrefois des épigrammes. L'orateur mordant et incisif se re-
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trouva pourtant de loin en loin pour aiguiser la fin d'une période,

ou pour relever par une moquerie la transition d'un chapitre à l'autre.

Quand M. Disraeli s'assit, d'universels applaudissemens éclatèrent,

et tous les orateurs, quelque parti qu'ils représentassent, ne purent

se dispenser de rendre hommage l'un après l'autre à ce talent qui

venait de donner une preuve si manifeste de sa merveilleuse sou-

plesse. Ce fut un grand succès pour M. Disraeli personnellement,

dont les droits à occuper le premier rang dans son parti et à siéger

dans un ministère ne purent désormais être contestés par personne,

et qui fit ce jour-là ses preuves comme ministre après les avoir

faites depuis longtemps comme orateur. Ce fut aussi un succès

pour le parti tory, auquel on reprochait d'être demeuré stérile en

hommes de talent et surtout en hommes capables, et de ne plus con-

tenir dans ses rangs, depuis le schisme de 18/16, les élémens d'un

gouvernement.

AI. Disraeli ne proposa aucune innovation au budget des recettes

préparé par son prédécesseur : ce n'était pas à une époque si tar-

dive et à l'expiration d'un parlement qu'il pouvait entreprendre des

innovations financières. Il fit ses réserves pour le cas oi^i les élections

générales confirmeraient le ministère dans la possession du pouvoir,

et critiqua l'assiette de plusieurs impôts, de manière à montrer que,

s'il avait les mains libres, il essaierait de les réformer; mais, à son

avis, il fallait que la question politique, encore en suspens, fût tran-

chée par les électeurs pour qu'on pût avec sécurité toucher aux

finances, et il ne croyait pas loyal d'engager l'avenir à la veille même
du verdict national. C'était là ce qui le déterminait à demander pour

une année la prolongation de la taxe sur le revenu, tout en faisant

de cette taxe la critique la plus vive et la mieux justifiée. Sir Charles

VVood au nom des whigs, M. Gladstone au nom despeeîites, M. Hume
et M. Bright au nom de leurs amis, ne prirent la parole que pour

appuyer la proposition ministérielle, qui fut adoptée sans opposition.

Une portion du discours de M. Disraeli avait été couverte des plus

bruyans applaudissemens par ses adversaires, et le lendemain les

journaux de l'opposition essayèrent d'en tirer parti contje le minis-

tère. M. Disraeli avait montré combien les réductions opérées dans

les douanes depuis 1842 avaient été fécondes, et comment des sacri-

fices momentanés avaient produit des augmentations de recettes

considérables. Les feuilles libres échangistes aflectèrent de voir dans

ce passage du discours de M. Disraeli la condamnation des doctrines

professées par ses amis et par lui-même. Ces feuilles faisaient à

dessein une confusion qui a toujoui's été leur principal argument

dans les discussions économiques, et il importe de rétablir les faits,

.si l'on veut se rendre un compte exact des opinions professées par
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les divers partis. Les tories font deux parts de la politique de sir

Robert Peel : la réforme financière, commencée en 18/i2 et qui était

complète en 18/i6, et l'abolition radicale des lois sur les céréales. Si

la seconde appartient aux libres échangistes, la première ne leur

appartient à aucun titre. M. Disraeli, qui n'avait loué que celle-là,

avait d'autant plus de droit à en faire l'éloge qu'elle a été secondée

par lui et qu'elle n'a été réalisée que par le parti tory. Qui dit libre-

échange dit suppression de tous les droits de douane : sir Robert

Peel était libre échangiste quand, avec le concours de MM. Cobden

et Rright, il abolissait tous les droits à l'importation des grains; il

ne l'était pas quand il défendait, à la tète des tories, le système des

droits modérés.

Dans la pi-emière partie de sa politique, sir Robert Peel a appliqué

avec hardiesse et succès ce principe, que quand la substitution d'un

droit modéré à un droit excessif amène une diminution considérable

dans le prix d'un article, elle a pour résultat un développement de

la consommation. La vérité de ce principe avait été démontrée parla

réforme de M. Rowland-Hill dans les postes. Le prix moyen d'un port

de lettres était en Angleterre de 22 sous, lorsqu'il fut brusquement

abaissé à 10 centimes. 11 fallait donc que le nombre des lettres fit plus

que décupler pour que le trésor anglais retrouvât la même recette

])rute. Ce qu'on croyait impossible s'est cependant l'éalisé. Sir Ro-

bert Peel a fait à son tour le même essai sur les droits de douane. Tons

les articles de consommation et spécialement ceux qui n'avaient pas

de similaires en Angleterre, le café, le sucre, le thé, étaient soumis à

des droits de douane qui faisaient plus que doidjler et tripler la va-

leur originelle de chaque article. Ces droits ont été ramenés à des

proportions raisonnables, et l'accroissement rapide de la consom-

mation a entraîné pour le trésor un accroissement de recettes. A
l'application de cette politique, l'Angleterre a dû la prospérité; le

libre-échange, en supprimant les douanes, eût ruiné ses finances.

C/ était donc sans inconséquence, c'était avec une entière confoi'mité

aux principes conservateurs que M. Disraeli avait pu faire l'éloge de

la poMtique féconde à laquelle tout un parti s'était associé pendant

quatre ans. Il avait le droit de dire que ces éloges ne préjugeaient

rien en faveur de la politique contestable de 1846 et de 18Zi9. Les

tories regardent l'agriculture anglaise comme sacrifiée par l'abolition

des corn-laiL-s, et la marine nationale comme compromise par l'abo-

lition de l'acte de navigation; ils soutiennent que le bouleversement

apporté par les whigs dans le système général des impôts, au nom
des réformes de sir Robert Peel, est l'exagération du système de cet

homme d'état, au lieu d'en être le développement raisonnable; ils

croient essentiel à la prospérité de leur pays de garder comme sources

21
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de revenu un certain nombre de droits indirects. — Le parti radical

pousse au contraire systématiquement à la suppression de tous les

impôts de consommation, afin de rendre inévitables les taxes sur la

propriété et le revenu et de faire peu à peu de l'impôt direct la base

des finances nationales. Les whigs, pour capter l'appui des classes

industrielles, se font les aveugles instrumens de ce système, qui abou-

tirait en dernière analyse à exempter la masse des contribuables

pour faire peser exclusivement les charges publiques sur les pro-

priétaires : ce serait l'oppression de la minorité par la majorité. Ainsi

donc, pour peu qu'on aille au fond des choses, on se convainc que

la vraie différence entre les deux partis qui divisent l'Angleterre, c'est

que le parti conservateur défend un système d'impôt mixte, analogue

à celui qui existe en France, et que le parti radical, sans avouer ouver-

tement oîi il tend, prépare les voies à l'impôt unique préconisé par

les sectes socialistes.

Le ministère tory avait fait voter son bill sur la milice, il avait fait

rejeter, à une grande majorité, une motion de M. Locke-King, iden-

tique à celle qui avait renversé lord John Russell en 1851; enfin il

venait d'obtenir un véritable triomphe avec le discours de M. Dis-

raeli. Tous ces succès furent compensés par un échec assez sérieux :

le cabinet paraissait se consolider, et l'opinion publique lui devenait

de plus en plus favorable; il était à craindre qu'au milieu de la

grande prospérité matérielle dont jouissait le pays la nation ne vînt

à perdre de vue les élections générales et à accepter volontiers l'a-

journement de l'agitation qu'elles amènent avec elles. Quelque évé-

nement imprévu pouvait surgir en Europe, qui entraînât une prolon-

gation du parlement actuel et assurât l'existence du cabinet. Ses

adversaires prirent donc l'alarme, ils crurent essentiel de ne pas lui

laisser le temps de s'affermir davantage et de lui rappeler quil n'é-

tait détenteur du pouvoir que par tolérance. Un accord s'établit donc

entre toutes les nuances de l'opposition, et on convint de rejeter

un bill dont le gouvernement avait annoncé la présentation pro-

chaine.

L'enquête à laquelle avait donné lieu l'élection de M. Bell, à Saint-

Albans (1) , avait abouti à l'adoption d'un bill qui avait dépouillé ce

collège du droit de nomination. Pareille mesure de sévérité de la

part de la législature précédente avait frappé le bourg de Sudbury.

Quatre sièges étaient donc destinés à demeurer inoccupés. En pré-

sence d'une disposition du bill de réforme, qui a fixé à six cent cin-

quante-huit le nombre des membres de la chambre des communes,
le nouveau ministère ne pensa pas qu'il dût provoquer l'élection

(1) Voyez l'Annuaire de 1851-52^ page 399.
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d'une chambre de six cent cinquante-quatre membres seulement. Il

rédigea donc un bill qui attribuait aux deux plus grands comtés

d'Angleterre, ceux d'York et de Lancastre, les quatre sièges dont

Sudbury et Saint-Albans ont été dépouillés, et le vote de cette loi lui

paraissait urgent, si l'on voulait voir sortir des élections une chambre

des communes au complet. Les deux grands intérêts qui divisent

l'Angleterre, l'intérêt agricole et l'intérêt manufacturier, se préten-

dent tous les deux lésés dans la répartition des sièges au parlement.

On se disputait d'avance les sièges disponibles, et au sein de chaque

parti mille intérêts secondaires réclamaient la préférence. Le minis-

tère, en faisant choix d'un comté agricole et d'un comté manufactu-

rier, était donc assuré de ne contenter personne, mais il s'était flatté

que, grâce à la multitude des prétentions en jeu et à la raison d'ur-

gence, il arriverait à faire passer sa loi. Il fut cruellement déçu dans

son attente. Sa proposition fut étranglée sans débat dans la séance

du 10 mai. La chambre refusa l'autorisation de présenter le bill, ou,

comme nous dirions, elle vota la question préalable. Aussitôt après

le discours de M. Disraeli, M. Gladstone prit la parole pour com-

battre la mesure, il soutint que le ministère en la présentant man-
quait au compromis en vertu duquel on lui laissait exercer le pou-

voir, que la mesure, loin d'avoir un caractère d'urgence, était

inopportune, et il fit appel à tous les intérêts qui se croyaient lésés.

On passa immédiatement au vote, et l'autorisation fut refusée à une

majorité de 86 voix , sans qu'aucun des hommes d'opinions très

diverses qui composaient cette majorité crût devoir motiver son vote.

Ce ne pouvait être le hasard qui avait réuni dans une même pensée

M. Gladstone, lord Palmerston, lord John Russell, M. Cobden et

M. Hume : il y avait donc eu un accord préalable pour faire éprouver

un échec au ministère et prévenir toute tentative de sa part pour pro-

longer la session.

Les craintes de l'opposition étaient du reste sans fondement. Le
ministère faisait ses arrangemens pour dissoudre le parlement à la fin

de juin, et déjà le directeur général des postes avait adressé à tous ses

subordonnés la circulaire d'usage pour leur rappeler que le gouver-

nement défendait à ses agens toute immixtion dans les opérations élec-

torales. Ce qu'il y eut de plus remarquable dans l'échec subi par le mi-

nistère le 10 mai, c'est que lord Palmerston vota avec l'opposition.

G'étaitlepremiervotehostile qu'il émettait contre le cabinet, et quel-

ques personnes y virent l'indice d'une disposition à se rapprocher

de ses anciens collègues. Malgré les ressentimens de lord Palmerston

contre lord John Russell, malgré la courtoisie dont faisaient preuve

envers lui les nouveaux ministres, cet homme d'état ne pouvait se dis-

simuler que la politique conciliante et pacifique du cabinet était la



324 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

condamnation de celle qu'il avait lui-même pratiquée, et chaque

fois que l'occasion l'amenait à appeler l'attention de la chambre des

communes sur une question extérieure, les réponses des ministres con-

stataient que ceux-ci suivaient de tout autres erremens que leurs de-

vanciers. Ainsi s'élargissait de jour en jour la distance, assez faible

d'abord, qui avait séparé lord Palmerston du cabinet tory; ainsi se

préparait la coalition qui devait renverser lord Derby. L'union était

déjà complète entre les wighs et les radicaux, qui avaient besoin les

uns des autres dans les élections; car si lord John Russell se savait

menacé dans la Cité, M. Bright et M. Milner Gibson ne l'étaient pas

moins à Manchester, où l'appui des whigs pouvait seul les sauver.

Les amis de sir James Graham, d'accord avec les Avhigs sur le fond

des choses et résolus comme eux à renverser le ministèie, se tenaient

cependant à l'écart, et voulaient attendre les élections pour entrer

en arrangemens : ils ne voulaient pas surtout avoir l'air de se mettre

à la suite de lord John Russell, et leur journal établissait, par des

calculs laborieux, qu'ils avaient à leur disposition dans les deux

chambres tous les élémens d'un ministère qui pourrait fonctionner

avec l'appui des frec-traders. De leur côté, les ^vhigs assuraient que

lord John Russell était prêt, en cas de crise ministérielle, à accepter

la pairie, et à prendre la conduite du ministère dans la chambre des

lords, en laissant à sir James (iraham ou à tout autre la direction de

la chambre des communes. Quant au titre de premier ministre , il

serait attribué à lord Lansdowne, que son grand âge, ses services et

l'estime publique environnaient d'assez de considération pour que sa

présidence ne pût blesser l'amour-propre de personne. Tous ces cal-

culs des journaux, toutes ces négociations des hommes politiques,

annonçaient suflisamment l'approche des élections. On commençait

en effet à s'en occuper sérieusement à Londres et en province; mais

avant de rapporter les préliminaires de la lutte électorale, il convient

d'achever l'analyse des débats de cette session.

Nous n'avons point encore parlé de la chambre des lords. Le mi-

nistère y était assuré de la majorité, aussi les partisans du cabinet

tombé n'avaient eu garde de soulever des débats qui auraient tourné

à leur confusion : ils s'étaient contentés de quelques légères escar-

mouches. Les questions politiques avaient donc rarement occupé les

lords. En attendant que les communes eussent voté le budget et l'in-

terminable bill sur la milice, dont les derniers articles ne furent adop-

tés qu'à la fin de mai, la chambre haute avait occupé ses loisirs à

discuter diverses réformes dans la législation, et particulièrement

une organisation nouvelle de la cour de chancellerie. Une seule de ces

discussions mérite d'être mentionnée, parce qu'elle soulève des

questions importantes. Une convention sur l'extradition réciproque
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des criminels a été conclue, il y a quelques années, entre la France

et l'Angleterre; elle a été approuvée par les législatures des deux

pays, mais elle n'a jamais pu recevoir qu'une exécution incomplète.

Du côté de la France, aucune difficulté ne s'est présentée. Tous les

criminels que le gouvernement anglais a réclamés ont été arrêtés

dans un bref délai et remis aux autorités anglaises. Il n"en a pas été

de même pour les criminels dont la France a demandé l'extradition.

Sur quatorze demandes, une seule a été satisfaite, parce que le cou-

pable dont il s'agissait avait été arrêté à l'île de Jersey. Les forma-

lités exigées par la loi anglaise pour constater l'identité des prévenus

et leur culpabilité sont tellement multipliées, qu'il a toujours été

impossible aux autorités françaises de les remplir toutes, et on a dû,

de guerre lasse, renoncer à profiter des bénéfices de la convention

d'extradition.

Il en est résulté un état de choses assez singulier. Tandis que la

France se débarrasse aisément des criminels anglais, les criminels

français trouvent un asile sûr en Angleterre, et Londres menace de

devenir le refuge et comme l'entrepôt général des repris de justice

de toute l'Europe. Le ministère anglais comprit qu'il était temps de

mettre fin à une pareille anomalie, et de rendre exécutables les con-

ventions sur l'extradition. Le gouvernement français insista de son

côté à cause des facilités croissantes que les chemins de fer et les

bateaux à vapeur offrent aux coupables pour gagner le sol britannique.

Des négociations eurent donc lieu entre les deux gouvernemens, et

aboutirent à une convention nouvelle qui fut acceptée par la France,

et qui fut portée à la chambre des lords par le ministère anglais. Cette

convention y rencontra d'assez nombreux adversaires. La chambre

des lords compte dans son sein plusieurs des premiers jurisconsultes

d'Angleterre, qui se portent comme les défenseurs des traditions

juridiques de leur pays. La loi anglaise assure à l'étranger domicilié

en Angleterre tous les bénéfices de la législation territoriale. La con-

vention, pour être efficace, nécessitait le sacrifice de quelques-unes

des formalités protectrices qui garantissent la liberté et l'immunité

des citoyens anglais. Les jurisconsultes de la chambre des lords,

justement fiers de ces garanties, qui sont le palladium des libertés

pubhques, n'en voulurent pas faire le sacrifice même pour les contu-

maces français, de peur d'affaibhr des principes sacrés à leurs yeux.

Ils persistèrent à demander qu'on établit d'abord la culpabilité des

individus dont on réclamait l'extradition. Or l'extradition n'est récla-

mée que pour pouvoir établir, par un procès régulier, cette même
culpabilité. On tournait donc dans un cercle vicieux , d'où il était

impossible de sortir. La loi votée un peu auparavant par le corps

législatif de France pour la punition des crimes et délits commis à
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l'étranger fit naître un surcroît de difficultés. Les Anglais parurent

appréhender que le gouvernement français, à l'aide de cette loi, ne

se fît de la convention d'extradition une arme pour atteindre en An-

gleterre les réfugiés politiques, et spécialement ceux dont les écrits

ou les discours lui porteraient ombrage. Un parti nombreux déclara

que dans aucun cas on ne devrait livrer à l'administration française

des hommes accusés seulement de délits que n'atteint pas la loi an-

glaise. Une première discussion avait fait pressentir un échec définitif

pour la convention. Le ministre des affaires étrangères, lord Malmes-

bury, pour prévenir un rejet, essaya de donner satisfaction aux ob-

jections principales qu'on avait fait valoir dans le cours des débats.

Ce second projet, mis en discussion le 16 juin, ne trouva guère plus

de faveur que le premier. Le ministre fit encore de nouvelles conces-

sions, et annonça qu'il allait négocier un traité supplémentaire avec

l'ambassadeur de France à Londres; mais il reconnut bientôt l'im-

possibilité de mener son œuvre abonne fin, et annonça quelques jours

après à la chambre des lords que le gouvernement retirait le bill.

Avant de rapporter un échec plus complet encore du comte de

Malmesbury, il est juste de mentionner une négociation qui fut re-

gardée comme un succès pour lui. Le 24 mai, les ambassadeurs des

cinq grandes puissances se réunirent au Foreign-Office, sur l'invita-

tion de lord Malmesbury et du ministre de Prusse, pour prendre en

considération la situation du canton de Neuchâtel , sur lequel le roi

de Prusse revendiquait ses droits de prince souverain, méconnus de-

puis 18Zi8. L'ambassadeur de Prusse invita les grandes puissances

à reconnaître par un acte formel les droits de son souverain sur le

canton-principauté, ajoutant qu'il avait reçu l'ordre de déclarer que

cette reconnaissance solennelle servirait de base aux négociations

avec la confédération helvétique, et dispenserait le roi de Prusse de

faire valoir ses droits par d'autres voies, que cet arrangement n'em-

portait pas pour les autres puissances l'engagement d'une interven-

tion active, mais qu'il entraînait seulement la sanction de l'Europe

pour les négociations subséquentes. Les quatre autres puissances,

dans un protocole adopté et signé à cet effet, reconnurent à l'una-

nimité les droits de la couronne de Prusse à la principauté, et se

déclarèrent disposées à convenir des meilleurs moyens d'amener la

confédération suisse à déférer aux engagemens internationaux en

vertu desquels iNeuchâtel était devenu canton suisse sous la garantie

de l'Europe. Par un autre acte, le roi de Prusse s'engagea spontané-

ment à ne pas recourir à d'autres voies pour faire valoir ses droits

pendant la marche de cette négociation.

Cet arrangement, auquel lord Malmesbury avait eu la plus grande

part, fut regardé comme un succès par la presse anglaise à cause de
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l'intention qu'on s'obstinait à prêter à la France et à l'Autriche de

vouloir intervenir directement dans les aflaires de la Suisse, en em-
ployant au besoin des mesures coërcitives; mais le Times insista prin-

cipalement sur ce fait, qu'on avait obtenu l'assentiment de la France.

« Louis-Napoléon , dit ce journal, s'étant jusqu'ici abstenu de toute re-

connaissance directe et positive des traités de 1815, il n'est pas sans

importance que les autres puissances aient ainsi obtenu de son gou-

vernement une application distincte de deux articles essentiels de

l'acte final du congrès de Vienne, ce qui en réalité implique qu'il ac-

cepte l'autorité de tout cet acte. » Le même journal faisait remarquer

avec raison que le protocole du lli mai impliquait de la part de

toutes les grandes puissances la reconnaissance du conseil fédéral

suisse et de ses pouvoirs constitutionnels.

Quant à l'échec auquel nous avons fait allusion, il fut l'œuvre de

lord John Russell, dont ce fut l'effort le plus heureux pendant toute

cette session. Il s'agissait de l'interminable affaire Mather. On sait

que dans les derniers jours de l'année 1851 un jeune Anglais du nom
de Mather se trouva à Florence sur le passage d'un détachement de

troupes autrichiennes. 11 ne se rangea pas assez tôt, malgré les invi-

tations qui lui en furent faites et qu'il ne comprenait pas; il reçut du

commandant du détachement un coup de sabre sur la tête, et fut

violemment renversé. Un officier autrichien qui passait lui porta quel-

ques coups pendant qu'il était à terre. Cet officier fut réprimandé et

puni par ses chefs. Quant à l'officier de service, il fut traduit devant

un tribunal, sur les instances de la légation anglaise, et acquitté. Il

déclara que M. Mather, au lieu de tenir compte de l'avis qui lui était

donné, avait pris une attitude provocante, s'était mis dans la pos-

ture d'un homme qui veut boxer, et que lui-même n'avait fait usage

de son sabre qu'à son corps défendant. Il fut établi en même temps

que cet officier n'avait fait que se conformer aux prescriptions rigou-

reuses du code militaire autrichien. Il n'y avait au fond de tout cela

qu'un malentendu entre deux hommes peu endurans, dont l'un ne

comprenait pas l'allemand, dont l'autre ne comprenait pas l'anglais,

et qui s'étaient crus provoqués et insultés tous les deux. Néanmoins

les journaux anglais firent grand bruit de la blessure de ]\I. Mather;

le père de celui-ci adressa réclamation sur réclamation à la presse

et au gouvernement. Des interpellations eurent lieu dans les deux

chambres du parlement, et le gouvernement annonça qu'il allait de-

mander une indemnité et une réparation pour les violences dont M. Ma-

ther avait été victime.

Mais à qui demander l'une et l'autre? Si l'auteur de l'outrage était

un officier autrichien, l'accident avait eu lieu à Florence. Réclamer

près de l'Autriche, c'était reconnaître le protectorat et la sorte de
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suzeraineté que cette puissance affecte d'exercer sur la Toscane et

que dénie l'Angleterre. S'adresser à la Toscane, c'était s'exposer à

voir le gouvernement du grand-duc se laver les mains des faits et

gestes des soldats autrichiens. De deux inconvéniens, on choisit le

moindre, et au nom de l'indépendance de la Toscane on demanda au

grand-duc, supposé maître chez lui, de réparer le mal qui s'était ac-

compli sur son territoire. Le prince de Schwarzenl^erg mit toute la

bonne grâce possible pour tirer de peine le ministère anglais et le mi-

nistère toscan. 11 fit punir l'officier autrichien qui, simple passant

et sans grief, avait frappé un homme à terre. 11 fit mettre en juge-

ment l'officier qui, étant de service et à la tète de son détachement,

n'avait fait que suivre sa consigne. Enfin, après l'acquittement de

cet officier, M. de Schwarzenberg fit savoir qu'il accorderait une

indemnité, si on voulait la lui demander; mais le gouvernement an-

glais, comme nous l'avons dit, préférait s'adresser à la Toscane. Lord

Malmesbury, en arrivant au pouvoir, fit demander à M. Mather père

quels dommages-intérêts il réclamait. Celui-ci, alléché par le prix

que le trop fameux Pacifico avait tiré de sa bassinoire et de ses vieux

meubles, demanda modestement 125,000 francs. Le gouvernement

toscan trouva que c'était un prix exorbitant pour une contusion, et

fit entendre qu'on devait lui passer les horions de M. Mather à un

.

plus juste prix. Après bien des pourparlers, la Toscane consentit à

payer un peu plus de 5,000 francs, et accorda par-dessus le mar-

ché la grâce de deux jeunes Anglais qui avaient trempé dans une

conspiration en Toscane et avaient été condamnés à mort. Quand les

termes de cet arrangement furent connus, on s'en montra assez gé-

néralement satisfait, et lord Malmesbury ne fit aucune diflîculté, sur

la demande qui lui en fut faite, de produire toute la correspondance

relative à cette afïaire. Cette correspondance fit connaître que lord

Malmesbury, en transmettant à Florence la réclamation de M. Ma-

ther, l'avait déclarée exagérée, et qu'il avait enjoint à l'envoyé an-

glais de demander 12,500 francs, c'est-à-dii-e le double de ce que

M. Scarîett avait fini pai- accepter. Il en résulta cette impression que

lord Malmesbury avait poursuivi cette affaire avec mollesse, et s'était

montré pressé de l'arranger. I es adversaires du gouvernement eurent

soin de faire valoir en même temps les démonstrations que les ofiî-

ciers de l'armée autrichienne avaient faites après l'acquittement du

lieutenant Forsthûber, et les toasts qu'on avait aflecté de porter en

son honneur dans toutes les réunions militaires. Lord Malmesbury

s'empressa de désavouer M. Scarîett comme ayant eu tort de se dé-

partir de l'ultimatum de son gouvernement, et fit réclamer de la Tos-

cane une réparation plus complète, sous peine de voir suspendre

toutes relations diplomatiques entre les deux pays.
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Il était trop tard. Lord John Rassell, qui avait annoncé une motion

sur l'état présent de l'Angleterre, souleva le U juin cette question

dans la chambre des communes. La franchise un peu inexpérimentée

avec laquelle lord Malmesbury avait qualifié les demandes exorbi-

tantes de M. Mather fut transformée par lord John Russell en aban-

don de l'honneur britannique, et les hésitations dont les dépêches un
peu naïves du jeune ministre portaient la trace devinrent autant de

contradictions et de preuves d'inhabileté. Lord Palmerston, de son

côté, ne laissa point échapper cette occasion de faire un cours de di-

plomatie à l'usage de la chambre des communes et aux dépens de

son successeur. L'eflet général de la discussion fut très défavorable

à lord Malmesbury; pourtant ses adversaires eussent été fort embar-

rassés d'indiquer la conduite qu'ils auraient tenue à sa place. Per-

sonne n'osa soutenir qu'il eût fallu s'adresser à l'Autriche et non à

la Toscane, ou deinander une autre réparation que la mise en juge-

ment de l'officier coupable. Tout le débat roulait donc sur le chiffre

de l'indemnité, et le chifl're de 12,500 francs, qu'eût alloué la loi an-

glaise elle-même, allait être obtenu, puisque l'arrangement con-

clu par M. Scarlett n'avait pas été ratifié. C'est là ce que fit valoir

M. Disraeli, en couvrant de son mieux la retraite du cabinet. Il n'y

eut point de vote, parce que lord John Russell, ayant dû embrasser

dans sa motion la situation intérieure et extérieure de l'Angleterre,

ne put trouver une rédaction qui eût chance de réunir les trois ou

quatre fractions de l'opposition. C'est à cette circonstance que le ca-

binet tory dut d'échapper à un échec matériel.

Le gouvernement anglais confia le soin de finir la nouvelle négo-

ciation à sir Henry Ruhver, et dans la séance du 25 juin M. Disraeli

annonça à la chambre des communes que le gouvernement toscan

avait accepté l'ultimatum qui lui avait été posé par l'Angleterre. La

conclusion de cette affaire fut une bonne fortune pour lord Malmes-
bury, qui avait besoin de se relever aux yeux du parlement de ses ré-

cens échecs. Le succès des réclamations de M. Mather encouragea le

parti qui s'intéressait à M. Murray, Italien d'extraction anglaise, et

condamné à mort, pour assassinat, par les tribunaux de Rome. Déjà

cette affaire avait occupé le parlement. On demanda au ministère de

déposer sur le bureau de la chambre des communes la correspon-

dance échangée entre les représentans de l'Angleterre et les autori-

tés pontificales, et de comprendre dans ce dépôt toutes les pièces du
procès fait à M. ^lurray. M, Disraeli repoussa cette demande, tout

en assurant que le gouvernement avait recommandé à sir Henry
Bulwer de continuer des démarches en faveur de Murray. Enfin on

évoqua une dernière fois les réclamations des ministres protestans

expulsés de Bohème par le gouvernement autrichien. Lord Palmers>
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ton intervint dans ce débat, et, tout en convenant qu'il n'y avait pas

d'autre conduite à tenir que celle qu'avait tenue le ministère tory,

il n'en fît pas moins en termes amers le procès à lord Granville,

qu'il accusa àQ faiblesse et d^ abjection., et à lord Malmesbury, qu'il

taxa à'ijyipéjiiie; après quoi lord Dudley Stuait prit la parole pour

exprimer le regret que la conduite des affaires extérieures de la

Grande-Bretagne ne fût plus confiée à la sagesse, à l'expérience, aux

talens et à la fermeté de lord Palmerston, et la motion qui avait

servi de prétexte à cet incident fut retirée.

Ce dernier débat eut lieu à la veille de la clôture de la session.

Les séances de la chambre des communes depuis l'adoption du bill

de la milice n'avaient guère été remplies que par des discussions

théologiques. Ce fut d'abord une motion de M. Spooner, qui demanda

une enquête sur la discipline et le régime intérieur du séminaire ca-

tholique de Maynooth en Irlande, poui' lequel une allocation était

portée chaque année au budget depuis huit ans. Ce fut ensuite une

motion de M. Horsman, qui demandait également une enquête sur la

conduite de l'évêque anglican de Bath. Au milieu de la persécution

que le rétablissement de la hiérarchie catholique suscita contre tous

les protestans accusés d'incliner vers le papisme, un ministre de mé-

rite, M. Bennett, suspect de puséyisme, fut contraint de donner sa

démission d'un bénéfice qu'il occupait à Londres. Sur ces entrefaites,

la cure de Frome, dans le diocèse de Batli, vint à vaquer, et la grande

dame qui en disposait , admiratrice des talens et des vertus de

M. Bennett, lui en conféra la jouissance. Quelques habitans de

Frome réclamèrent auprès de l'évêque de Bath et lui demandèrent

de destituer le nouveau bénéficiaire comme hérétique. L'évêque ré-

pondit qu'il n'avait point ce droit et renvoya les réclamans devant

le conseil privé. Les dévots de la chambre des communes prirent

feu contre l'évêque de Bath, qui laissait son troupeau exposé aux ra-

vages des hérétiques et des papistes, et, après plusieurs jours de

débat, une enquête parlementaire fut votée malgré les efforts du

ministère, qui démontra qu'elle n'aboutirait à rien et ne pourrait

forcer l'évêque de Bath à destituer an dignitaire inamovible.

Cette recrudescence des passions intolérantes au sein de la cham-

bre des communes explique l'attitude que le ministère tory se crut

obligé de prendre vis-à-vis des catholiques. Des désordres graves

ayant eu lieu à l'occasion d'une procession, le gouvernement publia

le 15 juin une proclamation royale qui interdisait la sortie des pro-

cessions catholiques dans toute l'étendue du royaume-uni et tout

exercice du culte catholique en plein air et sur la voie publique.

Cette mesure, qui ne faisait que supprimer une tolérance et remettre

en vigueur une législation toujouis subsistante, était justifiée par le
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sang qui avait coulé à Liverpool et par les menaces que catholiques

et protestans avaient également fait entendre. Néanmoins elle fut

accueillie par le clergé catholique d'Irlande comme un acte d'hosti-

lité déclarée, et, rapprochée de l'animosité avec laquelle certains

orateurs tories poursuivaient le séminaire de Maynooth, elle déter-

mina l'épiscopat irlandais à prendre hautement parti contre le mi-

nistère dans les élections. Le journal catholique de Dublin ihe Tablei

publia dans les derniers jours de juin une lettre de l'archevêque de

Tuam à un ecclésiastique du comté de Meath, dans laquelle l'arche-

vêque exhortait le clergé à s'occuper des élections avec la plus

grande activité et à exiger des candidats les déclarations les plus

précises d'hostilité contre le ministère et contre l'église anglicane.

Le 1" juillet, la reine se rendit en personne à Westminster pour

clore solennellement la session du parlement. Le discours qu'elle

prononça en cette occasion fut surtout remarquable par son carac-

tère éminemment pacifique. La reine ne se borna pas à se féliciter à

deux reprises des relations amicales qui existaient entre les nations

européennes, elle déclara que le maintien de la paix générale serait

le but de ses constans eflbrts. Elle annonça en même temps deux

succès diplomatiques qui étaient la récompense de la politique loyale

et modérée adoptée par le cabinet, à savoir : le règlement définitif

de la question danoise, et la conclusion d'un arrangement entre

la Turquie et l'Egypte. Comme puissance maritime, l'Angleterre

avait le plus haut intérêt à maintenir l'intégrité du Danemark, afin

que les clés de la Baltique demeurassent aux mains d'une puissance

en état de les défendre. L'indépendance du pacha d'Egypte, atta-

quée par l'Angleterre en 1840, lui était devenue nécessaire en 1852,

afin d'assurer la liberté et la sécurité de ses relations avec l'Inde.

Après avoir donné son approbation à la campagne entreprise par la

compagnie des Indes contre l'empire birman et avoir énuméré les

diverses mesures adoptées par le parlement dans la session, la reine

annonçait la prompte dissolution de la chambre des commîmes. L'ac-

complissement de cette promesse ne se fit pas attendre, car l'ordon-

nance de dissolution parut dès le lendemain, et la lutte s'engagea

aussitôt dans toute l'étendue des trois royaumes.

Depuis près d'un mois déjà, l'agitation électorale avait commencé.

Le premier ministre en avait en quelque sorte donné le signal par

une déclaration importante qu'il avait faite le 24 mai au sein de la

chambre des lords. La chambre avait à voter la prolongation pom'

im an de la taxe sur le revenu. Deux anciens ministres, le duc de

Newcastle au nom des amis de sir Robert Peel et lord Granville au

nom du cabinet de lord John Russell, prirent texte de la loi en dis-

cussion pour examiner la situation financière de l'Angleterre, pour se
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féliciter tous les deux de l'abolition des lois sur les céréales et pour

interroger le comte de Derby sur la conduite qu'il comptait tenir par

rapport à la question de la protection. Lord Derby s'expliqua avec la

plus grande franchise dans un discours qui était un véritable mani-

feste électoral, et qui pouvait se résumer dans les trois points sui-

vans. Le rétablissement d'un droit fixe et modéré à l'importation des

grains paraissait au premier ministre une mesure utile et désirable,

mais non point une mesure indispensable au soulagement des classes

agricoles, auxquelles il était d'autres moyens, quoique moins effi-

caces, de venir en aide. Si le résultat des élections donnait une ma-

jorité éclatante et décisive au principe de la protection, le ministère

n'hésiterait point à faire de l'établissement d'un droit modéré sur le

blé la base de sa politique financière; mais dans l'état présent des

esprits et au milieu de l'expérience commencée, il était difficile d'es-

pérer qu'il sortît des élections une majorité assez nombreuse et assez

décisive pour mettre fin à toute contestation et pour rendre possible

un retour à la protection, dont le gouvernement ne prendrait l'initia-

tive qu'autant qu'il se sentirait appuyé par une manifestation écla-

tante de la volonté nationale.

Ces explications produisirent une très grande sensation. Elles

avaient une double portée. Elles prouvaient que les idées du pre-

mier ministre sur la législation des céréales n'avaient pas le carac-

tère absolu que leur prêtaient les adversaires du cabinet, et se rap-

prochaient de celles de M. Disraeli. Elles prouvaient, en second lieu,

que, malgré les efforts et les clameurs des whigs, lord Derby ne se

croirait pas tenu de tenter l'impossible, et n'encourrait pas de gaieté

de cœur un échec parlementaire, uniquement afin de ramener ses de-

vanciers au pouvoir. 11 saurait faire comme tous les hommes politi-

ques, tenir compte des circonstances, et se servir du gouvernement

pour préparer le triomphe et ralTermissement des doctrines de son

parti. Quelques jours après, M. Disraeli adressa à son tour aux élec-

teurs du comté de Buckingham une circulaire qu'on envisagea avec

raison comme le programme des tories. Dans ce document, M. Dis-

raeli fit deux parts de la pohtique de sir Robert Peel, distinguant ce

qui est l'œuvre de sir Robert Peel lui-même et ce qui appartient aux

whigs. 11 rappela que, de 18/i2 à I8ii6, ce fut le parti conservateur

qui appuya et vota la réforme du tarif, et accomplit ce que tout le

monde regarde comme de sages et bienfaisantes mesures. L'abolition

des lois sur les céréales fut seule comi)attue par le parti conserva-

teur, et quant à la législation sur les sucres, elle était l'œuvre des

whigs et n'avait jamais eu l'approbation de sir Robert Peel. Le mi-

nistère n'entendait donc nullement répudier la politique commerciale

h laquelle la plupart de ses membres s'étaient associés par leurs actes
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et leurs discours; il ne laissait en dehors que deux points : la légis-

lation sur les sucres, la législation sur les grains. Quant à celle-ci,

et c'était là le point important de la circulaire, j\I. Disraeli déclarait

que le gouvernement ne comptait point en demander le changement.
<( Le temps n'est plus, disait-il, où le tort soufïert par les grands in-

térêts producteurs pouvait être soulagé ou détruit par un retour aux
lois protectrices. »

M. Disraeli reconnaissait, au nom de la politique et de l'équité, la

justice des réclamations de l'agriculture; mais le soulagement que ce

grand intérêt attendait d'un retour à la protection, le ministre ne

l'espérait plus que d'une compensation. Il fallait réviser l'impôt de

manière à diminuer les charges qui pèsent sur l'agriculture. « L'in-

tention des ministres, disait M. Disraeli, est de recommander au par-

lement les mesures propres à atteindre ce but. » Toute la circulaire

de M. Disraeli était dans ces deux points : abandon définitif des corn-

laivs, remaniement des impôts qui pèsent sur la production agricole.

Cette politique était du reste parfaitement conforme à la ligne de

conduite que M. Disraeli avait adoptée au sein de la chambre des

communes, comme chef de l'opposition. Depuis deux ans, en effet,

M. Disraeli avait renoncé à présenter sa motion annuelle pour le ré-

tablissement de la protection, et il y avait substitué la demande d'une

indemnité, d'une compensation pour l'agriculture. Cette dernière mo-
tion, en 1851, n'avait eu contre elle qu'une majorité de 11 voix dans
un parlement libre échangiste. On avait lieu d'espérer que cette po-
litique reti'ouverait auprès des électeurs un accueil encore plus fa^^'o-

rable.

Aussi les inquiétudes de l'opposition étaient-elles très vives. Elle

avait cru d'abord que lord Derby ferait du rétablissement de la pro-

tection le fond de son programme, et qu'il se bornerait à faire luire

aux yeux des électeurs l'abolition de \ income-tax comme compensa-
tion d'un droit modéré sur le blé; et quelque odieuse et inique que
fût la taxe sur le revenu, on regardait la population des villes comme
trop engagée dans \efree-/rade pour revenir en arrière. Le programme
de M. Disraeli était bien plus dangereux poui- l'opposition. En met-

tant en quelque sorte hors de cause l'œuvre de 18Zi6, en l'acceptant

comme un mal irréparable, mais en l'acceptant, ce progi'amme per-

mettait à bien des gens de se rallier au ministère sans se contredire

eux-mêmes. Beaucoup d'hommes modérés, pour avoii' accepté fran-

chement la politique commerciale du dernier parlement, ne se

croyaient pas obligés de mentir à l'évidence et de nier les souffrances

de l'agriculture. Ces souffrances étaient d'ailleurs tellement mani-
festes, que le cabinet whig avait dû en mettre l'aveu dans le discours

royal de 1851. Quand M. Disraeli venait dire au parlement et aux
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électeurs : « La situation privilégiée faite pendant un demi-siècle à

l'agriculture lui a seule permis de supporter les charges excessives dont

on l'avait grevée, et le jour où on lui enlève ses privilèges, l'équité

commande d'alléger ses charges, de la replacer dans sa situation pre-

mière, » aucun homme sincère ne pouvait contester la vérité et la

justice de ces paroles. En outre, dans la proposition d'adoucir les

souiTrances et de calmer les plaintes de l'agriculture par une révision

des impôts, il y avait une pensée de conciliation faite pour séduire

les esprits calmes et impartiaux qui comprenaient aisément que la

cause du //-ee-irade ne serait définitivement gagnée que le jour où des

concessions feraient tomber l'animosité de ses adversaires et met-

traient fin aux divisions du pays.

Sir James Graham, qui, au début de la session, avait montré tant

de froideur et de réserve, fut celui des chefs de l'opposition qui mon-

tra le plus d'ardeur à L'approche des élections. Non-seulement il se

rapprocha de lord John Russell et s'entendit complètement avec lui,

mais il organisa contre le cabinet une coalition de toutes les nuances

opposantes. 11 demanda en grâce qu'on ne fît point de programme,

qu'on ne cherchât pas à se mettre d'accord, parce qu'il serait impos-

sible de faire marcher sous un môme drapeau des hommes d'opi-

nions aussi diverses. A son avis, la seule question à adresser aux

candidats était celle-ci : Ltes-vous pour ou contre le cabinet de lord

Derby? Tout candidat qui se déclarait contre le ministère avait droit

aux voix de tous les opposans, quels que fussent d'ailleurs ses anté-

cédens et ses opinions personnelles ; tout candidat derbyite (mot in-

venté par sir James pour la circonstance) devait être inexorable-

ment repoussé. L'essentiel était d'empêcher le ministère de conquérir

une majorité, l'opposition s'accorderait ensuite comme elle poin-rait

le lendemain de la victoire. L'imminence du danger pouvait seule

dicter à sir James Graham un tel langage et une telle conduite. Lui-

même en effet savait qu'il ne serait pas réélu parle bourg de Ripon,

qui l'envoyait depuis longues années à la chambre des communes,

et il était obligé de courir les chances d'une lutte électorale à Cai*-

lisle. De son côté, lord John Russell n'était pas sans inquiétude sur

sa propre réélection. Dès le 18 mai, le Morning Adveriiser, organe

du radicalisme extrême, avait annoncé que bon nombre d'électeurs

se proposaient de retirer leurs voix à lord John Russell, et qu'on cher-

chait un candidat à lui substituer. On faisait valoir surtout contre

lui la mollesse qu'il avait montrée depuis deux ans dans la question

de l'émancipation des Israélites. Lord John Russell se hâta de pu-

blier une circulaire aux électeurs pour demander en termes formels

le renouvellement de son mandat. Cette circulaire, où toutes les ques-

tions politiqU'CS se trouvaient éludées et subordonnées à la question
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du libre-échange, se terminait par une déclaration chaleureuse en

.faveur du droit des israélites. Lord John Russell lit convoquer en

même temps pour le 24 mai une réunion de V Association libérale où

le baron de Rothschild vint témoigner en sa faveur, et où sa candida-

ture fut adoptée, mais non sans une vive opposition. Quelques jour-

naux prétendirent que les lettres de convocation avaient été triées, et

qu'on s'était arrangé pour n'avoir que des amis au nombre de cent

cinquante au plus. Ils ajoutèrent qu'on avait dû proposer en bloc

lord John Russell, le baron de Rothschild et sir James Duke au choix

de la réunion, parce que si l'on avait fait voter sur chaque nom, le

chef des whigs aurait eu moins de voix que ses collègues. Des dé-

marches actives furent faites pendant tout le mois de j uin pour op-

poser une candidature à celle de lord John Russell, et cela au sein du

parti libéral; car \Association libérale ayant accepté M. Masterman

comme quatrième candidat pour la Cité de Londres, le comité tory,

aux termes d'un engagement ancien, se trouvait obligé d'admettre

les trois candidats de l'association. La candidature fut offerte à un

riche marchand, M. Crawford, qui la déclina deux fois, qui convoqua

même une réunion pour engager les électeurs à voter en faveur de

lord John, et à qui on n'arracha une acceptation conditionnelle que

le matin même de l'élection. Néanmoins M. Crawford obtint plus de

3,000 suffrages. Le candidat tory fut dès le premier jour à la tête

dMpoll, qui se termina ainsi : Masterman, 6,195 voix; lordJolm Rus-

sell, 5,537; sir James Duke, 5,270; Lionel de Rothschild, à,7li8; Craw-

ford, 3,765. Lord John Russell avait commencé par être le plus en

arrière des quatre candidats du comité : ses amis, par des efforts

désespérés, arrivèrent à le placer le second sur la liste, sans pou-

voir lui donner un chiffre égal à celui de M. Masterman, dont le

succès fut un véritable triomphe pour le parti tory.

Lord Palmerston fut réélu sans opposition à Ti\erton. Il avait

adressé aux électeurs une circulaire de quelques lignes, où il se bor-

nait à annoncer comme inévitable le maintien du libre-échange. Sur

les hitstings, un chartiste lui demanda à quel ministère il comptait

se rallier. Lord Palmerston répondit sur le ton du badinage qu'il

n'en savait rien encore, et se mit à faire immédiatement le procès

du chartisme. Il se déclara par la même occasion très opposé au
scrutin secret et à la triennalité du parlement, repoussant ainsi deux

des points de la réforme électorale réclamée par le parti radical. Sir

James Graham, accueilli dans Carlisle par un charivari complet, n'en

fut pas moins élu à une assez forte majorité. Quant aux membres du
cabinet, leur réélection n'offrit nulle part la moindre difficulté.

La lutte électorale n'eut point le caractère de vivacité qu'on avait an-

noncé. Non-seulement dans cent soixante-sept collèges les anciens dé-
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pûtes ne rencontrèrent pas d'adversaires, mais dans un grand nombre
de collèges où l'élection fat disputée, le nombre des votans demeura

fort au-dessous des électeurs inscrits. Dans la capitale et dans ses envi-

rons, où les free-iraders se croyaient complètement maîtres du tei'rain,

le parti tory fit preuve d'une vitalité qu'on ne lui soupçonnait pas. Dans

la Cité, il plaça M. Masterman à la ts^te du poli , il emporta de haute lutte

le bourg métropolitain de Green\vicli; k Westminster, il donna plus de

3,000 voix à lord Maidstone, et dans le comté de Middlesex plus de

/i,000 voix au marquis de Blandford, sur qui le candidat radical,

M. Bernai Osborne, ne l'emporta que de 150 voix, après des efforts

désespérés et avec le concours de toutes les oppositions. On remar-

qua du reste que dans les collèges où les tories succombèrent, ils

furent battus par des majorités insignifiantes, qui se réduisaient

môme à trois ou quatre voix, et que partout où ils triomphèrent, ce

fut à des majorités considérables; mais leur plus belle victoire fut

celle qu'ils remportèrent dans la seconde ville du loyaume, à Liver-

pool. Les deux députés de cette ville étaient un négociant, M. Evvart,

et M. Cardwell, un des anciens collègues et l'un des exécuteurs tes-

tamentaires de sir Robert Peel. Les tories leur opposèrent un négo-

ciant, M. Turner, et un des secrétaires de la trésorerie, M. Forbes

Mackensie. Les deux candidats libres échangistes furent battus par

une majoiité de plus de douze cents voix. Le Nestor du /ree-/mcZé', le

colonel Thompson, l'un des meilleurs lieutenans de M. Cobden et

l'un des fondateurs de la fameuse ligue, succomba dans la ville ma-
nufacturière de Bradford devant un candidat protectioniste.

En somme, l'épreuve électorale tourna à l'avantage des tories.

Leurs pertes furent insignifiantes : elles ne dépassèrent pas quinze

députés, parmi lesquels le marquis de Douro avait seul quelque im-

portance ; encore la devait-il à sa qualité de fils aîné de lord Wel-

lington, car il n'avait joué aucun rôle politique. Ces pertes furent

amplement compensées. Les villes suivantes remplacèrent des oppo-

sans par des tories: Liverpool, Bradport, Cambridge, Chatham,

Devonport, Greenwich, Douvres, Windsor, Cockermouth, Colciiester,

Rochester, Canterbury, Brecknock, Barnstaple, Hastings et Ludlow.

Les forces du parti tory dan° le parlement dissous n'avaient jamais

dépassé 260 voix : après les élections, les calculs les moins favorables

accordaient à lord Derby 290 voix, ce qui constatait un gain de trente

voix. Le Globe, organe des whigs, avait commencé par classer les

élus en ministériels et en opposans : il fut bientôt obligé d'imaginer

une troisième catégorie, celle des douievx, pour conserver aux oppo-

sans la supériorité numérique. Les derniers calculs donnèrent 300

voix au ministère, 315 ou 320 à l'opposition, plus 30 à ZiO voix dou-

teuses. Le Posl, organe de lord Palmerston, attribuait une majorité
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de 20 voix au ministère. Toutefois ravaiitage des tories se constatait

moins encore par les conquêtes qu'ils avaient faites que par les pertes

subies par leurs adversaires les plus proches et leurs successeurs en

expectative. Le parti le plus maltraité avait été, sans contredit, celui

des amis de sir Robert Peel. Ce parti avait compté jusqu'à 100 voix,

et dans le dernier parlement sir James Graham, quand il était d'ac-

cord avec M. Gladstone, pouvait déplacer encore 00 voix. Plus de la

moitié de cette petite phalange demeura sur le carreau. Les tories

firent partout aux /?ee/?7es une guerre acharnée, et dans les collèges où

ils ne pouvaient avoir un candidat de leur opinion, ils firent tourner

l'élection au profit des candidats radicaux. Quatre des principaux

orateurs de la fraction peelite, M. Gardwell, lord Mahon, M. Pioundell

Palmer, ^I. G. Smythe, ne revinrent pas au parlement, et sir George

Clerck, qui avait fait partie du ministère de sir Robert Peel, et dont

on croyait la réélection certaine à Douvres, fut battu par lord Ghel-

sea. Deux autres des anciens collègues de sir Robert Peel, MM. Green

et Nicholl, échouèrent également.

Le parti Avhig, qui gagna deux députés à Newport et un à Stock-

port, éprouva des pertes cruelles. Près de la moitié des députés qui

avaient fait partie du dernier minist ' re de lord John Russell ne furent

pas réélus : de ce nombre furent sir George Grey, secrétaire de l'inté-

rieur; sir William Somervilîe, secrétaire pour l'Irlande; M. CornAvall

Lewis, secrétaire de la trésorerie; M. BelleAV et M. Graig, lords de la

trésorerie; M. J. Parker, secrétaire de l'amirauté; l'amiral Stewart,

lord de l'amirauté; M. Dundas, juge-avocat; M. Hatchell, procureur

général pour l'Irlande; lord Marcus Hill, trésorier de la maison de la

reine; lord Paget, secrétaire du grand-maître de l'artillerie; lord

Ebrington, commissaire des bois et forêts, et l'avocat général sir

John Romilly. On peut y ajouter M. Bernai, président des comités de

la chambre des communes et l'un des membres les plus considérables

du parti whig. De tous ces échecs, celui qui dut être le plus sensible

à lord John Russell fut celui de sir George Grey, qui succomba dans

le con.ité de Northumberland, où la famille Grey possède d'immenses

propriétés. Sir George Grey revint néanmoins à la chambre des com-
munes, parce que la mort subite d'un député Avhig rendit vacant un
siège qu'on s'empressa d'offrir à l'ancien ministre de l'intérieur. La
fraction qui s'intitule libérale ne sortit pas non plus saine et sauve de

la lutte : elle perdit un de ses membres les plus distingués, M. Hors-

man, député de Cockermouth, les deux députés de Rochester et les

deux députés de Hastings, remplacés tous les cinq par des tories, et

un de ses meilleurs orateurs, M. Fox, qui fut battu à Oldham par un
chartiste, M. Cobbett. Le chef des chartistes, le célèbre Feargus

O'Connor, député de Nottingham, ne revint pas à la chambre. Dans
2-2
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les derniers jours de la session, il avait donné des signes manifestes

de dérangement d'esprit, et le 12 juin il avait été condamné par

la chambre à un emprisonnement de quelques jours pour avoir boxé

plusieurs de ses collègues en pleine séance. Aussitôt après la disso-

lution du parlement, il comparut devant les magistrats, qui firent

constater sa folie et l'envoyèrent dans une maison d'aliénés.

Le résultat des élections, quoique favorable, ne répondit point à

l'attente du ministère. La cause en fut dans l'hostilité des catholiques

d'Irlande, que lui valurent la proclamation du 15 juin contre les pro-

cessions, et la motion de M. Spooner contre le séminaire de Maynooth.

Le clergé irlandais se déclara contre le gouvernement avec une ardeur

extrême, et la lutte électorale prit un caractère d'acharnement qu'elle

n'avait jamais eu depuis 1829. En maint endroit, les électeurs protes-

tans furent roués de coups ou séquestrés violemment : des rixes eurent

lieu, des maisons furent prises de vive force, pillées et démolies. Les

désordres les plus graves furent commis à Cork et à Limerick, le sang

coula à Sixmile- Bridge; mais le clergé catholique atteignit son but, et

le gouvernement, qui avait compté gagner 20 voix en Irlande, n'en ga-

gna que 7 ou 8, déduction faite des échecs inattendus qui lui furent

infligés. On devait reconnaître toute l'importance de ce fait, lorsque,

six mois plus tard, le budget de M. Disraeli succomba devant une

majorité de 18 voix. Toutefois, en juillet 1852, on ne pensait point

que les élections d'Irlande dussent exercer une influence aussi déci-

sive sur le sort du ministère, et les hommes impartiaux n'hésitèrent

point à reconnaître que le gouvernement pouvait raisonnablement

compter sur une majorité suffisante dans toutes les questions, hormis

celle de la protection. Les calculs des adversahesdu cabinet faisaient

croire en elïet que, pour mettre lord Derby en minorité, il fallait,

non-seulement l'accord, mais l'unanimité de toutes les nuances de

l'opposition.

Aussi les adversaires du cabinet ne montrèrent-ils point un em-
pressement excessif à réclamer la prompte convocation du parle-

ment. Ils sentirent le besoin de resserrer les liens qui les unissaient

avant de marcher à l'assaut du ministère. Les élections terminées,

l'Angleterre ne tarda point à rentrer dans le calme le plus profond.

L'attention publique se tourna vers la guerre entreprise par la com-
pagnie des Indes contre les Birmans, et vers la colonie du Cap, où les

Cafres continuaient à tenir en échec toutes les forces anglaises. Une
émotion passagère fut causée par les conséquences imprévues d'une

des élections irlandaises. A Sixmile-Bridge, un détachement de sol-

dats, assailli à coups de pierres par une populace furieuse qu'exci-

taient deux prêtres catholiques, avait dû faire feu pour se dégager.

Une personne fut tuée, et cinq ou six blessées par cette décharge. Le



ÉTATS EUROPÉENS. — LA GRANDE-BRETAGNE. 339

cadavre de l'individu tué fut relevé, et, conformément à la législation

britannique, une enquête fut aussitôt ouverte. Ln coroner ou jury

préparatoire fut formé, et on fit comparaître devant lui les huit soldats

qui avaient tiré et M. Delmège, le magistrat qui avait permis de com-

mander le feu. Le coroner, composé de dix-huit catholiques, déclara

que la mort de l'individu tué était le résultat d'un assassinat volon-

laire et prémédité. Cette décision, équivalente à l'arrêt de nos cham-

bres de mise en accusation, entraînait le renvoi devant les assises de

M. Delmège et des huit soldats, qui durent être mis en état d'arres-

tation. Un système d'intimidation fut immédiatement organisé pour

imposer une condamnation au jury chargé de les juger en dernier

ressort. Tous ces faits provoquèrent de la part des protestans une

explosion de colère et d'indignation. Le ministère fit arrêter les deux

prêtres catholiques qui s'étaient si gravement compromis dans cette

affaire, afin de les traduire à son tour devant les assises; mais M. Del-

mège et les soldats ayant été acquittés après un long procès, le gou-

vernement fit relâcher à son tour MM. Bourke et Glunne, afin d'as-

soupir cette déplorable affaire.

Mentionnons encore une question qui excita un intérêt passager. Les

colonies de l'Amérique du JNord s' étant plaintes amèrement des em-

piétemens des pêcheurs des États-Unis, le gouvernement anglais

renforça la croisière de Terre-Neuve et du Labrador pour faire ob-

server plus rigoureusement les traités qui régissent les pêcheries.

Quelques bâtimens américains en contravention furent saisis par les

croiseurs. La presse et même les autorités américaines essayèrent

un moment d'envenimer cette affaire dans un intérêt électoral,

M. Webster aspirant à la présidence des États-Unis; mais ces tenta-

tives échouèrent devant l'esprit concihant du cabinet de Londres,

qui abandonna quelque chose des droits incontestables de l'Angle-

terre, afin d'obtenir la reconnaissance solennelle du reste, et qui fit

tenir la main à la stricte observation des règles acceptées par le gou-

vernement américain.

Ce fut au milieu d'une tranquillité profonde que dans les premiers

jours de septembre un journal ministériel, le Standard, annonça, en

réponse aux questions de la presse opposante, que le ministère avait

l'intention de réunir le nouveau parlement le 11 novembre. La reine

venait de faire une tournée en Ecosse, en passant par Manchester,

oii elle avait reçu un accueil enthousiaste, et elle était arrivée dans

la résidence royale de Balmoral, où le premier ministre l'avait ac-

compagnée, lorsque l'Angleterre fut mise en deuil par la perte d'un

homme qu'entourait l'admiration nationale. Le duc de Wellington,

qui semblait en parfaite santé, s'était retiré au château de Wahner,

dont il avait la jouissance comme lord gardien des cinq ports. Le
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\!i septembre, il y succomba en quelques heares aune attaque d'épi-

lepsie. Ln concert unanime de regrets s'éleva à cette triste nou-

velle. Tous les regards se tournèrent vers l'Ecosse, afin de savoir ce

que feraient la reine et le gt)uvernement. La reine et sa maison pri-

rent le deuil pour huit jours; un deuil fut également ordonné à tous

les officiers de l'armée de terre. Il fut décidé qu'on ferait à lord Wel-

lington des funérailles publiques. La reine, conformément à ce qui

avait eu lieu pour Nelson, aurait pu les ordonner de sa seule auto-

rité; mais dans une lettre adressée à M. Walpole et communiquée

aux journaux, lord Derby fit savoir qu'afin de donner aux obsèques

du duc plus de solennité et un caractère vraiment national, un vote

serait demandé au parlement lors de sa réunion. Cette décision, qui

fut bien accueillie de l'opinion publique, renvoyait la cérémonie des

funérailles après la convocation des chambres et entrahiait un ajour-

nement dont on prit prétexte pour demander que l'ouverture de la

session fût rapprochée. Néanmoins, la première explosion de douleur

passée, l'opinion publique rentra dans le calme et se tourna vers la

France, où le voyage triomphal de Louis-Napoléon à travers les dé-

partemens du midi faisait prévoir une modification dans la forme du

gouvernement. Ce fut pour le Timea et quelques autres journaux une

occasion de recommencer leurs attaques contre le chef du gouverne-

ment français, dont la personne et la conduite furent défendues avec

vigueur parles journaux ministériels anglais et par XtMorning Posi,

qui leur vint en aide.

Le séjour de la reine en Ecosse se prolongea plus qu'on ne l'avait

pensé : elle ne fut de retour à Windsor que le \h octobre. Ln con-

seil de cabinet fut convoqué pour le 18, afin d'arrêter l'époque de la

réunion du pai'lement. On avait d'abord parlé du 20 novembre, puis

du 11; le cabinet se décida à avancer encore l'ouverture de la ses-

sion et la fixa au 3 novembre. On calculait en eflèt qu'il faudi'ait

près de deux semaines pour vérifier les pouvoirs des 054 députés,

et que si la discussion de l'adresse donnait lieu à un déJjat un peu

étendu, on était exposé à reculer jusqu'en décembre les funérailles

du duc de Wellington. La réunion du parlement commençait d'ail-

leurs à être réclamée avec vivacité par la presse, et l'opinion pu-

blique, en présence des complications qui pouvaient surgir en Eu-

rope, était impatiente de voir décider la question ministérielle. On

disait aussi que l'opposition était prête, que son plan de bataille

était arrêté, et que lord Jolm Russell et sir James (jraham s'étaient

mis complètement d'accord. Les ministres, en retardant la lutte,

auraient paru redouter le combat. Jusqu'à ce moment, le cabinet

avait vécu non par sa propre force, mais par la faiblesse de ses ad-

versaires. S'il avait pu terminer la session dernière sans obstacle,
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c'est que les whigs, en renonçant volontairement à gouverner,

s'étaient enlevé le droit d'empêcher leurs successeurs de remplir la

tâche qu'eux-mêmes désertaient. Cette situation évidemment tempo-

raire ne pouvait se prolonger après une élection générale. C'était

maintenant à lord Derby de prouver que son ministère était en mesure

de vivre par sa propre force et de gouverner. Malheureusement l'op-

position du clergé irlandais n'avait pas permis au ministère d'ac-

quérir la majorité sur laquelle il avait compté, et lord Derby sentait

la nécessité de fortifier son parti. Ses collègues le compi-irent comme

lui, et avec une abnégation digne d'éloges, sept ou huit d'entre eux

mirent leurs places à la disposition du premier ministre dans le cas

où il en aurait besoin pour rendre plus facile le succès de ses négo-

ciations. Lord Derby essaya de rompre le faisceau des j)eeliies en

ofirant le gouvernement de l'Inde au duc de Newcastle, qui, sous le

nom de lord Lincoln, avait fait partie du cabinet de sir Robert Peel.

Le duc de Newcastle ne crut pas devoir accepter avant que le minis-

tère eût définitivement abjuré toute idée de protection.

Sur ces entrefaites, sir Stratford Canning, qui occupait depuis

vingt ans le poste d'ambassadeur à Constantinople, vint en congé en

Angleterre et reçut la pairie sous le titre de lord Redclifle. On pensa

que lord Derby voulait utiliser les talens et l'expérience de ce di-

plomate distingué, et qu'il lui confierait le portefeuille des afiaires

étrangères. On annonça même que la nomination de sir Stratford

Canning dépendait uniquement des négociations ouvertes avec lord

Palmerston, et suivrait immédiatement le refus de celui-ci. Comme
l'accession de lord Palmerston eût suffi pour consolider le cabinet,

tous les mouvemens de cet honnne d'état furent suivis avec une ar-

dente curiosité; mais pendant que certains journaux représentaient

déjà lord Palmerston comme l'allié de lord Derby, les feuilles radi-

cales assuraient qu'il se préparait à renverser le cabinet, pour com-

poser ensuite un ministère dont il serait le chef, et pour appeler le

radicalisme aux affaires. Aucune de ces prédictions ne se réalisa. Sir

Stratford Canning passa paisiblement plusieurs mois en Angleterre

sans devenir ministre. Quant càlord Palmerston, il n'avait point évi-

demment pour le cabinet l'hostilité ardente de lord John Russell et

de sir James Grahani; mais il n'éprouvait pas non plus pour lui de

sympathies bien vives. Il sentait la force de sa position personnelle,

et il était naturel qu'avant de prendre un parti et de passer le Rubi-

con, il attendît que le ministère eût fait ses preuves de vitalité et as-

suré son existence. D'un autre côté, il fallait toute l'infatuation des

journaux radicaux pour enrégimenter lord Palmerston sous la ban-

nière du radicalisme, après les déclarations qu'il avait faites si ré-

cemment devant les électeurs de Tiverton. La session s'ouvrit donc
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sans qu'aucun changement eût été apporté au personnel du minis-

tère, et sans que lord Palmerston eût quitté la position intermédiaire

qu'il avait prise à sa sortie du pouvoir.

Le parlement était convoqué pour le jeudi h novembre. La chambre
des lords s'ajourna aussitôt après la lecture de l'ordonnance de con-

vocation, afin de laisser à la chambre des communes le temps de se

constituer. M. Shaw-Lefèvre, qui avait occupé pendant treize années

les fonctions de président des communes, fut réélu à l'unanimité,

sur la proposition du ministère. Ce fat le 11 novembre suivant que
les travaux du parlement commencèrent, à l'issue de la séance royale.

Le discours de la reine commençait par payer un tribut d'éloges à la

mémoire du duc de Wellington. La reine se félicitait ensuite du suc-

cès qu'avait obtenu le bill d'organisation de la milice, et de l'heu-

reux dénoûment des négociations ouvertes avec les États-Unis, la Ré-

publique Argentine et le Portugal. Le paragraphe sur l'Irlande fut

remarqué, parce qu'il recommandait au parlement une politique libé-

rale et généreuse envers ce malheureux pays, et faisait pressentir que
des mesures de conciliation seraient présentées par le gouvernement.

Enfin le discours annonçait des mesures ou des enquêtes i3our orga-

niser l'enseignement des beaux-arts et des sciences appliquées, pour
réformer les institutions capitulaires, le régime des universités, les

établissemens pénitentiaires, pour abolir la transportation, enfin pour

compléter la réforme de la législation. Mais le point capital du dis-

cours était le paragraphe relatif à la politique commerciale; ce para-

graphe était ainsi conçu :

« C'est pour moi ua plaisir de pouvoir, par la grâce de Dieu, vous féliciter

de l'amélioralion générale de la condition du pays et surtout de la situation des

classes ouvrières. Si vous pensiez que la récente législation, en contribuant, avec

d'autres causes, à cet heureux résultat, ait en même temps blessé inévitablement

certains intérêts importans, je vous recommande d'examiner sans passion jus-

qu'à quel point il serait possible équitablement de mitiger ce dommage, et de

permettre à l'industrie nationale d'affronter heureusement la concurrence sans

restriction à laquelle le parlement, dans sa sagesse, a décidé qu'elle devait être

assujettie. »

Le ministère acceptait donc pour l'industrie nationale, et dans ce

mot était comprise l'agriculture, le régime de concurrence absolue

auquel le parlement avait décidé qu'elle serait soumise. Le ministère

n'entendait donc point appeler de la décision du parlement; il sem-

blait même admettre implicitement que la "iiouvelle politique com-

merciale avait contribué, dans une certaine mesure, à améhorer le

sort de la population. Cette double déclaration avait pour objet d'aller

au-devant des attaques que M. Cobden avait annoncées. Quelques

jours auparavant, dans un banquet de 3,000 couverts offert par les
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commerçans de Manchester aux députés libres échangistes, M. Cob-

den avait déclaré qu'il ne se tiendrait point pour satisfait, si le dis-

cours royal ne contenait pas une abjuration catégorique de la pro-

tection et une adhésion au libre-échange. Si plein contentement ne

leur était donné sur ces deux points, ses amis et lui devaient de-

mander à la chambre, soit par un amendement à l'adresse, soit par

une motion spéciale, de refuser sa confiance à tout ministère qui n'a-

vouerait pas hautement sa déteraiination d'adhérer à la politique du

libre-échange, de la pratiquer et de la développer.

Le discours prononcé par le comte de Derby dans la discussion de

l'adresse fut de nature à satisfaire M. Cobden. Il était impossible de

proclamer plus explicitement que ne le fit le premier ministre la

sanction donnée par les élections générales à l'abolition des coni-

laws. Lord Derby ne se borna pas à accepter la décision des électeurs

et à déclarer qu'aucune tentative ne serait faite par le mmistère pour

revenir sur le passé; il protesta que ses collègues et lui acceptaient

loyalement et sans arrière-pensée la politique que la nation avait

adoptée, et qu'ils la pratiqueraient comme s'ils en étaient les auteurs.

L'unique ambition du ministère était de compléter cette politique en

mitigeant les maux qu'elle entraînait avec elle. Des dédommagemens

seraient donc proposés en faveur de l'industrie nationale brusque-

ment dépouillée des avantages que lui avait assurés la législation an-

térieure ; mais ces dédommagemens ne seraient qu'une application

nouvelle de la politique financière de I8Z16. Le langage tenu à la

chambre des communes par M. Walpole et M. Disraeli n'eut pas cette

netteté et cette décision : il ne fut que le commentaire du discours

royal. Après le discours du ministre de l'intérieur, M. Villiers an-

nonça qu'en l'absence de toute déclaration catégorique sur la poli-

tique que comptait suivre le cabinet, il présenterait le 22 novembre

une motion afin d'obliger le gouvernement à s'expliquer. Lord John

Russell, M. Gladstone et M. Cobden insistèrent comme M. Villiers sur

la nécessité d'obtenir du ministère un exposé net et précis de ses

intentions. Lord Palmerston, dans un discours dont l'énergie sur-

prit beaucoup, déclara à son tour qu'un vote formel de la chambre

en faveur de la liberté du commerce était tout à fait indispensable,

attendu qu'il s'agissait, non d'une simple mesure de gouvernement,

mais d'un principe politique vital qu'il fallait mettre au-dessus de

toute contestation. L'adresse du reste fut votée sans difficulté dans

les deux chambres, après que lord Derby et M. Disraeli eurent an-

noncé que le gouvernement ferait connaître, dans la séance du 26

novembre, l'ensemble des mesures qu'il comptait présenter au par-

lement. On ne s'occupa plus pendant une semaine que des funérailles

du duc de Wellington, qui eurent lieu le 18 novembre, au milieu d'un
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concours extraordinaire. Les ciiemins de fer amenèrent ce jour-là à

Londres plus d'un million de spectateurs.

La motion de M. Yilliers donna lieu à un débat très confus qui

finit par tourner à l'avantage du gouvernement. Comme les ministres

avaient fait entendre qu'ils laisseraient voter sans discussion toute

rédaction qui ne serait que la proclamation des faits accomplis, l'op-

position s'était ravisée et s'était attachée à donner à la motion de

M. \illiers une tournure qui la rendît inacceptable au ministère.

M. Disraeli fit annoncer à son tour un amendement qui, en laissant

intacte la déclaration de principes, faisait disparaître les expressions

que le parti conservateur ne pouvait accepter. Gomme il y avait dans

la chambre des communes un certain nombre de membres nou-

veaux, sans engagemens antérieurs, et qui pouvaient reculer devant

la responsabilité de renverser le ministère au début même de la

session, l'amendement de M. Disraeli avait de grandes chances de

triompher. Lord Palmerston intervint dès le premier jour dans le

débat avec une rédaction intermédiaire dont le succès parut d'au-

tant plus certain,, que l'adoption des termes proposés n'entraînait

d'échec pour personne, hormis pour M. Yilliers et les libres échan-

gistes exaltés. Sir James Graham prit en main la cause de ceux-ci, il

trouva la rédaction de lord Palmerston trop peu orthodoxe en fait de

libre-échange, et, au nom de la mémoire de sir Robert Peel, il réclama

l'intercalation de deux ou trois mots pour rassurer tout à fait \q,^ free

traders absolus. Lord Palmerston, par esprit de conciliation, accepta

ce sous-amendement qui détruisait en partie la signification de sa

propre rédaction, et il ajouta ainsi aux embarras de la chambre des

communes. A force de ne vouloir blesser personne , on arrivait à ne

plus savoir sur quoi l'on discutait et ce que l'on devait voter. M. Dis-

raeli tira la chambre d'embarras. Il rappela qu'il n'avait présenté d'a-

mendement que quand on avait introduit dans la motion de M. Yil-

liers des expressions que les ministres ne pouvaient accepter sans

faire amende honorable de leur passé. L'amendement de lord Pal-

merston ayant également pour objet de faire disparaître de la motion

ces expressions qui faisaient le fond du débat, lui-même déclarait

ne point tenir à sa propre rédaction et adhérer à celle de loi'd Pal-

merston. Les libres échangistes absolus, qui avaient voulu pour con-

stater leur triomphe faire passer le ministère sous les fourches cau-

dines, se virent alors obligés de combattre l'amendement de lord

Palmerston. Ils avaient calculé la rédaction de la motion de M. Yilliers

de façon qu'elle devînt la condamnation anticipée de la politique du

ministère : un vote favorable à cette motion leur aurait permis de dire

que le parlement non-seulement adhérait à la législation de 1846, mais

repoussait toute tentative pour alléger les charges de l'agriculture, à
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titre de compensation. Sous prétexte de rendre hommage au passé, ils

avaient essayé d'engager l'avenir. L'amendement de lord Palmerston

ruinait cette tactique. MM. Yilliers, Cobden, Bernai Osborne, se dé-

cidèrent donc à maintenir la motion primitive, malgré les conseils

de lord John Russell, qui voulait leur éviter une défaite. Il en résulta

que la motion Yilliers fut rejetée à 80 voix de majorité. L'amende-

ment de lord Palmerston fut ensuite adopté par 415 voix, le minis-

tère et les whigs ayant voté ensemble contre les radicaux. Ce vote,

tout en assurant pour quelque temps l'existence du ministère, fit

voir de plus en plus que lorcl Palmerston était le maître de la situa-

tion.

Les débats sur la motion de M. Yilliers, en se prolongeant, con-

traignirent M. Disraeli à ajourner l'exposition de ses plans financiers,

qu'il avait promise pour le 27 novembre, et qui ne put avoir lieu que

le 3 décembre; mais il convient de parler d'abord, malgré l'ordre

des temps, d'une communication qui fut faite par le gouvernement

aux deux chambres. Le 6 décembre, M. Disraeli et lord Malmesbury

annoncèrent simultanément, l'un à la chambre des communes et

l'autre à la chambre des lords, que la reine avait reçu la notification

du rétablissement de l'empire en France et de l'élévation de Louis-

iNapoléon à la dignité impériale, et que le ministère avait conseillé

à sa majesté (( de reconnaître promptement et complètement le nou-

veau gouvernement. » M. Disraeli ajouta :

« En même temps, sous une forme amicale d'abord, et en second lieu d'une

manière formelle et officielle, il a été annoncé au gouvernement anglais que

reiîiperetir des Fiançais ne (îésire en aucune façon mettre en avant son droit

héréditaire à l'empire; au contraire il pense que son unique titre à être consi-

déré comme eni[)ereur est d'avwir été élu à cette dignité par le peuple français,

ïi'einpereur a aussi déclaré volontairement qu'il accepte entièrement avec leurs

actes tous les gouvernemens qui ont existé depuis 1814. «

Lord Malmesbury, qui prononça à cette occasion un discours

remarquable, entra dans beaucoup plus de détails que M. Disraeli.

" î,e bon sens de l'empereur des Français, dit le ministre, a fait disparaître

la seule objection qui eût pu être faite par le gouvernement de la reine. .Te

veux parler de l'expression ambiguë contenue dans le rapport sur le projet de

sénaîus-consulte relatif au rétablissement de l'empire, et qui, en sa teneur,

annonce que l'empereur voulait prendre le titre de Napoléon III. Ce titre aurait

pu faire sti[)poser au gouvernement delà reine que l'interprétation à lui donner

était celle qui dans le langage ordinaire lui e.^t attribuée : à savoir, qu'il impli-

querait d;uis celui qui le portait un droit héréditaire rétrospectif au trône, et

que le chiffre adopté devait faire inférer que Louis-Napoléon descendait par

succession directe et légitime du premier empereur, et que c'était en vertu de

ce droit de descendance qu'il occupait naturellement le trône de France.
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n Mylords, l'empereur actuel a pressenti cette difficulté, et avec sa franchise

ordinaire il a fait signifier au gouvernement de la reine que ce chiffre ne devait

pas avoir d'autre signification que celle-ci : à savoir que, dans l'ordre des temps
et de l'histoire et conformément aux usages français, il y avait eu en France

deux souverains du nom de Napoléon avant l'empereur actuel.

« Ni l'un ni l'autre de ces souverains n'a été reconnu par l'Angleterre. Le
chef du gouvernement français sait cela aussi bien que vos seigneuries, et il ne

met pas ce chiffre en avant avec l'intentiou de revendiquer un droit émané du
premier empereur. Le gouvernement français a distinctement écrit ces choses

au gouvernement de la reine, et depuis lors nous avons lu le discours de lem-
pereur lui-même au corps législatif, discours où il a déclaré n'être souverain

qu'au nom du peuple, ne revendiquer aucun droit héréditaire au trône, recon-

naître indistinctement tous les gouvernemens qui ont existé en France depuis

1814, accepter tous les actes de ces gouvernemens et la solidarité de sou gou-

vernement comme ayant succédé aux leurs. Cette déclaration et cette explica-

tion, aussi franches que satisfaisantes, ayant eu lieu, le gouvernement de la

reine n'avait autre chose à faire que de reconnaître cordialement et immédia-

tement la volonté du peuple français, et d'envoyer à l'ambassadeur de la reine à

Paris des lettres de créance près la nouvelle cour. »

Lord Malmesbuiy termina son discours en faisant l'éloge du sou-

verain que la France avait choisi, de la franchise, de la loyauté et

du bon vouloir dont le gouvernement français avait fait preuve dans

toutes ses relations avec l'Angleterre. Le vicomte Canning prit pré-

texte de quelques questions qu'il adressa à lord Malmesbury pour

accuser le ministre d'avoir dérogé aux usages de la chambre en ac-

compagnant d'un commentaire la communication qu'il avait faite au

parlement. Le devoir du ministre, suivant lui, était de s'abstenir de

tout éloge aussi bien que de tout blâme à propos de la conduite d'un

gouvernement étranger. Lord Malmesbury se défendit avec vivacité,

et l'incident n'eut pas de suite; mais la portion de la presse anglaise

qui avait toujours été hostile à Louis-Napoléon s'empara des obser-

vations de lord Canning pour renouveler ses attaques contre le gou-

vernement français et contre le ministère tory. Cette polémique ne

demeura pas sans réponse, et l'opinion publique ne vit d'ailleurs

dans la proclamation de la bonne intelligence qui existait entre les

deux gouvernemens de France et d'Angleterre qu'un gage de plus

du maintien de la paix générale.

Nous avons dit que M. Disraeli avait fait le 3 décembre, devant la

chambre des communes, l'exposé de ses plans de finance. Cet exposé

fut pour la chambre une véritable surprise. Tous les partis s'étaient

évertués à deviner les projets du diancelier de l'échiquier, tous lui

avaient prêté un budget de leur façon et avaient fait leur plan de

campagne en conséquence. Rien de ce qui avait été annoncé ne se

vérifia. M. Disraëh présenta un vaste ensemble de mesures, un sys-
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tème bien coordonné dans toutes ses parties, qui enlevait aux ergo-

teurs du parlement leurs améliorations de détail et dépassait par sa

hardiesse toutes les réformes dont on espérait se faire une arme
contre le ministère. 11 parla cinq heures passées avec une clarté, une
netteté, une justesse qui émerveillèrent la chambre des communes.
Les journaux de tous les partis furent obligés de rendre justice aux

connaissances profondes dont il avait fait preuve, à l'étendue de ses

vues et à l'importance de ses plans. Le Times proclama que le bud-

get de M. Disraeli était le plus remarquable qu'on eût présenté au

parlement depuis le dernier budget de sir Robert Peel. « On croyait,

dit ce journal, qu'il n'y avait plus qu'à continuer dans la voie où on
était entré et qu'à réaliser des réformes de détail; M. Disraeli vient

d'ouvrir devant le parlement et devant le pays des perspectives

toutes nouvelles. »

Les propositions de M. Disraeli pouvaient se résumer ainsi : faire

disparaître 100 millions des taxes annuellement perçues, et retrou-

ver ces 100 millions par la plus-value des taxes conservées, mais

mieux assises et plus équitablement réparties. Ce chiffre de 100 mil-

lions donne une idée de l'échelle sur laquelle M. Disraeli se propo-

sait d'opérer. On avait prêté au chancelier de l'échiquier l'intention

de venir en aide à l'agriculture en mettant à la charge du trésor pu-

blic une partie des taxes locales, et de subvenir à cet accroissement

de dépenses soit par l'économie que produirait une conversion nou-

velle de la rente, soit par un impôt additionnel qui frapperait les dé-

tenteurs de fonds publics. Le ministre trouvait le moyen d'assurer

aux classes agricoles une compensation des pertes qu'on leur avait

imposées, mais c'était en sommant les disciples de sir Robert Peel

de se montrer conséquens avec eux-mêmes, c'était en leur proposant

de nouvelles réductions d'impôts. Les hommes qui avaient demandé
l'abolition des lois sur les céréales, en se fondant sur ce qu'elles aug-

mentaient le prix du pain, ne pouvaient refuser aux agriculteurs

une diminution de moitié dans les droits sur la drèche et le houblon,

droits qui accroissent le prix de la bière, c'est-à-dire de la boisson

nationale et populaire. Or cette diminution de moitié représentait

une perte de 60 milhons pour le trésor.

M. DisraëU avait trouvé dans l'application d'une autre théorie des

réformistes un second moyen de venir en aide aux classes agricoles.

L'école de Manchester, par hostilité contrôles propriétaires fonciers,

s'est mise à préconiser l'impôt direct et spécialement la taxe sur le

revenu; mais elle soutient en même temps qu'il est injuste de taxer

uniformément le revenu fixe et assuré qui provient d'une propriété,

et le revenu toujours précaire que l'homme laborieux tire de son tra-

vail, de son industrie ou de son savoir. Le ministre prenait ces réfor-



3/i8 ANNUAIRE DES DEUX MOI^DES.

mateiirs au mot : il conservait la taxe sur le revenu, mais il divisait

les contribuables en deux grandes classes payant une quotité inégale.

Dans la première, il plaçait les revenus fixes ou capitalisés, comme
ceux qui proviennent de la propriété foncière ou des fonds publics;

dans la seconde, il plaçait les revenus éventuels, variables et pré-

caires, comme les profits de l'industriel, du marchand et àw ferd lier.

En vertu de cette classification, les fermiers et tenanciers obtenaient

un dégrèvement de 25 pour 100 sur la quotité actuelle. Les avocats

des classes industrielles, qui ont fait si souvent valoir en faveur des

manufacturiers les alternatives de hausse et de baisse dans les ma-

tières premières, les chômages, etc., ne pouvaient faire d'objection

à ce qu'on mît sur la même ligne que les produits industriels les pro-

duits de f-^ terre, soumis à toutes les variations des saisons.

La dernière réforme importante du budget de M. Disraeli était la

réduction du droit sur le thé, qui de 2 shillings 1/2 devait être

abaissé k 1 shilling par livre sur les thés de toute qualité. Le mi-

nistre proposait enfin de venir en aide aux colons en leur accordant

la faculté de raffiner leurs sucres en entrepôt et de n'acquitter ainsi

la taxe que sur la quantité réelle de matières sucrées contenues dans

les sucres bruts, et il demandait en faveur de la navigation nationale

fabolition des droits perçus pour l'entretien des phares et fanaux.

La perte causée au trésor par ces réductions ou suppressions de taxes

devait être compensée par l'extension donnée à l'impôt sur le revenu

et à l'impôt sur les maisons. Les revenus au-dessous de 3,750 fr.

étaient exempts de Yincome /a.r, on n'exempterait désormais que les

revenus inférieurs à 2,500 francs. On coupait court ainsi à quantité

de fraudes; la quotité de la taxe étant sensiblement abaissée, on

n'imposait pas de charges sérieuses aux nouveaux contribuables, et

cependant ces petites cotes, par leur nombre considérable, représen-

teraient pour le trésor une somme fort importante. De même pour la

taxe sur les maisons, qui avait remplacé en 1851 la taxe des portes

et fenêtres. Cet impôt ne s'appliquait pas aux maisons dont le loyer

était inférieur à 500 francs, ce qui équivalait à fexemption de pres-

que toutes les maisons situées en dehors des grandes villes ou des

quartiers commerçans : il devait être étendu désormais à toutes les

maisons dont la valeur locative ne serait pas inférieure à 250 francs,

ce qui restreignait l'exemption à f habitation du pauvre et devait

procurer au trésor un fort accroissement de revenu.

Cette dernière proposition était, le point délicat du plan de M. Dis-

raeli. C'était un acte de courage et de justice, mais c'était presque

une réforme électorale sous le déguisement d'une question d'impôts.

Le paiement d'un loyer de 250 francs confère dans les bourgs d'An-

gleterre le droit d'être inscrit sur les listes électorales. Or la plupart
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des gens qui sont électeurs à ce titre échappent par la nature et le

cliilïVe de leurs revenus à l'impôt direct, soit impôt foncier, soit taxe

sur le revenu; ils profitent dans la même proportion que tout le

monde des réductions dans les impôts de consommation, et ils ont

intérêt à pousser par conséquent à l'abolition de toutes les taxes indi-

rectes. Ce sont des parasites qui participent à tous les bienfaits du

gouvernement sans supporter aucune part des charges publiques.

M. Disraeli les mettait tous clans la nécessité d'acquitter une taxe de

15 shillings ou de renoncer à leurs droits électoraux en prenant un

loyer inférieur à 250 francs. Il était facile de prévoir que ces élec-

teurs préféreraient conserver à la fois et leurs droits politiques et

leur immunité de fait, et comme ils disposent de l'élection dans un

grand nombre de bourgs, l'irritation qu'ils montrèrent intimida un

certain nombre de députés qui n'eurent pas le courage de voter pour

le gouvernement, ou qui poussèrent même la faiblesse jusqu'à voter

contre lui.

Ce fut par là que l'opposition résolut d'attaquer le ministère.

M. Disraeli comptait qu'on voterait sur ses propositions dans l'ordre

où il les présenterait, et il voulait commencer par la réduction des

droits sur le blé et les autres réductions qui ne devaient pas soule-

ver de nombreuses objections. Peu à peu la chambre des communes
se serait trouvée engagée, et après avoir adopté une partie du plan

ministériel, il lui aurait été beaucoup plus difficile de rejeter le reste.

M. Gladstone, dont la réélection à Oxford avait été un moment fort

compromise, et qui montra dans tous ces débats une acrimonie ex-

trême contre le ministère, s'attacha à faire échouer cette tactique. Il

s'autorisa des usages de la chambre et des traditions pour soutenir

qu'il fallait assurer les services publics avant de disposer d'aucun

revenu; par conséquent, l'examen des changemens proposés dans

Yincome tax et la taxe sur les maisons devaient passej" avant toute

réduction ou suppression d'impôts. Cela lui paraissait d'autant plus

indispensable, que Yincome tax expirait légalement le 5 avril 1853.

L'impôt sur le revenu et l'impôt sur les maisons étaient deux ques-

tions connexes; ces deux questions devaient être examinées ensemble

et tranchées avant toutes les autres. Cet ordre de discussion finit

par prévaloir.

Le débat dut donc porter d'abord sur le côté le plus critique du plan

ministériel; c'était un danger de plus, et les conséquences s'en firent

bien voir. Du reste, le parti pris de l'opposition éclata manifestement.

Tous les meneurs attaquèrent le ministère avec une violence extrême,

lui adressant les reproches et les objections les plus contradictoires, et

ne s'accordant tous que dans leur détermination à donner un vote né-

gatif. Lord Palmerston seul ne prit point part aux débats, et ne parut
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même pas à la chambre. Quoiqu'il fût retenu chez lui par une vio-

lente attaque de goutte, on ne manqua pas d'expliquer sa réclusion

par le désir de laisser exécuter le ministère en son absence. La dis-

cussion dura huit jours entiers. M. Disraeli fit face, avec un cou-

rage indomptable, à la coalition qui l'assaillait : il tint tête presque

seul à tous les orateurs de la chambre, et son talent sembla grandir

avec l'eiïort de cette lutte inégale. Enfin le 16 décembre, quand la

cohorte des assaillans eut épuisé ses attaques, M. Disraeli, voyant la

victoire lui échapper, voulut au moins faire expier à la coalition le

triomphe qu'elle allait remporter, et ne pas tomber sans vengeance;

il appela à son aide toute sa verve et toute son amertume, et dans

un discours d'une ironie brûlante il passa la coalition en revue, tra-

çant en traits sanglans le portrait de chacun de ses orateurs, sir James

Graham, sir Charles Wood, M. Gladstone, et flagellant sans pitié leurs

antécédens, leur conduite actuelle et leurs contradictions. Chaque

trait portait coup et provoquait des explosions de colère. M. Glads-

tone, pâle, mais l'œil en feu, répliqua sur le ton de la violence et de

l'outrage. On procéda au vote au milieu d'une agitation extrême.

Depuis longues années, la chambre des communes n'avait pas été si

nombreuse : près de 600 membres étaient présens sur 65Zi; 286 voix

se prononcèrent pour la nouvelle taxe sur les maisons, et 305 la re-

jetèrent. Le ministère était vaincu. Un journal tory, le Standard, fit

remarquer, dans le langage le plus amer, que la brigade irlandaise

avait décidé la défaite du gouvernement : celui-ci avait en effet une

majorité de quelques voix, si on déduisait des deux parts les votes

des députés irlandais. C'était donc l'Irlande, au dire du Standard,

qui faisait la loi à la protestante Angleterre.

Le 20 décembre, M. Disraeli annonça officiellement à la chambre

des communes la retraite du cabinet. Après avoir remercié, suivant

l'usage, les députés qui avaient soutenu le gouvernement, le ministre

exprima le regret d'avoir laissé échapper quelques paroles d'une na-

ture blessante et le désir de les voir mettre en oubli par ses adver-

saires. Cette déclaration imprévue, faite dans les termes les plus

dignes et avec une courtoisie chevaleresque, fut accueillie par d'una-

nimes applaudissemens. Lord John Russell, en appuyant la motion

d'ajournement faite par M. Disraeli, rendit hommage à l'immense

talent que le chancelier de l'échiquier avait déployé dans cette lutte,

et exprima des sentimens de conciliation auxquels sir James Graham

et sir Charles Wood s'empressèrent d'adhérer.

Aussitôt après le vote du 16, lord Derby avait porté à la reine la

démission du cabinet, et lui avait indiqué le marquis de Lansdowne

comme l'homme que sa position désignait pour être le chef du nou-

veau gouvernement; mais lord Lansdowne ayant persisté dans sa ré-
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solution de se tenir en dehors de la politique active, la reine appela le

comte d'Aberdeen, qui accepta la tâche de composer un cabinet.

L'enfantement du ministère fut très laborieiLx. Lord Aberdeen était

un des anciens collègues de sir Robert Peel, et c'était M. Gladstone

qui avait décidé la chute des tories : il était donc impossible de ne

pas faire une part considérable aux j^eelites dans le gouvernement.

D'un autre côté, les whigs étaient la fraction la plus nombreuse de

l'opposition, et ils n'auraient pas accepté une position d'infériorité.

Enfin il fallait conquérir l'assentiment et la présence de lord Pal-

merston, si l'on voulait que le cabinet vécût huit jours en présence

d'une opposition compacte de près de 300 voix, plus irritée que dé-

couragée par sa défaite. 11 était donc malaisé de concilier toutes les

prétentions rivales. Lord Aberdeen y parvint cependant après huit

jours de négociations. Les postes importans furent partagés égale-

ment entre les deux fractions rivales. Les peeJites furent représentés

dans le conseil par lord Aberdeen, premier lord de la trésorerie;

]\L Gladstone, chancelier de l'échiquier; le duc de Newcastle, secré-

taire pour les colonies; sir James Graham, premier lord de l'amirauté;

' M. Sydney Herbert, secrétaire pour la guerre. Les uhigs, de leur

côté, y comptèrent lord John Russell, ministre sans portefeuille,

chargé de conduire les débats dans la chambre des communes; lord

Clarendon, ministre des affaires étrangères; lord Cranworth, lord-

chancelier; le comte Granville, président du conseil privé; sir Charles

Wood, président du bureau du contrôle (affaires de l'Inde); le duc
d'Argyle, lord du sceau privé; sir William Molesworth, nommé com-
missaire des bois et forêts, représenta dans le cabinet la nuance dite

libérale; enfin, à l'étonnement universel, lord Palmerston fit partie

du gouvernement, mais comme ministre de l'intérieur, ce qui impli-

quait de sa part un esprit de sacrifice inattendu et le sincère désir

de se réconcilier avec ses anciens collègues.

Les arrangemens ministériels terminés, lord Aberdeen vint prendre
place le 27 décembre au banc de la trésorerie, et fit connaître à la

chambre des lords le programme du nouveau cabinet. 11 déclara qu'en

se chargeant de former un cabinet, il avait dû se rendre aux ordres

de la reine, car son âge et d'autres devoirs avaient détourné sa pen-

sée de la politique. Il était convaincu que le moment était venu d'ou-

blier les distinctions de partis, et que l'Angleterre était fatiguée des

luttes politiques. C'était cette pensée de conciUation qui l'avait dé-

terminé à s'unir à lord John Russell. Le premier ministre proclama
de nouveau son adhésion aux réformes de sir Robert Peel, ajoutant

que l'opinion publique et l'intérêt du pays exigeaient qu'on fît de nou-
veaux pas dans la voie de la hberté commerciale. Il accepta avec
quelques réserves les projets de réforme judiciaire élaborés par le
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précédent cabinet, et il donna un gage au parti libéral en promet-
tant de présenter un bill pour organiser un enseignement national.

Quant aux relations de l'Angleterre avec ses voisins, lord Aberdeen
protesta des dispositions les plus pacifiques : (c La paix, dit-il, est

l'intérêt de l'Angleterre, et je ferai tout ce qui sera en mon pouvoir
pour la maintenir; mais en même temps je ne désire ni ne veux ré-

duire les mesures de précaution pour la sûreté et la protection du
pays que la législature a organisées dans la dernière session. » Ce
programme, qui ne différait sui- aucun point essentiel des idées sou-
vent émises par le précédent ministère, n'était pas de nature à éclai-

rer beaucoup sur la politique du gouvernement. Lord Aberdeen et

lord John Russell demandèrent simultanément aux deux chambres
de s'ajourner au 10 février 1853, afin de laisser au nouveau chan-

celier de l'échiquier le temps de préparer son budget, et de per-

mettre aux autres ministres d'arrêter les mesures qu'ils présenteraient

à la législature. L'ajournement fut voté sans débat, et le parlement

se sépara aussitôt.

II. — l'admimstratiox et le commerce.

Personnel du gnuverncnienl. — Composition de la cliambre des communes —Recensement de 1851.

— Forces milii;iires et m.irilimes. — Budget des recettes et des dépenses. — Pciceiition et produit

des princi|iaux impôts. — Importation des denrées alimentaires. — Navigation et commerce. —
Effets du rappel de l'acte de navigation et navigation à vapeur. — Mouvement littéraire.

La position insulaire de la Grande-Bi-etagne lui épargne le contre-

coup des événemens qui J)ouleversent le continent, et une longue

pratique du régime représentatif, en familiarisant le peuple anglais

avec les rapides évolutions des partis, a enlevé aux luttes parlemen-

taires presque toute influence sur les aiïaires. La prospérité maté-
lielle de l'Angleterre ne s'est donc point ressentie des agitations qui

ont marqué l'année 1852 ; les élections générales elles-mêmes n'ont

pas un seul instant ralenti le mouvement des transactions. La sagesse

du peuple anglais, son esprit d'entreprise et de persévérance, con-

tribuent, plus encore que l'habileté des hommes d'état, au rapide

développement dont l'empire britannique offre aujourd'hui le spec-

tacle. Habitué à n'exiger du gouvernement que la protection de l'hon-

neur national et la défense des intérêts politiques, à ne compter que
sur lui-même pour tout le reste, le peuple anglais se fie à l'initiative

individuelle, aux efi'orts de l'industrie, aux élans du patriotisme,

pour concevoir et accomplir tous les progrès que d'autres nations

attendent paresseusement de l'intelligence ou de l'activité de ceux qui

gouvernent. Plus exigeans pour eux-mêmes que leurs rivaux, les An-

glais ne se sont pas montrés pleinement; satisfaits des résultats de
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la grande exposition de 1851 : en vain leur industrie y a-t-elle donné
la mesure de sa puissance et de sa fécondité: l'infériorité de la pro-

duction nationale pour tout ce qui exige l'esprit d'invention, le sen-

timent du beau, l'application ingénieuse des arts, en un mot pour

tout ce qui est du domaine du goût, a vivement frappé nos voisins.

Ils n'ont point attendu que le gouvernement se préoccupât de ce fait.

L'attention des industriels, des commerçans, des savans même, s'est

portée aussitôt sur les causes qui produisent chez l'ouvrier anglais

cette impuissance relative, et tous les juges compétens ont recherché

si l'originalité et la variété, qui semblent, en industrie, le partage

de nations placées dans des conditions moins avantageuses que l'An-

gleterre, ne tenaient pas à une éducation industrielle plus élevée, à

un appel plus fréquent à l'intelligence des artisans, à l'émulation qui

en résulte entre ceux-ci. Les mêmes hommes qui avaient conçu l'idée

de l'exposition universelle ont entrepris d'étudier les établissemens

qui, dans les autres pays, sont consacrés à l'éducation des indus-

triels : le Conservatoire des arts et métiers de Paris a surtout été l'ob-

jet d'une enquête approfondie. Les chambres de commerce des cités

industrielles de l'Angleterre, dans des mémoires étendus, ont émis

le vœu que les écoles de dessin éparses en Angleterre fussent reliées

entre elles et rattachées à une grande institution nationale sur le

modèle de celles qui existent en France et dans quelques états de

l'Allemagne. Ce vœu est bien près d'être rempli. Le produit des re-

cettes du Palais de Cristal doit en effet être consacré à créer en An-
gleterre un musée industriel, des écoles d'application, des cours où
seront professés, au point de vue pratique, les arts dont l'industrie

est tributaire. En dehors de la politique, il n'est pas de question qui

ait plus vivement préoccupé l'esprit public en Angleterre que celle

de savoir quel ensemble d'institutions perpétuerait le souvenir de

la grande exposition et deviendrait pour le génie national le germe
d'un nouveau progrès, en mettant à la portée de l'ouvrier anglais

l'éducation intellectuelle, en fécondant ainsi l'habileté pratique qu'il

possède au plus haut degré. D'innombrables écrits ont été adressés

à la commission royale qui avait spontanément consulté tous les

grands centres industriels et donné à plusieurs savans des missions

spéciales à l'extérieur. Le cabinet tory, au moment de sa chute, se

préparait à réclamer l'intervention du parlement pour augmenter les

ressources dont dispose la commission. Celle-ci a profité du délai que
lui ont imposé les événemens politiques pour compléter ses études,

et elle élabore un plan définitif qui sera mis à exécution au commen-
cement de iSbh. — A côté des nombreux écrits inspirés par la grande

.

question de l'éducation professionnelle, des publications considéra-

bles, et dont quelques-unes sont d'un haut intérêt, sont venues attes-

23
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ter que l'activité intellectuelle ne se ralentissait pas. Les études his-

toriques surtout se sont enrichies de révélations curieuses et de tra-

vaux iraportans : il semble qu'on doive voir se produire en Angleterre

un mouvement analogue à celui dont la France est le théâtre depuis

trente ans, et qui a élevé à l'histoire de notre pays de si glorieux

monumens.

Gouvernement. — L'année 1852 a vu deux crises ministérielles en Angle-

terre et trois ministères au pouvoir. Nous avons fait connaître le personnel du

cabinet tory, renversé en décembre 1852; nous croyons devoir donner également

la liste des membres de l'administration actuelle. Cette administration, résultat

d'une coalition parlementaire, a emprunté les membres qui la composent, partie

au ministère de sir Robert Peel, qui a duré de 1842 à 1846, et partie au minis-

tère de lord John Russell, qui a gouverné de 1846 à 1852. Nous avons fait pré-

céder d'une étoile les noms des anciens collègues de sir Robert Peel, et d'une

croix le nom des anciens collègues de lord John Russell. Deux membres seule-

ment du cabinet actuel n'avaient encore fait partie d'aucune administration.

Ministres ayant entrée au conseil.

* Comte d'Aberdeen.... Premier lord de la trésorerie.

f Lord Crauworlh Lord chancelier.

f Comte Granville Président du conseil.

Duc d'Argyle Lord du sceau privé.

f Vicomte Palmerston.. Secrétaire d'état de l'intérieur.

i Comte de Clarendon. .

.

— des affaires étrangères.

* Duc de Newcaslle — des colouies.

* W. E. Gladstone Chancelier de l'échiquier.

* Sir James Graham. . .. Premier lord de l'amirauté.

* E. Cardwell Président du bureau du commerce.

f Sir Charles Wood Président du bureau du contrôle.

* Sidney Herbert Secrétaire de la guerre.

T Vicomte Canning INIaître général des postes.

Sir William Molesworth . Commissaire des bois et forêts.

Ministres sans portejeuille.

i Marquis de Lansdowne.

f Lord John Russell— Directeur {leader) de la chambre des communes.

Membres de b'administrâtion sans entrée au conseil.

Sir Alexandre Cockburn. Attorney général.

R. Bethell Solliciteur général.

C. Strutt Chancelier du duché de Lancastre.

R. Bernai Osborne Secrétaire de l'amirauté.

• H. Fitzroy Sous-secrétaire d'état de l'intérieur.

Lord Wodehouse — des affaires étrangères.

Frédéric Peel. — des colonies.
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Lord Stanley d'AIderley. Vice-président du bureau du commerce.

R. Lowe
e- m D A- t i

Sous-secrétaires d'état au bureau du contrôle.
Sir Thomas Rediugton, . j

Vicomte Hardioge Commandant en chef.

Lord Raglan Grand-maître de rarlillerie.

Comte Saint-Germans. .

.

Lord lieutenant d'Irlande.

Sir Jolin Young Premier secrétaire pour l'Irlande.

Sir N. Brady Chancelier d'Irlande.

A. Brewster Attorney générai pour l'Irlande.

W. Keogh Solliciteur général pour l'Irlande.

La chambre des communes, élue en 1852, se compose de 654 membres seu-

lement, les deux sièges de Sudbury et les deux sièges de Saint-Albans étant de-

meurés inoccupés par suite des votes pariemeotaires qui ont privé ces deux col-

lèges du droit électoral. Sur ces 654 personnes, on compte 106 G!s de pairs

ayant un droit éventuel ou certain à passer dans la chambre des lords, 66 ba-

ronnets et 150 esquives, c'est-à-dire grands propriétaires fonciers ayant une for-

tune indépendante. A côté de ces représentans de la propriété, ou trouve 101

avocats et 18 procureurs {aftornejjs), et seulement 99 négocians, industriels et

commerçans en gros. L'armée est représentée par 67 officiers de tout rang, et

la marine par 13 seulement. Ou a remarqué qu'aucun député n'avait obtenu une

double élection, comme cela est arrivé, dans les élections précédentes, à Daniel

O'Connell, à M. Villiers ou à M. Cobden. Trois sièges sont devenus vacans par

la mort des titulaires avant la réunion du parlement.

Population. — Le gouvernement anglais n'a publié qu'à la fin de 1852 les

principaux résultats du dénombrement de la population ordonné par le parle-

ment et exécuté simultanément dans toute la Grande-Bretagne le 31 mars 1851.

Voici les chiffres que cette opération a donnés : 13,369,448 hommes, 14,073,814

femmes, en tout 27,1-43,252 âmes. Si l'on ajoute à ces résultats 12,182 âmes pour

la population de Gibraltar, 123,361 pour celle de IMalte, et 2,230 pour celle d'Hé-

ligoland, on arrive au chiffre de 27,595,035 âmes pour la population totale du

royaume-uni.

Armée. — D'après un document officiel communiqué au parlement à l'occa-

sion du bill sur la milice, voici quels étaient, au 15janvier 1852, la distribution

et l'effectif des troupes anglaises : dans la Grande-Bretagne, cavalerie 4,622

hommes, garde à pied 4,504, infanterie de ligne 2t,003, dépôts et compagnies

de recrutement 1,858 : total 31,587; en Irlande, cavalerie 2,022, infanterie

14,536 : total 16,558; à l'extérieur, l'Inde exceptée, cavalerie 425, infanterie

30,364, régimens des Indes occidentales 2,740, corps coloniaux 4,550 : total

38,079; dans l'Inde, cavalerie 3,S45, infanterie 23,113, total 26,788 : total gé-

néral des troupes régulières 113,412. Cependant ce chiffre doit être au-dessous

de la vérité. En effet, le Royal Kalendar de 1852 donne l'état suivant de l'ar-

mée; l'effectif est celui des hommes présens au corps au 21 décembre 1851 :
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CAVALERIE.

2 r^^gimens Gardes du corps {life guards)..

i Gardes à clieval [blue guards) .

.

7 Dragons de la garde

3 Dragons de la ligne

2 Dragons légers

5 Hussards

4 Lanciers

99

3

1

INFANTERIE.

De la garde {grenadier guards, cold stream

guards, scots fusilier guards)

De ligne

Des Indes occidentales

Brigade de tirailleurs {rijlemen)

CORPS COLONIAUÏ.

Tirailleurs de Ceylan

Chasseurs à cheval du Cap

Tirailleurs du Canada

Tirailleurs de Sainte-Hélène

Compagnie de vétérans de Terre-Neuve

De Malle ( Royal-Malta fencibles)

Corps de la Côte-d'Or (1851)

Invalides de Ceylan

135 régimens

hommes.

1,308

2,838

3,519

2,743

1,953

5,260

100,0-13

3,416

1,971

2,037

1,083

1,127

434

344

639

339

163

129,217

Plus, 1 bataillon dit d'approvisionnement à Chatham, et un dépôt de cavalerie

à ]\Iaidstone.

L'artillerie et le génie forment, sous le nom d'ordyiance, un corps à part

de l'armée, ayant un chef particulier et sa comptabilité spéciale. Ce corps se com-

pose de 14,410 hommes ainsi répartis : génie, 280 officiers de tout grade et

2,185 sapeurs et mineurs divisés en 22 compagnies; artillerie, 544 officiers,

10,516 sous-officiers et artilleurs divi.sés en 12 bataillons de 8 compagnies,

146 vétérans; artillerie à cheval, une brigade divisée en 7 escadrons, et forîe de

49 officiers et de 597 hommes.

Flotte. — Les forces navales de la Grande-Bretagne à la fin de 1851 se

répartissent ainsi :

BATIMENS DE l""* CLASSE.

(

15 dont 5 en construction 120

Vaisseaux.

l"rang.

2' rang.

3 2

6

4

7 dont 5 en construction.

11

16 dont 7 en construction.

Canons.
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Vaisseanx. Canons. Total des canons.

Report 5,974

7 '78 546 V

3«rang. 17 72 1,224 1,910

(2 70 140 )

{ 3 dont 3 en construction 60 180 1

4" »-aï»2. ! 32 5 50 ;,60o| ^'^^^

12 44 572

,22 42 924
«ie FnTlc / > l,o44

"• ^ 6 dont 1 en construction 40 240 '

3 36 108

2 28 56

14 26 364 } 492

3 24 72

BATIMENS DE 2" CLASSE.

2 22 44

2 19 38

9 dont 1 en construction 18 162

8 2 16 128

10 14 110

30 dont 3 en construction 12 360

18 8 144

13 6 78

9 3 27

39 petits bâtimens.

l,12t

13,121

BATIMENS A TAPEUR.

8 de ligne dont 4 en construction.

29 frégates 6

64 sloops 4

49 tenders et bâtimens portant canons [giin vessels).

5 remorqueurs, 2 yachts et 8 paquebots de Douvres.

Ne sont pas compris d.ms cette liste les bâtimens employés au service de la

douane, à la garde des côtes et au service des condamnés.

Finances. — Les recettes effectuées pendant l'année flnancière, du 5 avril

1851 au 5 avril 1852, sont représentées par les chiffres suivans :

Douanes 20,669,589 liv. sterl.

Accise 14,511,468

Timbre 6,303,800

Impôts directs 3,691,226

Taxe sur le revenu. . . . 5,283,709

Postes 1,0.31,000

Terres de la couronne. . 200,000

Produits divers 697,375

52,468,257 liv. Sterl.

Dépenses. . . 50,291,000

Excédant de recettes. . 2,177,257
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Dans la séance de la chambre des communes du 30 avril 1852, le cbancelier

de l'écliiquier, IM. Disraeli, a évalué de la manière suivante les receltes et les

dépenses pour l'année financière finissant le 5 avril 1853 :

BÉPENSES. RECETTES.

Intérêts de la dette. 30,550,000 liv. st. Douanes 20,572,000 liv. st.

Armée 6,491,893 Accise 14,604,000

Flotte et paquebots. 6,493,000 Timbre 6,339,000

Artillerie 2,437,000 Impôts directs. . . . 3,090,000

Services civils. .. . 4,182,086 Taxe sur le revenu. 5,187,500

Guerre du Cap. . . 660,000 Postes 938,000

Milice 350,000 Terres de la cou-

ronne 235,000

Produits divers. . . 260,000

Vente du matériel. 400,000

Total. . . 51,163,979 liv. st. Total 51,025,500 liv. St.

Impôts. — 1° Produit de l'impôt du tabac. — Le roi Jacques I" établit un

droit sur le tabac importé des colonies anglaises et des pays étrangers; son suc-

cesseur, Charles F', essaya inutilement de faire de la vente du tabac un mono-

pole de l'état : la guerre civile fit échouer ce projet. On se contenta d'ajouter

au droit d'importation un droit de fabrication et de débit. Ces divers impôts

rendirent très lucrative la c::hure du tabac en Angleterre, et la production indi-

gène, en se développant, mennça bientôt de tarir une des sources du revenu pu-

blic. Ausii Cromwell en 1652 interdit, sous les peines les plus rigoureuses, de

planter du tabac en Angleterre; cette interdiction fut étendue à l'Ecosse en 1783,

et à l'Irlande en 1830. Le revenu que l'Angleterre tire aujourd'hui du tabac est

produit par le droit d'importation pour la plus forte part; le reste provient de

la patente imposée aux détaillans et aux fabricans. 35,000 détnillans {tobacco

and smf/f dealers) sont assujettis à une patente de 5 livres 5 shillings (131 fr.

25 c). Quant aux fabricans, ils sont imposés d'après les quantités fabriquées, à

raison de 5 livres 5 shillings par chaque 20,000 livres de tabac. Le droit à l'im-

portatiou est de 8 francs 25 cent, par kilogramme.

La consommation ne semble point faire de rapides progrès; en 1841, elle a

été de 10,006,139 kilogrammes qui ont acquitté à l'importation 89,504,100 fr.

de droits; en 1849, elle a été de 10,541,648 kil., et en 1850 de 10,563,859 kilog.;

mais ces chiffres ne représentent pas beaucoup plus .de la moitié de la consom-

mation réelle : on estime eu effet que les quantités introduites en contrebande

égalent presque celles qui acquittent les droits. Le revenu total donné par le

tabac en 1851 a été de 118,125,000 francs, d'où il faudrait déduire les frais de

perception. Cette somme représente de 8 à 9 pour 100 du revenu public de la

Grande-Bretagne, et 4 francs 40 cent, par tête d'habitant. — Les articles qui,

avec le tabac, donnent au trésor anglais le produit le plus élevé sont, d'après

les résultats de 1852 :

Les thés. . . . 71,466,460 livres Produit 5,902,433 liv. sterl.

Les sucres . . . 8,479,726 quintaux. 4,175,059

Les spiritueux. 7,837,675 gallons. 2,512,465

Les cafés. . . . 52,950,132 livres. 445,759



ÉTATS EUROPÉENS. — LA GRAWDE-ffRETAGNE. 359

2" accise. — On comprend en Angleterre sous le nom commun à'accise les

droits dont sont frappés les six articles suivons : le lioublon, la drèclie, le pa-

pier, le savon, les spiritueux et le sucre de fabrication indigène. Cinq de ces

articles ont une importance très considérable, dont on jugera mieux par le ta-

bleau des quantités soumises aux droits dans les années 1851 et 1852.
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à partir duquel chaque domestique est ta\é à f20 fr. La loi n'atteint pas du

reste tous les serviteurs, elle admet d'assez nombreuses exceptions.

L'impôt sur les voitures, qui est également progressif, ne porte que sur les

voitures de luxe. Il varie en raison du nombre de roues. 11 en coûte par chaque

voiture de maître à quatre roues 150 fr. quand on en a une, 162 fr. quand on

en a deux, 175 fr. quand on en a trois, et ainsi progressivement jusqu'à neuf. Il

en coûte 2,042 fr. pour avoir neuf voitures et 226 fr. 83 cent, par chaque voi-

ture en sus. Pour les voitures à quatre roues attelées d'un seul cheval, la taxe

est réduite à 1 12 fr. 50 cent.; elle est de 81 fr. 25 cent, pour les voitures à deux

roues attelées d'un seul chevaK et de 112 fr. 50 cent, lorsqu'il y a deux chevaux

ou plus.

Les chevaux de selle ou de trait que l'on possède ou qu'on loue à l'année don-

nent lieu à une taxe de 36 francs pour un seul cheval, de 59 francs par tête lors-

qu'on a deux chevaux, de 65 francs 30 centimes par tête lorsqu'on en a trois, et

ainsi progressivement jusqu'à vingt, nombre auquel la taxe totale s'élève à

1,650 francs. La taxe sur les chevaux de course est uniformément de 87 francs

50 centimes. Les chevaux de louage sont soumis à un impôt fixe de 36 francs.

Toute personne qui possède un ou plusieurs lévriers est imposée à 25 francs

pour chacun de ces animaux; quant aux autres chiens, quelle qu'en soit l'espèce,

il est dû 10 francs pour un seul et 17 francs par tête pour deux ou davantage.

Pour une meute, on peut s'abonner à 900 francs par an. Les chiens de ferme et

les chiens de berger sont exemptés depuis 1834. Le pauvre déjà exempté des

taxes locales, et qui possède un chien autre qu'un chien de chasse, peut ob-

tenir remise du droit sur un certificat du ministre de la paroisse et de plusieurs

notables.

L'impôt sur les armoiries est de 60 francs pour le contribuable déjà assujetti

à l'impôt sur les voitures, de 30 fraucs pour le contribuable soumis seulement

à l'impôt sur les maisons, c'est-à-dire ayant un loyer d'au moins 500 francs, et

de 15 francs pour toute autre personne. Le droit de porter ou faire porter de la

poudre coûte annuellement 29 francs 25 centimes par personne. C'est un impôt

dont le produit décroît d'année en année : le nombre des personnes, magistrats,

ecclésiastiques ou gens de livrée portant la poudre n'a été que de 2,079 en 1849.

Voici quel a été le produit de ces six impôts dans l'année finissant le 5 jan-

vier 1850 :

Domestiques 206,634 livres sterling ou 5,165,850 fraucs.

Voitures 411,678 — 10,291,950

Chevaux 375,287 — 9,382,175

Chiens 148,226 — 3,705,650

Armoiries 70,905 — 1,772,625

Poudre 2,352 — 58,800

Total 1,215,082 livres Sterling ou 30,377,050 francs.

4" Timbre sur les journaux et droit sur les annonces. — Tout journal qui

se publie en Angleten e est assujetti à un tîïnbre de I penny ou 10 centimes. Cet

impôt, qui doit disparaître du prochain budget, a produit 8,825,275 fr. en 1848,

8,705,150 francs en 1849, et 8,760,450 francs en 1850. Toute aunonce publiée

dans un journal donne lieu à un droit de 1 shilling 1/2 eu Angleterre et en
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Ecosse, et de 1 shilling seulement en Irlande. Ce droit doit être acquitté par le

journal, et le paiement en est garanti par un cautionnement déposé par les pro-

priétaires et imprimeurs. Il a produit -1,080,275 francs en 1849.

5° Taxe sur le revenu — La taxe sur le revenu a été rétablie après vingt-

cinq ans d'interruption par la loi du 22 juin 1842. Cette loi a divisé en cinq

sections tous les revenus de l'Angleterre et de TÉcosse, ceux de l'Irlande de-

meurant exempts. La première section comprend tous les revenus des proprié-

taires d'immeuljles; la seconde, les profits des fermiers de terres; la troisième, les

annuités ou rentes payées par l'état; la quatrième, les profits commerciaux, indus-

triels et professionnels; la cinquième enfin, les salaires et pensions des fonction-

naires et agens du gouvernement. Tous ces revenus, ceux de la seconde section

exceptés, sont imposés à raison de 7 pence par livre sterling ou 2,91 pour 100.

Les revenus de la seconde section sont imposés en Angleterre à 3 pence 1/2

par livre sterling ou 1,46 pour 100, et en Ecosse à 2 pence 1/2 par livre ou 1,04

pour 100.

Voici quel a été le produit des cinq sections réunies dans les deux années

financières finissant les 5 avril 1850 et 5 avril 1851 : — pour 1850, 5,579,161;

— pour 1851, 5,583,512.

Caisses d'épakg.xe. — La situation des caisses d'épargne a toujours été

considérée comme un des élémeus d'appréciation les plus imporians pour juger

de la situation morale et matérielle d'un peuple. Voici, d'après un document

communiqué par sir Alexandre Spearman, contrôleur général de la commission

pour la dette nationale, quel était l'état des caisses d'épargne du royaume-uni

au 20 novembre 1852.

Le nombre des dépôts individuels, qui était en 1851 de 1,140,700, s'élevait au

20 novembre 1S52 à 1,188,144, ce qui présentait dans le nombre des déposans

un accroissement de 47,444. Le nombre des sociétés charitables ayant dis dé-

pôts aux caisses d'épargne était de 13,362; le nombre des sociétés de secours

mutuels ifrienclly societles) ayant des comptes ouverts avec les caisses d'épar-

gne était de 7,839. Enfin les sociétés de secours mutuels disposant d'un capital

plus considérable, ouvrant directement leurs comi)tes avec l'administration de

la dette publique, était de 5S5, ce qui porte à 1,209,931 le nombre total des

dépôts des caisses d'épargne en Angleterre, Ecosse et Irlande.

L'accroissement dans le capital des dépôts a été en 1852 de 1,500,000 livres

sterling, soit environ 37 millions de francs. La totalité des sommes dues par les

caisses d'épargne, au 20 novembre 1852, s'élevait à 34,220,000 livres sterlirg,

ou eu francs, 850 millions, qu'on peut classer comme suit :

Dû à 1,188,144 déposans individuels 29,908,237 liv. sterl.

aux institutions chai itables 650,444

aux sociétés de secours mutuels 1,1 89,580

aux sociétés en compte avec la dette.. . 2,468,248

34,222,509 liv. sterl.

Dans le capital des comptes individuels, l'Angleterre et le pays de Galles so;.t

compris pour 26,901,302 livres sterling, l'Ecosse pour 1,57 7,055, et l'Irlande

pour 1,429,840. Le chiffre afférent à l'Ecosse paraîtra sans doute extrêmement

faible à ceux qui connaissent les habitudes d'économie des habitans et le déve-^
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loppement prodigieux qu'a pris l'industrie dans une partie du pays; mais il ne

faut pas oublier (lue depuis longues années il existe en Ecosse un grand nombre

de banques locules et de sociétés philanthropiques autres que les caisses d'épar-

gne, qui reçoivent les petits dépôts hebdomadaires des classes ouvrières.

INavigation et commerce. — Nous avons donné plus haut l'effectif de la

marine militaire anglaise; nous y ajouterons maintenant, comme un complément

indispensable, le tableau de la marine marchande, fondement essentiel de celte

immense puissance navale. Le total général de la marine marchande du royaume-

uni d'Angleterre, d'Ecosse et d'Irlande, y compris les îles adjacentes, s'élevait,

au 31 décembre 1851, à 26 043 navires, jaugeant ensemble 3,652,343 tonneaux.

11 n'a point été publié de document officiel plus récent. Ce matériel maritime

représente, sous le rapport du tonnage, près de cinq fois celui de la marine mar-

chande française, qui comptait, en décembre 18.51, 14,558 navires, jaugeant

704,420 tonneaux. Voici quelle en est la répartition :

1" Marine à voiles.

Navires. Tonneaux.

Angleterrre 18,479 2,680,707

Ecosse 3.409 "501,802

Irlande 2,088 223,854

Jersey, Guernesey, Man, etc. 840 59,293

Total 24,816 3,465,656

Dans ces chiffres, les bâtimens au-dessus de 50 tonneaux étaient au nombre

de 15,410, jaugeant ensemble 3,187,815 tonneaux.

2» Marine à vapeur.

Navires. Tonneanx.

Angleterre 925 122,345

Ecosse 178 34,464

Irlande 115 28,557

Jersey, Guernesey, Man, etc. 9 1,321

Total 1,227 186,687

Les pyroscaphes au-dessus de 50 tonneaux figurent dans ce nombre pour 694,

jaugeant ensemble 173,402 tonneaux.

Il a été construit et immatriculé en 1851, dans les ports du royaume-uni, 622

navires, jaugeant 149 637 tonneaux. Dans ce nombre, la marine à voiles entre

pour 594 navires et 126,914 tonneaux, et la marine à vapeur pour 78 navires et

22,723 tonneaux. Si l'on calcule le tonnage moyen de ces bâtimens, on verra qu'il

est plus considérable que celui donné par les chiffres des années précédentes.

C'est la confirmation d'un fait que nous avions déjà signalé dans VJnnuaire

de 1851, l'élévation progressive du tonnage et la substitution des gros navires

aux petits bâtimens pour toute navigation un peu longue. Cette remarque se

trouve encore corroborée par l'immatriculation eu 1851 de 70 navires provenant

des chantiers coloniaux et jaugeant ensemble 37,249 tonneaux. Ces navires

doivent être ajoutés à la marine métropolitaine.

La marine coloniale (Afrique, Australie, Amérique du Nord et Antilles) pré-



ÉTATS EUROPÉENS. LA GRANDE-BRETAGNE. 36â

sente un effectif total de 7,202 navires et de 5-14,545 tonneaux. La plus grosse

part revient à la Nouvelle-Ecosse et aux autres colonies de l'Amérique du INord

qui revendiquent à elles seules 5,3''2 navires et 455,571 tonneaux. Ni la com-

pagnie des Indes ni le bureau du contrôle n'ont publié de renseignemens sur la

marine des ports de l'empire indo-britannique. Si de l'effectif niariiin;e nous

passons au mouvement général de la navigation, nous trouvons qu'il a été en

1850 et I85I :
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norvégien, 90 pour 100; le pavillon suédois, 68 pour 100; le pavillon allemand,

85 pour 100; le pavillon hollandais, 57 pour 100, et on peut déjà prévoir que les

marines du Nord, qui naviguent très économiquement, s'empareront rapide-

ment d'une partie du commerce anglais, et, dans un avenir peu éloigné, expul-

seront le pavillon britannique de certaines mers. La marine anglaise ne cessera

point de prospérer, mais elle ne balancera plus à elle seule, comme elle l'avait

fait jusqu'ici, les autres marines du globe, et l'égalité de force se rétablira : ce

n'est point une décadence, mais ce sera incontestablement une déchéance.

Le cabotage, qui est exclusivement réservé au pavillon national, a donné en

1851 les résultats suivans, qui comprennent à la fois les entrées et les sorties :

navires à voiles, 277,433, — tonneaux, 21,758,080; navires à vapeur, 38,772,—

tonneaux, 9,310,286 : total des navires, 316,206; total des tonneaux, 31,018,372.

Le gouvernement anglais a fait en 1852 de grands efforts pour développer la

marine à vapeur. Il a accordé à la Compagnie Orientale et Péninsulaire le pri-

vilège de la correspondance avec l'Inde et la Chine et une subvention libérale,

à la condition qu'elle relierait l'Angleterre à l'Australie par une ligne de bateaux

à vapeur. Cette ligne part de Southampton. Le service a commencé le 15 mai

1852, et le 4 août le bateau à vapeur Chusan est entré dans le port de Sydney

après soixante-quinze jours de navigation, dont il faut déduire dix jours employés

à diverses relâches et au transbordement des malles et des passagers à Ceylan et

Singapore.

Deux autres lignes doivent également mettre l'Australie en communication

avec l'Angleterre. La compagnie qui dessert le cap de Bonne-Espérance a été

autorisée à établir entre le Cap et Sydney un service de bateaux à vapeur à

hélice : la distance est de 2,000 lieues; aussi cette ligne, à moins d'un bon mar-

ché extrême, ne pourra soutenir la concurrence que lui prépare la compagnie

des Indes Occidentales. Cette compagnie a établi à la fin de 1851 un service de

paquebots qui font en vingt et quelques jours le trajet de l'Angleterre à Chagres.

L'isthme de Panama nest distant de l'Australie que de 1,480 lieues avec une

mer calme et des vents réguliers, et avec un excellent point de relâche dans les

îles de la Société, où sera établi un dépôt de charbon. Lorsque le chemin de fer

qui doit couper l'isthme sera terminé et le service entre Panama et Sydney éta-

bli comme l'est déjà celui entre Chagres et l'Angleterre, la distance entre Lon-

dres et les antipodes pourra être franchie en soixante jours.

La Compagnie Péninsulaire et Orientale, qui a pris les devans sur ses deux

rivales, dispose d'une flotte de 33 bâlimens à vapeur jaugeant 39,400 tonneaux

et d'une force collective de 11,930 chevaux. Ces 33 navires sont répartis entre

les lignes suivantes : de Rlalte à Marseille, 2 de 950 tonneaux; de Southampton

à Gibraltar etàConstantinople, 8 de 600 à 1,200 tonneaux; de Southampton à

Alexandrie, 3 de 2,000 tonneaux; de Suez à Calcutta, 5 de 1,400 à 2,000 ton-

neaux; d'Aden à Bombay et la Chine, 5 de 1,000 à 1,200 tonneaux; de Calcutta

en Chine, 4 de 600 à 1,000 tonneaux; de Singapore à Sydney, 2 de 750 ton-

neaux. Les autres sont en construction. De ce nombre est VHimalaya, im-

mense vaisseau à hélice du port de 3,000 tonneaux et de la force de 700 che-

vaux. Aucune marine du globe n'offre une flotte à vapeur qu'on puisse comparer

à celle dont dispose en Angleterre une simple entreprise connnerciale.

Mouvement httébaire. — Les premiers mois de l'année 1851 avaient été



ÉTATS EUROPÉENS. — LA GRANDE-BRETAGNE. 365

d'une extrême stérilité: non-seulement on n'avait vu paraître aucune publica-

tion importante, mais les innombrables romanciers qui fatiguent les presses de

Londres et se disputent chaque année, à l'expiration de la saison, l'honneur de

couvrir les tables aristocratiques et de charmer les ennuis de la vie de châleau,

semblaient avoir redouté la concurrence de l'exposition universelle, et avoir

renoncé à disputer au Palais de Cristal l'attention et les loisirs de l'Angleterre.

On peut dire que le catalogue de l'exposition était le seul livre en vogue en 1851,

et M. Warren, qui avait voulu mettre à profit l'ensouement général en faisant

de l'événement de l'année le sujet d'un livre, n'avait abouti qu'à une obscure

et froide allégorie, le Lys et rjbellle {the Lily and the Bee), où ne se retrou-

vait nulle part le spirituel au'eur de Ten Thousands a Year. Le torrent néan-

moins n'avait paru s'arrêter que pour reprendre sa course avec plus de force.

Les derniers mois de 1831 virent recommencer l'avalanche des romans et des

nouvelles en prose et en vers, et l'année 1852 peut être mise au nombre des plus

productives dont on ait mémoire.

L'Angleterre a donc eu dans ces deux années, tout compensé, son contingent

habituel d'œuvres d'imagination. La plupart sont mortes déjà; quelques-unes

pourtant méritent une mention. Nous citerons d'abord les romans de trois grandes

dames qui ont bravement mis leur nom a leur œuvre, et dont deux ont pris de-

puis longtemps rang parmi les auteurs. Lady Bulwer Lytton a publié Mir'iam

Sedley; lady Ponsonby nous a donné Clare Jbbey; lady Georgiana Fullerton,

qui a débuté il y a quatre ans avec tant de succès par une touchante histoire d'a-

mour, EUen Middleton, traduite presque aussitôt en français, a montré encore

une fois dans Lady-Brid l'amour aux prises avec le devoir. C'est une histoire

lamentable et trop uniformément triste, mais que soutiennent le talent délicat et

pur de l'auteur et quelques Unes analyses du cœur féminin. A la suite de ces trois

grandes dames, nous devons nommer niistress Norton, qui a révélé dans Stiiart

ofDunleath un talent inégal et peu sûr, mais d'une singulière puissance. Ce ro-

man, où l'éclat du style et la vive peinture d'une passion violente rachètent l'in-

vraisemblance du fond et le caractère odieux du principal personnage, a obteuu

un des grands succès de l'année. En revanche, l'heureux auteur de Jane Eyre et

de Shirley, Currer Bell, est demeurée au-dessous d'elle-même dans Fillette (i)

qui semble une esquisse vingt fois abandonnée et terminée à la hâte plutôt qu'un

livre conçu et poursuivi avec constance. Fort au-dessous de ces cinq auteurs se

place mistress Gore, qui, après un silence de quelques années, est rentrée dans
la carrière par une œuvre médiocre, mais amusante, la Fille du Doyen ou le

Temps où nous vivons. Quant à mistress Trollope, elle n'a rien perdu de la

proverbiale fécondité qui lui permet d'enfanter un roman tous les trois mois.

Les femmes, on le voit, ont envahi le champ du roman en Angleterre, et c'est à

peine si elles laissent quelque place aux hommes. M. Savage n'a pas soutenu

dans Reuben Meddlicot, malgré de spirituelles satires du temps présent, la ré-

putation exagérée que lui avait faite le Célibataire d'Jlbany. Dickens, encou-

ragé par le succès mérité de David Copperfield, a entrepris un nouveau roman
par livraisons : Bleak House est destinée à faire la satire des institutions judi-

(1) Voyez, sur ces romans de Cun-er Bell, de lady G. Fullerton, de mistress Norton
la Revue des Deux Mondes du i5 mars 1853 et du !«« mars 1852.
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ciaires de l'Angleterre, et spécialement de la cour de chancellerie, dont les

interminables procédures se prolongent pendant plusieurs générations et absor-

bent les héritages les plus considérables. Un écrivain spirituel, mais d'un talent

prétentieux et maniéré, M. Thackeray, à la suite de leçons professées par lui sur

l'histoire de la poésie anglaise, s'est épris d'un vif amour pour le siècle de la

reine Anne, et il fait succéder aux aventures de Pendennis les Mémoires

d'Henry Esmond, colonel au service de la reine Anne. Cet ouvrage n'est pas

seulement la peinture d'une époque justement célèbre dans l'hisloire anglaise,

il a la prétention de reproduire toutes les idées et jusqu'au style du temps. Il

est douteux que ce pastiche obtienne le succès de la Foire aux f'anUés (1) et de

Pendennis. Du reste, toutes les productions de la littérature nationale ont pâli

devant un livre d'importation étrangère. Il nous suffira de rappeler la sei^sation

produite en Angleterre par la Case de l'oncle Tom, dont il se vendit deux cent

mille exemplaires en quelques mois.

C'est avec un sentiment de regret que nous ajoutons à cette liste de romans

Darienor the Merchant Prince. L'auteur, Eliot AVarburton, avait débuté avec

éclat dans les lettres par un brillant tableau de la vie orientale, the Crescent

and the Cross, qui a eu cinq éditions en quelques années. Dans les Mémoires

du prince Riipert, il avait fait un habile usage de documens précieux et de let-

tres demeurées inédites, et il avait donné à l'histoire l'intérêt du roman. 11 fut

séduit ensuite par le succès qu'avait eu dans ces dernières années la publication,

de la correspondance et des papiers d'Horace Walpole, et il entreprit de faire

la peinture d'une époque réputée la plus curieuse des lettres anglaises. Ce fut

l'objet des Mémoires d'Horace fFalpole; mais en face de la correspondance

presque complète du spirituel comte d'Orford et de son Journal déjà publiés,

l'œuvre de M. Warburton n'était qu'une compilation sans intérêt comme sans

autorité, et quelques lettres inédites qu'il put y intercaler ne suffirent pas à lui

valoir un succès. En 1852, Eliot Warburton publia Darien, où son talent des-

criptif se donna carrière en peignant les riches contrées de l'Amérique centrale,

mais sans pouvoir racheter une intrigue faible et décousue et l'absence d'intérêt.

L'auteur un peu découragé résolutd'aller chercher par-delà l'Océan un nouveau

sujet et de nouvelles scènes à décrire. Il s'embarqua à bord de l'Jmazone, qui

Lrûla en mer quelques heures après avoir quitté les côtes de l'Angleterre.

Eliot Warburton n'est pas le seul romancier que l'Angleterre ait perdu en

J852 : il faut nommer également miss Jane Porter, dont le premier roman, les

Chefs du Border écossais, suggéra à Walter Scott l'idée de ses romans histo-

riques. Miss Porter plaisantait la première du nom de « mère de Walter Scott »

qu'on lui avait donné : « J'ai, disait-elle, enfanté un enfant qui a bien vite dé-

passé sa mère. » Deux noms bien plus considérables doivent trouver place

parmi les pertes intellectuelles de l'Angleterre, ceux de Wordsworth et de Tho-

mas Moore. Ainsi s'éteignent l'un après l'autre les poètes de la Grande-Bre-

tagne, et jusqu'ici personne ne semble devoir recueillir leur héritage.

Si des oeuvres d'imagination nous passons aux écrits sérieux et à l'histoire,

nous trouvons plusieurs livres importans. M. Grote a publié les volumes IX' et

(1) Voyez, sur Thackeray et la Foire aux Vanités, la Revue des DetixMowdes.du 15 fé-

vrier et du 1er mars 1849.
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X^de son Histoire de la Grèce; INI. Merivale a ajouté un volume à son Histoire

des Empereurs romains; le colonel Mure a terminé son Histoire de la Litté-

rature grecque. Lord Campbell a commencé la publication des f^ies des Lords
Grands-Juges d'Angleterre, qui paraissent appelées au même succès que ses Fies

des Chanceliers. L'infatigable sir Francis Palgrnve, qui fait revivre en Angle-

terre la patiente érudition et la science profonde des bénédictins français, a

résumé dans le premier volume d'une Histoire de Normandie et d'Angleterre

le résultat de ses immenses recliercbes : il y remet sous son vrai jour la con-

quête normande et montre pas à pas quelle a été l'influence de cette conquête

sur les institutions, les mœurs et la langue de l'Angleterre. Il serait injuste de

ne pas nommer, même après ce beau travail, r///s/o»'e des Ducs d'Urbin de

M- Dennistoun, ouvrnge qui a exigé de longues études et qui est rempli de no-

tions intéressantes sur l'art et les artistes italiens au moyen âge. M. Fergusson

est ren)onté à la plus haute antiquité, et dans sa Restauration de Ninive et de

Persépolis, il a condensé les résultats acquis à la science par les fouilles et les

découvertes de M. Lnyard. Les temps modernes ont au contraire inspiré un des

écrivains les plus estimés de l'Angleterre, sir Archibald Alison, qui a publié le

premier volume d'une Histoire de l'Europe depuis la chute de Napoléon en.

18iô Jusqu'à l'avènement de Louis-Sapoléon en 1852. Ce nouvel ouvrage est la

continuation de celui dans lequel l'auteur avait conduit l'histoire de l'Europe

jusqu'aux traités de Vienne.

La littérature historique ne s'est pas moins enrichie que l'histoire proprement

dite et l'érudition. Le comte de Malmesbury a publié la correspondance diplo-

matique de son grand-père, le premier lord Malmesbury, à l'école duquel se

sont formés Canning et Jord Palmerston. Il a fait ainsi connaître en grande par-

tie l'histoire de la diplomatie anglaise pendant les guerres de la révolution et

de l'empire. Le marquis de Londonderry, en publiant les Lettres et Dépêches

de lord Castlereagii, a donné en quelque sorte la suite de cette histoire, et nous

a initiés aux secrets de la politique tory jusqu'à une époque très voisine de la

nôtre. De son côté, le parti whig, dans une série de publications considérables,

a semblé vouloir mettre ses origines et toutes ses transformations sous les \eux

de la nation. Le comte d'Albemarle a publié les Mémoires du marquis de Roc-

kingham et de ses contemporains. Ces deux volumes, dans lesquels on pour-

rait dé--irer plus d'ordre et de suite, contiennent les plus curieux détails sur un
des plus importuns mini;tères du règne de George III. On sait que c'est après la

mort de lord Rockingham que le parti whig se coupa en deux et se condamna à

une longue impuissance. L'histoire des Grenville, qui jouèrent dans cette pé-

riode un rôle considérable, a été l'objet de deux publications, celle de leur cor-

respondance (/Ae Grenpille Papers including M^ Grenville's Political Diary)^

éditée par M. W. J. Smith, ancien bibliothécaire de Stowe, et celle de leurs pa-

piers de famille, édités par le propriétaire déchu de Stowe, le duc de Buckin-

gham lui-même (1). Ce dernier ouvrage a pour titre : Memoirs ofthe Court and
Cabinets of George the Third. Tous deux ne composent du reste qu'une partie

des curieuses archives qui faisaient la richesse de la bibliothèque ducale de Stowe.

Le fils du feu lord Holland a tiré des papiers de son père et publié, sous le

titre de Histoire du Parti whig de mon temps, un ouvrage décousu, mais plein

(1) Voyez, sur l'histoire des Grenville, la Revue des Deux Mondes du 15 octobre 1852.
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d'intérêt, à cause de l'étroite amitié qui unissait l'auteur à son oncle, le célèbre

Charles Fox. C'est le premier livre dont Charles Fox se soit trouvé le person-

nage principal, et où cette grande figure apparaisse dans tout son jour. On doit

d'autant plus s'applaudir de cette publication, que les controverses auxquelles

elle a donné lieu ont déterminé lord John Russell à faire paraître immédiate-

ment les Mémoires et la Correspondance de Fox, et à remplir ainsi une pro-

messe dont il semblait avoir ajourné indéfiniment l'accomplissement.

3Ientionnons ici, comme appartenant à la fois à la polémique des partis et à

l'histoire, quatre livres qui traitent de l'époque contemporaine. C'est d'abord la

Biographie politique de lord Geor-ge Bentinck, pariM. Disraeli, destinée par

l'auteur à devenir le programme du parti tory, et qui est arrivée en quelques

mois à cinq éditions (1). C'est ensuite l'Histoire du ministère whig de 1830 jms-

q^u'à l'adoption du bill de réforme, par M. J. A. Roebuck, dont l'esprit caus-

tique s'est donné carrière dans ce retour rétrospectif sur les antécédens du parti

whig actuel (2). Au lendemain du renvoi de lord Palmerston, en janvier 1852,

W. G. H. Francis a publié en un volume les Opinions et la Politique de lord

Palmerston comme ministre, diplomate et homme d'état pendant plus de

quarante années dévie publique. Enfin le comte Grey, aujourd'hui en dehors

du gouvernement, a fait paraître, sous le titre de Politique coloniale de l'Jn-

gtetene de 1846 à 1852, une défense de son administration comme secrétaire

d'état pour les colonies.

L'histoire littéraire s'est enrichie depuis deux ans des Mémoires posthumes

d'un f'étéran littéraire, tirés des papiers de Gillies, fondateur de la Foreign

Quarterly Revieio, de YAutobiographie de William .Terdan, ancien rédacteur

en chef du Sun, et pendant plus de trenie ans rédacteur en chef de la Literary

Gazette, de la f^'ie et de la Correspondance de Jeffrey, le célèbre rédacteur en

chef de la Revue d'Edimbourg, publiée par son ami lord Cockburn, et enfin des

Mémoires de Thomas Moore, édités sous la direction de lord John Russell, à

l'amitié duquel le poète avait légué ce soin.

Les voyages ont tenu, comme toujours, une place considérable dans les publi-

cations anglaises de 1851 et 18-32; mais deux seulement nous paraissent mériter

une mention. Un observateur intelligent et instruit, le lieutenant Burton, a écrit

un livre intéressant sur Goa et les Montagnes Bleues. Lady Emmeline Stuart a

raconté avec esprit et bonne humeur ce qu'elle a vu dans l'Amérique du INord,

et connue ses récits sont, en somme, très favorables aux Américains, son livre,

goûté à Londres, a eu un succès fou aux États-Unis.

Nous venons de suivre le mouvement intellectuel et politique de

l'Angleterre dans ses directions les plus variées. Pour embrasser ce

mouvement dans son ensemble, il nous reste pourtant à observer la

race anglo-saxonne sur un théâtre bien vaste encore, dans ses rap-

ports avec les nombreuses colonies qui étendent et fortifient chaque

jour son influence, en ouvrant des routes nouvelles à son activité.

(1) Voyez le portrait politique de lord George Bentinck et de M. Disraeli dans la

l\evve des Deux Mondes du !« mars 1852.

(2) Voyez, sur l'histoire du minislère ivhig et M. RceLuck,, la /ii vue du 15 juin 1852.
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III. — COLONIES ANGLAISES. '

Dépenses coloniales de la Grande-Bretagne. — Callure du sucre aux Antilles. — Colonisation

de l'AusIralie. — Situation des principales possessions anglaises. — Bill de l'Inde.

Les colonies tiennent une grande place dans les destinées politiques

et sociales de l'Angleterre. Sur tous les points du monde, elles dé-

ploient le drapeau de la mère-patrie. Les unes, simples stations mili-

taires ou maritimes, assurent la prépondérance ou la domination de

la Grande-Bretagne dans les mers les plus lointaines; les autres, pays

à culture, échangent les richesses naturelles de leur sol contre les

produits manufacturés de la métropole; d'autres encore reçoivent sur

leur territoire à peine défriché les criminels condamnés à la trans-

portation ou les émigrans libres dont le nombre s'accroît sans cesse.

Toutes enfin elles concourent à la prospérité et à la grandeur de l'An-

gleterre, au développement de son industrie, de son commerce, de

sa marine.

Cet immense établissement colonial n'impose cependant pas au

budget de la métropole une trop lourde charge. D'après un document

récemment distribué à la chambre des communes, le montant des dé-

penses qu'entraînent la défense et l'administration des colonies pré-

sente, pour les dernières années, les chiflres suivants :

1847-48. . . 3,804,000 liv. sterl.

4848-49. . . 3,480,000
1849-50. . . 2,979,000
1850-51. . . 2,914,000

Ainsi les dépenses tendent à diminuer, et cependant la superficie

coloniale augmente. Chaque jour, les intrépides chercheurs d'or de

l'Australie conquièrent à la métropole de nouveaux territoires. —
Voici pour chaque établissement le total des dépenses qui sont de-

meurées à la charge du budget métropolitain pendant les exercices

1847-48 et 1850-51 (2) :

STATIONS MILITAIRES ET MARITIMES.

Gibraltar 203,118 191,946
Malte 173,247 151,069
Cap de Bonne-Espérance. 769,601 375,745
Maurice 129,516 108,306
Bermufies 115,870 117,986
lies Falkland 5,704 48,348

18'47-48. 1850 54. 18'<7-48. 1850-5(.

liv. st. liv. st.
I

liv. st. liv. st.

Ascension 8,565 1,990

Héligoland 822 975

Iles Ioniennes 119,929 130,446
Sainte-Hélène 69,862 6,781

Houg-kong 185,185 107,485

(1) L'Annuaire de 1851 a consacré un long chapitre aux colonies anglaises. On y trou-

vera, tant sur l'organisation politique et administrative de ces colonies que sur la sta-

tistique, de nombreiLx renseignemens qu'il serait inutile de répéter ici.

(2) Les contrées soumises au gouvernement de la compagnie des Indes sont en dehors

de ce calcul.
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COLONIES A CULTURE.

1847-i8.
liv. SI.

Jamaïque 147,339

Pahamas 37,433

Hoûduias 12,755

Baibade , Grenade
, )

Saint- Vincent 357,955

Guiaue, Trinité, etc. . . ;

Canada.... 498,317

Nouvclle-Écosse 105,749

Nouveau-BrunswiGk. .

.

8^,751

1S30-51
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degrés de l'échelle pénale. Cette résolution, cfui avait été prise éga-

lement par le ministère de lord Derby, est de tous points contraire

à la pensée exprimée par l'ancien ministre des colonies, lord Grey,

et elle sera très ardemment combattue. — Quant aux constitutions

australiennes, le gouvernement actuel a déclaré qu'il maintiendrait

les clauses fondamentales des actes votés par le parlement dans les

précédentes sessions; on sait que les législatures coloniales, notam-
ment celle de la Nouvelle-Galles du sud, avaient réclamé dès le prin-

cipe et réclament encore très vivement contre la promulgation de ces

actes.— Les Indes Occidentales ne cessent d'adresser leurs plaintes

au parlement et de solliciter la réforme des lois sur les sucres : ce-

pendant, malgré la concurrence du produit étranger, elles accrois-

sent chaque année le chiffre de leur production. En 18/i2, elles

n'avaient importé en Angleterre , pour la consommation
, que

2,Zi76,000 quintaux (1) de sucre : ce chiffre s'est élevé en 1852 à

3,565,000 quintaux. Il est vrai que l'importation du sucre étranger,

presque nulle en 1842, représentait en 1852 l,5/iO,000 quintaux,

grâce à l'application d'un tarif plus libéral; mais en fait, la produc-

tion coloniale ne s'est point ralentie, et le gouvernement n'est point

disposé à modifier le tarif. Cependant M. Gladstone a proposé, dans

le plan financier qu'il a développé le 18 avril 1853 devant la cham-
bre des conmiunes, de venir en aide aux colonies des Indes Occiden-

tales en appliquant le crédit de la métropole au cautionnement de

leurs dettes : cette mesure apporterait un grand soulagement aux

embarras de la Jamaïque, où la dette publique atteint 500,000 liv.

sterl. (12,500,000 fr.), avec un intérêt minimum de 6 pour 100 et

maximum de 10 pour 100. — L'heureuse issue de la guerre des

Cafres a dissipé les inquiétudes qu'inspirait au commerce de la mé-
tropole, et surtout au chancelier de l'échiquier, une campagne entre-

prise à l'extrémité de l'Afrique, contre un ennemi presque insaisis-

sable. Le chef des Cafres, Sandilli, a fait sa soumission au mois de

février 1853. — Enfin les deux chambres ont consacré de longues

séances à la discussion du bill de l'Inde.

Tels sont, en résumé, les principaux faits de l'histoire coloniale

de l'Angleterre en 1852-53. Il nous reste à signaler, d'après les pu-
blications officielles ou à l'aide de renseignemens puisés à des sources

authentiques, les détails les plus intéressans qui se rapportent aux
différentes colonies (2)

,

(1) Le quintal est de n'a livres anglaises, soit de 50 kilogrammes 797.

(2) Afin de faciliter les recherches et les comparaisons, on s'attachera à suivre, dans

la nomenclature des colonies anglaises, l'ordre adopté dans l'Annuaire de 1851. On s'ab-

stiendra également de mentionner les colonies sm- lesquelles aucun fait nouveau n'a été

publié depuis 18 Si.
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Colonies australiennes. — Les progrès de la colonisation australienne

tiennent réellement du prodige. L'émigration y verse chaque jour des flots de

colons attirés par les gîtes aurifères et par les ressources agricoles du pays. La

Nouvelle-Galles du Sud et le district de Victoria ont surtout profité de ce mou-

vement extraordinaire qui se communique successivement à l'Australie du sud

et à l'Australie de l'ouest, à mesure que le sol se peuple et que de nouvelles

mines d'or se découvrent. On pouvait craindre que l'affluence subite d'un aussi

grand nombre d'émigrans ne compromît la sécurité de quelques districts; mais

une police vigoureuse a partout maintenu l'ordre, sans qu'il ait été nécessaire

d'augmenter l'eftVct if des troupes II n'y a eu d'agitation que dans les villes au

sujet des changemens que la métropole a cru devoir apporter aux constitutions

australiennes : la chambre législative et les journaux se sont vivement émus lors

de la promulgation des actes votés par le parlement; toutefois cette émotion

politique, renfermée dans un cercle très étroit, peu justifiée d'ailleurs, se cal-

mera naturellement en présence des progrès matériels qui s'accomplissent au

sein de chaque colonie.

Les réformes constitutionnelles ont été promptement suivies de réformes

importantes dans les tarifs de douane. Sous l'ancien système, ceux-ci se com-

pliquaient de nombreuses taxes ainsi que d'un droit différentiel destiné à favo-

riser les provenances anglaises. La législature du district de Victoria a supprimé

presque tous ces droits et n'a conservé dans son tarif que cinq articles, les spi-

ritueux, les vins, le tabac, le thé et le café, qu'elle a frappés d'un droit fixe,

sans distinction de provenances. Dans la Nouvelle-Galles du Sud, les taxes ont

été également simplifiées; mais les spiritueux importés de la Grande-Bretagne

ou des colonies anglaises demeurent protégés par un droit différentiel. Il en est

de m'^me à la Terre de Van Diemen. Quanta l'Australie méridionale, les droits

différentiels y ont été abolis; mais le tarif comprend encore un très grand nom-

bre d'articles frappés de droits fixes ou de droits à la valeur. — Les taxes de

navigation ont également été révisées dans un sens très libéral. — Les colonies

australiennes, suivant avec intelligence l'exemple de la métropole, se sont ainsi

débarrassées des entraves qui pouvaient arrêter l'essor de leur commerce exté-

rieur et contrarier l'échange de leurs produits.

Les voies de communication s'ouvrent sur tous les points. Déjà, sur ces ter-

ritoires, qui il y a dix ans n'étaient encore que des déserts, on parle d'établir des

chemins de fer. Quant à la navigation à la vapeur, elle sillonne trè-> activement

les mers d'Australie. Indépendamment des services qui relient entre eux les

principaux ports de la côte est et sud, il existe entre Panama et Sydney des rela-

tions très fréquentes, et il s'est formé une compagnie {Australasian pacifie

mail steam-packet Company) qui sera bientôt en mesure de faire des voyages

réguliers à la côte d'Amérique. Cette ligne, qui se raccordera avec celles du

golfe de Mexique et de la mer des Antilles, multipliera les rapports des États-

Unis et de l'Europe avec les pays aurifères, et offrira aux passagers comme aux

produits de luxe une roule plus rapide et beaucoup plus sûre que celle du cap

de Bonne-Espérance.

La Nouvelle-Galles du Sud, qui est la plus ancienne et aujourd'hui encore

la plus importante des colonies australiennes, doit à l'exploitation agricole son

principal élément de prospérité. Eu 1851, elle comptait plus de 120,000 acres
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(environ 50,000 hectares) plantés en céréales de toutes sortes, surtout en Lié

et en maïs, 7 millions de moutous, 1,375,000 l)œu;s et 116,000 chevaux. Ces

chiffres, comparés à ceux de 1843, représentent une augmentation du double. Kn

1837, l'exportation des laines de la Nouvelle-Galles dépassait à peine 2 millions

de kilogrammes; en 1851, elle a atteint 7 millions de kilogrammes évalués à

près de 21 millions de francs. On sait que ces laines, apportées dans les docks

de Londres, se répandent dans toute Iturope où leur mélange avec les laines

indigènes produit d'excellens tissus.

Voici le chiffre du commerce d'importation et d'exportation de la Nouvelle-

Galles de 1845 à 1851 :

Imporlalion. Exportation.

1845. 985,000 liv. sterl. 1,092,000 liv. sterl.

1846. 1,315,000 1,056,000

1847. 1,-544,000 1,201,000

1848. 1,083,000 1,155,000

1849. 1,313,000 1,136,000

1850. 1.333,000 1,358,000

1851. 1,563,000 1,797,000

Le district de Victoria, limitrophe de la Nouvelle-Galles du Sud, n'a été con-

stitué en colonie qu'à partir du 1*^' juillet 1851. C'est sur son territoire que l'on

exploite les plus riches mines d'or; aussi l'émigration y a-t-elle été plus consi-

dérable que sur aucun autre point de l'Australie On estime que la population,

qui était de 77,000 âmes en 1851, doit dépasser 400,000 âmes dans le courant

de 1853. Dans les quatre derniers mois de 1852, les émigrans sont arrivés au
nombre de 56,000. Un document belge estime que depuis la découverte des

mines jusqu'au 31 décembre 1852, c'est-à-dire en dix-huit mois, la quantité d'or

embarquée à Mcioria a été de 2,401,516 onces, évaluées à plus de 210 millions

de francs, et dans ce chiffre ne sont pas comprises les quantités envoyées par
terre dans les colonies voisines ni celles qui sont emportées par les voyageurs

sans avoir été déclarées en douane. S'il faut en croire un rapport présenté à la

chambre de commerce de IMelbourne par Î\I. AVilliam Westgarth, l'un de ses

membres, l'exportation de l'or aurait été beaucoup plus considérable : pour l'an-

née 1852 seulement, elle aurait atteint une valeur de plus de 400 millions de

francs. Évidemment de pareils calculs doivent être plus ou moins hypothéti-

ques; mais ce qui est certain, c'est l'extrême fécondité des mines d'or de ce dis-

trict, dont la prospérité a dépassé en deux ans toutes les prévisions. Le rapport

de M. AV. Westgarth contient en outre diverses informations statistiques dont il

est utile de prendre note :

1851. 1852.

Revenus ordinaires de la colonie 180,000 liv. st. 846,000 liv. st.

Revenus de la couronne 200,000 731,000

Importation. . . , 1,056,000 4,044,000

Exportation 1,424,000 1,451,500 (1)

Tonnage des navires 126,000 tonneaux. 400,000 tonneaux.

Dépôts à la banque 822,000 liv. st. 4,334,000 liv. st.

(1) Non compris rexportation de l'or, évaluée à 17 millions de livres sterling.
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En présence de tels résultats, il n'est pas surprenant que déjà les économistes

se préoccupent très vivement de l'influence exercée par ce débordement de l'or

sur la valeur et la circulation du numéraire; mais pendant que l'on discute en
Europe, les colonies australiennes creusent sans relâclie les mines et les dig-

gings, et elles présentent le spectacle de la colonisation la plus rapide et la plus

merveilleuse qu'on ait jamais vue.

Colonies de l'Amébique du Nord (l).

—

Canada. — D'après un recen-

sement opéré à la fin de fS.'SI, la population du Canada est de 1,842,000 âmes,
dont 890,000 pour le Bas-Canada et 952,000 pour le Haut-Conada; sur le chiffre

total, la population d'origine française s'élève encore à 795,000 liabitans.

Le Canada est régi par un gouvernement constitutionnel. Le gouverneur de
la colonie représente l'autorité royale; il sanctionne les lois votées par les deux
chambres; il est assisté d'un ministère choisi dans les rangs de la majorité. Il ya
encore dans notre vieille Europe beaucoup de pays où les citoyens n'ont pas ou
n'ont plus la jouissance des libertés politiques que l'Angleterre accorde aux co-

lons du Canada. Il semble au premier abord que la métropole devrait se défier des

sentimens d'une population où l'élément étranger figure pour une si forte part, et

qui pourrait être tentée de se fondre dans la grande fédération américaine; mais
la sage et fe.me attitude de lord Elgin a maintenu dans le devoir les partisans

de Vannexion, et l'impartialité dont cet habile gouverneur a fait preuve à l'égard

du parti français, en pratiquant loyalement les principes constitutionnels, a as-

suré la tranquillité de la colonie. Le Canada sait apprécier les avantages com-
merciaux qu'il retire du voisinage des États-Unis; mais ses habitans, heureux et

libres sous la loi anglaise, ou plutôt sous leurs propres lois, ne paraissent point

désireux de se voir représentés à Washington, comme on l'a si souvent affirmé.

Dans le cours de la session de 1853, les chambres canadiennes ont modifié la

loi électorale. En vertu de cette loi, le nombre des membres du parlement pro-

vincial est élevé à 130 (au lieu de 84).

Le budget du Canada s'est établi ainsi qu'il suit pour les années 1851 et 1852 :

Recettes. Dépenses.

1851 1,042,966 liv. st. 634,606 liv. st.

1852 1,008,-520 774,234

11 y a donc eu chaque année un excédant considérable. La douane constitue la

principale source du revenu : 700,000 liv. sterl. en 1852. Voici, pour la même
année, l'état des dépenses : intérêts de la dette publique, 225,000 liv. sterling;

amortissement, 75,000 liv. sterl.; liste civile, 73,884 liv. sterl.; écoles publiques,

50,000 liv. sterl.; recensement de la population, 20,000 liv. sterl.; allocations

aux sociétés agricoles, 10,000 liv. sterl.; indemnité aux membres des assemblées,

10 000 liv. sterl., etc.

Le commerce extérieur du Canada a atteint, en 1851, le chiffre de 8 millions

de livres sterling, dont 5 millions à l'importation et 3 à l'exportation. Celle-ci

consiste presque exclusivement en bois propres à la charpente et aux construc-

tions navales. Il est entré en 1851 dans les ports de Québec et de Montréal

(t) Un document présenté au congrès des États-Unis par le secrétaire de la trésorerie

(1853) contient un rapport très détaillé sm les colonies anglaises de l'Amérique du
Nord.



ÉTATS EUSOPÉENS. — LA GRATiDE-lSETAGNE. S7^

1,536 navires jaugeant 589,000 tonneaux; il en est sorti 1,589 navires et

«24,080 tonneaux.

Indépendamment de son commerce maritime, le Canada entretient par le Saint-

Laurent, les canaux et les lacs, des relations très actives avec les États-Unis.

Le réseau des chemins de fer du Canada comprend 20.5 milles entièrement

achevés, 618 milles en construction, et 1,038 milles concédés, ce qui porte à

1,881 milles l'ensemble des travaux qui seront terminés en peu d'années.

EnGn on songe à établir entre la colonie et la Grande-Bretagne une ligne de

steamers qui feraient deux voyages par mois dans la belle saison, et un voyage

seulement pendant les mois d'hiver. Le gouvernement canadien a alloué à la

compagnie qui se chargera de ce service une subvention annuelle de 95,000 dol-

lars; cette subvention atteindra 120,000 dollars avec les sommes allouées dans

le même but par la ville de Portiand (port d'arrivée des steamers en hiver) et

par la compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent.

NouvELLE-ÉcossE. — Population, d'après le recensement de 1851 (y com-
pris le Cap Breton), 277,005 habitans; étendue, 9,534,000 acres. Importa-

tions : en 1850 5,281,000 dollars; en 1851 5,527,600; exportations : en 1850

3,356,000 dollars; en 1851 3,542 000. Tonnage des navires entrés, 382,000 ton-

neaux; des navires sortis, 311,000. Les principaux produits de la JNouvelle-

Écosse sont le poisson et la houille.

Cap Breton. — Étendue, 2 millions d'acres. Importations en 1850, 137,000

dollars; exportations, 339,000.

Nouveau-Brunswick. — Population (1851), 193,000 habitans. Importations

en 1851, 4,852,000 dollars; exportations, 3,780,000. Navires entrés, 3,058 jau-

geant 489,000 tonneaux; navires sortis, 2,981 et 538,000 tonneaux.

Terre-Neuve. — Population (1851), 101,000 habitans. Importations en 1851,

4,609,000 dollars; exportations, 4,276,000. Navires entrés, 1,222 jaugeant

137,000 tonneaux; navires sortis, 1,024 et 141,000 tonneaux. On sait que la

pêche forme la principale industrie de Terre-Neuve; on estimait à 2,563,000 dol-

lars la valeur du matériel colonial consacré aux pêcheries.

Ile du Prince Edouard. — Population (1851), 62,678 habitans; étendue,

1,360,000 acres. Importations en 1851, 630,000 dollars; exportations, 360,000.

Navires entrés, 533 jaugeant 25,000 touDeaux; navires sortis, 621 et 41,000 ton-

neaux.

Colonies des Indes occidentales. — La prospérité des Antilles anglaises

dépend presque exclusivement de la production du sucre. On a vu plus haut

que, dans l'ensemble, cette production avait reçu depuis quelques années de

grands développemens, et que, sous.ce rapport, la plupart des colonies semblent

avoir définitivement traversé la crise de Témancipation. Grâce à Tintroductioa

d'immigrans africains ou chinois, le travail a repris son ancienne activité. On
en jugera par le tableau suivant des quantités de sucre des Antilles anglaises

importées dans la métropole pendant les années 1850 et 1851 :

1850. 1851.

Quintaux. Quiniaux.

Antigoa 123,485 200,235

Barbades 524,651 583,840 •

Dominique 51;816 60,239
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1850. 1851.

Qiiinlaux. Quintaux.

Grenade 92,803 121,381

Montserrat 1,607 7,(i75

Nevis 15,508 33,309

Saint-Christophe 70,717 122,029

Sainte-Lucie 53,903 G9,930

Saint-Vincent 139,567 1(33,409

Tabago 44,297 45,130

Tortola 1,406 3,070

Trinité 360 214 441,7)2

Guiane 525,297 595,200

Jamaïque 574,796 627,823

Ainsi, pour toutes les colonies, les quantités de sucre importées en Angleterre

ont été plus considérables en 1851 qu'en 1850; mais en même ten)ps il faut tenir

compte d'un autre fait qui s'est produit à la suite de la promulgation du nou-

veau tarif : les prix du sucre colonial sur le marché de la métropole ont baissé

dans une proportion très notable et tendent à se niveler avec ceux du sucre

étranger. En 1844 , le prix moyen du sucre des Antilles anglaises était de

34 shillings 9 deniers par quintal, tandis que celui du sucre de la Havane n'était

que de 21 shiil. 3 den. ; et pendant le dernier semestre de 1851 , les prix ont été

respectivement de 23 sh. 8 d. et 22 sh. Il n'y avait donc plus qu'une différence

de 1 sh. 8 d. entre le prix du sucre colonial et celui du sucre étranger. Cette

baisse énorme de prix, que la concurrence a imposée aux planteurs et qui n'est

pas suffisamment compensée par l'accroissement de la production, explique les

plaintes dont le tarif des sucres n'a cessé d'être l'objet, et la situation peu pros-

père de certaines colonies, et en particulier de la Jamaïque.

Dans cette dernière colonie, le mécontentement des planteurs a pris le carac-

tère d'une véritable lutte contre le gouvernement de la métropole. La chambre

législative, qui, en vertu de la constitution de la Jamaïque, demeure investie du

droit de voter les impôts et les dépenses, a déclaré que la colonie était trop pau-

vre pour maintenir les salaires accordés aux principaux fonctionnaires, et elle

les a diminués en moyenne de 20 pour 100. Le conseil exécutif n'a point sanc-

tionné ce vote, qui était à ses yeux un acte de spoliation à l'égard des hauts

fonctionnaires, nommés par le gouvernement de la métropole sous la condition

qu'ils recevraient les émolumens attachés jusqu'alors à leurs emplois. La

chambre ayant reproduit dans la loi de douane la clause relative à la réduction

des traitemens, le conseil exécutif a rejeté également cette loi comme étant

inconstitutionnelle. L'assemblée s'est alors refusée à voter une autre loi de

douane, en sorte que la perception des droits d'importation, c'est-à-dire du

principal élément de recettes, est demeurée suspendue. On n'a maintenu qu'une

taxe sur le rhum, afin de pourvoir aux dépenses des prisons, des hôpitaux et de

la police. La chambre législative a été prorogée, le gouverneur s'est rangé du

côté du conseil exécutif, et la colonie a adressé à la métropole des pétitions ou

plutôt des représentations conçues en termes fort énergiques. Il était nécessaire

de parer sans retard aux périls d'un telle situation, qui menaçait la tranquillité

de l'île et compromettait gravement l'état des finances. Aussi, dans les premiers
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jours du mois d'août 1853, le ministre des coloiiîes a-t-il proposé à la chambre

des communes un plan de conciliation qui, d'une part, aurait pour effet de ga-

rantir la dette de la colonie, très fortement obérée par des emprunts successifs,

et d'autre part assurerait aux fonctionnaires leurs anciens éniolumens, payés en

partie, pendant un délai de trois ans, sur le budget de la métropole. Ou intro-

duirait en même temps dans la constitution de la Jamaïque des réformes qui

préviendraient le retour de semblables contestations entre le conseil exécutif et

lacîiambre législative. EnGn, pour faciliter l'application de ces réformes et cal-

mer le mécontentement des colons, le gouverneur, sir George Grey, sous l'ad-

ministration duquel la lutte était devenue si alarmante, doit être remplacé par

sir Henri Barcly, précédemment gouverneur de la Guiane, où il a traversé avec

succès une crise à peu près analogue.

La Jamaïque est d'ailleurs la seule colonie des Antilles qui ait, dans ces der-

niers temps, excité de vives préoccupations au sein de la métropole. L'agitation

qui y règne est justifiée jusqu'à un certain point par le malaise général dont

l'origine remonte à Témancipation. Les propriétés foncières sont descendues à

des prix très bas : l'immigration des travailleurs étrangers a été beaucoup

moins considérable que dans les îles voisines; le budget colonial est chargé

d'une lourde dette. Ces faits expliquent la modération que le gouvernement an-

glais apporte dans ses relations avec la colonie, bien qu'il se trouve en présence

d'une véritable révolte législative à laquelle, en d'autres temps, il eût été ira-

prudent et peu digne de répondre par des concessions.

MÉDITERRANÉE ET AFRIQUE — GIBRALTAR. — Le commcrcc de Gibraltar,

qui s'alimentait en grande partie par l'introduction des marchandises de contre-

bande sur le territoire espagnol, a beaucoup perdu de son ancienne importance

depuis que l'Lspagne a remanié ses tarifs et amélioré le service de ses lignes de

douane. En 185!, le mouvement de la navigation à voiles comptait (entrée et

sortie) :i,t47 navires jaugeant ensemble 5(i0,000 tonneaux. Il y a eu une dimi-

nution de 18 000 tonneaux relativement h 1850; mais d'autre part la naviga-

tion à vapeur prend chaque année, à Gibraltar, de nouveaux développemens.

Eu 1851, ^74 paquebots, représentant 100,000 chevaux de force et 328,000 ton-

neaux, ont relâché dans le port, qui reçoit les navires de six lignes diftérentes,

dont cinq anglaises et une française. Le bas prix du charbon et les facilités du

chargement à bord assurent à Gibraltar l'approvisionnement des steamers qui

sillonnent cette partie de la Méditerranée.

]\Lalte. — Les événemens qui se sont accomplis en Orient au commencement

de 1853 ont donné une nouvelle activité aux opérations du port de Malte. La

présence d'une forte escadre anglaise et d'un grand nombre de steamers a aug-

menté la consommation de toutes les denrées ainsi que la vente du charbon.

En outre, Malte est demeuré luu des principaux points de relâche pour les

lignes de paquebots méditerranéens. — La constitution politique et l'organisa-

tion administrative de l'île ont reçu, sous le gouvernement de M. More O'Ferral,

de sérieuses améliorations. Le régime représentatif a été, dans une certaine

mesure, introduit dans la colonie. Une partie des membres de la législature est

aujourd'hui nonmiée à l'élection. — La durée des quarantaines est réduite, et le

gouvernement a fait construire de vastes magasins où sont entassées les céréales

et l'huile, dont le trafic a pris à Malte de très grands développemens.
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Cette colonie, qui n'avait été pendant longtemps considérée que comme une
station maritime, tend à devenir un entrepôt commercial très important.

Iles Ioniexnes. — Les Iles Ioniennes procurent aux marchandises britan-

niques un débouché annuel de 3 à 4 millions de francs. L'ensemble de leur com-
ntierce avec l'étranger a représenté, en 1851, unesomme de 40 millions environ,

dont 24 millions à l'entrée et 16 millions à la sortie. Le tonnage des navires em-
ployés aux transports a été de S30,000 tonneaux. Ces chiffres accusent une
augmentation assez sensible sur ceux de 1850.

Les principaux produits des Iles Ioniennes sont la passolma ou raisin de Co-
rintlie et l'huile d'olive. La récolte de passolliia s'est élevée en 1851 à 13 mil-

lions de kilogrammes, sur lesquels Céphalouie a produit plus de 8 millions. La
production de l'huile d'olive, inférieure à celle de 1850, a été de43,000 hectolitres.

Sierra-Leone. — La colonie de Sierra-Leone se divise en cinq quartiers,

dont la population en 1851 se répartissait ainsi qu'il suit :

District de Free-Town 18,027 habitans.

Premier district de l'est 5,351

Deuxième dito 7,827
District de l'ouest 5,287

Districts des montagnes 8,009

Total 44,501 habitans.

Sur ce chiffre, on ne comptait que 125 Européens. La majeure partie de la

population se compose de créoles indigènes et d'Africains libérés.

Le revenu brut de la colonie s'est élevé à 28,869 livres sterling, et le revenu

net 5 20,858 liv. sterl., sur lesquelles 1G,217 liv. sterl. provenaient des recettes

de la douane.

Le commerce extérieur s'est élevé à 103,748 liv. sterl. pour l'importation, et

à 80,366 liv. sterl. pour l'exportation. La plupart des produits importés consis-

tent en articles manufacturés provenant de la Grande-Bretagne; les principaux

produits d'exportation sont l'huile de palme, les arachides, l'ivoire, le bois de
teck, le gingembre.

Le mouvement de la navigation, en 1851, a présenté 40,000 tonneaux à l'en-

trée et 37,000 à la sortie.

Jusqu'ici, le commerce est demeuré presque exclusivement entre les mains
des résidens européens; mais les Africains libérés y prendront, dans un avenir

prochain, une part très active ; le nombre des négociaus de cette classe tend à

s'accroître.

Sierra-Leone n'est point une colonie agricole; ses produits sont peu impor-

tans : ce sont les tribus voisines qui fournissent la majeure partie des articles

d'exportation. Le gouvernement anglais a conclu, en 1851 et 1852, de nombreux
traités avec les principaux chefs pour l'abolition de la traite des noirs, la pro-

tection du commerce licite ainsi que lextension de la juridiction britannique. Il

compte ainsi faire pénétrer son influence dans l'iniérieur du continent africain

et développer les cultures et le commerce. Il est puisi<amment secondé dans son

œuvre par les missionnaires protestans envoyés sur la côte d'Afrique aux frais

des sociétés bibliques d'Angleterre.
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Sierra-Leone est un point de relâche très important pour la croisière qui est

chargée de réprimer la traite des noirs. De 1818 à 1850, les navires de cette

croisière y ont déposé 4,696 noirs, capturés à bord des négriers. Ces nègres de-

meurent dans la colonie sous la dénomination d'Africains libérés, ou ils sont

expédiés .dans les Antilles qui ont besoin de bras. De 1841 à 1849, 14,000 émi-

grans sont ainsi partis de Sierra-Leone à destination des Indes Occidentales;

mais par suite de la diminution de la traite, celte émigration s'est notablement

ralentie.

Cap de Bonne-Espérance. — La guerre des Cafres, qui a coûté à l'Angle-

terre tant de millions, est enfin terminée. Le 2 mars 1853, une proclamation du

général Cathcart, gouverneur de la colonie, a annoncé la fin de la lutte et les

conditions imposées aux vaincus. Aux termes de la convention, le chef Sandilli

devait livrer 100 canons et demeurer responsable de la conduite de la tribu des

Gaïkas; les autres chefs rebelles étaient tenus de rendre également leurs armes

«tde faire leur soumission, sous la responsabilité et le contrôle de Sandilli, qui

était chargé de partager entre eux les lots de terre dont on leur laissait l'usu-

fruit. Enfin il était défendu à la tribu des Gaïkas de franchir la frontière qui

lui était assignée. Ces clauses furent acceptées par les Cafres, qui sollicitèrent

néanmoins la concession d'un territoire plus étendu. Le 9 mars, ils eurent une

entrevue avec le gouverneur-général; 150 chefs étaient présens, et l'un d'eux

renouvela au nom de tous la promesse de reconnaître désormais l'autorité sou-

veraine de la couronne britannique.

Bien que la révolte se trouve apaisée, l'Angleterre devra entretenir sur les

frontières de nombreux corps de troupes pour prévenir à temps toute tentative

nouvelle d'insurrection : les dépenses militaires ne seront donc pas immédiate-

ment réduites. Aussi pense-t-on généralement en Angleterre que la colonie ne

vaut pas les sacrifices qu'elle coûte, et qu'il vaudrait mieux se borner à l'occu-

pation de la ville du Cap et de la baie de Simons, en abandonnant les territoires

de l'intérieur; mais, ainsi que l'a fait justement remarquer lord Grey (l), la

métropole n'est plus libre de restreindre les limites de ses possessions : c'est

elle-même qui en 1819 a provoqué l'émigration vers le Cap en y envoyant à

ses frais plus de 5,000 colons. Ceux-ci se sont établis dans divers districts; ils

ont défriché des terres, construit des fermes, élevé de grandes quantités de bes-

tiaux, ei d'après un recensement opéré en 1849, le capital créé par leur indus-

trie dans la région orientale de la colonie s'élèverait à plus de 100 millions de

francs. L'Angleterre peut-elle évacuer un pays où de si graves intérêts se sont

développés sous la garantie et même sous l'impulsion directe du gouvernement?

Conviendrait-il d'ailleurs de faire rétrograder vers la côte la civilisation et la foi

chrétienne, qui se sont introduites après tant d'efforts à l'extrémité méridionale

du continent africain? Il y a là une double question de justice et de dignité qui

ne permet plus à l'Angleterre de déserter la voie dans laquelle elle s'est impru-

demment engagée, et il est aisé de prévoir que tôt ou tard, de même que la France

en Algérie, elle se verra obligée de porter plus loin encore les frontières de ses

possessions au sud de l'Afrique.

Natal. — L'établissement de Natal est en pleine prospérité. Les troubles

(1) The Colonial Policy, etc.; Tol. Il», page 248 et siiiv.
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qu'avaient provoqués dans le principe les vices de la législation sur la propriété

des terres n'ont point laissé de traces, et même, par une heureuse exception,

la colonie est en mesure de subvenir à toutes ses dépenses sans avoir recours

au budget de la métropole.

Le territoire de Natal commence à recevoir un assez grand nombre d'émi-

grans venus d'Europe; mais la majeure partie de sa population se compose
d'Africains qui appartiennent aux tribus de la Cat'rerie, et qui, pour échapper

à la tyrannie de leurs chefs, sont accourus en foule se réfugier à l'abri du dra-

peau anglais. On en compte environ 100,000, qui se sont fixés principalement

dans les districts agricoles. Le gouvernement leur a imposé une taxe annuelle

de 7 shillings par cabane, et cette taxe produit déjà plus de 10,000 liv. sterl.

Ce seul fait atteste les dispositions pacifiques et laborieuses des peuplades indi-

gènes qui habitent la colonie, car on sait que l'impôt de capitation est le plus

difOcile à établir et surtout à percevoir chez les tribus africaines et asiatiques.

Colonies orientales. — Maurice. — La colonie de Maurice est sortie

victorieuse de la crise de l'émancipation. Ce résultat est dû exclusivement à l'é-

migration des travailleurs ou coolies indiens, qui ont remplacé les noirs pour la

culture de la canne. Dans les premières années, l'immigration était très coû-

teuse; la dépense pour l'introduction des coolies s'élevait en moyenne à 6 livres

sterling 13 shillings par tête; elle n'est plus aujourd'hui que de 3 livres sterling

3 shillings. A ces conditions, la colonie peut se procurer un nombre suffisant

de bras pour répondre aux exigences de la production. Aussi l'importation des

sucres de Maurice en Angleterre est-elle déjà remontée au niveau qu'elle avait

avant l'émancipation (1,030,000 quintaux en 1852).

De nombreuses réformes ont. été introduites dans l'organisation intérieure de

la colonie. La ville de Port-Louis a été, dès 18.50, dotée d'institutions munici-

pales, et on songe à étendre cette amélioration aux prin(^ipaux districts de l'île.

Les lois de procédure, dans lesquelles prédominaient encore les bases de la

législation française, ont été mises en harmonie avec celles de la métropole. Les
tarifs de douane et de navigation ont subi, en 18.51 et 1852, une révision presque

complète; enfin, de 1847 à 1852, les taxes locales qui pesaient sur la production

et sur les diverses branches de commerce ont été réduites de 87,000 livr. sterl.

Ceylaîv. — Les troubles qui ont agité Ceyian sous l'administration de lord

Torringtou sont complètement apaisés; l'agriculture et le commerce ont repris

leur mouvement ascensionnel. On peut en juger par la comparaison des statis-

tiques de 1849 et 1852 :

Importations. Exportations:.

1849. 1,347,000 liv. sterl. 1,206,000 liv. sterl.

1852. 1,998,000 » 1,806,000 >.

Le café forme le principal article d'exportation (545,000 livres sterling en 1849

et 688,000 livres sterling en 1851). L'attention des colons est tournée, depuis

quelque temps, vers la production du coton, qui trouverait à Ceyian un sol très

favorable et une n)ain-d'œuvre à très bas prix.

La population européenne a tenu récemment des meetings pour obtenir une

constitution libérale, c'est-à-dire l'établissement du régime représentatif que la

Grande-Bretagne a accordé à ses colonies australiennes; mais il est douteux que
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cette demande soit immédiatement accordée. En face d'une population indigène

qui n'a point encore renoncé à toute idée d'indépendance et qui naguère en-

core était en révolte, le gouvernement ne saurait, dans l'intérêt même de la co-

lonie, aliéner sa liberté d'action ni affaiblir son autorité. Ou pense donc que les

pétitionnaires n'obtiendront qu'une réforme peu importante dans l'organisation

du conseil législatif présidé par le gouverneur.

Ho>G-KONG. — Cette île, que les Anglais se sont fait concéder par le traité

de Nankin (1842), n'avait point d'abord réalisé les espérances que paraissait

justifier sa situation avantageuse à l'emboucbure du fleuve Chou-kiang. L'insa-

lubrité du climat éloignait les négocians européens, qui préféraient la résidence

de Macao ou de Canton. Peu à peu cependant et à force de dépenses, la mor-

talité des troupes a sensiblement diminué : les Cbinois sont venus s'établir à

Hong-kong, où leur nombre dépasse aujourd'hui 30,000, et les Européens les

ont suivis. Ea population anglaise et américaine est à peine de 700 liabitans,

mais elle comprend les représentans des principales maisons de commerce qui

trafiquent avec la Chine et elle possède d'immenses capitaux.

Voici, pour les années 1848 à 1852, le tableau du budget de Hong-kong :
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der. Afin de sortir d'embarras ou tout au moins de partager avec les pouvoirs

parlementaires la responsabilité d'une décision, le ministère de lord Derby avait,

dans la seysioa de 1852, proposé à la diambre des communes et à celle des lords

de nommer deux commissions d'enquête qui devaient se livrer à une étude ap-
profondie des affaires de Tlnde. Cette motion fut adoptée, et les commissions
des deux chambres se mirent activement à l'œuvre; mais la question était si

vaste, si compliquée, elle concernait des intérêts si lointains et d'une apprécia-

tion si délicate, qu'à la fin de 1852 l'enquête n'avait .point encore produit de ré-

sultats sérieux. Le cabinet de lord Aberdeen et de lord John Russell, qui avait

succédé au ministère tory, était vivement sollicité de ne présenter qu'un bill

provisoire, de proroger pendant une ou deux années la charte de 1834 et d'at-

tendre, pour ouvrir un débat décisif, que les commissions d'enquête eussent en-

tendu les représentans des intérêts indiens et formulé leurs propositions. Ce parti

était peut-i'tre le plus sage, car il n'y avait aucun péril à proroger pendant un
court délai le régime en vigueur, et le gouvernement lui-même devait profiter des

lumières que l'enquête parlementaire aurait répandues sur la situation de l'em-

pire hindo-britannique. Cependant des conseillers plus impatiens déclai èrent que
la réforme de l'administration indienne n'admettait point de retard et que la pro-

rogation de la charte de 1834 engagerait gravement la responsabilité du minis-

tère. Lord John Russell adopta cet avis, et le 3 juin le président du bureau de
contrôle présenta à la chambre des communes le bill de l'Inde.

Dans un discours qui ne dura pas nioins de cinq heures, sir Charles AVood
retraça l'historique de la question. Il s'attacha à démontrer que depuis 1834
l'Inde avait fait d'immenses progrès, que le commerce et la navigation s'y étaient

développés dans une proportion toujours croissante, que la domination britan-

nique, agrandie et fortifiée par la conquête du Scinde et du Pendjab, était assise

sur les bases les plus solides, que la condition matérielle et morale de la popu-
lation hindoue s'était notablement améliorée sous le gouvernement de la com-
pagnie; enfin que la situation financière paraissait satisfaisante, malgré les dé-

penses énormes qu'une longue série de guerres avait imposées au budget. Toutes

ces assertions étaient appuyées de chiffres statistiques et de citations emprun-
tées aux écrivains qui avaient le plus habilement défendu la cour des directeurs.

Aussi le discours de sir Charles Wood ne fut-il, <à vrai dire, qu'un i)laidoyer en
faveur du régime existant. Par ses timides conclusions, le président du bureau
du contrôle, laissant intactes les bases fondamentales de l'organisation de 1834,

ne modifiait que certains points de détail. Le ministère comptait sur la lassitude

du parlement arrivé presque au terme de sa session, il comptait également sur

l'indifférence que la majorité éprouvait à l'égard des lointains intérêts de l'Inde,

pour obtfnir le vote facile et prompt d'un bill réduit aux proportions les plus

modestes II savait que les mécontentcmens si vivement exprimés sur les bords

du Gange et les clameurs du parti métropolitain hostile à la compagnie ne pré-

vaudraient pas au sein de la chambre des communes. Les modifications propo-

sées par sir Charles Wood étaient les suivantes : 1" le nombre des membres de

la cour des directeurs serait réduit de 30 à 18. Sur ces dix-huit membres, les

deux tiers devaient être noiiunés conformément à l'ancien mode, c'est-à-dire par

l'assemblée des propriétaires, et l'autre tiers directement par la couronne. Le
choix du gouvernement ne pouvait tomber que sur des personnes ayant dix an-
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nées de service, soit dans l'Inde, soit ailleurs. Les appointemens des directeurs

étaient portés à 500 livres sterling par an, et ceux du président et du vice-pré-

sident de la cour à 1,000 livres sterling. 2° Le droit de patronage des directeurs

était restreint à la nomination des cadets de l'armée de l'Inde. L'entrée aux col-

lèges d'Haileybury et d'Addiscombe (pour les services civils et les armes spé-

ciales), ainsi que les brevets d'aides-chirurgiens, devaient être mis au concours.

3" Le droit de nommer définilivement les membres du conseil du gouvernement

dans rinde était retiré à la cour des directeurs, dont les choix devaient être

désormais soumis à la sanction de la couronne. 4" Afin d'alléger le fardeau qui

pesait sur le gouverneur-général de l'Inde, chargé en même temps de Tadmi-

nistratioa particulière du Bengale, on placerait un gouverneur-adjoint à la tête

de cette présidence. 5" On formerait deux nouvelles présidences, se composant :

l'une du territoire d'Agra, l'autre des districts de lludus. 6° Vue commission

spéciale procéderait immédiatement à la révision des codes de Tlnde, et le gou-

vernement instituerait un conseil législatif de 12 membres.

Telles étaient les principales dispositions du plan développé par sir Charles

Wood. Il faut ajouter (ce qui est un point très essentiel) que la durée de la

législation nouvelle ne devait pas, comme celle d'un contrat ou d'une charte,

être limitée à un délai ûxe. La loi sur l'Inde demeurait, comme toute auîre, ou-

verte aux discussions du parlement; elle pouvait en tout temps être modiliée par

un bill émané soit de l'initiative du cabinet, soit d'une motion parlementaire.

Le président du bureau de contrôle laissait même entrevoir que les enquêtes

poursuivies par les deux chambres amèneraient sans doute d'autres propositions,

et il excusait en quelque sorte la timidité de son bill par la perspective des ré-

formes plus radicales que la flexibilité de la loi permettrait désormais d'intro-

duire dans le gouvernement de l'empire hiudo britannique.

Les débats de la chauibre des communes n'offrirent pas l'intérêt que semblait

promettre l'examen d'une question aussi grave. Les esprits étaient fatigués par

les travaux d'une longue session, et les discours les plus importans n'eurent

qu'un petit nombre d'auditeurs. MM. Bright, Cobden, Macaulay, lord John Rus-

sell, MM. Disraeli, J. Hume, sir James Uo^g. président de la cour des directeurs,

prirent successivement la parole. Après avoir écarté toutes les propositions d'a-

journement, la chambre eut à décider s'il y avait lieu de maintenir le double

gouvernement de l'Inde, c'est-à-dire une cour des directeurs siégeant à côte du
bureau de contrôle. Les orateurs vihigs soutenaient que ce dualisme était contraire

aux principes constamment proclamés par leur parti au sujet de la responsabilité

ministérielle, qui s'étendait à l'administration de tous les pays soumis à l'auto-

rité de la couronne britannique. De leur côté, les orateurs de lecole de Manches-
ter soutenaient que la coexistence de deux pouvoirs chargés de gouverner l'Inde

n'engendrait que la confusion et multipliait inutilement les rouages et les dé-

penses. En conséquence, les uns et les auires demandaient la suppression abso-

lue de la cour des directeurs et l'institution d'une sorte de comité consultatif

placé auprès du bureau de contrôle, dont le président exercerait alors, sans par-

tage et sans conteste, les fonctions de ministre responsable des affaires de l'Inde.

Cette opinion radicale ne fut point accueillie; la majorité recula devant la pen-

sée d'imposer au gouvernement, et par suite à la surveillance parlementaire, les

embarras d'une administration aussi vaste; elle préféra maintenir le régime exis-
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tant, et donna ainsi une sorte de bi!l d'indemnité à la compagnie, dont les actes

avaient été très violemment attaqués dans le cours de la discussion.

Cette question de principe une fois tranchée, le bill ministériel ne devait plus

rencontrer d'obstacles sérieux. La plupart des amendemens présentés par l'op-

position furent rejetés à une majorité considérable. Le gouvernement n'éprouva

d'échec que sur un amendement introduit par sir John Pakington et appuyé

par M. Disraeli, à l'effet de supprimer le monopole de la compagnie pour la

fabrication du sel. Or ce monopole constitue l'une des principales ressources du

budget de l'Inde. Les partisans de ramendement Grent observer que l'impôt du

sel, tel qu'il est perçu par la compagnie, représente de 300 à 400 pour 100 de la

valeur du produit, et qu'il pèse très lourdement sur la consommation de la classe

indigène. Vainement le président et le secrétaire du bureau de contrôle, ainsi

que lord John Russell, déclarèrent-ils que le maintien de la taxe était indispen-

sable au point de vue financier. Sir John Pakington obtint, en faveur de sa

proposition, une majorité de 10 voix.

A peine voté par les communes, le bill fut porté à la chambre des lords, où

l'attendait un adversaire habile et infatigable de la compagnie, lord Ellenbo-

rough (1), ancien gouverneur-général de l'Inde. Cependant chacune des lectures

du bill n'occupa qu'une séance. La chambre vota rapidement les articles; mais

elle adopta un amendement qui abrogeait la clause relative à l'abolition du

monopole sur le sel. La chambre des communes dut être appelée à délibérer de

nouveau sur cette disposition, et dans sa séance du 15 août elle a adhéré à la ra-

diation de l'article, sur la promesse faite par sir Charles "Wood que l'impôt serait

converti en une sorte de droit d'accise.

En résumé, la législation destinée à remplacer la charte de 1834 n'a point

altéré d'une manière sensible les bases fondamentales sur lesquelles repose le

gouvernement de l'Inde anglaise : les réformes votées en 1853 sont peu impor-

tantes; mais dans le cercle restreint oii la prudence peut-être exagérée du minis-

tère a cru devoir les circonscrire, elles améliorent certaines parties du service et

diminuent les inconvéniens du patronage, laissé jusqu'alors dans une trop forte

mesure à la discrétion des membres de la cour des directeurs.

Budget de l'Inde — .\fin d'apprécier exactement les réformes de l'Inde,

il convient de pénétrer dans les détails du budget. Pour l'exercice 1851-52, les

recettes étaient évaluées à 247 millions de roupies (2), et les dépenses à 250 mil-

lions (3).

1» RECETTES.

Ronpies.

Impôt territorial 142,829,(j80

Douanes 19,745,560

Sel 12.413,841

A reporter. . . . 174,989,081

(1) L'Annuaire de 1851 a exposé l'opinion de lord Ellenborough sur le gouvernement

de l'Inde (pages 448, 449 et 450).

(2) La roupie égale 2 fr. 50 cent.

(3) On trouvera dans l'Annuaire de 1851 (page 444) un tableau du budget de l'Inde

pendant les quatre exercices 1846-47 à 1849-50.



ÉTATS EUROPÉENS. LA GRANDE-BRETAGNE.

P.oupies.

Report 174,9S9.081

Opium.. 26,878.184

Spiritueux 10,469,840

Timbre 4,637,490

Postes 2,044.170

Navigation 1,800 000

Tributs 6,510,181

Tabac G04,980

Monnaie de Calcutta 114,102

Revenus du Lahore, du Scinde, etc. . . . 19,i00,u00

385

Total 247,148,088

i" DEPENSES.

Roupies.

Perceptions, cnnaux, cadastre, etc. . . . 20,013,066

Administration de la justice 19,582,604

Service des douanes 2,027,739

Marine 5,632,853

Armée 100,956,040

Dépenses extraordinaires pour l'armée. . 5,SSI,3":2

Intérêts de la dette (dans l'Inde et en

Angleterre) 26,984,603

Dépenses générales, — pensions aux

princes indigènes, travaux publics,

clergé, instruction publique, etc. . . . 44,852,088

Dépenses en Angleterre à la charge de

l'Inde 25,000,000

Total 250,930,365

Les chiffres qui précèdent sont extraits des calculs présentés par la cour des

directeurs pour l'établissement du budget de l'exercice 1851-52; mais, d'après

les rapports de l'administration locale de l'Inde, cet exercice se seraii définitive-

ment soldé par un excédant de 5 millions de roupies par suite de l'accroisse-

ment imprévu des recettes sur plusieurs articles (l).

Malgré cet équilibre apparent, on ne saurait dire que la situation financière

de l'Inde soit favorable. Parmi les élémens de recettes, il en est qui peuvent se

trouver d'un jour à l'autre gravement compromis. On a vu plus haut que déjà la

chambre des communes a entrepris une campagne vigoureuse contre le mono-

pole du sel. D'autre part, le revenu considérable que la compagnie retire actuel-

lement de la vente de l'opium dépend de la consommation chinoise; or, si le

gouvernement du Céleste Empire, ouvrant enfin les yeux sur ses propres inté-

rêts, venait à permettre la culture de l'opium, il est probable que la compagnie,

(1) Un ouvrage récemment publié en Angleten'e, the Administration ofthe East India

Company, par M. J.-W. Kaye, retrace avec beaucoup de lucidité l'historique et les

développemens des diverses branches de revenus et de dépenses.

25



386 ANNUAIRE IXES DEUXT MONDES.

obligée de lutter contre la concurrence chinoise, devrait réduire dans une forte

proportion ses prix de vente et en même temps ses bénéfices. L'avenir n'offre

donc en perspective que des diminutions de recettes, tandis que les dépenses

tendent au contraire à s'accroître. Ce sont principalement les dépenses mili-

taires qui pèsent sur le budget de la compagnie. Les guerres de l'Afghanistan,

du Caboul, de la Chine, du Scinde, etc., ont coûté des sommes énormes; la guerre

entreprise contre les Birmans sera également très dispendieuse. Entraînée dans

la voie des conquêtes, obligée d'agrandir sans cesse ses anciens domaines pour

assurer la sécurité des frontières et pour trouver enfin le point précis de ses

limites naturelles, la compagnie est condamnée à maintenir sur pied une armée

formidable. Jusqu'ici, les revenus des territoires qu'elle a conquis n'ont point

couvert les frais de l'occupation, et il a fallu recourir à l'emprunt. En 1836, la

dette de l'Iode n'atteignait pas 30 millions de livres sterling; dès 1843, elle

s'élevait à 36 millions, et au r'' avril 18.51 elle dépassait 46 millions.

Ces résultats ne devraient poiut assurément encourager la compagnie à pour-

suivre la politique de conquêtes et à'annexions qu'elle a pratiquée depuis plu-

sieurs années; mais, si l'on veut se rendre un compte exact des faits, on recon-

naîtra que cette politique lui est fatalement imposée par un sentinipnt impé-

rieux de conservation. Les frontières du nord et du nord-ouest sont chaque jour

forcées par des bandes de maraudeurs et par des tribus insoumises qui tiennent

en échec tout un corps d'armée. En 1852, de nombreuses expéditions ont été

dirigées contre ces ennemis presque insaisissables, qui, à l'approche d'un régi-

ment anglais, se replient sans combat vers leurs montagnes, puis reparaissent

dès que les troupes sont rentrées dans leurs garnisons. Quant aux royaumes

ou principautés indigènes qui occupent encore une partie de la péninsule, la

compagnie surveille attentivement leur politique, et elle a fort à faire pour y
maintenir la paix et l'ordre et pour assurer le respect des traités ou pour obtenir

l'exécution des engagen)ens que ces états, mal gouvernés pour la plupart, ont

contractés envers elle. C'est ainsi qu'elle est réceiijment intervenue dans la

principauté d'Oude et dans l'empire du Nizam. Sous son apparente tranquillité,

l'Inde renferme de nombreux élémens d'agitation et de trouble. La domination

anglaise n'y est point sérieusement menacée, mais la situation générale du pays

réclame une surveillance rigoureuse et le maintien d'une armée considérable.

Comment s'étonner dès lors que beaucoup d'esprits expriment leurs inquiétudes

sur l'avenir des finances accablées par un si lourd fardeau?

Ce ne sont pourtant que des difficultés passagères. La Grande-Bretagne, après

tout, ne paie point trop cher les avantages incalculables que lui procure la pos-

session de ses vastes domaines. Elle y trouve un débouché toujours croissant

pour ses produits manufacturés, un large emploi de sa marine marchande, et

au point de vue politique, le prix de ses conquêtes se trouve plus que compensé

par l'extension de son influence sur le continent et les archipels asiatiques.

Ainsi l'Angleterre continue de domier au monde le spectacle d'une

merveilleuse prospérité, qu'elle sait se concilier avec la pratique sin-

cère et complète du gouvernement représentatif. Les événemens de

1852 n'ont servi qu'à mettre une fois de plus en relief tout ce qu'il y
a en elle de vertu politique et de sagesse. La nation a traversé paisi-^
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blement une crise électorale, deux crises ministérielles; appelée à se

prononcer devant les husiings^ elle a confirmé par une majorité dé-

cisive les principes de liberté commerciale qui doivent couronner

en quelque sorte l'édifice de toutes ses libertés, et alors on a vu le

parti protectioniste reconnaître loyalement sa défaite, se rallier sans

hésitation au parti de la concurrence illimitée et rentrer ainsi dans

le courant de la pensée nationale. Les wliigs, vainqueurs dans les

élections, sont revenus naturellement à la tête des affaires, et s'il y
a eu parfois quelque vivacité dans les luttes du parlement, le pays est

toujours demeuré confiant et calme. Les manufactures et le commerce
ont prospéré; l'agriculture, reprenant courage et puisant dans les

périls de la concurrence une énergie nouvelle, a perfectionné ses

méthodes et multiplié ses produits. L'Irlande elle-même, soulagée

par l'émigration, se discipline sous la loi du travail; elle a exposé à

Dublin les richesses de son sol et les espérances de son industrie, qui

renaît.

A l'extérieur, la politique de la Grande-Bretagne, en 1852, a été un
instant compromise par un différend survenu avec les États-Unis au
sujet des pêcheries de l'Amérique du ÎVord. En même temps, la nation

se trompant de date et se laissant aller à de singulières appréhen-

sions, s'imaginait qu'un nouveau camp de Boulogne devait jeter sur

ses rivages l'armée d'un autre Napoléon. La question des pêcheries

sera résolue pacifiquement par les voies diplomatiques, et elle abou-
tira bientôt sans doute à la signature d'un traité qui favorisera aux:

États-Unis le placement des produits de la pêche anglaise. Quant
aux craintes d'invasion, elles ont dû se calmer devant l'attitude par-

faitement inoffensive de la France; il semble même qu'elles soient

nées tout exprès pour fournir à l'Angleterre l'occasion de compléter

la défense de ses côtes, de créer une milice et d'armer une flotte

formidable. Heureux peuple, qui sait tirer parti même de ses fautes

et des frayeurs de son patriotisme !

Que dire enfin de cette immense étendue de territoires qui attes-

tent sur tous les points du monde le génie colonisateur de la race

anglo-saxonne? Chaque année voit s'accroître, au profit de la métro-
pole, leur population et leurs richesses, et l'Australie datera de 1852
l'origine de sa future grandeur.
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S'il est vrai que le.s pays les plus heureux soient ceux dont on

parle le moins, la Suède est le séjour même du bonheur, car depuis

un certain nombre d'années il ne s'est presque rien accompli dans

la péninsule Scandinave qui ait attiré l'attention. Même au milieu des

agitations qui, en 1848 et 18Z|9, ont parcouru le vieux monde de

l'ouest à l'est, du midi au nord, et qui ont ébranlé un royaume voisin

de la Suède, appartenant à la môme race, les Suédois se sont tenus

renfermés dans le cercle de leurs préoccupations habituelles, presque

sans secousse, et dans tous les cas sans fixer les regards de l'Europe.

La Suède cependant n'a pu entièrement éviter le contre-coup de

la situation générale : le parti du progrès, depuis longtemps préoc-

cupé de la réforme d'une constitution séculaire, a cru trouver dans

(1) Monté sur le trône le 8 mars 1844; marié à la princesse Josùpliine, fille d'Eugène

Beauharnais. Prince royal : Charles, duc de Scanie, né le 3 mai 1826.



ÉTATS EUROPÉENS. — LA SUÈDE ET LA NORVÈGE. 389

ces circonstances un encouragement , tandis que de son côté le parti

conservateur y voyait un grave sujet d'inquiétudes. En 1848, 18Zi9

et jusqu'en 1851, la révision plus ou moins radicale du pacte consti-

tutionnel a été un objet d'efforts constans. Toutefois la puissance des

intérêts conservateurs, consolidée par l'antiquité vénérable de la lé-

gislation suédoise, a fini par l'emporter sur l'ardeur juvénile et encore

mal réglée des idées nouvelles, en dépit même de tout ce qu'elles

pouvaient contenir de légitime et de vrai. On sait, en effet, que les

divers projets qui se sont produits depuis IShS sont venus échouer

définitivement dans la diète qui s'est terminée en 1851 , et qu'il ne

pourra plus être question de la réforme qu'à la diète prochaine, sé-

parée de la dernière par un intervalle de trois ans. Ces trois années

de réflexion, sous l'influence d'une situation européenne nouvelle,

ne peuvent qu'être défavorables aux projets libéraux que l'on avait

opposés à celui du gouvernement, et il n'est pas sûr que la future

diète soit à cet égard plus féconde que la dernière.

Quelques idées révolutionnaires se sont mêlées à ce uîouvement

libéral avorté. C'est surtout en Norvège, pays depuis longtemps dé-

mocratique, que ces idées se sont produites; mais il n'a fallu au gou-

vernement que des mesures préventives pour comprimer le socia-

lisme norvégien.

D'un autre côté, la circonstance qui était le plus de nature à émou-

voir la Suède et à l'attirer sur le théâtre des aflaires européennes, la

guerre du Danemark avec la confédération germanique, n'a que fai-

blement ému le gouvernement suédois. Dans la première année de

cette guerre, en 18^8, le cabinet de Stockholm s'est donné quelque

mouvement pour jouer un rôle de médiation pacifique qui lui a

d'abord réussi. Plus tard, il a été conduit à prendre une attitude de

médiation armée et à faire passer un corps de troupes dans le Jut-

land. Enfin il n'a pas cessé de tenir un rang distingué dans les négo-

ciations qui ont suivi, mais sans sortir d'une certaine réserve. Le vœu
du parti libéral et de ce que l'on est convenu d'appeler les scandina-

visles eût été de voir le cabinet suédois jouer un rôle plus actif et

plus direct dans cette question considérée en Suède comme une
question de race, et qui plaçait tous les peuples Scandinaves en pré-

sence d'un ennemi commun, le germanisme. Peut-être le gouverne-

ment avait-il eu un moment lui-même la tentation d'essayer ses

forces après tant d'années d'iuaction, et de profiter de la merveil-

leuse occasion qui lui était offerte de faire quelque bruit sans courir

de grands risques; mais il avait été retenu, on le pensait du moins en

Danemark, par des considérations de politique intérieure. Ne pouvant

intervenir en Danemark sans être obligé d'abord de convoquer une
diète extraordinaire, pour obtenir d'elle les fonds dont il aurait eu
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besoin, il eût peut-être été dans la nécessité de compter avec elle sur

la question de la réforme. C'est grâce à cette crainte, qui a dominé dès

les commencemens sa conduite, que le gouvernement suédois s'est

renfermé dans une politique de médiateur, quand il pouvait aspirer

avec avantage au rôle d'allié. Dans les arrangemens qui ont eu lieu

en J850 et 1851, soit pour mettre fin à la guerre du Danemark avec

la confédération germanique, soit pour régler la succession au trône

de Frédéric YII de manière à garantir l'intégrité de son royaume, le

cabinet de Stockholm n'a figuré qu'au même titre que les cabinets

de France et d'Angleterre, comme garant des traités qui, dans la se-

conde moitié du xviir siècle, ont assuré à la couronne danoise la

possession des portions contestées depuis du Slesvig et du Holstein.

Ces questions terminées, le socialisme parfaitement comprimé, la

réforme de la constitution ajournée à la prochaine diète, l'état de la

Suède ne pouvait offrir qu'un spectacle sans animation et presque

sans intérêt. L'indifférence politique ordinaire dans ce pays durant

l'intervalle qui sépare les diètes devait être d'autant plus profonde,

que, sans faire beaucoup de bruit, on avait agité depuis quatre ans

beaucoup d'idées vaines et que l'on se ressentait du découragement

qui avait succédé dans toute l'Europe aux illusions des partis libé-

raux. Il ne faut donc s'attendre à rencontrer dans l'histoire de la Suède

pendant l'année 1852 que des incidens secondaires peu variés et peu

nombreux, à travers lesquels il serait difficile de saisir le véritable

caractère de la vie politique. C'est comme un temps de repos pour les

esprits, repos fécond pour les affaires privées
,
pour le commerce et

l'industrie, mais qui ne laisse pas de traces dans les annales des agi-

tations humaines, et n'a qu'un intérêt médiocre pour l'observateur

accoutumé au spectacle des agitations modernes.

La Suède n'est point toutefois restée absolument en dehors des

combinaisons delà démagogie européenne. Dans le courant de 1851,

des émissaires de M. Mazzini, auxquels les sociétés de Norvège avaient

donné l'éveil, étaient venus en Norvège et en Suède avec une mission

du comité de Londres; mais l'emprisonnement du chef des démago-

gues norvégiens, Thrane, avait paralysé cette mission. Durant l'au-

tomne de la même année, quelques radicaux de Stockholm avaient,

de leur côté, réussi à grand'peine à organiser une fête pour célé-

brer la délivrance de M. Kossuth. Le héros de la démagogie magyare

n'avait point voulu quitter l'Angleterre sans remercier \es frères et

amis de Suède de la sympathie qu'ils avaient témoignée à sa cause et

à sa personne. Il leur avait écrit une lettre où, après les expressions

de sa gratitude, il leur traçait le devoir et le rôle qui leur revenaient

dans la prochaine révolution. Ce rôle consistait naturellement à foimer

l'aile gauche de la démocratie, dont l'Italie devait être l'aile droite et
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la Hongrie l' avant-garde. Kossuth réveillait avec habileté le souvenir

toujours douloureux de la Finlande perdue, et, indépendamment de

la satisfaction idéale du triomphe de la démocratie, la récupération

de la Finlande était l'appât qu'il offrait à l'ambition de ses alliés

Scandinaves. Sauf cet incident et les déclamations sans influence de

quelques publications démagogiques de Stockholm, la Suède n'a eu

en 1852 à regretter aucune manifestation révolutionnaire.

Une de ces déclamations de journal eut cependant un effet fâcheux.

L'éditeur d'une feuille dont le nom rappelle une publication célèbre

dans les annales de la démagogie française, la Voix du Peuple, avait

été condamné à un mois de prison pour avoir diffamé un négociant

Israélite, et il n'y avait qu'à applaudir à la sentence portée. Le jour-

naliste condamné avait vainement réclamé un sursis, sous prétexte

d'indisposition, en faisant valoir des certificats de médecin; mais

il avait su se créer une clientelle dans la populace, et, le préjugé

encore très vif contre les Juifs aidant à passionner en sa faveur quel-

ques ouvriers turbulens, son incarcération fut le signal d'une dé-

monstration bruyante. Les maisons de plusieurs Israélites furent

assaillies, et les vitres de la synagogue brisées. La police, qui d'abord

n'avait attaché aucune importance à cette manifestation, fut forcée

d'inteiTenir pour en arrêter les effets. Elle y réussit pleinement, et

les Juifs en furent quittes pour la peur.

Le préjugé religieux, avons-nous dit, n'était pas resté étranger à

cette agitation, suscitée par l'emprisonnement de l'éditeur de la Voix

du Peuple. Il est peu de pays en Europe où le manque de tolérance se

fasse plus remarquer qu'en Suède. C'est presque chaque année que

l'on voit se produire des procès pour cause de prosélytisme, où

éclate toute la défiance du protestantisme suédois contre les autres

cultes. En 1852, un procès de ce genre a été porté devant les tribu-

naux de Stockholm. Le curé de la paroisse et la directrice de l'école

catholiques étaient accusés de prosélytisme, sur des dénonciations

d'ailleurs très vagues. On aurait eu le droit de s'étonner que ces dé-

nonciations, à peine sérieuses, pussent fournir matière à poursuite, si

l'on n'avait su jusqu'à quel degré l'intolérance est invétérée dans les

mœurs suédoises. Avant la révolution de 1809, les lois elles-mêmes

consacraient cette intolérance. Laloi de 173Zi punissait de confiscation

et d'exil les Suédois qui renonçaient à la doctrine luthérienne. Ces

pénalités ont été maintenues par b soi-disant édit de tolérance de

1781. Enfin la même législation frappe d'amende les prêtres catholi-

ques qui exhorteraient les Suédois à abjurer la religion du pays. La

constitution de 1809 a, il est vrai, admis d'autres principes. Ainsi le

§ 15 dispose que le « roi ne doit forcer la conscience de personne ni

permettre qu'elle soit forcée, mais maintenu' chacun dans le libre exer-
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cice de sa religion, aussi longtemps qu'il ne trouble point le repos

public ou ne cause point de scandale. » Il existe même un com-
mentaire du pacte fondamental donné parle comité de constitution de

1809, où on lit que du paragraphe précité découle une liberté entière

de conscience; mais les stipulations si fonnelles de ce pacte sont restées

une lettre morte. Et dans le procès intenté, en 1852, au curé de la pa-

roisse catholique, l'accusation a pu répliquer au défenseur, invoquant

la constitution elle-même, que « les diètes postérieures à celle de 1809

n'en ayant tenu aucun compte, mais ayant au contraire rendu des

lois qui consacraient implicitement l'ancienne législation, et les tri-

bunaux ayant continué à juger selon cette dernière, la défense ne

pouvait se prévaloir des dispositions plus libérales de la constitu-

tion. » Ainsi la législation ancienne subsiste en dépit de la consti-

tution qui semble l'abolir, et les mœurs ont prévalu sur le pacte fon-

damental, malgré tout le respect dont il est entouré par les uns,

malgré le progrès des idées qui porte les autres à en solliciter la ré-

forme dans un sens libéral. Si les prévenus furent acquittés dans ce

nouveau procès de prosélytisme, ils ne le durent, ni à la tolérance

de la loi, nia celle des magistrats, mais à l'absence de preuves sulïi-

santes pour constater le délit.

On a eu en 1852 une autre occasion de remarquer l'imperfection des

institutions de la Suède. Depuis quelque temps, la santé du roi était

gravement aflaiblie, et un voyage au dehors allait lui être conseillé

par les hommes de l'art. Déjà le roi avait quitté Stockholm dans le

mois de mai pour assister aux manœuvres du camp établi en Scanie

sous les ordres du prince royal. Pendant l'absence du souverain, un

gouvernement intérimaire avait dû prendre, aux termes du pacte fon-

damental, la direction des affaires. Ce gouvernement était composé

du ministre de la justice, le comte Sparre, et de trois conseillers

d'état. Quand le roi dut quitter le royaume pour se rendre en Alle-

magne, aux eaux de Kissingen, l'administration des royaumes-unis

de Suède et de Norvège dut être confiée à une régence. L'acte d'u-

nion entre la Suède et la Norvège prescrit que dans les cas d'extinction

de la maison régnante, de minorité ou d'éloignement du souverain de

ses états, le pouvoir suprême sera exercé par un gouvernement inté-

rimaire de Suède et de Norvège siégeant à Stockholm et composé de

dix conseillers suédois et d'autant de norvégiens. La présidence de ce

conseil alterne d'une semaine à l'autre entre le ministre de la justice

en Suède et le ministre établi à Stockholm pour les affaires de Nor-

vège. Le sort désigne celui des deux qui doit débuter. Les décisions

sont prises à la majorité relative des voix, le président ayant tou-

jours deux votes, de telle sorte que, la semaine où la présidence ap-

partient aux Norvégiens, ils peuvent, en opinant unanimement, faire
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rejeter toutes les propositions qui coucerneut les intérêts suédois, et

réciproquemeut, sans que les conseillers de l'un des deux pays

soient responsables devant le parlement de l'autre. La moitié de la

régence discute en suédois, l'autre en norvégien. Il est vrai de dire

que les deux langues ont assez de rapports entre elles pour que les

représentans des deux pays se comprennent sans beaucoup d'efforts.

Les attributions de la royauté passent à la régence, à l'exception

toutefois du droit de conférer des lettres de noblesse et des ordres

de chevalerie. Les nominations aux fonctions publiques, faites par
la régence, ne peuvent d'ailleurs avoir lieu qu'à titre provisoire.

Les iiiconvéniens d'une pareille institution étaient trop faciles à

saisir. On avait déjà eu assez souvent l'occasion de les remarquer ou

de les pressentir sous le dernier règne pour que le roi Oscar, au mo-
ment de quitter le pays, songeât à les prévenir en imaginant quelque

autre combinaison compatible avec l'esprit, sinon avec la lettre du
pacte fondamental; mais les journaux de l'opposition avaient prévu

cette pensée. Heureux de cette occasion de créer une difficulté au

gouvernement, ils l'avaient dénoncée comme un complot contre la

constitution, et la royauté fut obligée de s'en tenir aux termes de

l'acte d'union. En revanche, elle put constater par l'expérience l'une

des imperfections si nombreuses de la législation politique de la

Suède.

C'est le 10 juillet que le roi, accompagné de la reine, de la prin-

cesse et du duc d'Upland, s'embarqua pour Lubeck afin de gagner

directement Ivissingen. Le roi de Suède voyageait sous le nom de

comte de Fullgarn. Laissant pour ainsi dire sa couronne en Suède

il ne pouvait emmener avec lui aucun ministre. Il se fit suivre tou-

tefois du baron de Landerstrôm, secrétaire général des affaires

étrangères. Avant de rentrer à Stockholm, le roi Oscar devait faire une

excursion en Morvége. Il y fut frappé d'un chagrin inattendu qui sem-

blait commencer pour la famille royale de Suède toute une série de

cruelles épreuves. Le jeune duc d'Upland, âgé de vingt-six ans, mou-
rut le 2/i septembre à Chiistiania, au retour du voyage de Kissingen,

dans lequel il avait suivi le roi et la reine. Le prince était, il est vrai,

d'une constitution extrêmement délicate, et il était visiblement me-
nacé d'une fin prématurée. On ne s'attendait point toutefois à un coup

si rapide. Le duc d'Upland n'avait point promis de marquer dans les

affaires politiques. C'est dans les arts qu'il cherchait le charme de ses

loisirs, et l'on a de lui quelques mélodies empreintes d'un vif sen-

timent de tendresse. Ses vertus aimables devaient laisser dans la fa-

mille royale d'autant plus de regrets, qu'il s'était consacré entière-

ment à la vie privée.

A peine rentré à Stockholm, le roi fut lui-même atteint d'une fièvre'
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qui ne tarda pas à donner les symptômes les plus inquiétans. Sous

le dernier règne, en pareille occasion, lorsque le roi Charles-Jean

était tombé pour la première fois malade, la diète, alors réunie,

avait voté une loi attribuant la régence au prince royal, toutes les

fois que le roi serait empêché par la maladie d'exercer le pouvoir.

Cette résolution avait été adoptée par le Storfhing norvégien; mais

elle était personnelle au prince Oscar, et ne devait pas, pour l'ave-

nir, porter préjudice à l'acte d'union, qui a prévu les cas de ce genre.

Il fallut donc en revenir à ce gouvernement intérimaire de Suède et

de Norvège qui avait administré durant le voyage du roi à Kissingen.

Au moment le plus fort de la crise que le roi eut à traverser, la

famille royale se vit menacée d'un surcroît d'inquiétudes et de dou-

leurs. La princesse Eugénie fut atteinte de la jaunisse, et comme si

tant d'épreuves n'eussent point suffi, la reine Joséphine apprit, au

milieu de ces pénibles circonstances, la mort de son frère, le duc de

Leuchtenberg. Ces chagrins ne furent allégés que par la naissance

d'un prince, fils du prince royal, qui vint, avec la convalescence du
roi et de la princesse Eugénie, ramener pour la famille royale des

jours plus heureux.

Quelques modifications avaient eu lieu dans le personnel minis-

tériel durant le cours de l'année. Un premier changement s'était

opéré au département de la marine, par suite de circonstances qui re-

montaient à des débats survenus durant la dernière diète entre le

comte de Platen, chef de ce département, et la commission du bud-

get. Le comte de Platen avait présenté un projet de réorganisation

des forces navales. Partisan exclusif de la marine légère, il proposait

de renoncer aux vaisseaux de ligne, de changer ceux qui existent en

frégates ou en pontons, de ne plus entretenir que des bâtimens à

voiles de rangs inférieurs, voulant en revanche augmenter considé-

rablement la flottille des chaloupes canonnières et le nombre des ba-

teaux à vapeur de petite et de moyenne dimension. Cette proposition

fut peu favorablement accueillie, soit dans la diète, soit dans le pays.

La diète vota, il est vrai, une somme de /iOO,000 francs par an jus-

qu'à la prochaine législature, a afin, disait-elle, que le gouverne-

ment pût compléter le matériel et mettre la flotte sur un pied con-

forme aux intérêts et à la dignité du pays. » Le comte de Platen, à

ce qu'il paraît, avait vu dans les fonds mis à sa disposition un vote de

confiance, et il se préparait à les employer à la réalisation de son

p^an. Le conseil des ministres avait autrement compris la question,

et le comte de Platen rencontra parmi ses collègues une opposition

formelle. 11 n'avait plus qu'à se retirer. Il fut remplacé, dans les pre-

miers jours de janvier 1852, par le capitaine de vaisseau Llner, pré-

cédemment directeur des constructions navales à Carlskrona, et connu
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par la part qu'il a prise, en 18^5, à la conclusion du traité par lequel

la Suède s'est affranchie du tribut envers le Maroc.

La retraite du comte de Platen avait aussi un côté politique. C'é-

tait un libéral qui sortait du cabinet. Sa disgrâce avait été précédée

de celle de MM. Sandstrômer et Guntber, qui appartenaient au même
parti, et au commencement d'avril on a.lait voir l'élément libéral

s'affaiblir encore dans le cabinet par la nomination de M. Genberg,

chef du département des cultes, à l'évêché de Calmar. M. Genberg

avait été l'un des auteurs du projet de constitution soumis par le gou-

vernement aux états-généraux de iShS. 11 eut pour successeur au

département des cultes M. le docteur Reuterdahl, un des principaux

orateurs de l'ordre du clergé et ardent conservateur. Ainsi le roi Os-

car s'éloignait peu à peu des hommes dont l'avènement au pouvoir

avait été favorisé par les événemens de I8Z18, et se rapprochait sen-

siblement de ceux que l'opinion tenait pour conservateurs et dévoués

à l'ancienne législation de la Suède.

En 1852, le cabinet suédois a eu peu d'occasions de montrer au

dehors quelles pouvaient être ses tendances. Sauf un traité d'ex-

tradition conclu le 9 mars avec la ville libre de Hambourg, et une

convention signée par le commandant de la frégate l'Eugénie avec

le gouvernement des îles Sandwich, le cabinet de Stockholm n'a

pris part dans les affaires internationales que pour appuyer, sur la

demande du Danemark, les démarches de cet état auprès des puis-

sances qui n'avaient pas concouru au traité de Londres, afin d'ob-

tenir leur accession aux arrangemens que ce traité consacre. La re-

connaissance de l'empire rétabli en France ne pouvait être l'objet

d'aucune hésitation pour la cour de Stockholm. On doit cependant

se rappeler que la Suède, guidée par un prince français qui allait

être son roi, n'a pcwnt été étrangère à la chute de Napoléon et

qu'elle a été une des puissances signataires des traités de 1815.

Lorsqu'il s'est agi de reconnaître la restauration napoléonienne en

France, la Suède a semblé un moment préoccupée de savoir s'il n'y

aurait pas quelques réserves à faire en faveur de l'équilibre ter-

ritorial de l'Europe. Néanmoins elle ne paraît pas avoir songé un

instant à suivre dans cette question les erremens de la Russie et de

quelques puissances allemandes. Les explications fournies à l'Angle-

terre par le cabinet français, sur le maintien des traités et le chiffre

dynastique choisi par Napoléon 111 (1), ont suffi au cabinet de Stoc-

kholm, et la particularité la plus piquante qu'ait présentée de ce côté

la reconnaissance de l'empire, c'est que les lettres de créance du

ministre suédois à Paris ont dû être rédigées en latin. C'est la forme

(1) Voyez au chapitre France la question de la reconnaissance de l'empii-e.
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de l'ancien protocole usité en pareille occasion entre la Suède et les

souverains français, et le cabinet de Stockholm ne s'en est départi

que pour la reconnaissance du général Cavaignac, envers lequel on

crut devoir recourir aux formes adoptées ])Our le président des Etats-

Unis. La cordialité la plus parfaite n'a donc point cessé de régner

entre la Suède et la France clans cette conjoncture. En raffermissant

en Europe le système conservateur, en éloignant davantage l'éven-

tualité des perturbations que l'on avait redoutées, le rétablisse-

ment de l'empire rentrait évidemment dans les vues du roi de Suède.

Si le parti libéral y voyait un grave sujet de craindre pour le sort

des réformes constitutionnelles depuis si longtemps projetées et tou-

jours ajournées, le parti conservateur se réjouissait avec le roi d'un

événement qui affaiblissait les chances de ces projets de réforme en

imprimant aux idées, sur tout le continent, une impulsion décidée

vers le principe d'autorité. La situation nouvelle de l'Europe n'em-

pêche point toutefois le travail de simplification qu'exige évidem-

ment le pacte fondamental de la Suède. Espérons donc que, dégagé

de toute préoccupation des révolutions et maître de ses mouvemens,

le gouvernement suédois ne profitera de sa force que pour essayer

sincèrement cette simplification, dont la vieille constitution suédoise

a besoin pour répondre aux nécessités du temps présent.

II. — LES ISTÉRÊTS MATÉRIELS ET LE MOUVEMENT INTELLECTUEL.

Commerce mariiime de la Suède. — rroduciion minérale. — Commerce de la Norvège. — Cliciuiiis

de fer en Suède. — Situation liitéiaire.

Moins la Suède et la Norvège sacrifient aux agitations politiques,

plus leur activité se concentre sur les intérêts matériels et sur les

occupations sérieuses de l'intelligence, qui, en effet, ont pris depuis

quelques années, dans cet heureux pays, un développement considé-

rable. Pendant que les questions de parti sommeillent, c'est le mo-
ment de jeter un rapide regard sur ce mouvement curieux de l'intel-

ligence et du travail dans les deux royaumes-unis.

Commerce maritime de la suède. — Ainsi que l'établissent les Annales

du commerce extérieur d'après les données des divers centres maritimes de la

Suède, la flotte marchande de ce pays comprenait, à la fin de 1850, 2,744 na-

vires jaugeant ensemble 112,983 lasts ou 282,457 tonneaux (1). Sur ce nombre,

1,042 navires, Jaugeant 73,552 lasts, appartenaient aux villes de commerce de

première classe; 292, jaugeant 8,243 lasts, aux villes secondaires et aux bourgs;

1,410, jaugeant 31,188 lasts, aux campagnes. Il faut joindre à cette statistique de

(1) Le last de Suède est de 2/48 kilogrammes.
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la marine marchande de la Suède 49 navires à vapeur d'une force totale de

2,500 ciievaux appartenant également au commerce.

Les importations directes de la France en Suède avaient atteint en 1849 à une
valeur de .578,000 rixdalers (I). Le transport a été effectué principalement par

navires suédois. L'exportation pour la Frar.ce
,
qui était en 1849 de 1,71P,000 rix-

dalers, s'est élevée en 1 8-50 à 2,074,000 rixdalers, dont 754,000 rixdalers par na-

vires suédois, 464,000 rixdalers par navires norvégiens, 464,000 rixdalers par

navires français, et le reste par 1 navire Onlandais, 6 danois, 2 niecklembour-

geois, 2 néerlandais et t belge.

L'importation directe de la France se composait de vins, de cognac, de prunes

et pruneaux, d'amandes, de liège façonné, de savon et de sel- L'exportation a

consisté spécialement en fer de diverses natures, en acier, en bois de construc-

tion, madriers, planches, poutres, poutrelles, mâts et vergues, enfin en poix et

en goudron.

Les exportations de Vu Suède pour l'Algérie, qui en 18 i6 étaient de 760,000 rix-

dalers, et en 1849 de 521,000 rixdalers, sont tombées en 1850 à 298,000 rixda-

lers, dont 283,000 par navires suédois. Cet abaissement des exportations de la

Suède pour l'Afrique française porte principalement sur le fer feuillard, à gril-

lage en bandes rondes et carrées, et sur les madriers et les planches. De même
le mouvement des navires suédois dans les ports d'Algérie a diminué sensible-

ment, aussi bien à l'arrivée qu'au départ.

Les rapports commerciaux de la Suède avec l'Angleterre sont d'autant plus

curieux à étudier, que l'on peut dès 1851 apprécier les avantages que la marine

suédoise a retirés de la nouvelle législation maritime et douanière de la Grande-

Bretagne. Voici ce qui résulte d'un rapport adressé au collège de commerce pour

1851. Sous l'empire de l'acte de navigation les transports .sous pavillon suédois

dans les ports d'Angleterre n'avaient qu'une médiocre importance. Ainsi, en

1848, ils ne représentaient que 5,886 lasts, et 3,709 en 1849. Depuis la mise eu
vigueur de la nouvelle législation en 1850, le progrès a été considérable. Dès
cette première année, le transport par navires suédois en Angleterre s'élevait à

14,105 lasts, et en 1851 le chiffre officiel atteignait à 18,654 lasts. Les rapports

commerciaux de la Suède avec la Grande-Bretagne présentent un autre fait qui

mérite d'être signalé, c'est l'augmentation énorme qui s'est produite dans l'ex-

portation des bois de Suède: l'Angleterre ayant réduit de moitié en 1851 les

droits d'entrée sur les bois étrangers, cette exportation a immédiatement doublé.

Stockholm est le port de la Suède qui a naturellement la plus grande part dans

le mouvement de la navigation suédoise. Entrée et sortie comprises, la naviga-

tion de ce port donnait, en 1849, 1 ,459 navires jaugeant 149,846 tonneaux; en
1850, 1,494 navires, et 149,370 tonneaux seulement. En 1851, ces chiffres ont

atteint à 1,756 navires et 189,454 tonneaux. La plus forte part dans l'augmen-

tation signalée en 1851 appartient au pavillon suédois, qui compte à lui seul

70,648 tonneaux dans le total des entrées et des sorties réunies. Viennent en-

suite les pavillons anglais et russe.

Voici à cet égard le tableau de l'intercourse sous tous pavillons entre les prin-

cipaux pays de provenance et de destination.

{!) Cette monnaie est de 2 francs 13 cent.
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ENTRÉES ET SORTIES RÉDNIES.

Navires. Tonneaux.

Finlande 572 44,528

Grande-Bretagne 191 36,714

Russie 173 19,790

Prusse 155 12,122

France 72 11,634

Portugal 59 10,742

D;inemark 150 9,016

Villes aiiséatiques 126 8,434

IN^orvége 93 8,4I4

Brésil 27 6,526

États-Unis 17 5,016

Le mouvement de l'importation et de Texportation du port de Stockholm est

représenté en 1851 par les valeurs suivantes :

Iraporlation. Exporlalion. Total.

^^rvége 1,097,000 fr. 31,000 fr. 1,128,000 fr.

Danemark 875,000 1,538,000 2,413,000

Russie 2,923,000 243,000 3,166 000

Finlande 1,037,000 1,211,000 2,^48,000

Prusse 960,000 2,374,000 3,334,000

Villes anséatiques. 6,306,000 1,307,000 7,613,000

Grande-Bretagne . 2,260,000 2,897,000 5,157,000

Pays-Bas 586,000 281,000 867,000

France 785,o00 747,000 1,532.000

Portugal 431,000 707.000 1,138,000

Brésil 4,026,000 299,000 4.325,000

États-Unis 302,000 1,306,000 1,608.000

Indes-Orientales. . 1,434,000 100,000 1,534,000

Les relations que Stockholm peut avoir avec d'autres pays sont sans impor-

tance.

Les documens officiels publiés par le gouvernement français nous font encore

connaître le mouvement du port de Gothembourg sur le Cattegat, ainsi que de

ceux du Norrland et de la Laponie. Gothembourg est après Stockholm le plus

grand centre commercial de la Suède. Il fait d'importantes expéditions de fer et

de bois pour les côtes de l'Océan et de la Manche soit en France, soit eu Angle-

terre. Gothembourg l'emporte sur Stockholm pour les échanges avec les Indes et

les colonies. Quant aux ports du INorrland (Suudswall, Hernosand, Umea et

Pitea), leur principale exportation est celle du bois. La France occupe un rang

très important dans le mouvement général de ces quatre ports. Le nombre des

navires qui en sont partis pour la France était de 109 en 1849; il a été de 144 en

J850. A la sortie, le total des navires expédiés a été cette même année de 191

pour Sundswall, de 84 pour Hernosand, de 113 pour Umea et de 127 pour Pitea.

Pboduction industrielle de la Suède. — Les industries de la Suède



ÉTATS EUROPÉENS. — LA SUÈDE ET LA NORVÈGE. 399

ae laissent pas d'être variées. Le nombre des fabriques en 1850 s'élevait à 2,513,

€t celui des métiers de tissage à 2,904. On sait qu'une des principales et des plus

curieuses industries de la Suède est celle du fer. On calcule qu'en 1850 on a

extrait dans tout le royaume 1,440,(14 skeppunds de minerai de fer (1). Les

mines de Dœnnemara ont fourni à elles seules 106,599 skeppunds. De ce mine-

rai, 727,597 skeppunds ont été fondus en gueuses par 228 hauts-fourneaux.

La fabrication de la fonte a donné pour les hauts-fourneaux et les fonderies de

canons de Finspang, d'Aker et de Stafsjo, 23,2.54 skeppunds. Les autres fonde-

ries ont fabriqué 28,045 skeppunds. Il a été exporté la même année, principa-

lement en Norvège, en Hollande et en Danemark 2,879 skeppunds en bombes
et boulets de canons. Quant au fer en barres, il a été travaillé dans 5,3H forges.

La production sous ce rapport s'est élevée à 645,934 skeppunds C'est en Angle-

terre qu'est le principal débouché de la Suède pour la fabrication du fer en

barres. Viennent ensuite le marché des États-Unis, celui du Danemark et ceux

de France et d'Algérie. La fabrication du fer manufacturé a atteint en 1850

à 86,167 skeppunds.

La Suède possède aussi des mines d'argent, de cuivre, de nickel, de cobalt,

de plomb et de manganèse. On a constaté en 1850 un progrès considérable dans

l'extraction du minerai d'argent et de cuivre. Quatre mines d'argent ont produit

6,002 marcs 1 grain; on a extrait la même année 10,102 skeppunds de cuivre.

Les autres industries de la Suède sont celles du drap, des tissus de coton et

4e lin, des toiles à voiles et à tentes, des soieries, de la rubanerie, des toiles

peintes, des teintureries, des rafGneries de sucre, du tabac, des tanneries et

fabriques de cuir, des verreries, de la papeterie, des tuileries, des faïenceries,

des savonneries, des machines, des brasseries.

Commerce de la. Norvège. — On n'ignore point que sous le rapport du
commerce la Norvège est considérée comme formant un royaume à part, et

qu'elle a notammeut son pavillon ainsi que sa constitution spéciale.

Le mouvement général du commerce de ce pays a été en 1850 de 130 mil-

lions de francs, dont 57 millions à l'importation et 73 à l'exportation. Les

échanges de la Norvège présentent un fait curieux : ce sont les relations étroites

qu'elle entretient avec le Danemark mnlgré la rupture du lien4)olitique. C'est le

Danemark qui alimente en partie la Norvège; il y envoie pour plus de 6 mil-

lions de francs d'orge et de seigle. En outre, c'est par le Danemark, et spéciale-

ment par Altona, que la Norvège échange ses produits avec une partie de l'Eu-

rope. On a remarqué toutefois qu'à cet égard la guerre des duchés avait porté

un coup funeste à Altona en lui retirant temporairement presque tout ce transit

du commerce de la Norvège. La nécessité d'établir des relations directes entre

les pays de provenance et de destination a fait naître de nouvelles habitudes

qui peuvent un jour prévaloir sur les anciennes comme plus simples.

En dépit de ce changement prévu, les rapports commerciaux de la Norvège

avec le Danemark resteront considérables, et le fait est d'autant plus curieux à

signaler, que ceux des Norvégiens avec les Suédois sont rares et ne peuvent

guère devenir plus fréquens. La nature elle-même, en plaçant entre les deux pays

une vaste étendue de territoires inféconds et d'un diflicile accès, a créé au com-

(1) Le skeppund est de 133 kilogramines 53.
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merce de ces deux parties d'un même état un obstacle insurmontable. Leurs

échanges ont généralement lieu par le littoral, et la similarité de leurs produits

empêche que ces mélanges s'étendent beaucoup dans Tavenir.

Les principales branches de l'industrie de la INorvége sont la pêche, l'exploi-

tation des forêts et des mines. La pêche, indépendamment de la consommation

du pays, qui est considérable, donne à elle seule une valeur marchande d'en-

viron S2 millions de francs, en grande partie en poisson sec, fumé et salé. Le

poisson frais forme à peu près un quart des produits de la ^'orvége sous ce

rapport. Tandis que le poisson sec s'exporte dans une partie de l'Europe, le

poisson frais est dirigé presque exclusivement sur l'Angleterre. Des clubs de

pêcheurs ansiiais ont même affermé un certain nombre de rivières de la Aorvége

pour la pêche de la truite et du saumon. Piclativement aux pêcheries, la morue

est toutefois le principal objet des exportations norvégiennes.

La valeur des exportations de ce pays en bois est de 37 millions de francs.

Le sapin et le bouleau sont les espèces dominantes dans les forêts de la Norvège,

et Ion considère que la Suède, la Finlande et le Canada sont les seuls pays à

portée du commerce européen qui puissent lui faire concurrence. Cependant, par

suite de l'imprévoyance qui a présidé aux exploitati uns faites jusqu'à présent,

les forêts les plus voisines du rivage paraissent être en partie épuisées, et dès

à présent l'on est obligé de pénétrer plus avant dans les montagnes. L'absence

des voies de communication dans ces régions nouvelles cause des difficultés

auxquelles il est devenu indispensable de pourvoir; c'est là une des considéra-

tions qui ont déterminé l'établissement d'un chemin de fer de Christiania au lac

]Mejosen, qui, placé au centre du pays, reçoit les eaux de tout le plateau supé-

rieur de la Norvège. La compagnie anglaise qui s'est chargée de la construction

de ce cheinin a fait l'acquisition des deux bateaux à vapeur qui exploitaient de-

puis plusieurs années la navigation de ce lac. Enfin le lac Hnodisjo, qui domine

la partie agricole à l'est du Skagerrack et au sud de Christiania, va égale-

ment s'ouvrir à la vapeur. La compagnie du chemin de fer au lac Mejosen s'est

chargée de cette entreprise. On estime cependant que ces nouvelles voies de

communication ne seront qu'une faible partie de ce qu'il y aurait à entreprendre

en ce genre, pouu mettre les montagnes un peu éloignées où l'on est désormais

obli'-'é d'aller chercher les bois en communication plus facile avec les lieux

d'embarquement. C'est en France, en Hollande et en Angleterre que s'exporte

surtout ce produit abondant de la Norvège.

Les mines de ce pays sont en grande partie accaparées par les Anglais. Le

cuivre néanmoins a ses débouchés les plus imporlans en Hollande et en Bel-

gique. On porte le revenu annuel des vmines norvégiennes à une valeur mar-

chande de 4 millions de francs. Ou remarquera que l'industrie du fer figure

pour une somme minime dans cette évaluation. La consonmiation du pays, où

l'on fait de grandes constructions navales, est considérable, et la manufacture

du fer y prend chaque année de nouveaux développemens.

Les Anna/es du commerce extéi^leur font observer avec beaucoup de raison

que la navigation peut être considérée[pour la Norvège, de même que pour les

États-LTnis, comme une branche d'industrie parfaitement distincte et productive

par elle-même, et que, s'effectuant à très bon marché, elle se trouve dans d'ex-

cellentes conditions pour louer ses services de transport et fonctionner en tiers
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dans l'intercourse maritime des pays étrangers. Voici l'effectif de la marine

marchande de la Norvège à la On de 1850 :

Capacité. Navires. Tonneanx. Hommes d'équipage.

Au-dessous de 28 tonneaux. . . 816

De 28 à 71 1,301

De 71 à 177 617

De 177 à 354 489

De 354 et au-delà 473

13,382
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suite. Au mois d'août, pendant le voyage du roi à Kissingen, une compagnie

anglaise et suédoise, représentée par le comte Rosen, s'offrit à la régence eu

s'engageant à remplir les conditions marquées par la résolution royale du mois

de juin précédent. Le comte Rosen obtint la concession de la ligne projetée, sous

la réserve que jusqu'au V octobre suivant aucune autre compagnie ne con-

sentirait à se cliarger de l'entreprise moyennant une garantie d'intérêts réduite

à 4 1/2 pour 100. Aucune compagnie nouvelle ne se présenta, et la gazette offi-

cielle du 16 novembre publia le décret qui concédait la ligne au comte Rosen.

La concession était donnée pour quarante ans, et l'état garantissait un intérêt

de 5 pour 100 dont 1 pour 100 d'amortissement. La Suède allait donc avoir une

ligne (le fer, et, bien que l'on puisse en effet convenir qu'en Suède les chemins

de fer n'ont point à jouer un rôle aussi considérable que dans les autres pays de

l'Europe, oii le commerce de transit est plus développé, il est du moins certaia

que le commerce intérieur a beaucoup à y gagner et que la communication entre-

prise entre le lac Mselar et le lacWener profitera au commerce international.

Mouvement littéraire. — Le soin des intérêts matériels n'étouffe point

en Suède le goût des travaux intellectuels. I! y a peu de pays en Europe où fou

trouve alliés au même degré la recherche du bien-être, l'amour de l'industrie

et du commerce et le culte naïf et passionné des lettres. Nous avons fait con-

naître le génie spécial de la littérature suédoise (1). Depuis la réaction qui a suc-

cédé, au commencement de ce siècle, à la longue domination de la langue fran-

çaise, c'est l'esprit du moyen âge qui anime cette littérature. Les anciennes

sagas ont inspiré les poètes, et quant aux historiens, ils sont plongés dans les

chroniques. Par crainte de retomber dans la littérature factice et sèche qui ré-

sultait de l'imitation des classiques français, les écrivains se sont précipités vers

l'extrême contraire, recherchant la vie dans les manifestations primitives et

spontanées de l'imagination, au point de dédaigner peut-être un peu trop la rai-

son et la maturité sévère des littératures formées. Néanmoins ce travail a donné

des fruits heureux dans la poésie et dans Tiiistoire, et n'eût-il produit que le

poète ïegnér et l'historien Geier, on devrait en féliciter la Suède. Ces deux

hommes ont été éminens dans deux genres différens.

La génération à laquelle ils appartenaient, et dont ils ont été réellement les

chefs, perd chaque année quelque représentant, et laisse la place à des écrivains

plus jeunes qui, n'ayant pas les mêmes luttes à soutenir, seront peut-être moins

passionnés pour le romantisme littéraire, et par conséquent plus rapprochés du

vrai. En 1852, les Suédois ont eu <à déplorer la mort de deux écrivains qui ont

hrillé à côté de Tegnér et de Geier durant la première moitié de ce siècle :

M. Palmblad, professeur de littérature grecque à l'université d'Upsal, auteur de

plusieurs romans et d'un grand nombre d'articles de revues et de journaux, et

M. J. Valerius, dont la carrière avait commencé sous l'influence de l'époque lit-

téraire de Gustave IIL C'est dans l'élégie et le dithyrambe que M. Valerius a

excellé. L'année 1852 ne se solde point pour la Suède par des pertes seulement;

un d3s chefs de l'école romantique, ]\L Atterbœm, a pul.lié le premier fragment

de la sixième partie des Poètes et Foyans suédois, recueil de biographies tra-

(1) Voyez yAnnuaire de '4850; voyez aussi sur le Mouvement mfellectuel en Suède

depuis cinquante ans la Revue des Deux Mondes du l*' janvier 1832.
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cées de main de moître. Les Bécits de l'histoire de Suède du professeur Fryxell

sont arrivés de leur coté à leur dix-septième partie, c'est-à-dire jusqu'à la mort

de Charles XI, et celte lahorieuse entreprise, que l'auteur ne désespère pas de

pouvoir pousser plus loin encore, promet d'être un des plus curieux monumens

de l'histoire nationale de la Suède. Nous ne terminerons point sans signaler

l'œuvre récente d'un prêtre, !M. l'évêque Agardh. Ce travail n'a rien d'ecclésias-

tique, et paraîtrait assez étrange chez un évêque, si l'on ne savait qu'en Suède

les ministres de l'église ont le plus souvent poursuivi les intérêts temporels

avant d'entrer dans les ordres. M. l'évêque Agardh a donc entrepris une Sta-

tistique économique de la Suède, et il a publié comme introduction un brillant

tableau de l'histoire générale du pays.

On voit qu'en définitive, si les partis se taisent dans la péninsule

Scandinave, l'activité intellectuelle et couunerciale des populations

ne se ralentit point. Bien que les institutions de la Suède laissent

quelque chose à désirer sous le rapport de la simplicité et en quel-

ques points aussi de la justice, le pays est plein de confiance et ne

doute point que l'avenir ne se charge tôt ou tard de remédier aux

défauts du vieux mécanisme politique. Pour peu que l'on étudie la

constitution de la Suède, on est nécessairement frappé de l'analogie

qu'elle présente avec la constitution anglaise. L'antiquité de ces deux

monumens gothiques inspire aux populations qu'ils abritent depuis

plusieurs siècles un respect semblable, et la légalité n'est pas moins

en honneur en Suède qu'en Angleterre. Quand les Suédois désirent

une réforme de leur législation politique, ils ne la demandent qu'aux

moyens constitutionnels, et si leurs vœux rencontrent des obstacles,

ils ne perdent ni la patience ni l'espoir; ils savent que toutes les liber-

tés sont en germe dans des institutions étroitement associées à toutes

les vicissitudes de l'histoire nationale.

II.

DANEMAPvK
MONABCHIS CONSTITUTIONNELLE. — FEÉDiEIC V!I, BOI DE DANEMARK.

I. — LE MINISTÈRE, LA Sl'CCESSIOX Al' TRÔNE ET LA RÉORGANISATION

ADMIMSTRATm: DU PAYS.

Arrangpment de Vipnne. — Traité de Londres.— Adrainislralion des dncliés. — Constitution da

Laueiibourg. — Affaires d'Islande. — Législation coloniale. — Ouverture des chambres. — Ques-

tion des douanes rie l'Eider. — Dissolutio» du Folkelhing, — Débats sur la succession au trône. —
Dissolution des deux chambres. — Vote de la nouvelle loi de succession.

Deux faits graves sont venus, dans les premiers mois de 1852, mo-

difier profondément la situation intérieure et internationale du Da-



hOh ANNUAJRE niiS DELX MONDES.

riemark : l'arrangement convenu à Vienne entre le cabinet de Copen-

hague et les gouvernemens de Prusse et d'Autriche relativement aux

rapports organiques des duchés avec la monarchie, et le traité signé

à Londres le 8 mai 1852 pour régler l'ordre de la succession au trône,

par suite de l'e-xtinction vraisemblablement prochaine de la dynastie

régnante.

Le traité de Londres, arrêté piir la France, l'Angleterre, la Russie

et la Suède, l'Autriche et la Prnsse, avait été proposé à l'acceptation

successive des cabinets européens, qui pour la plupart y devaient

adhérer. Cet événement avait été accueilli en Danemark avec une sa-

tisfaction profonde, mêlée cependant de quelque inquiétude. On

approuvait sans réserve que la couronne fût transférée à la branche

(le Ilolstein-Gluksbourg, branche masculine et par conséquent a})te

à succéder dans le Ilolstein comme dans les autres provinces de la

monarchie. On regrettait néanmoins que ce changement introduit

<lans la ligne d'hérédité ne pût s'opéi'er qu'en acceptant pour l'avenir

le principe de la loi salique. Les Danois eussent désiré que l'existence

de la nouvelle dynastie pût s'accorder avec le maintien de l'ancienne

loi danoise {lex regio) de 1665, qui admet à la succession les cognats,

c'est-à-dire la descendance féminine. Ce vœu s'explique par les con-

ditions que l'empereur de Russie avait faites en donnant son adhésion

à l'arrangement de famille sur lequel était basé le traité de Londres.

On apprit, quelque temps après la signature de ce traité, que, comme
chef de la maison de Ilolstein-Gottorp, ayant des droits éventuels à

la succession d'une partie de ce duché, le tsar avait voulu se réserver

ces droits en cas d'extinction de la ligjie mâle de la nouvelle dynastie

appelée à régner. Ces réserves avaient fait l'objet d'un protocole

signé à Yarsoxie entre la cour de Russie et celle de Danemark. Le

traité de Londres ayant stipulé formellement l'unité de la monarchie

danoise, quelques esprits avaient pensé que, par une déduction lo-

gique, le même prince qui serait de droit souverain d'une portion du

Holstein pourrait prétendre, en vertu d'un droit plus ou moins direct,

à régner sur le Danemark. Telles sont du moins les craintes qui

s'éveillèrent en Danemark aussitôt que les réserves formulées par le

tsar y furent connues, et nous verrons ces craintes, après avoir en-

vahi le parlement, causer, quoiqu'à tort, dans le pays les plus vives

préoccupations.

L'arrangement de Vienne n'a point été livré à la publicité; mais

une ordonnance royale du 28 janvier 1852 est venue en indiquer

suffisamment le sens. Cette publication annonçait une politique dilTé-

rente de celle qui avait été jusqu'alors suivie à l'égard des duchés de

Slesvig et de Ilolstein. Aussi le ministère mixte qui gouvernait pré-

cédemment avait-il dû faire place à un cabinet composé exclusive-
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ment de membres du heelstalsparti, ou parti de l'intégrité, voulant la

fusion de toutes les provinces de la monarchie en un seul état. L'or-

'donnance royale du 28 janvier annonçait en premier lieu que cette

fusion allait être désormais le but du gouvernement. Il ne s'agissait

point, qu'on le remarque bien, d'une simple union, dont la persomie

du monarque eût été le seul lien, mais d'une union réelle basée sur

l'unité de toutes les parties du royaume fondues ensemble. La mèiiie

ordonnance promettait en outre la prompte élaboration d'une consti-

tution embrassant à la fois le Danemark, le Slesvig et le Holstein. On

se rappelle que la pensée du parti de l'Eider avait toujours été au

contraire de tenir rélément danois séparé de l'élément germanique

dans l'organisation constitutionnelle du pays, de manière à relier de

plus en plus le Slesvig au royaume, en laissant volontiers le Holstein

se rapprocher de plus en plus de la confédération germanique dont

il fait partie.

Le plan nouveau d'organisation promis par le ministère n'eut pas

seulement pour eîTet d'inquiéter le parti national, il eut le malheur

de ne pas plaire beaucoup plus dans le Holstein qu'en Danemark,

€t le ministère, blâmé indirectement par la diète dans un ordre du

jour motivé, ajourna indéfiniment la présentation du projet de con-

stitution que la patente du 28 janvier annonçait. En outre, ce minis-

tère n'a pu se maintenir que par une alliance avec le parti quasi-

démocratique, désigné sous le nom à'ami des jmysans.

En réalité, personne en Danemark ne conteste le principe de l'inté-

grité de la monarchie; mais l'histoire de plusieurs siècles atteste com-

bien il est difficile de songer sérieusement à une fusion de toutes les

parties de l'état danois. Depuis quatre siècles, le Danemark et le

Holstein vivent sous le même sceptre, sous la même souveraineté

absolue. Jamais cette fusion ne s'est opérée, et s'il ajamais été un temps

où elle pût être tentée, ce n'est point aujourd'hui, quand l'esprit de

nationalité s'est réveillé avec toute sa force dans l'Europe entière.

Certes il n'est pas impossible que sous un régime constitutionnel, tel

que le temps actuel le comporte, le Holstein et le Danemark puissent

vivre paisiblement unis sous un seul et même souverain; mais cette

bonne entente ne pourra être affermie de part et d'autre qu'à la condi-

tion que l'individualité nationale des deux pays sera d'abord respec-

tée et garantie parles institutions communes qui leur seront données.

Une fusion absolue serait l'éternel aliment de désaccords, de haines

funestes, et i)eut-être d'une destruction finale.

Il importe toutefois de mettre fin aux tiraillemens administratifs

qu'occasionne l'organisation provisoire des duchés dans leurs rapports

avec le gouvernement central. Rien de plus singulier que la situation

du conseil d'état et des ministres sous le régime actuel, et l'on con-
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çoit que le gouvernement danois regarde comme son premier devoir

d'en sortir à tout prix. Le conseil d'état, outre le roi et le prince hé-

réditaire, qui préside en l'absence du roi, comprend neuf ministres

d'état. Dans les intérêts qui concernent la monarchie entière, tous

ont également voix, mais chacun seulement en proportion de l'exten-

sion de ses fonctions sur l'une ou l'autre partie de l'état. Quant à la

responsabilité de ces ministres, rien de plus vague. Les ministres spé-

ciaux pour les duchés ne sont encore responsables qu'envers le roi,

souverain constitutionnel dans le Danemark, mais monarque absolu

dans le Slesvig et le llolstein. Les trois ministres, de la justice, de
l'intérieur, des cultes et de l'instmction publique, pour le Danemark
proprement dit, sont responsables envers la diète danoise et justi-

ciables du haut tribunal d'état {rigsret). Les quatre ministres, des

affaires extérieures, des finances, de la guerre et de la marine,

régissant à la fois les intérêts du royaume et ceux des duchés, sont

responsables envers la diète pour ce qui concerne particulièrement

le royaume, mais envers le roi seul pour ce qui regarde l'adminis-

tration des duchés. Il en résulte des inconvéniens aussi fâcheux que
bizarres. Si par exemple la diète décide que telle ou telle mesure
législative s'applique à la monarchie entière ou qu'elle veuille s'y op-

poser, son vote n'a de valeur que pour le Danemark exclusivement,

et elle n'a aucun moyen d'entrer en conférence avec les duchés pour

leur faire agréer ses vœux. Si, d'autre part, l'un des quatre ministres

communs pour toutes les provinces propose ou combat quelque mesure

législative et que la diète refuse d'entrer dans ses vues, ce ministre

invoque le pouvoir absolu dont il est investi dans les duchés. Si le

souverain, de son côté, demande à l'un de ces quatre ministres quel-

que mesure qui ne lui convienne point, celui-ci peut s'excuser sur sa

responsabilité constitutionnelle dans le royaume, et si un autre jour

la diète essaie de s'en prendre à la responsabilité du ministre, il peut

se retrancher fièrement derrière sa qualité de ministre du souverain

absolu des duchés. En poursuivant toutes les hypothèses auxquelles

cette combinaison peut donner lieu, on arrive aux complications les

plus singulières et les plus inattendues, et l'on comprend combien

la force et la dignité du gouvernement peuvent avoir à en souffrir.

Le ministère, avons-nous dit, n'a })u encore appliquer les projets

d'unité et de fusion qu'il nourrit. 11 a fait toutefois une exception

pour l'armée. Avant que le projet d'une constitution commune pour

les duchés et la monarchie pût être discuté, il a jugé nécessaire de

fondre complètement les troupes du llolstein dans celles du Dane-
mark. Cette résolution a été arrêtée sans le concours de la diète. En
général les régimens holsteinois ont été placés dans des garnisons

danoises, et les régimens danois dans des garnisons du llolstein.
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Le cabinet a pris une autre mesure militaire qui a été généralement

approuvée de tous les partis. La vieille place forte de Rendsbouj-g, si-

tuée sur une île au milieu de l'Eider et sur les deux rives de ce fleuve,

était devenue depuis iSliS unepcmme de discorde entre le Danemark
et le Holstein. Ce duché prétendait s'approprier en entier cette forte-

resse, quoique le fort principal élevé au milieu de l'île, ainsi que tous

les travaux de défense au nord, fût évidemment, en fait et en droit,

une propriété danoise. Les guerres des dernières années avaient fait

naître chez les militaires les plus expérimentés la conviction que
l'existence de cette place, loin d'être indispensable, ne pouvait que
nuire à la tranquillité et à la sûreté de la monarchie. Par ces consi-

dérations, l'on a cru devoir en décréter la démolition, et les travaux

nécessaires à cet effet ont commencé durant l'automne de 1852.

Les duchés de Slesvig et de Holstein se trouvent encore, quant à

la forme de leur administration, dans un état exceptionnel et tran-

sitoire. L'incertitude politique et les événemens militaires avaient

empêché que le Slesvig ne pût être admis au bénéfice de la consti-

tution danoise du 5 juin 18/i9. En conséquence, ce duché fut admi-
nistré séparément par un ministre responsable uniquement envers le

roi; on se rappelle que cette mission délicate a été remphe avec au-

tant d'équité que de succès par M. de Tillisch (1).

Le Holstein , depuis la pacification , a été de même confié à un
ministre uniquement responsable envers le roi. Grâce aux difficultés

de la situation et aux exigences des cabinets allemands, le Holstein,

comme le Slesvig, a été ramené à peu près au statu qiio ante bellum.

Le roi y règne donc en souverain absolu. Il a promis toutefois de con-

voquer dans les deux duchés, comme autrefois, selon la loi de 1834,
des assemblées consultatives par états et de faire soumettre à leurs

délibérations les projets de lois embrassant les grandes provinces

de la monarchie, soit toutes en commun, soit chacune en particulier.

Par une ordonnance du 17 septembre 1852, les assemblées électo-

rales des duchés ont été convoquées en décembre 1852 et en janvier

1853. Ces élections, il est impossible de se le dissimuler, ont eu un
résultat favorable aux principes de l'insurrection holsteinoise. Selon

l'ancienne loi de 183ZI, le droit d'élire et celui d'être élu sont basés
presque exclusivement sur la propriété foncière, et les élections se

trouvent livrées en partie à l'esprit de corporation. La situation et

les rapports des personnes et des choses, surtout dans le Holstein

,

sont encore à peu près les mêmes qu'avant et pendant l'insurrection.

Les agitateurs n'ont rien perdu de leur influence; ils disposent tou-

jours des mêmes moyens d'action ; ils ont librement déployé toute

(1) Voyez, pour les détails, l'Annuaire de 1851.
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leur activité dans les élections dernières. Cependant, si les avocats

du holsteinisine ont pu ainsi assurer la majorité à leur parti, il est

du moins incontestable que les deux assemblées contiennent de fortes

minorités qui y défendent avec vigueur les intérêts de l'ordre et de

la paix.

Le mijiistre pour le Slesvig, nommé le 28 janvier 1852, M. le comte

Charles de Moltke, du ])arti du heehiat , Holsteinois de naissance,

est un homme d'une capacité distinguée et d'un caractère ferme et

droit. Dans son administration, il a dépassé à plusieurs égards l'at-

tente des patriotes danois; il a su résister aux exigences du parti

germanique et faire respecter les règlemsns favorables à la popula-

tion danoise du duché. C'est ainsi qu'il a tenu à l'exécution du rescrit

sur la langue de 1843, rescrit destiné à régler l'emploi de la langue

danoise ou allemande pour l'église, l'école jnimaire et les tribunaux,

de telle manière que l'une ou l'autre de ces langues soit exclusivement

employée, si elle est dominante dans la localité, et facultativement

ou alternativement, dans les communes interjnédiaires où les deux

élémens se balancent. On sait que l'allemand prédomine dans près

d'un cinquième du Slesvig, le long de l'Eider sur la limite du Hoîstein.

La mesure la plus importante qui ait été prise en Slesvig durant

l'administration de M. le comte de Moltke est l'organisation d'une

haute cour d'appel siégeant à Flensbourg. Malheureusement cette

mesure n'est peut-être pas favorable à la fusion du duché avec le

Danemark. Peut-être la haute cour d'appel et de cassation de Copen-

hague pouvait-elle suffire aux besoins du duché, d'autant que le

ressort de cette cour s'étend sur l'Islande et sur les colonies. M. de

Moltke a montré encore l'impartialité et l'équité de ses sentimens

en faisant dcfendre l'introduction dans le duché des journaux alle-

mands qui, malgré la pacification, continuaient de soufflerie dés-

ordre. C'était le cas notamment pour la Gazette du IVeser , que le

parti du Hoîstein s'étudiait à répandre à profusion dans le Slesvig.

Mû par les mêmes considérations , M. de Moltke a fait supprimer un

certain nombre de traités élémentaires à l'usage du peuple, publiés

par le parti germanique et dans lesquels l'histoire et la géographie

du Slesvig et du Hoîstein se trouvaient complètement dénaturées au

profit du germanisme.

Ces honorables exemples d'équité ne paraissent point avoir été

toujours suivis par l'administration du Hoîstein. Le ministre placé à la

tète de ce duché, M. le comte de Reventlow-Criminil, homme d'esprit

et de manières distinguées, possède assurément toutes les capacités

qui étaient nécessaires pour remplir convenablement la haute mission

qui lui était confiée; mais, lié par la parenté, l'amitié et les relations

sociales aux hommes les plus influens et aussi les jalus récalcitruns
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du Holstein
,
pouvait-il déployer contre les menées toujours actives

du germanisme l'énergie indispensable pour en prévenir les fâcheuses

conséquences?— Non , répond le parti de l'Eider. Aussi l'administra-

tion de M. de Reventlow-Criminil a-t-elle soulevé les plaintes les

plus vives de la part des Danois. Ils se plaignent que le parti qui

leur est favorable dans le duché n'ait reçu aucun appui. Il paraît

certain que les fonctionnaires les plus hostiles au Danemark ont été

systématiquement maintenus à leur poste. Sous ce rapport, la fai-

blesse du ministre spécial du Holstein a été poussée si loin, que le

cabinet a été obligé d'intervenir pour congédier un certain nombre
de ces employés dont la présence dans l'administration était en effet

contraire à toutes les lois d'une bonne police. C'est principalement

sur l'université de Kiel que cette épuration a porté.

Cette université avait été le berceau du mouvement germanique.

C'est là que, bien avant le soulèvement de JS/iS, l'historien Dahl-

mann avait professé la théorie qui devait passionner et armer les

populations; c'est de là encore qu'était parti le signal de l'insur-

rection, quand la révolution inattendue de février était venue mettre

l'Europe en feu. Même après la pacification, les professeurs de l'uni-

versité de kiel n'ont point cessé de prêcher les doctrines du slesvig-

holsteinisme et l'esprit de résistance à l'autorité légale. Le gouverne-

ment crut devoir destituer huit professeurs et quelques autres

employés parmi ceux qui s'étaient le plus ouvertement compromis
non-seulement avant, mais depuis l'insurrection.

Le cabinet danois prit une autre mesure qui ne fut pas moins ap-

prouvée en Danemark : ce fut de ne pas reconnaître les emprunts

contractés par l'insurrection. Le gouverneinent insurrectionnel avait

laissé trois mesures financières à régler. Il avait émis des billets de

circulation [Cassenscheine] pour des sommes qui approximativement

s'abaissaient jusqu'à un franc. Eu second lieu, il avait prélevé des

impôts en son nom, et fait confectionner des équipemens et un ma-
tériel mihtaires; enfin il avait fait de prétendus emprunts d'état,

moyennant émission de papiers publics portant intérêt. L'annulation

pure et simple des Cassenscheine, quelque justifiée qu'elle eût pu être,

aurait causé des pertes sensibles aux classes laborieuses, entre les

mains desquelles ils devaient naturellement se trouver, et qui les

avaient acceptés de bonne foi sous l'empire de la force. Aussi le gou-

vernement danois a-t-il reconnu ces billets, en se contentant de les

retirer de la circulation après les avoir remboursés au taux de leur

valeur nominale. Le gouvernement s'est chargé de même des dettes

de la seconde espèce, il a acquitté toutes les commandes livrées;

mais il eût été étrange qu'il consentît à solder les emprunts contrac-

tés pour fomenter l'insurrection : en effet, il a refusé de reconnaître
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le papier qui les représente et d'en servir les intérêts. Cette mesure
a soulevé de vives réclamations chez les possesseurs de ces valeurs;

ils se sont adressés à Berlin et à Francfort, pour obtenir en cette cir-

constance un appui qui ne pouvait loyalement leur être accordé. En
revanche, le gouvernement danois s'est hâté de faire acquitter le total

des rentes accumulées des fonds danois que l'autorité insurrection-

nelle avait refusé de servir aux, possesseurs holsteinois. Cet arriéré

ne s'élevait pas à moins de trois millions de francs, somme considé-

rable en tout temps pour le Danemark, et qui devait lui paraître plus

pesante encore au sortir d'une guerre qui avait mis durant quatre ans

ses finances à la plus rude épreuve. Pour rendre plus facile l'acquit-

tement de la somme due aux rentiers du Holstein, le roi avait re-

noncé à la portion de sa liste civile qui devait lui revenir pendant ces

mêmes années, comme duc de Holstein.

Durant les temps de troubles que le Danemark venait de traverser,

le petit duché de Lauenbourg avait été jusqu'à mi certain point au-

torisé par le roi à s'administrer lui-même. Dès que le calme a été

rétabli, le duché est rentré sous le gouvernement immédiat du roi,

qui lui a laissé sa législation à part. Cependant, afin de l'appeler à

participer au bénéfice des institutions parlementaires, le roi a fait

soumettre, en juin 1852, à une assemblée des notables un projet de

constitution qui a été adopté après une discussion approfondie, et

qui forme aujourd'hui la loi fondamentale du Lauenbourg.

Le mouvement constitutionnel qui s'est produit en Danemark de-

vait s'étendre à toutes les provinces de la monarchie. L'Islande elle-

même devait en ressentir le contre-coup. Tant que le royaume n'avait

eu que des états consultatifs, le gouvernement s'était contenté de dé-

léguer à ces états quelques membres au courant des besoins de l'Is-

lande et chargés de veiller particulièrement à ses intérêts. Dès l'éta-

blissement de la constitution du 5 juin 1849, on se proposa de rétablir

dans cette province lointaine l'ancienne assemblée nationale islan-

daise, YAIthing, et de lui accorder une participation au pouvoir lé-

gislatif, principalement en ce qui regardait les intérêts particuliers

de la province. Le gouvernement rédigea un projet de loi à cette in-

tention, et convoqua en 1851, dans l'Islande môme, une assemblée

à laquelle ce projet fut soumis. Au lieu de s'en tenir au projet de loi

qui lui avait été présenté, l'assemblée se mit à discuter des propo-

sitions venues de l'initiative de ses membres, et finalement la majorité

vota un projet nouveau qui ne tendait à rien moins qu'à faire de l'Is-

lande une sorte d'état nouveau, presque indépendant du Danemark.

Le commissaire royal se crut obligé de dissoudre l'assemblée et d'en

référer au gouvernement. C'est le 12 mai 1852 que le ministère fit

connaître sa décision : il rejetait les demandes exagérées et mal fon-
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dées des Islandais. Il annonça qu'il n'y avait en Islande que des assem-

blées purement consultatives, jusqu'à ce que les circonstances per-

missent de soumettre à une nouvelle assemblée constituante le projet

de loi sur la restauration de \ AJihing. L'étendue du pays, sa nature,

son climat, son éloiguement de la métropole, empêchent d'y con-

voquer des assemblées aussi fréquemment que dans les provinces

continentales du Danemark.

Pendant que le royaume était en voie de réformes, il a songé aussi

à ses colonies, aux îles de Sainte-Croix, de Saint-Thomas et de Saint-

Jean dans les Antilles. On n'a cru devoir accorder à ces îles aucune

attribution législative. On ne leur a reconnu qu'une voix consultative

en ce qui touche aux intérêts généraux de la monarchie. En revanche,

on leur a assuré une large part dans l'administration de leurs inté-

rêts particuliers. Le gouvernement a fait discuter sur cette base un

projet de loi organique dans les colonies m.êraes, par une assemblée

de notables et de représentons élus. Il est résulté des délibérations

de cette assemblée une nouvelle loi coloniale, datée du *26 mars 1852,

réglant les attributions de l'assemblée dans l'administration des af-

faires purement coloniales, ainsi que son action consultative dans la

législation générale danoise concernant les intérêts des colonies.

A l'exception des duchés, partout ces réformes constitutionnelles

se sont pacifiquement accomplies. Si elles ont rencontré quelques

difficultés en Islande, ce n'était que l'effet d'un mouvement d'effer-

vescence qui ne pouvait avoir aucune suite.

C'est le II octobre que l'assemblée nationale danoise, le Rigsdagy

composé, comme on sait, de deux chambres, le Landsthing et le Fol-

Jxeihing, s'est réuni à Copenhague pour sa session ordinaire de 1852.

En l'absence du roi, empêché par indisposition, le premier ministre

donna lecture du discours ou message royal. Ce message ne contenait

rien de particulier sur la situation du pays. Seulement, après cette

lecture, le premier ministre annonça qu'aussitôt que les deux cham-
bres seraient constituées, elles auraient à se réunir en assemblée na-

tionale pour recevoir et discuter un message royal destiné à régler

l'ordre de succession au trône, conformément à la convention conclue

à Londres le 8 mai 1852. Le message ainsi annoncé fut porté à l'as-

semblée nationale le k octobre; il renfennait deux dispositions prin-

cipales : 1° la désignation du prince Christian de Gluksbourg comme
héritier présomptif après l'extmction de la ligne régnante; 2° le chan-

gement de l'ordre de succession, qui, d'après la loi royale danoise,

avait été jusqu'à ce jour à la fois agnatique et cognatique, et qui,

d'après les intentions du gouvernement, conformes au traité de Lon-

dres, devait être à l'avenir exclusivement agnatique. L'assemblée

nomma un comité de vingt-cinq membres pour procéder à l'examen
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du message. Les craintes que suscitait cette seconde partie du projet

de loi se produisirent avec force au sein de ce comité. Tandis qu'on

avait vu les opinions se réunir unanimement en faveur de l'adoption

de la dynastie de Gluksbourg, elles se partagèrent en trois fractions

très distinctes sur la question de savoir si la descendance féminine

serait admise ou non à succéder, si l'ancienne loi royale serait ou non

remplacée par la loi salique. Neuf membres sur les vingt-cinq propo-

sèrent d'ajourner toute discussion jusqu'à ce que la constitution com-
mune pour toutes les provinces de la monarchie, annoncée par la

patente du 28 janvier 1852, eût été discutée et établie. Sept autres

membres pensèrent que l'assemblée nationale pouvait sanctionner le

changement proposé, à la condition que, dans l'acte officiel qui don-

nerait force de loi au nouvel ordre de succession, il fût inséré une ré-

serve expresse, portant que tous les pays et tous les titres de la

couronne et de la maison royale danoise passeraient à jamais, aussi

pleinement que d'après la loi royale, à celui qui serait appelé au trône

de Danemark. Les neuf membres restant furent d'avis d'accéder com-
plètement aux dispositions du message royal, sans mettre aucune en-

trave à la ])olitique du ministère à cet égard. Ainsi dans ce comité,

composé des hommes les plus éclairés de l'assemblée nationale, après

des délibérations où la modération avait toujours prévalu, il s'était

formé une majorité de seize voix contre la proposition, et l'on pouvait

suffisamment juger par là du peu de popularité du projet ministériel.

Si l'on avait pu douter des dispositions de l'assemblée envers le

ministère, l'élection du président de cette assemblée en aurait suffi-

samment révélé le sens. La présidence fut confiée à M. Clausen, an-

cien ministre, l'un des membres les plus influens du parti national.

De son côté, le Folkething mit à sa tête M. Madvig, ancien ministre

du culte et de l'instruction publique, et qui appartient au môme parti

que M. Clausen.

De toutes les mesures qui furent soumises aux chambres sé-

parées, celle qui concerne le déplacement de la ligne des douanes

prit le plus d'importance. On sait que la ligne des douanes da-

noises a été établie, après les dernières hostilités, sur l'Eider, qui

forme la frontière entre le Holstein et le Slesvig; cette disposition a

été maintenue jusqu'à ce jour. Avant l'insurrection de I8Z18, le com-
merce et l'industrie du Holstein se trouvaient dans une position extrê-

mement favorable : — d'un côté, le vaste marché de Hambourg, qui

consomme beaucoup et exporte davantage encore pour tous les pays;

de l'autre, le Slesvig et le Danemark, aux dépens duquel le commerce
et l'industrie du Holstein étaient favorisés à plusieurs égards. D'ail-

leurs, les anciennes immunités de péage, appartenant à la noblesse

holsteinoise, n'avaient été abolies moyennant dédommagement que
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depuis peu, et jusque-là, la douane n'ayant pu être que très im-

parfaitement surveillée, l'introduction en fraude se pratiquait ej)

grand, fort lucrativement pour le commerce. Depuis le commence-

ment de la guerre civile, les exportations du Slesvig et du Jutland,

au lieu de passer par le Holstein, se sont ouvert une voie directe

vers l'est et l'ouest. En outre, les faciles et avantageuses importa-

tions du Holstein en Danemark ont considérablement diminué. La

ligne douanière de l'Eider est donc une grande gêne pour le com-

merce et l'industrie du Holstein, auquel il importe beaucoup de voir

lever cette barrière. Le Danemark comprend la légitimité des vœux

que l'on peut exprimer à cet égard. 11 est cependant une autre con-

sidération qui n'a pas moins d'importance aux yeux des Danois: c'est

que, le Holstein faisant partie de la confédération germanique, tout

ce qui le concerne est sujet au contrôle et à l'intervention de la diète

de Francfort. Plus que jamais, depuis les événemens des dernières

années, les Danois redoutent cette intervention de l'Allemagne dans

leurs aflàires. Ce serait, selon eux, s'y exposer que de porter la ligne

douanière de l'Eider à l'Elbe. Il paraît cependant que le gouverne-

ment danois regarde une pareille mesure comme la conséquence né-

cessaire du système politique renfermé dans la patente royale du

28 janvier, et qu'il se propose de la mettre à exécution le plus tôt

qu'il sera possible. De là le projet de loi qu'il a présenté sur plusieurs

changemens à introduire dans les tarifs de péage et sur l'abolition de

la ligne des douanes de l'Eider.

Les changemens de tarifs proposés n'ont d'autre but que d'égaliser

les impôts de douanes et de consommation pour toutes les provinces

de la monarchie. Il était difficile que ce principe fût combattu par les

chambres. Le Folkelhing en a reconnu sans hésitation l'équité. Quant

à la translation de la ligne des douanes de l'Eider à l'Elbe, elle a été

moins favorablement accueillie. La chambre cependant ne l'a pas

repoussée directement. Quel que fût son désir de tenir le Slesvig le

plus possible séparé du Holstein, la chambre a invoqué d'autres con-

sidérations, qui tendaient plutôt à retarder qu'à empêcher l'applica-

tion du système de l'unité des douanes. Tant que le ressort du par-

lement danois ne s'étend pas au-delà de la province de Danemark
seule, tant que le Holstein, pays de la confédération allemande, est

encore soumis à la souveraineté absolue du monarque, tant qu'il

n'existe point de représentation constitutionnelle et législative com-
mune pour toutes les provinces de la monarchie, et que le projet d'une

pareille constitution n'est pas même encore connu, la province de

Danemark ne croit posséder aucune garantie pour la répartition et

l'emploi des revenus, pour la fixation des dépenses d'une douane com-
mune, aucun moyen de contrôle, aucune voie légale, pour opérer les
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améliorations ou les cliangemens jugés nécessaires. Le ministère ce-
pendant fit valoir qu'il n'y avait rien à craindre de la part de la con-
fédération allemande en matière de douanes, que l'abolition de celles

de l'Eider serait un grand pas vers l'organisation constitutionnelle de
la monarchie dans son ensemble, qu'il ne pouvait présenter aux états

consultatifs du Holstein, dont la convocation devait avoir prochaine-

ment lieu, le changement des tarifs douaniers, sans leur offrir en même
temps en échange l'abolition des douanes sur l'Eider. Néanmoins,

à la seconde lecture du projet de loi, la majorité l'avait amendé de
manière à en éliminer les paragraphes prescrivant l'abolition de la

ligne de l'Eider, et à la troisième délibération elle a persisté à main-
tenir ses amendemens, qui ont été adoptés par 50 voix contre A5.

Le ministère subissait par là un échec auquel il a cru devoir répondre

par la dissolution de la chambre (13 janvier 1853). Les collèges

électoraux furent convoqués pour le 26 février, et l'ouverture de la

session fixée au 7 mars.

Le lendemain de la dissolution du Folkething, les cinquante mem-
bres qui avaient formé la majorité se concertèrent pour publier en-

semble une adresse à leurs électeurs. Après avoir fait connaître les

considérations constitutionnelles qui avaient guidé en cette occasion

leur conduite, ils s'attachaient à en faire ressortir la droiture. «Nous
ne formons aucun parti, disaient-ils, on le sait; nous ne sommes
rangés autour d'aucun chef; nous n'avons mis notre vote à la dispo-

sition de personne : en bien des cas, nous avons voté les uns contre

les autres, car chacun de nous s'est fait une loi de se conduire dans

l'assemblée comme il convient à des hommes libres et indépendans

qui ne connaissent que le bien du pays. » Mais la publication la plus

curieuse à laquelle cette crise parlementaire ait donné lieu, c'est

incontestablement le discours qu'adressa à ses concitoyens M. Clau-

sen, président de l'assemblée nationale. « Il faut que chacun se de-

mande, disait M. Clausen en résumant sa pensée, si le Folkething a

bien ou mal agi, s'il a consulté ou non le véritable intérêt du peuple,

quand il s'est prononcé non pas contre l'union des douanes, mais

contre la réalisation de cette mesure pour le moment, quand il a

considéré comme une politique fausse et funeste de commencer par

l'établissement d'une communauté purement extérieure avant que le

gouvernement ait fait la moindre démarche pour unir les habitans

des diverses parties de l'état en une communauté politique, quand
il a regardé la translation de la ligne de douanes à l'Elbe comme une

opération dangereuse et propre à frayer le chemin à l'influence alle-

mande dans les affaires intérieures du Danemark, quand, au nom du
pays, le Folkething s'est refusé à se désister de l'autorité législative

en fait de péage, avant qu'il se soit formé un organe législatif commun
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et supérieur entre les mains duquel cette autorité puisse passer. »

Les élections du 26 février ne changèrent point sensiblement la

composition de la chambre, bien que le ministère n'eût rien négligé

pour en éloigner ses adversaires et y introduire ses amis. La présen-

tation du message royal relatif à la succession au trône, telle qu'elle

est établie par le traité de Londres, vint fournir aux partis l'occasion

de se mesurer de nouveau solennellement. La solution des questions

que soulevait le traité de Londres devenait urgente. Les cabinets

étrangers qui avaient coopéré à cette convention auraient eu le droit

de s'étonner de plus longs retards. Le ministère voulut que l'aflaire

de la succession fût réglée avant tout autre intérêt dans la session

qui s'ouvrait. Le parlement toutefois, encore sous l'impression des

craintes que le protocole de Varsovie avait soulevées, se montrait

peu favorablement disposé. Après de longs débats, il fut impossible

au ministère d'obtenir le nombre de voix nécessaire pour valider les

principes constitutionnels contenus dans le message royal. Quatre-

vingt-dix-sept membres avaient opiné pour l'adoption; mais la loi

fondamentale exigeait les trois quarts des voix, et quarante-cinq

membres avaient voté contre les propositions du ministère.

Le gouvernement, qui se regardait comme lié envers les puissances

signataires du traité de Londres, crut devoir recourir à un nouvel

appel aux collèges électoraux. Les deux chambres furent dissoutes

le 20 avril. Les élections furent fixées pour le Folkething au 27 mai,

et pour le Landfhing au 3 juin. Le ministre de l'intérieur ainsi que

ceux du culte et de l'instruction publique, MM. Bang et Simony, qui

ne paraissaient pas approuver cette nouvelle dissolution de l'assem-

blée, donnèrent leur démission. Le 21 avril, le roi appela à la pré-

sidence du cabinet et au département de l'intérieur M. A. Oersted,

légiste érudit, écrivain très fécond, qui avait été ministre sous les

deux deraiers rois. Bien que M. Oersted fût profondément respecté,

et qu'il eût été autrefois entouré d'une très grande popularité, sa no-

mination fut accueillie avec inquiétude par le parti national ,
qui

voyait dans ce choix un sacrifice fait au parti de l'intégrité et un re-

tour décidé aux idées anciennes. L'on prévoyait qu'une plus longue

résistance n'aboutirait à aucun résultat sérieux. Les élections, qui

s'accomplirent sous l'empire de cette pensée, donnèrent cette fois

un parlement résolu à marcher d'accord avec le ministère.

Le principal motif de l'opposition que le parti de l'Eider avait

faite aux arrangemens qui résultaient du traité de Londres, c'était,

on s'en souvient, la crainte qu'en cas de l'extinction de la descen-

dance masculine du prince de Gluksbourg, l'empereur de Bussie, pré-

tendant avoir des droits de succession sur une partie du Holstein, ne

parvînt, au nom du principe même de l'unité du Danemark, à joindre

la couronne danoisa à la couronne russe. Afin de s'éclairer lui-même
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sur la manière dont le traité de Londres devait être entendu et de

rassurer le pays, le cabinet de Copenhague avait cru devoir prendre

l'avis des puissances signataires de ce traité. Tous les cabinets s'é-

taient rencontrés dans un même sentiment; ils avaient répondu que

la succession aa trône de Danemark était devenue, par le fait du

traité de Londres, un intérêt européen, et qu'elle ne pourrait deve-

nir vacante sans que toutes les puissances garantes de cet arrange-

ment fussent appelées à en arrêter de nouveaux. Ces explications

furent acceptées comme suffisamment rassurantes, et le message

royal fut définitivement adopté le 2/i juin par l'l9 voix contre 10,

avec 21 abstentions. Ce vote terminait une grande crise pour le Da-

nemark; il mettait un terme aux incertitudes qui jusqu'alors avaient

pu subsister encore sur le nouvel ordre de succession et le grand in-

térêt d'unité territoriale qu'il consacre. L'Europe, ainsi que le Dane-

mark, ne pouvait que se réjouir de voir la stabilité de ce royaume

garantie par toute l'Europe. Il occupe en eflét, sur la Mer du Nord et

la Baltique, une position de la plus haute importance, et qui ne laisse

pas de ressembler à celle de l'empire ottoman sur la mer de Mar-

mara. Le Sund est à la fois le Bospiiore et les Dardanelles du Nord;

c'est une des clés précieuses à l'aide desquelles l'Europe ferme l'Océan

et la Méditerranée aux flottes russes, et contient du côté de la mer

\m empire qui du côté de la terre a de si vastes champs ouverts à son

acti^ ité, et ne rencontre plus que de faibles obstacles sur la fron-

tière. Cette considération, qui n'a pu être sans influence sur l'in-

térêt que les cabinets de l'Occident ont porté au Danemark dans la

crise qu'il vient de traverser, et que l'Allemagne elle-même paraît

comprendre aujourd'hui, doit rester constamment présente à tous

les esprits. L'attitude actuelle de la Russie dit assez ce qu'il en coûte

à l'Europe pour avoir, depuis un siècle, manqué de prévoyance. De

plus grands maux ne peuvent être prévenus qu'au moyen d'une sol-

licitude vigilante et infatigable. L'appui à prêter au Danemark est

un des principaux points du système de résistance que l'Europe

occidentale doit op})oser à la Russie.

II. — ADMINISTRATION ET FINAN'CES.

Slalislifine.— Climat. — Monnaie. — Mesures. — Budget et conimeice. — Industrie et agriculture.

Mouvement littéraire.

Les difficultés parlementaires qui se sont produites en Danemark

en 1852 ont occasionné un temps d'arrêt dans le mouvement de

réformes économiques qui avait pris un si rapide développement du-

rant les années précédentes. Cependant l'année 1852 n'a point été,

sous ce rapport, entièrement perdue. Il est d'ailleurs à penser que

la crise politique que traverse en ce moment le Danemark touche à
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son terme, et que ce pays parviendra enfin à goûter le repos inté-

rieur et international dont il aurait besoin pour reprendre l'œuvre

d'amélioration commencée en 18Zi8.

Statistique. — Le royaume de Danemark, indépendamment des duchés et

des colonies, occupe G92 milles géographiques carrés, dont 6 milles pour le

Jutland et 235 pour l'archipel danois. Le duché de Slesvig occupe 167 milles,

le Holstein 154, le Lauenbourg 19. L'étendue de l'Islande n'est point exacte-

ment connue; on l'estime à environ 1,800 milles carrés; celle des Fœroé est de

23 milles et celle des Antilles de 9 milles, dont 4 1/2 pour Sainte-Croix, 2 1/2

pour Saint-Thomas, 2 pour Saint-Jean. Ces chiffres divers forment un total de

2,864 milles carrés, dans lequel ne se trouve point compris le Groenland, dont

la superGcie ne peut être que très-imparfaitement appréciée. La population du

Danemark était en 1850 de 1,407,747 habitans, celle du Slesvig, d'après l'esti-

mation de 1845, de 362,900 âmes, celle du Holstein de 479,364, celle du Lauen-

bourg de 46,486, ensemble 2,296,497. En 1845, l'Islande comptait 58,558 habi-

tans, les Fœroé 7,781, le Groenland 8,735, dont 234 Danois. En 1850, la

population des Antilles était de 39,614 habitans, dont 23,720 pour Sainte-Croix,

13,666 pour Saint-Thomas, et 2,228 pour Saint-Jean. Avant 1848, le nombre

des esclaves noirs était de 22,000. On peut évaluer approximativement la popu-

lation de la monarchie danoise en 1852 à 2,500,000 âmes.

Climat. — Le climat du Danemark n'est pas très-rigoureux : l'entourage de

la mer de tous les côtés contribue vraisemblablement à l'adoucir. Le vent y
règne presque constamment, et le calme parfait y est assez rare, ce qui peut

provenir de ce que vers l'est, du côté de la Russie, la température est toujours

plus basse en hiver, quelquefois un peu plus élevée en été, et qu'au contraire,

vers l'ouest, en Angleterre, la température est ordinairement plus élevée qu'en

Danemark, différence qui doit produire des courans d'air assez constans, tantôt

vers l'est, tantôt vers l'ouest. Ainsi ce sont les vents d'est et d'ouest qui y sont les

plus communs; l'hiver, celui d'est est ordinairement très-froid; l'été, c'est celui

d'ouest qui est le plus frais. La température moyenne de Copenhague est pour

l'hiver de 0,7 degré Réaumur, pour l'été de 13,8 degrés, pour l'année entière

de 6,2 degrés. Le froid le plus fort que l'on y ait observé a été de 18,2 degrés,

et a sévi en 1789; enferme moyen, les froids les plus rigoureux de l'hiver

ne sont cependant que de 8,7 degrés. La plus forte chaleur connue en Dane-

mark, celle de 1834, a été de 27,5 degrés à l'ombre, et de 41 degrés au soleil.

La pluie n'a été exactement observée qu'à Copenhague; depuis trente-six ans,

la quantité y a varié entre 27 pouces 11 lignes et 12 pouces 5 lignes, terme

moyen 19 pouces 6 lignes. Pour la neige, il en tombe plus ou moins, en terme

moyen, pendant 30 jours de l'année : savoir, 7 jours en janvier, 6 jours en

février, mars et décembre, 2 jours en avril et novembre. La grêle est très-rare,

et il est bien plus rare encore qu'elle cause aucun dégât qui mérite attention.

Monnaie. — La monnaie du Danemark est Yécic de banque nationale

{rlgsbankdaler) de 96 skillings ou de 6 marcs de 16 skillings chacun. L'écu

danois vaut 2 fr. 85 c. de France, le franc 34 rbs. 1/5, ou 2 fr. 2 1/5 rbs. L'écu

danois équivaut à 22 gros et 1/2, d'argent prussien, dont 30 font un écu de

Prusse. Le spécies vaut 2 écus. Le spécies et l'écu sont en argent; toute la petite

27



ils ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

monnaie est également en argent; en cuivre, il n'existe que des pièces d'un skil-

ling et d'un demi-skilling. Les billets de banque sont de 5, 20, 50 et 100 écus,

et circulent avec la plus grande facilité; ils sont reçus et échangés partout, aussi

bien qu'à la banque nationale elle-même. Les pièces d'or ne circulent guère, quoi-

qu'elles aient cours; un frédéric d'or vaut, terme moyen, 7 écus 1/3. ou à peu

près une pièce de 20 fr. de France; il y a de simples et de doubles frédérics d'or.

Dans le Holstein, c'est la monnaie courante de TAllemagne qui est la plus

ordinaire. On y compte par marc courant de 1(5 shillings, 3 marcs faisant un

écu courant d'Allemagne, ou par marc de banque de Hambourg (principale-

ment dans les affaires du négoce) de 20 shillings; 3 marcs de banque de Ham-

bourg équivalent en conséquence à 1 spécies danois ou autrement à 2 écus de

la banque nationale danoise.

Mesures. — La mesure de longueur en Danemark est l'aune [alen), ayant

deux pieds du Rhin, divisée en 2-1 pouces de 12 lignes chacun. On compte

souvent par le pied. Pour les grandes mesures de longueur, notamment pour

l'agriculture, la marine, le bois, les pierres, etc., dans la pratique ordinaire de

la vie, on se sert fréquemment de la brasse ou toise, équivalant à 3 aunes ou

à 6 pieds. Le mille danois est de 12,000 aunes ou de 24,000 pieds. 14,77 milles

danois font un degré de l'équateur ou 15 milles géographiques. La mesure carrée

agraire ou arpent danois {tœndeland) est de 14 mille aunes carrées, ou bieu de

56 mille pieds. La mesure de poids est la livre {jmnd), équivalaut exactement

au demi-kilogramme de France. La livre est divisée en 32 lots {lod), 16 livres

font 1 lispiaid, 20 lispnnd font 1 skibpund. On compte aussi par centner ou

100 livres, c'est l'équivalent du quintal. Les liquides se mesurent par ^jo^, en-

viron 2 pintes, et tœnde (tonneau). Le tœnde, divisé en 8 shjepper (boisseaux)

sert également de mesure pour le blé.

Budget. — Depuis 1848, le Danemark proprement dit a seul supporté toutes

les dépenses de la guerre, de la marine, de la diplomatie, de la liste civile, de la

dette publique, etc., pour la monarchie entière. Désormais le SIesvig et le

Holstein contribueront à ces dépenses. Cependant il est difCcile d'obtenir une

répartition exacte des impôts entre toutes les provinces avant que soit établie la

constitution commune qui leur est promise pour 1853-54. On est convenu de

faire supporter à la province du Danemark les trois cinquièmes des dépenses, et

les deux autres cinquièmes aux provinces de SIesvig et de Holstein. D'après

cette répartition, le budget tel 'qu'il résulte du projet déposé par le ministère

sur le bureau du Folkething serait pour les recettes de 13,821,736 écus [rigs-

daler), et pour les dépenses de 12,960.400 écus. Il y aurait donc un surplus de

recettes de 861,300 écus. En conséquence de cette situation prospère des finan-

ces publiques, le gouvernement ne proposera aucun nouvel impôt. La dette pu-

blique de l'état était à la fin de 1847 de 105 millions d'écus, le fonds de réserve

de 6,500,000. Le 31 mars 1851, la dette montait à 125 millions d'écus, et le

fonds de réserve seulement à 2,500,000 écus. Pour le 31 mars 1854, la dette

est évaluée à 121 millions, et le fonds de réserve à 3 millions; c'est une amélio-

ration de 4 millions. Le Thing en était à la seconde lecture du budget lorsqu'il

a été dissous la première fois.

CoMMEBCE. — D'après les derniers tableaux de statistique {statistisk tabel-

vxrk) publiés sous les auspices du gouvernement, la valeur officielle des
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marchandises exportées à l'étranger et importées dans le pays pendant l'an-

née 1851 a été pour le Danemark et le Slesvig ensemble de 55,204,097 écus.

Ce chiffre représente le mouvement général du commerce extérieur. L'impor-

tation dans la province du Danemark figure pour 28,134,769 écus, l'exportation

de cette province pour 14,705,228 écus. Quant au Slesvig, l'importation est de

8,363,004 écus, l'exportation de 3,900,496 écus. En 1847, année qui est regar-

dée à tous égards comme une bonne année moyenne, le mouvement général

pour le Danemark et le Slesvig n'était que de 48,094,754 écus. De 1847 à 1851,

il y a donc eu dans les échanges un accroissement de valeur d'environ 12 à 13

pour cent. Les échanges et la navigation directe entre le Danemark et l'Angle-

terre ont diminué notablement de 1850 à 1851. Ce fait atteste que, depuis le ré-

tablissement de la paix et la réouverture des anciennes voies de communication,

le commerce a repris l'ancienne direction de Hambourg et des ports allemands

de la Baltique.

Industrie et agriculture. — Les industries manufacturières -ont donné

lieu, en 1852, à d'intéressantes réunions à Copenhague et notamment à une

assemblée des industriels des trois royaumes Scandinaves, qui, indépendam-

ment des discussions et des communications ordinaires en pareille occasion, se

sont imposé la tâche de visiter tous lesétablissemens industriels de la capitale.

11 y a eu également dans cette ville en aoiit, septembre et octobre 1852 une

exposition industrielle où ont figuré environ 1,300 objets différens, et qui a été

visitée par plus de cent mille personnes. Cette exposition, plus considérable que

celles qui avaient encore eu lieu en Danemark, a donné les résultats les plus

satisfaisans et révélé un progrès incontestable dans l'industrie des duchés aussi

bien que dans celle du royaume.

Avant la clôture de l'exposition industrielle, Copenhague a vu du 5 au 9 oc-

tobre une nombreuse réunion d'agriculteurs, d'horticulteurs et de silviculteurs,

suivie d'une exposition des produits de l'agriculture, du jardinage et des forets

du Danemark, ainsi que d'animaux domestiques modèles d'espèces diverses.

Pour établir des comparaisons instructives aussi bien que pour se mettre au cou-

rant de l'état de ces produits au dehors, on s'était procuré des échantillons des

meilleurs produits des espèces analogues en Angleterre, en France et en Bel-

gique. D'après les conclusions des juges compétens, la comparaison n'avait

point été défavorable au Danemark.

Mouvement littér.ure. — L'activité de ce pays n'est pas moins remar-

quable dans les sciences morales et dans les lettres que dans l'économie rurale

et industrielle. Le Danemark est un des pays de l'Europe où la production lit-

téraire est le plus développée proportionnellement à la population. En 1852,

l'histoire nationale s'est enrichie de plusieiirs ouvrages sérieux et utiles qui mé-
ritent de ne point passer inaperçus. C'est dans cette catégorie des livres utiles

que rentrent VHistoire de la marine danoise et norvégienne de 1700 à 1814,

par le capitaine de marine L. Gœrde; YHistoire militaire et politique du Da^
nemark depuis le commencement de la guerre en 1807 jusqu'à la paix de 1809,

et la première livraison du quatrième volume, troisième série, du Magasin da-

nois, précieux dépôt de matériaux et de documens pour l'histoire du pays. Le

professeur Schiern avait livré aussi à la publicité dès 1851 le premier volume

d'un ouvrage intitulé : Les Peuples de l'Europe, dans lequel il essaie de décrire

les diverses races européennes dans leurs origines, leurs propriétés particulières
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et leurs développemens. D'autres productions moins marquantes témoignent du

zèle éclairé des écrivains danois pour les études historiques.

La statistique a aussi donné lieu à plusieurs publications intéressantes, parmi

lesquelles nous remarquons la Statistique de la Monarchie danoise, par

M. Bergsôe, dont une nouvelle édition est déjà commencée; et en outre différens

travaux du bureau de statistique du gouvernement dirigé par le même M. Berg-

sôe, professeur d'économie politique à l'université de Copenhague. Le natura-

liste Rink, qui, après avoir fait le tour du monde sur la corvette la Galathée, a

voyagé et séjourné deux ans dans le Groenland, aux frais du gouvernement, a

rassemblé des notions fort instructives sur ce pays, encore peu connu, dans trois

ouvrages intitulés : le premier, les Districts de commerce danois dans le haut

Groenland, leur état géographique et leurs sources de productions; le second,

des Propriétés géographiques, des Districts de commerce danois dans le haut

Groenland, avec un Exposé de la géognosie de cepays; le troisième, du Mono-

pole du commerce dans le haut Groenland. Il a paru aussi en 1852 une édition

abrégée du f'oyage autour du monde de la corvette la Galathée, par M. Steen-

Bille, chef de l'expédition, en même temps que l'on publiait en Allemagne une

traduction de l'ouvrage primitif avec cartes et dessins de M. Rosen, sous les aus-

pices de Tauteur lui-même, M. Steen-Bille, aujourd'hui ministre de la marine.

La théologie est représentée en 1852 par un ouvrage de M. Scharling sur la

Doctrine et la Fie du mystique Michel Molinos, dans lequel l'écrivain a cru

pouvoir réhabiliter la mémoire de ce personnage en voyant dans sa dissimula-

tion une nécessité du temps plutôt qu'une disposition innée du caractère et une

préméditation coupable.

Dans la jurisprudence, nous signalerons un rapport à la faculté de droit de

Copenhague sur VExamen préalable en matière criminelle selon le droit

anglais et le droit français, par M. Leuning, jeune jurisconsulte que dis-

tingue une connaissance approfondie des législations de l'Angleterre et de la

France. Le savant et célèbre jurisconsulte Oersted, ancien ministre d'état rap-

pelé de nouveau dans le cabinet en 1853, a livré à la publicité le second volume

de ses mémoires intitulés : Histoire de ma vie et de mon temps, oh. il s'applique

avec sa sagacité bien connue à faire ressortir tout ce qui tient à la législation et

à la politique de son pays, et la part qu'il y a eue lui-même durant sa longue

carrière. On sait que M. Oersted est le frère du physicien du même nom mort ea

1851, célèbre par ses découvertes sur l'électro-magnétisme. Enfin on a publié un

certain nombre d'ouvrages inédits concernant l'ancienne législation du Dane-

mark et la littérature du moyeu âge, et on a ainsi assuré des facilités nouvelles

à l'étude de l'histoire de la jurisprudence et de la littérature nationales.

Les lettres proprement dites ne sont point restées stériles, et elles comptent

pour une part importante dans les productions intellectuelles de l'année 1852

en Danemark. Nous nous contenterons de mentionner les œuvres qui ont reçu

la consécration du succès. Au premier rang figure le roman de .M. Ingemann,

les En/ans du fillage, qui a été très favorablement accueilli et qui est venu

fournir un nouveau témoignage de la vive imagination et de la fécondité de cet

écrivain, fécondité que fait ressortir davantage encore son âge avancé. Depuis

la mort d'Oehlenschlaeger, M. Ingemann occupe incontestablement la première

place parmi les poètes danois. Il est rare qu'un auteur ait joui d'une popularité

aussi volontiers reconnue. Ses vers sont sur les lèvres de tout le monde, ses
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ouvrages ne sont guère moins recherchés dans la cabane et l'atelier que dans les

salons. Les éditions de ses œuvres se succèdent et s'épuisent avec une merveil-

leuse rapidité, quoiqu'elles atteignent à un tirage beaucoup plus élevé que la

plupart des ouvrages publiés en Danemark. M. Hauch, de sou côté, fait réim-

primer ses anciens poèmes dramatiques sans renoncer à en composer de nou-

veaux. Son dernier drame en trois actes, la Jeunesse de Tijcho Brahé, a été joué

avec beaucoup de succès l'an dernier sur le théâtre national de Copenhague.

M. Paludan ÎMuller, qui s'est fait une place remarquable par son poème épique

ou roman versiflé A'Jdam Homo, a publié vers la fin de 1852 un nouveau poème,

l'.léronaute et l'Athée, qui repose sur cette pensée, que la science diffère

de la réalité, et qu'après s'être écarté de la vie, comme aujourd'hui en Alle-

magne, on n'a d'autre moyen de salut que de s'en rapprocher. Depuis plusieurs

années, M. Thisted avait fait preuve d'invention et de vigueur dans le genre

descriptif et s'était fait remarquer notamment par ses impressions de voyage.

Il a publié en 1852 un ouvrage du même genre sous le titre de l'Ile des Sirènes.

IS'ous n'insisterons pas davantage sur les œuvres d'imagination du Danemark :

nous ne ferons qu'indiquer les nombreuses traductions à l'aide desquelles les

Danois essaient de se tenir au courant des œuvres les plus remarquables de la

France, de l'Angleterre et de l'Aliemagne; mais nous ne pouvons passer entiè-

rement sous silence les nombreux écrits politiques auxquels la situation du pays

a donné lieu. La verve des partis trouvait un sujet sérieux dans l'état de choses

créé par la patente royale du 28 janvier 1852 et parla question de la succes-

sion au trône réglée dans le traité de Londres du 8 mai suivant. Les publicistes

les plus éminens du pays ont pris part aux discussions qui se sont élevées sur

ces grands intérêts nationaux. C'est ainsi qu'en même temps que l'on voyait

IM. Oersted employer sa science de jurisconsulte pour défendre à la fois la patente

royale et le traité de Londres, le savant historien M. Yégéner combattait avec

une grande vivacité les changemens projetés dans l'ordre de la succession. Kous

retrouvons ainsi dans la littérature toutes les préoccupations de la politique.

On a vu combien l'attitude des partis avait pris de gravité en pré-

sence des deux grandes mesures qui ont signalé pour le Danemark
l'année 1852. La solution donnée aux questions qui avaient coûté tant

de sacrifices au pays depuis 18/18 n'avait pas satisfait tous les esprits.

L'opinion avait senti avec regret l'influence étrangère s'introduire

dans l'organisation intérieure du royaume, malgré les efforts de toute

nature que les populations s'étaient imposés pour en repousser les

effets. Heureusement les dangers que font quelquefois courir aux in-

stitutions les plus solidement assises les passions des partis ne sont

point à craindre chez un peuple qui a montré tant de sagesse et de
modération en un moment où ces deux précieuses qualités semblaient

bannies du reste de l'Europe. La dernière phase de la crise que tra-

versait le Danemark ne pouvait être de longue durée, et il devait en
sortira son avantage, car il s'était tiré avec bonheur de circonstances

plus difficiles.
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Les complications qu'a traversées la Hollande dans le courant de

l'année 1852 et au commencement de 1853 ont fait ressortir une

fois de plus l'énergique patriotisme qui distingue les populations

néerlandaises. Au milieu d'une lutte de partis dont la vivacité crois-

sante devait amener la chute d'un ministère, la dissolution de la

seconde chambre et l'avènement ministériel des conservateurs mo-
dérés; au milieu des embarras non moins graves suscités dans le

pays même par la question religieuse et les rapports avec le saint-

siége, l'esprit public est resté calme, le développement matériel et

moral n'a pas souffert, et chacun des problèmes qui se succédaient

a pu être pacifiquement résolu. La situation de la Hollande, pendant

(l) Guillaume TU, né le 19 février 1817, monté sur le trône le 17 mars 1849, marié à

la princesse Sophie, fille du roi de Wurtemberg. Eiifans ; le priuce Guillaume, né le

4 septemljre 1840, prince royal; — le prince Alexandrie, né le 25 août 1851.
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que s'agitaient tant de difficiles questions, s'offre à nous sous trois

aspects distincts. L'attitude de la royauté d'une part, l'histoire des

débats parlementaires de l'autre, enfin la crise amenée par ces débats

et les conséquences les plus récentes qu'elle a produites, tels sont les

points principaux entre lesquels doit se partager notre attention.

L'année 1852 a été surtout marquée pour le roi Guillaume 111 par

des voyages destinés à le mettre en contact avec les populations

des diverses provinces, à l'éclairer sur leurs intérêts et leurs besoins.

Au printemps de 1852, le roi partait pour le nord de la Hollande.

Les habitans des provinces de Frise et de Groningue lui témoi-

gnaient leur dévouement par les démonstrations les plus cordiales.

Après avoir visité la régio'n septentrionale, Guillaume 111 porta son

attention sur d'autres parties du royaume. Ces voyages, faits dans

diverses directions, l'amenèrent à se préoccuper avec une sollicitude

particulière du développement de la prospérité nationale, qu'il avait

pu étudier dans ses principales sources. C'est ainsi que l'agricul-

ture, au double point de vue de la science et de la pratique, obte-

nait de précieux encouragemens. Une école spéciale d'agriculture

était fondée à la résidence royale du Loo, et Guillaume III ouvrait

lui-même, par un discours remarquable, l'assemblée générale de la

Société d'agriculture de la Gueldre. En acceptant le protectorat de

la Société d'encouragement pour l'industrie professionnelle et manu-

facturière, le roi montrait aussi qu'il ne négligeait point les intérêts

de l'industrie. Enfin l'inauguration de la statue de Rembrandt au

sein de la capitale des Pays-Bas lui offrait l'occasion de témoigner de

sa sollicitude éclairée pour le maintien des glorieuses. traditions de

l'art hollandais. Le prince Henri, frère du roi, nommé en 1852 lieu-

tenant-amiral et commandant honoraire des forces navales, prenait

de son côté sous son patronage les nombreuses sociétés formées pour

entretenir les instincts maritimes et guerriers de la nation (1). Tel

était le rôle de la royauté pendant l'année 1852 en Hollande, un rôle

d'études et de recherches aboutissant à l'exercice d'une protection

bienfaisante dans le triple domaine des arts, de l'industrie et de

l'agriculture.

Tandis que les relations se resserraient ainsi entre la nation et le

roi, des princes étrangers visitaient aussi la Hollande. Les grands-

ducs Nicolas et Michel venaient passer quelques jours au sein de la

famille royale des Pays-Bas, alliée, comme on le sait, à la famille

(1) Le prince Henri a été fiancé en 1852 avec la princesse Amélie, fille du duc Charies-

Bemard de Saxe-Weimar, commandant en chef de l'armée hollandaise des Indes, noa

moins connu par ses longs services militaires que par ce goût des sciences et des arts

qui a de tout temps distingué la maison de Weimar. Le mariage s'est conclu au mois

de juin 1853.
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impériale de Russie. Ils profitaient de l'occasion pour voir de plus

près le pays dont l'activité commerciale et maritime avait été, pour

an de leurs plus glorieux ancêtres, un si fécond sujet d'études. La

reine de la Grande-Bretagne elle-même, au retour de son voyage en

Belgique, faisait une petite tournée dans le pays d'Axel, province de

Zélande, et prenait plaisir à partager un moment sous le toit d'une

ferme la vie paisible des campagnes hollandaises.

Au milieu des distractions créées par ces visites princières et ces

fêtes nationales, les intérêts politiques gardaient cependant une large

place, et la lutte des partis gagnait chaque jour en vivacité. La vie

parlementaire avait été rarement plus animée en Hollande que pen-

dant l'année 1852. On en jugera par l'exposé des principaux débats

qui ont rempli depuis un an les sessions des deux chambres.

Au début de ses travaux, la première chambre eut à s'occuper

d'une question de politique commerciale. Vers la fin de 1851, un

léger différend s'était élevé entre le gouvernement hollandais et

la Belgique au sujet du traité de commerce qui venait d'être conclu

entre les deux pays. C'était à partir du 1" janvier 1852 que cette

convention devait recevoir son effet. La première chambre avait de-

mandé toutefois quelques explications relativement à des mesures

prises par la Belgique dans le cours des négociations, et qui avaient

alarmé le commerce hollandais. Dans l'attente de ces explications,

elle avait même suspendu brusquement la discussion du traité. Le

gouvernement hollandais s'était donc vu forcé, le 31 décembre, de

maintenir provisoirement, par un arrêté royal, les droits d'entrée

d'après les bases du traité avec la Belgique du 29 juin 1846. Heu-

reusement la Belgique s'empressa de donner les explications désirées.

La première chambre approuva dès lors le nouveau traité à la majo-

rité de 20 voix contre 7, et l'échange des ratifications ayant suivi de

près le vote, les difficultés passagères soulevées par cet incident se

trouvèrent aplanies.

La seconde chambre commença, le 27 janvier 1852, une session

qui devait être des plus laborieuses. En première ligne, parmi les

questions qu'elle avait à débattre, se présenta le projet de loi ten-

dant à affecter une somme de 3,200,000 florins à l'amortissement de

la dette nationale. M. de Man et cinq autres députés proposèrent un

amendement qui avait pour but d'embrasser dans cette même loi

l'extinction partielle delà dette de la Société de commerce, qui s'élève

encore à 10 millions de florins. Hs voulaient ainsi arriver à l'extinc-

tion totale de cette dette avant le 31 décembre 185/i, et en déchar-

geant l'état de toute obligation envers la Société de commerce, lui

assurer une liberté pleine et entière pour la consignation des produits

coloniaux. L'amendement avait, on le voit, une portée bien grande et
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touchait aux bases mêmes du système colonial. Il pouvait être regardé

comme une première tentative pour briser les liens qui depuis longues

années existaient entre l'état et le grand corps du commerce bollan-

landais, comme une première atteinte portée à l'union qui avait si

puissamment favorisé le progrès de toutes les branches de l'industrie

nationale. C'est à ce point de vue que se plaça le gouvernement pour
le combattre. Aux yeux du ministre des finances, M. van Bosse,

l'amendement était une « faute en économie pubhque; » le ministre

n'était pas contraire à l'extinction de la dette, mais il la voulait pra-
tiquée à une autre époque, sur une grande échelle et dans d'autres

conditions. Le ministre des colonies, .AI. Pahud, démontrait la néces-
sité d'un grand corps intermédiaire entre l'état et les possessions

d'outre-mer pour la réalisation des produits coloniaux : aucun
n'était plus propre à ce rôle que la Société de commerce. Malgré
l'opposition du gouvernement, l'amendement de M. de Man fut ac-
cueilli par la deuxième chambre à la majorité de 38 voix contre 27,
et le projet ainsi modifié réunit i2 voix contre 22. Le gouverne-
ment renouvela ses objections devant la première chambre, et ceJle-

ci repoussa, par 30 voix contre li, le projet modifié qui lui était

soumis. La question resta ainsi en suspens jusqu'au 2 avi'il. Le mi-
nistre des finances présenta alors aux chambres un nouveau projet

d'amortissement appuyé sur la vente des domaines de l'état. Sans
proposer aucune mesure pour le paiement partiel de la dette de la

Société de commerce, le gouvernement, dans son exposé des motifs,

annonçait que des négociations venaient d'être entamées avec cette

société pour arriver à une modification du contrat conclu en J8Zi9

entre elle et l'état. Les raisons qui militent en faveur d'une conver-
sion de la dette nationale furent de nouveau rappelées à cette occa-
sion, et le gouvernement fit entendre que la conversion ne pouvait
être que favorisée par l'acceptation de la loi d'amortissement. Sur ces
ouvertures, la seconde chambre adopta enfin le projet à la majorité
de 45 voix contre 7; la première chambre l'accueillit plus tard à l'u-

nanimité, et elle s'y crut d'autant plus autorisée que le gouvernement
lui donna l'assurance formelle qu'avant le 31 décembre 1854 la dette
de la Société de commerce serait payée intégralement, ou que d'autres
conditions interviendraient pour régler ses rapports avec l'état (1)

.

Ln projet de loi relatif aux constructions et aux plantations faites

dans la région stratégique des forteresses rencontra encore dans la

(1) Dans le cours de l'année, le gouvernement avait soumis à l'examen des burcaux
des chambres un nouveau projet de contrat avec la Société de commerce, espèce de teime
moyen entre les opinions divergentes qui s'étaient produites sur le rôle de cette institu-

tion A'is-à-"v'is de l'état : la dissolution de la seconde chambre a interrompu la discussion

de ce projet, et c'est le contrat de 1849 qui demeure en vigueur.
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chambre une vive opposition. Il fut repoussé par 31 voix contre 23.

La majorité dans cette question s'était formée par la réunion de plu-

sieurs minorités; le ministre de la guerre, ^I. le général Spengler, eut

un moment la pensée de déposer son portefeuille. Cédant toutefois

aux sollicitations de ses amis, il consentit à rester aux affiiires, mais

avec l'intention, qu'il réalisa bientôt, de s'en retirer prochainement.

Un grave débat allait s'ouvrir. Depuis longtemps, surtout depuis

18/i8, on demandait la réforme du système des impôts. Le gouver-

nement avait promis à plusieurs reprises de prendre la question en

considération, et il avait fini par proposer, en 1851, toute une série

de lois financières que nous avons déjà fait connaître (1). Toutefois

l'examen de ces lois dans les bureaux avait montré combien les opi-

nions étaient partagées sur les projets du gouvernement. Le 8 mars, la

discussion s'ouvrit sur la loi principale, tendant à frapper d'un impôt

les rentes des capitaux, mobiliers ou non, employés en quelque bran-

che d'industrie. Du sort de ce projet dépendait celui du plan entier

des réformes fiscales. Déjà il avait subi de grandes modifications,

portant entre autres sur le mode de recouvrement de l'impôt. La

discussion générale n'en fut pas moins des plus vives. D'une part, le

projet fut soutenu par ceux qui voulaient une réforme du système des

impôts dans l'intérêt des classes laborieuses comme moyen d'arriver

par la vie à bon marché à une production meilleure et plus écono-

mique. De l'autre, ceux qui voulaient maintenir l'ancien système

attaquèrent le projet comme impolitique et inopportun; ils firent

ressortir les difficultés qu'on rencontrerait dans l'exécution, l'ébran-

lement qu'entraînerait pour l'état le remaniement complet de son or-

ganisation fiscale. D'ailleurs, et ce fut l'objection principale des adver-

saires de la loi, l'article 173 de la constitution s'opposait formellement

à ce qu'il fût porté atteinte aux engagemens saciés de l'état avec ses

créanciers. Quant aux classes laborieuses, on se trompait, si on croyait

leur venir en aide en frappant les classes aisées d'un impôt sur la

rente qui les forcerait à diminuer leurs dépenses et restreindrait fata-

lement la circulation du numéraire dans le pays. Quelques orateurs

s'appuyèrent aussi sur les projets du gouvernement relatifs à la con-

version de la dette pour combattre le projet de réforme fiscale. Un
impôt sur les rentes ne devait-il pas indisposer les créanciers de l'é-

tat, qui pourraient bien se dessaisir des fonds publics hollandais ou

s'opposer à toute grande mesure financière qu'on serait tenté d'entre-

prendre ultérieurement? Un député, qui se plaçait ordinairement dans

les rangs ministériels, M. Sloet tôt Oldhuis, prit cette fois la parole

au nom de l'opposition, et dans une sortie des plus violentes taxa

(1) Voyez l'Annuaire de 1831; page G03,
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la loi projetée, non-seulement d'irrationnelle, d'inéquitable, mais
d'immorale, et finit par la stygmatiser du nom de loi Proudhon.

Au milieu de ces opinions diamétralement opposées se produisit

enfin une opinion moins tranchée qui , sans se prononcer contre les

réformes fiscales, désirait changer l'ordre adopté par le gouverne-

ment pour ces réformes. C'était ce parti moyen qui représentait le

mieux les dispositions c|,e la chambre, favorable au principe, indécise

quant à l'application. Les développemens présentés par le mmistre
des finances, M. van Bosse, en faveur de la loi, un autre discours de

M. Thorbecke, ministre de l'intérieur, insistant sur l'opportunité de
la réforme proposée, ne modifièrent pas ces dispositions. La discussion

générale étant close, l'article premier, qui posait le principe de l'impôt

sur la rente, fut adopté à la petite majorité de 33 voLx contre 31. Or,

parmi les députés qui avaient formé la majorité, plusieurs faisaient

dépendre leur vote définitif sur l'ensemble du projet de deux condi-

tions : — la nature des accises à supprimer,— le mode d'exécution

de la mesure. Dans la séance suivante (12 mars), de nouveaux efforts

pour sauver les dispositions principales du projet échouèrent. La
chambre refusa de les soumettre à un nouvel examen dans les bu-
reaux, comme le demandait M. van Hoëvell; elle vota silencieusement

l'article 2, mais un vif débat s'étant élevé sur l'article 3, le ministre

des finances, M. van Bosse, déclara qu'il regarderait le vote de cet

article comme décisif, et que, si l'article était rejeté, il se croirait

obligé de retirer l'ensemble du projet. Malgré cette franche déclara-

tion, la chambre rejeta l'article à la majorité de 35 voix contre 29.

Le ministre dès lors tint sa promesse, et ainsi fut ajournée indéfini-

ment l'exécution d'un plan de réfonne qui révéla surtout aux juges

impartiaux combien de difficultés soulèvent les modifications radicales

en matière de finances. Aucun ministre hollandais ne sera encouragé

par ce résultat à reprendre la rude tâche que M. van Bosse s'était

imposée.

Après cet échec, le ministère devait se résoudre à rentrer dans

l'ancienne voie, à procéder non par réformes complètes, mais par

améliorations partielles. Une des premières mesures qui témoignèrent

de cette résolution fut la présentation d'une loi portant émission de

papier-monnaie pour une valeur de 10 millions de florins. Ayant à

satisfaire ceux qui voulaient, par l'émission du papier-monnaie, arri-

ver à une diminution de rente, et ceux qui redoutaient la mesure

comme peu compatible avec les sages principes d'administration

financière adoptés de tout temps en Hollande, M. van Bosse proposa

d'entourer l'émission des billets de diverses garanties propres à ras-

surer les plus timorés. La principale garantie consisterait dans le

dépôt de billets du trésor en proportion du papier-monnaie émis. La
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chambre adopta le projet ainsi complété à la presque unanimité des

voix.

D'autres mesures financières occupèrent successivement les cham-

bres hollandaises au commencement de 1852. Nous signalerons un

projet de loi sur le timbre, qui fiappait d'une augmentation le

timbre du papier de commerce en réduisant celui des journaux.

Adopté par la seconde chambre, il fut repoussé le 26 avril à l'unani-

mité par la première. Un autre projet, modifiant les lois de patente

en faveur de la navigation, fat plus heureux , et les deux chambres

l'accueillirent. La loi relative aux droits sur les boissons distillées

passa de même sans opposition. Il n'en fut pas ainsi de celle qui

proposait de nouveaux droits sur le sel , et qui souleva des discus-

sions interminables entre le gouvernement, décidé à intervenir pour

mettre un terme à la fraude, et les parties intéressées, prétendant

que l'industrie du sel serait gravement compromise, sinon ruinée,

par les entraves de la loi. On finit par admettre le projet du gouver-

nement, mais en demandant qu'il se formât une commission d'en-

quête pour étudier l'ensemble de la législation sur le sel. Cette

commission devait être nommée à la session suivante et commencer

ses travaux sous la présidence de M. van Hall. — Une dernière

question fiscale était soulevée par le rendement des droits sur le

sucre, qu'il s'agissait d'augmenter en conciliant les intérêts du trésor

et ceux du commerce. On trouva un moyen-terme qui atteignait ce

but, et le projet du gouvernement fut adopté à l'unanimité. L'aug-

mentation que le nouveau régime appliqué au sucre devait produire

dans les recettes publiques ayant paru à un député, M. de Fremery,

une occasion favorable pour réaliser une diminution dans les droits

sur l'abatage, le ministère s'empara de la proposition de M. de Fre-

merv pour la transformer en une loi qui obtint le vote unanime des

deux chambres. Ainsi ces nombreux débats sur les intérêts financiers

aboutissaient du moins à une suppression partielle des accises, con-

formément aux vœux exprimés par le pays.

L'époque des vacances du printemps approchait cependant; mais,

avant de se séparer, la seconde chambre voulut s'occuper encore

de trois projets, l'un destiné à régler le mode de promulgation des

mesures d'administration intérieure, l'autre relatif au budget de la

police générale pour 1852, le troisième destiné à régler les rapports

commerciaux du pays avec la Prusse et l'union allemande. Les deux

derniers projets soulevèrent seuls de vives objections. En 1851, les

états-généraux avaient refusé d'augmenter le budget de la police

générale. Un arrêté royal était intervenu depuis pour organiser ce

service, dont les dépenses extraordinaires étaient soumises à la sanc-

tion des états. L'organisation du service par arrêté royal, le mode
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adopté pour en faire sanctionner les dépenses après le vote négatif

de 1851, provoquèrent des réclamations auxquelles le ministre de la

justice, M. Nedermeyer van Rosenthal, dut céder en partie, puisqu'il

fit disparaître dans le préamiîule de la loi l'énoncé de l'arrêté royal

en question. Le ministre annonça aussi à l'assemblée qu'une com-

mission d'état serait nommée pour préparer une loi générale de la

police. Les dépenses demandées pouvaient donc être considérées

comme d'une nature toute temporaire. Malgré les affirmations du
ministre et les modifications du projet, la loi ne passa qu'à une ma-

jorité de 28 voix contre 2/i , et ce résultat ne fut pas sans influence

sans doute sur la résolution que prit plus tard M. Nedermeyer de se

retirer des affaires. Quant au traité de commerce et de navigation

avec la Prusse et l'union douanière allemande, dont le gouverne-

ment demandait la ratification, il fut approuvé dans la seconde

chambre à la majorité de 35 voix contre 18, et dans la première,

à une majorité relativement plus forte; mais les débats qui s'enga-

gèrent à cette occasion n'en témoignèrent pas moins du peu de sym-
pathie que rencontraient dans le parlement l'administration commer-

ciale de M. van Sonsbeeck et la direction donnée par ce ministre à

diverses négociations.

Quelques semaines de repos suivirent cette première période de

la session de 1852. Au commencement de mai, la seconde chambre

se réunit de nouveau pour discuter un règlement d'ordre. Les rap-

porteurs spéciaux étaient remplacés désormais par des commissions

de rapporteurs. La chambre décida aussi, d'accord avec le gouver-

nement, que tout travail interrompu par la clôture d'une session ne

pourrait être repris dans la session suivante qu'autant que les

chambres en seraient saisies formellement, comme d'une nouvelle

proposition. Tels étaient les deux points les plus remarquables de

ce règlement, dont l'ensemble fut adopté à la presque unanimité. La
marche des travaux parlementaires étant ainsi précisée, les chambres
purent reprendre l'examen des nombreux projets d'administration

intérieure qui leur étaient soumis. L'organisation du pouvoir judi-

ciaire et de l'administration de la justice, conformément à l'article 5

additionnel de la constitution, tenait le premier rang parmi ces im-
portantes mesures. Depuis plusieurs mois déjà, on connaissait le plan

du ministre de la justice, M. Nedermeyer van Rosenthal. On l'ac-

cusait surtout de n'être ni asse? précis ni assez complet. Le mi-
nistre avait profité des vacances pour améliorer son projet et pour

y introduire des modifications qui permettaient une économie de

220,000 florins. Le siège de la haute cour restait fixé à La Haye; le

royaume devait être divisé en quatre quartiers ou provinces judi-

ciaires, remplaçant les onze cours provinciales que l'on compte au-
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jourd'liui. Chaque quartier devait comprendre un certain nombre de

tribunaux, inférieur à celui des tribunaux actuels. D'après cette orga-

nisation, Amsterdam aurait cessé d'être le siège d'une cour, tandis que

La Haye gardait la sienne et demeurait en même temps le^iége delà

haute cour des Pays-Bas. Le conseil communal d'Amsterdam s'émut

de ce plan ministériel au point d'en faire le sujet d'une adresse spéciale

à la législature, et la discussion s'ouvrit le 12 mai sous l'influence

d'une opposition presque générale contre les idées du ministre. Nous

n'entrerons pas dans le détail des objections de toute sorte que sou-

leva le projet soumis à la chambre. C'est pour leur répondre que

M. van Rosenthal prononça son dernier discours comme ministre de la

justice. Il y développa nettement les principes qui l'avaient dirigé tant

dans l'élaboration de ce projet que dans le cours entier de sa carrière

gouvernementale. Il n'y dissimula pas combien l'opposition inces-

sante que ses plans d'amélioration avaient rencontrée lui avait été

pénible. Après ce discours, on dut comprendre qu'un vote contraire

entraînerait la retraite du ministre, et cependant l'article 1", qui for-

mulait le principe de la loi, fut rejeté à la majorité de lili voix con-

tre 15. M. van Rosenthal ne se borna pas à retirer immédiatement son

projet : il déposa son portefeuille, et sa démission fut suivie de celle

du général Spengler, ministre de la guerre, qui avait, nous l'avons

vu, manifesté depuis longtemps l'intention de se retirer du pouvoir.

Peu s'en fallut que M. van Sonsbeeck, ministre des afl'aires étran-

gères, ne suivît ses deux collègues dans leur retraite, mais on réussit

à l'en dissuader. Le cabinet n'avait déjà que trop de peine à rem-

placer les deux ministres sortan s, et il dut renoncer même momenta-

nément à leur donner des successeurs.

Le mouvement électoral vint interrompre au mois de juin les tra-

vaux législatifs. C'était la première fois que la moitié de la chambre,

d'après l'ordre établi, devait être renouvelée, et le plus grand

nombre des membres sortans appartenaient au parti ministériel.

Presque tous les députés dont le mandat venait d'expirer furent

réélus immédiatement. Cinq élections seulement exigèrent un second

appel aux électeurs. Celle de M. Groen van Prinsterer entre autres,

le coryphée du parti anti-révoIuHoimaire ou réformé-historiqve , fut

vivement disputée. M. van der Linden, libéral et un des amis zélés

du ministère, ne fut également réélu qu'à une seconde épreuve.

M. Borret, député du Limbourg, orateur distingué et un des membres

les plus influens du parti catholique, dut se retirer devant une op-

position de localité et céder sa place à M. van Wintershoven. A Alk-

maar, M. Smit ayant donné sa démission, ce fut M. Bochussen,

ancien gouverneur des Indes hollandaises, qid réunit la majorité des

voix électorales. A part quelques localités, où la lutte des partis se
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montra assez animée, les élections se passèrent dans le plus grand

ordre (1) et modifièrent peu la situation du cabinet, qui, en voyant

sa majorité maintenue, put reparaître devant les chambres avec plus

de confiance. Le parti anti-révolutionnaire, qui s'inspire des tradi-

tions protestantes, n'en avait pas moins gagné quelques auxiliaires,

et on pouvait remarquer dans ses rangs une force d'entente et de

cohésion toujours croissantes.

Après les élections, les chambres reprirent leurs travaux avec une
nouvelle ardeur. Le ministère, qui n'avait encore pu se compléter,

fit face de son mieux aux divers débats qui remplirent le reste de la

session. Il s'agissait d'abord de régler l'arriéré de la dette russe.

Cette dette était fondée sur des engagemens pris par la Hollande en

vertu des traités de 1815. Or, bien des députés prétendaient que
l'ancien royaume des Pays-Bas était seul débiteur de la Russie, et

que, depuis la séparation de la Belgique en 1830, la dette qui était

basée sur l'existence de ce royaume avait cessé d'exister. La Russie

n'avait donc à réclamer les sommes dues par la Hollande que jusqu'au

1" octobre 1830, et ces sommes formaient 800,000 florins seulement

au lieu de 1,300,000, chiffre adopté dans la convention signée en

1850 pour le règlement définitif de cette affaire. Le gouvernement

jugeait au contraire la demande de la Russie légitime, et il croyait

que l'honneur national, la probité proverbiale de la Hollande com-
mandaient de ne pas compromettre par des considérations purement
financières des intérêts d'un ordre plus élevé. L'opposition contre le

projet ne s'en montra pas moins très-vive, et des amis mêmes du
ministre en prirent texte pour combattre la direction donnée depuis

quelque temps aux aftaires étrangères. M. van Sonsbeeck, appuyé
par son collègue des finances, M. van Bosse, fit ]3onne contenance,

mais ne réussit pas à convaincre pleinement la chambre de la conve-

nance du projet. Deux amendemensimprobatifs furent introduits dans
le projet, l'un, proposé par M. van Hoëvell, entraînant la radiation

de l'énoncé de la convention dans le préambule de la loi, l'autre,

présenté par M. de Fremery, tendant à distinguer les demandes
d'avant J 831 et celles d'une date postérieure. Le premier fut voté par
hl voix contre 12, le second, par 30 contre 23, et le projet ainsi

amendé, par 32 voix contre 21. C'était une sorte d'échec pour le ca-

(1) Le nombre total des électeurs pour tout le royaume est de 73,000; 03,000 électeurs

étaient seuls appelés dans cette occasion à émettre leur vote, et sur ce nombre ainsi

réduit la moitié seulement prit part aux élections. Les Hollandais montrèrent assez peu
d'empressement, on le voit, à exercer leur droit électoral en juin ISSâ. Le nombre des

électeurs par rapport à la population est plus grand en Hollande qu'en Belgique. Sur
une population de 3 millions d'habitans en Hollande, on compte 73,000 électeurs; en
Belgique, sur une population de 4 millions, on n'en compte, depuis la réforme intro-

duite en 1848, que 78 ou 79,000.
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binet, mais plus particulièrement pour le ministre des affaires étran-

gères. On commença à parler de sa prochaine retraite, dont il avait

déjà été un moment question lors de l'échec du ministre de la jus-

tice. Ces bruits, nous le verrons, ne de\aient pas tarder à se con-

firmer.

La loi sur le système monétaire aux Indes hollandaises montra en-

core le ministère aux prises avec une opposition assez compacte.

Cette loi avait été proposée en vertu des prescriptions de l'article 59

de la constitution, et pour satisfaire à un désir depuis longtemps

exprimé dans les Indes comme dans la métropole. L'état du système

monétaire aux Indes nécessitait des améliorations sur lesquelles on

était généralement d'accord. Si l'on reconnaissait cette nécessité en

principe, on différait beaucoup sur les moyens d'application. Les

partisans de la loi insistaient sur l'urgence d'une réforme monétaire

dans un pays où la grande quantité de monnaie de cuivre gênait le

crédit public et les relations commerciales. On désirait aux Indes la

circulation de l'argent, que l'on y jugeait utile et possible. Le projet

gouvernemental, qui affectait à la réforme monétaire une somme de

22 millions répartie sur plusieurs années et prélevée sur les bonis pré-

sumables des services consécutifs des Indes, répondait à des vœux

exprimés aux colonies. Les adversaires du projet présentèrent la loi

comme compromettante pour les finances de l'état. Ils l'attaquèrent

aussi comme inefficace et intempestive. Puisque le gouvernement

avait laissé entrevoir la possibilité d'une conversion de la rente, il

fallait se ménager un levier puissant pour faciliter cette grande opé-

ration, et ne pas engager les bonis des Indes. Puis les mesures pro-

posées pour faire adopter l'argent comme base monétaire aux Indes

pouvaient être entravées par le développement que tend à y prendre

l'exportation des métaux précieux. En se plaçant même au point de

vue de l'intérêt des colonies, devait-on regarder comme bien dési-

rable pour les établissemens des Indes une amélioration qu'on ne

pouvait opérer qu'en leur enlevant pendant plusieurs années trois

millions de llorins? Le chiffre des subsides annuels à fournir par

les Indes au trésor, comme rentes, bonis, etc., s'élèverait, en vertu

de la nouvelle loi, à 17 millions et 1/2, charge par trop lourde et

qui, en privant les colonies des ressources nécessaires pour assurer

leur prospéiité ultérieure, y perpétuerait les abus dans le système

des cultures. Une circonstance particulière ajouta une force nouvelle

aux argumens de l'opposition. Le bruit avait couru que le ministre

des finances et celui des colonies différaient d'opinion sur l'oppor-

tunité du projet. Ce bruit ne fut pas complètement contredit par le

ministre des colonies, M. Pahud, qui, dit-il, n'avait présenté son pro-

jet qu'après s'être assuré le concours de la majorité du conseil. Le
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silence gardé dans la discussion par le ministre des finances exerça

une action considérable sur les dispositions de la chambre. En pré-
sence de l'opposition qui grandissait, le ministre des colonies fit un
dernier effort pour sauver son projet. Il le scinda en deux parties,

l'une consacrant les principes, l'autre indiquant les moyens de faire

face aux dépenses et d'exécuter le plan. Cette tentative ne réussit

pas en définitive, et la chambre, après avoir adopté à la majorité de
36 voix contre 27 le principe de la loi, repoussa l'ensemble du projet

par 38 voix contre 22. C'était encore une grande réforme écartée

après des discussions qui ne l'avaient cédé ni en importance ni en

durée aux débats soulevés par les modifications du système d'impôts

et par l'organisation judiciaire.

La session, qui s'était rouverte au mois de mai, touchait à sa fin.

L'adoption d'une loi sur la garantie des ouvrages d'or et d'argent, le

rejet d'une autre loi sur les règlemens de l'assistance dans les pro-
vinces, marquèrent seuls les dernières séances de la chambre. Le
17 juillet, le dernier projet dont on devait s'occuper dans cette ses-

sion fut mis à l'ordre du jour : il s'agissait de régler les attributions

des administrateurs du waier siaat, ou travaux hydrauliques. L'as-

semblée n'étant plus en nombre, le ministre de l'intérieur, M. Thor-

becke, dut retirer son projet pour le représenter à la session pro-

chaine.

Ce ministre était toujours le point de mire de l'opposition. Un plan

d'administration pour les pauvres dont il s'occupait avait soulevé

contre lui le parti de M. Groen et une portion de l'opinion libérale,

qui reprochaient au ministre la part trop large qu'il avait faite à l'in-

fluence du gouvernement vis-à-vis des pauvres. Des pétitions nom-
breuses avaient décidé M. Thorbecke à reprendre son projet, une pre-

mière fois soumis aux chambres, pour le refondre complètement.

Ainsi presque tous les membres du cabinet étaient sortis de cette

session affaiblis par des échecs plus ou moins graves. Les ministres

de la justice et de la guerre attendaient toujours leurs successeurs,

et la situation du ministère devant le parlement tendait à prolonger

la crise. Ce ne fut que le 15 juillet que MM. van Rosenthal et Spen-
gler virent leur démission acceptée, et purent se retirer définitive-

ment. M. Strens, procureur général de la cour du Brabant septen-

trional, prit le portefeuille de la justice, et le général baron Forstner
van Dambenoy, celui de la guerre. M. van Bosse, ministre des
finances, fut chargé des affaires du culte protestant qu'en sa qualité

de catholique le nouveau ministre de la justice ne pouvait gérer.

La seconde chambre s'était séparée le 17 juillet avec l'espoir

qu'après une session aussi laborieuse aucun incident nouveau ne
viendrait troubler les vacances parlementaires. Cet espoir fut trompé.

28
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Une difficulté diplomatique allait nécessiter une convocation nou-

velle. Le gouvernement hollandais avait signé le 27 mai 1852 avec

la France une convention qui réglait l'application du principe con-

sacré par l'article Ih du traité conclu entre les deux pays en 18ZiO.

Le 8 juillet seulement, on avait soumis à la chamJDre un projet de

ratification pour quelques-uns des articles de la nouvelle convention

qiii, conformément aux dispositions constitutionnelles de ce pays,

nécessitaient la sanction de la législature. Bien que le ministre des

affaires étrangères eût présenté la question comme urgente, et de-

mandé que la chambre s'en occupât immédiatement, celle-ci s'était

bornée à l'examiner dans ses bureaux et s'était séparée en la lais-

sant non résolue. A l'approche de l'époque fixée pour l'échange des

ratifications, la France exprima le désir de voir terminer sans retard

cette affaire. La chambre fut convoquée pour cet objet spécial. Le

jour fixé pour les débats était le 3 août. La plupart des députés

étaient dispersés dans la campagne ou faisaient des voyages d'agré-

ment. Au jour déterminé, la chambre n'était pas en nombre, et le

lendemain c'était à peine si l'on put tenir séance. On n'en vota pas

moins la discussion immédiate du projet à la majorité de 22 voix

contre 13. On vota aussi, contrairement à l'avis du ministre des

affaires étrangères, la publicité des débats. Cette discussion devait

aboutir à un grave échec pour le ministre chargé de défendre le pro-

iet de convention devant la seconde chambre. L'opposition contre

le projet, dont quelques orateurs se firent les organes, portait moins

sur le principe de la propriété littéraire, consacré par la nouvelle

convention, que sur certains détails d'application. La rétroacti-

vité de la mesure, la durée de six ans fixée pour la convention, les

susceptibilités nationales un peu froissées par l'insistance du repré-

sentant de la France, quelques autres griefs plus ou moins sérieux,

furent le thème des principaux discours prononcés contre le pro-

jet. M. van Sonsbeeck répondit longuement à ces diverses objec-

tions. « La loi, disait-il, consacre et reconnaît un principe morale-

ment reconnu et invoqué en Hollande dès le xviir siècle, le principe

de la propriété littéraire, dont au congrès d'Aix-la-Chapelle un écri-

vain, un libraire célèbre de la Hollande, Luzac, demandait la con-

sécration. » Le ministre soutenait que le gouvernement n'avait nul-

lement porté atteinte aux intérêts ni à la dignité de la nation : il

rappelait qu'en Angleterre un traité de même nature, mais sur une

plus grande échelle, venait d'êlre accueilli. Malgré les efforts de

M. van Sonsbeeck, le projet fut rejeté à l'unanimité; c'était un ré-

sultat accablant pour le ministre, qui annonça quelques semaines

plus tard, devant la première chambre, l'intention de déposer son

portefeuille. Le rejet de la convention entraîna aussi le départ momen-
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taiié du ministre de France à La Haye (1). Ainsi se termina la courte

session extraordinaire du mois d'août. Elle laissait le ministère plus

aflaibli encore. En général, depuis le commencement de l'année,

bien peu des projets du gouvernement avaient pu trouver grâce de-

vant les chambres. On pouvait prévoir que les débats qui allaient se

rouvrir en septembre ne modifieraient guère cette situation.

Le 20 septembre, le roi rouvrit la session par un discours qui, à

côté de paroles rassurantes sur la prospérité du pays et des posses-

sions d'outre-mer, laissait entrevoir la présentation prochaine d'une

mesure relative à la dette publique. La seconde chambre s'occupa

aussitôt de choisir les candidats à la présidence. Trois amis du mi-

nistère, MM. DuUert, van der Linden et van Zuylen van Nyevelt,

furent portés candidats. C'était sans doute une victoire ministérielle;

mais au fond l'avantage était peu significatif. La minorité, formée

de plusieurs nuances, l3alançait presque la majorité : 30 voix contre

29 avaient seules fait prévaloir un des candidats ministériels sur le

candidat de l'opposition, M. Boreel. Le roi nomma président M. Dul-

lert. — Après le choix du président, on eut à s'occuper de l'adresse.

La réponse de la première chambre ne fut guère, à quelques réserves

près, que l'écho du discours royal; celle de la seconde chambre

reproduisit aussi à peu près le thème développé par le gouver-

nement. Quelques amendemens restrictifs de MM. van Jongstra et

Groen furent rejetés, et l'adresse fut votée intégralement par 50 voix

contre h. Un seul incident anima la discussion qui précéda ce vote.

M. Jongstra avait interpellé le nouveau ministre de la guerre sur

sa participation comme administrateur aux travaux d'une réunion

électorale professant les ^irincipes, dits anù-révolu/ionnaires. Ces prin-

cipes ne s'accordaient pas avec ceux du ministère actuel, et on pou-

vait trouver une incompatibilité entre les fonctions oflicielles du

général Forstner van Dambenoy et sa position extra-ministérielle.

Le ministre de la guerre répondit en protestant de son adhésion

au système du gouvernement, et le ministre de l'intérieur assura la

chambre que dans un entretien qu'il avait eu avec M. Forstner avant

son entrée au pouvoir, le général lui avait fait les déclarations les

plus franches, les plus loyales. Quelques orateurs se montrèrent

peu satisfaits de ces explications, et à de nouvelles interpellations

de M. van Hoëvell le ministre de la guerre dut répondre en repous-

sant toute idée de contradiction entre les vues de la réunion électo-

(1) Les négociations ont plus tard été reprises : elles n'ont pas encore eu de résultat. Le

comité central de la librairie hollandaise a néanmoins, dans une adresse au gouverne-

ment, déclaré que, tout en restant opposé à quelques dispositions de la convention pro-

jetée, il en acceptait complètement le principe, et reconnaissait la légitimité des demandes

de la nation française, si justement intéressée à faire respecter sa propriété littéraire.
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raie dont il était question et celles du ministère. Le débat menaçait

de s'animer de nouveau, quand un orateur, M. Metman, proposa d'y

coiq^er court par un ordre du jour motivé qui fut accueilli à la pres-

que unanimité, et qui déclarait la chambre satisfaite des éclaircisse-

niens obtenus du ministre de la guerre. Ce vote semblait toutefois

n'exprimer d'autre intention que celle de ne pas susciter au ministère

des difficultés presque au début de la session.

Le cabinet se compléta bientôt par l'entrée de M. van Zuylen van

Nyevelt aux aflaires étrangères. La seconde chambre perdait en

môme temps un autre de ses membres influens, M. van Dam van

Isselt, libéral modéi'é, qui allait occuper un siège dans la première

chambre. La nomination de M. van Zuylen fut assez favorablement

accueillie. On se rappelait ses honorables antécédens, son programme

si nettement exprimé en 1850 : « Point de souveraineté du peuple,

point de démocratie, point de vote universel; la monarchie constitu-

tionnelle selon la constitution, rien au-delà et rien de moins. » La

majorité de la chambre vit donc avec satisfaction l'entrée de M. van

Zuylen aux aflaires. Le cabinet ainsi fortifié saisit aussitôt la législa-

ture d'un grand nombre de projets soit nouveaux, soit légués par

les sessions précédentes. Parmi ceux qu'on accueillit sans opposi-

tion, nous citerons le nouvel ensemble de dispositions relatif à la

fixation des districts électoraux, la loi qui autorisait le prolongement

de la voie ferrée d'Arnhem jusqu'aux frontières de la Prusse, enfin

celle qui supprimait les droits de transit dans la partie hollandaise de

l'île de Saint-Martin. Une proposition de M. Wintgens, qui demandait

une enquête sur la situation des pêcheries maritimes, provoqua aussi

un débat assez important. Les intéressés réclamaient le maintien du

taux des primes d'encouragement sur le pied établi, diminué d'ail-

leurs il y avait peu d'années, puis la suppression des entraves législa-

tives qui s'opposaient au développement de leur industrie. Le minis-

tre de l'intérieur ayant assuré qu'il présenterait prochainement une

loi sur les pêcheries, M. AVintgens retira sa proposition. Telles furent

les seules discussions notables qui précédèrent le débat du budget.

Présenté peu de jours après l'ouverture de la session par M. van

Bosse, ministre des finances, le budget pour 1853 s'ofl'rait sous

un aspect des plus favorables. Les déficits des services antérieurs

étaient complètement éteints. Les années 1850 et 51 avaient ofiert

des bonis, et l'année courante s'annonçait sous les meilleurs aus-

pices. Les dépenses de 1853 étaient évaluées à 70,07^,828 florins,

les recettes à 71,685,772 florins, ce qui promettait un boni de

1,610,9M florins. La diminution des dépenses relativement au bud-

get de 1852 (ce budget avait été porté à 70,169,525 florins) était

de9/i,697 florins. Les seuls chapitres augmentés étaient ceux des
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affaires étrangères (1), de l'intérieur (2), de la marine (3). Le mi-

nistre renonçait à proposer des réformes dans les impôts, attendu

qu'il était difficile de diminuer le chiffre total des dépenses publiques,

mais c'était par la diminution du fardeau des rentes qu'il voulait

alléger les contribuables; aussi l'exposé de la situation financière se

terminait-il par l'annonce d'une mesure de conversion dont les cir-

constances décideraient l'application. La discussion publique s'ouvrit

le 17 novembre. On s'accorda généralement à reconnaître la situa-

tion présentée par le ministre comme satisfaisante. Plusieurs députés

crurent cependant devoir appeler l'attention du gouvernement sur

le chiffVe toujours fort élevé de la rente, qui absorbait 36 millions

sur les 70 constituant le budget des dépenses hollandaises. Ils insis-

tèrent donc sur l'urgence de la mesure de conversion dont il avait

été parlé. Les mômes députés cherchèrent à mettre le gouvernement

en garde contre la confiance excessive qu'à leur avis il plaçait dans

le développement des ressources coloniales. Des voix s'élevèrent

pour avertir le ministère de s'en tenir rigoureusement à son système

d'économie. C'est dans cette pensée qu'on demanda la suppression

des fonds spéciaux, la diminution des droits de pilotage et de ton-

nage, etc. (qui entravaient le développement du commerce et de la

navigation), l'apurement des comptes du Luxembourg et le règle-

ment de la question des domaines de la couronne. Le gouvernement
répondit en termes satisfaisans à ces diverses observations.

Le système politique du ministère fut ensuite agité à propos du
budget. L'opposition fit ressortir les questions non vidées encore, les

projets retirés ou rejetés; l'article additionnel de la constitution, l'ar-

ticle 5, n'avait pas été complètement exécuté; l'application de la loi

communale avait entraîné des complications fâcheuses dans les

rouages administratifs et les finances des communes. L'opinion anti-

révolutionnaire avait aussi ses orateurs, qui reprochaient au gouverne-
ment de rester au-dessous des volontés constitutionnelles. Le ministre

de l'intérieur défendit la politique du gouvernement, il rappela que
depuis trois années le ministère semblait être toujours en parfait

accord dans ses vues générales avec la représentation. La réforme
des finances communales avait été, disait-il, sanctionnée par les com-
munes mêmes (sept cent quatre-vingt-dix communes avaient transmis

des résolutions de leurs conseils favorables à cette réforme, de no-

(1) Les fiais de représentation du ministre, diminués de 0,000 florins par la chambre
étaient reportés à leur ancien taux.

(2) Les travaux hydrauliques, de télégraphie, etc., nécessitaient ime augmentation Je
268,000 florins.

(3) 135,000 florins étaient demandés pour la construction de phares, 244,152 pour l'au"'-

mentation des forces navales actives.
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vembre 1851 à novembre 1852). Les objections contre la politique

étrangère, qu'on demandait prudente et digne, furent nettement

réfutées par le ministre des relations extérieures. M. Groen van
Prinsterer avait posé sur ce sujet au ministèi-e une série de questions

très délicates : — Le gouvernement reconnaîtrait-il sans réserve

l'empire en France? Résisterait-il, si on voulait exiger de lui quel-

ques restrictions aux libertés du pays? La loi de 1816 sur la presse,

que la Belgique était en train de refaire, ne pourrait-elle être abo-

lie? M. Thorbecke répondit à ces objections en montrant qu'au lieu

d'éviter les dangers, elles les appelaient. M. van Zuylen acheva de

dissiper toutes les craintes par la modération de son langage. La

discussion des détails du budget réveillait cependant toutes les dis-

sidences que nous venons d'indiquer; mais ce que nous avons dit de

la discussion générale nous permet d'être brefs sur cette période du
débat. — M. van Zuylen obtint un vote favorable au ministère des

ajffaires étrangères en s' abstenant d'une opposition trop prononcée

contre l'amendement qui supprimait à ce ministère les frais de re-

présentation, et qui fut adopté à une majorité de 36 voix contre 23.

— Le département de la justice offrait un ample thème aux projets

de réforme. M. Strens, le nouveau ministre, promit qu'il s'occuperait

particulièrement de l'organisation judiciaire et vit son budget voté,

sauf la disposition relative à l'organisation provisoire de la police

générale, qui fut rejetée par 32 voix contre 30. — Les deux dépar-

temens des cultes rencontrèrent une opposition qui réclamait leur

réunion en un seul ministère : le ministre des finances promit une
décision sur ce point en 1853. — La discussion sur les dépenses de

la marine révéla une certaine disparité de vues entre M. Enslie, mi-

nistre de la marine, et le nouveau ministre de la guerre. La scission

complète des services de santé des deux armes, réclamée vivement

par M. Enslie, la séparation de l'académie militaire de Breda et de

l'école des élèves de la marine présentée comme désirable par le

même ministre, ne paraissaient point suffisamment opportunes au

général Forstner van Dambenoy. Le vote sur le budget de ce minis-

tère fut néanmoins favorable. — Le département des finances ne

souleva aucune discussion importante. — Le budget de Y intérieur,

soutenu par M. Thorbecke, regardé comme l'âme du cabinet, fut de

même accepté sans opposition (1). — Eu définitive, cette discussion

eut pour résultat de raffermir momentanément le ministère. C'est à

j)ropos de la conversion de la rente que les adversaires de la poli-

tique gouvernementale se proposaient de l'attaquer (2).

(1) Pour l'état des divers hiidgets, voyez plus loin la partie statistique.

(2) Avant la discussion relative à la conversion des rentes, nous nous bornons à noter

quelques votes des chamlircs favorables aux lois sur la circidation du papier-monnaie
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En principe, la législature accueillait comme salutaire la mesure

de conversion; elle eût voulu cependant la rendre plus féconde en-

core, eu accordant une confiance plus entière au ministre chargé de

l'exécution. M. van Bosse méritait, il faut le dire, cette confiance

par ses principes sévères jusqu'à la rigueur en matière de finances.

Le gouvernement, pour faire réussir l'opération projetée, croyait

avoir à sa disposition les ressources nécessaires : d'abord plus de

J 2 millions 1/2 de florins provenant des bonis sur les trois services

1850-52 et de la vente de domaines, puis une certaine valeur en

billets du trésor, enfin les bonis coloniaux. Le gouvernement visait

à une conversion de 252 millions de florins de dette, donnant une

rente de h pour 100, en une dette de même valeur ne donnant que

3 3/4 pour 100 de rente. L'économie annuelle à obtenir de cette

façon, défalcation faite de tous frais, était évaluée à 500,000 florins,

économie qui doublerait à peu près par l'amortissement de la dette,

qui aurait lieu simultanément. Le sacrifice à faire, en appréciant les

chances les moins favorables, se monterait à 6 millions de florins, et

on s'engagerait à n'entamer «aucune nouvelle conversion pendant

quatre ans.

La chambre crut qu'avec les ressources disponibles et dans la pré-

sente situation du crédit public, on pouvait aller bien plus loin, que

l'on pourrait opérer peut-être une conversion immédiate à 3 1/2 pour

100; du moins elle ne voulait pas exclure les chances d'une pareille

mesure, et elle conférait au gouvernement le pouvoir d'opter entre

deux taux pour l'intérêt, 3 3//j ou 3 1/2. Les obligations nouvelles à

émettre d'après le premier taux jouiraient d'une prime de 1 pour 100,

les autres de 3 pour 100. Pour peu que la conversion eût lieu au

taux de 3 3/4 pour 100, il n'y aurait pas d'amortissement des obli-

gations converties jusqu'au 31 décembre 1856; au taux de 3 1/2,

il n'y aurait pas d'amortissement de ces obligations jusqu'au 31 dé-

cembre 1860. Ce fut surtout M. van Hall, l'ancien ministre des

finances, qui réussit à obtenir ces modifications dans le projet pri-

mitif. Lors de la discussion générale, quelques orateurs insistèrent

encore sur l'amortissement de la dette de la Société de commerce.
Le gouvernement écarta ce motif d'opposition en proclamant que la

conversion ne préjudicierait point à l'amortissement en question. La
législature témoigna sa haute confiance dans le ministre, en accueil-

lant presqu'à l'unanimité la mesure dont nous venons de retracer les

points principaux. Le ministre, M. van Bosse, remercia les chambres

qu'on demandait à. continuer pour une valeur de 10 millions, — sur l'établissement des

frais de perception des impôts,— sur le dépôt des anciens registres hypothécaires,—sur

la rectification d'une convention additionnelle au traité de commerce avec les États-Unis,

— sur le dessécliement du lac de Harlem^ etc.
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de cette preuve manifeste de leur adhésion ; il attribua la prospérité

des finances, avec dignité et mesure, moins à sa sagacité qu'à l'essor

qu'ont pris depuis quelques années les ressources publiques et à

l'amélioration du marché des produits coloniaux, gravement atteint

en I8Z18 par suite des incertitudes politiques.

Quelque paisible qu'eût été cette discussion et quelque favorable

qu'en eût été le résultat au cabinet, elle n'avait point laissé cepen-

dant de susciter un incident qui avait produit quelque impression.

Un député de l'opinion libérale, M. Sloet, à propos de réformes

financières et administratives qu'il réclamait pour les Indes, s'était

plaint avec une certaine amertume que le ministère parût considérer

la majorité comme une machine à voter. Pour peu que le cabinet ne

changeât pas de politique coloniale, il lui annonçait une défection

prochaine d'une partie de l'opinion libérale, et même dans des pro-

portions dont le ministère ne semblait pas soupçonner l'importance.

Ce singulier avertissement , donné au moment de la séparation des

chambres pour les vacances de Noël, produisit une impression pro-

fonde dans le pays.

La lutte électorale qui occupa la fin de l'année 1852 en Hollande

augmenta encore le nombre des adversaires du cabinet. Il s'agissait

de remplacer M. van Dam van Isselt dans le district de Tiel (pro-

vince de laGueldre). Le candidat du ministère, M. Lehmans, récem-

ment de retour des Indes, où il avait rempli les fonctions de procu-

reur-général , ne fut réélu qu'au deuxième scrutin et par une majo-

rité de Qili voix contre li77, dévolues à l'ancien ministre M. de

Kempenaer. La révocation du commissaire du roi dans la province de

Gueldre, le baron Schimmelpenninck van der Oye, suivit de près

ce résultat fâcheux pour le cabinet. D'autres démissions, d'autres

modifications dans les hautes régions administratives provoquèrent

une assez vive opposition contre M. Thorbecke, déjà embarrassé de

bien des difficultés, parmi lesquelles on comptait en premier lieu les

luttes au sujet du régime des pauvres, et pour lesquelles il ne pou-

vait pas trop espérer le concours de ses amis politiques. La loi nou-

velle que proposait M. Thorbecke, après la refonte d'un premier projet

dont nous avons parlé, ne devait s'appliquer à aucune des manifes-

tations isolées ou collectives de la charité privée, non plus qu'aux

institutions de secours d'une communion religieuse ayant pour but

de venir en aide aux pauvres de cette communion : toutes ces insti-

tutions garderaient leur administration propre; le projet ne s'appli-

querait directement qu'aux maisons de charité dirigées par l'état, les

provinces et les communes, et tendait, selon le ministre, moins à in-

stituer de nouvelles règles qu'à réunir en une seule loi des disposi-

tions jusqu'ici éparses. Malgré toutes les assurances du ministre, on
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vit encore dans ce nouveau projet une tendance excessive à la cen-

tralisation, à l'omnipotence de l'état. Du côté des protestans comme
du côté des catholiques, l'opposition devint de jour en jour plus vive.

A tous ces signes et à bien d'autres, on reconnut qu'une nouvelle

phase politique se préparait pour la Hollande. Des chances favorables

pouvaient certes la prévenir, et les grands talens du chef du cabinet,

que ses adversaires même ne méconnaissaient pas, pouvaient atté-

nuer les difficultés qui avaient surgi; mais les circonstances mêmes
précipitèrent la crise qui amena au mois d'avril 1853 la chute du

ministère Thorbecke, l'avènement du ministère van Hall et la disso-

lution de la seconde chambre.

La grande cause de cette crise, ce fut le rétablissement de la hié-

rarchie épiscopale catholique dans les états hollandais, opéré par un

acte du saint-siège. Sans partager l'irritation de l'Angleterre dans

une circonstance analogue, la Hollande, pays protestant en majorité,

s'émut en présence de l'acte d'autorité du souverain pontife, moins

peut-être, il faut le dire tout d'abord, pour le fond que pour la forme

de l'établissement hiérarchique. Pour bien saisir la portée de la ques-

tion qui agite encore la Hollande, il importe de rappeler que ce n'est

point la première fois que l'organisation du culte catholique en ce

pays préoccupe également le gouvernement néerlandais et le saint-

siège. Dès 1827, un concordat était conclu entre Rome et les Pays-

Bas, dont la Belgique faisait encore partie, et comme le roi Guillaume

était protestant, cette convention réglait aussi le mode de nomina-

tion des évêques. En réalité, elle n'a jamais été complètement appli-

quée. Vue d'abord avec défaveur dans les deux parties du royaume,

la partie néerlandaise et la partie belge, elle devenait d'une applica-

tion bien plus difficile et plus problématique après la séparation de

la Belgique, c'est-à-dire de la partie essentiellement catholique du

royaume. En fait, pendant dix ans, l'exécution du concordat a été

laissée en suspens. La question ne se réveilla qu'en 18ZiO-/il. Le gou-

vernement inclinait à maintenir le principe du concordat de 1827,

sauf les modifications nécessaires; c'est alors que se manifesta la

vive opposition des communautés protestantes, opposition fondée sur

les changemens politiques survenus par suite du démembrement du
royaume et sur la puissance des traditions historiques dans les sept

anciennes provinces-unies. Dans une pensée de paix, le roi qui ré-

gnait alors, Guillaume II, adopta une mesure de tempérament. Une
convention passée en 18/il avec le saint-siège, et qui n'a point été

publiée encore, maintenait aux anciennes provinces le caractère de

pays de missions, tandis que l'épiscopat catholique serait établi dans

le Brabant septentrionnal et dans le duché de Limbourg, provinces

où la majeure partie de la population est catholique.
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Tel était l'état de la question lorsque survinrent les inodification&

introduites dans la loi fondamentale de la Hollande en 1848. Elles

n'avaient rien à ajouter à la liberté religieuse la plus complète, à la

protection égale accordée à toutes les communions religieuses du
royaume, à l'égalité parfaite de tous les Néerlandais dansla jouissance

des mêmes droits civils et politiques; avant et après iSliS, ils étaient

également liabiles à remplir toutes les dignités, fonctions et emplois.

Les garanties de l'état contre toute transgression consistaient et con-

sistent toujours dans la protection accordée à la société et à ses

membres individuels contre toute infraction à la loi pénale (art. l(Mi) ,

et dans la disposition fondamentale, que u le roi veille à ce que toutes

les communions religieuses se contiennent dans l'obéissance qu'elles

doivent aux lois de l'état. » Ce qui reste en cause depuis I8/18, c'est le

mode d'application de ces garanties. Une opinion les veut surtout pré-

ventives, l'autre répressives; l'une veut positivement, dans l'intérêt

public, que les communions soumettent leurs organisations au gou-

vernement; l'autre admet bien une communication préalable, mais
n'en fait pas une condition oijligatoire.Yoilà où réside le nœud de la

question qui s'agite en Hollande. Des deux côtés, on admet pour les

églises une pleine liberté dans leur administration intérieure, pourvu
qu'elles se conforment aux règles établies pour la sûreté de l'état;

mais d'une part on veut sauvegarder cette sûreté d'avance, de l'autre

côté on croit que toute organisation des églises peut émaner désor-

mais des chefs des diverses communions en dehors de toute influence

du gouvernement.

Le culte protestant s'est organisé plus ou moins d'après ce dernier

principe; le culte israélite s'est organisé aussi sur cette base. Rien

de plus naturel que le culte catholique songeât de son côté à se con-

stituer régulièrement d'après le régime appliqué aux autres cultes.

Dès la fin de 1851, le souverain pontife faisait soumettre la question

au cabinet de La Haye, et M. van Sonsbeeck, ministre des affaires

étrangères, répondait que la loi fondamentale reconnaissait à toutes

les communions religieuses le droit de se donner l'organisation qui

leur conviendrait, sauf la surveillance du gouvernement pour le main-

tien de l'ordre et de la tranquillité publique, et sauf l'obéissance due
aux lois de l'état. Il devait être entendu toutefois que par le seul fait

de cette libre organisation, le gouvernement serait libéré des enga-

gemens qui pouvaient résulter pour lui de la convention de 1827. Le
ministre espérait aussi que le saint-siége voudrait bien, s'il croyait

devoir exécuter son projet d'organisation, donner préalablement avis

de sa décision au gouvernement ainsi que de l'époque à laquelle l'or-

ganisation serait réglée.

Le saint-siége accéda au désir exprimé par le ministre relative-
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ment aux engagemens qui pourraient résulter encore du concordat

de 1827; ce concordat fut abrogé positivement, et tous les enga-

gemens contractés furent décidément annulés. Restait la demande

de la communication préalable. Ici un malentendu avait eu lieu.

M. van Sonsbeeck a affirmé que cette réserve avait été admise par le

saint-siége, et que l'internonce apostolique, Ms"" Belgrado, lui avait

déclaré officieusement que « le saint-siége, avant de procéder à la

réorganisation de l'église catholique, avait l'intention d'en faire part

au gouvernement royal, comme aussi de l'époque où cette organisa-

tion se ferait. » Le ministre, au moment de sortir du conseil, rappela

même cette promesse à l'internonce, qui, après une quinzaine de

jours, protesta contre les affirmations de M. van Sonsbeeck, qui,

disait-il, avait mal compris ses paroles. M. Strens, ministre de la

justice et des affaires catholiques, est venu depuis confirmer à la tri-

bune ces protestations de l'internonce. 11 paraît qu'aucun engagement

précis n'avait été donné; mais ce malentendu même n'a pas laissé

d'exercer une fâcheuse influence sur la marche de l'aflaire. Qu'en de-

vait-il résulter? C'est que, lorsqu'eut lieu le rétablissement de la hié-

rarchie catholique, qui instituait en Hollande cinq évêchés, dont un

archevêché à Utrecht, l'acte du saint-siége surprit et froissa à la fois,

mais inégalement, le gouvernement et une notable partie de l'opi-

nion publique. — Le gouvernement vit dans l'absence de toute com-

munication préalable un manque de convenances diplomatiques de la

cour de Rome. — Le sentiment protestant s'irrita contre le fait même
de l'organisation et plus encore contre le mode, en ce que l'allocu-

tion qui l'annonçait heurtait les traditions historiques du pays.

Le gouvernement, par l'organe de M. Strens, crut devoir déclarer

au sein de la représentation que, si une communication préalable eût

été faite par la cour de Rome conformément aux désirs du cabinet,

des conseils bien inspirés auraient probablement prévenu ce qu'on

trouvait de peu convenable dans la forme employée. Le ministre

rappela cependant qu'il s'agissait d'une mesure d'ordre purement
religieux, que la nouvelle organisation de l'église catholique ne pou-

vait préjudicier en aucune façon à d'autres communions religieuses,

que cette organisation ne pouvait non plus avoir aucun effet dans la

vie civile, et que d'ailleurs le gouvernement veillerait scrupuleuse-

ment à ce que chaque communion se tînt dans les bornes de l'obéis-

sance aux lois de l'état.

Au dehors de la législature, l'agitation ne s'en propagea pas moins
avec une rapidité singulière. La ville d' Utrecht donna le signal d'un

mouvement par voie de pétition qui prit en peu de temps des propor-

tions considérables. Dans la capitale, par exemple, le nombre des

pétitionnaires, hommes et femmes, s'éleva bientôt à plus de 50,000.



hhh ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

Le chiffre des pétitionnaires dans tout le pays monta en quelques
semaines jusqu'à 200,000, proportions d'autant plus remarquables
que l'esprit hollandais par sa nature est lent à s'émouvoir. Enfin, les

chambres réunies de nouveau après les vacances de Pâques se firent

l'organe de l'émotion publique, sur des interpellations adressées au
cabinet par M. van Doorn, député d'Utrecht. Toutefois, il faut le

dire, les discussions qui eiu'ent lieu dans les chambres portèrent

moins en substance sur le droit du saint-siége et sur le fait même
du rétablissement de la hiérarchie catholique que sur la manière

dont s'était accompli cet acte et sur les circonstances qui l'avaient

accompagné. L'ordre du jour motivé de M. van Doorn, voté par

AO voix contre 12 dans la seconde chambre, n'avait point un autre

caractèi'e, tout en impliquant « des représentations énergiques faites

ou à faire à ce sujet à la cour de Rome. » Cet ordre du jour, le

ministère ne l'avait point combattu; le ministre des afl'aires étran-

gères, M. van Zuylen van Nyevelt (successeur de M. van Sonsbeeck)

,

l'avait même appuyé. Seulement le vote, tout conciliant qu'il sem-
blât, avait un grand inconvénient pour le ministère, car il réunis-

sait ceux qui approuvaient la marche suivie par le gouvernement
et ceux qui voulaient l'ordre du jour motivé comme un acte d'oppo-.

sition contre l'organisation catholique elle-même. Quoi qu'il en soit,

tandis que le cabinet de La Haye se croyait rassuré par le vote de

la seconde chambre, les choses se précipitaient d'un autre côté dans

un sens bien différent. Le roi était à Amsterdam, où il va tous les

printemps; son séjour y avait cette année une signification toute par-

ticulière; il se trouvait en quelque sorte au centre de l'agitation pro-

testante, au moment même où le ministère était gravement ébranlé

parle mouvement de l'opinion publique. Le ministère voulait mettre

dans la bouche du roi une réponse aux adresses présentées de toutes

parts propre à contenir ce mouvement. Le roi n'accepta pas son pro-

jet de réponse, et sur ce point il se trouva en dissidence avec ses

ministres. Le 15 avril, il donna audience à une commission chargée

de lui présenter la pétition couverte de plusieurs milliers de signa-

tures et dirigée contre l'organisation catholique. Cette députation fut

accueillie avec une bienveillance particulière par le roi, qui déclara

qu'il sentait toute l'importance d'une telle démarche. D'après cer-

tains rapports, il se seiait vivement plaint des diflicultés pénibles

qu'il aurait éprouvées dans le gouvernement. D'après d'autres ver-

sions, Guillaume III aurait ajouté « qu'il se croyait lié contre son gré

par la constitution, et qu'en recevant une plainte sur ce qui était

arrivé en veriii de cette constitution, il considérait comme plus res-

serré encore le lien qui unit la maison d'Orange et la Néerlande. »

C'était cette fois au cabinet de La Haye de s'émouvoir à son tour.



ÉTATS EUROPÉENS. — LES PAYS-BAS. AAS

Aussi adressait-il immédiatement une lettre collective au roi pour lui

demander si tel était réellement le sens de ses paroles. « Si votre

majesté, disait-il, n'est pas satisfaite de la constitution ou de notre

système d'administration, qu'il lui plaise de nous accorder notre dé-

mission. » Le roi répondit a qu'il croyait que le moment était venu

de pourvoir à un changement de ministère. »

C'est ainsi que finit le ministère Thorhecke, qui était au pouvoir

depuis 1849. Quand nous disons que la démission du cabinet fut

acceptée, elle ne le fut en réalité que pour MM. Thorhecke, van Zuylen

van Nyevelt, van Bosse, Strens, lesquels se virent remplacés par

MM. van Reenen à l'intérieur (1), van Hall aux aiïiiires étrangères,

van Doorn, l'auteur de l'ordre du jour de la seconde chambre, aux

finances, Donker Curtius (2) à la justice. Les autres membres du

cabinet conservèrent, d'abord provisoirement, puis définitivement,

leurs portefeuilles. Le nouveau ministère était ainsi amené aux af-

faires au milieu d'un mouvement qui avait été des plus significatifs;

il trouvait la situation pleine de difficultés et de périls. Arrivé au pou-

voir le "20 avril, il provoquait d'abord la clôture de la session parle-

mentaire; le 26 avril, la seconde chambre était dissoute, et un appel

était fait à la nation sous la forme d'un rapport au roi.

Dans ce rapport, exposé de sa politique, le ministère se prononçait

franchement pour le maintien de la constitution en ce qui touche par-

ticulièrement la liberté religieuse. Cette liberté religieuse, le ministère

van Hall la reconnaît pleinement et la respecte; mais à côté du principe

qui consacre cette liberté, « la constitution a inscrit, disait-il, le de-

voir d'une surveillance, qu'elle a confiée au roi, pour maintenir dans

son royaume la paix et la tranquillité. » Sur d'autres points, la poli-

tique du nouveau ministère, d'après son programme, dilTérait d'une

manière assez sensible de celle de l'ancien cabinet, notamment sur

quelques lois organiques relatives à la centr.ilisation et aux règlemens

de l'administration des pauvres. C'était, on le voit, une nouvelle lutte

qui commençait entre le parti libéral avancé, appuyé par les catho-

liques, et le parti conservateur et libéral modéré, appuyé sur le sen-

timent protestant. Nous n'avons pas besoin de dire ce que de telles

luttes ont souvent de périlleux, quand les passions populaires vien-

nent s'y mêler. Jusqu'ici toutefois, elles ont été contenues par le bon

sens proverbial des Hollandais, et l'on a entendu même la commis-
sion synodale réformée, dans une lettre pastorale, prononcer des pa-

roles de paix et d'une sage tolérance (3). A ces traits, à d'autres de

(1) M. Van Reenen a rempli les fonctions de bourgmestre d'Amsterdam.

(2) MM. van Hall et Donker Curtius ont été ministres, le premier avant 1848, l'autre

dans cette année même, lorsque, comme libéral modéré, il prit une part active à l'éla-

boration de la nouvelle constitution.

(3) Ces conséquences de l'agitation religieuse appartiennent au domaine de l'histoke
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même nature, on reconnaît l'esprit d'équité et de modération, qui

dans les temps difficiles n'a jamais manqué à la Hollande et qui la

soutiendrait encore au besoin contre de nouvelles épreuves.

II. — LES INTÉRÊTS MATÉRIELS ET LE MOUVEMENT INTELLECTUEL.

Population. — Cultes publics. — Slaiisliquc juiliciaire. — Assistance publique. — Instruction. —
Forces militaires. — Ini;iôis, crédit public, inJusliie. — Littéraiure, sciences et arts.

Si dans la vie politique en Hollande depuis 1852 tout n'a été que

luttes et difficultés sans cesse renaissantes, il n'en a point été ainsi

heureusement clans l'ordre de ces intérêts matériels et moraux qui

ne sont pas une des moins solides bases de la prospérité des peuples.

Ici nous n'avons à signaler que de salutaires tendances, des efforts

persévérans, dont le but commun est le développement de la richesse

nationale. C'est d'après les documens statistiques publiés chaque

année par le gouvernement et d'après quelques autres sources non
moins sûres que nous chercherons à caractériser cet esprit de pro-

grès dans quelques-unes de ses plus notables manifestations.

Population. — Les documens officiels les plus récens donnent le chiffre de

la population néerlandaise pour l'année 1852. Au 31 décembre de cette année, la

population ç//ec^/ye de la INéerlande était de 3,168,016 âmes (1,559,846 hommes
et 1,608,170 femmes). La population dans le cours de cette même année s'était

accrue de 48,856 âmes. Le nombre des naissances avait été de 1 15,844, et celui

des décès de 74,734. L'excédant des naissances sur les décès était en 1851 de

38,472, et en 1852 de 41,1 10 (1). L'émigration est toujours peu considérable en

Hollande. Elle se montait en 1852 à 1,184 individus, dont 427 chefs de famille

ou personnes indépendantes, 179 femmes et 578 enfans. On comptait en 1850

94 habitans par 100 hectares, ou 5,146 sur un mille géographique carré.

Cultes publics. — Grâce à l'esprit de tolérance qui depuis si longtemps

règne en Hollande, des populations appartenant aux religions les plus diverses

y vivent dans une tranquillité parfaite. Sous ce point de vue, le tableau suivant,

qui se rapporte pour la population à 1850, et pour le nombre des communes re-

ligieuses et des ecclésiastiques respectifs à 1851, présente un vif intérêt.

de 18S3. Nous ne nous permettrons plus sur ce domaine qu'un dornior empiétement,

pour indiquer qu'une loi relative à la surveillance sur les cultes a été élaborée par le

nouveau ministère, qu'elle vient déjà de subir l'épreuve de l'examen des bureaux et des

modifications essentielles, enfin que cette loi a provoqué un nouveau pétitiounement en

sens divers. Les négociations sont poursuivies d'ailleurs entre le cabinet hollandais et

le saint-siége; des intentions conciliantes se sont manifestées de part et d'autre, et no-

tamment une modification a été admise dans le serment exigé des évèques catholiques.

(1) D'après un tableau décennal dressé pour la période de 1840-49, l'excédant annuel

des naissances siu' les décès est en moyenne de 20,254 par an. En 1851, cet excédant

surpassait donc la moyetme de presque la moilié, — savoir 18,218 âmes; en 1852, de

plus de la moitié, — savoir 20,85G.
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Réformés hollandais

« wallons
« anglais presbytériens

« « écossais

« « épiscopaux
« luthériens évaugéliques. .

.

« « rétablis

« mennonites
« remontrans
« frères moraves
« quakers
« séparés (anciens réformés).

Catholiques romains
Jansénistes

Grecs
Arméniens. .

Israélites du rite allemand
« <( portugais

Cultes non indiqués

Ensemble 3,056,667

POPULATION.
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celui de l'année précédente, qui lui-même constatait une diminution relative-

ment à 1849, oii le chiffre s'était élevé à 4,800.

Assistance publique. — L'état du paupérisme en Hollande a été le sujet

de bien des recherches et des discussions au sein de la représentation nationale

et dans la presse. Celte préoccupation s'explique par les projets du gouverne-
ment concernant les administrations des pauvres, et qui, comme on l'a vu, sou-

levaient de très graves questions politiques. Les relevés officiels les plus récens

au sujet du pnupérisme présentent une classification plus simple qu'autrefois;

ils embrassent deux grandes catégories, savoir : V \è?, institutions de secours

proprement dits, ou qui tendent a procurer le travail aux pauvres et à ré-

pandre l'instruction parmi eux; 2° celles qui tendent h prévenir le paupé-
risme.

La première catégorie comptait en 1850 7,154 établissemens, les colonies de

mendicité non comprises; près de 800 de ces établissemens ont toujours refusé

de fournir au gouvernement des renseignemens sur leur situation. La seconde

catégorie, dans la même année, était de 585, dont 475 ont donné les communi-
cations désirées parle gouvernement.

Les recettes totales de diverse origine des institutions de la première caté-

gorie se sont élevées en 1850 à plus de 13 millions de florins; les dépenses, à

12 millions 1/2.

Le nombre des écoles destinées exclusivement aux enfans pauvres a été en

1850 de 150, 10 de plus que la moyenne décennale; le nombre des élèves a été

de 54, 09G (moyenne décennale 49,962).

La population des colonies de mendicité se montait en 1850 à 9,935, c'est à

peu près le même chiffre qu'en 1841; mais il est bien au-dessous de la moyenne
décennale, qui s'élève à 10,287. En 1847-48, cette population s'était montée à

plus de 11,000. Le nombre des colons s'est accru quelque peu pendant le der-

nier trimestre de 1852; il a augmenté, pour toutes les colonies ensemble, de

290 individus. La mortalité était toujours très peu sensible, et l'état sanitaire des

colons en général satisfaisant. Les évasions n'ont pas été non plus nombreuses;

on n'en a compté qu'une trentaine.

Si les travaux agricoles des colonies ont subi depuis quelques années le

contre-coup des diverses calamités qui ont affligé l'agriculture, le travail des

fabriques a été prospère. Une filature à vapeur a produit la quantité relative-

ment considérable de 134,396 livres de fil en 48 semaines de travail, chacune

de plus de 75 heures; les 404 métiers à tisser ont été constamment en activité;

le nombre des métiers a même été augmenté de 46.

On comptait dans tout le royaume, d'après les derniers renseignemens, 73

caisses d'épargne et 40,396 participans. Le chiffre des recettes était de plus de

2 millions; celui des dépenses, de 1,745,287 florins.

Le nombre moyen des monts-de-piété était, pour la période décennale de

1841-52, de 28; la moyenne des recettes de ces établissemens a été de 7 millions

à peu près; celle des dépenses, de 7 millions environ.

En définitive, la conclusion à tirer des rapports de 1851, c'est que le paupé-

risme diminue en Hollande : le nombre des personnes secourues est toujours

assez considérable pour demander une sollicitude toute particulière; mais la

prospérité plus grande du pays ne saurait qu'influer favorablement sur la
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portie la moins aisce de la population, et la charité privée s'inspire d'un esprit

d'ordre qui facilite son œuvre en la rendant plus féconde.

Instbl'Ction publique. — Le nombre des étudians aux trois universités de

L^yde, Utrecht et Groningue s'élevait, au 31 décembre 1851, à 1,119, dont

330 pour la théologie, 4G9 pour le droit, 1-54 pour la médecine, 51 pour les

sciences physiques et mathématiques et 11.5 pour la philosophie et la littérature.

Le nombre des étudians à l'athénée d'Amsterdam était de 121. Celui des étu-

dians qui ont obtenu leurs grades universitaires se montait en 18.51 à 36; il

avait été beaucoup plus considérable l'année précédente.

Quant à l'instruction secondaire, le nombre des élèves pendant l'année sco-

laire de 18.51 était de 1805, cliiffre qui accuse une augmentation assez sensible

depuis quelques années; déjà, de 1839 à 1849, on avait constaté une augmen-

tation de 1,327 a 1,776.

Le nombre des écoles primaires s'élevait aussi à 3,277, dont 2,446 publiques,

188 particulières de première cla?se et 643 de seconde classe. Le nombre des

élèves de ces écoles se divise lout naturellement en deux catégories, ceux qui

fréquentent les écoles toute l'année, et ceux qui ne les fréquentent que pendant

la saison d'hiver. Cette division s'explique par les besoins des campagnes, oij

les travaux des champs réclament pendant l'été une grande partie de la popu-

lation des écoles. En 1851, le nombre des enfans qui pendant l'été ne fréquen-

taient pas les écoles était de 74,294. On estime qu'un huitième de la population

du royaume reçoit linstiuction pendant l'hiver, et un neuvième pendant l'été.

Le nombre des instituteurs s'élevait en 1851 à 5,902, celui des institutrices à

590, ensemble 6,492. Dans le premier semestre, on comptait 1 instituteur par Cl

élèves; dans le second semestre, 1 par 50 élèves. Le nombre des instituteurs de

première classe est assez restreint; il ne s'élève guère qu'à une cinquantaine. La
plupart des instituteurs, savoir 1,878, appartiennent à la deuxième classe.

Force plbliqle. — D'après les états du budget de 1853, l'armée holh'in-

daise compte en activité de service 20,488 hommes; c'est à peu près le chiffre

adopté en 1850. Dans ce chiffre, l'infanterie compte pour 12,807, la cavalerie

pour 2,970, l'artillerie pour 4,272, le génie pour 439 hommes. En outre, pen-

dant trois mois, sont admis dans les cadres de l'armée active 6.000 hommes,
tandis que la réserve en congé se distribue ainsi : infanterie, 23,924; cavalerie,

1,272; artillerie, 4,599; génie, 206 hommes : ensemble de la réserve, 30,001.

Le contingent de la milice nationale s'élevait en 1850 à 7,878, en 1851 à

8,171 hommes.

La garde nationale [schuttery) en 1852 comptait 92,252 hommes, divisés en

deux classes, la garde active et la réserve, la première, au nombre de 31,530

hommes, la seconde de 60,722. La garde active est subdivisée encore, de sorte

qu'il n'y a que 17,637 hommes en activité de service.

L'attention s'est portée particulièrement en 1852 sur la marine. L^ne com-

mission a été formée pour examiner l'état de ce département et voir quelles

améliorations on pourrait y introduire. Nous sommes bien loin de l'époque où

les flottes hollandaises, conduites par les plus vaillans hommes de mer, répan-

daient l't'clat dans les deux hémisphères. Bien des circonstances , tant inté-

rieures qu'extérieures, ont concouru à la décadence de cet établissement mari-

time, qui, à une certaine époque, ne connaissait pas d'égal en Europe. La
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marine hollandaise servit, on le sait, de modèle à celle créée par le génie de

Colbert, comme plus tard à celle créée par Pierre le Grand, et elle excita long-

temps l'émulation de la marine anglaise. C'est du commencement du xviir siè-

cle que date son déclin graduel. Ce déclin s'est continué jusqu'à une époque bien

récente, et c'est de 1830, on peut le dire, que date le véritable rétablissement

de la marine hollandaise. Le commerce à cette époque prit de nouveaux déve-

loppemens dans la région des Indes, où un nouveau système venait d'être intro-

duit, qui ressei-rait les liens entre la métropole et les possessions d'outre-mer.

La marine marchande reçut dès lors une puissante impulsion. Le roi, le gou-

vernement, les capitalistes, tous rivalisaient pour ainsi dire à qui lui prêterait

le plus énergique appui. Bientôt on put s'apercevoir de la régénération de la

marine marchande : équipages mieux assortis, convenablement distribués, con-

structions plus solides et mieux adaptées aux besoins nouveaux. La Hollande

recommença à devenir une nation maritime. L'impulsion donnée à la marine

marchande ne pouvait manquer d'avoir une certaine influence sur la marine
royale. Cependant on devait hésiter longtemps encore à faire le premier pas

dans la voie des réformes sollicitées par tous les hommes pratiques. Ce fut sous

le règne de Guillaume II seulement qu'on commença à songer sérieusement à

organiser la marine et à la mettre sur un pied conforme aux besoins du pays.

— M. Ryk, officier de marine fort distingué, qui, à cette même époque, était

gouverneur de la colonie de Surinam, fut appelé dans la mère-patrie pour pré-

sider à cette grande tâche. Il arriva au pouvoir le 3 juin 1842 et y resta sept

ans. Dans cet intervalle, il jeta les bases de plusieurs réformes considérables.

Toutefois M. Ryk rencontra bientôt une assez vive opposition, tant de la part

de l'ancienne école de marine, qui s'effarouchait des réformes, que de la nouvelle

école, peut-être par trop avancée, qui ne tenait aucun compte des grandes diffi-

cultés d'une régénération maritime tentée dans les conditions où se trouvait

alors le pays. Les finances de l'état étaient dans une situation mauvaise, la ma-
rine même dut se prêter à des économies devenues nécessaires. Le ministre fit

pourtant de son mieux pour mettre partout de l'ordre, de la régularité, de la

promptitude dans le service et pour former un noyau que plus tard on n'aurait

qu'à développer. Aussi sou administration comptera dans les annales maritimes

de la Hollande. Comme minimum provisoire des forces navales, M. Ryk avait

demandé dès son avènement 6 vaisseaux de ligne de 74 à 84 canons, construits

ou en voie de construction, 4 frégates de première classe de 60 canons, 16 fré-

gates de deuxième classe de 44, puis 10 corvettes, 20 bricks, 16 schooners

principalement destinés au service des Indes. Quant aux bateaux à vapeur,

M. Ryk proposa d'en fixer le nombre provisoirement à 10, dont la majeure par-

tie se trouverait en voie de construction. Toutefois ce nombre devrait dans tous

les cas être augmenté. Enfin il y aurait 78 canonnières. Pour tous ces bâtiniens

le ministre préférait une artillerie plus puissante en force qu'en nombre. Ces
plans ne se sont pas réalisés complètement, mais dumoins ils ont formé les

bases de bien des améliorations. Par les soins de M. Ryk, les magasins, qui

étaient dépourvus, furent de nouveau remplis, l'artillerie fut améliorée d'après

les nouveaux systèmes; bref, cet amiral, malgré tous les obstacles qu'il rencon-
tra, ne cessait de veiller au bien d'une arme où il était entré dès sa jeunesse.

La force active de la marine royale, à l'époque où M. Ryk arriva au pouvoir,
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était de 7 frégates, dont 3 bàtiiiiens de côte; 5 corvettes, dont deux bâtimens

de côte; S bricks de première classe, 7 de deuxième classe; 10 schooners, 6 ba-

teaux à vapeur, 3 bùtimens de transport, 1 d'instruction pour les élèves, 19 ca-

nonnières.

M. Ryk, en quittant le ministère en 1850, laissa le service actif organisé sur

Je pied suivant : 6 frégates, 6 corvettes, 9 bricks, 19 avisos, bricks-schooners et

schooners, 14 bateaux à vapeur, 1 bâtiment de transport, 18 canonnières, 1 bâti-

ment d'instruction: nombre total des bâtimens, 71; nombre total des équipages,

6,216 hommes. Les subsides alloués pour cette organisation se montaient à

5,353,632 florins. Ces forces navales ont peu varié depuis. Pourtant le service

des pyroscaphes s'est développé. On comp[e aujourd'hui une dizaine de pyro-

scaphes en activité, et plusieurs en disponibilité. Les équipages sont ainsi dis-

tribués pour 1852-53 : 2,322 hommes aux Indes Orientales, 490 aux Indes Occi-

dentales, 825 pour le service intérieur, et 2,450 en disponibilité.

Le successeur de M. Ryk, l'amiral Lucas, n'avait fait que passer au minis-

tère; pour le personnel, il avait déployé peut-être une fermeté plus grande que

celle de ses devanciers, mais plusieurs de ses mesures prêtèrent à de justes cri-

tiques. Le ministre actuel, M. Enslie, a nonnné, nous l'avons dit, une commis-

sion pour s'éclairer sur les améliorations réclamées par le service de la marine.

Cette commissiou a fait son rapport, qui vient d'être livré à la publicité. La com-

mission propose de développer la marine active, de distribuer les constructions

à faire sur une période de plusieurs années, d'augmenter le chiffre du budget

du département et les forces navales aux Indes, de restaurer l'école de la ma-

rine, etc. Reste à savoir maintenant quel mode d'exécution le ministre adoptera

pour ces divers projets.

Impots. — cbédit public. — bestaur^tion monétaire. — Il résulte d'un

tableau décennal (1843-52) des recettes publiques que le produit s'est augmenté

de 1844 à 1846, qu'il a diminué en 1847 pour tomber à son minimum en 1848.

Accru de nouveau pendant les deux années suivantes, il arrive à son maximum
en 1851. Ce maximum diffère bien peu du produit des recettes en 1852.

En 1851, le produit était de. . . . 56,327,648fl.37

En 1852, — — 56,129,572 231/2

Différence en moins .... 19S,076fl.l31/2

On voit que le maximum des recettes publiques en 1851 s'élevait à environ

56 millions 1/2 de florins; il dépassait de 3 millions 1/2 le minimum de 1848. Le
tableau suivant indique les bases les plus solides des ressources du trésor.

Moyenne Produit Produit

déceimale. en 1843. en 1852.

Contributions directes 18,686,878 17,860,452 19,295,975 fl.

Droits d'entrée et de sortie, etc. 4,972,403 5,301,816 5,142,716
Accises

. 19,423,414 18,532,383 20,123,242
Droits d'enregistrement, de tim-

bre, de succession, etc. . . . 9,442,064 9,341,508 9,601,473
Droit de garantie des ouvrages

d'or et d'argent 144,124 137,867 168,867
Poste aux lettres 1,358,422 1,358,073 1,382,610
Loteries 444,618 494,995 414,686

Total 54,471,923 53,027,096 56,1 29,569 fl.
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Les branches du revenu dont la production s'est le plus augmentée sont, on

le voit, les accises et les contributions directes. Le maximum pour les accises

a été obtenu en 1850, lorsque la recelte a été de 20,401,820 florins; le minimum

s'est produit en 1847, savoir, 18,325,884 florins : c'est une différence de plus de

2 millions de florins. Le maximum pour les contributions directes s'est présenté

en 1841, savoir 19,457,087 florins; le minimum en 1843 : 17,860,452 florins.

D'après un autre tableau comparatif quinquennal, hs dépenses publiqïte.s^

distribuées en deux grandes catégories, ont présenté les résultats suivans :

Frais d'adniinisiration. Dette nationale.

1848 42,203,953 36,291,136 fl.

1849 36,001,577 36,347,986

1850 34,319,532 37,424,608

1851 34,397,462 40,517,759(1).

1852 34,000,413 36,408,612

Il résulte de ces chiffres que les frais d'administration sont toujours bien in-

férieurs aux dépenses de la dette publique. La différence en 1852 était encore de

2 raillions 1/2, bien que cette année soit celle où les frais d'administration avaient

atteint leur minimum. Le maximum, qui se produit en 1848, s'explique par

l'augmentation teniporaire des subsides de la marine et de la guerre.

On estime les dépenses publiques des Pays-Bas à 22 florins 65 par tête; c'est

relativement quelque chose de plus qu'en France. La dette publique aux Pays-

Bas demande 51,8 pour 100 de la totalité des recettes, soit 11 florins 73 partêie.

L'ensemble des budgets de la marine et de la guerre des Pays-Bas constitue

22,64 pour 100 des dépenses générales, soit, avec celles de la dette, 74,44 pour

100. Ainsi, pour l'administration intérieure et étrangère, prise dans le sens le

plus large, les dépenses ne se montent qu'à 25,56 pour 100. L'administration

hollandaise ne saurait donc être taxée de coûteuse, comparativement à celle de

bien d'autres pays.

La banque nationale, par ses prudentes opérations, par le concours qu'elle

prête, dans une sage mesure, au gouvernement, soutient dignement le crédit

public. Le 31 décembre 1852, il y avait en circulaiion pour une somme de

76 millions de florins en billets de banque; les soldes de compte-courant s'éle-

vaient à plus de 30 millions; la réserve en espèces, en matériaux, etc., était

de 95 millions de florins. Il vient aussi de se former à Amsterdam une société

mutuelle de crédit. Le but de celte institution est d'offrir du crédit aux bran-

dies du commerce et de l'industrie qui ne peuvent pas s'adresser aux grands

établissemens nationaux de ce genre. On a admis pour la nouvelle institution le

principe de la garantie mutuelle, à l'instar de celles qui sont établies depuis

peu à Bruxelles et à Berlin, et qui se trouvent dans une situation si prospère.

La restauration du système monétaire était une grave mesure imposée à l'ad-

ministration des finances hollandaises. La loi de 1816 avait adopté deux taux

pour base de la circulation, l'or et l'argent. La circulation de l'argent reposait

en grande partie sur des monnaies anciennes dont la valeur intrinsèque dimi-

nuait tous les jours, tandis qu'en 1836 on avait frappé dfyà pour 133 millions

en or. La monnaie nouvelle en argent fut retirée de la circulation; quant à

, (1) Y compris l'arriéré de la dette russe, se montant à 1,318,750 florins.
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l'ancienne, elle perdit de jour en jour de sa valeur par la dépréciation éhontée

qui se propagea dans les grandes villes, en dépit du code pénal et d'une loi tar-

divement promulguée. Les difficultés financières s'opposèrent longtemps à la

restauration tant désirée en présence des pertes incessantes qu'essuyait jour-

nellement le trésor public. Enfin, après la mesure énergique prise pour le réta-

blissement des finances publiques en 1844, M. van Hall prit, l'année suivante,

une initiative non moins bienfaisante. La loi de mai 1848 fut la première bar-

rière élevée contre le mal; elle établissait le retrait des anciennes pièces de

monnaie, qui dataient même du xvii^ siècle, au moyen de plusieurs millions

en numéraire et d'une trentaine de millions eu papier monnaie, d'une valeur de

5 fr. à 500 fr., qui furent retirés depuis. L'exécution de cette mesure fait le

sujet d'un rapport développé, dressé par une commission que présidait le doc-

teur A. Vrolik, placé à la tête du collège pour les affaires monétaires, et dont

on a suivi les sages conseils dans toutes ces opérations. Le trésor dut faire un

sacrifice de près de 7 millions, mais aussi il arrivait à une situation normale et

prévint des pertes plus grandes. On retira pour une valeur de près de 84 mil-

lions en anciennes espèces, dont 22 millions en pièces de cinq sous et demi,

16 millions en pièces d'un, de deux, de trois florins, etc , 12 millions en rixda-

lers de la Zélande, en pièces de 2 fl. 60 , 3 millions et demi en pièces de deux

sous, etc. — Une fois la situation nette, on arriva à reconnaître comme type de

la monnaie d'argent le florin, qui fut diminué quelque peu dans sa valeur

intrinsèque adoptée en 1816. Toutes les pièces frappées en vertu de la loi de

cette année furent retirées, opération non moins importante que la première : il

s'agissait encore d'une valeur de 29 millions à retirer, et d'une valeur de 9.5 mil-

lions à monnayer. — Les frais de la restauration monétaire s'élevèrent en

somme à 10 millions. Ainsi cette opération fut réalisée en peu d'années, sans

emprunt, sans sacrifice spécial demandé à la nation, et le ministre des finances,

31 van Bosse, avait lieu de reconnaître, au mois de septembre 1852, tout ce

que ce résultat avait d'heureux et de salutaire pour le pays.

CoMMEBCE. — Le commerce hollandais continue son mouvement progressif.

La valeur totale des importations a été, en 1851, de 303,993,224 florins; elle

n'avait été, en 1850, que de 284 millions. La valeur totale des exporlations est

montée également d'une année à l'autre de 230 millions à 242 millions. L'An-

gleterre figure pour plus de 130 millions dans l'ensemble de ce commerce; puis

viennent Java et les autres possessions hollandaises des Indes pour 63 millions

à l'importation et 14 à l'exportation. La Fiance vient après l'union douanière

allemande et la Belgique. Comme on voit, ces résultats témoignent d'un progrès

normal et régulier tout à l'honneur de l'activité sensée et intelligente du peuple

hollandais.

Il y a pourtant une branche de commerce qui naguère fut nommée la grande
navigation et qui a décliné sensiblement depuis quelques années. Nous voulons

parler de la pêche du hareng, jadis si puissante, qu'elle eut quelque part dans

les motifs qui dictèrent à l'Angleterre ses lois de navigation prohibitives. Au
xvii« siècle, on voyait sortir annuellement en moyenne 1,000 navires de pêche

(buizen) des ports de la Hollande; ce nombre est toujours allé en déclinant.

En 1813, il s'élevait encore à 150, et il est tombé aujourd'hui à 100 ou 130. —
Le revient de la pêche était en 1851 de 4,908 tonneaux seulement; l'exportation,

de 3,080. — Les pêcheries anglaises, au contraire, ont depuis plusieurs années
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pris UQ grand essor. Dans la même année dont nous venons de citer les résul-

tats pour la pêche hollandaise, 594,000 barils de harengs ont été caques par les

pêcheurs anglais, dont 187,000 à la manière hollandaise. Le nombre des équi-

pages écossais seulement livrés à la pêche s'est élevé à 40,000 hommes, qui

montaient près de 11,000 navires ou embarcations. — Le gouvernement et le

public hollandais se sont émus de la décadence de la pêche du hareng, et on a

été d'avis de modifier la loi établie à cet égard en 1818. Il est à souhaiter que

ces modifications, en se réalisant, ravivent une branche si importante de la na-

vigation et du commerce hollandais (1).

Navigation. — La flotte marchande des Pays-Bas comptait, à la fin de l'année

1852, 1,971 navires jaugeant 448,804 tonneaux, soit 111 navires et 37,358 ton-

neaux de plus qu'en 1851. D'après un ouvrage récent de M. van Houten, les

navires destinés au long cours se composent de 132 frégates, 332 barques,

71 bricks et 105 schooners, ensemble 640 navires jaugeant 321,680 tonneaux;

ils appartiennent à 230 sociétés d'affréteurs, dont 95 à Amsterdam, 56 à Rot-

terdam, 15 à Dordrecht, etc. La crainte de voir se perdre cette belle flotte sous

l'influence des nouvellciS lois de navigation tend chaque jour à se dissiper. Les

bâtimens hollandais, d'une construction solide et bien équipés, sont très recher-

chés par les armateurs anglais. On comptait, au commencement de 1853, au

moins une centaine de ces navires d'une forte charpente et d'une capacité assez

grande dans la Tamise, en destination pour l'Australie (2). Pendant l'année 1852,

121 navires hollandais, jaugeant 140,624 tonneaux, ont touché l'île de Sainte-

Hélène. La plupart de ces navires venaient des Indes Orientales et étaient

chargés de produits coloniaux.

Le progrès n'a pas été le même pour la navigation de la Baltique, cette an-

tique pépinière de la marine marchande de la Hollande. Les frais de transport,

qui pendant les dix-huit dernières années en moyenne étaient de 21 florins pour

les navires allant vers la Baltique et de 33 florins par last pour ceux venant de

cette mer, ne sont montés en 1852 qu'à 20 florins pour les premiers et à 27 flo-

rins pour les derniers. La libre navigation vers la Grande-Bretagne a été avan-

tageuse toutefois pour les navires hollandais dans la Baltique. Des 406 navires

hollandais venant de ports étrangers qui ont passé le Sund se dirigeant vers la

Baltique, 256 venaient des ports anglais, tandis que sur 294 navires hollandais

allant à l'étranger et venant de la Baltique, 196 étaient en destination pour l'An-

gleterre. Pendant l'année 1852, 61 nouveaux schooners ont été lancés des diffé-

rens chantiers de Groningue. Il est à remarquer que les koffs (3) ordinaires n'y

sont plus construits; on recherche maintenant des navires d'une plus grande

capacité.

Le nombre total des arrivages aux Pays-Bas en 1852 a été de 6,976 navires,

(1) Voyez^ sur la pêclie du hareng et son bistoire, l'intéressante étude de M. A. de

Quatrefages dans la Revue des Deux Mondes, livraison du 1^^ janvier 1849. La flottille

pour la pèche du hareng compte en 1853 93 navires, dont 60 de Vlaardingeii;, ville de

la Hollande méridionale, qui est toujours le centre de cette pèche.

(2) En 1852 sont arrivés à Londres, venant des ports néerlandais, 554 navires anglais

jaugeant 145,337 tonneaux, 391 navires néerlandais jaugeant 53,329 tonneaux, 57 na-

vires sous d'autres pavillons jaugeant 4,173 tonneaux.

(3) On sait que les koffs étaient naguère les navires les plus propres à la navigation

de la Baltique.
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jaugeant 1,180,928 tonneaux. C'est le chiffre le plus considérable depuis une

époque de vingt-cinq ans. Parmi les arrivages de 1852, on compte pour le pa-

villon national 3,170 navires jaugeant 492,185 tonneaux. Le chiffre total des

appareillages a été de 4,758 navires chargés, mesurant 819,392 tonneaux; sous

pavillon national, on comptait 2,450 navires et 375,.S94 tonneaux. En outre sont

sortis sur lest 2,950 navires jaugeant 495,487 tonneaux. — Il y a les mêmes

proportions favorables à noter pour les appareillages que pour les arrivages.

Le 31 décembre 1852, on comptait dans la flotte marchande 143 frégates

mesurant 1 12,450 tonneaux, 294 barques mesurant 162,926 tonneaux, 133 schoc-

ners mesurant 21,526 tonneaux, 806 koffs mesurant 95,764 tonneaux, etc. Le

nombre des bateaux à vapeur dans la flotte marchande ne s'élevait encore qu'au

nombre de 13 navires mesurant 2,950 tonneaux.

Les communications à vapeur tendaient à se développer. On a préparé, on

commence même à exécuter divers projets pour un service régulier par py-

roscaphe entre Kampen (province d'Overyssel) et l'Angleterre, pour l'établis-

sement d'un pareil service entre Middelbourg et Berg-op-Zoom, pour l'organi-

sation d'un service journalier entre ATnhem et Clèves. On prépare bien d'autres

projets pour multiplier les communications à vapeur avec les ports français, la

Baltique, les États-Unis, etc.

Un fait bien remarquable s'est produit il y a peu de temps dans la naviga-

tion de long cours. Le capitaine Case, du navire anglais Jthenlan, ayant perdu

par la désertion presque tout son équipage en Australie, s'est rendu avec le peu

d'hommes qui lui restaient à Sourabaya, où il a engagé des Javanais. UJthe-
nian est arrivé sans accident à Rotterdam, et le capitaine s'est loué beaucoup de

l'aptitude des Javanais comme marins. On sait que les Anglais et les Améri-

cains ont admis comme matelots des insulaires de la Mer-Pacifique; mais

c'étaient là toujours des cas isolés : il n'y avait pas encore d'exemple d'un équi-

page composé entièrement d'habitans de l'archipel indien ou de l'Océauie qui

eût fait une navigation de long cours.

Depuis deux années, les documens officiels joignent aux indications sur le

grand commerce des détails sur le cabotage et la navigation des rivières. Cette

navigation se fait en majeure partie sous pavillon national. Le transport par le

Rhin s'est grandement développpéen 1852 comparativement à l'année précédente.

Le chiffre des marchandises transportées en amont a été en 1851 de 4,751,272

quintaux, en 1852 de 6,316,543; en aval, en 1851, de 7,269,816 quintaux, en

1852 de 8,246,028.

Industrie. — Nous avons expliqué les causes du déclin qu'on a pu remar-

quer dans quelques branches de l'industrie manufacturière en Hollande (1). Une
influence meilleure se fait heureusement sentir aussi dans cette direction. La
grande exhibition de Londres a produit en Hollande des effets salutaires. Chose
digne de remarque, la Hollande, suivant une statistique curieuse de M. Bleek-

rode, a fourni, comparativement à sa population, le contingent le plus considé-

rable parmi ceux que les pays étrangers ont envoyés à cette grande solennité in-

dustrielle; ce contingent est de 943 par 10,000 âmes; aussi des expositions d'in-

dustrie nationale récentes ont-elles attesté de grandes améliorations. Au mois

(1) Voyez l'Annuaire de 1851.
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de juillet 1852 a été ouverte à Aruliem une nouvelle exposition nationale qui a

prouvé une fois de plus combien sont vivaces les instincts industriels de ce pays.

Le nombre des exposaus à Arnhem se montait à 691, celui des objets exposés à

3,881 (!)• Cette fête industrielle a fait affluer plus de 71,000 personnes, tant Hol-

landais qu'étrangers, dans le pittoresque <;hef-!ieu de la Gueldre. La Société na-

tionale pour favoiiser l'industrie, sous la présidence de M. de Bruyn Kops, a

fêté en même temps à Harlem son existence de trois quarts de siècle. Le profes-

seur van der Boou Mesch, à Leyde, a présidé à une solennité du même genre.

Dans la capitale, sous la protection du prince Frédéric, oncle du roi, une autre

association pour l'avancement de l'industrie publique a été formée dans la pen-

sée d'éclairer le peuple sur toutes les matières du commerce, de l'industrie et

de l'agriculture. M. le professeur Bleekrode, M. le docteur Sarphaty et d'autres

hommes distingués se sont mis à la tête de cette entreprise utile. Ils ne limi-

teront pas leurs travaux à la Hollande, mais s'appliqueront à éiablir des rap-

ports scientifiques et industriels entre toutes les nations civilisées, à entrer en

correspondance directe avec les hommes pratiques et industriels de l'étranger,

et à introduire et à répandre les découvertes faites ou coniiues dans le domaine

des sciences ou de l'industrie. Expositions permanentes, renseignemens sur des

questions de brevets d'invention, (changes de modèles, échantillons, etc., voilà

les moyens par lesquels cette nouvelle société veut activer l'industrie et le com-
merce universel. A Utrecht, depuis deux années, une école technique est en

pleine activité sous les auspices de MiM. Bake et Hens et des professeurs Mul-

der et van Rees. Une autre institution y répand les connaissances usuelles. A La

Haye s'est tenue la première assemblée de la direction centrale d'une associa-

tion pour favoriser l'industrie manufacturière et professionnelle. Le commerce

et l'industrie s'attendent encore à des développemens heureux que peut provo-

quer l'établissement à Middelbourg d'une société pour améliorer la préparation

de la garance dans la province de Zélande, qui autrefois tirait des proQts consi-

dérables de cette seule branche d'industrie.

Travaux publics. — Dans la capitale, une compagnie de canalisation vient

d'être établie pour nouer des relations de commerce plus intimes avec le Hano-

vre, et pour ouvrir ainsi des communications plus assidues entre les ports du

Zuiderzee, golfe intérieur de la Mer du Nord. La commission nommée par la

régence d'Amsterdam pour examiner la question de savoir s'il était possible de

rapprocher la capitale de la mer au moyen d'un canal à travers les dunes, et de

construire un port ou bassin à l'embouchure de ce canal, a dressé un rapport

favorable. Les frais de ce grand travail sont évalués à -18 millions de florins; le

rapport admet l'exécution de cette entreprise colossale comme praticable en

(1) L'exposition i!e Harlem, en 1825, ne comptait que 400 exposans hollandais; celle de

Bruxelles, en 1830, 200. Indépendamment de cette supéiiorité numéiique, rexpositiou

d'Arnhem offrait d'ailleurs un intérêt tout particulier. A côté de toutes les grandes in-

dustries des fils, des tissus, des machines, des meubles, etc., qui étaient largement re-

présentées, on remarquait un assez grand nombre de produits des possessions d'outre-mov:;

entre autres les gommes, les bois de Surinam et le chanvre des Indes Orientales, dont le

savant protesseur M. Blume a démontré victorieusement les qualités supérieures. Après

bien des efforts, M. lîlmne a pu s'assurer tout récemment un envoi d'exemplaires vivaas

de cette plante si précieuse pour l'industrie.



ÉTATS EUROPÉENS. — LES PAYS-BAS. /j57

quinze années. La régence de la capitale, voulant s'entourer de toutesles lumières

possibles avant de se décider, a prié l'association scientifique des ingénieurs

civils de mettre au concours la question des difficultés à vaincre pour assurer

l'exécution du plan dont il s'agit. Un autre projet de même nature, pour lier

La Haye à la mer près de Schéveningue, projet qui avait sommeillé pendant
quelques années, a été repris et examiné de nouveau à fond. I! s'a<nt ici soit

d'un port, soit d'un canal d'écoulement déjà exécuté en partie. D'autres grands
projets sont déj»à réalisés. Le 19 juin a été ouvert au commerce le bassin du port

de Harlingue, établissement dont on attend (ies résultats fort avantageux tant

pour cette ville que pour la province de la Frise en général. L'affaire de la ca-

nalisation de Drentlie a fait de grands progrès en 1852. Cette canalisation, qui

d'abord avait rencontré de graves difficultés, sera protégée par un subside du
gouvernement, en considération des intérêts majeurs qui s'y trouvent engoo^és.

Un grand canal se dirigera depuis le chef-lieu de Drenthe jusqu'aux limites de
la province de Groningue, à travers des bruyères qui ne sauraient être livrées

à la culture sans l'exécution de ces travaux. D'autre part, la navigation par le

Zuiderzee sera puissamment favorisée, si divers projets qui sont à l'étude vien-

nent à exécution. Des ouvertures ont été faites à une compagnie française qui

se chargerait de l'endiguement de cette mer, près de Harderwyk et d'Elbour".

A ces grands travaux se rattachent ceux qui sont pour ainsi dire adliérens à

la Hollande : les desséchemens, les défrichemens de terres, les endiguemens et

d'autres de même nature. En 1852, une société anonyme s'est établie à La Haye,
elle se propose d'encadrer par des digues une superficie de terres basses de
14,C00 hectares situées dans l'Escaut oriental, près de Berg-op-Zooni et du fort

Bath; le capital sociétaire a été porté provisoirement à un million de florins. Les
travaux ont été conunencés effectivement le ler juillet; on a entamé la construc-
tion d'un canal à travers Tile de Nieuw-Beveland; des Hollandais, des An^^lais

et des Belges, intéressés dans cette entreprise, ont fraternisé à l'occasion de
cette véritable fête internationale (1). Dans la même année, on a presque com-
plété le dessèchement du lac de Harlem, mer intérieure de la Hollande, qui, ii

y a encore peu d'années, par ses empiétemens continuels, jetait l'épouvante dans
le pays et menaçait d'engloutir un jour la capitale. Le pays va ainsi gao^ner en
terres labourables une superficie de '16,600 hectares.

Nous devons citer un autre plan mûri par le gouvernement, qui l'a soumis aux
chambres, — celui de la construction d'un canal d'écoulement dans le Brabant
septentrional. Ce canal, dont il est question déjà depuis plus de quarante ans,
rendra à l'agriculture environ 26,000 hectares de terres aujourd'hui à peu près
improductives, et fera augmenter en valeur 260,000 autres hectares.

Depuis quelques années, on s'était occupé de résoudre enfin la question de
procurer de l'eau potable aux habitans de la capitale au moyen d'un conduit des
dunes d'Harlem. Cette utile entreprise est menée à bonne fin aujourd'hui : drjà
on a connnencé les travaux pour la construction d'un réservoir près de la ville

d'Amsterdam.

Ageiculture. — Ici encore nous avons à signaler des associations utiles, de
hautes protections et d'intelligens efforts. Le roi, nous l'avons dit, a voulu pré-

(1) On a reconnu plus tard la nécessité d'achever d'abord le canal de Zuid-Bevelancl
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sider lui-même à l'assemblée générale de la Société d'agriculture de la province

de la Gueldre. Le frère du roi, le prince Henri, a eu l'occasion aussi d'exprimer

les idées progressives du souverain en matière d'agriculture au coîigrès des agro-

nomes tenu en 1852 à Leeuwarden. Guillaume III a fait acheter en Angleterre

plusieurs modèles d'outils et d'instrumens aratoires, qui ont été déposés à l'école

d'agriculture au Loo, En 1852, on a posé à sa demande cinq questions impor-

tantes aux diverses associations et sociétés établies pour hâter les progrès de l'in-

dustrie agricole. Elles se rapportent à l'application de nouvelles découvertes, à

l'introduction de nouvelles races pour l'amélioration du bétail, au drainage et

à l'enseignement agricole. Ces questions ont provoqué des réponses motivées

livrées à la publicité.— Dans la province du Brabant septentrional, oii l'on compte

encore 180,000 hectares de terres vagues et 100,000 hectares de terres arriérées,

une société pour favoriser les trois grandes branches d'industrie a été établie.

Enfin l'exposition organisée à Rotterdam par la société qui protège l'horticulture

hollandaise a été une fête toute nationale, où un des goûts les plus chers au pays

a trouvé un précieux encouragement.

Sur la superficie totale de la Hollande, soit 3,258,928 hectares, on comptait en

1850 2, 110,047 hectares de terres cultivées, pâturages, bois, terres à céréales, etc.

Pour les routes, les eaux intérieures, etc., on comptait 190,452 hectares; res-

taient 936, 156 hectares de terres vagues et non cultivées, dont le quart pour-

rait sans grande peine être fertilisé.

La Hollande a produit en 1851 en céréales : 1,583,177 hectolitres de froment,

3,083,542 de seigle, 1,313,861 de sarrasin, 1,217,070 de gruau, 2,284,654 d'a-

voine, etc.; — puis plus de 10 raillions d'hectolitres de pommes de terre,

—

13,428,695 kilos de trèOe, — 1,153,926 kilos de chanvre, 4,495,155 de lin, etc.

La culture du tabac indigène est en progrès; le produit en a été en 1851 de 4 mil-

lions de livres environ. L'élève du bétail forme toujours en Hollande une branche

d'industrie nationale des plus puissantes, et ici encore le commerce avec les

pays voisins, particulièrement avec l'Angleterre, ouvre des débouchés considé-

rables. En 1851, on comptait en Hollande 1,223,623 bêtes à cornes, 233,227 che-

vaux, 801,635 moutons, 269,657 porcs, 85,542 chèvres, etc.

Les tourbières de la Hollande et de la Frise, d'Utrecht et de l'Overyssel, etc.,

méritent toujours une attention particulière pour le grand nombre de bras aux-

quels elles donnent du travail, et pour l'impulsion qu'en reçoit la navigation

intérieure, qui, en partie du moins, forme la pépinière de la marine marchande.

Ainsi se lient toutes les industries et se vérifie le mot du célèbre publiciste van

Hogendorp, « qu'il n'y a pas d'antagonisme dans les diverses industries, que

tout en elles s'enchaîne et se complète, et que le grand secret de l'économie poli-

tique est de les dégager d'entraves et de gênes qui les empêchent de prendre

un libre essor : c'est par les difficultés opposées à leur mouvemenl qu'elles

s'entrechoquent et se détruisent. « — « C'est un heureux pays , dit le poète

Vondel, que celui où l'enfant brûle sa mère. » Ce jeu de mots hollandais carac-

térise énergiquement la prospérité que répand l'exploitation de la tourbe dans

un pays dépourvu de charbons et de bois, du moins dans une mesure appropriée

aux besoins d'une population dense et dans un climat humide et froid. Il y a

telles communes, par exemple, au milieu des tourbières, qui ont une population

de 5 à 6,000 ouvriers; des étrangers même y affluent; dans telle tourbière, en
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une seule année, on a fabriqué 2 à 3 millions de tonnes de tourbe; dans la

seule province d'Overysse! en 1851, les tourbières dites régulières ont produit

1 million de tonnes de tourbe de première qualité, 500,000 de deuxième qua-

lité, et plus de 5 millions de troisième qualité, sans compter 2 millions de tourbe

tirée des tourbières irrégulières.

La science géologique elle-même a été appelée au secours de l'agriculture. Le
cabinet de M. Thorbecke a ordonné la reconnaissance géologique du pays. Le
gouvernement des Pays-Bas avait ordonné en 1826, sous les auspices de M. van

Breda, une semblable reconnaissance pour les provinces belges. Déjà on avait

réuni un grand nombre de faits géologiques et topographiques, lorsque les évé-

nemens politiques de 1830 vinrent entraver ces travaux, qui, après la constitif-

tion définitive du royaume belge, furent repris par le gouvernement du roi LéO'

pold, qui en confia l'exécution à d'autres savans distingués. Grâce à leur zèle

infatigable, la reconnaissance géologique de la Belgique vient d'être terminée.

La Hollande, ayant dû, après 1830, resti'eindre les dépenses publiques, n'a pu
que tardivement aborder le travail depuis si longtemps projeté, et qu'avaient

réclamé à plusieurs reprises diverses sociétés scientifiques. Au mois de mars
18-52 enfin, une commission centrale de trois membres dont les fonctions doi-

vent être gratuites a été formée. Le bureau central se compose de MM. van

Breda, président, Miquel et Staring; le dernier remplit les fonctions de secré-

taire. Une vingtaine de savans dans différentes provinces ont été adjoints à la

commission à titre de membres correspondans; à la demande du gouvernement,

ils s'occuperont de recherches spéciales pour arriver à la plus grande précision

dans la reconnaissance qu'on doit diriger vers les différentes parties du pays. La
carte topographique des Pays-Bas dressée par l'état-major de l'armée a été adoptée

comme le cadre le plus propre pour recueillir les résultats de l'exploration (t).

Voies de eoMMDîNiCATio:ss, télégraphie. — La connexion des chemins

de fer hollandais et rhénan-prussiens est un des utiles travaux qui ont mar-

qué en Hollande l'année 1852. Par suite de Tissue favorable des négociations

entamées pour cet objet, la voie ferrée d'Amsterdam à Arnhem sera con-

struite d'après un nouveau système qui nécessitera une dépense d'environ

2 millions 1/2 de florins. Presque la moitié de cette somme sera affectée à ré-

trécir la voie actuelle et à construire une voie double. Une convention a été

conclue encore le 9 juillet 1852 entre la gouvernement hollandais et celui de la

Belgique pour l'établi.^sement de voies ferrées entre les deux pays. Tout récem-

ment enfin, la concession d'un rail-waij dans la partie septentrionale du
royaume, la Groningue, a témoigné de l'intérêt que prenait la Hollande au dé-

veloppement de son commerce avec le Hanovre.

(1 ) La commission centrale a immédiatement commencé les recherches sur le teii'ain :

elle dirige les nombreuses explorations faites déjà par des membres correspondans, et

s'occupe de rassembler tous les matériaux, cartes, collections, etc., à Harlem; elle se

propose d'omair ces coUections aux visiteiu-s intelligeus, et on ne doute nullement que

cette mesure ne serve à favoriser l'exploration du sol et à diriger de plus en plus l'at-

tention des jeunes savans en Hollande vers cette branche utile des sciences naturelles.

La commission se propose de publier successivement le résultat obtenu dans des mémoires

spéciaux. Quant à la carte, elle ne pouiTa être li\Tée à la publicité cpi'après le terme de

cette longue campagne.
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Aux voies de communication, de plus eu plus rapides et multiples, se rattache

aujourd'hui bien intimement la télégraphie. Sous ce rapport encore, l'administra-

tion hollandaise peut s'applaudir de remarquables progrès. Le gouvernement

a conclu une convention avec la société du réseau des chemins de fer hollandais,

afln de lui céder un fil de la ligne du télégraphe électrique qui embrasse les

grands centres du commerce aux Pays-Bas. Le télégraphe de l'état a été aussi

développé et mis en rapport avec les autres télégraphes du continent. Puis une

concession a été accordée pour relier la Hollande et l'Angleterre [lar un télé-

graphe sous-marin; les travaux sont achevés, et l'on s'attend à l'ouverture pro-

chaine du service public. Le tarif est même déjà arrêté. Le câble va d'Orfordness,

sur la cote de Suffolk, à Schéveningue, sur la côte hollandaise, et s'étend en

ligne droite sur une longueur de 1 15 milles. Les premières communications entre

La Haye et l'Angleterre ont eu lieu au mois de juin 18.S3,

Le nombre de dépêches télégraphiées en i852 a été de 3,192; le service de

«ette année a donné un excédant de recettes relativement assez considérable,

<et qui a couvert en partie les dépenses du service précédent.

Le service postal a réalisé des améliorations notables tant dans la célérité que

dans le nombre des voies de communication. Depuis l'adoption de la loi de

1850, qui a diminué les frais de port, le nombre des lettres qui ont payé la

taxe a été en 1851 de 8.522,786 pour la correspondance intérieure, et de

2,268,459 pour la correspondance étrangère.

Les dépenses du service de la poste aux lettres ont doublé depuis 1849, elles

se montaient en 1852 à 791 ,400 florins. Ces dépenses soutjusîilié es par l'établis-

sement d'une trentaine de nouveaux bureaux généraux et d'un grand nombre

de succursales. Avant la nouvelle organisation postale, il n'y avait que 424 em-

ployés des postes; en 1825, il y en avait 559 de plus. Le service des postes s'est

étendu en 1850 à 6,247 kilomètres, en 1851 à 12,700, et en 1852 il en embras-

sait 14,519. Le gouvernement hollandais a favorisé le mouvement progressif

que nous venons d'indiquer dans les voies de communication par toute une série

de traités et de conventions, parmi lesquelles nous n'indiquerons que celles avec

leZoUverein, la Prusse, la Belgique, la Grande-Bretagne, les États-Unis d'Amé-

rique et la république de Costa-Rica.

Mouvement des lettkes et des arts. — Parmi les faits littéraires qui

ont marqué l'année 1852 en Hollande, il faut compter en première ligne la

constitution déliuitive de la nou\el\e .ïcadémie 7-oyale, qui remplace l'ancien

Institut hollandais. Cette Académie publiera régulièrement un bulletin et des

comptes-rendus. Une des questions qu'elle a mises à l'étude, sur la proposition

d'un de ses membres, M. Harting, est toute scientifique. Il s'agit de décider si

le sol de la Hollande s'abaisse toujours et de combien il s'est abaissé dans une

période donnée, il s'agit aussi de compléter le calcul, commencé par Alwyn,

de toutes les observations faites au bureau hydraulique d'Amsterdam. D'autres

établissemens importans se sont fondés, ou ont été ouverts au public. Dans cette

dernière catégorie, nous placerons le riche musée de M. Westreenen à La Haye,

sa bibliothèque, composée de dix mille volumes et de nombre de mauusciits

précieux. A Maestricht s'est formée une Société historique et archéologique

qui s'est donné pour mission de publier les anciens diplômes et chartes du
duché de Limbourg. Des recherches archéologiques se poursuivent d'ailleurs
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sur tous les points du royaume, et dans la province du Brabant septentrional

elles ont abouti à la découverte de documens qui ont trouvé place dans la col-

lection déjà si riche des archives de Helmond.

Le chiffre des ouvrages publiés en Hollande pendant l'année 1852 s'élève,

d'après les données bibliographiques de M. ïidemau, à 1,600. Dans la littéra-

ture théologique, qui en réclame toujours une large part, on peut citer deux

dissertations éditées par la Société de La Haye pour la défense de la religion

chrétienne^ l'une, de I\L Hasse, sur l'autorité spirituelle et temporelle dans

l'État Romain, et l'autre, de M. Niermeyer, sur l'authenticité des écrits de

saint Jean. D'intéressans travaux sur les saintes Écritures se poursuivent; nous

ne ferons qu'indiquer le commentaire et la publication de la Lettre aux Ro-

mains, par M. le professeur Vinke; l'étude de M. da Costa sur l'Évangile de

saint Luc; l'essai du professeur van Hengel sur les bases à adopter pour une

nouvelle traduction du Nouveau Testament; le premier volume du Diction-

naire de la Bible, rédigé par MM. Moll, Veth et Domela Nieuwenhuis. La

nouvelle Fie de Jésus, de M. Meyboom, se rattache à cet ordre de travaux, ainsi

que l'ouvrage posthume du prédicateur van Senden, l'Évangile de saint Jean

porté aux foyers et dans les cœurs. L'époque plus récente du christianisme a

eu aussi ses historiens : nous citerons l'ouvrage intitulé Jngelus Merula, le

jnartyr et le réformateur, on M. le professeur Moll retrace un épisode de Ihis-

toire religieuse de 1530 à 1557. Ou ne se borne pas à étudier la Bible : les lieux

mêmes qu'elle décrit sont l'objet de recherches intéressantes, parmi lesquelles

se place le f'oyage de M. van Senden en Terre-Sainte, ouvrage posthume comme
son essai sur Saint Jean; les Paysages bibliques, de M. des Amorie van der

Hocven; les Lecfui'es géographiques sur la Pcdestine, de M. van de Velde.

L'histoire ecclésiastique eulin est dignement représentée par les archives des

professeurs Kist et Rooyards, et, dans un esprit plus populaire, par l'Histoire

<te l'église chrétienne en tableaux.

La philosophie peut revendiquer, dans le mouvement des dernières publica-

tions hollandaises, l'ouvrage de M. le professeur Roorda sur les Parties du
discours; l'œuvre posthume du profes!«eur Kinker sur le Dualisme de la rai-

son., publiée et annotée par iSL le pasteur Cocheret de la Moriuière.

L'histoire a été plus féconde. Parmi les nombreux travaux historiques publiés

en 1852, nous nous bornerons à citer les plus notables, par exemple, la suite du
Manuel d'histoire générale des Pays-Bas, de M. Visscher; le Dictionnaire

biographique des Pays-Bas, de M. van der Aa; les Provinces-Unies et J'enise,

de M. de Jonge, archiviste du royaume, enlevé tout récemment aux sciences,

ainsi que le professeur D. van Lennep, savant et poète, et l'écrivain dis-

tingué, J. de Vries. Nous noterons encore {'Histoire diplomatique de la

paix d'Aix-la-Chapelle de 1748, de M. de Jonge, Gis de l'archiviste, qui a pu

puiser de nombreux documens dans les archives publiques et particulières; l'es-

sai de M. Beeloo sur la part qu'a prise la partie septentrionale de la Hollande

à la guerre d'indépendance contre l'Espagne; — les Pays-Bas sous Ph ilippe If
de M. van Vloten. Le passé de la Hollande a également trouvé d'infatigables

explorateurs, tels que M. Stratingh, auteur de l'État ancien du pays; M. van

den Bergh, auteur d'un Manuel de la géographie des Pays-Bas au moyen
âge; M. Mees, qui publie un Jtlas historique de la Hollande; M. van der Chys,
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qui retrace l'histoire des Monnaies delà Gueklre; MiM. van Lenuep et Hofdyk,

qui nous ont fait connaître ]es principmix cliâfemix des Pays-Bas; M. Diest

Lorgiou, à qui on doit Fliistoire de la ville de Groningen, etc., etc. L'histoire

militaire et navale a aussi ses représentans; nous citerons particulièrement l'ou-

vrage de M. Sypestejn, lieutenant d'artillerie, sur la Fie et le caractère du,

comte de Monceau, et sur le ré'jiment hollandais d'artillerie à cheval; VHis-

toire de la domination hollandaise au Brésil, de RI. Netscher, lieutenant de

grenadiers; les brillans articles publiés par ]\I. Knoop, officier et professeur de

l'Académie militaire., dans le Guide, revue hollandaise justement estimée; l'essai

historique de M. Koopmau, vice-amiral, intitulé la Marine royale sur l'Escaut

en 1830 et 1832; enfin les travaux de M. Booms, lieutenant d'infanterie, qui

a fait avec l'armée française la campagne de Kahylie, la Statistique et l'orga-

nisation militaire de la France, et la Campagne de l'armée franco-africaine

dans la petite Kabylie en 1851.

Dans l'ordre des travaux scientifiques, on retrouve la même activité que dans

le domaine des recherches historiques. Nous ne ferons que citer l'ouvrage de

M. le professeur Vrolik sur la Fie et l'organisation des Animaux; VExamen
anthropologique, de M. Pruys van der Hoeven; la Dissertation de M. le pro-

fesseur Harting sur la Constitution géologique du sol d'Amsterdam. M. le

professeur Douders a publié un intéressant ouvrage sur les Substances alimen-

taires, et IM. van Hasselt un Traité de toxicologie. On doit enfin à M, van

den Burg un ouvrage élémentaire sur VAstronomie et des Élémens d'histoire

naturelle qui, de même que les travaux analogues de M. le docteur Verwey,

serviront à populariser la science.

L'étude du droit a produit eu 1852 quelques travaux importans parmi les-

quels se placent les Principes généraux du Droit pénal, de jM. vau Deiiise; le

Code pénal annoté, de M. Schooneveld; les Principes du droit de charge selon

le Code de commerce, de i\I. Kist; le Manuel du Droit civil, du professeur van.

Hall; deux Traités de Jurisprudence, de MM. van der Hœvcn et de Vries; un

remarquable ouvrage sur les Antiquités du Droit dans la Basse-Germanie, de

M. Noordewier; enfin les études de M. C van Hall, père du ministre, sur deux

grands jurisconsultes hollandais, van der Linden et Meyer.

Les publications d'économie politique ont été peu nombreuses. Nous n'avons

à signaler que le Manuel de l'histoire des Dettes publiques, de M. Weeveringh;

l'Histoire des Caisses d'épargne, de M. Fokker; les Quelques Mots sur les

Sociétés d'assurance, de M. Stamkart; enfin l'ouvrage remarquable de M. Mil-

lies sur les monnaies anglaises aux Indes Orientales.

Nous arrivons aux travaux philologiques et littéraires. Dans l'ordre des pre-

miers, il faut citer d'abord un recueil où se révèle un esprit de profonde cri-

tique : c'est la Mnémosyne, rédigée par MM. Riehl, Meliler et Naber. Nous

signalerons ensuite le deuxième volume de la Poésie néerlandaise au moyen
âge, de M. Jonckbloet; une étude de jM. de Jager sur un poète hollandais mort

il y a un siècle, Smits, et dont les gracieuses productions, le Fleuve de Rot-

terdam entre autres, méritaient cet hommage. M. van Lennep a continué sa

belle édition des œuvres de Vondel; M. L. Ph. C van den Bergh a donné un re-

cueil des œuvres deCats. D'autres réimpressions d'auteurs hollandais duxvu'^et

du xviii« siècle se succèdent et concourent à fortifier l'esprit national. A côté de
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<?es réimpressions, de nombreux travaux originaux attestent la salutaire influence

qu'exerce sur la poésie contemporaine l'étude du passé littéraire de la Hollande

et des créations étrangères. ?sous signalerons les Poésies éparses de M. Schim-
mel, les BaUades de M. van den Bergh, Julien Vjpostat de M. van der Pot, la

troisième édition des Poésies de M. ter Haar, la deuxième des Poésies de IM. Ha-
sebroek. M'"*" Bosboom-Toussaint a publié un nouveau roman, Media Noche, et

plusieurs nouvelles; un autre écrivain du même sexe, caché sous le pseudonvme
d'Élise, a publié un ouvrage romantique dont Savonarola est le héros, une Étoile

au milieu des Ténèbres. Un talent précoce pour la poésie s'est révélé dans

M"* Estella Herzveld. Un pseudonyme, Chonia, a tracé un bizarrre portrait de

Kamphuyzen, théologien et écrivain hollandais du commenGement du xvii^ siè-

cle. M. J. Honig nous introduit dans la Frise occidentale par un tableau des

mœurs du xv^ siècle intitulé : Truydeman et sa femme. Le nombre des recueils,

des feuilles périodiques ne cesse d'ailleurs de s'accroître. Une Chronique men-
suelle, résumé de l'histoire contemporaine, se poursuit régulièrement. La publi-

cation populaire, l'Ami des Pauvres et des Riches, obtient un accueil favorable

et bien mérité. L'institution, qui s'est donné pour mission d'offrir une lecture

saine et utile aux masses, a répandu dans la seule année de 18.52, en partie

gratuitement, plus de 30,000 exemplaires de cette feuille d'une heureuse in-

fluence morale.

Le développement des arts a marché de pair avec celui des lettres. La Hol-

lande n'a pas seulement à s'enorgueillir de son école de peinture; elle possède

un conservatoire royal de musique qui s'est ouvert il y a un quart de siècle et

qui a célébré en 18.52 l'anniversaire de sa fondation. Sous la direction de IL Lu-

beck, cette institution a formé de nombreux élèves dans toutes les branches de

l'art musical. Nous ne pouvons inscrire ici que le nom de M. Verhulst, aujour-

d'hui directeur de la Société philbanuonique de Rotterdam. M. van Bree,

directeur de la société d'Amsterdam, n'a pas moins coiitribué que M. Verhulst

à répandre les connaissances musicales. Le roi encourage spécialement les

jeunes artistes de la Hollande : des concours publics, de grandes fêtes, l'éta-

blissement de sociétés philharmoniques destinées à seconder le conservatoire,

favorisent le mouvement des études de composition et d'exécution sur tous

les points du royaume. Quanta la peinture, on sait quels souvenirs la recom-

mandent aux sympathies des Hollandais. Ces sympathies ont trouvé une occa-

sion solennelle de s'exprimer dans la grande fcte qu'on a célébrée à Amsterdam

pour l'inauguration de la statue de Rembrandt. Celte fête a provoqué de nou-

velles recherches sur la vie du grand peintre et entre autres des travaux inté-

ressans de J\DL van Lee et Scheltema (1). A côté de cette solennité nationale,

des expositions nombreuses sont encore venues prouver la vitalité de l'école hol-

landaise. Les toiles de MM. Kruseman, van Hove, Schelfhout, Waldorp, Meyer,

Bosboom, y représentent dignement cette école. Kous citerons à côté de ces

peintres distingués quelques artistes pleins d'avenir : pour le paysage, MM. Mi-

raui, Burnier, Destrée, van der Drift, Breuhaus, Hoppenbrouwers, van der

(1) Ce n'est pas en Hollande seulement que l'attention s'est reportée sur Rembrandt

depuis une année, et la Revue des Deux Mondes, dans sa li'STaison du 13 juillet 1853,

a pul;>lié ime remarquable étude de M. Gustave Planche sur la vie et les travaux du maî-

tre d'Amsterdam.
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Maaten, etc.; pour les marines, TNIM. van Deventer, Dreibholz, Schotel, vanKan-

neman, Hull, Koster, etc. La Hollande compte aussi des sculpteurs habiles

dans MM. Royer, van der Yen et George : c'est au premier qu'on doit les sta-

tues de Ruyter, de Guillaume le Taciturne, de Rembrandt, et celle qu'on va

ériger en l'honneur de Coster, l'inventeur de la typographie. La gravure en mé-

dailles est représentée par IM. van derKelIen d'IJtrecht; la gravure, par MM. de

Mare, de Lange et Taurel, dignes interprètes des grands maîtres. — La société

y^rti et Jrnicitix continue d'encourager tous les progrès des arts du dessin ;

établie à Amsterdam, elle compte aujourd'hui plus de 800 membres. D'autres

sociétés se sont formées sur ce modèle. Les expositions de peinture concourent

avec ces sociétés à répandre le goût des arts. A la dernière, qui a eu lieu à

Amsterdam, on comptait 555 toiles de 332 artistes hollandais et 77 tableaux de

peintres étrangers. INous abrégeons ce tableau du mouvement des arts en Hol-

lande; mais ne reconnaît-on pas à ces signes une terre oîj les intérêts matériels

ne régnent pas exclusivement, oii il y a place pour toutes les nobles tentatives de

l'esprit ? Montrer par quelques traits ce caractère particulier de la Hollande, tel

doit être ici notre unique but, et nous croyons l'avoir atteint.

III. — SITrATION COLONIALE.

Les intérêts politiques et matériels dans les Indes néerlandaises. — Mouvement intellectuel.

— Indiisirie et commeice.

Les questions coloniales ont tenu une grande place dans les débats

du parlement hollandais en 1852. L'attention s'est portée à diverses

reprises sur les intérêts des établissemens d'outre-mer, sur leurs

rapports avec la métropole, sur leur prospérité croissante, sur les

réformes qui doivent maintenir et développer même cette prospérité.

La situation des colonies fidèlement esquissée nous permettra d'ex-

poser dans leur ordre les opinions contraires qui se sont produites

sur ces divers points.

CoLOiNiES DES Indes ORIENTALES. — M. Duymaer van Twist y est tou-

jours revêtu des fonctions importantes de gouverneur général; il continue de

consacrer tous ses soins à élever la race indigène vers une condition meilleure,

à extirper les abus, à resserrer les relations avec la métropole. Un voyage d'in-

spection dans plusieurs résidences lui a permis de surveiller le système des

cultures dans les détails si variés de son application. Les mesures importantes

qu'a prises en 1852 le gouverneur général ont pour lu plupart trait aux finances.

Ainsi, par un arrêté du 30 mars, M. Duymaer a établi qu'à compter du l*^"" avril

on pourrait, contre paiement en récépissés, se procurer des lettres de change

de la direction de la banque de Java, instituée à Batavia. Ces lettres de change

seraient tirées par le gouverneur général à la charge du ministre des colonies

en Hollande, délivrées à un minimum de 1,000 florins au cours du jour, et

jamais à un taux inférieur à 95 pour 100; enfin elles seraient payables après dix

mois de date. Le 25 juin suivant, le gouvernement des Indes a pris une autie

résolution financière. Considérant que le numéraire en argent n'arriverait pas
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en temps opportun pour couvrir les frais d'administration aux Indes, il a résolu

d'émettre des promesses chacune de 500 florins payables après un an et à un
intérêt de 1/2 pour 100 par mois. L'émission de ces promesses pourrait atteindre

une valeur de 3 millions; mais le gouvernement colonial se bornait pour le mo-
ment au tiers de la somme, et décidait que ce papier serait reçu en paiement par

le trésor public.

L'ouverture des débats sur la restauration du système monétaire dans les

chambres métropolitaines coïncidait avec la publication de ces arrêtés. On sait

qu'après plusieurs votes douteux, le projet ministériel avait été rejeté par 38 voix

contre 22. Les mesures financières prises par le gouverneur général furent con-

nues sur ces entrefaites dans la métropole. Le gouvernement les désapprouva

comme peu en harmonie avec ses propres observations présentées devant le par-

lement sur l'état des finances indiennes. L'opposition en tira de nouveaux argu-

mens à l'appui de ses vœux pour une réforme financière aux Indes. La loi qui

prescrivait l'emploi du boni colonial lui offrit Foccnsion de renouveler ses in-

stances et ses plaintes. On blâma le ministère de ne pas approuver les mesures

du gouverneur général, entre autres rémi,ssion de promesses. Le ministre des

colonies paya un juste tribut d'hommages aux mérites du gouverneur général,

mais il persista dans son opposition contre la mesure. A ceux qui lui repro-

chaient de ne pas assez tenir compte de l'incertitude des produits coloniaux il

répondait qu'il n'y avait pas lieu de manifester une telle défiance sur l'emploi de

ces moyens, pour peu qu'on appréciât les économies importantes introduites

dans le transport et la vente des articles du commerce des Indes. Pour 18-53, le

gouvernement croyait donc pouvoir compter sur une somme de 14 millions 1/2

de flor. du trésor colonial (1), dont la majeure partie serait a(fec:ée au paiement

des rentes de la dette des colonies.

Revenons à la série des mesures prises par le gouverneur général des Indes

hollandaises. Quelques-unes de ces mesures tendent à simplifier la direction

journalière et permettent par exemple aux directeurs de cultures de nommer
eux-mêmes les employés inférieurs, de fixer les districts à surveiller, etc. le
gouvernement colonial ne s'est pas montré moins préoccupé de l'état sanitaire

des vastes possessions confiées à sa surveillance. Il a fait un appel aux médecins

d'Europe qui voudraient s'établir aux Indes. Une connnission a été nommée pour

étudier les moyens d';issainir la ville de Batavia et ses dépendances. Un subside

a été accordé à l'établissement de santé de M. Steenstra Toussaint, situé à Ga-
dok, près de Buytenzorg.

Dans le domaine intellectuel, l'action remarquable exercée par la Société de

Batavia seconde efficacement les efforts du gouvernement colonial. La société a

publié un rapport sur ses travaux, oii elle annonce qu'elle n'a pu encore mener à

fin la publication du dictionnaire dajak-hollandais. Cette tâche dont IM. Harde-

land s'est chargé exigera encore plusieurs années d'efforts. Quant à la culture

(1) D'après une estimation générale, le prix du café serait de 24 cents par demi-kilo;

celui du sucre de 26 florins par 100 kilos; de l'indigo, de 3 florius 1/2 par d^mi-kilo;

de l'étaiii, de 47 florins les 50 kilos, etc. La vente des produits atteindrait ainsi une va-
leur d'à peu près 34 millions de florins, et le bénéfice sur les primes d'assm-ance, plus

de 200,000 florins; les besoins coloniaiLX exigeaient 20 millions. Resterait, comme excé-
dant à verser au trésor, 14 millions 1/2.

30
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des littératures javanaise et kawi, elle s'est développée de plus en plus. La société

a reçu le manuscrit du poème Manlk Maja, préparé pour être publié dans le

vingt-quatrième volume de ses travaux par M. le docteur de Hollander, profes-

seur de l'académie de Breda. Le volume suivant contiendra le Broto Yoitddho,

mis en ordre par M. Cohen Stuart. On u'a qu'à voir les volumes récens publiés

par la société pour se convaincre de ce qu'elle a fait pour la culture de la lit-

térature indigène; le SJair Bidasari, le Romo, et cinq autres poèmes javanais

des plus intéressans ont été édités et annotés par plusieurs savans. Le hasard

lui a fourni l'occasion de s'assurer un autre trésor littéraire. Ayant ajjpris qu'une

famille de prêtres demeurant dans le Kadou était en possession de manuscrits

d'ancienne date, la direction a fait de son mieux pour se les approprier, et, aidée

par la sollicitude éclairée du gouvernement, elle y a réussi complètement. Son

bibliothécaire adjoint, M. Friederich, a communiqué une note sur cette décou-

verte : il en résulte que le nombre total de ces manuscrits, gravés en grande

partie sur des feuilles de lontar, s'élève à 357; que 27 en sont écrits en javanais

nouveau, et 330 en langue et caractères anciens. Ce qui rend ces manuscrits si

précieux, c'est qu'au lieu de rinfluenee mahométane dont les traces sont si com-

munes daos les documens javanais, on trouve ici l'élément hindou-javanais dans

toute sa p.ureté.

Dans la direction de l'archéologie et de l'histoire, un mouvement de progrès

analogue peut être constaté. Le gouvernement a fait continuer l'œuvre gran-

diose de la reproduction du débris le plus important à Java de l'époque des Hin-

dous; la restitution du temple de Boroboudho, dans sou ensemble et dans tous

ses détails, confiée à l'habile artiste M. Wilsen, aidé de M. Slionberg Muller.

M. Hageman a donné une Histoire des guerres entre les Portugais et les Ma-
lais aux Indes. La société, qui a donné place à ce travail dans ses œuvres, vient

aussi de décider la publication d'un nouvel ouvrage périodique, consacré à la

statistique et à l'ethnographie des Indes. Elle a publié encore quelques disserta-

tions intéressant les sciences naturelles. Le développement que ces sciences ont

pris il y a une dizaine d'années avait motivé d'ailleurs dès 1844 la publication

d'un ouvrage spécial qui, après une courte interruption, a reparu en 1850 sous

le titre de Natuurkundlg tydschrift voor nederlandsch Indie {Revue des

Sciences physiques des Indes néerlandaises). C'est là, plus encore que dans les

publications de la Société de Batavia, qu'on peut suivre les progrès des sciences

naturelles aux colonies. L'étude des sciences médicales est aussi favorisée depuis

quelque temps par une association savante et par un organe spécial.

La métropole même a d'utiles établissemens dont l'influence se fait sentir aux

Indes; tel est l'Institut royeil, sous la présidence de M. J.-C. Baud. Cet Institut

a publié plusieurs livraisons d'un ouvrage périodique, Bydragen tôt de Taal-

Landnen folkenhunde van Nederlandsch-Indie {Communications linguisti-

tiqnes, géographiques et ethnographiques des Indes hollandaises). Le recueil

de M. le docteur van Hoëvell et d'autres ouvrages périodiques, tels que l'Indien

(de Ijidier), ne cessent d'appeler l'attention du public hollandais sur les inté-

rêts coloniaux.

Pour revenir aux Indes mêmes, l'influence civilisatrice des Européens s'y ré-

pand dans une sphère plus humble, mais non moins utile. Une société pour fa-

voriser l'enseignement primaire y a été formée en 1851, et le rapport sur sa
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première année d'existence vient d'êîre livré à la publicité. On y rappelle tout

ce qui a été fait, plus particulièrement au commencement du siècle, pour Ten-

couragement de l'instruction aux Indes. Ce n'étaient alors que des germes qui

devaient être fécondés dans une époque ultérieure : à côté des écoles dites <• de

la ville de Batavia, » on en a vu s'établir à Weltevreden, Samarang, Soura-

baya, etc. La Société de l'enseignement guidée dans ses premiers pas par M. An-

deweg, instituteur en chef de l'école gouvernementale à Batavia, sert comme

de centre directeur à ces établissemens.

Depuis l'adoption de la nouvelle codification des Indes, calquée en grande

partie sur celle de la métropole, il règne plus d'ordre et de régularité dans les

affaires judiciaires des Indes. Des statistiques de ces aflaiies viennent d'être pu-

bliées d'après le plan suivi par la mère-patrie.

L'histoire militaire des Indes a été peu remplie cette année. Le commandant

en chef de l'armée, le duc de Saxe-AVeimar, a obtenu un conaé pour cause de

santé : il est revenu en Europe. Qiielques mesures réglant Tenrôlement des in-

digènes ont été prises. Un monument en l'honneur du général Michiels (1) a été

élevé à Batavia; un autre lui sera érigé à Sumatra, théâtre principal de ses ex-

ploits, et sa statue doit décorer ïMaëstricht, sa ville natale. Sumatra a vu cette

année même s'accomplir quelques opérations militaires sous la conduite du colo-

nel de Brauw, et le mouvement des populatior;s rebelles y a été réprimé.

Les riches territoires des colonies de l'Inde sont lobjet d'incessantes et fé-

condes ex-plcra lions. Le gouvernement colonial vient d'ordonner une enquête sur

les richesses miaéralogiques de l'île de Batjan, particulièrement sur le charbon,

le cuivre et l'or. Dans la résidence de Samarang (Java), on a trouvé du vif-ar-

gent et des houilles; dans les pays élevés de Padang (côte ouest de Sumatra),

du vif-argent, du cuivre et du zinc; dans le district de Maros (Célèbes), des

couches de charbon qui malheureusement promettent peu pour l'exploitation;

des couches plus fécondes à l'île de Céram; celles de Bornéo continuent d'être

exploitées avec régularité. L'ingénieur des mines M. de Groot a reçu l'ordre

de faire des recherches sur la présence du charbon à lîle de IMadura, tout près

de Java. La cession de la partie portugaise de Timor a donné aux Hollandais

des mines de cuivre que l'on dit très riches et précieuses. C'est la production

de l'étain qui continue de fixer plus particulièrement l'attention. La produc-

tion de l'étain de Banka se montait, en 1851, à plus de 93,000 picols; toute-

fois dans ce chiffre on compte 14,000 picols de minerai exploité en 18.50. Dans

cette dernière année, le produit, comparativement à celui de 1851, était inférieur

de 18,000 picols. En 1852, il est entré dans les différens dépôts du gouverne-

ment 79,417 picols d'étain provenant des districts exploités de Banka; il restait

2,262 picols de minerai non fondu dans les mines.

L'administration de lîle de Billiton a été séparée de celle de Banka, et pour

y favoriser l'exploitation des mines et la culture des terres vagues, l'importaticn

de l'opium y a été rigoureusement défendue. Le prince Henri des Pays-Bas pré-

sidera par des fondés de pouvoir aux travaux de Billiton. Le gouvernement, par

contrat emphytéotique, a concédé au prince Henri et au baron van Tuyl van

'(1) Toyez, sur le général Michiels et ses campagnes, l'étude du capitaine de vaisseau

M. Jurien de La Giavière, la Domination hollandaise dans l'arcliipel indien, — Revue

jdes Deux Mondes, livraison du l^ janvier 1853.



A68 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

Serooskerken, lionime d'énergie et de savoir, les terres de Billiton pour un terme

de quarante années consécutives, à dater du 23 mars 1852.

D'autres travaux, d'autres mesures d'utilité publique intéressent plus particu-

lièrement Java : nous citerons le chemin à rail établi de Batavia à Buitenzorg;

c'est la première voie de cette nature dans 1 île; ce n'est, à dire vrai, qu'un petit

chemin de transport, à un seul rail, construit en bois. Batavia auraaus.>i en 1853

une exposition où l'industrie de toutes !e.> possessions de l'Inde sera représentée.

La prospérité croissante de la colonie javanaise ne saurait mieux se révéler d'ail-

leurs que parle développement de sa population et de ses cultures. La population

des îles de Java et de Madura, à la fin de 1850, était de 9,570,023 têtes, parmi

lesquelles on comptait 16,172 Européens, 123,934 Chinois, 28,522 autres Orien-

taux et 9,646 serfs. — Les cultures présentaient dans la même année les chiffres

les plus satisfaisans.On comptait près de 234 millions de cafiers, soit 7 millions

de plus qu'en 1849; oa avait déposé dans les magasins publics 976,725 picols

de café, soit 515,087 de plus qu'en 1849. — La production sucrière aussi allait

en augmentant; le nombre des fabriques de sucre s'était monté à une centaine.

Le produit était en 1850 de 1,406,464 picols, soit 202,940 de plus qu'en 1849.

— La culture de l'indigo, au contraire, va toujours en diminuant à Java; l'on

prétend que c'est par suite de l'épuisement du terrain, toutefois il paraît que

les saisons défavorables y sont pour beaucoup. Le produit de l'indigo a été

en 1850 de 825,020 livres d'Amsterdam. — Les résultats de la culture de la

cochenille ont été des plus favorables; la récolte du tabac et du poivre a été

prospère. — Le riz en 1850 avait à lutter contre des circonstances aussi défa-

vorables que dans l'année précédente. Les rizières occupent à Java une super-

ficie de 1,815,075 baus (le bau représente 500 perches carrées); la neuvième

partie n'en a pu être cultivée. Le gouvernement, pour parer à de telles éventua-

lités, a fait de son mieux, il a affranchi les populations des services seigneu-

riaux et a mis des sommes considérables à la disposition des autorités locales.

Le produit brut des droits d'entrée et de sortie de Java et de Madura s'est

élevé en 1851 à 8,364,854 florins (droits sur les produits du gouverneuîent,

1,666,190 florins); produit net 6,557,902 florins, soit 1,599,791 florins de plus

qu'en 1849, et 1,489,275 de plus qu'en 1850. En 1852, les mêmes droits d'entrée

et de sortie ont produit une somme de 6,015,219 florins, c'est-à-dire 946,721 flo-

rins de plus qu'en 1850, et 461,553 florins de moins qu'en 1851.

La valeur des produits importés à Java et Madura de l'arclupel indien pen-

dant l'année 1852 s'est élevée en total à 1,535,117 florins. Les produits de la

Chine, des Philippines et des Indes britanniques n'ont contribué à ce total que

pour de faibles proportions. Il a été exporté de Java et de Madura vers l'archi-

pel indieu pour une valeur de 7,761,969 florins.

Les dépenses publiques aux Indes se sont élevées en 1850 à 53,800,000 flo-

rins, les recettes à 38,914,043 florins; déficit à combler par le produit des ventes

des articles coloniaux dans la métropole, 14,944,965 florins. Le produit de ces

ventes avait été de 36,502,228 florins; excédant 18,882,698 florins, dont plus

de la moitié est affectée au paiement des rentes de la dette des ludes; l'autre

partie forme le boni du service des Indes de 1850.

En passant de Java aux autres possessions hollandaises, nous rencontrons

.une situation sur laquelle il importe moins d'insister. A Sumatra, le mouve-

ment qui avait éclaté en 1851 n'avait pas entièrement cessé. Kous avons dit
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que, grdce aux opérations du colonel de Brauw, la tranquillité}' était momenta-

némeut rétablie. Malgré ces troubles, les droits d'entrée et de sortie à Suma-

tra avaient augmenté en 1851, comparativement à l'année précédente. — Dans

les districts intérieuis de Palembang, où le mûrier croît eu abondance et à

l'état sauvage, la population s'est adonnée assez généralement à la culture de

la soie. Elle préfère les travaux agricoles à ceux du commerce, et en 1852 de

grandes quantités de produits du sol (du riz, du coton, du rotin, etc.) ont é'é

portées journellement à la capitale de l'île. Les paiemens considérables des

rentes foncières témoignaient d'une prospérité croissante et d'une meilleure dis-

position des habitaus. Récennnont, le droit territorial établi sur le café de Su-

matra à l'exportation de Padang vient d'être aboli.

Dans l'île de Bornéo, l'ordre n'a régné qu'ostensiblement parmi les Cbinois

établis sur la côte ouest; le gouvernement a transformé l'administration déma-

gogique des kongsle (corporations) en une administration centrale, à la tête de

laquelle est mis un régent. Celui-ci a fait son entrée solennelle le 20 juillet 18.52

à Sambas. Récemment il y a encore eu des troubles dans ces possessions.— L'oc-

cupation de Sepang par un connnandant hollandais, et de Moutrado par un chef

malais, ne s'est pas faite sans quelques difficultés, aplanies surtout par la bonne

conduite du résident, M. AViller.

A Célèbes, le port franc de IMacassar est dans une remarquable situation ('e

prospérité, et bien des négocians européens et chinois, tant de Singapore qi;e

d'autres contrées, s'y sont établis. La récolte du riz a été mauvaise dans les en-

virons de Macassar, et le gouvernement a dii venir en aide à la population en

souffrance.

Les populations de Timor ont à dé[)lorer la mort de leur résident, M. le ba-

ron van liynden, administrateur zélé et éclairé. Ces populations et celles des

îles adjacentes, d'après les rapports les plus récens, atteignent le chiffre de

2,275,000 habitans. L'attention s'est fixée bien des fois sur cette île, heureuse-

ment située et fertile; ou voudrait en faire une station de baleiniers.— La par-

tie portugaise de Timor a été cédée au gouvernement hollandais moyennant une

indemnité.

Les îles Moluques jouissent d'un parfait repos. L'état sanitaire d'Amboine

s'améliore. Cet archipel a grandement souffert tout récemment des tremblemens

de terre et des ouragans. Pour effacer en partie les traces de ces désastres, le

gouvernement a enfin accédé au désir depuis longtemps manifesté d'ouvrir les

îles Moluques au commerce universel, avec exclusion pour l'opium et les armes.

Une proposition à cet effet \ieut d'être présentée aux chambres législatives de

la métropole; elle a été adoptée par la seconde chambre à l'unanimité des voix.

Les communications à vapeur commencées avec les Moluques et d'autres îles de

l'archipel indien se développent rapidement. Aujourd'hui, le gouvernement, par

ces communications accélérées, reçoit à Batavia en peu de jours des nouvelles

de toutes les directions de l'archipel, de Padang aussi bien que des Moluques.

La préparation du sago dans ces dernières îles s'est améliorée, et le commerce
de cette denrée alimentaire a pris un nouvel essor.

Avant de quitter les îles de l'archipel indien, citons un fait qui les intéresse

toutes. Plusieurs croisières ont été dirigées encore cette année contre les pirates

malais : on a pu se convaincre de l'efficacité des mesures prises contre ces forbans

en 1851; on ne rencontre plus qu'un petit i.ombre de pirogues suspectes. Lors-



Il70 ANOT/AIRE DES DEUX MONDES.

que le bâtiment le Davphin, à la fiiî de l'aniîée 1852, se rendit de ^lacassar à

Sumbawa, l'état-major reçut un accueil des plus bienveiilans du sultan, qui

remercia hautement le gouvernement hollandais d'avoir, par les croisières inces-

santes de ses bâtimens de guerre, amené la paix dans ces parages.

L'attention a été appelée sur le Japon par suite des tentatives du gouverne-

ment des États-Unis. La Hollande elle-même, comme l'on sait, avait demandé

naguère au gouvernen)ent de lédo qu'il se départît de sa politique exclusive. Ces

efforts de la Hollande, bien qu'ils n'eussent pas eu pour le moment le succès qu'on

s'en était promis, auraient dû au moins préserver ce pays des attaques injustes

et souvent virulentes de quelques feuilles étrangères qui ont taxé la Hollande

d'apporter dans la question japonaise des vues étroites et mesquines. Ces atta-

ques injustes ont provoqué une réponse digne et ferme de IM. Levyssohn, qui,

pendant cinq années consécutives, a dirigé le commerce hollandais du Japon,

commerce d'une importance aujourd'hui bien minime, soit dit en passant (1).

On n'a qu'à voir la collection japonaise que le gouvernement hollandais vient

d'envoyer à l'exposition de Dublin pour sentir plus vivement combien est regret-

table ce déclin du commerce des Pays-Bas avec le Japon.

Indes occide?<tales et côtes d'Afbique. — A Paraniaribo [Surinam), la

perte d'un navire de commerce autrichien, la Fenez-ia, délaissé par son équi-

page, avait provoqué, on s'en souvient, une mesure sévère de la part du gouver-

netnent métropolitain vis-à-vis de M. le baron van Raders, placé à la tête de

l'établissement de Surinam. De retour dans la métropole, M. van Raders s'est

défendu dans un mémoire livré à la publicité. Nous ne mentionnons cet incident

et la polémique provoquée par le mémoire de M. van Piaders que pour noter un

grief de plus parmi ceux que l'opposition eut à faire valoir contre le ministre

des colonies, qu'on accusa d'avoir trop agi dans cette affaire sous la pression du

gouvernement autrichien. Le gouverneur intérimaire de Surinam, M. de Kanter,

est mort le 14 juin 1852, et a été remplacé temporairement par 1\L Barens. Peu

de jours après, le nouveau gouverneur, M. Schmidt auf Altenstadt, ancien ré-

sident de Java, est arrivé à Paramaribo et a été installé solennellement.

La valeur de l'importation de Surinam en 1851 a été de 1,881,144 florins,

soit 206,417 florins de moins qu'en 1850. La valeur de l'exportation en 1851 a

été de 2,493,379 florins, soit 383,722 florins de moins comparativement à l'an-

née précédente. Arrivages en 1851 : 188 navires jaugeant 11,214 lasts (58 na-

vires et 1,380 lasts de moins comparativement à 1850);^— appareillages : 192

navires jaugeant 11,581 lasts (53 navires et 961 lasts de moins comparativement

à 1850).

Il résulte du rapport présenté en 1850 sur la situation de Surinam que la

population s'y élevait alors à 12,401 personnes libres et à 39,679 personnes non

libres, que le nombre des nègres dits les noirs des bois ou delà campagne y
montait à 8,000, et que celui des plantations était de 273, trois en moins com-

parativement à 1849.

Les recettes publiques se montaient en 1850 à plus de 1 million. Dans cette

somme, il entre toutefois un subside de la métropole de 150,000 florins. Les

dépenses s'élevaient toujours à plus de 1 million.

L'île de Curaçao a été affligée par une grande sécheresse et par de terribles

(1) VoyeZj sur cet écrit; la Revue des Deux Mondes du 1er octobre 1852.
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ouragans. Les mêmes phénomènes se sont produits à l'île de Saint-Martin, où

néanmoins la fabrication du se! augmente de plus en plus. Des organes hollan-

dais, dans la métropole, se sont élevés en faveur d'un dégrèvement d'impôts

pour l'île de Saint-Martin, à l'effet de donner un essor plus considérable à cette

fabrication. Le gouvernement s'est borné à diminuer les droits d'entrée et de

sortie, afin de ramener le commerce dans ces parages.

Dans les possessions hollandaises de la Côte de Guinée, il n'y a guère à

signaler que la mort du gouverneur, le colonel van der Eb, décédé à Saint-

George d'EImina. Pendant plus de seize ans, il avait, dans ce climat dangereux

aux Européens, veillé avec une rare capacité aux intérêts des possessions et

delà métropole. Par une sage modération, il s'était acquis une influence salu-

taire sur les régnicoles; par sa longue expérience, il avait su étendre le com-

merce et la navigation sur la côte, et ménager les bonnes dispositions des repré-

sentans et des commerçans des autres nations. La Hollande perd en lui un

fonctionnaire des plus éclairés, le commerce africain un appui chaleureux. Le
gouverneur actuel de ces possessions a pu mettre à profit Tinfluence acquise

par son devancier en exhortant non sans succès les Ashantls à terminer à

l'amiable leurs différends avec les Anglais.

Nous vfiDons de résumer dans ses traits principaux la situation

des colonies de la Hollande. Les conclusions que nous avons à en

tirer s'appliquent à la métropole même, et, en finissant ce tableau

du développement politique et matériel de la Hollande en 1852,
nous ne séparerons pas les intérêts des établissemens d'outre-mer

des intérêts de la mère-patrie. C'est sur la prospérité de ses colonies

que repose en grande partie la prospérité de la Hollande. La ques-
tion soulevée par les rapports du gouvernement avec ses possessions

d'outre-mer est une des plus graves parmi celles que les Pays-Bas

ont eu à débattre en 1852. En face du gouvernement, qui regai'de

les colonies conmie plus particulièrement tenues d'assm'er à la mé-
tropole les avantages matériels qu'on exige d'un pays conquis, se

placent ceux cpii veulent que le développement des colonies en pre-

mier lieu profite à elles-mêmes, puis ceux qui, cherchant un moyen
terme entre les deux extrêmes, demandent que le gouvernement
s'impose de veiller non-seulement au bien-êti'e, mais au dévelop-

pement moral et intellectuel de la population coloniale. H s'est formé
ainsi un parti, ennemi de tout système outré, qui ne veut de rema-
niemens que dans une sage mesure et dans un esprit d'améliorations

pratiques. C'est ce parti-là qui a fait prévaloir son influence dans
la chambre qui vient d'être dissoute. Espérons qu'il retrouvera son
ascendant au sein du nouveau parlement. L'avenir de la HolLinde et

de ses colonies est lié au triomphe de cette opinion, qui, s'adressant

au bon sens traditionnel du pays, n'exclut pas les réfonnes utiles,

mais condamne les remaniemens hasardeux et les changemens pré-
maturés.
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faiteurs, sur le vagabondage et sur les associations ouvrièies. — Affaires du Holstein. — Les
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Bretagne. — Le ZoUverein et le Steuerverein. — Négociations commerciales.

Les affaires intérieures de l'Allemagne et les relations du pouvoir

fédéral avec les puissances étrangères n'ont point eu, en 1852, au-

tant de retentissement que dans les années précédentes. Le rétablis-

sement de la diète, la certitude de la paix entre les membres de la

confédération, devaient ôter beaucoup d'intérêt aux délibérations de

Francfort et à l'action des divers cabinets allemands; mais il res-

tait au corps germanique à se rasseoir, à faire disparaître les der-

nières traces des mouvemens de 1848, C'est sur ce terrain que les

rivalités et les appréhensions, qui existent à l'état normal dans le sein

de la haute assemblée, se sont donné d'autant plus librement carrière

(1) Le comte de Thun-Hohenstein, plénipotentiaire autrichien en 1852, a été remplacé

en 1853 par le Laruu de Prokesch-Osten.
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que les questions intéressant l'existence même de la confédération

paraissaient résolues ou indéfiniment ajournées. Enfin les affaires

commerciales ont amené des difficultés que l'on a pu un instant re-

garder comme insolubles, mais qui ont fini par s'arranger, et dont

la conclusion peut modifier considérablement par la suite l'état poli-

tique et commercial de l'Allemagne.

L'invitation de faire une loi sur la presse applicable à tous les

états de la confédération est un des legs les plus embarrassans laissés

à la diète par le congrès de Dresde en 1851. Il n'est pas inutile de re-

prendre de haut cette affaire, qui de tout temps a soulevé de grandes

divisions dans le sein de la confédération.

L'article 18 de l'acte fédéral de 1815 contient la disposition sui-

vante : (( § Zi. La diète s'occupera, lors de sa première réunion,

d'une législation uniforme sur la liberté de la jrresse... » En exécu-

tion de cette prescription, la diète adopta le 20 septembre 1819,

sur la proposition du ministre d'Autriche, une résolution relative

aux moyens de prévenir les abus de la presse. Le paragraphe 1" de

cette résolution déclare que tous les écrits ne dépassant pas vingt

feuilles d'impression et tous les écrits périodiques seront soumis à

la censure préalable. Chaque gouvernement est ensuite déclaré libre

d'ordonner les mesures qui lui paraîtront les plus propres à rem-

phr le but indiqué (§ 2), sans toutefois que l'attribution aux tri-

bunaux ordinaires de la poursuite et de la punition des abus de la

presse puisse être jamais considérée comme donnant des garanties

suffisantes à la confédération (§3). Chaque gouvernement est res-

ponsable des écrits publiés sur son territoire et qui sont blessans

pour la dignité d'un autre état; mais on s'engage réciproquement à

veiller avec soin à ce qu'il n'y ait pas de plaintes de cette nature (§ li

et 5) . — Un état qui se croit blessé par un écrit publié dans un autre

état, après avoir épuisé les moyens amiables de conciliation, pourra

déférer le débat à la diète, qui aura le droit de supprimer l'écrit ou

d'en arrêter la continuation; de même la haute assemblée pourra

d'office prononcer, contre un écrit qui lui paraîtra blessant ou pour

la confédération ou pour un de ses membres, une sentence dont il

n'y aura nul appel possible, et que l'état responsable devra faire

exécuter (§6). — Le rédacteur d'un ouvrage supprimé par la diète

ne pourra, pendant cinq ans, se livrer à une rédaction semblable

dans un autre état de la confédération; mais il ne sera porté par l'as-

semblée aucune peine personnelle contre les auteurs, éditeurs ou im-

primeurs (S 7). — Les paragraphes 8 et 9 sont relatifs aux mesures

à adopter dans chaque état pour l'exécution, et à la nécessité de

mettre le nom de l'imprimeur à tous les ouvrages publiés en Allema-

gne. Voici le texte du paragraphe 9 : ce Le présent arrêté sera en force
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pendant cinq ans à dater du jour de sa publication; avant le ternie

de son expiration, la diète prendra en njûre considération de quelle
manière la disposition de l'article 18 de l'acte fédéral, relatif à l'u-

niformité des lois sur l'emploi de la presse dans les états confédérés,
pourrait recevoir sou exécution, en fixant définitivement les limites

légales de la liberté de la presse en Allemagne. »

La résolution fédérale de 1819 devait cesser 'd'être en vigueur,
d'après sa teneur même, le 20 septembre 182â. — Le 16 août 1824,
le président de la diète germanique avait proposé de la renouveler
pour cinq autres années, se fondant sur ce que des difficultés de di-

verse nature n'avaient pas encore permis de combler cette lacune
de la législation fédérale. La diète arrêta que la loi provisoire du
20 septembre 1819 serait maintenue jusqu'à ce qu'on se fût entendu
sur une loi définitive. En 1831 et en 1832, des mesures impliquant
un redoublement de surveillance à l'égard de la presse quotidienne
furent encore adoptées, et une commission fut instituée pour rédi-

ger un projet de loi définitive, en prenant pour base des propositions

faites alors par la Piusse et par l'Autriche. La diète, dans sa séance
du 28 juin 1832, exprimait à l'égard delà solution prompte de cette

afi'aire un espoir qui ne s'est pas réalisé. En effet, la commission ne
put jamais s'entendre, certains états demandant la liberté de la presse

avec des mesures restrictives, d'autres insistant pour le maintien de
la censure. La loi du 20 septembre 1819 était donc encore en vigueur
lorsque la révolution de 18Zi8 vint la faire disparaître avec le reste.

L'une des trois commissions fonuées en 1851 à la suite de la con-

signation des procès-verbaux de la conférence de Dresde fut char-

gée, sur la proposition de la Prusse et de l'Autriche, de préparer irae

loi fédérale de la presse. Cette demande avait été faite en même temps
et par les mômes puissances que celle relative à la nécessité de mo-
difier les constitutions particulières dans le sens des lois fédérales.

Il y eut sur ces deux objets un seul rapport présenté par le plénipo-

tentiaire saxon dans la séance du 1(3 août 1851. Voici la partie de ce

rapport qui concerne la presse :

«Le comité émet l'avis qu'une loi générale est tout à fait de la compé-

tence de la diète; mais comme une loi semblable demande de longues études,

et qu'il y a uigence à réprimer la mauvaise presse, la commission propose la

résolution suivante :

« La diète charge la commission établie le lOjuillet, en suite des conférences

de Dresde, de présenter, dans le plus bref délai possible, un projet sur les dis-

positions générales relatives aux abus de la presse, et invite les gouvernemeus,

jusqu'à la promulgation de ces dispositions, à poursuivre, par tous les moyens
légaux qui sont à leur disposition, les journaux ou écrits athéistes, commu-
nistes, socialistes ou tendant au renversement de la monarchie, et à veiller par-
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ticulièrement à ce que les moyens destinés à ce résultat ne manquent pas dans

les pr.ys de la confédération. Afin de faciliter à la commission le travail d'une

loi ç^énérale sur la presse, la diète lui permet de s'adjoindre un ou plusieurs

hommes spéciaux pour la rédaction d'un projet de loi, et attend que le comité

lui propose les personnes qu'il voudra choisir. »

Cette proposition a été adoptée le 23 août 1851. Les hommes spé-

ciaux fiu'ent choisis au nombre de quatre, à savoir : un délégué au-

trichien, un prussien, un saxon, et un de la liesse grand-ducale.

L'expert autrichien fut chargé de la rédaction. Des indiscrétions ont

révélé plusieurs fois l'état des travaux de la commission, et l'on n'a

pas ignoré non plus dans le public que la Prusse trouvait le projet de

cette commission trop sévère pour la presse. Avant même que celle-

ci eût déposé son rapport, les journaux avaient déjà publié un projet

attribué à la majorité de la commission, et un contre-projet attribué

au gouvernement prussien. C'est seulement dans la séance du 5 août

1852 que la commission a présenté son rapport, qui a été renvoyé

aux états particuliers avec invitation de l'examiner. Un an après, cette

aiïaire, qui présente d'ailleurs de si grandes difficultés, n'avait fait

aucim progrès vers une solution.

La question de la police fédérale montra, ce qui ne se rencontre

pas toujours à Francfort, les deux grandes j)uissances animées d'un

même désir. En effet, ce fut d'accord avec le plénipotentiaire prus-

sien que le comte de Thun présenta à la diète, le 8 octobre 1851, le

projet d'organiser une police fédérale qui aurait son siège à Leipzig.

L'entente paraissant régner entre l'Autriche et la Prusse, l'action des

états secondaires devait naturellement venir contrarier les eiïets de

ce dualisme, qui est'pour eux l'objet perpétuel d'une appréhension

et d'une répugnance trop justifiées. Aussi, dès que le projet fut mis

en avant, la Bavière manifesta son opposition à ce que la Saxe fût

chargée de la surveillance de cette police. Le projet n'a pas encore

abouti et présentera des difficultés insurmontables, si les divers états

ont conservé quelques sentimens d'indépendance. En effet, que la

diète, qui a déjà révisé les constitutions particulières, institue, outre

une législation fédérale de la presse, une police fédérale, chose de sa

nature fort envahissante, il ne restera plus aux puissances secon-

daires que les apparences de l'autonomie, et l'Allemagne n'aura

échappé à l'hégémonie prussienne que pour tomber sous la dépen-

dance aussi étroite de la diète, qui obéh"a toujours ou au dualisme

ou à l'Autriche seule.

La flotte fédérale allemande a dû sa création à une décision de

l'assemblée nationale de Francfort du ih juin 18/i8 et à une réso-

lution de l'ancienne diète qui ne s'était pas encore dissoute et sié-

geait à, côté du corps constituant. Plusieurs états avaient refusé, dès
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le principe, de s'associer à cette création, assez mal conçue du reste,

et qui avait donné lieu aux plus grands abus. Le gouvernement au-

trichien n'y a jamais adhéré. Fardes déclarations en date des 16 oc-

tobre et 8 décembre I8Z18 et du 27 février 18/i9, il avait protesté

contre toute obligation de payer aucune contribution spécialement

applicable à la flotte et contre tout emploi des ressources fédérales à

cet objet. Aussi les fonds de création et d'entretien avaient-ils été

fournis par les seuls états, y compris la Prusse, qui avaient approuvé

la création de la flotte. Les fonds étaient ordinairement avancés par

la caisse fédérale pour le compte de ces états et pris sur les sommes
attribuées aux forteresses.

Les questions relatives à la reconnaissance de la flotte, soit comme
institution organique fédérale, soit comme piopriété fédérale, soit

comme propriété particulière des états qui avaient contribué à la for-

mer, et celles ayant trait à la répartition des sommes avancées ou
dues, n'avaient pas été posées sérieusement avant la restauration de

la diète. Lorsque cette assemblée fut réunie, elles ne tardèrent pas

à se présenter et à soulever des difficultés de nature à faire éclater

tous les élémens de discorde, toutes les prétentions opposées que

renfeime le corps germanique.

Au moment du rétablissement de la diète, la flotte était mouillée

à Bremerhaven dans la Mer du Nord, et se composait de 3 frégates à

vapeur, de 2 frégates à voiles, de 6 corvettes à vapeur et de 26 cha-

loupes canonnières.

Dans la séance du 11 juin 1851, la diète, sur la proposition de

l'envoyé de Hanovre, avait nommé une commission chargée de lui

faire un rapport détaillé sur la flotte. Cette commission était compo-
sée des plénipotentiaires d'Autriche, de Prusse, de Hanovre et des

villes libres. Elle proposa d'abord et fit accepter d'allouer les fonds

nécessaires à l'entretien pendant six mois, c'est-à-dire jusqu'au

1" janvier 1852. Dans ce laps de temps, le maintien ou l'abandon

devait être résolu en principe.

Les cabinets de Vienne et de Berlin, fort divisés quant au fond

même de la question et quant à la répartition des frais antérieurs,

parurent se réunir sur une proposition qui consistait à faire déclarer

forces maritimes de la confédération l'escadre autrichienne de l'A-

driatique et l'escadre prussienne de la Baltique, aux frais desquelles

contribuerait la caisse fédérale, tandis que l'escadre de Bremerhaven

servirait à protéger le territoire de la confédération sur la Mer du

Nord.

La commission nommée le 11 juin étant venue déclarer à la diète,

le 6 septembre, qu'elle était hors d'état de décider à qui la flotte ap-

partenait, et si elle était ou non une institution organique de la con-
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fédération, on lui adjoignit sur sa demande trois experts qui durent,

entre autres questions, examiner celle de savoir quel parti on pour-

rait tirer, pour l'organisation projetée, des escadres entretenues jus-

qu'ici pour leur propre compte par la Prusse et par l'Autriche, dans

la mer Baltique et dans la mer Adriatique. La commission, renforcée

des trois experts, déposa, le 25 novembre, un rapport qui concluait

à rétablissement de trois divisions navales. L'Autriche entretiendrait

à ses frais l'escadre de l'Adriatique, la Prusse celle de la Baltique;

l'escadre du Nord serait maintenue et mise à la charge de tous les

autres états.

L'Autriche paraissait favorable au projet des commissaires, la

Prusse également; mais cette dernière déclarait se refuser à fournir

de nouveaux secours provisoires avant que l'on eût tranché la ques-

tion de savoir si la flotte était ou non une simple propriété fédérale

ou une institution organique de la confédération. Elle voulait par là,

comme elle l'a montré depuis, se réserver la possibilité de faire des-

propositions d'achat destinées à la faire rentrer dans ses avances,

qui étaient assez importantes. La Bavière, la Saxe, le Wurtemberg,

étaient fort opposés au maintien de l'institution et ne montraient au-

cune disposition à payer leur quote-part dans l'arriéré. Au contraire

le Hanovre, favorable à la conservation de la flotte comme institu-

tion organique, manifestait déjà l'intention de la conserver, même
sans le concours des états du centre et des deux grandes puissances.

Quant au Danemark et à la Hollande, ils se refusaient de la manière

la plus formelle à contribuer d'aucune façon aux charges passées ou

futures d'un établissement maritime de la confédération.

Il était facile de prévoir, d'après ces divergences profondes, que

l'on ne s'entendrait pas immédiatement sur les propositions de la

commission. C'est en effet ce qui devint évident à la séance tenue le

31 décembre 1851, bien que le temps eût été laissé aux plénipoten-

tiaires de demander des instructions positives à leurs gouvernemens.

Cependant la somme votée pour l'entretien de la flotte jusqu'à la

fm de l'année n'avait pas été payée, même par tous les états qui

avaient contribué jusqu'alors, et en particulier par la Prusse, qui,

on l'a vu, tenait à faire trancher d'abord la question de principe. On
était arrivé à l'expiration des six mois, et ce délai, contrairement à

l'espoir de la diète, n'avait encore rien vu décider sur l'existence de

la marine allemande. Comme une nouvelle année commençait, il fal-

lait pourvoir à la solde de l'arriéré et à de nouveaux frais d'entretien

jusqu'à une solution définitive. Il y eut à cet eftet une nouvelle séance

le 7 janvier 1852. Il y fut arrêté, à une majorité de 10 voix contre (5,

qu'un emprunt serait fait chez les banquiers de la confédération pour

fournir à ces dépenses. Le même nombre de voix se prononça contre la
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dissolution immédiate. Enfin, dans une autre séance tenue le 2Zi jan-

vier 1852, la diète renvoya à la première quinzaine de février pour
trancher les questions de principes, et approuva la formation d'une

association particulière, à la tOte de laquelle se plaçait le Hanovre,

pour l'entretien d'une flotte allemande clans la Mer du Nord à l'aide de

contributions volontaires. La Prusse se montra on ne peut plus irritée

tant de l'ajournement de la question principale que de la résolution

de prendre des fonds chez MM. de Rothschild pour les dépenses ur-

gentes. M. de Bismark-Schœnhausen alla, dit-on, jusqu'à menacer

de quitter une assemblée où les désirs les plus formels de son gou-

vernement étaient contre-carrés à chaque instant et comme avec

intention.

C'est le 16 février suivant qu'eut lieu enfm la séance qui devait être

définitive. A ce moment, le Hanovre et les états du nord n'avaient en-

core réuni que les trois quarts des contributions nécessaires, d'après

le dire des experts, pour l'entretien de la flotte; mais la Prusse faisait

des propositions d'achat en partie destinées à la couvrir de ses avances.

Yoici les résolutions qui furent adoptées le 16 février :

« 1° La flotte stationnée actuellement dans la Mer du Nord doit être envisagée

comme appartenant à la confédération, mais non comme une institution or-

ganique de celle-ci. Par conséquent, la confédération a le droit de disposer de la

flotte en vertu d'une résolutiou prise à la majorité des voix. 2° Les conditions

sous lesquelles la diète germanique voulait, en conformité de sa résolution du

24 janvier 1852, envisager l'association qui y est mentionnée comme ayant été

formée ou comme offrant la perspective certaine de l'être, n'ayant pas été

remplies, mais le gouvernement prussien seul ayant déclaré qu'il était disposé à

acheter des navires de la flotte du Nord, et ayant, dans le but de faciliter la for-

mation de l'association de la flotte, à laquelle il s'est montré disposé à accéder,

modifié ses offres d'achat de telle sorte que cette affaire n'aurait pas immédiate-

ment une force obligatoire, la diète germanique a décidé que, dans l'espace de

quinze jours, ses membres demanderaient à leurs gouvernemens des instructions

sur les points suivans : on vendra au gouvernement prussien les navires \Ec-

kernfœrde et le Barbarossa, pour le prix fixé par la commission technique de la

marine. La Prusse paiera immédiatement sur le prix d'achat la somme de

160,000 florins. Si, jusqu'au 31 mars de cette année, l'association formée dans

l'intention de créer une flotte de la Mer du Nord se charge d'administrer à

elle seule, et à ses propres frais, la flotte existante, et qu'elle rembourse les

100,000 florins sus-mentionnés, le marché sera considéré comme nul. »

Les instructions sur les points réservés ayant été obtenues, l'offre

d'acquisition de la Prusse a été acceptée par la diète le 6 mars 1852,

mais seulement pour le cas où les états du nord n'auraient pas réussi

à s'entendre, comme ils y avaient été autorisés le 2/i janvier, pour la

conservation de l'escadre. Le Hanovre mettait une grande ardeur

dans cette entreprise, dont il avait été le promoteur. H avait déjà pro-
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testé contre la résolution du 16 février, portant que la flotte n'était

pas une institution organique de la confédération, mais une simple

propriété fédérale, et il avait exigé que sa protestation fût insérée au

procès-verbal. 11 convoqua pour le 20 mars 1852 à Hanovre tous les

états c|u'il croyait disposés à entrer dans les mômes vues. L'Autriche

et la Prusse ne furent pas appelées à cette conférence, non plus que le

Danemark et la Hollande, auprès desquels des dispositions bien ar-

rêtées et hautement proclamées devaient dispenser de faire une dé-

marche inutile. Le Wurtemberg ne s'est pas fait représenter, ni le

grand-duché de Bade. Presque tous les autres états ont répondu à

l'appel. A l'une des premières séances, les représentans de Saxe-

Weimar, d'Oldenbourg, de Berabourg, de Sondershausen et de Lippe-

Detmold annoncèrent qu'ils n'entreraient pas dans l'association, si

la Prusse en était exclue; en même temps, la Bavière et la Saxe

déclaraient qu'elles se retireraient, si la Prusse en faisait partie. Ce

n'est pas avec de telles dispositions qu'une entreprise de cette na-

ture pouvait être menée à bonne fin. Les dépenses avaient été esti-

mées à 1 million de thalers : on ne parvint à réunir des promesses

que pour 500,000. Le délai fatal du 31 mars expira sans que la créa-

tion éphémère du parlement de Francfort eût trouvé au congrès de

Hanovre les élémens nécessaires pour subsister. Les deux bâtimens

demandés par la Prusse lui furent donc définitivement acquis, et la

diète dut procéder à la vente des autres bâtimens, au renvoi des

équipages et à la délicate opération de liquider entre ses membres

les frais occasionnés par cette propriété fédérale.

L'opération du licenciement n'a pas pu s'opérer sans faire naître

une dernière difficulté. La diète avait désigné un Oldenbourgeois,

M. Fischer, pour y procéder; le gouvernement d'Oldenbourg, poussé

sans doute par le Hanovre, et sous prétexte que ce M. Fischer était

fonctionnaire public, lui fit défendre d'accomplir les ordres de la

diète. Cet incident amena dans l'assemblée un petit orage, violent

sans doute à cause des passions qui s'y donnaient bataille, mais dont

le retentissement toutefois ne pouvait être que médiocre. Le gouver-

nement d'Oldenbourg leva son interdiction. La liquidation s'est con-

tinuée sans autre entrave; les six corvettes à vapeur ont été vendues

à la compagnie générale anglaise de navigation à vapeur. Par une

décision du mois d'avril 1853, les officiers belges au service de la

confédération recevront une indemnité de 150 fr. par mois tant

qu'ils n'auront pas trouvé à s'employer dans un autre service.

D'après diverses stipulations du pacte de 1815 et de l'acte final

de 1820, les dépenses faites par un état pom' la sûreté de la confédé-

ration doivent être supportées par tous les états d'après le prorata

niatriculaire. Le règlement des dépenses causées par les mouvemens
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et logemens de troupes pendant les années qui ont suivi la révolu-

tion de 1848 présente les plus grandes difficultés. Il avait déjà été

question de cette affaire au mois d'août 1852; elle a été reprise en

1853. L'énormité des sommes réclamées, qui s'élèvent à 60 millions

de thalers, et les diverses prétentions de chacun feront sans doute

que l'on s'arrêtera de guerre-lasse à la solution conseillée par l'Au-

triche, et qui consiste à annuler toutes les réclamations comme
inextricables et devant à peu près se compenser. Chaque état fait

entrer dans son compte les frais que lui a occasionnés le maintien

de la tranquillité sur son propre territoire. Ainsi l'Autriche veut

compter les dépenses qu'elle a faites en Italie. La Prusse, la Saxe et

Bade demandent à être dédommagés de celles que leur a nécessitées

le séjour de quelques réfugiés polonais qui ont quitté la France en

1848. Le compte de l'Autriche s'élève à 106 millions de florins,

celui de la Prusse à 'il millions de thalers.

En droit, il est facile de décider dans quels cas des dépenses faites

par un état sur son territoire, même sans ordre de la diète, doivent

être imputées à la confédération. En fait, les difficultés deviennent

presque insolubles. Les adversaires des réclamations pour des dé-

penses qui n'ont pas été ordonnées par le pouvoir fédéral font valoir

que, dans une conférence tenue le 29 décembre 1848 entre les plé-

nipotentiaires allemands et l'ancien ministère de l'empire, il a été

concédé, toutefois avec restriction expresse pour l'année 1848, que

les levées de troupes ordonnées par le pouvoir central seraient seules

considérées comme affaires de l'empire; mais il faut dire que l'Au-

triche n'était pas représentée à cette conférence, et que la Prusse

protesta énergiquement contre la décision qui y fut prise. Il est dif-

cile de prévoir que l'on puisse arriver à une solution autre que celle

qui est proposée par le gouvernement autrichien.

La révolution de 1848 a apporté dans les finances de la confédé-

ration une autre cause de perturbation, provenant de la confusion

(jui a été alors établie entre la caisse dite de la chancellerie, créée en

1816, et celle dite matriculaire , fondée seulement en 1818. On sait

que chaque état contribue pour une somme de 2,000 florins par an

à la caisse de chancellerie, tandis que les contributions pour la caisse

matriculaire sont calculées au j^rorata de la population, de manière

<{u'il y a un intérêt à ce que telle dépense soit imputée plutôt sur une

caisse que sur l'autre. On a bien rétabli la séparation des deux caisses

en 1851 , mais il paraît que l'attribution des dépenses n'a pas toujours

été respectée. On parle de revenir, pour cette affaire, qui n'a pas

d'ailleurs une grande importance, aux principes établis par la réso-

lution de 1818, qui, en fondant la caisse matriculaire, laissait à sa

charge toutes les dépenses militaires et une partie des frais de chan-
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cellerie, des appointemens et des pensions de retraite des employés.

C'est sur cette dernière catégorie que des infractions auraient été

faites aux règles précédemment observées.

Les alTaires militaires ont toujours occupé une grande place dans

les discussions de la diète. L'année 1852 en a eu sa part. Il avait

été question, lors du rétablissement de l'assemblée, de réunir un
corps de 12,000 hommes aux environs de Francfort pour protéger

la diète, principalement en vue des événemens que l'on présumait

devoir surgir en France. Le détachement fut di'finitivement constitué

sur le papier vers la fin du mois de novembre 1851. Le général

prussien Schrecis.enstein fut dt signé pour prendre le commandement
de ce corps qui ne devait pas être réuni elï'ectivement. Des difficultés

s'élevaient encore entre la Prusse et l'Autriche vers la fin de 1852

sur la question de savoir si la garnison de Francfort, qui est com-
mandée par un officier autrichien, ferait partie du corps d'observa-

tion. La tournure que les événemens ont prise en France ôta tout

intérêt à cette afl'aire.

La question soulevée relativement à l'augmentation des contin-

gens fédéraux a plus d'importance. D'après les règlemens en vigueur,

l'armée fédérale monte à 292,377 hommes, se décomposant ainsi :

infanterie, 21(5,3/13; chasseurs, 11,388; cavalerie, /i0,75/i; artillerie

et train, 20,977; pionniers et pontonniers, 2,915. La division de ré-

serve de l'infanterie est de 11,116 hommes. Le nombre des bouches

à feu est de 59/i. Cette armée, composée des armées particulières des

états, que ceux-ci sont obligés de tenir sur pied et que le pouvoir fé-

déral peut faire inspecter, est divisée en dix corps. Le contingent est

calculé à raison de 1 pour 100 de la population. Au mois d'août 1852,

la diète a été saisie par la Prusse et l'Autriche d'une proposition por-

tant que le contingent serait dorénavant de 1 1/2 pour 1 00, ce qui élè-

verait le chiifre de l'armée fédérale à/i56,000 hommes sans compter

la réserve. Le 12 août, il a été décidé que les plénipotentiaires deman-

deraient à leurs gouvernemens des instructions spéciales. Cette pro-

position, conçue dans une pensée de défense contre la France, a beau-

coup contrarié les états de deuxième et de troisième ordre, qui n'ont

pas tous même leur contingent actuel sur pied, et qui craignaient de

demander à leurs parlemens une augmentation de dépenses difficile

à justifier. Ils soupçonnaient d'ailleurs qu'on voulait les amener à

abandonner la défense de la confédération aux deux grandes puis-

sances. L'afiaire n'a été décidée que le 9 mars 1853. L'accroissement

demandé était de 150,000 hommes. A la majorité de 9 voix contre 6,

il a été voté, malgré les eiîbrts des plénipotentiaires d'Autriche et

de Prusse, qu'il ne serait que de 50,000 hommes. Le ministre de

Danemark s'est abstenu de prendre part au vote.

31
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Le représentant de la cour de Copenhague avait déjà eu, à propos

de la flotte, à manifester le parti pris de son gouvernement contre

tout ce qui tend à augmenter l'action et l'autorité de la diète, en

matière militaire surtout, La question de l'inspection lui fournit une

nouvelle occasion de témoigner des dispositions du Danemark à cet

égard. La diète ayant manifesté l'intention d'ordonner une inspec-

tion pour l'année 1853, M. de Bulovv a émis de sérieuses observa-

tions en faisant valoir d'abord qu'il serait presque impossible au

gouvernement danois de présenter un effectif complet à cause de la

dispersion qui avait dû être opérée de l'armée des duchés de Hols-

tein et de Lauenbourg à la suite de la révolution; en second lieu,

qu'il y aurait encore de grands inconvéniens à faire inspecter des

corps danois par des officiers allemantls et des corps allemands par

des officiers danois. Sur cette objection, l'affaire a été renvoyée à la

commission militaire. On a pris la même mesure à l'égard d'une

question soulevée par le plénipotentiaire de la Hesse-Éiectorale et

ayant trait au rang que les inspecteurs doivent tenir entre eux. Il s'a-

gissait de décider que les officiers seraient classés d'après le grade

et l'ancienneté, quel que soit le rang miUtaire dans la confédération

du pays auquel ils appartiennent. Ce n'est qu'au mois de juin 1853

que la diète a pris une résolution relativement à ces inspections : elle

a décidé qu'elles auraient lieu,en automne. Il n'est pas question dans-

la résolution, des troupes du Holstein et du Lauenbourg.

En 1842, un vote de la diète avait consacré à l'entretien et à l'augr

mentation des forteresses fédérales une somme de 20 millions de,

francs restant des contributions de guerre imposées à la France en

1815, plus une somme de 36,500,000 francs qui devait être répartie

en dix années. J ,300,000 florins avaient été distraits de cette desti-

nation, par ordre du parlement de Francfort et plus tard du vicaire

de l'empire, pour remplacer dans les dépenses de la flotte les parts

des états qui refusaient d'y contribuer, et parmi lesquels se trouvait

l'Autriche. Au commencement de 1853, la commission militaire pro-

posa d'attribuer une partie des fonds votés en 18/i2 à l'achèvement

de la forteresse d'Ulm et à l'établissement d'un camp retranché de-

vant Rastadt. Ce projet, appuyé par le plénipotentiaire autrichien,

souleva de la part de la Prusse la plus vive opposition. Au point de

vue financier, le plénipotentiaire prussien déclarait se refuser for-

mellement à toute nouvelle allocation de fonds avant que les états

qui n'avaient pas contribué aux dépenses de la flotte eussent restitué

les sommes détournées à cette occasion par leur faute de la caisse

militaire. La Prusse critiquait également au point de vue militaire

les projets de la commission, et trouvait injuste que tous les fonds

fussent affectés à fortifier la ligpe méridionale de Fiastadtet d'Ulm^
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destinée à comTÎr l'AiitriGhe, tandis que l'on ne proposait rien pour

Mayence, qui défend le territoire prussien. La Prusse était seule dans

l'opposition; mais comment décider cette affaire sans elle? Tous ces

détails d'administration font bien voir les obstacles que suscite l'or-

ganisme si compliqué de la confédération. Il fallait, pour les forte-

resses, prendre un parti sur cette question préjudicielle, sur cet éter-

nel moyen d'ajournement qui consiste à savoir si l'aflaire doit être

tranchée en assemblée plénière ou en conseil restreint, ce qui veut

dire en pratique à la majorité de 17 voix ou à l'unanimité de 69.

L'unanimité était impossible à obtenir à cause de l'opposition de la

iPrusse; il était, d'un autre côté, fort délicat de faire voter à la ma-
jorité, car la diète s'engageait dans une voie qui n'avait d'autre issue

que de contraindre la Prusse par la force, ce qui était une impossi-

bilité. Aussi a-t-il été décidé, dans la séance du 12 mai 1653, que
la question serait ajournée jusqu'à l'épuisement d'une somme res-

tante de 50,000 florins avec lesquels les travaux commencés à Ulm
et à Rastadt, en ajournant l'affaire des camps retranchés, pourront

être poussés pendant trois mois; mais plusieurs états hésitent à payer

la somme qui leur est imposée par cette décision, contre laquelle

la Prusse a protesté. Les négociations continuent entre les deux grands

•états. On dit que l'Autriche consentirait à fournir une subvention à

part pour les fortifications d'Llm et de Rastadt, si les autres états du
midi y contribuaient aussi.

Ces questions sont entrées dans le domaine de l'opinion, et l'Alle-

magne entière a été appelée à en juger. La publication des travaux

'delà diète a donné lieu toutefois à quelques difficultés, mais de peu
d'importance. Vers le commencement de novembre 1851, l'assemblée

chargea un comité spécial de publier l'analyse de ses protocoles, le

texte ne devant être livré au public qu'à l'expiration de l'année. La
Prusse n'avait pas goûté cette disposition, et, dans sa séance du 20
décembre suivant, elle réclamait déjà contre la publication qui avait

été faite par le comité spécial d'une pièce relative aux négociations

commerciales. Elle attaquait souvent la fidélité des analyses et répon-

dait par des contre-analyses publiées dans ses journaux. M. de Bis-

mark finit par proposer de renoncer au système des analyses et de
donner tout de suite nz exiensole texte des protocoles. Cette proposi-

tion a été renvoyée, dans la séance du 21 février 1852, au comité de
publication, auquel le commissaire prussien a été adjoint.

Le 15 juillet 1851, les gouvernemens de Prusse, de Bavière, de
• Saxe, de Saxe-Weimar, d'Oldenbourg, de Saxe-Meiningen, de Saxe
Gobourg-Gotha, de Saxe-Altenbourg , d'Anhalt-Dessau, Coethen^et

Bernbourg, de Schvvarzbourg-Rudolstadt et Sondershausen, des deux
branches de Reuss, de Valdeck et de Lippe, avaient conclu un traité
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imposant l'obligation à chacun de ces états de recevoir les vagabonds

nés sur son territoire, et qui seraient expulsés par l'un des autres

états contractans. Ce traité, qui a du reste pour but avoué de préparer

un droit général allemand sur la matière, a été présenté aux divers

gouvernemens. La ville libre de Francfort y a adhéré le 28 juin 1853,

et a fait connaître, en le publiant, que ce même traité avait également

obtenu les adhésions des deux Hesses, de Nassau, des deux Mecklen-

bourgs et du landgraviat de Hesse-Hombourg.

La diète, dans sa séance du 17 juillet 1852, s'est occupée d'un

objet du même genre, mais tenant à des intérêts plus délicats, d'un

traité d'extradition réciproque des criminels, applicable à tous les

états de la confédération et devant servir de base aux traités que
chacun de ces états pourrait conclure, par la suite, avec les puissances

étrangèies. Les plénipotentiaires ont été invités à demander des in-

structions à leurs gouvernemens. Un rappoi't, rédigé d'après ces in-

structions, a été lu dans la séance du 23 décembre et renvoyé à une

commission. La diète a délibéré sur cette affaire le 30 juin 1853. La
majorité s'est prononcée en faveur du projet; mais tant d'objections

et de restrictions ont été soulevées, notamment par la Prusse, qu'un

comité a dû être chargé de faire un nouvel examen.

Les associations d'ouvriers allemands ont souvent dégénéré, depuis

18/i8, en réunions politiques. En Suisse, on a été obligé de prendre

des mesures pour les empêcher, La Prusse et l'Autriche ont fait à la

diète, au mois d'avril 1853, une proposition qui tend à la dissolution

de toutes ces associations, et qu'on a renvoyée au comité politique.

La diète germanique a eu à intervenir dans quelques questions

extérieures non sans importance. La paix ayant été conclue , au

mois de juillet 1850, entre la confédération germanique et le roi de

Danemark, la ratification de cette paix éprouva de grandes difficul-

tés par suite de la division de l'Allemagne en deux camps hostiles.

Cette ratification enfin obtenue (1), tout n'était pas encore terminé

entre la confédération et le Danemark. En effet, il restait à la confé-

dération à se prononcer sur les arrangemens pris à Londres relative-

ment à la succession danoise le 8 mai 1852. En outre, le roi de Dane-
mark, conformément à l'art. 10 du traité de paix, avait eu recours

à la confédération pour régler ses rapports avec les duchés. La sou-

mission des Holsteinois n'avait pu être obtenue que par une occupa-
tion militaire, laquelle avait été réglée par la convention d'O'miitz.

La même convention, qui fut approuvée par tous les états allemands,

se trouvait investir la Prusse et l'Autriche du soin d'intervenir, au
nom de l'Allemagne, dans l'organisation des duchés. Des conférences

(1) Voir l'Annuaire de 1850 et celui de 1851 au chapitre Danemark.
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avaient eu lieu à Vienne, à la suite desquelles, le 28 janvier 1852,

le roi de Danemark publia une proclamation contenant les principes

qui allaient servir de base à l'administration des duchés. Cette pro-

clamation (1), qui faisait de grandes concessions aux prétentions du

germanisme en consacrant dans une certaine mesure l'union politique

du Slesvig avec le Holstein, avait été suivie de l'évacuation du Hols-

tein par les troupes de la Prusse et de l'Autriche : il restait à ces deux

puissances à faire approuver par la diète les arrangemens dont la

proclamation du 28 janvier avait été la conséquence.

Ces arrangemens étaient plus favorables à la cause allemande qu'on

ne l'avait prévu et que l'Allemagne n'avait pu l'espérer après les

échecs répétés de ses armées et les tiraillemens de sa diplomatie;

mais l'Allemagne a apporté dans cette affaire, depuis son principe, si

peu de respect du droit et montré tant d'acharnement, les gouverne-

mens les moins révolutionnaires, à commencer par l'Autriche, avaient

si humblement baissé pavillon devant l'opinion publique égarée,

qu'on dut plutôt s'affliger que s'étonner de voir encore quelques

gouvernemens ne pas trouver suffisantes les regrettables concessions

arrachées à la modération du gouvernement danois. En même temps

que le plénipotentiaire danois à Francfort, M. de Bulow, recevait

l'ordre de répondre par des protestations à toutes les réserves qui

pourraient être faites, les cabinets autrichien et prussien négociaient

activement pour obtenir des divers états des adhésions simples et

entières aux arrangemens qu'ils avaient préparés. Ils auraient désiré

que l'on se fût entendu d'abord pour éviter toute discussion dans le

sein de l'assemblée. Plusieurs petits états demandaient au contiaire

qu'une commission fût nommée pour examiner les propositions de la

Prusse et de l'Autiiche, et en faire l'objet d'un rapport. De ce parti

étaient Oldenbourg et les villes anséatiques, qui avaient des intérêts

pécuniaires dans cette affaire et notamment dans l'emprunt holstei-

nois, qui n'avait pas été sanctionné par le Danemark, et dont ils espé-

raient obtenir la reconnaissance. Les états de la Thuringe, où ont tou-

jours dominé le parti de Gotha et les passions teutoniques, étaient du

même avis. Enfin les instructions données au plénipotentiaire bavarois

contenaient la demande d'un amendement qui aurait exprimé moins

de confiance que le rapport austro-prussien dans le maintien par le

Danemark des droits des duchés. 11 est bien entendu que cet amen-

dement n'était agréé ni par les deux grandes puissances ni par M. de

Bulow. 11 fut retiré le jour du vote. La Bavière se contenta de mani-

fester, de concert avec le Hanovre, son mécontentement de la marche

suivie jusqu'alors dans les duchés. La délibération avait lieu en con-

(1) Voir l'Annuaire de 1851, page 479.



<2i86 ATVNUAIRE DES DEUX MONDES.

.seil restreint : quinze voix approuvèrent purement et simplement

la conduite de la Prusse et de l'Autriche. Deux voix, celles des petits

états états saxons et des villes libres, déposèrent des ibulletins néga-

tifs. L'Oldenbourg, qui ne possède pas une voix entière dans ce con-

seil restreint, ne put pas porter à trois le nombre des mécontens.

-C'est le 29 juillet 1852 que s'est terminée par ce vote, sans réserves

ni protestation, la longue affaire de l'intervention de la confédération

germanique dans les rapports des duchés de Holstein et de Lauen-

bourg avec la monarchie danoise, affaire dans laquelle le Danemark,

malgré ses succès militaires, a été amené à faire des concessions très

larges sous la pression de l'Autriche et de la Prusse. Cette affaire tou-

,tefois, sous le rapport de la persévérance, du courage et de la bonne

îfoi, a fait plus d'honneur au Danemark qu'à l'Allemagne.

La confédération germanique, dont le fameux vote de 18û6 ar^-^ait

fcntamé la question de la succession au trône de Danemark, avait

encore à confirmer les arrangemens destinés à maintenir l'intégrité

de la monarchie danoise, pris entre le roi Frédéric VII et les memlDres

de sa famille (1), et approuvés à la conférence de Londres par les

plénipotentiaires de France, de la Grande-Bretagne, de Russie, de Da-

^nemark, d'Autriche, de Prusse et de Suède. Le traité de succession

tdevait être présenté à la diète par les représentans de ces puissances

;à Francfort. Tant que les difficultés pécuniaires n'ont pas été apla-

jiiies entre le roi de Danemark et le duc d'Augustenbourg, la cour de

Copenhague a évité de laisser saisir la diète germanique de l'affaire

de la succession, pour ne pas donner un aliment de plus aux préten-

dions de l'ancien chef de l'insurrection holsteinoise, qui a conservé

de la popularité en Allemagne. La cour danoise inclinait à ce qu'on

demandât la ratification séparément à tous les états : c'était aussi

l'opinion de M. de Bismark-Schœnhausen. L'Autriche a toujours paru

désirer le concours de l'assemblée. Quoique les puissances signataires

du protocole aient adopté le parti de notifier l'acte relatif à la succes-

sion à tous les souverains allemands jusqu'aux grands-ducs inclusi-

vement, il sera difficile d'éviter l'intervention de la diète, car, au

mois de février 1853, il n'y avait encore que le Hanovre, la Saxe, le

Wurtemberg et la Hesse-Cassel qui eussent adhéré purement et sim-

plement au protocole, les autres états ayant déclaré pour la plupart

qu'ils se référaient à la diète. *

La question de la reconnaissance de l'empire français devait mettre

la diète à une intéressante épreuve. Il s'agissait de savoir si elle agi-

rait en cette occasion spontanément ou si elle attendrait le mot d'or-

dre de Vienne, de Berlin et de Saint-Pétersbourg, si elle possédait

(1) Voyez l'Annuaire de 1851, article Danemark.
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quelque indépendance ou si elle était sous l'influence absolue des ré-

solutions des grands cabinets du Nord.

Le 9 décembre 1852, M. de Bismark-Schœnbausen, qui présidait

eu l'absence d'un plénipotentiaire autrichien, communiqua à l'assem-

blée la notification de l'avènement au trône de Napoléon III, qui lui'

avait été faite officiellement par le marquis de Tallenay, précédera^

ment ministre de France près la S. S. confédération, et dont les nou-

velles lettres de créance ne pouvaient être remises qu'après que la

diète aurait reconnu l'empire français. Les plénipotentiaires se sout

déclarés sans instructions. Alors la notification a été purement et sim-

plement insérée au protocole de la séance, et chacun des plénipoten-

tiaires invité à la transmettre à son gouvernement, sans que le prési-

dent les ait engagés à demander à ces gouvernemens les instructions^

nécessaires pour que la diète pût délibérer sur la réponse à faire à

M. de Tallenay. C'était une simple précaution dilatoire. En effet, dans

la séance du 30 décembre, le président a mis en délibération la ré-

ponse à faire à la communication française, et il a été décidé, à l'una-

nimité moins une voix, que le président serait autorisé à répondre que

la diète était prête à recevoir les lettres de créance du ministre de

l'empereur. C'était la forme dans laquelle la confédération avait à

reconnaître l'empire, puisque, n'ayant pas de ministres à l'étranger,

elle ne pouvait pas envoyer elle-même de nouvelles lettres de créance.

Au moment du vote du 30 décembre, l'Autriche, la Prusse et la

Russie n'avaient pas encore reconnu l'empire. La réponse que la

diète avait chargé son président de faire à M. de Tallenay n'a été

envoyée qu'après que les représentans des trois cours du Nord à

Paris ont eu remis leurs lettres de créance. Si la diète était décidée'

à donnera ces cours ce qu'on peut appeler pour le moins une marque
de déférence, elle eût sauvegardé les apparences de sa dignité, en ne

prenant pas assez longtemps à l'avance une décision dont elle s'était

résignée à soumettre l'exécution à des volontés étrangères. C'est le 7

janvier que M. de Bismark a remis au ministre de France une lettre

motivée, annonçant que la diète reconnaissait le nouvel état de

choses inauguré en France et était prête à recevoir les lettres de

créance de son envoyé. Le 18 janvier 1853 M. de Tallenay remettait

à M. de Bismark les lettres qui l'accréditent comme ministre de Na-
poléon 111 près la confédération germanique.

La diète a suivi également l'impulsion du dualisme austro-pinis-

sien dans ses rapports avec la Grande-Bretagne. L'Angleterre est le.

point de mire des attaques dirigées contre l'exercice du droit d'asile

en matière politique. Lors de l'attentat commis contre l'empei'eur

d'Autriche, la diète a volé à sa majesté apostolique une adresse de

félicitations. Dans la môme séance, c'est-à-dire le 2/i féviier 1853,
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l'envoyé de Hesse-Darmstadt, rendant le gouvernement britannique

en quelque sorte moralement responsable des événemens de Milan et

du crime de Lebenyi, a proposé à la haute assemblés d'adresser des

représentations à ce gouvernement sur les dangers que ferait courir

à toute l'F.urope l'abus du droit d'asile dans la Grande-Bretagne. La

motion du baron de Munch-Billinghuisen a été admise ad référen-

dum. Aucune commission n'a été nommée pour faire un rapport, mais

les états ont été invités à demander des instructions à leurs gouver-

nemens.

Les discours de lord Palmerston ont augmenté l'irritation des ca-

binets du Nord contre l'Angleterre, ainsi que le refus fait par sir

Alexandre Malet, ministre de la Grande-Bretagne, de livrer au sénat

de Francfort un individu réfugié à Londres, et soupçonné d'être

l'un des complices du meurtre du prince Lichnowski. Sir Alexandre

Malet a motivé son refus sur ce qu'il n'existe pas entre la Grande-Bre-

tagne et la ville libre de traité pour l'extradition réciproque des cri-

minels, ce qui est du reste une mauvaise raison, car les extraditions

s'accordent de plein droit sans qu'il y ait de traité, ces sortes de con-

ventions servant seulement à en faire une obligation et à en régler

l'exercice. Le ministre d'Angleterre a sans doute voulu éviter, par

cette fin de non-recevoir, de se prononcer sur le caractère du crime

de septembre 1848.

Dans la séance du 2 avril, la motion de M. de Mûncb-Bi'linghausen

est revenue à la discussion. L'envoyé de Prusse demandait que cette

affaire fût mise à néant; M. de Prokesch, qui avait remplacé M. de

Thun comme plénipotentiaire de l'Autriche, persista pour le renvoi de

l'affaire au comité politique, et le renvoi fut ordonné. Du reste, cette

question du droit d'asile ne peut pas être résolue à Francfort, si tant

est qu'elle soit susceptible d'une solution. On assure seulement que

sir Alexandre Malet avait reçu l'ordre de donner l'assurance aux en-

voyés allemands que, tout en maintenant la législation actuelle, le

ministère anglais veillerait à ce que les réfugiés ne pussent rien entre-

prendre contte la tranquillité des états alliés de la Grande-Bretagne.

La plus grande question qui se soit débattue en 1852 au sein de la

confédération germanique est celle de la reconstitution du Zollverein,

où l'on a vu la rivalité du nord et du midi, l'animosité de la Prusse et

de l'Autriche se réveiller dans toute leur force. C'est en dehors de l'en-

ceinte de la diète que ces débats se sont agités dans une suite de con-

grès auxquels tous les états, petits et grands, ont pris part.

On se rappelle (l) que le gouvernement prussien avait conclu en

son propre nom, le 7 septembre 1851, avec le gouvernement hano-

(1) Vcyez YAnnuaire de 1851, de la page 600 à la page C03.
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vrien, un traité d'union douanière qui devait être mis en vigueur le

1" janvier 185/i, époque pour laquelle la Prusse pourrait se dégager
des liens du Zollverein, et le Hanovre de ceux du Steuerverein. Il

était stipulé que tous les états qui, au 1" janvier 185/i, feraient en-
core partie du Zollverein et du Steuerverein auraient le droit d'ac-

céder au traité du 7 septembre. Les gouveraemens d'Oldenbourg et

de Schauenbourg-Lippe, qui forment avec le Hanovre toute l'associa-

tion connue sous le nom de Steuerverein, ne tardèrent pas à le faire.

Le gouvernement prussien avaitdénoncé le traité duZollverein dans
le délai voulu, et convoqué à Berlin, pour le li avril 1852, à l'effet

de traiter uniquement du renouvellement du Zollverein et de l'adjonc-

tion du Steuerverein, tous les états faisant partie de l'une ou l'autre

de ces deux associations. En même temps, le gouvernement autri-

chien donnait suite à son projet d'entrer dans des rapports intimes

de commerce avec le reste de l'Allemagne, projet qu'il avait déjà

mis en avant par une communication adressée le 30 décembre lSli9

à Ymtérim de Fj"ancfort et renouvelée plus tard au congrès de Dresde,

ainsi qu'à la réunion des membres du Zollverein à Wiesbaden en
1851. — Au mois de novembre de la même année, moment où la

Prusse dénonçait le Zollverein , le cabinet autrichien invita tous

les gouvernemens allemands à envoyer des délégués à Vienne le

2 janvier 1852, afin d'ouvrir des conférences pour la conclusion

d'un traité de commerce entre l'Autriche et le reste de l'Allemagne

et de poser les bases d'une future union douanière. Le prince de
Schvvarzenberg donnait en même temps communication à ces gou-

vernemens du nouveau tarif de douanes, beaucoup plus libéral que
l'ancien et se rapprochant par conséquent des tarifs du Zollverein, qui

allaient être mis en vigueur dans la monarchie autrichienne à partir

du 1" février 1852. Le gouvernement prussien annonça, dès le 5 no-

vembre 1851, l'intention de ne pas se faire représenter aux confé-

rences de Vienne : il mettait déjà en avant une raison qui devait jouer

un grand rôle dans les discussions futures, à savoir l'impossibilité

de rien discuter avec l'Autriche tant que le sort du Zollverein ne

serait pas décidé. La plupart des autres états allemands avaient ré-

pondu à l'appel de l'Autriche. On arrêta dans les conférences la ré-

daction de deux traités de commerce, d'un traité d'union douanière

et d'un traité de tarifs; enfin, le 6 avril 1852, les ministres des affai-

res étrangères de Bavière, de Saxe, de Wurtemberg, de Bade, des

deux Hesses, et de Nassau se rencontrèrent à Darmstadt et y prirent,

relativement aux résultats des conférences de Vienne et aux futures

délibérations du congrès de Berlin, des engagemens qu'il importe de
préciser. Ils convenaient de présenter aux conférences de Berlin les

deux projets de traité de commerce concertés à Vienne, de deman-
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der qu'un plénipotentiaire autricliien fût admis aux délibérations, et

qu'une négociation avec le cabinet de Vienne fût ouverte sur la base

de ces projets. Ils s'engageaient à ne rien conclure pour le renon-

vellement ou l'extension du ZoUverein avant que cette négociation

-eût été entamée. Tel est le sens du premier protocole signé à Darm-

jstadt par tous les ministres réunis; les deux autres protocoles n'ob-

tinrent pas l'adhésion du ministre de Bade. Il y était stipulé que les

parties contractantes, dans le cas où le ZoUverein serait dissous, le

continueraient entre elles, et traiteraient alors avec l'Autriche sur

les bases déjà arrêtées à Vienne. Le premier résultat de cette coali-

tion fut que, dans les réponses adressées à la convocation de la Prusse,

plusieurs états anoncèrent déjà qu'ils n'acceptaient pas le principe

posé par M. de Manteuiïel, à savoir que le congrès de Berlin n'aurait

à s'occuper que du renouvellement du ZoUverein et de l'accession du

Steuerverein. Ils prétendaient au contraire qu'ils pourraient arriver

au congrès avec les engagemens de Vienne, puisque la Prusse y venait

avec les engagemens du 7 septembre, et que, si l'on admettait les

délégués du Hanovre et de l'Oldenbourg, ce qu'ils ne contestaient

pas, un plénipotentiaire autrichien devait aussi y avoir entrée. Tel

était l'état de la question commerciale en Allemagne le IZi avril 1852,

lorsque les conférences s'ouvrirent à Berlin entre tous les délégués

du ZoUverein et du Steuerverein.

L'Autriche apportait dans ce débat un vif désir de ressaisir l'in-

fluence qu'elle avait perdue sur le terrain des intérêts matériels de-

puis la formation du ZoUverein. Tant que le prince de Schvvarzenberg

vécut, on supposa à l'Autriche l'arrière-pensée de préparer par les

voies commerciales le retour de son projet d'annexion de toutes les

provinces autrichiennes à la confédération germanique, projet qui

avait échoué devant la répugnance des autres confédérés et l'oppo-

sition des grandes puissances de l'Europe. La Prusse voulait éviter

à tout prix le résultat poursuivi par sa rivale. Plutôt que de laisser

diminuer sa position à la tête de l'association douanière, ce qui eût

eu lieu nécessairement par l'entrée de l'Autriche à un titre quel-

conque dans le système existant, elle eût préféré rompre l'associa-

tion et en former une autre séparément avec le Steuerverein, à la-

quelle il eût été possible de donner des tarifs encore plus libéraux,

et par conséquent d'obtenir l'adhésion des villes libres et du Meck-

lenbourg. D'ailleurs les états de la Thuringe n'avaient pas pris part

aux résolutions de Darmstadt, et ne manifestaient aucune velléité de

séparer leurs intérêts de ceux de la Prusse. La perspective ouverte

de ce côté au cabinet de Berbn ne devait donc pa§ lui paraître aussi

effrayante qu'on pourrait le croire au premier abord, et au fond,

c'était peut-être la solution la plus avantageuse à sa politique, la
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seule capable de favoriser la réalisation des vues d'hégémonie res-

treinte auxquelles il se livrait depuis qu'il avait renoncé à l'empire

germanique. En effet, les événemens des dernières années ont prouvé

que l'association. des intérêts matériels n'entraînait pas la solidarité

de la politique, puisque le Wurtemberg, la Saxe et la Bavière surtout,

avaient combattu à outrance les prétentions d'hégémonie prussienne,

quoique faisant partie du Zollverein, En restreignant son action com-

merciale aux états placés géographiquement dans sa splière d'actiony,

la Prusse préparait des voies moins étendues, mais plus sûres, à une;

absorption politique. Ce danger était si bien senti à Hanovre, que-

l'on n'y était pas décidé à se considérer comme lié par le traité du.

7 septembre si le Zollverein était complètement dissous, les termes,

du traité permettant du reste cette interprétation. Ce que craignait.

le cabinet de Berlin était justement le mobile qui avait poussé les-

états secondaires à prêter l'oreille aux propositions autrichiennes.

Ils n'auraient plus eu à subir la domination de la Prusse quand l'in-

fluence de l'Autriche serait venue y faire contre-poids. Cependant les

gouvernemens, si: l'on en était arrivé aux extrémités, auraient eu.

beaucoup à compter avec leurs chambres, car l'opinion publique

était généralement favorable au maintien du Zollverein : on craignait

aussi une diminution dans les revenus et dans les débouchés. La jus-

tesse de cette crainte avait été si bien reconnue, que l'Autriche alla

jusqu'à proposer à ces états, en préciput sur les revenus de l'asso-

ciation projetée, le montant du revenu que chacun d'eux tire actuel-

lement du Zollverein.

C'est en présence de ces dispositions que s'ouvrirent les confé-^

rences de Berhn le lA avril 1853. Les coalisés de Dannstadt se mon-
trèrent faciles à l'endroit du traité du 7 septembre, mais ils deman-
dèrent formellement qu'un plénipotentiaire autrichien fût appelé, et

que la conclusion des traités préparés à Vienne fût discutée simul--

tanément avec la reconstitution et l'extension du Zollverein. Il fut

impossible de vaincre sur ce point la résistance de la Prusse. Tout ce

que l'on put obtenir d'elle, ce fut, après de longs pourparlers, le con-

sentement à ce que le projet de commerce élaboré à Vienne servît de-

base à des négociations à entamer avec l'Autriche, mais après la re-

constitution du Zollverein et l'adjonction du Steuerverein. Enlin, dans
une circulaire en date du 30 août, le cabinet de Berlin sommait en

quelque sorte ses coassociés de se prononcer formellement sur deux
questions : 1° l'accession du Steuerverein au Zollverein renouvelé;.

2" l'admission en principe que l'on ne négocierait avec l'Autriche

qu'après le règlement du premier point, et que toute idée d'union

douanière serait rigoureusement écartée. Le Hanovre, l'Oldenbourg,

Brunswick et les états de la Thuringe adhérèrent seuls sans réserve à
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cette sorte à'vltimatvm . Les coalisés de Darmstadt se concertèrent avec

le gouvernement autrichien; il y eut à cet efletune réunion à Munich

des mêmes personnes qui avaient pris précédemment des engageinens

à Darmstadt à la suite des conférences de Vienne. Les coalisés n'eurent

pas le temps de porter leur réponse au congrès, car, au moment où

ils se préparaient à le faire, le gouvernement prussien rompit brus-

quement la réunion le 27 septembre, tout en laissant aux dissidens

la faculté de signifier plus tard leur adhésion à la dépêche du 30 août.

Le sens de la réponse, qui avait été concertée, était que les états coa-

lisés admettaient de n'entrer maintenant en négociation que sur le

traité de commerce, mais persistaient à exiger que cette négociation

fût entamée simultanément avec celle relative au renouvellement et

à l'extension du Zollverein ; le gouvernement autrichien avait con-

senti, pour amener une solution, à se départir, sur la question de

l'union douanière, des engagemens réciproques contractés à Vienne.

La communication tardive des coalisés de Darmstadt ne pouvait avoir

aucun résultat, puisque la conférence de Berlin était rompue, et que

la réponse des coalisés ne remplissait pas d'ailleurs toutes les con-

ditions exigées par la Prusse pour la réouverture des négociations.

Le gouvernement autrichien ne taixla pas à convoquer de nouveau

à Vienne les états qui avaient adhéré au protocole des premières con-

férences. Il résulta de ce congrès ouvert le 1"" novembre que les

coalisés de Darmstadt s'engagèrent à conclure une union douanière

avec l'Autriche dans le cas où une négociation qui devait être enta-

mée directement entre Vienne et Berlin ne réussirait pas; mais l'éven-

tualité prévue ne se réalisa point. En effet, après quelques communi-

cations confidentielles, M. de Bruck était envoyé dans la capitale de

la Prusse pour s'y entendre avec le délégué prussien, M. de Pommer-

Esche, et, le 9 février 1853, ces deux plénipotentiaires arrivaient à

conclure un traité de commerce dont il reste à examiner les principales

dispositions contenues dans trois pièces, un traité principal avec ses

annexes, onze articles séparés et un protocole final.

Les parties s'engagent à affranchir la circulation entre les deux

pays de toute prohibition qui pourrait s'appliquer à l'importation, à

l'exportation et au transit. Sont exceptées de cette disposition les

marchandises qui sont l'objet d'un monopole, le tabac, le sel, etc.

(article 1" du traité principal). Par l'ai-ticle 2, les parties s'interdi-

sent de traiter aucun état étranger plus favorablement que l'autre

partie contractante pour tous les droits d'importation, d'exportation

et de transit. Les états qui ont déjà des traités avec l'une des parties,

ou avec qui il existe des unions douanières, continueront cependant

de jouir du traitement qui leur est assuré aujourd'hui par ces unions

ou traités, lesquels pourront être renouvelés à leur expiration, mais
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sans qu'il soit permis d'y introduire des faveurs plus grandes que

celles faites par la Prusse à l'Autriche et réciproquement. Il est

déclaré dans l'article 3 que les parties contractantes accorderont à

l'importation des produits du sol et de l'industrie l'une à l'autre ou

une réduction ou une exemption de tarifs. Les marchandises passant

immédiatement du territoire de l'une des parties sur celui de l'autre

ne seront soumises à aucun droit de sortie, sauf quelques exceptions

expressément mentionnées (article 5). Aucun droit de transit ne sera

perçu sur certaijies catégories de marchandises, quand ces marchan-

dises expédiées vers l'étranger le seront directement du territoire de

l'une sur celui de l'autre sans avoir touché aucun territoire étran-

ger (article 5). L'article in séparé prévoit et règle une exception pour

le cas de disette. L'article 6 du traité principal exempte de tout droit

d'importation, d'exportation ou de transit les marchandises et le bé-

tail destinés à l'un des deux pays et réexportés faute d'avoir trouvé

des acheteurs, et en général les objets destinés à être travaillés ou

réparés et réexportés ensuite. Les parties contractantes promettent,

par l'article 8, de placer autant que possible leuis bureaux de douanes

dans la même localité.

L'art. 10 a rapport à la contrebande, et l'art. 11 règle qu'il ne sera

établi aucun droit d'étape ou de relâche forcée. Les dispositions con-

tenues dans les articles 12, 13 et 1 A sont relatives à la navigation,

et assurent dans les ports de chacune des parties, aux bàtimens de

l'autre, le traitement national. La navigation d'un port à l'autre d'un

même état n'est pas comprise dans cette règle; mais aucune faveur

pour cette navigation ne pourra être accordée par l'une des parties

à un état étranger sans que l'autre partie soit admise à en jouir. Les

art. 15, 16 et 17 ont trait aux routes, canaux, écluses, chemins de

fer, bacs, phares, etc., etc. L'art. 18 assure aux ressortissans de

chaque état dans l'autre le traitement national, en ce qui concerne

l'exercice et l'encouragement de l'industrie, la faculté de s'établir et

d'acquérir. D'après l'art. 20, les consuls de chaque partie contrac-

tante à l'étranger devront aide et protection aux sujets de l'autre

comme à leurs nationaux, sans pouvoir en exiger des redevances su-

périeures. L'art. 25 fixe la durée du traité à douze années, c'est-à-

dire du 1" janvier 1854 au 31 décembre 1865. En 1860, des com-
missaires se réuniront pour aviser aux moyens d'établir une union

douanière entre les deux états et les états qui seront alors liés à cha-

cune des parties par des unions douanières. Dans le cas où l'on n'y

réussirait pas, on s'entendra pour accorder réciproquement de plus

grandes facilités de commerce que celles stipulées aujourd'hui. Tous

les états allemands qui, au 1" janvier 1854 ou plus tard, feront par-

tie du Zollverein, auront la faculté d'accéder au présent traité, ainsi
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que les états italiens déjà unis, ou qui s'uniront à l'Autriche par des

unions douanières. Enfin il est stipulé en plusieurs endroits que,,

dans le courant de 1853 et de 1854, des commissaires se réuniront

à Vienne et à Berlin, soit pour convenir de quelques nouvelles faci-

lités, soit pour régler des points de détail.

Telles sont les principales dispositions du traité du 19 février 1853*»

Pendant tout le cours de cette longue et laborieuse négociation, lai

Russie a toujours appliqué son influence à faire prédominer l'intérêt

politique et à empêcher une rupture entre les deux grandes cours^

allemandes. Tel avait été déjà le caractère de l'intervention de l'em-

pereur de Russie dans les réunions qui eurent lieu à Varsovie en 1850

et en 1851, à propos de la réorganisation de la confédération et desi

affaires de la Hesse et du Holstein, afiaires qui se sont terminées-, on'

l'a vu, pardes compromis entre les prétentions opposées de la Prusse-

et de l'Autriche. La convention commerciale du 19 février 1852 est

aussi une transaction. La Prusse a abandonné la prétention de faire

précéder toute négociation avec l'Autriche de la reconstitution du
Zollverein avec l'adjonction du Steuerverein. L'Autriche a, consenti,.

de son côté, à ce qu'il ne fût pas pris d'engagement pour une unions

douanière, et elle n'a plus mis en avant une prétention qui avait sou-

levé une grande opposition en Prusse, et qui consistait à saisir lai

diète de la haute direction des affaires commerciales de la confédé-

ration, en vertu de l'article 19 du pacte.

La grande difficulté préjudicielle étant écartée, rien ne devait plusi

entraver la reconstitution du Zollverein et la décision sur l'annexion

du Steuei"verein. Le h avril 1853, il fut signé entre tous les membres,

de ces deux associations un traité prolongeant l'association pour

douze années, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1865, en y réunis-

sant le Steuerverein, conformément aux dispositions du traité du 7

septembre 1851, auquel tous les plénipotentiaires du Zollverein ont,

adhéré.

L'expérience seule fera connaître les conséquences commerciales

de ces divers arrangemens. La suite et l'issue des négociations en

ont suffisamment démontré la portée poUtique. Dès à présent, d'ail-

leurs, la solution du différend a eu pour effet d'enlever à la Prusse

et à l'Autriche un prétexte sérieux de dissentimens. Elle ne tranche

point la grande question qui s'agite entre ces deux cabinets depuis

maintenant un siècle, et qui durera autant qu'eux; mais elle ferme

la crise orageuse ouverte par les événemens de 18A8, et elle marque;

ime phase nouvelle dans la politique intérieure de la confédération;
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ÉTATS DE SECOND ORDRE.

LA RÉACTIOX CONSERVATRICE ET LES G0UVERXEMEN3. '

Rapports de la dièie avec les divers éials allemands. — Résolulions du 23 août 1851. — Les con-

siilulions des villes libres, Franc furi, Brème, Hambourg.— Aboliiioii de la consiiiution wirtem-

bergeoise. — Le gouvernement haiiovrieii, les états, la diète et la constiluiion. -Politique de

la Saxe et de la Bavière. — Tendances nouvelles de l'esprit public en Allemagne.

C'est surtout dans les petits états que se fait sentir l'action du pou-
voir fédéral, et ceux qui, comme la Saxe et la Bavière, ont le plus de
moyens d'y échapper en suivissent cependant, quoique moins docile-

ment, l'iniluence, lors même qu'ils n'ont rien à démêler avec lui.

En 1852, les rapports de la diète avec les divers états allemands ont

été un des principaux buts de son activité et non la partie la moins
délicate ni la moins intéressante de la tâche qui lui était dévolue.

Ces rapports ont été réglés et dominés par les deux résolutions

célèbres, en date du 23 août 1851, qui ont trait : l'une à l'aboli-

tion des droits fondamentaux , l'autre aux constitutions particulières

des états.

Dans le courant de 1851 (2), les droits fondamentaux avaient été

.abolis par presque tous les gouvernemens qui avaient admis cette

•création révolutionnaire du parlement de Francfort. Quelques-uns

n'avaient même pas attendu que la diète leur en ordonnât l'abroga-

;tion. L'injonction de retrancher dans les constitutions particulières

les dispositions qui ne se trouveraient pas en harmonie avec les obli-

gations fédérales résultant du pacte de 1815 et de .ses conséquences

présentait naturellement plus de difficultés, entraînait plus de len-

teurs, et nécessitait souvent l'intervention active et répétée du pouvoir

fédéral. Voici le texte même de l'arrêté relatif aux constitutions; il

restera à examiner, pour plusieurs états, quelles complications l'ap-

plication de cet arrêté y a produites :

« En vertu de l'art. 2 de l'acte fédéral et de l'art. 1" de l'acte final de Vienne,

qui indiquent coinme but delà confédération la sûreté intérieure et extérieure de

celle-ci, et considérant que la sûreté de toute la confédération dépend nécessai-

rement de l'ordre et de la tranquillité dans les états fédéraux particuliers, la

diète germanique, se fondant sur les dispositions des lois fondamentales de la

(1) Pour le nom et le chiffre dynastique tles petits souverains allemands, voyez l'An-

nuaire de 1831.

(2) Voir YAnnuaire de 1831^ page 337 et suiv., 569 et suiv.
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confôdérotion, croit avoir le droit et être oMi^zée de veiller à ce que dons aucun

état il n'v ait des institutions et un ordre de choses qui pourraient en menacer

la tranquillité intérieure, et par là la sûreté «générale de la confédération. La

diète germanique invite par consé'iuent les hauts gonvernemens de la confédé-

ration a examiner soigneusement les institutions politiqties introdiiites dans les

états particuliers, noîamment depuis 1848, ainsi ipie les lois qui y ont été ren-

dues, et, si elles ne sont pas conformes aux lois fondamentales de la confédéra-

tion, à faire en sorte que cette conformité, absolument nécessaire, soit rétablie

sans délai.

« Rien que la diète ait le ferme espoir que tous les hauts gouvernemens de la

confédération s'efforceront de rétablir par tous les moyens légaux cette confor-

mité indispensable, et que, par leur manière de procéder dans des questions

concernant l'ordre public, ils agiront complètement d'après les lois fondamen-

tales de la confédération, cependant elle d'.it se réserver son action constitution-

nelle pour les cas où les changemens rencontreraient des obstacles, et elle exa-

minera quels sont les moyens auxquels elle devra recourir dans les limites de

sa compétence, et en particulier si elle doit envoyer sur les lieux des commis-

saires munis d'instructions spéciales pour atteindre le but indiqué plus haut.

« Elle décide qu'il sera nommé dans son sein une commission qui lui présen-

tera sans tarder un rap|)ort sur les cas où l'action de la diète devra avoir lieu,

et qui donnera chaque fois un préavis sur la manière dont cette action devra

s'exercer. »

Dans cette résolution, la diète déclare s'appuyer sur les lois fon-

mentales de la confédération. Il n'est pas sans intérêt de rapporter

ici les articles de l'acte de Vienne et de l'acte final qui servent de

base à la résolution du 23 aoi'it, foit peu claire sans ce commentaire,

car on n'y indique nullement quel est l'ordre de choses que la diète

entend rétablir. Voici donc les dispositions des lois fondamentales

de la confédération qui ont trait aux constitutions particulières des

états, et qui fixent les limites et le mode d'intervention de la diète

dans les questions de cette nature :

L'art. 13 de l'acte de Vienne porte qu'il y aura des assemblées

dH états dans tous les pays de la confédération. C'est à ce principe que

se réfèrent les dispositions suivantes de l'acte final :

« Quoique l'acte fédéral, en garantissant l'indépendance des états confédérés,

ait écarté en principe général toute interposition du pouvoir fédératif dans l'or-

ganisation et l'administration intérieure des états, les membres de la confédé-

ration sont cependant convenus, dans la deuxième partie de l'acte fédéral, de

quelques dispositions particulières se rapportant, soit à la garantie de certains

droit? confirmrs i)ar ledit acte, soit à des avantages communs aux sujets de tous

les gouvernemens allemands. La diète est tenue de faire exécuter les en2;age-

mens contractés en vertu de ces dispositions lorsqu'il est suffisamment constaté,

par les déclarations des parties intéressées, qu'ds sont restés sans exécution.

Toutefois l'application aux cas particuliers des lois et ordonna ces générales

arrètéis en conformité desdits engagemens sera réservée aux gouvernemens
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seuls. Comme d'après Part. 13 de l'acte fédéral et les décîaraticns
( ostérieiires

qui ont eu lieu à ce sujet, il doit y i'voir des assemblées d'états dans tous les

pays de la confédération, la diète veillera à ce que cette disposition ne reste

sans effet dans aucun état confédéré. Il apj;artitnt aux princes souverains de
la confédération de régler cette aff.iire de législation intérieure dans l'intérêt de

leurs pays respec'ifs, en avant égard aux anciens droits des assemblées d'états

ain.M qu'aux relations ac uellenient existantes. Les constitutions des assemblées

d'états actuellement en vigueur ne pourront être ciiangées que dans des voies

constitutionnelles. La confédération germanique étant, à l'exception des vii:es

libres, formée par des princes souverains, le principe fondammtal de cette

union exige que tous les pouvoirs de la souveraineté lestent unis dans le cbef

suprême du gouvernement, et que la coopération des ét;,ts ne puisse les res-

treindre dans l'exercice de ces pouvoirs que dans les cas spécialement déterminés

par les constitutions des pays. Aucune constitution particulière ne
| eut ni arrê-

ter ni restreindre les princes souverains confédérés dans l'exécution des devoirs

que leur impose l'union fédérative. »

L'art. 59 a trait à la publicité des délibérations, et l'art. 60 à la

garantie spéciale que la diète peut donner aux constitutions :

« Hors le cas de la garantie spéciale et le maintien des principes ci-dessus

énoncés, relativement à l'art. 13 de l'acte fédéral, la diète n'est point ; u'orisée

à intervenir dans les affaires relatives aux assemblées d'éiats, ni dans des dis-

cussions qui pourraient avoir lieu entre les assemblées et leurs souverains, tant

que ces d scussions ne dépasseront pas les limites au-delà desquelles elles se

confoniraient avec les cas désignés par l'art. 26 (relatif aux troubles intérieurs

des états que la diète doit apaiser), dont dès lors les disjjositions, ainsi que celles

de l'art. 27, leur seraient applicables »

La ville de Francfort, comme siège de la diète, a été placée par
l'acte constitutif dans une situation spéciale quant à sa constitution

intérieure, de manière qu'elle a à compter, non-seulement avec l'ar-

rêté du 23 août, mais avec d'autres dispositions restrictives dont voici

le texte, — art. Zi8 de l'acte du congrès : « Les discussions qui pour-

raient s'élever soit pour l'établissement de la constitution, soit sur

son maintien, seront du ressort de la diète, et ne pourraient être dé-

cidés que par elle. »— « Les institutions seront basées sur le principe

d'une parfaite égalité de droits entre les diîTérens cultes de la reli-

gion chrétienne, et cette égalité s'étendra à tous les droits civils et

politiques, » De plus, il est stipulé dans l'acte final, art. 61, que les

dispositions générales relatives aux constitutions ne dérogent en rien

aux dispositions adoptées spécialement pour la ville de Francfort.

En 18Zi8, le gouvernement de la ville de Francfort s'était em-
pressé de changer dans sa constitution les parties qui ne se trou-

vaient pas en harmonie avec les principes dominant alors. Une loi

en date du 18 octobre 18i8 avait supprimé l'art. 50 de l'ancienne

32
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constitution, qui ordonne, pour tous les changemens à introduire, la

convocation d'une constituante, et avait ajourné jusqu'à l'établisse-

ment de la nouvelle constitution la nomination des sénateurs pour

les places vacantes. Une autre loi, du 20 février I8/|9, accordait tous

les droits civils et politiques aux Israélites, aux habitans de la cam-

pagne et aux simples domiciliés, tandis que les droits politiques

étaient réservés auparavant aux seuls bourgeois de la ville profes-

sant une religion chrétiemie, et que les Israélites ne jouissaient pas

même des droits civils. Ces deux lois avaient été rendues par le sénat

et par le corps législatif seuls, sans la participation de l'assemblée

de la bourgeoisie, ce qui était contraire à la loi alors existante, la-

quelle exigeait, non-seulement le concours, mais l'unanimité des bour-

geois pour les questions constitutionnelles, et contraire par con-

séquent à l'art. 56 de l'acte final, qui dit que les constitutions ne

pourront être changées que dans les voies constitutionnelles.

Pendant que l'on prenait les mesures les plus pressées contre

l'ancien ordre de choses, une assemblée constituante était char-

gée d'élaborer une nouvelle constitution. Cette assemblée n'arriva

pas à formuler un projet, et le sénat se résolut à en rédiger un, qu'il

soumit au corps législatif et qui devait ensuite être présenté à l'as-

semblée de la bourgeoisie. Le nouveau projet consacrait l'égalité des

droits civils et politiques en faveur des Israélites, des habitans de la

campagne et des simples domiciliés n'ayant pas la qualité de bour-

geois Il fut agréé parle corps législatif dans ses dispositions princi-

pales. Il y avait un point sur lequel on n'était pas parvenu à s'enten-

dre, c'est l'élection des juges. Le corps législatif y voulait participer,

tandis que le sénat prétendait se la réserver complètement.

Mais une autre intervention devait arrêter plus sérieusement dans

l'accomplissement de leur œuvre les constituans de la ville libre. La

diète regardait comme contraire à l'art. /i8 de l'acte la disposition qui

accordait la jouissance de tous les droits à tous les ressortissans de

l'état, et comme elle accusait les Israélites d'avoir pris une part fort

active au mouvement révolutionnaire, et d'être prêts à recommencer,

elle n'était nullement disposée à sanctionner l'accès de 10,000 Israé-

lites, qui forment le sixième de la population de Francfort, à la jouis-

sance des droits politiques. Le 7 mai 1852, par une note confidentielle

remise au syndic Haruier, la diète conseilla au sénat de ne pas per-

sister à proposer cette innovation, et laissa entrevoir la menace d'une

intervention fédérale, tant en vertu de la résolution du 23 août que

de l'art. hS de l'acte fédéral. Le sénat, oii domine l'opinion conserva-

trice, se serait peut-être rendu à l'avis de la diète; mais il eût été

impossible de s'entendre avec le corps législatif, oili l'opinion dite de

Gotha est prépondérante, comme dans tout le centre de l'Allemagne.
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Force fut à la cliète de passer du conseil à l'ordre. Eu effet, la commis-

sion instituée par le décret du 23 août ayant été.saisie de l'afEaire, l'as-

semblée, sur son rapport, prit, dans sa séance du 12 août 1852, une--

résolution ainsi conçue : « La diète germanique a décidé de ne pas;

reconnaître la validité des deux lois"du 19 octobre 1848 et du 20 février

1840, et d'envisager les changemens apportés par ces lois à la consti-

tution de la ville libre, telle qu'elle a été fixée par l'acte additionnel"

de la constitution de 1816, comme n'ayant pas été effectués par des-

voies légales, par conséquent d'inviter le sénat de la. ville libre de

Francfort à proclamer expressément de son côté la mise hors de vi-

gueur de ces deux lois, en même temps d'exprimer l'espoir que les.

changemens de la constitution de cette ville libre reconnus nécessaires^

ou utiles ne seront désormais discutés et introduits que par la voie qui

a été tracée pai- l'acte additionnel de la constitution de l'an 1816, de;

déclarer que la diète germanique se réserve, pour tout ce qui est des.

changemens de cette nature, d'user des droits que lui confèrent l'art.,

61 de l'acte final de Vienne et l'art..â6 de l'acte du congrès de Vienne. »

Le 5 octobre 1852, le sénat publia la résolution ci-dessus, déclara;

abolies les deux lois déjà mentionnées del8/i8 etde 1849,, et donna,

dans la même proclamation, l'assurance que la constitution de 181(>

ne serait modifiée que par la voie qu'elle a elle-même tracée. Les^

bourgeois chrétiens de la ville furent convoqués pour l'élection du-

corps législatif. Les élections ont eu lieu les 18 et 19 octobre 1853. Le

parti de Gotha a continué de l'emporter. Il fallait pourvoir aussi aux

places laissées vides dans le sénat. Douze places étaient à remplir.

Deux seulement l'ont été. Pour les autres, la commission, composée
de sénateurs et de membres du corps législatif qui doit présenter les

candidats, n'a pu réussir à fixer ses choix.

Enfin, au mois de mai 1853, le sénat proposa au corps législatif

un nouveau projet, qui a été renvoyé à une commission de sept mem-
bres. En supposant que les deux corps politiques s'entendent, il est en-

core bien possible que la diète ne sanctionne pas ce projet, qui accorde

aux israélites une participation au corps législatif et tous les droits

civils, et qui supprime à peu près les différences existant aujourd'hui

entre les diverses catégories de chrétiens ressortissant de l'état.

L'histoire constitutionnelle de la x'ûle de Brème est en petit celle

de presque tous les états allemands : depuis 1815, résistance aveugle

aux plus justes demandes de l'opinion publique; en 1848, invasion

d'une démagogie sans frein. L'ancienne constitution de la ville avait

donc été modifiée, en 18/i8, dans le sens le plus démocratique. Le
27 septembre 1851, le sénat signifia à l'assemblée des bourgeois la

résolution fédérale du 23 août qui lui avait été envoyée et désigna;

les parties de la constitution en vigueur depuis le 5 mars 1849 qui^,,
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n'étant pas conformes à l'article 13 du pacte et aux articles de l'acte

final qui en sont l'explication, devaient être réformées. A cette com-

munication étaient jointes des lois destinées à remplacer celles qui

allaient être abolies.

L'assemblée se réunit le 9 octobre 1851 pour examiner cette com-

munication, et adopta à une majorité considérable une résolution

dans laquelle, après avoir reconnu formellement la nécessité de se

soumettre aux arrêts de la diète, elle déclarait que les dispositions

de la constitution dont le sénat avait demandé la réforme ne lui

semblaient nullement contraires aux principes de la confédération,

mais que, comme il fallait se soumettre à la résolution du 23 août,

elle consentait à ce que la constitution fût révisée à condition que

l'on observât, pour procéder à cette révision, les formes prescrites

par la constitution en vigueur. L'assemblée nomma ensuite, pour pro-

céder à cette révision, une commission qui fut composée de tous les

plus ardens démagogues. Le sénat, persuadé qu'il n'appartenait qu'à

lui seul d'interpréter la résolution du 23 août et de l'appliquer, re-

poussa les propositions de l'assemblée et en référa à la diète, qui lui

donna raison et ordonna une nouvelle tentative de conciliation. Dans

la réunion de l'assemblée des bourgeois du 29 décembre 1851, cette

nouvelle tentative échoua comme la première. Il était facile de pré-

voir qu'une exécution fédérale était inévitable.

En edet, le 6 mars suivant, la diète adoptait une résolution portant :

« Que toutes les dispositions de la constitution de la ville de Brème du

5 mars 18-10, qui ont été désignées par le sénat de cette ville par la communi-

cation qu'il a adressée à l'assemblée des bourgeois le 27 septembre I8ôl comme

devant être écartées, conformément aux résolutions de la diète du 23 aoijt 1851,

devaient être effectivement comprises dans cette catégorie, parce qu'elles étaient

contraires aux lois fédérales; que ces dispositions, ainsi que les luis rendues

pour leur mise à exéeut'on, devaient par conséquent êire abrogées. On conve-

nait en outre d'envoyer un commissaire à Brème, à l'effet de prendre en maia

et de faire valoir les droits et les attributions de la confédération d:ms les me-

sures ultérieures que prendrait le sénat de la ville libre de Brème pour con-

cilier la constitution et la législation de la ville libre avec les lois tondameniales

delà confédération,... enfin d'engager à cet effet le gouvernement banovrien à

choisir pour remplir ces fonctions un de ses bauts fonctionnaires et de le lui dé-

signer,... de recourir à une assistance militaire si ce gouvernement ou ce com-

missaire fédéral à nommer jugeait la ciîose nécessaire, de s'entendre avec le

sénrit de la ville libre de Brème sur le mode de cette assistance ainsi que sur les

frais qui en résulteraient, et de prendre les mesures en conséquence... »

La mort d'un sénateur, le conllit qui s'éleva pour le remplacer,

avaient rendu une solution encore plus urgente. Le 19 mars, le sénat

publia à Brème la résolution prise par la diète treize jours aupara-
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vant. Le lendermin, l'assemblée des bourgeois se réunissait sponta-

nément et arrêtait de son côté, à la majorité de 127 voix contre 97,

la résolution suivante :

<• En abolissant la loi qui rè^le l'élection des membres du sénat de Brème (une

de celles dont le sénat avait demandé rabolition), la diète s'est immiscée direc-

tement dans les affaires intérieures d'un des états de la confédération, contrai-

rement aux articles 52, 56 et 61 de l'acte additionnel du traite de Vienne, qui

garantissait leur indépendance à chacun de ces états. L'assemblée proteste contre

cet acte d'incompétence de la diète .. L'assemblée déclare d'ailleurs au sénat

que, s'il refuse de prendre les mesures nécessaires pour se compléter dans le

délai fixé par la constitution, elle ne poum plus considérer les quiize membres

actuels du sénat comme formant un corps régulièrement constitué... »

La présence du commissaire fédéral devenait indispensable. Le gé-

néral hanovrien Jacobi arriva à Brème le 23 mars. Le 20, la dissolu-

tion de l'assemblée des bourgeois fut prononcée dans une ordonnance

rendue par le sénat au nom de la diète et sur la demande du commis-

saire fédéral; à cette ordonnance était annexée une loi pour les élec-

tions, conforme à celle que le sénat avait adressée à l'assemblée des

bourgeois dans sa communication du 27 septembre 1851. L'exécu-

tion de cette mesure ne souleva aucune résistance matérielle.

La diète eut aussi à s'occuper des affaires de Hambourg. La partie

de la bourgeoisie qui se trouvait lésée par le projet de réforme de la

constitution proposé à Hambourg le 23 mai 1850 avait réussi à en

empêcher l'application. Cette affaire tombait naturellement sous le

coujD de la résolution fédérale du 23 août. Le cas de Hambourg est

remarquable en ce que l'intervention fédérale avait lieu, non pas pour

faire abolir dans une constitution existante des dispositions con-

traires aux devoirs fédéraux, mais pour empêcher qu'on en intro-

duisît de semblables. Il est nécessaire de se souvenir de l'histoire

constitutionnelle de la vil'e libre et de se rappeler certaines disposi-

tions du pacte relatives aux souverainetés existantes pour bien saisir

la portée de l'action de la diète en cette circonstance et pour bien

apprécier la justification que son comité politique en a tentée. La
ville de Hambourg était régie depuis 1712 par une constitution qui

ne cessa pas d'être appliquée lorsque l'empereur d'Allemagne abdi-

qua sa couronne. Quand l'ancienne ville fédérale fut réunie à la

France, elle reçut les lois françaises et cessa d'exister au point de

vue constitutionnel; dans les délibérations du congrès de Vienne, il

fut entendu que cette ville n'avait pas perdu son ancienne constitu-

tion en droit, et cette constitution, réta]3lie par une proclamation du
sénat en date du 18 mai ISlZi, a continué de régir la ville libre. En
1848 conmiença le travail de révision qui a abouti au projet de 1850,
lequel contenait des changemens importans à l'ancien état de choses,
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tels que l'extension aux habitans des communes rurales des droits/

politiques réservés jusqu'alors aux bourgeois fonciers de la ville même
et la restriction des droits souverains possédés jusqu'alors par le sénatw

Le 11 novembre 1851, la commission politique créée en vertu de

la résolution du 23 août, « étendant son action au cas où il s'agit de,

prévenir par une entente opportune avec le gouvernement d'un pays

l'introduction dans la constitution de dispositions qu'il faudrait en-

suite en retrancher, » a ouvert à cet effet une négociation avec l'eiir

voyé de la ville de Hambourg, à la diète germanique. Le docteur Kir-

chenpauer, le 12 décembre suivant, au nom du sénat de la ville,

exprima la conviction qu'aucun des changemens projetés ne pouvait

inspirer de tels scrupules et invita la commission à indiquer celles

des dispositions du projet qui lui paraissaient de nature à amener

un conflit entre la nouvelle constitution de la ville libre et les lois,

fondamentales de la: confédération, en donnant L assurance que le

sénat ne manquerait pas de prendre ses avis en sérieuse considération.

La commission, par une note en date du 27 avril 1852,, adressée au,

sénat, déclare que, si elle acceptait cette proposition, elle dépasse-

rait la tâclie qui lui a été confiée, et qu'elle s'attribuerait une décision

qui appartient uniquement à la diète germanique. Elle diffère d'opi-

nion avec le sénat sur la portée des modifications projetées; mais,

comme le sénat et l'envoyé d'Hambourg déclarent que la constitution

qu'on se propose d'introduire dans l'état ne renferme rien q.ui ne

puisse se concilier avec les lois fondamentales de la confédération,.

la commission doit supposer qu'une pareille déclaration a été pré-

cédée d'un examen sérieux et approfondi, et elle peut à peine espérer

qu'elle parviendra à faire adopter au sénat son avis, qui estcontraire.

Il en résulterait alors une divergence d'opinions sur laquelle la diète

germanique seule serait appelée à prononcer. Le sénat doit donc

rester libre de décider s'il doit aller plus loin dans cette voie, la com-

mission se réservant de prendre les mesures ultérieures que lid

imposent ses devoirs. Seulement, elle fait observer que le rôle de

conciliation, qu'elle avait pris d'abord, est terminé par le rejet fait

de ses conseils, et qu'elle ne pourra plus intervenir que lorsque la.

constitution sera mise en pratique, non plus alors- pour éviter un

conflit, mais dans un conflit existant. Cependant, si la commission

n'a pas cru devoir, pour les raisons déjà expliquées, soumettre les

dispositions particulières du projet à un examen approfondi, elle

n'hésite pas à indiquer à l'envoyé les principes qui l'ont dirigée dans

le jugement qu'elle a porté sur les modifications projetées. Voici ces

lirincipes : il a été reconnu dans les délibérations du congrès de

Vienne que, ni par le fait de la renonciation de l'empereur d'Aile^

magne à la couronne, ni par la réunion à la France, la ville de Hara-
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bourg n'avait pu perdre sa constitution. Si donc l'indéiDendancecle

Hambourg date de celle des autres états de l'Allemagne, il faut, en

appréciant cette indépendance dans ses rapports avec la confédération

germanique, ne pas oublier l^que, admise comme membre indépen-

dant d'une confédération organisée monarchiquement, cette ville libre

l'a été avec les mêmes obligations que les autres états, et que par con-

séquent elle ne peut pas plus que ces autres états essayer de dévelop-

per ses affaires intérieures d'une manière qui soit en opposition avec

le caractère fondamental de la confédération; 2° qu'elle a été admise

dans la confédération avec son ancienne constitution , laquelle n'est

pas en opposition avec le caractère de la confédération, puisque, con-

formément à l'article 57 de l'acte final, déclaré applicable aux villes

libres par l'article 62, «les pouvoirs de la souveraineté restent réunis

dans le chef suprême du gouvernement (le sénat à Hambourg), et

que la coopération des états ne les restreint que dans les cas spécia-

lement déterminés par la constitution du pays, » mais qu'on ne peut

y faire de modifications qui soient en opposition à l'un des articles de

l'acte final, que ces articles aient trait soit aux rapports avec la confé-

dération, soit à la garantie des constitutions alors existantes et des

droits de ceux qui étaient détenteurs de la souveraineté à cette épo-

que. D'où l'on tire les conclusions suivantes : la ville a la faculté de

régler le concours de la bourgeoisie dans l'exercice du pouvoir su-

,prème, conformément à l'article 53 de l'acte final. L'ancienne con-

stitution ne peut être changée que par des moyens constitutionnels;

c'est la prescription de l'article 5(3. L'autorité suprême doit rester

entre les mains du pouvoir souverain, et celui-ci n'être tenu de

recourir à la coopération de la bourgeoisie que dans l'exercice de

certains droits déterminés (art. 57). L'autorité souveraine ne peui

être ni entravée, ni restreinte par la constitution de la ville dans

l'accomplissement de ses devoirs fédéraux (art. 58). La diète aie
droit de veiller à ce que tous les articles précités reçoivent leur ap-

plication à Hambourg. Examinant d'après ces principes le projet du
23 mai 1850, la commission trouve à faire deux observations que
l'on rapporte ici textuellement :

« 1» Que, par la nouvelle constitution, on veut mettre à la \)]nc.e d'imjwuvo'n'

souverain légitime de la ville, tel qu'il existe d'après l'ancienne constitution en-

core en vigueur, une autre autorité publique mixte qui n'offre pas même les ga-

ranties que la confédération a le droit et le devoir d'exiger de l'autorité qui doit

«xercer les droits de souveraineté de la ville libre. La ville libre de Haitlbourg

est membre de la confédération germanique, elle a le droit de souverairteté sur

son territoire, et la ville représente tout son territoire par l'autoriié suprême de

la ville. D'après la nouvelle constitution projetée, ce n'est pas seulement la ville,

mais aussi les communes rurales, qui sont. appelées à exercer l'autorité £ouve-
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raine. Ainsi les rapports de droit de cette ville libre vis-à-vis la confédération se

troiivenl complètement changés. 2' D'après la con^-timt on projetée, du 23 mai

1850, l'assemblée représentative, émanant d'élections directes de la ville et de

la campagne, ditfére essentiellement des détenteurs constitiitioiinels actuels

des droits de souveraineté, et le sénat projeté se t ouvera placé, quant à ses rap-

ports essentiels, dans une dépendance inadmissible de l'assemblée des bour-

geois. Kn effet, aux termes de l'art. 69 du projet, on fixe au sénat, sans le pré-

judice du consentement, un délai de quatre semaines pour adresser un avis motivé

sur des propositions qui lui ont été transmises. D'ajirès l'art. 71, l( rsqne, dans

certains cas, il existe une divergence d'o|>inions entre le sénat et l'assemblée des

bourgeois, une députation, com,:osée du tiers seuhment des membres du sénat

et des deux tiers des membres de la bourgeoisie, se réunit pour dé'ibértr sur ces

propositions d'arrangement, et, aux termes de l'art. 72, c'e->t cependant la bour-

geoisie qui décide en définitive de ces différends qui devraient être réglés par une

résolution commune du sénat et de la bourgeoisie. Ainsi, dans de pareils cas,

l'autorité suprême, qui représente toute la ville et son terriîore, peut être non-

seulement entravée, mais entièrement dirigée dans son action par la volonté de

députés des communes rurales placées sous la souveraineté de la commune de

la ville. »

La commission termine en rappelant qu'elle a voulu seulement in-

diquer quelques points saillans qui se trouvent en contradiction avec

les principes de la confédération. Elle espère que le sénat examinera

de nouveau le projet et écartera des dispositions qui, suivant elle,

amèneraient une intervention de la diète. Les observations de la

commission ont été communiquées par le sénat à l'assemblée de la

bourgeoisie le 22 juin 1852.

On se rappelle que le roi de Wurtemberg, n'ayant pu s'entendre

avec plusieurs assemblées constituantes, avait rétabli de sa pleine

autorité dans ses états la constitution de 1819, et que les chambres,

réunies le 6 mai 1851, avaient fini par voter elles-mêmes l'abolition

des droits fondamentaux (1). Il restait encore, pour rentrer dans l'an-

cien état de choses et poiu' éviter, dans la question constitutionnelle,

l'humiliation et les frais d'une intervention fédérale, à retirer le projet

de constitution révisée qui avait été présenté aux états au mois de juin

1851. C'est ce qui a eu lieu le 17 avril 1852. Le gouvernement vvur-

tembergeois fit valoir que, depuis la présentation du projet, la situa-

tion de l'Allemagne avait changé par suite de résolutions prises par

la diète germanique. Si le Wurtemberg avait adopté le projet, il au-

rait pu se trouver en opposition avec la législation fédérale, ce que le

gouvernement et les états ne pouvaient assurément pas vouloir. Les

deux chambres ne seraient pas parvenues à s'entendre sur la solution

à donner à certaines questions touchant aux principes qu'il aurait

(1) Voir l'Annuaire de 1831, page 577.
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fallu nécessairement poser. La discussion aurait ainsi amené une irri-

tation que l'intérêt du pays commandait d'éviter. Une révision totale

de la constitution n'a paru ni commandée par les circonstances, ni

désirable, attendu qu'un changement dans les rapports constitu-

tionnels de l'Allemagne, en vue duquel la révision devait avoir lieu,

ne s'opérerait probablement pas de si tôt.

En Hanovre , la question constitutionnelle était plus compliquée.

La diète germanique avait été saisie, au milieu de l'année 1851, par

la chevalerie de Calenberg, de Grubenhagen et d'Hi.desheim et par

quelques repiésentations provinciales, des questions relatives aux

lois dites d'organisation, destinées à mettre l'administration encore

tout aristocratique d i pays en harmonie avec les dispositions libé-

rales de la constitution établie en I8/18. Par un vote en date du 3

octobre de la même année (1) , la diète avait résolu «de prier le gou-

vernement hanovrien de donner des explications, de lui demander

en outre, sans que cela dût aucunement préjudicier aux questions

préliminaires pour le fond et la forme que cette affaire pourrait sou-

lever, de s'abstenir, pour le moment, de rendre des lois et ordonnances

contre les constitutions provinciales existantes, enfin d'informer les

plaignans de cette décision. » La diète émit le 7 novembre suivant

sur le mtnie objet une résolution analogue.

M. de Munchhaûsen, appartenant au parti libéral modéré, avait

succédé dans le ministère à M. Stûve, qui représentait les idées du

parti de Gotha. M, de Munchhaûsen avait attaché en quelque sorte

son existence politique à la confii'mation par la couronne des lois

d'organisation déjà amendées plusieurs fois par les chambres. Le

gouvernement hanovrien répondit à la communication de la résolution

du 23 août par un long mémoire dont voici la substance. Le gouver-

nement hanovrien ne reconnaissait pas que l'autorité fédérale cen-

trale eût le droit, sur la plainte d'un individu ou d'une corporation,

de se mêler des affaires intérieures d'un pays. Accueillir de sem-

blables réclamations, n'était-ce pas encourager et alimenter l'esprit

d'opposition des sujets conti-e leurs souverains légitimes? La connais-

sance d'une cause de ce genre appartiendrait non pas à la diète, mais

au tribunal suprême de la confédération. Or ce tribunal n'avait pas

encore été constitué. Certainement, quand la sûreté générale et l'in-

térêt public l'exigeaient, la diète avait le droit de faire prévaloir

ses décisions; mais le gouvernement du roi Ernest ne croyait pas

que l'affaire de la constitution hanovrienne présentât un caractère de

gravité et d'urgence. Il priait l'assemblée de ne pas porter un juge-

ment définitif et de lui laisser le temps de régler ses affaires. Ce mé-

(1) Voir VAnnuaire de 1851^ page 581.
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moire fut, dans la séance du 25 novembre, renvoyé à la commission

des constitutions.

Il est difficile de conjecturer ce que serait devenue l'affaire des-

organisations, si le roi Ernest avait vécu. Ce prince, fort aristocrate

dans ses habitudes, et qui ne consentit jamais à recevoir les femmes

de ceux de ses ministres qui n'appartenaient pas à la noblesse, avait

cependant promis qu'avant la fin de l'année, et moyennant certaines

modifications que les chambres avaient consenties, les lois d'organi-

sation seraient mises en pratique. Soit par crainte, soit par fatigue,

soit par loyauté, il s'était fait une sorte de point d'honneur cheva-

leresque de tenir la parole qu'il avait donnée à un parti qu'il mépri-

sait. Quoiqu'il eût peu de goût pour sa première patrie, il n'était pas-

insensible non plus aux éloges de la presse anglaise, qui l'exaltait

souvent comme lé seul' prince de l'Allemagne qui eût rempli ses pro-

messes et maintenu le régime constitutionnel en Allemagne dans sa

pureté : il avait trouvé grâce en Angleterre pour ses an técéden s abso-

lutistes à cause de sa conduite depuis 1848. D-un autre côté, la no-

blesse du pays le boudait et ne paraissait presque plus à la cour.

Avec lui finit cette politique spéciale, indépendante de la diète et

cherchant à tenir le milieu entre la Prusse et TAutriche, que l'on a;

désignée par le mot à'hanoverianisme.

La noblesse hanovrienne comptait beaucoup sur le roi George Y,

qui n'était pas personnellement engagé comme le roi son père dans;

l'aiïaire des organisations. Cette attente ne fut pas trompée. Lors de

Tavénement du nouveau souverain, M. de Munchhaûsen donna pres-

que immédiatement sa démission et fut remplacé par M. de Scheele,

envoyé de Hanovre à la diète. Le nouveau ministère appartenait aux

idées de la noblesse; néanmoins à côté de MM. de Borries et de Dec-

ken, du parti aristocratique, figuraient deux bourgeois, MM. Bach-

meister et Neidsthorst. M. de Scheele, premier ministre, quoique

d'une famille qui avait eu la haute main dans les réactions absolu-

tistes de 1833, est un juriste distingué; il a dans ses habitudes d'es-

prit un respect profond de la légalité, qui l'a empêché de céder aux*

entraîneinens de MM. de Borries et de Decken, lesquels auraient voulu,

comme le reste de la noblesse, que Ton renonçât violemment aux

lois d'organisation et que l'on agit avec énergie contre le parti con-

stitutionnel. M. de Scheele espérait amener les chambres à adopter

les modifications qu'il désirait et qu'il pensait de nature à satisfaire

l'assemblée de Francfort.

Le'2 décembre 1851, les chambres hanovriennes ont été ouvertes,,

et le nouveau ministèi'e leur a adressé une proposition consistant à

disjoindre l'ensemble des lois d'organisation, à ajourner toute déci-

sion sur les assemblées provinciales, cette partie des lois étant celle
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qui avait soulevé des réclamations et dont la diète était saisie, à

adopter certaines modifications aux deux lois concernant l'organisa-

tion judiciaire et le pouvoir municipal. Une fois les modifications

adoptées, la couronne devait promulguer et appliquer simultanément

ces deux lois. Le ministère faisait savoir les changemens assez légers

-du reste qu'il demandait. Il engageait vivement les chambres à éviter

à tout prix un conflit avec la diète. L'espoir de M. de Scheele a été

'trompé sur tous les points. En effet, une résolution ainsi conçue a

été adoptée : « Les états repoussent les modifications proposées par

le ministère sur les lois d'oi'ganisation administrative et judiciaire,

et décident que lesdites lois soient promulguées telles qu'elles ont

été primitivement votées. »

Lorsque les états ont été réouverts le 14 mai 1852, le ministère

avait subi une modification dans le sens libéral. MM. de Decken et

de Borries n'en faisaient plus partie. Celles des lois d'organisation

qui se rapportaient aux pouvoirs judiciaire et municipal avaient été

sanctionnées par le roi le 8 mai; mais le gouvernement proposait aux

chambres un projet de révision complet de toute la constitution,

révision déclarée indispensable parce que la constitution actuelle ne

se trouvait plus en harmonie avec le droit public de l'Allemagne. Le

.projet laissait à la deuxième chambre une organisation toute démo-
--cratique, et créait une chambre haute sur des bases complètement

différentes. Il demandait l'abolition de la loi qui prescrit au roi, à

son avènement, de s'engager à maintenir la constitution, article que

George V a exécuté, et le retrait de tout droit politique aux per-

sonnes ne professant pas un des cultes chrétiens.

Dans la séance du 25 mai, les états ont nommé une commission

de quatorze membres pour examiner le projet de constitution. En
«même temps le gouvernement, persistant à ne pas appliquer la par-

tie des lois d'organisation relative aux assemblées, provinciales, a

publié un plan de réorganisation de ces assemblées qui se compose-
raient dorénavant de trois classes de représentans : ceux des grands

propriétaires fonciers, ceux des communes rurales, ceux des villes et

des bourgs. Ce projeta vivement mécontenté la Riiierschaft, qui veut

le maintien du statu, quo, et les délégués des états provinciaux ont

refusé d'y adhérer.

La commission se mit lentement et péniblement à examiner les

projets du gouvernement, et pendant leurs travaux, à la fin de juil-

let 1852, les deux chambres s'entendirent dans un vote qui devait

faire prévoir quel serait le résultat des délibérations sur la constitu-

tion. En effet, un blâme a été infligé par les états au représentant de
iHanovre.à Francfort, blâme motivé par la conduite de cet agent à la

•diète dans les affaires relatives à l'intervention -du pouvoir Gentral
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pour les modifications à apporter aux constitutions particulières.

Les états avaient été ajournés après ce vole et convoqués pour le

Î25 mai 1853. Les délégués des Ritterschaften étaient réunis de nou-

veau à Hanovre. Les chevaliers étaient membres-nés, depuis 1837,

de la chambre haute en tant que composant la haute délégation pro-

vinciale; leur affaire était donc liée suitout à l'organisation de la pre-

mière chambre, et le droit d'en faire partie était regardé, de la

part d'une portion de la chevalerie, comme une compensation suffi-

sante même de l'abolition projetée de la représentation provinciale

actuelle. Le ministère a essayé, avant la réunion des états, de s'en-

tendre avec les chevaliers; mais ils ont refusé VvUimatum qui leur

avait été offert. Les états ont été ouverts à l'époque indiquée.

—

Le ministère, renonçant aux propositions qu'il avait faites d'abord

aux chambres et aux chevaliers, a demandé le rappel de la loi des

représentations provinciales votée en 1851 et restée inappliquée,

on l'a vu, faute de la sanction royale, et la modification du prin-

cipe de la représentation nationale. Il proposait pour la première

chambre une élection parmi les propriétaires fonciers, seuls élec-

teurs et éligibles d'après un cens, plus d'accorder cinq places pour

d'anciens princes médiatisés, deux pour des titulaires de deux

grandes charges héréditaires et quatre à la nomination du roi,

enfin une place virile pour les propriétaires de majorais fonciers

de 25,000 francs de rente. On le voit, ces propositions, qui diffé-

raient du projet présenté au mois de mai 1852, ne laissaient aucune

place privilégiée à la chevalerie; mais on espérait la satisfaire par

le maintien des assemblées provinciales sur l'ancien pied. Pour la

deuxième chambre, on conservait le suffrage universel à deux de-

grés; mais l'électeur ne pouvait voter que dans sa commune, et

l'élection définitive était faite au deuxième degré par le concours

d'un certain nombre d'électeurs secondaires avec les magistrats de

la commune. Les propositions du gouvernement ont été renvoyées

par les deux chambres à une nouvelle conmiission.

La discussion a eu lieu au mois de juin 1853. La deuxième chambre

commença par rejeter le paragraphe relatif à la fixation du cens

pour la première chambre, qui était une élévation sur le cens établi

par la constitution du 5 septembre J8A8; mais elle accepta le main-

tien des anciennes assemblées provinciales. Les modifications propo-

sées à l'élection pour la deuxième chambre ont été également repous-

sées. Avant que l'on votât sur l'ensemble, le ministère a dissous la

deuxième chambre et ajourné la première, qu'aux termes de la con-

stitution actuelle il ne peut pas dissoudre.

On ne sait pas encore si le roi décrétera une constitution, ou si un

nouvel appel sera fait à la sagesse du pays pour éviter une hiterven-
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tion de la diète. On cassure que la Prusse pousse George V au pre-

mier de ces partis, le cabinet de Berlin s' essayant, dans toutes les

circonstances, à amoindrir l'influence du pouvoir fédéral. M. de

Scheele penche pour l'avis opposé. Quoi qu'il en soit, si le roi ou le

pays ne se décide pas à modifier la constitution du 5 septembre 18A8,

une intervention de la diète est indispensable, car aucune constitu-

tion allemande ne va plus directement contre les articles cités plus

haut de l'acte final de Vienne, explicatifs de l'art. 13 de l'acte fédé-

ral. Nulle part, en Allemagne, l'espèce de garantie accordée par

ces articles à l'état de choses existant alors et les prescriptions

tendant à ce que le pouvoir souverain ne soit pas trop limité, nulle

part ces garanties n'ont été plus complètement foulées aux pieds

qu'en Hanovre. Sans parler de la suppression complète de tout ce qui

restait encore de droits à la chevalerie depuis 1837, sans parler de

la composition toute démocratique des deux chambres, on peut citer

cette prescription, encore en vigueur, qui impose au roi l'obligation

de changer ses ministres sans discussion quand la majorité des cham-

bres le lui ordonne. La constitution hanovrienne tombe donc sous le

coup direct de la résolution fédérale du 23 août, qui a pour but,

comme on l'a vu, de ramener les constitutions particulières à l'ordre

prescrit par l'acte fédéral et l'acte final.

Lorsque des pays tels que le Hanovre et le Wurtemberg sont obli-

gés de subir ainsi l'action de la diète, on ne peut point espérer que

les états de troisième ordre y échappent, et d'ailleurs l'histoire de

ces derniers n'est que l'éternelle reproduction de la lutte engagée

dans les autres pays de l'Allemagne entre la bourgeoisie et la féoda-

lité. Nous nous contenterons d'avoir indiqué le caractère principal de

ces obscures vicissitudes, en abordant sans retard, pour compléter

ce tableau des états secondaires en 1852, la situation des deux pays

qui, après l'Autriche et la Prusse, jouent le rôle le plus marqué dans

la confédération, la Saxe et la Bavière.

Bien que la démocratie eût obtenu en Saxe, au début de la révolu-

tion germanique, un triomphe complet, le gouvernement du roi Fré-

déric-Auguste avait su cependant ramener son pays dans des voies

plus régulières, même avant que le pouvoir central allemand eût

pris en main la délicate tâche de rétablir dans tous les états les rap-

ports des souverains avec leurs sujets sur des bases réglées par le

droit fédéral. La diète n'était pas même encore rouverte à Franc-

fort, que la loi électorale issue de la révolution avait été supprimée

par le roi, et que les états, convoqués d'après le mode de 1831,

avaient d'eux-mêmes abrogé les droits fondamentaux (1). On a vu

(1) Annuaire des Deux Mondes de 1851, page 533.
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que ces états avaient été chargés, comme ceux de Wurtemberg, de
réviser l'ancienne constitution rétablie, et qu'ils y avaient procédé en

votant quelques dispositions relatives à l'exécution des résolutions

fédérales et à la compétence des états dans les matières de finances

«t de comptabilité. Ces dispositions nouvelles avaient été introduites

dans les formes prescrites par la constitution; elles ne renfermaient

rien qui fût contraire aux principes contenus dans les articles déjà

cités et rappelés du pacte de 1815 et de l'acte final de Vienne; par

conséquent elles ne donnaient pas prise à l'application de la réso-

lution du 23 août à la constitution du royaume. Le travail politique

et parlementaire de 1852 a eu pour but, en Saxe comme dans les

autres états, de rafiermir dans le pays les institutions et les principes

ébranlés en i8/i8, et si ce royaume a heureusement évité les compli-

cations fédérales et intérieures au milieu desquelles le Hanovre se

débat encore et qui ont tant agité le Wurtemberg, la session de ses

états en 1852 ne laisse pas que de tenir une place importante dans

les affaires générales de la confédération.

La gestion des intérêts communaux, ce premier degré de la \ie

publique des nations, ne saurait être entourée de trop de précautions,

et ce n'est qu'à ce prix que la liberté municipale peut exercer sa sa-

lutaire influence et même subsister. C'est sans doute dans cette inten-

tion louable de fortifier les institutions municipales, en les plaçant en

dehors des agitations politiques, que la première chambre de Saxe a

voté l'abolition de la loi du 17 novembre 18Zi8, et préparé ainsi pour

les élections municipales le rétablissement du vote à deux degrés.

Le droit de chasse soulève également des questions bien délicates,

que la même chambre a tranchées peut-être avec trop de précipita-

tion, en proposant de rendre ce droit à la noblesse seigneuriale, sauf

une indemnité pour les propriétaires de la terre qui en sont aujour-

d'hui en possession.

La diète, dans l'affaire de la constitution de la ville de Francfort,

avait montré l'hostilité dont les gouvernemens allemands sont en

général animés contre les Israélites. Il est fâcheux que la réA olution

'de 18Z|8 n'ait pas pu faire résoudre la question de la condition poli-

tique et civile de ces populations. Quelque réflexion que l'on puisse

•faire sur leur nombre, sur leurs richesses et leurs opinions générale-

'ment très avancées, il paraît contraire à l'esprit de l'époque de voir

revenir, dans le domaine civil principalement, sur les concessions

faites en 18/i8; ce sentiment est surtout pénible quand la persécu-

tion est inspirée par une simple jalousie de commerce, comme cela

a eu lieu dans une pétition adressée aux chambres de Saxe par plu-

sieurs négocians chrétiens. La deuxième chambre a renvoyé purement

et simplement l'affaire au ministre de l'intérieur; mais la première
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chambre a demandé la réforme de la législation actuelle, et a exprimé

le vœu que l'on fit droit aux plaintes de la population chrétienne

contre l'influence croissante des Israélites.

Les discussions parlementaires de Dresde se sont appliquées à un

but plus élevé, quand les chambres ont eu à s'occuper de la double

nécessité de réformer l'église luthérienne et d'appeler l'attention du

gouvernement sur l'état des mœurs. Cn décret royal du U septembre

1845 avait promis qu'il serait pris des mesures pour resserrer lés-

liens de la discipline parmi les ministres de l'église réformée, et

pour donner des garanties touchant leurs opinions religieuses, qui

ne sont pas toujours conformes, il s'en faut de beaucoup, non-seule-

ment aux dogmes protestans, mais aux principes même qui sont lia,

base de toute religion. Cette affaire est venue dans la discussion du

budget des cultes à la première chambre, et le ministre compétent a>

promis de s'en occuper sérieusement. Un congrès libre s'est aussi-

réuni à Eisenach dans la même pensée.

Les discussions religieuses tendent à reprendre en Occident,

comme en Orient, la place qui leur appartient dans les affaires de

ce monde, et dont on ne les déposséderait pas sans plonger la société

dans un désordre irrémédiable. L'anarchie religieuse, intellectuelle

et politique a causé en Allemagne tant de stériles agitations et a

laissé dans les mœurs de si funestes traces, que les gouvernemens'

ne sauraient trop se préoccuper de tout ce qui se rattache à la reli-

gion, à la morale et à l'enseignement. La première chambre de Saxe

avait été saisie aussi d'une pétition demandant une surveillance plus

sévère des mœurs publiques, dont le relâchement est notoire parmi

toutes les classes de la société, non-seulement en Saxe, mais dans

toute l'Allemagne. La pétition a été renvoyée au gouvernement, qui

du reste s'est déjà occupé avec soin de la réforme de l'instruction'

publique et du clergé.

Tandis que l'opinion publique et les gouvernemens s'émeuvent

dans plusieurs pays de la situation du protestantisme, l'église catho-

licfue au contraire croit avoir à se plaindre des gouvernemens. Les

réclamations des évêques catholiques des provinces rhénanes et de

la Bavière ont pris en 1853 une importance qui appellera probable-

ment une intervention de la diète. Le catholicisme allemand n'a

rien à craindre, sous les rapports des mœurs, des lumières et de la

modération politique, de la comparaison avec les églises réformées,

dans les débats qui s'élèveront sans doute bientôt en Allemagne sur

le terrain religieux, et qui ne peuvent manquer d'attirer l'attention

de la chrétienté. Tout le monde doit se féliciter de voir les questions

qui agitent aujourd'hui les sociétés prendre cette direction supé-

rieure. G'est en relevant l'esprit public et les caraetères.que les gou-
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verneinens et les peuples trouveront le remède au désordre actuel et

qu'ils pourront dominer les mauvaises passions, les imaginations

égarées, bien plus sûrement qu'en leur opposant, comme on le fait

trop souvent, d'autres intérêts et d'aatres passions aussi mesquines

et aussi peu intelligentes.

Les autres discussions qui ont occupé les chambres saxonnes

offrent moins d'intérêt. Une pétition, qui avait pour but de provo-

quer l'abolition des loges maçonniques, a été renvoyée à une com-

mission. Le gouvernement a déclaré qu'il avait ouvert sur cette

afr.,ire une enquête dont il publierait le résultat. Une augmentation

demandée pour la gendarmerie n'a pas été acceptée, non plus qu'une

faveur sollicitée pjur les pensions des officiers. La première chambre

a exprimé le désir que les forces militaires de ce royaume fussent

ramenées, autant que possible, au chiffre du contingent fédéral.

Enfin la session de 1852 a été close, le 2Zi mai, par le roi, qui s'est

déclaré satisfait de l'attitude des chambres.

Depuis que la famille de Wittelsbach occupe le trône de Grèce, la

Bavière est appelée à jouer un rôle dans la politique générale. L'his-

toire du royaume hellénique en 1852 indiquera les résultats de la

négociation importante à laquelle le cabinet du roi Maximili^n était

naturellement appelé à prendre part au sujet de la succession du roi

Othon. On a pu voir également, dans les débats de la diète germa-

nique relatifs aux arrangemens commerciaux, les conséquences de

la politique suivie par le gouvernement bavarois dans les affaires

allemandes depuis 18/i9, politique qui consiste à unir intimement

les états secondaires pour résister aux prétentions de l'hégémonie

commerciale et politique de la Prusse, et à former un faisceau de

ces mêmes états pour garantir leur indépendance contre ledua'isme,

lorsque les cabinets de Vienne et de Berlin s'entendent aux dépens

de leurs confédérés plus faibles. D'un autre côté, les institutions

constitutionnelles de la Bavière n'étant heureusement pas de nature

à faire naîti-e les questions délicates que soulève toujours l'interven-

tion du pouvoir central dans l'organisation inté.ieure des états par-

ticuliers, il reste peu de chose à dire ici de ce pays.

Les débats du parlement bavarois n'ont pas présenté un grand

intérêt dans la session de 1851-1852. x\L von der Pfordten a continué

de représenter avec persistance, et non sans éclat, le parti de la ré-

sistance aux exigences de la Prusse, et sur ce terrain il a obtenu tout

le succès désirable, l'approbation du roi et du pays; mais dans les

questions de politique intérieure le ministre bavarois n'a pas voulu ou

n'a pas su prendre, à l'égard de la couronne et du parlement, une po-

sition aussi nette, aussi inattaquable. La cour est peu satisfaite des

concessions qui ont été accordées au pays en 1848, et qui sont cepen-
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dant assez peu importantes, si on les compare, par exemple, à celles

que les rois de Hanovre et de Wurtemberg ont dû consentir. M. von

der Pfordten a fait juste au parti de la réaction toutes les conces-

sions qu'il fallait pour se brouiller sérieusement avec le parti libéral,

dont il avait été d'abord le représentant, sans en faire assez pour

qu'on lui pardonnât ses antécédens presque révolutionnaires. Le pé-

ché originel est celui que l'esprit de parti pardonne le moins, et si

l'on a pu remarquer que, dans ces derniers temps, les partis ont tou-

jours accepté le secours des hommes sortis des rangs opposés, on n'a

jamais vu que ces partis aient cherché autre chose qu'à briser des

instrumens qu'ils rougissaient en quelque sorte de retrouver entre

leurs mains, après s'en être servis pour conjurer les dangers qui

avaient cimenté des transactions sou^ ent peu honorables de part et

d'autre. M. de Wallerstein offre en Bavière une autre application de

cette loi. Cet ancien prince médiatisé s'était jeté dans le parti démo-

cratique comme beaucoup de personnes de sa condition, qui espé-

raient, peut-être avec raison, obtenir plus d'influence dans un état

démoci'atique qu'auprès des cours auxquelles elles n'ont pas par-

donné le prétendu sacrifice qui avait été fait de leurs droits en 18/18

et auparavant. Cet esprit s'était montré plus particulièrement dans la

Bavière, dont le règlement, fait en 180G, sur la condition des princes

médiatisés avait servi de modèle à la législation de presque tous les

autres états sur cette matière. Le prince de Wallerstein, qui avait

été depuis 18/i9 le coryphée du paiti démocratique, a fini par perdre

toute influence, et on le croit assez enclin à abandonner ses ingrats

alliés pour devenir un des soutiens de la réaction.

Rien de bien décisif ne pouvait sortir de ces dispositions récipro-

ques. Les principales discussions des chambres ont eu lieu à l'occa-

sion du budget, ce qui est un symptôme de calme intérieur, car

dans les momens de grandes crises c'est sur les questions de prin-

cipes et de constitution que les partis se livrent leurs plus rudes

combats. Les députés toutefois ont discuté le budget avec l'intention

bien arrêtée de faire acte d'opposition. Aussi les réductions propo-

sées par la commission sur les dépenses de la guerre et de la diplo-

matie ont-elles été votées malgré les efforts quelquefois éloquens

de M. von der Pfordten. Certaines propositions du gouvernement,

ayf^nt pour but d'effacer de la législation du pays les traces de l'es-

prit libéral de iSliS, ont été adoptées par la première chambre et

repoussées par la seconde. Tel a été le sort de deux projets de loi

dont l'un avait pour but de soustraire les délits politiques à la com-

pétence du jury, et l'autre d'introduire des dispositions très sévères

contre la presse. La session a été close le 28 mai 1852. Le budget

est voté pour quatre ans, et le roi, aux termes de la constitution,

33
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n'est plus obligé de convoquer les chambres qu'au mois cle novembre
1855.

La position ministérielle cle M. von derPfordten a été souvent me-
nacée. On sait que la cour ne l'aime pas; mais il y a peu d'hommes
capables de le remplacer dans le parti qui serait appelé à lui donner
im successeur. Bien que ce ministre n'ait pas eu toujours des succès

vers la fin de la session, il trouve une certaine force dans l'opinion

où l'on est généralement qu'il est le seul homme en état de diriger

les débats parlementaires et d'empêcher qu'il n'éclate dans les cham-
bres une opposition trop vive contre la couronne. A ce point de vue,

l'absence des chambres, qui va durer plus de deux ans, n'est pas

faite pour consolider sa situation ; mais le plus puissant appui de

M. von der Pfordten lui reste, c'est-à-dire le succès de sa politique

en Allemagne, et, ce qui en est la conséquence, la protection ou-

verte de la cour de Yienne.

Avant de signaler les querelles religieuses de la Bavière, il n'est

pas sans intérêt d'exposer quels sont les rapports légaux du clergé

avec le gouvernement bavarois. En 1817, un concordat fut signé

entre la cour de Rome et celle de Munich. Ce concordat avait pour

but principal l'abolition d'un règlement rendu en 1809 par le pre-

mier roi de Bavière, à une époque où le saint-siége n'était pas en état

de réclamer, et qui plaçait le clergé dans une position de dépendance

incompatible avec l'exercice et la dignité de son ministère. Le débat

paraissait vidé; mais en 1818 un décret organique fut rendu pour

rétablir à peu près l'ordre de choses de 1809, qui avait soulevé de si

justes réclamations. Ce ne fut qu'en 1821 que le gouvernement put

obtenir du clergé le serment à la constitution, et il ne l'obtint qu'à

la condition d'une réserve exprimant que ce serment n'était valable

qu'en tant qu'il n'exigerait rien de contraire à la religion et aux droits

de l'église catholique. Il y eut en outre une protestation contre la vio-

lation du concordat de 1817. Sous le règne du roi Louis et sous l'ad-

ministration très catholique de M. d'Abel, le clergé eut le tort d'aban-

donner le terrain des principes pour se contenter de quelques faveurs

individuelles et bénévoles : il devait recueillir les fruits de cette né-

gligence sous une autre administration, qui était surtout préoccupée

de la crainte des jésuites, et plus tard à l'avènement d'un prince très

éloigné aussi de se livrer à ce qu'on appelle l'inlluence cléricale. M'' de

Reisach, archevêque de Munich, avait déjà protesté contre l'inexécu-

tion du concordat, lorsque la révolution de 18Zi8 survint. La question

religieuse sortit pour quelque temps, comme toutes les autres, des

limites de la souveraineté particulière, et devint commune à tous les

états de l'Allemagne. Au mois de juin 18/i8, vingt-cinq ou trente évo-

ques catholiques se réunirent à Wûrzbourg, et on y concerta des
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propositions qui furent présentées par chacun des prélats à leurs

souvei'ains respectifs.

Les démarches de M^"" de Reisach ne devaient avoir aucun succès

à 3îunich. Les évêques bavarois en étaient encore, en 1850, à rédi-

ger une requête pour demander que le gouvernement proposât une
loi afin de ramener le règlement organique, acte unilatéral du roi de

Bavière, aux principes consacrés par la convention synallagmatique

de 1817. D'autres démarches eurent encore lieu plus tard; elles n'a-

boutirent à aucun résultat et ne furent pas toujours reçues avec la

politesse convenable. Enfin il fut rendu, au mois d'avril 1851, une

ordonnance dont les dispositions ne faisaient aucun droit aux récla-

mations du clergé. La faculté d'envoyer des missions pendant le

carême était une de ces réclamations; elle était accordée par le con-

cordat et refusée par l'ordonnance. Le gouvernement, en présence

du désir réel des populations, fut obligé de fermer les yeux à la vio-

lation qui fut faite de ses ordres sur ce point dans la province du Pa-

latinat. On a vu au contraire que, dans l'afi'aire du serment, le clergé

avait fini par se rendre aux désirs du gouvernement (1).

L'archevêque de Munich est allé à Rome pour y porter les plaintes

de l'église bavaroise. On dit que sa conduite a été approuvée par le

saint-siége : l'afîaire n'est donc pas près de finir. En outre, les évê-

ques bavarois se sont rendus à la réunion des évêques des provinces

rhénanes qui a eu lieu en 1853 à Carlsruhe, et qui avait pour but

de formuler les plaintes que l'église catholique doit porter aux sou-

verains dans les états respectifs. Cette grave discussion ne sera pas

la partie la moins intéressante de l'histoire de l'Allemagne pendant

l'année 1853.

Un trait général caractérise la situation de l'Allemagne: c'est le

retour des gouvernemens aux idées d'avant 18/i8 avec une défiance

prononcée contre tout ce qui passait alors pour libéral. L'opinion

a-t-elle suivi le même mouvement? Est-elle persuadée que tout fût

mauvais dans les idées auxquelles elle se montrait alors attachée,

et qui avaient l'appui des écrivains le plus en vogue? Non, le revire-

ment de l'opinion n'est point complet; l'Allemagne n'a pas renoncé

à toutes les illusions philosophiques dont elle se nourrissait avant

18/18. A côté des chimères, il y avait dans les préoccupations intel-

lectuelles de l'Allemagne des croyances solides qui ont été ébranlées

sans doute, mais qui n'ont point péri tout entières.

Cependant, il faut l'avouer, si dans le domaine de la politique pra-

tique on pouvait obtenir plus que les gouvernemens n'ont accordé à

(1) On peut consulter l'Annuaire de 1851 sur cette affaire et sui' la question des ma-
riages mixtes.
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la bourgeoisie, dans le domaine de la philosophie une réaction était

absolument nécessaire. L'Allemagne avait dépassé les bornes d'une

juste hardiesse, et l'hégélianisine était arrivé aux plus monstrueuses

conclusions : le panthéisme chez les plus réservés, l'athéisme pur et

simple chez les plus logiques. Les épreuves traversées en 18Zi8 ont

montré par de terribles exemples quel était le danger d'un pareil

état de choses; elles ont jeté une sinistre lueur sur la situation intel-

lectuelle de l'Allemagne. Il n'y avait pas à hésiter; il fallait combattre

les fausses doctrines, et, pour le faire avec avantage, il fallait remon-

ter à leur source même.
Les travaux littéraires qui ont le plus d'importance parmi les

écrits publiés depuis les dernières révolutions allemandes ne sont

donc point ceux qui, comme Y Inirodiiciio7i à VHistoire du dix-neu-

vième siècle de M. Gervinus, ont pour objet de défendre dans toute

leur intégrité les doctrines libérales professées à Francfort ou à Go-
tha. Si précieuses que soient pour l'Allemagne, encore toute féodale,

les idées d'égalité qui ont triomphé en France, il y a un résultat plus

pressant à rechercher : c'est de dégager les systèmes politiques des

fausses croyances hégéliennes qui en viciaient la base même. Cette

nécessité était trop évidente pour n'être point sentie par les esprits

élevés qui s'étaient consacrés aux études philosophiques. L'exemple

de la réaction a été donné par des hégéliens eux-mêmes. Le docteur

Strauss, qui, dès 18A8, avait témoigné une évidente répugnance pour

les doctrines dont il avait été l'un des plus ardens promoteurs, est

entré dans une évolution d'idées qui l'éloigné de plus en plus des

tendances de la Jle de Jésus. Dans Christian Jlaer/diji, histoire d'une

vie et d'un caractère de ce tonps, M. Frédéric Strauss a travaillé avec

bonheur à séparer sa philosophie des théories chimériques qui ont

régné un moment en I8/18. La pensée de réagir contre ces théories

se trouve peut-être encore mieux marquée dans les ouvrages de

M. Rosentrantz, dans son Système de la science, qui remonte déjà

à 1850, et surtout dans sa Réforme de la -philosophie de Hegel, qui

appartient à l'année 1852. Cette tendance nouvelle des esprits, qu'il

suflit de signaler, domine aujourd'hui le mouvement intellectuel en

Allemagne (1). Ce serait une illusion d'espérer que ce mouvement

aboutisse à un retour définitif au christianisme théologique. Les

dogmes chrétiens, sous quelque forme qu'ils se présentent, protes-

tantisme ou catholicisme, ont été trop profondément ébranlés de

(1) Voy.?z, pour les détails, divers articles de la Revue des Deux Mondes, notamment

le Mouvement liUéraire en Allemagne (15 août 1853),— la Poésie catholique en Allemagne

(15 aovit 1852), — le Théâtre contemporain en Allemagne (le^ novemtre 1852), — le

Roman et les Romanciers allemands (l" février 1853), — la Poésie allemande depuis

1850 (15 avril 1853), par M. Saint-René Taillandier.
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l'autre côté du Rhin pour que la philosophie, même religieuse, con-

sente dès à présent à en accepter docilement le joug. On ne demande
point aujourd'hui à l'Allemagne un pareil témoignage de soumis-

sion; mais on peut s'attendre à la voir persévérer dans les directions

nouvelles où elle est entrée depuis I8Z18. Les événemens lui ont

assez appris à se défier d'elle-même; c'est une leçon, espérons-le,

qui ne sera point perdue.

III.

PRUSSE
MONARCHIE COHSTITUTIONNELIE. — rHÎDSEin-GJULADME IV, ROI DE PRESSE.

LA SESSION LEGISLATIVE ET LES AFFAinES EXTERIEURES.

Ét,U du pays an commeucemeiit de l8')-2. — Préiiccuiialions conslitu:icniielles. — Débats sur la légis

laiion de la presse. — Ques'.ioii des rapporis de ia Prusse avec la dièle germanique. — Le parti

féodal el la loi sur les communes. — Dlsrjssion -;ir la pairie. — Voyage de l'cinpereur de Russie

en Prnsse. — Rapports avec le gouvcnienient français. — Reconnaissance de l'empire. — Voyage

de Tempereur dWatriche à Derliu. — Atliiudc .'.c ta Prusse dans la question d'Orient.

La Prusse n'avait point traversé sans difficulté la grande crise in-

térieure et internationale qui date pour elle de ISAS. Au dedans, il

est vrai, grâce au concours de l'armée, le parti démagogique avait

été promptement vaincu; mais le principe libéral n'avait pas moins

gagné du terrain : de toutes les épreuves que l'on avait subies, de

toutes les luttes d'opinion que l'on avait traversées, il restait une

constitution que la royauté avait consentie sans l'aimer, et qui, dé-

fendue avec vivacité par la bourgeoisie à titre de conquête, était

attaquée avec la plus grande énergie par les classes aristocratiques.

Au dehors, le gouvernement prussien n'avait pas été non plus tou-

jours heureux. Les idées que l'on regardait comme celles de la pré-

dilection du roi n'avaient eu que peu de succès en Allemagne : elles

(1) Né le 15 octobre 1795, roi depuis le 7 juin 1840; marié à Elisabeth, fille de Maxi-

milieu-Joseph, roi de Bavière. Sans eafans. Héritier présomptif: Guillaume, prince de

Prusse, frère du roi.
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y avaient rencontré la plus vive opposition, et aussitôt que l'Autri-

che, plus rudement éprouvée encore que la Prusse, avait été libre

de ses mouvemens, elle s'était retournée avec une grande vigueur

contre sa rivale. Néanmoins le cabinet de Berlin, plus fort sur la

défensive qu'il ne l'avait été dans l'offensive, avait fait de ce moment
bonne contenance, et l'Autriche, dans la double question de la recon-

stitution de la diète et de l'incorporation fédérale de ses provinces à

l'iVllemagne, avait vu à son tour ses efibrts échouer pour avoir voulu

trop prétendre.

Au commencement de 1852, nous trouvons la Prusse préoccupée

à la fois de ces deux grands intérêts, l'aflaire de la constitution à

l'intérieur, et sa rivalité d'influence avec l'Autriche à l'extérieur.

Cette l'ivalité, aussi ancienne que la monarchie prussienne elle-même,

après avoir été toute politique de 18Zi8 à 1851, avait changé de

forme et d'objet; elle était devenue, en apparence du moins, toute

commerciale. Les phases en ont été précédemment décrites (1), et

nous n'avons à en constater que les résultats politiques. Ils ont été

favorables à la Prusse : elle est sortie de cette épreuve sans avoir vu

périr le Zollverein, dont l'Autriche voulait forcer les portes, et dans

la prudence que le cabinet de Berlin a déployée, on a reconnu que

s'il avait peu gagné aux essais de révolution fédérale des derniers

temps, il n'y avait pourtant rien perdu.

Par ces négociations conduites à bonne fin, et dont l'honneur ap-

partient au président du cabinet, M. de Manteuffel, la Prusse, qui,

au congrès de Dresde, avait si habilement déjoué les projets du gou-

vernement autrichien, a montré qu'elle possédait en Allemagne une

force morale assez puissante pour résister aux plans combinés des

états du sud, et que, toutes les fois qu'elle voudrait se contenter d'a-

voir raison sans désirer plus, elle finirait par trouver dans leurs

intérêts mêmes les moyens de les séparer de l'Autriche.

Pendant que cette grande question du Zollverein parcourait ses:

diverses phases et agitait profondément l'Allemagne, il y avait place

encore en Prusse pour d'autres préoccupations. La question consti-

tutionnelle suivait son cours et remuait assez vivement les passions

des partis.

Un moment le parti féodal avait espéré une victoire qui eût été

pour lui hnportante et peut-être décisive; il a^ ait compté renverser

le président du conseil, M. de Manteuflel. On n'ignore pas que les

opinions attribuées à M. de Manteuffel ne passent point pour être

exactement celles que l'on connaît au roi de Prusse. Frédéric-Guil-

laume, avec sa nature primesautière, possède des principes et des

(1) Voyez le chapitre relatif à la Confédération germanique.
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manières de voir qui lui sont personnels. Si l'on voulait cependant

le classer comme penseur, c'est parmi les partisans les plus ardens

et les plus dévoués des traditions historiques qu'il faudrait le ranger.

C'est sur ce fond commun à une certaine école catholique et à une

certaine école protestante que son originalité native se développe

librement. Le roi de Prusse s'est passionné pour les doctrines qui dé-

coulent des formules de M. de Maistre, et qui en effet ne s'adaptent

pas moins aux vues du piétisme protestant qu'à celles de l'ultramon-

tanisme catholique. C'est donc vers les principes professés avec

beaucoup de talent d'ailleurs par MM. Stahl et de Gerlach, embrassés

par le parti féodal prussien, que le roi Frédéric-Guillaume incline de

préférence, et ces principes ne sont point ceux de M. de Manteuflel.

Ce ministre appartient au contraire à ce que l'on appelle en Prusse

le parti bureaucratique, c'est-à-dire le parti qui essaie de substituer

dans les rouages administratifs l'action de l'état à celles des grandes

personnalités féodales et des corporations privilégiées. C'est là une

des formes du libéralisme en Prusse, la moins dangereuse évidem-

ment, la plus inoffensive.

La conséquence d'une pareille politique ne peut qu'être favorable

à l'autorité royale, et sans nul doute M. de Manteuffel ne cherche

pas autre chose dans les vues qu'il essaie d'appliquer que ce que

ÎS'apoléon avait trouvé dans la centralisation administrative de l'em-

pire français, la force du pouvoir; mais c'est là le système que re-

doute par-dessus tout la féodalité prussienne. Elle aurait moins de

répugnance pour la liberté constitutionnelle qui a donné un si grand

rôle à la haute aristocratie d'Angleterre, et telle paraît être aussi la

manière de voir du roi de Prusse, malgré l'intérêt manifeste qu'au-

rait la monarchie au triomphe de la politique de M. de Manteuffel.

Ce n'est donc point sans effort que ce ministre parvient à se mainte-

nir. Il a des adversaires au sein du cabinet lui-même, notamment
dans la personne de M. de Westphalen, chargé du département de

l'intérieur; à plus forte raison en a-t-il à la cour.

M. de Manteuffel avait ostensiblement applaudi au coup d'état

accompli en France le 2 décembre, et il s'était trouvé, sur ce ter-

rain, en opposition flagrante et directe avec les coryphées de l'école

historique, les rédacteurs de la Nouvelle Gazette de Prusse [Kreuz-

Zeitung) . Afin de détruire la mauvaise impression que pouvaient pro-

duire sur l'esprit du gouvernement français les articles extrêmement

violens et personnels publiés par le journal des piétistes contre le

prince Louis-Napoléon, M. de Manteuffel avait encouragé des pu-
blications faites dans un sens tout opposé. C'est ainsi que, dès le

10 décembre, la brochure mise en circulation à Paris sous le titre de

Révision de la constitution, et attribuée au président de la républi-
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que, avait été traduite en allemand avec une préface élogieuse, et

imprimée à la typographie intime et supérieure de la cour. De son

côté, l'organe semi-officiel du gouvernement, la Gazette de Prusse,

avait donné, le 13 et le 19 décembre particulièrement, des articles

on ne peut plus favorables aux actes qui venaient de se produire en

France. Ces faits, qui témoignaient assez des tendances de M. deMan-

teuffel au dehors, étaient pour le parti féodal autant de griefs, et,

rassemblant ses forces, ce parti usa de toute l'influence qu'il pou-

vait avoir sur l'esprit du roi pour ébranler sa confiance dans la poli-

tique de M. de Manteuffel; mais ici la sagesse du souverain l'emporta

sans trop d'hésitation, et le président du cabinet sortit de cette crise

plus fort et plus nécessaire que jamais.

L'ébranlement que le coup d'état du 2 décembre avait imprimé à

toute l'Europe devait se faire sentir sous un autre aspect encore dans

la lutte des partis en Prusse. On sait que la constitution de 1850

avait toujours été considérée par la royauté comme une concession

faite aux circonstances, et qui n'avait rien de définitif. Frédéric-

Guillaume, à qui on ne saurait reprocher de manquer de franchise,

avait déclaré solennellement, en jurant cette constitution, qu'il était

loin de la tenir pour parfaite. 11 avait protesté qu'il la trouvait gênante

en plusieurs points pour la souveraine autorité. Le parti féodal, de son

côté, la regardait comme empreinte de démocratie et essentiellement

hostile, dans son principe et dans sa portée, aux anciens privilèges. La

constitution avait posé les bases d'une réorganisation municipale et

provinciale qui dépouillait l'ordre équestre (la Ritterschafl) et la

haute aristocratie de leurs principales prérogatives d'administration.

Enfin, indépendamment de beaucoup d'autres inconvéniens, elle

avait encore aux yeux des représentans de la féodalité celui de ne

point lui assurer dans les rouages parlementaires une situation suffi-

sante, une pairie véritablement aristocratique. Les mots de révision

de la constitution, si souvent prononcés depuis quelque temps en

France, avaient donc eu du retentissement en Prusse, et quand sur-

vint le coup d'état, le parti féodal, qui ne l'approuvait pas, comme le

parti bureaucratique, qui l'approuvait, sans s'entendre sur les modi-

fications à introduire dans la charte prussienne, se trouvèrent cepen-

dant d'accord pour pousser chacun de son côté à une réforme.

L'esprit des divers partis eut d'abord l'occasion de se manifester

dans quelques discussions secondaires. Un député de la seconde

chambre, M. Claessen, avait fait une motion pour blâmer la con-

duite du gouvernement, qu'il accusait d'avoir refusé le transport

et le débit, par la poste à certains journaux. En Prusse, lorsque

l'on désire s'abonner à une feuille périodique, on n'a point l'usage,

comme en France, de s'adresser directement au journal ou à quel-
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que intermédiaire en relations directes avec l'administration du jour-

nal. On peut le faire, mais en pareil cas chaque exemplaire est consi-

déré par la poste comme lettre et taxé en conséquence. Pour obvier

à cet inconvénient d'un port exorlDÏtant, l'administi-ation prussienne

a imaginé un moyen qui n'est point pour elle sans profit; c'est

de se poser elle-même comme intermédiaire entre le journal et l'a-

bonné, en un mot de faire de la librairie, et c'est à ce titre, par
exemple, qu'elle jouit de la faveur du treizième exemplaire sur douze
et des remises en usage dans le commerce des livres. On conçoit

que les feuilles auxquelles elle refuserait de recevoir des abonne-
mens n'auraient aucun moyen d'arriver au public, et c'est ce qu'elle

avait fait pour certaines feuilles de l'opposition. Cependant la loi du
12 mai 1851 sur la presse ne donnait pas au gouvernement le droit

de limiter la circulation de la presse par le retrait du droit de poste.

M. Claessen demandait donc à la chambre de déclarer illégale et in-

constitutionnelle la mesure prise par le gouvernement. La discus-

sion eut lieu dans la séance du 12 janvier J852. M. de Manteuffel

déclara qu'il avait cru devoir prendre en considération le côté sérieux

de la motion de M. Claessen, et que l'on pouvait avoir des avis dif-

férens sur la valeur de la mesure administrative qui réglait la situa-

tion des journaux en Pi'usse; mais il contesta à la chambre le droit

de proclamer illégale la conduite de l'un des ministres du roi. Aucun
paragraphe de la constitution ne donnait cette prérogative aux cham-
bres, et l'observation rigoureuse de la charte imposait au cabinet le

devoir de ne pas prendre part à une discussion qui aurait pour objet

une pareille motion. Il lui eût été impossible de ne pas reconnaître

dans une discussion de cette nature une tentative pour dépasser la

limite de la compétence constitutionnelle qui est dévolue aux cham-
bres.

L'esprit de ce discours était peu favorable à la constitution, et M. de

"Vincke fit à cet égard entendre des paroles d'une certaine rudesse.

11 répliqua que la chambre n'avait pas prétendu se prononcer sur

une question de droit et formuler une accusation, qu'elle avait voulu

simplement exprimer un jugement et une opinion, ainsi que chaque
corporation a le droit de le faire. Elle n'avait voulu qu'examiner si

quelqu'un faisait et promulguait des lois sans son appi'obation, au-

quel cas la chambre deviench'ait tout à fait inutile. En un mot, sui-

vant M. de Vincke, il y avait pour la chambre un droit de contrôle,

et s'il eût existé une loi spéciale sur la question que l'on discutait,

la chambre aurait parfaitement eu le droit de mettre le ministère en
accusation pour y avoir porté atteinte. On voit que d'assez graves

questions constitutionnelles étaient engagées dans la discussion. Le
ministère ne laissait pas que d'être inquiet du résultat; il en vint à
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se rallier à un amendement de M. d'Eynern. Cet amendement était

ainsi conçu : (( Considérant que bien que la deuxième chambre ait re-

fusé, lors de la discussion de la loi du 12 mai 1851, de donner par

cette loi au gouvernement le droit de limiter la presse par le retrait

des concessions ou du débit de la poste, il ne résulte cependant pas

de là que de pareilles mesures soient illégales; considérant en outre

que la constitution ne donne pas à la ciiambre le droit de résoudre

tel ou tel point de légalité en litige, et considérant qu'il est d'ailleurs

à espérer que le gouvernement prendra des mesures pour dissiper

les doutes qui existent relativement aux moyens à employer en se

conformant à la constitution, la chambre passe à l'ordre du jour. »

Bien que cet ordre du jour ne fût qu'à moitié favorable au ministère,

celui-ci n'eut qu'une majorité de 17 voix sur '293 votans, et l'opi-

nion s'entretint un moment de bruits de dissolution de la chambre.

Le parlement prussien allait bientôt être mis en demeure de se

prononcer plus catégoriquement sur le fond des choses. La haute

féodalité s'agitait plus vivement que jamais pour pousser le gouver-

nement et les partis à une réforme de la constitution dans le sens

aristocratique. Ce mouvement, qui partait des Marches, de laPomé-

ranie et de la vieille Prusse, se communiqua dans toutes les pro-

vinces où subsistent encore des débris de l'ancienne aristocratie.

Diverses propositions qui tendaient au même but se produisirent dans

les derniers jours de janvier 1852 au sein de la première chambre;

en général elles étaient faites ou soutenues par des députés amis du

ministère. Les unes avaient pour objet de changer complètement

l'organisation de la première chambre; les autres, de modifier les

bases mêmes de la constitution prussienne. Les constitutionnels, de

leur côté, ne restaient point inactifs, et pendant que le parti opposé

imaginait diverses combinaisons pour transformer ou renverser la

charte de 1850, ils ne manquaient aucune occasion de montrer l'at-

tachement qu'ils lui portaient.

C'est dans cet ordre d'idées que rentre la proposition de M, Besseler,

relative aux rapports constitutionnels de la Prusse avec la confédéra-

tion germanique. Il demandait à la seconde chambre de décider que,

<c bien que le gouvernement prussien eût participé aux actes émanés

de l'assemblée fédérale de Francfort, la souveraineté de la couronne

de Prusse et les effets de la constitution prussienne ne pourraient nul-

lement en être limités; que notamment les décisions de cette assem-

blée fédérale, en tant qu'elles contiendraient une modification quel-

conque de la charte ou des lois prussiennes, ou qu'elles auraient pour

but d'imposer des charges à l'état ou des obligations à des citoyens

prussiens, ne pourraient avoir aucun effet sans l'approbation des

chambres. » Cette motion fut renvoyée à une commission qui proposa
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un ordre du jour motivé portant que «la diète fédérale de 1815 n'avait

jamais été dissoute, que tous les droits et obligations des états fédé-

rés étaient restés intacts en ce qui concernait leurs rapports à l'égard

de la Prusse, même après sa constitution du 21 janvier 1850; qu'une

autre constitution fédérale n'ayant jamais existé, la Prusse n'avait

fait qu'user de son droit en prenant part de nouveau, en mai 1851,
aux travaux de cette diète fédérale; que cette participation du gou-

vernement du roi à ces travaux dans les limites de la compétence de

la diète ne portait aucune atteinte ni à la souveraineté de la couronne

de Prusse, ni à l'action de la constitution prussienne; que chaque

extension de cette compétence au-delà de ses bornes légales exige-

rait la libre adhésion du gouvernement du roi; que, dans toutes les

décisions de la diète fédérale, le gouvernement avait l'obligation de

surveiller la conservation des droits de la couronne et de ceux du
pays; qu'enfm la discussion sur les rapports de la Prusse avec la

diète fédérale ne pourrait que paralyser l'action gouvernementale,

et qu'il était bien plus dans la mission de la chambre d'examiner et

de surveiller les droits et les intérêts du pays dans chaque occasion

spéciale. »

Cet ordre du jour, lu dans la séance du 29 janvier, provoqua une
très vive opposition. M. le comte de Dyrhn s'en fit l'organe en prenant

la défense de la proposition de M. Besseler. Il dit que si la diète fédé-

rale était réellement devenue ce qu'annonçait la proclamation royale

de 1813, on ne verrait point une grande partie de la chambre péné-

trée d'un sentiment douloureux. Pour l'orateur, la nouvelle diète

fédérale n'était autre chose que l'acte de soumission de la Prusse à la

suprématie autrichienne. La motion Besseler était la forme la plus

douce que l'on pût donner à l'accusation portée contre la diète fédé-

rale, qui ne s'était déjà que trop immiscée dans les affaires prus-

siennes, et une motion qui eût renfermé le vœu de rompre complè-
tement tout rapport avec cette diète eût été l'expression vraie de ses

sentimens. ^I. de Vincke parla dans le même sens que M. de Dyrhn :

il ne reconnaissait pas au gouvernement le droit de procéder à la for-

mation d'une nouvelle diète fédérale sans l'assentiment de la cham-
bre. Il signalait ensuite les restrictions apportées par la constitution

fédérale à la souveraineté de la couronne, ainsi que les différens

droits garantis par la diète et abolis par la constitution pmssienne.
Enfin il rappelait les dispositions des actes définitifs de Vienne, qui

eussent permis à la diète fédérale de suspendre divers paragraphes

de la constitution. M. de Vincke espérait que la chambre ne prêterait

pas la main à une combinaison qui n'aurait d'autre but que de faire

revivre légalement l'assemblée cle Francfort, qui ne siégeait qu'en-

tourée de mystère et mettait l'édifice fédéral dans un dilemme inces-

sant dont il serait bien difficile de se tirer.
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M. de Manteuffel répondit avec quelques développemens aux con-

sidérations émises par M. de Dyrlm et M. de Vincke. « 11 me semble,

dit le président du conseil, que l'orateur que vous venez d'entendre

n'a pas réussi à prouver les prétendues inconséquences du rapport

de la commission. Quant à moi, je m'en tiens aux faits et ne puis ad-

mettre que la Prusse se soit trouvée, depuis l'installation de la diète

fédérale jusqu'à l'année I8Z18, dans un état constant d'humiliation.

Il n'en a jamais été ainsi, à mon avis, et ce ne sera jamais le cas,

avec la permission du ciel. » M. de Manteuflél ajoutait qu'il serait

stérile de discuter la question de savoir si la réinstallation de la diète

fédérale avait été une victoire pour l'Autriche ou pour la Prusse. Il

pensait qu'en cela le but de l'Autriche n'avait pas été atteint. Au

reste, on était à Francfort réuni de nouveau en vertu d'anciens trai-

tés; bien que M. de Manteuffel fût loin de regarder la diète fédérale

comme le but désiré, il croyait néanmoins pouvoir assurer que la po-

sition de la Prusse n'y était pas défavorable. <( Personne ne doute,

disait encore M. de Manteuflél, qu'il pourrait y avoir quelque chose

de mieux pour l'Allemagne que la diète fédérale; maïs la question est

de savoir si ce mieux peut être atteint aujourd'hui, et les eflbrts faits

jusqu'ici semblent prouver que le mieux ne peut pas être acquis,

maintenant du moins, sans de grandes catastrophes militaires. » Le

ministre de Frédéric-Guillaume ne pensait pas que l'Autriche eût à la

diète fédérale le terrain le plus favorable pour combattre la Prusse. Il

était d'autant moins porté à lui supposer l'intention d'engager la lutte,

qu'il croyait que les événemens pourraient plus vraisemblablement

amener l'Autriche à avoir besoin de la Prusse que la Prusse de l'Au-

triche. Il était bien certain que l'on ne se lierait pas les mains d'a-

vance; mais il croyait à la possibilité de cas dans lesquels il ne serait

pas regrettable de voir les grenadiers prussiens combattre à côté de

ceux d'Autriche. « Lorsque je me mets à la place d'un ministre d'Au-

triche qui voudrait détruire, affaiblir, humilier la Prusse, continuait

M. de Manteuffel, je crois qu'il y aurait pour cela un autre moyen

que d'employer la diète fédérale. A la place de ce ministre hostile à

la Prusse, je donnerais à mon ambassadeur à peu près les instruc-

tions suivantes. Je lui dirais : Tâchez de rendre en Prusse le régime

parlementaire aussi fort que possible. Agissez de manière à ce que les

chambres soient régulièrement convoquées chaque année. Eflbrcez-

vous de trouver des hommes de solides poumons et d'un front d'ai-

rain, qui à chaque occasion attaqueraient l'autorité, l'affaibliraient et

la feraient choir. Voilà quel est l'intérêt des ennemis de la Prusse. »

On remarqua encore dans ce débat un discours du comte d'Arnim

Boitzenburg, qui, sans partager entièrement la manière de voir du

ministre, repoussait cependant la motion de M. Bosseler dans le sens

où elle était présentée, et admettait l'avis de la commission. Après
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une discussion qui dura deux jours et qui ne laissa pas d'être vive,

cet avis fut adopté, mais seulement à une majorité de 139 voix

contre 133. Encore les députés polonais s'étaient-ils abstenus, et, en

comptant leurs votes dans l'opposition, le ministère eût été réelle-

ment en minorité.

La question des institutions communales et provinciales, qui avait

si vivement occupé l'attention en 1850 et 1851, était devenue un
des principaux prétextes de lutte entre les partis. En effet, il n'était

aucun débat dans lequel les intérêts*de la bourgeoisie d'un côté et

ceux de l'aristocratie ainsi que du gouvernement de l'autre fussent

plus directement aux prises. La législation votée en 1850, d'après

les principes contenus dans la constitution du 31 janvier précédent,

répondait parfaitement au vœu de la bourgeoisie; elle enlevait l'in-

fluence locale à l'action exclusive de la féodalité. Par cette raison

même, cette législation était odieuse à la grande propriété, et celle-ci

avait concentré toute son activité à susciter des obstacles de nature

à en retarder l'application. La tâche, malheureusement pour la bour-

geoisie, n'était point difficile. La loi de 1808 avait donné aux prin-

cipales villes une organisation basée sur le principe électif, et qui

leur assurait une sorte d'autonomie administrative. La loi de 1831
était venue étendre ce bienfait à toutes les villes de la monarchie,

tout en restreignant quelques-uns des privilèges octroyés par la loi

de 1808. Quant aux communes rurales, elles étaient restées en de-

hors de cette organisation, elles avaient continué d'être administrées

par les propriétaires de biens nobles. Les provinces du Rhin et la

Westphalie, longtemps soumises au régime français, avaient seules

une administration communale uniforme pour les villes et les cam-
pagnes. La législation libérale du 11 mars 1850 ne put être appli-

quée sans dilliculté que dans ces provinces où existaient déjà des
circonscriptions communales. Dans le reste de la monarchie, les

obstacles étaient nombreux, car tout était à faire; un régime entiè-

rement nouveau se substituait au régime ancien, et les propriétaires

qui se trouvaient dépossédés de leurs prérogatives, bien loin d'apla-

nir les voies à la législation de 1850, s'évertuaient à en suspendre
l'action par tous les moyens. Le gouvernement, travaillé par les

influences aristocratiques, et peu favorablement disposé d'ailleurs

pour une organisation entachée de libéralisme, n'avait que molle-

ment essayé de lutter contre les obstacles qui lui étaient suscités. Le
ministre de l'intérieur nommé en décembre 1850, M. de Westphalen,
était notoirement dévoué aux intérêts aristocratiques. On prit le parti,

en 1851, de convoquer les anciennes diètes provinciales, que l'on faisait

ainsi revivre, malgré la loi de 1850, afin d'avoir leur avis sur le meil-

leur moyen de lever les difficultés qui s'opposaient k l'exécution de
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la loi communale. On avait pour prétexte la nécessité urgente de ré-

partir l'impôt sur le revenu voCé récemment par les chambres. Il était

facile de prévoir que ces diètes se prononceraient hautement contre

la législation nouvelle, et qu'elles ne négligeraient rien pour en ob-

tenir la suspension indéfinie.

La convocation des diètes provinciales et l'intention avouée de

revenir sur la législation de 1850 avaient vivement ému le parti

constitutionnel. Dans les premiers jours de février, il profita de quel-

ques propositions faites au sein des chambres pour exprimer son

avis sur ce point essentiel de l'organisation sociale. Dans la seconde

chambre, MM. de Brûneck et de Yincke se réunirent pour proposer

un ordre du jour ainsi conçu : (( La chambre déclare que transmettre

aux anciennes diètes l'autorité qui est dévolue aux municipalités

existantes, c'est être en désaccord avec l'esprit de la constitution et

des lois en vigueur, et que la convocation des diètes provinciales est

contraire à l'organisation des cercles, arrondissemens et provinces du

11 mars 1850. »

L'un des chefs du parti féodal, M. de Gerlach, chargé du rapport

de la commission nommée pour examiner cette motion, proposa l'or-

dre du jour pur et simple. M. de Briineck défendit sa motion. Il dé-

plorait, disait-il, que le gouvernement, après les fâcheux événemens

de 1848, se fût laissé entraîner, par les passions du parti réaction-

naires, à porter atteinte aux institutions existantes, tandis que l'ac-

tion gouvernementale n'aurait dû s'employer qu'à assurer le maintien

et l'exécution des lois. Il croyait donc de son devoir d'avertir le gou-

vernement de quitter la pente glissante sur laquelle il était poussé

par l'esprit de réaction, s'il ne voulait pas être exposé à entendre de

nouveau ces mots terribles : Il est trop tard !

M. deWestphalen, après avoir déclaré que la chambre dépasserait

ses attributions en votant une motion qui tendrait à déclarer illégale la

convocation des diètes des provinces, entreprit de défendre, en l'ex-

pliquant, la conduite qu'avait tenue le gouvernement dans cette ques-

tion des lois municipales.— La publication de ces lois avait fait croire

généralement que les anciennes bases historiques et traditionnelles sur

lesquelles reposait la monarchie prussienne étaient abandonnées en

faveur d'un nouvel ordre de choses conforme au système du moderne

constitutionnalisme. Cette organisation communale avait été reçue par

la démocratie avec joie, par les conservateurs avec deuil. Dans le poste

que M. de Westphalen avait occupé lui-même à Liegnitz , il avait

reconnu le danger qui existait dans l'anéantissement des grandes

propriétés et de l'indépendance des possesseurs. Les suites funestes

de l'organisation communale française s'étaient montrées sur le PJiin.

« Ceci, ajoutait M. de Westphalen, met en lumière la grande erreur
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de la révolution française, qui a semblé croire que l'on pouvait ap-

puyer une couronne sur la vaste base de trente millions d'hommes. )>

Selon le ministre de l'intérieur, dans le débat ouvert sur les lois pro-

vinciales, la véritable question était de déterminer le degré de vita-

lité du système constitutionnel moderne. Après les expériences que
la France avait faites, on était obligé de contester à ce système toute

faculté vitale. Le constitutionnalisme avait ouvert la voie à la révo-

lution et au socialisme, et avait fini par conduire au régime du sabre.

Par toutes ces considérations, M. de Westplialen conseillait à la

chambre de voter la proposition de la commission en déclarant d'ail-

leurs que le gouvernement continuerait de marcher dans la voie où
il était entré, sans se laisser détourner de son but.

L'un des incidens les plus curieux de ce débat fut le discours de

M. Bethmann-Hollweg, le promoteur de la scission qui s'était précé-

demment opérée dans le sein de la droite et le chef du parti de la

vieille Prusse. M. Bethmann-Hollweg est loin d'être un libéral, et il

ne désapprouve pas entièrement les idées de la droite. Il semble tou-

tefois désirer que dans la lutte engagée entre les deux opinions ex-

trêmes le gouvernement ne procède que par voie légale et se serve

consciencieusement de la constitution pour atteindre au but qu'il se

propose. M. Bethmann-Hollweg soutenait que les anciens états pro-

vinciaux étaient légalement abolis, et que telle avait été aussi origi-

nairement l'opinion du gouvernement, à en juger par ses actes. Ce
n'était qu'au printemps de 1850 que s'était fait jour la pensée que
les états des cercles et provinces existaient encore en droit. Le motif

que le gouvernement donnait à leur convocation, de vouloir entendre

les vœux du pays, paraissait à l'orateur un motif simulé et une vio-

lation de la loi du 11 mars 1850. M. Bethmann-Hollweg terminait

en exprimant le regret qu'un changement n'eût pas eu lieu dans le

personnel ministériel.

M. de Manteulïel répliqua que le gouvernement, tout en admettant

les bases fondamentales de la loi communale, avait senti le besoin de
consulter les représentans des cercles et des provinces sur les dis-

positions partielles de la loi. La chose en était là, et maintenant le

gouvernement venait dire franchement aux chambres que, selon lui,

la loi communale renfermait beaucoup de dispositions funestes, con-

traires à l'intérêt du pays, et qui devaient être éludées par les mesures

du pouvoir . H était impossible d'appeler une telle conduite une mar-
che dissimulée. M. de Manteuflel terminait par des considérations

significatives, et qui indiquaient assez comment le cabinet comprenait

le système parlementaire. « On a parlé, dit-il, de la défiance du pays
envers le gouvernement. A l'époque où je fus appelé, au milieu de

complications graves, à occuper mon poste, de nombreuses adresses
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de défiance me furent transmises. Je les ai jetées de côté et j'ai tran-

quillement continué ma route. Après un laps de trois années, je crois

qu'en dépit de ces méfiances le pays a marché en avant. On dit enfin

que les personnes des ministres auraient dû être changées. Quant à

moi, je suis prêt à acquiescer à cette proposition. En effet, messieurs,

ce n'est guère un plaisir que d'être à cette place; mais je vous le dis,

je ne suis pas ici par la volonté d'un parti ou d'une résolution quel-

conque de la majorité, mais parce que sa majesté le roi me l'a or-

donné, et, aussi longtemps qu'il l'ordonnera, je resterai debout à ce

poste. »

Dans les développemens que prit la discussion, l'on entendit en-

core, en faveur de la proposition de MM. de Brïmeck et de Yincke,

M. Camphausen, qui soutenait que le ministère était sorti de la léga-

lité et qui niait que les états provinciaux pussent fonctionner à côté

des chambres représentatives. Il ajoutait en terminant qu'aucun

pays n'avait plus besoin de centralisation que la Prusse, et diviser

les intérêts du pays en intérêts provinciaux était à ses yeux une po-

litique destinée à devenir bientôt funeste à la monarchie. En défini-

tive, l'ordre du jour proposé par M. de Gerlach fut voté par 91 voix

contre (53,

Le gouvernement était bien décidé à tenir compte de l'avis des

diètes de provinces au sujet de la législation municipale. Il présenta

à la première chambre divers projets de loi destinés à modifier la loi

du 11 mars 1850. Il partait du principe que chaque province avait

ses besoins et réclamait une organisation spéciale. Ces projets étaient

au nombre de quatre. Le premier concernait l'organisation des villes

des provinces de l'est, le second l'organisation rurale pour les mêmes
provinces, le troisième l'organisation communale pour la Westpha-

lie, le quatrième l'organisation Communale pour la province du

Rhin. Ils furent votés par la première chambre dans la session de

1852. L'organisation des villes pour les six provinces de l'est, telle

qu'elle résulte de ces lois, ne diffère de celle de 1850 que dans quel-

ques articles (1). Le droit de vote dans les affaires d'administration

locale exige trois ans de domicile, quinze francs d'impôt personnel

ou la possession d'une maison. La surveillance des autorités com-

munales est confiée au fonctionnaire représentant le pou^ oir central

dans les provinces, le Lanclrafh. Le ministre a le droit de dissoudre

les conseils communaux et d'ordonner l'élection de nouveaux conseils.

La loi pour l'organisation rurale des mêmes provinces accorde

l'électorat à ceux qui possèdent des maisons et par exception à ceux

qui paient 11 fr. 25 cent, d'impôt personnel, si la diète de la pro-

(1) Voyez, }iour cotte loi, l'Annuaire de 1830.
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vince y consent. Le nombre de ceux qui sont électeurs en vertu de

cette exception ne peut jamais dépasser le tiers des votans. Dans les

communes du dernier rang, les conseils ruraux se composent de tous

les votans. Ils sont formés de six membres élus pour six années dans
les communes plus étendues. Outre les membres élus, font partie du
conseil rural tous les propriétaires de terrains nobles {Ritiercjuler)^

qui jusqu'alors avaient le droit de voter aux petites diètes des arron-

dissemens. Si ces biens ont une certaine étendue, ils peuvent don-
ner droit à plusieurs voix. Le maire est choisi parmi les plus grands
propriétaires de biens nobles et nommé pour six ans par le Landrath.

La présidence du conseil rural lui appartient. Siùvant les besoins

du service, deux ou plusieurs adjoints sont désignés pour le secon-

der par le Landrath. C'est ce même fonctionnaire qui fixe la rémuné-
ration du maire.

La législation communale de la Westphalie est un mélange de la

législation précédemment existante avec la loi de 1850, modifiée

dans un sens aristocratique. C'est ainsi que les propriétaires de biens

nobles ont, à certaines conditions, le droit de se séparer des com-
munes rurales. Si la séparation n'a pas lieu, ils peuvent posséder

plusieurs voix dans le conseil communal, selon l'étendue de leurs

propriétés.

Dans la province du Rhin, où les campagnes et les villes sont assi-

milées depuis 18Zi5 sous le rapport de la législation communale, ce

principe a été maintenu. Toutefois le vote secret a été supprimé, et

le gouvernement, qui n'avait précédemment que le droit de sus-

pendre les conseils communaux, a celui de les dissoudre et d'ordon-

ner de nouvelles élections. Les fonctionnaires communaux sont choi-

sis par le gouvernement. Les possesseurs de biens nobles, très peu
nombreux dans la province du Rhin, et généralement tous les grands
propriétaires territoriaux ont dans le conseil communal un nombre
de voix égal à l'étendue de leurs domaines.

Cette législation votée par la première chambre ne put l'être par
la seconde avant la clôture de la session. A la suite d'un rapport

présenté au roi par les ministres, le roi émit un décret qui, vu l'in-

suffisance delà loi en vigueur, les chargeait de pourvoir à l'adminis-

tration du royaume en attendant une nouvelle réunion du parlement.

Après le débat des diverses lois destinées à accommoder la légis-

lation communale aux vues du gouvernement, la principale question

dont les chambres prussiennes aient eu à s'occuper est celle de la

pairie. On sait que la première chambre prussienne, par une anomalie

singulière, était encore, au commencement de 1852, le produit de
la crise révolutionnaire, tandis que la seconde chambre, de date plus

récente, dérivait d'une loi électorale moins large et plus conserva-

34
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trice. Une disposition de la charte de 1850, après avoir posé les bases

de la future pairie, en avait ajourné au 7 août 1852 la composition

définitive, afin de laisser à la royauté le temps de la réflexion. La

date marquée approchait, et rien n'avait encore été arrêté à ce sujet.

Les partisans de la charte de 1850, profitant de cette circonstance,

demandèrent une modification des principes formulés dans cette

charte pour la formation de la haute chambre. Les partis s'atten-

daient sur ce terrain avec une impatience marquée. Cependant il y
avait beaucoup d'incei'titude sur le résultat définitif. Plusieurs pro-

jets avaient été présentés.

D'après l'un de ces projets, les princes du sang et les anciens mé-

diatisés auraient été de droit membres delà chambre haute. Les autres

membres auraient été élus à vie par le roi et choisis principalement

parmi les grands fonctionnaires de l'ordre civil, judiciaire et mili-

taire. C'était le projet le moins favorable aux idées du parti féodal,

celui du parti bureaucratique, et vraisemblablement celui dont M. de

Manteutïel eût désiré l'adoption. L'aristocratie avait aussi son plan.

Il y aurait eu des membres héréditaires et des membres à vie. Le

roi eût nommé les premiers, et il les eût choisis parmi les posses-

seurs des grands fidéicommis. Les membres à vie auraient été élus

par la Ritierschaft ou chevalerie des anciennes provinces constituée

en associations. Ce projet avait l'appui chaleureux de l'école dont

M. de Gerlach et M. Stahl sont les organes. Il reposait sur cette consi-

dération, que les chefs des grandes familles des provinces de l'ouest

seraient nécessairement appelés par le roi à constituer la portion hé-

réditaire de la nouvelle pairie, tandis que la noblesse pauvre de la

vieille Prusse, des marches de Brandebourg, de la Poméranie, n'au-

rait aucune chance d'être représentée dans la haute chambre que

par ce moyen de l'élection. Le parti féodal trouvait que cette petite

noblesse n'était pas moins respectable que la grande, et il proposait,

pour lui rendre l'influence, de la réorganiser à cette occasion en cor-

porations électorales pour le choix de la seconde catégorie des mem-

bres de la pairie.

Le professeur Hefter, membre de la première chambre, avait pro-

posé une troisième combinaison. Elle aurait compris comme membres

héréditaires les princes du sang, ceux de la maison de Ilohenzollern

et les descendans des princes médiatisés. Le roi eût choisi en outre,

parmi les nobles possesseurs des majorats, un certain nombre de

membres héréditaires. La pairie eût été complétée par des membres

à vie choisis également par le roi parmi les dignitaires de sa cour

et les fonctionnaires civils, judiciaires et militaires du royaume. Ce

plan, on le voit, se rapprochait des idées anglaises. Aussi avait-il

son point d'appui dans le parti qui essaie de se régler sur les doc-



ÉTATS EUROPÉENS. — LA PRUSSE. 531

trines constitutionnelles de l'Angleterre, celui de M. Bethmann-
Hollvveg.

Enfin, dans la pensée de prévenir une division fâcheuse que fai-

saient suffisamment craindre les trois projets qui répondaient aux

trois nuances d'opinion dont le parti conservateur est formé, un
membre de la haute chambre, le comte Alvensleben, avait eu la pen-

sée de s'entendre avec les diverses fractions de ce parti pour débattre

une transaction, et de cette démarche conciliante était résulté un
dernier plan qui était une combinaison des trois autres. La première

chambre eût été composée des princes majeurs de la maison royale,

des chefs des maisons princières de Hohenzollern, des ch^fs des an-

ciennes familles souveraines de Prusse, des chefs de famille auxquels

le droit de siège et de vote eût été transmis héréditairement parla cou-

ronne, des membres élus par les corporations nobiliaires auxquelles

le roi eût accordé le droit de représentation dans la première chambre,

de députés des villes et des universités que le roi eût dotées du même
privilège, enfin de membres nommés par le roi, soit à vie, soit pour
"un temps déterminé. Contre toute attente et malgré l'approbation

que les ministres paraissaient avoir donnée à la transaction du comte
Alvensleben, ce projet n'obtint point l'agrément du roi, et Frédéric-

Guillaume ne dissimula point que ses préférences étaient pour celui

du professeur Hefter. Le parti constitutionnel en montra toute sa sa-

tisfaction dans ses journaux, parce qu'il crut y voir une intention

formelle de résister aux exigences du parti féodal.

La discussion fut féconde en incidens. Le plus curieux est celui

auquel donna lieu l'amendement connu en Prusse sous le nom de
M. Koppe, membre de la droite. M. Koppe avait voulu reprendre la

pensée de conciliation qui avait si peu réussi au comte Alvensleben,

et il avait fonnulé un système qui établissait en eifet une véritable

transaction entre la haute féodalité, la chevalerie des anciennes pro-

vinces et la bureaucratie. Le roi en avait été frappé, et dans son désir

d'assurer à l'institution projetée la plus forte majorité possible, il

avait, a-t-on dit, donné à la proposition de M. Koppe sa haute ap-
probation. Le cabinet du moins l'avait laissé croire; mais le 5 mars,

au moment où s'ouvrait le débat sur cette question capitale, on apprit

que le souverain, redoutant pour l'amendement de M. Koppe le rejet

de la seconde chambre, ne croyait pas devoir lui continuer son appui.

On vit M. Koppe lui-même proposer un second amendement qui ren-

trait davantage dans le système bureaucratique, en laissant au roi

plus de latitude pour le choix des membres de la future assemblée.

Indépendamment des princes de la famille royale, des chefs des deux
maisons de Hohenzollern, de ceux des familles jadis souveraines en

Prusse, regardés comme membres de droit dans les divers projets, et
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des chefs de famille possédant de grands fidéicommis que le roi

pouvait appeler comme membres héréditaires dans la première cham-

bre, le sous-amendement de M. Koppe portait qu'il y aurait des mem-
bres à vie choisis par le roi, api-ès avoir été présentés par les pro-

priétaires dî biens nobles formés en corporation, ainsi que par les

grandes villciî et les universités du pays. Ce plan était loin d'être irré-

prochable, il péchait notamment par le vague dans lequel il laissait

la question de savoir comment se ferait la présentation stipulée dans

les dernières dispositions.

Soit que M. Koppe n'eût point l'appui du roi, ainsi qu'on l'avait dit,

soit que le roi eût agi en cette occasion spontanément et directement,

le ministère .parut dérouté. M. de Manteufïel parla contre le sous-

amendement. Néanmoins les ministres de l'intérieur, de la justice et

de l'instructio]! publique (MM. deWestphalen, Simonset de Raumer)

se prononcèrent au contraire en faveur de M. Koppe, et la chambre

vota dans le môme sens. Le parti constitutionnel , dont la pensée

était avant tout d'écarter le plan du parti féodal, au risque même de

servir les intérêts du parti bureaucratique, se réjouit très bruyam-

ment de ce vote. Au reste les rôles semblaient intervertis au mdieu

de cette mêlée confuse. Tandis que l'on voyait le chef du parti bu-

reaucratique, M. de Manteuffel, parler contre une proposition qui se

rapprochait, ce semble, de ses doctrines, M. de Westphalen, qui était

regardé dans le cabinet comme le représentant des idées de l'extrême

droite, agissait au contraire en faveur d'un système contre lequel se

récriait tout son parti. Cet incident suffît pour attester l'indécision

qui régnait au sein des chambres, autour du trône et sur le trône

même, dans la question qui était posée, et l'on eût été très embar-

rassé de dire à quelle solution l'on s'arrêterait.

Le vote du sous-amendement Koppe devait avoir pour premier ré-

sultat de provoquer une crise ministérielle, crise d'ailleurs insigni-

fiante et bientôt terminée. Par son vote, M. de Westphalen s'était ])lacé

dans une situation fausse à la fois vis-à-vis de son propre parti et du

président du conseil. Guidé par un honorable scrupule de conscience,

dont la dignité fut appréciée, le ministre de l'intérieur voulut donner

sa démission; mais ses amis de l'extrême droite intervinrent dans

l'intérêt même de leur parti pour apaiser ce scrupule, et le roi, qui

a toujours montré une grande estime pour j\L de \^'estphalen, ne con-

sentit point à se priver de ses services. Toute pensée d'une modifica-

tion ministérielle fut donc écartée.

Le sousTamendement de M. Koppe une fois voté par la chambre

haute, restait une épreuve redouta])le à subir, celle de la seconde

chambre. Comme pour augmenter encore la confusion qui régnait

dans les esprits, cette chambre rejeta, par ili'l voix contre 125, la



ÉTATS EUROPÉENS. LA PRUSSE. 533

proposition. Le roi s'en montra vivement blessé, et dès le 27 avril il

lit porter au parlement un nouveau projet, aux termes duquel la com-

position de la haute chambre devait être réglée par ordonnance royale

sans détermination des catégories dans lesquelles les choix devraient

être faits. Cette proposition, derrière laquelle l'opinion crut aperce-

voir la pensée d'un coup d'état, remettait, comme on le voit, la for-

mation de la pairie à la libre volonté du roi; mais elle ne satisfai-

sait personne en ce qu'elle ne cherchait à donner de garanties à

aucun parti. Elle fut appuyée par quelques membres de la droite.

Toutefois les argumens que fournit un de ses défenseurs, le comte

d'Armm Boitzenburg, n'étaient pas de nature à la recommander au-

près du centre, et de la gauche. M. d'Arnim déclara qu'il voterait la

proposition du gouvernement parce qu'elle était un abandon du régime

constitutionnel et un retour à ce qui existait avantmars I8/18, a car,

ajoutait-il, le régime constitutionnel est impraticable en Prusse, et

nous n'avons ni un roi constitutionnel ni un peuple constitutionnel. »

A cette argumentation, qui était plus franche qu'adroite, la chambre

répondit par un rejet de la proposition royale, et la session législa-

tive fut close le 19 mai sans que la question de la pairie eût été ré-

glée. M. de Manteudel, dans la séance de clôture, déclara qu'à la

prochaine session il serait présenté, sur la composition de la première

chambre, un projet de loi qui concilierait la dignité de la couronne

et le bien du pays.

Cependant la date marquée pour l'expiration des pouvoirs de la

première chambre, le 7 août, approchait. Comment s'y prendre pour

accorder cette prescription constitutionnelle avec les difficultés im-

prévues que l'on avait rencontrées pour la formation de la nouvelle

pairie ? On résolut d'en revenir, à titre de provisoire, aux dispositions

de la constitution relativement à la première chambre. Aux termes de

l'art. 65, elle doit être composée des membres de la famille royale,

des princes médiatisés, de chefs de famille à qui le roi confère des

sièges héréditaires, d'un certain nombre de membres qu'il nomme à

vie, enfin de 120 membres qui doivent être élus. Le décret publié

pour cette élection portait que 90 seraient élus par des collèges ren-

fermant autant de fois 30 électeurs qu'il y aurait de membres à élire,

et que 30 membres seraient élus par les conseils communaux des

grandes villes. Comme le roi ne pouvait pas logiquement se servir de

sa prérogative en ce qui concernait les membres à vie et les membres
héréditaires pour une chambre qui n'avait rien de définitif, on com-

prit tout de suite que la première chambre ne contiendrait que des

membres élus. Ainsi se terminaient pour cette fois les longs débats

qu'avait soulevés cette question fondamentale.

Les pouvoirs de la chambre des députés expiraient également avec
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la session qui venait de finir, et des élections générales eurent lieu

pour renouveler cette partie du parlement prussien. Le résultat fut

considéré comme favorable au ministère. Le parti radical s'était abs-

tenu systématiquement, et les constitutionnels prononcés n'avaient

pas été toujours heureux. La seconde chambre présentait toutefois

un élément nouveau qui ne laissait pas d'avoir de l'importance, l'élé-

ment catholique, formé de cinquante membres animés d'un vif esprit

d'opposition ,
qu'expliquaient les mesures prises par le ministre de

l'instruction publique et des cultes pour détourner les jeunes prêtres

catholiques de la fréquentation du collège germanique de Rome, et

pour contrarier les missions qui pourraient être envoyées en Prusse.

Dans la chambre précédente, les catholiques n'avaient point compté

plus de vingt membres, et cet accroissement soudain de leurs forces

ne pouvait que donner à réfléchir. En s' alliant aux constitutionnels,

ils allaient, dans bien des occasions, créer de grandes difficultés au

cabinet.

L'intervalle des deux sessions avait failli être marqué par une

crise ministérielle. Le représentant de la politique que M. de Man-
teuffel avait changée en entrant au pouvoir, l'homme des idées de

Francfort et de Gotha, M. de Radowitz, pour qui le roi avait con-

servé une amitié particulière jusque dans sa retraite, fut nommé aux

fonctions importantes d'inspecteur des écoles militaires. Cette nomi-

nation avait eu lieu durant une absence de M. de Manteuflel. Le pré-

sident du conseil, croyant voir dans ce fait le retour d'idées qui

n'étaient pas les siennes et le triomphe combiné d'une influence

rivale, offrit au roi sa démission. Comme précédemment, le souve-

rain refusa de l'accepter en déclarant à son ministre des affaires étran-

gères qu'il n'avait rien perdu de sa confiance. Le roi en donna d'ail-

leurs la preuve à M. de Manteuffel dans le nouveau règlement qui

vint déterminer les attributions ministérielles de manière à rehausser

encore la position déjà si élevée de ce ministre. Il était enjoint par

un ordre du cabinet aux divers départemens à l'exception de celui

de la guerre, qui restait comme par le passé en rapports directs avec

le roi, de porter leurs principaux actes préalablement à la connais-

sance du président du conseil. Cette mesure devait pleinement ras-

surer M. de Manteuffel sur le degré d'estime dont il jouissait auprès

du roi. C'est ainsi du moins qu'elle fut appréciée par l'opinion.

L'ouverture de la nouvelle session eut lieu le 29 novembre 1852.

En l'absence du roi, le président du conseil donna lecture du dis-

cours officiel. En ce qui touchait spécialement aux questions consti-

tutionnelles débattues durant la session dernière, ce discours partici-

pait du désir que montrait le gouvernement de réformer en quelques

points les institutions du pays et de l'incertitude qui régnait généra-
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lement dans les conseils du pouvoir aussi bien que dans ceux des

partis sur la question de savoir en quoi devaient précisément con-

sister les réformes à entreprendre, u Les délibératious sur la loi

communale et provinciale pendant la dernière session, disait M. de

Manteuffel, ont décidé le gouvernement à suspendre par un rescrit

du 19 juin la loi du 11 mars 1850. Les projets qui vous seront sou-

mis immédiatement sur cette importante matière vous indiqueront

combien une prompte solution est urgente. On n'a pas pu s'entendre

dans la dernière session sur la formation de la première chambre.

Le gouvernement de sa majesté a dû, en vertu de l'article 65,

recourir à un règlement provisoire qui sera soumis à vos délibéra-

tions. Vous aurez à délibérer en même temps sur un projet de loi con-

cernant la formation de la première chambre, et qui a pour but d'af-

franchir la couronne d'entraves que l'intérêt du pays ne justifie pas

d'une manière suffisante. Les rapports intimes qui existent entre cet

intérêt et celui de la couronne donnent au gouvernement du roi la

direction qu'il doit poursuivre et maintenir dans le développement

de la constitution de la monarchie. Le gouvernement est loin de

mettre en question des libertés dont il regarde l'usage modéré comme
utile au développement moral du peuple; mais l'histoire du pays,

ainsi que la situation actuelle, ne permettent pas que l'on paralyse

ni qu'on affaiblisse le pouvoir royal en Prusse en le partageant. L'unité

de la couronne et du pays, un gouvernement libre des passions qui

agitent les partis, l'union du peuple tout entier dans sou dévouement

à la patrie, ces bases de la Prusse à l'intérieur et du maintien de sa

position européenne devront recevoir par la constitution de nouvelles

et sûres garanties. »

Ce discours, en somme, n'avait rien de rassurant pour l'avenir

des institutions constitutionnelles en Prusse. Y avait-il* cependant à

craindre sérieusement que le roi Frédéric-Guillaume voulût revenir

sur tout ce qui s'était fait depuis 18/18? Songeait-il à retirer au

pays les libertés parlementaires qu'il lui avait laissé prendre? Non :

malgré les symptômes de défiance que le roi et son gouvernement

témoignaient en toute occasion, et franchement d'ailleurs, à la con-

stitution de 1850, on devinait que la royauté prussienne ne mé-
ditait point une entreprise aussi difficile que de remettre tout en

question. Sans avoir voulu doter le pays d'une charte aussi avancée

que celle de 1850, Frédéric-Guillaume avait senti bien avant 1848

que le moment des concessions était pour lui arrivé, et qu'il était

temps d'appeler la nation à prendre quelque part à ses affaires. Ce

prince, à la vérité, nourrissait à cet égard des doctrines particu-

lières, et quand il avait octroyé à la Prusse la législation de 18/i7, il

s'était gardé avec le plus grand soin d'y laisser entrer aucun des élé-
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mens du libéralisme moderne : il s'était étudié à railler ce qu'il ap-

pelait des chiffons de jxipier, les constitutions à priori, conçues en

vertu de principes rationnels; mais enfin, toutes féodales que fus-

sent les institutions qu'il avait accordées en 18/|7, il avait solennel-

lement brisé dès lors avec le pouvoir absolu, et il ne pouvait logi-

quement viser à le ressaisir. S'il désirait revenir sur la constitution

de 1850, il ne voulait donc point reculer de beaucoup en arrière.

Une autre considération se joignait à ces antécédens du roi pour

rassurer la Prusse contre la crainte d'un retour au pouvoir absolu.

L'influence que ce pays exerce depuis longtemps en Allemagne,

influence qui s'est notablement accrue depuis 1830, repose principa-

lement sur les tendances libérales qu'il a montrées dans le domaine

de la pensée. Avant que la Prusse eût une constitution, la philoso-

phie s'était habituée à la regarder comme un asile où q\\ç^ pouvait

dogmatiser en sûreté. La popularité de ce pays devait naturellement

s'accroître le jour où il entrait, si prudemment que ce fût, dans les

voies du systôm? représentatif. En perdant ce double avantage de

représenter en Allemagne la pensée libre et de donner des espé-

rances aux partis constitutionnels, la Prusse perdrait ce qui constitue

entre elle et l'Autriche une difl"érence essentielle et le priixipal moyen

d'action qu'ait le cabinet de Berlin sur les populations allemandes.

Lors donc que le roi de Prusse eût conçu la pensée formelle de rom-

pre avec toute institution parlementaire, il eût été vraisemblable-

ment retenu par l'intérêt de sa couronne au dehors. Ce que son

gouvernement désirait, c'était une réforme qui, en limitant le plus

possible les attributions des chambres prussiennes, dégageât la con-

stitution de 1850 de tous les élémens démocratiques qu'elle pouvait

contenir et garantît de la manière la plus sûi'e la liberté des mouve-

mens et l'initiative du pouvoir royal. Tel est le sens de toutes les

idées de réforme que l'on apercevait dans l'attitude et le langage du

gouvernement. Les constitutionnels prussiens pouvaient donc s'at-

tendre à une révision de la constitution de 1850; ils n'avaient point

à redouter de se voir enlever toute institution représentative.

Durant le cours de l'année, indépendamment de la question doua-

nière, qui a occupé sans relâche l'activité du cabinet prussien, quel-

ques faits diplomatiques d'un haut intérêt se sont produits. Parmi

ces faits, l'un des plus intéressans est sans contredit le voyage de

Pempereur de Russie à Berlin au mois de mai. La politique suivie

par la Prusse dans les affaires d'Allemagne jusqu'aux conférences

d'Olmûtz avait été peu agréable au tsar, et il n'avait point caché que

ses sympathies n'étaient pas pour l'unité germanique, si chère à

Pambition prussienne. A partir de Parrangement d'Olmutz et surtout

depuis le congrès de Dresde, où la Prusse avait défendu avec beau-
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coup d'habileté le pacte fédéral de 1815 contre les plans de réorga-

nisation de l'Autriche, il s'était opéré un rapprochement manifeste

entre le roi Frédéric-Guillaume et l'empereur Nicolas. Le roi de Piusse

était allé en 1851 à Varsovie, où il avait été reçu avec une cordialité

marquée. Le tsar venait à son tour visiter Berlin et Potsdam, et rendre

à son beau-frère l'honneur qu'il avait reçu de lui. Des fêtes brillantes

furent données à cette occasion dans les résidences royales. Les Prus-

siens toutefois ne se montrèrent qu'à demi satisfaits de l'attitude

hautaine avec laquelle l'empereur de Russie se présenta parmi eux,

et du langage non toujoiu's mesuré que tinrent quelques officiers de

sa suite à l'égard de l'armée prussienne.

La présence du tsar en Prusse à la suite du voyage qu'il venait

d'accomplir en Autriche parut en Europe avoir une signification par-

ticulière, qui donna heu à beaucoup de conjectures dans la presse de

tous les pays. C'était le moment où les idées d'empire qui devaient

se réaliser en France prenaient un caractère sérieux et acquéraient

un degré de vraisemblance égal à une certitude. On pensa que ces

visites faites successivement à Vienne et à Berlin n'étaient pas étran-

gères aux événemens qui se préparaient de l'autre côté du Rhin, et

que le tsar n'était venu que pour arrêter avec ses alliés allemands la

conduite qu'ils auraient à tenir dans l'éventualité de la restauration

d'une dynastie napoléonienne en France. Qu'y avait-il de vrai dans

les bruits que la presse européenne répandait à ce sujet? Les souve-

rains avaient-ils, ainsi que le prétendait un journal anglais, contracté

un engagement solennel, un traité secret pour se lier dès lors, en

vue du rétablissement de l'empire français? Les feuilles officielles de

Prusse l'ont hautement contesté, et, selon toute apparence, avec rai-

son. Au reste, le gouvernement prussien ne témoignait que des dis-

positions amicales pour le cabinet de Paris et pour le prince qui exer-

çait le pouvoir en France. L'inauguration du chemin de fer de Paris

à Strasbourg fournit au roi de Prusse l'occasion de laisser voir à cet

égard ses sentimens. Il envoya le général commandant des troupes

des provinces rhénanes, M. de Hirschfeld, pour féliciter le prince-

président à Nancy et l'accompagner jusqu'à Strasbourg. L'opinion

applaudit en Prusse à cette démarche, laquelle fut cependant criti-

quée avec la plus grande violence par l'organe du parti féodal, par

la Gazette de la Croix, qui avait déjà apprécié avec tant d'âpreté les

événemens du 2 décembre 1851. En cette circonstance, la Gazette

de la Croix s'inspirait de tout ce qu'elle pouvait trouver de sujets

de ressentiment contre la France dans l'histoire de la Prusse;mais,

par sa violence et par la puérilité de ses reproches, elle enlevait elle-

même toute autorité à son langage. Le gouvernement prussien in-

tervint d'ailleurs pour la sommer de parler désoimais des affaires de
France avec plus de modération et de mesure.
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Quand vint la proclamation de l'empire, la Prusse se déclara dis-

posée à le reconnaître, tout en annonçant qu'elle croyait devoir s'en-

tendre préalablement avec ses alliés, l'Autriche et la Russie. L'ini-

tiative de cette entente ne paraît point être venue de la Prusse, et

si, en cette occasion, le gouvernement prussien a suivi les erremens

des cabinets de Vienne et de Saint-Pétersbourg, il n'a point dissi-

mulé au dénoûment qu'il souffrait des lenteurs que ce concert des

trois cabinets avait causées. Comme l'Autriche d'ailleurs, la Prusse

a refusé de s'unir à la Piussie dans la rédaction des lettres de créance

de leurs envoyés. Celles de M. de Hatzfeld, ministre prussien à Pa-

ris, de même que celles de M. de Hûbner, ministre autrichien, ont

été pleinement conformes au protocole usité entre souverains sur le

pied d'une parfaite égalité.

L'année s'est terminée en Prusse par un événement qui suffirait à

lui seul à attester combien la situation internationale du pays s'est

modifiée depuis 18/^8. L'empereur d'Autriche a fait une visite au roi

de Prusse à Berlin. Cette visite n'a été signalée par aucun incident

particulier. Elle portait toute sa signification en elle-même; elle était

le symptôme du rapprochement qui tendait à s'opérer entre les deux

pays, même dans la question commerciale, qui, sans toucher encore

à une solution, se traitait dès lors de part et d'autre dans des vues

de conciliation. La solution d'ailleurs, favorable à la Prusse plus

qu'à l'Autriche, allait venir marquer un temps d'arrêt dans la riva-

lité des deux grandes puissances germaniques.

Une question nouvelle et plus grave peut-être que toutes celles qui

avaient depuis plusieurs années agité l'Europe devait bientôt détour-

ner l'attention des cabinets allemands de leurs propres affaires. La

crise qui a éprouvé l'Orient était sur le point d'éclater. La Prusse,

ainsi que l'Autriche, allait être appelée à se prononcer entre le Nord et

l'Occident, qui avait pris en main la défense de l'équilibre européen.

La situation était claire, quoique difficile. Le cabinet de Berlin ne

pouvait fermer les yeux sur les conséquences de la politique de la

Russie en Orient. Comment méconnaître les dangers dont la Prusse

elle-même pouvait être un jour menacée dans sa sécurité et son indé-

pendance, par suite de la force morale et des facilités de conquérir

qu'on eût laissé prendre à la Russie? D'autre part cependant, l'in-

fluence de Saint-Pétersbourg était puissante à Berlin, on éprouvait

de l'hésitation à se séparer d'un allié qui était en même temps le

beau-frère du roi; mais l'évidence du droit et de l'intérêt devint bien-

tôt si manifeste aux yeux de toute l'Europe, que le cabinet prussien

ne pouvait plus tarder à se prononcer sans encourir de graves repro-

ches devant le pays et devant l'histoire. L'offre de bons offices faite

par l'Autriche vint fournir à la Prusse un moyen de prendre une atti-

tude intermédiaire, qui devait être agréable à la France et à l'An-
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gleterre sans blesser la Russie. Le cabinet de Berlin participa aux

propositions d'arrangement qui furent débattues à Constanlinople et

à Vienne. Ce cabinet a été l'un des signataires du traité de 18/il, qui

est la garantie de l'intégrité de l'empire ottoman. C'était le droit et

le devoir de la Prusse d'agir selon les principes contenus dans ce

traité, et elle y a en définitive conformé sa conduite. Bien qu'elle

suivît en cette occasion l'Autriche plutôt que la France et l'Angleterre,

la Prusse a obéi aux véritables notions du droit européen, et elle est

entrée dans la ligne que lui traçait l'intérêt de son indépendance (1).

IV.

AUTRICHE
MONARCHIE ABSOLU::. — F2A:;CCIS-J03:PH I^r, EKPEnrCB D'AUTri^HZ.»

LE GOfVERXEMENT ET LES NATIONALITES DE L EMPIRE.

Mesures admiaisliaiives.— Mort du prince Sclnvarzenberg.— Application du code pénal aulricliien

toutes ies provinces. — Loi sur la presse. — Questions inicrnationales. — Politique du cabinet

de Vienne en Allemagne. — Troubles en Lombardie. — DilTereuds avec le Piémont et la Suisse.

— Mission du comte de Linaugc à Consiaiilinople. — AITaires de Monténégro. — Médiation dans la

question d'Orient.

La situation de l'Autriche s'est considérablement modifiée depuis

18â8. A peine le pouvoir eut-il triomphé de la révolution, qu'un sys-

(1) L'Annuaire de 1831 a fait connaître avec détail la statistique administrative et

financière de la Prusse. Il a exposé rorganisation des tritiunau.^, de la marine, de l'ar-

mée, la situation du commerce et des douanes, celle des postes, chemins de fer et télé-

graphes, ainsi que l'état de l'enseignement, des cultes et de la presse périodique. L'an-

née 1832 n'a apporté que peu de faits nouveaux à ce tableau, sur lequel nous ne revien-

drons pas aujourd'hui; nous nous bornerons à donner le total du budget e*t de l'armée

en 1832. Le budget de l'année courante s'est élevé à 90,151,982 tbalers pour les dépenses

ordinaires, et à 3,282,752 pour les dépenses extraordinaires; ensemble, 99,434,734 th. Les

recettes étant de 97,001,021 th., le déficit est de 2,433,713 thalers. Le capital de la dette

portant intérêt s'élève à la somme de 131,134,033 thalers. La dette sans intérêt est de

30,842,347 th. 11 existe aussi des dettes provinciales pour mi chifFie de 0,977,378 thalers.

— L'état présent de l'armée a été réglé par un ordre du cabinet du 29 avril 1832. Cha-

que corps d'armée est formé de 2 divisions, et peut, sans y comprendre la Landwehr,

être évalué sur le pied de paix à 14,000 hommes et ta 3,000 chevaux. La force totale de

l'armée active, y compris la réserve, est de 225,550 hommes. Le premier ban de la

Landwehr compte 174,016 hommes; le deuxième ban, 173,196. L'armée prussienne, dans

son ensemble, comprend donc 373,362 hommes.

(2) Né en 1830, empereur depuis le 2 décembre 1848. — Fiancé en août 1833 à la prin-

cesse Élisalieth-Amélie-Eugénie, seconde fille du duc Maximilien de Bavière, chef de la

ligue ducale de Deux-Ponts-Birkenfeld.
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tème hardi fut pratiqué clans tout l'empire. Les insurrections qu'a-
vait eu à combattre le gouvernement n'avaient point été suscitées,

comme ailleurs, par des masses turbulentes animées de sentimens
démocratiques. Partout, en Hongrie, en Pologne, dans la Lombardie
elle-même, on avait vu l'aristocratie se mettre à la tête du mouve-
ment, ou du moins se mêler aux populations soulevées et faire cause

commune avec elles. Quelques provinces avaient donné un spectacle

encore plus singulier : là c'étaient les paysans qui avaient pris la

défense du gouvernement, et qui s'étaient montrés les plus fermes
appuis des idées conservatrices. Tel est le spectacle qu'avaient donné
notamment les paysans polonais dans la diète de Kremsier. Le petit

groupe qu'ils formaient au sein de cette diète n'avait jamais manqué
de voter pour le gouvernenient dans les questions essentielles. En
un mot, l'aristocratie, qui ailleurs était conservatrice, était ici révo-

lutionnaire, et les classes populaires, qui en d'autres pays étaient

l'instrument docile des insurrections, étaient la principale ressource

du pouvoir.

Le gouvernement autrichien avait compris cette situation, et dans

les eft'orts suprêmes qu'il avait dû faire pour le rétablissement de

l'ordre, il ne l'avait point oubliée un seul instant. Il avait vu son

profit comme son devoir à améliorer la condition des classes infé-

rieures : il avait entrepris de le faire sur une large échelle ; mais en

même temps qu'il avait accompli dans l'ordre civil des réformes qui

rappellent, quoique de loin, la révolution française de 89, il avait

porté implicitement un coup redouta])le à des principes qui étaient

regardés par quelques-uns en Autriche comme plus précieux que

l'égalité civile, à savoir les principes de liberté provinciale et de na-

tionalité. L'aristocratie représentait cette indépendance administra-

tive des provinces, que les populations diverses dont est formé l'em-

pire regardaient comme leur sauvegarde. C'étaient ces privilèges

locaux, ces constitutions historiques, qui avaient servi de prétexte

spécialement à la révolution de Hongrie. Le gouvernement autrichien

tenait essentiellement à profiter de la force que lui donnait la dé-

faite successive des Italiens et des Hongrois pour porter dans l'ad-

ministration l'esprit d'égalité et décentralisation qu'il avait introduit

en partie dans l'ordre civil. On n'a donc laissé à l'aristocratie des di-

verses provinces de l'Autriche que les privilèges compatibles avec

cet esprit de centralisation. Il en est résulté que, s'il existe aujour-

d'hui en Autriche beaucoup plus d'élémens d'égalité que l'empire

n'en possédait avant 18Zi8, il y a en revanche beaucoup moins de

li])erté politique. Il n'y a plus d'états provinciaux de la haute et de

la basse Autriche, de la Bohême, de la Styrie, du Tyrol; il n'y a plus

de diète de Croatie et de Transylvanie; il n'y a plus de constitution

hongroise. Des sortes de comités ont été maintenus ou devront être
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établis dans les provinces pour tenir lieu de ces diètes; mais ces co-

mités ne peuvent avoir que des attributions insignifiantes. Partout

le gouvernement est maître du ten-ain et administre à sa guise.

Le pouvoir a donc considérablement gagné en Autriche à la révo-

lution sous les coups de laquelle il avait failli périr en 18^8. Ses pro-

grès dans le développement de sa force ont été marqués d'abord par

l'octroi de la fameuse charte donnée à Kremsier, pour écarter celle

qui était proposée alors par la diète constituante, puis par la nomi-

nation en août 1851 d'une commission chargée d'examiner si cette

charte était applicable, enfin par la suppression définitive de cette

constitution, remplacée par la patente du 31 décembre suivant.

C'est le 1"' janvier 185"2 que fut publiée, dans la Gazette officielle,

cette patente depuis longtemps prévue. L'Autriche entrait ainsi dans

mie phase nouvelle. La révolution était terminée; on n'en voulait

rien conserver dans l'ordre ])olitique. Bien loin de rien accorder sous

ce rapport aux populations, on leur avait enlevé les libertés provin-

ciales qu'elles possédaient avant 18A8, et on annonçait encore que l'on

s'efforcerait de leur donner une législation municipale uniforme. La

centralisation restait le but du gouvernement.

L'esprit de centralisation était représenté avec la plus grande éner-

gie dans le ministère par le chef du cabinet lui-même , le prince

Schwarzenberg. C'est lui qui depuis le commencement du nouveau

règne et surtout depuis la chute de la Hongrie avait dirigé vers ce

but les forces de l'administration autrichienne : toutes les grandes

mesures prises pour atteindre à ce résultat venaient de son initiative.

Mais le prince Schwarzenberg touchait au terme de sa carrière; épuisé

par une incessante et infatigable activité, il allait mourir avant l'âge,

emportant avec lui la satisfaction d'avoir puissamment et victorieu-

sement coopéré au salut de son pays au milieu des plus terribles

épreuves.

Le prince Félix Schwarzenberg appartenait à l'une des plus an-

ciennes familles de la Bohême, la famille de Tsernogora, de bonne

heure germanisée sous le nom de Schwarzenberg et étroitement as-

sociée aux destinées de l'Autriche. Il était le fils du prince Schwar-

zenberg, ambassadeur à Paris à l'époque du mariage de l'empereur

Napoléon avec Marie-Louise, et c'est sa mère qui avait péri dans les

flammes de l'incendie qui se déclara à l'ambassade d'Autriche le jour

même de la fête donnée à l'occasion de ce grand événement. Le prince

Félix était de bonne heure entré dans la carrière diplomatique, tout en

prenant ses grades dans l'armée, en vertu du privilège accordé au-

trefois à quelques grandes familles de compter à la fois dans l'une

et l'autre carrière. Ses débuts dans la diplomatie furent marqués par

des aventures plus que légères, où se révélaient l'ardeur et l'emporte-
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ment qu'il devait plus tard porter dans les affaires. Ce n'est toutefois

qu'à partir de 1848 que l'on put apprécier les éminentes qualités

qui se cachaient sous des allures hautaines et des habitudes de dis-

sipation. Obligé da quitter son poste de ministre à ]Naples à la suite

des insultes dirigées contre son hôtel, et pour lesquelles le gouverne-

ment, impuissant à se défendre lui-même, n'avait pu lui donner au-
cune satisfaction , il se réfugia là où était en ce moment la patrie

autrichienne, dans l'armée de Radetzky, aux drapeaux duquel il s'at-

tacha. Il avait le grade de général; mais n'ayant jamais fait de ser-

vice actif, il avait à vaincre des préventions et à prouver qu'il méritait

le commandement qu'il était venu réclamer. 11 se prodigua au feu

dans plusieurs affaires et eut bientôt marqué sa place dans l'armée.

Envoyé par le maréchal Radetzky à Inspruck pour relever le moral

abattu de la cour exilée, il y déploya des vues d'homme d'état qui

appelèrent sur lui l'attention particulière de l'empereur et des archi-

ducs, et après la révolution du 6 octobre, lorsqu'il s'agit de recon-

stituer l'empire et le ministère, c'est au prince Félix Schvvarzenberg

que l'on eut recours. Tel est le chemin par lequel ce ferme esprit est

arrivé aux affaires. Gomment il les a conduites, on le sait; c'est l'his-

toire de trois ans d'épreuves et de succès, l'histoire de la restaura-

tion de l'Autriche réduite aux extrémités par les plus redoutables

révolutions.

Le 5 avril 185*2, dans la journée, le -prince Schvvarzenberg avait

vaqué à ses travaux habituels, donné de nombreuses audiences et pré-

sidé le conseil des ministres. En s'habillant pour assister à un grand

dîner que donnait son frère, il perdit soudainement connaissance. Les

secours de l'art avaient été totalement impuissans ; en moins d'une

demi-heure, le prince avait rendu le dernier soupir, et l'empereur,

accouru pour j)orter quelques consolations à son ministre, n'avait

trouvé qu'un cadavre. Le jeune souverain avait été sensible à la mort

d'un ministre si étroitement associé aux vicissitudes des premières

années de son règne. Il témoigna publiquement les regrets qu'elle lui

causait dans la lettre qu'il adressa au prince Adolphe Schwai-zenberg,

frère de l'illustre défunt, (c Je perds en lui un serviteur fidèle et un
loyal ami, disait ren;!pereur; la patrie perd un homme qui, dans les

temps de ci'ise, s'est mis avec un rare courage à la disposition de ma
famille, et qui depuis lors s'est dévoué à la tâche qu'il s'était impo-

sée, de raffermir l'ordre et le trône, avec un tel zèle et un tel succès,

que son nom tiendra désormais une place glorieuse dans les annales

de l'Autriche. »

Quel allait être le successeur du prince Schvvarzenberg? C'est une

question qui durant quelques jours occupa très vivement les esprits.

On parla d'abord de séparer la présidence du conseil du ministère
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des affaires étrangères et de donner l'une au baron de Kiibeck, pré-

sident du conseil de l'empire, tandis que l'autre serait dévolu soit au

comte de Rechberg, internonce nommé à Constantinople, soit au

comte de Buol-Schauenstein, ministre de l'empereur à Londres. Il

n'y avait de fondé dans ces bruits que la nomination de M. de Buol

aux affaires étrangères. Quant à la présidence du conseil, elle fut

supprimée. Dans une lettre au ministre de l'intérieur, le jeune sou-

verain fît savoir que les délibérations auraient lieu désormais en sa

présence, et qu'en cas d'empêchement de sa part, la direction de ces

délibérations appartiendrait à M. Bach, ministre de l'intérieur, comme
le membre le plus ancien du cabinet. Cette résolution attestait suffi-

samment que l'empereur, dont la personnalité avait pu être gênée

par la grande autorité qu'exerçait précédennnent le prince Schwar-

zenberg, préteiidait désormais à une action plus étendue et mieux

marquée dans les alîaires.

En ce qui concernait M. Bach, la mesure prise par l'empereur avait

aussi un côté intéressant. Ce ministre avait plus d'un ennemi, et l'on

croyait savoir qu'il devait principalement son maintien dans le cabi-

net à l'amitié que le prince Schwarzenberg lui témoignait. On avait

pensé que la chute de ce puissant appui pourrait enti-aîner celle du
ministre de l'intérieur, et déjà les ambitions se pressaient pour se

disputer ses dépouilles. Au lieu d'une disgrâce, M. Bach recevait une

marque nouvelle de la confiance du souverain. Cette circonstance

prouvait assez nettement que le système pratiqué par le prince

Schwarzenberg ne serait pas changé. M. Bach en effet avait paru

s'associer avec la plus ferme conviction à toutes les grandes mesures

qui avaient signalé l'administration du prince. Peut-être y aurait-il

quelques modifications dans la forme; les allures qui étaient person-

nelles à l'ancien président du conseil, et qu'd avait portées dans les

affaires, n'allaient point lui survivre : sous ce rapport, on n'avait

rien à regretter; à l'intérieur, M. Bach voulait la centralisation telle

que le prince Schwarzenberg l'avait comprise; au dehors M. le comte

de Buol, avec des formes moins impérieuses, avait sei'vi à Londres les

vues du prince et ne pouvait guère songer à s'en écarter. Il y avait

cependant à espérer que ces deux ministres porteraient dans les af-

faires du dehors et du dedans une volonté moins tranchante et tien-

draient plus de compte des difficultés naturelles et respectables que

la nature des choses oppose encore aux idées à priori pour lesquelles

le prince Schwarzenberg s'était passionné. Voilà ce que l'on pouvait

attendre du ministère renouvelé par la présence du comte de Buol,

et à cet égard il a tenu en effet ce qu'il promettait.

Deux mesures d'administration intérieure vinrent montrer en mai

1852 en quoi le cabinet restait fidèle à la pensée du ministre défunt,
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et en quoi aussi il jugeait à pro])os d'y déroger. Le 27 mai parurent

deux déci'ets dont l'un concernait la législation pénale de l'empire,

et l'autre le régime de la presse. Le code pénal de l' Autriche date de

1803; une nouvelle édition, revue et amendée, en a été faite sous

l'influence des idées qui se sont introduites dans la législation civile

du pays depuis 1848. Le décret du 27 mai portait que le nouveau

code pénal serait mis en vigueur dès le 1"' septembre suivant dans

toutes les provinces de l'empire. Cette dernière disposition formait

l'intérêt principal du décret. Jusqu'alors, le code pénal de 1803 n'a-

vait été applicable que dans les provinces allemandes de l'Autriche,

ainsi qu'en Bohême et en Italie. En vertu du décret du 27 mai, la

Hongrie, la Croatie, la Transylvanie, la Waivodie serbe, sont, comme
les autres provinces de la monarchie, placées sous le code pénal

autrichien.

Cette mesure était évidemment une mesure d'unité et de centi'ali-

sation. Cependant on conçoit que, si l'unité peut exister sans incon-

vénient dans un code quelconque, c'est dans le code pénal, à peu

près le même aujourd'hui pour tous les pays de l'Europe. L'appli-

cation du même code civil à toutes les provinces de l'empire eût été

vraisemblablement moins sage, les populations se fussent senties

blessées dans les traditions si chères à leur souvenir, dans leurs cou-

tumes, qui font partie de leurs croyances. Forcées de se plier à une

législation civile uniforme, les nationalités se fussent tenues pour

frappées au foyer même de la vie. On semblait du moins le penser

à Vienne même à cette époque. La patente du 31 décembre 1851,

qui, à la suite du retrait de la constitution de 18/i9, posait les prin-

cipes des institutions nouvelles, annonçait cependant que le code

civil autrichien serait mis en vigueur dans toutes les provinces de

l'empire. Si le ministère avait reconnu la difficulté d'une pareille ten-

tative, si, en publiant le décret du 27 mai sur la législation pénale,

il donnait à entendre qu'il ajournait l'extension de la législation civile

des provinces autrichiennes aux provinces qui avaient jusqu'alors

vécu sous d'autres lois et qui avaient d'autres besoins,— il n'en res-

tait pas moins fidèle à ses plans d'unité. Dans les premiers jours de

décembre 1852, il allait déclarer le code civil de 1811 applicable à la

Hongrie, ainsi qu'aux provinces qui avaient été autrefois considérées

comme ses annexes, la Croatie, la Slavonie, la Waivodie et le banat

de Temesvar.

Quant au décret publié sur la presse, il révélait quelques dispo-

sitions conciliantes, quelques vues de transaction. Ce n'est point

qu'il s'inspirât de principes libéraux; il était loin de rentrer dans les

combinaisons de la législation donnée à la presse le 18 mai 18/18 et

le 13 mars 1849; mais ces lois n'avaient été appliquées que très
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partiellement, dans les seules localités qui avaient eu l'avantage

exceptionnel de ne point être soumises à l'état de siège. Là où régnait

l'état de siège, là aussi le système de l'arbitraire était pratiqué dans

toute sa rigueur. Depuis la patente da 31 décembre 1851, qui, en

abolissant les droits fondamentaux posés par la constitution du

U mars 18/i9, n'avait point fait d'exception pour la liberté de la

presse, l'on pouvait craindre que le gouvernement ne fût tenté de

revenir purement et simplement à l'ancien système de la censure. Le

décret du 27 mai 1852, sans renoncer aux moyens préventifs, n'est

point allé jusqu'au rétablissement de la censure. Il ordonne le dépôt

préalable des feuilles périodiques une heure avant la publication, et

la saisie immédiate s'il y a lieu. Il emprunte à la législation française

la mesure des avertis.semens dont le troisième peut entraîner la sus-

l>ension ou l'interdiction absolue de la feuille jugée dangereuse;

enfin il exige de tout éditeur d'écrits périodiques l'autorisation préa-

lable. Le décret n'a pas renoncé toutefois aux mesures répressives.

La confiscation partielle ou totale des cautionnemens, qui peuvent

atteindre à 10,000 floi'ins, est posée en principe; de plus, les péna-

lités portées par le code pénal pour les cas oi'dinaires sont applica-

bles aux crimes et délits commis par la presse. Enfin le jugement

de ces crimes et délits est laissé, bien entendu, aux tribunaux ordi-

naires, qui d'ailleurs remplacent dans tous les cas le jury, supprimé

depuis le retrait de la constitution du h mars. Bien que cette légis-

lation ne puisse être regardée comme libérale, elle avait cependant

pour la presse autrichienne l'avantage de substituer un régime connu

et déterminé au régime arbitraire de l'état de siège, et enfin elle

écartait la crainte du rétablissement de la censure, si tracassière sous

l'administration du prince de Metternich.

Parmi les intérêts qui réclamaient la sollicitude du gouvernement

autrichien, il n'en était point de plus grave et de plus pressant

que celui des finances. C'était depuis la grande épreuve de 18Zi8 et

1849 le côté le plus faible de son administration, et il avait fallu un

rare courage pour faire face aux difficultés de toute nature que l'on

avait rencontrées sur ce terrain. Le ministre des finances, M. de Baum-
gartner, voulant tenter un nouvel et décisif effort pour sortir de cette

crise, jugea qu'il était préalablement nécessaire de se rendre compte

sincèrement de la situation et de la mettre franchement sous les yeux

du monde financier. C'est ce qu'il fit sous la forme d'un article sans

nom d'auteur publié par la Gazette de Vienne. Dans ce travail, M. de

Baumgartner remontait jusqu'à l'année 18/i5 pour retrouver l'origine

<les embarras actuels. En 1845, les recettes s'élevaient à 161 millions

de florins et dépassaient de près de 8 miUions de florins les dépenses.

En 1846, les désordres de laGallicie nécessitèrent des arméniens qui

S5
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coiDmencèrent à mettre en danger l'équilibre budgétaire, et les évé-

nemens de 18/i7, liS et Zi9 le troublèrent entièrement. Durant ces

trois dernières années, le déficit monta successivement de 7 millions

de florins à /i5, et atteignit enfin à 125 millions. En effet, en même
temps que les dépenses augmentaient, les revenus diminuaient dans

des proportions presque égales. En 1850, bien que le retour de la

paix eût accru les recettes, qui s'élevèrent alors à 180 millions, la

nécessité de conserver l'armée sur le pied de guerre maintint les dé-

penses à 251 millions, et le déficit fut encore de 71 millions. En
quatre ans, le déficit total formait une somme ronde de 250 millions

de florins, équivalant à 625 millions de francs.

Le gouvernement, pour faire face à de si grandes nécessités, avait

dû recourir à des avances de la banque et à l'expédient du papier-

monnaie avec cours forcé. Cet expédient, dont on avait usé dans de

très larges proportions, avait eu pour résultat de faire disparaître

momentanément toutes les valeurs métalliques. On avait opéré un
premier emprunt dans l'intention de réduire la quantité du papier en

circulation; mais l'argent provenant de cet emprunt avait dû être dé-

tourné du but auquel il était destiné : on l'avait consacré à faire face

au déficit du moment. On avait reconnu que rien de sérieux ne pour-

rait être tenté avant que la paix fût aflermie et que les dépenses

pussent être notablement diminuées. Le gouvernement pensa, en

1852, que les circonstances permettaient un effort décisif, et il pro-

duisit un plan qui reposait sur le système des emprunts. Ces em-
prunts devaient être consacrés à couvrir les déficits encore existans,

à retirer le papier-monnaie de la circulation, et à solder les obliga-

tions de l'état envers la banque. En annonçant les mesures qu'il avait

l'intention de prendre pour subvenir au vide laissé ainsi dans les

caisses de l'état, M. de Baumgartner s'attacbait également à faire res-

sortir les ressources sur lesquelles on pouvait compter pour l'avenir.

D'après ces données, les recettes présumées de l'exercice de 1852

devaient s'élever à 225 millions de florins, chiffre supérieur de 20

milfions à celui de 1851, de hO millions à celui de 1850, et de 60

millions à celui de 18Zi5. Pour obtenir ce résultat, le ministre déclara

qu'il ne comptait recourir à aucune mesure extraordinaire, ni à l'élé-

vation des impôts, et qu'il attendait ce progrès du simple retour delà

IHOspérité publique. Un emprunt contracté par voie de souscription

nationale et une diminution notable opérée dans le chiffre de l'armée

vinrent bientôt seconder puissamment les vues de M. de Baumgartner.

Le dessein bien arrêté de dhninuer les dépenses avait été avoué

par le précédent ministre des finances, M. de Krauss, et dans le

désir de porter les économies aussi loin que possible, il avait cru

devoir retrancher sui- les ressources allectées aux chemins de fer.
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Cette mesure n'avait pas été heureuse, et ^I. de Baumgartner avait

pensé qu'il importait de revenir sur cette résolution. Avant même que

là Gazette de Vienne eût publié les données rassurantes de ce mi-

nistre relativement à l'avenir financier de l'Autriche, le jeune empereur

avait sanctionné, sur sa proposition, un emprunt général garanti par

le trésor, avec hypothèque sur les voies de fer de l'état, pour donner

aux coiistructions toute l'activité nécessaire. Les voies qui restaient

à construire pour compléter le réseau autrichien étaient évaluées à

400 milles allemands ou 296 myriamètres, et l'on estimait à 200 mil-

lions de florins ou 500 millions de francs la dépense exigée. On comp-

tait y faire face par un emprunt annuel de 20 millions de florins pen-

dant 10 ans. Le trésor impérial allait émettre des obligations spéciales

portant 5 pour 100 d'intérêt par an avec prime et amortissement.

Ces obligations seront remboursées par la voie du sort, et le rembour-

sement aura lieu à partir de 1862, époque du complet achèvement

des voies ferrées.

Quels que fussent les efforts du gouvernement pour fenner les

plaies de l'empire, il restait bien des maux à guérir, et au nombre
de ces maux il faut compter au premier rang les regrets, peut-être

même sur quelques points les ressentimens des populations vaincues

dans les insurrections nationales ou révolutionnaires des dernières

années. Depuis ces révolutions, la Hongrie et l'Italie étaient restées

dans un état essentiellement précaire, ou tout au moins dans l'at-

tente d'une situation définitive. La réorganisation des provinces était

un sujet que le gouvernement osait à peine aborder, tant il était déli-

cat. Lue seule chose paraissait certaine, c'est que l'Italie resterait long-

temps encore sous le régime militaire, et que l'ancienne constitution

hongroise ne serait point restituée aux Magyars. L'empereur compre-

nait toutefois combien il importait de donner à ces malheureuses popu-

lations quelques encouragemens de nature à leur rendre la patience et

l'espoir. D'autre part, dans son désir très formel d'exercer conscien-

cieusement la souveraine autorité, il avait résolu de tout voir et de

tout apprécier par lui-même. Bien cpi'il eût déclaré après la mort du

prince Schwarzenberg que rien ne serait changé à la politique de son

gouveraement, les projets de réorganisation provinciale qui étaient

sur le point d'être arrêtés et que l'on disait conçus dans un esprit de

centralisation rigoureuse avaient été soumis à de nouvelles délibéra-

tions. A la commission chargée d'élaborer les projets et formée des

ministres et du conseil de l'empire, on avait adjoint les gouveraeurs

des diverses provinces, et l'on semblait indiquer l'intention de faire

quelques concessions à l'esprit provincial. Enfin les plans fixés dans

ces nouvelles conférences administratives avaient paru eux-mêmes

encore plus empreints de cet esprit d'unitarisme que ne le permet-
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talent les circonstances, et au moment de l'application l'on hésitait

plus que jamais. C'était aussi dans la pensée de s'éclairer sans inter-

médiaire sur cette question essentielle que l'empereur se proposait

d'entreprendre plusieurs voyages dans les provinces éprouvées parla

guerre civile, et notamment en Hongrie. Dès le mois de mars 1852,

l'empereur avait fait en Lombardie une excursion intéressante et

fructueuse qui avait été signalée par des mesures de clémence aux-

quelles on avait applaudi. La perte d'un bâtiment de la marine autri-

chienne, la Marianne, qui devait former l'escoi'te de l'empereur à

son retour de Trieste, pendant une redoutable bourrasque, était seule

venue attrister cette promenade politique. C'est au mois de juin

que François-Joseph entreprit le voyage qu'il avait décidé de faire

en Hongrie.

n faut le reconnaître, cette pensée avait d'abord inspiré quelques

craintes aux amis du gouvernement. Si l'on ne pouvait pas s'attendre

à trouver en Lombardie des populations pleinement soumises à leur

sort, au moins la résignation était dans ce pays une habitude; on était

sûr de la rencontrer sur tous les visages. Pouvait-on espérer qu'il en

serait de même en Hongrie? N'y avait-il pas au contraire à redouter

que la population impressionnable des Magyars, hier encore si jalouse

et si fière de sa liberté bruyante, pleine du souvenir de sa défaite

dans la dernière guerre et rongeant un frein nouveau pour elle, ne pût

contenir en présence du souverain l'expression de tant de sentimens

comprimés? Le gouvernement, sans être exempt peut-être de toute

inquiétude, voulait acquérir à cet égard des notions sûres, et il espé-

rait que, dans, toutes les hypothèses, la présence de l'empereur en

Hongrie ne pourrait être considérée par les populations que comme
un témoignage d'intérêt pour leur pays. François-Joseph partit sur

cette assurance. Le gouvernement avait pris soin d'ailleurs de pré-

senter sous ce jour le voyage du souverain : (( Le rapprochement qui

va avoir lieu entre l'empereur et ses sujets de Hongrie, disait la Cor-

respondance avtrichienne , feuille semi-oflicielle, fournira aux popu-

lations de ce beau pays l'occasion de témoigner leur dévouement,

leur amour et leur respect à un souverain qui de son côté, toujours

disposé à accueillir avec bienveillance des vœux raisonnables, ne né-

gligera certainement rien pour assurer à la Hongrie les garanties

d'un bien-être et d'un contentement durables. Ce voyage effacera le

souvenir douloureux des dernières années, et les générations à venir

béniront le jour où aura été célébrée ainsi la fête de la concorde entre

le souverain héréditaire et son peuple de Hongrie. » Ces paroles étaient

d'autant plus remarquables qu'elles semblaient promettre des satis-

factions à l'esprit provincial, et elles inspirèrent d'abord quelque

jconfiance.



ÉTATS EUROPÉENS. — l'auTRICHE. 549

Chez les Magyars, c'est toujours l'imagination qui domine, et

pour peu que l'on sache flatter leur sentiment national, on est pres-

que toujours sûr d'émouvoir profondément leur esprit, de provoquer

leurs applaudissemens. En voyant l'empereur au milieu d'eux, ces

petits gentilshommes, ces paysans que M. Kossuth avait soulevés

en leur parlant de Ferdinand 1" prisonnier des Croates et des Alle-

mands, ne doutaient pas que le jeune souverain ne vînt pour leur

rendre toutes les libertés dont on les avait dépouillés et leur supré-

matie si chère sur les Croates et les Valaques. L'empereur rencontra

donc dans diverses localités, et spécialement à Pesth, un véritable

enthousiasme que l'on ne s'expliquerait qu'à demi si l'on ne se ren-

dait compte de cette nature passionnée et lyrique du peuple magyar

et de ces espérances de domination qui se réveillent chez lui au

moindre prétexte. En revanche, dans quelques comitats, et surtout

dans celui de Pesth, la haute aristocratie montra des dispositions es-

sentiellement opposées. Les griefs de l'aristocratie magyare sont très

différens de ceux du reste de la noblesse de l'empire. En effet, tout

en privant cette noblesse de ses droits féodaux sur les paysans et de

ses libertés provinciales, le gouvernement a pris soin, par la patente

du 31 décembre 1851, de lui accorder des garanties qui lui assurent

le maintien d'une situation sociale exceptionnelle et privilégiée. C'est

ainsi que cette patente a rétabli en principe les majorats et les fidéi-

comniis, de même que la distraction des grandes propriétés seigneu-

riales de la circonscription communale ordinaire. Un statut spécial

destiné à fixer les privilèges de la noblesse héréditaire a été égale-

ment annoncé. Enfin il est reconnu que, dans les comités consultatifs

de gouvernement de cercle et de district, l'influence de l'élément

aristocratique devra être proportionnée à sa prépondérance territo-

riale. Ces concessions pouvaient paraître suflisantes à la noblesse

des provinces qui n'avaient point avant 1848 de privilèges politiques;

mais comment s'en contenter en Hongrie? Les magnats de ce royaume

devenu une simple province, tout en conservant son nom historique,

ne pouvaient sans de profonds regrets songer aux immenses préro-

gatives qu'ils avaient perdues, et malgré les espérances que l'on es-

sayait de leur inspirer, ils ne pouvaient compter que leurs privi-

lèges politiques leur seraient rendus.

A tout prendre cependant, du point de vue du gouvernement au-

trichien, le résultat du voyage de l'empereur en Hongrie fut excel-

lent; il attesta que les classes laborieuses ou bourgeoises prises en

masse n'étaient point désaffectionnées, et que l'empereur n'avait

qu'à leur tendre la main pour qu'elles vinssent la baiser avec en-

thousiasme.

Après avoir parcouru ainsi avec succès la Hongrie et être rentré à
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Vienne, François-Joseph voulut aussi visiter les fidèles et vaillantes

populations de la Croatie. Ici toutes les présomptions étaient pour

une réception éclatante et empressée. On ne paraissait pas du moins
douter que les mêmes peuples qui avaient en 18Zi8 et i8/i9 prodigué

leur sang sur tous les champs de bataille pour la cause impériale ne
fussent prêts à recevoir avec tous les témoignages de satisfaction la

visite du jeune souverain dont ils avaient puissamment contribué à

sauver le trône. Si pourtant l'on eût voulu juger ainsi à priori des

sentimens des Croates pour l'empereur, on eût risqué d'être con-

tredit par les faits. Les Slaves, et en particulier les Croates, n'avaient

pas combattu pour le salut de fempire sans une arrière-pensée, et Ton
sait quelle était cette pensée. Ils n'étaient pas moins que les Magyars

et les Italiens dévorés de l'amour de leur nationalité, et s'ils s'étaient

rangés sous le drapeau du germanisme, c'était parce qu'ils voyaient

de ce côté le triomphe de leurs libertés provinciales. En suivant

cette ligne de conduite, non-seulement ils se donnaient la satisfac-

tion des représailles sur les Magyars, dont la domination leur avait

toujours paru insupportable; mais, comptant sur les promesses

qu'ils avaient reçues de Vienne et dont le ban Jellachich s'était fait

auprès d'eux l'organe, ils étaient persuadés qu'ils jouiraient, après

la victoire, de la bienveillance particulière de l'empereur. Les plus

riantes espérances avaient donc soutenu les Croates dans la lutte;

leur regret avait dû être d'autant plus vif lorsqu'ils avaient vu les

dangers redoutables de la centralisation succéder pour eux aux in-

convéniens de la domination magyare. La Croatie avait compté sur

une indépendance administrative pareille à celle dont la Hongrie

avait joui avant 18ii8. Par suite des principes nouveaux établis d'a-

bord dans la charte du h mars 1849, et plus tard dans la patente

du 31 décembre 1851, il n'y avait rien à espérer de semblable, et de-

puis que les Croates avaient vu s'évanouir ainsi leurs illusions, ils

ne cachaient point leur découragement. Lors donc que l'empereur se

présenta en Croatie, il ne rencontra point le même empressement
que chez les Magyars. Malgré tous les efforts faits par les autorités

civiles et militaires pour dissimuler aux yeux de l'empereur ce qu'il

y avait de froid dans l'attitude des populations, il ne s'y trompa

point, La saison des pluies et le débordement des rivières lui ayaut

fourni un prétexte pour abréger cette excursion, il rentra à Vienne

avec le sentiment des difficultés que le système de centralisation au-

rait à rencontrer sur ce terram. Cette lutte du principe d'unité contre

les traditions historiques et les intérêts des races est le trait saillant

de la situation intérieure de l'Autriche aujourd'hui plus que jamais

et pour longtemps encore.

Au dehors, la physionomie de la politique autrichienne n'a pas laissé
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d'être animée en 1852. Parmi les puissances européennes, il n'en est

peut-être point qui ait aussi vivement applaudi que l'Autriche à l'évé-

nement qui est venu enlever à la démocratie les chances qu'elle avait

rêvées pour 1852, nous voulons parler du coup d'état accompli en

France. Le vieil empire, accessible plus qu'aucun autre pays aux ré-

volutions, avait aussi plus qu'aucun autre gagné en force par suite de
l'appui que les monarchies trouvaient dans la situation nouvelle de la

France. Le prince Schwarzenberg avait saisi avec la promptitude

d'esprit qui lui était propre les avantages qu'il pouvait retirer pour

son pays de la phase imprévue dans laquelle entrait soudainement la

politique française, et il n'avait pas laissé ignorer au cabinet de Paris

les sympathies de celui de Vienne.

Cette politique était, de la part de l'Autriche, trop naturelle et trop

bien tracée pour que la mort du prince Schwarzenberg pût donner

une autre direction aux affaires. Cependant, lorsqu'on vit qu'en France

le rétablissement de l'empire était plus que probable, on en vint à se

demander comment l'on devait envisager cet événement. On se sou-

vint que les traités de ISlZi et 1815 avaient prononcé, contre la famille

Bonaparte, l'exclusion perpétuelle du trône de France, et réfléchissant

à la domination que le premier empire avait imposée à l'Europe, on

ne résista point à la pensée de voir s'il n'y aurait pas une attitude

spéciale à prendre pour préserver l'avenir en s'appuyant sur le passé.

D'où vint cette pensés? Appartient-elle à l'Autriche, ou ne lui fut-

elle point suggérée par quelque autre cabinet? La première fois que

l'Europe crut l'apercevoir, ce fut à l'occasion du voyage que l'empe-

reur de Russie accomplit en Autriche et en Prusse au mois de mai
1852. Quelques feuilles publiques d'Allemagne et d'Angleterre, peu
favorablement disposées pour le rétablissement de l'empire français,

présentèrent le voyage du tsar en Autriche et en Prusse comme inspiré

à ce souverain par le désir de se concerter avec ses alliés pour arrêter

la marche diplomatique qu'ils devraient suivre en présence d'un évé-

nement qui était une protestation contre les traités de 1815, et ((m

réveillait le souvenir d'une époque de conquête. En Autriche ainsi

qu'en Pmsse, les journaux officiels repoussèrent toute idée d'un ar-

angement qui eût été la conséquence de ce concert. On sait d'ail-

leurs que le jour où l'empire fut rétabli, les hésitations que montra
un instant le cabinet de Vienne n'allèrent point jusqu'à s'associer

aux réserves formulées par la Russie. L'Autriche sembla même gê-
née au dénouement du rôle contraire à ses intérêts et peu libre que
la Russie paraissait lui avoir imposé; la seule satisfaction que le ca-

binet de Vienne donna à celui de Saint-Pétersbourg, ce fut de con-
sentir à ce que les lettres de créance de M. de Hubner, ministre
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d'Autriche à Paris, ne fussent présentées qu'après celles de M. de

Kisselef, ministre de Russie (1).

Plusieurs autres questions ext 'rieures de la plus haute gravité se

sont partagé en 1852 et dans les premiers mois de 1853 l'attention du
gouvernement autrichien. Nous ne ferons que rappeler la grande et

délicate affaire du Zollverein, dont les vicissitudes à la fois compli-

quées et intéressantes ont été exposées dans l'historique des affaires

fédérales. En cette circonstance, le cabinet de Vienne, encore sous

l'impulsion que le prince Schwarzenberg lui avait imprimée, avait,

on l'a vu, demandé à la Prusse beaucoup plus que celle-ci ne pouvait

lui accorder sans s'humilier, et à l'Allemagne plus qu'elle ne pouvait

consentir sans substituera l'équilibre des deux puissances fédérales la

prépondérance absolue de l'Autriche. Cette question, sous les dehors

de laquelle il était facile d'apercevoir un ressouvenir du plan d'incor-

poration de l'empire entier à la confédération présenté au congrès de

Dresde, ne devait pas cependant se terminer sans aucun profit pour

l'Autriche, et le traité de commerce conclu avec le Zolh erein prus-

sien, quoique bien loin d'équivaloir à l'union austro-allemande que

Ton avait rêvée, constitue cependant un rapprochement de la plus

haute importance commerciale et par conséquent d'une véritable gra-

vité politique. Dans ce rapprochement, en eflet, les intérêts vont se

lier étroitement, et lorsque expirera le traité qui le consacre, si les

circonstances s'y prêtent, il se peut que l'Autriche reprenne avec

plus d'avantage les plans d'unité que sans doute elle n'a fait qu'a-

journer.

En Italie, le cabinet de Vienne a su également poser les bases d'une

union douanière qui n'est pas sans portée. Il a conclu un traité d'as-

sociation avec les deux duchés de Parme et de Modène (2) . Sans doute

Rome et Naples montrent fort peu de dispositions à entrer dans cette

association, la Sardaigne ne saurait en faire partie: mais il ne serait

pas impossible que, sous la pression exercée par l'occupation autri-

chienne, la Toscane ne se laissât convaincre.

Si l'Autriche a repris dans quelques-uns des états de la péninsule

italique toute l'influence qu'elle y exerçait avant les révolutions de

iSIiS, elle ne peut pas cependant se flatter de n'y point rencontrer

d'opposition et de résistance à ses vues. Il s'est formé depuis lors un

état constitutionnel dont le rôle semble être précisément de com-
battre l'influence autrichienne dans le nord de l'Italie, et dont le nom
tend à devenir un mot de ralliement pour ceux qui rêvent l'indépen-

(1) Voj'eZj pour los ditails, le paragraphe m du chapitre France.

(2) Voir p3ur ce traiti au chapitre de ces duchés.
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dance de la péninsLile. C'est ainsi du moins que le cabinet de Vienne

envisage lui-même la situation du Piémont, et en dépit des traités

qui sont venus, en 18/19 et en 1851, rapprocher les deux pays, le

gouvernement autrichien est toujours prêt à voir dans la politique du
cabinet de Turin une politique hostile et des projets dangereux pour
la domination allemande en Lombardie. Une misérable tentative d'in-

surrection, combinée par M. Mazzini et ses adhérens, vint fournir à

ces soupçons l'occasion d'éclater, et ajouter encore à la froideur na-

turelle qui a succédé à l'hostilité armée des deux états.

C'est le 6 féviier 1853 qu'eut lieu à Milan l'essai de révolte tenté

par les démocrates italiens. Des hommes du peuple, partis en même
temps de divers points de la ville, avaient surpris quelques postes

militaires et commencé à construire des barricades avec des meu-
bles et des bancs d'église. Plusieurs avaient réussi à pénétrer dans

le château, où ils avaient blessé ou tué les premiers officiers qu'ils

avaient rencontrés; mais ils avaient été bientôt cernés et arrêtés.

Quelques soldats avaient été assassinés dans les rues; nulle part

cette tentative n'avait pris un caractère véritablement sérieux. Si

l'on eût pu douter que M. Mazzini fût | our quelque chose dans cette

triste échaulTourée, on en aurait trouvé la preuve llagrante dans les

pièces saisies entre les mains des malheureux qui avaient été mis en

avant. — « Insurrection ! s'écriait l'apôti-e de la démagogie ita-

lienne dans sa proclamation. Le moment longtemps préparé, at-

tendu pendant trois longues années avec impatience, est arrivé. Ne
VOUS' laissez pas tromper par les apparences, ne vous laissez pas éga-

rer par les lâches sophismes des honmies tièdes. Toute la surface de

l'Europe, depuis l'Espagne jusqu'à notre pays, depuis la Grèce jus-

qu'à la sainte Pologne, est une couche volcanique sous laquelle dort

une lave qui fera explosion au premier soulèvement de l'Italie. Il y a

quatre ans, l'insurrection de Sicile a été suivie "par dix révolutions

européennes, vingt révolutions suivront la vôtre, toutes se rattachant

au même pacte, toutes dirigées vers le même but fraternel. » Ici le

prophète devait recevoir un cruel démenti des événemens. Il avait ce-

pendant tracé avec soin son plan. — Attaquer, rompre sur tous les

points la longue ligne de l'ennemi; l'empêcher de se concentrer, en
tuant, en dispersani ses soldats, en détruisant les routes et les ponts;

le désorganiser en frappant ses officiers; poursuivre sans relâche les

fuyards; faire la guerre à coups de couteau; se faire des armes des

tuiles des maisons, des pierres des rues, des outils des métiers, du
fer des croix; répandre l'alarme en allumant des feux sur toutes les

hauteurs : telles sont les principales recommandations qu'on lisait

dans une proclamation signée Mazzini, Saffi, Quadrio, Agostini, et

destinée aux populations de la Lombardie.
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Cette proclamation de M. Mazzini était accompagnée d'une autre

proclamation signée de M. Kossuth, et adressée, au nom de la nation

hongroise, aux soldais cantonnés en Italie. On reconnaissait le tribun

magyar à ses pensées hyperboliques, comme on eût reconnu M. Maz-

zini à son mysticisme humanitaire. On lisait dans cette dernière pro-

clamation des déclarations telles que celle-ci : « Soldats, camai-ades,

mon activité est sans bornes, et je suis sur le point d'atteindre mon
but... Ce n'est pas par la force que nous avons été vaincus; la force

de tout l'univers n'aurait pas suffi à vaincre la Hongrie; la trahison

seule l'a fait Je jure que la force ne nous vaincra pas et que la trahi-

son ne nous livrera plus. . . Par la force des peuples du monde, la puis-

sance chancelante des tyrans sera détruite, et cette guerre sera la

dernière. » On lisait aussi, dans la proclamation qui avait circulé ainsi

sous le nom de M. Kossuth, a qu'aucune nation ne fraternisait plus

sincèrement avec les Hongrois que l'Italie; que la Hongrie était l'aile

droite et l' Italie l'aile gauche de l'armée que M. Kossuth conduisait;

que le jour oi^i était levé l'étendard de la liberté du monde le soldat

italien en Hongrie et le soldat hongrois en Italie devaient s'unir à la

nation italienne insurgée. » M. Kossuth promettait le partage du do-

maine public à l'armée et aux familles des victimes, et la mort aux

lâches et aux traîtres.

Cette proclamation avait été généralement acceptée comme sortie

de la main de M. Kossuth. Cependant on vit bientôt paraître dans

les journaux anglais une lettre de ce personnage adressée aux sol-

dats hongrois d'Italie, déclarant « qu'il apprenait avec indignation

qu'à l'occasion des troubles de Milan, le 6 février, on avait fait cir-

culer en son nom un appel qui les engageait à se joindre à ce mouve-

ment avorté. » Il résultait de cette lettre que M. Kossuth, sans renon-

cer en rien à ses doctrines, ne croyait pas que le moment eût été bien

choisi pour commencer l'insurrection des peuples, et qu'en effet il

n'avait pris aucune part à la tentative du 6 février; mais alors com-

ment expliquer la proclamation répandue sous son nom? Était-ce

une pure invention de M. Mazzini? Ce point ne tarda pas à s'éclair-

cir par les explications que M. Mazzini crut devoir donner pour jus-

tifier ce procédé d'abord obscur aux yeux de l'opinion. La procla-

mation avait bien été écrite par M. Kossuth, mais à une autre date, en

prévision de l'avenir. M. Mazzini, sans avertir M. Kossuth, avait jugé

que le moment était venu, et en changeant quelques mots ainsi qu'en

appliquant à cet écrit la date de février 1853, il avait cru pouvoir

prendre l'initiative et engager à lui seul la partie. Mais si M. Kos-

suth était fondé à nier toute participation à l'affaire du 6 février, il

ne pouvait pas, aussi complètement qu'il l'avait fait, nier l'authen-

ticité de la proclamation qui portait sa signature. Après avoir donné
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le spectacle de cette querelle de ménage, les deux tribuns n'en finirent

pas moins par se tendre la main et se décerner réciproquement des

brevets de vertu (1).

La misérable échauffourée de Milan ne pouvait avoir pour résultat

que d'appeler de nouvelles sévérités sur la Lombardie. Une lâche

tentative d'assassinat, accomplie à Vienne sur la personne du jeune

empereur par un ouvrier hongrois nommé Lebenyi, devait ajou-

ter encore à la juste réprobation que méritait l'entreprise insensée

de Mazzini. La Lombardie tout entière et la ville de Milan en par-

ticulier furent soumises à toutes les rigueurs du régime militaire.

Indépendamment des autres mesures qui furent prises pour la ré-

pression des délits et le rétablissement de l'ordre, on peut juger, par

la proclamation du maréchal Radetzky en date du 11 février, du ré-

gime qui fut appliqué à la Lombardie. « Les derniers événemens, dit

le gouverneur du royaume, et les informations encore pendantes ayant

fortifié ma conviction que les habitans du royaume lombard-vénitien

se laissent, sauf quelques honorables exceptions, effrayer par l'in-

fâme parti de la subversion, au heu de se ranger loyalement et ou-

vertement du côté du gouvernement impérial, je me vois obligé, con-

formément à ma proclamation du 19 juin 1851, d'avertir pour la

première fois la population de ce royaume que je ferai appliquer à

tous ceux qui se trouveraient compromis dans des tentatives contre

le gouvernement de sa majesté l'empereur toute la sévérité des lois

et toute l'extrême rigueur dont il m'est permis d'user. Je fais surtout

savoir que j'ai ordonné aux autorités judiciaires de mettre sous le sé-

questre, dès les premiers indices légaux, les biens de ceux qui d'une

manière quelconque se rendraient complices de tentatives de haute

trahison, quand même cette complicité ne consisterait que dans l'o-

mission delà révélation à laquelle chacun est tenu, et cela dans l'in-

tention d'indemniser le trésor public des dépenses extraordinaires

que lui occasionnent ces continuels efforts subversifs. »

Les dispositions prises pour le séquestre des biens des émigrés

lombards dont parlait le maréchal Radetzky étaient confirmées par

un décret impérial. Ce décret, dans la pensée du cabinet autrichien,

atteignait même ceux d'entre les émigrés qui avaient été naturalisés

Piémontais. Dès le 1" mars, le ministre sarSe à Vienne, M. de Revel,

avait été chargé par son gouvernement de demander à M. le comte

de Buol des explications sur la manière dont le décret de fempereur

devait être interprété, ajoutant qu'il était chargé de protester dans le

(1) M. Kossutli ne fut pas le seul à réclamer contre l'abus qui avait été fait de son

nom en cette circonstance. M. César Agostini, dont le nom figurait à côté de celui de

M. Mazzini au bas de la proclamation italienne^ déclara qu'il n"était pour rien dans

toute cette affaire.
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cas où une exception ne serait point faite en faveur des émigrés na-

turalisés en Piémont. Le cabinet de Vienne persista dans sa première

pensée, et le ministre d'Autriche à Turin, M. le comte Appony, fut

chargé de remettre au cabinet piémontais une note où étaient présen-

tées les raisons à l'appui du décret de l'empereur.

Dans ses explications, AI. de Buol remontait à 1848 et 1849. La
restauration de l'autorité légitime dans les provinces lombardo-véni-

tiennes n'avait été suivie d'aucune condamnation capitale pour crime

de haute trahison; l'empereur a\ait traité les auteurs des tentatives

révolutionnaires avec une clémence infinie. Comment une si grande

modération avait-elle été appréciée par les chefs de l'émigration? Ils

s'étaient établis dans un pays étranger tout près des frontières de

l'Autriche, afin de profiter de toutes les occasions qui pourraient sei-

vir leurs passions haineuses. AL de Buol croyait pouvoir repj'ocher

aux émigrés l'emploi cj^u'ils avaient fait des revenus considérables

qu'ils tiraient de leurs biens de Lombardie, et dont ils se servaient

pour entretenir dans les provinces le mécontentement et l'agitation;

il les accusait d'avoir fondé et soutenu des journaux démagogiques,

d'avoir fourni une portion notable de l'emprunt Alazzini, d'avoir sou-

doyé les tentatives révolutionnaires, môme celles qui avaient pris dans

les derniers temps un caractère de férocité et de rage sanguinaire. Il

soutenait que, par cette conduite, les émigrés avaient imposé au gou-

vernement autrichien le devoir impérieux de prendre des mesures

de sûreté rigoureuses qui entrahiaient avec elles les plus lourds sa-

crifices. 11 n'eût pas été juste d'en faire peser tout le poids sur la po-

pulation tranquille de la Lombardie, tandis que ceux qui en étaient

la véritable cause continuaient impunément leurs machinations et

leurs complots sans danger pour leurs personnes, puisqu'ils étaient

en sûreté dans le pays où ils avaient trouvé .un asile et protégés par

le gouvernement de ce pays. C'était cependant ce même gouverne-

ment, continuait le cabinet de Vienne, c'était le gouvernement sarde

qui élevait sa voix en faveur de l'émigration lombardo-\énitienno,

si persévérante dans ses coupables efforts. M. de Buol demandait ce

que le gouvernement sarde avait fait pour empêcher ou pour para-

lyser l'activité que les émigrés avaient déployée contre l'Autriche. Ce

gouvernement aurait pu, 11 aurait dû réfréner la presse démagogique,

qui n'avait pas cessé un seul jour de fomenter des troubles })armi

les populations autrichiennes et de les pousser à la révolte : il ne

l'avait pas voulu. Ce gouvernement n'ignorait pas les trames ourdies

par les réfugiés contre l'Autriche; il ne les avait point fait connaître.

Le cabinet impérial lui avait signalé ceux dont il connaissait la per-

versité plus profonde et l'audace plus entreprenante; il lui avait de-

mandé leur expulsion, et jusqu'à la dernière échau.Tourée de Milan,
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ces demandes avaient été repoussées. Bien plus, le cabinet impé-

rial lui avait demandé, conformément aux traités, l'extradition des

réfugiés qui seraieut accusés de crime de haute trahison; le cabinet

de Tuj-in la lui avait péremptoirement refusée. Le gouvernement

impérial avait été ainsi réduit à ses propres ressources; il en avait

usé dans l'intérêt de sa légitime défense et afin de protéger ses

populations amies de l'ordre et de la paix. Il avait frappé comme il

le pouvait, comme il le devait, des sujets rebelles qui s'étaient consti-

tués ses ennemis implacables, et qui n'avaient voulu se faire natu-

raliser en Sardaigne que pour continuer leur rôle de conspirateurs.

Dans la mesure contre laquelle le Piémont réclamait, il s'agissait,

selon M. de Buol, d'empêcher que le produit des biens séquestrés fût

employé contre la sûreté et l'existence des provinces dans lesquelles

ils étaient situés. Ces biens répondraient de la conduite future des

réfugiés, et au besoin leur valeur indemniserait le trésor impérial des

pertes et des dommages que pourraient lui causer les menées de leurs

propriétaires. M. de Buol déclarait d'ailleurs que l'empereur avait

pris cette mesure dans la plénitude de son pouvoir et dans l'intérêt

de la conservation de son empire; que le gouvernement impérial no

recoimaissait à aucun gouvernement étranger le droit d'exiger la

production de preuves spéciales du degré de culpabilité de tel ou tel

émigré, puisqu'il ne s'agissait pas de l'exécution d'un arrêt judi-

ciaire, mais uniquement d'une mesure de sûreté publique, motivée

sur des faits notoires et appliquée à des biens situés sur le territoire

de l'empire. En terminant, M. de Buol divisait l'émigration en trois

catégories : la première comprenait les instrumens actifs qui savent

manier le poignard et qui pratiquent l'assassinat; la seconde se com-
posait de ceux qui dirigent et qui soudoient ces assassins fanatiques;

il classait dans la troisième les habiles dont les dehors affectent !?„

réserve et la prudence.

Le cabinet piémontais répondit en date du '20 mars par une note

de M. Dabormida, que M. de Bevel fut chargé de remettre au comte

de Buol. Cette note conmiençait par contester la légalité de la mesure
prise par le gouvernement autrichien. M. Dabormida soutenait que
la proclamation du maréchal Radetzky dul2 août 18ZI9 avait été une
condition expresse de la ratification du traité de paix du 6 août pré-

cédent; que cette proclamation avait accordé le droit de demander
l'émigration légale à tous les émigrés indistinctement, sans que cette

émigration pût leur être refusée; que le décret impérial du 29 dé-

cembre 1850, en déliant tous %s réfugiés des droits et des devoirs

de sujets autrichiens, avait assimilé ceux qui n'avaient point demandé
l'émigration légale à ceux qui l'avaient obtenue, en sorte que les ré-

fugiés auxquels l'émigration légale avait été accordée individuelle-
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ment ou collectivement par l'Autriche et qui avaient ensuite demandé

et oJ)tenu la naturalisation sarde devaient être considérés par le gou-

vernement impérial comme légitimes sujets du roi de Sardaigne, et

ne pouvaient être frappés par une mesure qui était destinée à attein-

dre les réfugiés politiques que l'Autriche accusait de conspirer contre

elle. « Ces émigrés devenus sujets sardes, disait M. Dabormida, ont

comme tous les autres sujets du roi de Sardaigne le droit de possé-

der des biens en Lombardie, sans que ces biens puissent être séques-

trés. Ce droit leur est assuré par les dispositions du traité de com-

merce intervenu en 1851 entre l'Autriche et le Piémont. Ils ne peuvent

être dépouillés qu'en vertu de condamnations directes prononcées

par des tribunaux réguliers. » M. Dabormida pensait donc que le sé-

questre ne pouvait légitimement atteindre les sujets en question qu'au-

tant que leur culpabilité personnelle envers l'Autriche serait léga-

lement prouvée. M. Dabormida essayait ensuite de rétorquer les

reproches politiques adressés à son gouvernement par le cabinet de

Yienne. Il n'était point vrai que le Piémont eût été le foyer des con-

spirations qui avaient couvert l'Italie; il y avait certainement bien

plus de sociétés secrètes et d'élémens révolutionnaires dans la Lom-
bardie et dans les autres états de la Péninsule. Le gouvernement du

Piémont avait fait tout ce qui était en son pouvoir pour saisir les fils

des trames et pour les i-ompi'e : il n'y avait pas toujours réussi; mais

l'Autriche elle-même n'avait-elle pas été mise en défaut? Le gouver-

nement avait montré son zèle et sa sincérité par la conduite énergique

qu'il avait tenue aussitôt qu'il avait eu connaissance des événemens

de Milan. Il n'avait point hésité à donner des ordres pour interdire

l'entrée des réfugiés sur le territoire autrichien. Au reste ces réfu-

giés n'étaient pas nombreux : on en comptait tout au plus une cen-

taine. Ils avaient été arrêtés depuis leur tentative et expulsés des

états du roi.

Quant à la presse, régie par une législation spéciale, elle était sous-

traite à l'action du gouvernement; elle ne pouvait être réprimée que

conformément à cette législation; c'était une conséquence du régime

constitutionnel que le roi avait juré de maintenir. A cet égard néan-

moins, le roi avait fait tout ce qu'il pouvait faire. Il avait obtenu des

modifications aux lois sur la presse en ce qui concernait les attaques

contre les gouvernemens étrangers. Ces délits n'étaient plus déférés

au jury, ils étaient soumis à la juridiction des tribunaux, et les tribu-

naux ne pouvaient manquer à leur devoir. Malheureusement les gou-

vernemens étrangers s'obstinaient à nè'pas user de la faculté que la loi

nouvelle leur avait donnée, et naguère M. de Buol avait été sollicité

avec instance de fournir au gouvernement du' roi un moyen de pour-

suivre les journaux qui s'étaient permis d'offenser l'auguste souverain
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de l'Autriche. Le gouvernement sarde n'avait point hésité à expulser

des écrivains étrangers qui rédigeaient à Turin ou dans d'autres villes

delà Sardaigne des journaux dont on pouvait se plaindre. L'Autriche

n'avait jamais signalé au gouvernement piémontaisles émigrés dan-

gereux; elle n'en avait jamais demandé l'expulsion, cette expulsion

ne lui avait donc pas été refusée. Le gouvernement du Piémont n'a-

vait point violé le traité d'extradition en refusant de livrer les réfu-

giés prévenus du crime de haute trahison. Le traité dont, on parlait

n'avait jamais été appliqué aux prévenus de crimes et de délits poli-

tiques; il n'en faisait point mention : les ministres du roi n'avaient

point hésité à le déclarer publiquement devant les chambres piémon-

taises. L'Autriche n'avait point ignoré ces déclaratious contre les-

quelles elle n'avait jamais réclamé; elle avait donc approuvé l'inter-

prétation que le traité d'extradition dont elle essayait de se prévaloir

avait reçue de la part du Piémont.

Cette note du gouvernement sarde provoqua une réponse de ^L de

Buol, aussi vive dans le fond que dans la forme. Bien qu'il ne se fût

pas attendu à voir ses observations ainsi reçues, le cabinet de Turin

voulut tenter de nouveau les voies de la conciliation avant de pro-

tester plus solennellement. Cette nouvelle démarche ne fut pas plus

heureuse que la première, et c'est alors que ce cabinet publia le mé-

morandum par lequel il en appelait auxgouvernemens alliés et à l'opi-

nion de l'Europe. En même temps M. de Revel avait quitté Vienne.

Il est vrai que M. le comte Appony était resté provisoirement à son

poste. A cette époque néanmoins, l'Autriche semblait décidée à ne

point transiger malgré les conseils contraires qu'elle recevait dès lors

de la France et de l'Angleterre. Il était donc à prévoir que la ques-

tion ne se résoudrait pas de si- tôt, et en effet une affaire d'extradi-

tion est venue compliquer les rapports déjà si froids des deux gou-

vernemens. Il est difficile de croire cependant que la rupture soit

définitive, et que les puissances amies des deux états ne réussissent

point à pacifier un différend que tous les deux doivent déplorer.

La triste tentative d'insurrection qui avait eu lieu à Milan avait

créé entre le cabinet de Vienne et la Suisse des difficultés qui ne

devaient pas se dénouer plus aisément. Plus d'une fois déjà de-

puis quelque temps, des communications assez vives avaient été

échangées entre les deux gouvernemens au sujet de diverses ques-

tions de droit des gens. C'est ainsi que le 10 août 1852, l'Autriche

avait réclamé contre les mesures prises par le grand conseil du Tes-

sin relativement à l'administration des séminaires de PoUeggio et

d'Ascona, en demandant que l'archevêque de Milan et l'évêque de

Côme fussent réintégrés dans les droits dont ils avaient été dépouillés

à l'égard de ces séminaires, et qu'en tous cas les voies juridiques
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ordinaires leur fussent laissées ouvertes. Le gouvernement helvé-

tique ne devait répondre catégoriquement à cette réclamation que
le h mai 1853. Le cabinet de Vienne avait aussi réclamé contre le

renvoi des capucins étrangers du canton du Tessin, et un certain

nombre de dépêches avait été échangées entre les deux cabinets,

en date du 21 décemb]-e 1852, du 3 janvier, du 7 et du 22 février

1853. La tentative insurrectionnelle de Milan, le 6 février 1853,

était venue ajouter à ces difficultés. Le gouvernement autrichien,

arguant de l'appui que le canton du ïessin aurait prêté aux conspi-

rateurs italiens, l'avait déclaré en état de blocus. Dès le mois de

février, le gouvernement fédéral et le comte Karnicky, chargé d'af-

faires d'Autriche, entrèrent à ce sujet en pourparlers assez vifs.

Dans une note développée du 15 mars, M. Karnicky exposa les griefs

de l'Autriche contre le canton du Tessin dans ses rapports avec

la Lombardie. Il reprochait à ce canton « une conduite diamétrale-

ment opposée aux rapports qui doivent régner entre voisins. » C'é-

tait à ses yeux un fait certain que des individus accusés de haute

trahison, des ennemis déclarés du gouvernement impérial, y avaient

trouvé toujours un accueil favorable; bien plus, un certain nombre
d'entre eux étaient devenus citoyens tessinois et avaient exercé

une grande influence sur le gouvernement. Des presses du Tessin

étaient sorties la plupart de ces brochures incendiaires jusqu'alors

transportées, à l'aide de la contrebande, dans la Lombardie, où elles

avaient puissamment contribué à nourrir l'esprit de révolte et de

bouleversement. En 1848, les corps francs du Tessin, pourvus d'ar-

mes et de munitions prises dans les arsenaux du gouvernement,

s'étaient associés aux insurgés lombards; le drapeau helvétique, qui

flottait alors dans les rues de Milan , avait fourni une preuve incon-

testable de la manière dont le parti du bouleversement radical qui

siégeait dans le conseil du canton du Tessin entendait respecter la

neutralité de la confédération. On n'avait pas oublié que des condot-

tieri helvétiques avaient soutenu , les armes à la main , les révoltés

de Venise jusqu'au moment de la capitulation. En 1849, l'armistice

n'était pas encore dénoncé, que déjà des corps francs tessinois, con-

duits par Raimondi Gamozzo et autres partisans de désordre, avaient

fait irruption par la frontière suisse pour susciter la révolte sur les

derrières de l'armée autrichienne victorieuse et soulever les villes,

jusqu'alors pacifiques, de Gôme, de Bergame, de Brescia et de la

Yalteline. L'Autriche, à la vérité, s'était assurée, par un traité solen-

nel avec la Suisse, le droit de demander l'extradition de ses sujets

qui seraient accusés de haute trahison; mais on avait toujours refusé

d'exécuter ou éludé cette stipulation, sous les prétextes les plus fri-

voles. D'autre part, selon M. Karnicky, personne ne contestait que
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peu de jours avant la tentative de révolte du 6 février 1853, le bruit

en avait couru dans le canton du Tessin. Des journaux suisses allaient

jusqu'à citer, comme preuve de la non-participation des réfugiés poli-

tiques, la circonstance que ces derniers auraient, dans une réunion

tenue le li février, résolu de s'abstenir d'y prendre aucune part. Dans.

de pareilles circonstances, le gouvernement tessinois n'aurait-il pas

dû donner aux autorités de la Lombardie un avis de ce danger im-

médiat ? Cette attention n'aurait-elle pas été d'autant plus juste que

le conseil fédéral était obligé de reconnaître lui-même que Saffi,

Petrucci et d'autres réfugiés des plus dangereux étaient restés dans

le canton du Tessin avant et pendant l'attentat de Milan, nonobstant

les résolutions fédérales qui le leur défendaient, et que c'est là qu'ils

avaient préparé les proclamations révolutionnaires destinées à la

Lombardie? Ainsi s'exprimait M. Karnicky dans sa note du 15 mars.

Le gouvernement fédéral, ayant reçu le rapport du commissaire

qu'il avait envoyé dans le canton du Tessin pour examiner les faits,

répondit le 21 mars en termes très vifs, et les relations des deux

gouvernemens en vinrent à un tel degré d'aigreur que le chargé d'af-

faires d'Autriche à Berne reçut de son gouvernement l'ordre de quitter

provisoirement le siège du gouvernement fédéral et de se rendre à

Vienne (27 mai 1853).

Cependant la rupture n'était point formelle. Le gouvernement hel-

vétique ayant donné de son côté à son chargé d'affaires à Vienne l'ordre

de suspendre toutes relations officielles avec les autorités impériales,

le comte de Buol lui fit savoir qu'en appelant à Vienne le comte Kar-

nicky, le gouvernement n'avait pas eu l'intention de pousser les cho-

ses à ce point, et qu'il ferait et recevrait comme par le passé des

communications diplomatiques par l'intermédiaire du chargé d'af-

faires suisse ou directement. En conséquence, le gouvernement fédé-

ral avait envoyé l'ordre à son chargé d'affaires à Vienne de ne point

donner suite à l'instruction qu'il avait reçue de suspendre ses rap-

ports officiels avec le cabinet autrichien. Dans cette situation indécise,

diverses communications avaient été échangées entre les deux pays

au sujet de quelques affaires privées ; mais la situation générale n'a-

vait point changé, et le 8 juillet, au moment où le conseil fédéral

helvétique soumettait au conseil national son rapport sur cette affaire,

les relations diplomatiques entre les deux pays n'avaient point été

officiellement renouées.

Sur un autre terrain, en Orient, l'Autriche a essayé avec quelque

succès la puissance de son action, d'abord par la mission du comte

de Linange, envoyé à Constantinople pour faire valoir l'intervention

diplomatique de son souverain en faveur des Monténégrins, et en der-

nier lieu par son offre de bons offices dans le difîerend plus grave qui

36*
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a surgi entre la Russie et la Porte au sujet du protectorat religieux.

Le comte de Linange arriva à Constantinople le 30 janvier 1853,

porteur d'une lettre autographe de l'empereur d'Autriche pour le

sultan. Le lendemain de son arrivée, cet envoyé extraordinaire fit une
visite au grand-vizir et au ministre des affaires étrangères. Aussitôt

qu'il eut obtenu son audience du sultan, il remit à la Porte la note qui

renfermait les griefs de son gouvernement. La question du Monté-

négro était le principal objet de ces réclamations. Selon le langage

du comte de Linange, les mesures militaires adoptées par la Sublime-

Porte à la suite des événemens du Monténégro eussent même, dans

des circonstances ordinaires, exigé un avis préalable au gouverne-

ment voisin, et cet avis n'avait point été donné. L'Autriche croyait

pouvoir en montrer d'autant plus de surprise, que, suivant l'envoyé

impérial, la guerre du Monténégro avait pris le caractère de guerre

sainte. Elle demandait donc une explication catégorique sur le but

de cette guerre. La présence de réfugiés hongrois dans le corps d'ar-

mée cl'Omer-Pacha formait le second des griefs articulés par le comte
de Linange. Il désirait l'éloignement immédiat de ces réfugiés, et

leur internement dans des localités hors de portée de la frontière.

Les enclaves de Kleck et de Sottorino, possédées par la Turquie et qui

coupent en deux points le territoire dalmate, étaient aussi l'un des

objets de la mission du comte de Linange. Il déclarait que son gou-
vernement persistait dans les opinions exprimées par la note du
chargé d'affaires d'Autriche à Constantinople en date du 7 janvier,

et qu'il insistait sur une réponse propre à dissiper toute espèce de

doute concernant les intentions de la Porte à cet égard. Enfin ce

diplomate se plaignait de la lenteur que la Porte aurait mise à tenir

compte de réclamations de sujets autrichiens lésés dans leurs intérêts,

et demandait une prompte solution de toutes les affaires en suspens.

Il paraît d'ailleurs que le comte de Linange aurait remis à la Porte

une note spéciale relativement à ces questions d'intérêt privé, qui

concernaient surtout des sujets autrichiens engagés dans le commerce
de la Bosnie.

La communication de l'envoyé autrichien était datée du 3 février;

le ministre des affaires étrangères de Turquie y répondit le 10. Le

comte de Linange n'avait accordé à la Porte qu'un délai de cinq jours,

qui était par conséquent expiré; mais il avait consenti à une prolon-

gation de deux jours.

Dans sa réponse, qui est devenue publique, la Porte déclarait que

le reproche qui lui était adressé de n'avoir pas notifié à la cour

d'Autriche les mouvemens militaires dirigés contre les rebelles du

Monténégro était pour elle un sujet de pénible étonnement. Si la pa-

cification de la Montagne-Noire pouvait être obtenue avec des troupes
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inférieures en nombre à celles qui avaient été envoyées, le seul but

du gouvernement, en concentrant sur ce point des forces plus impo-

santes, était de faire comprendre aux habitans qu'ils ne pouvaient

conserver l'espoir d'opposer une résistance heureuse. Le but du
gouvernement ottoman était par là d'empêcher l'effusion du sang.

Comme ces dispositions n'étaient pas de nature à inquiéter un état

aussi puissant que l'Autriche, il n'était pas même venu à l'idée du
gouvernement ottoman que la cour impériale pût concevoir le moin-

dre soupçon à cet égard, et franchement, c'était pour ce seul motif

que l'on n'avait pas vu la nécessité de lui faire de notification ad

hoc. En outre, le but des mouvemens militaires avait été pleine-

ment démontré dans un mémorandum remis à l'intenionciature sur

le blocus des côtes de Scodra. Si d'ailleurs le chargé d'affaires d'Au-

triche l'eût demandé, le divan eût donné tous les renseignemens dési-

rables. Quoi qu'il en fût, le gou\ erncment ottoman n'hésitait pas à

déclarer de nouveau cpie ni antérieurement ni postérieurement il

n'avait jamais eu la pensée de manquer d'égards en aucune façon

envers le gouvernement autrichien soit à l'occasion de ces mouve-
mens militaires, soit dans toute autre circonstance. D'ailleurs les

instructions remises aux chefs des forces militaires dirigées contre le

Monténégro portaient en principe l'ordre et l'injonction formelle de
respecter scrupuleusement les frontières du territoire autrichien.

Quant aux récits et aux rapports relatifs à l'existence d'une pré-

tendue guerre de religion entamée par les musulmans contre les

chrétiens, une telle pensée, selon Fuad-Efiendi, ne pouvait se pré-

senter à l'esprit sous le règne du sultan qui avait jeté dans ses états

les bases d'un gouvernement équitable, qui avait donné en toute cir-

constance les preuves de sa sollicitude pour toutes les classes de

ses sujets, sans aucune exception, et qui enfin était connu dans

l'univers entier pour ses sentimens d'humanité et de clémence. « Le

gouvernement, disait Fuad-Eflendi , repousse cette accusation avec

la plus profonde horreur. Il lui serait d'ailleurs facile de constater

par des preuves irrécusables que ces sortes d'accusations ne sont

nullement fondées; mais la réponse la plus énergique qu'il puisse

faire pour les réfuter et pour les réprouver, c'est que plus de la

moitié des troupes irrégulières employées à cette heure dans l'ex-

pédition se compose de volontaires chrétiens sujets du sultan. »

Après avoir développé surabondamment cette thèse et protesté des

intentions conciliantes du sultan vis-à-vis des Monténégrins, la note

de la Porte passait au second point des griefs de l'Autriche, la pré-

sence d'ofllciers réfugiés dans l'armée d'Omer-Pacha. Ce fait avait

eu lieu simplement par l'envoi au Monténégro des régimens dont

ces officiers faisaient partie. Bien que la Porte professât que l'on
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ne devait attacher aucune importance à ce fait, cependant, pour don-

ner une fois de plus encore au gouvernement autrichien la preuve

de ses intentions droites et sincères, elle venait d'expédier à l'in-

stant aux chefs de ces officiers l'ordre de les renvoyer dans l'inté-

rieur. Quant à la question des ports de Kleck et de Sottorino, Fuad-

ElTendi répondait que les droits de la Porte sur ce point n'avaient

jamais été contestés et ne pouvaient pas l'être. Ils étaient établis

par la déclaration de l'Autriche contenue dans les notes remises

à la Porte par le baron d'Ottenfeîs, envoyé autrichien en 1832 et

1833. En rappelant ce fait, la Porte exprimait également le désir

d'entrer en négociation avec l'Autriche à ce sujet. Le gouvernement

impérial d'Autriche pouvait être assuré que dans une question qui

en tout état de cause devait être terminée par une discussion libre

et amicale de chaque côté, la Porte ottomane n'avait jamais eu l'idée

de rien faire par la surpi'ise ou par la violence, et qu'aujourd'hui

encore elle n'était pas dans cette intention.

Enfin, sur le quatrième point relatif aux affaires courantes dont

l'Autriche demandait le règlement, quelques-unes d'entre elles

étaient déjà terminées avant la remise des communications du comte

de Linange, quelques autres avaient encore besoin d'être discutées

pour recevoir une solution; mais en tout cas le gouvernement otto-

man ne permettrait jamais qu'on a])portàt la moindre négligence

dans l'entier accomplissement des traités et dans la protection qui est

due aux droits des sujets autrichiens. Cette réponse de la Porte, à

ce qu'il paraît, était accompagnée d'une note spéciale où étaient

traitées les réclamations d'intérêt privé que le comte de Linange

avait subsidiairement présentées.

L'ambassadeur extraordinaire de l'Autriche ne se montra point sa-

tisfait de la réponse de la Porte : il y substitua, le 1 1 ie\ ri(M', un pro-

jet de note dont il demandait l'adoption dans un délai de trois jours

sous peine d'une rupture. La Porte devait déclarer, sans préjudice

de ses droits de souveraineté sur le Monténégro, qu'elle n'avait lin-

tention d'introduire aucun changement dans le statu quo anie beUvm,

qu'elle retirerait ses troupes des districts occupés dans le plus bref

délai et dès que leur retraite serait assurée. Elle s'engagerait aussi à

prescrire une enquête pour constater si l'on avait excité ]e fanatisme

reli"-ieux contre les chiétiens. Relativement aux ports de Kleck et de

Sottorino, elle dirait que dans l'espoir d'une entente amicale qu'elle

proposait, elle n'entreprendrait rien qui par suite de la divergence

d'opinions pût donner lieu à un conflit. Enfin elle promettrait de ver-

ser à l'internonciature la somme de 200,000 fl. h. titre d'indemnité

pour les sujets auti'ichiens dont les contrats pour l'exploitation des

forêts de la Bosnie avaient été indûment invaUdés par Omer-Pacha.



ÉTATS EUROPÉENS. — l'AUTRICHE. 565

La Porte, reconnaissant la justesse de quelques-unes des réclama-
tions du comte de Linange, résolut de transiger plutôt que de s'ex-

poser à une rupture dont les conséquences n'eussent point manqué
de gravité. Cependant elle n'adopta point entièrement le projet de
note de l'envoyé autrichien; elle voulut, tout en lui donnant satisfac-

tion sur la question du Monténégro et sur celle des deux ports de
Kleck et Sottorino, que ses droits de souveraineté fussent avant toute

chose mis complètement hors de doute. « La Sublime-Porte, dit la

note turque, sans pbrter atteinte en aucune façon à ses droits sou-
verains qu'elle réserve tout entiers, déclare qu'elle n'est nullement

dans l'intention d'apporter de changement à l'état existant avant les

dei'niers mouvemens des Monténégrins, soit dans l'administration,

soit dans le territoire du Monténégro En conséquence, le gou-
vernement ottoman, d'ici à peu de temps, donnera à ses troupes

l'ordre d'évacuer les districts de la montagne qu'elles occupent main-
tenant. » Quant à la question de Kleck et Sottorino, le gouvernement
ottoman espérait qu'à la suite des propositions qu'il présenterait,

elle recevrait une solution amicale, et bien qu'actuellement l'opi-

nion des deux parties fut en opposition, le gouvernement ottoman
ne se permettrait aucun acte qui pût amener des contestations et à
plus forte raison des hostilités. Enfin les sommes indiquées dans la

liste transmise par l'internonciature devraient être payées intégrale-

ment et sur-le-champ à la légation impériale, et le gouvernement
turc prenait l'engagement de terminer en toute droiture, en toute

loyauté et sans retard les affaires courantes mentionnées sur cette

liste. Cette note, qui, dans la pensée du cabinet ottoman, complétait

celle qu'il avait remise le 10 février au comte de Linange, fut accep-

tée comme satisfaisante par l'envoyé autrichien, et ce différend se

trouva ainsi résolu à la satisfaction des deux parties. Le comte de
Linange quitta Constantinople le lA février pour se rendre à Vienne
par Cattaro.

La mission que le prince Menchikof vint remplir à Constantinople

quelques jours après le départ du comte de Linange devait d'abord
jeter l'Autriche dans d'assez longues incertitudes et dans une per-
plexité évidente. Depuis l'intervention armée de la Russie dans la

guerre de Hongrie en 18Zi9, l'Autriche est liée envers l'empereiir

Nicolas par la reconnaissance, et, jusqu'au moment de la dernière

•crise, elle n'avait point essayé ostensiblement de secouer le joug
moral que ces services rendus lui ont imposé. D'autre part cependant,
il n'est peut-être en Europe, après l'empire ottoman, aucune puis-

sance qui plus que l'Autriche ait cà redouter pour ses intérêts les

agrandissemens de la Russie. Les vues ambitieuses que le gouvei-ne-

ment russe porte en Orient sont particullèrenient dangereuses pour
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la sécurité et Finclépendance de l'Autriche. Si l'empire ottoman

succombait devant la Russie, l'empire autrichien en serait profondé-

ment ébranlé, et aurait peine à soutenir le choc que cet événement

lui imprimerait.

Dans la crise internationale provoquée en Orient par la mission

du prince Menchikof, l'Autriche se trouvait donc partagée entre son

penchant à la reconnaissance envers la Russie et le sentiment des

périls auxquels elle s'exposait en secondant les prétentions de sa

dangereuse alliée. C'est toutefois l'intérêt bien entendu qui l'emporta

dans cette lutte entre deux directions inconciliables. Après avoir

offert ses bons offices aux parties, l'Autriche, grâce à l'activité dé-

ployée par la France et l'Angleterre, pour éclairer le cabinet de Vienne

sur les conséquences de la situation, finit par incliner ostensible-

ment du côté des cabinets de l'Occident. Elle se chargea de pré-

senter à Saint-Pétersbourg le projet de note mis en avant par la

France et fixé dans une conférence tenue à Vienne. L'Autriche a donc

joué un rôle important clans le débat, et ce rôle a été d'autant plus

remarqué, que le cabinet de Vienne avait plus hésité à le saisir. Elle

prouvait par sa conduite au moment décisif de la crise qu'elle con-

servait le sentiment de ses intérêts dans le Levant, qu'elle n'était point

entièrement enchaînée à la politique russe, et que, dans les grandes

questions qui regardent l'équilibre de l'Europe orientale, l'Occident

pouvait encore compter sur le concours de l'empire autrichien (1).

La Prusse, on l'a vu, s'est montrée unie à l'Autriche dans ce con-

flit diplomatique de l'Orient et de l'Occident. Placées l'une et l'autre

sur un terrain intermédiaire, entre les deux civilisations, les grandes

puissances allemandes sont en quelque sorte prédestinées à ce rôle

de conciliation. C'est le côté le plus élevé de la mission qu'elles ont

à remplir envers la confédération germanique, dentelles sont le bou-

levard à l'.est. Et cette mission, elles ne sauraient la décliner sans

péril, car l'équi'.ibre qu'elles sont chargées de maintenir ne pourrait

être rompu qu'à leur détrhnent. Elles seraient les premières à souf-

frir d'un agrandissement démesuré de la grande puissance septen-

trionale à laquelle elles confinent, et qui, depuis cinquante ans, leur

a fait déjà si souvent sentir le poids de son influence.

(1) Pour la statistique commerciale, administrative; militaire et maritime de l'Au-

trichCj voyez l'Annuaire des Deux Mondes de 1850 et celui de 1851.
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L'empire russe présente depuis uu siècle un. spectacle plein d'in-

térêt et digne de toute l'attention des hommes d'état. Aucune puis-

sance ne s'est accrue dans de semblables proportions, et encore

aujourd'hui aucune autre ne possède de pareilles chances d'agran-

dissement. Placée parla nature dans une position qui n'est pas inac-

cessible, mais qui est incontestablement difficile pour une invasion

étrangère, la Russie rayonne avec facilité dans tous les sens. Adossée

au nord et faisant face à l'empire ottoman, elle a à sa gauche les

populations sans discipline et sans vigueur de la vieille Asie, dont

elle peut se réserver la conquête pour ses jours de loisirs; à sa droite

la Suède, qu'elle a réduite à l'impuissance par la conquête de la Fin-

lande; enfin l'Allemagne, qu'elle domine depuis 1815, et peut-être

encore plus depuis iSliS, par suite des services qu'elle lui a rendus

au milieu des dernières révolutions. Il semblerait que la tâche de

(1) Eraperenr depuis le \" décembre 1825; marié à la princesse Charlotte de Prusse,

entrée dans l'église grecque sous le nom d'Alexandra-Feodorovna. Grand-duc héritier :

Alexandre, né le 29 avril 1818.
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mettre une juste limite à l'action de la Russie en Europe fût dévolue

naturellement aux deux grandes puissances allemandes qui ferment

sa frontière à l'ouest. L'Autriche et la Prusse comprennent autrement

leur devoir et leur intérêt. Au lieu de rencontrer chez elles de la résis-

tance, la Russie y trouve le plus souvent un appui assuré lorsqu'elle

essaie de peser sur le Midi, qui est le point sensible et vulnérable de

l'Europe, ou de créer des difticultés aux grandes puissances continen-

tales. Si pourtant la Russie obtenait ce qu'elle convoite en Orient, on

pourrait se demander avec quelque inquiétude ce que deviendraient

la Prusse et l'Autriche, comment la confédération germanique s'y

prendrait pour conserver une ombre d'indépi^ndance. — C'est ainsi

que la Russie s'est formée depuis l'homme de génie qui lui a tracé

sa politique; c'est sur l'imprévoyance de ses voisins de Suède, de

Pologne et de Turquie, que Pierre le Grand avait calculé les préceptes

aussi hardis que pi'ofonds qu'il a légués à ses successeurs.

I)e tous les moyens qui ont servi la politique russe, il n'en est point

toutefois de plus puissant que celui du protectorat religieux. C'est à

l'aide de cet intérêt porté à leurs coreligionnaires que les tsars se

sont introduits dans les affaires de Pologne; c'est en stipulant en

diverses occasions un droit de protectorat en faveur des Grecs-unis

de cette république que les chefs couronnés de l'église russe ont pu
un jour intervenir à main armée dans les dissensions intestines des

Polonais et préparer le partage de leur territoire. La même politique

a été pratiquée en Turquie avec un succès presque égal. Dès que la

Russie a pu faire des conditions h ce malheureux empire aftaibli,

c'est-à-dire depuis le traité de Kainardji, elle a tenu à marquer offi-

ciellement l'intérêt qu'elle portait à ses coreligionnaires de Turquie,

concentrant d'une part sur elle-même l'attention de ces populations

alors opprimées, et de l'autre posant quelques principes qui pussent

servir de base pour réclamer un protectorat plus large. Successive-

ment d'ailleurs de nouveaux faits de guerre lui ont permis de s'as-

surer «ne apparence de droit d'intervention dans les principautés

danubiennes, et ainsi elle a conquis une sorte de pied-à-terre dans

l'empire ottoman, une base d'opération d'oi^i son action pût s'exercer

dans toutes les directions au sein de la Turquie d'Euiope. Protectorat

politique dans trois provinces de la Turquie, principes d'un pro-

tectorat religieux sur les chrétiens grecs de cet empire, voilà le but

qu'a longtemps poursuivi de ce côté la Russie et le moyen à l'aide

duquel elle essaie de faire pénétrer de plus en plus son influence

dans les veines même du vieux corps musulman.

L'année 1852 devait se passer en apparence sans aucune préoccu-

pation de ce genre. Cependant on allait voir, dans les commence-

mens de 1853, que l'activité du gouvernement russe ne semblait
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s'être ralentie que pour se réveiller avec plus de force et de plus

vastes ambitions. A'ous ne pouvons que traverser rapidement les

faits secondaires et peu nombreux de l'année 1852 pour arriver à la

grande question internationale posée par la Russie dès les premiers

mois de 1853.

A l'intérieur, l'événement principal de l'année 1852 est la modifica-

tion qui a eu lieu dans le haut personnel des départemens ministé-

riels. Des changemens ont été motivés à la fois par la mort du prince

Volkonsky, ministre de la maison de l'empereur, et le grand âge

du prince Tchernichef, ministre de la guerre et président du con-

seil. En perdant le prince Volkonsky, la Russie perdait une des illus-

trations de la génération qui s'est formée sous le règne d'Alexan-

dre, au milieu des grands événemens dont l'Europe était alors le

théâtre. Le maréchal Volkonsky avait pris part à presque toutes les

affaires importantes auxquelles son pays s'était trouvé mêlé. La car-

rière de ce personnage éminent datait de 1791. Alors âgé de quinze

ans, il figurait avec le grade de sergent- major dans le régiment des

gardes à cheval. Il n'obtint les épaulettes d'officier qu'en 1793 dans

le régiment des gardes de Séménovsky. Il fut nommé lieutenant en

1796: mais sa fortune ne devait commencer réellement qu'a\ ec sa

promotion au grade de capitaine et d'aide de camp du grand-duc

héritier qui allait bientôt devenir l'empereur Alexandre. Du jour de

l'avénejnent d'Alexandre en 1801, le prince Volkonsky put compter

sur toutes les faveurs. Bien qu'il n'eût encore que vingt-cinq ans,

il fut nommé général-major, promu à la dignité d'aide de camp gé-
néral et de rapporteur de la chancellerie militaire de campagne de

l'empereur. Il prit part aux grandes opérations militaires de 1805
comme général de service, sous les ordres de Buxhœuden d'abord,

ensuite de Koutousof, et se distingua à la bataille d'Austerlitz. Après

Tilsitt, il reçut la mission d'aller étudier en France l'organisation de

l'armée et du corps d'état-major. A la suite de deux ans d'étude, le

prince Volkonsky présenta à l'empereur Alexandre un rapport si dis-

tingué, que ce souverain le plaça à la tête de l' état-major, qui existait

à peine et qui avait besoin d'une réorganisation complète. Le prince

est généralement regardé comme le vrai fondateur de l'état-major

russe. En même temps qu'il organisait les établissemens nécessaires

pour la formation des officiers, il publiait un manuel pour les di-

riger dans l'exercice de leurs fonctions (1) , et il a complété ce tra-

vail en publiant le Règlement j^our la direction d'une grande armée
active. Enfin, dans la dernière grande campagne que la Russie eut à

soutenir contre l'empire français, le prince Volkonsky, d'abord chef

(1) Manuel de service à l'usage des fonctionnaires des états-majors de division.
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d' état-major de Koiitousof, remplit les mêmes fonctions sous les or-

dres directs de l'empereur Alexandre après la mort du vieux général.

Le prince était auprès de son souverain dans une position exactement

semblable à celle de Berthier auprès de Napoléon. L'un des plus grands

services militaires qu'il ait rendus à son pays dans la campagne
de France fut de décider la marche des troupes alliées sur Paris à la

suite du mouvement de Napoléon sur Saint-Dizier, pensée qui était

regardée comme extrêmement dangereuse par le prince Schvvarzen-

berg. Après la guerre, Voliconsky avait été le plus fidèle serviteur

d'Alexandre, et l'empereur Nicolas, en arrivant au trône, le récom-

pensa de cet inaltérable dévouement en le nommant ministre de sa

maison. C'est dans l'exercice de ces fonctions remplies durant vingt-

sept ans avec autant de succès que de sollicitude que le prince Yol-

konsky est mort, laissant d'unanimes regrets. Dans une société si

profondément partagée en castes et sous un gouvernement autocra-

tique, il était difficile de porter dans le commandement des formes

plus douces, un esprit plus équitable. Le ministre de la maison de

l'empereur, investi d'une vaste surveillance, suffisait à tous les de-

voirs; placé dans une situation vers laquelle convergeaient tant d'in-

térêts, il était accessible à tous. Personne peut-être n'était mieux fait

que le prince Volkonsky pour les fonctions de confiance vis-à-vis du

souverain et de médiation vis-à-vis des sujets qu'il a exercées si long-

temps et avec tant de bonheur. Le prince Yolkonsky est mort le

8 septembre 1852.

La veille, le prince Tchernichef avait célébré le vingt-cinquième

anniversaire de son entrée au pouvoir comme ministre de la guerre,

et le cinquantième anniversaire de son entrée au service. A cette

occasion, l'empereur lui avait adressé les félicitations d'usage pour

les hauts fonctionnaires de l'empire. On avait vu précédemment le

tsar complimenter chaleureusement le maréchal Paskevitch ainsi que

le prince Volkonsky, et, plus récemment encore, le maréchal Voront-

zof, pour le jubilé de leur cinquantième année de service. Il montra

des dispositions non moins bienveillantes en faveur du prince Tcher-

nichef, lui aussi l'un des officiers-généraux les plus distingués de la

campagne de iSili. « Vous avez signalé cette longue carrière, lui

disait l'empereur, autant par debrillans faits d'armes dans la guerre

entreprise pour la délivrance de l'Europe que par votre active coopé-

ration à l'organisation des Cosaques du Don et par d'autres travaux

d'une importance particulière confiés à vos soins. Connaissant votre

mérite, je vous ai remis, en 1827, l'administration supérieure des

forces de terre, et vous avez complètement justifié ma sincère con-

fiance en vous. Quatre guerres entreprises depuis lors, et terminées à

la gloire de la Russie, ont exigé des efforts et des soins extraordi-
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naires dans la branche d'administration dont vous aviez la direction;

mais votre infatigable et constante sollicitude a su vaincre tous les

obstacles et non-seulement fournir l'armée de tout ce qui lui était

nécessaire jusque dans les moindres détails, mais encore la mettre

dans la situation la plus brillante après la cessation des hostilités. En

même temps, grâce aux réformes et aux sages lois proposées par

vous, glace aux améhorations apportées dans l'économie intérieure

et l'établissement d'une comptabilité rigoureuse, vous avez amené

l'administration de la guerre à un haut degré d'ordre et de perfec-

tionnement. Non moins dignes çl' éloges ont été vos services dans

l'accomplissement des devoirs qui vous étaient imposés comme pré-

sident du conseil de l'empire, du comité des ministres et du comité

du Caucase. Témoin journalier de vos travaux, j'ai toujours trouvé

une véritable satisfaction à vous exprimer ma constante bien^ eil-

lance. Dans la circonstance actuelle, en contemplant votre longue

et si glorieuse carrière, je ne puis m'empêcher de reporter mes sou-

venirs vers ce temps où l'empereur Alexandre !"% de glorieuse mé-

moire, vous prit dans votre première jeunesse sous sa direction, et

fit de vous un de mes plus zélés, de mes plus expérimentés collabo-

rateurs. »

Le prince Tchernichef, sans avoir rien perdu dans la confiance du

souverain, ainsi que l'attestent ces cordiales et vives félicitations,

avait, en considération de son âge, demandé à être déchai'gé des

fonctions de mmistre de la guerre, en conservant toutefois la pré-

sidence du conseil, ainsi que tous ses autres emplois et dignités. Le

lieutenant-général prince Dolgorouki, précédemment adjoint du mi-

nistre de la guerre, fut chargé de diriger ce département. Quant aux

fonctions que le prince Yolkonsky laissait vacantes, elles furent par-

tagées en deux départemens. Le comte Perovsky obtint la direction

du cabinet impérial, vaste administration qui concerne principale-

ment la cassette du souverain. C'est de là qu'émanent les cadeaux

que l'empereur fait aux artistes, aux personnes qu'il veut honorer

d'un souvenir ou d'une distinction. Lorsque ces cadeaux sont accor-

dés à des fonctionnaires, ceux-ci peuvent aller au cabinet même re-

cevoir la valeur de la bague, de la tabatière, des bracelets, etc. , en

échange de l'objet reçu, et en abandonnant, dans ce cas, 10 pour 100

pour la caisse des pauvres et des invalides. Ces 10 pour 100 sont

d'ailleurs retenus également sur toute espèce de gratification pécu-

niaire. M. Perovsky a aussi sous sa direction supérieure le jardin bo-

tanique et la manufacture de porcelaine et de cristaux fondée sur le

modèle de celle de Sèvres. L'autre portion des attributions du maré-

chal Yolkonsky échut au général Adlerberg. Ce général est particu-

lièrement chargé de la maison impériale, dont il est ministre. Il a la
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surveillance des théâtres impéricaux, dont M. Guédéonof est le direc-

teur proprement dit. Le général Adlerberg est en outre chancelier

des ordres de Russie et conserve ses anciennes fonctions de direc-

teur général des postes de l'empire, fonctions importantes et éle-

vées. Le comte Perovsky a été remplacé au ministère de l'intérieur

par le général Bibikof.

Ce changement de ministère est le fait le plus important qui ait

signalé la politique intérieure du gouvernement russe en 1852. Au
dehors, plusieurs questions l'ont occupé. Les affaires de Danemark
étaient un objet spécial de sollicitude pour l'empereur. Sa position

dans ces débats était toute particulière. Le gouvernement russe n'y

intervenait pas simplement au même titre que ceux d'Angleterre, de

France et de Suède, comme garant des traités qui, dans la seconde

moitié du xvin'' siècle, sont venus assurer au Danemark la posses-

sion des parties contestées du Slesvig et du Holstein. L'empereur
Nicolas est le chef de la famille de Holstein-Gottorp, et ce n'est qu'à

la condition d'une renonciation de la part de cette famille que l'ordre

de succession dans la dynastie danoise pouvait être modifié à l'amia-

ble. Dans cette occasion, le tsar s'est conduit avec le désintéresse-

ment qu'exigeaient les circonstances. Il a secondé de toute son

influence les négociations qui ont abouti enfin au traité de Londres,

et à la suite desquelles il a été déclaré que la couronne danoise pas-

serait dans la ligne de Gluksbourg à l'extinction de la branche actuel-

lement régnante. Toutefois le sacrifice fait en cette occasion par l'em-

pereur de Russie n'a point été sans' réserve : en vertu d'un protocole

signé à Varsovie, entre les cabinets de Saint-Pétersbourg et de Co-

penhague, le tsar se réservait un droit éventuel de succession sur les

parties contestées des duchés, dans le cas de l'extinction de la ligne

mâle de la nouvelle dynastie qu'il s'agissait de substituer à la dy-
nastie actuelle. Comme le traité de Londres stipule d'autre part le

maintien de l'unité et de l'intégrité du royaume de Danemark, on
sembla craindre quelque temps dans ce pays et en Europe que cette

réserve formulée par la Russie, en donnant à la famille de Holstein-

Gottorp une chance de régner dans le Holstein, ne lui ouvrît l'accès

du trône danois lui-même. Avec plus de réflexion cependant et sur

les explications produites par le cabinet de Saint-Pétersbourg,

comme par les autres gouvernemens de l'Europe, on reconnut que

cette crainte n'était fondée que sur un commentaire essentiellement

forcé des dispositions du protocole de Varsovie et du traité de Lon-

dres, et les chambres danoises ayant, après beaucoup et de grandes

difficultés, approuvé les arrangemens conclus par leur gouverne-

ment, la question fut considérée comme terminée. La Russie, après

avoir coopéré avec la France, l'Angleterre, la Suède, la Prusse et
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l'Autriche à la conclusion du traité de Londres, s'employa loyale-

ment à obtenir l'adhésion des autres états de l'Europe à cette con-

vention, qui est devenue la base de l'existence du Danemark.

Le rétablissement de l'empire en France a occupé plus sérieuse-

ment la cour de Russie en 1852. L'empereur Nicolas avait vivement

applaudi au coup d'état : il y avait vu, ainsi que l'Autriche et la

Prusse, un grand service rendu aux monarchies européennes. Toute-

fois, à mesure que l'ordre s'était rétabli en Europe et que les chances

d'une perturbation, auparavant si redoutée des souverains, avaient

paru moins à craindre, les sentimens du tsar avaient semblé se mo-
difier sensiblement : la perspective d'une restauration impériale et

les souvenirs que cette grande éventualité réveillait lui avaient fait

oublier les menaces démagogiques auxquelles l'Europe venait d'é-

chapper. Dans un voyage qu'il avait fait au mois de mai en Alle-

magne, l'empereur de Russie s'était rencontré à cet égard dans les

mêmes sentimens avec l'empereur d'Autriche et le roi de Prusse. Il

est vraisemblable que dès ce moment les trois cabinets de Saint-Pé-

tersbourg, de Berlin et de Vienne s'entretinrent de démarches à faire

en commun dans le cas prévu; il est probable même que l'on s'était

promis verbalement d'engager dans cette voie tous les petits états

allemands et les puissances signataires des traités de Vienne; mais il

parait certain qu'il n'y eut point d'engagement écrii, et quand l'évé-

nement se fut accompli, ces puissances refusèrent, pour la plupart,

de s'associer aux vues de la Russie : les gouvernemens de Prusse et

d'Auti'iche eux-mêmes ne se prêtèrent point à suivre le cabinet russe

jusqu'au point où il désirait les conduire. Ils consentirent à l'ajour-

nement de la remise des lettres de créance de leurs envoyés jus-

qu'au moment où le ministre de Russie aurait été reçu par l'empe-

reur Napoléon III ; mais ces lettres n'étaient point conçues dans les

mêmes termes, ni dans le même esprit que celles du ministre de

Russie, comme le ca])inet de Saint-Pétersbourg l'avait conseillé. Si

ces dernières contenaient implicitement des réserves, celles de Pmsse
et d'Autriche étaient parfaitement conformes aux règles ordinaires du
protocole.

La Russie, qui dans cette question avait pris une position à part et

s'était vue isolée au dernier moment, allait bientôt se trouver de nou-

veau dans une position à peu près analogue, avec la France et la

Grande-Bretagne pour adversaires, sans avoir la Prusse et l'Autriche

pour alliées. Plus tard même, ces deux dernières puissances allaient

entrer dans la ligne de conduite suivie par les deux grands cabinets

d'Occident. Nous voulons parler de la grande crise qui a éclaté dans

les commencemens de 1853, et qui a, durant plusieurs mois, tenu

l'Europe entière en suspens.
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Cette crise ne s'est point produite soudainement, et en suivant at-

tentivement la marche des affaires en Turquie, on peut en trouver

facilement le germe. Quelques fautes commises coup sur coup par

la Porte ottomane dans son administration intérieure avaient donné
l'éveil au cabinet de Saint-Pétersbourg. Dans ces derniers temps,

la Piussie n'avait point été heureuse dans^ses rapports avec la Tur-
quie. Deux circonstances graves s'étaient présentées : la question

des réfugiés polonais à la suite de la guerre de Hongrie, et plus ré-

cemment la question des lieux saints. Dans ces deux questions, le

cabinet de Saint-Pétersbourg avait eu le regret de voir triompher

d'autres vues que les siennes. En second lieu, depuis un certain

nombre d'années, un fait nouveau s'était manifesté parmi les popu-
lations chrétiennes de l'empire ottoman. Ces populations qui, dans
leurs jours d'épreuve, avaient fait la force de l'influence russe en
Turquie, en devenant plus heureuses, en recevant de la Porte un
meilleur traitement, étaient devenues moins hostiles à leurs domi-
nateurs et se montraient moins favorablement disposées pour la

puissance qui les avait jusqu'alors protégées. Hellènes, Slaves ou
Moldo-Valaques, tous avaient fini par se demander si la Turquie,

sous l'empire des idées nouvelles qui s'imposaient à son gouver-
nement, et dans l'état de faiblesse où elle était tombée militaire-

ment, pouvait encore leur faire sentir le poids du joug et mettre

des entraves sérieuses au développement progressif de leur auto-

nomie. Us avaient conçu quelque défiance pour le protectorat que
la Piussie leur avait offert. Ils avaient cru y voir le principe d'une

domination beaucoup plus dangereuse pour leur nationalité que ne
pouvait l'être la domination ottomane. Ils s'étaient dit que, sujets

de l'empire russe, soumis à une centralisation rigoureuse, ils per-

draient bientôt jusqu'à ces institutions municipales, ces coutumes,

cette langue, signes de leur individualité politique, qu'ils avaient su

conserver à travers des siècles de servitude. Il s'était donc révé'é chez

ces populations des symptômes d'éloignement politique pour la Rus-

sie, et ces symptômes étaient devenus, dans les dernières années,

d'autant plus manifestes qu'ils étaient accompagnés d'un grand mou-
vement de sève et de jeunesse. La Russie était inquiète à la fois du
rapprochement qui s'était opéré ainsi entre les chrétiens de la Tur-

quie et la Porte, et de ce progrès de l'esprit public, témoignage évi-

<ient de la vitalité de ces peuples.

Ces considérations réunies devaient décider la Russie à tenter un
effort décisif pour ressaisir l'influence qui lui échappait. Elle crut en

trouver l'occasion d'abord dans une circonstance spéciale à laquelle

son gouvernement n'était point resté étranger : nous voulons parler

de l'insurrection du Monténégro. On sait que le jeune héritier du
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dei'nier vladika, renonçant au pouvoir théocratique exercé par son

oncle, n'avait voulu conserver de cet héritage que le pouvoir temporel,

afin de le rendre plus fort et d'asseoir sa dynastie sur le principe de

l'hérédité en ligne directe. On avait pu juger de la portée de cette

résolution par les événemens dont le Monténégro avait été immédia-

tement le théâtre. Une guerre acharnée avait surgi entre les popula-

tions de la Montagne-Noire et les Turcs. La Russie avait donné son

approbation officielle au changement qui s'était ainsi accompli dans

les institutions du Monténégro, et il est à croire qu'elle n'avait point

désapprouvé la pensée de la guerre à laquelle le nouveau prince se

préparait. Malheureusement la Turquie n'avait point prévu les diffi-

cultés qu'elle allait se créer en acceptant la lutte qui lui était offerte.

C'est vainement que TAngleterre et la France lui avaient parlé le

langage de la prudence et de la conciliation. Au lieu de se borner à

repousser les attaques des Monténégrins, elle prit hautement une

attitude agressive, et lança une armée à la conquête du Tsernagora.

L'Autriche et la Russie s'entendirent pour blâmer cette expédition

aussitôt qu'elle eut été décidée. Le voisinage conseillait au cabinet

de Vienne de témoigner de l'intérêt aux Monténégrins. Quant à la

Russie, elle y était portée par les rapports de religion et de race

qu'elle entretient depuis un siècle et demi avec cette peuplade belli-

queuse. Les deux puissances, tout en montrant aux Monténégrins

un intérêt égal, ne pouvaient s'entendre sans réserve sur la manière

d'envisager la question, il y avait même lieu sur ce point à une sorte

de rivalité. L'Autriche était en effet intéressée au plus haut degré à

ce que la Russie n'acquît point une influence trop décisive chez les

populations entreprenantes qui dominent le Cattaro. De là faction

distincte que le comte de Linange reçut mission d'exercer à Gonstan-

tinople, et qui eut en définitive pour conséquence févacuation du

Monténégro par les troupes turques.

Pendant que f Autriche, réunissant d'ailleurs d'autres griefs à ceux

qu'elle trouvait contre la Turquie dans cette guerre, s'empressait

d'obtenir un arrangement, laR ssie se préparait, de son côté, à faire

à Constantinople une démonstration solennelle. Auprès des puis-

sances qui voyaient ces préparatifs avec quelque inquiétude, elle

mettait en avant deux motifs principaux : la question des lieux

saints , résolue , disait-elle , au désavantage de ses coreligionnaires,

et la question du Monténégro, dans laquelle elle voyait un danger

pour les populations de ce pays, protégées par elle. Le cabinet russe

ajoutait d'ailleurs qu'il avait à se plaindie d'une série de manques
d'égards du sultan envers fempereur Nicolas; mais, soit qu'il s'agît

d'arrêter la marche de l'armée turque dans le Tsernagora, ou d'ob-

tenir réparation pour les griefs que l'on alléguait sans les définir, on
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ne voulait, disait-on, faire qu'une démonstration imposante sa}>;\s

nourrir aucune pensée de guerre ou de conquête.

C'est le ministre de la marine, le prince Mencbikof, que le tsar

chargea d'ouvrir à Gonstantinople les négociations, que devaient ac-

compagner des préparatifs militaires imposans. Le prince Menchikof
partit de Saint-Pétersbourg dans les premiers jours de février 1853,

et ce fut après avoir passé une revue de la flotte de Sébastopol, ainsi

que des troupes de terre réunies dans les environs d'Odessa, qu'il se

rendit à Gonstantinople. Il y arriva le 28 février ; c'est le 2 mars qu'il

donna communication à la Porte de son arrivée et des pleins pou-
voirs dont il était investi*.

Le prince Menchikof se présenta dans la capitale de l'empire otto-

man avec un appareil inaccoutumé. Les Grecs de Gonstantinople, ou

du moins la partie la plus remuante de ces populations, accoururent

au-devant de lui pour le recevoir à son débarquement, et l'accueilli-

rent avec les démonstrations d'une joie bruyante. On eût dit qu'elles

attendaient de l'ambassadeur de Russie un affranchissement immé-
diat, et la crédulité populaire avait en effet accrédité le bruit que le

prince venait pour célébrer les pâques prochaines avec les Grecs de

Gonstantinople dans l'égHse de Sainte-Sophie. Les Grecs éclairés ne

partageaient pas sans doute de pareilles espérances; mais, quoique

à des degrés différens, toutes les couches de la population grecque

de Gonstantinople se trouvaient émues.

Gette émotion était inquiétante pour le divan. L'attitude que le

prince Menchikof devait prendre vis-à-vis du gouvernement otto-

man lui-même allait donner des sujets de crainte encore plus graves.

Après avoir fait au grand-vizir la visite d'usage, l'ambassadeur de

Russie refusa de se rendre chez le ministre des affaires étrangères

,

Fuad-Eftendi , sous le prétexte que la Russie avait des griefs par-

ticuliers contre ce ministre, en effet l'un des plus constans adver-

saires de l'influence russe en Turquie après avoir été négociateur

dans le différend relatif aux réfugiés hongrois et polonais. Gette ré-

solution créait sur-le-champ une conjoncture des plus fâcheuses : le

ministre auquel le prince Menchikof n'accoi'dait point la visite qu'il

était en droit d'attendre ne pouvait rester au pouvoir sans que les

rapports entre l'ambassade russe et le divan fussent rompus avant

l'ouvei'ture des négociations; mais l'ambassadeur de Russie avait

compté sur le prestige dont il était entouré pour trancher cette diffi-

culté. Fuad-Effendi avait d'ailleurs compris la situation qui lui était

faite : pour éviter de plus grandes difficultés à son pays, il avait

donné sa démission, que le sultan avait cru devoir accepter.

En Europe, l'opinion pressentit immédiatement que la mission du

prince Menchikof couvrait une pensée qui devait être très distincte
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de la question des lieux-saints et de celle du Monténégro. Il s'était

d'ailleurs produit une circonstance assez piquante : avant que le

prince Menchikof fût arrivé à Gonstantinople, le comte de Linange

s'était empressé d'obtenir l'évacuation du Monténégro, et ce prétexte

échappait pour ainsi dire au négociateur russe, au moment où le

cabinet de Saint-Pétersbourg déclarait à l'Europe que les aflaires du

Monténégro étaient un des principaux objets de sa mission. Quant à

la question des lieux-saints, elle ne pouvait être envisagée que comme
secondaire, et personne n'y pouvait voir une explication suffisante de

l'attitude à la fois agressive et mystérieuse prise par le prince Men-

chikof. La Russie nourrissait donc une pensée qu'elle n'avouait point.

Parmi les cabinets européens, celui de France parait avoir été le

premier à le comprendre ainsi, et l'envoi de sa flotte dès le, 20 mars

dans les eaux de la Grèce en témoigne assez haut. L'Angleterre tou-

tefois se montra plus confiante. La partie du cabinet britannique

qui représentait les opinions conservatrices était persuadée que les

intentions de l'empereur de Russie étaient parfaitement conciliantes,

et que d'ailleurs la question des lieux-saints, dans laquelle l'An-

gleterre se croyait désintéressée, était l'objet dominant, sinon exclu-

sif, de la mission du prince Menchikof, Lord Glarendon s'en ex-

prima catégoriquement dans la chambre des lords, le 25 avril, en

réponse à une interpellation du marquis de Glanricarde : (( L'empe-

reur de Russie, dit le noble lord, n'a aucunement dissimulé ses in-

tentions, et je suis prêt à répondre à ce sujet à toute question qui ne

sortirait pas des bornes de la prudence. Le gouvernement de la reine

professe précisément toute la confiance que mon noble ami a pro-

clamé avoir dans l'honneur et la justice de l'empereur de Russie.

Lorsque ce souverain donne sa parole sur ce qu'il fera et ne fera pas,

je crois que le peuple anglais aussi bien que son gouvernement doit

y ajouter foi. » Le caiiinet anglais refusa donc de faire mouvoir sa

flotte, situation d'autant plus curieuse, que le chargé d'affaires d'An-

gleterre à Gonstantinople avait suivi une politique directement oppo-

sée à celle qu'adopta son gouvernement. En eftet, le colonel Rose,

qui gérait la légation britannique en l'absence de lord Stratford de

Redcliffe, avait, sur un vœu exprimé par le grand-vizir, écrit à l'a-

miral Dundas, en station à Malte, pour l'entretenir de la nécessité de

montrer son pavillon à l'entrée des Dardanelles, tandis que M. Bene-

detti, qui faisait les fonctions de chargé d' affaires de France en atten-

dant l'arrivée de M. de Lacour, ambassadeur désigné, avait voulu

laisser à son gouvernement le soin de juger par lui-même de ce que

les circonstances exigeaient.

La question des lieux-saints fut d'abord posée. On crut remarquer

à l'origine que le prince Menchikof ne voulait traiter ce point qu'avec

37
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la Porte, sans la participation de la France, pourtant intéressée direc-

tement dans le débat; mais l'ambassadeur de Russie ne pouvait per-

sister dans ce désir, qui aurait eu le double inconvénient d'être mal-

veillant pour la France et de compromettre gravement la Turquie

vis-à-vis du cabinet de Paris. L'affaire des lieux-saints fut donc en

définitive examinée à l'amiable entre les trois gouvernemens de

France, de Turquie et de Russie. Il s'agissait de savoir si les conces-

sions faites aux Latins par les arrangemens du mois de février 1852,

et appliquées à Jérusalem dans les derniers jours de cette année,

étaient compatibles avec la situation acquise par les Grecs et avec le

firman qui leur avait été délivré comme gage de sécurité en mars

1852. Le prince Menchikof obtint sur ce point des explications satis-

faisantes à la suite de trois notes adressées au divan en date du 16,

du 22 mars et du 19 avril. Il en résulta un nouveau commentaire

des dispositions arrêtées par le sultan en faveur des deux églises,

commentaire qui donnait des garanties aux Giecs contre toute pensée

d'ambition de la part des Latins, et qui d'autre part n'enlevait à ceux-

ci aucun des privilèges qui leur avaient été rendus. Ce commentaire

reçut la forme de firmans, et laissa ainsi intacts les droits que la

France tire des capitulations.

Toutes les difficultés n'étaient point résolues cependant, et le secret

de la mission du prince Menchikof allait enfin se révéler. La Russie

reconnaissait que les deux firmans qui consacraient l'arrangement

nouveau étaient pleinement satisfaisans pour le présent; mais le

prince Menchikof avait reçu l'ordre de demander davantage à la

Porte : il devait exiger un engagement formel pour l'avenir. En quoi

consistaient les propositions de l'ambassadeur de Russie relative-

ment à ce point de sa mission? C'est ici que l'attitude mystérieuse

du prince Menchikof allait s'expliquer. L'engagement que cet ambas-

sadeur voulait imposer au gouvernement turc ne portait pas seule-

ment sur la question des lieux-saints; il embrassait les privilèges et

immunités de l'église grecque, et ne tendait pas à moins qu'à confé-

rer à la Russie le protectorat de tous les sujets du sultan professant

la religion orientale.

A quelle époque remontent les premières ouvertures faites à la

Porte au sujet de cet arrangement? C'est ce qu'il est difficile de dé-

terminer, attendu que les communications faites à ce sujet par l'am-

bassadeur de Russie au divan avaient un caractère purement confi-

dentiel. Toujours est-il, — et les débats de la presse européenne ont

suffisamment éclairci ce point,— que le véritable esprit et les termes

de ces communications n'ont point été connus officiellement des en-

voyés de France et d'Angleterre avant le 5 mai. La note du 5 mai a

joué un rôle trop important dans le débat soulevé à Constantinople
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pour qu'il ne soit pas nécessaire d'en signaler les points principaux.

— Le prince Menchikof rappelait au ministre des aflaires étrangères

de la Porte qu'il lui avait remis communication confidentielle d'un

projet d'acte devant offrir au gouvernement de sa majesté l'empe-

reur des garanties solides et inviolables pour l'avenir, dans l'intérêt

de l'église orthodoxe d'Orient. L'ambassadeur avait cru pouvoir s'at-

tendre à rencontrer de la part du gouvernement de la Sublime-Porte

un désir empressé de renouer sur cette base des relations de bonne

et franche amitié avec la Russie. Il devait l'avouer avec un profond

regret, il avait été ébranlé dans cette conviction, qui dès son début

lui avait été inspirée par l'accueil gracieux de sa majesté le sultan.

Animé néanmoins de cet esprit de conciliation et de bienveillance

qui forme le fond de la politique de son auguste maître, l'ambassa-

deur n'avait point rejeté les observations préalables qui lui avaient

été faites par Rifaat-Pacha, tant sur la forme de l'acte en question

que sur la teneur de quelques-uns des articles qui devaient y trou-

ver place. Quant à la forme, l'ambassadeur persistait à croire qu'un

engagement solennel ayant force de traité était indispensable pour

prévenir toute froideur et méfiance entre les deux gouvernemens.

Pour le contenu et la rédaction des articles, il avait demandé une

entente préalable. Il avait reçu des satisfactions sur la question

spéciale des sanctuaires de Jérusalem; mais n'ayant obtenu jus-

qu'alors aucune réponse sur le troisième point, le plus important

de tous, qui réclamait des garanties pour l'avenir, et ayant tout ré-

cemment reçu l'ordre de redoubler d'insistance pour arriver à la

solution immédiate de la question qui formait le principal objet de

la sollicitude de l'empereur, le prince Menchikof se voyait dans

l'obligation de s'adresser au ministre des affaires étrangères, en

renfermant cette fois ses réclamations dans les dernières limites

des directions supérieures. Les bases de l'arrangement qu'il était

chargé d'obtenir restaient dans le fond les mêmes. Le culte ortho-

doxe d'Orient, son clergé et ses possessions devaient jouir sans au-

cune atteinte, sous l'égide de sa majesté le sultan, des privilèges et

immunités qui leur sont assurés ab anfiquo, et participer dans un
principe de haute équité aux avantages accordés aux rites chrétiens.

Le nouveau firman explicatif sur les lieux-saints de Jérusalem aurait

la valeur d'un engagement formel envers le gouvernement russe. A
Jérusalem, les religieux et les pèlerins russes seraient assimilés,

quant aux prérogatives, aux autres nations étrangères. Ces points

devaient former l'objet d'un se?ied ou engagement qui attesterait la

confiance réciproque des deux gouvernemens. (( L'ambassadeur, di-

sait en terminant le prince Menchikof, se flatte de l'espoir que désor-

mais la juste attente de son auguste maître ne sera pas trompée, et
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que, mettant de côté toute hésitation et toute méfiance dont sa di-

gnité et ses sentimens généreux auraient à souHrir, la Sublime-Porte

ne tardera pas à transmettre à l'ambassadeur impérial les décisions

souveraines de sa majesté le sultan en réponse à la présente notifi-

cation. C'est dans cette espérance que l'ambassadeur prie son excel-

lence Rifaat-Pacha de vouloir bien luj faire parvenir cette réponse

jusqu'à mardi prochain 28 avril (10 mai). Il ne pourrait considérer

un plus long délai que comme un manque de procédés envers son

gouvernement, ce qui lui imposerait les plus pénibles obligations. »

La note russe du 5 mai posait ainsi un vltimatum. Elle était suivie

d'un projet de sened en six articles qui n'étaient que le développe-

ment des principes énoncés par le prince Menchikof.

Le cabinet turc répondit le 10 mai à cette communication de l'am-

bassadeur russe.. La Sublime Porte, disait-il, désirait constamment

maintenir et augmenter ses rapports de bonne intelligence avec la

haute cour de Piussie ainsi que les relations d'une alliance sincère.

Le sultan avait tout particulièrement le désir le plus ferme de conso-

lider de plus en plus l'amitié et l'union étroite qui existaient depuis

longtemps entre lui et l'empereur de Russie. La Porte ne se refusait

nullement à confirmer la décision qui serait prise, à la suite de con-

férences ad hoc, sur les demandes relatives aux moines et pèlerins

russes, ainsi qu'à l'église et à l'hôpital que réclamait le cabinet de

Saint-Pétersbourg à Jérusalem, pourvu que cette décision ne portât

nulle atteinte à ses droits souverains. Quant à la question capitale

des immunités de l'église grecque, la Porte répondait que de tout

temps elle avait montré les sentimens de sollicitude dont elle était

animée envers ses sujets chrétiens, et qu'elle n'était pas dans l'in-

tention de jamais détruire ces privilèges.

« IMais quels que soient les sentimens d'amitié réciproque qui existent entre

la Porte et la Russie, ajoutait le divan, il est constant pour tout le monde que

si un gouvernement, pour une question aussi fçrave que celle-ci, qui annulerait

et détruirait les bases de son indépendance, signait un engagement avec un autre

gouvernement, il ferait un acte entièrement contraire aux droits des nations

entre elles, et il effacerait totalement le principe de son indépendance. Les dan-

gers immenses et l'impossibilité réelle de ce point seront admis par tout le

monde et par sa majesté l'empereur, dont la loyauté est universellement recon-

nue. La Sublime-Porte a su maintenir fidèlement, depuis les temps les plus re-

culés jusqu'à ce jour, tous les privilèges religieux qu'elle a accordés et octroyés

de son libre arbitre à ses sujets clirétiens, et surtout à la nation grecque et à ses

religieux, et elle s'appliquera, dans l'exercice de ses droits souverains, à les

maintenir et à les conserver encore comme il convient dans l'avenir. En procla-

mant une fois de plus et d'une manière toute spéciale devant le monde entier

sa résolution sincère et ses intentions inaltérables, le gouvernement de la Porte

veut constater formellement les sentimens de haute sollicitude qui l'animent
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pour ses sujets, et il ne restera à personne le moindre doute sur la pureté et sur

la sincérité de ses intentions. »

Bien que le délai fixé par Y ultimatum du 5 mai fût expiré, les négo-

ciations ne devaient point encore être rompues. Le prince Menchikof

répondit le 11 mai aux objections catégoriques formulées par le gou-

vernement turc. — C'est avec un contentement profond qu'il s'était

plu à trouver dans cette pièce l'expression des sentimens d'amitié qui

animaient le sultan pour l'empereur, son auguste allié; mais son

étonnement n'avait été que plus grand lorsqu'il avait dû en même
temps relever dans la communication du gouvernement turc la mé-
fiance avec laquelle il accueillait les démarches franches et loyales

qu'il avait à formuler au nom de l'empereur. <( Cette démarche, disait

le prince, se fait jour dans l'interprétation que la Sublime-Porte veut

donner aux intentions de sa majesté impériale, en y cherchant la

pensée inadmissible et contraire à sa politique généreuse et conser-

vatrice de vouloir obtenir un droit nouveau au détriment de l'indé-

pendance de la souveraineté de la Porte. » Le prince Menchikof se*

croyait en devoir de faire observer au grand-vizir que ce doute

était émis, lorsque au contraire avec un épanchement affectueux

l'empereur en appelait à l'amitié de son auguste allié, et ne lui de-

mandait, sans préjudice aucun au pouvoir sacré et inviolable de sa

majesté le sultan, qu'une preuve ostensible de sa sollicitude pour le

culte orthodoxe grec, qui est celui de la Russie, et dont l'empereur

est le défenseur naturel. L'ambassadeur de Piussie croyait inutile de

rappeler les faits regrettables qui avaient éveillé les appréhensions

si légitimes de son auguste maître pour l'avenir du culte chrétien

d'Orient. Ce n'est qu'un acte émanant de la volonté souveraine du

sultan, un engagement libre, mais solennel, qui pouvait effacer le sou-

venir pénible des fautes commises par quelque conseiller malveillant

et inhabile de sa majesté le sidtan. Le prince Menchikof était chargé

de négocier ce témoignage d'égards pour les convictions religieuses de

l'empereur; mais si les principes qui en formaient la base étaient re-

jetés, si par une opposition systématique la Porte persistait à lui fer-

mer jusqu'aux voies d'une entente intime et directe comme elle doit

l'être dans un différend à régler entre deux puissances amies, il de-

vrait considérer sa mission comme terminée, interrompre ses relations

avec le cabinet de sa majesté le sultan, et rejeter sur la responsabi-

lité de ses ministres toutes les conséquences qui pourraient en résul-

ter. Le prince demandait une réponse à cette nouvelle communication

pour le ih mai au plus tard.

Les propositions formulées ainsi itérativement par le prince Men-
chikof déterminèrent à Gonstantinople une crise ministérielle qui

ramena Rechid-Pacha au ministère des affaires étrangères. On a pré-
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tendu que le prince Menchikof aurait lui-même favorisé ce retour de

Rechid-Pacha au pouvoir, par suite de renseignemens recueillis à la

légère sur les dispositions de ce personnage. Rechid-Pacha, loin de

se prêter aux intentions de l'ambassadeur de Russie, ne fit qu'affer-

mir le sultan dans des pensées de résistance. Ce mouvement minis-

tériel avait toutefois mis la Porte dans la nécessité de demander, en

date du 15 mai, au prince Menchikof un délaide quelques jours que

le prince Menchikof ne refusa point.

De nouveaux pourparlers n'ayant amené aucun résultat, le prince

Menchikof répliqua le 18 mai par l'annonce positive de la rup-

ture de ses relations officielles avec la Porte. Il est curieux de voir

sur quelles considérations il appuyait cette détermination. — Le

prince commençait par déclarer que la dernière communication

de la Porte était loin de répondre aux espérances que lui avaient fait

concevoir l'accueil bienveillant et les gracieuses paroles de sa ma-
jesté le sultan. En réponse à trois notes consécutives qu'il avait re-

mises au cabinet ottoman, et qui, appuyées de ses explications ver-

bales avec les ministres de la Porte, n'avaient pu laisser aucun doute

sur les intentions désintéressées de son auguste maître, il n'avait

reçu que des assurances évasives et illusoires. Les deux firmans des-

tinés à clore le débat sur les saints-lieux de Jérusalem ne pouvaient,

vu les précédons, offrir la garantie désirée par l'empereur. La pro-

messe isolée d'étendre aux sujets russes les privilèges dont jouissent

à Jérusalem les pèlerins et les établissemens des autres nations ne

confirmait qu'un droit incontestable dont l'exercice seul réclamait la

sanction souveraine. La Sublime-Porte, en repoussant avec méfiance

les vœux de l'empereur en faveur du culte orthodoxe gréco-russe,

avait manqué aux égards dus à un auguste et ancien allié. Elle n'a-

vait fait qu'ajouter ainsi un nouveau grief à ceux dont le prince Men-

chikof avait ordre de réclamer le redressement et justifier les sé-

rieuses appréhensions du gouvernement impérial pour la sécurité et

le maintien des droits antiques de l'église d'Orient. L'identité du
culte, ce lien séculaire cimenté par les besoins et les intérêts réci-

proques des deux pays autant que par leur position géographique,

loin d être le signe d'une amitié solide, devenait de la sorte, par une

erreur déplorable, dans la pensée du gouvernement ottoman, la cause

permanente d'une attitude blessante pour la Russie. Le ministre des

affaires étrangères de la Porte venait encore de se rendre auprès du

prince Menchikof l'organe de propositions qu'il était d'autant moins

en son pouvoir d'accepter avec les réserves qui s'y rattachaient,

qu'elles ne faisaient que reproduire celles qu'il avait dû rejeter anté-

rieurement, et que le projet de séparer et de graduer dans leur forme

les actes qui les contiendraient impliquerait évidemment l'idée de ne
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rendre Strictement obligatoire que celui qui concernait l'établissement

d'un hospice russe à Jérusalem. Rechid-Pacha en faisant pressentir

qu'une note responsive devait encore être discutée au conseil sur la

base de ces mêmes propositions et n'ayant pas en outre voulu en pré-

ciser les termes, le prince Menchikof n'y voyait qu'un nouveau moyen
dilatoire qui ne pouvait changer en rien ses déterminations.

« L'ensemble des communications de la Sublime-Porte, ajoutait l'ambassadeur

de Russie, ayant ainsi convaincu le soussigné de l'inutilité de ses efforts pour

amener sur l'objet de ses réclamations une entente satisfaisante et conforme à

la dignité de son auguste maître, il se voit dans l'obligation de déclarer :— qu'il

considère sa mission comme terminée; — que la cour impériale ne saurait sans

déroger à sa dignité et sans s'exposer à de nouvelles olfeoses continuer d'avoir

une légation à Constantinople et d'entretenir sur l'ancien pied des relations

politiques avec le gouvernement ottoman; — qu'en conséquence et en vertu des

pleins pouvoirs dont le soussigné est muni, il quittera Constantinople en emme-

nant avec lui tout le personnel de la légation impériale, à l'exception du direc-

teur de la chancellerie commerciale qui avec les employés qui lui sont adjoints

continuera à gérer les affaires de navigation et de commerce et à protéger les

intérêts des sujets russes et l'expédition de leurs bâtimens; — qu'il regrette

profondément de devoir preudre cette détermination, mais qu'après avoir rempli

fidèlement les ordres de l'empereur en soumettant à la délibération de la Sublime-

Porte les propositions les plus conciliantes, les plus équitables et les plus con-

formes aux véritables intérêts de l'empire ottoman, après avoir acquis la pénible

certitude que le cabinet de sa majesté le sultan n'était point disposé à les ac-

cueillir et à y faire droit, il s'acquitte d'un dernier devoir en rejetant toute la

responsabilité des conséquences qui pourraient surgir sur le cabinet ottoman

qui semble avoir pris à tàcbe de faire naître une grave mésintelligence entre les

deux empires; — que le refus d'une garantie pour le culte orthodoxe gréco-

russe devra désormais imposer au gouvernement impérial la nécessité de la

chercher dans sa propre puissance; — qu'ainsi toute atteinte portée au statu quo

de l'éiilise d'Orient et à son intégrité sera considérée par l'empereur comme
l'équivalent d'une infraction à l'esprit et à la lettre des stipulations existantes

et comme un a«le hostile envers la Russie, qui imposerait à sa majesté l'obliga-

tion de recourir à des moyens que dans sa constante sollicitude pour la stabilité

de l'empire ottoman et dans son amitié sincère pour sa majesté le sultan et celle

qu'il a professée pour son auguste père l'empereur a toujours eu à cœur d'écarter. »

Cette communication portait la date du 18 mai. Le prince Menchikof

se retira à Buyukdéré, à bord du navire qui devait le conduire à

Odessa, mais sans quitter immédiatement Constantinople. Il consentit

à rester en rapports officieux avec Rechid-Pacha, afin de tenter un
dernier effort. Le prince ne se départait d'aucun des principes qu'il

avait posés; il modifiait néanmoins le nom de l'engagement qu'il de-

mandait à la Porte. D'abord il avait voidu un traité formel. Afin de

diminuer la solennité de l'acte, il avait ensuite proposé un sened ou
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convention, persistant ainsi à obtenir un acte synallagniatique. Ce
sened avait été rejjoussé sous les deux formes dans lesquelles le prince

Menciiikof l'avait présenté. Au dernier moment, il se bornait à adres-

ser au divan un projet de note dans lequel toutefois les demandes
formulées par le dernier projet de sened se trouvaient reproduites.

La note proposée par le prince Menchikof portait, après un préam-

bule dans lequel le sultan eût exprimé les sentimens de la plus par-

faite amitié et d'une entière confiance, que — le culte orthodoxe d'O-

rient, son clergé, ses églises et ses possessions, ainsi que ses établis-

semens religieux, jouiraient dans l'avenir sans aucune atteinte, sous

l'égide de sa majesté le sultan, des privilèges et immunités qui leur

sont assurés ab antiquo, ou qui leur ont été accordés à différentes re-

prises par la faveur impériale, et, dans un principe de haute équité,

participeraient aux avantages accordés aux autres rites chrétiens ainsi

qu'aux légations étrangères accréditées près de la Sublime-Porte par

convention ou disposition particulière. — La note projetée contenait

dans les trois autres articles qui la complétaient diverses dispositions

relatives aux lieux-saints; mais l'article 1" était sans contredit le plus

important, et on voit qu'il eût conféré à la Russie, aussi bien qu'un

traité, le protectorat officiel des 12 millions de sujets grecs du sultan.

La Porte repoussa la note comme elle avait repoussé le traité et les

deux projets de sened, et le prince Menchikof quitta le 21 mai Gon-
stantinople, emmenant avec lui le personnel de la légation russe.

Qu' allait-il advenir? Les arméniens que la Russie poursuivait de-

puis les premiers jours de janvier 1853, et qui avaient pris des pro-

portions menaçantes, commençaient à inquiéter sérieusement les ca-

binets. On était porté à croire que le prince Menchikof avait l'autori-

sation de donner l'ordre aux troupes concentrées sur la frontière de

la Moldavie d'entrer dans les j^rincipautés, si son idlimatum était

rejeté. Le gouvernement turc se vit obligé lui-mtme de continuer

ostensiblement les préparatifs militaires qu'il avait commencés sans

bruit, et RechJd-Pacha notifia officiellement ces préparatifs aux repré-

sentans de la France, de l'Angleterre, de l'Autriche et de la Prusse,

en termes très modérés (26 mai). La Russie cependant n'eut point

recours immédiatement aux mesures extrêmes; elle voulut tenter

une nouvelle démarche à Constantinople avant de faire appel à la

force. En même temps qu'elle envoyait à Constantinople un courrier

porteur d'une lettre de M. de Nesselrode au grand-vizir, elle donnait

formellement à entendre qu'elle avait l'intention, dans le cas d'un

nouveau refus, d'occuper immédiatement les principautés du Danube.

Elle protestait qu'elle ne songeait point à faire de conquête, et qu'elle

n'imprimerait point à cette occupation le caractère d'une déclara-

tion de gueri-e; mais elle indiquait nettement qu'elle ne sortirait
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pas des principautés avant d'avoir obtenu l'adhésion formelle de la

Porte aux demandes posées par le prince Menchikof.

Si l'on avait douté de ses intentions à cet égard, la lettre de

M. de Nesselrode au grand-vizir aurait dissipé toute incertitude.

Dans le cours des négociations ouvertes à Constantinople par le

prince 3Ienchikof, la Russie n'avait point encore parlé aussi clai-

rement à la Porte. Le chancelier déclarait que l'empereur approu-

vait pleinement la conduite tenue par le prince Menchikof. 11 ajou-

tait, dans l'hypothèse d'un refus de la Porte, que, dans quelques

semaines, les troupes recevraient l'ordre de passer les frontières

de l'empire, non pas pour faire la guerre au sultan, guerre qu'il

répugnait à sa majesté d'entreprendre contre un souverain qu'elle

s'était toujours plu à considérer comme un allié sincère et un voi-

sin bien intentionné, mais pour avoir des garanties matérielles jus-

qu'au moment où, ramené à des sentimens plus équitables, le gou-

vernement ottoman donnerait à la [Russie les sûretés morales qu'elle

avait demandées en vain depuis deux ans par ses représentans à

Constantinople, et en dernier lieu par son ambassadeur. « Le pro-

jet de note que le prince Menchikof a formulé avant son départ, et

qu'il vous a remis, se trouve entre vos mains, continuait M. de Nes-

selrode. Que votre excellence se hâte, après avoir obtenu l'assen-

timent de sa hautesse le sultan, de signer cette note sans varianfe,

et de la transmettre, au plus tard dans huit jours, à notre ambassa-

deur à Odessa, où il doit se trouver encore. Je souhaite vivement que,

dans ce moment décisif, le conseil que j'adresse à votre excellence,

avec la confiance que ses lumières et son patriotisme m'inspirent,

soit apprécié par elle comme par ses collègues du divan, et que,

dans l'intérêt de la paix, que nous devons tous être également dési-

reux de conserver, il soit suivi sans hésitation ni retard. )>

Le grand-vizir n'hésita point à répondre par un nouveau refus,

malgré les éventualités menaçantes que la lettre du chancelier de

Russie faisait entrevoir. Rechid-Pacha déclarait que le sultan avait

toujours montré, en toute occasion, les plus grands égards pour sa

majesté l'empereur de Russie, qu'il considérait comme son allié sin-

cère et comme un voisin bien intentionné. La Sublime-Porte, ne met-

tant nullement en doute les intentions généreuses de l'empereur,

avait ressenti un profond chagrin de l'interruption de relations sur-

venue malheureusement parce que l'on n'avait pas bien compris peut-

être l'impossibilité réelle où elle se trouvait, à propos de la question

soulevée par le prince Menchikof, de consigner dans un engage-

ment diplomatique les privilèges religieux accordés au rit grec. Tou-

tefois elle éprouvait la consolation de voir que, pour sa part, elle

n'avait nullement contribué à amener un semblable état de choses.
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Bien que le prince Menchikof eût consenti k modifier son projet

d'arrangement et à lui donner la forme d'une note, cette note avait

toujours le sens d'un engagement, et comme cet engagement diplo-

matique ne pouvait s'accorder ni avec l'indépendance du gouverne-

ment ottoman, ni avec les droits de son autorité souveraine, on ne

pouvait donner aux motifs d'impossibilité réelle présentés sur ce point

par la Porte le nom de refus et en faire une question d'honneur pour

sa majesté l'empereur. « De plus, ajoutait Rechid-Pacha, si on se

plaint de cette impossibilité en l'attribuant à un sentiment de dé-

fiance, la Russie, en ne tenant aucun compte de toutes les assurances

offertes de la manière la plus solennelle par la Sublime-Porte et en dé-

clarant qu'il était indispensable de les consigner dans un acte ayant

force d'engagement, ne donne-t-elle pas plutôt une preuve patente de

son manque de confiance envers le gouvernement ottoman, et celui-

ci n'a-t-il pas à son tour le droit de s'en plaindre?»— Rechid-Pacha

en appelait ensuite à la haute justice de l'empereur de Russie, en

mentionnant le firman par lequel le sultan venait de confirmer offi-

ciellement les privilèges et immunités dont les religieux et les églises

du rit grec jouissaient ab aniiquo^ et il déclarait qu'il était prêt à les

maintenir et à donner les assurances contenues dans un projet de

note remis par lui au prince Menchikof peu de temps avant son

départ. Quant à Foccupation des principautés du Danube, dont par-

lait la note de M. de Nesselrode, le grand-vizir n'hésitait pas à dire

que cette déclaration était incompatible avec les assurances de paix

et de bon vouloir de sa majesté l'empereur. «Elle est, continuait-il,

en vérité si contraire à ce que l'on est en droit d'attendre de la part

d'une puissance amie, que la Porte ne saurait comment l'accepter. »

Quant aux préparatifs militaires que la Porte croyait de son côté de-

voir faire, ils n'étaient que purement défensifs et nécessités par les

armemens considérables de la Russie. Le grand-vizir terminait en

déclarant que, si les intentions sincères et loyales de la Porte étaient

appréciées par la cour de Russie, il n'hésiterait pas à charger un am-

bassadeur extraordinaire de se rendre à Pétersbourg pour y renouer

les négociations et chercher de concert avec le gouvernement russe

un accommodement qui, tout en étant agréable à sa majesté, serait

tel que la Porte pourrait l'accepter sans porter aucune atteinte, soit

aux bases de son indépendance, soit à f autorité souveraine du

sultan.

Aussitôt que l'on avait connu en France et en Angleterre que les

projets d'occupation att ibués à la Russie étaient certains, les deux

grandes puissances de l'Occident avaient pris d'un commun accord

la résolution d'envoyer leurs flottes à l'entrée des Dardanelles et de

les mettre à la disposition de leurs ambassadeurs à Constantinople.
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Bien que l' occupation des principautés du Danube fût manifeste-

ment contraire aux traités qui règlent les frontières de l'empire ot-

toman et de la Russie, et que l'on ne pût ni la justifier ni l'expliquer

par aucune considération tirée du protectorat; bien que les gouver-

nemens de France et d'Angleterre fussent parfaitement autorisés à

enfreindre de leur côté les stipulations du traité du 13 juillet 1841,

qui ferment les détroits aux navires de guerre de toutes les puis-

sances, ils résolurent de tout faire pour détourner les chances d'un

conflit et de conserver une attitude d'observation armée, afin de lais-

ser encore le champ ouvert aux négociations. Toutefois les ambas-
sadeurs des deux cabinets étaient autorisés à appeler les flottes à

Constantinople, dans l'hypothèse où le sultan considérerait le passage

du Pruth comme un cas de guerre. C'est le 3 juin que les instructions

données à cet égard aux ambassadeurs et aux amiraux partirent de

Paris, et les flottes furent rendues dans la baie de Besika, à l'entrée

des Dardanelles, avant le 15 juin.

Le 11, le cabinet russe avait cru devoir s'adresser à l'opinion en

même temps qu'aux gouvernemens, et il avait publié dans le Journal

de Saint-Péiersbourg une circulaire que le comte de Nesselrode en-

voyait aux agens russes à l'étranger. Cette pièce ne pouvait qu'avoir

un grand retentissement, car elle montrait dans quel esprit la Russie

avait agi à Constantinople, et laissait entrevoir nettement les inten-

tions qu'elle nourrissait encore. Quelques contradictions s'étaient

glissées dans la circulaire russe, habilement rédigée d'ailleurs. C'est

ainsi, par exemple, qu'après avoir déclaré que la mission du prince

Menchikof n'avait jamais eu d'autre objet que l'arrangement de la

question des lieux-saints, le comte de Nesselrode déclarait que cet

ambassadeur avait aussi été chargé de négocier un traité ou un
sened concernant « le maintien des immunités ecclésiastiques et des

avantages temporels accordés ah antiquo par la Porte aux quatre

patriarches de Constantantinople, d'Antioche, d'Alexandrie et de

Jérusalem, ainsi qu'aux métropolitains, évêques et autres chefs spi-

rituels de l'église orientale. » A la vérité, le prince Menchikof avait

consenti à abandonner son premier projet de sened pour en présenter

un second un peu moins étendu dans ses termes, et enfin au dernier

moment il avait substitué un projet de note au projet de sened; mais

on a vu précédemment que cette note, quoique moins solennelle dans

la forme qu'une convention, eût constitué encore de la part de la

Porte un engagement positif dont la souveraineté du sultan n'eût

pas eu moins à soufTrir que d'un traité.

La circulaire ne pouvait pas se dispenser de répondre aux objec-

tions opposées à la Russie par les cabinets et par la presse euro-
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péenne sur cette question des droits du sultan. C'était la partie nou-

velle et intéressante de ce document.

« On s'est récrié hautement, disait M. de Nesseirode, coutre la forme de

cette convention comme portant atteinte aux principes de souveraineté du sul-

tan, comme nous conférant de fait, au nom de la religion, un droit d'ingérence

perpétuelle dans les affaires intérieures de la Turqiue. Nous croyons que l'on

se crée un fantôme, qu'on se préoccupe de craintes dont le fondement doit être

plus spécieux que réel. En principe, une convention ou même un traité pareil

n'auraient rien d'insolite; et nous ne comprenons pas en quoi ils seraient plus

attentatoires aux droits d'autonomie souveraine du sultan que les capitulations

ou autres actes que possèdent déjà en Turquie la France et l'Autriche; car en

principe seulement, c'est-à-dire en ce qui concerne l'indépendance du sultan, il

importe peu qu'un acte s'applique à tel nombre plus ou moins considérable de

ses sujets en faveur desquels s'exercerait un droit de protection étrangère, La
garantie par traité, assurée dans un autre état aux intérêts de la communion
étrangère, a été usuelle de tout temps. A l'époque de la réforme, par exemple,

des états, même de grands états catholiques, ont conclu avec d'autres des traités

ou conventions par lesquels ils garantissaient chez eux à la communion pro-

testante certains privilèges, franchises et immunités; en sorte que même aujour-

d'hui la position civile de cette communion y repose encore sur ces hases, sans

que pour cela les états qui ont donné pareille garantie se soient crus lésés dans

leurs droits souverains ou dans leur indépendance politique. A plus forte raison,

en principe, de tels actes peuvent-ils être conclus avec un état musulman, dont

les sujets chrétiens ont souffert et souffrent encore tant de fois, non-seulement

dans leurs immunités, mais dans leurs propriétés et dans leur existence. Quant

au fait, en ce qui nous concerne, la chose existe déjà, et la forme de conventions

que nous avons proposée n'offrirait rien de nouveau en matière de protection

religieuse. Le traité de Kaïnardji, par lequel la Porte s'engage à protéger con-

stamment dans ses états la religion chrétienne et ses églises, implique pour nous

suffisamment un droit de surveillance et de remontrance. Ce droit se trouve

établi derechef et plus clairement encore spécifié dans le traité d'Andrinople,

qui a confirmé toutes nos transactions antérieures; celle de Kaïnardji date de

l'année 1774. Voilà donc de fait près de quatre-vingts ans que nous possédons

par écrit le droit même que l'on nous conteste et dont on regarde la mention

qui en serait faite aujourd'hui comme devant apporter une révolution toute

nouvelle dans nos rapports avec la Porte ottomane, en nous conférant la souve-

raineté effective éfe l'immense majorité de ses sujets. »

Ainsi s'exprimait la circulaire de M. de Nesselrode sur ce qui était

le point capital du débat. Ces déclarations n'en contenaient pas moins

quelques erreurs essentielles. Ainsi, par exemple, le protectorat que

la France exerce en Orient ne peut en aucune manière être assimilé

à celui que la Russie persistait à réclamer. Si la France a souvent,

sous l'ancienne monarchie et dans les temps modernes, prêté son

appui aux catholiques sujets de la Porte dans leurs démêlés avec
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les autorités ottomanes, elle ne l'a jamais fait en vertu d'un droit

écrit, mais simplement à titre officieux. Les capitulations en vertu

desquelles la France protège les étrangers francs établis en Turquie

ne lui confèrent point, comme la circulaire de M. de Nesselrode es-

sayait de l'établir, le droit de protéger aucune portion des sujets du
sultan. Quant aux traités conclus, au temps de la réforme, entre

l'empereur et quelques princes protestans, ils ne peuvent servir de
point de comparaison avec les engagemens que la Russie désirait

imposer à la Porte. La confédération ne formait qu'un grand corps
dont l'empereur était le chef et les princes les membres; en un mot,
ces questions de religion n'étaient pour l'Allemagne, envisagée à ce
point de vue du droit, que des questions intérieures. Enfin, sur le

point de fait, la circulaire de M. de Nesselrode ne pouvait, sans

étendre considérablement la portée des traités de Kaïnardji et di-

minuer non moins notablement celle de l'arrangement exigé par le

prince Menchikof, affirmer que la Russie ne demandait rien de nou-
veau; à cet égard, la persistance et la force avec laquelle le cabinet

de Saint-Pétersbourg réclamait un nouvel engagement attestaient

suffisamment la différence qu'il y avait, en principe et en fait, entre

ce que l'on possédait et ce que l'on désirait obtenir. La circulaire de
M. de Nesselrode se terminait par ces considérations qui en lais-

saient apercevoir la véritable pensée :

ft En soumettant notre ultimatum au jugement impartial des cabinets, disait

M. de ]N"esseIrode, nous leur laissons à décider si, après les torts si graves dont
la Porte s'est rendue coupable envers nous, après qu'elle nous a donné tant de
causes de ressentiment légitime, il était possible de se contenter d'une moindre
satisfaction. L'examen consciencieux de notre projet de note prouvera que, dé-

pouillé de toute forme de traité ou même de contrat synallngmatique, il n'a rien

qui soit contraire aux droits de souveraineté du sultan, rien qui implique de
notre part les prétentions exagérées que nous prête une déBance aussi injurieuse

pour nous qu'elle est peu justifiée par nos actes antérieurs. Cet examen suffira,

nous l'espérons, pour faire évanouir les faux bruits répandus sur nos exigences

hautaines et pour montrer que si le rejet des derniers moyens d'accommode-
ment que nous proposons pour résoudre les difficultés qui nous ont été suscitées

dans l'affaire des lieux-saints amène des complications compromettantes pour
la paix, ce n'est pas sur nous que la responsabilité en devra retomber aux yejx
du monde. «

On le voit, c'est contre la France cju' était principalement dirigée

cette circulaire. Aussi le cabinet français crut-il devoir y répondre,
et il le fit en des termes qui ne manquaient ni d'élévation ni de fer-

meté. M. Drouyn de Lhuys signalait dans la circulaire de M. de Nes-
selrode trois ordres d'argumens : des traités invoqués, des analogies

historiques établies, des griefs formulés, et il opposait une réfutation
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péremptoire à chacun de ces trois ordres de considérations. Il con-

cluait en déclarant que la modération dont la France avait fait

preuve lui ôtait toute part de responsabilité dans la crise actuelle, et

lui donnait également le droit d'espérer que les sacrifices qu'elle

avait faits pour le maintien de la tranquillité en Oi'ient ne seraient

pas perdus. Il comptait que le cabinet de Saint-Pétersbourg, mû par

des considérations analogues, saurait aussi trouver moyen de conci-

lier ses prétentions avec les prérogatives de la souveraineté du sul-

tan et tranclier autrement que par la force un dilïerend dont tant

d'intérêts attendaient la solution.

Néanmoins le sort en était jeté; l'armée russe allait entrer dans les

principautés du Danube, et l'empereur Nicolas l'annonça lui-même à

ses peuples dans un manifeste du 26 juin. « Il est à la connaissance

de nos fidèles et bien-aimés sujets, disait le tsar, que de temps im-

mémorial nos glorieux prédécesseui's ont fait V(eu de défend le la foi

orthodoxe. Depuis l'instant où il a plu à la divine Providence de nous

transmettre le trône héréditaire, l'observation de ces devoirs sacrés

qui en sont inséparables a constamment été l'objet de nos soins et

de notre sollicitude. Basés sur le glorieux traité de Kaïnardji, con-

firmé par des transactions solennelles conclues postérieurement avec

la Porte ottomane, ces soins et cette sollicitude ont toujours eu pour

but de garantir les droits de l'église orthodoxe; mais, à notre pro-

fonde affliction, malgré tous nos elTorts pour défendre l'intégrité des

droits et privilèges de notre église orthodoxe dans ces derniers

temps, de nombreux actes arbitraires du gouvernement ottoman ont

porté atteinte à ces di'oits, et menaçaient enfin d'anéantir complète-

ment tout l'ordre de choses sanctionné par les siècles et si cher à la

foi orthodoxe. Nos efibrts pour détourner la Porte d'actes sembla-

bles sont restés infructueux, et même la parole solennelle que le sul-

tan nous avait donnée en cette occasion n'a pas tardé à être violée.

Après avoir épuisé toutes les voies de la persuasion et tous les moyens
d'obtenir à l'amiable la satisfaction due à nos justes réclamations,

nous avons jugé indispensable de faire entrer nos troupes dans les

principautés danubiennes, afin de montrer à la Porte où peut la con-

duire son opiniâtreté. Toutefois même à présent notre intention n'est

point de commencer la guerre; par l'occupation des principautés,

nous voulons avoir entre les mains un gage qui nous réponde en tout

état de cause du rétablissement de nos droits. Nous ne cherchons

point de conquêtes, la Russie n'en a pas besoin. Nous demandons
qu'il soit satisfait à un droit légitime si ouverlement enfreint. Nous

sommes prêt, même dès à présent, à arrêter le mouvement de nos

troupes, si la Porte ottomane s'engage à observer religieusement l'in-

tégrité des privilèges de l'église orthodoxe. Mais si l'obstination et
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raveuglement veulent absolument le contraire, alors, appelant Dieu

à notre aide, nous nous en remettrons à lui du soin de décider de

notre différend, et plein d'espoir en sa main toute-puissante, nous

marcherons à la défense de la foi orthodoxe. »

Ce manifeste, adressé directement à la nation russe, l'était par voie

indirecte à l'Europe, et la version qu'on vient de lire est celle qui

fut donnée officiellement par le Journal de Saint-Pétersbourg . Il pa-

raît que le texte russe aurait contenu quelques expressions plus vives

et plus belliqueuses, calculées pour flatter et animer davantage l'es-

prit national, et en effet la nation russe, remplie d'orgueil à la vue du
rôle qu'on lui proposait de jouer en Orient, applaudit avec enthou-

siasme aux encouragemens que son gouvernement lui donnait.

Lorsqu'on sut officiellement à Saint-Pétersbourg que les- flottes

française et anglaise avaient reçu l'ordre de se rendre dans la baie

de Besika, l'embarras ne laissa point d'être grand; mais le cabinet

russe en tira parti pour récriminer contre la résolution qui avait dicté

cet ordre aux gouvernemens de France et d'Angleterre. Dans la pre-

mière ciculaire de M. de Nesselrode, la Russie, tout en essayant de

rejeter la responsabilité des événemens sur la France, songeait prin-

cipalement à se justifier devant l'Europe. Le chancelier de l'empire

adressa le 2 juillet aux ministres russes à l'étranger une seconde

circulaire où la pensée de se défendre contre les reproches de l'Occi-

dent ne venait qu'en second lieu, tandis que l'intention d'attaquer

à son tour y semblait dominante. C'est ce point qu'il est surtout in-

téressant de faire ressortir dans la nouvelle circulaire du gouverne-

ment russe. En posant son vJtimatum à la Porte, la Russie avait,

disait-elle, plus particulièrement informé les grands cabinets de ses

intentions. « Nous avions engagé nommément la France et la Grande-

Bretagne, continuait M. de Nesselrode, à ne pas compliquer par leur

attitude les difficultés de la situation, à ne pas prendre trOp tôt des

mesures qui d'un côté auraient pour effet d'encourager l'opposition

de la Porte, de l'autre engageraient plus avant qu'ils ne l'étaient déjà

dans la question l'honneur et la dignité de l'empereur. » M. de Nes-

selrode avait le regret d'annoncer que cette double tentative avait

malheureusement été vaine et que la Porte venait de faire à la lettre

que le cabinet russe lui avait adressée une réponse négative ou au

moins évasive. « D'autre part, reprenait le chancelier, les deux puis-

sances maritimes n'ont pas cru devoir déférer aux considérations

que nous avions recommandées à leur sérieuse attention. Prenant

avant nous l'initiative, elles ont jugé indispensable de devancer im-

médiatement par une mesure effective celle que nous ne leur avions

annoncée que comme purement éventuelle, puisque nous en subor-

donnions la mise à effet aux résolutions finales de la Porte, et qu'au
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moment même où j'écris, l'exécution n'en a pas encore commencé.

Elles ont sur-le-champ envoyé leurs flottes dans les parages de Con-

stantinople. Elles occupent déjà les eaux et ports de la domination

ottomane à portée des Dardanelles. Par cette attitude avancée, les

deux puissances nous ont placés sous le poids d'une démonstration

comminatoire, qui, comme nous le leur avions fait pressentir, devait

ajouter à la crise de nouvelles complications. »

M. de Nesselrode déclarait que les troupes russes entraient dans

les principautés, non pas pour faire à la Porte une guerre offensive,

que la Russie éviterait au contraire de tout son pouvoir aussi long-

temps qu'elle n'y serait point forcée, mais parce que la Porte, en

persistant à refuser au gouvernement russe la garantie morale qu'il

avait droit d'attendre, l'obligeait à y substituer provisoirement une

garantie matérielle, parce que la position qu'avaient prise les deux

puissances dans les ports et eaux de son empire, en vue même de sa

capitale, ne pouvant être envisagée par la Piussie, dans les circon-

stances actuelles
,
que comme vne occxipation maritime , donnait en

outre au cabinet russe une raison de rétablir l'équilibre des situa-

tions réciproques, au moyen d'une prise de position militaire. «Nous

n'avons du reste, répondait M. de Nesselrode , aucune intention de

garder cette position plus longtemps que ne l'exige notre honneur

ou notre sécurité. Elle sera toute temporaire; elle nous servira uni-

quement de gage, jusqu'à ce que de meilleurs conseils aient prévalu

dans l'esprit des ministres du sultan. En occupant les principautés

pour un temps, nous désavouons d'avance toute idée de conquête.

Nous ne prétendons obtenir aucun agrandissement de territoire.

Sciemment et volontairement, nous ne cherchons à exciter aucun

soulèvement parmi les populations chrétiennes de la Turquie. Dès

que celle-ci nous aura accordé la satisfaction qui nous est due et

qu'en même temps viendra à cesser la pression qu'exerce sur nous

l'attitude des deux puissances maritimes, nos troupes rentreront à

l'instant dans les limites de la Russie. »

Tels étaient les principaux argumens de la dépêche de M. de Nes-

selrode. Il déclarait d'ailleurs que la présence des troupes russes

dans les principautés n'imposerait aux habitans aucunes charges ni

contributions nouvelles, et que les fournitures qu'ils feraient seraient

liquidées par les caisses militaires, (c en temps opportun et à un taux

fixé d'avance par leur gouvernement. »

M. de Nesselrode en revanclie n'épargnait point le gouvernement

turc; il reprochait à la réponse de Rechid-Pacha de n'aller à rien

moins qu'à mettre en question tous les droits acquis à la Russie, et

à frapper de nullité toutes les transactions antérieures. Il terminait

en protestant que le principe fondamental de la politique de l'empe-
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reur Nicolas avait toujours été de maintenir aussi longtemps que

possible le statu qiio actuel de l'Orient. La Russie ne voulait point

d'extension de territoire, parce que l'empire ottoman arrêtait le choc

des rivalités, qui, s'il tombait, se heurteraient incontinent pour s'en

disputer les ruines, et que la prévoyance humaine s'épuisait vainement

à chercher les combinaisons les plus propres à combler le vide que
laisserait dans l'équilibre politique la disparition de ce grand corps.

(( Mais si telles sont les vues réelles, avouées, sincères, de l'empe-

reur, ajoutait M. de Nesselrolde en terminant, pour qu'il puisse y
rester fidèle, il faut aussi que la Turquie agisse envers nous de ma-
nière à nous offrir la possibilité de coexister avec elle, qu'elle res-

pecte nos traités particuliers et les conséquences qui en dérivent,

(jue des actes de mauvaise foi, de sourdes persécutions, des vexa-

tions perpétuelles intentées à notre culte , ne nous créent pas une

situation qui, intolérable à la longue, nous forcerait d'en confier le

remède aux chances aveugles du hasard. »

La France et l'Angleterre n'acceptèrent point l'interprétation que

la circulaire de M. de Nesselrode donnait à leur conduite, et les deux

cabinets répondirent en termes catégoriques. La l'éponse du gouver-

nement français fut adressée, en date du 15 juillet, à tous les agens de

la France au dehors. M. Drouyn deLhuys commençait par dire qu'il

ne pouvait que déplorer de voir la Russie, au moment même où les

efforts de tous les cabinets pour amener une solution satisfaisante

des difficultés actuelles témoignaient si hautement de leur modéra-
tion, prendre une attitude qui rendait le succès de leurs négociations

plus incertain, et imposait à quelques-uns d'entre eux le devoir de

repousser la responsabilité que l'on essayait vainement de faire peser

sur leur politique. Le cabinet français exposait ensuite, en réponse

aux observations de M. de Nesselrode, les motifs qui avaient décidé

l'envoi des flottes dans les eaux de la Turquie.

K Cette mesure, toute de prévoyance, disait 51. Drouyn de Lhuys, n'avait

aucun caractère hostile à l'égard de la Russie; elle était impérieusement com-
mandée parla gravité des circonstances et amplement justifiée par les prépara-

tifs de guerre qui depuis plusieurs mois se faisaient en Bessarabie et dans la

rade de Sébastopol. Le motif de la rupture entre le cabinet de Saint-Péters-

bourg et la Porte avait pour ainsi dire disparu. La question qui pouvait se poser

à l'improviste à Constantinople, c'était celle de l'existence même de l'empire

ottoman, et jamais le gouvernement de sa maje-té impériale n'admettra que de

si vastes intérêts se trouvent en jeu sans revendiquer aussitôt la part d'influence

et d'action qui convient à sa puissance et à son rang dans le monde. A la pré-

sence d'une armée russe sur les frontières de terre de la Turquie, il avait le

droit et le devoir de répondre par la présence de ses forces navales à Besika,

dans une baie librement ouverte à toutes les marines et située en deçà des

limites que les traités défendent de franchir en temps de paix. »

38
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L'occupation des principautés du Danube était venue promptement
justifier elle-même le mouvement ordonné aux escadres. M. Drouyn
de Lhuys démontrait par les dates que l'initiative des démonstrations

militaires appartenait tout entière à la Russie, et il terminait par ces

considérations qui méritent d'être recueillies dans leur texte même,
si l'on veut bien connaître quels étaient en cette occasion les senti-

mens et les vues du gouvernement français.

« Sauf le but si différent des deux démonstrations, disait M. Drouyn de Lliuys,

il y avait peut-être une sorte d'analogie dans les situations respectives, quand
l'armée russe se tenait sur la rive gauche du Pruth et que les flottes de France

et d'Angleterre jetaient l'ancre à Besika. Cette analogie a disparu depuis le pas-

sage de la rivière qui forme la limite de l'empire russe et de l'empire ottoman.

M. le comte de Nesselrode d'ailleurs semble le reconnaître, quand il suppose

déjà les escadres en vue même de Constantinople et représente comme une com-

pensation nécessaire à ce qu'il appelle notre occvpation maritime la position

militaire prise par les troupes russes sur les bords du Danube. Les forces an-

glaises et françaises ne portent, par leur présence en dehors des Dardanelles,

aucune atteinte aux traités existans. L'occupation de la INIoIdavie et de la Vala-

chie au contraire constitue une violation manifeste de ces mêmes traités. Celui

d'Andrinople, qui détermine les conditions du protectorat de la Russie, pose

implicitement le cas où il serait permis à cette puissance d'intervenir dans les

principautés : ce serait si leurs privilèges étaient méconnus par les Turcs. En
1848, quand ces provinces ont été occupées par les Russes, elles se trouvaient

en proie à une agitation révolutionnaire qui menaçait également leur sécurité,

celle de la puissance souveraine et celle de la puissance protecirice. La conven-

tion de Balta-Liman enfin a admis que si des événemens semblables venaient à

se renouveler dans une période de sept années, la Russie et la Turquie pren-

draient en commun les mesures les plus propres à rét;iblir l'ordre. Les privi-

lèges de la Moldavie et de la Valachie sont-ils menacés? Des troubles révolu-

tionnaires ont-ils éclaté sur leur territoire.!" Les faits répondent d'euxmêmes
qu'il n'y a lieu pour le moment à l'application ni du traité d'Andrinople ni de

la convention de Balta-Liman.

De quel droit les troupes russes ont-elles donc passé le Prulh, si ce n'est du
droit de la guerre, d'une guerre, je le reconnais, dont on ne veut pas prononcer

le vrai nom, mais qui dérive d'un principe nouveau, fécond en conséquences

désastreuses, que l'on s'étonne de voir pratiquer pour la première fois par une
puissance conservatrice de l'ordre européen à un degré aussi éminent que la

Russie, et qui n'irait à rien moins qu'à l'oppression en pleine paix des états fai-

bles par les états plus forts qui sont leurs voisins? L'intérêt général du monde
s'oppose à l'admission d'une semblable doctrine, et la Porte eu particulier a le

droit incontestable de voir un acte de guerre dans l'envahissement de deux pro-

vinces qui, quelle que soit leur organisaiiou spéciale, fout partie intégrante de

son empire. Elle ne violerait donc, pas plus que les puissances qui viendraient

à son aide, le traité du 13 juillet 1841, si elle déclarait les détroits des Darda-

nelles et du Bosphore ouverts aux escadies de France et d'Angleterre. L'opi-

nion du gouvernement de sa majesté impériale est l'ormelle à cet égard, et bien
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que dans sa pensée elle n'exclue pns la recherche d'un moyen efficace de conci-

liation entre la Russie et la Turquie, j'ai invité i\l. le général de Castelbajac à

faire connaître notre manière de voir à M. le comte de iSesselrode et à lui com-

muniquer cette dépêche.

Cette circulaire, écrite dans un langage remarqué par tous les cabi-

nets, et qui n'a échappé ni au parlement britannique, ni à la presse

européenne, montrait de la manière la plus précise les véritables

sentimens que la France portait dans le grand débat qui occupait

l'Europe. Elle réclamait pour le gouvernement français le bénéfice

de la modération, et en même temps elle déclarait hautement que,

les voies de la modération étant épuisées, ce gouvernement se

croirait autorisé à recourir à des moyens d'action plus puissans, si

quelque nouvelle atteinte était portée aux droits de l'empire ottoman,

ou si la Russie, persistant à ne point transiger sur les demandes
adressées parle prince Menchikof à la Turquie, continuait d'occuper

les principautés du Danube, contrairement aux stipulations des trai-

tés. La circulaire anglaise exprimait les mêmes vues, et cette unité

de sentimens entre la France et l'Angleterre, constatée une fois de

plus avec éclat, ne pouvait que donner à réfléchir au gouvernement

russe.

Au reste, au moment où les rapports des cabinets avaient pris ce

degré de vivacité, un nouvel et décisif eflbrt était tenté à la fois à

Constantinople et à Vienne en faveur de la paix. L'Autriche, qui

depuis longtemps était demeurée indécise au milieu des évolutions

diverses de la question, et qui semblait hésiter à s'affranchir des liens

de reconnaissance contractés dans la guerre de Hongrie, avait trouvé

un moyen diplomatique d'accorder ses devoirs et ses obligations en-

vers l'Europe avec ses engagemens envers la Russie. Le cabinet de

Vienne avait proposé à Saint-Pétersbourg et à Constantinople ses

bons offices, qui avaient été acceptés des deux côtés. La France et

l'Angleterre, dans le désir sincère qu'elles avaient de trouver une so-

lution pacifique et prompte au différend, avaient applaudi à la pen-

sée du cabinet autrichien, et donné à leurs ambassadeurs à Vienne

et à Constantinople les instructions nécessaires pour s'entendre dans

la rédaction d'une note qui pût concilier les demandes de la Russie

avec la souveraineté du sultan et l'indépendance de l'empire turc,

La Prusse elle-même, qui à l'origine s'était tenue à f écart comme
l'Autriche, s'était associée aux autres puissances en qualité de signa-

taire du traité du 13 juillet 18A1. Parmi les divers et nombreux pro-

jets de conciliation mis en avant par les gouvernemens, celui du
gouvernement français, regardé comme le mieux conçu pour atteindre

le but que l'on se proposait, fut adopté par la conférence des ambas-

sadeurs réunis à Vienne, avec quelques modifications sans importance
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faites sur la demande de l'Autriche. En recevant la nouvelle de l'en-

tente établie à Vienne, la France et l'Angleterre apprenaient en même
temps que la conférence de Gonstantinople avait, de son côté, donné

son assentiment à un projet de note rédigé par le divan, et qu'on

avait envoyé à Vienne pour que l'Autriche le transmît à Saint-Péters-

bourg. Les gouvernemens de France et d'Angleterre, qui dans l'in-

térêt de l'équilibre européen attachaient une grande importance à

l'accord cimenté à Vienne entre les quatre puissances par la rédac-

tion d'une note commune, convinrent de donner la préférence au do-

cument qui consacrait et attestait cet accord. C'est le 1" août que la

note de Vienne put être envoyée à Saint-Pétersbourg; mais il paraît

que le ministre de Russie à Vienne en avait d'avance communiqué

l'esprit et les principales dispositions à son gouvernement, car dès

le 3 août une dépêche télégraphique annonçait à l'Europe que le

tsar agréait la note arrêtée par la conférence, et qu'il était prêt à

recevoir un ambassadeur de Turquie pour terminer le différend, si de

son côté le sultan acceptait littéralement cette note.

Dès lors la question changeait de face, bien que des symptômes

plus menaçans fussent venus, presque simultanément, jeter quel-

ques inquiétudes dans l'opinion. Ainsi les princes de Moldavie et de

Valachie avaient reçu du gouvernement russe l'ordre de rompre

toutes relations officielles avec la Porte et de cesser de lui payer le

tribut qui est le signe de la souveraineté du sultan. De son côté, la

Porte, tout en formulant contre l'occupation des principautés une

protestation dans laquelle on remarquait plutôt la modération que

la force, avait poussé très activement ses préparatifs de guerre, et

elle avait écrit aux deux princes pour leur enjoindre de quitter le

territoire des principautés. Enfin les deux gouvernemens de France

et d'Angleterre s'étaient entendus pour recommander à leurs agens

à Bucharest et à Jassy d'amener leur pavillon et de renoncer provi-

soirement à toutes relations officielles avec les autorités locales, dans

le cas où les hospodars n'obéiraient point aux injonctions de la Porte.

Mais la nouvelle de l'acceptation de la note des quatre puissances

par l'empereur Nicolas dominait toutes les autres considérations, et

enlevait beaucoup de leur importance aux symptômes de disposi-

tions hostiles qui avaient pu être remarqués. Il n'y avait point de

doute que le sultan n'adhérât, sauf peut-être quelques modifications

secondaires, à cette note rédigée par ses alliés. 11 y avait d'ailleurs

une considération qui, plus que toutes les autres, était propre à

consolider toutes les espérances de paix : c'était l'union qui venait

de se former à Vienne entre les quatre puissances signataires du

traité qui garantit l'indépendance et l'intégrité de l'empire ottoman.

La Russie ne pouvait rien exiger en dehors de la note proposée par



ÉTATS EUROPÉENS. — LA RUSSIE. 597

les quatre cabinets sans s'exposer à les avoir pour adversaires, ou du
moins sans tomber dans l'isolement. L'attitude de la Russie dans
cette question avait déjà eu d'ailleurs un autre inconvénient. Dans
les circulaires que M. de Nesselrode avait adressées à ses agens pour
être lues par l'Europe, on avait remarqué qu'il visait principalement

à séparer l'Angleterre de la France. En ce point-là, la politique de la

Russie était allée contre son but; elle n'avait fait que fournir à la

France l'occasion de rallier autour d'elle, en défendant la cause du
droit, les autres grands cabinets de l'Europe.

Cette grande question de politique internationale devait naturel-

lement concentrer sur elle seule l'activité du gouvernement russe, et,

ainsi que nous l'avons dit, il n'est presque aucune mesure d'admi-

nistration intérieure qui mérite d'être signalée. VAnnuaire de 1851

a déjà parlé de la plus importante et de la plus curieuse, l'oukase

qui a été porté en mai 1852, pour obliger la jeunesse polonaise au

service civil ou militaire. Cet oukase était le complément d'une dis-

position antérieure relative aux marchands polonais, et destinée à

leur donner l'organisation par guildes particulière aux marchands
russes. Ces actes du pouvoir n'étaient point inattendus : ils ne con-

stituaient qu'un nouveau progrès dans la résolution depuis longtemps

arrêtée, par le gouvernement russe, d'assimiler la Pologne à la Russie,

en prenant pour but l'unité des lois. C'est un terrain où l'on ne peut

pas dire que la Russie ne rencontre point d'obstacles, mais sur le-

quel du moins elle est maîtresse. La religion seule soutient encore la

lutte. Le catholicisme n'a pas encore abdiqué, il n'a pas renoncé à

toute espérance sous les atteintes que ne lui épargne point l'église

russe. Cependant, il n'est pas toujours le plus fort dans le conflit

permanent des deux communions. Les arrangemens survenus il y a

quelques années entre la papauté et le cabinet russe, à la suite de la

scission opérée par les Grecs-unis de l'ancienne Pologne pour passer

à l'église russe, ne pouvaient suffire pour mettre l'église latine à l'abri

des dangers dont elle est constamment entourée, et qui la menacent
dans son existence mêuie. Le saint-siège, si heureux dans les engage-
mens qu'il a livrés, depuis 18/i8, soit au radicalisme philosophique,

soit au protestantisme, n'a point eu de satisfaction semblable dans
ses rapports avec le gouvernement russe, et malgré le courage que
les latins de Pologne déploient dans la défense de leur antique foi,

il n y a pas à penser qu'ils puissent sortir victorieux de cette épreuve.
La partie est aujourd'hui trop inégale.

Le fait qui serait le plus intéressant à étudier dans l'histoire admi-
nistrative de la Russie durant la période que nous venons de traverser,

ce serait le grand travail qui s'est accompli au sein de l'empire pour
la mobilisation de l'armée et l'armement de la flotte. C'est un point
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qui échappe en partie à l'observation et qui reste le secret du gou-

vernement russe. L'armée et la flotte ont joué un rôle important dans

la crise qui a déjà tenu l'Europe six mois en suspens; mais on est ré-

duit aux conjectures dans les appréciations auxquelles elles peuvent

donner lieu.

On sait combien les opinions diffèrent sur la force réelle des moyens
militaires de la Russie. On n'ignore point que le nerf de la gueiTe,

l'argent, ne lui a point été donné jusqu'à présent en proportion du
chiflre immense de sa population et de l'étendue colossale de son ter-

ritoire. Cet inconvénient toutefois n'a pas pour la Russie les consé-

quences désastreuses qu'il entraînerait nécessairement pour les pays

de l'Occident. Dans une guerre de religion, de nationalité ou même
d'ambition, le gouvernement russe est assez maître de l'esprit et du

dévouement de ses populations pour pouvoir compter sur des sacri-

fices extraordinaires qui suppléeraient au besoin à l'insuflisance de

son budget. Mais le chiffre de l'armée et celui de la flotte sont-ils

aussi élevés que les statistiques russes tendent à le faire croire?

IN'y a-t-il pas une différence sensible entre le chiffre officiel et le

chiffre réel? Là est la question. Disons-le sans hésiter, il n'est que trop

évident, d'après les données nouvelles des voyageurs instruits qui

ont étudié l'organisation militaire de la Russie, que ses forces sont

imposantes. Un des hommes qui ont consacré le plus de soin et de

jugement à cette étude, M. le baron de Haxthausen, vient précisément

d'apporter sa part d'expérience dans cette question (1). M. le baron

de Haxthausen nous montre l'armée russe divisés en deux catégories :

les mihces régulières et les milices féodales des Cosaques et autres

peuplades plus ou moins disciplinées, qui forment presque tous les

corps de la cavalerie légère. L'armée régulière se subdivise elle-même

selon un principe essentiellement propre à la Russie, et dont la na-

ture du territoire a suggéré l'idée première. Il y a une grande armée

d'opération destinée à se porter sur tel ou tel point du sol, selon les

besoins de la politique du gouvernement, et il y a des troupes dont

la destination est locale et fixe. On a pensé que si, dans les cas de

nécessité urgente, il fallait concentrer rapidement des forces impo-

santes, on n'y réussirait pas sans peine avec des troupes disper-

sées à des distances énormes dans les grandes localités des divers

gouvernemens. De là cette distinction importante entre les deux par-

ties de l'armée régulière. D'après les calculs de M. de Haxthausen,

l'armée d'opération comprendrait A8G,000 hommes, avec 996 pièces

d'artillerie, plus une première levée de réserve de 98,000 hommes

(1) Études sur la Situation intérieure, la vie nationale et les institutions morales de

la Russie, troisième volume.
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avec 192 pièces, et enfin une seconde levée avec 115,000 hommes et

280 pièces; au total, 699,000 hommes et 1468 pièces, non compris

les troupes du génie, celles du train et les corps irréguliers de la

cavalerie légère. En vertu des mêmes calculs, la seconde portion de
l'armée régulière, les troupes à destination locale, formeraient un
effectif de 299,800 hommes, qui, avec les réserves des bataillons de
ligne, atteint à 315,000 hommes.On compterait donc, en définitive,

plus d'un million d'hommes pour l'armée régulière. Il est plus diffi-

cile, il est impossible même de déterminer le chiffre des troupes irré-

gulières. Elles forment cependant une portion notable de la cavalerie

et de l'artillerie légère. On les évalue àenvii'on 50,000 hommes avec

110 pièces de canon.

Quant à la flotte, elle est partagée en deux sections, celle de la

mer Baltique et celle de la Mer-Noire. Les deux flottes forment en

tout cinq divisions de grands vaisseaux, dont trois dans la mer Bal-

tique et deux dans la Mer-Noire. M. de Haxthausen porte la flotte de
la Baltique à 27 vaisseaux de ligne, 18 frégates et 15 bâtimens de
dimension inférieure. D'après les mêmes données, la flotte de la Mer-

Noire serait de 18 vaisseaux de ligne , 12 frégates et 10 corvettes,

bricks ou goélettes. En ajoutant à ces bâtimens les flottilles à rames
et les bateaux à vapeur, qui ne figurent point dans ces chiflres, M. de

Haxthausen croit que l'on peut atteindre à un chiflre de hOO bâtimens,

et, suivant le même écrivain, on compterait sur les deux flottes 50,600
marins.

Tels sont les chiffres officiels des forces de terre et de mer de l'em-

pire russe. L'objection que font les détracteurs systématiques de la

puissance russe, c'est que les deux tiers, quelques-uns même di-

raient volontiers la moitié à peine de l'effectif ofliciel serait en réa

lité sous les drapeaux, et qu'enfin, en cas de guerre extérieure, la

Russie ne pourrait mettre hors de chez elle, sans souffrance, plus de
200,000 hommes. Il y a une exagération évidente dans ces asser-

tions. Il est vrai que la Russie a rarement porté hois de chez elle

plus que ce chiffre de troupes ; il est vrai que le matériel laisse à
désirer. Les malversations si fréquentes et le système de fraude des
employés empêchent que le gouvernement lui-même sache au juste

à quoi s'en tenir à cet égard. Un fait de ce genre, commis au détri-

ment de la caisse des invalides, est venu cette année même attrister

l'empereur et provoquer toute sa juste sévérité sur des officiers du
plus haut grade. Ce mal toutefois, qui avait encore des proportions
effrayantes sous les derniers règnes, a été combattu avec la plus
grande et la plus louable énergie par l'empereur actuel, et à défaut
d'autres preuves, les comédies satiriques de Gogol, tolérées et proté-

gées même par la censure russe, l'attesteraient assez haut. La conçus-
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sion tend donc à disparaître, et le tsar Nicolas tient trop à faire préva-

loir jusque dans les détails du service sa souveraine autorité pour

que ce vice puisse résister longtemps à la guerre qu'il lui a déclarée.

En supposant même que l'armée russe eût quelque peine à mettre

250,000 hommes en campagne dans une guerre européenne, elle

aurait du moins un avantage que l'on ne retrouverait pas à un degré

égal chez toutes les nations de l'Europe : ce serait la facilité de ré-

parer successivement ses pertes. Une lutte avec l'Europe, engagée

d'abord à forces égales, pourrait devenir ainsi favorable à la Piussie

en se prolongeant. Pour les forces maritimes en particulier, leur

côté faible paraît être le manque d'expérience acquise, soit pour les

constructeurs, soit pour les marins. On ne saurait contester cepen-

dant le nombre des vaisseaux, et l'expérience n'est qu'une question

de temps.

Le développement de la flotte est l'une des préoccupations essen-

tielles du gouvernement russe, et c'est pour le seconder qu'il aspire

avec tant d'ardeur à posséder une issue vers la Méditerranée. C'est

cette issue qui manque à la marine russe pour prétendre à un rôle.

Sans être en mesure de lutter, malgré le nombre de ses vaisseaux,

contre les escadres isolées ou réunies de la France et de l'Angleterre,

elle mérite déjà considération ; mais elle a besoin des conquêtes de

l'armée de terre pour obtenir la liberté de ses mouvemens et peser

dans la balance de l'Europe. L'attitude des grands cabinets, en pré-

sence de la dernière crise de l'Orient, prouve que ces projets de con-

quêtes ne s'exécuteraient point sans difficulté. Cependant, qu'on ne

le perde pas de vue, la Russie croit à son avenir, et elle n'en désespé-

rera pas pour un échec diplomatique. Si l'Europe l'oubliait, l'empire

des tsars aurait bientôt saisi des positions qui lui feraient une situa-

tion inexpugnable et non moins propre pour l'attaque que pour la

défense.

II. — LES FORCES PRODUCTIVES DU PAYS.

Industrie minérale. — Agriculture. — Commerce. — Travaux de la Sociélé de géographie.

— Mouvement littéraire.

Après avoir suivi dans ses plus grandes hardiesses la diplomatie

russe, on est conduit à se demander si le progrès matériel et moral

du pays, si les ressources naturelles du sol et de l'esprit natio-

nal se développent en proportion de l'influence que le gouverne-

ment russe ambitionne d'exercer au dehors. Malheureusement les

élémens manquent pour approfondir une pareille question sous tous

ses aspects. La Russie commence à peine à être étudiée par la statis-

tique, et les données que l'on possède sont à la fois incomplètes et
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sans contrôle. On doit toutefois au gouvernement russe de dire qu'il

ne néglige rien pour encourager les études de ce genre, et que lui-

même fait un usage très fréquent de la publicité en ce qui touche

aux diverses branches de l'administration intérieure : les domaines,

l'agriculture, l'industrie, le commerce, l'instruction publique. Les

Annuaires précédens ont fait connaître l'organisation hiérarchique

de la société russe, le chiffre de la population, la condition des pay-

sans, les revenus de l'état, ses écoles : nous y renvoyons pour ce qui

regarde ces élémens essentiels de la force de l'empire; mais il y au-

rait d'autres sujets à étudier, si l'on voulait esquisser une statistique

de la Russie. Le mouvement du commerce et de l'industrie se renou-

velle chaque année, et il constitue un des symptômes les plus sûrs

du progrès ou de l'affaiblissement de l'activité nationale. L'état des

richesses minérales est aussi un des sujets d'observation les plus

intéressans en un temps où le développement de l'industrie, celui

des voies de communication par terre et par mer, réclament si im-

périeusement l'emploi du fer et de la houille. Enfin, lorsqu'on a exa-

miné ces élémens premiers de la force de toute nation, il reste encore

à voir si ses idées, son activité intellectuelle, s'accroissent dans une

proportion égale, et à se rendre compte de la préoccupation morale

qui domine dans ces travaux de l'industrie ou de la pensée.

Situation de l'industrie minérale. — Il existe en Russie un Journal

des Mines qu'il suflit de consulter pour avoir des données complètes sur cette

industrie, l'une des sources principales de la richesse de l'empire. Le lieutenant-

général Tchevkine et le colonel Ozersky se sont réunis en 1853 pour publier dans

ce journal un aperçu de l'ensemble des mines en état d'exploitation. Les auteurs

de ce travail constatent que la production des métaux, sauf celle de l'or, s'est

accrue en Russie dans une proportion beaucoup moindre que dans les pays occi-

dentaux. Ce fait est attribué à trois causes : l'emploi du combustible végétal,

l'exploitation insuffisante des combustibles minéraux, qui ne fait que commen-

cer, enfln la répartition peu avantageuse des ricbesses minérales de l'empire, qui

se trouvent principalement concentrées dans les lointaines régions de l'Oural.

Les industries minérales de la Russie les plus importantes sont celles de l'or, de

l'argent, du cuivre, du fer, du sel; viennent ensuite celles du plomb, du platine,

de la houille et de l'anthracite. On a aussi constaté l'existence de mines d'étain,

de cinabre et de zinc dans l'arrondissement de Nertchinsk; mais elles paraissent

pauvres et sont éloignées : on a cru pouvoir jusqu'à présent les négliger sans dom-

mages. L'exploitation de l'or et de l'argent est très intéressante, en raison même
des circonstances nouvelles que, sous ce rapport, les découvertes de la Califor-

nie et de l'Australie ont créées. C'est presque exclusivement dans la partie orien-

tale de l'empire, à l'est de l'Oural, dans la Sibérie et au Caucase que se trou-

vent les gisemens d'or et d'argent; ils sont presque nuls, ou du moins de très

médiocre importance, sur le versant occidental de l'Oural. On remarque aussi

dans le gouvernement d'Arkhangel deux mines, l'une d'or, l'autre d'argent, qui,

exploitées au siècle dernier, ont été depuis entièrement délaissées. Les gisemens

d'or appartiennent principalement aux gouvernemens de Perm, dOrenbourg,
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de Tomsk, de Yénisseïsk, d'Irkoutsk, et aux districts kirghises. La découverte

de minerais d'or remonte à l'année 1743, et a eu lieu aux environs de Catheri-

nebourg. L'exploitation a commencé en 1752; elle s'est continuée jusqu'à nos

jours, cependant elle a diminué notablement depuis quarante ans. Les lavages

donnent aujourd'hui les produits les plus considérables et sont l'objet princi-

pal de la sollicitude du gouvernement.

C'est seulement à l'année 18 1 4 que remonte l'exploitation des sables aurifères;

elle a commencé dans les mines de l'Oural appartenant à la couronne; elle s'est

propagée aux mines des particuliers en 1819. Enlin, en 1829, des lavages ont

été établis dans la Sibérie occidentale, et en 1838 dans la Sibérie orientale. Voici

les quantités d'or obtenues dans les lavages et évaluées en pouds (40 livres

russes ou 16 kilos 37) :

De 1814 à 1820, lavages de la couronne dans l'Oural. . . . 24 pouds 1/4

De 1820 à 1830, produit des lavages de l'Oural appartenant

à la couronne et aux particuliers 1,670

De 1830 à 1840, lavages de l'Oural et de la Sibérie occidentale. 4,003

De 1840 à 1850, lavages de l'Oural et des deux Sibéries. . . 12,638

18,335 pouds 1/4

Les minerais et les sables aurifères ont produit depuis l'origine de leur ex-

ploitation, c'est-à-dire depuis le commencement du xviii^ siècle, 21,629 pouds;

sur ce dernier chiffre, 18,460 pouds ont été obtenus postérieurement à l'année

1826. Les auteurs du travail auquel nous empruntons ces données ajoutent

qu'en considérant l'extension prise si rapidement en Russie par l'exploitation

de l'or, il y a peu de chances de développement. « Voici déjà quelques années,

disent-ils, que l'on n'a plus fait de découvertes de gisemeus tant soit peu impor-

tans, si ce n'est dans le district des mines de Nertchinsk, sur les affluens de la

Schilka. L"ardeur première des recherches s'attiédit d'une manière sensible; les

sables exploités s'épuisent, leur rendement s'amoindrit; enfin en Sibérie, sur-

tout dans la partie orientale, le produit des lavages des particuliers décroît à vue

d'oeil. »

L'argent se rencontre généralement dans les gisemens plombifères; les prin-

cipaux sont ceux de Sibérie dans les arrondissemens de l'Altaï et de Nertchinsk;

On en trouve également au Caucase, dans les steppes kirghises, au-delà de l'Ir-

tisch, ainsi que dans les contrées du Don et de l'Oural. C'est aux premières

années du dernier siècle que remonte l'exploitation des mines d'argent; elles

ont produit, depuis l'origine jusqu'en 1851, une quantité d'argent évaluée à

108,719 pouds, ainsi répartis :

District de Nertchinsk depuis 1704 24,923 pouds.

District de l'Altaï depuis 1745 82,161

Mines d'argent, mines d'or et sables aurifères de l'Oural de-

puis 1754 738

Sables aurifères de la Sibérie depuis 1829 872

Mines de Voïtsk
2 3

Mines de Géorgie de 1805 à 1807

Mines des districts kirghises en 1847 22 05

108,719 pouds.
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On considère que l'exploitation de l'argent, sans être très étendue, présente

de grands avantages par sa continuité et sa durée. La valeur monnayée du métal

extrait des mines de l'Altaï et de Nertchinsk, pendant le dernier siècle, est de

130 millions de roubles; c'est 5 millions de roubles de plus que la valeur de l'or

obtenu par les lavages des particuliers en Sibérie, de 1830 à 1850. Ces avantages

sont d'autant plus appréciés que, grâce à la quantité d'or contenue dans le

métal. extrait, les frais de l'exploitation n'absorbent qu'environ un tiers de la

valeur.

L'industrie du fer, la plus importante en tous pays, a pris depuis quelques an-

nées des développemens considérables en Riissie. Les forges de la couronne

produisent jusqu'à 2 millions de pouds annuellement. Ces forges n'ont pour objet

que de pourvoir aux fournitures de Tétot; la moitié environ de leurs produits

sont destinés au service des ministères de la guerre et de la marine. Un quart

seulement du produit total passe sur le marcbé. Quant aux forges des particu-

liers, durant la période décennale de 1840 à 1850, elles ont donné annuellement

une production moyenne de 1 1,088,000 pouds de fonte : la production de tout

l'empire est donc de 1 3 millions de pouds On a remarqué que cette industrie ne

cessait pas de s'accroître depuis quelques années; mais, malgré cet accroisse-

ment signalé comme très important, la production ne répond pas aux besoins.

Les importations constantes de Pologne et de Finlande ne sufûsent pas pour y

suppléer, et le prix du fer a baussé notablement dans les provinces de la Russie

centrale. On sent donc combien il serait utile d'augmenter la production du fer,

surtout lorsque l'on considère combien de localités, de provinces entières en

ignorent encore l'usage dans les instrumens de labour et de culture; mais un

progrès nouveau serait considéré comme dangereux, jusqu'à ce que l'emploi de

la bouille devienne possible. Dès à présent, en effet, les forêts ne fournissent

plus qu'avec peine le cbarbon nécessaire aux usines où se fait la fonte et se fa-

brique le fer. On sent déjà le manque de forêts sur beaucoup de points, et on

jugerait dangereux d'activer le dépeuplement de celles qui existent. C'est la un

obstacle auquel il est diflicile de remédier aujourd'hui, et qui ne laisse pas d'in-

spirer des craintes pour l'avenir. Les distances et l'imperfection des voies de

communication ajoutent encore à ces iuconvéniens, soit pour le transport des

matières premières, soit pour la circulation des produits fabriqués, et toutes ces

circonstances réunies empêchent d'espérer que l'on puisse prochainement tenter

dans cette industrie de nouveaux progrès.

Le platine se rencontre dans les sables de l'Oural du nord, et surtout sur les

terres des arrondissemens de Tabil et de Goroblahodat. C'fst de 1824 que date

la découverte du platine eu Russie. Depuis cette année jusqu'en 1851, il a été

exploité 2,0G1 pouds de métal brut, dont 1,990 pouds dans l'arrondissement

seul de Kijné-Tahil, 32 pouds dans celui de Goroblahodat, et le reste dans les

divers lavages d'or de l'Oural. Ou a remarqué, comme phénomène géologique,

que lor existe presque exclusivement sur le versant oriental du mont Oural,

tandis que le platine se montre de préférence sur le versant occidental.

Le cuivre est très abondant en Russie, mais seulement dans la partie orientale,

dans les pays de l'Oural, et surtout dans les régions les plus reculées delà Sibé-

rie. On a abandonné depuis longtemps les mines du gouvernement d'Olonetz

qui étaient anciennement exploitées. La production moyenne du cuivre dans les
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usines de l'Oural, durant la période décennale qui a précédé 1S48, a été évaluée

à 250,000 ponds. Depuis 1848, cette production s'est considérablement accrue,

et a successivement atteint les chiffres de 292,000 pouds en 1848, de 323,000 p.

en 1849, et de 338,000 en 1850. Le district de l'Altaï ne donne annuelle-

ment que 18,000 pouds. En somme, la production totale du cuivre a été, en

1850, de 400,000 pouds. Sur ce chiffre, 31,000 pouds environ sont convertis en

numéraire. Naguère encore l'exportation pour l'étranger était considérable; mais

depuis 1820 elle a beaucoup décru, grâce à la concurrence de l'Angleterre. De
1820 à 1830, la moyenne annuelle était sous ce rapport de 229,000 pouds; de

1830 à 1840, elle est descendue h 192,-500; enfin, de 1840 à 1850, elle est tombée

à 90,500 pouds.

Le sol de la Russie est riche en sel. Comme pour les outres minéraux, c'est

toutefois dans les provinces orientales et méridionales de l'empire qu'il faut le

chercher. Le sel gemme se trouve principalement à Uetsk, près d'Orenhourg,

à Koulpinsk, au pied de l'Ararat, et à Nakitcheran, dans le gouvernement d'É-

rivan. On assure que la saline d'Uetsk, à elle seule, dans sa partie explorée,

renferme l'immense quantité de 74 billions de pouds de sel. L'éioignement et

la difficulté du transport ne permet pas d'en extraire annuellement plus de

1,750,000 pouds. Les lacs salans sont de leur côté très nombreux dans les gou-

vernemeus de Tauride, de Stavropol, d'Astrakan, d'Orenhourg, de Schemaka,

dans toute la Sibérie, la province de Bessarabie, les pays des Cosaques du Don,

de la Mer-Noire et de l'Oural. Ce sont ceux de la Crimée, de la Bessarabie, du
lac d'Elton et du gouvernement d'Astrakan qui fournissent la majeure partie

du sel récolté en Russie. La moyenne des dix dernières années a donné une pro-

duction de 20,500,000 pouds; mais cette récolte est sujette aux plus grandes va-

riations. C'est ainsi qu'en 1844 elle était, dans les lacs de Crimée, de 3,184 000 p.

seulement, tandis qu'en 1845 elle atteignait à 34,256,000 pouds. — La récolte

annuelle de la Russie, sous ce rapport, n'a donc rien de fixe. De 1819 à 1839, la

moyenne a été de 21,500,000 pouds. Elle a monté a 30,100,000 pouds de 1840

à 1850. Pendant la même période, il a été importé par an dans l'empire 4,830,000

pouds de sel. La consommation paraît toutefois rester au-dessous de la produc-

tion, ou ne compte dans la circulation que 32 millions de pouds environ pnran;

mais on remarque en même temps que les dépôts de la couronne ont considéra-

blement augmenté durant les dernières années. En 1839, cette réserve n'était

que de 37,700,000 pouds; elle est, en 1851, de près de 69 millions.

Reste à parler des matières charbonneuses, sujet d'une extrême gravité pour

l'avenir de la Russie, grâce aux destinées que les modernes découvertes de la

science ont soudainement assignées à la houille. Sous ce rapport, comme sous

tous les autres, c'est encore la Sibérie qui offre les plus grandes richesses. On
estime que le sol houiller de cette vaste région recèle d'incalculables amas de

charbon. La présence de ce minéral a été constatée dans le pays traversé par les

branches septentrionales de l'Altaï, et notamment dans la chaîne du Salaïr, qui

sépare le Toumisch et l'Inéi, tous deux affluens de l'Obi. On assure que l'enfon-

cement de terrain encaissé entre les chaînes du Salaïr et de l'Alatyr constitue

l'un des plus abondans dépôts houillers du monde. Dans d'autres endroits de la

même région, l'on découvre la houille à fleur de terre; mais sur ce point ces

richesses sont, quant à présent, ou inutiles ou inexploitables, inutiles parce que
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les forêts se trouvent tout à côté en abondance, inexploitables à cause du manque

de bras et de l'absence de voies de communication.

Il en est autrement dans la Russie méridionale. Les contrées baiîïnées par le

Donetz et circonscrites par le cours du Dnieper et du Don possèdent un im-

mense bassin houiller, facilement exploitable par une population qui s'accroît

sans cesse et indispensable aux besoins de cette terre presque absolument dé-

nuée de bois. La houille se rencontre également dans la Transcaucasie, mais non

dans les mêmes proportions. On y trouve en revanche la tourbe en assez grande

quantité, ainsi que dans quelques gouveruemens du nord, ceux de Courlande,

de Livoiiie, de Moscou. L'exploitation des minéraux combustibles n'existe en

Russie d'une manière permanente que dans les provinces méridionales de l'em-

pire. En somme, elle est encore très restreinte, et n'est évaluée qu'à 3,160.000

pouds, dans lesquels la houille figure pour 800,000 pouds, et l'anthracite pour

2,360,000 pouds. Cette production est loin de suffire aux besoins de la Russie,

et l'importation de la houille anglaise ne s'élève pas à moins de 13 millions de

pouds.

AGBICUT.TUEE. — Le perfectionnement de l'économie rurale est, avec l'indus-

trie minérale, l'objet de la sollicitude constante du gouvernement russe. Pour

propager dans la classe des paysans de la couronne les connaissances agri-

coles, il a adopté diverses mesures : la publication d'écrits périodiques et d'autres

ouvrages utiles, les établissemens modèles destinés à l'enseignement pratique de

l'agronomie, les expositions de produits, les récompenses personnelles, l'orga-

nisation de sociétés agronomiques, les recherches scientifiques et les expériences

pour lesquelles de nouveaux instrumens aratoires, appareils, machines, se-

mences, etc., sont tirés de l'étranger.

Le gouvernement publie périodiquement le Journal du ministère, des do-

maines, destiné à tenir le public au courant de l'état de l'économie rurale dans

les pays étrangers, ainsi que des améliorations à introduire en Russie, et qui

compte 776 abonnés; la Gaz-ette agronomique, dont le but est purement pra-

tique, et qui a 4,028 abonnés; une feuille spéciale pour les colons de la Russie

méridionale, en allemand, sous le titre de Unterhaltumjs-Blatt fUr deutsche

Ansiedler, avec 1,416 abonnés.

Dans le courant de 1851, le ministère des domaines a fait publier plusieurs

ouvrages spéciaux, tels que le Guide pour l'élève des bétes à cornes, les

Mémoires de l'institut agronomique de Gorygorets, la seconde partie des

Mémoires sur les insectes 7iuisibles.L,es établissemens d'enseignement sont au

nombre de 15 : l'Institut agronomique A& Gorygorets (gouvernement de Mohi-

lev), auquel est annexée une école spéciale ayant pour but de former des gérans

et des intendans de propriétés foncières; ]es fei^mes-écoles de Gorygorets, de

Vologda, de Tambof, de Samara, de Casan, de Kharkof, de Catherinoslaf et

de Marie, établissemens destinés à l'instruction pratique des paysans en général,

et spécialement à celle des habitans des domaines; les écoles d'horticulture

d'Odessa, de Penza, de Bessarabie, de Catherinoslaf et d'Astrakan. Il existe

également en Crimée une école cVœnologie à Magaratch, et une j)lantation de

mûriers à Simphéropol. Le nombre total des élèves qui fréquentaient ces établis-

semens en 1851 était de 1,183.

Il y a eu la même année trois expositions de produits agricoles : l'une à Toula,

l'autre à Koursk, et la troisième à Riga. On a remarqué à l'exposition de Riga
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Yîdlucus tuberosus, nouveau légume importé du Pérou en 1848 pour tenir lieu

de la pomme de terre, qui paraissait alors menacée de décrépitude. En 1851,

5 exposans ont obtenu des récompenses de l'empereur. Le comité scientifique

du ministère a distribué, de son côté, G médailles d'or, 21 d'argent, 140 primes

pécuniaires, et 82 mentions honorables.

On compte en Russie 22 Sociétés d'agriciilture. La principale est la Société

impériale économique de Saint-Pétersbourg Elle publie trois journaux : les Tra-

vaux de la société en russe; la même feuille en allemand, et en troisième lieu

le Journal forestier. Elle a commencé en outre la publication de manuels po-

pulaires concernant les diverses branches de l'économie rurale et de l'industrie

manufacturière. Il existe aussi à Moscou une Société impériale d'économie ru-

rale. Un des buts spéciaux qu'elle s'est proposés, c'est la propagation de l'instruc-

tion primaire. Elle a publié une édition d'une brochure intitulée la Lecture et

l'Écriture, qui a été distribuée à 24,000 exemplaires, et le conseil a décidé

qu'une nouvelle édition en serait faite. On remarque encore à Moscou la So-

ciété principale d'élève perfectionnée des bêtes à laine. Citons aussi la Société

impériale d'économie rurale de la Russie méridionale, qui s'est occupée,

en 1851, de la rédaction d'une instruction aux inspecteurs de l'élève des bêles à

laine fine, de règles pour le lavage et l'assortiment, enfin de pratiques pour l'as-

sortiment des laines à leur exportation à l'étranger des ports du midi de l'em-

pire. JNous ne ferons que nommer les sociétés de Casan, d'Yaroslaf, de Lebe-

diane, celle du sud-est, celle de Kalouga, la Société des amateurs d'horticulture,

la Société économique de Livonie, les Sociétés auxiliaires de Pemau-Felline,

d'Jrensbourg et de IVenden-TVolmar-Walk, la Société de Goldingen, celles

d'Estbonie et de Livonie, la Société d'actionnaires pour le développement de

la sériculture et du commerce dans la Transcaucasie, enfin la Société d'ac-

tionnaires pour l'assurance du bétail.

Commerce.— Le progrès du commerce extérieur de la Russie est non moins

que le développement de l'agriculture au dedans le signe de la prospérité crois-

saute de l'empire. Le gouvernement russe publie avec soin tout ce qui est de

nature à éclairer l'opinion, ou plutôt à l'encourager à de nouveaux progrès. Les

tableaux du conunerce extérieur pour 1851, livrés à la circulation en 1853, sont

au nombre de 44. Us ont subi une légère modification par suite de l'application

du tarif des douanes de l'empire au royaume de Pologne. On y a introduit une

nouvelle classification des articles d'importation en conformité du tarif, avec la

désignation de la quantité et de la valeur de l'exportation, ainsi que de la somme
des droits perçus pour chaque article. Pour la première fois, d'ailleurs, le com-

merce extérieur de la Pologne est entré dans la balance du commerce extérieur

de la Russie, par suite de la suppression de la ligne de douanes entre les deux

pays.

Cela dit, le tableau général présente les résultats suivans :

EXPORTATION.

Par les frontières d'Europe de l'empire. . . . 79,221,377 roubles-argent.

— du royaume de Pologne. . . . 4,8.'2,226

Par les frontières d'Asie 11,140,293

En Finlande 2,180,.S61

97,394,457 roublcs-argent.
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IMPORTATION.

Par les frontières d'Europe, pour l'empire. . 78,038,315 roubles-argent.

— pour le royaume de Pologne. . 9,015,372

Par les frontières d'Asie 15,734,836

De la Finlande 949,089

103,737,612 roubles-argent.

En 1850, la valeur des exportations avait été de 96,130,882 roubles, et les im-

portations, de 92,642,444 roubles. Il en résulte, pour 1851, une diminution de

3,594,591 roubles pour l'exportation, relativement à l'année précédente. La
quantité d'or monnayé et en lingots a été en 185 1 , à l'exportation, de 16,402, 196

roubles, et à l'importation, de 6,407,171 roubles. La différence est donc de

9,995,055 roubles du côté de l'exporiation.

Les principaux articles d'exportation se partagent ainsi qu'il suit en 1851 :

De l'empire. Du royanme de Pologne.

Céréjles diverses 19,393,281 roubles. ï,569,673 roubles.

Cuirs crus 833,693 — 1,219 —
Youfie 1,288,121 — —
Lin 3,018,780 pouds. 10,51 1 pouds.

Cbanvre 3,042,422 — 130 —
Bois 3,519.263 roubles. 470,798 roubles.

Cuivre 11 0,905 pouds. pouds.

Fer 793,054 — 19,214 —
Potasse 507,330 — —
Suif..... 2,998,438 — 2,085 —
Graines de lin et de cbenevis 1,093,448 tcbetvert(l). ll,592tcbetvert.

Laines 479,074 pouds. 104,723 pouds.

Soies de porc 74,075 — 6,722 —
Les importations en marchandises présentent en 1851 les résultats suivans :

Pour l'empire. Poar la Pologne.

Café 228,803 pouds. 19,256 pouds.

Sucre brut 1,829,877 — 7,505 —
Huile d'olive 576,180 — 4 3,759 —
Vins et autres boissons 7,008,635 roubles. 655,614 roubles.

Fruits 3,045,118 — 291,630 —
Cotonécru 1,312,356 pouds. 78,366 pouds.

— filé 138,065 — 14,455 —
Matières tinctoriales 5,806,944 roubles. 315,173 roubles.

Soie 11,631 pouds. 2,100 pouds.

Laine 67,743 — 2,210 —
Cotonnades 4,426,221 roubles. 213,334 roubles.

Soieries 4,466,211 — 242,238 —
Étoffes de lin 962,048 — 127,391 —
Lainages 1,728,894 — 112,091 —
Machines, modèles et outils 2,889,115 ~ 613,406 —
(1) Le tcbetvertj mesure de capacité poux les grains, représente 209 litres 817.
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Les relations commerciales de la Russie avec la Finlande continuent d'être en-

visagées en dehors du commerce général extérieur de la Russie. La valeur des

exportations en Finlande est montée à 2,180,501 roubles, et celle des importa-

tions à 949,089 roubles. Les articles d'importation en Finlande ont été princi-

palement : les grains pour 1,605,371 roubles, le tabac pour 89,608 roubles, les

câbles et cordages pour 59,266 roubles, les métaux pour 53,042 roubles, les

cuirs pour 30,677 roubles, les chandelles pour 33,965 roubles, et l'huile de che-

nevis pour 23,963 roubles. 11 a été importé la même année, en marchandises fin-

landaises, des cotonnades pour 179,992 roubles, des fers pour 255,049 roubles,

de la résine pour 234,401 roubles, et du beurre pour 97,415 roubles.

Dans les provinces transcaucasiennes, le mouvement commercial a été en

1851 plus actif qu'en 1850. Les importations se sont élevées à 4,679,563 roubles,

et les exportations à 1,207,949 roubles. Les cotonnades, les soieries asiatiques,

forment le principal objet des importations sur ce terrain. Envisagé sous le point

de vue de l'exportation, le commerce des provinces transcaucasiennes s'est accru

notablement en 1851 pour le coton, les cuirs crus, les matières tinctoriales, les

cotonnades, les soieries et surtout la soie écrue, dont les provinces transcauca-

siennes ont exporté à l'étranger pour 110,494 roubles de plus qu'en 1850, et

pour 255,154 roubles de plus qu'en 1849.

C'est toujours avec curiosité que l'on suit le mouvement des échanges de la

Sibérie avec les tribus de l'Asie centrale. Ces échanges ont été contrariés en 1851

par l'épizootie qui s'est produite chez lesKirghispar suite des rigueurs de l'hiver,

et qui, en frappant les bestiaux, a enlevé à ces populations le principal objet de

leur commerce. Le chiffre des importations par la ligne des frontières d'Oren-

bourg et de la Sibérie a été, en 1851, de 3,520,113 roubles, et celui des exporta-

tions de 2,746,322 roubles. Les importations ont consisté surtout en thés ordi-

naires et en thés en briques provenant des provinces occidentales de la Chine, en

cotons écrus et lilés, en pelleteries, en cotonnades et en fruits, et les exportations

en cotonnades, draps, sucre raffiné, youfte et autres cuirs ouvrés. Le marché de

Kiakhta, où s'échangent les produits de la Russie et de la Chine, a été plus

animé que les deux années précédentes. Il est resté ouvert du 6 février au 1" avril.

La Russie a reçu des Chinois 122,839 caisses de thé ordinaire et 26,286 caisses

de thé en briques. Les marchands russes ont rendu en échange aux Chinois une

valeur totale de 6,826,955 roubles en cotonnades, étoffes de lin, pelleteries,

youfte, maroquins, coraux et articles divers.

La marine marchande a donné aussi, en 1851, des résultats supérieurs à ceux

de 1850. On a compté à l'arrivée dans les ports de la Raltique 3,790 navires,

dans ceux de la Mer-Blanche 7 21, dans les mers du midi 2,585, et dans la Cas-

pienne 227; à la sortie dans la Raltique 3,781, dans la Mer-Blanche 658, dans la

Mer-Noire 2,598, dans la Caspienne 305, en tout 7,323 à l'arrivée et 7,342 à la

sortie. Le tonnage des arrivées est évalué à 579,396 lasts, et celui des sorties à

576,289.

Le pavillon d'Angleterre et celui de Russie occupent les premiers rangs dans

ce mouvement. Ainsi, dans les arrivages, le premier figure pour un chiffre de

1,875, et le second pour 1,0I9. Viennent ensuite les pavillons de Turquie, de

Hollande, de Grèce, de Suède, du Mecklembourg, de Prusse, de Danemark, de

Sardaigne, d'Autriche, etc.
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Sous le rapport de la navigation à vapeur, le port de Cronstadt a compté

82 arrivages, dont 8 de Londres, 13 de Hull, 7 de Dunkerque, 26 de Lubeck,

24 de Stettiii, 2 de Kiel et 2 du Havre. Deux pyroscaphes, employés aux com-

munications directes de Riga avec Hull et Stettin, ont fait 14 voyages. Les

pyroscaphes frégates d'Odessa, la Crimée, l'Odessa et la Chcrsonèse, ont

accompli 33 voyages d'Odessa à Constantinople, et le pyroscaphe le Pierre le

Grand 19 voyages entre Odessa et Galatz. Voici enfin les résultats que présente

le cabotage dans la mer Baltique et la Mer-Noire : de Riga et Revel à Saint-

Pétersbourg 58 voyages, et de Finlande 61 voyages; entre Odessa, Klierson,

JN'icolaïef et les autres ports de la Russie méridionale, 104 voyages. Les bateaux

à vapeur du gouvernement ont entretenu des communications constantes entre

les ports de la Russie et ceux de la Perse.

Ce tableau des échanges ne serait point complet, si l'on n'y joignait celui des

recettes de la douane, qui servent à contrôler le mouvement du commerce exté-

rieur et de la navigation.

Droits de douane proprement dits, tels que droits sur les marchandises d'im-

portation et d'exportation, droits de tonnage sur les navires à l'arrivée et au

départ; perceptions accidentelles et autres 29,152,202 1 1/4

Droits au profit de diverses villes 538,607 88 1/2

Pour amortissement des emprunts destinés à la construc-

tion du pont de l'Annonciation sur la Neva et du quai du

Vassily-Ostrof 294,248 95

Accise sur les sels de la Crimée 219,134 31

Droits d'entrepôt et d'emmagasinage 218,334 9 1/4

Pour fret de marchandises et transport de voyageurs sur

les pyroscaphes entre Odessa et Constantinople 58,622 88

Droit au profit du lycée d'Odessa 30,979

Droit additionnel d'entrée sur les livres 17,798 76

30,529,927 89 1/4

Organisation et travaux de la Société de Géographie. — Il existe

une institution curieuse, dont les travaux peuvent donner une idée assez exacte

des préoccupations soit utilitaires, soit intellectuelles du pays : c'est la Société

de Géographie de Saint-Pétersbourg. Fondée il y a sept ans sur le modèle de

celle de Paris, elle s'est proposé pour but principal l'étude du territoire russe et

des races qui l'habitent sous les rapports variés qui les distinguent. Quant aux

recherches qui ne concernent pas directement la Russie, la société doit toujours

s'efforcer de les adapter à l'intérêt pratique et aux besoins du pays. Cette so-

ciété est placée sous la présidence du grand-duc Constantin, protecteur officiel

et reconnu de tout ce qui peut flatter le patriotisme russe. Pendant le voyage

qu'il a fait dans ces derniers temps en Italie, le prince a voulu rester au courant

des travaux de la Société de Géographie, et a ordonné que les rapports les plus

détaillés lui fussent à cet égard exactement envoyés durant son absence. Sui-

vant l'usage qu'elle a adopté, chaque année la société publie un compte rendu

des travaux de l'année précédente, et nous n'avons qu'à consulter ce compte

rendu pour connaître les actes de la société eu 1851. Sous le rapport de son

organisation intérieure, elle a pris une mesure importante : la formation d'une

39
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section sibérienne à Yakoutsk. Cette idée d'étendre le cercle d'études de la so-

ciété par la création de sections auxiliaires et locales remonte à 1848, et a reçu

une première application en 1850 par l'ouverture de la section caucasienne à

Tiflis. « Si une sociéié embrassait sans distinction dans ses travaux toutes les

parties de l'empire, il pourrait arriver que l'une de ces parties fût sacrifiée à

l'autre ; leur investigation même, prenant un caractère trop général ou trop

vague, ne serait pas susceptible d'applications pratiques et locales. D'un autre

côté, un établissement isolé, une société indépendante pour chaque partie de

l'empire occasionnerait le fractionnement des travaux scientifiques. La science

y perdrait le puissant concours qu'elle trouve dans l'union intime de ses mem-
bres et dans la confraiernité d'elforts pour arriver par des voies analogues à un

but commun. » Telles sont les considérations que le compte rendu de la société

fait valoir pour expliquer la création de ces sections locales qui restent attachées

à la société mère. Envisagée dans son ensemble, la société comj)tait au 1" jan-

vier 1852 22 membres honoraires russes, 5 honoraires étrangers, 2 donateurs,

465 effectifs, 37 correspondans étrangers et 196 collaborateurs, en tout 727

membres.

L'action de la société consiste à recueillir, élaborer et propager les données

scientifiques. Comme moyen de recueillir, la société a en premier lieu les expé-

di ions du genre de celle qui a été envoyée en 18.31 pour étudier l'éclipsé conj-

plète de soleil de cette année, et celles qui devaient continuer les recherches sur

la région dévonienne de la Russie d'Europe, décrire le Kanitchatka et explorer

l'Arabie centrale. Les voyages entrepris individuellement offrent à la société

russe un autre moyen d'information : c'est ainsi qu'en 1851 elle a obtenu des

données précises sur la contrée d'Orenbourg et sur les provinces voisines de la

mer Caspienne visitées par M. INebalsine. La Société de Géographie signale

toutefois comme la source la plus abondante de renseignemens les communica-

tions transmises par des personnes étrangères, soit de leur propre mouvement,

soit en réponse aux programmes tracés. Les seules données sur l'ethnographie

ont n\onté à 134 pièces diverses, et les réponses faites au programme climato-

logique envoyé dans tous les gouvernemens sont au nombre de 310. Sous le

rapport de 1 élaboration, divers travaux se sont produits, parmi lesquels on cite

le résumé de toutes les observations sur l'éclipsé solaiie par M. Yesselovski,

celui de toutes les données sur le climat par M. Poroschine, celui de tous les

matériaux ethnographiques par la section à laquelle ils se rapportent, celui de

toutes les notions sur le commerce intérieur de la Russie par M. Nebalsine. Le

compte rendu de la société y joint l'élaboration des renseignemens officiels

publiés ou mis à la disposition de la société par le gouvernement. Parmi ces

travaux se distingue la composition des cartes dues surtout a MM. Bolotof et

Kanykof. La propagation des connaissances, qui est le troisième objet de l'acti-

vité de la société, se réalise par des lectures en assemblées générales et par des

publications. Les assemblées générales du l^'' janvier 1851 au 1" janvier 1852

ont; donné lieu à huit mémoires. Quant aux publications de la société, elles

consistent d'abord dans le Bulletin, journal de la société, et dans les mémoires

écrits de longue haleine. Le Bulletin a remplacé les Nouvelles géographiques,

qui avaient l'inconvénient de n'être point assez étendues; la rédaction de ce

Bulletin a été confiée à M. Kraïevsky, sous les auspices d'un comité spécial orga-
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nisé d'après le règlement. En 1851, la société a publié le 5* volume de ses Mé-

moires, rédigé par M. Redkine, et dès lors trois volumes étaient sous presse :

le 6% rédigé par M. Nikitenko; le 7«, par IM. Popof, et le 8*, par M. Névoline.

La société a publié aussi en 186! la Carte ethnographique de la Russie

d'Europe, dressée par M. Kœppen ; le l^"" volume du Recueil des notions sta-

tistiques sur la Russie, rédigé par la section de statistique une Annexe à la

liste des localités dans la partie nord-ouest de l'Asie centrale, dont la posi-

tion a été déterminée astronomiquement, par MM. Khanykof et Tolstoï; la

Carte de la mer d'Aral et du khanat de Khiva, par M. Kl)an\kof. Dès la

même année, la société avait sous presse le 2^ volume du Recueil de notions

statistiques sur la Russie, le 1"' volume du Recueil ethnographique, les Tra-

vaux de l'expédition de l'Oural, le Recueil des instructions de l'expédition de

Kamtchatka. On lithngraphiait en même temps la Carte du lac Issy-Koul,

dressée par "SI. Khanykof; VAtlas statistique de la Russie, par M. Milutine; la

Carte du nord-ouest de l'Asie centrale, pnr MM. Bolotof et Kiianykof, et la

Carte générale de l'Asie; enfin VAtlas du gouvernement de Tver.

Nous nous bornerons à ces travaux généraux sans entrer, avec le compte rendu

de la Société de Géographie, dans le détail de ses études relativement à des loca-

lités particulières ou à diverses branches de la science géographique pour les-

quelles nous renvoyons au compte rendu lui-même.

Afin cependant de faire apprécier l'esprit de ces éludes, nous citerons une lec-

ture faite dans une séance générale de décembre 1852, par le président de la sec-

tion ethnographique, IM. ^'adedjine. Cette lecture consistait en un fragment des

recherches de cet écrivain sur les mythes et les sagas populaires de la Russie

dans leur application à l'ethnographie de l'empire. L'auteur trouve les traces

du développement considérable d'une mythologie russe dans les coutumes et les

traditions du peuple. Selon M. Nadedjine, les seuls débris que l'on ait de ces m}'-

thes ai'partiennent aux poésies populaires, encore aujourd hui chantées par les

aveugles. Il eu cite comme exemple le Livre des Pigeons., qui paraît contenir un
abrégé de Tancieune sagesse domestique du peuple russe, et dans lequel

M. Nadedjine découvre un mélange évident de l'ancien paganisme avec les

idées chrétiennes. L'écrivain russe a pris dans le Livre des Pigeons le passage

suivant : <• Qiielle est la mer qui est l'aïeule de toutes les autres, et quelle est

la pierre qui est l'aïevile de toutes les autres? Ah! la mer Latyr est l'aïeule

de toutes les mers, et la pierre Latyr est l'aïeule de toutes les pierres. Pour-

quoi la mer Latyr est elle l'aïeule de toutes les mers, et la pierre Latyr l'aïeule

de toutes les pierres? Parce que la pierre Latyr se trouve au milieu de la mer,

au milieu de la mer azurée, que cette mer a beaucoup de navigateurs qui abor-

dent à celte pierre, y prennent un grand nombre d'ingrédiens et les expédient

dans tous les coins de l'univers. Et voilà pourquoi la mer Latyr est l'aïeule de

toutes les mers, et la pierre Latyr l'aïeule de toutes les pierres. » M. Nadedjine se

demande ce que peuvent être cette pierre et cette mer, désignées l'une et l'autre

sous le nom de Latyr. Et dans une dissertation à la fois ingénieuse et concluante,

il démontre que celte pierre n'est pas autre chose que l'ambre, et cette njer, la

Baltique, où on le recueille encore aujourd'hui. « C'est ainsi, ajoute l'écrivain

en terminant, qu'une tradition fabuleuse de l'antiquité, et de plus une tradition

qui ne s'est point conservée à la connaissance générale du peuple, mais qui est
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restée cachée au fond d'une province éloignée, révèle un fait curieux pour l'his-

toire et la géographie, qui relie les souvenirs les plus reculés du peuple russe,

et cela par les mêmes liens qui ont rattaché la Baltique, dès l'origine, aux con-

naissances géographiques et historiques de l'humanité en général. » On voit que

la Société impériale de Géographie fait de nomhreuses excursions dans le do-

maine des lettres. Il est toutefois un trait de sa physionomie que l'on remarquera

particulièrement: c'est le but essentiellement russe qu'elle se propose et l'esprit

de nationalité qui l'anime.

Mouvement littéraibe. — 11 ne faut pas oublier que l'activité de l<i Russie

ne se consume point tout entière dans le soin des intérêts matériels; les pré-

occupations morales tiennent une grande place dans la vie de la nation russe.

Les derniers événemens européens ont suffisamment montré combien la foi

religieuse agit sur l'imagination populaire. L'on n'aurait qu'une idée très impar-

faite de la société russe, si l'on ne savait de quelle vive curiosité elle est animée

pour tous les travaux intellectuels de l'Occident, et combien elle se sentirait

heureuse à son tour de briller dans le domaine des lettres. On n'ignore point

que, depuis vingt ans, la Russie a fait de nombreuses tentatives pour se former

une littérature, et que quelques-unes de ces tentatives ont été heureuses. Il suffit

de rappeler les noms des Pouchkine et de Gogol pour attester que l'imagination,

Vhumour et la verve railleuse n'ont point été refusées aux écrivains russes.

Peut-être cependant la littérature éclose de ce mouvement a-t-elle un peu man-

qué de spontanéité; peut-être l'habitude que les Russes ont contractée sous

Pierre le Grand de se conformer aux idées et aux mœurs de l'Occident, peut-être

cette maturité précipitée, qui est un des traits de l'histoire moderne de la Russie,

devait-elle avoir pour effet nécessaire d'ôter quelque chose à la profondeur et à

l'originalité de ses historiens et de ses poètes. Une chose essentielle a d'ailleurs

manqué jusqu'à présent à la littérature russe : c'est une métaphysique, un Des-

cartes, un Leibnitz ou un Bacon, c'est-à-dire une vue supérieure des choses

humaines, un point de départ et un but, une de ces inspirations philosophiques

qui servent à alimenter et à former toute une époque. Il est malheureusement à

remarquer que la foi religieuse elle-même, qui chez les peuples de l'Occident a

tenu lieu de toute autre philosophie durant le moyen-âge, ne peut pas, sous ce

rapport, suppléer à la philosophie, qui fait encore défaut à la société russe; car

il y a cela de particulier dans l'histoire de l'église russe, qu'elle est restée presque

étrangère à toute étude de métaphysique, et que les saint Thomas ont manqué au

pays aussi bien que les Descartes. Tel est le côté faible de la littérature russe.

Durant le règne de la génération à laquelle appartenaient Pouchkine et Gogol,

elle n'a rien négligé pour suppléer à l'originalité et à la puissance par la pro-

ductivité; mais cette productivité elle-même semble s'être ralentie, du moins

en ce qui regarde la littérature proprement dite, et tout le mouvement intellec-

tuel se porte aujourd'hui dans l'étude des questions d'histoire et de science. A
quoi attribuer principalement le temps d'arrêt qui forme le trait principal de la

situation présente .^ La sévérité qu'a montrée la censure sous l'administration

du prince Chirinsky-Chikmalof n'est peut-être pas étrangère à cette torpeur,

survenue tout à coup après une situation très animée.

Les ouvrages de science ou d'érudition semblent absorber la plus grande part

de l'activité intellectuelle de la Russie; l'Académie impériale en a, cette année
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comme les précédentes, couronné un certain nombre qui ne paraissent point

dépourvus de valeur. Nous citerons d'abord YHistoire des lois civiles de Russie,

par M. le professeur Névoline; YEncyclopédie militaire, par le lieutenant-général

baron Seddeler; les Suédois sur les côtes de l'Esthonie et dans Vile de Runœ (en

allemand); le Cours de Chimie de M. Ilienkof; les Destinées de l'Italie depuis

la chute de l'empire romain d'Occident jusqu'à sa restauration par Char-

lemagne, de M. Koudriavtsef; la Description des archives de l'état pour les

anciennes affaires, par le conseiller d'état P. Ivanof ; le Derhend Nâmeh ou

Histoire de Derhend (en anglais), par le professeur Kazembek; les Rives du
Pont-Euxin, depuis l'Ister jusqu'au Borysthène, relativement à leurs anti-

ques colonies, par le professeur Becker; les Preuves judiciaires d'après l'an-

cien droit russe et principalement les lois civiles dans leur développement

historique. Parmi ces ouvrages, les deux premiers ont obtenu des prix entiers,

les quatre suivans ont été jugés dignes d'un demi-prix, les trois derniers ont

obtenu des mentions honorables; enfln une médaille d'or de première classe a

été décernée au lieutenant-général baron de Médem en témoignage de gratitude

de l'Académie pour son examen critique du Dictionnaire encyclopédique. Cou-

ronnés en 1852, ces ouvrages appartiennent pour la plupart à l'année 1851. Si

l'on rapproche ces travaux de ceux de la Société de Gtographie, on voit que les

sciences morales occupent de jour en jour une place plus grande dans les pré-

occupations du pays. On reconnaît à cette tendance celle de la nation russe elle-

même, avide d'apprendre et curieuse surtout de se procurer tous les instrumens

de progrès et d'agrandissement nécessaires au développement de ses destinées

politiques.

Civilisation, progrès, conquête, voilà les mots séduisans dont se

berce l'imagination du gouvernement et de la nation russes. Ce qu'il

y a de grave dans ce mouvement des esprits, c'est que nation et

gouvernement croient avec une foi égale à un avenir glorieux , et

qu'une grande force matérielle est déjà au service de cette force

morale. Sans doute, cette force a son nerf principalement dans la

condition encore toute primitive de la société russe, dans la foi peu

éclairée des masses; sans doute aussi, la puissance matérielle dont

la Russie est si fière n'est pas en proportion avec le nombre d'âmes

que renferme l'empire; mais tout conspire, depuis quelques années,

à donner à la Russie les moyens d'action qui lui manquent encore. Sa

diplomatie sait admirablement dissimuler les côtés faibles de cette

situation et occuper l'Europe, pendant que ces germes d'avenir se

développent avec une vigueur qui ne se ralentit point, pendant que

la lumière pénètre peu à peu dans cette société qui en est avide,

pendant que la charrue féconde ce sol, que le mineur va chercher les

richesses enfouies dans les flancs de ces montagnes, et que la vapeur

vient ajouter sa puissance à la richesse de la nature.



LIYKE SIXIÈME.

— RACE TURCO-SLAVE. —

EMPIRE OTTOMAN
lONARCHIE LIMITEE. — ABDUL-MEDJID, PADISCHAH DES OTTOMANS.

I. — LA SITUATION INTÉRIEURE ET LA CRISE INTERNATIONALE.

État des finances. — Question des lieux-saints. — AIT,iire du bUinient français le Charlemagne. —
Procès de l'auteur de l'assassinat du père Basile. — Démonstration maritime à Tripoli. — Appli-

cation du tanzimat en Egypte. — Pacification de la Bosnie. — Aiïaire de l'emprunt coniracié en

France. — Guerre du Montentgro. — Mission du comte de Liuangc. — Mission du prince Men-

chikof. — Rapports avec la Russie et avec l'Europe.

L'empire ottoman est entré avec l'année 1852 dans une série de

difîicultés qui ont mis la prudence et la force de son gouvernement

à une sérieuse épreuve. Depuis l'époque déjà éloignée où le sultan

Mahmoud avait à lutter à la fois contre l'esprit d'indépendance d'une

partie de ses sujets chrétiens et contre les armes d'une grande puis-

sance étrangère, il ne s'était peut-être point produit en Orient de

crise aussi solennelle que la crise qui, après s'être manifestée au
dedans par plusieurs changemens ministériels, par la non-ratification

de l'emprunt contracté en Europe et par l'expédition du Monténégro,

est venue aboutir à la question du protectorat religieux et à l'occu-

pation des principautés du Danube par les troupes russes. L'empire

ottoman avait accompli des évolutions plus violentes; mais depuis la

guerre de 1829, il n'avait point vu se poser de problèmes aussi re-

doutables, et jamais, à Andrinople même, la puissance dont le me-
naçant voisinage crée tant de dangers à la Turquie n'avait, dans ses



ÉTATS EUROPÉENS. LA TURQUIE. 615

rapports avec le divan, formulé d'exigences d'une plus vaste portée.

Le sultan allait se voir placé entre la nécessité d'une résistance répu-

tée inégale ou l'abandon— au protectorat de la Russie— d'une partie

de sa souveraineté sur ses propres sujets. Heureusement pour la Tur-

quie qu'en prenant ce caractère, le différend devenait européen, et

que toutes les puissances intéressées au maintien de l'équilibre gé-

néral allaient intervenir dans le débat.

La question toutefois ne pouvait se résoudre sans amener de grandes

démonstrations militaires et maritimes, qui devaient tenir l'Europe

en suspens et causer en Orient un profond ébranlement des espiits.

On a pu suivre dans le résumé de l'histoire de la Russie en 1852 les

phases diverses de cette grande crise; il reste à exposer ce qui-, dans

les circonstances qu'elle a provoquées, appartient plus particulière-

ment à la Porte ottomane et à indiquer quelles en ont été pour l'em-

pire ottoman les conséquences.

Sans annoncer pour 1853 d'aussi graves éventualités, la situation

intérieure de la Turquie en 1852 n'avait pas laissé d'être agitée, et

plusieurs incidens fâcheux avaient donné des espérances aux ambi-

tions hostiles avant que celles-ci vinssent, en s' avouant hautement,

augmenter le péril. Ces incidens, au premier aspect, n'avaient rien

que d'ordinaire et ne faisaient nullement contraste avec la vie habi-

tuelle des sociétés orientales; mais en s'accumulant, ils acquéraient

une gravité particulière, et le jour où la Russie crut discerner que

l'occasion était favorable pour se montrer exigeante, on put mieux

comprendre combien étaient à regretter les fautes ou tout au moins

les imprudences qui avaient été commises par l'administration otto-

mane, notamment dans la grande et vitale question des finances.

L'année s'était ouverte au milieu des préoccupations d'une crise

financière destinée à se prolonger en s' aggravant. Cette crise tenait

à plusieurs causes malheureusement profondes et inhérentes en

quelque sorte à la constitution organique de la Turquie. Parmi ces

causes, l'une des principales est sans contredit l'altération des mon-

naies, longtemps pratiquée par les sultans, — système généralement

fécond en conséquences désastreuses, et que les pays de l'Occident

ont connu, eux aussi, à d'autres époques. Quand on parle ici de l'al-

tération de la monnaie turque, il ne s'agit point de l'une de ces dif-

férences entre la valeur réelle et la valeur nominale, qui ont pour

unique résultat d'infirmer légèrement la confiance des populations

et d'éveiller les soupçons du marché étranger. Le numéraire turc ne

vaut en réalité que 50 pour 100 de son titre. Pour ajouter aux inconvé-

niens d'un pareil état de choses, le papier-monnaie est survenu pour

une somme d'environ 200 millions de piastres. Cette situation devait

avoir par elle-même les plus graves incon\ éniens; mais ces inconvé-
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niens se sont encore accrus par suite même de l'infériorité de la Tur-

quie dans ses échanges commerciaux avec les pays étrangers. Mal-

gré la richesse de ses matières premières et de ses produits bruts, il

va de soi que la balance n'est point en sa faveur. Obligée d'envoyer

du numéraire ou du papier sur les grandes places européennes, elle

ne peut le faire sans des pertes considérables. Cette nécessité fâ-

cheuse n'a point échappé au gouvernement turc, et par un louable sen-

timent, il a essayé d'en détourner et d'en amoindrir les inconvéniens.

Ainsi s'explique la création de la première banque deConstantinople,

aujourd'hui dissoute et remplacée par une autre institution du même
genre. L'objet de cet établissement était de fournir pour les échanges

commerciaux un papier dont la valeur nominale était garantie par le

gouvernement; mais on conçoit par là même que l'inconvénient, pour

être éludé, n'en était pas moins réel : la perte, au lieu d'être à la

charge des particuliers, retombait sur la banque, c'est-à-dire sur le

gouvernement, qui s'était engagé à combler le déficit de la banque.

Une spéculation qui, dans les dernières années, a pris de très larges

proportions, est venue susciter de nouveaux embarras; la monnaie

étrangère étant recherchée en Turquie à cause même des conditions

si défavorables de la monnaie turque, les spéculateurs ont imaginé

de faire de grands achats de monnaie en Europe pour la revendre en

Turquie à des prix exorbitans. De là des complications infinies, inex-

tricables, qui ont dû appeler plus d'une fois l'attention du pouvoir,

mais auxquelles il n'a été remédié qu'avec lenteur et avec mollesse.

Le divan avait cru bon de ne plus solder à la banque la valeur de

ses traites sur l'Europe en métalliques turcs et d'employer la mon-
naie ottomane seulement pour la moitié de la valeur de ces traites,

comblant l'autre moitié au moyen de monnaies étrangères. Le mi-

nistère eut aussi recours à d'autres expédiens. C'est du moins ainsi

que l'on peut qualifier la réduction de 10 pour 100 sur les traite-

mens des fonctionnaires et la suppression des décorations en bril-

lans, dont l'existence d'ailleurs n'était qu'un reste de la vieille pro-

digalité ottomane.

Le gouvernement prit une détermination qui avait plus de gra-

vité; il décréta une contribution extraordinaire sur tous les sujets de

l'empire, contribution proportionnelle dont la moyenne était fixée à

20 piastres par tête. Il pensait que cet impôt pourrait produire une

somme d'environ 140 millions de piastres. Néanmoins ces ressources

ne devaient pas suffire à prévenir la crise qui se préparait. Au mois

de janvier 1852, avant que ces ressources pussent être réalisées, la

banque eut de grandes craintes pour ses échéances. Elle ne parvint

que difficilement à y faire face, et pour l'assurer contre de nouvelles

craintes, le gouvernement se vit obligé de lui promettre le secours
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d'environ 75 millions de piastres à prélever sur le tribut de l'Egypte,

les mines de cuivre de Tokat, l'aliénation d'une certaine quantité de
terres en Bulgarie, et d'autres ressources.

Il était dès lors évident que ces moyens, suflisans pour retarder

l'explosion de la crise, ne le seraient pas pour la prévenir. Un seul

était vraiment capable d'arracher la banque à des inquiétudes con-
tinuelles, qui ne s'affaiblissaient un moment que pour renaître plus

vives; c'était le système de l'emprunt, question grave, qui allait

mûrir dans la tête de quelques hommes distingués et obtenir la

précieuse faveur du sultan, mais qui au moment même du succès,

quand les capitalistes de France et d'Angleterre témoignaient la plus

complète confiance, devait être de la part d'Abdul-Medjid l'objet

d'un revirement soudain d'idées et l'occasion des plus regrettables

résolutions (1).

Diverses questions extérieures devaient, dès 1852, faire un mo-
ment diversion à ces préoccupations. De ce nombre est la question

des lieux-saints, dont l'origine remontait à l'année 1850. Au com-
mencement de 1852, elle paraissait touchera son dénouement. Après

des efforts répétés, on put croire que toutes les hésitations de la Tur-

quie allaient cesser. Le divan avait déjà accordé, non point tout ce

que la France était en droit de demander, mais tout ce qu'elle avait

cru devoir exiger en considération de l'état des choses à Jérusalem

et de l'esprit de tolérance dont elle ne voulait pas se départir. Non
seulement la parole du gouvernement turc était engagée, les conces-

sions faites avaient reçu la consécration d'arrangemens écrits et offi-

ciels : une lettre vizirielle avait été adressée au pacha de Jérusalem

pour lui enjoindre de prendre toutes les mesures nécessaires à l'exé-

cution de l'arrangement et d'assurer aux pères de Terre-Sainte la

jouissance des positions qui leur étaient reconnues. Cette lettre vizi-

rielle ordonnait qu'à l'avenir aucune communauté religieuse ne pût
empiéter sur les privilèges attribués aux autres églises, et qu'en cas

de contestation aucun changement ne pût être introduit dans aucune
situation sans qu'il en fût référé d'abord à Constantinople. Plusieurs

autres documens émanés, soit du sultan sous forme de firman, soit

du ministre des affaires étrangères à titre de communication diplo-

matique, complétaient l'ensemble des engagemens conclus, et seuî-

blaient devoir en mettre hors de doute la sincère exécution. Enfin un
commissaire avait été nommé par la Parte pour présider à la remise

des sanctuaires qui étaient garantis aux Latins. Ces arrangemens
avaient eu lieu en février 1852, et étaient consacrés principalement

(1) La situation financière de l'empire ottoman a été décrite plus en détail dans les

Annuaires précédens, ainsi que dans un article de la Revue des Deux Mondes du 1er sep-

tembre 1850, sous le titre de Budget delà Turquie,
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par la note du 8 de ce mois, adressée par la Porte au ministre de

France à Constantinople. Bientôt toutefois ils allaient être menacés,

en apparence du moins, par une résolution du gouvernement turc qui

semblait au premier abord promettre aux Grecs ce que l'on avait ac-

cordé aux Latins.

Avant que cet incident vînt à se produire, l'attention publique fut

vivement occupée par un fait qui révélait les dangers dont le parti

de la réforme était menacé, et qui laissait voir aussi à quelle irréso-

lution était livré l'esprit du jeune sultan. Rechid-Pacha fut destitué

des fonctions de grand-vizir. Comme cette péripétie concourait avec

la solution de l'alTaire des saints lieux, l'on se plut à voir dans la

chute de Rechid-Pacha, dont la présence au pouvoir ne passait point

pour être agréable à la Russie, une sorte de concession faite à cette

puissance à titre de compensation. 11 paraît cependant que la disgrâce

du grand-vizir était plutôt l'efTet d'une intrigue de palais que d'au-

cune considération diplomatique. Le jeune sultan, mieux renseigné

sur les conséquences fâcheuses que pouvait entraîner l'éloignemcnt

d'un homme justement apprécié en Europe comme en Turquie, en

ressentit bientôt du regret. Ne pouvant pas lui rendre immédiate-

ment le vizirat, confié à Réouf-Pacha, il nomma Rechid à la présidence

du conseil de l'empire, en donnant une extension nouvelle aux attri-

butions de ce poste de confiance. Plus tard enfin Rechid-Pacha fut

rappelé au vizirat, que malheureusement il ne devait pas conserver

longtemps.

C'est au milieu de ces révolutions ministérielles que survint la

complication inattendue qui retardait la solution définitive de l'affaire

des lieux-saints. "Vers la fin d'avril, au moment où l'on ne songeait

plus qu'à l'exécution des engagemens consentis par la Porte, on ap-

prit en France, par les journaux d'Athènes, qu'un hatli-chérif, daté

du mois de mars, avait été adressé par le sultan au gouverneur de

Jérusalem en faveur des Grecs. Voici ce haiii-chérif dont la forme

même pourra donner une idée exacte de l'esprit et du langage de la

diplomatie musulmane: «Les contestations qui s'élevaient de temps

à autre entre la nation grecque et la communauté latine au sujet de

quelques lieux de Visitation situés en dedans et en dehors de Jérusa-

lem venant d'être soulevées de nouveau, une commission, composée

de quelques mvc/iirs, de quelques kasi-askei^s et de quelques autres

personnes, a été instituée pour examiner cette question dans tous ses

détails. Cette commission ainsi que les différens conseils des ministres

postérieurement tenus ont déclaré comme résumé de leurs investi-

gations que, parmi les lieux en litige (1), la grande coupole de l'église

(1) YoyeZj pour les détails^ l'Annuaire de 1851, cliapitre Turquie.
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de la Résurrection appartenant à l'église entière, les prétentions des
Latins d'en avoir la jouissance exclusive, comme aussi de celle de la

petite coupole, de la pierre de l'Onction, du Calvaire, des sept ar-
ceaux de la Vierge, ainsi que de la grande église et du lieu de la Na-
tivité qui se trouvent à Bethléem, ne sont pas fondées en droit, et que
le siaiu quo de tous ces lieux doit être confirmé. » Après avoir déve-
loppé les raisons qui lui paraissaient militer en faveur du stahi qvo,
le sultan terminait par ces considérations générales de nature à faire

mieux sentir l'esprit dans lequel le firman était conçu : « Cet arrêté

raffermissant et corroborant des droits acquis à mes sujets grecs par
de gracieuses concessions de mes augustes ancêtres, droits que j'ai ra-

tifiés et sanctionnés par des firmans impériaux,— revêtu de mon hatii-

cAé?'?/ impérial, et dont le maintien forme l'objet de mes vœux les

plus chers, a obtenu mon agrément souverain. J'ai donc daigné or-
donner que personne ne contrevienne audit arrêté, et comme la com-
munauté latine exerce actuellement son culte une fois par an, et cela

le jour de l'ascension de Jésus (sur qui soit la paix !), dans l'inté-

rieur de la coupole de l'Ascension, située sur le mont des Oliviers à
Jérusalem, tandis que les Grecs ne prient qu'en dehors de ladite cou-
pole, ma justice souveraine ne saurait nullement permettre que les

sujets de ma Sublime-Porte qui professent la religion grecque soient

privés du droit d'exercer aussi leur culte dans l'intérieur de cette

même coupole, qui, par le fait qu'elle contient un mihrab musulman
(autel qui indique la position de la Mecque), n'est en aucune ma-
nière réservée exclusivement à aucune des confessions chrétiennes

et il est conforme à ma volonté que les Grecs soient aussi admis, pen-
dant les jours destinés au culte chrétien, à exercer le leur à l'instar

des Latins dans l'intérieur de la coupole de l'Ascension, à condition

cependant qu'aucun changement ne sera apporté à son état actuel,

et que la porte en sera toujours gardée, comme jusqu'ici, par un por-
tier musulman. »

La publication de ce firman ne laissa pas de causer en France, sur
le premier moment du moins, quelque surprise et quelque iiiquié-

tude. On craignit que les arrangemens consacrés par la note du 8 fé-

vrier précédent ne fussent atteints dans leur principe même. Le mi-
nistre de France, M. de Lavalette, étant alors en congé, la question

resta suspendue, et ce temps d'arrêt permit de se rendre compte
exactement de part et d'autre du véritable état des choses. Sans pou-
voir donner son assentiment aux principes posés dans le firman dé-

livré aux Grecs, le gouvernement français ne s'en préoccupa point

plus que de raison; il ne s'attacha qu'à demander l'accomplissement

des promesses faites par la note du 8 février précédent. Les instruc-

tions données au commissaire qui fut chargé de présider à Jérusa-
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lem à l'exécution de l'arrangement furent l'objet de difficultés assez

longues causées par l'impossibilité d'accorder la note du 8 février avec

le firman délivré aux Grecs le mois suivant: mais ces difficultés furent

aplanies, et la fin de l'année 1852 aurait vu la solution du différend,

si une grande puissance, qui désirait essayer son influence en Tur-

quie, n'avait trouvé dans la question des lieux-saints les prétextes

qu'elle cherchait.

En attendant cette dernière complication, qui devait survenir au

dénouement, la Turquie eut à vider avec la France d'autres incidens

d'une moindre gravité.

Durant le séjour de quelques-uns des officiers de la marine fran-

çaise à Constantinople, le ministre de la marine ottomane avait ma-

nifesté le plus vif intérêt pour l'un de nos vaisseaux mixtes, le Char-

lemagne. Sur l'offre qui lui en avait été faite amicalement, la Porte

avait consenti à ce que ce vaisseau fût conduit dans les eaux de Con-

stantinople. Pour arriver à Constantinople, il fallait naturellement

franchir les Dardanelles , fermées , comme on sait
,
par le traité de

1841, ainsi que le Bosphore, aux vaisseaux de guerre de l'Europe.

L'admission du Charlemagne dans la mer de Marmara était, de la

part de la Porte, une faveur accordée à la France; mais, par un re-

tour d'opinion qui ne s'expliquait point, au moment où le Charle-

magne se disposait au voyage de Constantinople, la Porte, s' accu-

sant pour ainsi dire elle-même d'avoir parlé à la légère, crut pouvoir

refuser d'admettre le vaisseau dont elle avait d'abord sollicité la pré-

sence. Ce refus ne pouvait être que la conséquence d'un malentendu.

La France ne l'eût pas accepté sans que la dignité de sa marine en

reçût une atteinte. Sur les observations formelles de son chargé d'af-

faires à Constantinople, M. Sabatier, la Porte le comprit, et l'auto-

risation nécessaire pour le passage du Charlemagne aux Dardanelles

fut accordée. La France toutefois, qui ne pouvait avoir aucune in-

tention de faire sentir à la Turquie la supériorité de sa force, et qui

eût regretté de blesser en cette occasion l'amour-propre du gouver-

nement ottoman, profita du départ de son ambassadeur à Constanti-

nople pour lui enjoindre de prendre passage sur le Charlemagne , et

l'entrée de ce bâtiment de guerre dans les Dardanelles se rappro-

chait ainsi davantage des stipulations comprises à l'article 2 du traité

du 13 juillet conçu en ces termes : « Il est entendu qu'en constatant

l'inviolabilité de l'ancienne règle de l'empire ottoman mentionnée

dans l'article précédent (la fermeture des détroits), le sultan se ré-

serve comme par le passé de délivrer des firmans de passage aux

bâtimens légers sous pavillon de guerre, lesquels seront employés,

comme il est d'usage, au service des légations des puissances amies. »

Une question de protectorat devait amener encore quelques diffi-



ÉTATS EUROPÉENS. — LA TURQUIE. 621

cultes entre le divan et le cabinet de Paris. Un religieux latin, le

père Basile, avait été assassiné à Antioche. Ce religieux se trouvait

depuis quelque temps à Antioche, cherchant naturellement à y ré-

pandre la parole évangélique, ou du moins à soutenir la foi des
catholiques qui vivent humblement parmi les musulmans de cette

vieille cité si célèbre dans les annales du christianisme naissant.

Le père Basile avait conçu une pensée qui n'est pas d'une exécu-
tion facile, mais qui cependant finit habituellement par triompher
des obstacles qu'elle rencontre : il voulait bâtir une église. En prin-

cipe, l'érection d'une nouvelle église n'est point un fait licite : on
ne peut que réparer celles qui existent ah antiqxio ; mais il y a un
moyen d'éluder la loi. On se procure une maison, l'on y célèbre l'office

divin; ensuite on demande au gouvernement l'autorisation de réparer,

et sur l'emplacement de cette maison, considérée comme une église,

on peut quelquefois bâtir librement. Le père Basile disait ainsi la

messe dans sa maison à l'usage des cathohques d'Antioche, avec l'in-

tention de la transformer définitivement un jour en église. Cette tac-
tique, qui a réussi plus d'une fois auprès du gouvernement, devait

se trouver contrariée à Antioche par le fanatisme de l'un des princi-

paux personnages de cette ville, Omar-Effendi. Un jour, ce personnage
fait venir le père Basile et l'interroge avec hauteur, lui demandant
s'il a bien réellement résolu de bâtir une église et de faire jouer de
l'orgue. Le révérend père lui répond, avec la fermeté simple qui con-
venait à un prêtre, que cette résolution était chez lui parfaitement
arrêtée, et qu'il se croyait maître en tout cas de faire de sa maison ce
que bon lui semblerait. Omar avait mandé une seconde et une troi-

sième fois le père Basile , et ayant obtenu la même réponse , il avait

renvoyé ce religieux en le menaçant de le faire tuer, s'il construisait

son église. «Eh bien! dit le père, je ferai mon éghse, et je mourrai
martyr pour l'amour du Christ et de la Vierge. » Quelques jours plus
tard, il était assassiné en plein midi dans la maison qu'il avait ainsi

transformée en église, et qui devenait le théâtre de son martyre.

Les soupçons, qui se portèrent immédiatement sur Omar-Eiïendi
ne se bornaient pas à des inductions tirées de l'animosité qu'il avait

ostensiblement témoignée au père Basile. Omar avait soudoyé, à l'aide

du double moyen de la séduction et des menaces, les individus qui
avaient accompli le meurtre. On avait vu deux d'entre eux à la porte
du père Basile pendant qu'un troisième pénétrait, le poignard à la

main, jusqu'à l'endroit où se tenait le vénérable capucin, précisé-
ment occupé à essayer sur son orgue un chant religieux, au moment
où la mort vint le surprendre. Par suite de recherches qui furent ac-
tivement dirigées par le consul de France à Alep, M. Edmond de Les-
seps, pour instruire cette affaire, on parvint à accumuler un en-
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semble de preuves irrécusables et foudroyantes contre Omar-Effendi,

et même à obtenir l'aveu complet des agens qu'il avait soudoyés.

Néanmoins aux obstacles que rencontra à chaque pas le consulat fran-

çais dans cette longue affaire, on put comprendre combien il est dif-

ficile d'obtenir justice d'un tribunal musulman toutes les fois que la

victime est un chrétien et l'accusé un musulman. Le procès fut

d'abord porté devant le medjlis ou tribunal d'Alep; Omar-Effendi y

comparut, mais plutôt comme égal des juges que comme accusé. Au

lieu de se placer à l'endroit marqué pour les prévenus, il alla la tête

haute s'asseoir sur le divan et reçut les honneurs du ichibouk. A peine

les juges osèrent-ils lui adresser quelques questions insignifiantes, et

au lieu de songer à se justifier, il prit l'attitude et le ton d'un accu-

sateur vis-à-vis des gens qu'il avait payés pour assassiner le père

Basile, et qui reconnaissaient leur culpabilité tout en établissant qu'il

était l'instigateur du crime accompli par leurs mains. « Traîtres à

la religion et à l'état musulman, leur dit-il, gens sans aveu et men-

teurs, cochons d'infidèles qui avez vendu votre être, vous osez in-

culper un ouléma, chef de la loi, qui a toujours bien servi son Dieu

et son souverain, » Armé de pareils argumens, Omar-Effendi ne pou-

vait qu'être acquitté par les juges d'Alep : c'est ce qui eut lieu; mais

le consul de France en appela à Gonstantinople, et le procès entra dans

une phase nouvelle, plus difficile à traverser pour Omar-Eflendi, parce

qu'à Gonstantinople, malgré les obstacles qu'elles rencontrent sou-

vent, les influences européennes sont plus fortes, et que d'ailleurs

le gouvernement central, désireux de montrer sa tolérance, se sent

obligé d'user de son action pour éclairer les juges.

Mn autre incident, provoqué par le fanatisme des populations de

Tripoli, vint nécessiter de la part de la France une démonstration

maritime et terminer par contre-coup l'affaire encore pendante de l'as-

sassinat du père Basile. Deux déserteurs français s'étaient retirés à

Tripoli, où ils avaient refusé d'embrasser l'islamisme; les musulmans

prétendaientles y contraindre. Ce n'est pas sans peine qu'ils essayèrent

de se réfugier au consulat français; leur vie fut plusieurs fois exposée,

et la protection du consul de leur pays n'eût peut-être pas suffi elle-

même à les sauver, si l'escadre française n'était venue appuyer des

réclamations dictées par un pressant besoin d'humanité. La France

ne pouvait pas se contenter de reprendre sous son patronage les

deux individus qui faisaient l'objet du conflit; elle demandait la des-

titution du pacha de Tripoli, Izzet, dont le mauvais vouloir s'était

suffisamment manifesté en cette occasion. La vigueur imposante avec

laquelle ces demandes furent formulées n'eut pas seulement pour effet

d'intimider les autorités turques à Tripoli, elle servit fort à propos

l'influence française à Gonstantinople, et décida du même coup la
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révocation du pacha de Tripoli et la condamnation d'Omar-Eflendi,

le promoteur audacieux de l'assassinat du père Basile. Omar fut in-

terné dans la citadelle de Belgrade.

Deux grands intérêts d'administration provinciale réclamaient les

soins du ministère ottoman : la question d'Egypte et celle de Bosnie.

Ces deux provinces, qui forment les extrémités de l'empire ottoman

et qui sont habitées par des populations de races bien difi'érentes,

avaient plus longtemps que toutes les autres échappé à l'application

du tanzimat, et le gouvernement était jaloux de l'y introduire ou plu-

tôt d'y faire sentir son action. En apparence, c'est en Egypte qu'on

devait rencontrer les plus graves difficultés. Pouvait-on en efïét

faire prévaloir dans ce pays l'action du gouvernement turc sans em-
piéter sur ce que le petit-fds de Méhémet-Ali était porté à regarder

comme les privilèges de sa race? On pouvait craindre au premier

aspect que la tentative ne fût difficile. Il est vrai, les arrangemens
de 18/il autorisent le sultan à intervenir dans la législation de l'E-

gypte en lui conférant toute la plénitude de la suzeraineté; mais
aussi longtemps que Méhémet-Ali et Ibrahim-Pacha avaient vécu, si

affaiblis qu'ils parussent l'un et l'autre depuis les graves événe-

mens de 18/jO, la Porte n'avait pas osé faire l'essai de son influence

sur un gouvernement qui, dans sa faiblesse même, n'avait jamais

paru disposé à s'y soumettre volontairement. Depuis que le pacha
actuel Abbas avait pris le pouvoir, la difficulté était devenue moins
grande; la Porte avait peu à peu formé le dessein de profiter de l'oc-

casion pour faire valoir les prétentions que les traités lui permettaient

d'entretenir. L'un des principaux objets de la contestation qui s'éleva

à cet égard dès 1851, et qui ne devait se terminer qu'en 1852, c'était

le droit de justice suprême, attribut de la souveraineté. Jusqu'alors

Abbas-Pacha avait exercé pleinement ce privilège. Le sultan récla-

mait à titre de prérogative qu'aucune sentence de mort portée par
les tribunaux égyptiens ne pût être exécutée sans avoir été révi-

sée et sanctionnée à Constantinople. L'introduction du recrutement,

l'abolition de la bastonnade étaient également exigées par la Porte,

et ce n'est pas sur ce point que devait principalement porter la résis-

tance d' Abbas-Pacha. Le droit de vie et de mort lui tenait beau-
coup plus à cœur; il le défendit avec ténacité contre Fuad-Effendi,

envoyé par le sultan pour traiter cette question à Alexandrie. La
Turquie ne consentit toutefois à lui abandonner que pour sept ans le

jxis glaclii, et ce fut seulement pour les individus condamnés sur des

poursuites faites par les parens des victimes, et non pour ceux qui

pouvaient être poursuivis sur l'initiative du gouvernement égyptien.

Les condamnations de cette dernière nature n'offraient pas aux yeux
de la Porte des garanties suffisantes d'une justice équitablement ren-
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due pour qu'on laissât à Abbas-Pacha le droit de les appliquer sans

que le procès eût été auparavant revu. Ces concessions et ces ré-

serves faites par le sultan, le pacha d'Egypte adhéra aux arrange-

mens qui lui étaient proposés, et le différend se termina ainsi à l'a-

miable au profit de la Porte ottomane.

En Bosnie, la situation qu'il s'agissait de modifier était beaucoup

plus compliquée et autrement difficile, bien qu'elle parût fort simple

au premier aspect. Le côté simple de la question, c'est que cette pro-

vince était dès lors administrée directement par le pouvoir central,

et que l'autorité du gouvernement ne se trouvait sur ce terrain li-

mitée par aucune autre force légalement constituée. Les difficultés

venaient de ce qu'en l'absence d'un prince ou d'un pacha à demi

indépendant comme celui d'Egypte, il existait en Bosnie une multi-

tude de feudataires, petits ou grands, qui ex,erçaient, chacun de son

côté, dans la limite de son territoire, une action très puissante. Ces

vassaux, descendant des anciens seigneurs bosniaques établis au

temps de la domination hongroise, étaient musulmans; mais dans

leurs rapports avec le gouvernement de la Porte, il était facile de

remarquer que la différence des races ne s'effaçait pas sous la com-

munauté de religion. D'autre part cependant, ces feudataires bosnia-

ques, quoique Slaves comme les chrétiens qui habitent à côté d'eux

et parmi eux, étaient loin de faire cause commune avec ces intéres-

santes populations. De ce côté, le sentiment de la communauté de

race disparaissait sous la différence des religions; aussi les grands

propriétaires de la Bosnie étaient à la fois suspects aux Turcs, dont

ils ne supportaient la domination qu'en frémissant, et odieux aux

chrétiens, qu'ils opprimaient sans pitié.

Ces beys ou princes, tout puissans sur le pays et considérés

comme des pachas quasi-souverains, s'étaient toujours opposés à

l'introduction du lanzimat en Bosnie, etlorsqu'en 18/19 la Porte avait

songé à l'imposer à cette province, elle avait rencontré devant elle

une conspiration savamment organisée. Un certain Ali-Keditch était

le chef ostensible de cette conspiration, quoique d'autres plus puissans

que lui, tels que Fazli-Pacha de Serajevo, Mahmud-Pacha de Touzli

et Mustahi-Pacha de Bihatch, ainsi qu'Ali-Bey de Banialuka, fussent

les vrais promoteurs du mouvement. C'est dans la Kraïna, théâtre

ordinaire des insurrections bosniaques, qu'était le rendez-vous des

conjurés. Ali-Keditch leur fit entendre que, par l'introduction du tan-

zimat, la Porte, qui, selon lui, ne possédait pas la souveraineté ab-

solue sur la Bosnie et n'y gouvernait qu'en vertu de conventions,

cherchait à supprimer les droits inhérens à la possession héréditaire

des fiefs, — que chaque propriétaire de fief devrait désormais payer

l'impôt foncier et fournir à des conditions fixes le terrain nécessaire
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à l'existence des paysans chrétiens, — que la Porte avait l'intention

d'examiner les titres de chaque propriétaire de fiefs et de le punir

sévèrement de la non-exécution des conditions féodales pour le passé;

enfin qu'elle prétendait établir de nouvelles obligations, notamment
la conscription pour le service militaire régulier, institution qui n'é-

tait point d'accord avec leurs anciennes traditions, et qui les assi-

milerait aux giaours de fOccident, comme les autres troupes régu-
lières ottomanes.

Malheureusement pour la Porte , cette insurrection , mal combat-
tue, ne put être comprimée à ses origines. Pour la vaincre, il ne fal-

lut pas moins que l'envoi de toute une armée sous les ordres du
meilleur général de l'empire ottoman , Omer-Pacha, et c'est seule-

ment après une longue et douloureuse expédition qu'il parvint, en

1851, à dominer entièrement ces agitations sanglantes. On ne pou-
vait qu'applaudir à la résolution que la Porte avait prise d'introduire

en Bosnie une législation plus régulière. Le résultat devait avoir pour
les chrétiens les plus heureuses conséquences. En déracinant l'auto-

rité des beys, il semblait du moins qu'on dût en même temps rendre

aux chrétiens, leurs sujets, une pleine liberté civile, les affranchir des

charges écrasantes qui avaient jusqu'alors pesé sur eux, enfin leur

assurer les conditions d'égalité promises par la charte de Gulhané.

Les chrétiens, par malheur, s'étaient compromis vis-à-vis de la Porte

par fincertitude de la conduite qu'ils avaient été obligés de tenir

pour ne point être écrasés par les beys, leurs seigneurs, jusqu'au

moment des succès remportés par Omer-Pacha, et à la suite de ces

succès, d'autres incidens sont venus empêcher les chrétiens de pro-

fiter des bienfaits de cette proclamation du tanzimat aussi complète-

ment que l'on pouvait l'espérer. Omer-Pacha, ancien Serbe de PAu-
triche, chrétien converti à fislamisme, croyait, à tort ou à raison,

courir un danger dans la mission qui lui avait été confiée : il crai-

gnait, vis-à-vis des Turcs, de paraître animé de sentimens trop bien-

veillans pour les Slaves chrétiens de la Bosnie. De là les restrictions

qu'il a apportées dans les concessions qu'il a faites à cette partie si

digne d'intérêt de la population bosniaque.

Selon les versions favorables à Omer-Pacha, les chrétiens eux-

mêmes fournirent des prétextes à ces restrictions. Ils auraient tenu

des conciliabules pour réclamer non pas seulement la liberté civile

qu'il leur était permis d'espérer d'après l'esprit du tanzimat, mais les

anciens privilèges qu'ils possédaient avant la conquête comme pro-
priétaires du sol. D'après les mêmes versions, les idées de slavisme,

si répandues et si puissantes dans les provinces de l'Autriche méri-
dionale, auraient elles-mêmes contribué particulièrement à susciter

ces démonstrations. Omer-Pacha, qui d'ailleurs en toute cette affaire

40
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mit beaucoup du sien et agit presque toujours d'après ses propres

vues, commença par faire entourer et saisir les individus qui s'é-

taient assemblés à Banialuka pour délibérer sur les intérêts de la

population chrétienne; ensuite il crut devoir ordonner le désarme-

ment général des chrétiens de Bosnie. Cette dernière mesure avait

une haute gravité, si l'on considère que dans ces contrées presque

barbares le port des armes est une condition de dignité et d'exis-

tence. Le désarmement était d'autant plus humiliant et dangereux

pour les chrétiens, que les musulmans restaient armés.

Si l'on demande quel est le bénéfice retiré par les chrétiens de

l'application du ianzimat à la Bosnie, il est impossible de pas recon-

naître cependant que tout le fruit n'en a pas été perdu pour eux. Ils

ont été soustraits à la domination militaire et aux exactions des chefs

féodaux, qui se regardaient comme leurs maîtres. Leurs redevances

envers les propriétaires fonciers et leurs obligations envers le trésor

public ont été mieux réglées. Enfin les seigneurs, de leur côté, jus-

qu'alors exempts des charges publiques, ont été appelés à en par-

tager le fardeau.

Au milieu de cette révolution accomplie en Bosnie par le pouvoir,

l'église catholique et l'église grecque ont attiré aussi l'attention du

su. tan. L'église catholique de Bosnie est aujourd'hui bien déchue de

la situation llorissante qu'elle av.it autrefois. Avant lZi69, les francis-

cains, auxquels est confié le soin des âmes, possédaient vingt-quatre

monastères dotés de revenus suffisans. Ls n'en possèdent plus que

trois : ce sont ceux de Hresevo, de Tojnitza et de Sutiska. Pour leur

culte, ils n'ont que deux églises provinciales et trois autres conti-

guës à leurs couvens. Ce n'est quelquefois qu'avec peine que les

fidèles peuvent se rassembler pour entendre l'office divin, et d'ailleurs

les églises leur manquent. Souvent le prêtre dit la messe dans sa

maison, parfois aussi en plein air, sous les arbres du cimetière. Dans

l'ordre matériel, tous les pères franciscains sont placés sous la direc-

tion d'un père provincial responsable envers le supérieur général, qui

réside à Rome. La juridiction spirituelle sur le peuple et les pasteurs

appaitient par intérim à un religieux bosniaque qui a le titre de pro-

vicaire apostolique, et qui réside au couvent de Tojnitza.

L'existence légale de l'église bosniaque vis-à-vis des Turcs repose

sur la capitulation qui lui a été accordée par Mahomet II au moment
de la conquête, et qui est encore aujourd'hui entre les mains des re-

ligieux catholiques. Voici ce curieux document :

« Moi, sultan Mahomet-Khan, je fais savoir à tous et à chacun en particulier

que j'ai accordé mes grâces insignes aux religieux porteurs de ce commande-
ment. Je défends que nul s'arroge le droit de les vexer, de les tourmenter

et de s'immiscer dans leurs églises, et veux qu'ils soient libres dans mon cm-
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pire. Que ceux qui sont partis ou ont pris la fuite soient libres et tranquilles;

et s'ils reviennent par la suite, qu'ils puissent séjourner sans crainte dans mon
empire et demeurer dans leurs églises. Je veux que ni moi ni aucun de mes
sujets ne puisse les vexer, les tourmenter et les inquiéter dans leurs jjersonnes,

leurs biens et leurs églises. En outre, s'ils veulent amener quelqu'un des pays

étrangers dans mon empire, ils seront libres de le faire.

« C'est pourquoi je leur ai accordé ce commandement impérial, et je fais le

serment solennel, je jure par le grand Dieu créateur du ciel et de la terre, par

les quatre livres saints, par notre grand prophète, par les cent vingt mille en-

voyés, par répée dont je suis ceint, que nul ne sera autorisé à contrevenir à ce

qui est écrit ici, tant qu'ils resteront Cdèles à mes ordres et à mon service. »

Ce document, qui porte la date de l/i69, est le fondement des

droits religieux et civils des Bosniaques. Bien avant 1830, bien avant

que les catholiques de l'empire ottoman eussent obtenu une organi-

sation régulière qui, en les alïranchissant de la tutelle des Grecs, les

plaçât en rapports directs avec le gouvernement ottoman, les Bos-

niaques étaient déjà organisés religieusement et civilement; ils avaient

auprès des autorités ottomanes des représentans officiels. 11 était im-
possible que la Porte ne tînt point compte de ces anciennes libertés

de l'église bosniaque, et que les mesures sévères prises d'abord par
Omer-Pacha sous l'influence des craintes que lui avaient inspirées

quelques apparences de panslavisme ne fussent point amendées en
ce qu'elles pouvaient avoir d'excessif.

L'intercession de la France ne fut point en cette occasion inutile

aux Bosniaques, et c'est à cette intercession qu'est due notamment
l'autorisation accordée à ces populations de bâtir dix nouvelles

églises pour les besoins de leur culte. Il est à remarquer d'ailleurs

que les catholiques de la Bosnie n'étaient point seuls appelés à par-
ticiper à ce bienfait. C'est sur les chrétiens sans distinction de com-
munion que l'on avait désiré qu'il fût étendu. L'accord exemplaire

qui, par une rencontre tout à fait exceptionnelle, règne dans la plu-

part des f)ays slaves entre les catholiques et les schismatiques, faci-

litait ce partage des faveurs accordées aux deux communions dans
une égale proportion. Les concessions faites ainsi par la Porte aux
Bosniaques ne donnaient pas satisfaction à tous leurs griefs; mais
elles allaient au plus pressé, et elles témoignaient, en tous cas, des
dispositions bienveillantes qui animaient le sultan à l'égard de ses

rayas de Bosnie. Plus tard on est revenu sur la mesure la plus fâ-

cheuse de l'administration d'Omer-Pacha. Abdul-Medjid a consenti

à ce que l'on rendît aux chrétiens de cette province le droit de porter
des armes, à la condition toutefois que cette faveur serait indivi-

duelle et accordée seulement à la demande des prêtres ou des con-
suls étrangers en Bosnie.
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Ces diverses questions n'avaient pu se résoudre ou se débattre

sans amener quelques changemens dans le personnel politique de la

Porte. A la suite des concessions faites à la France dans la question

des lieux-saints (8 février 1852) , le grand-vizir qui gouvernait depuis

plusieurs années, non sans succès, et qui avait donné une vive im-

pulsion à la prospérité du pays, Rechid-Pacba, avait d'abord été ren-

versé. Sa disgrâce toutefois n'était point complète. En quittant le

grand-vizirat, il avait eu pour dédommagement la présidence du con-

seil de l'empire, bientôt même on l'avait vu reprendre la plus baute

fonction de la Porte; mais un nouveau revirement survenu dans les

idées du sultan avait entraîné la chute définitive de Recbid-Pacha,

que l'on prétendit cette fois sacrifié à l'inimitié de l'un des beaux-

frères du sultan. Rechid-Pacha fut remplacé (5 août 1852) par un

homme qui avait rendu de bons services comme ministre des affaires

étrangères, Ali-Pacha. Le nouveau grand-vizir était lui-même suppléé

par l'un des personnages les plus réellement civilisés de la Turquie,

Fuad-Effendi. Ce ministère ne devait pas avoir une longue durée.

L'empire était entré depuis cinq mois dans le système fâcheux des

crises de cabinet, et une affaire d'ordre plutôt administratif que poli-

tique, destinée à causer en Europe une impression regrettable, allait

bientôt renverser à son tour le ministère du 5 août, en précipitant le

pays dans les plus graves difficultés; nous voulons parler de la ques-

tion de l'emprunt.

La banque de Gonstantinople avait été fondée, nous l'avons dit,

avec la mission spéciale de maintenir les changes qui, par suite de

l'altération des monnaies, fréquente sous les derniers règnes, s'é-

taient élevés dans des proportions ruineuses pour l'empire. Les opé-

rations de la banque ne pouvaient avoir lieu qu'à la condition de

sacrifices permanens dont l'état s'était engagé à prendre la charge,

espérant d'ailleurs faire face à cet engagement au moyen de ses res-

sources ordinaires. Ce système, qui dans les premiers jours avait eu

de bons résultats et qui n'avait point paru trop onéreux au gouverne-

ment, était arrivé à un temps d'épreuves. Le trésor public n'était

plus en mesure de tenir compte à la banque de ces pertes régulières

en vue desquelles elle avait été créée. Cependant la banque était en-

trée dans un mouvement d'affaires qu'il était impossible d'arrêter

sans faire courir au pays le risque d'une catastrophe. En présence de

cette double impossibilité de se faire rembourser de ses avances par

le gouvernement ou de cesser d'opérer, la banque avait engagé son

crédit, et l'on voyait approcher le moment oîi elle n'aurait plus au-

cune autre ressource que celle d'un emprunt.

Ici toutefois se présentait une difficulté d'un genre particulier à la

Turquie. Le système des emprunts, si généralement admis et si vo-
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lontiers pratiqué en Europe, était encore absolument inconnu dans
l'empire ottoman, et d'ailleurs il existait contre ce mot même d'em-
prunt un étrange préjugé dans le vieux parti turc, préjugé malheu-
reusement partagé par le sultan lui-même. Le jeune souverain ce-

pendant n'avait point la même répugnance pour le système des prêts

sur garantie et à courte échéance, et c'est sous cette forme qu'il con-

sentit à demander à l'Europe les avances à défaut desquelles la banque
était menacée de périr en laissant un découvert considérable. Des pou-
voirs furent donc envoyés au prince Callimaki, ministre de Turquie à
Paris, auquel on adjoignit un délégué de la banque de Gonstantinople,

M. Couturier, pour négocier un prêt aux conditions suivantes. La
banque demandait aux capitalistes français une avance de 35 mil-

lions de francs, remboursables dans le délai de cinq ans et portant

intérêt de 7 pour 100, avec 2 pour 100 de commission. Le gouver-

nement turc garantissait cette avance, et il engageait par délégation

au profit des créanciers le tribut de l'Egypte et ceux des provinces

danubiennes. Les capitaux français restèrent sourds à cette ouver-
ture, qui n'offrait point peut-être assez de chances à la spéculation.

Quand on eut connaissance à Gonstantinople de l'impossibilité de
négocier à ces conditions un prêt de courte échéance, on commença
à ne plus trouver aussi exorbitante l'idée d'un emprunt. Devant des

nécessités qui devenaient de jour en jour plus urgentes, on finit même
par accepter cette pensée comme le seul moyen de salut. Il paraît

toutefois démontré que, pour ouvrir de nouvelles négociations, les

mandataires de la Porte à Paris n'attendirent point les nouveaux
pouvoirs dont ils avaient besoin afin d'agir légalement aux yeux du
gouvernement turc. D'après leurs combinaisons, qui d'ailleurs ne
laissaient pas d'être avantageuses à la Turquie, et avaient pu par
conséquent les déterminer à presser la conclusion de l'affaire, la

banque empruntait 50 millions portant un intérêt de 6 pour 100 et

remboursables en vingt-trois ans, avec 1 pour cent de prime. La
commission devait être de 2 pour 100, et il était concédé pour frais

3//i pour 100.

Cet emprunt, facilement négocié, avait été promptement coté à un
taux assez élevé aux bourses de Paris et de Londres, et la presse an-

glo-française félicitait déjà la Turquie d'avoir recouru à un expédient

qui n'avait pas seulement pour effet de lui fournir les fonds dont elle

avait le plus pressant besoin, mais qui la faisait entrer dans le sys-

tème financier de l'Europe. Tous les créanciers de la Turquie en
France et en Angleterre se trouvaient en effet intéressés désormais à
la prospérité et au maintien de l'empire ottoman. L'influence morale
de la conclusion de cet emprunt était considéiable et tout à fait en

faveur de la Turquie.
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A Gonstantinople, on en jugea autrement. Le sultan, qui n'avait

consenti qu'avec la plus grande peine à admettre le système de l'em-

prunt, se montra blessé au plus haut degré de voir que les manda-
taires de son gouvernement l'avaient conclu sans attendre des pou-
voirs suiïisans et sans se réserver vis-à-vis des prêteuis d'en référer à

la Porte. Le parti des vieux Turcs, qui n'était pas éloigné de croire

la Turquie livrée à l'Europe, exploita les défiances du jeune sou-

verain, et l'emprunt ne fut point ratifié. Afin de mieux montrer toute

l'étendue de son mécontentement, Abdul-Medjid destitua le grand-

vizir Ali-Pacha en le remplaçant par un homme qui ne donnait point

à la diplomatie les mêmes garanties de libéralisme, Méhémet-Ali-

Pacha, gendre du sultan Mahmoud. Le prince Callimaki, ambassa-

deur à Paris, eut pour successeur Vely-Pacha. D'autres destitutions

avaient encore eu lieu dans le ministère. Deux jours avant la chute

d'Ali-Pacha, Nafiz-Pacha, ministre des finances, avait été remplacé

par Mouktar-Bey, et le ministre du commerce Izzet-Pacha par Kiamil-

Pacha.

Les deux ministres destitués n'étaient point suivis, dans leur re-

traite, des mêmes regrets que le grand-vizir. L'administi'ation de

Nafiz-Pdcha surtout laissait beaucoup à désirer, et l'on eût plutôt

considéré sa chute comme une compensation à la disgrâce d'Ali-Pacha

que comme une aggravation de cette disgrâce. Une consolation res-

tait d'ailleurs encore aux amis de l'empire ottoman : le parti libéral,

successivement frappé dans la personne des pachas Rechid et Ali,

conservait au sein du ministère un de ses représentans les plus intel-

ligens et les plus fermes, Fuad-Effendi.

Ce changement de ministère, ainsi que la résolution du sultan au

sujet de l'emprunt, avait causé quelque inquiétude sur l'avenir du

système de la réforme. On croyait le parti des vieux Turcs maître de

la situation. Cependant un firman, publié en janvier 1853, sur l'admi-

nistration intérieure, vint bientôt montrer que le sultan ne songeait

nullement à révoquer les concessions faites par lui dans le hatti-ché-

rif de Gulhané. Il prit une mesure qui ne pouvait avoir pour effet que

d'affermir cette sorte de charte ottomane en développant l'un de ses

principes essentiels, la centralisation de l'administration intérieure.

11 publia, en janvier 1853, un firman destiné à définir et à régler les

attributions des gouverneurs de provinces. Le sultan commençait par

établir que les lois et règlemens qu'il a dictés depuis son avènement

au trône avaient eu d'heureux résultats et avaient accru le bien-être

des populations. Seulement il ajoutait que des actes de désordre

ayant compromis dans quelques provinces la sécurité des habitans,

il avait dû aviser aux moyens d'y porter remède. Ce remède consis-

tait à concentrer toute l'autorité administrative des provinces entre
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les mains du gouverneur civil {vali). Ce fonctionnaire est seul res-

ponsable. En augmentant son autorité, évidemment l'on n'a point

voulu la rendi'e excessive; il ne pourra, bien entendu, Texercer cpie

dans les limites fixées par le tanzimat, et selon les principes qui con-

stituent la base du hatti-chérif de Gulhané. On ne pouvait qu'applau-

dir à ce firman. Il attestait que le sultan, fidèle à lui-même, ne vou-

lait pas, tout en se séparant un moment des hommes de la réforme,

revenir sur les concessions qui sont l'honneur de son règne. Mais

l'orage allait éclater d'un autre côté.

Pendant que l'administration ottomane se débattait dans les com-

plications financières qui résultaient nécessairement du rejet de l'em-

prunt, des difficultés plus graves encore se préparaient. La Porte

allait se jeter dans une entreprise militaire qui, en la plaçant dans une

position fausse \ds-à-vis de ses sujets slaves, devait fournir à des puis-

sances voisines, peu favorablement disposées pour elle, la plus belle

occasion d'intervenir dans ses affaires.

Il existe, à l'extrémité occidentale de la Turquie d'Europe, une

petite peuplade slave, les Monténégrins, qui ont formé autrefois une

province de l'empire ottoman, et qui depuis la fin du dernier siècle

sont parvenus à s'isoler dans leurs montagnes en refusant le tribut

ainsi que tous les autres signes ordinaires de la vassalité. Il semblait

que la Turquie eût renoncé à toute pensée de rasseoir sa domination

au Monténégro sur ses anciennes bases. Néanmoins elle n'avait ja-

mais abdiqué les droits de suzeraineté dont elle avait été autrefois

investie; elle n'avait jamais admis en principe l'indépendance des

Monténégrins, et l'on ne saurait alléguer en effet aucun acte où cette

indépendance ait été d'aucune manière reconnue, soit parla Turquie,

soit par toute autre puissance

.

La Russie toutefois regardait les Monténégrins comme indépendans

en droit eten fait, et si l'Autriche n'allait pas aussi loin dans sa bienveil-

lance pour ces populations, elle ne désirait point qu'elles fussent de

nouveau ramenées à leur ancien état de vassalité. Ln pareil événement

eût en effet causé la plus vive émotion parmi les Slaves autrichiens

de la Croatie et de la Dalmatie; ils auraient accusé de négligence pour

le slavisme un gouvernement auquel ils reprochaient déjà de l'ingra-

titude pour les services qu'ils lui avaient rendus en IS/iS. La Porte

ne pouvait donc, sans imprudence, s'engager dans une guerre contre

les Monténégrins. N'eût-elle point été certaine de rencontrer en face

d'elle, dans une pareille lutte, la double influence de l'Autriche et

de la Russie, qu'elle eût suscité le plus vif ressentiment chez les

Serbes, les Rulgares, les Rosniaques, en un mot chez tous les Slaves

de la Turquie d'Europe, dont dépend la stabilité de cette partie de

l'empire. Les considérations les plus sérieuses se réunissaient donc
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pour conseillera la Porte la plus grande circonspection dans ses rap-

ports avec les Monténégrins, ou du moins pour la détourner de la

pensée d'une guerre qui ne pouvait avoir en compensation d'incon-

véniens inévitables que des avantages incertains dans l'hypothèse

même d'un succès. Tel paraît avoir été aussi l'avis de la France

et de l'Angleterre, dont les avertissemens ne furent point écoutés.

A la vérité, une situation nouvelle s'était produite au Monténégro,

et le gouvernement de la Montagjie-Noire avait pris lui-même une

attitude qui pouvait passer pour agressive. En effet, une révolution

politique s'était accomplie dans ce pays par suite de la mort du der-

nier vladika, Pierrre Pétrovitch-Niegosch,— révolution curieuse qui,

indépendamment des conséquences européennes qu'elle devait avoir,

n'était pas sans intérêt par elle-même. La théocratie, qui régnait de-

puis un siècle et demi dans ce pays et qui répondait aux besoins de

la situation, quand la querelle entre les Monténégrins et les Turcs

était principalement une querelle de musulmans et de chrétiens, n'é-

tant plus en rapport avec les ambitions plus mondaines du Monténé-

gro au xix" siècle, s'est transformée en un pouvoir purement laïque.

Sous l'empire de l'ancienne constitution du Monténégro, quand

un souverain mourait, l'installation de son successeur causait au

pays les plus grands embarras. D'abord l'héritier du pouvoir n'était

connu que par le testament du défunt, qui, étant évêque et par con-

séquent condamné au célibat, dont les simples prêtres grecs sont

affranchis, ne pouvait avoir de descendance directe. C'est d'ordinaire

un neveu que choisissait le vladika mourant. Ce choix pouvait être

entre les plus proches parens du testateur l'objet de divisions péril-

leuses pour un si petit pays, toujours en butte aux attaques des Turcs.

Cette coutume avait encore un autre inconvénient non moins grave :

l'héritier désigné était un simple moine, ou même un jeune homme
entièrement étranger à l'état ecclésiastique. Dans les deux cas, il

devait être consacré comme évêque, et cette consécration, il ne pou-

vait l'obtenir que d'un métropolitain. Pour trouver un métropolitain,

il était obligé d'entreprendre un long voyage hors du pays et de se

rendre soit à Carlovitz, dans la Serbie autrichienne, soit en Russie,

car les métropolitains relevant du patriarcat de Constantinople étaient

suspects aux Monténégrins comme dépendans de la Porte ottomane.

On comprend quels étaient les inconvéniens politiques d'un pareil

ordre de choses. Les évêques de ce pays, qui avaient d'abord com-

mencé par se faire consacrer par le métropolitain schismatique d'Au-

triche, ont fini par donner la préférence à l'église de Piussie. Le

jeune Daniel Pétrovitch-Niegosch, désigné par le testament du der-

nier vladika Pierre Pétrovitch, son oncle, était donc parti à la fin de

février 1852 pour Saint-Pétersbourg, en compagnie de deux séna-
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teurs monténégrins, sous prétexte d'aller y chercher la consécration

nécessaire pour entrer en possession du pouvoir spirituel de son pré-

décesseur; mais à peine le prince Daniel était-il arrivé à Vienne, qu'il

adressa au sénat du Monténégro une communication par laquelle il

lui signifiait qu'il avait résolu de renoncer au pouvoir spiiituel, qu'il

l'invitait à consulter le peuple et à donner son avis, ajoutant d'ail-

leurs que, si cet avis n'était pas favorable, il se chargeait d'obtenir

du tsar une autorisation qui équivaudrait à un ordre pour les Monté-

négrins. Cette pensée n'avait point jailli soudainement du cerveau

du jeune printe. Il suffit de jeter les yeux sur le portrait de Daniel 1"

pour s'assurer que son esprit a plus de penchant à se concentrer qu'à

se répandre, et qu'il a moins de spontanéité que de réflexion. Avant

son départ, il avait secrètement travaillé ses proches parens et gagné

à son projet les principaux personnages du pays. Le sénat se hâta

donc de convoquer à Cétigné une assemblée générale du peuple, qui,

le 21 mars, se prononça presque unanimement en faveur d'une ré-

forme de la constitution basée sur la séparation du spirituel et du

temporel. Les considérans qui servent à expliquer le décret voté ainsi

par le peuple montrent suflisamment que le souflle de l'Europe a pé-

nétré jusqu'au sein de ces rochers que l'on croirait inaccessibles à

toute préoccupation intellectuelle. Les rudes montagnards rassem-

blés à Cétigné par des sénateurs qui ne paraissent guère plus lettrés

parlent cependant de mettre leurs institutions d'accord arec les idées

du siècle et les besoins de la civilisation, et les six articles qui compo-

sent leur décret semblent en effet, pour la forme comme pour le fond,

empruntés aux constitutions européennes. Les dispositions princi-

pales de ce décret consistent dans la séparation du spirituel et du

temporel, dans rétablissement de l'hérédité dans la famille du prince

Daniel Pétrovitch-Niegosch, de mâle en mâle, par ordre de primo-

géniture. A défaut d'héritiers directs le pouvoir passerait aux plus

proches parens mâles, et au plus âgé dans le cas où il se rencontre-

rait plusieurs parens du même degré. L'évêqueou l'archevêque, dans

le cas probable où l'évêché serait transformé en archevêché, devra

être choisi dans la famille Niegosch ou dans quelque autre des plus

illustres familles du pays. Le même décret stipulait qu'une mission

extraordinaire serait envoyée non-seulement au prince Daniel, mais

aussi à sa majesté l'empereur de Russie, pour porter ces résolutions

à leur connaissance. Le jeune prince continua son voyage vers Saint-

Pétersbourg, où il alla, accompagné des envoyés du Monténégro,

faire agréer au tsar cette révolution pacifiquement accomplie et la

réforme constitutionnelle votée par l'assemblée populaire de Cétigné.

C'est au mois de juillet que Daniel 1" est rentré dans son pays, où il

a été accueilli avec les plus vives démonstrations de dévouement et
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d'enthousiasme. Depuis Gastel-Nuovo et Cattaro jusqu'à Cétigné, le

jeune prince n'a reçu qu'une ovation perpétuelle. Les réjouissances

se prolongèrent durant plusieurs jours, et se terminèrent par une cé-

rémonie qui montre suffisamment sous quelle influence les Monténé-

grins aiment à se placer. Le dimanche qui suivit le retour de Daniel

à Cétigné, à l'issue de la messe, devant le public assemblé autour

de l'habitation du prince, le vice-président du sénat lut à haute voix

un écrit adressé par le ministère des affaires étrangères de Russie au

nouveau chef du Monténégro. Cet écrit portait que sa majesté l'em-

pereur, prenant en considération les vœux des Monténégrins, avait

autorisé Daniel Pétrovitch àse démettre du pouvoir spirituel, à pren-

dre désormais le titre et le caractère de prince temporel et à dési-

gner lui-même l'évêque qui devait le remplacer dans celle de ses

attributions souveraines à laquelle il renonçait. Cette lecture fut faite

successivement en langue russe et en langue serbe, à la suite de quoi

le prince distribua aux personnages du pays un certain nombre de

décorations et de médailles russes. Ainsi la Russie approuvait haute-

ment la révolution accomplie au Monténégro et semblait la prendre

sous sa sauve-garde.

Ces événemens, qui n'avaient point passé inaperçus dans l'Europe

orientale, avaient vivement alarmé la Porte. Omer-Pacha, qui depuis

l'expédition de Bosnie avait pu apprécier l'importance politique et

stratégique du Monténégro, redoutait que les populations de ce pays

ne songeassent à descendre de leurs montagnes pour chercher du
côté du lac de Scutari quelque agrandissement de territoire qui leur

eût ouvert un accès sur l'Adriatique. Ce général ne néghgeait rien

pour faire partager ses appréhensions à son gouvernement, et, soit

que les Monténégrins eussent dès l'origine conçu la pensée d'une in-

vasion sur le territoire ottoman, soit que le voisinage du corps d'ar-

mée de Bosnie et l'attitude d'Omer-Pacha leur eussent fait craindre de

se voir devancés par les Turcs, ils avaient pris l'initiative d'une pre-

mière expédition. Ils étaient parvenus à s'emparer de la forteresse

turque de Zabliak, qui domine l'entrée du lac de Scutari. Dès lors la

Porte n'avait plus hésité; malgré les sages conseils de la France et

ceux de l'Angleterre, elle avait pris le parti de la guerre, et pendant

qu'elle établissait un blocus maritime sur les côtes de l'Adriatique,

elle envoyait une armée, sous le commandement d'Omer-Pacha, pour

envahir le Monténégro. Malgré la bravoure bien connue des Monté-

négrins, les Turcs remportèrent quelques avantages.

Aussitôt que l'Autriche avait vu l'armée ottomane engagée dans la

fâcheuse expédition du Monténégro, elle avait pris des précautions

militaires qu'elle justifiait auprès des cabinets par la nécessité de pré-

venir quelque violation éventuelle de territoire. Ces mouvemens de
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troupes avaient déjà beaucoup ajouté à l'émotion qui régnait chez les

Slaves des deux côtés de la frontière austro-turque. Le cabinet de

"Vienne crut le moment venu de paraître en scène. 11 le fit peut-être

avec d'autant plus de hâte, qu'il craignait d'être devancé par la Rus-

sie et de se laisser ainsi ravir une occasion de donner à ses provinces

slaves ainsi qu'à celles de la Turquie un témoignage de son bon vou-

loir.

Par un surcroît de malheur pour la Turquie, le cabinet autrichien

avait accumulé dans les dernières années de nombreux griefs contre

la Porte. La solution donnée à l'affaire des réfugiés hongrois tenait

au cœur à l'Autriche. Depuis qu'elle avait vu ses demandes d'ex-

tradition repoussées avec persistance par le gouvernement turc, elle

n'avait entretenu avec lui que des rapports empreints d'aigreur.

Elle avait trouvé de nouveaux sujets de mécontentement dans les

mesures prises par Omer-Pacha durant son administration militaire

de la Bosnie. Enfin la présence d'un certain nombre de réfugiés po-

lonais dans le corps d'armée détaché contre le Monténégro était, se-

lon son dire, une menace et un danger pour sa sécurité. Elle voulut

faire valoir tous ses griefs à la fois, et, dans cette intention, elle envoya

à Gonstantinople un personnage éminent, le comte de Linange, avec

mission de demander des explications sur tous ces points et d'exiger

sur quelques-uns des satisfactions catégoriques.

La mission du comte de Linange n'eut point toutefois le caractère

hautain et agressif que la presse européenne se plut à lui supposer,

et la Turquie n'abdiqua point aussi complètement qu'on l'a dit toute

pensée de résistance et de dignité (1). L'arrangement qui survint,

obtenu avec le concours des bons offices de l'ambassade de France,

était dénature à satisfaire l'Autriche sans humiherla Turquie. Le ca-

binet de Vienne était charmé du reste de voir le différend terminé

avant que la Russie, qui, de son côté, préparait une grande démons-

tration diplomatique, eût à son tour envoyé à Gonstantinople une

mission extraordinaire pour formuler les griefs du tsar.

Depuis quelque temps, en effet, le monde diplomatique s'entrete-

nait du prochain départ d'un amiral russe, le prince Menchikof, pour

Gonstantinople, avec un nombreux personnel d'officiers généraux de

terre et de mer. Si l'on ignorait le but réel de cette mission, on savait

que l'affaire du Monténégro n'y pouvait être étrangère, qu'elle en

était même l'un des principaux motifs, et que la question des lieux-

saints devait aussi l'occuper. On jugeait d'ailleurs, à la solennité de

son ambassade, que les moyens mis à la disposition du prince Men-

chikof dépassaient de beaucoup le but avoué qu'il poursuivait.

(1) Voyez, pour les détails de cette affaire^ le cliapitre Autriche.
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Le premier effet de cette mission extraordinaire devait être d'é-

branler profondément les imaginations sous le double aspect des

sentimens religieux et des idées de nationalité. Ce sont les deux
cordes toujours prêtes à vibrer parmi les populations de l'Europe

orientale, et ce sont les points sensibles que voulait aussi frapper la

Russie (1). Cependant on crut d'abord voir que son ambassadeur s'y

prenait à contre-sens. Son premier soin en effet avait été de renverser

du pouvoir un des hommes qui pouvaient offrir le plus de garanties

au parti libéral, Fuad-Effendi. Plus tard, il avait tenu à faire subir le

même sort à un homme placé moins en évidence, mais dans une si-

tuation analogue. D'après les instructions du prince Menchikof, le

consul de Russie à Relgrade avait exigé du prince Alexandre George-

vitch la destitution de son ministre des affaires étrangères, M. Gara-

chanine, l'un des hommes les plus aimés des Slaves de Turquie. Ces

exigences de l'ambassadeur ne semblaient pas d'abord de nature à

lui concilier les esprits; mais en réalité il obtenait un résultat con-

sidérable, celui d'enlever le pouvoir à des personnages qu'il jugeait

inaccessibles aux conseils de l'influence russe, et de prouver aussi aux

imaginations émues que la Russie n'avait qu'à parler pour être obéie.

En même temps d'ailleurs qu'il enlevait ainsi, dans Fuad-Effendi, une

garantie à la tolérance, et dans M. Garachanine un point d'appui à

la nationalité, par son attitude à Constantinople, le prince Menchikof

montrait assez combien il était préoccupé de tenir en éveil les passions

religieuses des Grecs et leurs espérances politiques. Les masses n'al-

laient-elles point s'y tromper, et se laisser aller aux illusions intem-

pestives? C'était ce que l'on eût pu craindre, si les populations avaient

eu moins d'expérience et de mémoire, si elles n'avaient été suffisam-

ment éclairées sur le danger d'une confiance sans bornes.

Au reste, la Porte n'avait rien négligé pour rassurer les esprits

en montrant à ses sujets chrétiens qu'elle était prête à leur faire

toutes les concessions légitimes et à prendre envers eux directement

les engagemcns qu'elle refusait de cimenter par un traité avec la

Russie. Après avoir prouvé dans la question des lieux-saints qu'il dé-

sirait maintenir un juste équilibre entre les deux églises, le divan a

voulu attester par un acte solennel qu'il considérait comme invio-

lables les privilèges et immunités accordés ab aniiquo par les sultans

à l'église grecque. Rechid-Pacha, ramené par les événemens au mi-

nistère, signala son retour par un firman solennel qui donnait aux

chrétiens de l'empire sous le rapport religieux toutes les garanties

désirables, beaucoup plus que la Russie n'avait demandé pour eux.

Les Grecs, les Arméniens, les Slaves comprirent en général la portée

(1) Pour le récit de la mission du prince Mencliikof , voyez le chapitre Russie.
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de la concession qui leur était faite, et en témoignèrent hautement

leur reconnaissance.

En persistant clans les demandes faites par le prince Menchikof, la

Russie prouva suflisamment qu'elle était décidée à aller jusqu'à l'em-

ploi de la force dans la poursuite de son but. La Porte, de son côté,

ne pouvait plus hésiter à pousser avec activité ses arméniens. En

présence des immenses préparatifs que la Russie faisait ostensible-

ment depuis le mois de janvier 1853, et qui prirent durant la mis-

sion du prince Menchikof une activité inquiétante, la Turquie avait

dû songer au soin de sa sûreté contre toute éventualité. Elle en avait

donné avis aux représentans de la France, de l'Angleterre, de l'Au-

triche et de la Prusse en date du 26 mai 1853, et elle s'était attachée

à marquer le vrai caractère de cette mesure, — caractère purement

défensif. « Gomme il est de fait, disait à cet égard Rechid-Pacha dans

la note remise aux quatre ambassadeurs, que le prince Menchikof a

rompu ses rapports et quitté son poste; comme dans cet intervalle la

Porte n'a nullement été assurée que la guerre n'aurait pas lieu tandis

que l'on voit les grands préparatifs militaires de terre et de mer faits

par la Russie dans les endroits rapprochés de l'empire ottoman, la

Sublime-Porte, tout en n'ayant aucune intention hostile, se voit obli-

gée cependant, par prudence et par précaution, d'aviser aussi à

quelques préparatifs, et elle a résolu qu'à partir de ce jour des dis-

positions militaires de défense seraient prises, et le gouvernement

ottoman espère que les hautes cours signataires du traité de 1841

lui donneront raison à cet égard. »

Les préparatifs annoncés par cette communication ne pouvaient

que redoulDler à la suite du second ultimatum de la Russie à la veille

de l'occupation des principautés. La Porte avait eu recours à toutes

les ressources dont elle pouvait disposer; elle avait envoyé à ses

généraux l'ordre de concentrer sa principale armée sur le revers sep-

tentrional des Balkans, en face de la ligne du Danube qu'elle semblait

d'avance renoncer à défendre, pour profiter de la position supérieure

des montagnes. Un autre corps d'armée devait se former en Asie

pour garder la frontière du côté des provinces transcaucasiennes de

la Russie en se portant sur Erzeroum. Au mois d'août, l'armée d'Eu-

rope pouvait compter environ 100,000 hommes, et celle d'Asie /iO, 000.

Le gouvernement turc n'avait point négligé en cette occasion de faire

appel à ses vassaux. Il s'était adressé plus particulièrement au pacha

d'Egypte, qui n'a point hésité à mettre 10,000 hommes et quelques

bâtimens de guerre à la disposition du sultan.

La principale espérance du gouvernement turc était toutefois dans

l'appui que lui promettait la présence des flottes de la France et de

l'Angleterre à Besika; les deux gouvernemens étaient convenus de
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faire franchir les Dardanelles à leur pavillon, si la Turquie voyait un

cas de guerre dans l'occupation des principautés du Danube par l'ar-

mée russe. Le divan donna en cette occasion une preuve de sagesse

et de prudence qui fut appréciée par l'Europe: ne désespérant point

des conseils et de l'induence de la diplomatie, il refusa de considé-

rer la violation des fiontières de la Moldavie et de la Valachie comme
un casvs belli, et il se borna à protester contre cette infraction aux

traités qui déterminent les limites des deux états. Cette protestation

fut suivie d'un manifeste adressé par le sultan aux populations de

l'empire, et qui, par un contraste habile avec le manifeste du tsar,

ne parlait que de tolérance religieuse et de respect du droit. Enfin

le divan, agréant les ouvertures faites à Constantinople par le mi-

nistre d'Autriche, M. de Brack, consentit à tenter une dernière fois

la voie des négociations, et rédigea une note qui fut envoyée à

Vienne pour être transmise par la médiation autrichienne à Saint-

Pétersbourg. Les alliés de la Porte, la France et l'Angleterre, ayant

su amener à elles la Prusse et l'Autriche, avaient, de leur côté, ar-

rêté à Vienne un projet de note qui avait l'avantage de consacrer

ofliciellement l'entente des quatre cabinets signataires du traité de

1841 dans la cause de la Turquie. Le gouvernement turc, compre-

nant ce qu'il y avait de précieux dans cette entente, ne pouvait repous-

ser cette note. L'empereur de Russie, qui avait de son côté promis de

l'agréer après l'acceptation de la Porte et de recevoir à Saint-Péters-

bourg un ambassadeur turc qui serait chargé de terminer le diffé-

rend, allait donc se voir mis en demeure d'adhérer à la solution

proposée par les grandes puissances. Au moment où cette accepta-

tion de la Porte, sauf quelques modifications secondaires, vient d'être

connue (28 août 1853), il ne reste plus, ce semble, qu'une question

à résoudre, celle de l'évacuation des principautés du Danube. Dans

la pensée de la Turquie et de l'Europe, la retraite des troupes russes

est la condition sine quâ iion de l'arrangement; mais comment la paix

pourrait-elle être troublée par un incident, lorsque le fond du débat

a été vidé et que le principal sujet du différend paraît être écarté

à la satisfaction des parties et de l'Europe?

II. — LES RAYAS CHRÉTIENS, LES ÉTRANGERS ET LE COMMERCE EUROPÉEN EN TURQUIE.

Organisation religieuse des clirétiens. —Les Grecs et les Latins. — Les capilulations et les Francs.

— Législation commerciale. — Mouvement des échanges.

La situation de la Turquie est exceptionnelle en Europe. Le monde
musulman et le monde chrétien forment deux mondes très distincts,

qui se touchent et se mêlent depuis plusieurs siècles sans se con-

fondre. Rien déplus étrange que l'organisation de cet empire, où les
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maîtres gouvernent des sujets prescfue aussi nombreux qu'eux-

mêmes sans essayer de leur imposer les croyances musulmanes et

sans subir de leur côté les influences chrétiennes.

Ce spectacle paraîtra plus singulier encore, si l'on songe à la con-

dition spéciale faite aux Européens dans l'empire ottoman. Chaque

nation étrangère établie passagèrement ou d'une manière perma-

nente en Turquie constitue en réalité une colonie qui a ses magistrats

et qui échappe à peu près entièrement à la juridiction des autorités

ottomanes. Ces nations étrangères, ainsi que les rayas eux-mêmes,

sont de véritables petits états dans l'état. Les Turcs l'ont admis dès

l'origine, et, bien que ce soit aujourd'hui pour eux une cause de fai-

blesse, ils ne voient rien d'étrange dans cette législation, qui en effet

n'a rien de choquant pour les idées de l'Orient, où l'unité administra-

tive et la centralisation ne sont point connues. Pour nous, cette or-

ganisation présente aujourd'hui d'autant plus d'intérêt, que la plu-

part des grandes difficultés que la Turquie a eu à traverser en 1852

et en 1853 résultent de la condition exceptionnelle, soit des rayas,

soit des chrétiens étrangers dans l'empire ottoman. Il n'est rien d'ail-

leurs qui soit moins connu en Europe et qui donne lieu, dans les dis-

cussions relatives à la Turquie, à plus d'erreurs fâcheuses. Il ne sera

donc pas sans à-propos d'indiquer les points essentiels de cette légis-

lation, sur laquelle roulent depuis plusieurs années tant de grandes

affaires, et qui ne peut manquer d'attirer de nouveau et souvent l'at-

tention dans les épreuves qui sont encore réservées à l'empire ot-

toman.

Organisation civile et religieuse des rayas des diverses commu-

nions. — L'immense majorité des chrétiens de l'empire ottoman appartient à

la communion grecque : sur douze millions, près de onze millions et demi sont

schismatiques. Quand les musulmans se sont établis dans les vastes provinces

chrétiennes qui forment aujourd'hui leur empire, ils n'ont vu d'abord que l'église

grecque, qui seule en effet avait de l'éclat et de la puissance. Les catholiques

disparaissaient entièrement au milieu de populations vingt fois plus nombreuses,

et le gouvernement ottoman n'en tenait nul compte. Quant à l'église schisma-

tique, les Turcs, beaucoup moins intolérans que l'opinion ne le suppose géné-

ralement, avaient admis, dès le jour même de la prise de Constantino[)Ie, son

existence en droit et en fait. Ils avaient reconnu dans le patriarche de cette

capitale de l'empire le chef même des chrétiens de Turquie, le chef non-seule-

ment religieux, mais civil.

L'organisation de l'église schismatique a donc constitué, dans tous les temps,

sous la domination ottomane une institution à part, et l'on a pu voir, à l'origine

surtout, dans le patriarcat de Constantinople une sorte de département ministé-

riel ou plutôt une vice-royauté des cultes chrétiens.

L'église grecque de Turquie est divisée en quatre patriarcats, ceux de Con-

stantinople, d'Antioche, d'Alexandrie et de Jérusalem, sous la préséance du
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siège de Constantinople. Au moment de Tinvasion oitomane, ces quatre patricir-

cats n'embrassaient toiiteftis que les populations lieiléniques, slaves, molcfo-

valaques, et quelques-unes des petites tribus dispersées de l'Asie Mineure et

de la Syrie. Une des principales nations chrétiennes d'Orient, les Arméniens,

restait en dehors de ce cadre, et possédait plusieurs patriarcats spéciaux eu

Turquie, sous la préséance d'un cafholicos ou patriarche suprême résidant à

Etcbmiadzin, localité qui fait partie de l'empire russe depuis ses dernières con-

quêtes sur la Perse. Cet état de choses a peu changé depuis l'époque de l'éta-

blissement des Turcs à Constantinople. Cependant l'émancipation de la Grèce a

donné lieu non à la création d'un nouveau patriarcat, mais à la fondation d'un

nouveau synode, qui, comme celui de Saint-Pétersbourg, tient lieu d'un pa-

triarcat. Depuis quelques années d'ailleurs, il s'est manifesté au sein de l'église

schisrnatique des tendances particulières dont l'effet serait de créer de nou-

velles subdivisions dans ce grand patriarcat de Coustantinople, qui dominait

autrefois l'Orient tout entier. Il n'est pas besoin d'étudier longtemps l'église

orientale pour apprécier le rôle que l'esprit de nationalité a joué dans son his-

toire. Le schisme lui-même n'a pas d'autre raison plausible que ce besoin de

décentralisation qui, de toute antiquité, est particulier aux Hellènes et aux

Slaves. Depuis que le sentiment de nationalité s'est éveillé chez chacune des

populations de l'empire ottoman, on les a vues l'une après l'autre manifester

le vœu d'obtenir une église indépendante. Les Slaves et les Valaques ont voulu

avoir, comme les Arméniens et les Hellènes, un patriarche particulier, une

église nationale. Les Moldo-Valaques n'ont point encore réussi à acquérir en

droit cette autonomie religieuse; leurs métropolitains toutefois ne relèvent que

nominalement du patriarche de Constantinople. Il en est de même du métro-

politain de Serbie, peut-être même les Serbes sont-ils à cet égard plus avancés

que les Moldo-Valaques. Avant la suppression de la théocratie au IMontenegro

en 1852, les Serbes avaient pensé d'abord à faire du vladika un patriarche des

Slaves méridionaux; ils ne paraissent plus y songer aujourd'hui que l'évêque de

Cétigné est un simple métropolitain à peine égal à celui de Belgrade. En revan-

che, il existe, depuis les révolutions de 1848, à Carlovitz un patriarcat créé par

les Serbes autrichiens; la Serbie turque a vu cette fondation avec plaisir, elle y
a vivement applaudi comme à un précédent de bon augure.

Primitivement, nous l'avons dit, les schismatiques étaient les seuls chrétiens

de l'empire ottoman qui eussent une organisation régulière et une existence

légale religieusement et civilement. Les catholiques étaient placés à cet égard

sous la juridiction des patriarcats schismatiques. Les rayas catholiques de l'Ar-

chipel conquis par les Turcs sur les Vénitiens, ainsi que les Albanais et les Bos-

niaques, qui avaient obtenu de Mahomet II une sorte de charte, avaient cepen-

dant une organisation et un semblant d'indépendance religieuse et civile. Une
affreuse persécution, dirigée en 1828 contre les schismatiques arméniens et

contre les Arméniens catholiques, appela l'attention de la Porte sur les anoma-

lies que présentait la législation religieuse des rayas catholiques en général. La

France, qui avait jusqu'alors exercé sa protection offlcieuse en leur faveur, pro-

lita de son côté de cet incident pour demander qu'ils fussent affranchis de la

suprématie de l'église d'Orient et reçussent une administration responsable seu-

lement devant le pouvoir suprême. La Porte n'avait aucune raison de maintenir
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un abus non moins préjudiciable a ses intérêts qu'à ceux des catholiques; elle

consentit à émanciper ces derniers de la tutelle illogique et quelquefois dure

dont ils se plaignaient. C'est en 1830 qu'eut lieu cet événement, qui fait époque

dans l'histoire de la chrétienté en Orient.

Il eût été à désirer incontestablement que tous les catholiques de Turquie

fussent réunis sous un même chef, de manière à ne former qu'un seul faisceau.

Par cette concentration, ils eussent acquis plus de consistance politique dans

leurs rapports soit avec la Porte, soit avec les églises schismatiques; mais l'es-

prit de race, qui a morcelé celles-ci dès les origines et tend à les morceler chaiiue

jour davantage, a prévalu ici encore sur toutes les considérations d'intérêt. Les

Arméniens catholiques, nombreux à Constantinople, furent considérés comme
le centre de la catholicité en Orient, et leur évêque fut bientôt remplacé par un
patriarclie comme chef suprême et organe de tous les catholiques de l'empire.

Les catholiques de l'Archipel, connus sous le nom de rayas latins, les Albanais et

les Bosniaques, dont l'existence légale remontait aux siècles précédens, restaient

seuls en dehors de la juridiction de ce patriarcat, investi à la fois du pouvoir

temporel et du pouvoir spirituel. Le patriarcat ne tarda pas à se scinder lui-

même. Rome avait remarqué que, dans l'église grecque, le patriarche, étant,

en vertu de ses attributions temporelles, responsable devant les hautes autorités

politiques, se voyait fréquemment destitué, et que son caractère ecclésiastique

avait beaucoup à en souffrir; elle désira que la suprême dignité dans l'église

catholique fût séparée eu deux pouvoirs, l'un spirituel et inamovible, l'autre tem-

porel et sujet aux vicissitudes ordinaires des fonctions administratives. Le pa-

triarche est resté investi de l'autorité temporelle; il a cédé l'autorité spirit.ielle

dont il était primitivement revêtu à un primat dont la cour de Rome réclame la

nomination. Cette séparation des deux pouvoirs échappe à la critique; mais ce

que l'on doit moins approuver, c'est la scission qui s"est produite depuis 1830

entre les diverses populations catholiques de l'empire. En 1840, pendant que les

rayas latins proprement dits obtenaient un chef catholique à la place du chef mu-

sulman qui avait été jusqu'alors à leur tête, le patriarche maronite se faisait ac-

corder par la Porte un diplôme spécial qui le déclarait indépendant et lauto-

risait à entretenir un agent à Constantinople. A la même époque, les Alépins

tentaient, de leur côté, de se soustraire à la juridiction temporelle du patriarche

catholique arménien : ils demandaient à former un corps à part comme les rayas

latins, ou même, à défaut d'une existence propre, à être réunis à cette popula-

tion de l'Archipel. En 1844, c'étaient à la fois les Syriens et les Chaldéens ca-

tholiques, ainsi que les Meikites ou Grecs-unis, qui cherchaient soit à définir

leurs rapports avec le patriarche catholique arménien dans le sens le plus libre

possible, soit à rompre tout lien avec lui. Le patriarche syrien résidant à Alep

et le patriarche chaldéen de iMossoul parvinrent à s'entendre, et signèrent un

arrangement avec le patriarche arménien; mais le patriarche melkite de Damas

refusa de souscrire à cet arrangement, et il sut en effet se faire donner en 1847

la décoration de patriarche et l'investiture de l'autorité civile sur la nation mel-

kite. Ainsi les Maronites et les IMellutes ont brisé, sous le rapport du temporel,

avec le patriarcat arménien de Constantinople, et comme les Bosniaques, les

Albanais et les rayas latins de l'Archipel formaient déjà trois groupes distincts

ayant leur administration, il existe en réalité dans l'empire ottoman six groupes
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de populations catholiques et églises spéciales : les Arméniens, avec lesquels se

confondent les Syriaques et les Ciialdéens, les Marouiles, les Melkiles, les Bos-

niaques, les Albanais et les rayas latins.

Ces six groupes ne comprennent point cependant tous les catholiques de

l'empire tiiic. Il existe dans l'Asie IMineure et dans la Palestine de petits centres

catholiques qui n'ont aucune organisation et ne sont point encore émancipes ci-

vilement. En général, ces catholiques cherchent à se rattacher aux missionnaires

latius établis dans ces contrées, et qui, jouissant, en qualité de Francs, du pro-

tectorat spécial du gouvernement français, font partciper leurs ouailles aux bé-

néfices de ce patronage. Telle est eu Turquie la condition des catholiques au
civil. Daus toutes les matières d'ordre temporel ou spirituel, ils peuvent s'adres-

ser directemeut, comme les schismatiques, à la Porte oitomane. Autrefois, dans

leurs incessantes vicissitudes, ils n'avaient de recours auprès de la Porte que

dans l'appui officieux de la France; aujouidhui, ils n'ont plus à réclamer ce

patronage que dans des cas exceptionnels de jour en jour plus rares, et ils n'ont

à demander à cette influence que de faire respecter par les sultans les préroga-

tives qu'ils leur ont reconnues.

Situation des étrangers ft partîculièremeist des Français en Tur-
quie. — C'est à la France qu'appartient, parmi les états chrétiens, l'honneur

d'avoir ouvert les premières relations suivies et régulières avec l'empire ottoman.

Ces rtlations ont été consacrées sous la forme de capitulations accordées par les

sultans aux rois de France, et d'abord par Sohman le Législateur à François 1«='"

en lô3ô. Quoique ces capitulations, à l'origine, aieut participé du caractère des

concessions plutôt que de celui des traités, et que la Porte les ait longtemps

envisagées comme un don de sa munificence, il est certain, eu droit, qu'elles

ont eu, dès les premiers temps, toute l'autorité de conventions synallagiiiatiques,

car elles n'ont point été gratuites. S^iliman aurait pu les refuser sans doute à

François !•'; mais, eu les accordant, ce sultan obtenait l'alliance de la France :

c'étaient à la fois le gage et la garantie de l'union dont on jetait les bases, et qui,

depuis trois siècles, n'a souffert que de passagères atteintes. Toutes les fois que les

capitulations ont été renouvelées, en 1604, eu 1673, en IT-IO, elles l'ont été dans

les niéuies conditions; elles ont toujours été regardées en France et en Rurope

comme a^ant la force d'un traité, et, s'il avait pu jamais exister des doutes à ce

sujet, le traité de Paris du 26 juin 1802 (6 messidor au x) les aurait levés; car

ce traité, conclu après la paix d'Amiens et dans lintentiou de fixer la situatioa

respective de la France et de la Porte à la suite de l'expédition d'Egypte, stipule

formellement que « les traités ou capitulations qui, avant l'époque de la guerre,

déterminaient respectivement les rapports de toute espèce qui existaient entre

les deux puissances, sont eniièrement renouvelés. » Les capitulations ont donc

perdu entièrement le caractère de concessions pour prendre celui d'obligations

pures et simples liant la Porte au même titre que les traités.

Les capitulations règlent la condition des personnes en Turquie sous quatre

aspects dilférens. D'abord se présentent les articles qui concernent les ambas-

sadeui s, les consuls, les drogmans, et la juridiction qui leur est dévolue sur leurs

nationaux. D'autres dispositio'is concernent les négocians et les artisans, le

commerce, les droits et exemptions. Les capitaines et les gens de mer, les cor-

saires, etc., forment l'objet de diverses stipulations particulières. Enfin la
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situation des évèques, des religieux francs et de leurs éiilises, et le patr'onnge

qui PII résulte en f;iveur de I:i France, sont également définis en termes formels

par les capitulations. C'est sous ce dernier point de vue principalement giie les

capitulations ont intéressé récemment ropinion.

Les capitulations sont une oeuvre confuse à laquelle la cliancellerie ottomane

a imposé sa phraséologie, et les dispositions qui sont relatives à cliacun des

quatre états des personnes que nous vpuons d'énumérer sont éparses dans ce

long document en 85 articles. C'est ainsi qu'après l'article 1", portant que l'on

n'inquiétera point les Français qui vont et viendront pour visiter Jérusalem,

de même que les religieux qui sont dans l'église du Saint-.Sépulcre, vient l'art. 2,

qui concerne le commerce des cotons, des laines, des cires et des cuirs. Pour

retrouver la trace du protectorat religieux de la France, il faut sauter de l'art, l^^"

à l'art. 32. A partir de l'art. 3(5, le lien des idées se trouve de nouveau inter-

rompu, et dans la longue série d'articles qui suivent, il n'est plusquestion qu'une

seule fois de l'état de la religion, à l'art. 82. Les dispositions les plus impor-

tantes pour le protectorat français sont renfermées dans les art 32, 33 et 82.

L'art. 32 établit que les nations ennemies de la Porte peuvent aller en pèlerinage

à Jérusalem sous le |)avillon de la France, et rappelle ainsi le temps où l'on ne

pouvait naviguer ni commercer dans les mers du Levant qu'à l'ombre du dra-

peau fr.inçais. Après cette disposition, qui ma que jusqu à quel degré l;i France

a toujours été considérée eu Orient, l'art. 32 ajoute des dispositions spécicdes en

faveur des religieux francs de la Palestine, en vertu desquelles « les évéques

dépendant de la France et les autres religieux qui professent la religion franque,

de quelque n^iture ou espèce qu'ils soient, ne seront joint troul)lés dans l'exer-

cice de leurs fonctions dans les endroits de l'empire ottoman où ils sont depuis

longtemps.» Aux termes de l'art. 33, les religieux francs (]ui, suivant l'ancienne

coutume, sont établis au dedans et au dehors de Jérusalem, dans l'église du

Saint-Sépulcre appelée Kamania, ne seront point inquiétés pour les lieux de

Visitation qu'ils habitent et qui sont entre leurs mains comme par ci-devant,

sans (|u'i!s pui^-sent être eu butte à des prétentions d'imposition; et s'il leur sur-

venait quelque procès qui ne pût être décidé sur les lieux, il serait renvoyé à la

Porte. L'art. 34 reproduit en partie l'art, l-'', et déclare que « les franciscains ou

ceux qui dépendent d'eux de quelque nation ou qualité qu'ils soient, qui iront à

Jérusalem, ne seront point inquiétés en allant et venant. » Quant aux art. 3.5 et

36, ils concernent des intérêts moins généraux que les précédens. Ils consacrent

la possession des deux églises de Galata en faveur des jésuites et des capucins,

le libre exercice du culte dans les églises de Smyrne, de Seïde, d'Alexandrie et

des autres échelles, l'exemption d'impôt pour ceux qui les desf^ervent. L'art. 36

ne fait que compléter le précédent : il stipule que l'on n'inquiétera pas les reli-

gieux français, quand, dans les bornes de leur état, ils liront l'hvangile dans leur

hôpital de Galata. Knfin l'art. 82, le seul où il soit encore question d'intérêt re-

ligieux dans les 49 articles qui suivent, revient sur quelques-unes des disposi-

tions précé lentes, qu'il développe en les précisant davantage en quelques points.

Pour bien juger de la nature et de l'ensemble des difficultés dont la question

des lieux-saints a été l'origine, il ne sera pas inutile de connaître le texte même
de l'art. 82. Le voici : « Lorsque les endroits dont les religieux dépendant de la

France ont la possession et la jouissance à Jérusalem, ainsi qu'il est fait nien-
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tion clans les articles précédemment accordés et actuellement renouvelés, au-

ront besoin d'être réparés pour prévenir la ruine à laquelle ils seraient expo-

sés par la suite des temps, il sera permis d'accorder, à la réquisition de l'am-

bassadeur de France résidante ma Porte de Félicité, des commandemens pour

que les réparations soient faites d'une façon conforme aux tolérances de la jus-

tice, et les kadis, commandans et autres officiers ne pourront mettre aucune

sorte d'empêchement aux choses accordées par commandement. Et comme il

est arrivé que nos officiers, sous prétexte que l'on avait fait des réparations se-

crètes dans les susdits lieux, y faisaient plusieurs visiti s dans l'année et ran-

çonnaient les religieux, nous voulons que de la part des pachas, lesdits comman-

dans et autres officiers qui s'y trouvent, il ne soit fait qu'une visite par an dans

l'église de l'endroit qu'ils nomment le sépulcre de Jésus, de même que dans leurs

autres églises et lieux de Visitation. Les évêques et religieux dépendaos de l'em-

pereur de France qui se trouvent dans mon empire seront protégés tant qu'ils

se tiendront dans les bornes de leur état, et personne ne pourra les empêcher

d'exercer leur rit, suivant leur usage, dans les églises qui sont entre leurs mains,

de même que dans les autres lieux où ils habitent, et lorsque nos sujets tribu-

taires et les Français iront et viendront les uns chez les autres pour ventes,

achats, et autres affaires, on ne pourra les molester contre les lois sacrées pour

cause de cette fréquentation. » Les autres dispositions de l'art. 82 ne sont qu'une

répétition des concessions relatives à l'hôpital de Galata et au droit d'y lire l'É-

vangile, en quelque endroit que l'hôpital puisse se trouver à l'avenir.

Ainsi les capitulations confèrent à la France un droit incontestable de pro-

tection sur les religieux catholiques de quelque nationalité qu'ils soient, Fran-

çais, Espagnols, Piémontais, Napolitains, Anglais, Autrichiens. Il importe tou-

tefois de ne pas commettre la confusion qui a été faite par quelques écrivains et

reproduite dans l'un des manifestes de la Russie au sujet de ce protectorat : les

capitulations ne confèrent à la France aucun droit de protection sur les catho-

liques sujets du sultan.

L'Autriche protège de son côté, au même titre que la France, quelques éta-

blissemens religieux dans le Levant et principalmient dans la Turquie d'Europe.

En Servie, en Moldavie, en Valachie, les établissemens catholiques sont sous

la protection du cabinet de Vienne. Cette situation s'explique en fait par l'ac-

tion continue que le gouvernement autrichien a toujours exercée sur ces princi-

pautés, que ses armes ont plusieurs fois envahies, et par le nombre considé-

rable de sujets autrichiens qui y forment des colonies plus ou moins sédentaires

pour le commerce et surtout pour l'élève des bestiaux. L'Autriche a aussi deux

églises à Constantinople, une à Chypre et l'autre à Smyrue. A ces exceptions

près, tous les autres établissemens catholiques du Levant formés par des Francs,

c'est-à-dire par des Européens catholiques, relèvent de la France; les religieux

qui les desservent sont sous la juridiction des consulats français dans les actes

de leur vie civile et de leurs fonctions ecclésiastiques, s'ils sont à la fois Français

et catholiques, et dans leurs fonctions de prêtres, s'ils sont catholiques sans

être en même temps Français.

Commerce.— Les rapports con)merciaux de la France avec l'empire ottoman

sont régis par le traité du 25 novembre 1838. Les deux principaux articles de ce

traité sont ceux qui règlent la sortie et l'entrée des marchandises (les art. 4 et 5).
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Tout produit du sol ou de Tindustiie de la Turquie acheté pour l'exportatioa

peut être transporté libre de toute espèce de charge et de droits au lieu de l'em-

barquement par les négocians français ou leurs ayants-cause; arrivé là, il paie à

l'entrée un droit Qxe de 9 pour 100 de sa valeur en remplacement des anciens

droits de commerce intérieur désormais supprimés; à la sortie, il paie le droit

de 3 pour 100 anciennement établi. Tout produit acheté au lieu d'embarquement

pour l'exportation, et qui a déjà payé à l'entrée le droit intérieur, ne peut plus

être soumis qu'au droit de 3 pour 100. Toutes productions du sol ou de l'in-

dustrie de la France et de ses dépendances, et toutes m,archandises de quelque

espèce qu'elles soient, embarquées sur des bâtimens françnis et étant la propriété

de sujets français, ou apportées par terre et par mer d'autres pays par des sujets

français, sont admises dans diverses parties de l'empire ottoman, sans aucune

exception, moyennant un droit de 3 pour 100 de la valeur. En remplacement de

tous les droits de commerce intérieur qui se percevaient précédemment sur ces

marchandises, le négociant qui les importe, soit qu'il les vende au lieu d'arrivée,

soit qu'il les expédie dans l'intérieur pour les y vendre, paie un droit additionnel

de 2 pour 100. Si ensuite ces marchandises sont revendues à l'intérieur, il n'est

plus exigé aucun droit ni du vendeur, ni de l'aciieteur, ni de celui qui, les ayant

achetées, désire les expédier au dehors. Les marchandises qui ont payé le droit

d'importation de 3 pour 100 peuvent être envoyées dans un autre port franches

de tout droit, et c'est seulement lorsqu'elles y sont vendues ou qu'elles sont

transportées de là dans 1 intérieur du pays que le droit additionnel de 2 pnur 100

doit être acquitté. Ce sont là les dispositions essentielles du traité de 1838. Il

ne faut point oublier cependant celles qui concernent le commerce des Français

à l'intérieur et qui sont développées à l'art. 3 du traité. Les marchands français

ou leurs ayants-cause qui achètent un objet quelconque produit du sol ou de l'in-

dustrie de la Turquie, avec l'intention de le revendre pour la consommation dans

l'intérieur de l'empire ottoman, paient, lors de l'achat et de la vente, les mêmes
droits qui sont payés dans les circonstances analogues par les sujets musulmans

ou par les rayas les plus favorisés parmi ceux qui se livrent au commerce inté-

rieur. En vertu de l'art. 6, les sujets français peuvent librement traliquer, dans

toutes les parties de l'empire ottoman, des marchandises apportées des pays

étrangers, et, si ces marchandises n'ont payé à leur entrée que le droit d'impor-

tation, le négociant français a la faculté d'en trafiquer en payant le droit addi-

tionnel de 2 pour 100, auquel il serait soumis pour la vente des marchandises

qu'il aurait lui-même importées ou pour leur transmission, faite dans l'intérieur

avec l'intention de les y vendre. Ce droit une fois acquitté, ces marchandises

sont libres de tous autres droits, quelle que soit la destination ultérieure qui

leur soit donnée.

Rien de plus difGcile que d'apprécier avec exactitude le mouvement du com-

merce dans l'empire ottoman; la statistique officielle existe à peine, et le gou-

vernement n'a jusqu'à ce jour rien publié encore qui puisse jeter quelque lumière

sur les opérations du port de Constaniinople. Toutefois, d'après des renseigne-

mens que les Annales du commerce extérieur, publiées par le gouvernement

français, donnent pour approximativement vrais, voici quel serait à peu près le

mouvement de la navigation dans le port de la capitale de l'empire. En 18J2,

le nombre des navires aurait été de 10,193, jaugeant 1,6'16,343 tonneaux; en
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18J4, de 15,367 navires jaugeant 2,033.360 tonneaux; en 1846, de 15,770 na-

vires jaugeant 2,637,994 lonnenux. Ces données ne repiésentent point seulement

la navigation nu long cours, elles comprennent aussi les opér< lions du cabotage,

qui sont considérables d.ms leLevant. Ainsi, en 1846, }e cabotage figurait à lui

seul pour plus du tiers du total de l'année. Dans cetse même année, le mouve-

ment commercial se répartissait ainsi entre les divers pavillons :

Pavillon ;grec 967,000 tonneaux;

— anglais et ionien. . 50'). 000 —
— russe 335,000 —
-- sarde 305,000 —
— autrichien 284,000 —
— français 70,000 —
— Deux-Siciles 51,000 —

C'est de la même manière, c'est-à-dire approximativement, que l'on peut

preridre une idée du mouvement des divers ports de l'empire. Après Constanti-

nople, le port le plus important de la Turquie d'Europe est celui de Salonique,

eQ JMacédoine. En 1850, son commerce marilin)e atteignait à 17,518,000 francs,

dont 9,817,000 à l'importation et 7,701,000 à l'exportation. Dans la son)ine qui

représente les entrées, la France ne figure que pour 274,000 francs. I,a part

qui revient à l'Autriche et à l'Allemagne dans cette même somme est de

3,181,000 francs.

Le port de Volo, en Thessalie, ne reçoit point de chargemens directs de l'Eu-

rope occidentale; il est alimenté par le cabotage sous les pavillons grec, otto-

man, russe, samien et val ique.

Dans l'itpire. le port de Prévésa n'offre point un mouvement bien remarquable.

Le nombre des batimens, à l'entrée et à la sortie, a été en 1851 de 777, et leur

tonnage de 15,129.

En réalité la quantité des marchandises, importation et exportation comprises,

s'éleva ta peine à 350 tonneaux. Ce fait s'explique parla raison que la plupart des

navires entrans et sortans ne portaient qu'une très faible partie de leur charge-

ment, et étaient occupés aux relations journalières entre les lies Ioniennes et

les ports voisins de Vonitza, de Missolonghi et de Fatras.

Trébizonde, dans la I\ler-Noire, remplit un rôle spécial dans le commerce de

l'Occident avec l'Asie Mineure et la Perse. Ce connuerce s'effectue par voie de

transit. Les opérations interlopes qui ont lieu à Trébizonde ajoutent à la diffi-

culté naturelle d'apprécier l'étendue des échanges de ce port; on calcule toute-

fois que la valeur de ces échanges a été, en 1850, d'environ 138 millions de

francs, dont 71 à l'entrée et 67 a la sortie. Les importations étaient ainsi parta-

gées : de Constantinople, 50,590,000 Ir.; de Perse par Tauris, 9,547,000 fr.;

d'Angleterre, 6,556,000 fr.; le reste, des ports russes et de divers points de l'em-

pire ottoman. Les exportations s'adressaient savoir : 47,915,000 fr. à la Perse

par Tauris; 14,260,000 fr. à Constantinople, et l'excédant à l'Asie INlineure. Ainsi

qu'on le voit par ces données, la France n'entre pour rien dans ces opérations.

L'Aniileterie entretient cependant des relations directes avec Trébizonde. On
calcule qu'il est entré dans ce port, principalement sous pavillon turc, en 1850,
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pour 51 millions de tissus d'Europe, dont 6 millions venaient d'Angleterre en

droiture, et le surplus de Constantinople.

Sinyrneest le principal port de rAnatolie,et ce port fait avec Constantinople,

la Syrie, l'Egypte, la côte est de Barbarie, la Grèce et l'Archipel, un commerce

considérable de cabotage. Il entretient aussi avec l'Angleterre, la Fnmce et

l'Autriche des relations nombreuses et directes, qui reçoivent chaque jour une

impulsion nouvelle du développement de la communication à vapeur dans le

bassin de la Méditerranée.

Les importations et les exportations réunies du port de Smyrne se sont élevées,

en 18.3(, à environ 6o,l.')5,63'> fr., non compris le commerce interlope que l'on

évalue à 15 ou 20 pour 100 de la somme totale des échanges. Dans le chiffre du

mouvt^ment général, les importations figurent pour 28 473,316 fr., et les expor-

tations pour 36,682,319 fr. Ce mouvement se trouve ainsi partagé entre les prin-

cipaux pavillons :

Angleterre... 31.396,563 fr.

Autriche 13,856,803

France 7,i»54,l77

États-Unis.... 6,475.9-15

Russie 2,557,906

Hollande 911,103

Sardaigne 627,596

Toscane 466,295

Belgique 184,763

Dans le port deBeyrout, les importations ont été, en 1851, de 22,378,397 fr.,

et les exportations de 15,767,550 fr.; le nombre des vaisseaux a été, la même

année, de 2,354, jaugeant 219,277 tonneaux. A Tripoli de Syrie, qui alimente

les deux villes intérieures de Hama et de Houn, où les Arabes du désert viennent

s'approvisionner, on signale des progrès notables, déjà exploités avec profit par

le commerce de la Suisse.

Jaffa, qui est la voie du commerce de la Palestine, révèle également, depuis

quelques années, un accroissement remarquable dans ses échanges. En 1841,11

ne comptait que 363 navires, dont 6 français, et de 1850 à 1851 il présentait un

cbiffre de 442 navires, dont 45 français.

Les îles de la Turquie font aussi un commerce important avec le Levant et

l'Europe; on ne l'évalue pas à moins de 40 millions de francs pour Candie,

Chypre, Metelin et Rhodes. Plus de la moitié de cette somme revient à l'île de

Candie, dont les exportations s'élevaient, en 1850, à environ 9,182,000 francs.

La plus grande partie du commerce d'importation à Candie appaitient à l'Au-

triche. C'est à Trieste que cette île s'approvisionne presque exclusivement, et le

peu de draps français dont elle a besoin lui viennent par celte voie.

On ne peut se fa're, à l'aide des renseignemens qui précèdent,

qu'une idée incomplète de l'activité commerciale de ces contrées : on

voit cependant qu'elle est loin d'être ce qu'elle pourrait devenir. Ces

merveillaux pays, autrefois les plus riches de la terre, ne sortent

qu'avec une désespérante lenteur de l'état d'engourdissement oîi ils
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5ont tombés depuis tant de siècles. Si pourtant l'on compare à cette

torpeur séculaire les progrès que le bien-être et la civilisation y ont

faits depuis quelques années , on ne peut méconnaître le mérite des

efforts qu'il a fallu tenter pour ranimer la vie éteinte dans les veines

de tant de populations languissantes. De quelque manière que l'on

juge la réforme essayée en Turquie sous le règne d'Abdul-Medjid,

quel que doive en être le résultat définitif, elle aura eu du moins

pour effet de réveiller le courage et l'activité des populations chré-

tiennes de l'empire. On l'a vu, l'année 1852 n'a point été heureuse

pour le parti de la réforme , et la Turquie a été mise à des épreuves

redoutables, qui ont un moment inspiré de grandes craintes. Quoique

cette crise ait suffi pour montrer combien une sécurité complète sur

l'avenir de la Turquie serait imprudente, il n'y a point encore lieu

de désespérer de ce vieil empire, dont la décadence ne date pas

d'hier et pourra se prolonger longtemps avant qu'une catastrophe

arrive. Enfin une considération puissante doit nous rassurer sur son

sort, et elle s'est présentée à tous les esprits dans cette dernière crise :

c'est que sa chute serait le signal d'une conflagration universelle que,

dans l'état actuel de l'Europe, aucun gouvernement sensé ne peut

songer à provoquer.

GRÈCE
MONARCHIE CONSTITUTIONNELLE. — OTHON I^r. BOI DE GRECE.

I. — LA DYNASTIE ET LE PAYS.

Législation organique des cultes. — Mouvement de l'opinion. —Piédications de Cliristophoros Papou-

laki. — Loi spéciale sur l'épiscopat et le sacerdoce. — Trailé relatif à la succession au trône.

Deux questions graves ont préoccupé la Grèce en 1852 : la ques-

tion religieuse et la question de succession au trône, qui se touchent

d'ailleurs par plusieurs points.

On se rappelle qu'en 1850 le gouvernement hellénique avait né-

gocié avec le patriarcat de Gonstantinople la consécration légale de

(1) Prince de Bavière, marié à la princesse Amélie d'Oldenbourg; — sans enfans.
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l'indépendance de l'église nationale, déjà indépendante de fait depuis
l'insurrection grecque. Il est résulté de la négociation un arrange-
ment officiel qui, sous le titre de tomos, accorde en effet à l'église

grecque l'autonomie qu'elle s'était spontanément attribuée à elle-

même sous l'empire des nécessités de la grande lutte nationale, et

qu'elle avait introduite en principe dans la constitution de 1843 (l).

Quelles que fussent les réserves faites par le tomos, il consacrait

la liberté de l'église grecque; le gouvernement hellénique pouvait
désormais procéder à la réorganisation administrative de cette église.

Toutefois, lorsqu'il voulut présenter aux chambres un projet de loi

organique des cultes, au commencement de 1852, il rencontra de
grandes difficultés de deux côtés à la fois. Si, en elTet, il était parmi
les théologiens grecs un parti qui blâmait hautement la condescen-

dance que l'on avait montrée au patriarcat de Constantinople dans
la conclusion du tomos, il y avait aussi un parti très puissant qui cri-

tiquait le projet de loi comme tendant à soumettre l'église à la souve-

raineté temporelle du roi. Ce dont on a droit de s'étonner surtout,

c'est que ce parti fût celui que l'on désigne sous le nom de napisie

et que l'on suppose dévoué à la Russie. La soumission du pouvoir

spirituel au pouvoir temporel est en effet le principe même sur le-

quel repose l'organisation de l'église russe.

Sous l'influence de ces deux opinions extrêmes, une lutte très vive

s'engagea dans la presse hellénique, et le fanatisme de quelques ima-

ginations amies du désordre sut même en profiter pour mettre un
moment en péril la tranquillité intérieure du pays.

Ceux qui défendaient l'indépendance de l'église nationale contre les

dispositions du tomos qui n'y paraissaient pas favorables trouvèrent

un organe savant et distingué, malgré l'exagération même de ses

doctrines, dans la personne de M. Pharmakidis, ancien secrétaire du
synode et bien connu par ses écrits dans toute l'église d'Orient.

M. Pharmakidis publia, au plus fort de la discussion, un ouvrage

sous le titre de VAnti-tomos. Ce théologien ne se bornait pas à révé-

ler les particularités delà négociation qui avait amené la conclusion

du tomos, et dont quelques-unes lui semblaient propres à alimen-

ter la malignité publique aux dépens des négociateurs; il entre-

prenait de montrer, par l'histoire de l'église en général et de celle

d'Orient en particulier, que le droit d'étendre ou de restreindre les

juridictions épiscopales et de décréter l'indépendance des églises

était un droit reconnu par les anciens conciles pour appartenir au
pouvoir temporel. La marche de son argumentation est facile à

saisir. Il partait de l'organisation originaire de l'église, organisa-

(1) VAnnuaire de 1851 a donné le texte de cette convention à YA^endk»,
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tion essentiellement démocratique, fondée sur l'égalité des évêques

entre eux et sur leur indépendance réciproque, il prouvait sans

peine, par la pratique constante des empereurs grecs, que toutes les

modifications apportées dans les juridictions ecclésiastiques étaient le

fait du pouvoir temporel, et que ce fait avait passé en droit. Selon

M. Pharmakidis, la nation grecque, en conquérant son autonomie, a

succédé à tous les droits dont étaient investis les empereurs d'Orient

sur les provinces qui forment le royaume de Grèce. C'est donc à elle

seule qu'il appartenait de proclamer l'individualité de son église; elle

n'avait nul besoin d'en solliciter la reconnaissance à Constantinople,

et le patriarcat de Constantinople n'avait aucun droit d'intervenir

dans cette question.

Le parti napiste saisit comme une occasion de témoigner ses vues

particulières les paroles mêmes du projet de loi organique des cultes,

destinées à consacrer la souveraineté du pouvoir temporel sur le pou-

voir ecclésiastique : ce projet portait en effet que l'autorité supérieure

ecclésiastique résidait dans le saint synode, sons la souveraineté du

roi. Cette disposition souleva une tempête qui fit crier à l'impiété de

la part de ceux qui auraient dû logiquement être les premiers à vou-

loir que l'église d'Athènes fût constituée d'après les mêmes principes

que celle de Saint-Pétersbourg. A la vérité, ils avaient un prétexte

qu'ils avouaient avec plus ou moins de franchise : le roi Othon ne

professe pas la religion du pays. Quoiqu'il soit stipulé par la consti-

tution que le successeur du roi Othon devra appartenir à la religion

orientale, et que par suite l'inconvénient signalé, n'étant que tem-

poraire, ne dût pas influer sur une loi destinée à être définitive, les

napistes prétendaient que la loi devait être faite en vue du souve-

rain actuel, et qu'il était impie de vouloir placer le pouvoir spirituel

sous la suprématie d'un roi catholique. Cette prétention prévalut

d'autant plus facilement, que le ministère était à cet égard partagé,

et que des manifestations populaires, provoquées par un fanaticpie,

vinrent peser sur les résolutions de la royauté indécise, au milieu de

débats en sens opposés.

Un moine nommé Christophoros Papoulaki voulut profiter de l'état

critique de la question religieuse pour attirer l'attention. Il entreprit

de soulever les populations contre l'autorité royale. Scandalisé de ses

prédications excentriques, le saint synode avait cru devoir lancer

contre ce moine un décret de réclusion dans un monastère de San-

torin; mais Christophoros, averti que le gouvernement songeait à faire

exécuter la décision synodale, s'était réfugié dans la province deGy-

thion, qui fait partie du Magne. Il avait dès lors redoublé de violence

dans ses prédications et provoqué des rassemblemens nombreux, que

la force militaire, trop minime sur ce point, s'était trouvée impuis-
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saute à réprimer. Le- gouvernement se vit obligé de prendre immé-
diatement les mesures les plus énergiques pour prévenir les consé-
quences de pareilles démonstrations. Le général Jean Golocotioni,

aide de camp du roi, nommé commandant en chef de l'expédition,

se porta sur le foyer de cette insurrection avec toutes les forces de la

Laconie, de l'Arcadie et de la Messénie. En même temps le préfet

d'Athènes, M. Ducas, fut envoyé comme commissaire extraordinaire

du gouvernement dans la Laconie. De son côté, le synode, qui, tout
en montrant des dispositions peu favorables à la royauté dans l'af-

faire du projet de loi organique, ne pouvait que déplorer la conduite
de Ghristophoros, députa sur les lieux un prédicateur distingué, et

émit une circulaire énergique pour exhorter les ecclésiastiques et les

populations à n'accorder aucune créance aux déclamations d'un
moine que le saint synode n'hésitait pas à qualifier de charlatan et

d'hypocrite. Le gouvernement était disposé à agir avec d'autant plus
de vigueur en cette circonstance, que depuis longtemps il était sur
les traces d'une société secrète qui paraissait se rattacher aux intérêts

religieux, et qui, de même que le moine Papoulaki, se proposait de
combattre toute innovation, ainsi que d'éveiller la défiance des popu-
lations contre la constitution et la royauté. Ce n'est point sans peine
que les mesures prises par les autorités militaires et administratives
parvinrent à déjouer les machinations de Papoulaki. xNéanmoins on
conçoit qu'il ne pouvait longtemps conserver sur les populations
mieux éclairées l'influence qu'il avait acquise en se jouant de leur
bonne foi. Après avoir essayé de se réfugier dans la Messénie, où il

ne rencontra que des dispositions hostiles, il fut réduit à se retirer

dans les montagnes, où il ne chercha plus qu'à faire perdre sa trace

aux agens qui le poursuivaient; mais il donna dans une embûche
qu'un prêtre lui avait dressée, et tomba ainsi entre les mains du gou-
vernement.

C'est le 16 juin 1852 que le ministère présenta à la chambre des
députés le projet de loi organique modifié conformément aux vues
du parti napiste, représenté d'ailleurs dans le cabinet par le ministre
des affaires ecclésiastiques, M. Vlachos lui-même. Ce parti ne se
trouva pas encore satisfait de la concession si grave qui lui avait été
accordée par la suppression des mots destinés à consacrer la supré-
matie de la royauté sur l'autorité synodale. Ici néanmoins le patrio-
tisme et le bon sens du pays l'emportèrent. Le parlement ne voulut
point admettre de nouvelles exigences dont il comprenait bien toute
la portée, et le projet fut successivement approuvé sans discussion
dans les deux chambres. L'article 1" porte que l'église orthodoxe in-

dépendante de Grèce, étant membre d'une seule église universelle et
apostolique de la foi orthodoxe, se compose de tous les habitans du
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royaume croyant au Christ , confessant le symbole sacré de la foi et

professant tout ce que professe la sainte église orthodoxe orientale

du Christ, ayant pour chef et fondateur Notre-Seigneur et Dieu Jésus-

Christ. Elle est gouvernée spirituellement par des prélats canoni-

ques; elle conserve dans leur intégrité, comme toutes les autres

églises orthodoxes du Christ, les saints canons apostoliques et syno-

diques, ainsi que les saintes traditions. En vertu de l'art. 2, l'au-

torité supérieure ecclésiastique du royaume réside dans un synode

permanent portant le nom de saint synode de l'église de la Grèce

^

siégeant invariablement dans la capitale du royaume. Les articles

suivans règlent l'organisation du synode, ses attributions, ses rap-

ports avec l'église et avec l'autorité politique. Ce synode se compose

de cinq membres ayant voix délibéralive pris parmi les prélats oc-

cupant un siège dans le royaume, et dont l'un est président et les

quatre autres conseillers. La présidence appartient de droit au mé-

tropolitain de la capitale. Les conseillers doivent retourner chaque

année dans leurs provinces, à moins que le gouvernement ne re-

tienne quelques-uns d'entre eux, dont le nombre ne peut d'ailleurs

s'élever au-delà de deux. La session annuelle du synode commence

au 13 septembre de chaque année. Avant d'entrer en fonctions, les

membres du synode prêtent serment par l'allocution suivante : « Ma-

jesté, sur le caractère sacré dont nous sommes revêtus, nous certi-

fions que, restant toujours fidèles à votre majesté, notre roi et maî-

tre, soumis à la constitution et aux lois du pays, nous ne cesserons

d'appliquer tous nos efibrts à l'accomplissement, avec la grâce di-

vine, de nos devoirs dans l'administration de l'église, observant in-

tacts, comme toutes les autres églises orthodoxes du Christ, les saints

canons apostoliques et synodiques, ainsi que les saintes traditions.

Comme témoin de cette assurance de notre part, nous invoquons le

Tout-Puissant lui-même qu'il veuille bien accorder à votre majesté

de longs jours avec une parfaite santé, maintenir inébranlable votre

royauté, la rendre prospère, l'agrandir et la fortifier aux siècles des

siècles. » Cette déclaration, écrite et signée, est déposée aux archives

du ministère des affaires ecclésiastiques. Le roi nomme auprès du

saint synode un commissaire royal qui prête serment avant d'entrer

en charge. La surveillance de tout ce qui se passe dans le royaume

étant inhérente au pouvoir suprême du roi, en qui réside la souve-

raineté de l'état, le devoir du commissaire royal est d'assister, sans

voix délibérative, en général à toutes les séances du saint synode,

de contre-signer toutes les copies des décisions et actes synodiques

relatifs à ses attributions, soit intérieures, soit extérieures. Toute dé-

cision prise ou tout acte du saint synode accompli en l'absence du

commissaire du roi ou ne portant pas son contre-seing est nul.
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Les attributions du saint synode sont ou intérieures ou extérieures.

Dans les premières, son action est tout à fait indépendante du pou-
voir civil. En ce qui se rapporte aux actes qui se lient aux droits ou
aux intérêts publics des citoyens, le saint synode agit de concert et

avec l'assentiment du gouvernement. Les attributions intérieures de
l'église embrassent l'enseignement pur et fidèle des dogmes, les

formes du culte divin suivant les formules imposées antérieurement
à l'église, l'exécution des devoirs tracés à chaque ordre du clero-é

l'enseignement religieux du peuple, sauf toute atteinte portée à la
constitution et aux lois de l'état, la discipline ecclésiastique, l'exa-
men et l'ordination de ceux qui se destinent au sacerdoce, les con-
sécrations des temples, les livres dogmatiques et le règlement de
l'église orthodoxe institué à cet effet. Le saint synode surveille le
maintien rigoureux des dogmes divins professés par l'église ortho-
doxe d'Orient. Chaque fois qu'il est positivement informé que qui
que ce soit cherche à troubler l'église du royaume par des prédica-
tions, des enseignemens ou des écrits hétérodoxes, au moyen du
prosélytisme ou de toute autre manière, le saint synode demande à
l'autorité civile la répression du mal, et, avec son autorisation il

adresse au peuple des conseils paternels pour détourner le préjudice
que la religion pourrait éprouver de semblables tentatives. Il sur-
veille en outre le contenu des ouvrages à l'usage de la jeunesse et du
clergé, introduits de l'étranger ou publiés en Grèce, ainsi que des
brochures, tableaux ou autres représentations traitant de sujets reli-
gieux. Chaque fois qu'il est instruit que de telles publications ren-
ferment quoi que ce soit d'opposé ou de préjudiciable aux dogmes
divins, aux mystères sacrés, aux canons de l'église, à l'enseignement
religieux, aux saintes traditions, aux fêtes et aux cérémonies recon-
nues par l'église orthodoxe d'Orient, il réclame le concours du gou-
vernement pour arrêter l'emploi de ces livres dans les écoles. Il dé-
nonce à l'autorité civile l'auteur ou l'éditeur apparent, l'imprimeur
le libraire ou le débitant, afin qu'on leur fasse l'application des lois
civiles s'ils sont laïques; s'ils font partie du clergé, ils sont répri-
mandés par l'autorité ecclésiastique, qui les dénonce au gouverne-
ment pour qu'il les fasse punir conformément aux dispositions des
lois civiles. Parmi les attributions intérieures du synode, il importe
de mentionner particulièrement celle en vertu de laquelle il est in-
vesti du droit de veiller à ce que les ecclésiastiques ne s'immiscent
pas dans les affaires politiques et qu'ils n'y prennent pas la moindre
part.

Les principales attributions extérieures du saint synode sont : la
circonscription des cérémonies dans la célébration "des fêtes reli-
gieuses, en tant qu'elles ne seraient pas contraires aux formes ad-
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mises par l'église, les règlemens sur les établissemens d'instruction,

de prévoyance et de correction destinés au clergé; les fêtes religieuses

extraordinaires, surtout lorsqu'elles doivent avoir lieu dans des jours

ouvrables et en dehors du temple. Les autres dispositions les plus im-

portantes de la loi organique du culte concernent l'excommunication

des laïques, qui doit toujours être précédée de l'approbation du gou-

vernement, la part faite dans le mariage aux autorités ecclésiastiques

à côté des autorités civiles (l) , le rôle de l'évoque dans les questions

de divorce, rôle conciliateur qui n'empêche point toutefois l'effet de

la sentence de dissolution prononcée par les tribunaux civils. C'est

sur la transmission de la copie de cette sentence par le procureur du

roi, que l'évêque de son côté prononce spirituellement la dissolution

du mariage. Enfin le saint synode ne peut correspondre avec les au-

torités civiles ou ecclésiastiques étrangères que par l'intermédiaire

du ministre des cultes.

Cette loi ne comprenait pas l'ensemble de l'organisation religieuse.

Elle ne faisait que constituer la haute autoi'ité ecclésiastique et définir

ses attributions; elle laissait en dehors de ses dispositions le corps

même de l'église, l'épiscopat et le sacerdoce. Ce fut l'objet d'une loi

spéciale, dont l'examen préliminaire ne coûta pas moins de peine que

celui de la loi relative au synode. Dans ce second cas, ainsi que dans

le premier, les deux influences qui étaient aux prises se firent jour

au sein du ministère. Le parti orthodoxe voulait que l'épiscopat fût

aussi indépendant que possible de l'action du gouvernement. Les

esprits sages et prévoyans désiraient au contraire q;.e le clergé se

sentît rattaché au gouvernement par des liens étroits, et que le pou-

voir prît des garanties contre les dispositions peu nationales dont

quelques prêtres exaltés avaient plus d'une fois donné des preuves.

Ce vœu a triomphé en partie. La loi sur l'organisation desévêchéset

les attributions des évêques, sans faire au pouvoir toute la place qu'il

était en droit d'attendre, lui donne plus d'autorité sur l'épiscopat que

le tomos ne semble le comporter. En définitive, d'après cette loi, le

royaume de Grèce est divisé en vingt-quatre sièges épiscopaux, dont

l'un, celui d'Athènes, est dirigé par un archevêque métropolitain qui

est en même temps président du saint synode. Dix autres sont dirigés

par des archevêques siégeant dans les chefs-lieux de département, y

compris le siège épiscopal de Corinthe, élevé au rang d'archevêché;

les treize autres sièges sont de simples évêchés. La nomination des

évêques et archevêques appartient au roi; elle a lieu sur la présenta-

tion de trois candidats choisis par le saint synode parmi les membres

(1) En Grècp, le mariage religieux est seul reconnu; mais le mariage crée des inté-

rêts multiples qui rentrent dans le dr(iit civil, et la loi civile intervient ainsi immédia-

tement après la consécration religieuse.
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du clergé du royaume. Lés évêques prêtent deux sermens, l'un en
vertu duquel ils promettent « de conserver dans toute leur pureté les

attributions de leur prélature, » l'autre par lequel ils affirment leur
fidélité au roi et leur obéissance à la constitution et aux lois de l'état.

Tout évêque, sacré conformément aux canons, ne peut être destitué

de son évêché, à moins qu'il ne demande lui-même sa démission,
ou qu'il ne commette un délit entraînant l'interdiction. Le déplace-
ment d'un évêque ne peut avoir lieu qu'à la suite d'une ordonnance
royale, après l'avis préalable du saint synode et selon les canons,
tels qu'ils sont observés par les autres églises orthodoxes. L'état

spirituel des monastères et la conduite des moines relèvent des évê-
ques, tout aussi bien que le clergé séculier. L'évêque juge conjoin-

tement avec quatre officiers de son évêché, nommés une fois pour
toutes par ordonnance royale, sur l'avis du saint synode, les contra-
ventions ecclésiastiques et les écarts du clergé placé sous sa direction

pastorale. Il inflige des peines ecclésiastiques qui consistent dans la

réprimande, l'interdiction de toute fonction du ministère sacré, avec
privation des bénéfices de la cure qu'occupait le coupable, la dé"-ra-

dation, la contrainte par corps dans un couvent ou tout autre établis-

sement de correction destiné aux membres du clergé, l'amende,
l'excommunication personnelle contre tout individu revêtu de la clé-

ricature. Les sentences épiscopales ordonnant la réprimande ou une
interdiction de sept jours au plus sont sans appel; on peut appeler
de toutes les autres. L'évêque, à la demande des personnes intéres-

sées et avec l'assentiment préalable de l'autorité administrative com-
pétente, peut émettre publiquement des lettres de blâme condamnant
anonymement des actions injustes et nuisibles, à l'effet de découvrir
la vérité. Chaque évêque en activité doit faire sa tournée épiscopale

au moins une fois par an dans son propre diocèse, pour l'accomplis^

sèment de ses fonctions pastorales. Cette loi, devant supprimer un
certain nombre de métropolitains et ne voulant point cependant dé^

pouiller les évêques investis de ce titre, contient une disposition qui
les autorise à le conserver jusqu'à leur mort (1).

Désormais l'organisation religieuse du pays était complète, et l'oit

pouvait espérer que l'agitation à laquelle cette question avait donné
lieu allait enfin se calmer.

Tout prétexte ne manquait point cependant aux susceptibilités deâ
orthodoxes : l'affaire de la succession, que l'on savait de puis plusieurs

années pendante, n'avait point encore reçu de solution. Le roi de

(1) Le métropolitain reçoit annuellement 6,000 drachmes, chacun des dix archevê-
ques 5,000, et chaque é\éque 4,000. Les anciens droits épiscopaux sont abolis, excepté

pour les pei missions de mariage et de divorce et pom' les émissions de lettres de blàuie
anonymes.



656 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

Grèce n'a point d'héritiers, et sa santé, depuis quelque temps affai-

blie, ajoutait encore aux inquiétudes que le pays pouvait légitime-

ment concevoir pour l'avenir d'une dynastie qui a tant de difficultés

à vaincre pour s'établir fortement sur le sol hellénique. On savait

que dans un précédent voyage en Allemagne, le roi Othon avait dû

s'occuper en famille de ce grand intérêt; on savait aussi que les ar-

rangemens qui avaient été débattus par les princes de la maison de

Wittelsbach n'étaient point sans inconvéniens, car le prince Luitpold,

à qui la couronne revenait de droit en vertu des traités, ne consen-

tait point à remplir les conditions religieuses imposées par l'art. ZiO

de la constitution hellénique de ISho. C'est donc au prince Adal-

bert, le dernier des fils du roi Louis, qu'il fallait recourir, La Grèce

voulait, quels que pussent être ces arrangemens de famille, que son

futur souverain fût avant tout de la religion du pays, et quand on songe

aux passions que la question religieuse ne manque jamais d'éveiller

en Grèce toutes les fois qu'elle se pose et aux obstacles de toute na-

ture que le roi Othon a rencontrés en sa qualité de catholique, on ne

peut que reconnaître la légitimité du vœu qu'exprimait la Grèce de

voir sa dynastie s'identifier entièrement à la nation en embrassant d'a-

bord ses croyances. Déjà la Grèce avait pris vis-à-vis d'elle-même des

engageinens à cet égard en faisant de ce principe un des articles de

sa constitution. Les trois puissances protectrices furent invitées parle

gouvernement hellénique à garantir les dispositions que la nation avait

déjà prises par l'article ÙO de la constitution de 18ii3. La Bavière se

trouvait naturellement appelée à prendre part aux négociations qui

s'ouvrirent à Londres à ce sujet. Ces négociations aboutirent à un

traité qui fut signé le 20 novembre 1852 par les plénipotentiaires de

Bavière, de France, de Grande-Bretagne, de Grèce et de Bussie. L'ar-

ticle 1" de ce traité porte que les princes de la maison de Bavière,

appelés par la convention de 1832 et par la constitution hellénique

à succéder à la couronne de Grèce dans le cas où le roi Othon vien-

drait à décéder sans postérité directe et légitime, ne pourront mon-

ter sur le trône de Grèce qu'en se conformant à l'article hO de la

constitution hellénique ainsi conçu : « Tout successeur à la cou-

ronne de Grèce doit professer la religion de l'église orthodoxe orien-

tale. ') L'article 2 stipule que conformément au troisième décret de

l'assemblée hellénique, la reine Amélie est appelée de droit à la ré-

gence, en cas de minorité ou d'absence du successeur au trône, d'après

les conditions de l'article ÙO de la constitution.

La maison de Bavière n'était point cependant entièrement d'ac-

cord avec le gouvernement hellénique relativement à l'étendue des

obligations entraînées par les prescriptions de l'art. àO de la consti-

tution. D'abord était intervenu un arrangement de famille en vertu
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duquel le prince Luitpold, à qui revenait de droit la couronne, cé-

dait ses droits éventuels au prince Adalbert, son frère puîné. En
vertu d'un annexe au protocole de la conférence de Londres^ le plé-

nipotentiaire s'était réservé de donner suite plus tard à cet arran-

gement, qui avait d'ailleurs été communiqué aux trois cours pro-

tectrices de la Grèce. La cour de Bavière tenait aussi à ce qu'il fût

entendu que l'obligation d'embrasser la foi grecque, résultant de

l'art. àO de la constitution, n'incombait point sur le prince destiné au
trône avant son avènement. Le plénipotentiaire bavarois formulait

encore quelques auties réserves dont l'objet spécial était d'assurer

le droit de succession des princes de Bavière contre les interprétations

auxquelles l'art. 1" du traité de Londres pourrait donner lieu. De
son côté, le plénipotentiaire grec crut devoir déclarer qu'il n'accep-

tait que ce qui était déclaré par le traité lui-même. Sans satisfaire

pleinement les parties intéressées, ce traité coupait court à toutes les

intrigues dont la succession au trône de Grèce pouvait être l'objet,

et rendait ainsi à ce pays un signalé service.

Ce n'est point le courage qui manque aux Hellènes : ils en ont

donné à l'Europe les plus éclatans témoignages dans la guerre de
l'indépendance ; ce n'est pas non plus le patriotisme qui leur fait

défaut : ils le prouvent toutes les fois que de grandes occasions

l'exigent, comme il est arrivé à une époque récente encore, en 1850,
en présence des menaces de l'Angleterre. En 1852, la Grèce a perdu
l'un des citoyens qui ont réuni au plus haut degré ces deux grandes

vertus dans la paix et dans la guerre. Lazare Gondouriotti est mort dans

l'île d'Hydra, sa patrie, à l'âge de quatre-vingts ans. Gondouriotti était

l'un de ces chefs héroïques qui se mirent et se maintinrent jusqu'au

dernier moment à la tête de l'insurrection grecque. Il les a tous égalés

par le courage, et, par un désintéressement s.ins exemple, il a peut-

être dépassé les plus nobles caractères de cette vaillante époque. Pos-

sesseur d'une fortune immense, il la consacra tout entière au ser-

vice de la cause nationale. De ses nombreux navires, qui faisaient un
immense commerce dans les mers du Levant, il fit une flotte à la

tête de laquelle il tint longtemps en échec les forces maritimes de la

Turquie; et après s'être distingué dans cette lutte par des actes mul-
tipliés d'héroïsme, quand il avait droit à la récompense de vertus

singulières, et que sa vive intelligence aussi bien que ses services lui

donnaient le droit de prétendre aux dignités politiques et à l'influence

dans le pays qu'il avait autant que personne contribué à sauver, il

refusa de quitter sa terre natale, l'île d'Hydra, où le charme de la vie

domestique suffisait à remplir son ambition. Jamais Gondouriotti n'a-

vait consenti à se mêler aux intrigues des partis; jamais, au milieu

des passions qui ont déchiré la Grèce, il «'a voulu voir que la patrie,

42
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et en mourant, c'est encore le dévouement au pays et au roi qu'il a

recommandé à sa nombreuse famille. Le gouvernement a ordonné

un deuil de cinq jours dans toute la Grèce pour honorer la mémoire

d'un citoyen dont le nom est étroitement associé à l'histoire de la

guerre de l'indépendance, et qui, dans la paix, a donné l'exemple de

vertus que les hommes de parti, les gens avides de places et d'hon-

neurs, vraie plaie de la Grèce parlementaire, ne sauraient trop mé-
diter.

II. — ADMINISTRATION ET FINANCES.

Personnel adrainislralif. — Finances. — Silualion intellectuelle.

La Grèce, avec les rares qualités d'esprit qui distinguent sa popu-

lation, ne parvient que lentement à prendre les habitudes adminis-

tratives qui sont la condition indispensable et le principe élémentaire

de toute bonne politique. On ne saurait pourtant méconnaître les

efforts que , depuis quelques années , elle fait pour remettre un peu

d'ordre dans ses finances, et il est permis d'espérer que, sous ce rap-

port, la Grèce finira par sortir des difficultés dans lesquelles s'use

aujourd'hui en partie l'activité de son gouvernement.

Peesontsel ADMTiNiSTRATiP.— Les essais d'améliorations financières et admi-

nistratives qui ont été tentés en Grèce durant les dern ères années sont dus

principalement à un ji'une ministre dont le bon sens et le dévouement se sont

fait rem;irquer en plus d'une occasion, M. Christidès.

Au commencement de Tannée 1852, le ministère grec était composé de-

Famiral Krïcsis, ministre de la marine; de M. Païkos, ministre delà maison du

roi et des affaires étrangères; de M. Priviiégio, ministre de la Justice; le minis-

tère de l'intérieur était dirigé par M. Danopoulo, celui de la guerre par le

colonel S,)iro IMilio, et celui du culte et de l'instruction publique, qui n'était pas

le moins impoitant en 1852 et qui en tout temps est celui peut être qui a le

plus d'actiim sur les imajiiiiations, avait pour chef I\I. Vlachos (I). Par suite de

modifications qui avaient pour l)ut de fortifier l'administration, M. Riga Pala-

midès a été appelé au ministère de l'intérieur en rempl.icement de M. Dnnoponio;

M. Priviiégio, ayant quitté 1h département de la justice, a été sup| leé ad inte"

rim par iM. Païkos, ministre des affaires étrangères La nomination de iM. Kiga

Palamidès a eu lieu en jaillet 1852, avant le d part du roi |)Our rAllemagne.

Pendant l'absence de ce prince, que le soin de sa santé éloignait momenta-

nénient du pays, le pouvoir suprême, on le siiit, devait, aux termes de la loi de

régence, être exercé par la reine Amélie, princesse d'un esprit distingué et ferme,

dont on avait pu déjà apprécier en pareille occasion les qualités éminentes.

Finances.— De tous les grands intérêts qui pouvaient occuper les chambres

helléniques dans leur session de 1852, le budget était de beaucoup le plusimpor-

[_^(1) MM. Dauopoulo et Vlachos sont entrés dans le cabinet en février 1852.
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tant, car, pins qu'en aucun autre pays peut-être, la situation financière est

étroitement liée a la situation politique L'indépendance mrme du royaume

hellénique y est engagée. M Christidès avait préparé pour le parlement trois

rapports distincts où les finances de létat étaient envisagpes sous tous leurs

points de vue. Le premier traitait les questions «zénérales relatives à la richesse

publi pie, aux ressources du pays, et à la situation du trésor. Le second renfer-

mait une analyse déta liée des divers élémens dont se compose le revenu public

delà Grèce et de la méthode suivie par le ministre pour évaluer le plus exacte-

ment les recettes effectives. Le troisième enfin était destiné à exposer et à

justifier les dépenses. Ces mémoires qui concernent le hudj^et de 18-j2 appar-

tiennent aux derniers mois de 18.31. Il était matériellement impossible que ce

budget fut discuté avant le milieu de Tannée I8-52, c'est-à-dire quand l'exercice

était déjà à peu près entièrement engagé. Il était regrettable que le gouver-

nement lielléoiqne, qui en 18-50 était pour la première fois entré à cet égard

dans la voie des gouvernemens véritablement pai lementaires, en fût si promp-

tenif'nt écarté. On ne peut pas douter toutefois que l'intention de jM. Chrisiidès

nVût été de présenter son projet de loi en temps opportun ; mais, selon son

dire du moins, il avait mieux aimé faire bien que faire vite; il avait voulu

étudier mûrement lesujet dans tous ses détails, pour présenter aux clianibres

des résultats aussi exacts que possideet les mettre eu position de connaître la

véritable situation des finances de l'état Dès le début de son rapport, i\L Chris-

tidès révélait un des principaux vices de l'a imiiiistration financière du royaume.

« J'ai observé, disait il, que les reiettes portées au budget ne sont pas toutes

constatées, et que les droits constatés ne sont pas tous perçus, pendant l'exer-

cice, pour des raisons bien connues. D'un autre côté cependant, les dépenses

ordinaires ontété réglées d'après le budget des receltes; mais comme le système

suivi n'était pas régulier, il en est résulté qu'une grande partie du capital de

réserve encaissé sur les exercices qui ont précédé 1844 a été employée pour faire

face aux besoins du service aux(|uels ne pouvaient satisfaire les ressources

afférentes aux exercices suivans. » M. Christidès avait en outre observé que

dans une olonne du budget sous le titre de (/roifs primitifs à percevoir, on
avait inscrit certaines sommes et notamment celles provenant de la location des

oliviers, vignes de Corintbe et jardins, les recouvremens des frais de justice crimi-

nelle et les indemnités dues par les acquéreurs de biens nationaux. Ces sommes
s'élevilient à peu près à 1,350,000 drachmes, qui n'étaient comprises dans l'éva-

luation générale des recettes que pour un tiers environ. Cette inscripiion était

contraire aux principes de la comptabilité. To:t droit constaté en dehors même
de toute pntbabihtéde recouvrement doit être compris dans le budget de l'état et

surtout dans le texte de la loi des finances. D'après ces considérât ons, iM. Chris-

tidès avait regardé comme utile et conforme à b comptabilité, d'un côté d'in-

scrire dans une seule et même colonne tous les droits à percevoir sous le titre

de droits à constater, d'un autre c(ké d'indiquer dans une colonne spéciale les

recettes probables en regard des droits à constater. Par cette méthode, tous'Ies

droits de l'état étaient revêtus du caractère légal, eu vertu duquel toute dette

envers létat est cons atée, et le recouvrement pourrait être poursuivi conformé-

ment aux lois. Telles sont les principales innovations que IM. Christidès avait cru
devoir introduire dans la structure de son budget des recettes.
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Quant aux dépenses, il avait d'abord «ongé à les diviser en deux catégories,

pour l'ordinaire et l'extraordinaire; mais il s'était borné à suivre la niarclie

jusqu'alors usitée en Grèce et à classer les dépenses dans une seule catégorie.

Le ministre évaluait à 17,247,926 dr. les droits à constater, et les recetles à

15,630,000 dr. Il professait d'ailleurs que l'on n'avait qu'à vouloir pour créer

immédiatement de nouvelles ressources, en disposant des pâturages nationaux,

sujets à détérioration, en régularisant les fermes à longs termes, en liquidant

les arriérés jusqu'en 1844, eu réglant les plantations arbitraires et les propriétés

nationales particulières, en mettant en culture les olivettes sauvages. M. Chris-

tidès se bornait à signaler ces sources de revenus nouveaux, et pensait qu'elles

pouvaient suffire à tous les besoins de l'état.

Le ministre des Gnances attacbait une attention particulière à l'agriculture,

qu'il regardait comme l'industrie véritablement vitale de la Grèce. En jetant un

coup d'œil sur le tableau du commerce, on voyait que les raisins de Corintlie

représentaient la moitié des exportations, et cependant il était de notoriété que

les planteurs de vignes de Corinthe étaient forcés chaque année de demander

des avances sur récoltes, avances qu'ils n'obtenaient qu'au prix de 15 à 20 pour

100. De fait, ainsi que le constatait très-nettement M. Cbristidès, les vignerons

de Corinthe ont rarement la satisfaction de pouvoir disposer de plus de la

moitié de ces fruits qui leur ont coiité tant de soins. « Ils doivent même très-

souvent, ajoutait le ministre, avoir recours à de nouveaux emprunts pour

transporter les récoltes dans les magasins de leurs créanciers. Ce qui est vrai

pour les raisins de Corinthe l'est pour tous les autres produits, de l'aveu du gou-

vernement. L'agriculture hellénique est donc en proie à l'usure. M. Cbristidès

en déduisait la nécessité d'une banque agricole prêtant à compte courant, à un

intérêt modéré.

Le tableau des importations et des exportations, tel qu'il résultait de l'exposé

ministériel, n'était point favorable à la Grèce. Les renseignemens officiels por-

taient en 1849 le total des importations à 20,799,601 dr. Par suite de l'état

fâcheux de l'agriculture, il arrivait que la Grèce, pays essentiellement agricole, ne

pouvait suffire à sa consommation, et importait pour ses besoins une valeur de

2,798,355 dr. en céréales, tandis que ses exportations ne s'élevaient sous ce rap-

port qu'à 670,000 dr. environ. Le même phénomène se reproduisait pour les

bois de construction. La Grèce en importait pour 1,092,690 dr., et cependant

le pays est couvert de forêts et de bois de toute grandeur et de toute espèce. Kn

définitive, à prendre en général les importations et les exportations de diverse

nature, la balance n'était pas favorable à la Grèce.

Originairement ce pays trouvait à celte infériorité connnerciale un dédomma-

gement dans le progrès et la richesse de sa marine-, mais cet élément important

de l'aclivité nationale ne répondait plus aux espérances qu'il avait d'abord

données. M Cbristidès pensait qu'il était urgent d'y pourvoir en encourageant

l'établissement de compagnies d'assurances , et il conseillait à cet égard tous les

sacrifices.

Après avoir exposé avec lucidité ces considérations générales, le ministre

entrait dans l'examen du budget. Voici en résumé comment se présentaient les

dépenses. En défalquant l'intérêt et l'amortissement annuel de l'emprunt Roths-

child, le total des dépenses s'élevait à 15,693,775 dr. Une somme de 400,000 dr.,
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destinée à l'emprunt étranger, Ggurait dans ce chiffre. En 1851, le total des

dépenses, avec les crédits supplémentaires, était de 15,203,705 dr. non compris

le montant de l'emprunt Rothschild et la moitié des avances de trois puissances,

de 1,278,491 dr.

Si la Grèce n'avait eu à satisfaire à des obligations solennelles contractées

envers les grandes puissances protectrices, sa situation n'eût rien eu d'inquiétant

pour l'avenir; mais on sait que la nation hellér)ique gémit sous le poids d'une

dette étrangère relativement énorme, garantie par les trois puissances, qui en

servent chaque année l'intérêt et Tamortissement, s'élevaut à 3,855,473 dr.

Souvent mise en demeure de faire face à ses engagemens avec ses créanciers,

l'insuffisance de ses revenus ne lui a pas permis jusqu'à ce jour, soit de payer

régulièrement, soit de fixer une somme annuelle destinée à ces paiemeus en pro-

portion de ses ressources. Quoique les puissances n'eussent depuis quelque

temps adressé au gouvernement grec aucune réclamation, et qu'il crût pouvoir

compter sur leur bienveillance, M. Christidès pensait que le moment était venu
de prendre des mesures de précaution à cet égard, et c'était, suivant ses expres-

sions textuelles, un acte de prévoyance politique de mettre sous les yeux des puis-

sances le tableau exact de la situation financière du pays, eu leur faisant connaî-

tre les espérances que la Grèce pouvait nourrir d'augmenter ses revenus, et en

proposant la somme que chaque année elle s'engagerait à payer en à-compte de sa

dette exigible. « C'est sur cette base, ajoutait M. Christidès, que le gouvernement

s'efforcera d'ouvrir des négociations pour que la somme à payer annuellemeut

soit une fois pour toutes fixée, et pour mettre un terme à cette incertitude qui

ébranle le crédit public et exerce une influence si fâcheuse sur la situation

intérieure du pays. »

Telle se présentait dans son ensemble la situation des finances helléniques

en 1S">2. L'exposé des motifs du ministre révélait une connaissance sérieuse de

la matière et respirait les plus louables intentions; il dépeignait même l'avenir

sous des couleurs assez rassurantes, sans flatter pourtant le pays, sans lui dis-

simuler les côtés faibles de l'administration financière. Sauf la marine, tous les

grands intérêts du pays paraissaient être en progrès, et, en lisant les volumi-

neux mémoires de AI. Christidès, on reste convaincu que la Grèce n'a besoin

que d'une administration plus régulière et plus ferme pour arriver à un haut

degré de prospérité.

Statistique morale. — Dans l'ordre purement intellectuel, l'activité et l'ap-

titude des populations helléniques ne sont pas moins remarquables. Nous trou-

vons à cet égard d'intéressantes données dans un écrit qui se distingue par

une grande modération de tous ceux que la dernière crise de l'Orient a enfantés

en Grèce, et qui a pour titre Encore quelques mois sur la question d'Orient.

L'auteur fait remarquer qu'avnnt 1821 il n'existait pas dans les contrées qui

forment aujourd'hui le royaume un seul journal ni même une seule imprimerie;

il n'y avait d'écoles qu'à Siphnos, à Missolonghi, à Dimitzana et dans deux ou

trois autres villes, avec un petit nombre d'élèves, auxquels on enseignait les

lettres grecques. Aujourd'hui Athènes possède 19 imprimeries, contenant

40 presses, 8 fonderies, 10 presses lithographiques; Syra, 5 imprime: ies et

1 fonderie; Tripolis, Nauplie, Patras et Chalcis ont aussi des imprimeries. Il se

publie en Grèce 22 journaux et 4 recueils périodiques : ces 4 recueils, ainsi que
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15 journnux sur les 22, paraissent à Athènes; les autres appartiennent à Syra,

Tripolis, Nauplie. Fatras et Clialcis.

Quant aux écoles, Athènes a 1 université, 2 jrymnases, 2 instituts particuliers

d'enseignement supérieur, 1 séminaire, Técole des jeunes filles de la Société

philerpedeufique, 2 écoles helléniques, I école normale, 1 école d'arts et mé-

tiers où l'on enseigne éi-alement les élémens de l,i peinture et de la sculpture,

et plusieurs autres établissemens d'instruction secondaire.

Dans le royaume tout en'ier, qui ne compte «uère que 1 million d'âmes, il y

a 1 université, 1 école militaire, 7 jiymnases, 79 écoles helléni(|ues, 4 instituts

particuliers et 3 instituts entretenus par les communes, 1 séminaire, I école

normale, 338 écoles communales pour les garçons, 3! écoles communales pour

les filles, 17 instituts particuliers pour les (illes, 1 société philecpedeutique

ayant la même destination, enfin l'école agronomique de Tirynthe. Le nombre

des professeurs est d'environ 750, celui des élèves de 47 OdO, dont à peu près

6,250 du sexe féminin. Le gouvernement entretient en outre au dehors, sur

les fonds destinés à la propagation de l'in^truclion publique, 27 jeunes gens qui

ont déjà terminé leurs études en Grèce. Parmi ces jeunes gens, 9 étudient la

médecine, 6 les beaux-arts, 4 la littérature, 1 le droit, 1 les sciences physiques

et uïalhématiques, et 6 la théologie. Enfin il existe à Athènes 1 observaioire

élevé aux frais du baron Sina de Vienne, I bililiotlièque qui contient déjà

70,000 volumes, 1 collection d'instrumens de physique, 1 musée d'histoire na-

turelle, l musée anatumique et 1 musée d'anatomie pathologique.

Comment n'êti-e point frappé de cette activité intellectuelle que tant

de souvenirs d'ailleuis conti ibuent à enti'etenir? Il est d'autres qua-

lités que l'on est sûr encore de toujours rencontrer chez les Hellènes;

nous l'avons dit : c'est l'esprit de nationalité et le courage. Par mal-

heur ils ont conservé aussi quelques-uns des défauts de leurs ancêtres.

En remarquant certaines tendances de leur politique, on se rappelle

involontairement les grands eu fans qui, en d'^pit de toute l'éloquence

de Démosthène, jouaient avec la politique de Philippe, quand cette

politique les enlaçait déjà de toutes parts, et que le fils de Philippe

n'avait plus qu'à se présenter avec ses Macédoniens à demi barbares

pour régner sur le foyer de la civilisation. Disons cependant qu'au

milieu des dernières vicissitudes de la question d'Orient, la Grèce a

su déjouer tous les calculs que l'on aurait pu fonder sur l'ambition

imprévoyante ouïes ardeurs irréfféchies quelquefois reprochées à ses

populations. Le gouvernement hellénique a compris que c'était en

définitive la voie la plus honorable et la plus sûre, et il s'est maintenu

dans cette voie malgré les clameurs du parti qui essayait de pousser

le pays aux aventures.
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HISTOIRE DES ETATS AMERICAINS

ÉTATS-UNIS
BÉPDBLI3UE DÉUOCBÀTIQUE FÉDÉBÂTIVE. - PBÉSIDENT, U- FBANKLIN FIEBCE. *

T. — HISTOIRE POLITIQUE.

Session de 1831-52. — Message da presiiient. — Démêlés avec l'Espagne. — Relations avec U
France et l'Angleterre. — Voyage de Kossiiih. — Démêlés avec l'Anlriclie. — Dtbatsau congrès

sur la poUliqne d'intervcniion — Le compromis pendant la session de 18.ï-î. — Intrigues pour la

ptésidence. — Mort d'Henri Clay. — Affaire des pêciieries. — Mort de Daniel Webster. — Élec-

tion du président. — M. Franklin Pierce. — Triomphe des démocrates et des unionistes. —
Rumeurs d'une nouvelle expédition contre Cuba. Affaire du Crescenl-City. — Sessiun de 1852-33.

— Dernier message de M. Fillmore. — Inaugaraiion de M. Franklin Pierce.

La situation des Etats-Unis, au commencement de l'année 1852,

présente un singulier contraste : à l'intérieur, le plus grand calme;

au dehors, des relations gravement compliquées. Au moment où le

congrès se réunissait pour la session de 1851-1852 (1^' décem-

bre 1851), la politique de non-intervention n'avait pas été encore,

il est vrai, proclamée hautement dans cette assemblée; mais les faits

tenaient lieu des paroles. Les États-Unis étaient alors en querelle

avec l'Angleterre à propos des affaires du Nicaragua, avec l'Espagne

(1) M. Fr. Pierce est président depuis le mois de mars 1853. Pendant l'année 1852,

la présidence appartenait encore à M. Millatd Fillmore.
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par suite de la dernière expédition contre Cuba, avec l' Autriche par

suite de la réception de Kossuth. Les querelles avec l'Angleterre,

apaisées un moment, se réveillèrent plus ardemment pendant le

cours de cette même année au sujet des pêcheries dans les établis-

semens anglais de l'Amérique septentrionale. En dépit de leurs ten-

dances constantes à se rapprocher, les deux grandes nations ont des

intérêts trop voisins dans le Nouveau-Monde pour ne pas être tou-

jours en lutte. On dirait que leur destinée est de se quereller sans

cesse sans se brouiller jamais. Les démêlés avec l'Espagne et l'Au-

triche, infiniment plus graves, n'ont pas cessé et ne semblent pas

encore près de finir. En revanche, l'agitation intérieure au sujet de

l'esclavage et du compromis, qui , depuis trois ans, menaçait l'exis-

tence même des États-Unis, ne s'est pas continuée en 1852. Les sé-

paratistes n'ont plus demandé la scission des états; les abolitionistes

n'ont plus réclamé la mise en liberté immédiate de plus de trois mil-

lions de nègres. C'est à peine si cette tranquillité générale a été trou-

blée un instant par l'apparition du célèbre livre intitulé Uncle Tom's

Cabin. Enfin l'élection à la présidence du général Pierce, démocrate

et unioniste, est venue donner à ce calme intérieur un gage de durée.

La session de 1851-52 s'est ouverte, selon l'usage, par la lecture

du message présidentiel. M. Fillmore y blâmait en termes très vifs

l'expédition de Cuba. Lui seul avait parlé énergiquement dans toute

cette aff"aire, et l'avait condamnée dès le début, alors que ses minis-

tres, même le plus illustre de tous, Daniel Webster, avaient sem-

blé s'intéresser aux flibustiers de la Louisiane. M. Fillmore se pro-

nonçait hautement pour la politique de neutralité. 11 annonçait au

congrès l'arrivée de Kossuth et la conclusion d'un différend entre les

États-Unis et le Portugal. La prospérité intérieure de l'Union allait

toujours en augmentant. Les recettes, pendant la dernière année,

s'étaient élevées à la somme de 52,312,979 dollars 87 cents, somme
qui, unie à l'excédant des recettes de l'année précédente, présentait

un total de 58,917,52/j dollars 36 cents. Les dépenses pour la même
année avaient été de /|8,005,878 doll. 68 cents. Les recettes présen-

taient donc sur les dépenses un excédant de plus de 10 milUons de

dollars. La dette publique , outre le paiement des intérêts, avait été

réduite de 7,501,^56 dollars 56 cents. Le total des importations s'éle-

vait à la somme de 215,725,995 dollars; le total dee exportations, à

la somme de 217,517,130 doll. Enfin le chiffre de la dette publique

atteignait, au 20 novembre 1851, la somme de 62,560,395 dollars

26 cents. Le président estimait les recettes pour l'année courante à

51, ^00,000 dollars, qui, unis à l'excédant probable du dernier bud-

get, formeraient un total de 63,258,7/i3 dollars 09 cents. Les dé-

penses étaient estimées à /|2,892,299 dollars 19 cents.
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La dernière expédition de Cuba occupait la plus grande partie du
message du président, et les négociations diplomatiques, alors pen-

dantes entre l'Espagne et les Etats-Unis, absorbaient, avec le voyage

de Kossuth , l'attention du public. Ces négociations portaient sur

trois points, ainsi que le témoigne la correspondance publiée par le

cabinet de Washington : en premier lieu, sur les prisonniers améri-

cains envoyés en Espagne; en second lieu, sur les réparations dues

aux consuls et aux citoyens espagnols résidant à la Nouvelle-Orléans ;

enfin, sur l'intervention de l'Angleterre et de la France. Les gouver-

nemens anglais et français avaient en effet donné aux commandans

de leurs stations navales dans les Indes Occidentales l'ordre d'empê-

cher par la force, si cela était nécessaire, le débarquement des aven-

turiers de toute nation qui se rendraient dans l'île de Cuba avec des

intentions hostiles; en même temps ils avaient, pendant un moment,

menacé d'exercer un droit de visite sur tout bâtiment américain, se

rendant à Cuba, qui leur paraîtrait suspect. Le président Fillmore

s'éleva, dans son message, contre cette prétention avec une très

grande force. « Nous ne pouvons pas consentir, disait-il, à ce qu'on

fouille ou visite aucun navire américain pour constater le carac-

tère des individus qui se trouvent à son bord ; nous ne pouvons pas

non plus consentir à ce qu'une surveillance soit exercée par les na-

vires d'une nation étrangère sur les bâtimens américains qui navi-

guent le long des côtes des Etats-Unis et dans les mers adjacentes.»

Du reste , les deux puissances européennes déclarèrent ne pas dé-

sirer autre chose que de mettre un obstacle au retour de semblables

entreprises. Lord Palmerston, alors ministre des affaires étrangères,

fit notifier par le chargé d'affaires anglais à Washington, M. Cramp-

ton, que les mesures préventives n'étaient dirigées que contre des

expéditions regardées par le gouvernement des États-Unis lui-même

comme n'ayant droit à aucune protection, et que, dans l'exécu-

tion de ces mesures, on prendrait tous les soins nécessaires pour

ne pas interrompre le commerce légal et les relations commerciales

d'aucun peuple. M. de Sartiges, ministre de France à AVashing-

ton, affirma de son côté que le gouvernement français n'avait eu

d'autre intention que d'empêcher à l'avenir toute tentative contre

Cuba, et que l'ordre de respecter le pavillon américain et de ne com-
mettre aucun acte d'hostilité contre tout bâtiment et armement que

ce pavillon protégerait avait été donné aux officiers de l'escadre

française. En un mot, ces mesures préventives étaient prises contre

les pirates américains et non contre le pavillon américain. Le diffé-

rend en resta là; mais il est à remarquer que le langage des deux

puissances fut assez ferme et assez net en cette occasion , et qu'elles

se montrèrent assez résolues à s'opposer dans l'avenir à toute ten-
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tative semblable aux entreprises criminelles des deux dernières an-

nées. Comme le cas se représentera très probablement, cette cir-

constance est bonne à noter.

Le langage du ministre espagnol à Washington, M. Calderon de la

Barca, fut plein de dignité et empreint d'une noblesse toute castillane.

Il demanda réparation pour l'honneur du drapeau espagnol, « qui

jadis, dit-il, avait navigué sur toutes les mers dans des temps plus

heureux, et qui avait toujours été sans tache. » Les États-Unis ac-

cordèrent sans trop de difficultés cette satisfaction. Il fut convenu

que le nouveau consul américain à La Havane serait salué à son

arrivée, s'il arrivait sur un bâtiment américain, et que le nouveau

consul espagnol à la Nouvelle-Orléans serait également salué, s'il

montait un bâtiment espagnol. Le gouvernement de Washington con-

sentait également à accorder une indemnité au consul espagnol, qui

avait souffert des émeutes de la populace à la Nouvelle-Orléans; mais

il déclara ne pouvoir accorder lui-même aucune indemnité aux ci-

toyens espagnols qui avaient éprouvé des pertes dans cette même
aflaire, alléguant que c'était là une question toute locale, qui ne re-

gardait pas le gouvernement fédéral, et dans laquelle les autorités

de la LousL.ne étaient seules compétentes. 11 invitait en conséquence

les plaignans à s'adresser aux autorités locales et aux tribunaux de

l'état de Louisiane. Les relations d'amitié entre l'Espagne et les

Etats-Unis furent reprises sur ces bases. Restait encore la question

des prisonniers faits à Cuba, et envoyés en Espagne au nombre de

cent soixante environ. Le cabinet de Washington reconnaissait qu'il

n'avait aucun droit d'exiger la mise en liberté de ces prisonniers;

mais il faisait appel aux sentimens de générosité et de clémence du

gouvernement Espagnol, et donnait à entendre qu'il serait d'une po-

litique prudente de ne pas irriter les passions des citoyens de l'Union,

déjà trop excitées par l'exécution de cinquante Américains à Cuba.

A ce moment même d'ailleurs, un nouvel incident donnait lieu à un

redoublement de clameurs. Un certain M. Thrasher, Américain de

l'Union et naturalisé Espagnol, rédigeait à La Havane un journal

intitulé le Faro indusirial. Le gouvernement de l'île le soupçonnait

d'avoir été complice de la deniière expédition; en conséquence il

supprima le journal, opéra des recherches dans les papiers du rédac-

teur, saisit sa correspondance, et le condamna à être transporté à

Ceuta en Afrique. Les meetings de la Nouvelle-Orléans, toutes les

feuilles qui servaient d'organe à un patriotisme exagéré, retentirent

de récriminations nouvelles; quelques orateurs trop fougueux, au

sein même du congrès, poussaient le gouvernement à négocier en

faveur du condamné, qui, dans une adresse écrite après sa condam-

nation, réclamait la protection de ses compatriotes. M. Webster re-
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fusa d'obéir à ces conseils, et fit remarquer que le condamné, étant

naturalisé Espagnol, avait renoncé par conséquent à ses droits de

citoyen américain. Le gouvernement espagnol fut, en cette occasion,

aussi clément qu'il avait d'abord été sévère; les prisonniers améri-

cains furent graciés par la reine Isabelle dans les derniers jours de

1851, et M. Thrasher lui-même, un peu plus tard, obtint remise de

sa peine.

Les États-Unis avaient aussi à cette époque un démêlé avec l'An-

gleterre, qui, après avoir occasionné beaucoup de bruit, de discours

et d'articles belliqueux, s'apaisa de lui-même, étouffé peut-être par

le tapage qui se faisait alors autour du tribun hongrois Kossuth, nou-

vellement arrivé. Un navire américain, le Prometheus^ se trouvant à

San-Juan de Nicaragua (Greytown) , avait refusé de payer une somme
de cent vingt-cinq dollars réclamée par les autorités de la ville

comme droit d'entrée dans le port. Un navire anglais, \ Ea-jrress^

accourut aussitôt, et dirigea contre le Promeihens plusieurs bordées

qui eurent un effet immédiat. Le capitaine du Promeihens, M. Van-

derbilt, descendit à terre, paya la somme réclamée, et se retira

après avoir protesté contre la violence qui lui était faite. Cette pro-

testation fut, comme on peut le penser, répétée dans les journau:^ et

dans le congrès par divers orateurs, et entre autres par le belliqueux

général Cass, qui à ce moment, ne respirant que guerre et combats,

déclarait la guerre, non-seulement à rA;îgleterre, mais à l'Autriche

et à la Russie.

Eufîn, pour tenniner cet exposé des relations des Etats-Unis avec

les nations étrangères, nous devons encore mentionner un incident

qui touche à leurs rapports avec la France et son gouvernement

actuel. Le coup d'état du 2 décembre 1851 venait de s'accomplir.

Le ministre des États-Unis à Paris, M. Rives, s'était abstenu de

paraître aux réceptions officielles du président et de reconnaître le

nouveau gouvernement français tant qu'un vote ne lui aurait pas as-

suré l'approbation nationale. Il informa immédiatement le cabinet de

Washington de sa conduite; M. Webster, dans une lettre qui fut alors

rendue publique, le félicita de cette réserve : « Le vote de la nation,

disait en substance cette lettre, vous tracera naturellement la conduite

que vous avez à tenir. Si une forte majorité se prononce en faveur du
gouvernement, vous devrez le reconnaîti'e immédiatement, car depuis

l'époque de Washington jusqu'à ce jour, ça été un principe toujours

approuvé par les États-Unis, que toute nation possède le droit de se

gouverner selon sa volonté. » Sage principe, dont à ce moment même
néanmoins les Américains s'écartaient de plus en plus dans leurs rela-

tions avec l'Autriche et par la réception faite à Kossuth! L'ex-dictateur

de Hongrie venait d'arriver en Amérique, où, dans les premiers joms,
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il fut l'objet d'ovations de tout genre. New-York, où il débarqua, se

distingua surtout par son enthousiasme, et c'est dans cette ville, d'une

population mélangée, la plus européenne peut-être des États-Unis,

qu'il reçut l'accueil le plus chaud et le plus empressé. Les jeunes

Américaines firent tomber sur lui des avalanches de vers élogieux.

Les ministres protestans l'appelèrent im prophète, une émanation de
l'Esprit saint, un guerrier envoyé -par Dieu pour abattre la papauté.

La presse chanta ses louanges sur tous les tons. Deux banquets splen-

dides lui furent offerts, l'un par la municipalité, l'autre par la presse

de New-York. Des devises significatives, parmi lesquelles nous n'en

citerons qu'une : a Les États-Unis à l'ours de Russie : Mêle-toi de tes

affaires, » ornaient la salle du banquet. Tous les discours prononcés

dans ce premier moment d'enthousiasme par les hôtes de Kossuth

étaient pleins de promesses d'intervention, de menaces contre le des-

potisme, l'Autriche et la Russie. Les gens plus froids ou plus sensés

qui auraient voulu faire entendre quelques paroles de modération se

seraient fait un mauvais parti, comme il arriva au rédacteur du Cour-

rier and Enquirer, le colonel Webb, qui, pour avoir voulu défendre

dans son journal la vieille politique américaine, se vit interdire la

parole au banquet offert à Kossuth par la presse de New-York, et fut

forcé de s'asseoir sans mot dire au milieu des sifflets et des grogne-

mens. Kossuth profita de cet enthousiasme pour contracter le fameux

emprunt hongrois, qui eut un moment de vogue aux États-Unis; mais

cette flamme dura peu, et les réceptions que firent à Kossuth, dans sa

marche triomphale vers Washington, Philadelphie et Raltimore mon-
trèrent dans la population un refroidissement sensible. Kossuth, du
reste, avait imprudemment provoqué cette désaffection. Enivré par

ces ovations et emporté par son éloquence très impétueuse et très peu

discrète, il se permit de faire des insinuations contre les opinions ou

la conduite politique de tels ou tels hommes d'état américains, de

souffler aux citoyens de l'Union des conseils politiques; il alla même,
dit-on, jusqu'à désigner comme candidat à la présidence un sénateur,

M. Walker, qui s'était très nettement prononcé pour la politique

d'intervention et avait eu avec lui diverses relations. Les discussions

qui eurent lieu au congrès pendant les jours qui précédèrent l'arrivée

de Kossuth à Washington vinrent à la fois constater et expliquer le

refroidissement considérable qui avait succédé à l'enthousiasme pro-

voqué par le tribun dans les premiers momens de son séjour aux

États-Unis.

Kossuth arriva très désappointé dans la capitale politique de l'U-

nion américaine, et son désappointement s'accrut encore lorsqu'on lui

annonça que le congrès désirait qu'il ne prononçât pas d'allocution ni

de discours après sa réception. Il avait déjà préparé un très long dis-
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cours, il lui fallut y renoncer. Sa première entrevue avec le président

fut très courte, elle ne dura que quelques minutes. Les ministres

refusèrent de prêter l'oreille à ses projets de politique d'intervention.

Lorsqu'il fut présenté au congrès, un membre du sénat se leva aus-

sitôt, proposant de clore immédiatement la séance et de se retirer

dans les couloirs pour féliciter plus à l'aise l'illustre orateur, dans

la crainte sans doute d'une allocution qui aurait pu compromettre le

gouvernement. Au banquet offert à Kossuth par le congrès, le prési-

dent ne prit point la parole, et M. Webster seul répondit. Dans ce

discours, prudent autant que peut l'être un discours qui s'adresse à

des hommes passionnés et peu habitués aux ménagemens diploma-

tiques, M. Webster évita adroitement tous les côtés dangereux de la

question; il parla peu de Kossuth et peu des principes démocratiques:

il parla en revanche beaucoup de la Hongrie, et, résumant son his-

toire, conclut que la Hongrie pouvait être libre, parce qu'elle avait

une population homogène et des traditions particulières. 11 ne s'é-

tendit pas sur l'Autriche ni sur sa conduite pendant la guerre, et sut

assez heureusement étaler ses sympathies pour les exilés hongrois

sans manquer aux devoirs que lui commandait sa position officielle.

L'ancien dictateur de Hongrie ne crut pas devoir cacher son désap-

pointement, et déclara assez hautement à plusieurs reprises qu'il

avait complètement échoué. Il partit alors de Washington et alla

faire une tournée dans l'ouest, où il espérait rencontrer plus de

sympathie parmi les émigrés allemands qui remplissent ces immenses

régions; mais là encore ses espérances furent trompées. Un autre

révolutionnaire. Allemand d'origine, le docteur Kinkel, proscrit prus-

sien, récemment échappé de la prison où il était renfermé, avait

cherché un asile aux États-Unis, et avait mis à profit les passions

révolutionnaires de ses compatriotes; il avait, sou par sou, fait une

assez belle récolte de dollars. Lorsque Kossuth arriva, l'emprunt

allemand du docteur Kinkel avait tout absorbé, et il ne restait à peu

près rien pour l'emprunt hongrois. Pendant six mois encore, Kos-

suth continua sa tournée dans les principales villes de l'Union, mais

sans succès, sans éveiller le moindre enthousiasme. Ce voyage, com-

mencé par tant d'acclamations, eut un dénoûment des plus tristes.

Le congrès en vint à regretter l'argent qui avait été dépensé pour

la réception de Kossuth. Un membre alla même jusqu'à faire cette

réflexion assez impertinente, que M. Kossuth, dépensait beaucoup

moins lorsqu'il voyageait à ses frais que lorsqu'il voyageait aux frais

de l'état. Enfin Kossuth, après avoir eu plus d'une fois l'occasion de

regretter la trop grande confiance qu'il avait placée dans ce peuple

de rusés marchands, dont il avait espéré faire un instrument de sa

politique, et qui au contraire avait fait de lui un instrument de la
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sienne, se dirigea presque à la dérobée vers l'Angleterre. 11 n'avait

rien obtenu de ce qu'il désirait; mais les États-Unis avaient obtenu

ce qu'ils avaient cherché : ils avaient fait bien du bruit, avaient ex-

cité les craintes de l'Europe, et avaient pour la première fois annoncé

au monde leur ferme intention de prendre part désormais aux afl'aires

du vieux continent.

Les États-Unis jouissaient du scandale qu'ils donnaient aux états

absolutistes, à l'Autriche, à la Russie; aussi le prirent-ils de très

haut, lorsque les ambassadeurs de ces deux puissances firent des

remontrances au gouvernement américain. Le chevalier Hulsemann,

ministre d'Autriche, et M. Bodisco se rendirent, dit-on, chez le pré-

sident et témoignèrent leurs regrets de voir un état ami, en paix avec

l'Autriche, décerner des ovations à l'un des plus grands ennemis de

l'empire. M. le chevalier Hulsemann écrivit une lettre à M. Fillmore

pour se plaindre de la conduite de M. Webster, avec lequel il n'était

plus en bonnes relations depuis le discours prononcé par ce ministre

lors du banquet oifert à Kossuth par le congrès. Du reste, il consen-

tait à faire une distinction entre M. Fillmore comme siinple parti-

culier et M. Fillmore comme président, et il faisait la même distinc-

tion pour M. Webster. Les demandes de M. Hulsemann n'étaient pas

fort exigeantes, et il paraît avoir voulu tout simplement arracher de

ces hauts fonctionnaires républicains quelques phrases d'excuse et

quelques banales paroles de politesse. Il est inutile de dire qu'il

n'obtint rien du tout. Il continua pourtant à résider à Washington;

mais quelques mois après, ayant éprouvé de nouveaux désagrémens,

il quitta les États-Unis, vivement irrité. Depuis son départ, le mau-

vais vouloir des Américains pour l'Autriche et les ressentimens de

cet empire sont allés toujours croissans, comme on a pu le voir ré-

cemment, et ces démêlés finiront, on peut le craindre, par quelque

conflit très sérieux.

Le voyage de Kossuth fut le prétexte de discussions politiques

sans fin dans les deux chambres du congrès, habituées à des discours

plus pacifiques et plus pratiques, et roulant sur des matières plus

exclusivement américaines. Un nouveau système de politique exté-

rieure fut formulé dans cette session, système que les États-Unis

commencent déjà à appliquer. Avant la réception de Kossuth, un

sénateur, M. Walker, avait déposé une proposition portant que, cha-

que nation étant seule juge de ses intérêts et de ses droits, la poli-

tique de neutralité devait consister non-seulement à ne pas se mêler

des luttes qui pourraient éclater entre un peuple et son gouverne-

ment, mais à empêcher qu'un autre gouvernement intervhit dans la

querelle. La question de l'intervention ou de la non-intervention fut

mise à l'ordre du jour et devint la principale affaire de la session.
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Un membre modéré, M. Clarke, présenta au sénat une proposition

portant que les États-Unis étaient fermement disposés à adhérer aux

principes de non-intervention tels qu'ils avaient été exprimés par

Washington dans sa dernière adresse et soutenus par Jefferson et

tous les autres hommes d'état éminens de l'Amérique. A peine cette

proposition avait-elle été déposée, que deux contre-propositions fu-

rent rédigées par M. Gass le démoci'ate et M. Seward Fabolitioniste.

La première portait que les États-Unis ne pouvaient voir sans un
profond sentiment d'inquiétude la violation des principes de non-

intervention; la seconde, présentant l'intervention de la Russie en

Hongrie comme une bravade et un acte contraire à la loi des nations,

annonçait que les États-Unis ne resteraient plus dorénavant indiffé-

rens à de tels actes. Le discours que prononça le général Cass pour

soutenir sa proposition, réquisitoire très long et très diffus contre la

Russie, était le développement de cette parole de Bentham : « Toute

concession accordée à l'injustice donne naissance aune nouvelle in-

justice. » M. Cass ne demandait pas, comme quelques-uns de ses col-

lègues, l'intervention en faveur de la cause qui lui semblerait juste;

il demandait la neutralité absolue de toutes les nations dans tout con-

flit qui s'élèverait entre un peuple et son gouvernement : il protestait

contre l'emploi de la force. Le général demandait aussi que, dans

tous les cas de conflits futurs, on prît des mesures pour empêcher

l'intervention des armées étrangères, au lieu de s'en tenir à de sté-

riles protestations. Il montrait, eu résumant l'histoire de ces cinquante

dernières années, que ces protestations n'avaient jamais empêché au-

cune injustice de s'accomplir. La France avait protesté contie le par-

tage de la Pologne, et la Pologne avait été partagée trois fois; elle

avait protesté contre la guerre faite par la Prusse à la Hollande en

1788, et les armées prussiennes avaient envahi la Hollande; elle avait

protesté contre la suppression de la république de Cracovie, et cette

protestation était restée sans effet. M. Gass demandait donc l'emploi

de mesures plus actives, lorsque les conseils, les avertissemens ou

les négociations seraient impuissans. Ge discours, tout entier dirigé

contre la Russie, fut suivi d'une proposition et d'un discours du gé-

néral Shields à l'adresse de l'Angleterre. M. Shields exposa la con-

duite du gouvernement anglais, la part qu'il avait prise à la libéra-

tion de Kossuth et de ses compagnons d'exil; il en conclut qu'un

gouvernement qui s'était montré si libéral et si généreux ne voudrait

sans doute pas se montrer inhumain à l'égard de ses propres pros-

crits. Il demandait en conséquence que les déportés à la terre de

Van-Diemen, Smith O'Brien, O'Meagher et leurs compagnons d'infor-

tune, reçussent la permission de se retirer aux États-Unis. « Leur

crime, observa l'orateur, est d'avou* voulu déUvrer leur pays et lui
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donner un gouvernement de son choix. Ils ont été punis d'un châti-

ment infamant pour les mêmes actes qui ont valu à Kossuth les sym-
pathies des États-Unis ! »

Ce n'était pas seulement au congrès que se discutait cette ques-

tion d'intervention ; elle était partout à l'ordre du jour dans les

législatures des états. Un sénateur du New-Jersey, M. Stockton, à

propos d'une série de résolutions adoptées par la législature de cet

état, déclara qae ses sympathies étaient du côté des opprimés, mais

qu'il n'en était pas moins opposé à toute mesure aventureuse, parce

que les Etats-Unis, étant les représentans d'un grand principe,

le principe républicain, étaient par cela même responsables des

destinées de ce principe, et par conséquent tenus d'être prudens

et sages. Un autre sénateur, M. Soulé, posa la question plus nette-

ment, plus vivement surtout. M. Soulé, Français d'origine, natu-

ralisé citoyen américain depuis la restauration, est, depuis la mort

de Calhoun, de Clay et de Webster, l'orateur le plus remarquable

de l'Union; ses idées sont aussi avancées que celles de M. Douglas,

le représentant de lajeune Amériqiœ, et son langage est aussi fou-

gueux, mais ses violences ne sont jamais excentriques; il reste tou-

jours passionné sans tomber jamais dans l'extravagance; il est souvent

exagéré, il n'est jamais hors du sens commun; c'est un orateur euro-

péen transporté en Amérique, et qui a épousé toutes les passions,

toutes les ardeurs d'un Américain. — Il ne sert de rien, dit-il, de

prétendre que la politique que nous recommandons n'est pas celle

de Washington. En 1790, les États-Unis n'avaient que trois millions

d'habitans ; ils en ont aujourd'hui vingt-six millions. Nous étions

faibles en 1790; nous sommes forts en 1852. Et n'est-il pas visible

d'ailleurs que quelque événement imprévu peut nous obliger à chan-

ger subitement notre système politique? Si l'Espagne donnait Cuba
aune autre puissance étrangère, resterions-nous tranquilles? Si l'An-

gleterre en faisait autant pour le Canada, resterions-nous tranquilles?

N'avons-nous pas d'ailleurs nous-mêmes protégé la révolte des pos-

sessions espagnoles? n'avons-nous pas applaudi à leur transformation

en républiques indépendantes?.. Nous sommes haïs par tous les rois

de l'Europe, nous pouvons craindre qu'une coalition ne se forme un

jour contre nous; prenons donc nos mesures d'avance, et ne comp-
tons pas trop sur l'alliance cle l'aristocratique Angleterre. — Tel est

le résumé de cette éloquente sortie (c'est le seul mot qui puisse ca-

ractériser ce discours) dans laquelle deux choses sont à remarquer:

d'abord l'antipathie contre l'Angleterre, antipathie qui est commune
à tous les membres de la jeune Amérique; ensuite le dédain des

précédens et des traditions, l'expression nette et franche d'une po-

litique de fait. Pendant toute la session de 1852, ces discussions con-
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tiniièreiit sans arriver naturellement à d'autre résultat que celui d'a-

vertir l'Europe que l'heure de la vieille politique de Washington avait

sonné, et qu'une nouvelle génération, ardente et fiévreuse, s'était

levée aux États-Unis.

L'interminaljle question de l'esclavage vint partager, comme celle

de la politique d'intervention, la sollicitude du congrès. Au commen-
cement de la session, M. Foote, sénateur du Mississipi, réveilla très

imprudemment les passions assoupies; il proposa une résolution por-

tant que les mesures du compromis étaient irrévocables, qu'elles

étaient un arrangement définitif des questions de l'esclavage. Tous les

membres du sud se levèrent l'un après l'autre pour protester. M. Butler

accusa le compromis d'être inconstitutionnel; résumant l'histoire

des Etats-Unis depuis 1789, il montra que le sud avait été constam-

ment aflaibli au profit du nord. Le général Houston, sénateur du
Texas, démocrate unioniste qui avait voté en faveur du compromis,
mais dont les opinions avaient des affinités avec celles des free-

soilers, déclara qu'il ne voterait pas pour la proposition de M. Foote,

parce que cette proposition avait pour but de jeter un blâme sur les

membres qui s'étaient prononcés contre les mesures du compromis.

« Pourquoi, disait-il, ne pas accepter sur cette question une diffé-

rence d'opinion comme sur toute autre?» M. Foote lui répondit très

amèrement en l'accusant de versatilité, en lui reprochant, à lui

homme du sud, d'avoir pactisé avec les free-soilevs du nord, en lui

faisant entendre assez clairement qu'il était un intrigant et un fac-

tieux. Enfin, sur un discours de M. Downs, sénateur de la Louisiane,

la proposition de M. Foote fut abandonnée. On croyait, après ce vote,

que la question du compromis était bien et dûment enterrée; il n'en

était rien : elle touchait à trop de passions, elle oftVe une arme trop

puissante à toutes les opinions, pour être délaissée. Ces discus-

sions, du reste, s'élevaient bien moins à propos de l'esclavage qu'à

propos de la prochaine élection présidentielle. Le compromis n'était

qu'un prétexte pour discuter le mérite de tel ou tel candidat, pour
rendre l'opinion publique favorable à tel ou tel parti; aussi cette

question se représentait-elle souvent. Au sénat, MM. Seward et Haie,

— le premier chef des whigs abolitionistes, et le second chef des
démocrates //-ee-so/Zers du nord, — déposèrent des pétitions et mi-
rent en avant des propositions pour obtenir le rappel de la loi sur les

esclaves fugitifs. A la chambre des représentans, un démocrate de la

Géorgie, M. Jackson, renouvela la proposition déjà faite par M. Foote

au commencement de la session, et demanda que la chambre décla-

rât par un vote que les mesures du compromis étaient définitives.

Sur la motion d'un autre démocrate de la Géorgie, cette proposi-

tion fut rejetée. Xous n'avons pas à nous occuper plus longtemps

43
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de ces discussions stériles; bornons-nous à dire qu'en résumé les

efforts des abolitionistes et des membres des états du sud pour faire

revivre l'agitation de l'année précédente furent infructueuses, et que

cette question de l'esclavage resta pendant toute l'année 1852 dans

un parfait statu quo, où elle restera sans doute longtemps encore.

Un seul fait, de la plus grande importance il est vrai, vint modifier

quelque peu ce statu, quo. M"'^ Beecher Stowe, fille, femme et sœur
de ministres presbytériens, zélée presbytérienne elle-même, publia le

livre célèbre intitulé : Uncle Toms Cahin. Là elle passait en revue

toutes les injustices auxquelles donnait lieu l'esclavage, faisant res-

sortir avec force tous les résultats désastreux de cette institution

féconde en abus de toute sorte. Le livre fit scandale en Amérique et

eut un succès prodigieux dans le monde entier. Toutes les nations le

traduisirent et le commentèrent. L'ouvrage a eu pour conséquence

de transporter le procès en litige aux États-Unis devant le tribunal de

l'opinion universelle, de populariser les doctrines de l'abolitionisme,

et de faire d'une question jusque-là tout intérieure et domestique

une question de politique générale, et sur laquelle les partis de l'Eu-

rope ont été appelés à se prononcer. Le livre a atteint son but, un

but plus sérieux et plus grand que celui que l'auteur avait espéré

atteindre probablement; c'est le coup le plus grave qui ait été porté

jusqu'à présent à l'esclavage.

Cependant on approchait de l'époque fixée pour l'élection d'un

président, et déjà tous les partis s'agitaient. Les discussions du con-

grès roulaient de plus en plus sur ce prochain événement; chaque

discours, qu'il fût question du compromis, d'un bill de finances ou

de l'expédition du Japon, était un programme de parti. Quelques

événemens qui n'ont aucun lien logique avec cette importante ques-

tion doivent néanmoins trouver place ici avant que nous abordions

les débats relatifs à l'élection présidentielle.

Au nombre de ces faits se trouve la mort d'Henri Clay, le vétéran

des hommes d'état de l'Amérique du Nord, le principal auteur du

compromis et le chef du parti whig. Depuis longtemps, la santé de

M. Clay ne donnait plus aucun espoir; il en avait épuisé les derniers

restes dans les orageux débats de l'année 1850, et depuis le commen-
cement de la session il avait cessé de prendre part aux affaires publi-

ques. Il expira le 29 juin 1853, au moment où la question de la pré-

sidence occupait tous les esprits. Il sentit la mort venir à lui, l'attendit

avec calme et résignation, pria son fils de rester à ses côtés, reçut

les derniers sacremens avec piété, et exprima sa confiance au Ré-

dempteur. Sa mort fut annoncée immédiatement au sénat par

M. Hunter et à la chambre des représentans par M. Breckenridge.

M. Cass prononça quelques mots chaleureux et bien sentis sur son
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illustre collègue, qui avait été tant de fois son adversaire. Six séna-

teurs furent désignés pour tenir les cordons du poêle aux funérailles

publiques célébrées à Washington, et six désignés pour accompagner

les restes de Clay à Lexington, dans le Kentucky, oi^i il avait désiré

être enseveli. Dans toutes les villes, lorsqu'on apprit la nouvelle de

sa mort, les cloches sonnèrent, les drapeaux furent déployés au

haut des mâts, les boutiques et les théâtres se fermèrent, les hôtels

et même les habitations particulières furent tendus de noir, les lé-

gislatures et les cours de justice suspendirent leurs séances. A Balti-

more, la foLÛe se pressa pour contempler une dernière fois les traits

glacés par la mort de ce grand citoyen. M. Clay n'avait jamais été

élu président, mais tous les honneurs qui lui furent rendus indiquent

bien que ce n'était point à l'ingratitude ou à l'envie démocratique

qu'il fallait attribuer ce résultat. Un des sentimens les meilleurs de

la race anglo-saxonne, c'est la reconnaissance qu'elle a toujours té-

moignée à ses grands hommes, et la démocratie américaine, il faut

le dire hautement, n'a pas jusqu'à présent montré que ce sentiment

fût éteint.

M. Henri Clay, né en 1777, était le septième enfant d'un pauvre

clergyman, le révérend M. John Clay, issu d'une famille anglaise de

bonne extraction. Il perdit son père de bonne heure. Après quelques

années d'études préparatoires très incomplètes, il étudia le droit,

prit ses grades, et abandonna la Virginie, où il était né, pour aller

s'établir à Lexington dans le Kentucky, qui devint dès lors sa patrie

adoptive. « J'étais alors, écrivait-il plus tard, sans amis, sans patrons,

dépourvu de tout moyen d'action ou d'existence. Je me rappelle

encore combien je me regardais comme heureux, si je pouvais arriver

à me faire 100 livres de monnaie de la Virginie, et avec quelle joie je

reçus mes premiers quinze shillings d'honoraires. » Il commença à se

jeter dans les affaires politiques sous la présidence de John Adams en

parlant dans les meetings et les réunions publiques, se plaça à ses

débuts dans les rangs du parti démocratique, et soutint avec ardeur

la candidature de Jeflerson à la présidence. En 1803, Clay fut nommé
membre de la législature du Kentucky, et là il se fit une réputation

qui le fit envoyer par cette même législature occuper une place dans

le sénat des États-Unis en 1806, où il ne resta que quelques mois, le

terme de son mandat expirant en 1807. A son retour, il fut de nou-
veau élu membre de la législature du Kentucky, s'y distingua pen-
dant deux sessions, et fut encore envoyé par cette législature au sénat

des États-Unis en 1810.

En 1811, la guerre paraissant imminente entre les États-Unis et

l'Angleterre, M. Clay refusa une nouvelle élection au sénat des États-

Unis, et préféra se porter candidat à la chambre des représentans. Il
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fut élu, et la chambre des représentans le uomma président à une

majorité considérable, poste qu'il occupa jusqu'en 1825. La guerre

fut déclarée en juin 1812, et M. Clay fut avec M. Calhoun un des chefs

les plus ardens du parti disposé aux hostilités, un de ceux qui for-

cèrent le plus la main au président Madison. Un an après, il fut dési-

gné comme un des commissaires chargés d'aller négocier la paix avec

l'Angleterre aux conférences de Gand. M. Clay, pendant ces longues

négociations, se montra disposé à la paix, mais seulement à une
paix complètement honorable, et après la conclusion du traité il re-

vint aux États-Unis, où la population du Kentucky l'avait réélu pen-

dant son absence membre du congrès. A partir de cette époque,

M. Clay prit part à toutes les mesures principales et à tout le mouve-
nient politique des trente dernières années. Un des premiers, il con-

çut et favorisa l'idée d'établir des colonies de nègres libres en Afri-

que, il se fit l'avocat de l'indépendance des nouvelles républiques de

l'Amérique du Sud, fit passer la mesure connue sous le nom de

Missovri compromise, qui admettait le Missouri comme état au sein de

l'Union. Cependant difl'érens états, le Kentucky, le Missouri, l'Ohio,

la Louisiane, le portaient comme candidat à la présidence en rem-
placement de James Monroë. Les élections préparatoires ne lui ayant

pas été favorables, il aida à l'élection de M. Quincy Adams, qui le

nomma secrétaire d'état. Après l'élection du général Jackson, auquel

il se montra toujours très hostile, M. Clay se i-etira dans ses proprié-

tés à Ashland (Kentucky), et n'en sortit qu'en 1831 avec le mandat

de sénateur. 11 fut dès lors dans le sénat, de J 831 à 18/i2, le principal

chef du parti whig, et fit la plus grande opposition au président Jack-

son dans l'aflaire de la banque des États-Unis. Il espérait de nouveau

la présidence en 1829, mais les vs'higs lui préférèrent le général Har-

rison. En IShh, sa candidature ne fut pas plus heureuse, et le parti

démocratique fit passer son candidat, un homme inconnu, M. Polk.

Le général Taylor l'emporta encore sur lui en 18Zi8. Cependant tous

ces échecs n'avaient en aucune façon aigri le cœur de Henri Clay, et

c'est à cet homme si souvent repoussé de la première magistrature

de l'état que les Américains eurent recours, lorsqu'en 1850 la ques-

tion de l'esclavage menaça de dissoudre l'Union. On sait quel noble

rôle joua M. Clay dans cette question; le triomphe du compromis fut

essentiellement le sien, car c'est à son initiative qu'étaient dues les

mesures de transaction, et ce fut lui qui les soutint à travers toutes

leurs vicissitudes. Ce fut sa dernière et sa plus grande victoire. Il

mourut après avoir sauvé l'œuvre de Washington et au moment oïi

la politique de ce grand homme conmiençait à être abandonnée des

Américains.

Ce fut aussi au moment où s'agitaient les questions pour la prési-
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dence que furent mis en avant deux projets importans : — un projet

d'exposition universelle à New-York, un projet d'expédition au Japon.

Nous avons peu de choses à dire de l'un et de l'autre. Londres avait

eu son palais de cristal, l'Amérique ne pouvait rester en arrière, et

en conséquence la législature de Naw-York autorisa l'érection d'un

palais de cristal sur une des promenades de New-York, pour l'expo-

sition universelle de 1853. Le projet d'expédition au Japon était

plus important. Le but apparent de cette campagne était de dresser

une carte plus exacte des côtes du Japon; le but véritable était d'ar-

racher à l'empereur, par la persuasion ou par la force, un traité de

commerce, et d'obtenir qu'un des ports au moins de l'empire japo-

nais fût ouvert aux Américains. On devait aussi exiger réparation

pour des outrages commis contre des matelots américains jetés par

la tempête sur les côtes du Japon. Afin de prévenir favorablement

l'empereur du Japon pour l'Union, les Américains recueillirent quel-

ques matelots japonais se trouvant en Californie, et il fut décidé

qu'ils seraient triomphalement ramenés dans leur pays. L'escadre fut

placée sous les ordres du commodore Perry. Le président, M. Mil-

lard Fillmore, rédigea un projet de lettre à l'empereur du Japon, qui

fut communiqué au congrès avec un grand nombre d'autres docu-

mens relatifs à l'expédition (1). Cette lettre était ainsi conçue :

« Je vous envoie, avec cette lettre, un officier de haut rang dans ce pays; il

n'est pas missionnaire de notre religion, mais il va, par mon ordre, vous porter

mes ieliciiatioiis et mes vœux pour votre bonheur. Son but est d'établir des

relations d'amitié et de commerce entre les deux pays. Vous savez que les États-

Unis d'Amérique s'étendent de la mer à la mer, que les grandes coutrées de

rOrégon et de la Californie font p^irtie de nos possessions, et que de ces contrées,

riches en or, en argent et en pierres précieuses, nos steamers peuvent arriver

sur les cotes de votre terre fortunée dans moins de vingt jours. Notre but est

une amicale relation de commerce entre les deux pays, et rien de plus. Vous

avez des produits que nous désirerions acheter, et nous en avons qui pourraient

convenir à votre peuple. Sous tous les rapports, le commerce entre noire pays

et le vôtre serait utile à chacun de nous. »

L'idée d'une expédition au Japon excita d'abord l'enthousiasme

dos Américains; les journaux jetèrent feu et flamme et allèrent même
jusqu'à donner au commodore Perry des aveitissemens assez sembla-

bles pour la forme, bien que moins terribles pour le fond, à ceux que

les Carthaginois donnaient à leurs généraux avant leur départ pour

la guerre : « Que le commodore Perry sache bien, disait un journal,

que si l'expédition échoue, il ne doit plus venir se montrer en Amé-
rique! » Malheureusement l'élection pour la présidence était proche,

(l) Voyez, dans YAnnuaire de 1851, pages 940 à 942, le texte des instructions prépa-

rées pour le commodore Perry.
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et les partis craignaient que le président ne se fît de cette expédition

un moyen de popularité. Il y eut même à ce sujet des discussions au

congrès. Les membres qui prirent la parole se montrèrent en prin-

cipe très favorables à la mesure, mais ils donnèrent très clairement

à entendre qu'ils ne voulaient pas en faire une question présiden-

tielle; qu'ils soutiendraient plus tard le projet, mais qu'ils ne seraient

pas fâchés d'en voir retarder l'exécution. Le départ de l'escadre fut

donc ajourné. Le commodore Perry ne mit à la voile qu'après l'élec-

tion du président Pierce.

Ainsi donc toutes les questions agitées au congrès perdaient leur

caractère d'utilité pratique pour prendre une couleur politique. Les

membres du sénat et de la chambre des représentans profitaient de

la première motion qui se présentait pour faire, l'un l'apologie de

M. Fillmore, et l'autre celle de M. Cass, celui-ci pour mettre en avant

le nom de M. Douglas, et celui-là le nom du général Scott. La pro-

chaine élection présidentielle était l'unique préoccupation du congrès

et des esprits dans la population entière. — Quelle était en ce mo-
ment la position des deux grands partis de l'Union?

Les démocrates avaient incontestablement l'avantage. Le pays leur

semblait chaque jour plus favorable. Les élections locales pour les

différentes législatures et magistratures de l'Union qui s'étaient faites

au commencement de l'année avaient tourné à leur profit. En outre,

un intérêt de pure cupidité, qui prend de plus en plus une grande

importance aux États-Unis, semblait devoir les pousser au pouvoir.

Si les whigs restaient en place, tous les fonctionnaires conservaient

en même temps leur position, il n'y avait pas de curée à espérer. Si

les démocrates au contraire triomphaient, les 50 millions de dollars

du budget fédéral seraient à partager entre plusieurs milliers de nou-

veaux-venus. Cependant les démocrates, que tout semblait ainsi fa-

voriser, ne paraissaient pas devoir s'entendre facilement sur le choix

d'un candidat. Le Texas mettait en avant le général Houston; F Illi-

nois, M. Douglas; le sud, M. Butler; la Pensylvanie, M. Buchanan;

le général Cass avait des partisans dans tous les états. Les whigs, de

leur côté, avaient perdu tous leurs avantages, mais leurs candidats

à la présidence n'étaient pas aussi nombreux; ils en avaient trois,

MM. Webster, Millard Fillmore et Scott : le général Scott était le

candidat des whigs du nord, M. Fillmore des whigs modérés de

toutes les parties de l'Union, et M. Webster, le candidat préféré du
Massachusetts.

Bientôt la position des deux partis se simplifia; ils élaguèrent pour

ainsi dire tous les candidats inutiles, et il parut que dans le parti dé-

mocratique l'élection ne serait contestée sérieusement qu'entre le

général Cass et M. James Buchanan. Les forces des deux candidats
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étaient à peu près égales. Qui donc l'emporterait? Ni l'un ni l'autre

probablement. On pouvait prévoir dès lors, et certains organes de la

presse le firent entendre, que le parti démocratique serait forcé, s'il

voulait triompher, de donner une seconde édition de l'élection de

M. Polk, et de tenir en 1852 la même conduite qu'en 1844. Mais

quel serait cet heureux inconnu que la difficulté d'arriver à un résultat

tirerait de son obscurité? Plusieurs noms furent prononcés, moins

celui qui devait en définitive sortir de l'urne électorale. Il y avait bien

encore dans le parti démocratique la fraction des démocrates free-

soiJers; mais cette fraction n'avait pas dans le parti démocratique

l'importance que les abolitionistes ont dans le camp des whigs; cette

fraction porterait probablement ses voix sur M. Haie du New-Hamp-
shire, sans profit pour l'abolitionisme et sans désavantage pour les

whigs. Ainsi, la situation du parti démocratique était claire : il avait

deux seuls candidats sérieux dont les forces étaient à peu près égales,

et faute d'en pouvoir faire sortir un, ils les abandonnerait probable-

ment tous deux pour réunir ses voix sur un nom plus obscur.

Les forces des candidats whigs étaient, elles aussi, à peu près

égales. Le plus illustre de ces candidats, M. Webster, ne pouvait

compter que sur quelques voix d'aff"ection dans l'état du jMassachu-

setts. Les partisans du général Scott étaient de diff'érentes catégo-

ries. 11 avait pour lui les whigs du nord, les abolitionistes whigs de

la faction Seward, si puissante dans l'état de New-York; il devait

avoir probablement aussi les voix des émigrans allemands, répandus

en si grand nombre dans la Pensylvanie et dans l'Ohio. Démocrates

exagérés comme la plupart des émigrans européens, ces pauvres

Allemands n'ont pu encore se défaire en Amérique de leurs vieilles

idées traditionnelles et de leurs souvenirs; ils ont emporté au-delà des

mers leur esprit militaire comme correctif à leur esprit démocratique.

Ils avaient contribué en 1848 à l'élection du général Taylor; selon toute

probabilité, ils contribueraient en 1852 à l'élection du général Scott.

M. Fillmore pouvait compter de son côté sur un grand nombre de

voix d'aff"ection dans l'état de New-York, son pays natal, sur les voix

de tous les whigs modérés, fidèles à la vieille politique américaine,

et enfin sur les voix des whigs du sud, qui, reconnaissans de son

concours énergique et loyal à l'exécution des mesures du compromis,

l'avaient mis en avant comme leur candidat. 31. Fillmore avait de

plus obtenu la puissante estime de Henri Clay, qui l'avait recom-

mandé de préférence à M. Webster et au général Scott. Telle était

la situation du parti wliig. Quant à la fraction de ces abolitionistes ex-

trêmes, qui ne marchent ni sous la bannière des démocrates ni sous

celle des whigs, qui trouvent M. Haie trop timide, M. Seward trop peu

factieux, espèces de socialistes qui placent toutes leurs idées anarchi-
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ques sous la protection « de la loi plus élevée que la loi positive [high-

ier laiv), » et qui forment le petit parti incendiaire dit parti de la

liberté, ils choisirent pour leur candidat M. Gerritt Smith, le plus

fougueux abolitioniste de l'Union.

Cependant il importait assez peu que le président élu fût w^hig ou

démocrate : il importait beaucoup au contraire qu'il fût un imion

man, un partisan du compromis, et non pas un séparatiste, un abo-

litioniste ou un free-soiler. Quel était le parti dont les candidats of-

fraient sous ce rapport le plus de garanties? C'était le parti démocra-

tique. Tous ses candidats avaient travaillé, de concert avec Henri

Clay et Daniel Webster, au triomphe du compromis. Ils l'avaient

soutenu alors que l'administration des whigs et le général Taylor

lui-même s'étaient montrés mal disposés en sa faveur; à plusieurs

reprises, ils avaient déclaré dans les journaux et les réunions pu-

bliques leur ferme volonté de le maintenir. Ils ne manquèrent pas

à cette occasion de renouveler leurs promesses. MM. Buchanan et

Butliîr venaient récemment de répéter à ce sujet leurs vieilles pro-

fessions de foi. Les candidats qu'on accusait d'avoir eu quelques

relations avec lesfree-soilers, comme MM. Houston et Marcy, avaient

été élagués. Il n'en était pas ainsi dans le camp des whigs; les opi-

nions du général Scott étaient très suspectes aux états du sud. On
l'accusait de s'être montré jadis très favorable aux abolitionistes ;

s'il était nommé, son administration serait probablement la même
que celle du général Taylor ; on verrait se renouveler le même mau-
vais vouloir; les mesures du compromis, acceptées avec répugnance

par le général Taylor, seraient appliquées avec tiédeur parle général

Scott. Peut-être même favoriserait-il certaines propositions tendant

à modifier ou à renverser le compromis, si elles étaient faites dans le

congrès. Un incident qui se produisit alors vint confirmer cette opi-

nion. Le champion le plus ardent du général Scott était M. Seward,

sénateur au congi-ès pour l'état de New-York, homme d'une grande

influence parmi les whigs abolitionistes et d'une extrême habileté.

M. Fillmore était le candidat des whigs de tous les états du sud : il

fallait donc rallier à la cause du général Scott un certain nombre de

membres du sud, chose difficile, car les intérêts des états à esclaves

n'étaient pas d'accepter un candidat à la présidence dont les opi-

nions sur le compromis fussent même douteuses. M. Seward fit si

bien néanmoins, et par ses intrigues et par ses dhiers, qu'il entraîna

un certain nombre de whigs et même de séparatistes. M. Mangum,

sénateur de la Caroline du sud, et M. Jones, ex-gouverneur du Ten-

nessee, entrèrent dans cette ligue. Il fut convenu que le choix d'un

candidat ne serait ni débattu ni arrêté avant la réunion de la con-

vention whig, et que tous les membres du parti whig devraient voter
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alors sans hésitation pour le candidat clioisi, quel qu'il fût. Dans un
meeting tenu par les whigs à JNevv-York, M. Jones fit à ce sujet un
discours où, sous couleur de conciliation, cette tactique était habi-

lement recommandée. Les intérêts de l'Union, le patriotisme, la fidé-

lité au drapeau du parti whig, tous les lieux communs de tous les

partis furent mis en avant; au fond, la question était d'amener les

whigs à voter sans débats préalables, sans conditions pour le candidat

qui serait proposé et recommandé par la convention whig à la der-

nière extrémité. Le 7 avril 1852, les membres whigs des deux cham-
bres du congrès reçurent de M. Mangum l'invitation de se rendre à

une réunion où devaient être débattues des matières de grande im-

portance pour le parti. Le président de cette réunion, M. Mangum,
ouvrit la séance en demandant qu'on procédât au choix d'un lieu

pour la convention whig, et qu'on déterminât l'époque où elle se

réunirait. Aussitôt un membre du sud, M. Gentry, du Tennessee, dé-

posa un amendement à la résolution proposée, déclarant que les

membres whigs du congrès ne se regardaient pas comme engagés à

soutenir le candidat choisi par la convention, si le candidat ne décla-

rait pas publiquement, et de manière à ne laisser aucun doute dans

l'esprit de personne, qu'il considérait les mesures du compromis

comme inviolables, comme définitives, et s'il ne promettait pas de

les maintenir. Le président repoussa l'amendement sous prétexte

qu'il introduisait une nouvelle question qui n'était pas à l'ordre du
jour. Les whigs du sud se retirèrent alors en protestant; ils rédigè-

rent un manifeste politique qu'ils rendirent public, et dans lequel ils

exposèrent les incidens de toute cette afl'aire. La défaite des whigs

fut dès lors certaine.

Beaucoup de personnes au sein du parti whig pressaient le géné-
ral Scott de déclarer publiquement son opinion sur les mesures du
compromis. Soit qu'il participât aux intrigues de M. Seward et qu'il

voulût que les whigs nommassent leur candidat sans explications

préalables, soit orgueil militaire ou entêtement naturel, le général

Scott resta complètement muet. Les démocrates répondirent pour
lui. Deux incidens assez irnportans vinrent encore donner, si nous
pouvons nous exprimer ainsi, un croc-en-jambe à la candidature déjà

si peu solide du général Scott. Un démocrate de la \irginie, M. Ro-
bert Scott, s'avisa, quelque temps avant la réunion de la convention

de Baltimore, d'écrire à tous les chefs du parti démocratique à Was-
hington que leurs partisans portaient comme candidats à la prési-

dence, et de leur poser ces trois questions : (( Acceptez-vous les me-
sures du compromis comme définitives? — Promettez-vous de les

défendre, si elles étaient attaquées?— Enfin, si par hasard le con-

grès adoptait quelque proposition tendant à amender, modifier ou
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altérer ces mesures, opposeriez-vous votre veto présidentiel à cette

proposition ? )> Cette lettre de M. Robert Scott fut une sorte de petit

coup d'état; elle posait trois points d'interrogation; le général Scott

n'avait pas répondu aux deux premiers, et on savait qu'il ne vou-

drait pas répondre au troisième. Il est inutile de dire que tous les

candidats démocratiques répondirent affirmativement aux questions

de M. Robert Scott. Presqu'en même temps qu'ils inséraient cette

lettre et les réponses des candidats démocrates, les journaux pu-

bliaient plusieurs déclarations, professions de foi du général Scott re-

montant à diverses époques déjà éloignées. Toutes les idées expri-

mées dans ces documens, et qui étaient encore celles du général Scott

en 1852, se trouvaient être en complet désaccord avec les tendances

nouvelles de la société américaine et avec les intérêts les plus enra-

cinés, les plus anciens, les plus traditionnels de l'Amérique du Nord.

Enfin, au mois de juin 1852, les conventions nationales wliig et

démocrate se réunirent à Baltimore. La convention démocratique

s'assembla la première. On discuta d'abord la question de savoir si

on rédigerait une profession de foi générale avant de nommer un

candidat. Cette opinion fut abandonnée, et la profession de foi ne

parut qu'après l'élection du candidat. On arrêta ensuite que le vote,

pour être valable, devrait réunir les deux tiers des voix, condition

singulièrement difficile à obtenir; mais les difficultés qu'on prévoyait

d'arriver à un résultat, les partisans du général Cass et ceux de

M. Buchanan étant à peu près égaux en nombre, firent prendre peut-

être cette résolution. On espérait ainsi forcer les partisans de l'un ou

de l'autre candidat à une transaction. C'est aussi ce qui arriva. Les

délégués étant au nombre de 288, les deux tiers étaient donc de'J92.

Aux premiers tours de scrutin, le général Cass réunit 119 voix,

M. Buchanan 93. Les autres voix se perdirent sur divers candidats,

dont un seul, M. Douglas, eut pendant un instant quelques chances

de succès. Au onzième tour de scrutin en effet, le Missouri annonça

qu'il avait voté jusqu'alors pour M. Cass, qu'il considérait son de-

voir comme accompli, et qu'il leporterait dorénavant ses voix sur

M. Douglas. Au seizième tour de scrutin, le général Cass était des-

cendu à 33 voix, M. Buchanan réunissait 101 voix, M. Douglas mon-

tait à 60. Le Rhode-Island fit alors sa défection ainsi que la Virginie,

qui déclara se réunir à la candidature de M. Buchanan. Cependant

plusieurs jours s'étaient passés, et on n'arrivait à aucun résultat sé-

rieux; aucun des candidats ne pouvait réunir la majorité nécessaire.

Le général Cass, qui semblait abandonné, remonta tout à coup à

123 voix. On sentit qu'il n'y avait plus de temps à perdre, que l'opi-

nion publique était impatiente, et qu'il fallait faire un choix; mais

lequel? On était arrivé alors au trente-cinquième scrutin; les délé-



ÉTATS AMÉRICAINS. — ÉTATS-UNIS. 683

gués de la Virginie eurent l'honneur de jeter la planche de salut. Ils

sortirent un instant de la salle pour se consulter, et à leur retour
abandonnant tous les candidats, ils portèrent leurs voix sur M. Frank-
lin Pierce, du New-Hampshire. Plusieurs autres scrutins se succédè-
rent; chacun de ces scrutins fut marqué parla défection d'nn nouvel
état venant déclarer qu'il j^ortait ses voix sur le candidat des Vir-

giniens. Au quarante-huitième tour, M. Franklin Pierce fut nommé
candidat du parti démocratique par 28*2 voix sur 288. La nomina-
tion de cet homme inconnu la veille fut accueillie avec enthousiasme

par les États-Unis, car le général Pierce n'était pas seulement un
démocrate, il était aussi très attaché à la cause de l'Union et au
maintien du compromis. Des meeiings démocratiques furent tenus

dans toutes les villes pour ratifier le choix de la convention. Quel-

ques jours après, la convention whig se réunit. Ses séances furent

beaucoup moins orageuses, et cependant il lui fut difficile d'arriver

à un résultat, bien que son candidat, au lieu d'être nommé à la

majorité des deux tiers, fût nommé à la majorité absolue. Ce n'est

qu'au cinquante-troisième tour de scrutin que le général Scott fut

proclamé candidat de la convention whig par 158 voix contre 112,

données à M. Fillmore et 21 à M. Webster; mais ce choix ne fut pas

accueilli avec le même empressement que celui du général Pierce.

Les vice-présidens désignés par les deux conventions furent M. Rufus
King pour les démocrates, et M. Graliam, alors ministre de la marine,

pour les whigs.

Qu'était-ce cependant que M. Franklin Pierce, que le vote imprévu
de la convention démocratique venait de faire sortir de son obscurité?

M. Pierce était un avocat du New-Hampshire, ancien sénateur au
congrès, général de la milice du New-Hampshire dans la guerre du
Mexique. 11 avait ainsi rendu à son pays dans les cours de justice,

les assemblées parlementaires et sur le champ de bataille de nom-
breux et utiles services. Né à Hillsborough (New-Hampshire) en

1804 d'un père démocrate lui-même, soldat de la révolution, labou-

reur et fermier de profession, M. Pierce avait été élevé à l'école des

premiers fondateurs de la démocratie américaine. A sa sortie de

Bawdoin-CoUege dans l'état du Maine, il embrassa la profession d'a-

vocat, malgré certaines inclinations pour l'état militaire, et fut reçu

en 1827 membre du barreau d' Hillsborough. 11 débuta par un insuc-

cès complet; mais M. Pierce n'était pas homme à se laisser abattre

par un fiasco, et en véritable Yankee il se consola de cet insuccès par

la ferme volonté de triompher de tous les obstacles. Un de ses amis

essayait de lui donner en cette occasion des encouragemens. « Je

n'ai point besoin d'encouragemens, répondit M. Franklin Pierce; je

tenterai encore la fortune neuf cent quatre-vingt-dix-neuf fois, et si
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je ne réussis pas encore, je la tenterai pour la millième fois. » L'estime

et la confiance de ses concitoyens devancèrent sa réputation d'avo-

cat : M. Pierce fut élu membre de la législature du iNew-Hampsliire,

dont il fut deux ans le président. A l'expiration de son mandat, ses

concitoyens le nommèrent représentant au congrès. Il appartenait

dès cette époque au parti démocratique, et il soutint avec ardeur la

politique du général Jackson. En 1837, il fut nommé membre du

sénat sous la présidence de Van Buren. Cependant les honneurs po-

litiques dont ses concitoyens l'avaient comblé ne l'avaient pas enri-

chi. Il était marié, père de famille; il songea à se créer des ressources

pour l'avenir. Il donna sa démission de sénateur en 18i2, et renou-

vela ses tentatives au barreau. Il parvint par ses eiïorts à se faire une

grande réputation, et il ne songea plus désormais à la vie politique.

Il refusa la charge de gouverneur du jNevv-Hampshire et la charge

à'attorney gênerai des États-Unis, que M. Polk lui avait fait offrir en

I8/16 durant sa présidence. M. Pierce déclina cette offre en l'épon-

dant avec autant de modestie que de patriotisme qu'il avait pris la

résolution, depuis sa sortie du sénat, de ne plus se séparer de sa fa-

mille, excepté dans le cas où la patrie l'appellerait à s'acquitter de ses

devoirs de citoyen sur le champ de bataille. Cette occasion ne se fit

pas attendre, et la guerre du Mexique ne tarda pas à éclater. M. Pierce

s'enrôla d'abord comme simple volontaire, mais il reçut bientôt la

charge de colonel, et peu de temps après celle de brigadier-général. Il

s'embarqua donc avec son détachement, en mai 1847, à Newport,

sur le vaisseau le Kepler, et débarqua à la Vera-Cruz un mois environ

après son départ des États-Unis, sans savoir au juste où était le gros de

l'armée et où il devait aller le rejoindre. Enfin, après plus d'un mois

de marches et de fatigues, il atteignit le principal corps de l'armée

à Pueblale 7 août, et prit part à la bataille de Contreras, qui se livra

le 10 du même mois. Il y fut blessé grièvement et persista, malgré

ses souflrances, à rester jusqu'à la fin du combat à la tête de sa bri-

gade. Quelques jours après ce combat, le général Scott le nomma
l'un des commissaires chargés d'aller déterminer les bases d'un

armistice qu'avait fait offrir Santa-Anna. M. Pierce prit part à toutes

les autres opérations militaires, et ne revint aux l:]tats-Unis qu'a-

près le complet achèvement de la guerre. 11 reprit alors ses occupa-

tions professionnelles et ne chercha pas à se faire un marchepied

des services qu'il avait rendus à sa patrie. 11 soutint énergiquement

le compromis dans Jes réunions publiques du New-Hampshire, et

devint le chef des démocrates fidèles à la cause de l'Union, lorsque

M. Haie se rangea du côté àç,^ free-soilers . 11 ne solhcita pas la can-

didature à la présidence, et le choix de la convention démocratique

«le Baltimore le surprit aussi bien que la nation tout entière. — Tel
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est l'homme que la convention démocratique avait adopté pour son

candidat et qui fut nonnné quelques mois plus tard président de la

république. La pliysionomie honnête, ferme et énergique de M. Pierce,

dont le portrait accompagne ces pages, nous semble parfaitement

exprimer les sentimens de modération résolue dont témoigne sa vie

tout entière.

Cependant la lutte présidentielle n'était pas terminée par les nomina-
tions des candidats préférés des deux grands partis de l'Union. Quatre
mois devaient s'écouler encore avant l'élection. Un incident pouvait

survenir, qui troublerait toutes les prévisions, détruirait les chances
de l'un des candidats, ou forcerait l'un des partis à faire un nouveau
choix. Quelque candidat évincé, M. Webster ou M. Cass, pouvait re-

prendie faveur et l'emporter au dernier moment. Plus qu'à toute autre

époque, les moindres incidens. avaient donc une valeur pendant ces

quatre mois. Il nous est impossible d'accompagner dans toutes leurs

réunions et dans tous leurs meetings les citoyens des États-Unis; il doit

suffire de signaler les plus remarquables de ces événemens fugitifs.

Quelques jours après la nomination du candidat whig par la con-

vention de Baltimore, le général Scott écrivit une lettre, qui fut ren-

due publique, au président de cette convention. Il remerciait le parti

whig de l'honneur qu'il lui avait fait, et acceptait la profession de
foi qui avait été adoptée par les délégués. Cette lettre, écrite d'un ton

hautain et cassant, et dans ce style agressif qui semble être propre

aux militaires de tous les pays, produisit le plus mauvais efiét. Le
général annonçait qu'il ne tolérerait aucune sédition, désordre fac-

tieux ou résistance à la loi, dans aucune partie du pays et sous au-
cun prétexte, ce qui assurément était fort louable; mais il l'annonçait

de manière à faire trembler beaucoup plus les membres du sud qui

se permettraient de réclamer un peu trop haut pour leurs intérêts et

leurs droits et parleraient trop de séparation que les membres du
nord qui attaqueraient les intérêts et les droits du sud. Sur la ques-
tion de la naturalisation, qui, à ce qu'il semble, lui tenait fort au
cœur, le général annonçait que dans le cas où il serait nommé, il pro-

poserait de donner le droit de citoyen américain à tout étranger qui
aurait servi, en temps de guerre, un an 'sur terre ou sur mer dans
l'armée des Etats-Unis. Cette lettre mécontenta les whigs, et surtout

ceux du sud, qui avaient porté M. Fillmore. Ce dernier avait égale-

ment écrit au président de la convention whig de Baltimore une lettre

qui contrastait singulièrement avec celle du généi-al Scott. Dans cette

lettre, ^I. Fillmore déclarait qu'il n'avait consenti à laisser figurer son

nom sur la liste des candidats que sur les instances réitérées de ses

amis, et par crainte de voir compromettre la cause de l'Union. Il avait

cru que son nom pourrait servir à rallier les whigs du nord aux
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whigs du sud, et à empêcher toute scission fâcheuse. La convention

avait prononcé, M. Filhuore se soumettait et la félicitait de son choix.

Toutefois les whigs du sud n'avaient pas été soudainement illuminés

par le choix de la convention, et ils se refusaient plus que jamais à voir

dans le général Scott un protecteur de leurs intérêts. Quelques-uns

d'entre eux rédigèrent un manifeste dans lequel ils déclarèrent que,

le général Scott ayant toujours évité, avant sa nomination, de se

déclarer explicitement sur les questions du compromis, et n'ayant

donné, dans la lettre écrite depuis sa nomination, que des explica-

tions obscures et des promesses vagues, ils refusaient de donner

leurs voix au général Scott. D'un autre côté, les amis de M. Webster

s'obstinaient à soutenir sa candidature. Un meefi7ig whig fut tenu à

Boston, où la candidature du général Scott fut rejetée. Dans la Géor-

gie, l'état unioniste par excellence entre tous les états du sud, les

whigs tinrent une convention dans laquelle on essaya de mettre en

avant la candidature de M. Webster. Ce projet ne réussit pas; mais

un grand nombre de membres déclarèrent qu'ils porteraient leurs

voix sur M. Pierce, bien qu'il fût démocrate, plutôt que sur le géné-

ral Scott, et exprimèrent leurs regrets que la candidature de M. Fill-

more n'eût pas été adoptée. Ainsi, d'une part, dans le sud, les whigs

se refusaient, en grande majorité, à accepter le général Scott; d'autre

part, dans le nord, les amis de M. Webster refusaient de l'abandon-

ner. La candidature du général Scott, suspecte au sud, ne parvenait

même pas à rallier toutes les forces du parti abolitioniste. M. Seward

et les abolitionistes de sa nuance étaient les seuls à la soutenir. Les

autres nuances de ce parti, qui en compte tant, les abolitionistes et

free-soilers démocrates, se réunirent à Worcester, dans le Massa-

chusetts, et à Pittsburgh, dans la Pensylvanie. Ils nommèrent pour

leurs candidats à la présidence M. Haie, du iNew-Hampshire. Pen-

dant que les whigs et les abolitionistes s'agitaient ainsi, les démo-

crates, sûrs de la victoire, tenaient leurs meetings, où ils ratifiaient

à l'unanimité, dans tous les états, le choix de la convention démo-

cratique de Baltimore.

De tous les candidats évincés, aucun ne se résigna moins facile-

ment que M. Webster. Pendant les quelques mois qui s'écoulèrent

entre le choix des candidats et sa mort imprévue, il chercha à re-

conquérir sa popularité par toutes sortes de moyens, même quel-

quefois les moins dignes d'un homme d'état de son talent et de son

expérience. Un fait se passa alors qu'il exploita, mais sans succès,

de toutes les manières possibles : la queielle des pêcheries entre

l'Angleterre et les États-Unis. Au mois de mai, sir John Packington,

secrétaire d'état au département des colonies sous le ministère du

comte de Der])y, avait envoyé une circulaire à plusieurs gouverneurs
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des colonies anglaises de l'Amérique du Nord, dans laquelle il leur

recommandait de mettre un terme aux incessans empiétemens des

pêcheurs américains sur les droits des colons sujets de la Grande-
Bretagne. A plusieurs reprises en effet, les habitans du Canada, de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick s'étaient plaints de ces

empiétemens. Le ministère anglais résolut d'en finir et d'envoyer
un certain nombre de vaisseaux avec des instructions précises et

sévères. Un bâtiment de pêche, ihe Coral, aj)partenant à un citoyen

américain du Maine, fut saisi dans la baie de Fundy par un offi-

cier commandant d'un des bàtimens anglais. Le vaisseau saisi fut

conduit au port de Saint-Jean, dans le Nouveau-Brunswick, et une
instruction commencée à la cour de l'amirauté dans cette ville. Les
colonies, charmées de cet acte de vigueur, applaudirent, et se prépa-
rèrent de leur côté à se défendre contre l'ambition trop envahissante

de leurs voisins. Le Canada, Terre-Neuve, la Nouvelle-Ecosse, armè-
rent et équipèrent des bàtimens pour saisir tout vaisseau américain
qui se permettrait d'enfreindre les règlemens établis par la conven-
tion, relative aux pêcheries, conclue en 1818 entre les États-Unis et

l'Angleterre. M. Webster, ministre des affaires étrangères, était oc-

cupé à refaire sa santé chancelante, lorsque les nouvelles de la saisie

de ce bâtiment américain lui arrivèrent. Il se hâta de se rendre à son
poste et d'avertir le congrès de ce qui se passait. L'assemblée s'en

émut. Un sénateur de la Virginie, M. Mason, dans un discours très

modéré, proposa de requérir du président la communication de toutes

les pièces diplomatiques relatives à cet incident; la proposition fut

adoptée, et les pièces envoyées au sénat. Quel était le fond du débat?

En 1818, une convention avait été signée entre les deux gouverne-
mens de l'Angleterre et des États-Unis au sujet des pêcheries dans
les colonies anglaises de l'Amérique du Nord. L'article premier de
cette convention accordait aux citoyens des États-Unis le droit de
pêcher et de curer le poisson sur les côtes de Terre-Neuve et du
Labrador et dans un certain nombre de baies, havres, ports, criques,

à la condition qu'aussitôt que ces parages, encore déserts, seraient

habités et occupés, les Américains devraient renoncer au droit que
leur accordait la convention. De plus, les citoyens des États-Unis

s'engageaient à ne pas pêcher ou curer le poisson sur les côtes, dans
les baies, criques, havres et ports des autres possessions anglaises,

à ne pêcher qu'à trois milles maritimes desdites côtes et baies, et à
n'y entrer que pour chercher un abri, prendre de l'eau, se fournir

de bois, etc. L'article du traité était formel et simple; mais les Amé-
ricains sontentreprenans, ils ne tinrent bientôt aucun compte du traité

et péchèrent où bon leur sembla, sans s'inquiéter de savoir s'ils

étaient ou non à trois milles des côtes et des baies qui leur étaient
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interdites par le traité. Plusieurs fois les colons s'étaient plaints de

ces empiétemens, et plusieurs fois aussi le gouvernement anglais

avait cherché à fah'e respecter les droits de ses sujets. Des vaisseaux

de pêche américains avaient été saisis à diverses reprises par le

gouvernement colonial. Parmi les papiers communiqués au sénat

par le président se trouvait une correspondance entre lord Aber-

deen et M. Edward Everett, alors ambassadeur à Londres, datant

de 18/15. M. Everett se plaignait de la saisie de certains vaissaux

américains dans la baie de Fundy; lord Aberdeen répondait en mon-

trant l'article premier de la convention de 1818, qui interdisait aux

pêcheurs américains l'approche des côtes et qui établissait formelle-

ment la distance de trois milles. La dispute était donc la même en

1852 qu'en 1845; mais comment déterminer cette distance de trois

milles pour les baies, criques ou havres où entraient les vaisseaux

américains? Les pêcheurs des États-Unis prétendaient qu'ils avaient

le droit d'entrer dans les baies, pourvu qu'ils fussent à trois milles

du rivage, et que les trois milles devaient être comptés à partir du

point le plus intérieur de la baie; les Anglais soutenaient au con-

traire qu'ils devaient être comptés à partir du point le plus exté-

rieur. La querelle reposait donc tout entière sur une interprétation

de la convention de 1818.

M. Webster, dans un discours prononcé à Marshfield, avait fait

entendre les paroles les plus belliqueuses. « Soyez certain, avait-il dit,

que les droits de nos pêcheurs seront maintenus et qu'on ne dort pas

à Washington. » Néanmoins ces paroles étaient destinées évidemment

dans sa pensée à un autre but que celui de menacer le gouverne-

ment anglais, les préoccupations de la prochaine lutte présidentielle

y entraient à peu près autant que le souci des droits des pêcheurs

américains. Le gouvernement se contenta d'envoyer la frégate à va-

peur le Mississipi, sous les ordres du commodore Perry, croiser sur

les lieux mêmes où avait été opérée la saisie des bateaux de pêche,

pour protéger les citoyens américains contre les violences des colons

et du gouvernement anglais. Quelques membres du sénat se montrè-

rent belliqueux, entre autres MM. Cass et Soulé; mais en général le

congrès parut peu disposé à l'exagération et favorable au contraire,

en cette circonstance, aune politique de paix et de transaction. Dans

un discours très violent, M. Soulé déclara que les prétentions de

l'Angleterre étaient contraires à la loi naturelle, que la mer n'appar-

tenait à personne, et que les Américains avaient aussi bien que tout

autre peuple le droit de [
êcher dans ces mers que l'Angleterre reven-

diquait comme sa possession. M. Seward, dans un discours très ha-

bile, lui remontra que, si sa doctrine était appliquée et généralement

acceptée, elle pourrait avoir des inccnvéniens pour les États-Unis
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eux-mêmes, puis il s'appliqua à justifier la conduite du gouverne-

ment, incriminée par M. Soulé, et le félicita de n'avoir pas mené

trop brusquement cette affaire. Les autres orateurs qui parlèrent au

congrès s'exprimèrent généralement dans le même sens. Les deux

gouvernemens anglais et américain entamèrent des négociations, et

bientôt on annonça que cette affaire se terminerait paisiblement.

L'issue des négociations n'a plus inspiré aucune inquiétude aux

citoyens de l'Union, et cette affaire, qui avait commencé d'une façon

belliqueuse, se terminera probablement de part et d'autre par une

transaction.

Une autre affaire qui fit peu d'honneur à M. Webster, et dans la-

quelle il fut obligé de reculer après s'être beaucoup trop avancé, fut

l'affaire des îles Lobos. Ces îles, entièrement sauvages, mais pré-

cieuses par la grande quantité de guano déposé sur les rochers,

étaient situées à environ hb milles à l'ouest des côtes du Pérou. Ce

dernier état les avait réclamées comme faisant partie de ses posses-

sions naturelles, et l'Angleterre avait reconnu ses droits. Depuis

plusieurs années, le guano était pour le Pérou une source de pros-

périté. Il avait payé la dette contractée avec l'Angleterre au moyen
d'un droit de Zi5 dollars par tonneau, exigé de tous les navires qui

viendraient se charger de guano aux îles Chincha. Les droits du Pé-

rou sur les îles Lobos, découvertes postérieurement à l'exploitation

des îles Chincha, pouvaient paraître contestables; néanmoins le gou-

venement anglais, par l'organe de lord Malmesbury, déclara qu'il

serait sans doute avantageux à la Grande-Bretagne, soit de s'appro-

prier ces îles, soit de les déclarer propriété commune, mais qu'il

était impossible au gouvernement de sa majesté de violer les lois in-

ternationales pour favoriser des intérêts nationaux. Lord Malmesbury

arracha même assez habilement à M. Lawrence, alors ministre de

l'Union à Londres, le consentement des États-Unis à la possession de

ces îles par le Pérou; mais le consentement de leur ambassadeur fut

loin de satisfaire les citoyens des États-Unis. Au commencement du
mois de juin 1852, un certain capitaine Jevvett, propriétaire d'une

barque nommée la Philomèle, s'adressa directement à M. Webster et

lui demanda, tant en son nom qu'au nom des citoyens des États-

Unis en général, s'ils pouvaient aller se charger de guano aux îles

Lobos sans enfreindre le droit des gens et les traités existans.

M. Webster, dans une lettre qui fut rendue publique, répondit affn-

mativement à cette consultation, a Si les îles Lobos se trouvaient, dit-

il, à moins d'une lieue marine de la côte du continent, ou même si,

étant plus éloignées, elles avaient été découvertes par le Pérou, les

droits de cet état seraient valables; mais il n'en est rien. Elles sont

situées à plus d'une heue marine, et on peut dire qu'elles ont été
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pour la première fois visitées en 1823 par un Américain, Benjaraia

Marell, propriétaire d'un bâtiment. Les Etats-Unis peuvent donc,

à la rigueur, se regarder comme les propriétaires de ces îles. »

En conséquence M. Webster donnait à tout bâtiment américain le

droit d'aller se charger de guano aux îles Lobos, et annonçait

qu'il y enverrait un navire de guerre pour protéger les droits des ci-

toyens de l'Union. Il donna ordre en effet au commodore de l'escadre

de l'Océan Pacifique de prendre les mesures nécessaires pour défen-

dre, en cas de besoin, les Américains qui se rendraient aux îles Lobos.

Quelque temps après, vers la fin du mois d'août, M. Webster, en ré-

ponse aux réclamations de M. Osma, chargé d'affaires du Pérou aux

États-Unis, fit valoir tous les prétendus droits des États-Unis; mais,

comme s'il craignait de s'être trop avancé, il terminait en déclarant

qu'il était tout prêt à examiner les argumens que le Pérou avait â

faire valoir en s^ faveur, et qu'il enverrait des ordres pour empêcher

qu'aucune collision éclatât avant que cette question en litige, c'est-

à-dire la question de savoir si ces îles devaient êti-e regardées comme
une propriété commune à toutes les nations ou comme une posses-

sion exclusive du Pérou, eût été débattue. Le gouvernement pé-

ruvien, à la nouvelle de l'arrivée du commodore Mac-Auley, prit

l'alarme et se disposa à défendre vigoureusement ses droits. Fort de

l'opinion de M. Webster, le capitaine Jewett avait cependant envoyé

aux îles un nombre considérable de bâtimens, presque une flotte,

pour se charger de guano. Une collision devenait donc possible, et elle

eût été inévitable si M. Webster n'eût pas expédié au commodore Mac-

Auley de nouvelles instructions pour contremander les premières.

Défense fut faite également aux propriétaires de l'expédition pour

le guano d'attenter en rien aux droits du Pérou. Ainsi, dans la ques-

tion des îles Lobos comme dans la question des pêcheries, M. Webs-

ter fut forcé de reculer. Cet appel désespéré à la popularité, qui

devait rester d'ailleurs sans réponse, honora peu les derniers jours

de cette vie illustre et consacrée au service des idées politiques

modérées.

Les États-Unis avaient encore une autre querelle, mais plus sé-

rieuse que les deux précédentes, avec le Mexique. Sous la dictature

de Santa-Anna, en 1842, un citoyen américain nommé Garay avait

obtenu du gouvernement mexicain un privilège pour ouvrir une voie

de communication entre l'Océan Atlantique et l'Océan Pacifique, à

travers l'isthme de Tehuantepec. Ce contrat fut reconnu valable

par les gouvernemens qui succédèrent à Santa-Anna; mais le traité

ne fut pas exécuté dans les limites fixées, et en outre Garay

vendit son privilège à une maison de Londres, la maison Manning,

Macintosh et compagnie, qui le revendit à une maison améri-
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caine, la maison Hargous et compagnie, laquelle associa avec elle,

pour cette entreprise, une compagnie industrielle de la Nouvelle-

Orléans. La nouvelle compagnie voulut faire reconnaître ses droits

et ses privilèges par un traité entre le gouvernement du Mexique

et celui des États-Unis. Ce traité, modifié et amendé par la com-
pagnie de la Nouvelle-Orléans et ratifié par le sénat des États-Enis,

fut conclu entre M. Letcher, chargé d'affaires à Mexico, et le gouver-

nement mexicain. Le congrès mexicain, appelé à se prononcer sur cet

acte, le rejeta à l'unanimité. Il prétendit que le transfert du privilège

à la maison Manning, et subséquemment à la maison Hargous, était

une violation du traité conclu avec Garay, que les travaux n'avaient

pas été commencés au temps convenu , etc. A dire le vrai , il était

bien tard, après sept ans, pour reconnaître que le privilège Garay

était nuisible aux intérêts du pays; mais les démêlés survenus

entre les États-Unis et le Mexique, la guerre de 18Zi6, les intrigues

incessantes des Yankees sur les frontières, les menaces perpétuelles

d'annexion, avaient aigri les sentimens de la hautaine race espa-

gnole; et comme dans tous les pays les assemblées délibérantes par-

tagent les passions des peuples et ne se sentent pas obligées à au-

tant de responsabilité que le pouvoir exécutif, le congrès mexicain

obéit à ces rancunes, sans s'inquiéter de savoir si la guerre ne pou-
vait pas sortir de son vote, et comment le pouvoir exécutif se tire-

rait d'embarras. Le général Arista fit à une lettre de M. Fillmore une
réponse très longue et très désespérée, dans laquelle il exposait les

raisons qui avaient porté le congrès à rejeter le traité de l'année pré-

cédente entre le cabinet mexicain et M. Letcher. Il assurait que l'in-

tention du Mexique n'était pas d'empêcher l'ouverture d'une voie de

communication; il proposait au président de conclure un nouveau
traité sur des bases nouvelles, rappelant qu'il avait déjà fait cette pro-

position, et se plaignait amèrement de M. Letcher, qui avait persisté

à vouloir l'exécution d'un traité dont le congrès ne voulait pas, et qui

s'était refusé à traiter sur d'autres bases que celles du traité Garay.

Cette réponse du général Arista fut communiquée au sénat des États-

Unis, ainsi que la correspondance échangée entre M. Webster et

M. Larrainzar, ministre du Mexique à Washington. Dans cette cor-

respondance, M. Larrainzar formulait, au nom du gouvernement
mexicain, les offres faites par le général Arista à M. Fillmore, et

M. Webster insistait vivement pour l'exécution du traité Garay. Le
sénat des États-Unis se prononça sur cette affaire dans ses dernières

séances, et l'orateur chargé du rapport, M. Mason, conseilla de s'en

tenir aux termes du traité Garay, de ne pas ouvrir de nouvelles né-
gociations, et d'aviser aux moyens de défendre les droits des citoyens

américains dans le cas où le Mexique se refuserait à exécuter ses
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engageniens antérieurs. L'affaire en resta là pour le moment, grâce

aux vacances du congrès, qui se montra dans cette circonstance très

disposé à soutenir M. Webster et le chargé d'affaires Letcher, qui

fut néanmoins rappelé et remplacé quelque temps après.

A cette même époque (août 1852), les bruits d'une nouvelle expé-

dition contre Cuba commencèrent à courir. Plusieurs fois déjà clans

l'année des rumeurs de ce genre s'étaient fait jour, mais elles s'é-

taient éteintes presque aussitôt. Cette fois, elles prirent une telle

importance, qu'elles faillirent déterminer des événemens plus sé-

rieux encore que les dernières expéditions de Lopez. Ces bruits com-

mencèrent avec la révélation faite par les journaux de l'existence

d'une société secrète formée dans l'intention expresse de conquérir

Cuba, ou de l'arracher à la domination espagnole en favorisant la

révolte des créoles. Cette société, qui se nommait l'ordre de tÉtoile

Solitaire, en souvenir du drapeau adopté par Lopez, qui portait une

étoile entourée de lauriers, ne datait que de la mort de cet aven-

turier et de la défaite de son corps de flibustiers : déjà elle comp-

tait, disait-on, plus de 15 mille hommes, et avait des ramifications

dans huit ou dix des états de l'Union. Le président des assemblées

générales de cette association était un certain docteur Wien. Selon

les statuts, chaque membre devait payer 3 dollars pour son initia-

tion, 5 dollars en s' élevant au second degré de l'ordre, 5 dollars

pour le troisième degré, outre un dollar de cotisation mensuelle :

dans chaque état où existaient plus de trois divisions de l'ordre, il

y avait des assemblées générales ayant pouvoir de former de nou-

veaux statuts et de prendre toutes les mesures nécessaires à l'ac-

croissement de l'ordre, — et au-dessus de ces assemblées, un con-

seil suprême chargé des intérêts généraux de l'association. Dans

cette association étaient entrés, non plus des aventuriers, mais des

hommes politiques, des sénateurs, des banquiers, des commerçans,

des écrivains et des journalistes, des capitaines de bateaux à vapeur,

des hommes de toutes les professions libérales. Parmi les noms qui

furent révélés au public, nous trouvons ceux de M. Douglas, séna-

teur de rillinois, chef de la Jeune Amérique, et de M. Yulee, naguère

encore sénateur de la Floride. Une pareille association était évidem-

ment formidable, et il n'est pas douteux qu'elle ne pût prêter un

secours très efiicace à une tentative révolutionnaire des créoles, si

une telle tentative venait à s'essayer. Grande fut la terreur, lorsqu'à

Cuba on apprit l'existence de cette société. Depuis quelque temps,

une certaine agitation était répandue dans l'île entière; les journaux

devenaient plus hardis, entre autres la Voz ciel Pueblo Cubano. Le

gouverneur de Cuba n'était plus le doux et libéral général Concha; il

avait été remplacé par le général Cafiedo, homme d'une dureté toute
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militaire, peu disposé aux concessions et à l'indulgence. L'île de

Cuba fut soumise immédiatement à une sorte d'état de siège. Un
grand nombre de personnes furent arrêtées, des recherches furent

faites dans diverses maisons, qui amenèrent la découverte de balles,

de cartouches, de munitions de toute espèce; plusieurs journaux

furent supprimés, mais on ne put mettre la main sur les rédacteurs

de la J'oz del Pueblo, et le journal rédigé dans l'ombre, imprimé

secrètement, circulait toujours parmi les créoles, malgré les précau-

tions du gouvernement. Sans nul doute, il y avait à Cuba une con-

spiration en germe. Pendant ce temps, aux États-Unis, les manifes-

tations les plus excentriques et les plus fougueuses se succédaient en

faveur de la libération de Cuba. A New-York, les Cubains exilés ou

établis aux États-Unis assistèrent, dans l'église de Saint-Patrick, aune
messe solennelle pour le repos de l'âme de Lopez et de ses compa-

gnons d'aventure. Après la cérémonie religieuse, ils se rendirent à

la salie des francs-maçons, dans Broadway, où en guise de sermons

ils écoutèrent les discours révolutionnaires de deux ou trois d'entre

eux. A la Nouvelle-Orléans, l'anniversaire de l'exécution de Lopez

fut célébré avec une grande pompe funèbre. Les deux nations étaient

en présence et se menaçaient du regard. Les arrestations et les re-

cherches continuaient toujours à Cuba : les rédacteurs de la Voz del

Pueblo furent enfin découverts et saisis, et l'imprimeur de cette

feuille, M. Facciolo, condamné à être garrotté et exécuté.

Après avoir pris toutes ces mesures d'ordre intérieur, le gouver-

nement de Cuba songea à se prémunir contre les menées des Amé-
ricains. Vers le milieu de septembre, un steamer, le Black-Warrior.

étant sur le point de partir pour New-York, le capitaine espagnol du
port vint visiter le navire, pour s'assurer si l'un des rédacteurs de

la Voz del Pueblo n'y était pas caché, comme on le disait. Quelques

jours après, sur certaines informations reçues par le secrétaire géné-

ral du gouvernement, M. Martin Galiano, que le caissier du bateau

à vapeur le Crescent-Ciiy^ en route pour La Havane, correspondait

avec les conspirateurs de l'île, et envoyait aux journaux de New-
York des rapports mensongers contre la conduite du gouvernement

de Cuba, — le Crescent-City fut arrêté à l'entrée du port, et un offi-

cier de police fut envoyé sur le steamer pour empêcher M. Smith de
descendre à terre. Le bon droit était ici entièrement du côté du gou-

vernement de l'île. M. Galiano avait déclaré préalablement, par une
lettre adressée à l'administration dont dépendait le Crescent-City,

qu'il ne permettrait pas à M. Smith de descendre à terre. Le capi-

taine du Crescent-City, M. Porter, essaya de justifier M. Smith en
alléguant qu'il n'avait aucun dessein coupable contre le gouverne-

ment de l'île, et que s'il avait entretenu quelques relations avec les
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journaux de New-York, il n'avait fait qu'user du droit qu'accordent

à tout citoyen les lois américaines, de s'exprimer librement sur les

affaires politiques de son pays et des pays étrangers. Défense fut faite

néanmoins de ramener désormais M. Smith. L'autorité espagnole

agit dans cette occasion avec une très grande sincérité : jamais

gouvernement ne prodigua autant les avertissemens; mais ses ordres

ne devaient pas être écoutés, et quelques semaines après le Crescent-

City reparaissait encore, ayant à son bord M. Smith.

L'arrivée du Cresceni-Cihj avait été précédée par celle d'un autre

navire suspect aux autorités de Cuba, la Camélia. La Comelia était

sur le point de revenir à New-York, lorsqu'elle fut arrêtée et visitée.

Au nombre de ses passagers était un certain Guzman, créole, accusé

de correspondre avec les sympathiseurs des Etats-Unis. Il fut fouillé

et arrêté. Le pupitre du capitaine, M. Ward, fut fouillé aussi, le sac

aux lettres ouvert, les bagages des passagers visités. C'était quelques

jours seulement après cet incident que reparaissait le Crescent-City

.

A l'entrée du port, on lui donna l'ordre de ne pas avancer davantage;

le capitaine Porter se rit de cet ordre et entra. Le capitaine du port,

trouvant le nom de M. Smith parmi les passagers, refusa au Crescent-

City de débarquer ses passagers et ses bagages. Le capitaine Porter,

après avoir vainement insisté, se retira en protestant et alla déposer

ses passagers à la Nouvelle-Orléans, lesquels passagers protestèrent à

leur tour contre l'ordre qui leur avait refusé la permission de débar-

quer. Aussitôt que l'affaire se fut répandue dans la Nouvelle-Orléans,

centre et métropole de tous les projets hostiles au gouvernement de

l'île de Cuba, un meeting fut tenu où tous les sympathiseurs rivalisè-

rent d'invectives contre la domination espagnole et d'éloges pour la

conduite du capitaine Porter. Ce meeting fut suivi d'un autre plus vio-

lent encore tenu à New-York. Sûr d'être soutenu, le capitaine Porter

se rendit de nouveau à La Havane, toujours accompagné de l'inévi-

table M. Smith, et de nouveau se vit refuser l'entrée du port. Il ne

lui fut pas même permis de descendre à terre pour déposer sa protes-

tation entre les mains du consul des États-Unis. Il se retira de nou-

veau, après avoir rédigé une nouvelle protestation. A son retour aux

États-Unis, il fut reçu comme un triomphateur. Meetings, discours,

processions, se succédèrent comme il est d'usage dans l'Union. Que

faisait pendant ce temps le gouvernement américain? Rien ou à peu

près rien. La prochaine élection à la présidence, la mort de M. Webs-

ter, vinrent à cette époque diviser son attention. Enfin il se déter-

mina à envoyer un diplomate chargé de négocier avec le gouverneur

général de Cuba et d'aplanir cette difficulté, à laquelle l'entêtement

des deux partis avait fait prendre d'énormes proportions. Le gou-

vernement américain aurait très probablement cherché à terminer
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l'affaire en accordant l'exclusion de M. Smith et du capitaine Porter

du Crescent-Ciiy; mais ici survint une difficulté nouvelle et fort

singulière : la compagnie générale des paquebots américains refu-

sait de céder. L'administration de ces paquebots s'entêta et accusa

presque de trahison le cabinet de 51. Millard Fillmore. Quelques

jours après les nouvelles démarches du gouvernement américain, le

Crescent-Ciiij retourna à La Havane : un certain capitaine Davenport

remplaçait le capitaine Porter, mais le terrible 51. Smith était tou-

jours à bord. L'autorité permit au capitaine de débarquer les passa-

gers, mais refusa de laisser M. Smith descendre à terre, et déclara

que le Crescent-Ciiy n'entrerait plus dans le port, s'il s'obstinait à

traîner encore avec lui ce personnage. Le capitaine Davenport pro-

testa vivement. Les symjjaihiseurs de la i\ouvelle-Orléans, heureux

de voir recommencer les difficultés qu'on avait crues un moment
aplanies, écrivirent au capitaine Davenport et à M. Smith pour les

féhciter de leur belle conduite et les inviter à un banquet que ceux-ci

ne crurent pas devoir accepter. Les autorités espagnoles de Cuba,

voyant l'entêtement des Américains, faisaient déjà des préparatifs de

guerre : un instant on craignit une collision entre le Cresceni-City

et quelques bâtimens espagnols. Toutefois le gouvernement de Cuba,

voulant en fmii', permit au Cresceni-City de débarquer ses passa-

gers, pourvu que M. Smith ne revînt plus. Le capitaine Davenport

répondit par une lettre insolente et en assui-ant que M. Smith revien-

drait. Enfin le Crescent-Ciiy fut remplacé par le Cherokee, et cet in-

terminable débat eut une fin.

Cependant toutes ces querelles n'absorbaient point entièrement

l'attention du peuple américain. La question de la présidence occu-

pait toujours les esprits; il est vrai de dire qu'elle était pour ainsi

dire résolue. Le parti whig fit quelques efforts pour se relever de sa

chute, mais ces efforts ne servirent qu'à le diviser encore davantage.

On reconnut son impuissance à jSew-York, lorsqu'à côté du meeting

démocratique où parlaient, au milieu d'une foule enthousiaste, le gé-

néral Cass et M. Douglas, le meeting whig réunissait à peine quelques

individus pour entendre j\L Stanley déclamant contre le général Pierce

et accusant le futur président, dont plusieurs milliers de personnes

acclamaient le nom dans le voisinage, de n'être pas connu. Le général

Scott, qui s'était rendu dans le Kentucky pour y choisir un empla-

cement propre à l'érection d'un hôpital militaire, n'eut pas non plus

à se féliciter de son voyage. Les populations, il est vrai, se pressèrent

à son passage; mais l'accueil qu'on lui fît était froid et s'adressait

beaucoup plus au mihtaire, au citoyen, qu'au candidat. Les partis,

du reste, n'épargnaient rien pour achever de ruiner cette candida-

ture plus que compromise déjà. On alla déterrer encore de vieux
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papiers relatifs à la guerre de Floride, en 1836, dont on se fit une

arme contre lui. La caloïiinie même ne fut pas épargnée. Comme il

était, ainsi que nous l'avons dit, très sympathique aux populations al-

lemandes de l'Union, en sa qualité de général on l'accusa d'avoir fait

pendre des Allemands après la prise de Mexico, accusation qu'il réfuta

noblement. Tout tournait contre les vvhigs. Les élections locales pour

les gouverneurs ou les membres du congrès donnaient généralement

la majorité aux démocrates. Les vvhigs essayèrent pourtant de se

rallier sur la candidature de M. Webster; on fit de grands efforts

pour en assurer le succès. A Boston et dans le sud, le mouvement

sembla un moment prendre de l'extension : la mort de M. AVebster

le rendit inutile, et quelques jours après le décès de cet homme
illustre, M. Franklin Pierce et M. Rufus King furent élus président

et vice-président de la république {!i novembre 1852).

M. Daniel Webster mourut le 24 octobre. Ce n'était pas seulement

un candidat à la présidence qui disparaissait avec lui, c'était le der-

nier représentant du parti whig et de la politique traditionnelle des

États-Unis. Il descendait d'une famille de puritains émigrés, et était

né en 1782, la dernière année de la guerre de la révolution, à la fin

de la vieille société américaine, au commencement de la nouvelle,

dont il fut un des plus remarquables soutiens. Il fut élevé à Salis-

bury dans le New-IIampshire, se décida à suivre la carrière du bar-

reau et vint de bonne heure se fixer à Boston. Le Massachusetts de-

vint dès lors pour lui une seconde patrie. Il commença à s'occuper

assez tard des affaires publiques, et ce n'est qu'en J 812 qu'on le voit

prendre une part active aux discussions des meetings de son état.

Envoyé à la chambre des représentans cette même année, il fut placé

par M. Clay, alors président, dans le comité des affaires étrangères,

et se rangea du côté des whigs qu'il servit jusqu'à sa mort. Son élo-

quence le plaça bientôt au premier rang des orateurs du congrès, et

lui valut cet éloge de la part d'un membre de la chambre pour la

Caroline du Sud : « Le nord n'a pas son égal et le sud n'a pas son

supérieur. » En 1816, il se retira du congrès et se dévoua exclusi-

vement, pendant plusieurs années, à l'exercice de sa profession.

Renvoyé de nouveau à la chambre des représentans par le Massa-

chusetts en 1822, M. Webster y soutint ardemment la cause de l'in-

dépendance grecque, qui, à cette époque, excitait l'enthousiasme de

toutes les nations civilisées. Il parvint, par son induence, à faire

nommer président de la chambre des représentans John Quincy Adams.

M. Webster sortit de la chambre des représentans en 1827, et alla

siéger au sénat. Il est inutile de dire qu'il s'y signala par son opposi-

tion contre le général Jackson. Aussi malheureux que M. Clay dans

sa candidature à la présidence, il ne réunit dans l'élection de 1836
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que les voix du Massachusetts. Enfin le vent sembla souffler du côté

des whigs, et, en I8/4O, le général Harrison fut élu. Le nouveau

président fit offrir à M. Webster la place qu'il lui conviendrait de

prendre dans son cabinet. M. Webster choisit les fonctions de secré-

taire d'état au ministère des affaires étrangères. Pendant son minis-

tère, il négocia avec lord Ashburton la question depuis longtemps

débattue des frontières du nord. Il fit tons ses efforts pour empêcher

l'invasion du Texas et la rupture avec le Mexique ; mais déjà un esprit

nouveau circulait en Amérique : sa politique à ce sujet reçut un échec

décisif en I8Z1/1 par l'élection de M. Polk. Il la défendit pourtant en-

core en iShô, et s'opposa à la guerre du Mexique, mais faiblement,

et avec la timidité d'un chef de parti qui sent la popularité lui échap-

per. Il s'abstint d'ailleurs de toute opposition factieuse, et contribua

même à faire adopter le traité conclu avec l'Angleterre par l'admi-

nistration de M. Polk, touchant les limites de l'Orégon. Il n'approuva

pas l'élection du général Taylor, et exprima franchement son opinion

sur ce choix populaire, mais malencontreux.

Nous avons fait connaître jour par jour (1) la vie de M. AVebster

depuis l'élection de I8Z18. Il soutint ardemment les mesures du com-

promis et eut après M. Clay la plus grande part dans l'adoption de

ces mesures. Nous n'avons pu donner que le squelette, et, pour

mieux dire, la statistique de cette vie si remplie. Son histoire est

mêlée intimement, comme celle de M. Clay, à l'histoire politique des

États-Lnis depuis 1812, et la raconter serait raconter en même temps

les événemens des quarante dernières années.

Après l'élection de M. Pierce, le pays rentra dans le calme, et les

quelques semaines qui précédèrent l'ouverture du congrès furent vides

de tout événement. Au commencement de décembre, le président ou-

vrit la session par le message habituel. Comme dans le message de

1851, il parlait assez longuement des affaires de Cuba, et mention-

nait surtout une proposition qui avait été faite à son gouvernement

par les deux cabinets de France et d'Angleterre, dans l'intention de

faire souscrire aux États-Unis une convention par laquelle chacun

des trois pouvoirs se serait engagé à ne faire aucune tentative pour

obtenir l'île de Cuba et à empêcher au contraire toute tentative faite

sur cette île par un gouvernement étranger.— « Le cabinet de Washing-

ton, disait M. Fillmore, après avoir assuré aux puissances étrangères

que les États-Unis n'avaient aucun dessein hostile contre Cuba, a

refusé de souscrire à cette proposition, persuadé qu'elle serait incon-

stitutionnelle, impolitique et inutile. » Venait ensuite la question

des voies de communication entre les deux océans. Les différends

(1) Voir les Annuaires de 1850 et 1851.
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qui s'étaient élevés entre le Mexique et les États-Unis au sujet de

l'isthme de Tehuantepec existaient toujours, mais le président espé-

rait qu'ils pourraient se terminer d'une manière paisible. Le traité

Bulwer-Glayton, relatif à la construction d'un canal entre les deux

océans, n'avait pu être mis encore à exécution à cause des conflits

entre les républiques de Gosta-Rica et du Nicaragua relativement à

leurs frontières réciproques. Le président annonçait qu'il avait fait

aux deux gouvernemens, ainsi qu'aux Indiens de la Mosquitie, une

proposition nouvelle touchant l'exécution de ce canal. Il reconnais-

sait la souveraineté du Pérou sur les îles Lobos, et espérait pour la

question des pêcheries une solution pacifique. Les recettes pour l'an-

née finissant en juin avaient été de 49,728,386 dollars 89 cents, et

les dépenses, de 46,007,896 dollars 20 cents. Les importations pen-

dant le même espace de temps avaient été de 207,240,401 dollars, et

les exportations, de 167,065,987 dollars.

La session de 1853 était de celles que l'on nomme pelites sessions,

c'est-à-dire qu'au lieu de finir en octobre, elle devait se terminer en

mars. Elle fut remplie de discussions fort importantes, discussions

sur la doctrine de Monroë, sur les différends avec le Mexique relatifs

à l'isthme de Tehuantepec, sur le traité Clayton-Bulwer et les diffé-

rends avec l'Angleterre à propos de l'isthme de Nicaragua, sur Cuba

et le projet de convention proposé au cabinet Fillmore par la France

et l'Angleterre. Nous n'avons pas à raconter ces discussions, dont au-

cune ne fut pour ainsi dire terminée et n'arriva à une conclusion.

Tous ces débats n'étaient pour ainsi dire que la préface de la poli-

tique nouvelle qui fut inaugurée le 4 mars avec le président Pierce,

ils sont unis intimement à l'histoire de la nouvelle administration :

nous les retrouverons donc naturellement lorsque nous raconterons

les faits de l'année à laquelle ils appartiennent; toutefois nous de-

vons dire un mot du plus important de tous.

Averties, effrayées peut-être par les tentatives des aventuriers

américains, et désireuses de prévenir un conflit, la France et l'Angle-

terre avaient fait, nous l'avons vu, proposer aux États-Unis un projet

de triple alliance relatif à Cuba. Au mois d'avril 1852, le comte de

Malmesbury, alors secrétaire d'état aux affaires étrangères, écrivit à

M. Crampton, ministre d'Angleterre aux États-Unis, et lui transmit

un projet de convention ainsi conçu : (( Sa majesté la reine de la Grande-

Bretagne et de l'Irlande, le prince-président de la république fran-

çaise et les États-Unis d'Amérique, ayant jugé convenable, afin de

resserrer les relations amicales qui existent heureusement entre eux,

d'établir et de fixer par une convention leurs vues et leurs intentions

relativement à l'île de Cuba, etc. , ont arrêté les articles suivans :— Les

hautes parties contractantes désavouent séparément et collective-
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ment toute intention de prendre possession de l'île de Cuba et pour

le présent et pour F avenir,, et s'engagent respectivement à s'opposer

à toute entreprise qui pourrait être tentée à cet effet de la part de

quelque puissance et quelque individu que ce soit. Les parties con-

tractantes déclarent séparément et collectivement qu'elles ne cher-

cheront à obtenir ni ne s'emploieront à maintenir, soit pour elles-

mêmes, soit pour quelqu'une d'entre elles, aucun contrôle exclusif

sur l'île suiBdite, ni qu'elles ne s'en empareront et n'exerceront sur

elle aucune espèce de domination. »

Ce projet fut remis par M. Crampton à M. Webster, et pareille

communication fut faite au secrétaire d'état par M. de Sartiges,

ministre de France aux États-Unis. M. Webster répondit à M. de Sar-

tiges et à M. Crampton qu'il était heureux de voir les sentimens de la

France et de l'Angleterre si pleinement en harmonie avec ceux des

États-Unis, que le gouvernement de Washington n'avait aucun dessein

hostile contre Cuba, mais qu'il ne pouvait prendre l'engagement

qu'on lui demandait.

Lors de l'affaire du Cresceni-City , la proposition fut de nouveau

réitérée, etM. Everett, qui était entré au ministère des affaires étran-

gères, réitéra le refus fait par son prédécesseur. Sa réponse, parfaite-

ment nette et franche, pouvait se résumer ainsi :— Nous ne pouvons

prendre aucun engagement de cette nature parce que nous ne sommes

pas dans la même position que vous. Vous êtes très loin de Cuba,

nous en sommes très près. Vous n'avez dans cette partie du Nouveau-

Monde que des intérêts de commerce, nous y avons des intérêts de

commerce et des intérêts politiques. Une pareille convention n'aurait

de force qu'autant qu'elle engagerait pour toujours les parties con-

tractantes, et c'est précisément cet engagement perpétuel que nous

ne pouvons pas prendre. En outre, il est dans la tradition des États-

Unis d'éviter autant que possible toute convention et tout traité

politique avec les états européens, et de n'avoir avec eux d'autres

relations que des relations commerciales. Washington nous a donné

ce conseil, et Jefferson l'a répété après lui. Si d'ailleurs la balance

de l'équilibre européen était changée, si l'Espagne devenait impuis-

sante à garder plus longtemps cette île, si l'Angleterre et la France

entraient en guerre, que deviendrait la convention? A qui alors ap-

partiendrait Cuba, et qui serait obligé de tenir ses engagemens? Les

États-Unis pourraient bien se trouver seuls engagés par une promesse

imprudente. D'ailleurs il est inutile de cacher que les États-Unis ont

toujours désiré la possession de Cuba; ils ne chercheront pas à l'ar-

racher violemment à l'Espagne, mais ils seraient heureux de l'acquérir

comme ils ont acquis la Louisiane et la Floride.

Ce refus d'accepter la proposition des deux puissances était des
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plus formels. Désormais la diplomatie européemie devra chercher un

autre moyen que celui-làde conserver Cuba à l'Espagne. C'est à pro-

pos de ce projet de traité que fut soulevée au congrès la question de

la doctrine de Monroë, débat qui occupa presque toute la session,

qui n'aboutit pas plus à un résultat positif que les discussions de l'an-

née précédente sur la politique d'intervention, mais qui eut, comme
ces dernières, un résultat moral des plus importans : celui de bien

établir les principes nouveaux d'après lesquels l'Amérique allait do-

rénavant diriger sa politique. Ces discussions interminables ne pro-

duisirent sans doute ni un canal, ni un chemin de fer de plus, mais

elles montrèrent que désormais les Etats-Unis aspiraient à faire autre

chose' que des chemins de fer et des canaux, et elles apprirent au

monde stupéfait quelles étaient les espérances et les ambitions de la

jeune Amérique. 1852 restera une des dates les plus mémorables pour

l'Union américaine, car elle vit commencer avec cette année une nou-

velle destinée. Les tendances politiques que les débats avaient révé-

lées reçurent la sanction du suffrage populaire, et elles furent inau-

gurées avec le président Franklin Pierce le à mars 1853. Elles sont

maintenant à l'œuvre.

II. — ADMINISTRATION. — DOCUMENS STATISTIQUES.

Budget adiiiiiiislratif. — Guerre et marine. — Posles. — Résultats du recensement général.

— Mouvement intellectuel.

Nous n'avons pas à revenir sur l'organisation générale de l'admi-

nistration aux États-Unis; nous n'avons pas non plus à revenir sur

les budgets et les dettes publiques des états particuliers (1). Notre

tâche se borne à faire connaître désormais les variations du budget

fédéral des dépenses et des recettes publiques, l'accroissement an-

nuel des ressources matérielles. Nous remplacerons le vide laissé par

les renseignemens déjà donnés, en insistant davantage tantôt sur un

point, tantôt sur un autre.

Aministration fédérale, Dépenses et Recettes, Budget général

DE l'année. — D'après le message de M. Millard Fillmore du 4 décembre 1852,

les recettes pour Tannée finissant en juin 1852 avaient été de 49,728,886 doU.

89 cents, et les dépenses, de 40,007,896 dollars 20 cents, sur laquelle somme

9,455,815 dollars 83 cents avaient été prélevés pour le paiement du principal et

de rintérP.t de rindenmité due au Mexique par le traité de Guadalupe-Hidalgo.

Les importations s'étaient élevées à la somme de 207,240,101 dollars, elles

exportations à 167,065,937. Ce dernier chiffre se décomposait ainsi : produits

nationaux exportés, 149,861,911 dollars; produits étrangers, 17,204,026 doll.

(1) Voyez, sur cette organisation générale et sur les budgets particuliers des états,

les Annuaires de 1850 et de 18 j1.
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421,507,285 dollars eu espèces monnayées avaient été exportés, et 5,202,640 im-

portés. Le président, après avoir cité ces chiffres, se plaignait vivement des résul-

tats produits par la grande quantité des importations de produits étrangers. « L'or

récolté en Californie, disait-il, est aussitôt frappé, envoyé en Europe et échangé

contre les produits des différentes nations. Il s'ensuit que les manufactures ne

peuvent soutenir la lutte avec la concurrence étrangère, de sorte que le capital

enfoui dans ces coûteux établissemens est perdu, que des milliers de personnes

se trouvent fréquemment sans emploi, et que par suite le fermier ne trouve plus

à l'iotérieur de marché national pour l'excédant de ses produits. Cette impuis-

sance où sont placées les manufactures nationales laisse donc le champ libre

aux produits étrangers, et les nations étrangères en profitent pour élever le prix

de ces produits, comme on l'a vu récemment par l'augmentation de prix du fer

importé d'Angleterre. » Le président pensait donc qu'il fallait établir les droits

de manière non pas à exclure les produits étrangers, mais à mettre les manu-

facturiers à même de soutenir la concurrence, et à donner au fermier un marché

toujours ouvert pour ses produits. Persistant dans sa politique des années pré-

cédentes, le président se prononçait pour un droit spécifique au lieu du droit

ad valorem, en vigueur aujourd'hui. La vente, l'occupation et le défrichement

des terres publiques allaient en augmentant. Dans l'année finissant en juin 1852,

il en avait été vendu 1,553,071 acres, et il en avait été donné à des titres di-

vers 3,310,996 acres; eu outre, il avait été concédé pour améliorations inté-

rieures, chemins de fer, etc., 3,025,920 acres; enfin il avait été vendu ou concédé

3,3-12,372 acres de plus que l'année précédeute. Pendant le trimestre finissant

en septembre 1852, il avait été vendu 243,255 acres, et concédé à des titres di-

vers 1,402,765.

Il est curieux de connaître en détail le budget fédéral de l'Union. V.îlmanach

américain de Boston nous le fait connaître d'après les documens officiels pour

l'année finissant en juin 1852, et pour Tannée finissant en 1853 d'après une

évaluation E^^jproximative. Voici quels sont les différens chapitres du budget

américain :

Année 1852. — Dépenses civiles et diplomatîqves, salaires des employésy

frais généraux du gouvernement et de l'administration.

POUVOIR LÉGISLATIF.

ANNÉE 1851-52. ANNÉE 1852-53.

Dollais. Cents. Dollars. Ceiils.

Salaires des membres du congrès 835,040 » 496,128 »

Des officiers et employés des deux chambres. . 42,560 50 42,557 50

Dépenses éventuelles du sénat, comprenant l'im-

pression et la publication des débats et des

actes législatifs 150,000 « 150,000 »

Dépenses incidentes de la chambre des repré-

sentans, comprenant l'impression des débats

et les dépenses éventuelles 209,971 » 252,960 »

Bibliothèque du congrès, achat de livres, etc. . 9,000 » 105,000 »

Dépenses incidentes 5,300 » 5,500 »
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POUVOIR EXÉCUTIF.
'

ANNÉE 1851-52. ANNÉE 1852-53.

Dollars. Cents. Dollars. Cents.

Président et vice-président des États-Unis. . . 25,000 » 25,000 »

Ministère d'état (affaires étrangères) 83,594 » 76,625 »

Ministère des finances 407,091 75 386,384 »

Ministère de l'intérieur 293,733 69 348,216 »

Ministère de la guerre 133,490 » 100,465 »

Ministère de la marine 90,105 » 85,530 »

Ministère des postes 227,550 » 231,550 »

Inspecteurs el leurs commis 63,920 » 98,720 »

Hôtel des monnaies et ses succursales 187,600 » 242,365 40

Pouvoir judiciaire 744,547 » 795,800 »

Gouvernemeut des territoires 140,100 « 123,965 »

Dépenses pour l'entretien des phares 529,265 74 659,627 95

Hôpitaux 90,427 5 173,563 48

Arpentage des terres publiques 300,150 » 417,999 57

Relations avec les nations étrangères 409,900 » 487,568 24

Douanes 889,556 » 652,000 >>

Surveillance des côtes 310,000 » 36ij,000 »

Bâtimens publics 370,805 50 554,694 50

Terres publiques 172,200 » 180,620 »

Dépenses diverses non énumérées 348,648 7 1,073,347 96

Sommes destinées à couvrir des dépenses excé-

dant les budgets votés pour les années pré-

cédentes 2,032,835 78 5,434,892 36

Pensions aux marins 40,000 » 45,000 »

Invalides militaires et autres pensions 2,151,900 » 1,366,240 »

Académie militaire 130,528 » 130,134 »

Dépenses de l'armée 7,505,210 43 7,664,903 48
Dépenses de la flotte 7,893,814 71 6,958,827 78

Phares, bateaux, balises, bouées de sauvetage. 253,735 » 725,345 »

Affaires indiennes , 872,209 80 2,011,389 85

Dépenses pourle département général des postes. 6,550,000 » 7,134,500 »

Fanaux. . » » 561,180 34

Rivières et ports » » 2,124,290 »

Malles et courriers par les p£\^quebots de l'Océan. « « 2,290,250 »

Dépenses pour réparer les dommages causés par

l'incendie du Capitole et pour l'entretien de la

bibliothèque » » 88,700 »

Pour continuer les ailes du Capitole » » 500,000 »

Secours aux citoyens graciés par la reine d'Es-

pagne ), » 6,000 »

Somme due au Mexique par l'art. 12 du traité

de Guadalupe-Hidalgo » » 3,180,000 »

Aux habitans de l'Orégon pour dépenses faites
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' A>->ÉE 1851-52. ANNÉE 1852-53

Dollars. Cents. Dollars. Cents.

dans les années 1847-48 pour se défendre

contre les Indiens 100,000 » » »

Pourréductionetmodilicationdesdroitsdeposte. 1,000,000 » » »

Pour établir un asile militaire 118,791 10 » »

Secours à différens individus 3,829 02 79,545 92

Tels sont les divers chapitres du budget des dépenses. On remarquera que les

dépenses administratives, judiciaires, diplomatiques, civiles, restent à peu près

les mêmes chaque année ou n'augmentent que d'uu chiffre très minime, rarmée
et la marine de l'état ne varient également que très peu; mais les dépenses qui

augmentent considérablement, ce sont les dépenses qu'on peut appeler d'utilité

publique : ainsi nous avons vu les dépenses du ministère des postes monter

successivement, en quelques années, d'une somme de moins de 5 millions de

dollars à plus de 7 millions; en outre, 2 millions ont été consacrés au service

des postes pour les paquebots de l'Océan; 2 millions de dollars ont été votés

pour les rivières et les ports.

Intébieur.— Le département de l'intérieur aux États-Unis comprend, on le

sait, divers services très importans, l'administration de la justice, l'agriculture

et le commerce, diverses affaires qui chez nous rentreraient dans les attribu-

tions du ministère de la guerre, telles que les affaires indiennes. Voici la situa-

tion faite, dans son dernier rapport, par M. Alexandre Stuart, des dépenses

pour les années courantes juin 1852-53, juin 1853-54 :

ANNÉE 1852-53. ANN-ÉE 1853-54.

Dollars. Cents. Dollars. Cents.

Département de l'intérieur proprement dit. . . 35,827 50 35,230 »

Terres publiques 1,284,916 47 1,077,060 55

Affaires indiennes 1,343,276 36 1,015,735 50

Pensions 1,566,040 » 985,846 66

Dépenses des cours des États-Unis 672,053 » 672,900 »

Bâtimens publics 418,504 71 1,107,663 »

Pénitencier du district de la Colombie 9,210 » 8,890 »

Statistique agricole 5,500 » 7,700 »

Insensés pauvres 10,000 » 10,000 »

Recensement 150,000 » » »

Inspection et description des frontières du

Mexique 200,000 » » »

Ainsi les dépenses ordinaires de l'administration de l'intérieur ne varient pas

non plus. Un seul chapitre est augmenté pour 1853, le chapitre des bâtimens

publics, et cette augmentation est due en partie à un accident, à l'incendie qui

a détruit une portion du Capitole. Psous n'avons rien de nouveau à apprendre à

nos lecteurs sur les différentes branches de l'administration intérieure des États-

Unis. Voici cependant quelques détails sur l'état des pensions militaires en 1852,

que nous tirons d'un des rapports annexés au rapport général du ministre de

l'intérieur : le nombre des personnes ayant droit à une pension par différens

actes du congrès, et inscrites sur les registres de l'état, s'élevait en 1852 à 18,868,
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chiffre qui se décomposait ainsi : — personnes toiieliant une pension en vert'i

de l'acte du 18 mars 1818 sur les pensions révolutionnaires, 1,046; en vertu de

l'acte de mai 1828 sur le même objet, 128; en vertu de l'acte de juin 1832, 4,328.

Le nombre des veuves de personnes ayant pris part à la révolution, et ayant

droit à une pension en vertu de différens actes du congrès, était environ de 6,000,

et le nombre des veuves et des orphelins des soldats morts dans la guerre du

Mexique était de 1,122; les invalides ayant droit à une pension étaient au nombre

de 5,986, et les marins invalides, de 726. Ces diverses pensions avaient coûté à

l'état, dans le courant de Tannée 1852, la somme de 1,500,000 dollars.

Guerre et IMARI^E. — Nous avons peu de choses à dire de ces deux dépar-

temens. L'armée régulière des États-Unis est d'environ 11,000 hommes, dont

plus de 8,000 étaient employés à la défense du Texas, de la Californie, du Nou-

veau-Mexique et de rOrégon. La répression des Indiens occupe, comme on le

voit, la presque totalité des forces de l'Union. Dans le Nouveau-Mexique sur-

tout, dont la population n'est que de 61,000 âmes et dont la propriété actuelle

n'est guère estimée qu'à 2,700,000 dollars, il est nécessaire d'y entretenir, pour

protéger les habitans, une force considérable, dont les dépenses sont presque

égales à la moitié de la valeur de la propriété existante actuellement dans ce ter-

ritoire. Les dépenses de la marine avaient été pour l'année finissant en juin

1852 de 6,257,051 dollars 88 cents, plus 2,656,066 dollars 84 cents employés à

des objets particuliers, ce qui donne la somme totale de 8,913,118 dollars

72 cents. Le ministre de la marine évaluait approximativement les dépenses de

son département pour l'année 1853-54 à 11,501,593 dollars 67 cents, dont

7,469,691 dollars 67 cents en^ployés au service ordinaire de la mai-ine, et

4,131,921 dollars 78 cents employés à des objets particuliers et en dehors du

service ordinaire.

Administration des postes. — De toutes les administrations des États-

Unis, l'administration des postes est celle qui est soumise aux plus nombreuses

variations. Ses dépenses et ses recettes varient chaque année; le progrès est in-

cessant. Le nombre des nominations nouvelles de maîtres de postes avait été,

dans Tannée unissant en juin 1852, de 6 255; sur ce nombre, 1,719 avaient été

nommés en vertu de créations nouvelles de bureaux de poste; 526 nouveaux

bureaux de poste avaient en outre été établis de juin eu novembre 1852. Le

nombre entier des bureaux de poste à l'ouverture de la dernière session du con-

grès était de 21,191.

Le nombre des routes postales était à la même époque de 6,711, faisant en-

semble une longueur de 2 1 4 .284 milles. Le transport annuel sur ces voies de com-

munication embrassait 58,985,728 milles, et exigeait une dépense de 3,939,971 d.

De ces 58,985,728 milles de transport annuel, 11,082,768 se faisaient par che-

mins de fer avec une dépense de 1,275,520 dollars, ce qui fait par conséquent

111/2 cents par mille; 6,353,409 milles étaient faits en bateaux à vapeur avec une

dépense de 505,815 dollars, ce qui fait à peu près 8 cents par mille; 20,698,930

milles étaient faits eu voiture avec une dépense de 1,128,986 dollars, ce qui

donne environ 5 1/2 cents par mille, et 20,8.30,621 milles de diverses manières

au prix de 1,029,650, soit 4 9/l0 cents par mille. Ce service postal intérieur

comparé au service de Tannée précédente, montre un accroissement de 17,994

milles dans la longueur des routes postales, de 5,713,476 milles dans la sounne
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totale des distances parcourues, de 518,217 dollars dans les dépenses du trans-

port Il existait à la même époque 6 grandes routes postales pour l'étranger,

dont 3 se rattachaient à l'administration des postes et 3 à Tadministration de la

marine. Le transport annuel des premières est estimé à 200,692 milles à un

coût de 400,000 dollars, soit 1 dollar 99 cents par mille; le transport annuel

des secondes est estimé à 458,934 milles à un coût annuel de 1,496,250 dollars,

soit 3 dollars 35 cents par mille.

Le budget de l'administration générale des postes est ordinairement en équi-

libre; en 1852 cependant, les dépenses ont excédé les recettes. Cette diminution

dans le revenu doit être attribuée en partie à la réduction du droit de poste

pour les lettres et les journaux, votée dans les sessions précédentes du congrès.

Les recettes de l'administration des postes pour l'année flnissant en juin 1852

sont de 6,925,971 dollars 28 cents; les droits de poste sur les lettres entrent

dans cette somme pour 4,226,792 dollars 90 cents, et les droits de poste sur les

journaux pour 789,246 dollars 36 cents. Les dépenses pour cette même année

sont de 7,108,459 dollars 4 cents; les dépenses pour la présente année sont esti-

mées par le post master gênerai à 8,745,777 d., et les recettes à 7,417,790 d.

82 cents. Il resterait donc pour cette année un déficit de 1,327,986 dollars

38 cents.

Quant aux chemins de fer, on calcule qu'ils font aujourd'hui, ajoutés ensemble,

une étendue de 12,805 milles, dont 1,056 dans le seul état du Massachusetts,

1,393 milles dans les autres états de la Nouvelle-Angleterre, 1,513 dans l'état

de New-York, et 7,447 dans les autres états de l'Union. D'après différens rap-

ports, le nombre des milles de rall-road en train d'achèvement ou de construc-

tion, et qui seront livrés à la circulation avant cinq ans, serait de 10,898 milles,

et l'on calcule que, si le mouvement ne se ralentit pas, l'Union pourra contenir

35,000 milles de chemins de fer en circulation en 1860. Quant au prix que coûte

la construction des chemins de 1er, il varie beaucoup selon les localités : ainsi

le chemin de fer entre Charleston (Caroline du Sud) et Augusta n'a coûté que

0,700 dollars par mille primitivement, et, depuis sa construction en 1833, les

dépenses occasionnées par son entretien et les réparations nécessaires n'ont pas

élevé son prix de revient de 4,000 dollars en plus. Dans la Nouvelle-Angleterre,

le prix moyen est de 46,000 par mille, et dans les états du centre, New-York,

New-Jersey, Pensylvanie, il est au-dessous de 40,000 dollars par mille. On estime

que les frais de construction des chemins de fer achevés s'élèvent à 132 millions

de dollars. La télégraphie électrique a pris aux États-Unis un développement

encore plus considérable que les chemins de fer, s'il est possible. Les États-Unis

comptent aujourd'hui, dit le Phare de New-York, à qui nous empruntons la

plupart de ces détails, 89 ligues télégraphiques distinctes, formant un réseau de

16,729 milles et ayant coûté en moyenne loO dollars par mille. Le rapport de ces

ligues télégraphiques est considérable : ainsi la ligne de Washington à New-York
;' transmis 154,514 messages et a encaissé 68,499 dollars dans les six premiers

mois de 1852. Les recettes totales de l'administration de cette ligne, du 27 janvier

1846 (année de sa création) au 1"" juillet 1852, ont été de 335,641 dollars. La
première année n'y figure que pour 32,810 dollars; au contraire, l'année 1851-

52 y figure pour 103,860 dollars.
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Recensement général. — Le surintendant du cens a donné à la fin de

l'année 1852 une statistique assez curieuse, et qui permet de mesurer les progrès

des États-Unis depuis leur formation. Il expose l'état de la population, de l'édu-

catiop, des routes, de l'agriculture, etc., aux États-Unis, et le compare à l'état

des différentes nations européennes. Nous avons ainsi un résumé curieux qui

nous présente la situation des États-Unis à une date rapprochée, et nous permet

à notre tour de résumer et de compléter les docnmens statistiques que nous
avons donnés dans les dernières années. On connaît le chiffre de la population

des États-Unis; son accroissement durant les cinquante dernières années est

peut-être le plus prodigieux qu'où ait encore vu. Le nombre des maisons aux

États-Unis est estimé à 3,363,427. La mortalité générale y est en moyenne de

1 sur 70. Dans les vingt-trois millions d'habitans qui composent les États-Unis,

17,737,505 sont natifs de rAmérique même, 2,210,828 sont nés en pays étran-

gers. La statistique de ces derniers est curieuse en ce qu'elle montre quelles races

ont le plus de tendances à émigrer, quelles au contraire ont le plus de tendances

à rester casanières. L'Irlande a fourni 961,719 habitans nouveaux à l'Amérique;

l'Angleterre, 278,675; l'Ecosse, 70,.'350; le pays de Galles, 29,868; l'Allemagne,

573,225; la Hollande, 9,848; la France, 54,069; les possessions anglaises de l'Amé-

rique du Kord, 1 47,700; la Prusse en a fourni 10,549, et l'Autriche 946 seulemect;

la Suisse, 13,358; la Norvège, 12,678; la Suède, 3,559; le Danemark, 1,838; la

Belgique, 1,313. Ainsi le courant de l'émigration part en général des (fjverses

branches de la grande race germanique. Anglais, Allemands. Scandinaves,

et en second lieu de la race celtique, depuis longtemps privée de gouverne-

ment et de civilisation propres, et qui depuis des siècles n'a plus de patrie. La
France est de toutes les nations latines la seule qui fournisse un chiffre un
peu élevé à l'émigration; les autres nations européennes donnent les chiffres sui-

vans : Espagne, 3,113; Portugal, 1,274; Italie, 3,645; Sardaigne, 34; Grèce, 86;

Russie, 1,414. Ainsi ni le sang latin ni le sang slave ne se trouvent en grande

quantité dans l'Amérique du Nord.

Le surintendant du cens donne le chiffre des personnes atteintes de ces mala-

dies incurables et terribles auxquelles l'humanité tout entière est sujette, et qui

ne seront jamais extirpées. Le nombre des sourds-muets pour les États-Unis

tout entiers était de 5,027 pour les hommes et de 4,058 pour les femmes, sans

compter les esclaves et les personnes de couleur; en tout, 9,717. Rien n'est

étrange comme la manière dont ce chiffre est réparti entre les différents états :

ainsi l'état de New-York a 1,307 sourds-muets, la Pensylvanie 1,004, tandis que

le New-Hampshire n'en a que 103, et le Vermont 144. Même en tenant compte

de la différence de population entre ces divers états, la disproportion est exces-

sive. Le nombre des aveugles est de 9,702, dont 4,519 hommes, 3,478 femmes,

et 1,211 esclaves. Le nombre des fous est de 15,768; ce chiffre se partage à peu

près également entre les deux sexes. Le nombre des idiots est de 15,706, dont

8,276 hommes, 5,954 femmes, 436 personnes de couleur et 1,040 esclaves.

Les détails sur l'éducation ne sont pas nombreux, et ne nous permettent d'a-

jouter aucun fait nouveau à ceux que nous avons donnés les années précédentes.

Disons cependant que le surintendant du cens estimait à 4 millions le nombre

des enfans qui recevaient le bienfait de l'éducation, le nombre des professeurs
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à plus de 115,000, et le nombre des collèges ou écoles à près de 100,000. Le

nombre des indigens qui avaient reçu des secours dans les différens états de

l'Union pendant l'année Unissant en juin 1850 était de 134,972, dont 68,538

étrangers et 60,434 Américains. Le nombre des pauvres existant au l*""" juin 1850

était de 50,353, dont 36,916 Américains et 13,437 étrangers. La dépense totale

a été de 2,954,806 dollars. Ainsi on peut dire que les États-Unis sont e.xempts

du fléau et du fardeau du paupérisme. Qu'est-ce que ces 2 millions de dollars

€n comparaison des sommes formidables que la taxe des pauvres dévore en

Angleterre, et qu'est-ce que ces 100,000 indigens, dont plus de la moitié sont

étrangers, et ne sont d'ailleurs indigens que tempoi'airement, en comparaison

des millions de mendiaus et de pauvres que les états les plus civilisés de l'Eu-

rope contiennent dans leur sein? Cependant il est à remarquer que ce chiffre de

134,000 indigens est distribué très irrégulièrement entre les différens états, et

que le chiffre des pauvres est plus élevé dans les états du nord et du sud, c'est-

à-dire dans les états civilisés, que dans les états de l'ouest. L'état de New-York

fait presque la moitié de ce chiffre total : 19,275 indigens américains, 40,580

indigens étrangers. Le Maine compte 4,553 indigens américains, 950 étrangers;

le Massachusetts, 6,530 américains, 9,247 étrangers; la Pensylvauie, 5,898 amé-

ricains, 5,653 étrangers, etc. Le nombre des personnes accusées pour crimes

de diverses espèces avait été pendant l'année finissant en juin 1850 de 27,000,

dont 13,000 Américains et 14,000 étrangers. Le nombre de personnes empri-

sonnées était au 1^' juin 1850 de 6,700, dont 4,300 Américains et 2,460 étrangers.

Le nombre des églises était environ de 36,011 pour tous les états, et de 210

pour les territoires et le district de la Colombie. On calcule qu'il existe 1 église

pour 646 habitans. Les propriétés ecclésiastiques sont très considérables aux

États-Unis et sont estimées à une valeur de 86,416,639 dollars, dont la nîoitié

appartient aux trois états du New-York, du iMa.ssachusetts et de la Pensylvanie,

Il y a plus de 100 dénominations principales d'églises. L'état du Maine comprend

S51 églises, soit 1 église pour 685 habitans, possédant pour 1,712,152 dollars

de propriétés; le Massacliusetts comprend 430 églises, soit 1 église pour

695 habitans, possédant pour 10,205,284 dollars de propriétés; le New-York
comprend 4,084 églises, soit 1 église pour 758 habitans, possédant pour

21,132,707 dollars de propriétés; la Pensylvanie, 3,509 églises, 1 église pour

658 habitans, possédant 11,551,885 dollars de propriétés, etc. Les plus riches

et les plus puissantes de ces églises sont les baptistes, 8,791 églises, possédant

10,931,382 dollars de propriétés; les congrégationalistes, 1,674 églises, possé-

dant 7,973,962 dollars de propriétés; les épiscopaux, 1,422 églises, possédant

11,261,970 doU de propriétés; les méthodistes, 12,467 églises, et 14,369,889 d.

de propriétés; les presbytériens, 4,584 églises, et 14,369,889 doll. de propriétés;

les catholiques romains, 1,112 églises, 8,973,838 dollars de propriétés, etc.

La propriété immobilière et foncière, les esclaves y compris, représente une
valeur d'environ 5,998,983,281 dollars pour tous les états, et de 6,010,207,309d.

pour tous les états et les territoires réunis. Ce chiffre est le plus officiel, car

il repose entièrement sur le revenu de l'impôt direct; mais la véritable valeur

de la propriété foncière est beaucoup plus considérable et est évaluée approxi-

mativement à 7,133,369,725 dollars. Les terres en culture et en plein rapport
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s'élèvent à 118,4.37,622 acres, et les terres non cultivées à 184,621,348. L'agri-

culture, richesse première du peuple américain el sa principale occupation encore

aujourd'hui, a fait naturellement des progrès immenses aux États-Unis. Les

sommes employées en construction et fabrication de machines à moissonner

ou autres sont considérables. Ainsi l'état de INew-York a dépensé à cet objet

22,084,926 dollars; la Pensylvanie, 14,722, .541 dollars; la Louisiane, 1L576,938

dollars; l'Ohio, 12,7.S0,.S8.5 dollars; le Kentucky, .5,109,037 dollars; la Virginie,

7,021,772 dollars. L'accroissement des bestiaux et des autres animaux domes-

tiques a suivi la progression naturelle de toutes choses aux États-Unis. D'après

le recensement de 1840, il y avait dans l'Union 4,335,609 chevaux ou mulets,

14,971,586 pièces de gros bétail, 19,311,374 moutons, 26,301,293 cochons. Le

recensement de 1850 donnait 4,335,358 chevaux, 559,229 ânes ou mules,

28,360,141 bêtes à cornes, 21,721 ,814 moutons, 30,310,608 cochons.

La récolte du blé dans toute l'Union était, en 1840, de 84,823,272 boisseaux,

et en 1849, de 100,503,899 boisseaux. L'exportation des farines, qui est, comme
on sait, un des articles d'exportation les plus considérables des États-Unis, était,

en 1840, de 1,515,817 barils, outre 868,585 boisseaux de blé, et en 18-50, de

2,202,335 barils, outre 1,026,725 boisseaux de blé. Ainsi l'exportation a doublé

en moins de dix années. L'exportation du seigle est beaucoup moins considéra-

ble, elle ne s'élevait en 1850 qu'à 44,152 barils. 11 est vrai qu'il s'en consomme

à l'intérieur une grande quantité pour les distilleries; on calcule qu'en 1850 il en

a été consommé ainsi environ 2,144,000 boisseaux. La production et l'exporta-

tion du maïs est beaucoup plus considérable; en 1850, il a été exporté 3,420,8! 1

boisseaux de grains et 203,622 barils de farine, et dans le cours de la même
année, il en avait été employé en outre plus de 11 millions de boisseaux dans

les distilleries. Les récoltes d'avoine ont produit en 1850 146,678,879 boisseaux;

celle du riz, environ 215,312, 710 livres. Les récoltes du tabac sont allées en di-

minuant sensiblement depuis 1840; elles rendaient alors 219,163,319 livres; en

1850, elles n'ont rendu que 199,752,646 livres. Au contraire, les récoltes du

coton vont en augmentant; en 1840, elles étaient de 790,479,275 livres; en

1850, elles étaient de 987,449,600 livres. La quantité de coton exportée en 1840

était de 530,204,100 livres; en 1850, de 927,237,089 livres; la presque totalité

du coton recueilli aux Étais-Unis était donc exportée en Europe. La laine est

loin d'être aussi abondante, et bien que la quantité s'en soit accrue dans ces

dernières années, les États-Unis étaient obligés de la demander à l'étranger;

ainsi en 1850 il en avait été importé 32,548,693 livres au prix de 3,800,000 dol-

lars. Le produit du sarrasin, relativement insignifiant, s'élevait en 1850 à

8,956,916 boisseaux, et celui de l'orge, à 5,167,016 boisseaux. La récolte des

pommes de terre avait rendu en 1850 104,055,989 boisseaux.

On estimait que l'Union produisait en 1850 221,249 gallons de vin. Les im-

portations très considérables naturellement s'élevaient en 1851 à 6,160,000 gal-

lons, dont la moitié se composait de vins de France. La bière et les spiritueux

au contraire, produits artificiels et qui tiennent moins au climat et au sol que le

vin, se fabriquent en grande quantité : on estime qu'en 1850 il s'en était fabri-

qué plus de 86,000,000 gallons. Le houblon, qui est très cultivé aux États-

Unis et qui en 1850 a produit à peu près 2 millions 1/2 de livres, suffit à aii-
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menter les brasseries considérables de l'Uuioa, qui ont produit en 1850, dans le

seul état de New-York, 645,000 barils d'ale. Les autres produits agricoles de

l'Union sont le chanvre, qui a produit eu 1850 35,093 tonneaux; le lin, qui a

rendu7,715,961 livres; la soie, qui eu 1840 rendait 61,552 livres, et qui en 1850

n'eu rendait que 10,843; le sucre, qui a rendu 247,581,000 livres de sucre de

cannes, 34,249,886 livres de sucre d'érable, 9,700,606 gallons de mélasse.

Telle est cette statistique, très considérable, incomplète néan-

moins de l'aveu même du surintendant du cens. Nous avons dû

supprimer Lien des détails ; nous croyons cependant que ce tableau

est suffisant pour donner une idée de la force matérielle et des res-

sources naturelles des États-Unis. Si les ressources intellectuelles et

la puissance morale croissaient et existaient proportionnellement à

ces ressources et à cette puissance matérielle, les Etats-Unis arrive-

raient à un degré de développement auquel l'humanité n'a pas en-

core atteint.

Le mouvement intellectuel de l'Amérique du Nord, qui commence

à peine, est des plus dignes d'attention. Aujourd'hui que la vieille

Europe devient de plus en plus inféconde, il est curieux de savoir si

les forces de la pensée se renouvelleront et se retremperont à de nou-

velles sources, ou si décidément l'originalité de l'esprit, la puissance

de l'imagination, les sentimens éternels du cœur de l'homme, seront

tout à fait délaissés, dédaignés des sociétés industrielles et sacrifiés

impitoyablement aux arts utiles et au bien-être matériel. C'est l'avis

de beaucoup que désormais la poésie, les beaux-arts, doivent céder

la place aux machines, ne plus occuper dans la vie de l'homme la

place qu'elles y occupaient autrefois, et aller rejoindre les supersti-

tions et les préjugés. L'Europe a semblé prendre ces idées au sé-

rieux, car elle produit peu, et ses produits intellectuels deviennent

de moins en moins substantiels et de bon usage. Les Etats-Unis crée-

ront-ils une littérature nouvelle? S'ils la créent, ils auront triomphé

de cette opinion admise aujourd'hui par beaucoup d'esprits, que les

sociétés industrielles ne peuvent avoir ni poésie, ni arts, et que ces

nobles productions de l'esprit sont l'apanage des sociétés barbares.

Quoi qu'il en soit, les Américains cherchent à se donner une littéra-

ture nationale. Ils y travaillent avec ardeur; ils s'ellbrcent maintenant

de moins imiter l'Europe, leurs romanciers et leurs poètes essaient

d'exprimer des sentimens nouveaux sous une forme nouvelle, et dans

un grand nombre de leurs livres récens, la haine de l'imitation semble

avoir remplacé l'ardeur d'émulation qui jadis les avait portés à vou-

loir égaler le style et la manière des difl'érens écrivains de l'Europe.

Leur style, grâce à ce désir extrême d'originalité, est souvent bi-

zarre, affecté et prétentieux, mais il ne manque ni de force ni de
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saveur locale. La culture européenne, les littératures, surtout la litté-

rature allemande et anglaise, sont évidemment étudiées avec soin;

mais ces études servent maintenant plutôt de point de départ que de

but; en un mot, les Américains semblent chercher à greffer leurs im-

portations allemandes et anglaises sur la souche nationale. Le premier

qui ait tenté cette révolution est le philosophe Emerson. Il a essayé

de faire des applications américaines de la philosophie allemande, et

de là ses beaux essais, où les élévations métaphysiques les plus ex-

trêmes de Kant et de Hegel sont mêlées à la science pratique du bon-

homme Richard. Il a été suivi ou plutôt accompagné dans cette voie

par un grand nombre d'écrivains hardis et origmaux.

On peut distinguer, dans le mouvement intellectuel de la der-

nière année, deux courans littéraires qui commencent à se séparer

et à couler chacun séparément, deux influences parfaitement dis-

tinctes, et qui, selon toute apparence, se trancheront encore davan-

tage. Nous appelons l'une l'influence germanique, l'autre l'influence

protestante. A la tête de l'école aux tendances allemandes se trouve

Emerson, dont on a annoncé, il y a quelques mois, un nouveau vo-
luii-e : Imjjvessions de voyage en Europe. Le poète le plus distingué

de ce groupe littéraire est M. Henri Longfellow, dont le succès en

Angleterre et en Amérique grandit de jour en jour. M. Théodore

Parker, le théologien, l'auteur du discours sur les matières touchant

la religion, vient de publier un nouveau volume: Ten Sermons on

religion, plein de choses éloquentes et de pensées hardies, mais dont

le christianisme coudoie presque le simple déisme et, comme on dit

en AngleteiTe et en Amérique, l'infidélité. M. Hawthorne ne s'est pas

reposé après le succès du BlUhedale Romance (1) ; il nous a donné une

biographie excellente du général Pierce, et tout récemment encore

une série de contes intitulés : Tanglewood Taies, Mentionnons, parmi

les écrivains moins connus et dont le nom nous a échappé les années

précédentes, M. Gurtis, auteur de livres de voyages très amusans et

pleins de couleur : Nile Notes, Lotos Eaiers, etc. L'influence protes-

tante et puritame a donné naissance aux deux livres de mistress

Harriett Beecher Stowe, le célèbre Uncle Tom's Cabin et la Clef de la

case de l'oncle Tom. Une autre femme, une quakeresse, mistress

Elisabeth Wetherell (2) , marche aussi dans cette voie biblique par ses

deux romans intitulés Qveechy et the Wide, loide World {le Large,

large 31onde) . Mentionnons enfin les écrivains qui ne rentrent dans

(1) Voyrz, sur Ha^vtho^ne et ses œuvres^ la Revue des Deux-Mondes du 15 avril et du
ler décembre 1832.

(2) Voyez, sur les rnmans de Harriett Stowe et d'Elisabeth Wetberell, la Revue des

Deux-Mondes du 1" octobre 1832 et du !« septembre 1853.
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aucune de ces deux catégories, M. Gillmore Simmset surtout M. Cor-

nélius Mathews, qui se plaît à décrire les mœurs de la société améri-

caine et les scènes de la vie populaire. Son talent, assez vigoureux,

un peu brutal, s'est montré dans ces dernières années sous des for-

mes très différentes, le conte, le roman, la satire politique, la tragédie.

Nous citerons spécialement deux de ces écrits : 3îoney Peîmy ou le

Cœur du monde, et une tragédie : WHchc7'aft {la SorceUene)

.

Terminons enfin cette revue, déjà longue et pourtant bien bornée,

de la politique, des intérêts et du mouvement des Etats-Unis, Les

élémens de vie y abondent, comme on voit; les richesses naturelles

du sol, les inventions de l'industrie, l'activité des citoyens, ont pré-

paré et préparent à cette contrée une splendeur telle que peut-être le

monde n'en a pas encore vu. Ne nous hâtons pas pourtant de trop les

féliciter par avance. Il y a dix ans, ils étaient encore dépourvus d'am-

bitions exagérées malgré leurs affaires du Texas et leurs intrigues

sur le nouveau contment; aujourd'hui, les ambitions exagérées et

même puériles ont pris leur vol: qui sait maintenant si les mauvaises

passions, les passions des sociétés corrompues, ne s'y montreront pas

bientôt? Il y a dix ans, ils étaient aimés de tous les peuples, et les

défauts que leur reprochaient les écrivains satiriques excitaient chez

les lecteurs une gaieté sans amertume; on riait du rusé Sam Slick,

et on l'aimait. Aujourd'hui, ils sont en voie de se faire redouter, et

qui sait s'ils ne sont pas en voie de se faire haïr? Nous espérons

que leur avenir sera, comme leur passé, tranquille et heureux; mais

puissent-ils avoir souvent présent à la mémoire ce mot d'un de leurs

orateurs au congrès : (( Nous sommes les représentans du principe

républicain, responsables par conséquent de ses destinées, et tenus

par conséquent aussi d'être prudens et sages. »
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Les Etats-Unis, tels que les représente leur histoire contempo-

raine, olTient, ainsi qu'on vient de le voir, le singulier et saisissant

tableau d'un peuple dont l'audace n'a point de bornes, dont la mar-

che ne connaît point d'obstacles. Chaque année pour cette puissante

race se compte par des progrès nouveaux, par de nouvelles con-

quêtes, par des ambitions assouvies, par des préméditations inces-

santes d'agrandissement. Malheureusement pour lui, le Mexique est

une des premières proies désignées à l'ambition américaine. A chaque

effort qu'il tente pour se raidir contre cette fatale destinée, il tombe
dans des convulsions nouvelles. L'infirmité de ses mœurs, de son état

social et politique, en se révélant chaque jour, ne fait qu'irriter l'es-

prit de domination yankee et lui préparer une conquête plus facile.

Les annales du Mexique dans ces derniers temps, plus encore que

l'an passé s'il est possible, ne sont véritablement autre chose que

(1) Il a été remplacé en 1833 par le général don Antonio Lopez de Santa-Anna.
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l'histoire d'un peuple qui est à bout de forces et de moyens, et dont

la vie ne se compose que d'accès intermittens conduisant à une in-

faillible dissolution. On le sent dans l'intérieur du Mexique, on le dit,

on en aperçoit les causes, on cherche inutilement le remède,— et c'est

ce qui donne un caractère particulièrement frappant à cette drama-

tique histoire de tous les jours. Le 24 mai 1852, au moment où se

terminait la session du congrès fédéral, le président de la république

mexicaine exprimait dans son message ce sentiment presque déses-

péré de citoyens qui n'ont plus qu'à assister aux funérailles de la

patrie; il se demandait comment ce pays pourrait prolonger sa labo-

rieuse existence. « Le gouvernement lui-même, disait-il, ne sait

commen^expliquer sa propre conservation au milieu de tant et de si

graves dangers. » Il faut dire que ce miracle de la conservation du

gouvernement qui existait alors à Mexico ne s'est pas longtemps pro-

longé, et que l'existence du pays même n'est pas moins probléma-

tique encore. La fin de 1852 et le commencement de 1853, en effet,

ont vu les plus sérieux événemens se dérouler, l'anarchie se répan-

dre partout sous toutes les formes, une révolution se consommer, le

gouvernement changer trois ou quatre fois de chef, les difficultés

extérieures se mêler aux inouvemens intérieurs, et enfin, au bout de

cette série d'aventureuses péripéties, la dictature se relever dans la

personne du général don Antonio Lopez de Santa-Anna, qui occupe

en ce moment le pouvoir. Reprenons cette histoire, dont toutes les

luttes, quelque diverses qu'elles soient, n'ont malheureusement au

fond qu'un même sens, celui d'être les épisodes de la décomposition

d'un peuple.

Peu avant la fin de la session législative, qui se terminait le 24

mai 1852, les ministres du général Arista, alors président, venaient,

comme on l'a vu l'an dernier, réclamer du congrès des facultés ex-

traordinaires pour le pouvoir exécutif, et ces facultés, les chambres

refusaient de les accorder. Le gouvernement restait donc avec ses

prérogatives ordinaires en face d'une situation qu'il avait lui-même

caractérisée comme étant des plus redoutables. Quand même le gé-

néral Arista eût obtenu les facultés extraordinaires qu'il sollicitait,

èût-il été mieux en position de dominer les circonstances? Rien n'est

plus douteux, et cela tient surtout à la nature des institutions mexi-

caines. Il n'en est pas du Mexique comme de bien d'autres républi-

ques, dont les chefs, concentrant dans leurs mains la direction admi-

nistrative du pays, peuvent, en certains momens, faire sentir une

action prompte et efficace. C'est le système fédéral qui règne au
Mexique; or ce régime si merveilleusement adapté à la nature et au
génie de la race anglo-ainéricaine est le plus déplorable élément

d'anarchie pour un peuple comme le peuple mexicain, et même en
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général pour toute la race hispano-américaine. L'indépendance des

états ayant chacun sa législature, son congrès, son pouvoir exécutif,

en multipliant les centres d'action, multiplie les rivalités, les préten-

tions, les antagonismes, les foyers de révolution. On s'insurge pour

renverser un gouverneur de province comme pom' renverser un pré-

sident; toutes les forces se morcellent et se neutralisent, et alors de

l'excès du fractionnement on revient en certaines heures à l'excès de

la concentration des pouvoirs, à la dictature. Mais cette dictature,

pour l'exercer, il faut encore quelque prestige, la popularité du nom,

des souvenirs ou des services. Le général Arista ne réunissait pas

ces conditions quand il demandait une sorte de dictature au congrès

mexicain. Le seul point où il fût dans le vrai, c'est dans la peinture

qu'il faisait de l'état de son pays à l'heure où il parlait, au mois de mai

1852. On touchait effectivement à une période nouvelle et plus déci-

sive de la crise où était plongé le Mexique. Les incidens allaient se

multiplier; sur trois points principaux, la révolution allait sévir ou

sévissait déjà,— dans l'état de Sinaloa, dans celui de Jalisco et dans

celui de Vera-Cruz. Quelles en étaient les causes? quel était le carac-

tère de ces mouvemens? Les prétextes étaient cliflerens, la cause

fondamentale était la même : on ne saurait la trouver que dans cette

essence anarchique qui est passée dans la vie mexicaine et la livre

au hasard de tous les coups de main.

Le 5 mai 1852, les habitans nationaux et étrangers du port de

Mazatlan sur l'Océan Pacifique avaient commencé par adresser aux

autorités des réclamations contre les impôts exorbitans qui les frap-

paient. Aces réclamations transmises par les consuls des divers pays

étrangers, le gouverneur de l'état de Sinaloa, d'où dépend Mazatlan,

répondait par des ordres plus rigoureux de percevoir l'impôt et de

sévir contre les réclamans. Il faisait plus, il réunissait une force de

deux ou trois cents hommes, et de Culiacan, capitale de l'état, il se

rendait à Mazatlan, où il entrait un peu comme en pays conquis. Ar-

rivé là, après avoir mandé devant lui diverses personnes, notamment

un Français, M. Pierre Fort, et le consul espagnol, M. Echeguren, il

les faisait jeter en prison, et peu de jours après il prétendait leur im-

poser une amende de 25,000 piastres en punition du concours qu'ils

avaient prêté à la manifestation contre les impôts; mais les prison-

niers refusaient péremptoirement de souscrire à cette condition de

leur mise en liberté. Exaspéré, le gouverneur Francisco de la Yega

faisait violer leur domicile, saccager leurs propriétés et enlever de

vive force une somme supérieure à l'amende même qu'il avait impo-

sée. Ce n'est que le 9 juillet que les prisonniers recouvraient leur

liberté en recevant l'ordre de sortir immédiatement de l'état. Les es-

prits cependant s' étaient échaulfés, on le pense, sous le coup des actes
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violens du gouverneur. Ce dernier était sur le point de repartir pour
Culiacan, lorsque, le 11 juillet, il était assailli par la population fa-

rieuse, un combat s'engageait, et la victoire restait au peuple de
Mazatlan. Les troupes avaient fini d'ailleurs par passer à l'insurrec-

tion. Il ne restait plus au gouverneur qu'à s'en aller, ce qu'il faisait

avec empressement, et c'est ainsi que la révolution s'accomplissait.

Elle avait sans doute l'apparence d'une résistance à l'arbitraire. Il

faut pourtant ajouter que le port de Mazatlan a une mauvaise répu-
tation au Mexique; il passe pour faire habituellement des révolutions

à point nommé, lorsque des navires chargés de contrebande sont en
vue, de telle sorte qu'il n'est point impossible que la contrebande

n'ait eu sa part dans le mouvement du 11 juillet. Il en est de même,
au surplus, dans la plupart des ports du Mexique, et rien ne dé-
montre mieux le vice de la législation économique. De temps à autre,

les ports mexicains font une révolution pour lever les prohibitions,

abattre les tarifs pendant quelques jours. Il a été un moment, en
1852, où chacfue port avait une législation différente, et la question

est loin d'être tranchée encore aujourd'hui. Quoi qu'il en soit, l'in-

surrection restait maîtresse de Mazatlan cà partir du 11 juillet : ce

port se séparait de l'état de Sinaloa, dont il faisait partie, et s'érigeait

lui-même en territoire de la république. Le chef du mouvement, le

capitaine Valdes, a été même reconnu pour gouverneur.

Presque au même instant, un événement du même genre éclatait

dans l'état de Jalisco, à Guadalajara. C'est le 26 juillet qu'avait lieu le

soulèvement de Jalisco. Ici les insurgés s'armaient de quelque article

constitutionnel violé depuis quelques années déjà. Il n'en est pas moins
vrai que le gouverneur, M. Lopez Portillo, était déposé et toutes les au-

torités changées, comme n'étant pas «l'expression légitime de la vo-

lonté du peuple. » C'est ce que les insurgés appelaient revenir à l'or-

dre constitutionnel, et pour cela faire, ils donnaient la dictature à un
gouverneur provisoire, M. Cregorio Davila, chargé de convoquer dans
deux mois un congrès extraordinaire qui devait réformer la charte de
l'état. Tous ces changemens, on le comprend, ne s'opéraient pas sans

effusion de sang. Le mouvement de Jalisco avait cela de grave sur-

tout qu'on le supposait secrètement combiné avec une série de tenta-

tives de la même nature, et qu'il allait devenir comme le centre d'un
embrasement universel. Quant aux séditions dont l'état de Yera-Cruz

était le théâtre, elles étaient plus anciennes, elles remontaient à la fin

de l'année précédente, et avaient pour chef un certain Juan Climaco
Rebolledo. D'abord c'était une révolte contre les contributions exces-

sives qui pesaient sur les peuples; puis insensiblement l'insurrection

gagnait du terrain, occupait la campagne, et tenait en échec les forces

envoyées contre elle. En lui-même, ce mouvement n'eût été rien peut-
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être; mais il devenait par malheur l'occasion des difficultés les plus

sérieuses entre le gouvernement de l'état et le gouvernement géné-

ral de Mexico. La législature de Vera-Cruz accusait le président et

ses ministres de transiger avec les insurgés, de négocier avec eux,

et par le fait les troupes successivement envoyées contre l'insurrec-

tion restaient inactives; une sorte de convention était même signée

avec Rebolledo. De son côté, le gouvernement général accusait celui

de l'état de Vera-Cruz de contrarier toutes ses opérations, de lui ôter

toute liberté. Qu'en résultait-il? Cette défiance mutuelle des diverses

autorités finissait par neutraliser toute action, et l'insurrection gran-

dissait à l'abri de pouvoirs divisés et affaiblis. Bientôt elle prenait

un caractère plus général. Gomme à Mazatlan, les insurgés préten-

daient faire ériger en territoires de la république les districts de Cor-

dova et d'Orizava : sur tous les points du Mexique, il en était ainsi.

Au nord, sur le Rio-Bravo, le guérillero Carvajal, dont nous avons

parlé l'an dernier, continuait à menacer la frontière à la tète d'aven-

turiers recrutés dans l'Union américaine. Dans les autres états de

Tamaulipas, de Puebla, de San-Luis Potosi, le feu révolutionnaire

commençait à éclater.

C'est là' un genre d'anarchie dérivant de causes locales, du choc

de passions et d'intérêts locaux, provenant surtout de cette désor-

ganisation intérieure d'un peuple qui se dissout et se déchire lui-

même. Les soulèvemens de Jalisco, de Sinaloa, de Vera-Cruz ne sont

point cependant les seuls épisodes de cette étrange histoire du Mexi-

que en 1852; il venait s'y joindre un incident singulier qui a eu quel-

que retentissement : ce n'était rien moins qu'une expédition d'un

p3tit nombre de Français aventurés au cœur du territoire mexicain.

Cette expédition a été considérée un peu comme une tentative de

conquête. En réalité, elle n'avait point ce caractère, seulement elle

en a eu l'air; peat-être aussi au Mexique s'est-on appliqué à la re-

présenter comme telle, et c'est ce qui lui a été le plus funeste. Au

fjnd, il s'agissait primitivement de l'exploration et de l'exploitation

des mines connues sous le nom d'Arizona dans l'état de Sonora. Les

mines d'Arizona ont été exploitées autrefois, mais pendant longtemps

elles sont restées abandonnées. Ce n'est que depuis peu d'années,

depuis l'éclatante fortune de la Californie, que l'attention a commencé

de nouveau à se tourner vers ces riches gisemens d'argent. Disons

tout d'abord que deux compagnies, la compagnie Barron et la com-

pagnie dite Eesfauradora, se disputent la possession des mines d'Ari-

zona. Aux yeux des Mexicains, le droit semble douteux entre les deux

compagnies, et cette incertitude elle-même se complique d'une autre

question plus générale qui n'est pas moins importante, celle de savoir

à qui appartient le droit de faire les concessions de mines ou de
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terres : est-ce au gouvernement des états? est-ce au gouverne-

ment fédéral? Quoi qu'il en soit, il y a peu de temps, la compagnie
Jecker et Torre ou Restauradora obtenait de l'état cfe Sonora la con-

cession des mines d'Arizona. Dans cette opération entraient des per-

sonnages considérables, le gouverneur de Sonora lui-même, le mi-
nistre de France à Mexico, M. Levasseur, qui n'était point mû, bien

entendu, par une pensée de spéculation, mais qui voyait dans cette

entreprise un moyen de favoriser le développement de l'émigration

française au Mexique. La concession obtenue, toutes les difllicultés

n'étaient cependant pas vaincues : il restait à réaliser les explorations

nécessaires, à protéger l'exploitation, à la défendre contre les atta-

ques des Indiens. Or c'est ici qu'intervint l'expédition française avec

son chef, M. de Raousset-Boulbon.

Le 7 avril 1852, M. de Raousset signait à Mexico, avec les direc-

teurs de la société Restauradora, un traité en vertu duquel il devait

recruter une compagnie de cent cinquante hommes organisée militai-

rement et destinée à aller explorer les terrains d'Arizona, à rechercher

les mines, en prendre possession et protéger l'exploitation à main
armée. Ce traité stipulait la cession à la compagnie française de la

moitié des terrains, mines et jûacers. C'est dans ces conditions que
M. de Raousset se rendait aussitôt dans la Californie pour y recruter

sa petite troupe, et dès le 1" juin cette poignée d'hommes débar-

quait dans le port mexicain de Guaymas; mais là commençait bientôt

à se dessiner ce qu'il allait y avoir d'étrange et de critique dans la

situation faite à la compagnie française. La population voyait cette

force, assez insolite, il faut le dire, d'un œil favorable, parce qu'elle

croyait y trouver un moyen de défense contre les incursions redou-

tables des sauvages qui désolaient la contrée. En était-il de même
des autorités? C'est ce dont il est permis de douter. Le fait est que
les plus graves difficultés étaient aussitôt soulevées. Le commandant
militaire de l'état de Sonora, affectant de ne voir dans la troupe fran-

çaise qu'une force armée étrangère entrant sur le sol mexicain, exi-

geait qu'elle déposât les armes, ce qui rendait impossible l'accom-

plissement de sa mission. Le résultat le plus clair, c'était un retard

considérable. Or, pendant ce temps, la compagnie Barron, rivale de

la société Restauradora, prenait possession des terrains d'Arizona, et

malheureusement il a été dit, nous ne savons avec quel fondement,

que les principales autorités de Sonora s'étaient laissé gagner aux inté-

rêts de la première de ces entreprises. Enfin pourtant M. de Raousset

quittait Guaymas, se dirigeait sur Hermosillo, et de là vers un point ap-

pelé le Saric, où il n'était plus qu'à une courte distance d'Arizona.

Ici encore, les difficultés devenaient plus nombreuses et plus pres-

santes. M. de Raousset recevait l'ordre de se rendre à Arispe, où se
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trouvait le commandant de Sonora, le général Miguel Blanco. Du reste,

il n'avait qu'à opter entre les conditions suivantes qui lui étaient

faites : se dénationaliser lui et ses compagnons, c'est-à-dire se faire

soldats mexicains sans solde, sous les ordres du commandant général;

— prendre comme étrangers des cartes de sécurité qui eussent tardé

indéfiniment à revenir de Mexico, vu une distance de sept cents lieues;

— ou bien enfin réduire la compagnie à cinquante hommes, sous la

garantie d'un Mexicain responsable. M. de Raousset ne se rendait

point à Arispe, et de plus il n'était guère d'humeur à souscrire aux

conditions posées, qui au fond le plaçaient dans l'alternative d'une

dénationalisation ou d'un rembarquement, et c'est alors que naissait

en lui la pensée, non point précisément de conquérir le Mexique, mais

de se servir de ses armes. Le meilleur parti sans doute eût été de

céder; le difficile seulement est de faire comprendre cela à deux cents

hommes jetés dans de telles contrées et se sentant si fort supérieurs

à tout ce qui les entoure. Malheureusement aussi le chef de la com-
pagnie française avait peut-être reçu des encouragemens dans le

pays même et des promesses de concours dans le cas d'une lutte

contre les autorités de l'état de Sonora. Il croyait pouvoir compter

sur un appui moral, si ce n'est sur un appui m.atériel.

On arrivait ainsi au 23 septembre. Ne pouvant atteindre Arizona,

M. de Raousset avait repris le chemin d'Hermosillo, lorsqu'il rece-

vait en route du général et du gouverneur une nouvelle sommation

plus menaçante de rendre les armes ou de regagner aussitôt Guay-

mas en évitant les lieux habités, sous peine d'être mis hors la loi et

traité comme pirate. Dès lors, en présence des intimations réitérées

des autorités mexicaines et des refus opposés par M. de Raousset à
ce qu'il considérait non-seulement comme une humiliation gratuite,

mais encore comme une violation des droits de la compagnie Res~

iauradora, une lutte devenait imminente. Le général Blanco mettait

ses soldats en campagne. Quanta la troupe française, après quelques

jours de halte sur un point appelé la Madeleine, elle se trouvait le

13 octobre devant Hermosillo, où les forces du général Blanco avaient

eu le temps de la devancer. Ainsi le conflit était désormais inévitable.

Arrivé à huit heures du matin devant Hermosillo, M. de Raousset, avec

une énergie digne d'une autre cause, signifiait à des parlementaires

qui lui étaient envoyés que dans deux heures il entrerait dans la ville

et s'en rendrait maître, si elle était défendue. Deux heures après, en

effet, la compagnie française entrait victorieuse dans la ville après un

combat assez vif où les troupes du général Blanco étaient complète-

ment battues et dispersées.

j\lais cette victoire ne devait porter aucun fruit. Les mouvemens

favorables sur lesquels on avait compté n'éclataient point dans le
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pays ; la compagnie française se dévorait dans l'inaction , et tom-
bait dans un découragement chaque jour plus profond. Le chef de
l'expédition, M. de Raousset lui-même, était atteint d'un mal vio-

lent qui le réduisait à une complète impuissance, si bien que peu
de jours après, dès le 24 octobre, il ne restait plus à la petite

troupe victorieuse d'autre ressource que de regagner précipitam-

ment Guaymas. Là encore elle se retrouvait en présence du général

Blanco, mais non plus cette fois pour combattre. Divisée, décou-
ragée, vaincue par elle-même, elle se résignait à un rembarquement
auquel elle n'avait point souscrit deux mois avant. Telle était la fin

de cette expédition étrange dont nous n'avons indiqué que les phases

principales, et qui n'a point laissé d'avoir son importance, ne fût-ce

que par le spectacle des troupes mexicaines battues par une poignée

d'hommes. En considérant cet épisode, ce n'est au fond qu'un des
symptômes de l'anarchie qui dévore le Mexique. Comment se fût-il

produit dans des conditions normales, dans un pays où eût existé un
gouvernement capable de protéger tous les droits, d'assurer le res-

pect de tous les intérêts et d'éloigner par là même la possibilité d'un

aussi singulier événement? M. de Raousset-Boulbon et ses compa-
gnons avaient tort évidemment en principe en résistant à main armée

aux autorités, en livrant un combat aux troupes mexicaines. Qu'on

songe cependant à ce que devaient ressentir des hommes qui avaient

vécu pendant quatre mois de privations, dénués de tout, marchant

sans souliers, — qui, après avoir été attirés dans un pays sur la foi

d'un traité incontestable, se trouvaient en butte à tous les pièges et à

tous les obstacles, victimes des rivalités de deux entreprises dont le

gouvernement semblait impuissant à faire régler les différends.

C'est ainsi que tout tourne à l'anarchie dans un pays comme le

Mexique. La compagnie organisée par M. de Raousset eût indubita-

blement pu offrir des avantages sur le point où elle était destinée à

opérer; elle pouvait former un noyau d'émigration et de colonisation

qui aurait pu devenir une force contre les sauvages et contre les inva-

sions américaines. La fatalité qui pèse sur le Mexique en a fait un des

incidens de cette période de décomposition dans laquelle ce malheu-

reux pays semble s'avancer chaque jour. Et quand nous mentionnons

ce secours qu'eût pu offrir une petite troupe déterminée et disci-

plinée contre les sauvages, ce n'est point à coup sûr une circonstance

indifférente, car de tous les élémens de la situation du Mexique, la

guerre acharnée des Indiens est un des plus caractéristiques et des

plus redoutables. Partout cette guerre continue dans les conditions

les plus atroces, et sans que le gouvernement y puisse rien. Dans les

états de Zacatecas, de Nuevo-Leon, de Durango, les Indiens tombent

à l'improviste sur les fermes, sur les villages, exercent les plus
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cruelles violences, pillent les campagnes et traînent parfois des po-

pulations entières en captivité. Par le traité de Guadalupe-Hidalgo,

les États-Unis s'étaient engagés à réprimer les Indiens des frontières,

mais ils n'en ont rien fait jusqu'ici; ils demandent même à être exo-

nérés de cette obligation qu'ils ne remplissent pas, moyennant une

compensation pécunicaire, et c'est une des difficultés qui existent

entre l'Union américaine et le Mexique. Dans l'état des choses, avec

les tendances de leur politique, les États-Unis, on le comprend, ne

mettent point un grand empressement à soutenir la république mexi-

caine; ils songent plutôt à accélérer sa décadence en l'abandonnant

à elle-même, en la laissant se débattre contre les agressions des sau-

vages ou des aventuriers du nord, et en lui faisant sentir parfois le

poids d'un influence de plus en plus oppressive et menaçante.

On a vu, l'an dernier, la question de l'isthme de Tehuantepec deve-

nir une de ces armes redoutables que les Américains tiennent sus-

pendues sur le Mexique. Par un décret du l!i mai 1852, le congrès

fédéral de Mexico avait déclaré périmé le privilège primitif du per-

cement de l'isthme concédé à M. Garay et transmis à la compagnie

américaine Hargous. Dans la combinaison nouvelle à trouver, le pro-

blème était maintenant, pour le Mexique, de concilier les termes de ce

décret avec les exigences américaines. Les États-Unis, en effet, ne

se tenaient pas pour battus. Ils ne maintenaient pas moins la vali-

dité du privilège acquis par la maison Hargous. L'agent américain à

Mexico, M. Letcher, réclamait avec une vivacité croissante, au point

d'amener presque une suspension de rapports officiels. Que pouvait

le gouvernement mexicain? il se trouvait entre la révolte de l'instinct

national dont le décret du i!i mai avait été l'expression et les pré-

tentions américaines. Au mois de juillet 1852, le président des États-

Unis, M. Fillmore, tentait une démarche directe auprès du président

mexicain; dans une lettre habile et modérée au général Arista, il le

pressait de résoudre cette question qui pouvait d'un instant à l'autre

affecter les relations des deux pays, u II n'est pas possible, disait-il,

que des citoyens de l'Union soient privés des privilèges garantis par

la concession et supportent les dommages qui résulteraient de cette

perte sans en appeler à leur gouvernement pour rendre leurs droits

effectifs. Mon grand désir est d'éviter les conséquences trop proba-

bles d'un semblaljle appel. » Sans insister explicitement sur cette

considération, M. Fillmore en disait assez cependant pour rappeler

qu'il n'avait plus que quelques mois à rester au pouvoir, et qu'il y
aurait un singulier avantage à ne point laisser la conclusion de cette

affaire à une autre politique que celle qui régissait encore les États-

Unis. «Chaque jour de retard est un danger, ajoutait-il, et, si cette

question ne peut se réglei', je craii-s que sous peu elle ne trouble les
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relations des deux pays... » On verra bientôt la solution qui a fini par

prévaloir et le traité nouveau qui a été conclu. Pour le moment, la

question de Tehuantepec était une menace permanente pour le

Mexique; d'un jour à l'autre, il était facile de le pressentir, les pré-

tentions américaines pouvaient se produire, non plus avec le carac-

tère diplomatique, mais sous la forme d'une sommation armée. Tel

était l'état des relations du Mexique avec les États-Unis.

Malheureusement le Mexique avait à faire face, en 1852, à d'autres

réclamations sinon plus graves dans leur principe et dans leurs con-

séquences possibles, du moins plus justes et de nature à ajouter un

élément de trouble à ses relations extérieures. Le ministre de France

à Mexico avait obtenu, à la date du 17 décembre 1851, une conven-

tion qui réglait la liquidation d'une créance de 1,100,000 piastres de

la maison Serment, Fort et G'^ sur le gouvernement mexicain; à cette

liquidation était aflectée, jusqu'à extinction delà dette, la moitié des

droits de circulation et d'exportation sur l'or et l'argent. La conven-

tion du 17 décembre était dans toute sa force, lorsque survint une

complication inattendue. Le Mexique n'est point à un embarras près.

Par un décret du ili octobre 1850, une somme de 2,500,000 piastres,

qui devait être prise sur les restes de l'indemnité américaine, avait

été attribuée aux créanciers anglais pour règlement d'anciens divi-

dendes non payés. Le moment d'acquitter les 2,500,000 piastres

arrivait en 1852; mais cette somme, transportée en espèces de Mexico

à Londres, devait-elle être sujette au droit d'exportation? Cette ques-

tion était soumise au congrès, qui la résolvait dans un sens affirmatif

le 18 mai. Il est vrai que le pouvoir exécutif faisait immédiatement

revenir la chambre des députés sur son vote. Seulement la décision

nouvelle n'obtenait pas le nombre de voix fixé par la constitution, et

de plus elle ne passait point au sénat, dont la session était terminée,

de telle sorte qu'à vrai dire le décret du congrès du 18 mai gardait

toute sa force légale. Le gouvernement n'en autorisait pas moins la

sortie des 2,500,000 piastres en toute franchise de droit. Or c'est ici

que vient se placer l'intervention du ministre de France dans l'intérêt

de nos nationaux bénéficiaires de la convention du 17 décenjbre.

Pour réclamer contre l'exemption dont les 2,500,000 piastres étaient

l'objet, M. Levasseur se fondait sur la clause de la convention qui

attribuait à la créance Serment la moitié des droits d'exportation sur

l'or et l'argent; il s'appuyait sur la décision du congrès du 18 mai,

décision régulière et que n'avait pu invalider une décision postérieure

irrégulière. Dans le fond, si l'opération contre laquelle le ministre de

France protestait eût été vraie et sincère, le gouvernement mexicain

eut été certainement dans son droit. Ayant à faire parvenir une somme

de 2,500,000 piastres de Mexico à Londres pour un service public,

46
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il eût été un peu singulier qu'il se fût imposé à lui-même une taxe à

la sortie des fonds; mais en réalité tout cela était fictif, d'après toutes

les présomptions. Les 2,500,000 piastres que devaient toucher les por-

teurs de bons mexicains sur l'indemnité américaine avaient été en-

voyés directement de New-York à Londres, et il ne restait plus à

Mexico qu'une spéculation, un coup d'agiotage audacieusement monté

à l'abri du ])rétexte fourni par le paiement à faire aux porteurs de

bons mexicains.

Gomment ce coup avait-il pu être si bien monté ? C'est là le

mystère, ou plutôt ce n'est point peut-être le mystère, l'argent

ayant une vertu tiès authentique et très constatée dans toutes les

affaires au Mexique. Toujours est-il que le ministre de France ré-

clamait péremptoirement au nom des intérêts de nos nationaux lé-

sés par cette opération. Les débats qui en sont résultés ont même
pris en certains momens un caractère particulier d'animation et d'ai-

greur. La lutte a pu paraître exister quelquefois non-seulement entre

M. Levasseur et le cabinet de Mexico, mais encore entre les légations

de France et d'Angleterre, comme cela est arrivé si souvent. Enfin le

gouvernement mexicain s'est décidé à accepter une transaction pro-

posée par le gouvernement français, et il s'est engagé à payer une

somme de 40,000 piastres, qui devra venir en compte sur l'ensemble

de la créance Serment. Nous ne citons ici qu'une de ces difficidtés

incessantes qui s'élèvent entre le Mexique et les gouvernemens étran-

gers au sujet d'anciennes dettes, de spoliations, de vexations exer-

cées fréquemment, dans le désordre d'un pays livré à des convulsions

périodiques, contre les étrangers répandus dans cette malheureuse

république.

Ainsi, dans un assez court intervalle, du mois de mai au mois d'oc-

tobre, les incidens les plus divers et les plus caractéristiques s'étaient

accumulés, les difficultés extérieures étaient venues se joindre aux

complications du dedans; l'anarchie s'était promenée dans le Mexique

sous toutes les formes, même les plus inattendues, et avait envahi la

plus grande partie du pays. Jusque-là, il est vrai, entre ces différens

mouvemens que nous avons signalés, il ne semblait y avoir aucun

lien. Dans le Sinaloa, par exemple, les insurgés, après avoir eu rai-

son du gouverneur, n'aflichaient d'autre prétention que celle d'ériger

le port de Mazatlan en territoire de la république. Les révoltés de

l'état de Vera-Gruz poursuivaient le même but pour une autre ville.

A Tamaulipas, l'insurrection s'allait prendre à un gouverneur qui

s'était fait réélire inconstitutionnellement. Dans toutes les villes com-

merciales soulevées, les questions de douanes jouaient un grand

rôle, et les insurgés procédaient tout simplement à la levée des pro-

hibitions et à l'abaissement des tarifs. En un mot, les mobiles va-
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riaient avec les localités. De toute cette ébullition, il n'était jioint

sorti une pensée embrassant les intérêts politiques et commerciaux

du pays et propre à servir de bannière. C'était une révolution sans

programme; mais ce programme, l'un des états insurgés, Jalisco, le

formulait bientôt, le 20 octobre. C'est ce qu'on a nommé le j^lan de
Guadalajara. Les bases essentielles de ce programme étaient la no-
mination d'un chef du pouvoir exécutif provisoire et la convocation

d'un congrès extraordinaire qui aurait à s'occuper de la réforme de

la constitution, de la création et de l'organisation des finances natio-

nales, du règlement des questions commerciales au moyen de tarifs

modérés, de la reconstitution de l'armée, d'un système de défense

contre les invasions des sauvages, etc. En outre, le plan de Guadala-

jara rappelait de l'exil le général Santa-Anna, et plaçait les forces

insurrectionnelles sous le commandement suprême du général José

Lopez Uraga. Ce programme, en se transformant et en recevant de

nombreuses additions, a fini par rallier tous les états insurgés, et

est devenu le drapeau de la récente révolution du Mexique. Ce qui

était surtout à remarquer, c'était le rappel du général Santa-Anna et

la présence dans l'insurrection d'un chef nnlitaire, le général Uraga,

qui jusque-là n'y^ avait point figuré, qui l'avait même combattue. Il

en résultait pour tous ces mouveinens une consistance nouvelle.

Qu'avait fait cependant le gouvernement pour tenir tête à cette

eflrayante situation à mesure qu'elle se développait? Le président

Arista et ses ministres fléchissaient visiblement sous le poids de ces

difficultés. Soupçonnés de pensées de coup d'état qu'ils ne savaient

ou ne pouvaient réaliser, ils avaient semé autour d'eux l'irritation et

la défiance autant par leur impuissance que par les projets qui leur

étaient attribués. C'était un gouvernement sans prestige au milieu

d'un peuple sans frein. Le général Arista n'avait sans doute qu'un

faible pouvoir dans les limites constitutionnelles; encore eût-il pu se

servir de celui qu'il avait. La réalité est qu'il tergiversait et ne savait

pas lui-même ce qu'il devait faire. Tantôt il négociait, comme on l'a

vu, avec les révoltés de \era-Cruz; tantôt il afi'ectait de ne voir dans

toutes les insurrections qui éclataient que des questions locales, ou

bien il usait de palliatifs impuissans. Le résultat était l'alfaissement

du pouvoir dans la décomposition universelle. Au mois d'août écla-

tait une crise ministérielle : le cabinet de Mexico, qui avait déjà

plusieurs fois demandé à se retirer et qui avait cédé jusque-là aux

instances du général Arista en restant à son poste, se démettait défi-

nitivement, parce que, disait-il, il voyait chaque jour son influence

sur ses amis diminuer et le nombre de ses ennemis s'accroître. L'af-

faire de Tehuantepec était la principale cause de cette démission, et

ce qu'il y a de caractéristique, c'est que le président ne trouvait point
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d'abord de ministres; il s'adressait vainement à MM. Munoz Ledo et

Riva Palacio. Il a fini un peu plus tard par former un cabinet avec

MM. AgLiirre, Guillermo Prieto, Anaya.

C'étaient là assurément de mauvaises conditions pour lutter contre

une révolution grandissante. Dans cette phase nouvelle, du reste, le

gouvernement ne s'est guère signalé que par un décret du 21 sep-

tembre, qui restreignait la liberté de la presse, mesure trop timide, si

la dictature était jugée nécessaire, et qui, telle qu'elle était, ne fai-

sait qu'enfreindre la loi sans procurer une force réelle. Enfin, pressé

par les circonstances, le gouvernement avait recours à une convoca-

tion extraordinaire des chambres. C'est le 15 octobre que s'ouvrait

cette session sous l'empire des préoccupations les plus cruelles. Le

congrès était appelé à délibérer sur l'état du pays, sur les moyens de

faire face à la révolution comme à la guerre acharnée des Indiens, et

sur les ressources financières à fournir au gouvernement dans de

telles conjonctures. Malheureusement cette session, qui durait deux

mois et demi, n'a rien produit. L'acte le plus saillant n'avait qu'un

résultat négatif. Le gouvernement, en effet, avait demandé aux cham-
bres l'autorisation de contracter un emprunt de 3 millions de piastres

avec 12 pour 100 d'intérêt. Les chambres réduisaient cet emprunt au

chiffre de 600,000 p., et en définitive le gouvernement ne pouvait

même arriver à réaliser son emprunt; il était réduit peu après, pour

vivre quelques jours, à demander une misérable somme de 150,000 p.

à la mise en ferme des monnaies de Guanajuato et de Zacatecas, et

ici nous touchons à une des plaies les plus profondes du Mexique,

à la détresse financière, qui n'est point un des moindres élémens des

bouteversemens politiques de ce pays.

Il serait difficile de se faire une juste idée des extrémités oi!i est

arrivée la situation financière du Mexique. Le déficit ordinaire s'élève

à plus de 3 millions de piastres par an, même avec toutes les res-

sources normales actuelles, v/est ce qu'indiquait encore le dernier

budget pour l'exercice finissant le 30 juin 1852, — exercice où les

recettes figuraient pour un peu plus de 8 miUions de piastres, et les

dépenses pour 11,430,020 piastres; mais, s'il en est ainsi avec toutes

les ressources normales du pays, qu'arrive-t-il donc lorsque l'insur-

rection est partout, lorsque toutes les sources de revenus tarissent

subitement, lorsque le produit des douanes diminue, ou même n'entre

plus dans les caisses du gouvernement? Alors on en vient à cette

situation que dépeignait le ministre des finances dans un de ses rap-

ports du mois de décembre : « Il est dû, disait-il, deux dividendes de

la dette extérieure, et cet état de choses, qui compromet l'honneur

et le crédit du pays, peut faire échouer une opération qui laissera à

la charge du trésor 25 millions de piastres, dont l'intérêt ajoutera
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au déficit annuel plus de 700,000 piastres. Le littoral de la répu-

blique, agité par une question économique qui met en lutte des inté-

rêts opposés, supporte le double fléau des sauvages et des aventu-

riers qui menacent perpétuellement notre indépendance, et les troupes

mexicaines chargées de la défense nationale sont dans la plus affreuse

misère. A Clnhuahua, telle est l'extrémité où on est arrivé, que les

soldats engagent leurs armes et qu'on lâche les chevaux dans la cam-
pagne, faute de pouvoir les nourrir. A Durango, il en est de môme.
Les troupes de la brigade Avalos, chargée d'importantes opérations,

n'ont point leur solde depuis six mois, et depuis trois mois n'ont reçu

absolument aucun secours. Les forces aux ordres du général Blanco

n'ont rien touché depuis le mois dernier, et les colonies militaires

sont près de ne plus exister. Le général \ega, qui a rendu de si grands

services au pays dans le Yucatan, a dû renoncer à son commande-
ment, ne pouvant dominer sa situation violente, et de toutes parts nous
sommes menacés de l'abandon total de nos côtes et de nos frontières,

qui sont le boulevard de l'indépendance... — Négliger une nécessité

pour suffire à une autre nécessité du moment, manquer à un enga-
gement pour satisfaire un besoin urgent, s'occuper des moyens de
traverser le jour présent en engageant l'avenir, telle a été et telle est

encore la manière de vivre du gouvernement. Un tel état est incom-
patible avec l'ordre et la régularité dans les finances... »

Arrêtons-nous ici. Comme on voit, l'impuissance financière du
gouvernement mexicain se confondait avec son impuissance politique

en la compliquant et en l'aggravant, et c'est dans ces conditions

qu'on arrivait, sans avoir remédié à rien, à la fin de la session

extraordinaire du congrès, le 31 décembre. Il n'était guère probable

que la session ordinaire, qui commençait le lendemain, 1" janvier

1853, pût avoir des résultats plus heureux. Si on jette un coup d'œil

sur la situation du Mexique à ce moment de la fin de 1852, elle peut

se résumer en peu de mots : d'un côté, le gouvernement ne fait

rien, ne peut rien, et semble aussi dépourvu de toute pensée poli-

tique que de ressources matérielles; de l'autre, la révolution s'étend

chaque jour, et s'empare des états de Jalisco, Michoacan, Sinaloa,

Durango, Zacatecas, San-Luis Potosi, Tamaulipas, Nuevo-Leon, Que-
retaro, Guanajuato, Puebla. Le 29 novembre, le port de Tampico
adhérait au plan de Guadalajara, et le 28 décembre enfin, le port

de la Vera-Cruz suivait le même mouvement. Le soulèvement de la

Yera-Cruz était la dernière épreuve pour le gouvernement de Mexico,

parce qu'il le privait de ses dernières ressources provenant du pro-

duit des douanes maritimes. Joignez à ceci la déroute du général

Minon, envoyé contre les insurgés de Jalisco. Acculé à cette extré-

mité, il ne restait au général Arista d'autre alternative que de tenter
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im coup désespéré ou de se retirer. C'est à cette dernière résolution

qu'il s'arrêtait. Le 6 janvier 1853, le général Arista abdiquait le pou-

voir qu'il exerçait depuis 1851. Après avoir remis l'autorité suprême

entre les mains du président de la cour supérieure de justice, il avait

quitté Mexico la nuit même de sa démission.

Mais quel sens, quelles conséquences pouvait avoir en ce moment
la retraite du général Arista? Les événemens allaient le dire. Cette

crise étrange allait se précipiter en faisant passer le Mexique par une

série de péripéties nouvelles et en révélant de plus en plus le carac-

tère de la révolution dans laquelle le pays était engagé depuis quel-

ques mois. D'abord, la démission du général Arista à peine connue

officiellement, le congrès, pour faire aussitôt cesser cet interrègne

de l'autorité suprême, se hâtait de nommer chef provisoire du pouvoir

exécutif le président de la cour supérieure de justice, M. Juan Bau-

tista Ceballos. Ce n'était point évidemment là un dénouement sé-

rieux. Si le précédent gouvernement n'avait pu lutter victoi'ieuse-

ment contre les forces et les intérêts soulevés du Mexique, comment

ce nouveau pouvoir y eût-il réussi? De son côté, comment la révolu-

tion se fût-elle arrêtée simplement devant la démission du général

Arista ? La politique de M. Ceballos, dans la situation peu aisée qui

lui était faite, semble avoir été de chercher un moyen terme propre

à concilier une certaine légalité avec l'accomplissement de quelques-

uns des vœux qui tendaient à prévaloir dans l'opinion publique, et

surtout à faire cesser la guerre civile. C'était véritablement ime tâche

impossible pour le nouveau président, parce qu'il devait toujours ren-

contrer devant lui ou la révolution toute-puissante et exigeante, ou le

congrès, qui se fût certainement refusé à sanctionner toute transac-

tion. Ce dernier paraissait sans doute à M. Ceballos le principal ob-

stacle à tout; aussi le nouveau président concevait-il bientôt la pensée

de le dissoudre, et, ce qu'il y a de plus curieux, c'est qu'il se servait

des facultés extraordinaires qu'il avait reçues du congrès même pour

prononcer sa dissolution et convoquer un congrès extraordinaire ap-

pelé à réformer la constitution. C'est le 19 janvier 1853 que députés

et sénateurs étaient dispersés par la force qui envahissait la salle de

leurs séances. Les chambres protestaient sans doute, elles tentaient

de se réunir, elles mettaient même en accusation M. Ceballos; mais

la garnison de Mexico appuyait le président, tout était dit, le coup

d'état était consommé. Le lendemain, 20 janvier, les troupes par un

acte formel se pronçaient à leur tour pour le plan de Jalisco en y joi-

gnant le décret de la veille et en reconnaissant M. Ceballos pour chef

suprême du pouvoir. Quant à la population, elle s'était trouvée un

jour sans président, un autre jour elle se trouvait sans congrès. Elle

était lasse de tout, laissait tout fîiire et ne croyait à rien.
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Ce n'était pas tout de prendre la dictature, il fallait pouvoir s'en

servir. M. Geballos avait détruit ce c{u il considérait comme un ob-

stacle, et se retrouvait seul en face de la révolution. Or, au moment
du coup d'état de Mexico, la révolution était loin d'avoir désarmé,

elle était un peu partout, elle ne faisait que progresser et s'avancer.

C'est bien alors qu'on eût pu se demander qui était véritablement le

chef du pouvoir au Mexique. Était-ce M. Geballos ? Était-ce le fan-

tôme de président nommé in extremis par le congrès dissous? jN'étaient-

ce pas plutôt les chefs de l'insurrection ? La multitude des gouvernans

faisait qu'en réalité il n'y avait de gouvernement d'aucune espèce.

Dans de telles confusions, la direction des événemens appartient aux
chefs mihtaires auxquels la force obéit. Ce sont eux, en ellet, qui al-

laient exercer une influence décisive. Deux surtout ont contribué à
précipiter le cours de la révolution mexicaine, le général José Lopez
Uraga et le colonel Manuel Robles. Le général Uraga était à la tète

des forces insurrectionnelles de Jalisco. De son côté, le colonel Robles,

ancien ministre du général xU'ista, avait été envoyé par M. Geballos

pour remplacer le général Mihon clans le commandement des troupes

engagées contre l'insurrection, et pour essayer de conclure quelque
transaction. Le coup d'état de Mexico accompli, le colonel Robles,

s'inquiétant peu du gouvernement nouveau, profitait de la quasi-

indépendance qui lui était faite pour se rapprocher en son propre

nom du général Uraga, — et des conférences qui s'ouvrirent immé-
diatement il résultait entre les deux chefs une convention signée , le

h février, à Arroyozarco, et posant les bases de tout un plan de gou-
vernement à faire accepter par M. Geballos.

Si le plan de Guadalajara avait déjà subi bien des modifications,

la convention d' Arroyozarco n'en laissait presque plus vestige. Gette

convention portait en substance c[u'une junte de notables, nommée
parle général Uraga, et où seraient représentés le clergé, l'armée, la

magistrature, les propriétaires, les commerçans, les industriels, se-

rait chargée de désigner un président provisoire. Ge président exer-

cerait un pouvoir discrétionnaire, sans restriction aucune, dans le

domaine législatif comme dans le domaine exécutif. Dans le délai

d'un an, un congrès extraordinaire devrait être convoqué pour pro-

céder à la réforme de la constitution dans un sens conservateur.

G'était, en un mot, l'institution d'une formidable dictature. Ge plan

était proposé, comme il était dit, à M. Geballos, lequel s'en tenait,

quant à lui, au plan primitif de Jalisco; mais, comme son gouver-
nement n'était autre chose que l'émanation de la volonté de la garni-

son de Mexico, c'était à celle-ci de prononcer; or, cette garnison, par
l'organe de ses chefs, adhérait, le 6 février, à la convention d' Ar-
royozarco, en y apportant toutefois quelques modifications. Le prési-
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dent notamment devait être élu le 17 mars par les législatures des di-

vers états. Jusque-là M. Ceballos devait continuer à exercer l'autorité

suprême. M. Ceballos refusait ce pouvoir de quarante jours. Sa dic-

ture, née d'un coup d'état, le 19 janvier, n'avait pas duré un mois.

11 n'avait atteint et ne pouvait atteindre aucun but politique d'orga-

nisation intérieure. Son gouvernement n'avait même point été une

halte dans l'anarchie, tout au plus avait-il servi à suspendre la guerre

civile, laissant à la révolution le temps de s'avancer vers Mexico. Dans

cet intervalle cependant, et à la veille de la disparition de son pou-

voir éphémère, le 5 février, M. Ceballos avait accompli un acte con-

sidérable, il avait tranché la question de Tehuantepec, en signant la

concession de la voie de communication par l'isthme à une compa-

gnie mixte, connue sous le nom de conrpaynie Sloo et formée de Mexi-

cains et d'Américains, ce qui était peut-être le meilleur moyen de con-

cilier toutes les prétentions et tous les intérêts. C'est sur les bases

posées par cette concession qu'intervenait quelques jours plus tard,

le 21 mars, un traité diplomatique signé par M. Alfred Conkling, mi-

nistre des États-Unis, et par des plénipotentiaires mexicains, et cou-

vrant de la garantie internationale cette œuvre tant poursuivie de la

jonction des deux océans.

D'après le traité du 21 mars (art. 1"), la voie de communication

interocéanique par l'isthme de Tehuantepec doit être libre et franche

pour toutes les nations du globe. La neutralité de la voie est garan-

tie par les deux gouvernemens, lesquels assurent en même temps

leur protection aux personnes occupées et aux propriétés employées

à la construction de cet ouvrage (art. 2 et 3). 11 ne doit être exigé ni

passeports ni cartes de sûreté des personnes traversant l'isthme. Les

autres articles déterminent la situation de la voie de communication

en cas de guerre entre les deux pays, et règlent les moyens par les-

quels les États-Unis pourront transporter des troupes en temps de

paix. Du reste les États-Unis s'engagent à ne point se prévaloir des

droits, privilèges ou pouvoirs dérivant du traité pour s'immiscer dans

l'administration intérieure du Mexique, ou porter atteinte à sa sou-

veraineté. Cette convention, qui a été ratifiée par le gouvernement

mexicain et qui a été envoyée à Washington pour être également

sanctionnée, serait sans doute la conclusion la plus satisfaisante de

cette grave et difficile aflaire; mais cette conclusion, pour être défi-

nitive et assurée, ne dépend-elle pas des mêmes causes générales qui

tiennent en suspens les destinées du Mexique, des événemens dont le

cours continue encore à se dérouler? Le Mexique, en effet, a changé

son gouvernement et son chef; il n'a point changé les conditions im-

possiijies dans lesquelles il se débat.

C'est le 6 février 1853, disons-nous, que M. Ceballos quittait le
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pouvoir. A sa place, les chefs des forces réunies à Mexico nommaient

le général Manuel-Maria Lombardini comme dépositaire de l'autorité

suprême. C'était le troisième changement de gouvernement depuis

un mois, la troisième combinaison provisoire. Seulement le but où

tendait la révolution n'était plus douteux. Les conventions militaires

d'Arroyozarco et de Mexico avaient créé une dictature, il ne restait

plus qu'à savoir qui devrait l'exercer. Or, depuis les premiers mo-

mens, le nom du général don Antonio Lopez de Santa-Anna était dans

tous les programmes de la révolution. Une commission était nommée
par le gouvernement pour aller chercher dans son exil l'ancien dic-

tateur, et le 17 mars presque tous les états le désignaient pour exer-

cer cette autorité absolue et sans limites créée par quelques géné-

raux dans la ferme d'Arroyozarco. On ne peut dire assurément que

les conjonctures fussent faciles, et Santa-Anna lui-même paraissait

bien le sentir. « Mexicains, disait-il en débarquant à la Vera-Cruz

le l" avril, nous nous sommes trop laissé dominer par des idées chi-

mériques, nous avons perdu trop de temps en dissensions intestines.

Une triste réalité est venue nous apporter la plus funeste déception.

Où en sommes-nous après trente ans d'indépendance? Jetez un coup

d'oeil sur la carte de votre patrie, et vous trouverez une grande par-

tie de votre territoire perdu... Quel est votre crédit au dehors? Quelle

est votre réputation auprès des nations étrangères? Où est cette ar-

mée à la tête de laquelle j'ai combattu, avec peu de fortune, mais non

sans honneur, quand votre capitale fut occupée parles ennemis?... »

Santa-Anna disait encore dans une autre proclamation : a Des inté-

rêts vitaux, non-seulement divers, mais opposés, ont converti en en-

nemis des états voisins, liés autrefois par ces mêmes intérêts qui les

divisent aujourd'hui. La discorde sur la distribution politique du ter-

ritoire, les prétentions des districts à se séparer les uns des autres,

des frontières envahies et défendues à main armée, le dégoût des

contributions jugées excessives et le refus de les payer, la banque-

route complète dans les finances, l'absence de moyens pour remplir

les o])ligations les plus essentielles en présence de l'exagération des

dépenses; d'un côté, des états organisés, avec leurs congrès et leurs

autorités; sur d'autres points, les autorités non-seulement déposées,

mais détestées,. . . tels sont quelques-uns des traits du tableau qu'offre

notre patrie ! »

C'est dans ces conditions, en effet, que le général Santa-Anna ren-

trait au Mexique; c'est dans ces termes qu'il prenait possession du
pouvoir. Il avait maintenant devant lui toutes ces difficultés qu'il

caractérisait : l'ordre à restaurer, les antagonismes et les passions à

vaincre ou à calmer, les finances publiques à réorganiser, enfin,

par-dessus tout, l'indépendance nationale à préserver et à maintenir.
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Or c'est là, en résumé, la grande, la souveraine question pour le

Mexique. — Restera- t-il une nation indépendante? Sera-t-il absorbé

par les Américains du nord? Plus on va, plus se manifeste cette si-

tuation extrême où il se trouve placé, entre une résurrection propre

impossible et une conquête presque infaillible, sous quelque nom
qu'elle se déguise. 11 est à craindre même que l'annexion ne finisse

par faire des prosélytes au Mexique, et que cette idée ne devienne le

drapeau des partis. Plus d'un symptôme pourrait attester ce mouve-
ment; mais le plus étrange, à coup sûr, est une manifestation ré-

cente de l'ancien président mexicain, du général Arista, qui, au mo-
ment où il recevait l'ordre de quitter le pays, il y a peu de temps,

adressait au gouvernement une protestation où il faisait ouvertement

profession d'annexionisme : « Je désire la félicité de ma patrie, di-

sait le général Arista, et pour l'obtenir je ne vois d'autre moyen que

les institutions fédérales, et, si l'on veut, l'annexion aux États-Unis,

où le Mexique trou\^ra une source inépuisable de richesse et de pros-

périté, encore qu'il perde cette grande chimère, cette quadrature du
cercle que le général Santa-Anna appelle nationalité. » On ne saurait

s'étonner maintenant des tergiversations de l'ancien président.

Quoi qu'il en soit, dans de telles conditions d'anarchie intérieure

et de périls extérieurs, le rappel du général Santa-Anna a été le fruit

de la réaction de l'instinct conservateur et national. C'est ce qui ex-

plique diverses mesures prises par le nouveau dictateur. Il a entre-

pris notamment une réforme de l'armée, pour en expulser les chefs

et officiers de tout rang qui se sont livrés comme prisonniers volon-

taires aux Anglo-Américains dans la guerre de iSlid. Ces officiers ne

pourront se réhabiliter qu'en servant comme soldats volontaires dans

une guerre étrangère. Mais ici survient un autre danger, c'est que

cette ardeur jalouse n'aille soulever encore plus les susceptibilités

américaines. Entre la recrudescence de l'instinct de nationalité du
côté du Mexique et la violence de l'instinct de conquête qui est arrivé

à s'emparer du pouvoir aux États-Unis, ou du moins à exercer sur

lui une influence puissante, comment un choc ne finirait-il pas par

éclater? Les prétextes ne manqueront pas; il y en a de tout genre : il

s'en présentait un récemment encore, c'est l'occupation de la vallée

de Messilla que se disputent les autorités du Mexique et celles de

l'Union. La gueri'e peut donc naître aisément, et, la guerre éclatant,

comment le Mexique la soutiendrait-il sans armée, sans finances,

sans ressources d'aucune espèce, et en ne nourrissant dans son sein

que l'anarchie et la division? Telle est aujourd'hui la situation re-

doutable qui se dessine de plus en plus. Le Mexique peut y succom-

ber; les États-Unis eux-mêmes y gagneront-ils beaucoup? C'est là ce

dont doutent encore, malgré tout, bien des hommes intelligens et
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éclairés de l'Union, qui considèrent ces complications avec effroi et

qui ne demanderaient pas mieux peut-être que de voir FEui'ope in-

tervenir pour créer un état régulier, raisonnable et durable au Mexi-

que. Il ne serait point impossible qu'ils ne se prêtassent eux-mêmes

à quelque tentative de ce genre. Dans tous les cas, la situation du

Mexique constitue aujourd'hui un des problèmes les plus graves et

les plus redoutables qui puissent attirer et fixer l'attention de l'Eu-

rope.

RÉPUBLIQUES M L'AMÉRIQUE CENTRALE.

GUATEMALA. — COSTA-RICA. — NICARAGUA.

HONDURAS. — SALVADOR. «

L'Amérique centrale en 1852. — Situation respective îles divers états. — Histoire de la fédération

cenlro-amcricaine de Nicaragua, Honduras et Salvador. — Guatemala. — Le général Carrera et sa

politique. — Traité avec la Prusse. — Costa-Rica. — Réélection du président Mora. — Concordat

de 18S2. — Commerce et finances. — Nicaragua et la question du canal interocéanique. — L'Angle-

terre et les États-Unis dans l'Amérique centrale. — Traités Clayton-Bulwer et Crampton-Webster.

— Négociations nouvelles.— Conclusion.

De la confusion inextricable de l'anarchie mexicaine, nous retom-

bons ici dans une incertitude et un désordre qui ne sont pas moins

réels pour se produire sur une échelle moins vaste. Au milieu des

incessantes alternatives par lesquelles passe cette portion intermé-

diaire du Nouveau-Monde jetée entre le continent du nord et le con-

tinent du sud, il faut revenir, pour suivre le fil de son histoire con-

temporaine , aux premiers élémens de sa situation. L'Amérique

centrale se compose de cinq états dont on sait les noms : ce sont les

républiques de Guatemala, Costa-Rica, Nicaragua, Salvador et Hon-

duras. Or comment se présentent encore aujourd'hui ces divers pays?

Dans quelles conditions, sous quelle forme politique, avec quelle or-

ganisation et quelle perspective? Est-ce un ensemble fédératif? est-

ce un ensemble d'états entièrement indépendans? Ce n'est ni l'un ni

l'autre, ou plutôt c'est l'un et l'autre à la fois. A travers leurs vicissi-

tudes, ces républiques flottent incessamment entre ces deux ten-

dances et en gardent toujours quelque chose.

(1) Président de Guatemala, le général Rafaël Carrera. — Président de Costa-Rica,

M. Juan Rafaël Mora, réélu en 1853. — Président de Nicaragua, le général ChamorrOj

élu en 1852 à la place de M. Lorenzo Pineda. — Président de Honduras, le général

Trinidad Cabanas. — Président de Salvador, M. Francisco Duenas.
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L'indépendance, on peut se le rappeler, laissait l'Amérique cen-

trale formant un tout des cinq états réunis sous le titre de confédé-

ration. Cette confédération générale s'est évanouie après quelques

années d'une vie agitée par la lutte de toutes les rivalités personnelles

et de tous les antagonismes locaux. Depuis, Costa-Rica s'est détachée

complètement; elle est restée définitivement indépendante, et elle a

eu la fortune, par exception, de poursuivre en paix un développement

modeste. La république de Guatemala reste également indépendante;

mais dans son indépendance elle est encore partie principale dans les

querelles intestines de l'autre portion de l'Amérique centrale. Ce n'est

donc plus maintenant qu'entre les états de Nicaragua, Honduras et

Salvador que se débat la question de l'établissement d'une fédéia-

tion restreinte sous le nom de Centre-Amérique, et ces états eux-

mêmes, bien que sur un plan moins vaste, ne peuvent arriver à leur

but. Ce n'est pas que l'union de ces trois républiques sous une forme

quelconque ne soit naturellement indiquée par leur situation. Leur

faiblesse respective est la raison même qui doit les conduire à s'as-

socier pour constituer un état respectable. Honduras a 300,000 lia-

bitans à peine et 160,000 piastres de revenus avec une armée de

500 hommes. Salvador a une population de /i00,000 âmes, un re-

venu de 300,000 piastres et une armée de 700 hommes. Nicaragua

par lui-môme est encore moins important; il n'a que 250,000 âmes
de population et 105,000 piastres de rentes annuelles. Isolées, ces

républiques ne sont rien; réunies, elles formeraient un ensemble qui

pourrait assurément soutenir la comparaison avec plus d'un autre

état du Nouveau-Monde. Ce n'est donc point la raison d'être qui man-
que à cette petite fédération du ('entre-Amérique; mais il y a malheu-

reusement encore plus d'élémens de division. Quand ces états sont

sur le point de s'entendre, il s'élève aussitôt une jalousie, une riva-

lité, un antagonisme; les passions sont plus fortes que les intérêts;

l'impuissance à rien organiser vient s'y joindre, et Guatemala, par

ses querelles périodiques, achève la dissolution de la fédération res-

treinte avant qu'elle ne soit constituée. Ainsi difficultés intérieures

entre les républiques intéressées elles-mêmes, luttes avec Guatemala,

telles sont jusqu'ici les raisons qui viennent incessamment retarder

une organisation définitive.

H n'est point facile, en vérité, de suivre dans ses vicissitudes et

ses phases multiples le travail d'organisation ou de désorganisation

permanente de cette fédération ainsi réduite à une portion de l'Amé-

rique centrale. C'est le 8 novembre 18Z|9 que Nicaragua, Honduras

et Salvador posaient les bases d'un arrangement en vertu duquel les

trois états seraient régis par une diète générale représentant la fédé-

ration, et à la suite il s'organisait une sorte de gouvernement national
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provisoire qui avait son siège à Chinandega, dans le Nicaragua; mais

bientôt survenait _la|guerre que nous racontions l'an dernier entre

Salvador et Honduras d'une part et Guatemala de l'autre. Cette guerre

se terminait par une victoire complète de Guatemala, et même elle

entraînait dans le Salvador une révolution qui substituait au prési-

dent YasconceloSjyza/foTîaZ/sfe prononcé, M. Francisco Duenas, homme
de tendances plus modérées. La paix faite, on revenait à l'idée de la

fédération, et cette fois c'était à Tegucigalpa que devait se réunir

une assemblée^nationale constituante, chargée d'élaborer l'organisa-

tion générale des trois états centro-américains. Cette assemblée avait

par elle-même beaucoup de peine à devenir une réalité. Il y avait des

députés qui" refusaient de s'y rendre sous prétexte qu'ils allaient

perdre leur temps loin de leurs affaires, et qu'il ne leur était alloué

que des frais de voyage et de séjour insufTisans. Ce qu'il y a de plus

curieux, c'est qu'on parlait de les contraindre par la force à aller

remplir leur^mandat; un décret était rendu par lequel une amende
de 500 piastres était [imposée aux membres absens. Ce n'est point à

coup sûr l'indice le"moins bizarre des peines de cet enfantement. En
même temps l'éternel embarras renaissait : c'étaient de nouvelles

querelles avec Guatemala. Tous les premiers mois de l'année 1852

étaient remplis d'agitations et de mouvemens. Une insurrection con-

tre le gouvernement guatémaltèque persistait dans les montagnes

voisines de Honduras et de Salvador. Guatemala accusait ces der-

niers états de fomenter et d'aider l'insurrection, ce qui était bien

possible. Salvador et Honduras se plaignaient de violations de terri-

toires commises par les troupes guatémaltèques, ce qui était certain.

Au mois d'août, les correspondances les plus aigres étaient échan-

gées, et tout tendait de nouveau à la guerre. Cependant, au milieu de

tout cela, l'assemblée de Tegucigalpa finissait, après beaucoup de

peines et d'efforts, par mettre au monde une façon de constitution ou

projet de constitution le 13 octobre 185"2.

Or que se passait-il alors? A travers toute cette confusion, quelle

était l'attitude réelle des divers états intéressés? Honduras restait le

plus ardent pour l'union nationale, jNicaragua tenait encore pour le

même objet, Salvador s'était plus sensiblement refroidi, ce qui s'ex-

pliquait pour ce dernier par un certain changement de politique qui

avait dû résulter du changement de président dont nous parlions. Au
fond, Salvador, d'une part, craignait de voir Honduras prendre le

dessus dans la fédération, et de l'autre avait peu de penchant à

recommencer une guerre immanquable avec Guatemala. Il s'ensuivait

des difficultés nouvelles. Il ne s'agissait plus de soumettre la consti-

tution seulement au vote de chaque état respectif, mais encore tous

les actes du gouvernement national. Bref, tout cela finissait comme
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cela devait finir. Le 18 mars 1853, le Salvador, par un décret légis-

latif, refusait de ratifier le statut voté par l'assemblée de Tegucigalpa,

ainsi que toutes les mesures ayant trait à l'organisation nationale, et

déclarait ressaisir, quant à lui, le plein exercice de sa souveraineté.

Le président de Salvador, dans son dernier message, faisait ainsi

l'épitaplie de la fédération : <( Le pouvoir exécutif a fait ce qui lui

a été possible pour arrivera la réorganisation nationale; mais il n'y

a eu ni une opinion suffisante pour établir un nouveau gouvernement,
ni rentes pour le faire subsister, ni accord, parmi ceux qui étaient

chargés de l'établir, sur le choix des moyens et sur la forme à adop-
ter; on n'a fait ainsi que perdre du temps et de l'argent en projets

inutiles, qui, faute de bases fondamentales, 'resteront toujours des

projets... » En même temps le gouvernement de Salvador, reprenant

en réalité la direction de ses relations extérieures, s'était rapproché

de Guatemala, et avait accrédité un ministre auprès de cette dernière

république pour arriver à un arrangement. De son côté, suivant

l'exemple de Salvador, Nicaragua, par un décret du 30 avril 1853,

refusait à sou tour de sanctionner la constitution de Tegucigalpa, dé-

clarait périmé l'arrangementdu 8 novembre 1849, et rentrait en pos-

session de la souveraineté pour tout ce qui concernait son régime
intérieur et extérieur, en attendant que l'organisation nationale se

présentât dans des conditions réalisables. 11 ne restait donc plus que
Honduras pour soutenir l'union nationale, et de plus cet état avait

sur les bras la querelle engagée en 1852 avec Guatemala,— querelle

que l'assemblée de Tegucigalpa avait fait ce qu'elle avait pu pour
transformer en guerre ouverte. En effet, les commencemens de 1853
n'ont point été sans voir se produire des collisions entre Guatemala et

Honduras. Après des alternatives diverses, on en venait cependant à

des propositions d'arrangement. Des commissaires des deux pays

réunis à Esquipulas signaient, le 19 avril dernier, une sorte de traité

qui au fond semblait mettre les principaux torts du côté de Guate-

mala; mais le président guatémaltèque, le général Carrera, refusait

de ratifier cette convention, et lui en substituait une autre qui n'était

pas davajîtage agréée par Honduras. Les choses restaient donc dans
l'état où elles se trouvaient au moment où s'engageait la lutte.

Maintenant la question est de savoir si Honduras persistera à vou-

loir faire face tout à la fois à Guatemala et aux états dissidens de

l'insaisissable fédération. De cet exposé de petites choses on pourrait

dégager quelques observations. Toutes les fois que l'union de Nica-

ragua, Honduras et Salvador semble prendre consistance, la guerre

devient imminente avec Guatemala, parce qu'aussitôt se réveille, par
la faute des uns ou des autres, la vieille querelle de la confédération

générale, dont Carrera a été le plus ardent ennemi. Dès que la guerre



ÉTATS AMÉRICAINS. — RÉPUBLIQUES CENTRO-AMÉRICAINES. 735

a éclaté ou est sur le point d'éclater, une réaction se déclare dans quel-

qu'un des trois états et fait reculer l'union. Cela se complique encore

du mouvement des partis intérieurs, du parti libéral exalté et du parti

conservateur, car il y a l'un et l'autre avec deux chambres et le reste

dans ces républiques. Telle est lavéridique et microscopique histoire

de cette fédération, qui n'est jamais plus près de se dissoudre que

lorsqu'elle est plus près de se constituer, ce qui cependant, en con-

sidérant bien, serait dans l'intérêt de tous.

Quatre états, comme on voit, se sont engagés dans les incidens

qui naissent à chaque instant de la question de la fédération centro-

américaine. Salvador et Honduras n'ont guère d'autre histoire que

celle qui résulte de leur participation à ces incidens. A Nicaragua

se rattache une autre question qu'on verra exposée plus loin, et qui

intéresse, à vrai dire, toute l'Amérique centrale comme l'Europe elle-

même. La république de Guatemala, bien qu'absorbée en grande partie

dans ses luttes incessantes avec ces petits états, a néanmoins encore

sa vie à part, que quelques faits caractérisent. Le général Rafaël Car-

rera, élu président en 1851, continuait d'occuper le pouvoir en 1852,

et il l'occupe encore. Il s'en faut cependant que son autorité soit à

l'abri de tout danger. Ces insurrections mêmes qu'il avait à com-

battre, et qu'il accusait Honduras et Salvador de fomenter, sont un

symptôme d'autant plus significatif qu'elles sont en partie l'œuvre

d'une fraction de la population sur laquelle il exerçait jusqu'ici un

souverain prestige. C'est qu'en effet Carrera n'est pas dans une situa-

tion facile; il n'a plus pour lui l'élément indien dont il a abandonné

la cause, et il n'a pas les blancs, parce qu'il n'est pas de leur race;

joignez à ceci qu'étant avec les civilisés, il n'en a pas les qualités,

même les plus élémentaires, et cela le met dès lors jusqu'à un cer-

tain point, pour bien des choses de gouvernement, dans la dépen-

dance des hommes qui ont plus d'instruction et plus de pratique des

affaires; il se soutient surtout par la crainte qu'il inspire.

Le gouvernement de Guatemala ne serait point éloigné peut-être

de vouloir se donner un certain vernis de libéralisme, mais à peu de

frais et sans que cela tire à conséquence. C'est ainsi que le 29 juil-

let 1852 il signait avec le chargé d'affaires de Prusse un traité qui

contenait quelques clauses assez larges, assure-t-on, sur la liberté

des cultes. Peu après cependant le ministre des affaires étrangères,

dans son mémoire aux chambres, ne faisait pas mention de ce traité,

ce qui était même, à ce qu'il paraît, l'objet de vives réclamations de

la part de l'agent prussien : c'est qu'en réalité, si le gouvernement de

Guatemala avait signé ce traité, il était bien possible que secrète-

ment il n'eût aucune envie de le ratifier. Le fond de sa politique, sur

ces matières qui touchent aux rapports internationaux, se révèle
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mieux d'ailleurs dans le message présidentiel du 25 novembre 1852.

((Dans ces dernières années, disait le général Carrera, la force des

circonstances a fait que peu à peu il s'est établi l'usage d'accorder

une extension trop grande aux exemptions dont devaient jouir les

étrangers, si bien qu'ils arrivaient à être dans une condition meil-

leure que celle des citoyens mêmes de la république, ce qui devait

nécessairement produire entre eux et les autres habitans un défaut

de confiance et d'harmonie. Il s'est effectué un retour à des idées plus

justes, et à l'avenir on observera d'une manière convenable les trai-

tés qui nous lient avec quelques puissances, et même je me propose,

si cela devenait nécessaire, d'ouvrir à ce sujet des négociations spé-
ciales, convaincu que les gouvernemens intelligens qui ont des rela-

tions avec notre république verront d'une manière évidente que rien

n'est plus important pour leurs nationaux que d'être bien reçus dans
ce pays qu'ils habitent et où ils ont leurs intérêts. »

Dans ce passage caractéristique, on peut voir deux choses : la pre-

mière, c'est la prétention étrange affichée par le gouvernement de
Guatemala d'interpréter à lui seul les traités, et même d'en imposer
en quelque sorte la modification; — la seconde, c'est la manière d'en-

tendre la situation des étrangers : cela veut dire que si pour leur mal-

heur ou par la faute de leurs gouvernemens, les populations sont spo-

liées, violentées, soumises à des réquisitions et des emprunts forcés,

les étrangers devront être trop heureux d'accepter ces conditions

pour ne point exciter la jalousie des habitans. On verra cette pensée
se reproduire dans quelques-unes des républiques sud-américaines.

Pour le moment, il nous suffit de dire que si les populations de ces

contrées ont des gouvernemens qui ne savent pas assurer à leurs na-

tionarix les premières garanties de la vie civilisée, les étrangers ont

des gouvernemens qui ont le droit d'exiger chez les autres la sécu-

rité qu'ils offrent chez eux en retour, et si cette sécurité est violée,

c'est à ceux qui la violent d'en être responsables.

Un autre fait spécial servait à jeter quelque trouble dans la situa-

tion intérieure de Guatemala en 1852. Un concordat venait d'être

récemment négocié avec Rome; à la suite, une loi était votée tendant

à soumettre l'emploi des biens ecclésiastiques à la surveillance du
pouvoir exécutif : de là des discussions très vives qui amenaient une
véritable scission entre le clergé et le gouvernement. Or le général

Carrera s'est jusqu'ici beaucoup appuyé sur le clergé, et si cet appui

lui manque, s'il se transforme surtout en hostilités, c'est incontesta-

blement un élément d'incertitude de plus pour son pouvoir, à qui il

ne resterait pour ressort que la force et la crainte.

Commercialement, Guatemala est en progrès. D'après un relevé

récent, ses importations auraient été l'année dernière de 2 millions
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de piastres, et ses exportations de 1,880,000 piastres en cochenille,

laines, bois d'acajou, etc., etc.

Parmi ces états de l'Amérique centrale, il en est un, ainsi qu'on

a pu le remarquer, qui a eu la fortune, et qui en jouit encore, de

rester en dehors de toutes les luttes intestines : c'est Costa-Rica. Ce

n'est point que la république costa-ricienne soit plus grande que les

autres; elle est l'une des plus petites : sa population s'élève à 215,000

âmes; mais elle a dû à sa situation, à la sagesse de son gouvernement,

aux mœurs simples et laborieuses de ses habitans, de s'aflranchir

des périlleuses épreuves au-devant desquelles allaient les républiques

voisines. Une ibis indépendante, elle s'est tenue pour satisfaite, et ses

efforts se sont tournés exclusivement vers le développement de ses

élémens intérieurs. Elle a été secondée en cela par son gouvernement,

à la tête duquel était M. Juan Rafaël Mora, négociant du pays, moins

orateur qu'homme d'affaires et de pratique, et qui par cela même
devait imprimer à son administration un caractère plus positif. Le

plus important des événemens politiques récens à Costa-Rica a été la

réélection du président, qui s'est faite presque à l'unanimité. C'est

au commencement de 1853 que cette réélection a eu lieu. Il est vrai

que c'est à l'aide de moyens qui n'étaient pas précisément prévus

par la constitution que le président de Costa-Rica en est venu là. En

un mot, il a fait une sorte de coup d'état, appuyé par un appel au

peuple, lequel peuple a répondu comme on vient de le voir. A peu

de jours de distance, au commencement du mois de mai 1853,

M. xMora publiait deux messages, l'un terminant la dernière admi-

nistration, l'autre inaugurant la nouvelle. Dans ces deux manifestes,

il expose ses actes, sa conduite, sa politique; il constate ce qu'il

a fait précédemment pour détruire le despotisme militaire, et ce

qu'il a été conduit à faire pour conjurer d'autres tentatives révolution-

naires qui tendaient à paralyser le développement du pays, à rendre

inutiles les résultats heureux de ces deux ou trois dernières années

de paix. « Je vous disais il y a huit jours, ajoutait-il dans son mes-
sage au congrès du 8 mai, que j'ai toujours considéré la tranquillité

intérieure comme la première condition de succès pour une adminis-

tration, et personne ne m'accuse de l'avoir obtenue dans la période

qui vient de s'accomplir à l'aide de mesures qui, à proprement parler,

ne sont point indiquées dans la constitution. J'userai des mêmes
moyens pour conserver cette tran([uillité, poursuivant avec fermeté

les perturbateurs de l'ordre et les fauteurs de discordes, quelles que
soient les armes dont ils se servent... Je ne veux point la dictature

et je crois sincèrement qu'elle est devenue moins nécessaire que ja-

mais; mais précisément pour que le cas de la réclamer n'arrive pas,

je pense qu'il sera opportun de vous demander une augmentation d'at-

47
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tributions qui me permette d'étendre non-seulement ma vue, mais

aussi mon action à toutes les branches du pouvoir, afin de suppléer,

quand il le faudra, à l'absence de garanties que quelques-unes peu-

vent oflrir. De quoi servira-t-il de faire prospérer l'état, d'étendre

son nom à l'extérieur, si la faute de quelque alcade, couvert de ce

qu'il appelle son indépendance, vient compromettre cette prospérité

et cette réputation, résultat de tant de soins? Tenez en compte cette

considération, et vous n'hésiterez pas à remédier à un mal qui peut

entraîner la ruine de la république. » Ainsi, comme on peut le re-

marquer, les plus petites républiques ne sont point sans avoir quel-

que secousse de temps à autre : celle-ci heureusement n'a pas un
seul jour troublé la paix de Gosta-Rica, et du moins elle n'a servi qu'à

maintenir une administration intelligente.

Un des actes les plus remarquables de l'administration de M. Mora

en 1852 était la signature d'un concordat avec Rome. C'est le 7 oc-

tobre que ce concordat était signé par le cardinal Antonelli et M. Fer-

nando Lorenzana, chargé d'affaires de la république américaine. La

religion catholique est et demeure la religion de l'état à Costa-Rica;

par suite, l'éducation publique doit être conforme à cette croyance, et

se trouve sous la surveillance et la direction de l'église quant à la doc-

trine religieuse. Les évêques ont le droit de censurer les livres des-

tinés à l'instruction qui seraient contraires au dogme, à la discipline

ecclésiastique et à l'honnêteté des mœurs. L'église conserve le droit

de posséder, d'établir des communautés religieuses approuvées par

le saint-siége. D'un autre côté, le gouvernement de Gosta-Rica s' en-

gageant à constituer une dotation pour le clergé et à subvenir aux

frais du culte, les dunes sont abolies. Le droit de patronat, c'est-à-

dire de présentation aux charges ecclésiastiques, est reconnu au chef

de l'état. Pour toutes les causes civiles et criminelles,— autres, en un

mot, que celles qui ressortent de l'exercice du ministère religieux,— le

privilège ecclésiastique est aboli, et les membres du clergé sont jus-

ticiables des tribunaux ordinaires. Seulement, pour les causes crimi-

nelles, l'affaire se jugera à huis clos, et deux ecclésiastiques nommés
par l'ordinaire devront entrer dans la composition du tribunal. Enfin

les possesseui's de biens ecclésiastiques aliénés pendant les révolutions

dernières ne seront jamais recherchés, ni sujets à une revendication

quelconque. Tel est l'ensemble de ce concordat en vingt-huit articles.

Qu'on en considère l'esprit et les termes : il résout, dans une mesure

libérale et juste, la plupart de ces questions qu'on verra devenir l'a-

liment de si singulières agitations dans quelques états de l'Amérique

du Sud. Il montre en outre ce qu'il y a d'insensé et de gratuitement

révolutionnaire à prétendre trancher par la violence là où l'accord

avec le pouvoir i-eligieux est si nécessaire et si facile. C'est donc une
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voie honorable de transaction et de pacification où la république de

Costa-Rica était bien inspirée d'entrer l'une des premières parmi les

républiques hispano-américaines.

Quant aux finances et au commerce de ce petit pays, ils continuent

à se développer. Costa-Rica n'a point de dette au dehors, et le peu

de dette intérieure qu'elle ait s'éteint progressivement. Son revenu

en 1852, d'après le message du président, dépassait 500,000 pias-

tres. Dans l'une des dernières années, les importations s'élevaient à

1,250,000 piastres, et les exportations en café, cuirs, coquilles de na-

cre, perles fines, sucre brut, tabac, etc. , étaient de 1 ,350,000 piastres.

Dans les importations, les produits français figurent pour 163,000
piastres. Telle est en raccourci l'histoire de ce petit état dans ce qu'elle

a de plus saillant.

iNous touchons enfin ici à une question qui s'agite sur un point de
l'Amérique centrale, mais qui, par le fait, intéresse l'Europe, le

commerce du monde entier. La république de Nicaragua n'est rien

par elle-mêmç; mais son territoire est désigné pour l'une des voies

de communication interocéanique, pour la plus importante même,
puisque ce serait un canal par lequel les vaisseaux pourraient pas-

ser de l'Océan Atlantique dans l'Océan Pacifique sans être dans la

nécessité d'aller doubler le cap Horn. C'est ce qui fait que, depuis

quelques années, l'Angleterre a particulièrement l'œil fixé sur cette

portion du continent américain. Elle a cherché à y acquérir une po-

sition ou une influence pour pouvoir peser sur la combinaison qui

doit réunir les deux océans. D'abord elle commençait par revendi-

quer un prétendu protectorat sur ce roi des Mosquitos plus problé-

matique encore, et surtout très fantastique, dont on a vu précédem-
ment l'histoire (1) , — roi accoutumé à liquider son royaume au plus

juste prix, pour quelques bouteilles de tafia. En 18Zi8, toujours au
nom du souverain sambo, l'Angleterre, poursuivant son plan, s'em-
parait par la force du port de San-Juan, seul point sur l'Atlantique

d'où puisse partir la voie de communication entre les deux mers, et

qui appartient à l'état de Nicaragua. Comme d'ailleurs, par ce seul

fait, elle se trouvait en querelle avec Nicaragua, et qu'il ne lui en coû-
tait pas davantage, elle prenait en même temps possession de l'île du
Tigre, point supposé où doit aboutir le canal projeté sur l'Océan Pa-
cifique. Elle se trouvait ainsi maîtresse des deux débouchés. Seule-
ment elle s'était trompée : l'île du Tigre n'appartenait pas à Nicara-

gua, et elle l'a abandonnée depuis; mais elle avait toujours le port de
San-Juan, c'est-à-dire la tête du canal interocéanique; et ce qui ajou-

tait une complication de plus à cette affaire, déjà assez compliquée,

(Ij Voir VAnnuaire de 1830-1851;
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c'est qu'il existait depuis longtemps, à l'enclroit de San-Juan même,

une contestation territoriale entre Nicaragua et Gosta-Rica. Voilà donc

quelle était la position. Costa-Rica et Nicaragua prétendaient égale-

ment à un droit de souveraineté sur le port de San-Juan; en fait, Ni-

caragua l'avait occupé jusque-là, et l'Angleterre venait de le lui en--

lever sous le spécieux prétexte de la souveraineté du roi des Mosquitos,

en changeant même le nom espagnol de la ville pour celui de Grey-

Town.

C'était en j 848 et 1849 que ces faits se passaient. L'Europe, plon-

gée dans les révolutions et en doute sur sa propre existence, était

peu en mesure de suivre les mouvemens de l'Angleterre et de les

contrarier surtout. Les États-Unis eux-mêmes, à peine assis dans

leurs récentes conquêtes du Mexique, ne s'en étaient pas d'abord

préoccupés trop vivement. Bientôt cependant ils apercevaient l'im-

portance des actes de l'Angleterre. Outre que la question du canal

interocéanique les touchait singulièrement depuis qu'ils étaient les

maîtres de la Californie, ils voyaient dans ces faits une infraction no-

toire à la fameuse doctrine de Monroë, qui consiste, comme on sait,

à revendiquer l'Amérique pour les Américains, et à ne laisser aucune

puissance européenne prendre position sur le nouveau continent. De

là une série de réclamations et de négociations. Au fond, que voulait

l'Angleterre? Elle ne tenait pas pi'écisément d'une manière démesu-

rée aux droits du roi des Mosquitos, ni même à sa prise de posses-

sion de San-Juan; elle prenait seulement ses précautions, en présence

de l'ambition croissante des États-Unis, pour empêcher que le canal

projeté entre les deux mers ne finît par devenir le monopole exclusif

des Américains du Nord. Ceci obtenu, elle n'était pas loin de faire

bon marché du reste. De leur côté, que voulaient les États-Unis? Ils

voulaient bien consentir à ne pas être les maîtres exclusifs du canal

interocéanique; mais ce qui exe' tait leur jalousie, c'était l'établisse-

ment d'une puissance comme l'Angleterre dans l'Amérique centrale.

De cette situation il résultait un premier traité dit traité Clayton-

Rulwer du nom des négociateurs, et signé à AVashington le 19 avril

1850. Ce traité, d'un esprit libéral du reste, stipulait qu'aucun des

deux contractans ne prétendrait à un contrôle exclusif sur le canal

qui serait construit, qu'aucun d'eux ne chercherait à occuper, à co-

loniser, à tenir sous sa suprématie ni l'état de Nicaragua, ni celui de

Costa-Rica, ni la côte des Mosquitos, ni aucun point de l'Amérique

centrale. Les parties contractantps prenaient l'obligation d'engager

les autres pays à devenir parties dans cette convention et à contribuer

à une œuvre d'un intérêt aussi général que le canal projeté; elles

convenaient également d'ouvrir des négociations avec les états de

l'Amérique centrale, pour arriver le plus promptement possible à la
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réalisation de cette œuvre. La Grande-Bretagne et les États-Unis, éle-

vant en outre leurs stipulations spéciales à la hauteur d'un principe

général, convenaient d'étendre leur protection à toute voie de com-

munication interocéanique, canal ou chemin de fer, à établir soit par

Nicaragua, soit par Panama, soit par Tehuantepec.

Le traité Clayton-Bulwer n'est point le seul. En 1852, une nou-

velle convention intervenait, également signée à Washington, le 30

avril, par M. Daniel Webster au nom des États-Unis et par M. Gramp-

ton au nom de l'Angleterre. Le traité Grampton-Webster fait un pas

de plus dans la question. D'abord il confirme et corrobore les stipu-

lations antérieures et règle l'application de quelques-unes; mais en

outre, par l'article 1*"% les droits du malheureux roi des Mosqiiitos

sont définitivement abandonnés par l'Angleterre. 11 n'est laissé à ce

fantastique souverain de création britannique qu'un district où n'est

pas compris le port de San-Juan ou Grey-Town, lequel rentre dans

la possession de l'état de [Nicaragua, à la condition par celui-ci de

n'établir d'autres droits d'importation, de tonnage, etc., que ceux

strictement nécessaires pour la conservation du port, entretien des

phares, etc. De plus, l'Angleterre et les États-Unis, intervenant dans

les différends territoriaux des républiques de l'Amérique centrale, de

ÎS'icaragua et de Gosta-Rica notamment, règlent leurs limites respec-

tives, leur imposent des conditions, et en stipulant que ledit arran-

gement sera communiqué aux gouvernemens de Nicaragua et de

Gosta-Rica, le traité ajoute que si ces états n'acceptent pas, l'Angle-

terre et les États-Unis aviseront immédiatement par eux-mêmes à

l'exécution du traité du 19 avril J850, réglant l'établissement d'une

voie de communication interocéanique. G'est jusqu'ici le dernier acte

diplomatique intervenu.

Ges deux traités peuvent être considérés à deux points de vue. D'a-

bord ils avaient pour but de régler ce qu'on pourrait appeler des ques-

tions de politique générale ou de rivalité nationale entre les États-Unis

et la Grande-Bretagne. Sous ce rapport, le premier moment passé, les

Américains n'ont pas été satisfaits, du moins le parti aujourd'hui do-

minant. Là où les vvhigs avaient vu une victoire ou une garantie suf-

fisante, les démocrates n'ont vu qu'une désertion de la doctrine

de Monroë, par cela seul que les États-Unis avaient cherché à s'en-

tendre avec l'Angleterre sur une question, selon eux, purement amé-

ricaine, et une circonstance est venue remettre en mouvement tous

leurs instincts de jalousie et d'ambition. En s'engageant à n'occuper,

à ne coloniser et à n'assujettir à sa suprématie aucun point de l'Amé-

rique centrale et de la côte des Mosquitos, l'Angleterre n'avait point

entendu évidemment comprendre dans cette stipulation les posses-

sions qu'elle a depuis longtemps dans ces parages; elle en faisait
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même l'objet de clauses supplémentaires facilement admises par l'ad-

ministration whig, alors encore en fonctions aux États-Unis. Le 17

juillet 1852, une proclamation royale constituait en colonies les îles

de Roatan, de Bonacca, d'Utilla, de Barbaras, d'Helena, qui forment

les possessions anglaises sur la côte de l'Amérique centrale. Aussitôt

le parti démocrate de l'Union montrait les traités violés par l'Angle-

terre elle-même et en demandait la révocation pure et simple; il les

déclai'ait nuls et non avenus. C'est en partie de là que naissaient ces

propositions discutées, il y a quelques mois, dans le sénat de Was-

hington, et tendant à une affirmation nouvelle de la politique améri-

caine appuyée au besoin par les moyens matériels. Ces propositions

n'ont pas eu de suite, il est vrai. Ce bruit s'est éteint progressive-

ment. Il ne faut pas croire cependant que la question soit vidée, et

qu'elle ne se reproduira pas; il est probable, au contraire, qu'elle

renaît sur ce terrain même de l'Amérique centrale.

Les conventions de 1850 et 1852 s'offrent encore sous un autre

aspect. D'après ce que nous disions, il est facile de voir que dans le

traité Crampton-Webster surtout, les États-Unis et la Grande-Bre-

tagne disposaient de choses qui ne leur appartenaient pas et sur

lesquelles ils n'avaient aucun droit. Les signataires distribuaient

des territoires, réglaient des frontières, résolvaient des questions

pendantes sans le concours des états intéressés, après avoir même
refusé assez brutalement d'admettre aux négociations le chargé d'af-

faires de Nicaragua. Les états de l'Amérique centrale à leur tour ont

très vivement protesté et ont refusé leur adhésion à des arrangemens

faits sans eux et un peu contre eux. Le 19 juillet 1852, le congrès

de Nicaragua rendait un décret par lequel il déclarait ne point ac-

cepter le traité Crampton-Webster, protestant contre toute interven-

tion étrangère et ajoutant qu'il était prêt à remettre la question entre

les mains d'arbitres impartiaux. Que suit-il de là? C'est que les traités

anglo-américains sont bien près peut-être de devenir lettre morte, ou

du moins de subir des modifications nouvelles, non dans leur esprit,

mais dans leur forme. Il paraît être en effet question de négociations

qui auraient leur siège cette fois à Londres et auxquelles serait admis

M. Marcoleta, chargé d'affaires de Nicai-agua. Affranchie maintenant

des révolutions, l'Europe elle-même aurait certainement un rôle à

prendre dans le règlement de cette affaire, où elle n'a été représentée

jusqu'ici que par l'Angleterre stipulant pour sa propre politique.

C'est donc ime phase diplomatique nouvelle; seulement, tandis que

cette phase commence, des faits nouveaux surgissent sur le terrain

même où s'agite cette question. Ce ne sont plus les Anglais cette fois

qui prennent l'initiative, ce sont les Américains qui agissent, et

comme les Américains sont de rusés politiques, ils commencent par



ÉTATS AMÉRICAINS. — RÉPUBLIQUES GENTRTO-AMÉRICAINES. 7^3

travailler d'abord à l'expulsion des Anglais de San-Juan ou Grey-

Tovvn; ils menacent le pavillon du protégé de la Grande-Bretagne, du
roi des Mosquitos, qu'ils qualifient d'usurpateur. Au mois de mars
1853, il se tenait à San-Juan des meetings de citoyens de l'Union

proposant d'envoyer une députation au gouvernement de Nicaragua

j)Our le reconnaître comme souverain légitime de Grey-Town, en

réclamant de lui des privilèges en faveur du port et de ses habitans.

Ce qu'il y a de plus particulier, c'est que le capitaine de la frégate

de guerre américaine le Catur, ancrée dans le port, assurait sa pro-

tection à ses compatriotes dans le cas où ils rétabliraient le drapeau
de Nicaragua à la place de celui du roi des Mosquitos. Comme on

voit, c'est un élément nouveau qui se produit dans la question, et les

événemens pourraient bien marcher plus vite que les négociations

de la diplomatie.

Pour le moment, c'est ici que finit l'histoire de l'Amérique cen-

trale. Ainsi qu'on peut l'observer, elle se montre sous un double

aspect : d'un côté sont les tiraillemens intérieurs et les révolutions

stériles de cette portion de l'Amérique, de l'autre sont ces graves

questions qui éveillent des luttes de prépondérance entre les plus

grands peuples et intéressent le commerce du monde entier. Si du
reste la manière dont ces questions se résoudront doit être un légi-

time sujet de préoccupation pour la politique de l'Europe, elle est im-

portante surtout pour ces états eux-mêmes auxquels elle peut offrir

l'occasion d'un développement nouveau, en faisant de leur sol le

point de transit de la civilisation et de la vie commerciale du monde.
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C'est certainement le plus triste de tons les tableaux que celui d'un

inonde entier, comme le monde hispano-américain, livré à l'anarchie,

rempli par toute sorte d'agitations stériles, et si complètement im-

puissant jusqu'ici à se plier aux conditions d'une vie régulière d'ordre

et de travail. Si les révolutions mexicaines ont un aspect plus saisis-

sant et frappent dès l'abord comme un idéal du chaos, on pourrait

croire que c'est parce que les Américains du Nord sont là menaçans,

intéressés à ne laisser rien s'établir, multipliant les causes d'incerti-

tude et pressant de leur mieux le dénoùment fatal. Si l'Amérique cen-

trale, morcelée et sans cesse agitée, ne peut parvenir à se donner une
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organisation quelconque, on pourrait penser que c'est parce que ce

sont de petits états resserrés dans leurs frontières, mal agencés, mal
distribués et luttant contre des obstacles natuiels auxquels vient se

joindre le choc des influences et des prétentions étrangères. Mais
quand on pénètre dans l'Amérique du Sud proprement dite, où les

entreprises de la conquête sont impossibles, où les maîtres du sol ont

de la peine à connaître et à parcourir leur domaine, n'en est-il pas
encore de même? Ces nationalités nouvelles sont à l'abri de tout voi-

sinage redoutable ; de tous côtés elles ont devant elles un champ
immense : elles n'en offrent pas n]oins fréquemment le spectacle

compliqué de l'impuissance et du désordre. D'un bout du continent

américain à l'autre bout, ce sont les mêmes choses,— fanatisme pué-

ril, domination militaire, anta;;onisme des provinces et des villes.

Partout c'est le même levain d'anarchie, partout ce sont des terri-

toires immenses dans leur morcellement même, où quelques pas-
sions s'agitent et se heurtent comme perdues sur un théâtre sans

limites. Il y a quelques états moins tourmentés : c'est le petit nombre.
A peine en est-il deux ou trois où une politique plus sage a prévalu

et a eu le temps de se fortifier assez pour contenir les élémens re-

belles; ce sont aussi naturellement ceux chez lesquels le dévelop-

pement de la civilisation est le plus remarquable et le plus rapide.

Les autres glissent plus ou moins sur la pente des révolutions anar-

chiques ou militaires ; il y a toujours chez ceux-ci quelque soulève-

ment qui se poursuit ou qui se prépare; il ne cesse d'y avoir quelque
révolution suspendue sur les gouvernemens, oubien, ce sont les gou-
vernemens qui se font révolutionnaires dans le sens le plus strict du
mot, par la prétendue démocratie dont ils sont les inintelligens pro-

moteurs. Qu'on commence d'abord par le nord, qui fut la Colom-
bie aux premiers jours de l'indépend.mce et qui forme maintenant le

Venezuela, la Nouvelle-Grenade et l'Equateur:— ce n'est point, on va
bien- le remarquer, la portion de l'Amérique la mieux partagée, celle

dont l'histoire contemporaine est le moins agitée. Il semble, au con-
traire, ici que tout se réunisse pour fournir un des plus cui-ieux spé-
cimens de l'anarchie sud-américaine. C'est pourtant du sein de cette

anarchie qu'il faut dégager les questions et les intérêts principaux
qui caractérisent la situation actuelle de ces contrées.

Le premier de ces états, le Venezuela, est depuis quelques années
au pouvoir d'une famille du pays, la famille des Monagas : le prési-
dent actuel a succédé à son fière; mais ce n'est pas tout encore. Il y
a dans l'armée vénézuélienne deux généraux de division, ce sont les

deux Monagas; il y a quatre généraux de brigade, et sur ce nombre
deux autres Monagas. Que le terme de la présidence actuelle arrive,

il y a, à ce qu'il parait, un troisième Monagas pour recueillir la suc-
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cession, à moins que les événemens ne fassent remonter l'héritage

vers le chef de la famille, dont une insurrection nouvelle vient de

rendre la dictature imminente. C'est une sorte de dynastie démocra-

tique et militaire affennie au pouvoir par la journée sanglante du

24 janvier 1848, mentionnée en son temps. Ce jour-là, le général

Tadeo Monagas aidait à coups de fusil le Venezuela à se prononcer

pour lui, et les chambres législatives à lui épargner leur opposition.

Pour le moment, c'est le général Gregorio Monagas qui occupe la

présidence, et c'est à son administration qu'appartient tout entière

Tannée 1852. Les principaux ministres du président Monagas étaient

MM. Joaquin Herrera aux relations extérieures, Pedro Gellineau aux

finances, le colonel Tevar à la guerre. Depuis, M. Herrera, élu vice-

président de la république, était remplacé par M. Simon Planas. Or,

cette composition du gouvernement une fois fixée, quels sont les in-

térêts et les questions dont le mouvement forme l'histoire de la ré-

publique vénézuélienne dans l'année qui vient de s'écouler?

Parmi ces questions, il en est dont l'origine remontait aux années

précédentes et qui sont venues se terminer en 1852; elles sont môme
d'un genre assez opposé. On se souvient notamment des difficultés

religieuses survenues à l'occasion du docteur Velazco, élu arche-

vêque de Caracas, mais à qui le souverain pontife avait refusé de

donner l'institution canonique. On n'a pas oublié davantage les

étranges déclarations qui se faisaient entendre à ce sujet dans le con-

grès, et même les menaces de scission adressées au chef de la reli-

gion catholique. Au fond, malgré ses tendances démocratiques, le

gouvernement vénézuéUen ne se souciait guère de pousser jusqu'au

bout ces complications. La mort du docteur Yelazco, lequel avait

d'ailleurs plus de quatre-vingts ans, est venue fort à propos le metti'c

hors d'embarras, et il a saisi cette occasion pour nommer un autre

archevêque dont le choix a eu la pleine approbation du saint-siége.

A cet acte le général Monagas en joignait un autre : il écrivait di-

rectement au saint-père en accréditant auprès de lui M. Michelena y
Rojas, envoyé à Rome pour négocier un concordat destiné à empê-

cher le renouvellement des difficultés précédentes et à régler toutes

les questions de patronat et de provision des charges ecclésiastiques.

La lettre du général Monagas était d'ailleurs empreinte des plus

louables sentimens de modération. C'est le 17 août 1852 que M. Mi-

chelena était reçu par le saint-père, et Pie IX répondait à l'envoyé

vénézuélien par ces paroles, dont le sens conciliant et élevé est la

condamnation même des gouvernemens violens qui portent leur tur-

bulence révolutionnaire dans ces matières si délicates : « Vous venez,

disait Pie IX à M. Michelena, pour négocier un concordat; le saint-

siége apostolique ne désire autre chose que de conclure avec tous les
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gouvernemens catholiques des traités de ce genre, qui sont autant

de blessures nouvelles pour l'église, mais que les circonstances exi-

gent. La question du patronat, dans laquelle les états américains

voient une grande afTaire d'état, n'a point la gravité qu'on a voulu

lui donner. Le saint-siége, pour sa part, ne refuse point aux gouver-

nemens catholiques l'autorisation d'exercer le patronat; toute la

question se réduit à ce qu'ils la demandent, en quoi, s'ils désirent

rester catholiques et reconnaître le souverain pontife comme chef de
l'église, il ne saurait y avoir de difficulté (1). » Maintenant il reste à
formuler ce concordat. Toujours est-il que les difficultés ont été apla-

nies dans le Venezuela sans ces persécutions et ces violences qu'on

verra en usage dans la Nouvelle-Grenade.

D'un autre côté, il y avait une question déjà ancienne et d'un genre

bien différent, qui donnait lieu à quelques incidens nouveaux : c'est

cette éternelle affaire des créanciers étrangers lésés par la loi de

espéra. En 1851, un arrangement était intervenu, eu vertu duquel le

gouvernement se substituait vis-à-vis des étrangers aux débiteurs mis

à couvert par la loi de espéra, et même une somme de 100,000 p.

était inscrite au budget pour éteindre progressivement les créances

de cette nature. Au mois de juillet 1852 cependant paraissait un dé-

cret qui ajournait le paiement des intérêts échus. C'était un nouveau

moyen dilatoire. Une protestation était immédiatement adressée au

gouvernement vénézuélien par le représentant de la France, et il en

résultait que le décret était déclaré non applicable aux Français.

Quant aux créanciers anglais, qui avaient reçu une plus prompte
satisfaction par un procédé que nous faisions connaître l'an dernier,

il leur restait dû néanmoins encore une certaine somme, et la ques-

tion était d'obtenir cette somme. En 1852, l'Angleterre faisait ce

qu'elle avait fait à peu près en 1851. Au mois de décembre, on ap-

prenait que des vaisseaux de la Grande-Bretagne avaient paru à

Saint-Thomas. Quelle était la destination de ces vaisseaux? Le chargé

d'affaires britannique se tenait à ce sujet dans une certaine réserve.

Dans tous les cas, on imaginait aussitôt que des moyens coercitifs

allaient être employés contre le Venezuela, et, l'émotion aidant, avant

que les vaisseaux eussent paru sur les côtes, on se hâtait de payer,

en usant du même procédé indirect dont on s'était servi précédem-

ment. Du reste, après avoir caché son subterfuge quant au mode de

paiement des créanciers anglais, le gouvernement vénézuélien a fini

par être obhgé de l'avouer dans son exposé financier de 1853, en

en faisant une sorte de grief contre l'Angleterre : simple moyen de

patriotisme rétrospectif après qu'on a cédé !

(1) Voir à ce sujet, dans le chapitre précédent sur les Républiques de l'Amérique cen-

trale, le concordat signé par Costa-Rica.
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Mais dans l'ordre général des relations extérieures du Venezuela,

il y a quelques faits moins accidentels et plus propres à caractériser

sa politique, soit vis-à-vis du reste de l'Amérique du Sud, soit vis-

à-vis de l'Europe. En 1852, le gouvernement signait plusieurs con-

ventions avec le Brésil; l'une notamment était destinée à fixer les

limites des deux pays. Le Brésil demandait que les limites restassent

déterminées par les démarcations naturelles des grands fleuves, ce qui

entraînait de la part du Venezuela une concession assez considérable

de terrain, moyennant une déviation des frontières stipulées autrefois

dans les traités de Saint-Ildefonse et du Pardo, qui mettaient un terme,

en 1777 et 1778, à toutes les contestations territoriales entre l'Espagne

et le Portugal. Le Venezuela s'en est tenu aux limites posées par le

traité de Saint-Ildefonse, et reproduites sur la carte américaine plus

moderne du colonel Codazzi. La convention nouvelle était signée le

29 novembre, et a été suivie d'un traité d'extradition pour les crimi-

nels, déserteurs, etc. La proximité des Antilles, et surtout de la

Guyane depuis qu'elle est devenue un lieu de déportation, rendait

nécessaire pour la France un semblable traité d'extradition, qui a été

en effet signé depuis. Enfin il y avait un projet de convention avec

l'Espagne pour l'exécution réciproque des contrats civils et des juge-

mens des tribunaux civils et de commerce. Ces traités ont leur im-

portance; ils n'ont cependant qu'une importance spéciale, et il n'y

faudrait pas voir un symptôme des tendances qui prévalent depuis

quelques années dans la république vénézuélienne: la réalité est que

ces tendances sont contre tous les traités, dans lesquels le parti domi-

nant voit une arme mise dans la main des puissances étrangères, sur-

tout des puissances européennes.

Toutes les fois que l'occasion lui est offerte, la législature mani-

feste une visible antipathie contre les actes de ce genre. C'est un

moyen de flatter un certain instinct national et démocratique grossier

et étroit. L'éloquence du congrès de Caracas s'exerce à appeler Vé-

irangénsme le cancer du Venezuela. Voilà l'intelligence et le libéra-

lisme des démocrates vénézuéliens en matière de relations internatio-

nales. En 1852, tous les traités de commerce sur le point d'expirer

avec le Danemark, les Pays-Bas, la Suède, les villes anséatiques,

étaient dénoncés. Les seuls traités avec la France et l'Angleterre

subsistent encore. Celui avec cette dernière puissance d'ailleurs, ne

portant point de terme, est considéré par elle comme perpétuel,

malgré les vives dénégations du gouvernement vénézuélien. Il n'est

point dès lors impossible qu'il ne surgisse de là quelque difficulté

nouvelle. Ce qui est certain, c'est que le Venezuela aura de la peine

à faire prévaloir son interprétation, et que, s'il réussit à faire ac-

-cepter par l'Angleterre une convention à terme fixe, ce ne sera

point sans lui faire. de grands et sérieux avantages. En attendant,
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comme nous le disions, le gouvernement vénézuélien a dénoncé

les conventions près d'expirer; il a fait même de cette dénonciation

l'objet d'un décret général, en se fondant sur ce que « l'opinion j^u-

blique a reconnu la nécessité de nouveaux traités basés sur les prin-

cipes que la république veut mettre aujourd'hui en pratique, et qui

ne sont plus ceux qui prévalaient dans le gouvernement lorsque les

traités périmés furent conclus. » Or quels sont ces principes nou-

veaux? On pourrait dire que c'est de ne point signer de traités, car

prétendre leur donner des bases que les états européens ne sauiaient

admettre, cela équivaut à n'en vouloir d'aucune espèce.

Le secret de ces principes fameux, de cette politique nouvelle, on

pourrait peut-être le découvrir dans une mission dont l'ancien vice-

président de la république, M. Leocadio Guzman, était chargé en

1852. M. Guzman était ostensiblement envoyé à Lima pour réclamer

du gouvernement péruvien une somme de 1 million de piastres que

le Pérou a votée autrefois en faveur de Bolivar, et que celui-ci a léguée

en mourant à ses héritiers ou à des établissemens de bienfaisance de

son pays; mais ce n'est là que la moindre partie de cette mission. Au
fond, M. Guzman était accrédité auprès des diverses républiques

américaines. Il ne se serait agi de rien moins, assure-t-on, que de

créer une sorte de ligue où entreraient même les états de la Plata

et le Mexique, et qui tendrait à faire prévaloir dans toute l'Améiique

un même code international basé sur ce principe : égalité complète

de l'étranger avec le citoyen du pays, soumission du premier à toutes

les chances, à toutes les vicissitudes de la politique intérieure, enga-

gement de tous les états de n'accorder par des traités aucune exemp-
tion de contribution de guerr^e, de n'accepter aucune réclamation des

gouvernemens étrangers pour cause de mauvaise administration,

d'illégalités, de spoliations, etc. , et enfin garantie mutueile contre

toute agression ou tout acte coercitif. Ce n'est point parce que ces

prétentions sont bizarres qu'il faudrait se refuser à croire qu'elles

aient pu être conçues sérieusement. La vérité est que léceuDuent

encore le gouvernement vénézuélien soumettait au congrès de (Cara-

cas, pour être proposé ensuite à tous les pays de l'Amérique du Sud,

un projet de formation d'un code de droit public amèncain, et l'un

des objets de ce code, c'est bien en eflet de définir la situation et les

droits des étrangers.

Le droit américain! mais c'est apparemment le droit des gens de
tout le monde. Le meilleur moyen de n'être pas inquiété pour des

illégalités, pour des spoliations, pour des violences, c'est de n'en

point commettre; c'est, par exemple, de ne point faire des lois en

vertu desquelles des ci'éanciers légitimes, ayant prêté leur argent

sur engagement authentique, se trouvent tout à coup très démocra-
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tiquement dépouillés. Si ces créanciers sont sujets du pays même,

c'est un malheur; mais nul n'a mission de les défendre; si ce sont

des étrangers, leurs gouvernemens les protègent et maintiennent

la foi des contrats : il n'y a dans cette prétention rien de bien ex-

ceptionnel et qui puisse être un grief sérieux contre l'Europe, dont

tout le tort est de sauvegarder les droits de ses nationaux. Ce qu'il

y a au fond de tout cela, c'est la haine et la jalousie des étrangers,

c'est cet esprit étroit et aveugle de nationalité que nous avons sou-

vent signalé, où il entre beaucoup de barbarie locale et beaucoup

de cette démocratie grossière qui sévit dans le nord du continent

sud-américain; c'est l'habitude où on est de T anarchie et du dés-

ordre pour soi, compliquée de l'étrange envie d'assujettir les autres

aux conséquences de cette anarchie, et de la peur d'être contraint à

respecter en eux les plus simples élémens de la vie civilisée. C'est là

tout le secret de cette politique nationale et démocratique qui voit

dans les traités une oppression, — politique qui trouve aujourd'hui

faveur dans le congrès de Caracas.

D'après les tendances qui régnent dans le Venezuela, il est facile

de pressentir quelle a été l'attitude de son gouvernement dans une

question qui a fait beaucoup de bruit en Amérique pendant l'année

qui vient de s'écouler, et qui a été l'occasion d'une recrudescence

démocratique:— c'est la tentative d'invasion du général Florès dans

l'Equateur. Dès le mois d'avril, le président Monagas se faisait in-

vestir de pouvoirs extraordinaires pour mettre sur pied des forces

nationales destinées à participer à la croisade contre V usurpateur. Ce

déploiement de forces n'a point été nécessaire, comme on le verra;

il n'a servi qu'à caractériser la politique actuelle du Venezuela dans

les questions américaines, comme la dénonciation des traités la ca-

ractérise dans les relations avec l'Europe.

Quant à l'histoiie purement intérieure du Venezuela, c'est là une

partie qui ne laisse point d'être curieuse, bien que plus difficile à

saisir. Les incidens étaient en réalité peu nombreux et peu saillans

jusqu'à l'insurrection qui éclatait il y a quelques mois; mais c'est en

quelque sorte dans l'intérieur de ce gouvernement qu'il faudrait pé-

nétrer pour voir de quoi il se compose, comment il fonctionne, quels

élémens mêlés y trouvent place. Le fait culminant de l'histoire ré-

cente du Venezuela, ainsi que nous le disions, c'est la domination

des Monagas. On a vu l'an dernier que le président actuel, José Gre-

gorio, n'était point précisément par lui-même la dernière expression

de la civilisation. Accoutumé à vivre dans les llcmos, au milieu des

nègres et des gens de couleur, au sein d'habitudes peu relevées, il

s'est trouvé isolé — une fois arrivé au pouvoir. Frayant peu avec la

société cultivée où il n'est pas admis non plus que sa famille, il re-
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présentait passablement un chef campé en pays conquis. Lorsque

l'élection présidentielle venait le chercher dans la province de Barce-

lona oii il séjournait pourvu d'un commandement militaire, il ne tar-

dait pas à s'entourer de cpielques créatures obscures qu'il associait

à son pouvoir. D'un de ses favoris, juge dans une province, et qui

avait eu, assure-t-on, des malheurs commerciaux dans une colonie

anglaise, il faisait un ministre des finances. Un autre, M. Obrégon,

était un ancien régisseur de la ferme d'un négociant anglais. Celui-

ci n'était rien officiellement, mais en réalité il était tout; il assistait

à tous les conseils, dominait le président lui-même, disposait des

emplois et des faveurs, et arrivait en un mot à faire tout plier sous

lui, électeurs, juges, représentans. Pauvre d'abord au point d'invo-

quer le bénéfice de la loi de espéra pour une somme de 800 piastres,

il devenait tout à coup riche au point d'acheter des terres, d'acquérir

des maisons, de posséder des navires. Que pouvait-on dire? C'est

qu'indubitablement le conseiller intime du président Monagas était

très heureux dans ses opérations avec les particuliers, sans oublier

l'état. M. Obregon adressait en outre des écrits à la nation pour se

poser en quelque façon en candidat politique, ajoutant assez singu-

lièrement qu'il (( acquiert et possède tout en commun avec le prési-

dent. )) Ce qu'il acquiert et possède en commun, c'est là justement

ce que les médisans de Caracas assurent venir d'une source qu'il est

plus facile de deviner que de dire. D'autres encore entraient dans

cet entourage présidentiel.

Ce qu'il y a de curieux, c'est que cet entourage parvenait un mo-
ment à amener une scission entre le président actuel et son frère

le général Tadeo. C'était à l'occasion de l'élection du vice-président

de la république en 1852. Le général Tadeo Monagas, qui avait fait

nommer son frère, n'avait point tardé à voir ses conseils complète-

ment méconnus. Son fière agissait vis-à-vis de lui comme il avait

agi lui-même quelques années auparavant avec le général Paëz, qui

l'avait fait nommer en pareille circonstance. Bref, le général Tadeo

pressait vainement son frère de se débarrasser de son entourage

compromettant. L'époque de l'élection à la vice-présidence de la

république arrivant, il tenait surtout à ce que le gouvernement ap-

puyât la candidature du docteur Parejo, ancien ministre de l'inté-

rieur; mais l'entourage du président persuadait à celui-ci que son

frère aîné voulait se faire un parti et se frayer la route vers une
dictature nouvelle. De là naissait la candidature gouvernementale

du docteur Joaquin Herrera, ministre des relatons extérieures. Ce

n'est pas que le docteur Herrera eût une illustration quelconque;

c'était jusque-là un simple médecin de peu de clientèle, mais fort

attaché au parti démocratique, dont le triomphe avait favorisé son
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élévation progressive en I8Z18. Lors de la guerre civile de cette épo-

que, il avait eu le malheur, ou à ses yeux la gloire, étant gouver-

neur de Valence, de faire charger de fers l'illustre général Paëz,

malgré une capitulation qui garantissait à ce dernier sa liberté, et

de le faire conduire dans cet état ignominieux à Caracas. Depuis, le

général Gregorio Monagas en avait fait un ministre des relations

extérieures. C'était le candidat choisi par le gouvernement.

Telle était donc la situation des choses au moment de l'élection à

la vice-présidence de la république. Le parti oligarque ou conser-

vateur ne présentait pas même de candidat, il était hors de cause.

Le parti démocratique était divisé, doublement divisé, — d'abord en

ce qu'il y a toujours au sein du parti même un certain antagonisme

entre l'élément civil et l'élément militaiie, et en outre parla scission

des frères Monagas. En prenant la question à ce dernier point de vue,

d'un côté l'influence du général Tadeo Monagas, fondée en grande

partie sur la crainte qu'il inspire depuis la journée sanglante du 2Z|

janvier 18^8, s'employait toat entière à favoriser la candidature du

docteur Parejo: de l'autre, le gouvernement appuyait M. Herrera. Le

président, par une circulaire adressée aux gouverneurs des provinces,

intervenait comme chef de l'opinion libérale, recommandait l'union

aux membres de ce parti, semblant exclure d'ailleurs tous les autres

citoyens. Bien que le parti oligarque fût hors de combat, la lutte n'en

était pas moins ardente, violente, et donnait même lieu à des scènes

sanglantes. Enfin l'influence du gouvernement était la plus forte, et

c'est M. Herrera qui était élu; mais, l'élection accomplie, il restait

toujours ce fait grave, la division des frères Monagas, division d'au-

tant plus dangereuse pour eux en présence de l'élection présidentielle

de 185Zi, vers laquelle se tournent déjà les ambitions des partis.

Cette rivalité pouvait amener les conséquences les plus décisives,

lorsqu'un incident imprévu venait bientôt après déterminer un nou-

veau changement. M. Herrera, élu vice-président, ne se contentait

plus, à ce qu'il para-t, de cette position; il visait désormais à la pré-

sidence pour la prochaine période constitutionnelle. C'est dans ce sens

qu'il écrivait à un de ses amis à Valence; il exposait à cet ami ses pro-

jets de candidature, et il se flattait d'arriver à son but par la division

que lui et ses amis avaient semée entre les î\ïonagas. Par malheur

cette lettre fut divulguée; il n'en fallait pas davantage pour amener un

rapprochement entre les deux frères ennemis. En même temps d'ail-

leurs, d'autres personnes travaillaient à les réunir. L'archev> que de

Caracas notamment leur proposait un arrangement qui auiait con-

sisté à faire nommer président, à la prochaine élection, un troisième

frère, le général Geraldo Monagas. Comme on voit, la succession la-

térale s'organisait pour la dynastie vénézuélienne. La lettre de
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M. Herrera, venant là-dessus, ne faisait que rendre la réconciliation

plus facile, de sorte qu'il ne restait plus bientôt que la division tran-

chée du parti démocratique en fraction civile et fraction militaire, et

ici il se produisait une comédie asspz curieuse. Chacune des deux

fractions dont nous venons de parler entreprenait de gagner à elle

les oligarques pour la prochaine élection. Le gouvernement se pro-

posait de faire voter une amnistie pour l'insurrection de 'J8Zi8, en

exceptant Paëz et avec lui quelques-uns des chefs principaux de

cette insurrection. Aussitôt le parti démocratique opposant proposait

un contre-projet d'amnistie générale sans exception aucune. Dès lors

le gouvernement se voyait obligé de renoncer à sa pensée plutôt que

de laisser rentrer le général Paëz, qui serait un adversaire trop re-

doutable pour la politique régnante rien que par sa présence dans le

Venezuela.

11 en était ainsi quand un événement bien autrement grave venait

plus que tout le reste sceller le rapprochement des Monagas en me-
naçant leur ascendant : c'est l'insurrection qui éclatait sur divers

points du Venezuela au commencement de 1853. Déjà depuis quelque

temps une certaine agitation se répandait dans le pays; il régnait un

mécontentement profond, trop justifié par le désordre et les gaspil-

lages administratifs; on parlait de nouveau de conspirations prêtes à

éclater; les publications contre le gouvernement se succédaient. Enfin,

le 23 mai, mie vive aniaiation commençait de se manifester à Cara-

cas. On disait qu'une insurrection allait lever son drapeau au Tuy,

dans la vallée d'Aragua,— à Victoria, où se trouvait le général San-
tiago Marino,— à Valence, où devait se rendre le général Justo Briceiio,

et à Caracas même, où le général Carlos Casteli passait pour le chef

de la conspiration. Or ces généraux sont les officiers les plus distin-

gués du temps de l'indépendance, ceux qui se sont toujours tenus à

l'écart du pouvoir des Monagas. Dès les premiers momens de cette

agitation, le président se faisait donner par le conseil d'état des facul-

tés extraordinaires pour lever 5,000 hommes, emprunter 500,000
piastres et délivrer des ordres d'arrestation. Dans le fait, le général

Gregorio Monagas sentait son pouvoir trembler. L'émotion allait ce-

l^endant en croissant, et pendant la nuit du 26 au 27 mars une lutte

s'engageait dans les rues de Caracas, ou plutôt ce n'était peut-être

rien moins qu'une lutte. Le gouvernement, peu sûr, dit-on, des trou-

pes qu'il avait sous la main, n'avait pu les dominer qu'en les lâchant

dans les rues, où elles tuaient un certain nombre de personnes inof-

fensives. En même temps tous les pressentimens d'insurrection se

réalisaient. On apprenait que la vallée d'Aragua était le théâtre d'un

mouvement dirigé par don Juan de Llamosa, gendre du général

Paëz, et par d'autres ofliciers qui étaient allés recruter des cavaliers

48
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dans les Uanos. Un mouvement semblable avait éclaté à Valence et

dans les montagnes voisines, à Victoria, au Tuy, etc. Aussitôt le pré-

sident se hâtait d'adresser une proclamation au peuple et à l'armée.

Le général Tadeo Monagas était nommé général en chef des opéra-

tions contre l'insurrection, et était cliaigé de lever des troupes dans

la province de Barcelona. En outre, le pouvoir exécutif rendait divers

décrets bons à citer : 1° décret de séquestre sur les biens des per-

sonnes compromises « pour indemniser l'état des dommages cau-

sés; » 2° décret autorisant les procureurs municipaux à arrêter et

détenir les personnes suspectes (les procureurs municipaux sont pris

depuis 18/i8 dans les plus basses classes); 3" décret qui invite les

assemblées municipales à renouveler les fonctionnaires à leur nomi-

nation en s' entendant avec le gouvernement; h" décret imposant un
emprunt forcé et le repartissant ainsi : Caracas, 100,000 piastres;

Carabobo, 30,000 piastres; Aragua, Guarico, Barquesimeto, Barce-

lona, :! 0,000 piastres; Apura, 8,000 piastres, etc. Le gouvernement

s'emparait des fonds de l'université, des fonds des caisses munici-

pales. Le général Santiago Marifio et quelques autres étaient arrê-

tés. La lutte était engagée en un mot.

Ainsi vont ces républiques. Y a-t-il un autre mot pour caractériser

leur état que celui d'anarchie? Et comment en serait-il autrement?

L'anarchie est partout, dans l'organisation même d'abord; elle est

dans ces constitutions qui défendent aux fonctionnaires, sous des

peines graves, d'obéir aux ordres qui leur semblent contraires au

l^acte constitutionnel, — dans ces dispositions qui ordonnent aux as-

semblées municipales de dénoncer les fonctionnaires,— aux officiers

et soldats de ne jamais appuyer de leurs armes les décisions qui ne

leur semblent pas conformes à la loi. Tous les citoyens en un mot sont

appelés à faire échec à l'autorité. Le grand principe depuis 18ii8 dans

le Venezuela, c'est que l'insurrection est un droit ineffaçable dès la

première déviation constitutionnelle. Quant aux déviations, on sait

liien qu'elles ne manquent jamais. C'est ce qui fait que l'insurrec-

tion actuelle, si elle ne peut se défendre comme principe, a du moins

son explication et sa raison d'être dans les idées préconisées depuis

quelques années et encore plus dans les violences et les passions de

toute espèce qui trouvent leur compte à la domination démocratique.

Quoi qu'il en soit, les mouvemens insurrectionnels se concentraient

récemment dans la province de Cumana, et là un év.énement bien im-

prévu venait tristement et cruellement en aide au pouvoir vénézué-

lien. Un effroyable tremblement de terre détruisait presque totale-

naent la ville de Cumana, et engloutissait huit cents cadavres. Un tel

événement se produisant sur le théâtre même de l'insurrection est

bien fait pour la désarmer en la réduisant à l'impuissance; mais en
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même temps im autre fait s'est développé dans le cours de ces mou-
vemens : les commotions récentes ont fait surgir de nouveau, chez

certains hommes du parti démocratique, la pensée de rendre la dic-

tature au général Tadeo Monagas, en sorte que de toute manière le gé-

néral José Gregorio semble singulièrement menacé.

Nous n'avons rien dit encore des intérêts matériels et fmanciere

du Venezuela; c'est qu'en effet ils doivent avoir nécessairement peu

de place dans cet ensemble d'évéuemens politiques, et cependant ils

ne forment pas l'épisode le moins bizarre de cette bizarre adminis-

tration. La situation financière du Venezuela est une énigme véritable

sous bien des rapports; pour la deviner, il faut deviner bien d'autres

mystères. Qu'on observe cette situation : d'après l'un des derniers

budgets, la recette étant de 3,63ii,000 piastres et la dépense de

2,234,000 p., il semblerait qu'il y a un excédant de 'l,/iOO,000 p.;

mais le gouvernement n'a oublié qu'une chose, c'est de tenir en ligne

de compte tous ses arriérés : intérêts de la dette étrangère non payés

depuis trois ans et s' élevant à 1,141,000 piastres, intérêts de la dette

intérieure, parties portées aux budgets précédens et non payées,

sommes affectées aux créanciers de la loi de espéra, etc. Dès cette

époque, le total de l'arriéré était de 2,259,000 piastres contre un

excédant de 1,400,000 piastres, soit encore un déficit de 859,000 p.

Les revenus publics sont sans doute en progression: mais cette

progression ne saurait être aussi rapide que celle du déficit, qui va

toujours croissant, effet naturel de dilapidations de tout genre

exercées à tous les degrés de la hiérarchie administrative et de l'aug-

mentation des besoins de la population, qui paie un tribut de plus

en plus élevé pour droits d'importation et d'exportation. D'année en

année en effet, l'importation est grevée de quelque nouveau droit

extraordinaire, et il faut ajouter qu'il ne va pas plus d'argent pour

cela dans le trésor.

Comment le déficit n'augmenterait-il pas? Veut-on connaître un

genre d'opérations de l'administration vénézuélienne? En 1852, par

exemple, elle fait un emprunt d'un million de piastres par anticipa-

tion sur le produit des douanes. Les prêteurs commencent par don-

ner une commission de 10 pour 100 h. diverses personnes connues,

puis ils doivent verser en argent 250,000 piastres et le reste en obli-

gations de l'état qu'on rachète à 15 pour 100 et que le trésor a l'ordre

de recevoir au pair. On voit dès lors que si quelqu'un s'enrichit, ce

n'est point l'état à coup sûr. Ce qu'il y a de plus étrange, c'est que

le gouvernement trouve là un moyen d'amortissement pour sa dette,

— moyen fort précaire et très provisoire, connue on va le voir. Expli-

quons cela rapidement. Une loi du 15 avril 1850 reconnaît comme
dette nationale la somme de 500,000 piastres qui constitue la dette
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consolidée du Venezuela à 5 pour 100 d'intérêt annuel,— 1,337,0/13

piastres de dette consolidable 5 pour 100, — 2,188,206 piastres de

dette flottante portant intérêt, — 2,78J ,OliO piastres de dette conso-

lidée à 3 pour 100, — 66,386 piastres de dette flottante sans inté-

rêts, — 76Zi,053 piastres de dette de trésorerie sans intérêts, etc.

En un mot, ces diverses sommes, à l'exception de la première, for-

ment un total de 7,217,915 piastres de capital. Le pouvoir exécutif

avait proposé au congrès, dans la session de 1851, de fondre toutes

ces dettes en une seule par une nouvelle loi de finances; mais le con-

grès, où les lumières financières ne brillent pas, n'avait pu arriver à

se former une opinion sur cette question.

Venons maintenant au singulier moyen d'amortissement découvert

par le gouvernement. On en a vu un spécimen dans l'emprunt d'un

million de piastres que nous signalions. L'état des finances vénézué-

liennes, en proie à toutes les dilapidations, est tel, que le pouvoir

exécutif ne peut jamais faire face aux dépenses journafières, et que

les produits des douanes sont toujours engagés d'avance par quelque

opération semblable à celle que nous avons mentionnée. A chaque

nécessité financière, le pouvoir exécutif emprunte à des spéculateurs

non pas les sommes dont il a besoin, mais le double de ces sommes,

dont la moitié lui est payée en numéraire et l'autre moitié en obli-

gations de l'état, ces mêmes obligations dont nous parlions, qui s'a-

chètent à 10, 12 et 15 pour 100, et que le trésor accepte au pair,

c'est-à-dire que le spéculateur qui prête à l'état une somme de

100,000 piastres n'a à lui payer en réalité que 50,000 piastres comp-

tant et 50,000 en obligations qui ne lui coûtent que 7 ou 8,000 pias-

tres. Mais que devient la différence? dira-t-on. C'est Là le mystère,

asssz L.cile à pénétrer du reste. Quant à l'état, il n'en a pas moins

racheté pour 50,000 piastres d'obligations. De telles opérations ont

lieu dans le cours de l'année pour plusieurs millions de piastres, et

tandis que la dette publique ancienne s'amortit ainsi de cette étrange

façon, sans nulle autorisation législative, il se forme de nouvelles

dettes de l'état pour des sommes incalculables. Il est aisé de prévoir

à quel résultat marche la république vénézuélienne avec un tel sys-

tème. Malheureusement il en est à peu près de même dans toutes

les bFanches de l'administration, et ce n'est point ainsi qu'on peut ar-

river à l'extinction du déficit.

Ce n'est point, comme on voit, par le bonheur et la rectitude de

ses mesures financières que le régime actuel du Venezuela rachète

ce qu'il y a d'étrange dans ses tendances politif[ues. Sous ce double

aspect, la république vénézuélienne a bien des progrès à souhaiter

et à réaliser. Le premier auquel elle doive aspirer incontestablement,

•c'est de voir cesser le désordre qui épuise ses ressources sans fruit
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et paralyse le développement de ses intérêts. Le Venezuela a besoin

d'apprendre que l'ordre politique est la garantie de l'ordre finan-

cier; jusque-là il flottera entre les insurrections et les dilapidations,

jouissant des bienfaits d'un gouvernement démocratique qui n'a guère

d'autre mérite que celui de n'avoir point atteint aux raffmemens

d'anarcliie où est arrivé le gouvernement néo-grenadin, dont on va

voir les œuvres et les tendances.

II.

LA NOUVELLE-GRENADE.

PRÉSIDENT £N iSô2, LE GÉNÉBAL HILâRIO LOFEZ. — PRÉSIDENT EN 1853,

LE GENERAL JOSE MARIA OBANDO.

La Nouvelle-Grenade en 1852. — Événeniens de TÉquaieur et politique grenadine. — Règlement des

crédits .Vackiniosli et rapports de la Nouvelle-Grenade avec l'Angleterre. — Relations avec Home

et questions religieuses. — Exil de l'archevêque de Bogota, des évêques de Car.hagène el de Pam-

pèlune. — Séparation de l'église et de l'éiat. — Fin de l'administration Lopez. — Élection du

général Obando à la présidence. — Politique du nouveau président. — État des partis. — Émeute

du 8 juin 1X33. — Situation matérielle el tiuancière.

Parmi tous ces pays du continent du sud, la Nouvelle-Grenade, ainsi

qu'on a pu le voir dans ces dernières années, offre un spectacle par-

ticulier et singulièrement instructif : elle s'est transformée en une

sorte de pandemonium de tous les caprices révolutionnaires, et elle

appelle cela marcher à la tête de la démocratie sud-américaine. Bien

loin de chercher à s'arracher à cette triste voie, elle ne fait que s'y

enfoncer chaque jour davantage, s'efi'orçant de communiquer son

influence aux états qui l'environnent, et poussant pour elle-même

jusqu'au bout la bizarre et folle expérience inaugurée le 7 mars 18/i9.

Une ère présidentielle vient de finir par l'expiration légale des pou-

voirs du général Lopez; une administration nouvelle vient de com-
mencer sous un chef récemment élu. Jusqu'ici, nul indice ne révèle

un changement dans la direction politique du pays, et quand même
les pouvoirs publics auraient la pensée secrète de s'arrêter sur la

pente redoutable où ils sont, les semences de ces dernières années

porteraient leurs fruits. Un passé trop récent domine les hommes,
des engagemens trop multipliés enchaînent leur volonté à l'œuvre

révolutionnaire; il y a quelque chose de fatal dans la marche d'une

politique qui a pris pour dogme avoué de relâcher tous les liens so-

ciaux, d'affranchir toutes les passions sous prétexte de liberté, de

bouleverser législativement un pays en dépit de la réalité et des cir-

constances, sans parler même de la vérité et de la justice, qui y trou-

vent assez peu leur compte. L'histoire de la Nouvelle-Grenade en



758 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

1852 et au commencement de 1853 est donc l'histoire d'un état ré-

volutionnaire, socialiste, démocratique, — comme on voudra l'appe-

ler, — qui porte souvent jusque dans ses relations extérieures son

turbulent esprit, qui nourrit au dedans le germe de tous les conflits,

et dont la situation matérielle se ressent à beaucoup d'égards de ces

tendances aussi puériles et aussi stériles qu'insensées. Bien que nous

l'ayons déjà fait remarquer, nous le dirons encore une fois : n'y

a-t-il pas quelque chose d'étrange, de particulièrement dépourvu

de sens dans tous ces problèmes du travail, du capital, de l'organi-

sation de la propriété, de l'égalité démocratique, de la liberté abso-

lue, transportés au sein d'un pays où les premiers rudimens de la

civilisation existent à peine, où la première question consisterait pré-

cisément à faire travailler des gens qui n'en ont guère envie, et où
l'influence religieuse, quoi qu'on dise et quoi qu'on fasse, reste la

première condition de sociabilité pour des populations incohérentes

ou barbares?

Lorsque le congrès s'ouvrait à Bogota le 1" mars 1852, les tenta-

tives de révolution conservatrice de l'année précédente étaient vain-

cues, toutes les résistances étaient domptées. Le règne de la dé-

mocratie n'avait plus qu'à dérouler sans obstacle le tableau de ses

merveilles. Le général Lopez sentait-il néanmoins ce qu'il y avait de

périlleux dans ces tendances dont il était le docile instrument. On
le dirait presque, car, après avoir exposé dans son message la situa-

tion de la république comme il l'entendait, après avoir résumé tout

ce qui avait été fait, il ajoutait par une précaution de prudence bien

inutile : «Après les conquêtes que nous avons réalisées, après l'adop-

tion de tant de mesures importantes, mesures qui ont affecté profon-

dément la marche du pays, il conviendrait de s'arrêter un peu pour

assurer ce qui est déjà fait et préparer ce qui reste à faire. » Le pré-

sident néo-grenadin oubliait qu'on ne s'arrête pas sur cette route,

comme nous le disions, que les événemens marchent, que les lois

funestes votées par une sorte de bravade démagogique produisent

leurs résultats, qu'il y a une logique, en un mot, dans la mauvaise

politique comme dans la bonne. 1852 allait avoir, en effet, sa part

d'œuvres et d'incidens au point de vue extéiieur comme au point de

vue intérieur.

Un des événemens principaux de l'ordre extérieur, dont l'influence

s'est fait sentir en 1852 sur la situation politique de la Nouvelle-Gre-

nade, en la montrant sous une de ses faces les plus caractéristiques,

c'est la tentative d'invasion du général Florès dans l'Equateur. Il était

tout simple que la démocratie grenadine se sentît menacée : une

réussite de Florès mettait à ses portes un pouvoir ennemi à la place

du triste gouvernement organisé sous ses auspices et vivant de son
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inspiration à Guayaquil. De quelque manière qu'on juge l'expédition

de l'aventureux chef américain, il n'est Y>o'mt douteux que son succès

faisait reculer la démagogie grenadine, rétrécissait son théâtre et la

menaçait jusque dans son dernier foyer, après avoir enlevé l'Equateur

à sa domination. Aussi, dès les premières nouvelles de cette tentative,

le gouvernement grenadin demandait au congrès de Bogota l'autori-

sation de lever une armée et de la diriger vers la frontière équato-

rienne, ce cp.ii lui était accordé. En même temps il agissait par la voie

diplomatique auprès des autres républiques, auprès du Chili, de la

Bolivie elle-même, du Pérou surtout, pour les pousser à se prononcer

ouvertement contre Florès. Le Venezuela, on l'a vu, avait de son côté

manifesté l'intention de combattre le prétendant équatorien. Quant

aux autres pays que nous nommions, le Chili, pour le moment, restait

dans une simple neutralité, d'ailleurs assez significative; le Pérou,

plus rapproché et plus directement intéressé, allait plus loiii; il con-

testait mèine formellement le droit d'intervention que s'arrogeait la

Nouvelle-Grenade. Ainsi l'invasion de Florès se présentait sous un
double aspect, — comme une question de révolution intérieure pour

l'Equateur, et comme un des élémens essentiels des rapports entre

les divers états américains de l'Océan Pacifique. Si la Nouvelle-Gre-

nade avait un intérêt propre à soutenir le gouvernen^ent démocra-

tique du général Urbina, le Pérou avait aussi son intérêt à ne point

voir se prolonger trop longtemps cette comédie révolutionnaire de

Guayaquil, qui pouvait devenir un danger pour lui, et au pis-aller il

prétendait que c'était aux partis équatoriens de vider leur difierend

sans que personne eût le droit d'intervenir. Telle était donc la situa-

tion vers le milieu de 1852 : la Nouvelle-Grenade se préparait à in-

tervenir pour défendre le gouvernement de l'Equateur contre Florès

d'abord, puis pour prendre l'ofTensive contre le Pérou, qu'elle accu-

sait de favoriser celui qu'on appelait le trmire américain. Il devenait

difficile que la guerre ne fût pas le dénouement de ces complications,

lorsque la difficulté principale fut tranchée par l'échec définitif et

la fuite de Florès. Mais les relations entre le Pérou d'une part, la

Nouvelle-Grenade et l'Equateur de l'autre, s'étaient singulièrement

aigries; des notes acerbes, des accusations violentes avaient été échan-

gées. L'animosité de la démocratie grenadine était poussée au der-

nier point. On en est venu cependant, après une première négociation

infructueuse, à croire à la possibilité d'un arrangement qui s'élabore

à Bogota et que rendra sans doute plus facile la conclusion récente

d'un traité entre l'Equateur et le Pérou. Au fond, dans ce zèle que
mettait la Nouvelle-Grenade à soutenir l'Equateur, à le couvrir en

quelque sorte de sa protection, il y avait beaucoup de ce sentiment

de solidarité révolutionnaire dont nous parlions, et il y avait encore

un autre mobile, à ce qu'il semble.
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A mesure que cette démocratie s'est exaltée par la possession du

pouvoir, il lui est venu une ambition singulière, celle de reconsti-

tuer, pour en être la tête et l'âme, l'ancienne Colombie, qui se com-

posait, comme on sait, de la Nouvelle-Grenade, du Venezuela et de

l'Equateur. C'est la pensée qui se faisait jour, il y a peu de temps

encore, dans un des principaux journaux de la démagogie néo gre-

nadine, u Le général Lopez a eu la gloire, disait-il, d'inaugurer la

démocratie dans l'Amérique espagnole; il laisse à son successeur la

Nouvelle-Grenade constituée en vraie république. Il appartient main-

tenant au général Obando de patroner le plan de la fédération pai-

tous les moyens convenables. La Nouvelle-Grenade, comme centre de

la confédération colombienne, mettra au service du Venezuela et de

l'Equateur l'isthme de Panama. Nos compatriotes ti'ouveront des faci-

lités nouvelles pour passer de l'Océan Atlant'que à l'Océan Pacifique;

enfin la confédération sera utile pour tous les confédérés; elle ser-

vira à nous faire respecter au dehors complètement. Peut-être notre

exemple sera-t-il suivi par les autres pays sud-américains, que leurs

petites nationalités laissent sans force morale et matérielle, aux

prises avec tous les embarras inhérens à une population restreinte. »

Que le morcellement excessif qui a suivi l'indépendance ait été un

malheur pour la plupart de ces états, cela est certain. Quant à pré-

tendre opérer quelque fusion nouvelle sous la raison sociale de la

démagogie grenadine, le remède serait sans doute pire que le mal.

Dans tous les cas, il y aurait à vaincre bien des résistances qui se

produiraient infailliblement dans les pays intéressés eux-mêmes, et

bien des difficultés internationales qui ne manqueraient pas de s'éle-

ver avec le reste de l'Amérique du Sud, comme il arrivait lorsque le

général Santa-Cruz tentait de réunir le Pérou et la Bolivie. Pour le

moment, cet ambitieux projet ne sert qu'à expliquer le rôle actif et

protecteur en quelque sorte que s'attribue la Nouvelle-Grenade dans

cette partie du continent américain.

La Nouvelle-Grenade n'est point sans avoir eu aussi ses querelles

à vider avec l'Europe, du moins avec l'une des premières puissances

européennes, l'Angleterre. Ici, seulement, elle a niontrè moins d'or-

gueil : il est vrai qu'il s'agissait d'une de ces réclamations financières

que l'Angleterre s'entend à faire prévaloir. Depuis longtemps, un An-

glais, M. Mackintosh, était porteur d'un-^ créance considérable pro-

venant d'une dette de l'ancienne Colombie, et dont l'acquittement

était demeuré à la charge de la Nouvelle-Grenade. Bien des fois déjà,

un règlement de cette dette avait été réclamé sans succès. Enfin, vers

les derniers jours de 1851, un traité d'arrangement était intervenu

entre le cabinet de Bogota et M. Mackintosh ; mais ce traité, soumis

à la sanction du congrès, avait été repoussé par l'une des deux cham-

bres. Une certaine somme était, à la vérité, inscrite au budget pour
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suffire aux réclamations les plus pressantes; ce n'en était pas moins

encore une fois im ajournement, l ne solution générale et définitive

restait en suspens, lorsque, au mois d'octobre 185'2, l'agent anglais

signifiait au gouvernement grenadin que, faute d'un règlement immé-

diat, l'escadre britannique avait reçu l'ordie d'employer les moyens

coercitifs pour satisfaire aux légitimes exigences de M. Mackintosh.

Or, à Bogota comme partout, on sait que quand l'Angleterre entre-

prend de protéger un de ses sujets, elle ne parle point en vain, et

l'action suit bientôt la parole. De cette impression salutaire il résul-

tait que, dès le lendemain, le gouvernement grenadin se hâtait de

régler la dette de M. Mackintosh. D'après les propositions du ministre

des finances, une somme de 100,000 piastres en bons du trésor était

allouée au créancier anglais, qui recevrait en outre des bons de la

dette flottante pour 1,500,000 piastres, avec U l/"2 pour 100 d'inté-

rêt annuel, et payables, quant au capital, sur les droits d'importa-

tion, — après quoi il ne restait plus au chargé d'affaires britannique

qu'à féliciter le gouvernement grenadin sur sa manière de remplir

ses engagemens et de maintenir la bonne renommée de la république.

Enfin la Nouvelle-Grenade est allée dans ces derniers temps au-

devant de difficultés bien autrement graves avec le saint-siége, à

l'occasion de toutes les transformations qu'a subies l'église néo-

grenadine. Le chargé d'affaires du général Lopez à Rome était à peu

près retiré, la mission d'un délégat apostolique à Bogota était pleine

d'embarras; mais ici c'est moins une question extérieure qu'une

affaire intérieure touchant aux intérêts les plus multiples et les plus

sérieux.

C'est surtout au point de vue religieux qu'on peut pleinement aper-

cevoir ce qu'il y a de violent, d'irréfléchi, de téméraire, dans cette

triste démocratie qui a étendu son joug sur la Nouvelle-Grenade :

1852 était en réalité une année de scission ouverte, de lutte déclarée

entre l'église et le gouvernement, et les plus déplorables incidens se

succédaient. On n'a peut-être pas perdu le souvenir de toutes les lois

qui ont été rendues dans ces dernières années, sous l'administration

du général Lopez,— lois qui abolissent le fuero eclesiastico et vont

jusqu'à soumettre les prêtres à la juridiction civile pour des faits con-

cernant leurs fonctions, lois qui mettent à l'élection la provision des

cures, qui suppriment arbitrairement les ressources de l'église, qui

bouleveisent étourdiment l'économie de la discipline religieuse. En

vertu d'une des dernières de ces lois, votée en 1852, l'état s'empare

toutsimplement d'un séminaire fondé et entretenu par l'archevêque

de Bogota à l'aide de sa fortune personnelle.

Nous répétons ici ce que nous disions l'an dernier : il se pouvait

qu'il y eût des modifications à faire dans la situation de l'église
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grenadine; mais ces modifications, il fallait les accomplir avec pru-

dence, avec le concours du pouvoir spirituel, et en tenant tou-

jours grand compte de la supériorité inhérente à l'influence reli-

gieuse pour la civilisation de telles contrées. On a voté des lois, soit;

ce n'était pas tout cependant de les voter, il fallait les appliquer.

Or là se rencontrait la résistance nécessaire, infaillible de l'église.

Qu' est-il arrivé en effet? Le clergé, par l'organe de ses chefs, a

d'abord protesté d'une manière générale contre ces lois; puis, quand

on en est venu à l'exécution, les autorités religieuses ont opposé le

plus complet refus de concours. L'archevêque de Bogota notam-

ment, Ms"" Mosquera, métropolitain de la Nouvelle-Grenade, disait

dans sa protestation qu'il était prêt à obéir à toutes les lois civiles

réglant un intérêt civil; que, quant aux lois de discipline ecclésias-

tique, il ne reconnaissait que le pouvoir religieux, et que moins

encore il pouvait souscrire aux mesures qui violaient cette disci-

pline. Les autres évêques parlaient et agissaient de même. Ms"" Mos-

quera refusait de pourvoir k la nomination des curés dans les condi-

tions des lois nouvelles. Ou' arrivait-il alors ? Le gouvernement trouvait

un vicaire capitulaire de l'évêché vacant d' Antioquia pour y suppléer,

en ouvrant un concours jusque dans le domaine de la juridiction ar-

chiépiscopale. L'archevêque protestait et menaçait d'excommunica-

tion tout ecclésiastique qui répondrait à l'appel. C'était le prétexte

choisi pour agir contre le chef de l'église grenadine. Par un singulier

renversement de toutes les notions juridiques, consacré d'ailleurs par

la constitution, la chambre des représentans, qui avait fait la loi, met-

tait l'archevêque de Bogota en accusation et le traduisait devant le

sénat, autre auteur de la législation nouvelle. Là, M§^'' Mosquera était

condamné à l'exil et à la piivation de son traitement d'archevêque :

dès le lendemain, il recevait l'ordre de quitter Bogota; mais, chose

bizarre, on consentait à ce que l'exil cessât, de même que la suspen-

sion du traitement, à la condition que l'archevêque nommât un vicaire

général pour le remplacer, ce qui impliquait une sorte d'abaication.

A tout cela, W^ Mosquera répondait qu'il était prêt à partir : <( Si la

conscience, l'honneur, des devoirs sacrés,— écrivait-il le 31 mai au

gouverneur de Bogota, — m'interdisent de me dessaisir de l'autorité

que j'ai reçue de Dieu et de nommer un vicaire général, tel que le

veut le gouvernement, il n'en est pas de même des ordres que vous

me transmettez et auxquels je vais obéir ponctuellement : j'irai cher-

cher l'hospitalité sur la terre étrangère... » Du reste, le prélat était

dans l'état de maladie le plus grave, quand ces arrêts et ces ordres

venaient le frapper; un départ dans cet état, d'après l'avis même des

médecins, pouvait précipiter sa mort. L'intervention du représentant

de la France était heureusement assez efficace pour faire suspendre
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ce départ et empêcher des conséquences devant lesquelles le gouver-

nement grenadin, il faut le croire pour son honneur, se fût arrêté de

lui-même. Ce n'est que depuis, au mois de septembre, que M?"" Mos-
quera a quitté la Nouvelle-Grenade. Les évêques de Carthagène et

de Pampelune ont eu le même sort, et ce dernier est mort dans l'exil,

de telle sorte que, les autres sièges épiscopaux étant vacans par suite

de més'ntelligences entre le saint-siége et le gouvernement de Bo-

gota, il ne restait bientôt plus d' évêques dans la Nouvelle-Grenade.

Ce n'est pas tout d'ailleurs : l'ecclésiastique laissé par l'archevêque

de Bogota pour gérer les affaires urgentes du diocèse, le docteur

Herran, eût-il eu les pouvoirs qu'il n'avait pas, n'était pas plus dis-

posé que son chef à souscrire aux volontés du gouvernement. Il re-

fusait donc d'ouvrir un concours pour la provision des cures, et à

son tour il était traduit devant les tribunaux, qui le condamnaient à

l'amende et à la réclusion comme un criminel. Ici encore, le repré-

sentant de la France intervenait, sans caractère officiel du reste, pour

faire adoucir cet arrêt; mais le gouvei-nement accompagnait son acte

de grâce de tels considérans, qu'il donnait lieu à une protestation

nouvelle du docteur Herran. Nous n'ajouterons plus qu'un fait de na-

ture à montrer dans tout son jour la situation religieuse de la Nou-
velle-Grenade. Au mois de juillet 1852, un conseil paroissial de la

province de Vêlez prenait un arrêté par lequel il édictait des peines

contre le curé : amende de 200 réaux, s'il n'a pas confessé dans les

deux heures celui qui aura réclamé son ministère; amende de 100

réaux pour refus d'enterrement; amende de 80 réaux, si le baptême

n'est pas administré une heure après qu'il a été demandé, etc. Voilà

comment on entend les rapports du pouvoir civil et du pouvoir reli-

gieux sous le bienheureux règne de la démocratie grenadine! C'est

en présence de ces faits qu'apparaissait le discours prononcé par le

souverain pontife dans le consistoire secret du 27 septembre J852,

— discours qui était en quelque façon le couronnement et la sanction

des protestations de l'épiscopat grenadin.

Est-ce à dire que le gouvernement lui-même ne sente pas quelque

embarras dans la situation qu'il s'est faite? Il n'en est point ainsi, et

de là est né, sans qu'il l'avoue, le besoin de chercher un moyen de

couper court à tant de difficultés accumulées. Étant peu en position

pour négocier avec fruit un concordat, il s'est tourné vers un expé-

dient très opposé pour mettre fin aux exils des évêques et à toutes

les complications qui l'environnent : cet expédient, — c'est la sépara-

tion complète de l'église et de l'état. Déjà, dans son message du 1" mars

1852, le général Lopez réclamait cette séparation. Des propositions

dans ce sens se sont succédé. Dans quelles conditions cependant se pro-

duit cette pensée? C'est quand le gouvernement a désorganisé l'église.
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a dispersé ses pasteurs, l'a privée de ses ressources les plus légitimes.

Après avoir dépouillé l'église, le gouvernement voit là un moyen com-

mode de décharger l'état des frais du culte religieux, qu'il devrait sup-

porter en toute justice, comme compensation de ce qu'il a enlevé

au clergé. Du reste, cette séparation de l'église et de l'état est aujour-

d'hui un fait accompli. La constitution nouvelle la prononce virtuel-

lement en déclarant toute religion libre, et une loi du 15 juin 1853

l'établit d'une manière plus explicite encore. D'après la loi nouvelle,

toute intervention du pouvoir civil en ce qui concerne la re igion

catholique ou un culte quelconque cesse à partir du 1" septembre

1853. L'état n'a plus à s'occuper de la nomination ou de la présen-

tation des ministres de la religion à quelque rang que ce soit; il n'a

point à subvenir à leur entretien. Nulle contribution forcée ne pourra

être établie pour le service du culte. Les provinces et les municipa-

lités sont déchargées, comme l'état lui-même, de leurs obligations. En

un mot, tout reste libre et volontaire. Aucune corporation religieuse

n'a un caractère public, et si les propriétés de celles qui existent

sont respectées, c'est avec cette restriction singulière, que ces proprié-

tés, après vingt-cinq ans, appartiennent aux citoyens de la commu-
nion catholique. L'agent du saint-siége dans la Nouvelle-Grenade ne

sera admis qu'au titre diplomatique et poui' traiter seulement des in-

térêts internationaux. Les prélats exilés restent libres de rentrer

quand ils voudront.

Telle est dans son ensemble cette législation; mais malgré la pré-

tention qu'on a eue de tout trancher par une solution radicale, il est

bien évident que cette liberté absolue est un mot, une apparence

plutôt qu'une réalité, et au fond ce n'est là qu'une phase nouvelle

de cette redoutable question religieuse; ce sera le germe de difticultés

d'un autre genre qui ne manqueront pas de se produire. Qu'attendre,

en effet, d'un régime pour lequel la liberté religieuse n'a point d'autre

sens que celui-ci, d'après les paroles du ministre de l'intérieur dans

son rapport : — c'est que la société n'a pas besoin de religion et peut

se suffire à elle-même? Il faut bien le constater, ce qu'on poursuit à

tout prix et sous toutes les formes, c'est l'abaissement de l'influence

religieuse, et c'est justement en cela surtout que la tourbe démago-

gique de l'état grenadin se montre profondément inintelligente.

Ces incidens sont un des élémens essentiels de l'histoire la plus

récente de la Nouvelle-Grenade, mais ils ne sont pas les seuls. Ce

n'est pas dans le domaine religieux seulement que la démocratie

régnante à Bogota a voulu laisser la marque de son passage. Elle ne

faisait que continuer en 1852 l'œuvre qu'elle a commencée depuis

quelques années dans toutes les branches de la législation civile et

politique. Ainsi marchait cet étrange gouvernement, se faisant le
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soldat armé de la démagogie dans ses rapports avec les autres états

américains, troublant les consciences par l'excès de ses prétendues

réformes religieuses, bouleversant les lois civiles, jetant un peu plus

de désordre encore dans les finances du pays, ainsi qu'on le verra.

Le congrès, comme le pouvoir exécutif, travaillait à cette œuvre
commune de désorganisation. Cependant le terme de l'administration

du général Lopez approchait. C'est en 1852 que devait avoir lieu

l'élection d'un nouveau président qui devait prendre possession du
pouvoir en 1853, Il semblerait donc qu'on pût se poser au moins la

question de savoir si la Nouvelle-Grenade devait continuer à vivre

sous les mêmes influences ou les répudier; mais en réalité cette

question n'en était point une, ou elle était tranchée d'avance. Le

parti conservateur, le seul qui eût pu entrer en lutte, était sous le

coup de sa défaite de 1851; ses chefs principaux sont hors du pays;

c'est à peine s'il lui reste un ou deux organes dans la presse. Ce

parti ne songeait pas même à prendre part à l'élection. Par le fait,

s'il y avait quelque lutte possible, c'était au sein même du parti

dominant, et là encore, si quelques personnes ont songé à por-

ter à la présidence le général Herrera, le seul candidat sérieux

restait le général Jose-Maria Obando. Depuis que le général Lopez

était au pouvoir, la nomination d'Obando était préparée; les sociétés

démocratiques l'avaient adopté avec enthousiasme comme leur can-

didat. Or on sait que le général Obando était accusé d'avoir trempé

dans l'assassinat du maréchal Sucre, Nous n'entendons point à coup

sûr nous prononcer sur une telle inculpation. Ce qui paraît certain,

ce qui est affirmé dans une publication récente faite à New-York (1),

c'est que lors de l'amnistie très large de 1848 il était sérieusement

question d'en exclure le général Obando, en raison de ce fait même;

et ce qu'il y a de plus curieux, c'est que le ministre qui avait le plus

de scrupules est un des partisans les plus ardens du gouvernement

actuel et son représentant dans un des états de l'Amérique. Quoi

qu'il en soit, l'élection présidentielle commençait au mois d'août 1852,

et c'est à peine si le général Herrera avait une infime minorité: l'im-

mense majorité était pour le général Obando, à qui il ne restait plus

bientôt qu'à prendre légalement possession du pouvoir.

Ce n'est en effet qu'au mois de mars 1853 qu'expirait la prési-

dence du général Lopez, et le 1" avril le général Obando a été so-

lennellement investi de l'autorité suprême par le congrès, de telle

façon que la Nouvelle-Grenade a eu presque en même temps le tes-

tament politique de l'ancien président et le programme officiel du

nouveau. Malheureusement, en résumant dans son dernier message

(1) Anarquia y rojismo en Nueva-Granada . une brochure iu-S^; New-York, 1853.
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du 1" mars les choses accomplies pendant la durée de son pouvoir,

le général Lopez n'avait rien à apprendre qui ne fût trop connu.

Tous ces projets démocratiques, toutes ces lois, toutes ces mesures
violentes, on les a vus se dérouler dans le cours de ces dernières

années. C'est ce que le chef de l'administration du 7 mars 18Zi9 appe-

lait « de grandes et immortelles réformes d'accord avec les principes

humanitaires et lumineux, qui, un jour ou l'autre, seront la règle

des sociétés du nouveau continent , et aussi plus tard de toutes les

autres nations... La lutte est engagée, — poursuivait le général Lo-
pez dans son élan lyrique , — entre les partisans du passé et les

défenseurs du dogme de la souveraineté populaire, entre les gouver-

nemens d'une origine viciée et les gouvernemens d'une origine sin-

cère, entre le système de la réi)ression et le système de la liberté.... »

En succédant au général Lopez, le nouveau président ne faisait

qu'exalter les exploits de l'administration précédente en s' offrant à

la continuer. « L'administration de l'heureux 7 mars, disait-il, a eu
la fortune de dépasser ses promesses... Elle a proclamé avec foi et

réalisé avec courage les vérités principales de la république démo-
cratique : la liberté absolue de la presse, de la conscience et des

cultes, l'abolition de l'échafaud politique, l'émancipation des es-

claves, la mort des monopoles, la destruction des privilèges ecclé-

siastiques, la destruction des dîmes, le développement du pouvoir

municipal avec la décentralisation des rentes, l'expulsion des jé-

suites, dont la présence fait de la liberté un rêve et du progrès une
chimère... Que pourrai-je faire après de si gigantesques réformes?

J'aurai assez fait pour le pays en donnant à ces réformes la stabilité,

en les complétant et en marchant toujours en avant dans la voie de

la régénération et du progrès... » Enfin il restait à couronner l'œuvre

en ajoutant pour une nouvelle présidence une constitution nouvelle,

et c'est ce qui a été fait définitivement. Cette constitution, le général

Obando, avec l'enthousiasme démocratique habituel, l'appelait « un
code saint, un messager de paix, une bannière de réconciliation, le

symbole du progrès, en un mot le messie désiré de la démocratie et

de l'avenir. » C'est ainsi qu'on parle à la iNouvelle-Grenade.

Bien que la constitution nouvelle soit l'œuvre de ces deux ou trois

dernières années et que nous ayons indiqué les phases successives

par lesquelles elle a eu à passer, elle n'est cependant devenue loi

de l'état qu'au mois de mai 1853, et elle ne sera complètement ap-

pliquée qu'au mois de septembre. La nouvelle constitution consacre

la liberté individuelle, l'inviolabilité du domicile et de la propriété,

la liberté de religion, de travail et d'industrie,— la liberté de la pensée

sans aucune restriction, spécialement en ce qui concerne la presse,—
le droit de réunion, le jugement par jury, etc.; elle établit sur d'as-
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sez larges bases le pouvoir municipal sans détruire l'unité politique

du pays. Le suffrage universel est adopté et appliqué à peu près à

tout. Le congrès se compose toujours de deux chambres, le sénat et

la chambre des représentans, qui sont élus pour deux ans et se réu-

nissent chaque année pour tenir une session de soixante jours. Le

corps législatif absorbe en réalité tout le pouvoir, même bien souvent

les attiibutions qui ne sont point de son ressort. Quant au pouvoir

exécutif, représenté par un président élu pour quatre ans, ses pré-

rogatives sont assurément peu étendues. Il partage le droit d'amnistie

avec le congrès; il négocie et conclut les traités et conventions d'in-

térêt public, à la charge de se soumettre à la sanction des chambres;

il déclare la guerre, mais après que le corps législatif l'a décrétée;

il dirige les opérations militaires, mais sans pouvoir commander en

personne; il nomme aux emplois publics, mais avec cette simple

restriction que les plus hautes fonctions de l'administration et de la

magistrature sont à l'élection populaire, en y comprenant celles de

gouverneurs des provinces et de membres de la cour suprême de

justice. Le visa législatif d'un autre côté est nécessaire, même pour

les avancemens militaires, à partir du grade de lieutenant-colonel.

En un mot, il est fort à ciaindre que ce ne soit là tout simplement

l'anarchie organisée; ce ne sera point certainement une barrière

suffisante contre toute pensée de dictature qui se sentira assez forte.

La constitution nouvelle contient un dernier article qui rentie dans

un ordre de préoccupations que nous avons eu à signaler. Cet article

autorise le pouvoir exécutif à négocier des traités avec le Venezuela

et l'Equateur pour le rétablissement de l'union colombienne sur la

base fédérale. On connaît maintenant la présidence et la constitution

qui viennent de s'inaugurer à la fois dans la Nouvelle-Grenade.

L'administration nouvelle, ainsi que nous le disions, ne semble

être autre chose qu'une continuation de la précédente. Déjà cepen-

dant plus d'un symptôme atteste un travail singulier dans les partis.

Après une victoire prolongée et peu disputée, le parti démocratique

tend à se scinder, à se diviser. D'un côté sont les modérés, ceux qui ne

veulent pas être appelés socialistes, qui veulent bien parler des grands

principes progressifs, mais qui ne voudraient pas les pousser jus-

qu'au bout,— démocrates théoriciens qui commencent de s'effrayer

des passions brutales qu'ils ont contribué à déchaîner. De l'autre cpté

sont les ardens du parti , les démocrates exaltés, ceux qui veulent

aller en avant et quel'épithètede socialistes n'épouvante nullement.

Ceux-ci se servent des masses populaires qui, au fond, ne se soucient

point autrement du libéraUsme de la constitution, et accepteraient

fort bien au besoin une dictature qui aurait pour objet de satisfaire

aux passions et aux convoitises qu'on a soulevées eu elles. Le gêné-
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rai Obando se trouve pris entre ces deux tendances; quelle est celle

qu'il suivra? Peut-être serait-il volontiers modéré, mais sa force est

dans les sociétés démocratiques qui régnent partout dans la Nouvelle-

Grenade. Dans tous les cas, c'est une étrange illusion de croire qu'on

peut impunément, pendant des années, surexciter toutes ces passions

populaires dont nous parlions. On a organisé et discipliné les clubs,

et ils prétendent aujourd'hui imposer leur volonté souveraine. On en

avait récemment un exemple. Le congrès faisait une loi de douanes

qui diminuait les droits d'importation sur certains objets de luxe.

Qu' est-il arrivé? Les membres du club démocratique de Bogota ont

vu dans cette loi une atteinte portée au droit des travailleurs. Sous

prétexte de faire une manifestation populaire, le 8 juin 1853, ils ont

envahi le congrès. 11 s'en est suivi une rixe de poignards et de cou-

teaux qui a eu ses morts et ses blessés, et qui aurait pu devenir beau-

coup plus funeste pour les représentans sans l'assistance subite et

inattendue des étudians de Bogota. Quelques jours plus tard, le doc-

teur Gonzalès, membre du congrès, était attaqué dans les rues et

laissé presque pour mort. Ce qu'il y a de plus singulier, c'est que

toutes ces scènes se passaient aux cris de : Vive le général Obando,

et mort au congrès! Telle est cette pensée obscure de dictature popu-

laire que nous signalions. C'est là assurément le germe de déchire-

mens possibles et d'une situation politique nouvelle pour la répu-

blique grenadine.

Se répandre en déclamations lyriques sur la grandeur fabuleuse

de l'œuvre sociale et politique qu'on accomplit, cela est facile sans

doute aux maîtres du pouvoir dans cette malheureuse république.

Il y a cependant une mesure plus exacte que les paroles : ce sont les

faits, c'est la situation même du pays. Cette situation, on vient de

voir ce qu'elle est réellement au point de vue politique; elle n'est

pas meilleure au point de vue des intérêts matériels et des finances,

et comme les chiffres ont une puissance qu'il est difficile de mécon-

naître, les démocrates grenadins se montrent ici un peu moins

triomphans dans leur langage. Ils seraient trop vite démentis par

leurs pro])res documens. Le budget des dépenses pour la Nouvelle-

Grenade était pour J85-2-1853 de 28 millions de réaux à peu près,

—

environ \h millions de francs. Or, en rapprochant ce chilfre de celui

des revenus publics, sait-on quel était le déficit? 11 était de près de

8 millions de réaux; au bout de l'exercice qui court maintenant, il

sera, de l'aveu du gouvernement, de plus de \h millions. Le déficit

n'est à peu près que d'un quart des ressources! Ce n'est là d'ailleurs

qu'un moyen inexact d'apprécier dans sa réalité la situation finan-

cière de la Nouvelle-Grenade. Parmi les recettes figuient des em-

prunts forcés ou volontaires, des produits de réquisitions sujets à
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remboursement. D'im autre côté, il reste en souffrance un certain

nombre de dividendes de la dette publique. La dette grenadine ne

s'élève à rien moins qu'à 377 millions de réaux ou 188 millions de

francs. Après tous ses dithyrambes démocratiques, le général Lopez,

dans son message du 1" mars 1853, pouvait se demander naïvement

comment on arriverait à faire face à cette situation sans augmenter

les contributions, sans paralyser l'industrie naissante du pays. Peu
après, le général Obando en était réduit à se poser la même ques-

tion et à en faire l'objet d'une communication spéciale au congrès.

Ni l'un ni l'autre, comme on pense, n'apercevait le rapport qu'il

pouvait y avoir entre la triste politique suivie depuis quelques an-

nées et ces inextricables embarras financiers. Les hommes d'état

grenadins se sont mis à l'œuvre pour trouver le moyen de combler

le déficit et d'alléger quelque peu le poids énorme de la dette.

Le dernier ministre des finances du général Lopez avait imaginé,

))0ur amortir la dette, un procédé dont il serait difficile de calculer

dès ce moment la portée. Ce procédé consisterait dans une loterie de

biens nationaux, organisée de telle manière que chaque porteur d'un

billet de 10 livres sterling serait toujours sûr d'avoir un lot de dix

fanegues de terre et même, s'il était favorisé par le sort, un lot de

5,000, — 3,500, — 2,500, — 1,000 /a7iÉ>^;/e5-. D'après les calculs

faits, il aurait fallu, pour couvrir la dette étrangère, mettre en lote-

rie 1,123, 309 /rt/zei/ues- de terre. Ce plan avait un autre résultat, ce-

lui d'attirer les émigrations sur le territoire de la Nouvelle-Grenade.

Sans s'en rapporter expressément à ce système, le général Obando
postérieurement mentionnait encore l'aliénation des biens nationaux

comme un des moyens de diminuer la dette et d'améliorer la situa-

tion financière du pays; il proposait d'autres mesures encore, et il

signalait notamment la possibilité d'obtenir des ressources considé-

rables en compensation d'une prorogation du privilège du chemin de

fer de Panama. Le meilleur moyen, ce serait encore de remettre l'ordre

dans le pays, de rendre à tous les intérêts cette garantie nécessaire

d'une politique protectrice et sagement pratique. C'est alors surtout

que la fortune publique pourrait se développer assez pour combler

les déficits, et le chemin de fer de Panama deviendrait un véritable

élément de richesse, au lieu de servir d'expédient pour obtenir des

ressources transitoires et peut-être onéreuses. Jusqu'ici du reste,

d'après le dernier rapport du vice-président de la compagnie, la

ligne ferrée de l'isthme est terminée sur un parcours de vingt-trois

milles; elle semblait devoir être achevée, pour la fin de 1853, jus-

qu'à Panama. La destinée nouvelle que cette voie de communication

ouvre pour l'isthme donnait lieu récemment au projet de fédéraliser

cette portion du territoire grenadin.

49
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On peut voir par ces traits principaux l'ensemble du mouvement
de la Nouvelle-Grenade dans ces dernières périodes. Ce qui continue

toujours à frapper, c'est le règne ambitieux et malfaisant ou stérile

de ces tristes tendances démagogiques qui se sont frayé violemment

une route au pouvoir le 7 mars 18/i9. L'an dernier, l'élection d'un

nouveau président offrait une chance, quelque douteuse qu'elle fût,

de voir cesser cette oppressive domination. Aujourd'hui il n'y a plus

qu'à constater une victoire nouvelle pour la démocratie grenadine.

Le général Obando, le voulût-il, se soustrairait difficilement aux in-

fluences qui l'ont porté au pouvoir, et il n'y a guère peut-être que

l'anarchie qui puisse ramener la Nouvelle-Grenade par un cercle

d'épreuves aux conditions d'un développement plus régulier et plus

conforme à tous ses intérêts politiques, moraux et matériels.

in.

L'EQUATEUR.

BÉPnBlIQtlE DÉMOCEATÎQDS. — PRÉSIDENT, LE GÉNÉR/VL J0S3 mAP.ÎA CRBINA, ÉLH EN 1852.

Sitiialion générale de lÉquateur en 1852. — Expédition de Florès. — Difficultés avec le Pérou. —
Rupture avec la France. — Réunion de l'assemblée nationale et message du générai Urbina.— Lois

nouvelles. — Situation financière.

L'Equateur a été en 1852 un champ de bataille, moins encore, il

est vrai, un champ de bataille de guerre civile réelle ou de guerre

étrangère qu'un terrain disputé où s'est poursuivie sans relâche une
lutte animée de tendances et d'influences; et cette lutte elle-même se

déroule autour d'un fait principal dans lequel se résume, à vmi dire,

l'histoire du pays : ce fait, c'est l'expédition organisée par le général

Florès pour reconquérir le pouvoir dans la république équatorienne.

Or quelles sont les questions que venait inévitablement poser cette

bizarre tentative d'un chef rassemblant un certain nombre de soldats

de toutes les nations pour rentrer à main armée dans sa patrie? La pre-

mière incontestablement, c'était celle de savoir quelle influence poli-

tique dominerait dans l'Equateur. Il y en avait une autre plus grave

encore, née des circonstances et du choc des intérêts internationaux :

c'était celle de savoir comment se dénouerait l'antagonisme existant

depuis quelques années entre les républiques de l'Océan Pacifique,

antagonisme poussé à ses dernières limites par cette entreprise déci-

sive. Au moment où l'expédition de Florès apparaissait devant Guaya-

quil, c'est-à-dire au mois d'avril 1852, quelle était d'abord la situa-

tion de l'Equateur? Quelques traits rapides la résumont.

Depuis la fm de la dernière présidence légale, c'est-à-dire depuis
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les derniers jours de 18Zi9, l'Equateur avait eu deux révolutions, une

par année. La première, survenue en 1850, avait élevé au pouvoir

M. Diego Noboa; elle avait amené la nomination d'une convention

nationale, le vote d'une constitution nouvelle, enfin tout un ordre

nouveau d'iucidens et de tendances politiques. La révolution de 1850

avait deux résultats caractéristiques : celui de rendre au parti conser-

vateur sa position d'arbitre et de maître du pays, et en même temps

celui de créer un état permanent d'hostilité entre l'Equateur et la

Nouvelle-Gr^iade, où régnait l'influence démocratique la plus outrée.

Quelques mois n'étaient point passés en effet que la guerre était sur

le point d'éclater entre les deux gouvernemens. Les résultats de

cette révolution duraient à peine un an. Le 17 juillet 1851, il se pro-

duisait à Guayaquil un mouvement nouveau à la tête duquel était le

général José Maria Urbina, qui devenait à son tour chef suprême.

Les mobiles d'ambition personnelle tenaient sans aucun doute la

première place dans cette insurrection facilement victorieuse. Voici

cependant comment Urbina explique ce mouvement, dont il était

l'instigateur et le bénéficiaire, dans un message qu'il adressait à

l'assemblée nationale de 1852 : c'est que l'administration Noboa et

la convention nationale de ce temps avaient faussé la révolution de

1850 en ti-ahissant les principes proclamés à l'origine et en réhabi-

litant la faction de Florès. Elles avaient réintégré dans leurs fonctions

tous les chefs militaires et officiers de Florès, qui depuis 18/i5 n'a-

vaient cessé de conspirer contre la patrie; elles avaient livré tous les

emplois publics aux partisans de Florès; elles avaient décrété les plus

scandaleuses indemnités au profit de ces serviteurs d'une faction

étrangère; elles avaient décerné des pensions honorifiques à la fa-

mille même du traître américain; elles avaient fait une constitution

rétrograde contraire à tous les principes républicains. En un mot,

elles n'avaient eu d'autre but que de déchirer la liberté, alfaiblir le

sentiment national, et faire du pouvoir suprême le patrimoine de

Florès et des siens, de sorte, selon Urbina, que la convention natio-

nale de 1850 n'avait été qu'une conjuration organisée contre la na-

tion. Un autre grief, c'était la guerre fratricide avec la Nouvelle-

Grenade, provoquée par l'administration Noboa. Le général Urbina

représentait donc, à ce qu'il assure, le triomphe des principes dé-

mocratiques et la paix avec la Nouvelle-Grenade; mais par cela

même il représentait le despotisme révolutionnaire dans la politique

intérieure de l'Equateur et la scission avec le Pérou, qui de son côté

eût préféré, sans nul doute, le maintien de l'administration précé-

dente. Dans tout cela, on voit combien le nom de Florès est le cau-

chemar de tous les démocrates de l'Amérique du Sud.

C'est dans ces conditions que s'ouvrait l'année 1852 pour la repu-
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blique éqiiatorieniie. Le parti démocratique s'était substitué, par

l'insurrection, à une administration conservatrice; les relations avec

la Nouvelle-Grenade étaient renouées et avaient pris un caractère

d'intimité dû à la solidarité de politique intérieure ; les relations avec

le Pérou étaient froides et troublées, si même elles ne menaçaient à

chaque instant de se rompre. C'est aussi dans ces conditions que le

général Florès apparaissait sur les côtes de l'Equateur poar profiter

de cette situation violente et engager une lutte décisive, où il croyait

pouvoir compter sur des auxiliaires au dedans et au dehors. Florès

représentait, dans cette lutte, le parti conservateur équatorien, la

paix avec le Pérou, avec le Chili, la résistance à la Nouvelle-Grenade

et, au besoin même, très-probablement, l'agression contre ce foyer

de la démocratie sud-américaine. Le tout dépendait du succès et des

circonstances. Certainement il y a quelque chose d'étrange dans le

fait d'un chef qui lève des troupes un peu partout, appareille des

flottes, pour se présenter aux portes de son pays. Cela s'est vu, mais

cela ne s'explique guère qu'en Amérique, par l'anarchie presque

permanente de ces contrées et parla place qu'occupent les ambitions

militaires dans la politique. C'est ce qui fait aussi que, malgré tous

ses efforts et ses propres décrets, le général Urbinan'a pu faire con-

sidérer son compétiteur comme un pirate, excepté par ses alliés de

la Nouvelle-Grenade et du Venezuela. Pour ambitieux. Florès l'était

à coup sûr; quant à être un pirate, il ne l'était guère plus que le

général Urbina lui-même ; il faisait seulement la guerre civile sur

mer, au lieu de la faire sur terre ; il tentait une révolution par voie

de blocus comme Urbina avait exécuté la sienne en 1851 par voie de

séquestration du chef légal du pouvoir (1)

.

Quoi qu'il en soit, c'est au commencement d'avril que le général

Florès arrivait devant Guayaquil à la tête de son expédition. Il avait

recruté des Chiliens, des Péruviens, des Américains du Nord, même
des Allemands, sans compter un certain nombre d'Équatoriens. Le

tout formait un petit corps d'armée de cinq ou six cents hommes équi-

pés et montés sur une flottille qui se composait elle-même de quelques

bâtimens légers, et était chargée des opérations contre Guayaquil.

L'expédition s'établissait d'abord en mer sur un point appelé la Puna.

Ce qu'il y a de plus singulier, c'est qu'après avoir organisé une ten-

tative qui dénotait certainement de l'audace et après avoir poussé son

projet d'invasion jusqu'à ce degré, Florès restait pendant quelques

mois dans une inaction presque complète, ou du moins il n'y avait

dans cet intervalle que quelques engagemens insignifians. Florès

agissait-il ainsi par humanité, comme on l'a dit, pour ménager la

(1) Voyez VAnnuaire de 1851.
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ville de Guayaquil ? Ce scrupule paraîtrait peu probable de la part du

promoteur d'une telle entreprise. Etait-ce pour ne point porter de trop

violentes atteintes à des intérêts étrangers qui eussent réclamé l'in-

tervention des gouvernemens neutres? Mais la prolongation de cette

crise était bien plus funeste au commerce étranger. N'était-ce pas

plutôt parce que le chef de l'expédition attendait, ou que le gou-

vernement équatorien tombât de lui-même, ou que des soulèvemens

intérieurs vinssent faire diversion et lui fournir un point d'appui?

C'est là ce qui semble le plus probable. Toujours est-il que trois mois

s'écoulèrent sans qu'aucune tentative sérieuse eût lieu : ce n'est qu'à

la fm de juillet que des opérations décisives de débarquement furent

essayées; mais alors les ressources de l'expédition étaient épuisées,

le découragement s'était mis dans cette armée bigarrée et incohé-

rente. Un événement terrible d'ailleurs, l'explosion d'un bâtiment

à vapeur de la flottille, était venu diminuer les forces assiégeantes

en décimant le corps expéditionnaire ; des désertions journalières

avaient lieu, un certain nombre de Chiliens passaient au gouverne-

ment de Cuayaquil, si bien que Florès, voyant fondre sous sa main

les forces qu'il avait si péniblement réunies et n'étant appuyé par

aucun mouvement dans l'intérieur du pays, avait à peine le temps

de s'arrêter sur le sol équatorien. Son expédition finissait par une

défaite désormais inévitable, et il était lui-même obligé de s'enfuir

précipitamment, sans perdre une heure, jusqu'à la frontière du

Pérou. Quant au gouvernement de Guayaquil, il était sauvé de ce

danger; cependant il avait eu à traverser quelques mois singulière-

ment difliciles. Il avait eu non-seulement à se prémunir contre les

attaques de Florès, qui ne venait pas, mais encoie à empêcher toute

explosion au dedans, et à faire face aux complications extérieures

nées de cet incident, qui a été un sujet de préoccupations pour l'Amé-

rique du Sud tout entière. ,

C'est là, en effet, un des côtés principaux de cette tentative extraor-

dinaire. Les complications extérieures précèdent l'expédition de Flo

rès, elles se développent parallèlement à sa marche; c'est surtout

dans les relations avec le Pérou qu'elles se concentrent pour prendre

un caractère décisif. Dès les premiers mois de 1852, lorsque les pré-

paratifs du prétendant équatorien ne semblaient plus être un mystère

sur toutes les côtes de lOcéan Pacifique, et qu'il était lui-même arrivé

au Pérou pour recruter et embarquer ses derniers soldats, le chargé

d'affaires de l'Equateur à Lima, le général Antonio Elizalde, enga-

geait une correspondance des plus vives avec le gouvernement p '-ru-

vien. Demander l'expulsion de Florès, cela n'eût point servi à

grand'chose, lorsque celui-ci partait le lendemain; c'eût été plutôt

entrer dans ses vues, car évidemment le gouvernement péruvien
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n'avait ni le droit ni le pouvoir de le faire suivre sur les mers. Le

général Elizalde demandait donc son internement immédiat sur un

des points les plus reculés du département de Ciizco ou de Puno.

Le gouvernement péruvien répondait à cette dépêche le même jour,

le 8 mars, que pour prouver tout l'intérêt qu'il portait à la tranquil-

lité de l'Equateur, il donnait les ordres nécessaires pour que le gé-

néral Florès se rendît dans le département de Junin ; en même temps

les autorités de Piura et du département de la Libertad étaient char-

gées d'interner à vingt lieues de la côte tous les émigrés équatoriens

en état de porter les armes, et d'empêcher la sortie de toute force

suspecte. Ces ordres étaient probablement mal exécutés, ou étaient

trop tardifs, puisque Florès n'en partait pas moins après avoir recruté

ses hommes. Dès lors le général Elizalde demandait ses passeports en

récriminant contre le gouvernement péruvien, de sorte que, par le

fait, les relations des deux pays se trouvaient à demi rompues. C'était

là, sinon la première phase, du moins une phase essentielle de la ques-

tion au point de vue diplomatique. L'expédition marchant vers son

but, une autre phase allait s'ouvrir. Au premier moment où la tenta-

tive de Florès avait pris un caractère pour ainsi dire officiel et public,

dès le mois d'avril, le gouvernement de la Nouvelle-Grenade, comme
on l'a vu, s'était fait donner par le congrès l'autorisation de lever

des troupes pour les faire entrer dans l'Equateur, s'il en était besoin,

et même pour déclarer la guerre à tout état américain ennemi, c'est-

à-dire suspect de connivence avec Florès. Or, pour s'en tenir à ce

qui concernait l'intervention grenadine sur le sol équatorien, cela

soulevait une difficulté de droit public assez grave.

Par un traité d'alliance et d'amitié, du 8 décembre 1835, la Nou-

velle-Grenade et l'Equateur s'étaient engagés à défendre réciproque-

ment leur indépendance et leur intégrité menacées par une puissance

éti^ngère; mais l'attaque du général Florès pouvait-elle être consi-

dérée comme une agression étrangère? Et dès lors le casus fœderis

était-il arrivé? l'intervention de la Nouvelle-Grenade était-elle fondée

en droit? C'était là, au mois de juin, l'objet d'un nouvel échange de

notes diplomatiques entre le chargé d'afïaires du Pérou, M. Moreira,

resté à Guayaquil, et le général Yillamil, ministre des relations

extérieures du général Urbina. Autant du reste le chargé d'alTaires

péruvien y mettait de modération, autant le ministre équatorien y
mettait d'aigreur et d'emportement. M. Moreira soutenait que l'ex-

pédition de Florès n'était autre chose qu'une lutte de partis intérieurs

n'ayant nullement le caractère prévu par le traité de 1832, que par

suite l'intervention de la Nouvelle-Grenade n'était point fondée, et

que dans le cas où cette intervention s'accomplirait dans les circon-

stances actuelles, l'indépendance de l'Equateur ne serait plus qu'un
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mot, ce qui mettrait le Pérou dans la nécessité d'aviser. Le général

Villamil ne répondait point à cette argumentation; il demandait,

avant toute réponse de sa part, que le gouvernement péruvien s'ex-

pliquât nettement sur le caractère qu'il attribuait à l'expédition de

Florès, à quoi M. Moreira objectait que son gouvernement n'avait

aucune espèce de qualification à donner, qu'il se bornait à la plus

stricte neutralité, et que, dans tous les cas, cela n'éclaircissait en

rien cette question précise posée une fois de plus : pouvait-on rai-

sonnablement soutenir que le casvs fœcleris du traité de 1832 fût

arrivé? Ainsi pressé, le général Villamil s'en tirait par une équi-

voque. D'abord il contestait à d'autres qu'aux parties contractantes

le droit d'interprétation des traités. « Mais, ajoutait-il, — et c'était

ici qu'était l'équivoque, — quant à l'application que mon gouverne-

ment entend faire présentement du droit que lui donnent les traités

d'alliance qui l'unissent depuis 1832 à la Nouvelle-Grenade, ce qui

est le point essentiel de l'interpellation que le chargé d'affaires du

Pérou s'est cru autorisé à adresser, sa seigneurie doit chercher et

trouvera la réponse dans la politique qu'elle a vu et qu'elle voit en-

core suivre par mon gouvernement, et dans la politique qu'a suivie

jusqu'ici et que suit encore le gouvernement péruvien... » Comme
on voit, la diplomatie fait des progrès dans l'Amérique du Sud. Dans

le fond, M. Moreira ne contestait nullement le droit des parties con-

tractantes d'interpréter les stipulations de leurs traités, mais il ajou-

tait avec raison que les autres nations étaient également libres de

prendre telles mesures qui leur conviendraient dans le cas où l'ap-

plication de ces stipulations léserait leurs intérêts; dans les circon-

stances actuelles, ses communications n'avaient point eu d'autre but

que d'exposer les coui^équences d'une intervention dans l'Equateur.

Une fois dans cette voie, il était évident qu'une rupture complète

était imminente, d'autant plus que la Nouvelle-Grenade devenait

partie essentielle dans la question, lorsque l'échec du général Florès

venait heureusement, sinon apaiser subitement et définitivement ces

complications, du moins leur ôter leur aliment principal. Des négo-

ciations devenaient désormais plus faciles à renouer. On a vu déjà

et on verra encore où en sont celles qui ont été engagées entre la

Nouvelle-Grenade et le Pérou. Quant aux négociations qui ont été

suivies tantôt à Guayaquil, tantôt à Lima, entre l'Equateur et le Pé-

rou, elles viennent d'aboutir, après beaucoup d'efforts, à un traité

en date du 8 avril 1853. Par ce traité, les relations de bonne amitié

sont rétablies entre les deux républiques (art. 1"). Le gouverne-

ment du Pérou ayant spontanément refusé de donner de nouveau

asile à Florès après sa tentative d'invasion, il continuera d'interdire

sa résidence sur le territoire péruvien (art. 2). Les émigrés équa-
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toriens au Pérou seront éloignés de la côte et internés (art. 3). La

question de savoir à qui appartiennent les bâtimens, armes, muni-

tions transportés au Pérou, après avoir fait partie de l'expédition de

Florès, sera soumise à l'arbitrage du Chili (art. 5). En attendant

la conclusion d'un traité définitif d'amitié et de commerce, les deux

républiques s'engagent réciproquement à ne laisser s'organiser au-

cune tentative qui menace la tranquillité de l'une ou de l'autre (art. 6).

Les réfugiés respectifs des deux pays seront internés à la première

réquisition de chacun des gouvernemens (art. 7). Ainsi voilà, dans

l'histoire actuelle de la république équatorienne, la fin, pour le mo-

ment du moins, d'une des complications diplomatiques qui se ratta-

chent à l'expédition de Florès.

Mais il est, dans les relations extérieures de l'Equateur, en 1852,

un autre incident encore né de cette éternelle expédition, quoique

d'une manière plus indirecte : c'est une sorte de rupture momentanée

avec la France. Nous l'avons dit, le gouvernement du général Urbina,

pour son malheur, n'inspire pas un grand intérêt; il ne peut en ins-

pirer ni par les tendances politiques qu'il fait prévaloir, ni par le peu

de sécurité que le règne de ces tendances offre aux intérêts étrangers.

Il s'ensuit que les événemens qui semblent être une menace pour

lui peuvent être jugés d'une manière très diverse par les étrangers

et même jusqu'à un certain point par les représentans des gouverne-

mens européens. La tentative du général Florès est venue en donner

une nouvelle preuve. Or, dans de telles conditions, quel est le devoir

des étrangers et surtout des chefs de mission dans un pays comme
l'Equateur? Ces derniers doivent certainement n'aider aucune tenta-

tive, ne favoriser aucune révolte, ne prêter l'appui de leur nom et

du nom du pays qu'ils représentent à aucun parti, à aucune faction;

ils doivent en un mot respecter leur propre caractère et le caractère

officiel du pouvoir auprès duquel ils sont accrédités, en restant neu-

tres au milieu des luttes intérieures; mais cela ne veut point dire évi-

demment qu'ils n'aient pas le droit de trouver tel ou tel gouvernement

mauvais, de piéférer telle ou telle influence politique. Le représentant

de la France, M. de Montholon, usait-il de ce droit? Cela est bien pos-

sible; il ne faisait d'ailleurs qu'imiter en cela beaucoup d'autres agens

étrangers. Ce qui le prouve, c'est qu'aucun gouvernement, comme
nous l'avons fait remarquer, n'a voulu s'associer aux déclarations de

piraterie lancées par le général Urbina contre le général Florès. Gela

ne signifiait point que ces gouvernemens fussent en connivence avec

Florès, cela signifiait qu'ils n'entendaient pas davantage prêter leur

appui à Urbina. M. de Montholon pouvait donc avoir telle ou telle

opinion sur le pouvoir régnant dans l'Equateur. En réalité, il res-

tait neutre; il se contentait de protéger nos nationaux et d'accueillir
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les malheureux qui venaient chercher un asile au consulat général.

Cela suffisait néanmoins pour exciter contre lui l'animadversion

violente de la presse équatorienne et l'irritation secrète du gouverne-

ment lui-même. La France était l'objet d'incessantes diatribes. Plu-

sieurs fois M. de Montholon se voyait dans l'obligation de réclamer

contre ces excès de la presse, et il ne recevait que des réponses éva-

sives, de même que pour des intérêts plus positifs de nos nationaux

lésés. Enfin, au mois de juillet, au milieu de l'effervescence laissée

par l'expédition de Florès, il y avait à Guayaquil un banquet où as-

sistaient les membres de l'assemblée nationale qui venait de se réu-

nir. Au sortir de ce banquet, les convives faisaient une promenade
patriotique dans la ville, et en passant devant le consulat général de

France, ils faisaient entendre les cris les plus injuiieux. Demander
une réparation pour des actes émanant d'hommes qui appartenaient

à l'un des pouvoirs publics, cela était inutile. M. de Montholon de-

mandait immédiatement ses passeports. Peu après, le commandant
de la station française dans l'Océan Pacifique, le capitaine Pellion,

adressait au général Urbina une lettre dont nous devons citer quel-

ques passages. « Chargé par mon gouvernement, disait le comman-
dant Pellion, de faire respecter le pavillon de mon pays, de protéger

les personnes et les biens de mes compatriotes dans cette station,

exonéré, grâce à Dieu, du devoir de procéder par voie de notes qui

ne conduisent pas toujours à des explications franches, je vous dé-

clare, général, et vous pouvez prendre votre part de ce que je vous

dis, que dès ce moment je ne tolérerai de la part de qui que ce soit

le plus léger oubli des considérations dues à la France et aux Fran-

çais; je suis résolu à exiger et à obtenir par tous les moyens en mon
pouvoir une prompte et complète réparation de tout acte de ce genre,

quels qu'en soient les auteurs... Je quitte ce port, général, mais je

connais la navigation du Guayas et j'aurai les yeux fixés sur tout ce

qui pourra arriver, et on me verra voler de l'extrémité de l'Océan

Pacifique, s'il est nécessaire, pour remplir énergiquement mes pro-

messes. Je me plais à croire que le gouvernement équatorien, mieux

conseillé, s'il ne revient pas cà des sentimens de justice, ne voudra

pas au moins dans son propre intérêt me forcer à exécuter ce dont

il a été de mon devoir de le prévenir. . . »

On devine quelles impressions diverses ces incidens et ce langage

produisaient dans l'Equateur et même dans les républiques voisines.

Le gouvernement équatorien s'adressait directement au cabinet

français pour rejeter tous les torts sur M. de Montholon. La presse

de l'Equateur et de la iNouvelle-Grenade criait à l'abus de la force.

Ces états prétendent puiser d'étranges prérogatives dans leur fai-

blesse : ils prétendent du moins à celle d'être violens impunément, et
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quand un gouvernement européen finit par être contraint de faire

sentir à quelqu'un d'eux le poids de sa puissance, ils voient en cela un

abus. De là ces haines et ces ressentiuiens répandus surtout dans les

pays démocratiques, et qui se traduisent, comme on l'a vu dans le

Venezuela, en une recherche d'un code particulier de politique amé-
ricaine. Quoi qu'il en soit, à peine cette all'aire était-elle connue dans

tous ses détails, que le gouvernement français envoyait, eu dehors

des voies diplomatiques, M. le contie-amiral Febvrier- Despointes

pour exiger une réparation de l'Equateur. L'amiral français était

chargé de demander que le gouvernement équatorien exprimât des

regrets pour les faits qui avaient motivé le départ de M. de Moutlio-

lon, et donnât en même temps l'assurance que, s ils venaient à se

reproduire, ils encourraient le blâme sévère des pouvoirs publics. En
outre, le pavillon français devait recevoir un salut qui serait rendu,

et enfin une indemnité devait être réclamée en faveur d'un sujet fran-

çais lésé dans sa personne et dans ses biens. C'est le l"" mai 1853 que

le contre-amiral Febvrier-Despointes arrivait devant Guayaquil à la

tête (le ses forces navales, et il est vrai de dire qu'il recevait immé-
diatement satisfaction sous l'impression salutaire de la présence des

vaisseaux français. Une lettre du ministre des affaires étrangères de

l'Equateur, en date du 6 mai, répondait point par point à toutes les

réclamations par un acquiescement. Ainsi a fini encore cet autre in-

cident, qui se lie dans son principe à l'expédition de Florès. Du reste,

la presse la plus hostile elle-même de ces contrées n'a pu s'empê-

cher de reconnaître la modération de la France. Il serait bon que

cette modération fut une leçon et qu'elle prouvât que si les gouver-

nemens de l'Europe sont parfois obhgés d'imposer à ces jeunes états

le respect du droit, ils le font avec le sentiment de l'inégalité des

forces en même tejnps que des grands intérêts qui unissent l'ancien

monde à l'Amérique du Sud.

Telles sont donc quelques-unes des questions principales au milieu

desquelles disparaissait la vie purement intérieure de l'Equateur en

1852, ou plutôt dans lesquelles elle se confondait. Quant aux faits

spéciaux propres à caractériser la situation de la république équa-

torienne sous ce dernier rapport, ils sont peu nombreux. Ils se résu-

ment dans ce fait dominant, le triomphe de l'esprit démocratique.

Cet esprit se reflète dans les actes, dans les lois, dans toutes les me-

sures adoptées. Depuis le 17 juillet 1851, époque de la révolution

qyi avait renversé M. Diego Noboa, jusque vers le milieu de 1852,

le général Urbina exerçait un pouvoir complètement dictatorial. Au
mois de juillet, une assemblée nationale constituante se réunissait à

Guayaquil, et le 17 de ce mois, le général Urbina lui adressait un

message où il exposait la situation de la république, situation assez
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triste à tous les points de vue, coinme on peut le penser. Urbina par-

lait avec emphase de la révolution accomplie par lui, de l'indépen-

dance nationale, de la lutte héroïque qui s'achevait, du peuple « qui

jamais ne se trompe quand il |agit en liberté. » Le peuple s'était

trompé sous M. iNoboa, mais il ne se trompait pas sous le général

Urbina : voilà le plus claii- de l'affaire. Toujours est-il que l'assem-

blée, autre émanation du peuple, était un composé de « patriotes

intelligens et libres, )> selon le chef du pouvoir exécutif, patriotes qui

avaient pour mission de fonder le progrès et la vraie liberté. Cette

assemblée faisait en effet une constitution nouvelle, ou plutôt elle

faisait une nouvelle édition de la constitution de JSZiô, avec quelques

modifications seulement. D'après la nouvelle loi fondamentale, le

président devait être nommé par six cents électeurs répartis entre

trois districts formant la division de l'état; mais pour cette fois l'as-

semblée se réservait le choix du président, et on devine sur qui ce

choix tombait naturellement. La présidence était déférée au général

Urbina, et la vice-présidence à M. Pacifico Ghiriboga.

C'est le 30 août 1852 que le général Urbina prenait solennelle-

ment possession^du pouvoir. Le discours du président de l'assemblée,

accepté comme un programme politique par le nouveau chef du pou-

voir exécutif, offrait cela de peu surprenant dans la circonstance : c'est

qu'il était une profession de foi démocratique. Il indiquait notannnent

comme une des premières réformes à accomplir l'unité de la légis-

lation, c'est-à-dire l'abolition des lois qui régissent l'église. Enlin,

comme toujours, il fallait mettre les institutions en harmonie avec

les mœurs républicaines du peuple. C'est là un des articles obligés

de l'évangile démocratique. Depuis cette époque, le gouvernement

équatorien,— c'est-à-dire le général Urbina de concert avec l'assem-

blée nationale,— rendait successivement diverses lois ou décrets.

D'abord, il est facile de le supposer, une expulsion définitive venait

frapper les jésuites, qui avaient été le premier ])randon de discorde

entre la Nouvelle-Grenade et l'administration Noboa. En outre, une

loi du 27 septembre 1852 poursuit encore l'éternel Florès. D'après

cette loi, la qualification de pirates est maintenue à Florès et aux

auxiliaires de son expédition; ils seront traités comme tels, s'ils pa-

raissent dans l'Equateur. Le pouvoir exécutif peut bannir toute per-

sonne suspecte d'avoir favorisé la conspiration floréenne. Les biens de

Florès, de ses complices et de ses partisans sont sujets à la responsa-

bilité fiscale, en d'autres termes, sont soumis à la confiscation. D'un

autre côté, une loi de la même date règle définitivement Tabolition

de l'esclavage, en créant de nouveaux impôts pour augmenter les

fonds dits de manvmission, ce qui revient à peu près à demander des

moyens d'indemnité à ceiLX qui sont atteints par ime mesure d'ail-
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leurs générale et humaine, qui ne demanderait qu'à être accomplie

lentement, avec maturité et prévoyance, pour le J)ien des esclaves

eux-mêmes.

A travers toutes ces alternatives, il serait difficile de dire au juste

où en est la situation financière de l'Equateur. Les finances étaient

déjà dans le plus triste état d'insuffisance avant les dernières guerres

civiles. Que sont-elles donc devenues depuis, les recettes diminuant

dans les mêmes proportions que croissaient les dépenses par suite

des conditions politiques dans lesquelles se trouvait le pays? Pendant

toute l'année 1852, le gouvernement a vécu à peu près d'emprunts

plus ou moins volontaires, d'expédiens de tout genre, laissant, bien

entendu, la dette étrangère en arrière. Malheureusement l'industrie

privée n'est pas plus heureuse que la fortune publique, sauf dans

la ville de Guayaquil, oîi elle trouve un théâtre plus favorable. Com-

ment en serait-il autrement dans l'intérieur du pays? tin proprié-

taire peut avoir pour 2 ou 300,000 piastres de biens, il n'en est

pas plus riche pour cela. Sa maison peut regorger de grains, de

produits de toute sorte : il ne peut les vendre, il ne peut les trans-

porter. Il a pour Zî,000 piastres de produits agricoles, il ne trouve-

verait pas 500 piastres à emprunter, et s'il les trouve, c'est au taux

de 20, 30, liO pour 100. Du capital, du travail, des populations ac-

tives, des voies de communication, des débouchés, voilà ce qu'il faut

à un tel pays, et pour cela, la condition la plus nécessaire, c'est la

paix publique, c'est le bon sens, l'intelligence dans un gouverne-

ment protecteur, qui parle un peu moins de progrès chimériques et

en accomplisse de plus réels dans l'ordre moral et matériel. L'Equa-

teur ne diffère point en ceci, sans doute, de beaucoup d'autres états

de l'Amérique du Sud; mais la nécessité d'une politique pratique et

féconde est d'autant plus sensible pour ce pays, que son gouverne-

ment semble moins disposé à s'y conformer.

IV.

LE PÉROU.

PBÉSIDENT DE LA BÉPDBIIQUE, LE GÉNÉRAL DON JOSE RUFINO ECHENIQUE, ÉLD EN <85l.

Siloaiion générale do Pérou en 4852. — Travaux législatifs. — Modifications minisiériellcs. — Ques-

tions extérieures. — Affaire des lies Lobos. — Relations du Pérou avec la Nouvelle-Grenade,

l'Equateur et la Bolivie. — Traité avec le Brésil sur la navigation du Marafion. — Décret du

•l."> avril 1853 sur la colonisation. — Situation matérielle, commerce, budget et dette publique. —
Conclusion.

Le Pérou, depuis quelques années, n'a cessé de faire un heureux

contraste avec ces turbulens états dont on vient de voir la plus ré-
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cente histoire, et qui, non contens de leur propre anarchie, vont em-
prunter encore son anarchie au vieux monde. Bien loin de suivre cet

exemple, la république péruvienne semble être entrée d'une manière

définitive dans une voie d'apaisement et d'alTermissement, et elle s'y

maintient. Ce n'est pas que les conditions politiques et sociales

soient très diiTérentes dans cette partie de l'Amérique du Sud de ce

qu'elles sont dans les républiques voisines, ce n'est pas qu'il n'y ait

les mêmes élémens d'anarchie, le même travail d'ambitions person-

nelles, d'antagonismes locaux; mais le besoin de l'ordre a pris le des-

sus, les habitudes de régularité ont pris quelque racine: le calme,

habilement maintenu pendant les dernières années, a aidé au déve-

loppement des intérêts, lesquels, à leur tour, deviennent une garantie

de tranquillité à mesure qu'ils prennent de l'extension. Une fois l'ex-

périence acquise, tous les maux inhérens à un état permanent de

désordre, les désastres des guerres civiles, l'excès des prétentions

personnelles, ont fini par lasser ces populations en leur faisant sentir

le prix d'un gouvernement plus régulier et plus stable. Malheureu-

sement c'est encore le petit nombre des républiques sud-américaines

qui ont retiré ce fruit, le seul utile, d'une expérience douloureuse de

plus de vingt ans de bouleversemens. Le Pérou compte du moins

aujourd'hui parmi ces pays, peu nombreux, qui, dans une certaine

mesure, vivent d'une vie ordonnée et paisible. Nous montrions, l'an

dernier, comment s'était opérée la transmission régulière du pouvoir

présidentiel du général Gastilla au général Echenique, comment
aussi une énjeute, qui avait éclaté dans la ville d'Arequipa à la suite

de l'élection du nouveau président, était rapidement comprimée.

C'est là, à vrai dire, le seul incident sérieux qui soit venu troubler

un moment la vie intérieure du Pérou sous la présidence nouvelle.

L'année 1852 a été une période de paix, en dépit des comphcations

extérieures qui venaient embarrasser le gom ernement et pouvaient

être de nature à réveiller les passions, les ambitions mal éteintes.

Ces incidens, qui ont leur place dans l'histoire actuelle, et dont quel-

ques-uns même sont loin d'être arrivés à leur terme, n'ont point em-

pêché le gouvernement péruvien de continuer l'œuvre d'amélioration

intérieure qu'il poursuit depuis quelque temps, et qui s'étend à

toutes les branches de l'administration publique.

La vie intérieure du Pérou peut au reste être rapidement résumée

en ce qui touche l'œuvre politique proprement dite des pouvoirs pu-

blics. D'abord le congrès, qui ne se rassemble, comme on sait, que

tous les deux ans d'après la constitution péruvienne, et qui s'était

réuni en 1851, terminait sa session au commencement de 1852. Quel

était le bilan de ses travaux? Il avait en premier lieu voté le budget

pour la période bisannuelle qui allait suivre; en outre, il avait discuté
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longuement un projet d'organisation des municipalités, qui n'exis-

tent point aujourd'hui au Pérou. La chambre des députés avait adopté

cette loi, mais le sénat l'avait repoussée. Le sénat se fondait sur la

tendance de ces pouvoirs locaux à se créer toujours une sorte d'in-

dépendance et à devenir un centre d'agitation politique. Ces motifs

avaient leur valeur lorsque la tranquillité publique était sans cesse à

la merci de toutes les passions turbulentes et provocatrices; ils ne sont

point encore sans force évidemment. Il ne se peut pas cependant

qu'une organisation définitive et assez large de la vie locale ne de-

vienne une condition nécessaire de l'existence politique du Pérou à

mesure que l'ordre général prendra de la consistance d'un côté, et

qae de l'autre la population et les intérêts se développeront. Le réta-

blissement des corporations municipales avec des pouvoirs modérés,

avec des attributions définies, est donc une des premières mesures

qui doivent continuer à fixer l'attention du gouvernement, malgré

le sort peu encourageant de la dernière loi. Le congrès péruvien a été

plus heureux sur d'autres points, il est arrivé à des résultats moins

négatifs. Depuis longtemps, la nécessité de modifier la législation ci-

YÎle et criminelle était assez pleinement démontrée. Le Pérou conti-

nuait à être régi par les lois dites de Parfida et des Indes, c'est-à-

dire des lois espagnoles en grande partie abrogées dans la métropole

elle-même. Les deux chambres péruviennes nommaient une commis-

sion mixte de sénateurs et de députés pour revoir un projet déjà éla-

boré de longue main par une commission de jurisconsultes : c'est ce

projet qui était définitivement adopté par le congrès, de telle sorte

que le Pérou a aujourd'hui un code civil nouveau adapté à ses be-

soins, à ses usages, à ses mœurs. Quelque temps auparavant, un code

de procédure avait été également promulgué. Le conseil d'état s'oc-

cupe encore en ce moment d'un code de commerce en harmonie avec

les principes libéraux qui tendent à prévaloir au Pérou depuis quel-

ques années; un code criminel est soumis aussi au travail d'une com-

mission; il est donc probable qu'avant peu le Pérou aura un corps

complet de législation. Le prochain congrès achèvera cette œuvre, où

'on s'efforce de faire entrer les dispositions les plus saillantes des

législations étrangères, notamment de celle de la France, en tout ce

qui ne viole point d'une manière trop manifeste le caractère natio-

nal; il en résultera plus de facilité pour ceux qui ont à étudier et à

pratiquer les lois nationales, et une grande simplification dans l'in-

struction et le jugement des procès, qui absorbaient jusqu'ici des for-

tunes entières et une vie d'homme. Le congrès sanctionnait diverses

autres lois d'intérêt général et un plus grand nombre encore de lois

d'intérêt particulier, après quoi son œuvre était terminée; il ne lui

restait plus qu'à disparaître pour deux ans, selon la constitution.
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Telle est la part succinctement résumée du pouvoir législatif dans

ses derniers travaux. Quant au pouvoir exécutif, il subissait en

1852 diverses modifications, non dans son chef, il est vrai, mais dans

la composition du ministère. Au premier moment de la présidence du
général Echenique, par une accumulation assez étrange de fonctions,

le général Torrico avait le titre de ministre général; il formait tout seul

le cabinet péruvien. Bientôt le général Torrico, restant ministre de la

guerre et de la marine, avait pour collègues M. llerrera comme mi-
nistre de l'instruction publique, de la justice et des affaires ecclésiasti-

ques, M. Joaquin de Osma comme ministre de l'intérieur et des rela-

tions extérieures, le général Mendiburu comme ministre des finances.

Vers le milieu de 1852 survenait un nouveau changement : le général

Torrico restait toujours à son poste, mais M. llerrera était remplacé

par M. Charun, M. Osma par M. Tirado, le général Mendiburu par

M. Pierola. Les trois ministres démissionnaires étaient chargés des

légations de Rome, de Madrid et de Londres. Cette modification mi-

nistérielle n'entraînait d'ailleurs aucun changement bien réel dans la

politique générale. La pensée directrice restait la môme : c'était celle

qui avait trouvé son expression dans les premières manifestations du
nouveau président, et qui consistait à multiplier les relations exté-

rieures du Pérou, à activer le mouvement de son commerce et de son

industrie, à appeler les émigrations étrangères, à afi'ermir les finraices,

k développer les travaux publics. Nous nous retrouvons donc ici en

face de ces grandes questions qui s'agitent pour le Pérou et qui em-
brassent toute son existence, ses rapports internationaux comme son

développement matériel intérieur.

Les questions extérieures d'abord occupent une assez grande place

dans l'histoire de la république péruvienne en 1852, et elles sont de

diverse sorte. Il en est même qui ont entraîné de sérieuses compli-

cations. L'une des premières ne tendait à rien moins qu'à mettre en

contestation la souveraineté du Pérou sur une portion de son terri-

toire, sur les îles Lobos. Il en est résulté un incident diplomatique,

non sans gravité, entre le Pérou d'une part, et de l'autre l'Angleterre,

puis les États-Unis. Parmi les divers dépôts de guano que la répu-

blique péruvienne possède sur son littoral, il existe au nord du Cal-

lao un certain nombre d'îles, notamment l'Ile dite de Lobes afuera et

celle de Lobos de iierra. Ces îles sont indiquées sui" toutes les cartes

que le gouvernement péruvien a fait dresser depuis que l'extraction

du guano est devenue si importante pour son commerce; tous les géo-

graphes en ont attribué la propriété au Pérou, qui n'a cessé en effet

d'exercer sur elles sa juridiction. A une date assez récente cepen-

dant, un capitaine de la marine marchande britannique, et avec lui

quelques spéculateurs, prétendirent contester la propriété de la ré-
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publique péruvienne. Ces prétentions faisaient même un moment

assez de brait pour retentir dans la chambre des communes. La presse

anglaise, sauf quelques exceptions, leur prêtait son appui. Il s'orga-

nisait en un mot une sorte d'agitation qui prétendait contraindre le

cabinet de Saint-James à déclarer les îles Lobos propriété britan-

nique. Il s'ensuivait un échange de communications entre le chargé

d'aiïaires du Pérou à Londres, M. Rivero, et le gouvernement an-

glais. Le parlement était saisi de documens d'où il résultait que les

agens britanniques eux-mêmes avaient eti plusieurs circonstances

reconnu la propriété de la république américaine. Enfin, après un

.mùr examen, lord Derby, alors ministre, pour mettre un terme à

cette singulière contestation, répondait à tous les spéculateurs par la

déclaration suivante : (( Le gouvernement anglais ne sait pas à qui

ont appartenu jusqu'ici les îles Lobos; ce qu'il sait certainement, c'est

qu'elles n'ont jamais appartenu à l'Angleterre, et que l'Angleterre

au contraire les a toujours reconnues comme propriété péruvienne. »

11 était difficile d'être plus explicite et d'évincer plus catégoriquement

une spéculation audacieuse, qui avait l'étrange prétention de se faire

protéger par l'escadre britannique de l'Océan Pacifique. Tout était

donc fini, et le zèle du chargé d'afi"aires péruvien, M. Rivero, avait

puissamment contribué à amener ce dénoûment favorable.

Mais tandis que l'orage s'apaisait à Londres, il allait éclater aux

États-Unis, au sujet de la même question, vers le mois de juin 1852.

Les Américains prétendaient, eux aussi, que les îles Lobos n'apparte-

naient point au Pérou, qu'elles constituaient une propriété publique.

Les Américains en particulier trouvaient souverainement scandaleux

que, depuis un certain nombre d'années, l'Angleterre et les Etats-Unis

eussent payé en exportations du guano des sommes très supérieures

déjà au chiffre qui représente la dette péruvienne elle-même. Biçn

qu'il y eût assez peu de rapport entre ces deux ordres de faits, l'ex-

traction du guano et la dette du Pérou, au moins quant aux induc-

tions que la cupidité américaine en voulait tirer, il n'en est pas moins

vrai que cette singulière interprétation du droit international trou-

vait assez de faveur à New-York, et ici le chargé d'affaires péruvien,

M. Ygnacio de Osma, avait à soutenir un nouvel assaut. Comme il

arrive toujours aux États-Unis lorsqu'il s'agit de mettre la main sur

un coin de terre, il s'organisait déjà des expéditions, et ce qu'il y
avait de plus grave, c'est que ces expéditions semblaient rencontrer

un appui dans le gouvernement de Washington. M. Osma réclamait

à son tour contre ces tentatives dans des notes successives du 25 juin

et du 3 juillet. Il protestait formellement contre une déclaration du

secrétaire d'état de l'Union, M. Daniel Webster, qui, dans une en-

trevue avec les promoteurs de ces entreprises, s'était montré favo-
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rable à une revendication des îles Lobos. Dans une dépêche du 21 août,

M. Daniel Webster, sans donner à ses paroles un sens aussi net, con-

tinuait à contester le droit du Pérou. Quelque menaçante que sem-

blât devenir un instant cette afiaire, elle a fini cependant par s'arran-

ger. L'accumulation de preuves et de titres fournis par le Pérou, la

prudence des négociateurs, le précédent de l'Angleterre, les mesures

énergiques prises par le président Echenique pour garder les îles me-

nacées et les défendre contre toute invasion,— tout cela contribuait à

ramener le gouvernement américain à une plus exacte appréciation

du droit international. Le ministre de l'Union à Lima, M. Clay, re-

connaissait, au nom de son gouvernement, la souveraineté du Pérou

sur les îles Lobos, et le successeur de M. Webster, M. Everett, a re-

nouvelé une semblable déclaration qui a mis un terme à cette diffi-

culté, assez sérieuse pour avoir nécessité certains préparatifs de dé-

fense de la part du gouvernement de Lima.

Le malheur est pour le Pérou que des complications de ce genre

ne fussent point les seules en 1852. D'autres incidensau moins aussi

graves et peut-être plus directement menaçans venaient s'y joindre

sur le continent sud-américain lui-même. Le Pérou, on le sait, comme
république entachée d'un esprit de conservation, n'est point en très

bons rapports depuis quelques années avec l'Equateur, la Nouvelle-

Grenade et le Venezuela. On a vu déjà des témoignages des mauvaises

dispositions de ces derniers états. L'expédition de Florès en 1852 venait

aigrir singulièrement ces mésintelligences : on accusait le Pérou de

l'avoir favorisée, d'en avoir été le complice, si bien que le départ de

Florès était le signal d'une rupture diplomatique, et que, l'expédition

une fois avortée, un envoyé équatorien se présentait à Lima pour de-

mander une indemnité fa]3uleuse. Cette demande était naturellement

repoussée. Le gouvernement péruvien se conduisait après tout avec

assez de sagesse. D'abord, pour ne point ajouter encore aux compli-

cations actuelles, il refusait de recevoir de nouveau le général Florès

après son expédition. Ensuite, dans une pensée de paix, il envoyait

M, Sanz à Guayaquil pour s'entendre avec les ministres du général

Urbina, et M. Tavara à Bogota pour résoudre toutes les questions

pendantes entre la Nouvelle-Grenade et le Pérou. Malheureusement

M. Tavara signait un traité auquel le gouvernement péruvien était

forcé de refuser sa ratification. En vertu de cette convention, le Pérou

s'obligeait à payer une somme assez forte pour sa part de la dette dite

péru-colombienne, provenant de frais communs dans la guerre de

l'indépendance. Comme cette dette n'est point liquidée, qu'elle a déjà

donné lieu à d'assez longues négociations, et que la question a fini par

être soumise à l'arbitrage du Chili, le gouvernement péruvien était

fondé à ne point accepter une solution précipitée. Depuis, un nouvel

50
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envoyé, M. Paz Soldan, est allé remplacer M. Tavara à Bogota, et c'est

par lui que les négociations devaient être reprises. D'un autre côté,

il intervenait récemment une convention définitive entre le ministre

des relations extérieures de Lima et un ministre plénipotentiaire de

l'Equateur, M. Moncayo; on eu a vu déjà les ternies. La question est

de savoir si une paix durable sortira de tout ce travail de négocia-

tions toujours rompues et toujours reprises. Cela est difficile, non

pas tant à cause des questions qui sont en jeu qu'en raison des ten-

dances si opposées de ces diverses républiques, tendances qui doi-

vent infailliblement entretenir un antagonisme sourd et être un élé-

ment permanent de division et de lutte. Comme on voit, ces états se

poursuivent de réclamations incessantes. Le Pérou recevait égale-

ment du Venezuela une demande d'un autre genre à fin de paiement

d'une somme d'un million de piastres allouée autrefois par la nation

péruvienne à Bolivar, et que celui-ci en mourant légua à ses héritiers

et à divers établissemens de bienfaisance dans sa patrie. C'est une

affaire que l'envoyé péruvien à Bogota était chargé d'aller terminer

à Caracas.

Enfin, pour compléter ce singulier tableau, les relations du Pérou

avec une autre république voisine, la Bolivie, n'étaient pas beaucoup

plus prospères, et elles viennent môme tout à coup de s'envenimer

d'une étrange manière. Les interminables différends qui subsistent tou-

jours entre les deux pays tiennent en grande partie, il faut le dire, à

leur position réciproque depuis leur formation en états indépendans.

Nous avons eu plus d'une fois l'occasion de montrer le vice de la situa-

tion de la Bolivie, enfermée dans l'intérieur du continent, presque

sans débouchés sur l'Océan Pacifique, et forcée de faire tout son

commerce par le port péruvien d'Arica. Le seul moyen de parer à ces

inconvéniens eût été peut-être d'organiser une sorte de Zollverein

entre les deux républiques; mais c'est à quoi la Bolivie résiste, de

crainte de tomber vis-à-vis du Pérou dans une dépendance commer-

ciale qui la conduirait fatalement à la dépendance politique. 11 en

résulte un état permanent de malaise, la Bo ivie devant chercher à

se faire jour vers l'Océan Pacifique, le Pérou défendant naturelle-

ment son territoire et profitant de la supériorité de sa situation. D'un

autre côté, on peut se souvenir que depuis longtemps la Bolivie pos-

sède une monnaie, sinon complètement fausse, du moins très altérée

dans son aloi. Cette monnaie a inondé le Pérou, elle est un élément de

désordre dans toutes les transactions. Bien souvent déjà le gouverne-

ment péruvien a réclamé contre cet état de choses, la Bolivie s'était

même engagée par un traité à ne plus frapper cette espèce de fausse

monnaie; mais la réalité est que jusqu'ici elle n'a cessé d'éluder ses

obligations. Pour en finir, le cabinet de Lima envoyait en 1852 un
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ministre plénipotentiaire, M. Paredès, à La Paz. Or les résultats de

cette mission ne semblent pas des plus favorables. Loin de faire droit

aux demandes de l'envoyé péruvien, le gouvernement de la Bolivie a

accusé M. Paredès de prêter son appui aux machinations intérieures

des partis contre le général Belzu, et il l'a à peu près expulsé. Dès

lors les hostilités, depuis longtemps imminentes, devaient finir par

éclater, et c'est ce qui a eu lieu en effet. Le cabinet de Lima a envoyé

quelques vaisseaux pour s'emparer de Cobija, le seul port que la

Bolivie possède sur l'Océan Pacifique. Il est d'autant plus difficile

aujourd'hui de savoir ce qui en résultera, que, si le Pérou a plus de

forces navales, la Bolivie a peut-être de meilleurs soldats de terre.

On trouvera au reste un exposé plus complet de cette question dans

le tableau des affaires boliviennes.

A côté de ces difficultés, de ces complications faites uniquement

pour embarrasser l'essor du Pérou, l'histoire extérieure de cette ré-

publique contient heureusement un acte qui peut avoir des consé-

quences plus favorables et plus fécondes : c'est un traité d'amitié,

de commerce et de limites avec le Brésil, — traité réglant en même
temps les conditions de la navigation du fleuve des Amazones ou Mara-

ùon, sur lequel chacun des deux états a sa part de souveraineté. Cette

convention, signée à Lima le 23 octobre 1851, était ratifiée par le

Pérou le 1" décembre de la même année, et par le Brésil le 18 mars

1852 (1). Les stipulations principales portent que les produits res-

pectifs des deux pays introduits par les frontières et les rivières inté-

rieures ne paieront d'autres droits que ceux auxquels sont assujettis

les produits nationaux dans chaque état. Les deux parties contrac-

tantes doivent se livrer mutuellement tous les criminels sur le vu de

la sentence prononcée par le tribunal compétent, de même que les

déserteurs. L'introduction de noirs esclaves d'un pays à l'autre est

interdite. Les indigènes qui auraient été enlevés par la violence doi-

vent être restitués. Les frontières devront être fixées d'après le Y>Y'm-

cïi^edeVvii jwssidefis. La convention est valable pour six ans, et sub-

sistera ensuite faute de dénonciation suffisante. Quant à la navigation

du Maraùon, elle est réglée par des articles supplémentaires joints au

traité, et qui ne sont d'ailleurs qu'une application du principe posé

dans l'article 2 de la convention principale. Par ce dernier article dont

nous parlons, les deux gouvernemens s'engagent à aider d'une sub-

vention pécuniaire l'établissement de la navigation à vapeur de l'em-

bouchure du Marahon j usqu'à la frontière péruvienne. Les stipulations

supplémentaires règlent les conditions de l'entreprise, le nombre des

voyages, les obligations de la compagnie concessionnaire; maintenant

(1) Voir à VAfpendice le texte même de ce traite.
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c'est l'exécution qui reste. On verra plus tard la part du Brésil dans

cette œuvre considérable; quant au Pérou, qui se trouverait par cette

voie en communication directe avec l'Atlantique, qui verrait ses con-

trées centrales s'ouvrir au commerce, aux capitaux, aux populations

de l'Europe, co traité a été pour lui l'occasion de quelques actes remar-

quables dictés par le même esprit, et faisant suite à tout un ensemble

d'efforts destinés, depuis quelques années, à favoriser la colonisation

intérieure. Qu'on le remarque bien, il s'agit ici du plus immense

bassin fluvial qui soit au monde. Le Maranon, dont la source remonte

presque aux côtes de l'Océan Pacifique, traverse le continent amé-

ricain tout entier jusqu'à l'Atlantique, et il est navigable sur un par-

cours de plus de Zi,000 kilomètres. Le Pérou est maître des sources

du fleuve des Amazones, de plus de deux cents lieues de son cours,

de quelques-uns de ses principaux affluons, tels que l'Ucayali, l'Hual-

laga. Ces contrées, dont la fécondité naturelle est inouïe, sont sans

popidation. Quelques tribus sauvages les parcourent à peine sans les

occuper. Tel est le théâtre que 1852 voyait s'ouvrir aux entreprises

de la colonisation. Ce n'est point en un jour sans doute que s'accom-

plira cette grande œuvre; mais il est permis aujourd'hui de prévoir

le moment où ces solitudes deviendront un champ fécond pour l'ac-

tivité humaine.

Le ti'aité avec le Brésil réglait les conditions internationales de

l'ouverture du Maranon à la navigation, au commerce; il restait au

Pérou, ainsi que nous le disions, à en tirer les conséquences inté-

rieures pour le développement de la colonisation sur son propre ter-

ritoire. Déjà, on a pu l'observer l'an dernier, le gouvernement péru-

vien a pris plus d'une mesure pour protéger et activer l'immigration;

c'était même un des articles du programme du nouveau président.

Toutefois, l'acte le plus remarquable dans ce sens est un décret du

15 avril 1853, qui a principalement pour but de rendre effectives les

stipulations du traité du 23 octobre 1851 et de favoriser les émigra-

tions étrangères dans les régions de l'Amazone. Une loi du 17 no-

vembre 18/i9 accorde aux navires et aux entrepreneurs de colonisation

une prime de 30 piastres par tête d'émigrant. Le décret du 15 avril

ajoute d'autres avantages en faveur des émigrans eux-mêmes. A leur

arrivée sur les côtes péruviennes, les colons sei'ont transportés aux

frais de l'état dans l'intérieur, sur les territoires de l'Amazone. Il

leur sera fait des concessions variant de h à 80 hectares par les

gouvernemens locaux. Les concessions supérieui-es pour fonder des

colonies, des villages, seront l'objet d'un contrat entre le gouverne-

ment central et les concessionnaires, et seront toujours faites d'ail-

leurs à titre gratuit. Les terres cultivées et les maisons bâties sont

exemptes de toute contribution foncière. Les nouveaux habitans ne
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paieront aucune contribution personnelle pendant vingt ans; ils n'au-

ront à payer aucune redevance au clergé, lequel sera rétribué par

l'état. Ils sont également exempts de tout droit de timbre. Il y a

même des dispositions beaucoup plus libérales encore : les émigrans
auront le droit de former des corporations municipales sans que les

gouverneurs de la province puissent s'immiscer dans les affaires de
la commune; les colons éliront eux-mêmes leurs juges. Du reste,

tout ce territoire nouveau est placé sous l'autorité d'un gouverneur
unique investi de pouvoirs assez étendus pour qu'il y ait le moins
possible à subir les lenteurs d'un recours au gouvernement de Lima.

Le décret du 15 avril 1853, on le voit, est animé du plus sage et du
plus libéral esprit; c'est un pas décisif dans la voie de la colonisation,

et ce n'est pas le seul tenté dans cette direction
, quoique sous une

forme différente. Le gouvernement a compris qu'il ne suffisait pas de
faire appel aux populations étrangères, de leur assurer même des

avantages, mais qu'il fallait encore aplanir les obstacles devant l'in-

dustrie, rendre plus faciles les rapports du commerce, offrir à l'agri-

culture des stimulans et des débouchés en multipliant les travaux pu-
blics intérieurs. C'est aussi dans cette pensée qu'en 1852 il chargeait

son représentant à Paris, M. Rivero, d'engager quelques ingénieurs

civils qui se rendraient à Lima, où sous leur direction doivent s'exé-

cuter diverses entreprises et se former en même temps des ingénieurs

nationaux. Comme on sait, il y a déjà un chemin de fer de Lima au
port du Callao. Depuis, en 1852, le gouvernement a concédé une
autre ligne ferrée du port d'Arica à Tacna, qui est le point par où se

fait presque tout le commerce de la Bolivie, et qui est en communi-
cation avec les départemens péruviens de Moquegua, Puno et Cuzco.

Ce nouveau chemin de fer devra avoir seize lieues d'étendue, et le gou-

vernement assure pendant ^ingt-cinq ans 6 pour 100 d'intérêt aux
actionnaires. L'émission des actions a commencé à Londres. Ce n'est

pas la seule entreprise de ce genre dont il soit question; mais le gou-

vernement n'a point tort de marcher modérément, afin de ne se

point engager outre mesure, d'autant plus que, comme on le verra,

les finances du Pérou, sans être dans des conditions critiques, ont

bien des charges à supporter, et qu'il y a à pourvoir à bien d'autres

besoins urgens, à la construction de routes ordinaires, au développe-

ment de la marine, à l'exécution de travaux de première nécessité

pour l'établissement de populations nouvelles.

Quoi qu'il en soit, le progrès matériel du pays reste un des objets

principaux de la politique du général Echenique; ce progrès, le gou-
vernement péruvien le poursuit par la négociation de traités interna-

tionaux aussi bien que par des mesures intérieures, et les résultats

ne sont pas sans correspondre à cette pensée intelligente. Le com-
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merce péruvien s'accroît sensiblement. Jusqu'aux dernières années,

le produit des douanes n'avait pas dépassé 2 millions de piastres; en

1852, il atteignait le chiffre de 3,083, IZjZi piastres ou plus de 15 mil-

lions de francs. Le règlement de commerce et les tarifs récemment

adoptés, par leurs tendances libérales, ont contribué à cette amé-

lioration. Le goût du luxe européen, l'usage devenu presque général

des objets manufacturés de la France, la facilité et la rapidité des

communications entre l'Amérique et l'ancien monde, tout concourt

à activer le commerce de l'importation, et les exportations s'accrois-

sent dans la même mesure. Les articles exportés sont toujours l'ar-

gent, l'or, le cuivre, le nitrate de soucie, dont l'extraction annuelle

est d'un demi-million de quintaux, les laines d'alpacaet de vigogne,

la cochenille, dont la culture commence à s'étendre et dont la qua-

lité est réputée des meilleures du monde, et enfin par-dessus tout

le guano. Ce sont là les plus importans objets de commerce avec l'Eu-

rope et les États-Unis. Quant à l'Amérique du Sud elle-même, le Pé-

rou envoie du sucre, du tabac, au Chili, d'où il retire du blé et des

farines; il fournit surtout beaucoup d'eaux-de-vie à la Bolivie et en

reçoit quelques métaux précieux. Dans tout cela, le guano n'a point

cessé d'occuper le premier rang comme article de commerce, et ses

produits, affectés en partie, comme on sait, au paiement de la dette,

ne font que s'accroître. L'exportation était de 120,000 tonneaux en

1851; elle a été en 1852 de plus de 150,000 tonneaux, et on prévoit

une augmentation plus grande encore. Sur ce chiffre, l'Angleterre

absorbe elle seule plus de 100,000 tonneaux. Les Etats-Unis vien-

nent ensuite. La France ne compte que pour Zi,000 tonneaux; la Bel-

gique au contraire en consomme 25 ou 30,000. On voit quel coup

eût pu porter à la république péruvienne la prétention des spécula-

teurs anglais et américains, s'ils eussent réussi à se saisir des vastes

dépôts de guano des îles Lobos, qui jusqu'ici ont été à peine explorés.

Le budget général du Pérou, tel qu'il a été fixé par le dernier con-

grès pour la période bisannuelle 1851-1852, s'élevait à 14,2 19,63^ p.

ou environ 70 millions de francs; c'est donc à peu près une dépense

de 35 millions de francs par an fjui est couverte par une recette équi-

valente, supérieure même de quelques milliers de piastres (1). Les

produits des douanes et du guano sont la base principale des revenus

péruviens, puis viennent la contribution des indigènes, la contribu-

tion territoriale et celle des patentes. Quant aux dépenses, la plus

forte est celle de la guerre et de la marine, qui s'élève d'ordinaire à

plus de 2 millions de piastres d'après les prévisions budgétaires; mais

(1) Dans l'ensemblp, le chiffre aujourd'hui connu des recettes du Pérou, pour les deux

années 1851-18a2, a été de 16,590,051 piastres; les dépenses ont été, dans la mémo pé-

riode, de 15,977,335 piastres. Le surplus de recettes est donc de 613,316 piastres.
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cette dépense s'est accrue en 1852 par suite des complications exté-

rieures, qui ont nécessité des arméniens extraordinaires, de sorte qu'il

serait difficile de rien préciser à ce sujet en ce moment. Du reste, le

gouvernement péruvien a consacré, depuis quelques années, des

sommes assez considérables à l'accroissement de la marine militaire.

Il a fait construire en Angleterre une frégate de guerre à hélice,

YAmazo?ias, et récemment encore il prenait des mesures nouvelles

pour la constiuction de divers navires à vapeur. D'un autre côté, en

même temps qu'il s'entendait avec le Brésil pour la navigation du
Maraîion, il achetait deux petits bâtimens à vapeur pour la navigation

de l'Lcayaii et de l'Huallaga.

En dehors de ces dépenses, dont quelques-unes, celles de la guerre

pour 1852, notamment, ont un caractère temporaire, une des plus

lourdes charges pour le budget péruvien, c'est la dette, la dette ex-

térieure et la dette intérieure. La dette extérieure se compose, comme
on sait, de 6 pour 100 et de 3 pour 100, dont la plus grande partie

est eu Angleterre. Les obligations anglo-péruviennes étaient eu 1852

l'objet d'une conversion. Celles qui étaient au taux de 6 pour 100

étaient converties au taux de h 1/2, et on remettait 118 1/2 en nou-

velles obligations pour chaque 100 en obligations anciennes, dont le

total était réduit, par suite de l'amortissement de ces dernières années,

au chiffre de 1,500,000 li\Tes sterling. C'était cette somme qui éta!t

convertie en un nouveau fonds à li 1/2, au moyeu d'un emprunt de

2,600,000 livres sterling. Le capital, il est vrai, était augmenté, mais

l'intérêt diminuait, et des moyens plus réguliers d'aaiortissement

étaient adoptés par l'introduction du tirage au sort des obligations.

Le surplus de l'emprunt était consacré à racheter une partie très

onéreuse de la dette intérieure. Les nouvelles obligations ont un fonds

de 2 pour 100 d'amortissement qui commencera à fonctionner en

185â, et l'exécution de ces nouveaux engagemens est garantie par

une afiectation spéciale de la moitié du produit de la vente du guano

en Angleterre. Le Pérou s'est réservé le droit de racheter ce qui res-

tera de la dette après dix ans. Le 3 pour 100 a été également l'objet

d'une autre opération. Il a été fixé un fonds d'amortissement de 1/2

pour 100 qui commence à fonctionner en octobre 1852, et qui a pour

garantie la portion des produits du guano non affectée aux nouvelles

obligations Ii 1/2, ou plutôt l'hypothèque ne repose que sur un quart

de cette dernière portion. La condition du tirage au sort est égale-

ment adoptée pour les obligations 3 pour 100. Le gouvernement pé-

ruvien s'est réservé de racheter ce qui restera de celles-ci comme des

précédentes après dix ans. Les amortissemens des trois dernières

années ont laissé le 3 pour 100 au chiffre de 1,600,000 livres sterling

à peu près. Quant à la dette intérieure, la consolidation, commencée
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depuis quelque temps déjà, s'en poursuit toujours. Malheureusement

elle semble devoir monter à un cliinVe beaucoup plus élevé que celui

qu'on avait prévu; elle dépasse jusqu'à ce moment 13 millions de

piastres. C'est une énorme charge assurément. Le traité qui se pré-

pare avec l'Espagne viendra accroître encore le nombre des créances

contre le trésor péruvien, et il est difficile de savoir comment il y se-

rait pourvu sans une stricte éconoiiiie et l'emploi de tous les moyens
pour multiplier les ressources nationales. Récemment on évaluait à

Lima que l'ensemble de toutes les obligations probables du l'érou

d'ici à peu s'élèverait à 60 ou 70 millions de piastres, c'est-à-dire à

300 ou 350 millions de francs, avec un intérêt de h millions de pias-

tres par an. Or le budget total n'est que de 7 millions environ; ce

serait donc plus de la moitié qu'emporterait le service de la dette.

C'est là une situation qui appelle évidemment toute l'attention du

gouvernement péruvien. Les produits du guano peuvent lui offrir un

moyen d'alléger ce poids, qui pourrait à un moment donné menacer

la sécurité financière du pays. Ce que nous disons du guano, au sur-

plus, on peut le dire de tous les élémens naturels, de toutes les res-

sources dont le Pérou possède le germe.

C'est au gouvernement de féconder ces élémens, pour asseoir sur

cette base l'avenir de cette jeune république; c'est à son intelligence

surtout de prévenir ou de surmonter ces difficultés, telles que l'année

185"2 en a vu quelques-unes, et qui seraient de nature, si elles s'ag-

gravaient, à tenir en suspens les meilleurs projets, à ajourner encore

ce progrès, ces améliorations qui se dessinent déjà dans la vie con-

temporaine du Pérou.

V.

LA BOLIVIE.

PRÉSIDENT DE 14 RÉPUBLIQUE, LE GÉNÉRAL DON MANUEL ISIDORO BELZU.

La Dolivie en 1852. — Le général Belzu et la politique actuelle. — Mort du général Ballivian. —
Relations avec la France et affaire de la reconnaissance de l'empire. — Suppression de la légation

bolivienne à Paris. — Expulsion du chargé d'affaires péruvien à La Paz. — Rupture et hostilités

entre le Pérou et la Bolivie. — Décret du gouvemenieiit bolivien sur la iiberié de navigation des

fleuves. — Situation matérielle de la Bolivie. — Le quiuijuina, le guano et les mines.— Conclusion.

La Bolivie, on ne l'ignore pas, est avec le Paraguay l'état le plus

enfoncé dans les régions centrales du continent .sud-américain. D'un

côté, la cordillère des Andes s'élève et se prolonge à l'occident

comme pour lui rendre plus difficile l'accès de l'Océan Pacifique,

outre qu'elle n'a en propre qu'une très étroite issue sur cette côte;

de l'autre, des espaces immenses, des déserts inexplorés et inhabités
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la séparent de l'Océan Atlantique. I] en résulte que la stagnation est

plus complète, le mouvement plus lent, et que les ellbrts sont plus

pénibles pour faire naître une certaine activité d'intérêts, d'indus-

trie, de commerce,— ce qui n'exclut point malheureusement la tur-

bulence et l'agitation dans un autre ordre de faits, dans l'ordre poli-

tique par exemple. Au contraire, on a pu voir les années précédentes,

par l'histoire de la Bolivie depuis l'indépendance, que ce pays a bien

son compte de révolutions dans l'histoire très complète dé à, et pour-

tant chaque jour revue et augmentée, des révolutions sud-améri-

caines. Le malheur de ces contrées, c'est que toutes les fois qu'il

s'élève une ambition, justifiée ou non par une certaine capacité, par

certains services, c'en est fait de lear tranquillité intérieure; les in-

surrections se succèdent, les tentatives se renouvellent jusqu'à ce

qu'elles aient fait du prétendant un chef suprême, et alors c'est le

tour d'une autre ambition de naître quelque part, d'employer les

mêmes procédés pour finir tôt ou tard, moyennant un peu de con-

stance, par aboutir au même résultat. Il s'ensuit qu'au bout de quel-

que temps il y a un certain nombre d'ambitions évincées, sans comp-

ter les nouvelles, qui sont perpétuellement occupées à se disputer le

pouvoir pour le plus grand honneur de la liberté et du progrès de

l'Amérique. C'est ainsi que l'autorité suprême est passée du général

Santa-Gruz au général Ballivian, de Ballivian à Velasco, de Yelasco à

Belzu. Telle a été longtemps l'histoire de la Bolivie, et il n'est point

probable qu'elle soit close encore. 1852 cependant a eu ce mérite

d'être une année sans bouleversemens, sans guerre civile nouvelle.

Le général Belzu, qui est au pouvoir depuis quelques années et qui

a eu à subir de rudes assauts, en y comprenant plusieurs tentatives

d'assassinat contre sa personne, s'est maintenu jusqu'ici; il a duré,

et c'est déjà un fait remarquable. Du reste la Bolivie, en 1852, était

à peine au lendemain d'un changement de constitution qui avait eu

pour but de fortifier principalement le pouvoir exécutif. Cette consti-

tution, qui porte la date du 20 septembre 1851, ressemble à toutes

les œuvres de ce genre. Elle ne manque point de stipulations solen-

nelles sur toutes sortes de droits et de garanties auxquels la réalité

seule fait défaut le plus souvent. Elle organise le gouvernement avec

deux chambres qui se réunissent tous les deux ans et un président

élu pour cinq ans. Un article transitoire fixe que la période présiden-

tielle pour le général Belzu part du 15 août 1850, date de son élecT

tion constitutionnelle. Il ne resterait donc que moins de deux ans de

pouvoir au président actuel, lequel d'ailleurs n'est point rééligible.

Mais ira-t-il au bout de ces deux ans sans nouvelles secousses? Là est

le problème. Toujours est-il que la Bolivie a pu traverser l'année 1852

sans révolution.
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Est-ce à dire que le général Belzu n'ait point eu à faire face à plus

d'un danger intérieur pour son pouvoir et pour sa personne même?
Dans le courant de l'année, il était exposé, à ce qu'il paraît, à une

nouvelle tentative d'assassinat par l'empoisonnement; mais cette

triste et persistante pensée de meurtre ne réussissait pas plus cette

fois que précédemment. Quant aux menaces d'insurrection, elles se

produisaient sur plusieurs points, à La Paz, à Cochabamba, dans

d'autres provinces, et comme d'babitude, c'est dans l'armée que ces

symptômes d'agitation se manisfestaient surtout. Rien n'atteste

mieux et sous une forme plus crue ce travail permanent de conspi-

ration militaire qu'un décret rendu par le gouvernement bolivien au

mois d'avril 1852. Les moyens de répression employés témoignent

des moyens de conjuration. D'après ce décret du 8 avril, tout mili-

taire provoqué par la séduction à se révolter contre le gouvernement

et qui fera connaître les tentatives pratiquées à son égard aura deux

avancemens si c'est un officier, et 6,000 piastres d'argent si c'est un

soldat. Tout militaire qui, en cas d'émeute, soit dans son quartier,

soit au dehors, aura soutenu l'ordre, acquerra des droits aux récom-

penses stipulées. Celui qui n'aura pas fait connaître à ses chefs les

tentatives de séduction dont il aura été l'objet sera passible des

mêmes peines que l'auteur du délit. 11 en résulte que, pour les mili-

taires, officiers et soldats, la fidélité au gouvernement est au prix de

deux avancemens ou de 6,000 piastres, ce qui ne prouve pas un ac-

complissement très ponctuel et très habituel du devoir militaire pour

lui-même,— et dans ce cas les fauteurs d'insurrections ont la ressource

de promettre trois avancemens et 10,000 piastres. Tout cela ne dé-

note pas évidemment un état bien normal, et de plus cela montre

que le gouvernement bolivien sent où est le danger pour lui. Le jour

où un régiment, quelques bataillons seulement se révolteraient, la

guerre civile serait bien près de recommencer. Dans l'année 1852

d'ailleurs, un des plus sérieux compétiteurs au pouvoir, un des an-

ciens présidens de la Bolivie, le général Ballivian, disparaissait subi-

tement de la scène.

Ballivian était emporté par la fièvre jaune à Rio-Janeiro, au mo-
ment où il allait partir pour les états de la Plata. C'était un de ces

généraux tels qu'il y en a un certain nombre dans l'Amérique du
Sud, qui, après s'être élevés dans la guerre de l'indépendance, ne

quittaient le pouvoir dans leur pays que pour tomber dans la pro-

scription. Ballivian était un peu ainsi proscrit et errant, cherchant

tous les moyens de rentrer dans la Bolivie. Ce n'était point un
homme sans qualités personnelles et sans habileté. Un état normal

en eût fait un bon soldat, les révolutions de l'Amérique en ont fait

un des prétendans au pouvoir suprême dans son pays; elles l'ont
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tour à tour élevé, déposé et jeté clans l'exil. Les dernières années de

sa vie étaient des années de lutte acharnée contre le général Belzu,

— et il faut rendre à celui-ci la justice, que, délivré par une mort

imprévue d'un tel compétiteur, il n'a plus eu que des sentimens

d'équité devant la tombe d'un homme qui avait été le chef de son

pays et l'un des personnages les plus éminens de la république bo-

livienne. Le général Belzu, assure-t-on, a fait accorder une pension

à la veuve de Ballivian en reconnaissance de ses anciens sei^vices.

Ainsi que nous le disions, cette mort n'est point sans avoir quelque

importance politique au point de vue intérieur, puisque c'est un pré-

tendant au pouvoir de moins; mais il reste pour le général Belzu

un bien autre danger, celui que peuvent lui créer les partisans du
général Santa-Cruz, lequel, après avoir représenté comme ministre

en Europe le gouvernement bolivien, est aujourd'hui avec ce gou-

vernement dans un état de scission complète et n'a cessé de con-

server dans son pays une certaine influence. De cette scission, il est

même sorti pom' la république bolivienne une difficulté diplomatique

qui ne peut avoir de suites, mais qui a un moment embairassé ses

relations avec la France.

Dans le courant de 1852, le général Santa-Cruz envoyait sa démis-

sion de ministre plénipotentiaire de la Bolivie à Paris. Le gouverne-

ment bolivien, comme on le pense, se hâtait d'accepter cette démis-

sion, et il eu proûtiiit en même temps pour supprimer une légation

dont l'importance, selon lui, excédait les besoins et les ressources

de la Bolivie. Un simple consul-général était substitué au ministre,

et M. le docteur Montero était investi de ces fonctions nouvelles. Or

il se trouvait que cette mesure coïncidait justement avec la procla-

mation de l'empire en France, de telle sorte qu'en diminuant l'im-

portance de sa légation et de son représentant, le gouvernement

bolivien semblait faire preuve de mauvais vouloir envers le nouveau

régime de la France. Au lieu d'une reconnaissance pure et simple

des institutions nouvelles et du chef de l'empire, c'était, dans l'ap-

parence du moins, une sorte de déni de reconnaissance qui surve-

nait. Il s'ensuivait que le gouvernement français refusait à son tour

d'accepter des relations officielles dans ces conditions et de délivrer

Yexequahir au consul-général nommé par le gouvernement bolivien.

C'est là pourtant , on le comprendra, une difficulté qui ne peut pas

avoir de bien sérieuses conséquences pour la France, non plus que

pour la Bolivie au surplus. Depuis, le gou\ ernement bolivien paraît

avoir rempli la formalité de la reconnaissance officielle de l'empire,

et le consul-général sei^a probablement reconnu en son titre et en sa

qualité sans autre complication. C'est là un des élémens inconnus de

l'épisode de la reconnaissance de l'empire français.
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Mais le véritable, le seul événement important de la Bolivie dans

ces dernières périodes, c'est la rupture qui a éclaté, au commence-
ment de 1853, entre ce pays et le Pérou. Comment s'est produite cette

rupture? quel en est le caractère? C'est la question qui se présente

aujourd'hui en présence d'hostilités imminentes et même déjà com-
mencées. On connaît la situation réciproque du Pérou et de la Boli-

vie; le premier de ces états domine l'autre : de là des querelles fré-

quentes entre les deux pays, des guerres même, terminées par des

traités dont le principal est le traité d'Arequipa, signé en 18Â7. Ces

pacifications périodiques cependant n'empêchent point qu'il n'existe

d'une manière à peu près permanente des germes de dissentimens

assez graves entre les deux gouvernemens. Parmi ces causes de dis-

sentimens, une des principales est la monnaie de bas aloi que frappe

la Bolivie, et qui, en se répandant au Pérou, jette dans toutes les

transactions de ce pays une peiturbation profonde, au point de pré-

parer une catastrophe dans toutes les fortunes. Nous avons expliqué

ce fait il y a deux ans : c'est depuis 1830 que la Bolivie frappe cette

monnaie qu'elle assure n'être que de 23 pour 100 au-dessous de l'aloi

ordinaire, et que le Pérou prétend être de 33 et même de 40 p. 100
au-dessous de la valeur légale. Or le Pérou souffre d'autant plus de

cet état de choses, qu'il se produit à peu près ceci par suite des com-
binaisons du gouvernement bolivien : le commerce européen porte

ses produits dans ces parages, il les échange en Bolivie contre la mon-
naie inférieure qui a cours; et comme, pour en faire usage sur tout

autre marché, il serait forcé de perdre ce qui manque à l'aloi, il place

cette monnaie au Pérou en achat d'argent en barre, de laines et au-

tres articles d'exportation péruvienne,— d'où il suit que c'est ce der-

nier pays qui est chaque jour plus inondé de cette lèpre métallique.

A cela le gouvernement bolivien objecte d'abord- que l'infériorité de

l'aloi n'existe que sur la menue monnaie, que toute nation a le droit

de donner à la monnaie l'aloi qui lui convient, et qu'en définitive c'eût

été au Pérou à ne pas recevoir celle qui venait de la Bolivie. Au-des-

sus de toutes ces raisons cependant, il y a une considération qui

tranche tout, c'est que par le traité d'Arequipa la Bolivie s'est enga-

gée à ne plus frapper de monnaie faible. C'est en s'appuyant sur

cette stipulation que le Pérou ne cesse de réclamer et de se plaindre,

d'autant plus qu'il accuse le gouvernement bolivien, non-seulement

de ne rien faire pour arrêter la circulation de l'ancienne monnaie
inférieui-e, mais encore de continuer plus que jamais à en frapper

du même aloi. Le fait est qu'en dehors des raisons que nous rappor-

tions et qui ne sont pas bien sérieuses, le gouvernement bolivien ne

peut objecter que les embarras financiers qui l'ont jeté dans cette

voie d'altération monétaire et l'y maintiennent encore. Quoi qu'il en
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soit, c'était déjà un élément de récrimination entre les deux gouver-

•^lemens, lorsque survenait une autre complication plus grave au point

de vue des rapports des deux pays.

Dès le commencement de 1853, le ministre des affaires étrangères

du général Belzu, M. Rafaël Bustillo, s'adressait au gouvernement

péruvien pour lui demander le rappel de son chargé d'affaires à La

Paz, M. Paredès, et de son vice-consul dans la même ville, M. Teodoro

Zevallos; il accusait principalement le premier de «répandre dans la

Bolivie des rumeurs alarmantes sur les intentions du gouvernement

et de communiquer au Pérou de fausses nouvelles, soit sur de pré-

tendus projets d'invasion de la Bolivie sur le territoire péruvien, soit

sur l'existence de plans révolutionnaires contre le gouvernement bo-

livien. » Il était évidemment difficile au Pérou d'accéder sans autre

preuve aune telle prétention. Seulement, pour ne point aggraver cette

difficulté, M. Paredès consentait à donner sa démission, et M. Fran-

.cisco Gonzalez Prada était nommé à sa place avec le titre de ministre

plénipotentiaire. Qu'arrivait-il cependant à La Paz sur ces entrefaites?

Soit que le gouvernement bolivien ne voulût pas attendre le résultat

de ses réclamations, soit qu'il ne connût pas la nomination d'un nou-

veau ministre, ou bien peut-être encore qu'il ne fût pas fort aise de

recevoir ce nouveau ministre lui-même, le 9 mars il signifiait à

M. Paredès que toutes les l'elations diplomatiques étaient rompues

avec lui, et non-seulement il déclarait toute relation rompue, mais

deux jours après il faisait partir de La Paz l'agent péruvien sous l'es-

corte d'un officier de police. Vexeqvaiur du vice-consnl, M. Zevallos,

était pareillement suspendu, et l'agent consulaire était expulsé comme
l'agent diplomatique. Par une dépêche explicative adressée au gou-

vernement péruvien, le ministre des aiïaircs étrangères de la Bolivie

affirmait, il est vrai, que cet acte n'avait aucune signification hostile

contre le l¥rou, qu'il était tout personnel aux agens expulsés, les-

quels étaient devenus un obstacle au maintien des bonnes relations

entre les deux pays. Le gouvernement de la Bolivie accusait cette

fois formellement M. Paredès de s'être constitué le fauteur d'une

insurrection contre le général Belzu. Cette accusation était-elle fon-

dée? M. Paredès a protesté contre elle, et en outre, il faut le dire, le

cabinet de La Paz a mis un fait assez grave à sa charge. La seule

preuve qu'il ait pu produire à l'appui de son imputation, il l'emprun-

tait à la déclaration d'un des complices d'un mouvement qui éclatait

en effet le :23 mars, et cette preuve encore, il l'obtenait en promettant

sa grâce au coupable, de telle façon que le gouvernement bolivien

commettait, on ne saurait le nier, un acte excessif par l'expulsion

de M. Paredès, et que cet acte excessif ne se trouvait pas même jus-

tifié après coup avec une suffisante autorité. Si la Bolivie avait de
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justes griefs contre M. Paredès, elle pouvait les faire valoir, et elle

devait au moins attendre le résultat de la démarche qui avait été

faite auprès du cabinet de Lima. En agissant autrement, elle accré-

ditait la pensée, qui n'a point manqué de se répandre, qu'elle ne

voulait d'agent péruvien d'aucune espèce, afin d'échapper à des récla-

mations incessantes.

Lorsque ces faits étaient connus à Lima, il est facile de pressentir

quelle irritation ils causaient. Le gouvernement s'empressait de sou-

mettre toute cette affaire au conseil d'état, pour avoir son opinion et

pour décider quelle résolution il restait à prendre. Le conseil d'état

était d'avis qu'après les infractions permanentes commises par la

Bolivie aux stipulations les plus essentielles du traité d'Arequipa et

après la violation des immunités qui couvraient les représentans

péruviens, il ne restait plus qu'à demander des satisfactions et des

réparations convenables pour l'expulsion de M. Paredès et pour la

fraude continuelle qui résultait de l'émission obstinée delà monnaie

faible. Dès lors la lutte devenait inévitable. Elle commençait par une
série de mesures et d'actes de représailles que chacun des deux pays

exerçait contre l'autre. La Bolivie, pour sa part, a fait saisir des che-

vaux que le gouvernement péruvien faisait venir des provinces argen-

tines. Le Pérou a mis l'embargo sur des dépôts de quinquina appar-

tenant au gouvernement bolivien et existant dans le port d'Arica. En

outre, le gouvernement du Pérou a rendu, le .23 avril, un décret qui

frappe tout le commerce de la Bolivie, lequel, se faisant en transit

par le port d'Arica, était jusqu'ici exonéré de droits de douane, en

vertu du traité d'Arequipa. D'après le décret du 23 avril, toutes les

marchandises expédiées en transit pour la Bolivie à la douane d'Arica

sont soumises aux mêmes droits que les marchandises à la destina-

tion du Péi'ou lui-môme. Tous les articles importés au Pérou et de

provenance bolivienne sont sujets aux mômes droits. Tous les articles

exportés au dehors par la Bolivie et passant par le territoire péru-

vien paieront hO pour 100 ad valorejn. La menue monnaie de la Bo-

livie introduite au Pérou est frappée d'un droit de liO pour 100. L'in-

troduction de cette même monnaie par mer est prohibée.

Ce n'étaient là encore, à tout prendre, que des représailles desti-

nées à atteindre le commerce. Un système de coercition plus directe

allait être mis en œuvre. Au commencement du mois de mai 1853,

la Bolivie recevait un véritable idUmalum. du Pérou. Cet ultimatum

portait les conditions suivantes, comme devant être acceptées par la

Bolivie : 1° destitution de M. Bafael Bustillo, ministre des affaires

étrangères bolivien, responsable de l'expulsion du représentant du

Pérou ;
2" révocation de l'intendant de police de La Paz et du commis-

saire de police chargés de cette expulsion ;
3" rétablissement de la
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légation péruvienne en Bolivie avec les honneurs convenables, et ré-

ception de M. Paredès et de M. Zevallos en leur ancien titre; li° assu-

rance donnée de recevoir des agens consulaires du Pérou sur tous

les points de la Bolivie où résident des fonctionnaires de ce genre

appartenant à d'autres nations; 5° engagement de cesser aussitôt de

frapper de la monnaie de bas aloi, en exécution de l'article h du
traité d'Arequipa; 6° reconnaissance par la Bolivie de l'obligation

d'indemniser le Pérou pour l'émission antérieure de la monnaie

faible. — En transmettant ces propositions, le ministre du Pérou

ajoutait qu'elles n'impliquaient pas le désir d'une rupture complète;

elles indiquaient seulement la résolution de n'entrer en aucune espèce

d'arrangement avant qu'elles fussent acceptées, u laissant ainsi l'hon-

neur du Pérou sauf, ses intérêts et ses droits assurés, et toute voie

ouverte à une amiable pacification, basée sur la confiance mutuelle

et l'intérêt réciproque des deux pays. » Il était certainement difficile

que le gouvernement bolivien acceptât ces conditions; aussi les re-

poussait-il, par une dépêche du 15 mai, avec une singulière viva-

cité. De son côté, le Pérou, poussant à bout son système coercitif,

faisait occuper par une force navale, en juin dernier, le port de Co-

bija, le seul que possède la Bolivie sur l'Océan Pacifique. Ce n'est

pas par voie de blocus qu'a agi le Pérou, c'est par voie d'occupation

du port et de la ville de Cobija, afin, disait-il, de ne point interrompre

le commerce. Voici, au surplus, comment le président du Pérou ex-

pliquait récemment cet acte : « Cette mesure qui vient de s'effectuer,

disait le général Echenique, n'a point pour objet des prétentions ter-

ritoriales sur la Bolivie, que le Pérou n'a pas, et qui n'entrent ni dans

les desseins ni dans les exigences de sa politique. Ce ne sera pas même
une mesure de guerre, mais simplement un acte de coercition contre

un gouvernement qui n'a eu égard ni à nos droits ni à son devoir.

Un blocus eût entraîné l'interruption du commerce pour les peuples

neutres; l'occupation militaire garantit au commerce étranger et aux

peuples mêmes de la Bolivie la continuation de leurs opérations, et

épargne l'usage de toute violence qui ne soit pas exclusivement dirigée

contre le gouvernement oppresseur... » Mais en fin de compte c'est la

guerre. La Bolivie y a répondu en interdisant complètement de son

côté le commerce avec le Pérou, et le général Belzu, dans un récent

appel aux Boliviens, disait: «Nos ennemis d'aujourd'hui sont ceux

que nous connaissons depuis 1828. Ils ont oublié, à ce qu'il paraît,

que nous aussi nous sommes les mêmes, c'est-à-dire les hommes de

lanacocha, Socobaya et Ingavi. Nous leur rappellerons bientôt sur le

champ de bataille que, provoqués en 1836, comme aujourd'hui, cent

contre mille, et en 18Zil, trois mille contre six mille, nous avons su

les vaincre et les réduire en poussière?»
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Tel est l'état de la question. Si on jette un coup d'oeil sur S8s»îl'

différentes phases, il est clair que la Bolivie s'est donné des torts

graves par l'expulsion brusque et irréfléchie du représentant péru-

vien. D'un autre côté, le Pérou, même son droit admis, est peut-être

allé un peu vite. La guerre est-elle donc une nécessité si i)ressa.nte

pour des états qui ont tant besoin de la paix, parce qu'ils ont tant

d'intérêts communs de développement intérieur et de civilisation?

Ce qui complique cette affaire, c'est que, dans le fond, la Bolivie est

accusée d'être allée au-devant d'une telle querelle dans un esprit

d'ambition, afin d'en profiter pour tenter par les armes la conquôle

de la province péruvienne de Moquegua, qui lui donnerait le port

d'Arica et une situation suffisante sur l'Océan Pacifique. Or ici la Bo-

livie aurait en face non-seulement le Pérou, mais encore le Chili, qui

s'opposerait certainement à ces prétentions territoriales. Le plus pro-

bable, c'est que le conflit étant arrivé au point où il est aujourd'hui,

le Chili interposera sa médiation pour ne point le laisser dégénérer

en une guerre véritable et prolongée, qui serait funeste pour les in-

térêts de tous, et qui, malgré la gravité de quelques incidens, ne se

justifie par rien de bien sérieux au fond dans l'état de ces républi-

ques.

Quand la Bolivie obtiendrait d'ailleurs par des circonstances quel-

conques de s'étendre vers l'Océan Pacifique, ce n'est point là encore

qu'est le mouvement réel de ses intérêts tel que la nature semble le

déterminer. Les parties de la Bolivie qui avoisinent l'Océan Paci-

fique sont en général pauvres, stériles, d'un difficile accès; c'est vers

l'orient au contraire que sont les régions les plus fécondes, celles

qui appellent l'industrie et le travail; c'est là que sont les riches pro-

vinces de Mojos et de Chiquitos, et ici la Bolivie se trouve avoir un
double réseau de rivières dont le cours majestueux et puissant sem-
ble rin\ iter à tourner ses efforts de ce côté. Les Andes, en descendant

du nord, rentrent dans le continent justement au point où se trouve

la Bolivie, et c'est là ce qui détermine le cours des eaux qui en se

partageant vont former les deux bassins immenses de la Plata et des

Amazones. Pour descendre jusque vers l'Atlantique, du côté de la

Plata, la Bolivie a le Pilcomayo; mais c'est du côté du fleuve des

Amazoïies principalement que la Bolivie est merveilleusement servie

par les eaux. Trois aflluens principaux, le Béni, le Mamoré, l'Itènes,

tous les trois également navigables à peu de distance de leur source,

vont former le Madera, qui lui-même va déboucher dans le fleuve des

Amazones. Le Béni est l'aflluent le plus occidental; il se forme d'in-

nombrables rivières, celles de Suchès, d'Atès, de Mapiri, de Sorata,

de Tipuani, de Solacama, de la Paz, de Suri, etc. Le Mamoré n'est

point inférieur au Béni; il partage les vastes et fertiles terrains de
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Mojos et reçoit aussi un assez grand nombre de rivières secondaires.

Les Indiens Mojos naviguent sur le Mamoré avec les fruits et les pro-

ductions de leur pays, pendant plus de cent lieues, depuis l'Exal-

tacion jusqu'aux environs de Santa-Cruz. Enfin l'Itènes est le dernier

de ces afiluens, et tous les trois, en se réunissant, forment le Ma-
riera, voie immense ouverte à la navigation vers l'Atlantique, de telle

façon que le commerce et l'industrie de ces provinces centrales delà

Bolivie auraient, en se développant, à remonter en quelque sorte le

cours qui leur est tracé par la nature, pour aller sortir par l'Océan

Pacifique.

Dès lors une guerre pour conquérir une province à l'occident, cette

province touchàt-elle au Pacifique, n'est point assurément le plus

pressant besoin pour la Bolivie. Aussi le général Belzu se montrait-il

plus intelligent des besoins de son pays dans un décret du 27 janvier

1853, qui a justement trait à ces rivières dont nous parlions, et qui a

pour objet de proclamer la liberté de navigation. ((Dans l'impossibilité

où nous nous trouvons, dit le gouvernement bolivien, d'eftectuer

cette navigation en raison de l'absence d'habitans, de ressources et

de capacité industrielle, nous avons cru plus convenable de livrer

cette grande entreprise aux efforts et à l'émulation des nations com-

merçantes du monde que de l'assumer nous-mêmes par un stérile

esprit d'exclusion. De cette manière, le principe fécond de la liberté

de navigation appliqué à nos fleuves sera le moyen le plus libéral et

le plus propre à développer cette activité constante et intelligente

d'où dépendent l'avenir et la civilisation de ces vastes et fertiles con-

trées de Clîiquitos, Guarayos, Mojos, Caupolican. » En eflet, en même
temps qu'il proclame la liberté des cours d'eau qui vont se jeter dans

le fleuve des Amazones et dans le Paraguay, le décret du 27 janvier

institue des ports francs ou fixe les points qui deviendront des ports

francs ouverts au commerce et à la navigation. Sur le Béni, ce sont

les points de Rurenavaque, Muchanis, Magdalena: sur le 3Iamoré ce

sont ceux de Trinidad, Exaltacion et Loreto; sur le Pilcomayo, c'est

le port de Magarinos. Les rivières secondaires ont aussi leurs points

désignés. Les navires de guerre comme les bâtimens de commerce

des nations amies peuvent toucher à ces ports. En outre le décret

promet des concessions de terrains depuis une lieue jusqu'à douze

lieues carrées aux individus ou compagnies arrivés sur le territoire

bolivien par la navigation de l'Atlantique, et qui voudront créer des

établissemens agricoles ou industriels. Un prix de 10.000 piastres

sera accordé au premier bateau à vapeur qui aura touché à l'un des

points désignés en venant du Rio de la Plata ou du fleuve des Ama-
zones. L'exportation des produits du sol et de l'industrie nationale

est déclarée libre. C'est là une mesure qui se lie, on le verra, à toutes

51
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celles qui ont été réalisées en 1852, soit clans les états de la Plata,

soit au Brésil, pour développer la navigation intérieure du continent

sud-américain. Seulement il s'est élevé ici une question qui, si elle

n'était pas résolue dans un sens libéral, serait singulièrement nui-

sible à la Bolivie. Le Brésil, dans un esprit peut-être un peu étroit,

a contesté à la Bolivie le droit de disposer de la navigation de la par-

tie inférieure des fleuves dont elle n'a point la possession. C'est la

question de savoir si le maître du cours supérieur d'un fleuve ou

de ses afiluens a le droit de navigation jusqu'à l'embouchure de ce

fleuve. Le gouvernement bolivien prévoyait peut-être bien un peu

la difficulté quand il confiait aux grandes nations commerçantes le

soin de faire valoir le droit qu'il leur remettait.

C'est là, au reste, une question d'avenir pour les états du con-

tinent de l'Amérique du Sud. Pour le moment, le développement des

intérêts de la Bolivie est loin de répondre à ces perspectives mer-

veilleuses. La situation matérielle de ce pays se ressent des condi-

tions difficiles où il se trouve. Le commerce intérieur et extérieur est

presque stagnant. Comment en serait-il autrement dans un pays où

le travail est sans stimulans, sans moyens réels de progrès, parce

que les voies de communication manquent,— et où ces voies ne peu-

vent se faire, parce que le travail existe à peine, parce qu'il n'y a

point de bras? C'est un cercle vicieux, on le voit, et en attendant

on cultive pour son alimentation. Parmi les élémens du commerce

extérieur de la Bolivie, il y en a deux principaux, la cascarilla

ou quinquina et le guano, qui ont subi de singulières vicissitudes.

La question du quinquina, on le sait, est presque une question po-

litique, tant elle est mêlée à toutes les agitations de la Bolivie. C'est

qu'en effet il s'agit de concilier l'intérêt des extracteurs du quinquina

avec l'intérêt du commerce général et de l'aménagement des bois qui

produisent cette matière. D'abord une banque avait été instituée et

recevait le privilège de faire le commerce exclusif du quinquina;

mais elle disparaissait devant un décret de la convention nationale

de 1851, qui refusait de la reconnaître. Le monopole était alors ac-

cordé à une société nouvelle, la maison Blaye, Quevedo et C'*" ,
qui

s'engageait à acheter toute l'écorce de quinquina existant dans les

entrepôts et toutes les quantités qui seraient présentées jusqu'au

31 décembre de la même année, à la condition que la coupe de la

cascarilla cesserait pendant deux ans. Cette compagnie elle-même ne

pouvait exister longtemps, soit qu'elle ne pût remplir ses engage-

mens, soit que le mécontentement populaire se réveillât contre elle.

Eu dernière analyse, le gouvernement a fini par se charger lui-

même de cette entreprise avec des fonds avancés par la maison an-

glaise Hegan et C'"; il s'engage à acheter par an 1,200 quintaux
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d'écorce de quinquina à raison de 60 piastres pour la cascarilla dite

de iabla^ et de 35 piastres pour celles dites chanjuesillo et canulo. 11

a prohibé en même temps la coupe de l'écorce pendant trois ans,

c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 1855, en prenant des mesures sé-

vères contre toute exportation par contrebande.

C'est peut-être la meilleure solution, si on considère l'intérêt qu'il

y a à ne point laisser épuiser la production du quinquina par une

extraction excessive; mais, d'un autre côté, les extracteurs qui n'ont

aujourd'hui que ce moyen de travail et de gain se contenteront-ils de

ce chiffre minime, de 1200 quintaux auquel le gouvernement réduit

l'achat annuel par l'état investi du monopole? Il n'est point sûr que

l'irritation populaire ne s'en mêle encore une fois et qu'on ne soit

obligé de faire de nouvelles concessions. Quant au guano, le gouver-

nement bolivien avait donné à son ancien représentant en Europe,

le général Santa-Cruz, la mission de fréter quatre navires à Anvers

et à Liverpool pour aller faire des chargemens sm* la côte bolivienne;

mais cette opération ne semble pas avoir répondu à ce qu'on en at-

tendait. 11 paraît que, loin de produire un bénéfice, ces quatre char-

gemens ont entraîné une perte, si bien qu'on est revenu à la vente

toute simple du guano dans la Bolivie. Les raines deviendraient faci-

lement aussi un des plus grands élémens de richesse pour la Bolivie.

Elles produisent peu cependant. Que manque-t-il donc pour que de

ces sources découle une prospérité nouvelle? Il manque, comme
toujours, les bras, le travail, les moyens d'industrie. Dans la pro-

vince de Potosi, il y a 1800 mines d'argent abandonnées contre 26

en exploitation; dans la province d'Oruro, la proportion est de 1215

contre il, dans la province de Chichas de 650 contre 22, dans celle

de Sorata de 500 contre 7, etc.; le travail agricole est encore moins

développé. Le gouvernement s'occupe cependant de propager l'édu-

cation industrielle et agricole. Il est vrai que cela ne suffit pas. L'in-

struction théorique ne remplace pas le travail réel, pratique, effec-

tif, et la population que ce travail nécessiterait pour transformer le

pays.

Quel que peu prospère que soit en réalité la situation matérielle

de la Bolivie, il y a pourtant sous ce rapport un champ immense ou-

vert à toutes les tentatives du travail, du commerce, de l'industrie.

Les mines comme le guano, la cascarilla comme l'agriculture, tous

ces élémens mis en œuvre avec intelligence peuvent aisément tirer

cette république de la stagnation où elle a vécu jusqu'ici. Or on

voit, dans ces conditions, à quoi peut servir une guerre comme celle

qui est sur le point de se poursuivre avec le Pérou. La guerre ne

peut que paralyser encore les intérêts auxquels il est déjà si difficile

de donner la vie, — une vie nouvelle et féconde.
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VI.

LE CHILI.

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, M. MANUEL MONTT. ÉLU EN 18^1.

Situation intcr'eiire du Cliili en 1855. — Éial dos partis. — Le message du présideiil et le message

du sncialisnie chilien. — Politique de l'administration nouvelle et travaux législatifs. — Questions

extérieures. — Traité de commerce avec la France. — Attitude du Cliili dans l'an'aire Florès. — Sa

politique dans le démêlé du Pérou avec la Bolivie. — Situation matérielle, commerce et finances.

Les peuples les plus heureux, a-t-on dit, sont ceux qui n'ont pas

d'histoire, c'est-à-dire ceux dont l'histoire est dépourvue de ces évé-

nemens qui font de la vie d'un pays un drame plein de toute sorte

de luttes et de cataclysmes. Sous ce rapport, la plupart des états de

l'Amérique du Sud, malheureusement pour eux, ont une histoire,

quelque vulgaire et quelque confuse qu'elle soit. Le Chili fait une

remarquable exception : depuis vingt-trois ans, il n'a point eu de

révolutions; 1852 a été encore une année de calme et de mouvement

régulier : à peine y a-t-il eu quelques incidens d'un caractère poli-

tique. En 1851, l'élection présidentielle avait eu lieu; en 1852, le

congrès se renouvelait également, et il se renouvelait sous les mêmes
auspices conservateurs qui avaient présidé à la formation du nou-

veau pouvoir exécutif. Le seul fait où la violence ait cherché à se faire

jour est une tentative militaire qui se produisait au mois de septem-

bre à Santiago,— tentative elle-même de peu d'importance, essayée

par une surprise de corps de garde et réduite en quelques instans.

Ce n'est pas que le Chili depuis vingt ans n'ait eu ses crises souvent

assez sérieuses; mais il les a toujours traversées avec succès, grâce

au bon sens du peuple, grâce aussi à une constitution sage et à des

pouvoirs publics intelligens : c'est ce qui arrivait encore en 1851,

ainsi que nous le racontions l'année dernière.

Lorsque 1852 commençait, le Chili sortait à peine en efiet d'une

crise des plus graves : la réélection du président venait d'avoir lieu.

Depuis deux ans, toutes les passions, tous les partis se préparaient

pour la lutte et se donnaient rendez-vous pour ce moment. Les

partis révolutionnaires évincés par le suffrage légalement exprimé

avaient recours à la violence. On se souvient des bizarres manifes-

tations démagogiques qui venaient donner un caractère nouveau à

ces agitations; enfin la guerre civile éclatait au nord et au sud de la

république. En recevant l'autorité suprême, le nouveau chef du

pouvoir exécutif se trouvait d'abord avoir une rébellion à vaincre.

C'est au mois de décembre 1851 seulement que l'ancien président.
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le général Bulnes, mis à la tête de l'armée, comprimait définiti-

vement rinsurrection et la laissait sans autre issue qu'une capitu-

lation par sa victoire de Longomilla; c'est ainsi que l'année 1852

s'ouvrait par la défaite de l'insurrection, par l'affermissement au

pouvoir de la politique de conservation qui venait de recevoir une

consécration nouvelle du pays, et par un retour de sécurité pour tous

les iiltérèts un moment menacés ou paralysés. Ces conditions plus

favorables ne faisaient que se dessiner davantage à mesure que s'é-

teignaient les derniers bruits de la guerre civile; aussi, en ouvrant

le congrès au mois de juin 1852 et en exposant la situation de la ré-

publique, M. Montt pouvait dire dans son message aux chambres :

a Grâce aux efforts généreux et patriotiques de l'armée et aux succès

obtenus par sa bravoure à Longomilla et à Copiapo, grâce à la coo-

pération active et efficace des bons citoyens et aux éléniens d'ordre

amassés pendant vingt ans de paix, je puis vous annoncer que toute

la république est aujourd'hui pacifiée'; d'une extrémité à l'autre

l'ordre règne; la confiance est rentrée dans les esprits, et la prospé-

rité nationale prend un nouvel et puissant essor. » (Message du
1" juin 1852.) Cependant, malgré cette amélioration réelle, quelque

prévoyance était nécessaire pour ne point perdre le fruit de cette

victoire de la légalité et de l'ordre. En présence des troubles qui

s'étaient produits, le pouvoir exécutif avait été investi de facultés

extraordinaires. Lorsque au mois de septembre 1852 arrivait le terme

où ces facultés expiraient, elles étaient renouvelées par le congrès

pour un an, moins encore comme une nécessité impérieuse que

comme un moyen préventif mis à la disposition de l'autorité execu-

tive. Ces pouvoirs conféraient au président le droit de prendre des

mesures d'urgence pour le maintien de l'ordre, de faire arrêter ou

interner les hommes qui seraient jugés dangereux, etc.

L'issue de l'insurrection de 1851 avait pour effet, comme nous le

disions, de laisser la situation du Chili plus libre et de consacrer

une fois de plus la victoire de la politique conservatrice sur les di-

verses nuances de la politique révolutionnaire. Au fond, quelle était

cette politique qui venait de triompher? Elle ne tendait en aucune

façon à une compression inintelligente et violente. Elle avait seule-

ment pour principe le maintien de la constitution de 1833 et des

grandes lois politiques existantes, et, d'un autre côté, en matière de

comnjerce, de finances, d'économie publique, d'éducation populaire,

d'immigrations, elle professait le libéralisme le plus éclairé et le

plus décidé : de telle sorte qu'elle satisfaisait en même temps aux

deux nécessités les plus impérieuses et les plus évidentes du pays,

— au besoin d'ordre et de stabilité dans les institutions, et au besoin

d'améliorations pratiques dans le domaine des intérêts positifs. Telle
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était la pensée qu'avaient successivement personnifiée au pouvoir le

général Prieto et le général Buînes, et que représentait encore après

eux M. Manuel Montt. Quelle était au contraire, clans ses diverses

nuances, la politique qui venait de succomber? Il y avait d'abord le

parti libéral progressiste ou pi'étendu tel, flottant entre le parti con-

servateur et le parti révolutionnaire plus extrême, auquel il s'était

allié du reste dans la dernière crise. Cette fraction intermédiaire de

l'opinion s'ollensait et s'offense encore d'être traitée d'anarchiste :

elle ne voulait point l'anarcliie peut-être, mais elle la préparait en

portant dans la politique l'esprit de faction. Il y avait une constitu-

tion qui, pendant vingt ans, avait été une garantie de tranquillité et de

paix intérieure en permettant tous les progrès, — et elle se hâtait de

réclamer la réforme de cette constitution. Le programme qu'elle avait

publié comme un gage de ses sentimens modérés était la preuve

même de ses idées désorganisatrices. En quoi se résumait en effet ce

programme? Il consistait à mettre l'instabilité et l'anarchie partout,

à interdire la possibilité de la réélection du président, à diminuer

les attributions du pouvoir exécutif, qui n'eût plus été rien du tout,

à conférer au congrès le droit de nommer les archevêques, les évê-

ques,les généraux, les colonels de l'armée, les capitaines de vaisseaux,

— le droit d'accuser les membres de la cour suprême, les intendans

des provinces, les ministres, les juges d'appel, — le droit d'accorder

des amnisties. C'est là ce que les libéraux progressistes appelaient

réformer la constitution dans un sens favorable et réaliser la répu-

blique. En réalité, ils n'auraient réussi qu'à plonger le Chili dans

l'anarchie où se débattent tant d'autres républiques américaines

pourvues d'une constitution de ce genre, — et dans l'ordre matériel,

leur libéralisme, beaucoup moins pratique que celui du parti conser-

vateur, n'eût servi qu'à arrêter l'essor des intérêts, de façon qu'ils

agissaient en sens inverse des besoins du pays. Leur défaite au reste

était complète; ils avaient engagé la lutte et ils étaient vaincus; ils

l'ont été successivement dans toutes les élections qui ont eu lieu de-

puis, si bien qu'en 1852 ce parti, qui comptait Mx\I. Vial, Errazuris,

Lastarria, parmi ses chefs, figurait à peine dans la politique du

Chili; il avait perdu toute son influence.

Quant au parti purement révolutionnaire, on connaît ses exploits

par ce que nous en disions les années précédentes. 11 avait emprunté

tout ce qu'il avait pu de la démagogie européenne pour en faire une

application artificielle et suffisamment fantasque au pied des Andes.

Il n'avait pas eu un succès bien positif, mais il avait fait du bruit

un moment par ses olubs, par ses journaux, par ses exhibitions

excentriques. C'est ce parti surtout qui restait enseveli sous les dé-

combres de la guerre civile provoquée par ses excitations. Battu
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plusieurs fois depuis qu'il avait fait son apparition au Chili, il avait

pourtant gardé quelques espérances, fondées sur l'agitation du pays,

tant que l'élection présidentielle n'avait pas eu lieu, et tant que la

force n'était pas venue trancher la question au profit de la loi et de

l'ordre. Depuis ce moment, il n'était plus rien. Ses chefs étaient

forcés d'aller porter ailleurs leurs prédications. Il ne pouvait plus se

produire dans un pays hostile, sous un gouvernement disposé à ne

plus tolérer ces agitations à la fois burlesques et factieuses. Aussi il

ne reste plus aucune trace de l'action démocratique dans l'intérieur

du Chili en 1852. De temps à autre cependant, cette turbulente dé-

mocratie, dispersée dehors, prend soin de rappeler qu'elle existe, et

au mois de juin 1852, M. Francisco Bilbao, réfugié à Lima, publiait

le message du socialisme chilien en réponse au message de M. Ma-

nuel Montt. C'est une pièce curieuse assurément, semi-politique,

semi-évangélique, semi-littéraire. Il n'est point nécessaire de dire

que M. Bilbao voit les choses à sa manière. Il fait voir sous un jour

particulier cet ordre qui règne au Chili et dont M. Montt se félicite

si justement; il montre la révolution vaincue et foulée sous le char

du vainqueur, la liberté immolée dans le sang, le génie de la mort

planant partout; il fait manœuvrer l'oligarchie et la religion de l'ave-

nir fondée sur la souveraineté universelle de l'homme, a Si nous vou-

lons arriver à la république, dit M. Bilbao, passons audacieusement sur

le cadavre de la constitution du privilège. Si vous voulez vous con-

vaincre, examinez la masse de lois, de décrets, d'institutions, de pra-

tiques, de coutumes dont la démocratie demandait l'abolition pour

s'approcher de la réalisation du droit complet : liberté du commerce,

liberté de la presse, liberté des cultes, abolition des dîmes, du mo-
nopole, des douanes, des patentes, de l'usure, — organisation du
crédit gratuit démocratique au moyen de l'association, contribution

imique et directe sur le capital, décentralisation, indépendance des

municipalités, jury universel, garde nationale universelle, suffrage

universel, une chambre unique et toutes les autres réformes secon-

daires. Qu'est-il advenu et qu'adviendra-t-il de tout ce qu'ion de-

mande?... » Du reste, M. Bilbao a la franchise d'avouer les moyens
de son parti, en se moquant un peu des révolutionnaires qui veulent

agir légalement. <( Tout contre la constitution, dit-il, rien avec elle :

voilà le mot d'ordre par lequel la démocratie chilienne doit com-
mencer le combat. Pour réaliser le christianisme universel dans les

institutions, dans la vie générale et privée de la république, il faut

conquérir non-seulement le droit, mais le pouvoir de ce droit, et nous

ne l'obtiendrons jamais sous l'empire de la loi perfide qui est la

constitution. » On voit quel mélange d'illuminisme, d'exaltation révo-

lutionnaire, d'aveux naïfs parfois, il y a dans ce bizarre socialisme
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rejeté hors du pays, — mais attendant, à ce qu'il semble, le jour de la

résurrection. 11 y en a ainsi très long dans le message de M. Bilbao,

avec l'accompagnement obligé d'invocations au Christ, à la sainte

égalité, à la fraternité universelle. Enfin le résultat, M. Bilbao ne pou-

vait se le dissimuler, c'est que la démocratie a été battue, complète-

ment battue, si bien qu'elle en est aujourd'hui réduite à promulguer

au dehors ses évangiles sans écho. Le temps des prédications, des

turbulences démagogiques, des exhibitions factieuses était passé pour

le Chili; c'était désormais le temps du travail, des améliorations

réelles, d'une politique pratique, — et cette ère plus favorable, c'est

au triomphe des idées conservatrices qu'elle devait de s'ouvrir avec

quelque chance de succès pour tous les intérêts.

Si quelque chose, en effet, est de nature à caractériser la situation

du Chili en 1852, c'est cette espèce d'éviction complète des partis

qui n'a laissé de place qu'à une pensée de gouvernement pratique.

Les discussions purement politiques disparaissent; il ne reste qu'une

émulation universelle de réformes administratives, économiques,

financières, — mouvement oix entraient ensemble le congrès et le

pouvoir exécutif. De quoi s'occupaient-ils l'un et l'autre, secondés

en cela par l'opinion publique? Ils avaient à s'occuper de chemins

de fer, d'une réforme postale, de la question des majorats, de plans

destinés à favoriser l'immigration, de l'organisation d'un bureau de

statistique, du remplacement de la dîme par un impH agricole,

d'une réforme du régime hypothécaire. Tous ces projets étaient vo-

tés ou mis à l'étude. Le projet de remplacement de la dîme par une

autre contribution mieux assise était en particulier un des plus im-

portans, en raison des charges que ce genre d'impôt fait peser sur

l'agriculture, sur le cultivateur lui-même. Ce projet n'était point

voté, il ne se présentait pas même à l'état de législation formu-

lée; mais le gouvernement en faisait l'objet d'une étude spéciale

confiée à une commission composée de MM. Urmeneta, ancien mi-

nistre des finances et président de la chambre des députés, Garcia

Reyes, Joaquin Ferez, Santiago Salas, etc., et il suffit de voir les

questions que posait le pouvoir exécutif pour reconnaître que tout

n'est point facile dans les réformes les plus simples et les plus accep-

tées par l'opinion, pour distinguer aussi ce qu'elles ont de sérieux.

Le gouvernement demandait à la commission son avis sur ces divers

points qui devaient lui servir de textes : d'abord si l'impôt nouveau

devait grever les immeubles rustiques seulement ou s'il devait s'é-

tendre aux propriétés urbaines, s'il devait reposer sur le revenu de

l'immeuble ou sur sa valeur propre, etc. Qu'on remarque en outre la

difficulté immense qu'il y a pour l'établissement d'un impôt sur les

propriétés dans un pays qui ne se connaît pas bien lui-môme, qui
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n'a point encore de statistique. Il en résulte que le gouvernement pa-

raît se borner, pour le moment, à tenter l'application du nouvel im-
pôt d'abord dans la province de Santiago, dont il fait relever la sta-

tistique. En définitive, il marche dans la mesure du possible, afin

d'éviter les erreurs de tout genre auxquelles il serait exposé en agis-

sant en dehors de toute donnée exacte. Nous citons ce fait pour

montrer qu'il ne sufiît pas de parler de réformes dans ces contrées,

il faut pouvoir les réaliser en leur donnant un caractère sérieux et

juste.

Le gouvernement noriimait également une commission pour exa-

miner un projet de code civil préparé par M. Andrès Bello, l'un des

publicistes américains les plus renommés. D'un autie côté, un cer-

tain nombre de députés se réunissaient pour soumettre au congrès

une loi tendant à favoriser l'immigration. Une prime était ofierte aux

introducteurs d'immigrans, laquelle prime variait de hb piastres

pour un laboureur à 8 piastres pour un enfant. Comme on sait, du
reste, il y a depuis quelques années un mouvement assez prononcé

d'immigration dans une portion du Chili, dans la province de Val-

divia, et ce qu'il y a de plus remarquable dans ce mouvement, c'est

qu'il est essentiellement tourné vers l'agriculture. Ces essais de co-

lonisation, bien qu'ayant d'assez sérieux obstacles à vaincre, se dé-

veloppent cependant chaque jour, et 1852 voyait encore arriver dans

les ports du Chili de nouveaux émigrans. Jusqu'au mois de sep-

tembre, il avait débarqué environ six cents Allemands dans la pro-

vince de Valdivia depuis le commencement de l'année. Le chifire

total de cette émigration dans les trois ou quatre dernières années

s'élevait à plus de mille individus de population européenne trans-

portés par une seule maison de iïamboui'g. Déjà la présence de cette

population se fait remarquer dans la province de Valdivia : par ses

habitudes, par ses méthodes de travail, par son esprit d'entreprise,

elle a créé, là où elle s'est fixée, une sorte d'activité nouvelle qui est

un stimulant pour les habitans nationaux eux-mêmes.

Ce qui serait bon, c'est que le gouvernement, en offrant des primes

aux introducteurs d'émigrans étrangers, multipliât aussi les facilités

et les avantages pour l'établissement des colons en leur faisant de

larges concessions et en assurant les communications au moins du
siège des colonies nouvelles à la mer. C'est ce dont on semblait s'oc-

cuper en 1852 par des travaux de canalisation de l'une des rivières

de la province de Valdivia. En outre, un service régulier de naviga-

tion à vapeur subventionné par l'état était créé pour relier le nord et

le sud de la république. Les chemins de fer étaient aussi une des

principales préoccupations des chambres et du gouvernement en

1852. Non-seulement la ligne de Valparaiso et Santiago était défini-
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tivement concédée, mais les travaux étaient commencés, et au mois

de septembre le président, M. Montt, allait lui-même poser la pre-

mière pierre. Aujourd'hui les travaux se poursuivent sur plusieurs

points à la fois. Cette ligne, qui comprend environ trente lieues,

sera après son achèvement la plus considérable de l'Amérique du

Sud. Ce n'est pas cependant la seule dont la construction ait été

décidée. Divers projets étaient soumis au congrès en 1852, et notam-

ment ceux d'un chemin de fer de La Serena à la mer, de Copiapo au

point appelé Très Pantas; enfin on s'occupait d'une voie ferrée entre

Goncepcion et Talcahuano, dans le sud. 11 faut joindre à ceci l'éta-

blissement d'une ligne de télégraphie électrique entre Yalparaiso et

Santiago. Les deux principales villes se trouvent ainsi dès aujour-

d'hui en communication instantanée et permanente. Tels sont quel-

ques-uns des travaux ou des projets qui avaient la première place

dans le mouvement intérieur du Chili en 1852. Ils sufOsent à carac-

tériser la politique qui est sortie victorieuse d'une crise terrible, —
politique essentiellement pratique, ainsi que nous le disions, tout

entière appliquée au développement des intérêts positifs et des res-

sources productives du Chili.

Quels sont, d'un autre côté, les faits les plus saillans de la poli-

tique extérieure du Chili en 1852? Les relations de la république

chilienne avec l'Europe d'abord se maintenaient dans les termes les

plus pacifiques et les plus réguliers; elles n'étaient embarrassées

d'aucune de ces difficultés si fréquemment suscitées par les autres

états sud-américains. Ici môme encore un des actes principaux ne

fait que rentrer dans cet ordre de préoccupations pratiques dont

nous parlions, c'est le traité de commerce et de navigation avec la

France. Ce traité d'ailleurs a eu une destinée singulière. Il avait été

signé d'abord le 15 septembre IS/jG, mais bientôt, avant la ratifica-

tion, il s'était élevé des doutes sur le sens de certains articles. Depuis,

les négociations étaient restées pendantes, et enfin des articles addi-

tionnels et explicatifs, signés le 30 juin 1852, venaient aplanir toutes

les difficultés d'interprétation. L'échange des ratifications a eu lieu

le 12 mai 1853. Ce traité se compose de trente articles principaux.

Les Français au Chili et les Chiliens en France pourront entrer avec

leurs navires dans tous les ports et rivières des deux états ouverts

au commerce étranger. Ils pourront faire le commerce d'échelle, dé-

charger partiellement leurs cargaisons, sans pouvoir néanmoins dé-

charger les produits reçus dans un autre port du même état, ce qui

constituerait un commerce de cabotage, lequel chaque partie con-

tractante se réserve le droit de régler d'après ses propres lois. Les

citoyens des deux pays pourront réciproquement voyager, séjour-

ner, commercer tant en gros qu'en détail, louer et occuper des mai-
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sons, recevoir des consignations, être admis comme caution en

douane sur le territoire de ciiacun des deux états. Ils ne seront point

assujettis à de plus fortes charges, impôts ou contributions que ceux

payés par les sujets de la nation la plus favorisée (art. 1"). Les su-

jets respectifs jouiront, dans les deux états, d'une complète protection

pour leurs personnes et leurs propriétés; ils seront exempts de tout

service personnel soit dans l'armée, soit dans la garde nationale,

ainsi que de toutes contributions de guerre, emprunts forcés, réqui-

sitions militaires (art. 2). La liberté de conscience est assurée aux

citoyens des deux états dans les limites fixées pour Texercice du

culte par la constitution de chaque pays (art. h) . Les Français au

Chili et les Chiliens en France peuvent acquérir toute espèce de biens

par toute voie de droit. Les sujets de l'un et l'autre état ne jDeuvent

être soumis à aucun embargo, ni être retenus avec leurs navires

pour un usage quelconque sans une indemnité débattue et fixée

préalablement par les parties intéressées. En cas de guerre, il sera

accordé arux citoyens de chacun des deux états résidant sur le terri-

toire de l'autre un délai pour régler leurs affaires. En aucun cas,

leurs propriétés ne pourront être saisies ou séquestrées, pas plus que

toute valeur d'une autre espèce. Le commerce français au Chili et le

commerce chiJien en France sont traités sons le rapport des droits

de douane sur le pied de la nation la plus favorisée (art. 8). Les

mêmes conditions de réciprocité sont stipulées pour tous droits de

tonnage, de phare, de port, etc. Si le Chili accordait le traitement

national à un autre pays, la France en jouirait par ce seul fait et ré-

ciproquement (art. 10) . Suivent un certain nombre de stipulations

destinées à fixer l'état des navires, les conditions réciproques en cas

de guerre de l'une des parties avec un pays tiers, la situation des

agens diplomatiques et consulaires. Le traité est valable poui" dix ans

à partir de l'échange des ratifications. Les difficultés qui s'étaient

élevées étaient de plusieurs sortes. Les articles additionnels signés le

30 juin 1852 y ont pourvu en fixant : 1" que si le tarif des patentes

au Chili subissait des modifications, ces altérations seraient com-

binées de manière à ne pas changer au préjudice des patentables

français le taux proportionnel de la surtaxe actuellement existante

entre les citoyens du pays et les commerçans étrangers; 2» que, dans

le cas d'embargo, s'i ne dépassait pas six jours, il n'y aurait lieu à

aucune indemnité; s'il dépassait six jours sans excéder douze, les

capitaines de navires seraient indemnisés pour ce temps des frais

d'entretien de leurs équipages, — et que si l'embargo se prolon-

geait, alors seulement s'ouvrirait le droit à des dommages et intérêts

pour les torts et préjudices supportés par le commerce. Enfin, après

quelques autres clauses, il demeure fixé que l'article 28 du traité,



812
*

ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

qui assure ipso fado à chacun des deux pays, par voie de récipro-

cité, tout avantage qui pourrait être accordé à une autre nation, ne

préjudicie point au droit du Chili d'accorder aux républiques voi-

sines de l'Amérique du Sud des faveurs spéciales en échange de fa-

veurs d'une égale importance concédées aux produits similaires du

Chili. Ainsi se terminait cette question, qui place sur des bases nou-

velles les relations des deux pays, et c'est là, à vrai dire, le fait do-

minant de la politique extérieure du Chili dans ses rapports avec

l'Europe.

La politique extérieure de la république chilienne sur le continent

même de l'Amérique du Sud, c'est-à-dire vis-à-vis des autres états du

Nouveau-Monde, ne se trouvait point engagée dans des complications

directes; mais elle s'est trouvée en présence de divers incidens qui

devaient appeler l'attention du gouvernement en lui imposant le de-

voir de prendre une attitude décidée. Le premier de ces incidens est

l'aflaire du général Florès. Par sa nature même, par les circonstances

dans lesquelles elle se produisait, l'expédition de Florès se compli-

quait, comme on l'a vu, d'une sorte de lutte de tendances entre quel-

ques-uns des états sud-améiicains. Au moment où cette tentative de-

venait un fait patent, par une note du 15 avril, le ministre des affaires

étrangères de la Nouvelle-Grenade, M. Jose-Maria Plata, provoquait

le gouvernement chilien à s'expliquer. 11 le mettait en demeure de se

prononcer, et au besoin d'accepter une part d'action contre l'expédi-

tion, comme s'il se fût agi d'une question intéressant l'Amérique du

Sud tout entière, ainsi que cela était arrivé en 18Zi6, lorsqu'on accu-

sait Florès de vouloir rétablir la monarchie espagnole dans le Nou-

veau-Monde. Or quelle était à ce sujet la politique du Chili? Elle ré-

sultait à la fois et du message du président (du 1" juin 1852) , et d'une

dépêche du ministre des affaires étrangères, M. Antonio Varas, ré-

pondant, à la date du là juin, à la note du gouvernement grenadin.

Le Chili n'hésitait pas à réprouver les moyens employés par Florès

en principe; mais en même temps il ne voulait pas reconnaître le ca-

ractère général et international que la Nouvelle-Grenade prétendait

donner à cette expédition. A ses yeux, ce n'était point une alïaire

américaine, c'était une affaii-e purement intérieure pour l'Equateur.

(( Si mon gouvernement, disait M. Varas, voyait dans la présente

question une question américaine, s'il croyait en danger l'indépen-

dance des états du continent, ce ne serait pas lui qui démentirait sa

conduite antérieure, qui refuserait de combattre des projets comme

ceux formés en Europe en 18â6, sous le nom du général Florès; mais

dans l'agression actuelle, il n'aperçoit ni la même origine, ni le même

objet, ni les mêmes dangers pour les républiques de l'Amérique.

Aux yeux de mon gouvernement, le général Florès est, non pas un
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conquérant patroné par les goiivernemens monai'chiques d'outre-

mer, mais un Équatorien qui, s'appuyant sur les divisions intestines

de cette république, veut renverser le gouvernement qui existe, soit

pour prendre le pouvoir lui-même, soit pour le donner à son parti. »

(Dépêche du ih juin 1852.) Le caractère intériem- de cette lutte ainsi

établi, le Chili n'avait autre chose à faire qu'à observer une stricte

neutralité entre les partis ennemis, tant que la lutte ne changerait pas

de caractère. Quant à la manière d'agir du gouvernement grenadin et

aux autorisations qu'il avait reçues pour intervenir dans rÉcjuateur,

pour déclarer même au besoin la guerre à d'autres états, le gouver-

nement chilien, dans une note postérieure du 30 juillet, ajoutait

qu'il n'entendait nullement interpréter les conventions existantes

entre la Nouvelle-Grenade et l'Equateur, mais que les traités d'al-

liance défensive, en droit international, n'autorisaient pas les inter-

ventions pour le cas de dissensions intérieures; en outre il se croyait

fondé, à son tour, à demander quelques explications au gouverne-

ment néo-grenadin sur l'attitude quasi-belliqueuse qu'il avait prise

vis-à-vis d'autres états sans les désigner. Sur ces entrefaites arrivait

fort à propos la déroute de Florès. Comme on voit cependant, le gou-

vernement chilien avait suffisamment dessiné la position qu'il enten-

dait accepter ou prendre dans cette affaire : c'était la neutralité d'a-

bord, et si l'aflaire dépassait les bornes d'une lutte intérieure dans

l'Equateur pour devenir décidément une guerre de tendances poli-

tiques entre les divers états de l'Océan Pacifique, il était évident que

le gouvernement chilien se réservait le droit d'agir comme gouverne-

ment conservateur singulièrement intéressé dans une telle lutte. Aussi

le Chili, tant pour cette cause que pour la politique intérieure qu'il

suit, est-il peu en faveur auprès des démocrates de la Nouvelle-Gre-

nade et de l'Equateur; mais, à vrai dire, leur approbation est un avan-

tage dont il est fort en mesure de se passer et qu'il n'ambitionne pas.

L'affaire de Florès se terminait à peine, qu'une question sinon plus

grave, du moins plus directe, s'élevait pour le Chili, toujours dans

cet ordre d'intérêts extérieurs : c'est le démêlé qui éclatait au com-
mencement de 1853 entre le Pérou et la Bolivie, et qui est encore

pendant, ainsi qu'on l'a vu. La querelle équatorienne était lointaine,

celle-ci touche aux confins du Chih, et peut engager tous ses intérêts

de même que la sécurité de ses nationaux. Lors même qu'il ne s'agi-

rait que de vider par les armes 'la question de l'expulsion du mi-
nistre péruvien et de la non-exécution du traité d'Arequipa, ce serait

déjà pour le Chili une circonstance des plus sérieuses qu'une guerre

sur ses frontières. S'il s'agissait de la part de la Bolivie d'une pré-

tention quelconque mal dissimulée sur une province péruvienne du
littoral de l'Océan Pacifique, ce serait bien plus grave encore. Au
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fond, en présence de ce différend, le gouvernement chilien se trouve

avoir à clioisir entre divers systèmes de conduite, — une simple

neutralité, une médiation amiable, une intervention armée, — ou

plutôt il n'a réellement à choisir qu'entre ces deux derniers moyens,

une neutralité stricte étant impossible au point de vue de ses inté-

rêts compromis. Le Chili agira probablement suivant les circon-

stances. Jusqu'ici, la seule manifestation officielle de ses intentions

est la déclaration contenue dans le message présidentiel du 1*" juin

1853, d'où il résulte que le gouvernement chilien ne saurait rester

spectateur indiffèrent de faits intéressant à ce degré la paix et la sé-

curité de l'Amérique. Ce qui complique un peu la question d'ailleurs,

c'est que le cabinet de Santiago lui-même, s'il n'a point été traité

absolument comme le cabinet péruvien par le général Belzu, a vu du-

moins un de ses agens assez mal reçu à La Paz, où il avait été envoyé

pour régler des questioi>s depuis longtemps pendantes entre les deux

pays. Par sa situation cependant, le Chili est en mesure d'inter-

poser avec fruit son autorité médiatrice. Toujours est-il que dans

cette circonstance sa politique ne peut obéir qu'à une pensée, celle

de sauvegarder la sécurité internationale et la sécurité de tous ses

intérêts commerciaux, de tout son développement matériel.

C'est à ce dernier point de vue qu'il n(>us reste à montrer la marche

de la république chilienne en 1852. On a pu voir dans l'histoire po-

litique intérieure du Chili la paix publique raffermie, l'ordre restauré,

l'esprit révolutionnaire désarmé, la victoire restant à un système de

gouvernement intelligent et protecteur, à la fois conservateur et

libéral, qui n'a point eu d'interrègne depuis vingt ans. Les effets de

cette politique, on peut les voir se traduire en chiffres dans les pro-

grès du commerce et des finances publiques. Il suffit de rappeler

l'extension du mouvement commercial du Chili entre 18Zi/i et 1851.

A la première de ces époques, le commerce chilien était représenté

par un chiffre de \h millions de piastres environ; en 1851, il était de

25 millions; il s'est élevé dans son ensemble, en 1852, à 29,434,188

piastres, soit h millions de piastres de plus ou 20 millions de francs

environ en un an. Ce mouvement commercial peut donner lieu à

quelques observations essentielles. Il faut remarquer d'abord que

cette augmentation de 1851 à 1852 n'est nullement le résultat de

circonstances extraordinaires et anormales, comme cela a pu arri-

ver en quelques" autres années; c'est le fruit naturel d'un développe-

ment continu de "la prospérité publique à l'abri de l'ordre et de la

paix. Ensuite le comm:^rce de 1852 présente un fait caractéristique

et nouveau, c'est l'augmentation sensible des exportations chiliennes.

Jusqu'ici, les exportations n'avaient été que d'un tiers à peu près; en

1852, elles ont presque égalé les importations, les premières ayant
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été de 1^,087,556 piastres, et les secondes de 15,3ii7,332 piastres :

c'est le symptôme le plus certain de l'accroissement de la produc-
tion intérieure. Le progrès commercial du Chili peut s'exprimer sous
une autre forme. En 1851, la part moyenne de chaque habitant,

dans l'ensemble du commerce de l'année, était de 20 piastres, elle

a été de 25 piastres en 1852, — chiffre supérieur à celui que don-
nent les statistiques d'un assez grand nombre d'états de l'Europe.

Ce qu'il y a encore à remarquer, c'est le sens dans lequel se déve-
loppe le commerce extérieur du Chili; il augmente avec l'Europe, il

diminue avec l'Amérique, sauf les États-Unis. Les importations fran-

çaises s'élevaient de 1,705,920 piastres en 1851 à 2,231,Zi8{5 pias-

tres en 1852; celles de l'Angleterre, de i, 319, 861 p. à 5,^50,007 p.;

celles des États-Unis, de 1,211,487 p. à 1,631,373 p. Les importa-

tions provenant du reste de l'Amérique diminuent au contraire; les

importations mexicaines, qui étaient en 1840 de plus d'un demi-

million de piastres, tombaient en 1850 à 113,041 piastres, et en

1852 cà la somme insignifiante de 9,412 piastres; celles de la Bolivie,

qui étaient encore en 1850 de 477,609 piastres, se réduisent en

1852 à 1,970 piastres; celles de l'Amérique centrale sont tombées

de 121,737 piastres à 42,241 piastres entre 1850 et 1852, et, dans

le même espace, celles du Pérou tombaient de 1,616,644 piastres à

795,587 piastres; celles de l'Equateur, de 120,732 p. à 79,723.

Et ici il pourrait s'élever une question assez grave pour le Chili,

pour Valparaiso notamment : c'est celle de savoir comment s'explique

cett? diminution. L'état de désordre où sont quelques-unes de ces

républiques peut y contribuer sans doute; mais cela ne tendrait-il

pas à prouver aussi que ces républiques entretiennent moins de re-

lations avec le Chili et avec Valparaiso parce qu'elles font directe-

ment un commerce qu'elles faisaient jusqu'ici par l'intermédiaire du
port chilien, qui a eu longtemps le privilège d'être le grand marché
de r Océan Pacifique? Ce fait du reste disparaît dans le progrès de

l'ensemble du commerce chilien. Il y aurait une autre circonstance

à observer, c'est que le nombre des navires employés au commerce
diminue. La diminution a été, pour 1852, de 248 bâtimens à l'entrée

et de 292 à la soilie, ce qui trouve peut-être son explication dans ce

que nous disions de l'accroissement du commerce européen avec le

Chili et de la décroissance du commerce américain. L'Europe em-
ploie moins de navires pour porter des marchandises de grand prix,

les états américains en emploient beaucoup pour transf)orter des

produits naturels, des matières premières. La part de la marine mar-

chande chilienne s'accroît d'ailleurs d'année en année; elle a été de
215 navires en 1852, tandis qu'elle n'avait été que de 112 en 1851.
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Enfin, dans le même intervalle, le produit des douanes s'est élevé

de 2,729,506 piastres à 3,/i65,038 piastres.

Quant à la situation financière du Chili, dont le produit des douanes

est un des élémens, elle ne donne pas moins que la situation com-

merciale la mesure de la prospérité croissante du pays. Dans toutes

les branches de revenus, il y a un progrès marqué. En 1851, les re-

cettes publiques avaient été de h,h"2Q,907 piastres; en 1852, elles

étaient de 5,/i80,Zi80 piastres. C'étaient là les ressources normales :

on y pouvait joindre 120,000 p. provenant de l'intérêt à 6 pour 100

de la dette de 2 millions de piastres reconnue l'an dernier par le Pé-

rou ; mais c'est d'autant moins une ressource normale du budget, que

cette dette doit être prochainement amortie, et que son capital pa-

raît devoir être affecté au paiement de la subvention que le gouver-

nement chilien fournit pour la construction du chemin de fer de

Valparaiso à Santiago. Sans tenir compte de cette somme, l'aug-

mentation de recettes n'en a pas moins été d'une année à l'autre de

1,053,572 piastres. 11 en résulte pour la république chilienne une

situation financière des plus libres, des plus faciles, et un surplus

habituel des recettes sur les dépenses. Les réformes d'impôts qui

sont projetées ne feront sans doute que consolider cette situation en

l'améliorant encore, en l'asseyant du moins sur des bases plus ra-

tionnelles et plus normales.

Ainsi le Chili, soit qu'on l'observe au point de vue politique, soit

qu'on l'envisage au point de vue matériel, commercial et financier,

continue, parles progrès, par la stabilité de ses institutions, par

l'ordre dont il jouit et qu'il a su conquérir, d'être une des honorables

exceptions de l'Amérique du Sud, la plus remarquable peut-être.

C'est dans ces conditions qu'il arrivait au 1" juin 1853, époque où le

président, M. Montt, pouvait constater ces résultats dans son mes-

sage annuel, en représentant la tranquillité intérieure comme étant si

bien affermie, qu'il croyait devoir rendre dès ce moment au congrès

les facultés extraordinaires dont il avait été investi, et qui n'expi-

raient qu'au mois de septembre. Il reste sans doute les difficultés

créées par le démêlé du Pérou et de la Bolivie ; mais l'intervention

du Chili, sous quelque forme qu'elle se produise, ne peut qu'avoir

une grande influence, soit pour maintenir la paix, soit pour pousser

cette étrange guerre à un prompt dénouement ; c'est son intérêt et

sa politique, et c'est l'intérêt même de ceux qui ont commencé cette

lutte.
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VII.

LES ÉTATS DE LA PLATA.

LA CONFÉDÉRATION ARGENTtN'E. — LA RÉPUBLIQUE ORIENTALE

DE L'URUGUAY. — LE PARAGUAY. '

Sitaatioii générale des républiques de la Plata en 1852. — Histoire de la Confédération Argentine

après la chute de Hosas. — Le nouveau gouvernement de Ruenos-Ayres et le traité de San-Nicolas.

— État des partis. — La presse et la salle des représentans de Buenos-Ayres. — Coup d'état du

23 juin. — Urquiza directeur provisoire. — Décret sur la lilierté de la navigation. — Révolution

du H septembre 185-2 à Buenos-Ayres. — Hostilités entre Buenos-Ayres et rrquiza. —Réunion du

congrès de Santa-Fé. — Mouvement dul^r décembre dans la campagne de Buenos-Ayres. — Guerre

civile. —Essais de médiation. — Constitution de Santa-Fé. — Histoire de la Itépublique Orientale

en 18.".2. — Situation politique et matérielle. — Essais de colonisation. — Histoire du Paraguay. —
Reconnaissance de son indépendance. — Traités de commerce du Paraguay avec la France,

l'Angleterre, les Étals-Unis el la Sardaigne. — Conclusion.

Les rives de la Plata ne cessent point d'être le théâtre d'un drame
plein d'incidens inattendus. Quand on croit que ce drame s'arrête, il

recommence soudainement; il ne fait que changer de forme et d'aspect,

sans être jamais suspendu, déroulant invariablement le désolant spec-

tacle d'une anarchie qui renaît d'elle-même. Le problème qui se débat

dans ces contrées est le plus sérieux et le plus décisif qui puisse être

posé : il s'agit de savoir comment la civilisation prendra racine sur ce

sol tourmenté, si la race hispano-américaine, par son génie, par son tra-

vail, par son industrie, est apte à rester la maîtresse de cet immense
continent qu'elle occupe, ou si elle est définitivement et incurable-

ment condamnée à tourner dans un cercle d'agitations stériles et

sans grandeur, en attendant que d'autres viennent suppléer à son in-

capacité. C'est le problème de l'Amérique du Sud tout entière. A une
telle question, la réponse la plus éloquente est l'histoire de tous les

états répandus dans l'Amérique. Peu de pays, jusqu'ici, offrent le

rassurant spectacle d'une paix déjà assez longue, d'un développe-

ment continu et suffisant : ce sont surtout le Chili et le Pérou. Il est

beaucoup de pays, au contraire, dont les tristes annales sont faites

pour inspirer de singuliers doutes sur les destinées de la race his-

pano-américaine : tels sont le Mexique, la Xouvelle-Grenade, la Con-
fédération Argentine. Supposez la République Argentine en contact

par sa position avec une race supérieure et puissante : son histoire,

depuis nombre d'années, serait celle du Mexique, déchiré, démem-

(1) Confédération Argentine : le général Urqima, directeur provisoire. — RépuLlique

Orientale : président, M. Juaa Francisco Giro. — Paraguay : président, don Carlos

Antonio Lopez.

52
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bré et menacé d'une destruction prochaine. Jetée au fond de l'Amé-

rique, contenant les mêmes élémens, à demi livrée aussi à la vie

sauvage, en proie aux mêmes bouleversemens intérieurs, impuis-

sante à rien fonder, mais isolée et sans voisins redoutables, elle se

dévore elle-même, et son seul avantage, c'est d'être moins exposée à

une conquête certaine. Il y a quelques années, c'était, disait-on, le

despote violent de ces contrées qui était un obstacle à tout; Rosas

une fois tombé, les merveilles de la civilisation allaient se dérouler.

Si ces pays étaient sans aucune espèce d'ordre intérieur, sans orga-

nisation politique, si le travail n'existait pas, si aucune industrie ne

se formait, si le commerce ne s'étendait pas, si tous les intérêts ne se

développaient pas à l'abri d'une paix féconde, c'était la faute du

dictateur argentin.

Près de deux ans se sont passés depuis la chute de Rosas; oii en

sont aujourd'hui les états de la Plata? Ici commence une période

nouvelle où malheureusement encore l'anarchie a la plus grande part.

Ce n'est point que les républiques de la Plata soient tombées à un

égal degré dans les mêmes révolutions stériles. Tandis que la Confé-

dération Argentine se débat dans la guerre civile, la République

Orientale se relève lentement et péniblement d'une longue suite d'é-

preuves et de désastres de tout genre, les chefs des missions euro-

péennes pénètrent jusqu'au Paraguay pour nouer des rapports avec

ce pays, resté jusqu'ici en dehors de tout mouvement. Les résultats

des événements dont le Rio de la Plata a été le théâtre dans ces der-

niers temps ne sont donc pas les mêmes pour ces diverses républiques :

dans l'ensemble des faits qui ont suivi la chute de Rosas, chacune a

son histoire distincte; mais leur position respective établit entre elles

de telles solidarités d'intérêts et de fortune, que l'état de l'une doit

nécessairement réagir sur l'état de l'autre, et qu'elles ne cessent

point d'être comme les parties d'un groupe soumis aux mêmes con-

ditions de développement ou de stagnation.

La chute de Rosas, disons-nous, a été le point de départ d'un ordre

de faits entièrement nouveaux pour les états de la Plata. Là finit pour

la République Argentine la domination d'un homme qui avait duré

vingt ans ; là se. termine pour Montevideo une guerre soutenue pen-

dant dix années. C'est le 3 février 1852 que la bataille de Monte-

Caseros, non loin de Ruenos-Ayres, détruisait un pouvoir qui avait

jusque-là résisté à toutes les attaques intérieures et même aux blocus

organisés par l'Europe. On a pu voir l'an dernier comment se nouait

cette coalition devant laquelle a succombé le dictateur de Ruenos-

Ayres, coalition où entraient le Rrésil par un contingent armé, la Ré-

publique Orientale, une portion de la Confédération Argentine, repré-

sentée par le général Urquiza, le Paraguay lui-même. On a pu suivre
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cette rapide succession de faits dont le dénouement a été d'ouvrir la

voie à d'autres acteurs et à d'autres événemens. Maintenant, Rosas

tombé, il restait à se demander quelles seraient les conséquences de

ce changement, comment les vainqueurs organiseraient leur victoire

et feraient prévaloir une politique difiérente. C'est là l'histoire de 1852,

Et d'abord, dans la Répub ique Argentine quels étaient les effets les

plus immédiats de la chute du dictateur? Il fallait évidemment avant

tout songer à créer un gouvernement. Dès les premiers momens, le

généi'al Urquiza restant le chef de toutes les forces militaires réunies

à Buenos-Ayres, le pouvoir était remis au docteur Vicente Lopez,

institué comme gouverneur provisoire de la province. En outre on

préparait les élections d'une nouvelle salle des représentans qui se

réunissait au mois de mai. La fin de la dictature laissait cependant

aux prises des tendances qui devaient se retrouver bientôt en lutte.

Deux élémens surtout avaient contribué à saper le pouvoir de Rosas,

l'ancien parti unitaire et Urquiza. Le premier avait travaillé pendant

quinze ans à tuer moralement le dictateur, le second était venu le

renverser matériellement. Au fond, les plus anciens adversaires de

Rosas et le plus récent étaient loin de poursuivre le même but; unis

momentanément pour le combat, ils ne pouvaient plus l'être, l'ennemi

commun une fois renversé.

Aussitôt après la bataille de Monte-Caseros, le parti unitaire, ou

ce qui restait de ce parti un peu sur tous les points de l'Amérique,

reprenait naturellement le chemin de Buenos-Ayres. Il avait évi-

demment sa part dans la victoire, et, après avoir été si cruellement

victime, il était tout simple qu'il retrouvât une place et une influence

dans les affaires de son pays. Malheureusement il avait vécu dans

un long exil, et l'exil aigrit souvent contre les choses et contre les

hommes, outre qu'il cause parfois de singulières illusions. Une autre

fatalité de ce parti, c'est qu'avec beaucoup de lumières, avec les

qualités intellectuelles les plus remarquables, il a plus le culte des

systèmes et des idées absolues que l'instinct de la réalité. Il nourrit

trop souvent tous les fanatismes de l'abstraction. Aussi qu'arrivait-

il? A peine rentré à Buenos-Ayres, dans une viUe qui se remettait à

peine d'une oppression de vingt ans, il se laissait aller à l'ivresse de

la liberté reconquise soudainement. L'expérience avait éclairé et

mûri bien des esprits sans doute; ce n'était plus l'ancien parti uni-

taire, mais au fond c'étaient d'autres idées qui n'étaient pas beau-

coup plus applicables et où se retrouvait l'influence de la plupart

d€s doctrines nouvelles de l'Europe. Les journaux se multipliaient,

et on traçait des programmes merveilleux. Pour ne citer qu'un seul

de ces programmes, celui que le colonel Mitre rédigeait dans le

journal les Debates,— il ne demandait rien moins c[ue l'organisation
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nationale par un congrès constituant, rétablissement du sufifrage direct

universel, la liberté de la presse sans autre limite que l'inviolabilité de

la vie privée, le droit de réunion, la réorganisation des municipalités,

la réforme postale, l'ouverture de nouvelles voies de communication,

l'organisatioii de la garde nationale d'après le système électif, la

liberté du coinmerce, l'impôt sur le capital, la libre navigation des

rivières, l'organisation du crédit, l'établissement du jury pour les

délits de presse et les causes criminelles, la diffusion de l'éducation

primaire, l'organisation de la bienfaisance publique « comme moyen

de guérir les plaies du corps social, » etc. 11 y avait certes de fort

bonnes choses dans ce programme, et il y en avait aussi d'étranges,

comme par exemple l'impôt sur le capital, qui vient singulièrement

ici. Dans tous les cas, cela suffit pour montrer ce qui tourbillonnait

dans ces esprits ardens et exaltés, qui voyaient dans la chute de

Rosas le triomphe d'un libéralisme fougueux. Nous ne parlerons pas

même des déplorables satisfactions que se donnaient les passions

personnelles dans la presse nouvelle de Buenos-Ayres.

Ce n'était pas tout à fait cette tendance, on le conçoit, que le gé-

néral Urquiza entendait faire prévaloir. 11 n'avait pas pris les armes

pour ces belles choses. Investi en définitive par sa victoire du pou-

voir suprême, il évitait avec soin tout ce qui aurait eu un caractère

trop marqué de réaction. 11 poussait même un peu loin cette préoc-

cupation en maintenant les insignes rouges imposés par Rosas;

plus tard il a rendu à l'ancien dictateur ses biens, qui avaient été

confisqués dans le premier moment. Quant aux excès de la presse,

une proclamation du 18 mars laissait assez voir comment il les envi-

sageait. (( Que l'opinion publique s'éclaire, disait-il, à la lumière des

discussions raisonnées de la presse périodique; mais que ce moyen

de civilisation [ne se convertisse pas en instrument de basses pas-

sions, qu'on ne fasse point servir cette clé maîtresse de la liberté au

développement de la licence et de l'anarchie. Souvenez-vous de l'é-

poque terrible oii, tous les esprits étant déchaînés, tous les liens de

la société étant rompus, la presse se livra à la démagogie, insulta les

lois, les dépositaii-es légitimes du pouvoir public et donna naissance au

mauvais génie du despotisme dont elle devint le jouet... Vous voulez

être libres : apprenez à l'être. Etudiez vos droits et n'oubliez pas vos

devoirs. Soutenez l'ordre, unique garantie de la paix... )> Le général

Urquiza faisait en même temps appel à l'union des partis : c'était

suffisamment laisser apercevoir que cette union n'existait pas. Il y

avait malheureusement encore un autre élément puissant d'antago-

nisme et de scission, et cet élément, c'est la rivalité permanente

entre Buenos-Ayres et les provinces, qui se retrouve au fond de toutes

les révolutions de la République Argentine. Buenos-Ayres, principale
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ville de la confédération, unique port de la république jusqu'ici,

foyer d'intelligence, d'industrie et de commerce, a toujours trop peu
déguisé le sentiment de sa supériorité et son besoin de suprématie.

On assure que dans la salle des représentans, il y a peu de temps
encore, ce mot singulier était prononcé : « Nous pouvons bien sup-
porter un despote, mais à condition que ce soit un jjoHeùo! )> Laisser

s'établir le pouvoir d'Urquiza, c'était presque consentir à une humi-
liation pour Buenos-Ayres. De son côté, Lrquiza, vrai chef de cam-
pagne, organe en cela des griefs des provinces, cachait assez mal
son dédain pour les portenos et sa volonté de borner désormais la

domination de Buenos-Ayres. La lutte était ainsi au fond des choses.

On pouvait, dans les premiers momens, essayer de la dissimuler, de
la tempérer par des ellbrts mutuels de conciliation; mais il était im-

possible qu'elle ne se traduisît pas en faits à la première occasion.

Cette occasion décisive allait bientôt se présenter.

L'organisation nationale avait été le principal mot d'ordre du
mouvement de l'année précédente dont le général Urquiza s'était

trouvé le chef. Rosas abattu, il restait à créer cette organisation, et

là était le difficile. Dans tous les cas, une organisation définitive de
la république ne pouvait être que l'œuvre d'un congrès général où
toutes les provinces seraient représentées; mais jusque-là il fallait

pourvoir à une organisation provisoire quelconque et régler les condi-

tions de la convocation d'un congrès constituant. C'est dans cette vue
que le général Lrquiza réunissait tous les gouverneurs des provinces

à San-Nicolas de los Arroyos. Le gouverneur de Buenos-Ayres, le doc-

teur Lopez, assistait à ces conférences au même titre que les autres.

De cette réunion sortait, le 31 mai 1852, ce qu'on a nommé la conven-

tion de San-Nicolas entre les divers gouverneurs des provinces ar-

gentines. D'après le traité de San-.\icolas, un congrès général devait

se réunir à Santé-Fé au mois d'août pour délibérer et voter la con-

stitution de la république. En attendant, le général Urquiza, sous le

titre de directeur suprême provisoire de la confédération , restait

chargé des relations extérieures et des affaires générales intérieures;

il avait le commandement de l'armée nationale et pouvait disposer

des contingens des provinces. Il avait encore dans ses attributions le

règlement de la navigation des rivières intérieures, l'administration

des postes, la sécurité du territoire; il lui était adjoint un conseil

d'état pour le temps de son pouvoir provisoire; en un mot, il faut bien

le remarquer, c'était un arrangement essentiellement momentané.

A peine cependant le traité de San-Nicolas était-il connu à Buenos-

Ayres, qu'il soulevait la plus vive irritation, La presse exaltée et

la salle des représentans elle-même s'emportaient en accusations

violentes. On reprochait aux signataires du traité d'avoir créé une
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dictature véritable; tout en s'eflbrçant de ménager encore Urqiiiza

dans la forme pour ses récens services, on l'accusait d'usurpation,

de tyrannie. D'abord la salle des représentans prenait prétexte de

ce que le traité n'était pas soumis à sa sanction pour en interdire

l'exécution par un décret du 42 juin. Le traité était soumis à son

approbation, et alors les discussions les plus acerbes s'engageaient.

Le gouverneur de la province de Buenos-Ayres était mis en cause et

se voyait contraint de donner sa démission. Mais ici la salle des

repr^isentans trouvait en face d'elle le général Urquiza, arrivé sur

ces entrefaites à Buenos-Ayres. La lutte, latente pendant quelques

mois, prenait un caractère tranché et décisif. Au point où en étaient

les choses, il fallait que le directeur provisoire, en pleine possession

du pouvoir et de la force, disparût de la scène ou que la salle des

représentans s'arrêtât dans la voie où elle était entrée; celle-ci pous-

sant jusqu'au bout ses hostilités, Erquiza tranchait la question par

un coup d'état. Ainsi qu'on vient de le voir, la plus grande efferves-

cence régnait à Buenos-Ayres à l'occasion de la discussion du traité

de San-Nicolas, et le docteur Lopez s'était vu contraint d'abdiquer le

pouvoir. A sa place, la salle des représentans nommait son propre

président, le général Pinto, comme gouverneur provisoire. C'était le

signal de la lutte. Le 23 juin, le général Urquiza, en adressant un

manifeste à la nation, signifiait au général Pinto que les circonstances

lui créaient l'obligation de sauver le pays de l'anarchie après l'avoir

sauvé de la tyrannie, qu'en conséquence la salle des représentans

était dissoute en vertu des pouvoirs provisoires qu'il croyait devoir

assumer. En môme temps tous les journaux étaient susp: ndus, et

plusieurs députés dont l'opposition avait été la plus vive, MM. Vêlez

Sarsfield, Bartolome Mitre, Ireneo Portela, Ortiz Vêlez, Manuel del

Toro y Pareja, étaient embarqués sur un bâtiment de l'état pour être

conduits à la destination qu'ils assigneraient eux-mêmes. Du reste,

la ville de Buenos-Ayres était occupée militairement de façon à

rendre impossible toute résistance, et dans le fait le coup d'état du

23 juin triomphait sans combat. Chose étrange, il n'y avait pas six

mois que Rosas avait quitté l'Amérique pour cingler vers l'Europe,

et déjà les circonstances avaient ramené un pouvoir dictatorial.

Urquiza avait pu cédei' à un mouvement violent; mais il faut convenir

aussi que la salle des représentans avait fait ce qu'elle avait pu pour

rendre un conflit inévitable. Elle n'avait pas vu qu'il n'est point

facile de profiter d'une révolution en supprimant l'homme en qui

cette révolution s'est personnifiée par la victoire; elle avait voulu

visiblsjnent rendre impossible la situation du vainqueur de Caseros

telle que le traité de San-JNicolas la définissait : c'était Urquiza qui la

supprimait.
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Le coup d'état du 23 juin créait une phase nouvelle dans la révo-

lution argentine, mais non la dernière. Ui-qiiiza restait seul maître

du pouvoir. D'ailleurs il ne cessait de représenter son autorité comme
temporaire; il continuait à professer la politique de l'organisation

nationale, et la réunion du congrès constituant demeurait toujours

la première de ses préoccupations. Vaincre les résistances de ce qu'il

appelait les démagogues de Cuenos-Ayres n'avait été dans sa pensée
qu'aplanir la route pour arriver plus aisément au but indiqué par
l'accord de San-Nicolas. Quant à lui, il se trouvait naturellement

investi de toute l'autorité que lui conférait ce traité, accrue encore

par un coup d'état. Dans les conditions nouvelles de son pouvoir,

Urquiza accomplissait surtout deux actes considérables : — l'un la

reconnaissance de l'indépendance du Paraguay, qui avait lieu solen-

nellement à L'Assomption le 17 juillet, et qui était accompagnée de
la signature d'un traité de limites entre la Confédération Argentine

et le Paraguay; — l'autre proclamant défmitivement la liberté de la

navigation des rivières.

Ce dernier acte, qui n'excédait point au surplus les pouvoirs con-

férés au général Lrquiza par le traité de San-Nicolas, était l'objet

d'un décret du 28 août qui réglait les conditions de la liberté fluviale,

créait une organisation nouvelle des douanes et en alfectait le pro-

duit aux dépenses nationales. D'après l'article h de ce décret, le Pa-

rana et l'Lruguay étaient ouverts aux navires étrangers marchands
de plus de 120 tonneaux; la liberté de la navigation devait avoir tous

ses effets à dater du 1" octobre. Le droit de désigner les ports ou-
verts au commerce était réservé aux provinces riveraines. Dans l'in-

térieur de la république, tout droit de transit était supprimé, et la

circulation était libre. Ces mesures et quelques autres, telles que l'abo-

lition entière et complète de la confiscation , étaient très réellement

libérales. Dans le fond, Urquiza n'était cependant pas dans une situa-

tion facile; d pouvait s'en apercevoir par un fait. Après l'acte du
23 juin, il avait replacé M. Vicente Lopez comme gouverneur de la

province de Buenos-Ayres à titre provisoire, puisque tout était provi-

soire; mais bientôt le docteur Lopez avouait lui-même que le défaut

d'unité dans les esprits, le choc de prétentions contraires et anar-

chiques, mettaient sans cesse son autorité en question et rendaient

son gouvernement impossible. Le 23 juillet, il résignait encore une
fois ses fonctions. Urquiza prenait alors directement le gouvernement
provisoire de la province et instituait un conseil d'état composé de

quelques hommes connus, MM, Nicolas Anchoi'ena, Escalada, Fran-

cisco Pico, Felipe Llavallol, Felipe Arana, Baldomero Garcia, Goros-

tiaga, Elias Bedoya, le général Tomas Guido, etc. La vérité est que

le général Urquiza avait la force, il en usait même en beaucoup de
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points dans un sens libéral; mais une animosité sourde ne cessait

d'exister à Buenos-Ayres : toutes les irritations couvaient dans cette

population qui avait passé en si peu de temps du despotisme de Ro-

sas à la liberté la plus entière pour retomber bientôt dans une dépen-

dance nouvelle. Tous les griefs contre Urquiza étaient soigneusement

entretenus et exagérés. Celui qu'on appelait, il y a peu de temps en-

core, le libérateur n'était plus qu'un chef de gauchos faisant plier sous

le fer de la lance la fière Buenos-Ayres. Des rivalités fermentaient

dans les contingens militaires eux-mêmes; il en résultait que la con-

tinuation du pouvoir d' Urquiza était due surtout à sa présence, qui

imposait encore matériellement.

On arrivait au mois de septembre. Urquiza était obligé de quitter

Buenos-iVyres en vue de l'installation prochaine du congrès de Santa-

Fé, et il laissait à sa place, comme gouverneur de la province de

Buenos-Ayres, un de ses lieutenans, le général Galan. C'était le mo-

ment choisi pour secouer le joug. Dans la nuit du 10 au 11 sep-

tembre, les généraux José Maria Piran et Juan Madarriaga soulevaient

la garnison, et le matin du 11 le peuple était convoqué sur la place

de la Victoire pour sanctionner le mouvement, ce qui ne manqua
pas d'avoir lieu en effet. Quant au général Galan, investi de peu de

prestige et de peu d'autorité, il avait à peine le temps de battre en

retraite, avec le peu de troupes fidèles qui lui restaient, pour rejoindre

Urquiza. Buenos-Ayres restait ainsi maîtresse d'elle-même. Le gou-

verneur provisoire du 23 juin, le général Pinto, était réintégré dans

son pouvoir ; la salle des représentans se rouvrait naturellement, et

une de ses premières occupations était d'adresser un manifeste aux

autres provinces et au monde. La révolution du 11 septembre, comme
bien on pense, était la vraie, la bonne révolution, le triomphe de la

liberté. Urquiza était l'objet des plus violentes récriminations. On
l'accusa d'avoir fait fusiller deux cents prisonniers le lendemain de la

bataille de Monte-Caseros, d'avoir déporté dans la province d'Entre-

Rios sept ou huit cents joor/e?îo5, d'avoir pillé les parcs de guerre, les

dépôts d'armes et de munitions de Buenos-Ayres, d'avoir menti à

toutes ses promesses. C'était, en un mot, un réquisitoire complet,

écrit, dit-on, parle colonel Mitre, dans un style passablement lyrique.

L'amour de la liberté avait sans doute enflammé les jyroiioncès du
11 septembre, il est cependant assez curieux de voir la salle des re-

présentans commencer par voter des récompenses pécuniaires aux

auteurs de la révolution. Ces récompenses ne s'élevaient pas à

moins de cinq millions de piastres. Dans un déci-et du pouvoir exé-

cutif, nous trouvons deux généraux inscrits pour 227,920 piastres

chacun, deux colonels pour 128,880 piastres, etc. Il est vrai que la

valeur réelle de ces sommes, vu la dépréciation du papier, est loin
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de correspondre au chiffre indiqué. Quoi qu'il en soit, la révolution

du 11 septembre suivait son cours et laissait de plus en plus appa-

raître sa véritable signification, qui était de représenter le triomphe

du parti libéral ou démocratique, comme on voudra. Bientôt, à la

place du général Pinto, le docteur Yalentin Alsina , homme intelli-

gent et honnête, mais entier dans ses idées et dans ses répulsions,

était nommé gouverneur de la province; le colonel Mitre, l'exilé du
23 juin, était nommé ministre de l'intérieur et des relations exté-

rieures.

Urquiza était dans l'Entre-Rios lorsque la nouvelle de ces événe-

mens lui parvenait. Le premier mouvement du général était de se

mettre à la tète de son armée et de marcher sur Buenos-Ayres. Peut-

être bien des pensées traversaient son esprit. Toute réflexion faite

cependant, il croyait plus prudent de laisser la révolution du 11 sep-

tembre à elle-même en interceptant les rapports que Buenos-Ayres

pouri'ait essayer de nouer avec les autres provinces pour les entraî-

ner. D'un autre côté, il adressait des proclamations à ces mêmes
provinces, et dans une communication aux représentans des puis-

sances étrangères il niaintenait son titre de directeur provisoire de

la confédération. C'était là visiblement une situation qui ne pouvait

se prolonger. Par cela même que le général Urquiza agissait pour que

la révolution de Buenos-Ayres s'épuisât dans son isolement, cette

dernière devait chercher à s'étendre, à se créer des alliés et des points

d'appui. D'abord elle envoyait en mission auprès des provinces de

l'intérieur le général José Maria Paz, ancienne renommée unitaire;

mais le général Paz se voyait interdire le territoire de la province de

Santa-Fé, par où il avait à passer. Le gouvernement de Buenos-Ayres

se mettait en même temps en communication avec le gouvernement

de Corrientès pour nouer une alliance contre Urquiza, laquelle al-

liance devait avoir pour effet l'invasion de l'Entre-Rios ; il était plus

heureux de ce côté à la vérité, et bientôt il prenait l'offensive en en-

voyant le général Madarriaga et le général Hornos contre le direc-

teur provisoire sur le territoire même de sa province. Cette tentative

échouait encore toutefois, et bientôt les deux généraux se voyaient

contraints de rentrer à Buenos-Ayres. Jusque-là l'avantage restait au
système adopté par Urquiza. Les temporisations du directeur pro-

visoire avaient un autre but, celui d'attendre la réunion du congrès

constituant, qui allait enfin se rassembler après un retard causé par
la révolution du 11 septembre. C'est le 20 novembre que s'ouvrait en

effet le congrès souverain de la confédération dans la ville de Santa-

Fé. Toutes les provinces argentines y étaient représentées, sauf celle

de Buenos-Ayres, qui avait refusé d'envoyer ses députés. Le jour de
l'ouverture du congrès, le général Urquiza adressait aux représen-
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tans argentins une allocution où, après avoir rappelé les événeinens

depuis le 1"' mai 1851, il exposait la situation présente. En ce qui

touchait plus particulièrement Buenos-Ayres, il disait que tout liait

cette province à la nation, qu'elle ne pouvait vivre sans les autres

provinces comme les autres provinces ne pouvaient vivre sans elle

,

que cependant sa volonté seule ne pouvait réduire la confédération

tout entière à rester plus longtemps sans organisation. Il finissait en

invitant le congrès à délibérer en toute liberté et à voter une consti-

tution qui empêchât également l'anarchie et le despotisme, La réa-

lité est, d'après tous les témoignages, que le congrès de Santa-Fé a

joui complètement de cette liberté que lui assurait le directeur pro-

visoire.

Urqaiza avait atteint une partie de son but en arrivant à la réunion

du congrès. Il avait constitué légalement les provinces en face de

Buenos-Ayres, la seule qui fût dissidente. A Buenos-Ayres même, il

allait se passer quelque chose de ce que le directeur provisoire avait

prévu. La révolution ne s'épuisait pas elle-même sans doute, mais

les divisions commençaient à naître : l'imminence de la guerre civile

provoquait les mécontentemens; les vieilles haines des campagnes

contre la ville se réveillaient; la présence au pouvoir d'hommes d'une

couleur trop tranchée et rappelant trop les anciens unitaires ravivait

les instincts du parti fédéral. Lrquiza d'ailleurs avait laissé ses par-

tisans, si bien que, par toutes ces causes, le l^"" décembre il éclatait

un mouvement à la tête duquel était le colonel Ililario Lagos et qui

réunissait des troupes régulières et les forces des campagnes. Buenos-

Ayres se réveillait avec une insurrection menaçante à ses portes. Une

proclamation du colonel Lagos laissait voir le but de l'insurrection :

c'était de renverser le gouvernement existant à Buenos-Ayres, de

faire la paix avec les autres provinces et de coopérer à l'organisation

nationale qui se préparait. Ce qui démontre qiie le gouvernement de

Buenos-Ayres n'avait point au fond une grande force, c'est que dès les

premiers raomens le chef du pouvoir exécutif, M. Alsina, était forcé

de se démettre, cédant en quelque sorte à la pression de la révolte,

et encore une fois reparaissait le général Pinto, providence, à ce qu'il

parait, des momens de transition.

Ce qui démontre encore la faiblesse du gouvernement de Buenos-

Ayres, c'est la nécessité où il se trouvait d'entrer pour ainsi dire en

conciliation avec l'insurrection. D'abord un armistice était conclu,

puis venaient des négociations pour la paix; mais ici c'était plutôt le

chef des insurgés qui dictait des conditions. La retraite du docteur

Alsina avait été une première satisfaction; cela ne suffisait pas ce-

pendant. Les propositions du colonel Lagos et de ses adhérons se

résumaient ainsi : reconnaissance de l'autorité du gouvernement par
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les insurgés d'une part, et de l'autre renouvellement par moitié de

la salle des représentans, nomination d'un gouverneur défmif ou

propriétaire; — après ce renouvellement, accession de la province

de Buenos-Ayres au congrès de Santa-Fé, envoi d'une commission

au congrès et au directeur provisoire pour constater cette accession,

maintien de tous les chefs et officiers des milices dans leurs emplois,

acquittement des dettes contractées par l'insurrection. En un mot,

le gouvernement de Buenos-Ayres avait à passer sous les fourches

caudines ou à se défendre par les armes. C'est à ce dernier parti

qu'il s'arrêtait, organisant la défense par un décret du 1h décembre,

qui interdisait toute communication avec les insurgés sous peine de

passer devant un conseil de guerre, et qui rayait des cadres militaires

tous ceux qui auraient pris part à l'insurrection et ne se seraient pas

mis à la disposition du gouvernement. D'un autre côté, le sens du

mouvement du 1"' décembre n'était pas douteux, il frayait la route

au général drquiza, en attendant que celui-ci vînt lui-même diriger

les forces soulevées contre Buenos-Ayres. Ainsi cette année qui avait

commencé par le renversement de Rosas et qui apparaissait comme
l'aurore d'une époque nouvelle, finissait au milieu de la guerre civile,

après avoir vu se succéder deux ou trois révolutions.

Les premiers mois de l'année 1853 n'ont guère modifié cette si-

tuation. La guerre civile, si elle a été par momens suspendue, n'a

point cessé en réalité. Le mois de janvier voyait des engagemens

quotidiens entre les forces de Buenos-Ayres et les troupes de la cam-

pagne réunies sous le nom d'armée fédérale. Un tel état de choses

cependant devait appeler l'attention du congrès général de Santa-Fé.

Le 22 janvier 1853, le congrès rendait une loi autorisant le direc-

teur provisoire de la confédération à employer tous les moyens que

sa prudence et son patriotisme lui suggéreraient pour faire cesser

la guerre civile et obtenir l'assentiment de la province de Buenos-

Ayres à l'accord de San-Nicolas. Bientôt, en effet, le général Urquiza

nommait trois plénipotentiaires,.son ministre des affaires étrangères,

M. Luis José de la Pena, le docteur Facundo Zuviria et le général

Pedro Ferré, pour traiter d'un nouvel ajfmistice d'abord et de la paix

définitive ensuite. Un armistice était conclu le 2 mars, et le 9 du même
mois un projet de traité de paix était signé. Les stipulations princi-

pales de ce traité étaient une amnistie, la conservation de leurs gracies

et emplois pour tous les chefs et officiers des milices, le renouvelle-

ment régulier de la saLe des représentans qui devrait se réunir de

nouveau le 1" mai et nommer un gouverneur. La province de Buenos-

Ayres devait se faire représenter au congrès de Santa-Fé, mais en se

réservant le droit d'examiner et d'accepter la constitution qui serait

votée; jusque-là, elle continuerait à se gouverner par ses institutions
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propres et avec les pouvoirs établis; elle déléguait en outre, en ce

qui la concernait, au général Urquiza la direction des relations exté-

rieures dont il était déjà chargé pour toutes les autres provinces. Tout

semblait donc fini; mais ce traité n'était point ratifié par le directeur

provisoire, qui y voyait des dérogations essentielles à la convention

de San-Nicolas auxquelles il n'était pas autorisé à consentir.

Ce n'est point d'ailleurs la seule tentative de conciliation qui ait

eu lieu. Précédemment le chef de la station navale française, M. le

contre-amiral de Suin, un peu imprudemment peut-être, quoique

sans caractère officiel, s'était entremis auprès du gouvernement de

Buenos-Ayres et du colonel Lagos; ses efforts n'étaient pas très heu-
reux. Plus tard le ministre du Urésil et le chargé d'affaires de la Bo-

livie s'interposaient encore et ne réussissaient pas davantage dans

leur médiation officieuse. Que résultait-il de l'insuccès de ces diverses

tentatives? C'est qu'après l'échange de diverses notes acerbes entre les

deux parties, l'armistice était dénoncé et les hostilités étaient repri-

ses, mais cette fois avec un caractère plus grave. Le général Urquiza

arrivait en effet avec des forces nouvelles et organisait un véritable

siège. 11 mettait le blocus devant Buenos-Ayres et ouvrait d'autres

ports au commerce; en un mot, il prenait tous les moyens pour ré-

duire la ville par la force et par l'épuisement de toutes ses ressources.

Buenos-Ayres de son côté soutenait cette lutte non sans constance et

sans énergie. Tel était encore l'état flagrant de guerre civile sur la

rive droite du Bio de la Plata, lorsque le 1" mai le congrès de Santa-

Fé promulguait la constitution qu'il avait reçu mission d'élaborer, et

qui se trouve livrée au sort des armes.

La constitution nouvelle est animée au fond du plus sage et du plus

libéral esprit. Dans ses principes généraux, elle sanctionne de nouveau
la liberté de la navigation des rivières, la suppression de tous les droits

de transit pour la circulation dans l'intérieur des provinces, l'abolition

de la confiscation. Les étrangers jouissent sur le territoire de la con-

fédération de tous les droits civils; ils peuvent exercer librement leur

industrie, leur commerce, leur profession, posséder des biens fonds,

acheter, aliéner, tester, se marier conformément aux lois; ils jouis-

sent de la liberté des cultes; ils ne sont point obligés aux contribu-

tions forcées extraordinaires. La naturalisation s'obtient par deux
ans de résidence, et cette durée peut être encore abrégée. Le gou-
vernement a le devoir de favoriser l'immigration européenne. Il ne
doit restreindre, limiter ou grever d'aucun impôt l'entrée sur le ter-

ritoire argentin des étrangers qui ont pour objet la culture de la

terre, l'amélioration des industries, l'enseignement des sciences et

des arts. Quant à l'organisation publique, la constitution établit le

système fédéral. Les provinces ont leur constitution propre, leur lé-
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gislature, leur pouvoir exécutif, et il y a en même temps un congrès

fédéral composé de deux chambres, l'une de députés de la nation,

l'autre de sénateurs des provinces. Les députés sont élus directe-

ment par le pays; ils sont au nombre de cinquante. Les sénateurs

sont nommés par les législatures provinciales. Les attributions du
congrès fédéral sont d'organiser les douanes extérieures et d'établir

les droits d'importation et d'exportation, d'imposer les contributions

directes, de contracter des emprunts, d'aliéner les propriétés natio-

nales, d'instituer une banque nationale, de fixer annuellement le

budget de la confédération, d'approuver ou rejeter les traités diplo-

matiques et les concordats avec le saint-siége, d'autoriser le pouvoir

exécutif à déclarer la guerre ou à faire la paix, etc. Le pouvoir exé-

cutif est exercé par un président de la confédération élu par le suf-

frage indirect pour une durée de six ans. Ses attributions sont assez

étendues pour donner à son autorité une foi'ce suffisante sans qu'elle

puisse dégénérer en despotisme. En même temps, par une loi spé-

ciale, Buenos-Ayres est déclarée la capitale de la république. La ca-

pitale et une certaine partie du territoire fédéralisé sont placés sous

la direction immédiate du congrès et du président de la confédéra-

tion. Tous les établissemens publics de la capitale sont fédéraux. En
un mot, c'est une organisation complète.

Dans son ensemble, on peut le voir, la constitution nouvelle est

combinée de manière à concilier tous les intérêts, toutes les tradi-

tions; elle respecte l'indépendance provinciale et institue un pouvoir

général assez fort pour suffire à toutes les nécessités publiques; sur-

tout elle fait prédominer les principes auxquels le développement de

la civilisation dans ces contrées est attaché bien plus qu'aux ques-

tions de systèmes politiques intérieurs. Mais sera-t-elle appliquée et

triomphera-t-elle des circonstances actuelles? Le malheur est que la

guerre civile naît moins de grandes questions qiie d'ambitions, de

prétentions, de rivalités locales, de passions de parti poussées à

l'excès. De part et d'autre, ou s'est gravement engagé. Une série

d'antagonismes et de conflits a compliqué et envenimé la situation.

Si Buenos-Ayres refuse obstinément de se soumettre, craignant sur-

tout aujourd'hui d'être un peu trop traitée en ville conquise, il est

peu probable que le général Urquiza recule de son côté, à moins

d'être abandonné par toutes les autres provinces. La constitution,

au moment où elle était promulguée, aurait pu, ce semble, devenir

la base d'une négociation nouvelle et d'une pacification. S'il n'en

était point ainsi, la lutte ne pouvait être vidée que par les armes,

par la force, c'est-à-dire d'une manière peut-être peu durable en-

core. C'est dans ces formes que la question restait pendante il y a

quelque temps encore, lorsqu'un nouveau coup de théâtre semble
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avoir eu lieu par la trahison du chef des forces navales d'Urquiza,

qui a changé de drapeau et est passé subitement au gouvernement

de Bueoos-Ayres. Voilà donc où en est, au bout d'un an, la Répu-
blique Argentine. La guerre civile sévit de nouveau, les passions

sont exaspérées, une portion du pays assiège l'autre, tous les inté-

rêts, le commerce national et le commerce étranger sont sous le

poids du blocus qui feime Buenos-Ayres, l'avenir est incertain.

Dans la période nouvelle d'événemens ouverte par la chute de Rosas,

des diverses républiques de la Plata, la Confédération Argentine est

celle qui semblait devoir se retrouver dans les conditions les meil-

leures, et c'est celle qui en réalité a le plus souffert.

Tandis que la République Argentine, en elfet, voyait se succéder

des luttes nouvelles, un coup d'état, une révolution, une guerre ci-

vile, quelle était l'histoire de la république de l'Uruguay? Il y a cela

de remarquable que l'année 1852 a été pour l'État Oriental une
année de paix, qu'elle a vu naître une situation plus régulière, que
rien jusqu'à ces derniers temps n'est venu troubler. On a vu l'an der-

nier comment finissait la guerre civile devant Montevideo, — une
guerre civile de dix années. Or cette lutte prolongée et pleine des

péripéties les plus singulières laissait le pays dans un état d'épuise-

ment difficile à décrire. Tous les intérêts avaient subi le contre-coup

de la guerre, sur bien des points le travail était suspendu, la po-

pulation, déjà trop rare, n'avait fait que diminuer, le commerce était

presque anéanti, les finances n'existaient plus, le déficit et la dette

seuls avaient grandi d'une manière efirayante. C'est à réparer ces

désastres que la république de l'Uinguay avait désormais à consa-

crer ses efibrts. La fin de la guerre lui rendait sa liberté d'action,

elle en profitait pour se replier sur elle-même et chercher les moyens
de mettre un peu d'ordre dans sa situation, en préparant pénible-

ment l'essor d'une prospérité nouvelle. Ce n'est pas qu'au lendemain

de la lutte, la République Orientale ne se trouvât encore en face de

quelques difficultés assez graves tenant à la solution même qui ve-

nait d'intervenir, et affectant sa situation à divers points de vue.

Dans l'ordre extérieur, par exemple, on se souvient des traités signés

le 12 octobre 1851 enti'e le Brésil et le gouvernement de Montevideo.

L'une de ces conventions notamment avait vivement impressionné

l'opinion publique dans l'Etat Oriental : c'était le traité de délimita-

tion, qui faisait au Brésil de trop évidentes concessions de territoire.

Le froissement profond ressenti par l'instinct national des Orientaux

pouvait même faire craindre, si ce n'est un refus absolu de souscrire

à ce traité, du moins de sérieuses complications; mais le gouverne-

ment brésilien était assez sage et assez habile pour consentir à une

modification des stipulations primitives, et en effet le 15 mai 1852,
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avec le concoui's médiateur du gouvernement argentin, un nouveau

traité était signé en vertu duquel le Brésil abandonnait certains ter-

rains qui lui avaient été concédés sur la ligne du Cluii par la con-

vention du 12 octobre 1851. Le traité ainsi modifié était garanti par

la Confédération Argentine et approuvé par la législature orientale,

et à la suite de cet arrangement une commission mixte était nommée
pour opérer la démarcation définitive des frontières des deux pays.

Ainsi finissait une difficulté qui n'avait point laissé un moment d'oflrir

un caractère sérieux.

Maintenant, quanta l'intérieur, la République Orientale se retrou-

vait en 1852 sous le coup des divisions de partis qui avaient engen-

dré et entretenu la guerre civile; mais ici elle avait la sagesse d'é-

touffer ces divisions. L'opinion publique se prononçait avec une

singulière unanimité en faveur d'une politique d'oubli pour le passé,

de conciliation pour l'avenir sur le terrain des intérêts généraux du

pays. C'était l'esprit qui prévalait dans la nomination du nouveau

président, M. Juan Francisco Giro, homme modéré et conciliant,

sans engagement avec les partis anciens, sans couleur tranchée et

exclusive, uniquement dévoué au bien public. L'élévation de M. Giro

au pouvoir signifiait qu'on ne voulait plus des rivalités ambitieuses

des chefs militaiies, des violences des partis, d'une politique pas-

sionnée, exclusive, systématique, mais qu'on voulait simplement la

paix, l'ordre constitutionnel, le développement de tous les élémens

de la prospérité publique si cruellement et si longtemps arrêtée dans

son cours. Les mêmes préoccupations se manifestaient dans 1 élec-

tion des sénateurs et des députés, et la session législative qui avait

commencé le 15 février 1852, lorsque la lutte venait à peine de se

terminer définitivement sur l'autre rive de la Plata, la session légis-

lative, disons-nous, se poursuivait sans incidens qui vinssent rappe-

ler les anciennes discordes. Le 15 juillet, le président clôturait la

session par ces paroles adressées aux députés et aux sénateurs :

« Grâce à vos patriotiques efforts, secondés par le sentiment natio-

nal, ce pays, que vous trouviez, il y a si peu de temps, déchiré et mo-

ribond sous les coups de nos dissensions civiles, commence aujour-

d'hui à se relever de ses longues soufiVances et à donner des signes de

vie et de force qui annoncent un meilleur avenir. Nous n'avons pas

fait encore beaucoup de chemin dans la réorganisation nationale,

parce que dix années de ruine ne se réparent pas en peu de jours,

mais nous avons la paix, l'ordre, la liberté, l'indépendance, ces uni-

ques et solides bases du bien-être et de la prospéi'ité publique, et

cela suffit pour honorer la première période législative. En votre ab-

sence, le pouvoir exécutif s'appliquera à les conserver, à les conso-

lider... » Peu après, le président, M. Francisco Giro, parcourait tout
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le territoire de la république, et partout il recevait des témoignages

spontanés d'adhésion à la ligne de conduite suivie par le gouverne-

ment. Il avait fait précéder son voyage d'une circulaire aux gouver-

neurs des provinces où il disait qu'il allait, non chercher des ova-

tions et des hommages, mais observer l'état réel du pays, constater

ses besoins, étudier les améliorations possibles.

Ainsi la République Orientale faisait preuve de bon sens et de sa-

gesse par la répudiation notoire des vieux antagonismes de partis,

des passions exclusives et stériles, n'imitant point en cela heureuse-

ment la République Argentine. La politique qui triomphait au con-

traire était une politique intelligente et pratique, se proposant de

chercher des palliatifs à tous ces maux trop réels : la pénurie finan-

cière, l'absence de population, la stagnation du commerce et de l'in-

dustrie, le peu de développement de l'instruction publique. D'abord

le gouvernement oriental avait à liquider une dette énorme qui ne

s'élève à rien moins qu'au chiffre de près de /|0 millions de piastres.

Non-seulement un de ses traités avec le Rrésil le lui prescrivait, mais

c'était son intérêt de le faire, pour connaître au juste la situation et

aviser à un règlement sur lequel il pût reconstituer le crédit natio-

nal. Une junte de la dette publique était nommée pour constater,

classer, liquider tous les crédits à la charge de l'état. Plus tard, une

commission de trente membres était chargée de préparer les élé-

mens d'un règlement définitif. Divers projets sortaient du sein de

cette commission. Aucun d'eux cependant n'a reçu jusqu'ici la sanc-

tion du pouvoir exécutif ni de la législature, et, à l'ouverture de la

session de 1853, le ministre des finances, dans une de ses commu-
nications, constatait que cette terri])le difficulté était encore sans

solution.

Ce n'est point là d'ailleurs le seul côté critique de la situation

financière de la République Orientale. Dans quelles conditions se

trouvent les ressources et les dépenses ordinaires de l'état? Le bud-

get présenté en 1852, embrassant une période de dix-huit .mois

jusqu'à la fin de 1853, était calculé sur la base d'une recette de

2,Z|20,700 piastres et d'une dépense de 2,626,978 piastres. Il y
avait donc une insuffisance de 206,278 piastres; mais des revenus il

faut distraire une somme de 180,000 piastres en raison de l'aboli-

tion de l'impôt municipal qui avait lieu en 1852; du produit des

douanes, qui est de près de 2 millions de piastres, il faut défalquer

encore 25 pour 100 affectés au paiement du subside français, qui

constitue une dette de plus d'un million de piastres,— de telle sorte

que la République Orientale se trouve en définitive avec une dette

qui approche de liO millions de piastres, et un déficit dans son bud-

get ordinaire qui n'est guère moindre d'un million de piastres. Le
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prolilème à résoudre est de faire face à ces charges immenses, legs

d'une guerre fatale. On ne le peut pas avec des impôts nouveaux.

Contracter des emprunts pour régulariser cette situation est assuré-

ment une opération des plus difficiles, qui d'ailleurs ne diminue

point les charges, mais ne fait que les déplacer. Il ne reste qu'un

moyeïî, c'est de développer les ressources en développant les intérêts,

en favorisant l'essor des industries, en attirant et en protégeant les

populations laborieuses qui viendront féconder le sol et multiplier la

richesse publique. On comprend avec quel zèle l'attention s'est portée

sur ce dernier point, une fois la paix rétablie. La colonisation, pre-

mier intérêt de ces contrées, devenait l'objet des efforts les plus nom-

breux et les plus variés. Ces efforts étaient d'autant plus nécessaires,

qu'il y avait un obstacle puissant à vaincre. Il y avait à lutter contre

la défaveur jetée sur les pays de la Plata par des révolutions et des

guerres civiles presque permanentes depuis vingt ans, pour faire re-

naître un mouvement d'émigration qui, avant d'être interrompu,

contribuait déjà à la prospérité nationale. Le gouvernement oriental

se montrait très-préoccupé de seconder un nouvel essor de la coloni-

sation. Il préparait un code rural débari*assé des entraves des lois

a,nciennes, il provoquait, de la part des gouverneurs de province,

des renseignemens sur les terrains vagues dont il pourrait être dis-

posé, il prenait lui-même l'initiative de la création de quelques vil-

lages.

Mais, en dehors de l'action gouvernementale, il se formait di-

verses associations libres ayant le même but. L'une d'elles était une

Société de protection des immigrans, qui, à peine formée, comptait

cinq cents souscripteurs payant une piastre par mois. Cette société,

selon les plans communiqués au gouvernement, avait pour objet

d'attirer les travailleurs étrangers, de les loger à leur arrivée, de

leur assurer leur première subsistance et de leur procurer des tra-

vaux et des profits immédiats; en un mot, elle se proposait de ga-

rantir les immigrans contre l'insécurité des premiers momens qui

souvent les retient. Une autre association était créée sous le nom de

Société de population et de progrès, à l'eifet de fonder des colo-

nies sur les terres libres et incultes des départemens de Canelones,

San-Jose, Colonia, Soriano, Paisandu et Salto. Dans une circulaire

adressée aux consuls étrangers, la société faisait connaître qu'elle

était disposée à signer des contrats avec des familles agricoles, ca-

tholiques de préférence; elle assurait à ces familles, au bout de quatre

ou cinq années, la propriété pleine et entière de vingt cuadras carrées

de terre. Un mouvement semblable se faisait sentir dans quelques

provinces. Une société s'organisait à La Colonia pour faire venir cin-

quante familles des Canaries, en leur assurant des terres, des se-

53
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menées, les premiers moyens cle subsistance. Ces efforts n'étaient

j^oint absolument sans résultats. Déjà au commencement de 1853, la

Société cle protection des immigrans avait pu venir en aide à un
certain nombre de nouveaux arrivans. La Société de population et

de progrès avait signé des contrats pour l'introduction de familles

allemandes et avait noué des négociations en divers pays de l'Eu-

rope, en Suisse, en Belgique. Enfin une opération plus considérable

se présentait dans ces derniers temps. Des capitalistes étrangers of-

fraient, à ce qu'il paraît, de fournir au gouvernement oriental, pour

régler sa dette, une somme de 10 millions de piastres, à 6 p. 100

d'intérêt, et moyennant la cession pendant dix ans de 500,000 cva-

dras, environ 150 lieues de terres cultivables sur l'Uruguay, le Rio

de la Plata et dans l'intérieur. Dix mille familles seraient introduites

et recevraient des lots de 50 cuacb-afi, ou 4,300 mètres carrés à mettre

en culture. Après dix ans, la propriété de moitié de ces terres revien-

drait au gouvernement, le reste appartiendrait à la société ou aux

colons après arrangement. Gomme on voit, ces projets ne laissent

point d'être vastes, ils le sont trop peut-être ; mais ils sont l'indice

du mouvement qui tend à renaître dans l'État Oriental.

La fin de la guerre a donc eu pour résultat de rendre son impor-

tance à l'industrie, au commerce, sur la rive gauche du Rio de la

Plata, et, par suite, l'attention des gouvernemens étrangers devait

se poiter sur cette situation nouvelle. Aussi les envoyés des diverses

puissances se succédaient dans l'État Oriental en 1852. Toutes ces

missions avaient pour but de régler les relations commerciales, d'au-

tant plus que la convention existant avec l'Angleterre expire prochai-

nement et a été déjà dénoncée par le gouvernement oriental ; le traité

avec la France expire aussi l'année prochaine. De là la nécessité de

négociations nouvelles non-seulement avec ces pays, mais encore

avec les États-Unis, la Sardaigne, dont les représentans ont pour in-

struction de signer des traités de commerce. Il est à souhaiter que

dans ces transactions la république de l'Uruguay ne s'écarte point

d'un esprit libéral. Cependant le gouvernement oriental, à ce qu'il

semble, dans les premièresnégociationsouveites avec l'envoyé sarde,

refusait d'accorder au Piémont le traitement le plus favorisé, et on

craignait qu'il n'en fût de même avec les autres négociateurs euro-

péens. La véritable cause de ce refus, dit-on, était que, par un traité

qui se préparait, l'État Oriental accordait à l'Espagne des faveurs

particulières qu'il ne voulait point concéder aux autres nations. Quant

au Brésil, à qui son traité du 12 octobre 1851 assure déjà le traite-

ment le plus favorisé, il n'aurait rien à dire, on le comprend, à des

stipulations dont il partagerait le bénéfice avec l'Espagne ; mais cela

finirait peut-être par faire à la république de l'Uruguay une situation
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assez difficile vis-à-vis des autres puissances européennes. Ce serait

singulièrement reconnaître l'assistance qu'elle a trouvée plus d'une

fois en Angleterre et en France, assistance très-ellective, puisqu'elle

doit encore à la France plus d'un million de piastres pour le subside

mensuel qui lui avait été alloué en ISZiS, Quoi qu'il en soit, dans le

message par lequel il ouvrait la session législative de 1853, le pré-

sident annonçait la présentation prochaine de traités de commerce

avec les États-Unis, la Sardaigne et le Portugal. Ce message d'ail-

leurs ne faisait que constater l'état satisfaisant du pays. Telle est

donc l'histoire de la seconde république de la Plata dans sa période

récente; par les résultats acquis autant que par les espérances qui

s'éveillent, elle offre plus d'mi contraste utile avec celle de la Confé-

dération Argentine.

Quant au Paraguay, le troisième des états qui forment ce groupe

jeté dans l'immense bassin fluvial de la Plata, ses annales contem-

poraines sont moins agitées et moins pleines de mouvement. Le Pa-

raguay a vu cependant s'accomplir plusieurs faits d'une sérieuse im-

portance pour lui. Le grand changement survenu dans la Plata au

commencement de 1852 a eu pour conséquence de le faire entrer dé-

finitivement dans la famille des états réguliers. D'abord, ainsi qu'on

l'a vu, la Confédération Argentine, représentée par le général Ur-

quiza, reconnaissait son indépendance, ce qui n'avait point eu lieu

jusqu'ici; mais en outre, pour la première fois, en 1852 et au com-

mencement de 1853, des agens de l'Europe et de l'Amérique, envoyés

de la France, de l'Angleterre, des États-Unis, de la Sardaigne, péné-

traient jusqu'à L'Assomption. Ces divers envoyés, M. de Saint-Geor-

ges, sir Charles Hotham, M. Pendleton, M. Cerutti, reconnaissaient

également l'indépendance du Paraguay, et, bien plus, ils signaient

des traités de commerce et de navigation avec son gouveraement.

Ces traités existent aujourd'hui, mais le texte n'en est point connu en-

core. D'après ce qu'on en sait seulement, ils consacrent la liberté des

voies navigables du Paraguay; ils règlent les conditions du commerce

fait par les étrangers sur le sol paraguayen, et même l'Angleterre

paraît avoir obtenu la liberté du culte religieux pour les étrangers.

La signature de ces traités, cette création de rapports nouveaux et

réguliers, sont le fait dominant de la vie du Paraguay dans ces der-

niers temps. C'est pour ce pays, resté jusqu'ici inconnu, le résultat

capital des événemens qui ont transformé les conditions politiques et

économiques des républiques de la Plata.

En considérant l'histoire de ces divers états dans ce qu'elle a d'im-

portant à un certain point de vue général, le fait supérieur, il est fa-

cile de le remarquer, c'est le triomphe d'une politique qui ouvre les

contrées centrales de cette portion de l'Amérique à l'industrie, au
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commerce, aux entreprises de l'Europe, par la sanction universelle

donnée à la liberté des voies navigables. Ce principe, on a vu la Bo-

livie y adhérer; on vient de voir le Paraguay y souscrire. La Répu-

blique Orientale le reconnaît depuis longtemps déjà; dans la Confé-

dération Argentine, tous les partis l'ont proclamé, le général Ur-

quiza comme les auteurs de la révolution du A septembre, et il est

inscrit dans la constitution votée par le congrès de Santa-Fé. Ce n'est

point qu'il soit raisonnable d'en attendre des effets immédiats et mi-

raculeux. Il faut longtemps encore pour que la vie pénètre et se dé-

veloppe dans ces régions inhabitées de manière à alimenter un grand

commerce; mais le principe d'une politique nouvelle est posé, uni-

versellement reconnu, et ses conséquences, assurées, infaillibles,

quoique lentes, survivront aux agitations stériles qui trop souvent

encore tiennent la place de la vie véritable dans ces républiques li-

vrées à toutes les passions et à toutes les incertitudes.

LE BRÉSIL.

EMPIRE CONSTITUTIONNEI.. — DOM PEDRO II, EMPEREUR.

Situation de l'empire brésilien en 1832. — Rôle du Brésil dans rAmcii(iue du Sud. — Politique du

ministère actuel. — Session légi-^laiive de 1852. — Modifications niinisiérielles. — Élections géné-

rales de 18.";2. — État de l;i colonisation. — Traité avec le Pérou et concession de la navigation à

vapeur du Marafiun. — Travaux publics, commerce et finances.— Conclusion.

On a pu voir le nom du Brésil intervenir fréquemment dans les

affaires des républiques sud-américaines, dans leurs transactions,

dans des règlemens de limites, dans les crises les plus sérieuses, dans

l'adoption de projets destinés à favoriser le développement des inté-

rêts communs de l'Amérique. C'est l'indice de la grande situation du

jeune empire sur le nouveau continent, situation due à des circon-

stances diverses entre lesquelles il faut compter surtout la décision de

la politique qui règne depuis quelques années à Rio de Janeiro, et

qui a incontestablement donné au pays une sérieuse et intelligente

impulsion. L'histoire actuelle n'est que le développement de cette

féconde pensée.

Trois faits remarquables dominent la situation du Brésil et son his-

toire en 1852. Ces faits sont un succès extérieur qui n'est point dou-

teux, la continuation dans l'intérieur de l'empire d'un état de calme

politique où surgissent à peine quelques incidens, et un développe-
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ment de tous les élémens constitutifs de la prospérité matérielle au-

quel il semble qu'on ne puisse assigner des bornes dans l'avenir.

Tout cela se mêle et se confond pour faire assurément une part suffi-

sante à l'empire brésilien dans le bilan des choses contemporaines. Le

succès extérieur, c'est le fait même des événemens de la Plata tels

qu'ils se sont accomplis et dénoués. Le Brésil a évidemment été le

principal instrument des récentes révolutions survenues dans cette

partie de l'Amérique. Ses secours pécuniaires, sa flotte, son armée

de terre, sont venus en 1851 préserver les assiégés de Montevideo

d'un imminent désastre. Le 3 février 1852, il figurait au premier rang

à la bataille de Monte-Caseros, qui achevait l'œuvre en rejetant défi-

nitivement Rosas hors du territoire américain. Son appui décisif et

efficace a donc été la raison de son influence sur les bords de la Plata.

Les traités du 12 octobre, même avec les modifications que l'un d'eux

a subies, ont confirmé et assis cette influence en lui donnant pour

base des stipulations internationales. Encore dans ces derniers temps,

le Brésil aidait d'un subside mensuel l'État Oriental; un de ses com-

missaires siège dans la junte de crédit public créée à Montevideo. Il

n'est point d'ascendant qui puisse aujourd'hui balancer le sien, et si

ses conseils semblent moins écoutés à Buenos-Ayres, c'est qu'il est

peut-être dans sa politique de ne point intervenir d'une manière trop

apparente et trop directe, pour ne point soulever les susceptibilités

nationales de tous les partis. Le même succès, il l'a eu au Para-

guay, où sa prépondérance, bien que limitée par les puissances eu-

ropéennes, n'en est pas moins réelle. D'un autre côté, comme on l'a

vu déjà, il a signé avec le Pérou un traité qui rattache dans une

certaine mesure la république péruvienne à sa politique par le rè-

glement de la navigation du fleuve des Amazones. Il ne manquait à

l'empire brésilien que de se lier par le nord avec ces divers états,

le Venezuela, la Nouvelle-Grenade, qui ont leurs débouchés sur le

golfe du Mexique. C'était là le but du Brésil en 1852; c'était l'ob-

jet de la mission de M. de Lisboa, envoyé à Caracas et à Bogota.

Ces eiTorts d'ailleurs coïncidaient avec la cessation des difllcultés

qui pouvaient rester au Brésil avec l'Europe. L'Angleterre finissait

par reconnaître la ferme intention où était le gouvernement impé-

rial de poursuivre l'abolition définitive de la traite des noirs, et re-

tirait les ordres sévères donnés à ses croiseurs pour la surveillance

des navires brésiliens. Cette mesure, déjà méditée et préparée par

lord Palmerston lui-même avant sa chute en 1852, était réalisée par

lord Malmesbury dans le court passage du cabinet tory aux affaires,

de telle sorte qu'il ne restait d'autre préoccupation au Brésil, à vrai

dire, que celle de chercher à se créer, comme il essaie de le faire,

une grande position en Amérique.
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Cette prépondérance à laquelle le Brésil aspire visiblement, et dont

au reste il avoue l'ambition, a pour elle bien des considérations

puissantes. Qu'on jette les yeux sur la carte de l'Amérique du Sud,

aucun pays n'est mieux placé pour se poser en quelque sorte en ar-

bitre. Il touche à tous les auti'es états, qui presque tous dépendent

de lui par quelque côté. 11 est un des débouchés du Paraguay; la

plupart des rivières de la Bolivie dégorgent dans ses fleuves. Le dé-

veloppement d'une imuiense partie du Pérou tient au mouvement
commercial qui devra s'établir par le Maranon. Telle est la situation

du Brésil sous ce rapport. Qu'on ouvre son histoire contemporaine,

c'est le seul état qui en proclamant son indépendance ait su garder

son territoire intact, et en conservant des institutions monarchiques

ait pu résister à la conjuration de tous les élémens d'anarchie qui

ont déchiré, bouleversé et morcelé le reste du monde hispano-amé-

ricain. Qu'on obseive maintenant le progrès de ses finances, le déve-

loppement de son commerce, l'accroissement de sa prospérité, la

régularité de son organisation et de ses forces : c'est bien assez pour

rendre naturelle et même légitime cette pensée, ou si l'on veut cette

aml)ition de prépondérance que nourrit le Brésil,, et qui a pu lui

paraître d'autant plus facile à satisfaire après les récens succès de la

Plata. Est-ce à dire que ce soit là une œuvre facile, et dans l'accom-

plissement de laquelle le Brésil n'ait point à apporter une extrême

prudence? D'abord, quand on parle de la civilisation d'une contrée

quelconque de l'Amérique du Sud, il est bien évident qu'on parle tou-

jours d'une manière relative. L'empire brésilien lui-même, iDien qu'il

soit dans une voie de progrès sensible, n'est point sans contenir bien

des lacunes, bien des germes périlleux. Il y a la disproportion

encore notoire de la population libre avec la population esclave et

la disproportion de la population totale avec l'immensité du sol. Il

y a l'esprit d'indépendance locale que l'éloignement entretient, la

barbarie des races indigènes, cette incohérence même qui est la

condition des peuples qui se forment. 11 y a en un mot tous ces élé-

mens qu'une main ferme peut tenir en respect, mais qui peuvent,

à un moment donné, devenir des causes de scission et d'anarchie

intérieure. D'un autre côté, en Amérique même, l'ambition de pré-

pondérance que le Brésil semble accepter comme une loi de sa situa-

tion peut rencontrer plus d'un obstacle. Le danger pour Pempire

brésilien, c'est de trop afficher cette ambition, c'est de trop faire sen-

tir son inTuence, parce qu'alors il mettrait indubitablement contre

lui tous les états hispano-américains, froissés dans leur instinct na-

tional. Les vieilles rancunes se réveilleraient, les rivalités assoupies

retrouveraient un aliment, et un succès d'un jour risquerait fort

d'être suivi d'une longue réaction de défiance et d'hostilité. On a pu



ÉTATS AMÉRICAINS. — LE BRÉSIL. 839

voir déjà l'an dernier ce qu'a failli produire dans l'État Onental

l'action trop peu dissimulée de l'influence brésilienne.

j\Iais il est encore pour le Brésil un autre piège dans la voie où il est

entré : c'est qu'en cherchant à établir sa prépondérance sur les autres

états de l'Amérique du Sud, il ne se laisse aller, comme quelques-uns

de ces états eux-mêmes, aune jalousie secrète contre l'Europe, c'est

qu'en un mot il ne prétende à un certain monopole d'influence. Le Bré-

sil n'a point certainement suivi la politique la plus libérale dans les

difficultés qu'il a élevées au sujet du décret du gouvernement de la

Bolivie, qui tendait à appliquer à cette partie de l'Amérique le prin-

cipe de la liberté de navigation. Il n'est point sûr qu'il ait été tou-

jours bienveillant dans les négociations des agens européens avec le

Paraguay, et il n'est point impossible qu'il n'agisse encore dans le

même sens à l'occasion du renouvellement des traités de commerce

a;v'ec l'État Oriental. Ce serait une erreur d'autant plus singulière,

que le gouvernement brésilien est le premier à reconnaître dans ses

manifestations publiques tout ce qu'il y a de fructueux, de né-

cessaire même dans l'assistance de l'Europe pour la civilisation de

l'Amérique. Comment dès lors concilier cette pensée avec des eftbrts

secrets qui tendraient vers un but opposé? On ne saurait espérer

sans doute que l'ancien monde envoie ses émigrans, les inventions

de son génie, les produits de son commerce, sans chercher à s'as-

surer des garanties, même des avantages de nature à améliorer et à

étendre ses relations. Si donc l'ambition du Brésil est naturelle en

un certain sens, si son ascendant a quelque chance de s'établir d'une

manière durable et utile sur le continent américain, c'est à la condi-

tion de ne point oublier qu'il a toujours à éviter ces deux pièges que

nous signalons, lesquels peuvent se résumer en un seul, celui de

trop chercher à dominer. Il n'aboutirait par là qu'à mettre tout le

monde contre lui,— les autres états hispano-américains, dont il ir-

riterait les susceptibilités nationales, et l'Europe, dont il appellerait

publiquement le concours en lui créant secrètement des embarras,

en s'eflbrçant d'arrêter son influence au passage. Tels sont, nous le

répétons, les pièges faciles à éviter d'une tendance qui se dessine

déjà depuis quelques années, et qui n'en est encore qu'à la période

des succès.

L'année 4852, en eflet, a été une époque heureuse pour cette po-

litique inaugurée et suivie depuis quelque temps déjà par l'habile

homme d'état qui dirige les affaires étrangères, M. Paulino Soarès

de Souza. M. Paulino a compris quel avenir il pouvait y avoir pour

l'empire dans nne action extérieure étendue au nouveau monde du

sud. Il s'est proposé de lier les divers états américains en cherchant

à faire accepter partout pacifiquement l'influence de son pays. Il a
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créé, en un mot, pour le Brésil une politiciue internationale qui jus-

qu'ici n'existait pas à vrai dire, qui a ses dangers incontestablement,

ainsi que nous le montrions, mais qui a aussi sa grandeur. Il n'est

point surprenant que les résultats obtenus d'une manière presque

inopinée dans ces derniers temps aient vivement impressionné l'opi-

nion publique. Les luttes des partis, les questions purement inté-

rieures ont perdu de leur importance et se sont effacées devant une

politique étrangère qui offrait un aliment nouveau aux esprits et une

satisfaction à l'orgueil national. Aussi, dans sa vie politique inté-

rieure, le Brésil ne compte-t-il que peu d'incidens en 1852. Un des

plus sérieux a été un remaniement du ministère impérial. Le ministre

de la justice, M. Eusebio de Queiroz, le ministre de l'empire, le

comte de Montalègre, et le ministre de la marine, M. Tosta, se reti-

raient; ils étaient remplacés dans leurs fonctions par MM. Gonzalvès

Martins, Ramos et Zaccarias. Des anciens membres du cabinet, les

deux principaux, le ministre des affaires étrangères, M. Paulino

Soarès de Souza, et le ministre des finances, M. Rodriguès Torrès,

conservaient leur position avec le ministre de la guerre, M. Feli-

zardo. Les deux premiers suffisaient pour montrer que rien n'était

changé dans la politique qui avait prévalu jusque-là depuis la for-

mation primitive du ministère conservateur de 1848. C'était la même
pensée habilement maintenue par l'empereur dom Pedro, et habile-

ment servie par le cabinet brésilien à travers quelques changemens

de personnes.

Cette politique d'ailleurs trouvait un plein appui, une entière adhé-

sion dans les chambres. C'est le 3 mai, selon la règle constitutionnelle,

que la session législative pour J852 s'ouvrait à Rio-Janeiro. Ouverte

sous le coup des événemens de la Plata, il était facile de prévoir qu'elle

ne susciterait aucune opposition bien sérieuse au gouvernement. En

effet, les mêmes présidens des deux chambres étaient réélus; la com-

mission de l'adresse en réponse au discours du trône se composait des

mêmes hommes que l'année précédente, MM. Araujo Viama, Maciel

Monteiro, Limpo d'Abreu, Abrantès, 01inda,Pereira da Silva, Aprigio

et Victor. Les discussions législatives elles-mêmes ne se signalaient

que par un discours remarquable du ministre des affaires étrangères,

M. Paulino Soarès, sur les affaires de la Plata, et par un discours d'un

autre ministre, M. Eusebio de Queiroz, sur la traite des noirs. Le mi-

nistre brésilien saisissait l'occasion de répondre aux communications

officielles adressées par le ministre anglais, M. Hudson, à son gou-

vernement. En dehors de ces incidens, les chambres n'avaient à s'oc-

cuper que de discussions moins importantes, de la préparation du

budget, de la fixation des forces militaires de l'empire, et en réalité

la session se trouvait close de fait, avant même de l'être de droit, le
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!i septembre. Ce jour-là, l'empereur lui-même fermait le parlement

par un discours où il constatait la situation du Brésil, l'extinction

progressive de la traite, le développement des intérêts positifs du

pays, la solution définitive des difficultés qui s'étaient élevées avec

l'Etat Oriental au sujet de la validité des traités du 12 octobre 1851.

et il terminait par ces paroles : « A l'ombre de nos institutions, nous

sommes arrivés à nous placer au rang des peuples indépendans et

civilisés; elles nous ont donné le calme et la prospérité dont nous

jouissons. Je compte qu'en rentrant dans vos foyers vous les ferez

de plus en plus respecter, et qu'en vous efforçant d'éteindre les dis-

cordes politiques, les divisions intestines, vous enseignerez aux ba-

bitans de vos provinces que l'accomplissement des devoirs religieux,

le respect des lois et l'amour du travail sont les plus sûrs élémens

de la grandeur et de la félicité des empires. » Ainsi se terminaient

les travaux législatifs de 1852. Il y avait au surplus une raison pour

que cette session eût un caractère moins décisif et moins important,

c'est que cette session était la dernière de la législature, et qu'on

était plus occupé des élections qui allaient venir que des derniers

momens de l'assemblée, arrivée déjà au terme légal de son pouvoir.

Les députés avaient bâte de regagner leurs provinces pour soutenir

de plus près la lutte électorale.

La fm de l'année 1852 s'est trouvée remplie par ce mouvement

nouveau. Au Brésil, l'élection se fait par voie indirecte. Il y a pres-

que le suffrage universel pour la nomination des électeurs de pa-

roisses ; un mois après, ces électeurs se réunissent en collèges et

nomment les députés qui représentent les provinces de l'empire. 11

en était encore ainsi en 1852. Ce mouvement électoral s'accomplis-

sait avec assez de calme, si ce n'est dans la province de Saint-Paul,

où la ville dos Pinhaes devenait le théâtre de scènes déplorables. Les

autorités étaient intervenues d'une manière un peu trop abusive et

trop violente, si bien que le gouvernement se voyait obligé de des-

tituer le président de la province, le chef de la police et tous les

employés de la localité où s'étaient passés ces malheureux événe-

mens. Dans leur ensemble, les élections de 1852 étaient complètement

favorables au gouvernement. L'opposition était partout vaincue. Les

noms de l'ancien ministre M, de Queiroz, de M. Bamos, son succes-

seur, de M. Pereira da Sylva, l'un des plus remarquables défenseurs de

la politique ministérielle pendant la législature, sortaient les premiers

de l'urne à Bio de Janeiro. MM. Wanderley, Aprigio, le ministre de

la marine, M. Zaccarias, MM. Maciel Monteiro, Bego Barros, Pedro

Cbaves, Pedreira, Barbosa, Vasconcellos, etc., tous les appuis du mi-

nistère, obtenaient d'immenses majorités dans les provinces. Ce fait

était la plus palpable expression de la disposition des esprits et de la

popularité acquise par la politique du gouvernement.
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L'intervalle des deux sessions, rempli par ce mouvement électoral»

servait au ministère, d'un autre côté, pour préparer divers projets de

réformes dans quelques parties de l'administration. Une commission,

composée de MM. Carneiro Leao, Abrantès, Teixeira, Alberto et Bae-

pendy , était instituée pour élaborer un projet sur la colonisation et sur

la division et la vente des terres publiques. Une autre commission,

où entraient MM. Pedreira, Pereira da Silva et Borges, était chargée

d'étudier un plan de réforme du régime municipal dont les défauts

sont démontrés depuis longtemps. MM. Limpo de Abreu, Eusebio de

Queiroz et Pimenta Bueno formaient une troisième commission qui

avait à préparer les bases d'une modification de la loi électorale.

Enfin le ministre de l'empire, M. Gonsalves Martins, se réservait

l'élaboration d'une réforme du conseil d'état. Tous ces projets étaient

comme le programme politique du gouvernement en présence de la

législature nouvelle qui allait s'ouvrir, et qui s'est ouverte en effet.

C'est la neuvième législature de l'empire constitutionnel du Brésil,

et elle connnence ses travaux dans les conditions certainement les

plus favorables, au milieu d'une situation générale que nous pour-

rions caractériser ainsi : succès extérieurs, apaisement des luttes

politiques au dedans, développement de tous les intérêts positifs et

matériels du pays.

Ce développement des intérêts matériels est incontestablement un

des élémens principaux de l'histoire contemporaine de l'empire bré-

silien. C'est par la colonisation surtout qu'il peut s'étendre et s'af-

fermir, et quand on parle de colonisation au Brésil, comme dans

toutes les parties de l'Amérique, il est bien évident que l'émigration

étrangère en est la condition presque unique. On a vu l'an dernier

les dispositions favorables de la loi du 18 septembre 1850 sur la

répartition des terres, et quelques-uns des essais de colonisation qui

ont été tentés au Brésil (1). C'est un mouvement qui se poursuit et

qui, s'il n'a encore que des proportions restreintes, est destiné à en

acquérir de beaucoup plus grandes sans doute. D'après le dernier

rapport du ministre de l'empire aux chambres en 1852, il y avait au

Brésil 22 colonies d'Européens , — 1 dans la province d'Espirito

Santo, 3 dans celle de Bio de Janeiro, k dans celle de San-Paulo,

8 dans celle de Santa-Catarina, 6 dans celle de San-Pedro. La popu-

lation de ces établissemens était de 20,833 habitans. Chaque jour,

il arrivait encore de nouveaux émigrans suisses, allemands ou irlan-

dais, engagés par les ministres ou les consuls brésiliens pour le compte

des particuliers, de sorte que le chiffre indiqué par le résumé minis-

tériel peut n'être pas complètement en rapport avec la réalité, ou du

moins il peut varier et s'accroître à chaque instant. La province de

(1) Voyez YÀnnuaire de 1851, p. 889-90.
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Rio-Grande semble être le théâtre d'un mouvement spécial d'émi-

gration. Nous parlions, il y a un an, de la colonie de Sào-Leopoldo

comme de l'une des principales de cette partie du Brésil. Le vice-

président de la province de Rio-Grande, dans un message adressé le

l"' octobre 1852 à l'assemblée provinciale, assignait à cette colonie

une population étrangère de 10,576 âmes sans compter '290 esclaves

et la population d'origine brésilienne, qui s'élève à 4,000 âmes. L'ex-

portation de Sâo-Leopoldo se serait élevée en 1852 à 3 millions de

francs. Après Sâo-Leopoldo , la colonie du Nouveau-Monde , fondée

par M. Tristan José Montero, comptait une population de àOO âmes.

La colonie de Santa-Cruz, située dans la municipalité de Rio-Pardo, a

trois ans d'existence et compte 254 habitans ; elle occupe une éten-

due de plus de ti"ois lieues. La colonie de Pedro II se compose de 43

familles irlandaises, comprenant 274 individus occupés à la culture

du tabac, du coton, du blé et de céréales diverses. La colonie de

Monte-Bonito, fondée en 1850 par le colonel José de Gampos, n

compte qu'un peu plus de 40 individus.

La colonisation est un besoin d'autant plus pressant pour l'empire

brésilien
,
que la traite des noirs est complètement abolie aujour-

d'hui, et que le gouvernement met plus de zèle à rendre efficaces

les prohibitions qu'il a édictées. En effet, la traite, qui comptait

encore en 1850 23,000 esclaves importés d'Afrique, tombait en 1851

au chiffre de 3,287, et tout fait présumer que ce marché clandestin

est allé encore en diminuant, ainsi que pourrait le prouver la saisie

de quelques bâtimens négriers qni se sont hasardés dans ce commerce

depuis l'abolition définitive de la traite. Dans ces conditions, l'émi-

gration est une véritable nécessité pour substituer progressivement

le travail libre au travail esclave. Malheureusement il s'est élevé un

autre obstacle qu'aucun gouvernement n'est le maître de vaincre,

c'est la présence de la fièvre jaune sur les côtes brésiliennes. Depuis

1850 qu'elle a commencé de paraître, elle n'a cessé d'exercer ses

ravages, surtout à Rio de Janeiro; ce serait assez, sinon pour arrêter

absolument, du moins pour contrarier le mouvement d'immigration.

Il ne dépend pas du gouvernement de chasser ce terrible hôte, mais

il peut prendre des mesures pour ne point laisser séjourner les immi-

grans dans les ports maritimes et pour faciliter leur transport immé-

diat dans l'intérieur, où ils seraient moins exposés à être décimés par

le fléau à leur arrivée. C'est dans l'intérêt de la colonisation même
que ces mesures devraient être prises, et c'est principalement à la

colonisation qu'est attaché le développement matériel de l'empire

brésilien dans les conditions économiques où il se trouve placé.

Le Brésil a besoin de population pour aller féconder ses régions

inhabitées et de voies de communication pour arriver jusqu'à ces ré-

gions centrales où nul mouvement n'apparaît encore. Ces deux inté-
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rets marchent ensemble. Dans son discours du !i septembre, lors de

la clôture de la session législative, l'empereur disait aux chambres :

(. Parmi les mesures dont vous avez doté le pays sont au premier rang

les lois qui ont pour but la création de chemins nouveaux, la navi-

gation du fleuve des Amazones, et celle qui doit réunir les divers

points de notre immense littoial. » La navigation du Maranon est en

effet une des entreprises qui datent de 1852. Le Brésil avait préala-

blement à s'entendre avec le Pérou, qui a aussi sa part de souverai-

neté sur ce roi des fleuves, et tel a été l'objet du traité du 23 octobre

1851, dont on a pu voir les dispositions essentielles dans ce que nous

avons dit de la république péruvienne; mais il restait à réaliser cette

pensée, dont le traité du 23 octobre ne contenait que le germe, et

c'est là justement la part du Brésil. Le 30 août 1852, le gouverne-

ment signait avec une compagnie un contrat de concession pour

l'exécution de cette grande mesure. La compagnie s'engage à établir

deux lignes de navigation : l'une de la capitale de la province du

Para jusqu'à la ville de la Barra del Rio-Negro, capitale de la pro-

vince des Amazones; l'autre, de ce dernier point au port de Nanta,

dans le Pérou. Les cinq premières années, la compagnie devra avoir

un voyage mensuel de Belen à la Barra del Rio-Negro ; les cinq années

suivantes, il y aura trois voyages en deux mois, et au bout de ce

temps, le service deviendra bi-mensuel. Sur le reste de la ligne jus-

qu'au Pérou, il y aura trois voyages la première année, quatre la se-

conde, et six dans chacune des trois années suivantes; par la suite,

le service pourra devenir mensuel. Le gouvernement, de son côté,

concède le privilège de la navigation à vapeur du Maranon pour

trente années, une subvention annuelle de 160 contos pour les quinze

premières années, plus la garantie d'une subvention de kO contos du

Pérou; il donne en outre à la compagnie les terrains nécessaires pour

fonder soixante colonies d'étrangers, et il lui assure la préférence

pour la navigation des aflluens du Maranon au cas où elle viendrait

à s'établir. Si cette entreprise peut avoir une singulière utilité pour le

Pérou lui-même, il n'est pas nécessaire d'en faire ressortir les im-

menses avantages pour le Brésil. Elle aurait pour résultat de faire

pénétrer la vie jusque dans les contrées les plus reculées de l'empire,

d'y porter la civilisation, l'industrie, le commerce, de préparer la

transformation totale du centre inconnu du continent américain. 11

y a une chose à remarquer, c'est qu'à peine la compagnie de la na-

vigation à vapeur du Maranon était-elle formée, que toutes ses ac-

tions étaient souscrites. Le capital était réalisé en trois ou quatre

jours. C'est l'indice du développement de l'esprit d'entreprise qui

s'applique d'ailleurs à tout aujourd'hui dans le jeune empire améri-

cain. La même année 1852 voyait se multiplier les travaux et les

concessions de chemins de fer, des compagnies s'organiser pour créer
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la navigation sur les autres fleuves et sur le littoral, des banques

provinciales, des banques de crédit foncier se former à Rio-Janeiro,

à Fernambouc, à Saint-Paul, à Bahia, à Rio-Grande. En un mot, par-

tout et sous toutes les formes éclatait l'ardeur du progrès, la fièvre

des améliorations matérielles, et on ne peut ajouter qu'une chose,

c'est que cet esprit nouveau a un champ immense dans l'empire amé-
ricain.

Ce travail d'accroissement qui s'opère en quelque sorte à vue d'oeil

peut trouver son expression dans l'état général du commerce, dans

les finances publiques. En 1852, le mouvement maritime du port

seul de Rio-Janeiro comptait 7,28/ii navires nationaux ou étrangers

jaugeant 1,576,974 tonneaux. Qu'on joigne à ce mouvement celui

des ports de Bahia, Fernambouc, Para, Santos, Rio-Grande, etc. , et

on arrivera facilement à un chiffre général de 15,000 navires jau-

geant 3 millions de tonneaux. Il serait difficile d'évaluer encore avec

exactitude ce commerce; mais pour 1851, l'ensemble des opérations

commerciales du Brésil, importation et exportation réunies, s'était

élevé au chiffre de 142,124,209 piastres en valeurs officielles. Il y
avait une augmentation de 33 pour 100 sur la moyenne des quatre

dernières années. Si on cherchait un témoignage de plus de ce pro-

grès, on le trouverait dans la marche ascensionnelle du produit des

douanes. Les douanes avaient donné dans l'exercice 1850-1851

20,507,218 piastres; le premier semestre de 1851-1852 produisait

12,526,154 piastres. Dans l'ensemble général des revenus de l'état,

la moyenne du progrès annuel est de 11 pour 100. En 1852, les re-

cettes publiques ont approché de 150 millions de francs, sans comp-
ter les recettes provinciales et municipales qui sont au moins d'un

cinquième. Le 5 pour 100 brésilien à Londres a atteint 103 et 103 1/2.

Au Brésil même, le 6 pour 100, qui au commencement de l'adminis-

tration actuelle était à 78 et 79, s'est élevé à 107 et 108. En 1852,

il était amorti pour 20 millions environ de la dette étrangère à

Londres.

C'est assez pour donner une idée de ce jeune et déjà immense em-
pire dans son mouvement le plus récent. Sa vie intellectuelle, dont

nous tracions une esquisse l'an dernier (1) , est malheureusement trop

peu puissante, trop peu originale encore, pour produire chaque jour

ses œuvres et pour marcher du même pas que la vie matérielle. En
toute chose, c'est un empire qui se forme, qui grandit un peu au

milieu de la confusion inséparable d'une telle situation. Il suffit qu'il

se forme et qu'il grandisse dans des conditions naturelles et fécondes.

L'écueil contre lequel le Brésil peut avoir à se prémunir, nous le répé-

tons, c'est une ambition nationale très concevable, assez légitinîe

(1) Voyoz l'Annuaire de 1851, page 892-93.
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même dans son principe, c'est le besoin d'un rôle trop ostensiblement

prépondérantsur le continent sud-américain. Pour longtemps encore

il a bien assez à faire de consacrer tous ses efforts au développement

de sa puissance intérieure, de tous les élémens de richesse et de

grandeur qui abondent dans son sein. C'est par-là surtout qu'il arri-

vera à conquérir autour de lui cet ascendant auquel il aspire; c'est

par le spectacle des progrès de sa fortune, s' accomplissant à l'abri

d'institutions tutélaires, qu'il pourra, mieux que par tout autre

moyen, assurer son influence, sans soulever contre lui la coalition

redoutable des susceptibilités nationales, si promptes à s'éveiller

dans tout le monde hispano-américain.

Arrivés à ce point, qu'on nous permette de jeter un dernier coup

d'œil sur l'ensemble de l'Amérique du Sud dans ses rapports avec

l'Europe, avec la France en particulier. Ces rapports tendent évidem-

ment à s'agrandir chaque jour par la force des choses, pai- la multi-

plicité et la rapidité des communications. Il n'en est pas de preuve

plus claire que le mouvement des échanges depuis quelques années.

En 18/i6, le commerce de la France avec toute l'Amérique du Sud

était de 93 millions; en 1851, il s'est élevé à 171 millions. De l'une

de ces dates à l'autre, le commerce du Brésil avec la France est

monté de hl millions à 73; celui du Chili de 16 millions à 25; celui

du Pérou de 9 millions à 22; celui du Rio de la PJata de 3 millions

à 27. Le Brésil vient au neuvième rang dans les exportations de

notre pays, le Chili au treizième rang, le Pérou au vingtième, etc.

Cela suffit pour montrer quelle place doit occuper l'Amérique du Sud

dans les préoccupations d'une politique intelligente et prévoyante.

La France a incontestablement un rôle naturel à jouer sur ce con-

tinent nouveau, partout préparé à recevoir son influence. Quant à

ces pays eux-mêmes, ce qu'ils ont à emprunter à l'ancien monde,

c'est tout ce qui peut les aider à s'élever et à se développer au point

de vue moral, politique, comme au point de vue matériel,— l'indus-

trie, le commerce, les bras, les capitaux, les ingénieurs, les mis-

sionnaires, — et non toutes ces idées néfastes ou chimériques, tous

ces sophismes usés qui, en changeant de climat, vont faire parfois

de la vie de ces contrées la triste et violente parodie des scènes ré-

volutionnaires de l'Europe. Telle est la situation du monde aujour-

d'hui : d'un côté est l'activité, la puissance morale et matérielle, le

renie des inventions et du travail; de l'autre est un champ im-

mense à explorer et à féconder; c'est à cette lumière que doit mar-

cher la politique contemporaine pour régler les rapports qui doivent

unir les deux continens.
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HAÏTI.

EUPIBE DANS LA PARTIE FRANÇAISE. — FAUSTIN ï", EMPEREUR.

BÉPOBLIQDE DANS LA PARTIE ESPAGNOLE. — BAEZ, PRÉSIDENT EN 1852. '

LES INTÉRÊTS DES DEUX PATS ET LA POLITIQUE EDROPÉENXE.

Rapport présenté par les ministres d'Haïti à la chambre des députés. — Négociations avec Rome. —
Siluaiion de Santo-Domingo. — Chaugement de système dans cette rc^publique. — Bannissement

(le lîaï'z.

Si l'atroce ne se mêlait point si souvent au comique dans l'essai

de gouvernement noir qui se fait en ce moment à Haïti, ce serait, au

bout du compte, un curieux effort qu'il n'y aurait point d'inconvé-

nient à encourager. Bien que l'on ait lieu de douter jusqu'à présent

encore de l'aptitude politique des nègres, sinon de leur sociabilité,

il n'est pas permis de désespérer entièrement d'une race que les cir*

constances, un sol ingrat et le plus redoutable de tous les climats ont

puissamment contribué à entretenir dans une barbarie séculaire. Il

est malheureux toutefois que dans les efforts qu'elle a tentés jusqu'à

présent pour se constituer, cette race ait manqué entièrement de

toute originalité, et qu'elle n'ait rien su faire que par imitation. Ce

n'est pas l'empereur haïtien seulement qui se montre possédé de

cette monomamie de se former sur les allures des gouvernemens

dont l'éclat a particulièrement frappé son imagination; la société

obéit à la même tendance d'esprit avec une puérilité qui n'est pas

moins grande. Parmi ces ridicules de la société et du gouvernement

haïtiens, il en est un qui s'est reproduit plusieurs fois en 1852 et qui

ne laisse pas d'être piquant; il est digne de faire suite à l'histoire

du sacre de l'empereur Soulouque, telle que YAnnvaire précédent

l'a racontée : c'est celui des oraisons funèbres. Ici, le modèle n'est

plus Napoléon, c'est Louis XIV. C'est ainsi que nous remarquons,

dans le 3Ioniieur hditien du 18 septembre 1852, Y Oraison funèbre

de Marie-Catherine-Pierre ^ veuve de M. Paul, mère de sa grandeur

M^^ de Paul, grand chambellan de S. M. Vempereur , morte à Léo-

gane le 3 septembre, à lâge de plus de cent ans, jyrononcée par l'abbé

L..., curé du lieu, devant LL. MM. II. Le texte du discours est la

parole de Salomon, muUerem fortem quis inveniet, et il va de soi

que la mère de Ms'' de Paul était précisément cette femme forte dont

parle le sage. Bien entendu aussi que le discours est en trois points,

que les citations latines les plus en vogue y sont prodiguées; M. de

Maistre lui-nrême y figure, et le tout enfm est sur le ton de la plus

(1) Le président Baëz a été remplacé par le général Santana en i8b3.
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haute éloquence. Le Bossuet de Léogane ne devait pas moins à la

présence de leurs majestés impériales et à la grandeur de la famille

de M'"*' Paul, appelée à siéger dans les assemblées des princes du
pays, sederunt inter principes.

Depuis le sacre de Faustin V% les événemens politiques ont été

peu nombreux dans l'empire d'Haïti. Quelques-uns cependant méri-
tent d'être signalés. Si l'on s'en rapportait au compte-rendu annuel

présenté en 1853 à la chambre des représentans, au nom du sou-se-

rain, la situation du pays aurait été en 1852 des plus florissantes. —
Le gouvernement de sa majesté l'empereur, convaincu que le bien-

être des peuples découle toujours de l'agriculture, s'attachait à

donner toute sa protection à cette première branche de l'industrie

nationale. Les plantations se multipliaient, les plaines et les monta-
gnes prenaient une physionomie plus belle, plus agréable. Le pays

était plein d'enthousiasme pour Faustin P"^; celui-ci en avait recueilli

les preuves dans les voyages qu'il avait faits en 1851 dans le nord,

et en 1852 dans le sud. Les travaux publics s'exécutaient selon le

besoin des localités. Le produit des importations, quoique inférieur

en 1852 à ce qu'il était en 1851, était satisfaisant. Aussi l'émission

des billets de caisse était-elle notablement réduite. Sous ce rapport,

il y avait presque une amélioration de moitié depuis quatre ans. Ce-

pendant, malgré l'augmentation des recettes, le service des dépenses

intérieures était parfois en souftiance, le ministre en faisait l'aveu.

Cette difficulté s'expliquait par la nécessité où était le trésor public

d'acquitter les comptes des fournitures faites aux différentes branches

de l'administration publique et de servir annuellement la dette étran-

gère, qui exigeait 1,700,000 fr. pour l'indemnité, et 350,000 fr.

pour l'emprunt, service qui avait été négligé et qui était repris de-

puis 18/49. Quant au commerce, il se développait de plus en plus.

Enfin , après avoir passé en revue les autres services et les autres

intérêts de l'état, la justice, l'instruction publique, qui laissaient

quelque chose à désirer dans l'application, mais pour lesquels l'em-

pereur avait de grandes vues,— après avoir caractérisé la situation de

la marine et de l'armée en exaltant leur bon esprit, le rapport se ter-

minait par quelques paroles convenables sur les relations extérieures

dont le gouvernement croyait avoir à se féliciter. Le fait le plus cu-

rieux que le gouvernement haïtien eût à cet égard à signalej', c'était

la présence à Haïti d'un délégué du saint père. Yoici comment les

ministres s'exprimaient sur cette délicate question : (( Le saint-siége,

dont les rapports avec nous avaient été jusqu'à ce jour occasionnels

ou fortuits, a conçu le désir d'établir avec le gouvernement de sa

majesté des rapports dorénavant plus suivis, puisque sa sainteté

vient d'envoyer M?' Spaccapietra, évêque d'Arcadiopohs, en ce mo-
ment en la capitale, comme délégué apostolique et conférant avec
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des commissaires nommés par l'empereur pour s'entendre avec ce

prélat sur 1 "objet de sa mission (1). »

Cette mission allait-elle avoir un résultat favorable aux intérêts

religieux et aux désirs du saint-siége? VoiLà ce dont doutaient tous

ceux qui connaissaient les véritables dispositions d'esprit de Sou-

louque, jaloux au dernier point de tous les attributs de la souverai-

neté, et l'influence qu'exerçaient sur son esprit quelques prêtres,

d'un caractère peu sérieux, qui avaient tout à perdre à l'établissement

de rapports réguliers entre Rome et Haïti.

Si l'envoyé du saint père avait d'abord conçu quelques espérances

sur l'accueil empressé qui lui avait été fait par l'empereur Soulouque,

il ne put tarder à s'apercevoir de quelles défiances il était l'objet et

la surveillance dont il était entouré. Logé dans un bâtiment de l'état,

il semblait plutôt un prisonnier qu'un agent diplomatique étranger.

Les précautions redoublèrent aussitôt qu'il eut fait connaître les pro-

positions dont il était porteur. Quand il vint à parler de la nomination

d'un évêque et du renvoi du supérieur ecclésiastique qui avait toute

la confiance de Faustin I", il ne rencontra plus qu'un mauvais vouloir

manifeste; toute liberté de communication avec le dehors lui fut in-

terdite, il comprit qu'il fallait désespérer de vaincre le parti pris de

Soulouque et que toute négociation était impossible.

La question la plus grave qui soit posée dans ce pays est toujours

celle des rapports avec la partie espagnole de l'île, avec Santo-Do-

mingue. On sait avec quel courage la population de l'est (c'est ainsi

qu'on désigne les Dominicains) a défendu son indépendance contre

les prétentions et les attaques multipliées des noirs de l'ouest et en

particulier de Soulouque (2). On sait aussi que le principal effort de

la politique de l'Angleterre et de la France dans ces parages a été,

depuis quelques années, de mettre fin à cette querelle déplorable, si-

non par une paix définitive, au moins par des trêves, et de rappro-

cher les deux populations qu'une haine aveugle divise, quand tous

leurs intérêts leur commandent de s'unir. Les deux grandes puissan-

ces ne pouvaient manquer d'être frappées de cette communication

d'intérêts en présence des tentatives d'agression qui ont eu lieu contre

Cuba de la part de quelques aventuriers des États-Unis et des vœux
mal déguisés que fait la population de cette république pour le succès

définitif de ces entreprises ajournées un moment, mais toujours prêtes

à se reproduire. Cette politique a été très bien comprise à Santo-

Domingo ; ce n'est point de ce côté que partait l'agression dans les

luttes qui ont divisé les deux pays.

(1) M?' Spaccapic'ti'a était arrivé à Haïti l'ii mai 1833.

(2) Voyez YAnnvaire de 1830,— la Pievue des Deux Mondes du 13 avril et du Ifr mai 1831

.
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La République Dominicaine était d'ailleurs gouvernée avec beau-

coup de sagesse et de courage. Le gouvernement avait conçu une

heureuse pensée, c'était de faire un appel à l'émigration européenne,

en lui offrant toutes les facilités possibles d'établissement. En même
temps que le président Baëz recherchait avec la plus grande per-

sévérance tous les moyens de mener à bonne lin cette combinaison,

qui avait pour objet d'intéresser l'Europe à l'indépendance de Santo-

Domingo et de fortifier la population du pays contre les ambitions

haïtiennes, il travaillait avec bonheur à améliorer l'administration et

les finances, et donnait à ses concitoyens toute la prospérité com-

patible avec les éventuahtés d'une guerre toujours près de renaître.

M. Baëz était secondé dans cette politique par le général Santana,

dont l'illustration contribuait encore à rallier les esprits dans une

même pensée. L'union de ces deux hommes semblait assurer à la ré-

publique la force dont elle avait besoin pour faire face aux dangers

du dehore. Malheureusement cette union ne devait pas durer. La nou-

velle élection présidentielle, qui est venue, en février 1853, donner

le pouvoir au général Santana, a changé du tout au tout ce favorable

état de choses. A l'intimité traditionnelle qui avait régné entre le nou-

veau et l'ancien président de la République Dominicaine a succédé

la plus violente hostilité. On ne s'exphque point encore quels motifs

ont pu inspirer au général Santana la haine qu'il porte aujourd'hui à

son prédécesseur, à moins que la popularité acquise par celui-ci dans

sa magistrature quatriennale ne lui soit imputée à crime. Toujours

est-il que par un décret récent, M. Baëz a été banni à perpétuité de

Santo-Domingo. Il est difficile, quant à présent, de connaître quelle

sera au dehors la politique du général Santana. Suivra-t-il, vis-à-vis

de la France et de l'Angleterre, les voies tracées par M. Baëz, et dans

lesquelles il avait lui-même marché? Ne va-t-il pas au contraire cher-

cher dans un patriotisme étroit, dans ce que l'on appelle le dominica-

nisme, un moyen de se distinguer de l'administration qu'il remplace?

Faut-il désespérer de la sagesse de ce petit pays le lendemain du jour

où il en donnait tant de preuves? En attendant que les faits aient

prononcé, on aime encore à compter sur un retour à un sentiment

plus juste des vrais intérêts de la répubhque.

Ces contrées, aujourd'hui désolées, donnaient, avant les événemens

qui les ont bouleversées de fond en comble, le spectacle d'une riche

culture et d'un grand développement commercial dont il ne reste plus

guère aujourd'hui que le souvenir. En 1789, la masse des denrées et

des autres objets de consommation qui étaient le produit de la cul-

ture et de l'industrie de l'île de Saint-Domingue représentait une

valeur de plus de Z|20 millions de francs. Les exportations s'élevaient,

la même année, à lZiO,591,888 fr. En 1801, elles étaient réduites à



ÉTATS AMÉRICAINS. — HAÏTI. 851

64,768,179 fr. La diminution a été continue. Ainsi en 182/i le chiffre

de l'exportation n'était plus que de 22,410,000 fr. ; il tombait, en

1819, à 12,038,600 fr., en 1828 h 5,133,650 fr., et enfin en 1829

à 3,639,840 fr. Cependant, on doit le reconnaître, quelques indus-

tries ont repris depuis plusieurs années un accroissement auquel on

ne s'attendait point ; si les nègres ont abandonné presque entière-

ment la culture du coton et s'ils laissent celle du sucre en souffrance,

ils se sont adonnés avec une certaine activité à l'exploitation des bois

de campêclie et de pitre que le sol produit à profusion.

C'est surtout avec les États-Unis que l'empire d'Haïti et la Répu-

blique Dominicaine entretiennent des rapports commerciaux. On a

remarqué que ces rapports, déjà considérables durant les années

précédentes, avaient fait en 1850 de nouveaux progrès. Les circon-

stances s'y prêtaient. Le système de gouvernement pratiqué par Sou-

louque, les levées d'hommes presque permanentes et les souffrances

bien concevables de l'industrie nationale appelaient naturellement les

importations. Les Américains l'ont compris, et, favorisés déjà par le

voisinage, ils se sont étudiés à abaisser le prix de leurs objets d'im-

portation, les salaisons, la farine, le savon, de manière à rendre im-

possible toute concurrence européenne. D'après les données publiées

par le ministère du commerce de France, le mouvement des échanges

des États-Unis s'étend sur toutes les places d'Haïti, et dans son ra-

pide essor il menace d'expulser de toute la côte les articles et les

navires de l'Europe.

Malheureusement pour ce pays et peut-être aussi pour l'Europe,

ce n'est point uniquement dans des intentions commerciales que

l'Union américaine vise à envahir ces fertiles contrées. La même am-

bition qui rêve la conquête de Cuba avec une ténacité que rien ne

décourage a jeté aussi ses vues sur la partie espagnole d'Haïti. L'état

précaire de cette portion de l'île, le besoin qu'elle a et qu'elle avoue

hautement d'être protégée contre les dangers que lui font courir les

projets d'invasion de l'empereur Souiouque, encouragent cette ambi-

tion de la puissante république. Si les obstacles ne viennent pas de

l'Europe, il serait chimérique d'espérer que Saint-Domingue pourra

échapper à quelque tentative du genre de celles dont Cuba a failli

être victime; il se pourrait qu'ici le protectorat des États-Unis fût

invoqué par les populations elles-mêmes. C'est à l'Europe de voir

gi, au moment même où le" cabinet de Washington affecte de sortir de

sa sphère d'action et de vouloir se mêler des affaires européennes, le

moment serait bien choisi pour abandonner à ce gouvernement l'in-

fluence qu'elle a conservée jusqu'à ce jour dans le Nouveau-Monde.
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Les temps approchent où l'Afrique doit à son tour recevoir les

])ienfaits de la civilisation. La voici attaquée au nord par la France,

maîtresse de l'Algérie; — au sud, par l'Angleterre, maîtresse du cap

de Bonne-Espérance. A l'est et à l'ouest, l'Europe s'établit peu à peu

sur le littoral, et elle y fonde des comptoirs pour son commerce. En

même temps, des explorateurs intrépides marchent en avant à la

découverte et vont planter leurs tentes dans des régions ignorées.

A première vue, tout nous semble désordonné et confus. Les états

musulmans du nord sont en pleine dissolution; les côtes de l'est et

de l'ouest présentent encore le honteux spectacle de la traite; de

l'intérieur nous ne savons presque rien. Cependant, au milieu de cette

confusion et de ce désordre, il est facile de discerner les élémens
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(l'une transformation féconde. La guerre, la propagande religieuse,

le commerce, l'esprit d'aventures, auront un jour raison des tribus

sauvages qui peuplent ces vastes espaces. — Après avoir constaté la

décadence de l'empire du Maroc, autrefois si puissant, il nous restera

à retracer brièvement les premières étapes de l'invasion européenne

sur la lisière du continent africain. C'est une œuvre qui commence à

peine, mais elle mérite qu'on l'observe dès son début.

Maroc. — La politique intérieure du Maroc en 18.52-53 ne présente aucun

fait important à signaler. Les gouverneurs de provinces et les collecteurs d'impôts

demeurent fidèles à leur système d'exactions, les tribus se révoltent, et les

troupes sont toujours en marche pour réprimer ces rébellions incessantes. Les

finances sont dans un état déplorable; le commerce intérieur languit faute de

sécurité, et le commerce extérieur, entravé par les monopoles et par les droits

de douanes, ne fait aucun progrès. On se figure aisément le désordre qui règne

dans ce malheureux pays. Le mal est si profond qu'il paraît irrémédiable, et les

embarras intérieurs sont si grands que l'empereur serait incapable de se défendre

contre une agression étrangère. Ce qui maintient encore l'indépendance du

Maroc, c'est la répugnance fort naturelle qu'éprouvent les nations européennes

à provoquer un conflit qui ne leur rapporterait point, quant à présent, de profit

sérieux. Les prétextes assurément ne manqueraient pas à l'Angleterre et à l'Es-

pagne, si ces puissances voulaient revendiquer la stricte exécution des traités

ou conventions qu'elles ont, en d'autres temps, conclus avec le Maroc, si même
elles se bornaient à réclamer en faveur de leurs nationaux la jouissance des

droits admis et reconnus par tous les peuples civilisés; mais elles comprennent

qu'une politique trop rigoureuse les entraînerait trop loin, et d'ailleurs elles

savent que l'empereur n'est pas absolument le maître chez lui; puis une entre-

prise militaire dirigée contre le Maroc exciterait, à coup sûr, la jalousie des

autres nations européennes. La France a éprouvé les effets de cette susceptibilité

ombrageuse lors des bombardemens de Tanger et de Mogador, et, plus récem-

ment, à l'occasion du bombardement de Salé.

Cependant le Maroc est limitrophe de l'Algérie, et la sécurité même de cette

colonie nous oblige à surveiller plus attentivement la politique d'un état voisin

de nos frontières. A ce point de vue, les relations du Maroc avec la France ont

amené dans le cours de l'année qui vient de s'écouler deux faits dignes d'être

signalés.

Depuis quelque temps, l'empereur Abd-er-Rhaman avait décidé que ses rap-

ports diplomatiques avec les agens de la France auraient lieu par l'intermédiaire

du gouverneur de Tanger, et il refusait en conséquence d'accueillir directement

les demandes ou les réclamations de notre gouvernement. Ce mode de procéder,

contraire aux anciennes traditions, blessait nos intérêts en même temps que

notre dignité : aussi le consul général de France à Tanger, qui remplit les

fonctions de chargé d'affaires au Maroc, reçut-il l'ordre d'insister très énergi-

quement pour que les rapports directs fussent rétablis. Il a été fait droit à ses

représentations, et désormais le consul général est admis à correspondre sans

intermédiaire avec les ministres de l'empereur. Cette satisfaction obtenue sur un
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point de siinple étiquette a pour la France une importance réelle; car les autorités

de Tanger ne transmettaient pas avec une fidélité bien scrupuleuse les messages

qui leur étaient confiés, et elles ne manquaient pas de se concerter à l'avance

avec les représentans d'autres puissances, dont les intérêts, au Maroc comme
ailleurs, ne s'accordent pas toujours avec les nôtres.

La délimitation des frontières de l'Algérie et du Maroc n'est point encore

parfaitement établie, elles tribus marocaines avaient pris l'habitude de pénétrer

sur le territoire de la province d'Oran à l'époque des moissons, et d'enlever les

récoltes des tribus soumises à la domination française. Il devenait nécessaire

de mettre un terme à ces brigandages, sur lesquels on avait appelé vainement,

à plusieurs reprises, l'attention de l'empereur Abd-er-Rlianian. Au mois d'avril

1852, une expédition, commandée par le général ftlontauban, se porta rapide-

ment sur la frontière, dispersa les bandes de maraudeurs et battit le 24 juin la

tribu des Beni-Snassen. L'empereur s'empressa d'envoyer au camp du général

le pacha de Tanger pour remercier la France du service qu'elle venait de lui

rendre en dispersant des tribus qui s'étaient toujours montrées rebelles à son

autorité. A la suite de cet incident, l'ordre et la tranquillité ont été rétablis sur

la frontière.

Commerce et navigation. — Les documens les plus récens que l'on pos-

sède sur le commerce et la navigation du Maroc remontent à 18.50 (1). Pendant

cette année, les importations se sont élevées à 9,114,000 francs, et les exporta-

tions à 8,384,000 francs. Ces valeurs se sont réparties ainsi qu'il suit entre les

divers ports du littoral marocain :

Importalions. Exportations.

Tanger 1,614,000 francs. 1 ,048,000 francs.

Tetuan 523,000 517,000

Larache 515,000 356,000

Rabat 1,804,000 1,145,000

Casa-Blanca 840,000 1,116,000

Mazagan 495,000 410,000

Mogador 3,324,000 3,792,000

Totaux 9,114,000 8,384,000

C'est l'Angleterre qui tient le premier rang dons les opérations du commerce

extérieur du Maroc: la somme de ses échanges a représenté, en 1850, plus de

11 millions de francs; viennent ensuite la France (5 millions), l'Espagne

(42S.O0O francs), le Portugal, la Sardaigne, la Belgique et l'Autriche.

L'importation se compose de tissus de coton et de laine, de soie écrue, de

sucre et de café, de métaux, de céréales. Les principaux articles d'exportation

sont la laine, les peaux de chèvre et de veau, les fruits, les sangsues et la gomme.
Quant à la navigation, elle a employé, eu 1850, 877 navires et 51,155 ton-

neaux (entrée et sortie réunies).

(1) Annales du Commerce extérieur.



ÉTATS AFRICAINS. — LE MAROC. 855

Pays de provenance et de destination. Navires. Tonneaux.

Grande-Bretagne 612 33,685

France 157 18,089

Espagne 49 J ,889

Portugal 32 2,129

Turquie 14 1,840

Autres pays 13 1,525

Totaux 877 59,155

Si l'on considère retendue, la population et les ressources agricoles du Maroc,

les chiffres qui précèdent paraissent très peu élevés. C'est à la mauvaise admi-

nistration du pays et aux exactions impunies des fonctionnaires qu'il faut attri-

buer cette infériorité. En outre, les droits de douane sont constamment rema-

niés, selon les caprices de l'empereur. De nouveaux monopoles sont établis; les

taxes de navigation varient dans chaque port, en sorte que le commerce étran-

ger ne peut compter sur la sécurité de ses opérations. La plupart des nations

européennes ont conclu, à différentes époques, des traités de commerce et de

navigation avec le Maroc; mais ces traités n'ont jamais été exécutés. En voici

d'ailleurs l'énuméralion :

175o. — Traité avec les Pays-Bas.

1763. — — la Suède.

1767. — — la France.

1773. — — le Portugal.

1779. — — l'Espagne.

1825. — — laSardaigne.

1830. — — l'Autriche.

1834. — — les Deux-Siciles.

1844. — Deuxième traité avec la France. Aux termes de cette convention, le

Maroc s'engageait à conclure dans le plus bref délai, avec la France, un traité

définitif de commerce et de navigation destiné à régulariser les relations entre

les deux pays. Cet engagement n'a pas encore été rempli, et nos nationaux, de

même que les négocians anglais, se plaignent très vivement de la situation qui

leur est faite dans les ports du Maroc.

Un décret du mois d'aoïit 1853 a établi une ligne de douanes françaises sur les

frontières du Maroc et de Tunis, et autorisé les échanges par terre, qui jusqu'a-

lors avaient été prohibés. Les marchandises introduites par cette voie n'acquit-

teront que la moitié des droits afférens aux importations maritimes. Cette mo-

dération de tarif est en effet indispensable pour lutter efficacement contre la

contrebande. Il est permis d'espérer qu'elle exercera, dans un avenir plus ou

moins prochain, une heureuse influence sur les relations commerciales des deux

pays; en même temps, la surveillance incessante d'un service de douanes orga-

nisé militairement garantira la sécurité de nos frontières contre les incursions

des tribus marocaines.

CÔTE OCCIDENTALE d'Afsique. — Cette côte n'a été, pendant de longues

années, qu'un foyer de traite; la plupart des établisseiuens que les puissances



856 ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

européennes y avaient fondés ne devaient leur prospérité qu'au trafic des esclaves,

échangés contre les marchandises dites de troque et transportés au Brésil ou

dans les colonies des Indes Occidentales. Mais depuis que la France et la Grande-

Bretagne se sont concertées pour anéantir la traite, la physionomie de la côte

d'Afrique se transforme rapidement : les Européens commencent à se fixer sur

le sol; l'Angleterre étend sa possession de Sierra-l.éone ; la France, maîtresse

du Sénégal, a fondé de nouveaux comptoirs à Albreda, à Assinie, au Grand-

Bassam, au Gabon; le pavillon du Portugal flotte sur les côtes d'Angola et de

Beuguela ; enfin le jeune état de Libéria couvre un territoire dont les limites se

sont déjà considérablement agrandies. Tous ces points, occupés par les nations

chrétiennes, sont du même coup enlevés à la traite et livrés à la culture. Le

commerce et les missions religieuses font cause commune contre la barbarie

afrit'aine; depuis peu d'années, le génie européen s'est mis à l'œuvre pour entre-

prendre la conquête de ce vaste continent, dont l'intérieur n'a jamais été ex-

ploré : à mesure qu'il s'établit sur une étroite lisière du rivage, il se prépare à

remonter les fleuves qui doivent le porter vers les régions inconnues. Les

nombreuses tribus qui conservent encore leur vie indépendante et leur caractère

primitif sont fréquemment visitées par les croisières chargées de réprimer la

traite; tantôt, à la suite de quelque méfait, il faut exercer contre elles de vigou-

reuses représailles; tantôt, par des procédés bienveillans, on s'applique à adoucir

leurs mœurs et à leur enseigner la religion et le travail. Ces relations conti-

nuelles, ces apparitions amicales ou hostiles des Européens sur tous les points

accessibles, nous permettent de tracer aujourd'hui une nomenclature à peu près

exacte des principales peuplades qui habitent la côte occidentale. Les publica-

tions de i^L le capitaine de vaisseau Bouèt-WilJaumez, ancien gouverneur du

Sénégal, et les rapports des ofliciers qui lui ont succédé dans cet important

commandement, ont révélé à la navigation et au commerce les ressources de ces

nouveaux marchés (1).

L'archipel des Bissagos s'étend au sud-est du Sénégal. Les îles qui le com-

posent sont fertiles et produisent principalement l'huile de palme; il n'y a ce-

pendant que Boulam et Cagnabac qui entretiennent quelques relations avec les

Européens. Ceux-ci ont même tenté à plusieurs reprises d'y établir des factore-

ries; mais ils ont dû reculer devant l'insalubrité du climat. Au mois de février

1853, le capitaine de vaisseau Protêt, gouverneur du Sénégal, dut conduire une

expédition contre les indigènes des îles Corète et Cagnabac, qui avaient pillé

deux navires de commerce français naufragés sur leurs côtes. L'expédition se

composait de 300 hommes de la garnison de Saint-Louis ( Sénégal ) et de !iOO ma-

telots. Débarquée à Corète le 25 février, elle éprouva peu de résistance; mais à

Cagnabac la lutte fut assez vive, et la victoire, très meurtrière pour l'ennemi,

nous coûta 6 hommes tués et 24 blessés. A la suite du combat, le chef le plus

puissant des Bissagos, Manuel, a signé une convention par laquelle il s'est en-

gagé à exempter de tous droits les navires français qui viendront faire commerce

dans les îles et à secourir les naufragés. C'est au comptoir portugais de Bissao

(1) Consulter notamment la Description nautique des côtes de l'Afrique occidentale

et l'ouvrage intitulé : Commerce et Traite des Noirs aux côtes occidentales d'Afrique,

par M. E. KouOt-Willauraez, capitaine de vaisseau.
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que les naturels des Bissagos vont porter leurs produits. Ce comptoir deviendrait

un centre d'affaires considérable, si le Portugal pouvait y dépenser les sonimes

nécessaires. Malheureusement le cabiuet de Lisbonne n'accorde pas une atten-

tion sufOsante à ses colonies d'Afrique. En juin dernier, la garnison de Bissao

s'est révoltée, et le gouverneur se vit obligé d'avoir recours à l'assistance d'ua

navire de guerre français, le Palmure, pour reprendre le fort dont les rebelles

s'étaient emparés.

Au sud des Bissagos se présentent successivement le Rio-Grande, le Rio-Nu-

nez, le Rio-Cappatcbezetle Rio-Pungo. Les arachides, le café, la cire, la gomme,

l'or, l'ivoire, sont apportés sur les marchés voisins de ces rivières par les cara-

vanes indigènes qui achètent en échange des tissus, des armes, de la poudre et

du sel. Le conimerce des esclaves, qui paraît à peu près aboli dans les Bissagos

et dans le Rio-Nunez, a conservé une certaine activité dans le Rio-Pungo. Les

Nalous, les Landoumans, les Foulahs, les Mandingues et les Sarracolets, tribus

nombreuses et puissantes, alimentent par leurs caravanes les échanges indirects

qui se sont successivement multipliés entre la côte et l'intérieur de l'Afrique.

On arrive ensuite à la colonie anglaise de Sierra-Léone (1), qui offre, au milieu

delà sauvagerie africaine, le contraste d'une organisation régulière. D'après un

travail auquel s'est livré M. Koelie, missionnaire anglican, on comptait en 1852,

parmi les habitans de cette colonie, des Africains appartenant à cent tribus dif-

férentes, répandues sur les vastes territoires qui sont compris entre le lac Tschad,

la Sénégambie, le cap de Bonne-Espérance et l'Océan Atlantique. Ces indigènes

avaient été saisis sur les négriers ou dans les foyers de traite. On peut ainsi

apprécier le développement qu'avait pris l'infâme trafic contre lequel les nations

européennes se sont enfin liguées, ainsi que la variété des populations qui habi-

tent l'intérieur du continent.

De l'extrémité méridionale de l'établissement de Sierra-Léone au cap Mesurado,

qui limite au nord l'état de Libéria, s'étend la cote des Graines, dont les habi-

tans, connus sous le nom de Kroumanes, sont depuis longtemps familiarisés

avec les procédés du commerce européen. La troque qui se fait sur cette côte

est considérable; ses bénéfices se partagent entre les trafiquans anglais et fran-

çais. Après le territoire de Libe' ia et de Maryland-in-Liberia, qui s'arrête au

cap Palmas, on suit la Côte-rl'Or, celle des Esclaves et celle de Bénin. Le com-

merce licite est assez actif sur toute l'étendue de la Côte-d'Or, grâce aux nom-

breux comptoirs européens qui s'y trouvent disséminés; mais dès qu'on arrive

sur le rivage du Dahomey, on se retrouve en pleine traite, et c'est là que les croi-

seurs doivent exercer la surveillance la plus rigoureuse. En décembre 1851, une

expédition anglaise attaqua Lagos et détruisit cette ville, qui était le principal

repaire de la traite dans le golfe de Bénin. La rivière de Bonny, qui se jette dans

le golfe, à la côté de Calebar, traverse un territoire assez importanfsur lequel

M. le commandant Bouët-Willaumez a publié de curieux détails. Voici le portrait

d'après nature d'une moriarchie africaine : « Le gouvernement a la forme de

monarchie tempérée par l'élément aristocratique. La royauté est héréditaire de

mâle en mâle, et se transmet tantôt aux fils, tantôt aux neveux. Après le roi, les

(1) Voir plus haut, page 369 et suiv., au chapitre des Colonies anglaises, les rensei-

snemens relatifs à Sierra-Léone.
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chefs principaux sont les ducs^ appellation orijïinaire d'Europe, sans nul doute,

et qui est accordée aux grands du royaume, lorsqu'ils épousent une femme ou

une fille du roi. A ceux-ci succède le ministre du roi
;
puis viennent le grand-

joujou ou le grand-prétre, les joujous subalternes et les officiers de la suite du

roi. Il est des habitans de Bonny qui, par suite de leurs actes de valeur en temps

de guerre, ou même de leurs richesses en esclaves et en marchandises, obtien-

nent de se marier avec les filles et concubines du roi : ceux-là ont le titre de ca-

pitans. A la guerre, ils ont le commandement des troupes et la conduite des piro-

gues destinées à combattre. Le reste de la population se compose d'hommes

libres et d'esclaves. Ceux-ci sont en très grand nombre et constituent la richesse

principale des maîtres. Les dignitaires, c'est-à-dire les ducs et capitans, ne paient

au roi aucune contribution en hommes ou en argent; les autres habitans libres

sont tenus au contraire de fournir au roi autant de pirogues et d'hommes armés

qu'ils le peuvent. Il arrive souvent que les ducs et capitans réunissent leurs gens

de guerre et vont combattre pour leur propre compte. Comme on le voit, c'est

une espèce de constitution féodale que celle du royaume de Bonny. » Quant à

la religion de cette tribu, elle consiste à adorer le gros lézard, le crocodile et le

cheval. Il est inutile d'ajouter que la polygamie est en vigueur et même en hon-

neur dans le pays. Le roi possède une centaine de femmes, et les dignitaires en

ont une cinqiiantaine, autant qu'ils en peuvent nourrir. Dans le Dahomey, les

femmes sont admises à jouer un rôle plus relevé que celui de concubines : elles

figurent dans les armées du roi, qui aime à voir défiler devant lui ses escadrons

d'amazones. L'Angleterre et la France ont conclu depuis plusieurs années des

traités d'amitié et de commerce avec le roi de Bonny, et récemment un officier

de notre marine militaire, M. Auguste Bouët, a été envoyé en mission auprès du

roi de Daliomey.

Les côtes du Gabon, de Loango et du Congo s'étendent entre le 7* degré de

latitude nord et le 6" de latitude sud. Au Gabon, les établissemens européens

sont assez nombreux, ils font face aux îles de Fernando-Po, de San-Thomé et

du Prince, où les Espagnols et les Portugais se sont établis depuis longtemps
;

mais sur le reste du littoral jusqu'à la lisière des colonies portugaises d'Angola

et du Benguela, la population devient plus rare, et il n'y a guère d'autre com-

merce que celui des esclaves. Pour donner une idée exacte de cet odieux trafic,

qui, malgré l'activité des croisières, déshonore aujourd'hui encore la côte afri-

caine, nous reproduirons le tableau tracé par M. ie capitaine de vaisseau Bouët-

Willaumez, dont les observations, inspirées par une étude approfondie des faits

et des lieux, présentent un vif intérêt: « Les foyers de traite principaux, sans

être tout à fait sur le littoral, ont été organisés à petite distance du bord de la

mer, afin que leurs chefs eussent continuellement la faculté de s'approvisionner

des marchandises qui se livrent en échange des esclaves noirs amenés de l'inté-

rieur; puis ce voisinage de la mer leur permet d'entrer en communication rapide

avec les bfitimens négriers qui apparaissent sur le littoral. Tels sont Whyda,

Lagos, Kabenda, etc. — Les foyers de traite secondaires sont de deux sortes :

les uns ne se composent que d'établissemens de dépôts de noirs éparpillés sur

la côte pour mieux favoriser les embarquemens d'esclaves à l'insu des bâtimens

de guerre croiseurs; les autres sont des succursales établies parfois à 15 et 20

lieues dans l'intérieur, dans le but d'y opérer des achats d'esclaves.
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« Les esclaves achetés par les négriers qui résident dans les foyers de traite

du littoral ou de l'intérieur i^rovienuent de captures auxquelles donnent lieu les

razzias des chefs nègres les plus belliqueux ou les plus puissans : ainsi, dès

qu'un chef nègre manque de ces boissons spiritueuses que les Européens leur

ont appris à désirer par-dessus tout, dès qu'il manque de tabac, d'étoffes pour

ses femmes ou celles de ses guerriers, il tombe à l'improviste sur ses voisins

les plus faibles et vend impitoyablement, en échange de ces marchandises, les

prisonniers qu'il surprend ainsi sans défense aux traifans européens établis

dans les foyers de traite. Souvent les traitans eux-mêmes les excitent à ali-

menter leur odieux tralic à l'aide de ces moyens homicides, et cela lorsque de

grand es commandes d'esclaves leur ont été faites par le traitant en chef de l'éta-

blissement principal. — Dans les actes de vente isolés, la valeur de l'esclave

n' est pas fixée régulièrement; mais il n'en est pas de même lorsque les mal-

heureu^^es victimes sont menées par bandes dans l'établissement de traite prin-

cipal : leur valeur d'achat est alors cotée assez régulièrement en marchandises,

suivant leur âge, leur force et leur sexe. Bien que ces prix de vente soient va-

riables et subordonnés eux-mêmes à l'activité et à l'importance des commandes,

leur moyenne est à peu près établie comme il suit : un beau noir de vingt à

vingt cinq ans est livré à un traitant négrier, par le chef de horde qui s'en est

emparé violemment, eu échange d'une valeur de 140 à 150 francs en marchan-

dises, savoir, un fusil, un sabre dit manchette, un baril de poudre de douze

livres, seize bouteilles de rhum ou d'eau-de-vie, quinze ou seize pièces d'étoffes

communes, quelques bagatelles, comme vases, assiettes, bonnets de laine, etc.

Tel est le prix ou, comme le disent les négriers qui assimilent dans leur affreux

langage une créature humaine à un siuiple produit de troque, tel est \q paquet

d'un jeune et vigoureux Africain, lorsque la toise sous laquelle on le fait passer

accuse une taille comprise entre quatre pieds et demi et cinq pieds. Au-des-

sous de cette taille, on diminue le paquet progressivement; mais la diminution

porte toujours sur les étoffes et rien que sur elles. Les hommes un peu âgés

sont refusés par les traitans, même lorsqu'ils sont très vigoureux, tant les plan-

teurs des colonies trouvent alors de difficultés à les dresser au pénible travail

de la terre! — Les femmes et les jeunes filles parvenues à l'âge adulte sont

payées au même prix que les hommes; celles au-dessous de cet âge ont une

valeur moindre, et leur paquet subit alors, comme celui des jeunes noirs, une

diminution plus ou moins grande qui porte presque toujours sur les étoffes.— Les

esclaves, une fois vendus aux traitans négriers, sont renfermés par ces der-

niers dans de vastes cases de paille et de bambou nommées barracons, où les

malheureux sont enchaînés et surveillés avec soin. Si ces barracons sont des

succursales de traite établies dans l'intérieur, ils n'y séjournent pas longteuips;

dès cjue leur nombre est suffisant pour former une caravane, ils sont dirigés

vers le foyer de traite principal établi non loin du bord de la mer. Ils partent

ainsi sous la garde et la conduite de quelques barraconuiers ou nègres-geôliers

à la solde des négriers européens. Ces barraconuiers sont le plus souvent des

Kroumanes ou noirs de la côte de Krou, au nord de l'équateur, et dans le sud,

des Ivabiiides ou noirs de Kabinda; ils sont armés jusqu'aux dents et au nombre

de quatre par section de trente esclaves. Les hommes sont liés par une corde

ou une petite chaîne, souvent encore on les attache par ie cou à un bâton au

nombre de trois ou quatre. Les femmes et les enfans marchent librement. On
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fait deux halles par jour pour prendre quelque nourriture. Chaque esclave porte

sur lui ses vivres de toute la route. La caravane passe d'ordinaire la nuit dans

des lieux sûrs et flxés d'avance. Parfois il arrive que des esclaves forts et hardis

s'échappent; c'est alors le devoir des barroconniers de leur courir sus et de

les rattraper. Lorsque la caravane est parvenue au foyer de traite principal,

on la laisse généralement s'y refaire quelque temps des fatigues de sa route

avant de l'embarquer. Souvent les barracons du foyer de traite principal ne

reçoivent pas les noirs provenant des succursales de l'intérieur; c'est qu'alors

les chefs traitans donnent l'ordre de les diriger de ces succursales vers ceux des

foyers de traite secondaires qui sont établis sur le littoral, là enfin où la pré-

sence d'un négrier a été annoncée ou signalée. Souvent enfin les chefs noirs

vont vendre directement les esclaves devenus leur butin de guerre ou de pil-

lage dans les établissemens de traite voisins du littoral. Tout cela dépend des

habitudes locales qui régnent sur les diverses fractions de côte où se montent

les opérations de traite de noirs, mais le résultat est toujours le même : ce

sont des jeunes gens, des jeunes filles, des enfans qui sont arrachés violemment

à leur famille, à leur pays natal, ou livrés même par des parens, par des amis

dépravés, et qu'on incarcère d'abord dans un hangar de paille, en butte à des

tortures de tout genre, pour les jeter ensuite pêle-mêle sur un navire négrier. »

Telles étaient, il y a quatre ans à peine, les horreurs de la traite. Sur certains

points de la côte, la sui veillance des croisières a été efficace : le coup porté par

les Anglais aux barracons de Lagos a produit une impression salutaire. Déjà

à Sierra-Léone le contingent de population fourni par les noirs enlevés aux

négriers a notablement diminué. Les captures faites en pleine mer par les croi-

seurs sont également beaucoup moins fréquentes, et les gouvernemens de

France et d'Angleterre ont pu sans inconvénient réduire l'effectif des escadres

qu'ils entretiennent sur la côte. En outre, le Brésil a loyalement renoncé à

l'importation des esclaves, et il a ainsi enlevé à ce trafic l'un de ses meilleurs

débouchés. Que la nation chrétienne dont le pavillon flotte à Cuba se hâte de

suivre cet exemple, et avant la fin de ce siècle les derniers repaires où se cachent

encore, traqués de toutes parts, les marchands de chair humaine, auront à ja-

mais disparu.

LiBERi.4.—En 1820, la Société américaine pour la colonisation des hommes
de couleur libres des États-Unis conçut le projet de créer à la côte d'Afri(jue

un établissement où devaient être transportés les nègres et les hommes de couleur

libres qui voudraient s'expatrier. Une pensée philanthropique inspirait ce projet;

mais en même temps l'opinion publique accueillait avec une très vive satisfaction

un expédient qui pouvait avoir pour effet d'arrêter aux États-Unis l'accroisse-

ment de la race noire. La Société de colonisation obtint donc d'abondantes sous-

criptions, et les législatures de divers états lui accordèrent des subventions plus

ou moins élevées.

Les premiers émigrans s'embarquèrent à NcAv-York, au mois de février 1820;

mais la plupart, à peine arrivés à la côte d'Afrique, moururent des fièvres. On
ne se découragea pas, et à la fin de 1821 les agens de la société conclurent avec

plusieurs princes indigènes une convention en vertu de laquelle ils obtinrent la

cession d'un territoire assez étendu. Le 25 avril 1822, le pavillon africain flottait

sur le cap Mesurado.

Le nouvel établissement, dont la population se composait exclusivement de
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nègres et d'hommes de couleur, subit de nombreuses vicissitudes; mais la pro-

tection de la société lui permit de traverser les plus rudes épreuves, et en 1839

les diverses communes qui s'étaient formées sur le territoire acquis en 1820 se

réunirent sous une même loi et constituèrent une administration régulière. En-

fin, au mois d'août 1847, Libéria fut érigée en république indépendante. Voici les

principaux articles de la constitution, qui fut naturellement calquée sur la con-

stitution américaine : — Le pouvoir exécutif est confié à un président, âgé de

trente-cinq ans au moins, ayant cinq ans de résidence et possédant un revenu de

500 dollars. Le président est nommé pour deux ans et indéfiniment rééligible.

— Le pouvoir législatif est dévolu à un sénat et à une chambre des représen-

tans. Chaque comté nomme deux sénateurs parmi les citoyens âgés de vingt-cinq

ans au moins qui résident dans le pays depuis trois ans et qui possèdent un
revenu de 200 d. Les sénateurs sont élus pour quatre ans. Les membres de la

chambre des représentans doivent avoir deux ans de résidence, vingt-trois ans

d'âge au moins et un revenu de 50 d. Ils sont élus pour deux ans, et leur nombre,
fixé primitivement à 8, doit s'accroître en raison de la population.— Le pouvoir

judiciaire est attribué à une cour suprême et à des tribunaux inférieurs dont les

sessions sont trimestrielles ou mensuelles.— D'après la constitution de Libéria,

aucun blanc ne peut devenir citoyen de la république. 11 est inutile d'ajouter

que le trafic des esclaves est formellement interdit.

Aux premières élections, qui eurent lieu le 27 septembre 1847, M. Joseph. -J.

Roberts l'ut appelé à la présidence, et à l'expiration de son mandat il a été ré-

gulièrement réélu. Dès 1848, il fit un voyage aux États-Unis et en Europe:

partout il fut cordialement accueilli; les gouvernemens de France et d'Angle-

terre conclurent avec lui des traités de paix, d'amitié et de commerce qui attes-

tent l'intérêt que les nations civilisées portent à cette jeune république, destinée

à faciliter sur les côtes d'Afrique la répression de la traite des noirs. Déjà les

escadres française et anglaise ont pu venir en aide au gouvernement de Libéria

en châtiant diverses peuplades qui menaçaient sa tranquillité.

Le territoire actuel de Libéria dépasse de beaucoup les limites que lui avait

assignées le traité de 1820. Il s'étend entre les 4* et 7*^ degrés de latitude nord,

et occupe environ 400 milles de côte. Ses frontières orientales demeurent encore

très indécises; mais chaque jour des tribus de l'intérieur, appréciant les avan-

tages d'une administration qui développe le commerce et protège la propriété,

s'empressent de reconnaître la siizeraineté de Libéria. — Les principales villes

sont : Monrovia, IN'ew-Georgia, Caldwell, Virginia, Millsburg, Marshall, Edina,

Bassa-Cove, Bexley, Grenville et Readsville. iMonrovia est la capitale : cette

ville se trouve située à l'embouchure du fleuve IMesurado, près du cap qui porte

le même nom, pjr 6o 19' de latitude nord. La population ne dépasse pas encore

1,500 habitaiîS; mais on compte sur un accroissement rapide. C'est à Monrovia

que les missionnaires méthodistes, baptistes et presbytériens ont établi le princi-

pal siège de leur établissement. On y compte déjà deux journaux, Libéria He-
rald et Jfrica's Luminary. — La ville la plus éloignée de la mer est Mills-

burg, sur les rives du fleuve Saint-Paul et à 14 milles de son embouchure.

Les revenus de la république consistent dans les droits de douane et de pa-

tente. La plupart des articles sont taxés 5 6 pour 100 de la valeur. Le commerce
tend à prendre une assez grande activité; le sol est fertile et peut produire en
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abondance le café, le riz, le cacao et la plupart des autres denrées tiopicales.

On exporte également de Monrovia de Thuile de palme, de l'ivoire, de la poudre

d'or, qui proviennent des contrées de l'intérieur de l'Afrique.

Au sud de Liîjeria, l'état de Maryland a fondé une autre colonie, IMaryland-
iN-LiEERiA, qui n'a pas encore atteint et qui n'atteindra probablement jamais

le même degré d'importance, mais qui concourt pour son humble part à l'accom-

plissement de la même pensée civilisatrice. En 1850, le nombre des immigrans

venus des États-Unis dépassait à peine 800, mais l'autorité morale de la popu-

lation américaine s'étendait déjà sur 100,000 indigènes, appartenant à diffé-

rentes tribus.

Sans doute on n'a obtenu jusqu'à ce jour que de bien faibles résultats, si l'on

considère seulement l'influence exercée sur le sort de la race de couleur aux

États-Unis par la création des deux établissemensde Libéria etdel\laryland-in-

Liberia. L'émigration en Afrique ne sera jamais assez considérable pour dimi-

nuer dans une proportion sensible le nombre des nègres libres dont la présence

embarrasse et inquiète les principaux états de l'Union; mais, à un autre p cint

de vue, les deux colonies américaines sont appelées à rendre d'utiles services.

A mesure qu'elles se développeront sur la côte, elles resserreront les débouchés

delà traite, elles répandront la civilisation et la foi chrétienne, et elles ouvriront

la route par laquelle le génie européen tentera de pénétrer dans l'intérieur de

l'Afrique. Aussi méritent-elles d'éveiller dès aujourd'hui l'attention et la sollici-

tude de toutes les nations civilisées.

CÔTE oiuElNTale d'Afrique. — Lorsque les Portugais, après avoir décou-

vert le passage du cap de Bonne-Espérance, visitèrent la côte orientale d'Afrique,

ils y trouvèrent un commerce florissant, une population active et de riches con-

trées. Les Arabes et les Persans s'étaient depuis longtemps introduits dans le

pays, oij ils avaient apporté leur industrie et leur amour du gain. Des commu-
nications régulières existaient entre les principaux points de la côte et les mar-

chés du golfe Persique, de la Mer-Rouge et de l'Inde. L'Afrique vendait des

esclaves en échange des tissus que lui envoyait l'Asie. L'invasion européenne

mit fin à ces anciennes relations. Là comme partout ailleurs, les Portugais, si

audacieux pour la conquête, se montrèieat inintelligens et cruels dans leur

aveugle fanatisme. Sous leur domination éphémère, le commerce africain fut

ruiné. Affaibli en Europe et impuissant à défendre ses lointaines colonies,

le Portugal perdit successivement les positions qu'il occupait à Zanzibar, à

Quiloa, etc.; il ne lui reste plus que le territoire de IMozambique, dont les res-

sources naturelles demeurent stériles entre ses mains. La région qui s'est sous-

traite à son autorité, notamment l'état de Zanzibar, accueille aujourd'hui les

navires européens et entretient avec l'Inde un commerce actif : de même que la

côte occidentale d'Afrique, la côte orientale est à la veille d'entrer dans une
période de progrès.

Tous les ports des états africains de l'iman de Mascate ne sont pas indistinc-

tement ouverts au commerce étranger; parmi ceUX où les Européens sont admis»

on peut citer Zanzibar, Meurka, Moinbas, Quiloa. Les Banians, es Arabes, les

InJiens, les Anglais, les Américains, ainsi que les Français, mais ceux-ci dans

une proportion très faible, prennent part aux opérations, qui consistent à im-

porter de l'Inde, du golfe Persique et de l'Europe les produits manufacturée
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destinés soit à la consommation locale, soit à la réexportation dans l'intérieur de

l'Afrique, et à prendre en échange les produits naturels que les caravanes dépo-

sent sur les marchés du littoral, notamment l'ivoire, la gomme-copal, le sésame,

les peaux, le girofle. C'est à Zanzibar que s'effectue la plus grande partie des trans-

actions, et de ce port les marchandises sont transportées dans toutes les direc-

tions, par cabotage ou par terre; mais l'étal encore très imparfait des voies de

communication oppose de grands obstacles au mouvement régulier des échanges.

Dès qu'on s'éloigne du littoral, on ne trouve plus que des sentiers à peine battus,

et point de routes : les marchandises doivent être chargées à dos d'hommes;

quelques districts seulement peuvent employer des chameaux ou des ânes. Quoi

qu'il eu soit, les rapports commerciaux de Zanzibar s'étendent jusqu'en Abys-

sinie, et ils plongent en quelque sorte vers le centre du continent africain, à des

distances qu'aucun explorateur européen n'a encore pu mesurer. Il y a quelques

années, un intrépide officier de la marine française avait entrepris de suivre la

route des caravanes; il fut assassiné à quelques milles de la côte.

Le commerce des esclaves a perdu beaucoup de son activité depuis que la

croisière anglaise a bloqué les anciens foyers de traite; il ne se fait plus que par

terre. Les esclaves amenés de l'intérieur à Zanzibar se vendent de 15 à 20 pias-

tres; ceux qui viennent d'Abyssinie sont particulièrement recherchés; la valeur

des femmes s'élève parfois à 1.50 piastres. Les femmes de l'Abyssinie sont re-

marquables par leur beauté.

La douane est à Zanzibar la principale source des revenus de l'iman. La per-

ception des droits a été déléguée à un fermier, dont la redevance est fixée à

150,000 piastres environ. Les taxes d'entrée sont en général de 5 pour 100 à la

valeur; il y a pour certaines marchandises, telles que la cire, l'ivoire, les escla-

ves, etc., des taxes exceptionnelles. On perçoit également des droits d'entrée

sur les produits qui arrivent de l'intérieur pour être réexportés. En vertu des

traités de commerce conclus par l'iman Saïd-Saïd avec la France, l'Angleterre

et les États-Unis, les marchandises exportées par les négocians de ces trois

puissances sont exemptes de droits de sortie; mais l'iman a trouvé moyen de

rendre cette clause illusoire en décidant que toutes les déclarations de sortie

devront être faites par l'indigène qui a vendu les marchandises et non par l'é-

tranger qui les a achetées : de cette manière, l'indigène acquitte la taxe, et en

définitive c'est l'étranger qui en supporte la charge ajoutée au prix d'achat.

On ne saurait dire que ces conditions soient très favorables au progrès de

l'influence européenne sur la côte orientale d'Afrique; cependant, si l'on com-

pare la situation actuelle avec la situation passée, on remarque une amélio-

ration sensible dont l'Angleterre, les États-Unis et la France ont déjà su tirer

parti. On exagérait, il y a quelques années, la puissance de l'iman de Mascate;

on vantait ses ric.hes.ses, on lui donnait une armée et une flotte; on établissait

volontiers un parallèle entre Saïd-S:iïd et Méhémet-Ali : ce n'était là qu'un effet

de mirage, une illusion produite et entretenue par le prestige qu'exercent na-

turellement les choses lointaines. Pour demeurer dans le vrai, on doit recon-

naître que le pays de Zanzibar, dégagé de la sauvagerie primitive, a singulière-

ment gagné au contact des Européens, et que son exemple, suivi de proche en

proche, peut rendre moins ardue et plus prompte l'oeuvre de la colonisation

dans cette partie de l'Afrique.



S6h ANNUAIRE DES DEUX MONDES.

Afrique cejîtrale. — L'intérieur de l'Afrique nous est encore fermé : la

nature du sol, le nombre, les mœurs, la religion des tribus, fournissent matière

à mille conjectures. D'après certains voyageurs qui ont recueilli sur le littoral

les informations apportées par les caravanes, il y aurait au centre de l'Afrique

de puissans empires et des contrées populeuses; selon d'autres, le désert nu et

stérile couvrirait la majeure partie de cette immense région. On comprend

qu'au milieu de ces récits contradictoires l'imagination se donne libre carrière.

La variété des races a été surtout exploitée, et divers explorateurs ont prétendu

très sérieusement qu'il existe en Afrique une race d'hommes à queue. Ce qu'il

y a de plus certain, c'est qu'on ne sait à peu près rien, et que l'éternelle ques-

tion des sources du Nil est encore à résoudre; mais Tardente passion que notre

siècle apporte à la recherche de l'inconnu devait être naturellement excitée par

les mystères du continent africain. Le commerce d'ailleurs, toujours en quête

de débouchés, ne pouvait négliger plus longtemps ce vaste territoire, qui lui

offre de nouveaux consommateurs et de riches produits pour ses échanges;

enfin les gouvernemens eux-mêmes, qui ont pris possession d'une partie des

côtes, ont favorisé les explorations dans l'intérieur. Les voyages de découvertes

qui ont été entrepris depuis dix ans n'ont pas été complètement stériles.

MM. d'Abbadie et Rochet d'Héricourt en Abyssinie, MM. Raffenel et Ilecquart

au Sénégal, ont dignement représenté la France dans cette œuvre aventureuse,

qui tournera au profit du commerce et de la civilisation. En Algérie, les ofliciers

des bureaux arabes ont poussé dans le sud de nombreuses reconnaissances, et

ils ont interrogé les caravanes qui, pour se rendre de Tunis au Maroc, con-

tournent les limites de nos possessions et s'enfoncent plus avant dans les régions

centrales. Aujourd'hui même, l'intérieur de l'Afrique est exploré par une mis-

sion que patrone le gouvernement anglais (1). En 1850, M. James Richardson,

accompagné de MM. Barth et Overweg, sujets prussiens, quitta l'Angleterre

avec l'autorisation de proposer des traités de commerce et d'amitié aux chefs

des tribus qui habitent la région comprise entre Tripoli et le lacTschad (13'' de-

gré de latitude nord). Pendant la première année, les voyageurs traversèrent

heureusement tout le Sahara; ils séjournèrent à Agadez, chef-lieu de l'un des

principaux royaumes de l'Afrique septentrionale, puis ils pénétrèrent dans le

Soudan en se dirigeant, par des routes différentes, vers Kouka, chef-lieu du

Bornou, au sud du lac Tschad. M. Richardson succomba aux longues fatigues

de ce périlleux voyage. MM. Barth et Overweg purent continuer leur explora-

tion : le premier arriva à Yola, capitale de l'état d'Adamana; l'autre navigua sur

le lac Tschad avec le bateau qui avait été transporté de Tripoli, par pièces et à

dos de chameau, à travers les sables du Sahara. En septembre 1851, les deux

voyageurs partirent ensemble pour le Borgou, pays montagneux situé au nord-

est du lac Tschad, et à moitié chemin environ entre ce lac et l'Egypte. Vers la

fin de cette même année, ils se joignirent à une armée que le cheick de Bornou

conduisait contre les tribus voisines du lacTschad; mais, le cheick ayant été

(i) Les rens3ignemens que nous publions sur la mission de MM. Richardson, Barth

et Overweg sont extraits d'une lettre adressée au Times en novembre 1852, au nom du

chevalier de Bunsen, ministre de Prusse en Angleterre. La Revue Coloniale a pubhé la

traduction complète de cette lettre dans son numéro de décembre 1852.
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battu, ils furent obligés d'opérer leur retraite, et ils revinrent à Kouka. En dé-

cembre 1851 et janvier 1852, ils accompagnèrent une seconde expédition, di-

rigée par le souverain de Bornou contre le sultan de ÎMandara, et ils s'avancè-

rent à une distance considérable vers le sud. L'armée avec laquelle ils firent

cette campagne se composait d'environ 10,000 cavaliers, de 10,000 fantassins,

avec des trains innombrables de cbameanx et d'autres bêtes de somme Elle

rentra dans le Bornou avec un butin de 5,000 esclaves et de 10,000 têtes de

bétail. Ces cbiffres peuvent donner une idée des ressources qui existent dans le

pays. De la (in de mars à la fln de mai 1852, M. Overweg repartit de Kouka

dans la direction du sud-ouest, et ne s'arrêta qu'à 150 milles en-deçà de Yacoba,

la grande ville des Fellatabs, pendant que M. Barth se rendait dans le sud-est

au royaume de Baghirmi. A leur retour à Kouka, les deux voyageurs avaient

l'intention de reprendie leur route vers le sud, afin de gagner l'Océan Indien

dans un délai de trois ou quatre ans. Malheureusement, au mois de septembre

1852, M. Overweg fut atteint, à Kouka, d'une fièvre maligne qui l'emporta en

quelques jours. IM. Bartb, resté seul, est résolu à poursuivre son aventureuse

expédition; il attend de nouveaux compagnons qui doivent lui arriver d'Angle-

terre.

D'après la lettre officielle d'où nous extrayons ces précieux renseignemens, il

y aurait un grand intérêt à remonter la rivière Tcbadda, qui se jette dans le

Kouarra (vulgairement appelé Niger), à peu de distance de son embouchure

dans le golfe de Bénin. « On supposait bien, est-il dit dans celte lettre, que la

Tcbadda s'étendait droit au cœur de l'Afrique centrale; mais ce n'est que l'an

dernier (1851) que cette conjecture fut justifiée par l'exploration du docteur

Barth, qui, dans son voyage à Adamana, traversa le Benne, superbe rivière de

1/2 mille de largeur et de 10 pieds de profondeur, qu'il reconnut être le cours

supérieur de la Tcbadda. D'après les informations transmises par le docteur

Barth, il est peiniis de croire que la Tcbadda sera, en définitive, la route natu-

relle la plus importante pour faire pénétrer de l'ouest au cœur même de l'Afrique

centrale le commerce et la civilisation, et pour éteindre la traite des esclaves en

accroissant l'influence européenne aux sources où s'alimente ce trafic... Le

royaume d'Adamana, situé d;ins la vallée de la Tcbadda supérieure, avec sa

population pastorale et agricole, est représenté comme le plus magnifique pays

de l'Afrique centrale, et, comme tel, il deviendra probablement la clé de l'inté-

rieur de ce continent. Aujourd'hui la ville de Kano, située entre le Kouarra

(Niger) et le lac Tschad, est le grand marché de l'intérieur; là, les marchandises

anglaises, venues du nord par les routes longues et imparfaites du grand désert,

rencontrent les produits américains, qui, venant du sud, remontent Je Kouarra.

Le grand désert est une barrière naturelle qui s'opposera toujours à l'établisse-

ment du commerce européen, ou du moius l'empêchera de prendre un très

grand développement. C'est donc le Kouarra et la Tcliadda, mais plus particu-

lièrement cette dernière rivière, que l'on doit considérer comme les voies les

plus propres à faciliter l'accès de ces contrées encore inexplorées... »

Pendant que M. Richardson tentait de traverser l'Afrique du nord au sud,

quelques Arabes, partis de Zanzibar vers le mois d'octobre 1851, arrivaient à

Benguela le 3 avril 1852, après avoir traversé de l'est à l'ouest la région méri-

dionale du continent. Voici, d'après le bulletin officiel de Saint-Paul de Loanda,

5S
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l'itinéraire qu'ils ont parcouru : c. De Zanzibar, ils se rendirent d'abord à Baca-

nioio, puis à Giroino, Cuto, Segora, Gogo et Mimbo. A Segora, ils trouvèrent

des montagnes fort élevées, et après Mimbo ils marchèrent pendant quinze

jours 5~ans rencontrer aucune tribu, et ils souffrirent beaucoup du manque d'eau.

A Garganta, ils prirent un guide qui les conduisit à Mugn, lieu dont les habi-

tans possèdent d'immenses troupeaux de bœufs. Ils virent ensuite Nugigi, et

furent arrêtés par un grand lac à Tauganna : au moyen d'un radeau qu ils con-

struisirent, ils traversèrent ce lac, sur lequel ils restèrent durant un jour et une

nuit; ce fut à Warungo qu'ils débarquèrent. Les habitans de ce pays ont, assu-

rent-ils, la coutume de s'arracher les dents. De iMarungo, ils se dirigèrent sur

C.izembe, Catanga et Cahava. La caravane prit alors la route de Macacouna, où

coule la rivière Léambège, qui paraît étreleCambecIs, passant à Quilimane; elle

traversa les pays de Cabita, de Bunda, remarquant que, dans ce dernier lieu!

se trouve le Lungubundo, confluent du Léambège; elle parvint enfin à Quanza,

Bihé et Benguela... » Les Arabes qui ont accompli ce voyage comptaient re-

tourner de Benguela à Zanzibar par la même route : on peut donc espérer d'ob-

tenir prochainement de nouvelles informations sur cette partie du continent

africain.

Ainsi, de toutes les régions du monde, l'Afrique est demeurée la

moins connue. Le désert, un climat torride, les mœurs sauvages des

habitans ont longtemps découragé les voyageurs; ces obstacles n'ar-

rêteront plus l'ardente curiosité de notre siècle. Nous ne sommes
encore qu'aux premiers pas, mais la route est ouverte ; la science ne

se lassera pas d'y envoyer ses courageux missionnaires, et l'an-

née 1852 aura contribué largement pour sa part à éclairer la marche
de notre génération vers les terres africaines. C'est au commerce
qu'il appartient désormais de féconder le champ défriché par les ex-

plorateurs intrépides dont on ne saurait trop admirer le dévouement
et les travaux, car c'est par l'échange des produits que la civilisa-

tion se propage. Il y a quelques années, la France n'expédiait à la

côte occidentale d'Afrique qu'un petit nombre de navires, dont les

opérations, au retour, se bornaient au transport des gommes du Sé-

négal; aujourd'hui, une simple graine recherchée par nos fabriques

alimente un commerce considérable, et les tribus qui s'adonnaient

exclusivement à la traite se livrent avec ardeur à la culture de l'ara-

chide, d'où elles retirent des bénéfices inespérés. Telles sont les con-

séquences morales et matérielles qui signalent la découverte d'un

produit nouveau.— Sur la côte occidentale, les mêmes résultats com-

mencent à se manifester, et ils deviendront décisifs le jour où la

France aura sérieusement entrepris la conquête de la grande île de

Madagascar, que la nature semble avoir placée aux avant-postes de

l'invasion européenne. Déjà la vue du pavillon français à Nossi-Bé et

à Mayotte a exercé une influence réelle sur le littoral voisin. Partout,

en effet, où la civiUsation se montre, la barbarie est forcée de s'avouer
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vaincue par une force supérieure, qu'elle redoute au premier abord

comme un instrument de vengeance, mais dont elle ne tarde pas à

apprécier les bienfaits. Pendant des siècles, l'Afrique a été complète-

ment en dehors du mouvement commercial et religieux qui a enfanté

ailleurs de si grandes choses : on reconnaît aujourd'hui à des signes

certains qu'elle a excité les convoitises de l'Europe, et que son tour

est enfin venu.

ASIE.

l'aSIE en 1852-53. — expéditions de l'eUROPE et de l'aMÉRIQUE en ASIE.

Perse. — Politique intérieure. — Attentat contre la vie du shah. — La secte des babis. — Tremble-

ment de terre à Schiraz. — Commerce.

Empire birman. — Expédition des .\iiglais. — Annexion de la province du Pégn. — Opérations de la

campagne de 1833. — Suspension des hostilités et proclamation du gouverneur général de l'Inde.

SiA.M ET CocHi.NCHi.NE. — Mort de la reine de Siam. — Missions catholiques. — Lettre du roi de Siam

au pape.

Chine. — Progrès de la révolte du Kwang-si. — Les mandarins font appel h rinterveniion euro-

péenne. — Altitude des agens diplomatiques et consulaires de la Grande-Bretagne, de la France,

des Él.its-Unis, etc. — Prise de Nankin et de Cliin-Kiang-fou par les rebelles. — Visite de sir

George Bonliam, plénipotentiaire de sa majesté britannique, à Nankin ; sa lettre à Tien-ti, chef

des insurgés. — Prise d'Amoy. — Sltuaiiim critique de la dynastie lartare. — Progrès de la

piraterie sur les côtes de Chine. — Commerce européen; thé, soie et opium. — Politique russe,

— Résultats pr.jbablcs de la guerre actuelle.

Japon. — Expédition des Etats-Unis contre le Japon. — Portique de la Russie.

Iles Lion-icHOO. — Importance de leur situation géograjibique pour le commerce et la marine. —
Essais d'établissement tentés par les missionnaires.

CO.NCLISION.

L'histoire de l'Asie en 1852-53 a été féconde en événemens : l'em-

pire d'Ava vient d'être démembré par la conquête britannique ; une
insurrection formidable a éclaté en Chine; le Japon est menacé par

une escadre des États-Unis. Considérés isolément ou appréciés dans

leur ensemble, ces trois faits tiennent une large place dans le tableau,

.si varié pourtant, de l'histoire contemporaine; ils annoncent la trans-

formation complète de l'Asie. Nous venons d'assister, en Afrique, aux

efforts tentés par l'Europe pour civiliser des régions tout à fait sau-

vages et policer des tribus encore plongées dans les ténèbres de la
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barbarie primitive. En Asie, au contraire, nous verrons le génie eu-

ropéen lutter contre une civilisation décrépite. La victoire n'est plus

douteuse. Déchirés par des dissensions intestines, ruinés par les

exactions de leurs souverains, corrompus et avilis par une supersti-

tion ridicule, les empires asiatiques semblent voués à un prochain

suicide, et les nations de l'Occident sont là, soit pour précipiter leur

ruine, soit pour recueillir les débris de leur chute. L'année qui s'é-

coule aura singulièrement hâté cette révolution merveilleuse, dont

les progrès datent de la guerre de Chine (18ZiO).

Perse. — L'histoire intérieure de la Perse demeure, pour l'Europe, à peu

près lettre close. Deux puissances seulement, l'Angleterre et la Russie, sont

aujourd'hui représentées à Téhéran par des ageus diplomatiques; mais les in-

formations qui sont transmises aux cabinets de Londres et de Saint-Pétersbourg

ne sortent guère des chancelleries : elles se rattachent, ea effet, aux incidens

plus ou moins variés d'une lutte d'influence dont les combinaisons doivent être

soigneusement dérobées aux commentaires indiscrets de l'opinion publique. La
Russie ne perd pas un seul instant de vue ce qui se passe au-delà du Caucase,

et l'Angleterre, de son côté, surveille sans cesse les pays qui environnent ses

immenses possessions de l'Inde. La Perse se trouve donc, pour son malheur,

pressée entre deux ambitions rivales, qui peuvent un jour ou l'autre se ren-

contrer en armes sur son territoire, et qui , en attendant l'heure où le choc de-

viendra presque inévitable, se disputent dès à présent la domination morale du

pays. Les autres nations de l'Europe restent indifférentes à cette partie qui se

joue entre les diplomates russes et anglais, et elles respectent les mystérieuses

intrigues à travers lesquelles se débat vainement le shah de Perse. Nous en

sommes donc réduits à recueillir, avec la plus grande réserve, les rares nou-

velles qui nous arrivent par Trébizonde et Constantinople. On annonçait, l'année

dernière, qu'un Anglais avait obtenu l'autorisation de publier un journal à Té-

héran; mais ce journal, s'il existe, n'est pas arrivé jusqu'à nous. D'ailleurs, nous

aurait-il appris la vérité sur l'attitude de la cour de Perse lors des derniers évé-

nemens qui se sont accomplis en Turquie? Les journaux anglais ont affirmé que

le shah s'était prononcé en faveur de la Porte contre les prétentions du tsar, et

qu'il avait promis au sultan le concours de son armée. En même temps la presse

dévouée aux intérêts russes assure que la Perse a vu avec une vive satisfaction

les embarras suscités à la Turquie, sa rivale. Tant que les communications entre

l'intérieur de l'Asie et l'Europe ne seront pas plus directes et plus fréquentes,

il faut se résigner à ne connaître que d'une manière très imparfaite, souvent

même à ignorer complètement les évolutions de la politique persane.

Au mois d'août 1852, un attentat a été commis contre la vie du shah de Perse

par trois fanatiques appartenant à la secte des babis. Cette secte religieuse,

dont il est assez difficile de définir la doctrine, mais qui, en tous cas, ne recon-

naît point l'autorité du Coran ni celle de Mahomet, s'est révélée il y a quatre

ou cinq ans, et elle a provoqué des troubles fort graves dans le pays, sous la

conduite d'un chef nommé Bab. En 1847, elle s'est mise en pleine révolte dans

la province de Mazanderan, et elle a tenu pendant plusieurs mois en échec l'au-
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torité du shali. Cependant Bab fut pris et fusillé à Tauris en 1849. Son succes-

seur, Cheik-Ali, a dû renoncer à poursuivre la campagne, mais il entretient le

fanatisme des adeptes, dont on évalue le nombre à près de 50,000. Voici les dé-

tails de l'attentat d'après les nouvelles parvenues en Europe. Le 1.5 août, le

shah, parti de Téhéran pour aller à la chasse avec ses principaux dignitaires, fit

rencontre de six meudians qui s'approchèrent de lui en présentant une pétition.

A peine eut-il reçu les papiers, que les mendians l'entourèrent en lui reprochant

le meurtre de Bab; puis l'un d'eux fit feu sur lui et le blessa de deux balles,

lune à la bouche, l'autre à la cuisse. Un second babi tira immédiaiement sur

le shah, qui n'échappa à la mort que grâce à la présence d'esprit d'un de ses

officiers, accouru assez tôt pour détourner le bras du meurtrier. Les blessures

étaient heureusement très légères, et elles ne laissèrent aucune trace. Les assas-

sins furent exécutés, en outre on ordonna une enquête pour découvrir les rami-

fications du complot. Plusieurs habitans lurent arrêtés dans une maison de Téhé-

ran qui servait de lieu de réunion aux principaux babis de la capitale, et la

plupart subirent le dernier supplice.

Cet événement et les faits révélés par l'enquête devraient ouvrir les yeux du

shah et de ses ministres sur le déplorable état dans lequel se trouve la Perse et

sur les périls de toute espèce qui menacent ce malheureux pays. Les babis n'ont

sans doute pas renoncé à leurs doctrines ni à leurs coupables desseins : les exé-

cutions qui ont eu lieu à Téhéran peuvent les intimider pour quelque temps,

mais ces fanatiques trouveraient aisément l'occasion d'exciter une nouvelle ré-

volte. La misère des populations est extrême; le choléra a fait, en 18.53, de

grands ravages dans toutes les provinces, et le 4 mai un tremblement de terre

a détruit complètement les villes de Schiraz et de Kashan. D'après les rensei-

gnemens fournis par un médecin suédois au service de la Perse, !\L Fagergren,

on a compté à Schiraz plus de 12,000 cadavres. Enfin à ces deux calamités, le

choléra et le tremblement de terre, il faut ajouter les dévastations de la grêle et

de fortes inondations qui ont détruit les cultures de tabac et de pavot.

L'industrie de la Perse est presque nulle, et l'on ne possède que très peu d'in-

formations sur le mouvement des échanges. C'est par Trébizonde que s'effectue

la majeure partie du commerce extérieur. De ce port les marchandises sont con-

voyées à Tauris, et de là elles se répandent dans les principales villes. On esti-

mait qu'en 18-50 les marchandises ainsi importées en Perse représentaient une

valeur de 48 millions de francs, et les marchandises exportées 9 millions et demi.

En 1851, les opérations ont été moins considérables. Ce sont les tissus anglais

qui figurent en première ligne dans les importations de l'Europe en Perse.

Empibe Birman.— Cet empire a été, depuis 1851, le théâtre de graves évé-

nemens. A la suite d'un démêlé peu important survenu entre le gouverneur de

Rangoun et le commodore Lambert, la compagnie des Indes lui a déclaré la

guerre, et aujourd'hui, après une campagne de deux ans, elle est demeurée

maîtresse des principaux ports, de l'embouchure du fleuve Irawaddy et de la

province du Pégu. Cette victoire, chèrement achetée par la perte de milliers

d'hommes et par une dépense de plusieurs millions, vient d'ajouter au> domaines

de la compagnie des Indes Orientales un vaste territoire, dont la possession

étend et complète la domination britannique en Asie. Encore un pas de plus, et

l'Angleterre poussera ses conquêtes jusque sur les confins du Céleste Empire. Si
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l'on en juge par le passé, il est aisé de prévoir qu'elle se verra procliainement

entraînée à reprendre les armes et à compléter sa victoire par la conquête des

autres provinces de l'empire birman,

UAmiualre de 185 1 a rendu compte des faits qui ont provoqué la guerre

et des premiers incidens de la campagne. A la Hn de juin I8ô2, rarmée anglaise,

commandée par le générai Godwin, était maîtresse de Rangoun, de iMartabaa

et de Biissein; elle s'était emparée de Pégu presque sans combat, et, après

avoir évacué momentanément cette ville, elle attendait dans ses cantonnemens

le retour de la belle saison pour entreprendre une seconde campagne en remon-

tant rirawaddy. Dès ce moment, une mésintelligence assez vive se révéla entre

le général Godwin et le comniandant de la flotte. Le premier, qui avait pris part

à l'expédition de 1824, jugeait qu'il serait imprudent de s'aventurer, avec un

faible corps de troupes et pendant la saison des fièvre^, dons le haut du fleuve;

Je Commodore Lambert pensait, au contraire, que l'on ne rencontrerait pas de

résistance sérieuse, et qu'il fallait profiter de l'etfet produit par la prise des villes

du littoral pour acliever sans retard la conquête de l'empire et marcher sur la

capitale A l'appui de son opinion, il envoya, au mois d'août J852, -l'un de ses

meilleurs officiers, le capitaine Tarlelon, à l'attaque de Prome, position très

forte sur les rives de l'Irawaddy. En quelques jours, le capitaine Tarleton ac-

complit heureusement sa mission, et le succès de ce coup de main semblait don-

ner rai.son aux courages impatiens qui auraient voulu que l'on se mît tout de suite

en marche sur Ava. Cipeudant le général Godwin ne crut pas devoir recom-

mencer la campagne avant d'avoir reçu de nouveaux renforts. Le gouverneur

général de l'Inde, lord Dalhousie, se rendit lui-même à Rangoun pour rpprecier

la situation. Il savait qne l'opinion publique, en Angleterre, s'était prononcée

très vivement contre celte nouvelle guerre, attiibuée à l'ambition insatiable de

la compagnie, et il désirait très sincèrement la conclusion de la paix. En consé-

quence, il adressa aux Birmans des piopositions qui pouvaient paraître très mo-

dérées, puisque, déjà maîire d'une partie importante du territoire, il se bornait

à demander le remboursement des frais de la campagne et la liberté du com-

merce en faveur du commerce anglais. Ces pn positions n'ayant pas été agréées,

il fut décidé que l'expédition serait reprise avec vigueur et que l'effectif de l'ar-

mée serait porté à 15,000 hommes d'infanterie et à 1,000 hommes d'artillerie.

Les troupes birmanes étaient complètement désorg. nisées : lors de la guerre

de 1824, l'empereur avait pu opposer à l'armée d'invasion des forces considéra-

bles et livrer bataille; il n'en était plus de même en 1852. Cependant si les Anglais

n'avaient rien à craindre d'une armée régulière, ils étaient sans cesse harcelés

par des bandes de partisans commandés par lechef Meaotong. On peut dire que

ce chef, qui faisait la guerre pour sou piopre compte, tint à lui seul toute la

caiiipague. Plusieurs detachemeus anglais expéuies contre lui furent repoussés

et subirent des peites considéiables; il leur était d'ailleurs impossible de sur-

prendre cet ennemi insaisissable, qui trouvait dans les jungles un abri inacces-

sible. Les troupes européennes étaient décimées par les maladies et les fièvres,

à la suite de leurs marches forcées à la poursuite de Mtaotong, et on dut renoncer

à soumettre cet habile adversaire, que les Anglais, en désespoir de cause, atfec-

tèrent de ne considérer que comme un chef de brigands.

Lorsque la saison des chaleurs fut passée, le général Godwin se mit à la tête
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du principal corps d'armée et remonta l'Irawaddy. Les Anglais s'emparèrent des

passes d'Aeng, qui devaient assurer leurs comn)unicatioiis avec la province

d'Arracan, et ils prirent possessioa du Pégu, qu'une proclamation du gouver-

neur général annexa définitivement aux domaines de la compagnie. Aucun ob-

stacle n'arrêtait leur niitrche; on assurait que l'empereur avait concentré tous

ses moyens de résistance autour de la capitale, et qu'il comptait être délivré des

Anglais par l'action meurtrière du climat; mais un événement inattendu vint

changer la face des choses. Une révolution de palais détrôna l'empereur, qui fut

remplacé par son frère, chef du parti qui, désespérant de la résistance, désirait

la paix. Le nouveau roi entra donc en pourparlers avec le général Godwin, et les

hostilités furent suspendues. Les ambassadeurs birmans arrivèrent au quartier

général de l'armée anglaise; ils acceptèrent d'abord les conditions qui leur

étaient proposées et qui comprenaient la cession de la province de Pégu, puis

ils traînèrent les négociations en longueur-, enfin, après avoir pris de nouveau

les ordres de leur souverain, ils déclarèrent qu'ils ne pouvaient consentir à au-

cun abandon de territoire, mais que leur gouvernement s'engageait à ne pas

inquiéter les Anglais dans les positions déjà occupées. Cette réponse était illu-

soire; cependant le général Godwin crut pouvoir s'en contenter, et le 30 juin

1853 une proclamation du gouverneur générai de l'Inde annonça la fin des hos-

tilités. Voici le texte de ce document officiel, qui relate les principau,\ détails

des négociations engagées avec la cour d'Ava :

« Fort William, 30 juin 1853.

« Dans la proclamation par laquelle la province de Pégu a été annexée aux

domaines de la Grande-Bretagne en Orient, le gouverneur général, en conseil, a

déclaré qu'il ne désirait pas pousser plus loin la conquête dans l'empire birman,

et qu'il était prêt à consentir à la cessation des hostilités.

« En conséquence, les troupes birmanes se retirèrent de tous les points qu'elles

occupaient; le roi fut détrôné par son frère, le prince Mengdoun, et on envoya

de la capitale Ava un plénipotentiaire chargé de négocier la paix.

« Le plénipotentiaire, reconnaissant que les Birmans étaient incapables de

résister à la puissance de la Grande-Bretagne, et invoquant humblement sa clé-

mence, annonça qu'il était disposé à signer un traité conforme à la proclamatiorr

du gouverneur général; il ne fit d'objection qu'au sujet de la délimitation des

frontières, qui avaient été établies à IMiaday.

« Le gouvernement de l'Inde, tout en maintenant son droit incontestable d'é-

tablir la frontière à Miaday, voulut prouver son désir de renouer des relations

amicales avec les Birmans, et, dans l'espérance de faciliter la signature du traité

de paix, le gouverneur général, en conseil, consentit à retirer la frontière de

Miaday et à l'établir, conformément au texte littéral de la proclamation, au nord

de PromeetdeToung-hou, villes qui, de tout temps, dans les documens officiels

échangés entre les deux états, ont été comprises dans les limites septentrionales*

du Pégu.

« iMais au moment où cette concession fut offerte, l'envoyé birman, rétrac-

tant ses déclaiations antérieures, refusa de signer aucun traité qui impliquerait

un abandon de territoire.

« Les négociations furent donc rompues; la frontière anglaise fut déGnitive-
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ment établie au nord-ouest de Miaday et de Toung-hou, et l'envoyé reçut ordre

de quitter le camp.

« L'envoyé retourna à la capitale, d'oii il vient de transmettre au gouverne-

ment de l'Inde les sentimens et les propositions de la cour d'Ava.

« Le roi exprime le désir de voir cesser les hostilités. Il annonce que des or-

dres ont été donnés aux gouverneurs de districts à l'effet de ne point permettre

aux troupes birmanes d'attaquer les territoires de INIiaday et de Toung-hou,

dans lesquels le gouvernement anglais a placé des garnisons. En outre, le roi a

mis en liberté les sujets anglais qui avaient été emmenés prisonniers à Ava, et

il a exprimé le vœu que les marchands des deux pays pussent, comme au temps

de leurs relations amicales, descendre et remonter librement le fleuve pour se

livrer au commerce.

« Conformément à l'assurance donnée par lui que les hostilités ne seraient pas

reprises tant que la cour d'Ava ne songerait pas à nous disputer la tranquille

possession de la province du Pégu, le gouverneur général, en conseil, accueille

les déclarations pacifiques et les actes du roi comme une preuve de son acquies-

cement aux condi;ions de paix, bien qu'un traité régulier n'ait pas été conclu.

« Le gouverneur général lève en conséquence le blocus du fleuve; il consent

au rétablissement des anciens rapports avec Ava, et il proclame, par ces pré-

sentes, le retour de la paix.

« L'armée d'Ava ne sera point maintenue plus longtemps sur le pied de

guerre, mais on laissera dans le Pégu une garnison permanente pour défendre

cette province et pour reprendre la campagne en cas de besoin... »

La fin de la proclamation est consacrée aux éloges mérités par l'escadre et par

l'armée de terre.

Les hostilités sont donc, quant à présent, suspendues : mais, comme on vient

de le voir par les termes mêmes de la proclamation du gouverneur général, il

n'y a point de traité qui règle définitivement la situation; l'empereur d'Ava subit

comme un fait, mais ne reconnaît pas comme un droit l'occupation de la pro-

vince du Pégu par les troupes anglaises. Bien que cette solution soit très irrégu-

lière, lord Dalhousie n'a point hésité à l'accepter, car la guerre des Bimuns a

été très sévèrement appréciée dans la métropole, et, lors des discussions aux-

quelles a donné lieu le bill sur le gouvernement de l'Inde, elle a fourni un puis-

sant argument aux orateurs qui attaquaient la politique ambitieuse et envahis-

sante de la compagnie. Quoi qu'il en soit, le rétablissement de la paix peut n'être

considéré que comme une trêve, et l'on prévoit que l'Angleterre sera bientôt

contrainte à reprendre les armes pour achever une conquête dont le développe-

ment naturel doit porter le drapeau britannique jusque sur les frontières de la

Chine.

SiAM ET CocHiNCHiNE. — Ccs dcux p.'iys ne paraissent point avoir ressenti

le contre-coup des luttes qui ont troublé si profondément les états limitrophes,

l'empire d'Ava et la Chine. Le royaume de Siam n'ayant jamais vécu en bonne

intelligence avec les Birmans, on doit supposer qu'il a vu avec satisfaction le

démembrement d'une puissance rivale : on assure même que, pendant la guerre,

le roi a offert aux Anglais d'opérer une diversion sur les frontières orientales du

Pégu, et qu'il demandait, en échange de ce bon procédé, une part dans les dé-

pouilles du vaincu. Les Anglais n'avaient point besoin du concours des troupes
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siamoises, et la proposition, s'il est vrai qu'elle ait été faite, n'a point eu de

suites.

La reine de Siam, Somanass Waddiianwatty, est morte à Bangkok le 10 oc-

tobre 1852. Le roi lui a rendu les plus grands honneurs, et il a ordonné la

public;ition d'un long mémoire en siamois et en anglais pour faire connaître,

dit-il, à ses amis en Chine, à Batavia, à Maulmein, etc., tous les détails de la

maladie à laquelle la reine a succombé. Ce mémoire a été reproduit dans un

journal de Hongkong (I) qui en avait reçu directement un exemplaire accom-

pagné d'une lettre du roi. Il est curieux à lire : on y voit que la malheureuse reine

a lutté vainement contre plusieurs médecins et même contre plusieurs médecines,

y compris Thomceopaihie, qui a pénétré à Bangkok en la personne du docteur

Bradiey; mais il paraît « qu'elle n'avait point de confiance dans l'homœopatliie

et qu'elle ne pouvait croire à l'efficacité d'une goutte de médicament noyée d.)ns

des flots d'e<iu pure : » on fut donc obligé de revenir à la méthode du pays, qui

acheva la malade. Toutes ces particularités, qui, au fond, ne sont pas bien inté-

ressantes, se trouvent exposées et développées dans le document rédigé par

l'ordre du roi, et peut-être par le roi lui-même, car sa majesté Chao-phra-Mong-

kut passe pour un lettré, et il saisit volontiers les occasions de donner aux Eu-

ropéens des marques de sa bienveillance, témoin l'envoi fait à un journaliste

anglais du singulier bulletin que nous venons de citer.

Mais ce qui est plus sérieux et plus important pour l'Europe, c'est la protec-

tion que le roi accorde au commerce étranger et la tolérance qu'il exerce à l'é-

gard des missionnaires de toutes les communions. Mg"" Pallegoix, évêque de

Mallos et vicaire apostolique de Siam, lui a rendu ce témoignage en présentant

le 10 novembre 1852 au pape deux jeunes Siamois chargés de lui remettre une

lettre de leur souverain. Voici un passage de cette lettre, qui, suivant les habi-

tudes épistolaires de Chao-phra-^Iong-kut, est très longue :

« Je n'ai pas encore la loi dans le Christ : je suis un pieux sectateur du

bouddhisme; mais je ne tiens qu'à la philosophie de cette religion, qui a été

défigurée par des fables si monstrueuses et si absurdes, qu'il me semble qu'elle

ne tardera pas à disparaître de ce monde. Votre sainteié peut être bien persua-

dée que sous mon règne il n'y aura pas de persécution contre les chrétiens, et

que les catholiques romains, protégés tout spécialement, ne seront jamais em-
ployés à aucune cérémonie superstitieuse contraire à leur religion, ainsi que j'ai

chargé l'évêque de î\Iallos de l'expliquer à votre sainteté. »

Le roi de Siam peut donc être classé dans la catégorie des rois philosophes,

et l'on doit, après tout, le féliciter des sentimens de tolérance qu'il manifeste.

On n'en saurait dire autant de l'empereur de Cochinchine. Dans ce pays, le ca-

tholicisme n'a point cessé d'être proscrit (2).

Chine. — Le Céleste Empire est aujourd'hui en pleine révolution. On savait

que dès 1850, après la mort de l'empereur Tao-kwang (26 février), une insur-

rection avait éclaté dans le Kwang-si, l'une des provinces méridionales, mais on

ne s'attendait pas aux proportions considérables que devait prendre cette révolte.

(1) The Friend of China and Hong-kong Gazette an 18 mai 1853.

(2) Voyez, pour l'organisation intérieure et le commerce du royaume de Siam et de la

Cocbinchiae, l'Annuaire de 1851.
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Vers la fin de 1852, le gouvernement de Pékin se vit obligé d'avouer son inquié-

tude; le journal officiel qui se publie dans la capitale, et qui est distribué dans

toutes les parties de l'empire, trahissait les préoccupations et les alarmes qu'in-

spirait aux mandarins le progrès des rebelles. Non- seulement l'émeute du

Kwang-si n'avait pas été réprimée après plus de deux ans de lutte, mais encore

le mouvement insurrectionnel, gagnant de proche en proche, s'était comnuini-

qué à deux autres provinces et s'.ivançait rapidement dans la direction de

JNankin. Dans l'origine, on croyait n'avoir affaire qu'à des bandes de pillards,

qui s'étaient groupées sous le commandement d'un seul chef, et qui profitaient

de l'étal de désorganisation où la Chine était plongée, à la suite de la guerre

de 1840, pour dévaster et rançonner le pays. Peu à peu les événeiuens se dessi-

nèrent avec plus de netteté; les insurgés, vainqueurs des troupes impériales et

encouragés par leurs premiers succès, ne tardèrent pas à s'attribuer un rôle po-

litique : ils déclarèrent ouvertement la guerre à la dynastie tartare-mantchoue;

leur chef, Tien-ti, se présenta comme le descendant des Ming, et il appela sous

ses drapeaux les partisans de l'ancienne dynastie nationale; les sociétés secrètes,

qui sont en Chine très nombreuses et parfaitement organisées, lui fournirent

d'abondantes recrues; en un mot, tandis que le parti tartare, humilié déjà aux

yeux lies populations par les honteux désastres de la guerre anglaise, voyait

s'évanouir son autorité et son prestige, la cause de Tien-ti faisait chaque jour de

nouveaux prosélytes, et elle obtenait principalement les sympathies des lettrés.

La dynastie tartare se trouvait donc, au commencement de 1853, dans la

situation la plus critique. Vainement l'empereur avait-il envoyé contre les re-

belles ses meilleures troupes et ses généraux les plus dévoués; vainement, pour

se procurer les ressources nécessaires, avait-il eu recours aux impôts extraordi-

naires, aux souscriptions, aux confiscations, à la vente des emplois et des boutons

de mandarins : ses armées étaient constanuiient battues, et les expédiens ima-

ginés pour faire face aux dépenses de cette désastreuse campagne avaient préci-

sément pour résultat de froisser davantage les préjugés et les seutimens de la

race chinoise, dont les sympathies se tournaient volontiers vers les drapeaux de

l'ennemi triomphant. Aussi, lorsque vers la fin de février les rebelles, après

avoir dispersé dans une lencontre décisive les troupes impériales, se mirent en

marche vers Nankin, le gouvernement, convaincu trop tard de sa propre fai-

blesse, crut devoir faire appel à l'assistance des Européens. Le gouverneur du

distri(;t deSou-tchaou adressa aux consuls de France, d'Angleterre, d'Amérique,

de Portugal et de Hambourg, résidant à Shanghai, la circulaire suivante, qui

peut être considérée comme le point de départ d'une politique nouvelle adoptée

in extremis par la dynastie mantchoue :

« AVou, juge provincial, intendant des districts de Soutchaou, Soung-kiang

etTaïking, envoie la présente notification :

« Je viens de recevoir une dépêche du gouverneur en réponse à une commu-

nication que je lui avais faite. J'avais dit que les navires de guerre à vapeur de

votre hon(>rable nation n'étaient pas encore arrivés à Shanghai, mais qu'on les

attendait dans les di.\ premiers jours de ce mois. J'avais ajouté qu'il n'y av;.it à

Shanghai qu'un seul navire de guerre anglais, ce qui ne suffisait pas pour arrê-

ter et exterminer les rebelles Le gouverneur m'a trauMuis la réponse suivante :

« 11 paraît que les rebelles, qui s'étaient déjà avancés jusqu'à KJnking et
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Wganking, se sont répandus dans toutes les directions en semant le trouble sur

leur passage. Ils se sont emparés de toutes les jonques de commerce mouillées

dans les ports du Yang-tse-kiong fleuve de INankiii). Bien qu'ils aient été atta-

qués parla grande armée du Hou nan et du Riang-si, leur principale bande a pu

s'embarquer et se diriger vers l'est, et la largeur de la rivière a empécbé nos

troupes de s'opposer ellicacement à leur marcbe. Notre grande armée, venant

par terre des divers points de l'empire, ne pouvait être réunie immédiatement,

et notre flotte de guerre n'a pu suivre d'assez près l'ennemi , de telle sorte que

les rebelles deviennent chaque jour plus audacieux et plus difQciles à atteindre.

Les lorchas (bateaux construits à l'européenne) envoyées par l'intendant de

Shanghai ont été victorieuses dans plusieurs rencontres, mais elles étaient trop

peu nombreuses pour rési.ster. Aujourd'hui les rebelles sont arrivés devant

INankin, et la ville court les plus grands dangers. Si nous ne les attaquons pas

immédiatement, nous aurons beaucoup de peine à les empêcher d'envahir la

province. Que l'intendant du district s'adresse donc de nouveau aux consuls des

différentes nations, qu'il les prie d'expédier tout de suite contre les rebelles le

navire de guerre qui se trouve actuellement à Shanghai, d'envoyer de même les

autres navires dès qu'ils seront arrivés, et de s'unir avec nous pour exterminer

les brigands qui font la guerre au Céleste Empire. S'ils accèdent à notre de-

mande, non-seulement sa majesté l'empereur leur en aura une grande obliga-

tion, mais encore ils pourront compter sir la reconnaissance des mandarins et

du peuple; lorsque la paix et la tranquillité seront rétiblies, chacun y gagnera et

pourra se livrer sans inquiétude au soin de ses affaires. Mais si nous devions

attendre que la grande armée fiit arrivée dans l'est pour combattre l'ennemi, il

serait trop tard. Que ledit intendant se bâte donc; j'aitends avec la plus vive

anxiété le résidtat de ses démarches. De mon côté, je me concerterai avec le

vice-roi de la province pour écrire aux plénipotentiaires des différentes nations. »

« Ayant reçu cette dépêche, moi, l'intendant du district, j'ai considéré que

les provinces de Hou-nan, de Hou-pib, du Kiang si, du JNgangwui et du Kiang-

nan, entretiennent de fréquentes relations de commerce avec Shanghai : il y a

déjà un an que les rebelles ont pénétré du Kwang si dans le Hou-nan, puis ils

ont envahi le Hou-pih; ensuite ils ont inquiété Han-kan et d'autres marchés

import.ms, au poiiit d'arrêter toutes les transactions. Airjourd'hui ils s'avancent

plus loin vers l'est, ils menaient JNankin; si l'on ne s'oppose innnédiatement à

leurs progrès, le commerce sera ruiné.

« Je dois donc informer l'honorable consul des instructions que j'ai reçues, et

lui demander d'envoyer tout de suite à Nankin, pour concourir à l'extermina-

tion des rebelles, les navires de guerre qui arriveront à Shanghai

« Hien-Foung, 7^ jour du 2« mois de la 2^ année (6 mars 1853). »

En même temps le tao taî, ou gouverneur de Shanghai, publiait une procla-

mation destinée a relever le courage de ses admini>tiés et à organiser la ré-

sistance contre la rébellion, dont il était devenu impossible de dissimuler les

rapides progrès.

« Nous avons reçu un décret impérial (10 février 1853) qui est ainsi conçu :

« Heang yung a annoncé que les rebelles ont été battus et mis en fuite et que

nos généraux sont occupés à les exterminer; mais la cité provinciale de Nankin
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ainsi que les villes de Chin-kiang et de Rew-chow sont des positions très im-

portantes, et il faut empêcher à tout prix qu'elles ne tombent entre les mains

des rebelles : il est donc nécessaire de concentrer toutes les forces pour les dé-

fendre » On dit également que, le même jour, on a adressé à l'empereur le

rapport suivant: « Il vient dans le port de Sliangliai des navires du Fokien, de

Canton et de Macao, commandés par des marins étrangers. On assure que ces

navires sont bien armés et qu'ils ont d'excellens canons. Si on pouvait les fréter

pour transporter des munitions et des vivres, nous -en tirerions de grands avan-

tages. Ils entreraient dans le fleuve Yangtse-kiang, et nous aideraient à répri-

mer la révolte. Que le gouverneur de Shanghai s'entende à ce sujet avec les

habitans et négocians de sa résidence. » En conséquence, que tous les sujets

qui veulent combattre l'ennemi et déployer leur zèle contribuent à équiper des

navires, chacun selon ses moyens. Leurs noms seront inscrits sur des registres,

et, après la victoire, je m'empresserai de faire connaître leur dévouement à

l'empereur, qui les anoblira, eux et leur postérité la plus reculée. Hâiez-vouset

ne demeurez pas indifférens 6 mars 1853. »

Tel était le langage que tenaient les mandarins, d'après les instructions qu'ils

avaient reçues du cabinet impérial. L'urgence du péril leur avait enfin ouvert les

yeux, et ils se jetaient en quelque sorte dans les bras de ces étrangers que, la

veille encore, dans le style officiel, ils traitaient si orgueilleusement de barbares.

Dans une conjoncture aussi grave, les consuls européens, auxquels s'adressait

ce pressant appel, se réunirent pour concerter leur réponse, et ils se prononcè-

rent unanimement pour le principe de non-intervention. Ils déclarèrent qu'il ne

leur appartenait pas de s'immiscer dans les affaires intérieures du Céleste-Em-

pire, et qu'ils se borneraient à défendre, en cas de besoin, les intérêts de leurs

nationaux. Cette réponse était évidemment la seule qui fût convenable et ration-

nelle; les consuls s'empressèrent d'ailleurs de demander à leurs gouvernemens

des instructions précises.

Pendant ces pourpirlers, les péripéties du drame insurrectionnel se succé-

daient avec une rapidité très alarmante. Le 21 mars, Tien-ti faisait son entrée à

Nankin; il était maître du cours du Yang-tse-kiang, et il pouvait ainsi intercepter

toute communication entre le nord et le sud de l'empire. Il s'était emparé d'im-

menses appiovisionnemens, amassés à grands frais pour le service des troupes

tartares, et il n'avait pas négligé les caisst^s publiques qui contenaient les revenus

de la province. A peine établi à Nankin, où la population, intimidée ou réelle-

ment sympathique, s'était déclarée pour lui, le prétendant envoya un corps de

troupes contre Chin kiang-fou, ville très forte, située sur le Yang-tse-kiang et

défendue par une nombreuse garnison tartare. Cette position fut emportée après

une courte résistance: les soldats tartares, qui avaient lutté si énergiquement à

cette même place contre l'invasion anglaise en 1842, se sentaient démoralisés et

devenaient lâches en présence de l'impétueux fanatisme des rebelles. La prise

de Naiikin semblait avoir décidé du sort de la guerre.

A la réception des nouvelles transmises par les consuls, sir George Bonham,

gouverneur de Hong kong et plénipotentiaire de sa majesté britannique, ainsi

que le colonel Marshall, ministre des États-Unis, récemment arrivé en Chine,

se rendirent en toute hâte à Shanghai, où leurs nationaux pouvaient d'un jour

à l'autre avoir besoin de leur haute protection, car à mesure que le théâtre de
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la lutte se rapprochait de la résidence des Européens, on faisait courir les bruits

les plus contradictoires sur les dispositions des rebelles. Les ennemis secrets de

la dynastie tartare cherchaient à accréditer l'opinion que Tien-ti était favorable

aux étrangers, et même qu'il était converti aux dogmes de la foi chrétienne : les

mandarins, au contraire, afiirmaient que si les bandes du prétendant devenaient

maîtresses de Shanghai, il n'y aurait plus de sécurité pour les Européens. Il

était donc utile que les représentans des principales puissances fussent à portée

des événemens. Le colonel ALirsliall jugea même nécessaire de remonter le Yang-
tse-kiang vers Nankin, afin de s'assurer directement de la situation des rebelles :

cette démarche risquait de compromettre la politique de neutralité que les con-

suls européens avaient adoptée vis-à-vis du gouverneur de Shanghai; mais elle

n'aboutii pas, le navire qui portait le ministre américain s'étant échoué sur les

bas-fonds du (leuve. Sir George Bonh;im, s'autorisaut de la tentative faite par

son collègue, jugea qu'il pouvait à son tour explorer les rives du Yang-ti.e-kiang;

il partit donc sur un bateau à vapeur, Vllermès, et le 27 avril, il jeta l'ancre

devant Nankin. Pendant le trajet, Vllermès reçut le feu de divers forts occupés

par les impériaux ou par les rebelles, et le plénipotentiaire anglais dut expliquer

aux uns et aux autres qu'il était décidé à demeurer spectateur impartial de leur

querelle. Dès qu'il fut à Nankin, il envoya son interprète, M. IMeadows, mission-

naire protestant, au palais de ïien-li, pour remettre la dé|iéche suivante, dans

laquelle il exposait l'attitude pacifique et les intentions de son gouvernement (1) :

« Sir George Bonham, plénipotentiaire de sa majesté britannique, gouverneur

de Hong-kong et surintendant du commerce britannique dans les cinq ports,

Canton, Amoy, Fou-tchéou, Ning-po et Shang-haï, adresse la présente commu-
nication :

« Hier (le 27 avril), à midi, je suis arrivé à Nankin, à bord du steamer bri-

tannique VHermès, et j'ai envoyé l'interprète Meadows à terre pour annoncer

le fait et pour convenir de l'heure où je pourrais voir votre majesté. A son re-

tour, M. Meadovvs m'a informé qu'il venait d'avoir une entrevue avec leurs

altesses le roi du Nord et le vice-roi. Un officier devait être envoyé par vous à

mon bord, à midi, pour m'accompagnerdans la ville au palais de votre majesté,

afin que nous puissions avoir une conférence; mais voici deux ou trois heures

passé midi, et l'officier en question n'a pas encore paru. Ayant d'autres enga-

gement qui m'appellent ailleurs, je ne puis pas rester ici à l'ancre plus long-

temps; j'ai donc jugé à propos de vous iuformer du but de mon voyage.

« La Grande Bretagne a eu des relations commerciales avec la Chine, à Can-
ton, pendant deux cents ans, et, il y a dix ans, un traité et d'autres règlemens

commerciaux furent conclus, d'après lesquels il fut convenu qu'à Canton, Amoy,
Fou-tcheou, Ning-po et Shanghai, les négocians britanniques pourraient faire

bâtir des maisons et résider avec leurs familles, et que pour leurs alfaires de

commerce ils paieraient des droits d'après un tarif établi. Dans ces cinq ports,

des consuls furent nommés pour veiller à la stricte exécution du traité et aux

intérêts des sujets britanniques. Moi, plénipotentiaire, je fus désigné par ma

(1) Cette pièce importante était probablement destinée à demeurer secrète; ou suppose

qu'elle a été divulguée par les chefs des insurgés, naturellement fort intéressés à, faire

connaître l'altitude pleine d'égards des Européens envers Tien-ti.
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souveraine pour être gouverneur de Hong-kong et surintendant du commerce

dans les cinq ports nommés ci-dessus, chargé de traiter toutes les affaires avec

le gouvernement chinois. Les choses se sont passées ainsi durant les dix der-

nières années sans aucun changement à noter; mais tout dernièrement on a

entendu dire que le peuple chinois a commencé des Imslilités contre les IMant-

choux; je fus informé aussi que votre majesté s'était emparée de Nankin, et

enfin d'autres hruits contradictoires. Cependant les autorités mautchoues ont

publié des proclamations, disant qu'elles avaient emprunté un nombre considé-

rable de steamers européens, qui auraient remonté le fleuve Fils-de-l'Océan (le

Yang-tse-ki;ing) pour combattre les troupes de votre majesté. Ce sont des asser-

tions mensongères, inventées à plaisir par des fonctionnaires mantclioux. La

ra'ion britannique a pour habitude de ne jamais s'immiscer dans les affaires

intérieures des pays où ses sujets viennent pour commercer ou s'établir. Com-

ment doue aurions-nous pu prêter nos steamers?

<' Quant aux loichas frétées par les fonctionnaires mantchoux ou aux bâti-

mens européens achetés par eux, moi, plénipotentiaire, je n'ai absolument riea

à voir dans ces opérations. Nous ne permettons pas aux bâtimens anglais de se

laisser affréter; mais on achète des vaisseaux marchands anglais exactement de

la mênie manière qu'on achète des cotonnades ou toute autre marchandise, et

il serait impossible de l'empêcher. Toutefois des bâtimens anglais vendus ainsi

ne peuvent pas se servir du pavillon britannique. Dans le cas où un sujet de

notre nation resterait à bord dun pareil vais.-eau et se laisserait employer par

les autorités mantchoues, il encourrait notre blâme et perdi'ait le droit à la pro-

tection du gouvernement de la Grande-Bretagne.

« Votre majesté étant en guerre avec les Mantchoux, le gouvernement britan-

nique ne désire intervenir en aucune manière; mais comme les sujets britanni-

ques ont fait bâiir à Sliangbai beaucoup de maisons, d'églises et de magasins, et

comme il y a beaucoup de navires britanniques qui remontent et descendent le;

fleuve, ou qui sont à l'ancre dans la rivière en face de la ville de Shanghai, enfm

counne votre majesté vient d'arriver à Nankin, ville peu éloignée de Sbangbai, se

proposant, dit-on, de faire marcher des troupes contre Sou-tchaou etSoung-kiang,

et plus tard contre Shanghai, moi, plénipotentiaire, je désire être informé des

intentions de votre majesté à l'égard de la nation britannique et de ses intérêts. »

Pendant leur séjour à Nankin, l'interprète, M. Meadows, et les ofliciers de

l'Hermès furent admis sans difficulté dans l'intérieur de la ville et dans le camp

de l'armée de Tien-ti : partout ils furent accueillis avec empressement, et les

divers récits publiés dans les journ;iux de Sbangbai et de Hong-kong au sujet

de cette visite s'accordent à reconn.iître que le nouveau gouvernement parais-

sait fonctionner avec un ordre et une régularité dont l'administration tartare

avait depuis longtemps déjà perdu l'habitude. Les Anglais, naturellement dis-

posés à recueillir tous les symptômes qui pouvaient leui être favorables, demeu-

rèrent convaincus que l'arutée rebelle renfermait un grand non)bre de protes-

tans, instruits dans la foi chrétienne par quelques Chinois qui avaient rtçu les

leçons du docteur Gutziaff. L'Hermès était resté trop peu de temps à Nankin

pour que l'on pût être délinitivement fixé sur cette question délicate : on savait,

à n'en plus douter, que Tien-ti ordonnait partout la destruction des idoles dans

les temples de Bouddha; mais avait-il adopté la religion chrétienne, ou bien se'
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posait-il lui-mrme en grand-prétre d'une religion nouvelle? Voilà ce qu'il était

encore très difficile de deviner à travers la phraséologie mystique de ses pro-

claimtions et des ordres du jour de ses généraux. Sir George Bonham quitta

Nankin le 2 mai et revint à Shanghai, d'où il mit presque immédiatement à la

voile pour retourner à Hong-kong.

On a remarqué, dans la lettre adressée à Tien-ti par le plénipotentiaire anglais,

un passage relatif aux lorchas engagées au service de l'escadre impériale. Les

lorchas sont des navires de forme européenne, qui font le cabotage sur les côies

de Chine, et qui appartiennent, pour la plupart, aux Portugais de Macao. Bien

que les consuls eussent déclaré qu'ils demeureraient neutres, ils n'avaient pu

empêcher le gouverneur de Shanghai d'acheter des lorchas ou même des îrois-

mâts européens et de les armer en guerre. Par ce procédé, le tao-tai se procu-

rait des navires incomparahlement supérieurs, tant pour la marche que pour le

combat, à ces misérables jonques chinoises dont les formes lourdes et grotesques

ont tant de fois provoqué le rire des matelots européens; en outre, il espérait

faire croiie aux rebelles que les étrangers soutenaient la cause impériale et lui

avaient prêté l'assistance de leurs navires et de leurs canons. Il était donc indis-

pensable que sir George Bonham démentît à l'avance les affirmations menson-

gères des mandarins sur la prétendue coopération des batimens anglais. Dans
le courant du mois de mai, le gouverneur de Shanghai, qui a déployé depuis le

commencement de la lutte la plus grande activité, avait acheté cinq navires eu-

ropéens et vingt-cinq lordias portugaises, et il se dispos;iit à envoyer cette pe-

tite escadre, appuyée par les jonques, contre la ville deChin kiang-fou, pendant

qu'une armée iui|)ériale se réunissait sur la rive gauche du Yang-tse-kimg pour

attaquer les rebelles dans Nankin. L'escadre arriva le 28 mai devant Chin-

kiang fou, mais elle fut vigoureusement repoussée, en sorte que Tien-ti a con-

servé jusqu'à présent tous les avantages de la campagne.

L'insurrection a envahi la province du Fo-kien, et le tS mai une bande nom-
breuse s'est emparée d'Amoy. Les mandarins ont vainement essayé de rentrer

dans la ville; leurs troupes, soutenues par une escadre de jonques, éprouvèrent

un nouvel échec. On sait que le port d'Amoy est au nombre de c.hix que les traités

ont ouverts au conmierce étranger; les négocians européens éprouvèrent de très

vives inquiétudirS à l'approche des rebelles, car c'était pour la première fois

qu'ils allaient se trouver en face de l'insurrection, et, malgré les proclamations

rassurantes des généraux de Tien-ti, ils redoutaient d'autant plus les consé-

quences de la lutte au milieu de laquelle ils étaient si inopinément engagés, qu'il

n'y avait alors sur la côte aucun navire de guerre pour leur donner asile en cas

de pillage. Heureusement la conduite des vainqueurs dissipa leurs inquiétudes.

Les rebelles se contentèrent de brûler les demeures des mandarins tartares : ils

organisèrent une police pour maintenir Tordre dans la ville et défendre les pro-

priétés. Quant aux résidens européens, ils furent traités avec les plus grands

égards; on leur accorda même une garde particulière pour protéger leurs ma-
gasins. On acquit enfin la certitude que l'insurrection ne poursuivait réelle-

ment que la race tartare, et que les étrangers, en persistant dans leur poli-

tique de stricte neutralité, n'avaient rien à craindre.

Telle était, à la fin de juin 1853, la situation des deux parties belligérantes :

partoit les Tartares avaient subi de rudes échecs; Tien-ti et ses lieutenaus occu-
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paient les plus riches provinces du centre et de l'est, et la possession de Nankin,

l'ancienne capitale de l'empire, leur procurait un solide point d'appui pour leurs

opérations ultérieures. A bout de ressources, le gouvernement de Pékin s'effor-

çait vainement de relever le courage de ses soldats et des provinces qui lui

étaient encore fidèles. Il avait usé tous ses généraux, son trésor était vide, et sa

cause paraissait désespérée.

Pendant que l'intérieur de la Chine est ainsi déchiré par les horreurs de la

guerre civile, les pirates poursuivent sur les côtes le cours de leurs dévastations.

De tout temps, la piraterie a exercé ses brigandages sur le littoral du Céleste-

Empire; c'est presque une industrie pour les marins du Fo-kien. Aujourd'hui les

jonques du commerce ne peuvent plus naviguer avec quelque sécurité qu'en se

faisant convoyer par des navires européens, et ce sont les batimens de guerre

anglais qui se chargent de la police et de la répression. Le 11 mai 1853, le ba-

teau à vapeur Rattler a attaqué, à l'embouchure de la rivière Min (province de

Fo-kien), une escadre de pirates, qui a été presque entièrement détruite; mais

dans cet engagement il a perdu trois hommes, dont un officier, et sept matelots

ont été blessés. On a saisi 84 canons à bord des jonques; la jonque-amiral comp-

tait 16 canons. On peut apprécier, par ces détails, l'organisation et la force de

la piraterie chinoise.

Le commerce européen se plaint très amèrement du trouble apporté dans ses

opérations. A Amoy et à Shanghai, les affaires étaient presque complètement

suspendues : à Canton, la tranquillité a pu jusqu'ici être maintenue; mais les

transactions étaient peu actives. La rupture des communications entre le nord

et le sud arrête les envois de thés et de soie qui proviennent des districts du
Fo-kit'n ou du Clie kians. Les relevés statistiques attestent la progression tou-

jours croissante des export;itions pour la Grande-Bretagne et les États-Unis : ce

mouvement de progrès est gravement compromis par la situation actuelle.

Exportations de soie brute a destination de la Grande-Bretagne.

10,727 balles.

18,600 »

19,000

1844-4.5(0

1845 46...

1846-47...

1847-48... 21,377 »

1848-49

1849 50

1850-51

1851-52

17,228 balles.

16,134 »

22,143 »

23,040

1844-45..

1845^46..

1846-47..

1847-48..

1848-49..

1849-50.,

1850-51..

1851-62..

Exportations de thés.

Pour les Élats-Unis.

20,762,000 livres.

Pour l'AnglPlerre.

53,570,000 livres(2).

57, .584, 000

53,365,000

47,694,000

47,242 000

53,961,000

63,020,000

65,137,000

18,-502,000

18,171,000

19,338,000

18,672,000

21,757,000

28,760,000

34,334,000

(1) Du 1" juillet 1844 au 30 juin 18'i5.

(2) La livre anglaise est de 45 grammes.
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C'est à Canton que s'embarquent la plus grande partie des thés du Fo-kien;

mais Shanghai exporte la presque totalité des soies : sur les 23,000 balles expé-

diées pour l'Angleterre pendant l'exercice 1851-52, ce port a fourni 21,000 balles,

tandis que Canton n'en a exporté que 2,000.

Ainsi les intérêts les plus considérables souffrent très vivement de la crise

qui pèse aujourd'hui sur toutes les transactions; mais ce qui inquiète le plus

le commerce anglais, c'est la perspective d'un ralentissement très marqué dans

la vente de l'opium. D'après certains bruits qui ont circulé à Shanghai, il paraî-

trait que les insurgés ont prohibé partout l'usage de l'opium, et que, dans le

cas où ils triompheraient, ils s'empresseraient de réprimer la contrebande. D'au-

tre part, on assure qup les mandarins ont de nouveau insisté auprès de l'empe-

reur pour que l'on autorisât en Chine la culture du pavot, afin de procurer au

trésor épuisé un élément de recettes, et il est probable que le gouvernement se

décidera à prendre cette mesure. Ainsi, dans les deux hypothèses, soit que le

parti de Tien-tl vienne à s'emparer du pouvoir, soit que la dynastie tartare

résiste victorieusement à l'insurrection, le trafic de ro[)ium importé par les An-

glais se trouve menacé d'une interdiction plus rigoureuse ou d'une concurrence

redoutable qui lui serait faite par l'agriculture chinoise. Or non-seulement la

vente de l'opium est indispensable à la prospérité du commerce britannique

dans le Céleste-Empire, mais encore le budget de l'Inde ne saurait, aujourd'hui

moins que jamais, se passer des ressources que lui procure son monopole. Les
recettes qui proviennent de cette branche de revenu s'élèvent, en effet, à plus

de 80 millions de francs, qu'il serait impossible de remplacer par le produit

d'autres impôts.

Le commerce français en Chine ne fait point de progrès; mais la France, qui

est représentée à Canton par un ministre plénipotentiaire, 1\L Bourboulon, et à

Shanghai par un consul, M. de .Montigny, a pris une part assez active aux con-

férences tenues entre les agens des puissances européennes à l'occasion de la

révolte. La corvette la Capricieuse et le bateau à vapeur /e Cassini ont sta-

tionné dans plusieurs ports, notamment à Shanghai, où leur présence pouvait

être utile et même nécessaire à la sécurité des résidens étrangers. En général,

l'entente la plus cordiale a présidé aux relations des agens diplomatiques de la

Frauce avec ceux des autres nations, car, à pareille distance et dans un pays

tel que la Chine, sous l'inspiration des mêmes intérêts et sous la menace ries

mêmes dangers, les distinctions de nationalité, les rivalités, les jalousies s'effa-

cent, et l'on ne songe plus qu'au salut commun. Nous devons toutefois signa-

ler un léger dissentiment qui s'est produit à Canton entre notre légation et les

résidens anglais, au sujet d'un niàt de pavi|!on que i\L Bourboulon avait donné

l'ordre d'élever dans le jardin de la faciorerie pour y faire flotter les couleurs

françaises. Les résidens voulurent s'opposer à l'exécution de cette mesure, en

prétendant que la France n'avait aucun droit à l'emplacement qui avait été

choisi. Malgré ces objections, le mât de pavillon fut planté, et le commandant

de la Capricieuse, jNI. Roquemaurel, y établit un poste de matelots. Deux An-

glais, auxquels le factionnaire attribuait des pensées hostiles, furent arrêtés et

conduits à bord de la corvette. De là grande rumeur dans la factorerie, mee-

tings, protestations très vives, etc. Dans d'autres circonstances, cette affaire,

au fond si futile, mais envenimée par de violentes susceptibilités d'amour-pro-

56
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pre, aurait pu prendre des proportions très refjrettables; heureusement l'atten-

tion des diplomates anglais et français était alors tournée vers les événemens,

beaucoup plus graves, qui se passaient à l'intérieur de la Chine. A la suite de

quelques pourparlers, les prisonniers furent relâchés, et tout se termina par

l'échange de quelques dépêches officielles et par un dîner oià les officiers des

deux marines portèrent des toasts à l'union intime de la France et de la Grande-

Bretagne.

Quant à la Russie, elle ne demeure pas inactive, et les puissances européennes

surveillent avec une légitime sollicitude les progrès de sa politique dans l'ex-

trême Orient. VAnnuaire de 1851 a fait connaître les traités conclus à diverses

époques entre la Russie et la Chine, et les conditions qui règlent, à Kîakhta,

sur les frontières de la Sibérie, les rapports commerciaux des deux peuples.

Le Moniteur français a publié récemment sur le même sujet des renseigne-

mens curieux, auxquels le différend turcorusse dounaitun certain intérêt d'à-

propos. L'ambition moscovite ne tend, en effet, à rien moins qu'à établir sa

domination sur les contrées asiatiques qui n'ont point encore subi le joug de

l'Angleterre; nous la voyons agir à Constantinople, sur le Caucase, en Perse:

nul doute qu'elle ne cherche à profiter de la situation actuelle du Céleste-

Empire pour étendre de ce côté son influence; nous la verrons, plus loin,

envoyer deux navires au Japon sur les traces de l'escadre américaine. Il importe

de signaler dès à présent ces symptômes., et de découvrir, à travers les i-ecrets

d'une politique qui a toujours patiemment attendu son heure, les intentions du

cabinet de Siint-Pétersbourg. A ce titre, les inforn)ations fournies par le Moni-

teur méritent d'êire reproduites.

« Le gouvernement russe, si altier quand il se croit arrivé à ses fins, n'hésite

point, pour y parvenir, à se soumettre à la
|
lus modeste attitude. C'est ainsi

qu'il a consenti à traiter avec la cour de Pékin par lintermédiaire d'un bureau

qui, sous le nom de Cour d'affaires étrangères, n'est qu'un ministère des colo-

nies ayant dans ses attributions tout ce qui regarde les pays tributaires, de sorte

que la Russie s'est placée au rang des pays tributaires de la Chine, et elle est

inscrite en cette qualité au livre de l'empire. IMais tandis que le gouvernement

russe accepte officiellement cette humble position, il entretient, parmi les des-

cendans des Cosaques, des agens bien payés que leur qualité de Chinois met à

l'abri de l'espionnage des autorités de Pékin, et que leur communauté d'origine

et de religion avec les Russes rend très-propres à servir les intérêts de leur an-

cienne patrie. Ces agens sont les véritables intermédiaires entre les deux gou-

vernemens. — Après la guerre des Anglais contre la Chine, la position com-

merciale de la Russie se trouva compromise par suite de Touverture des ports

d'Amoy et surtout de Siianiiliai aux échanges maritimes. Les Rus-^es sont obligés

de vendre au-dessous du prix de revient les trois quarts des marchandises d'im-

portation, sans compter les sommes énormes qu'ils dépensent eu cadeaux dis-

tribués aux dignitaires de Pékin, qui ont conservé la haute main sur tout le

commerce de Kiakhta. Pour compenser ces pertes, on fait payer le thé au con-

souunateur russe trois fois plus cher qu'il ne coûte au consommateur anglais. —
Des négociations ont été entamées à Pékin, par la Russie, pour arriver à la

conclusion d'un nouve;iu traité. En même temps, le gouverneur de la Nouvelle-

Aikhangel expédiait le Shelikojf^ commandé par un capitaine de la marine
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impériale, pojr ouvrir le commerce direct avec la Chine centrale à Shanghai

même; mais, arrivé à la station d'opium de Slian^hai, le vS7ie//A;u//" dut s'arrêter.

L'intendant du port refusa au capilaine l'autorisation de remonter la rivière et

de faire des ventes ou des achats, motivant ce refus sur ce que l'ariide 8 du

traité supplémentaire avec l'Angleterre, par lequel les piivilé;i;es accordés aux

Anglais sont étendus aux autres nations dont le commerce était autrefois restreint

à Canton, ne concerne point les Russes, qui n'ont jamais eu de rehitions avec

cette place. Le capitaine du Shelikoff iul ohlicé de se borner à faire en cachette

des achats considérables de thé, et il repartit pour Si:ka. Depuis 1848, il revient

tous les ans, à la même époque, s'arrêtant toujours à la station d'opium, et fai-

sant des achats de tlié, comme si c'était une marchandise de contrebande. —
Il paraîtrait (jue le gouvernement russe serait parvenu, en 1852, à obtenir de

l'empereur de la Chine l'ouverture d'un nouveau marché pour le commerce par

terre entre les deux empires. Ce marché, désigné sous le nom de marché occi-

dental, en opposition à Kinkhta, qui resterait marché oriental, serait situé

surTlrtysch, au point où cette rivière entre dans les possessions chinoises; il se

trouverait en communication directe et facile avec Tobolsk, chef lieu de la Si-

bérie occidentale. Cet établissement serait pour la Russie d'une grande impor-

tance commerciale et politique, il deviendrait un lieu d'entrepôt pour la Sibérie

occidentale. Il permettrait aux agens russes de surveiller Bouckara, Kliiva,

Koundour et Khokliand, aussi activement du côté du nord-ouest que du côté

de l'ouest. De ce point, le regard des Russes s'étendrait encore plus aisément

jusqu'à Laliore et Caboul. — Le gouvernement chinois se serait, dit-on, montré

plus diflicile au sujet de la libre n ivigation du fleuve Amour. Il n'aurait pas en-

core voulu faire à la Russie cette concession, qui ouvrirait à cette puissance les

trois provinces de la Mantchourie. Si la Russie obtenait de navigcer librement

sur le fleuve Amour, le Kamtchatka et ses possessions américaines se trouve-

raient rapprochés de plus des deux tiers de Nertchinsk et de Irkutsk; Silka

acquerrait une grande importance commerciale et stratégique, par rapport sur-

tout à la Californie et à tout l'Océan Pacifique ; les Russes enfin, partant de

Nertchinsk, arriveraient, après avoir parcouru la voie intérieure fluviale de l'em-

pire chinois, jusqu'à Shanghai. »

Ainsi, pendant que la Chine se débat au milieu des horreurs de la guerre

civile, les nations européennes attendent avec impatience l'issue de la lutte, pour
partager avec le vainqueur les bénéfices de la victoire. Quels peuvent être ces

bénéfices, siuon le développement plus actif des relations conunerciales et ma-
ritimes, connue l'accès p us libre accordé aux idées et à la religion de lOcci-

dent.' Il faut espérer que le parti qui demeurera définitivement maîire de la

Chine comprendra enfin la nécessité d'ouvrir avec l'Europe des comnmnications

régulières. On a vu les mandarins implorer le secours des consuls de Shanghai,

et, de leur côté, les rebelles se montrer pleins de bienveillance à l'égard des

étrangers à Amoy et sous les murs même de Nankin. Les uns et les autres sont

enfin convaincus de la supériorité des barbares, et ils tiendront évidemment à
se concilier leur bienveillance et au besoin leur appui. Aujourd'hui la crise est

arrivée au point décisif, et la gravité des conséquences qu'elle annonce pour un
aTenir prochain explique l'impatience avec laquelle les gouvernemens et les

peuples de l'Europe attendent aujourd'hui l'arrivée des nouvelles de Chine.
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Japox. — L'escadre américaine, qui devait, dès 1852, se rendre au Japon pour

tenter d'ouvrir avec ce pays des relations régulières, est enfin nrrivf'e dans les

mers de Ch ne. Au mois de juillet dernier, la frégate à vapeur Susquehannah,

ayant à bord le commodore Perry, le Mississîpi et le Plyvioiith, étaient mouillés

aux îles Liou-tcliou, et ils attendaient le Sarafoga et le Svpphj, qui se trou-

vaient encore à Shanghai. Cette escadre, qui présente un effectit' de 70 à 80 ca-

nons, est assez forte pour appuyer une démonstration morale; elle serait trop

faible, s'il s'agissait d'engager une lutte. Les instructions remises au commodore,

ainsi que la lettre écrite par le président des Ltats-Unis à l'empereur du .lapon,

sont conçues en termes très pacifiques; le gouvernement américain semble es-

pérer que l'empereur se prêtera de bonne grâce aux concessions qui lui sont

demandées dans l'intérêt de la navigation et du commerce. On saura très pro-

chainement si ces espérances sont fondées, car en ce moment même (septembre

1853) l'escadre est sans doute à l'ancre dans la baie de Yedo (I).

Le 25 juin, deux navires de guerre russes, la Pallas, frégate de 52 canons, et

le f'ostock, steauïer de 4 cano-ns, sont entrés dans la rade de Houg-kong, et on

annonçait l'arrivée prochaine d'un troisième navire. Cette division est placée

sous le commandement du vice amiral Poutiatine, et elle doit se rendre au Ja-

pon. Les officiers déclaraient que depuis longtemps la Russie avait l'intention

d'envoyer une escadre à Yedo; mais il est permis de supposer que la décision

prise par les États-Unis a été le motif déterminant de la mission confiée à l'a-

miral Poutiatine. Le cabinet de Saint-Pétersbourg, qui suit avec tant de sollici-

tude les différentes phases de l'insurrection eu Chine, accorde une attention au

moins égiile aux événeniens qui s'accomplissent dans les parages du Japon, et il

ne pouvait demeurer indifférent aux projets de la politique de Washington. H

veut donc, et rien n'est plus naturel, se tenir à portée des communications qui

vont être échangées entre le commodore Perry et l'empereur, afin d'intervenir,

si l'occasion est favorable. Il sera intéressant et curieux, à plus d'un titre, de

voir la diplomatie russe en présence du go-ahead américain dans les ports du

Japon.

Iles Liou-tchou. — Au sud de l'archipel du Japon se trouve le groupe des

îles Liou-tchou, qui doivent à leur situation intermédiaire entre le Japon et la

Chine une certaine importance commerciale. Ces îles sont à la fois tributaires

des deux empires; elles paraissent toutefois dépendre plus directement de ia

cour de Yedo, à laquelle elles paient annuellement une redevance de 5 millions

de francs. Leur population est très indu>trieuse, et lîle princi|)ale renferme un

port, Napa, qui offre un excellent mouillage, et qui a déjà atliié l'attention des

Européens. Deux corvettes françaises, VJlcmène et la Flctorieuse, ainsi que

le vaisseau anglais VAgincourt, ont successivement visité INapa dans le cours

des dix dernières années. Au mois de juillet 1853, une partie de l'escadre amé-

ricaine envoyée au Japon s'y trouvait réunie.

Les missionnaires catholiques et protestans ont essayé de s'établir dans Far-

chipel; ils n'ont eu à subir aucune persécution, mais hur apo>tolat est demeuré

complètement stérile, et ils ont du quitter la place; la politique défiante des

(1) Voyez dans VAnnuaire de 1851-52, pages 939 à 945, les détails qui se rattachent

aux préparatifs de l'expédition.



ÉTATS ASIATIQUES. — ILES LIOU-TCHOU. 885

mandarins les avait, pour ainsi dire, mis en quarantaine : il était absolument

interdit aux indigènes d'entretenir avec eux aucune relation.

Les commandans d. s navires qui ont relâché à Napa ont reconnu que ce port

pourrait offrir de sérieux avantages au commerce européen en favorisant les

relations avec le Japon et en servant de refuge aux baleiniers que la pêche

amèue dans ces parages.

L'Asie ne sera bientôt plus qu'une vaste colonie européenne. Un
jour ou l'autre, par la force même des événemens, et sans qu'il soit

besoin de recourir une seconde fois à l'emploi des armes, le Céleste-

Empire devra subir l'invasion régulière de ces barbares qu'il a si long-

temps repoussés avec mépris. La Russie le presse au nord; l'Angleterre

touche déjà les frontières du sud-ouest, et elle se fraie une nouvelle

route à travers le territoire des Birmans; à l'est enfin, sur le littoral,

toutes les puissances maritimes de l'Europe et les États-Unis n'at-

tendent plus que la chute probable de la dynastie tartare pour péné-

trer plus avant dans les provinces intérieures. Notre siècle paraît donc

appelé à résoudre le grand problème àt\a. Chine ouverte, et depuis le

traité de Nankin, chaque année qui s'écoule est un pas de plus vers

cette solution tant désirée.

Au Japon, l'œuvre de l'Europe commence à peine: mais ce sont les

Etats-Unis qui ont pris l'initiative, ce sont eux qui portent la parole,

et l'on est sûr qu'ils mèneront l'alTaire vigoureusement. Lorsque la

Chine aura plié, le Japon sera-t-il de force à résister seul? Il faudra

bien qu'à son tour il abandonne ce vieux système d'exclusion, qui ne

s'accommode plus avec les idées de notre temps. Un pareil système

a pu vivre, alors que le Japon était s;' paré de l'Occident par des dis-

tances infranchissables. Relégués à l'extrémité de l'Asie, le Japon et

la Chine attendaient paisiblement qu'on les vînt chercher : ces deux
empires se suffisaient à eux-mêmes; ils n'avaient pas besoin de l'Eu-

rope, et ils ne s'expliquaient pas que l'Europe eût besoin d'eux. Au-
jourd'hui tout cela est bien changé. Par la vapeur, Londres ne se

trouve plus qu'à cinquante jours de Hong-kong, et sur cette route,

incessamment sillonnée par les steamers, les idées voyagent en même
temps que les hommes, créant partout des intérêts comnmns, rappro-

chant tous les pays, confondant les races et les peuples. Le commerce
et l'industrie secondent merveilleusement, dans cette carrière nou-
velle, les progrès de la civilisation et de la science. Pourquoi les Amé-
ricains du Nord vont-ils frapper aux portes du Japon? Croit-on qu'ils

se mettent ainsi en frais dans un intérêt de stérile curiosité, ou pour
enseigner à l'empereur qui règne à Yedo les droits et les devoirs de la

solidarité humaine, ou bien encore pour venger l'Europe des dédains

que lui a infligés pendant des siècles une politique barbare? Non
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certes : les Yankees obéissent à des instincts plus vulgaires : les ba-

leines, pourchassées dans l'Océan Pacifique, se sont réfugiées vers

les mers australes; il faut donc assurer aux navires qui pèchent dans

ces parages un point de relâche. Voilà le but réel, très sincèrement

avoué, de l'expédition américaine; mais qu'importe? C'est précisé-

ment parce que l'intérêt mercantile est en jeu que l'entrepiise sera

poussée avec vigueur et que la civilisation triomphera.

L'Europe commence à se sentir à l'étroit dans ses anciemies limites;

encombrée de produits et surchargée de population à la suite de trente

ans de paix, elle éprouve le besoin de se répandre au dehors, de cul-

tiver les terres lointaines, d'ouvrir à son industrie de nouveaux mar-

chés. Déjà elle a expédié aux rivages d'Amérique des millions d'émi-

grans; aujourd'hui ses colons se dirigent vers les mines d'or de

l'Australie; dans quelques années, lorsque les moyens de transport,

qui se perfectionnent chaque jour, seront devenus moins coûteux, le

continent asiatique, entouré de sa brillante ceinture d'archipels,

attirera les regards de l'Occident. Heureuses les nations qui savent

reconnaître les signes de cette évolution prochaine, et qui ont à l'a-

vance marqué leur place sur le champ ouvert à tous ! l'Asie leur

appartient.
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FRANCE.

SENATUS-CONSULTE

PORTANT MODIFICATION A LA CONSTITUTION.

Le sénat a délibéré conformémeot aux
art. 31 et 32 de la constitulian, et voté le

sénatus-consulte dont la teneur suit :

Art i". — La dignité impériale est réta-

.hlie.

Louis-Napoléon Bonaparte est empereur
des Franç;iis, sous le nom de Napoléon 111.

Art. 2.— La di'-rnité imi»ériaLe est hérédi-

taire dans la descendance directe et légi-

time de Louis-Napoléon Bonaparte, de mâle
en mâle, par ordre de prinii>péniture, et va

l'exclusion perpétuelle des femmes et de leur

descendance.
Alt. 3. — Louis-Napoléon Bonaparte, s'il

n'a pas d'enfant mâle, peut adopter les en-

fans et descendans légitimes, dans la ligue

masculine, des frères de l'empereur Napo-
léon 1er.

Les formes de l'adoption sont réglées par
im sénatus-consulte.

Si, postérieu! ement à l'adoption, il sur-

vient à Louis-Napoleon des eufaus mâles,
ses fils adoptit's ne pourront être appelés à
lui succéder qu'après ses descendans légi-

times.
L'adoption est interdite aux successeurs

de Louif-Nap olion et à leur descendance.
Art. 4.—Louis-Napoléon Bonaparte règle,

pai' un décret organique adressé au sénat

et déposé dans ses arcnives, l'ordre de suc-

cession au trône dans la famille Bonapaite,
pour le cas où il ne laisserait aucun héritier

dii-ect, légitime ou adoptii.

Alt. 5 — A défaut d'héritier légitime ou
d'héritier adoptif de Louis-Napoléon Bona-
parte et des successeurs en ligne collatérale

qui prendront leur droit dans le décif t or-

ganique susmentionné, un sénatus-consulte,

propose au sénat par les ministres formés
en conseil de gouvernement, avec l'adjonc-

tion des présidens en exercice du sénat, du
corps législatif et du conseil d'état, et sou-
mis à l'acceptation du peuple, nomme l'em-
pereur, et règle daus sa famille l'ordre
héréditaire de mâle en mâle, à l'exclusion
perpétuelle des femmes et de leur descen-
dance.

Jusqu'au moment où. l'élection du nouvel
empereur est consommée, les affaires de
l'état sont gouvernées par les miuistres eu
fonctions, qui se forment en conseil de
gouvernement et délibèrent à la majorité
des voix.

Art. 6. — Les membres de la famille de
Louis-Napoléon Bonaparte appelés éven-
tuellement à l'hérédité, et leur descendance
des deux sexes, font partie de la famille
impériale. Un sénatus-consulte règle leur
position. Ils ne peuvent se marier sans
l'autorisation de l'empereur Leur mariage
fait sans cette autorisation empo) te piiva-
tion de tnut droit à l'hérédité, tant pour
celui qui l'a contracté que pom- ses descen-
dans.

Néanmoins, s'il n'existe pas d'enfans de
ce mariage, en cas de dissolution pour cause
de décès, le prince qui l'aurait contracté
recouvre ses droits à l'héré lité.

Lou s-Napoléon Bonaparte fixe les titres
et la condition des autres membres de sa
famille.

L'emperc'ir a pleine autorité sm' tous les
m-mbres de sa lamille; il règle leurs de-

,
voirs et leurs obligations par des statuts qui
ont force de loi.

Art. 7. — La constitution du 15 janvier
1852 est maintenue daus toutes celles de ses
disijositious qui ne sont pas contraiies au
présent sénatus-consulte; il ne pouria y être
apporté de modifications que daus les formes
et par les moyens qu'elle a piévus.

Art. 8.— La proposition suivante sera pré-
sentée à l'acceptation du peu(ile français
daus les formes déterminées par les décrets
des 2 et 4 décembre 1851 :
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« Le peuple veut le rétablissement de la

dignité impériale dans la personne de Louis-

Napoléon Bonaparte, avec hérédité dans sa

descendance directe, légitime ou adoptive,

et lui donne le droit de régler l'ordre de

succession au trône dans la famille Bona-

parte, ainsi qu'il est prévu par le sénatus-

consulte du 7 novembre 1852.»

Fait au palais du sénat, le 7 novembre
1852.

Ont signé :

MM. Mesnard, premier vice-grésident

,

Drouyn de Llmys, \

Troplong,
J

vice-prèsidens,

Baraguey-d'Hilliers,
'

le comte d'Hautpoul, grand référen-
daire ;

le baron de Lacrosse , secrélaire du
sénat :

Cambacérès,
|

Regnault de Saint-
|
secrétaires ;

Jean-d'Angely, )

le comte Siméon
^
vice-secré-

le comte de la Riboisière, i
taires;

LL. EE. le cardinal de Ponald;
le cardinal du Pont;

le cardinal Mathieu;
le cardinal Gousset;
le cardinal Donnât:

MM. le maréchal Rcille;

le maréchal Vaillant;

l'amiral de Mackau.
MM. le général baron Achard, le comte

d'Argout, le marquis G. d'Audiffiet,

le général de Bar, le marquis de Bar-

bançois, le comte de Beaumnnt, le

prince de Beauveau, le marquis de

Belheuf, Bineau, H. Toulay (de la

Meuithe), le comte de Breteuil, le

comte de Casablanca, le comte de Cas-

tellane, le vice-amiral Casy, le comte
de Caumont-Laforce,le comte François

Clary, le marquis de Croix, le baron de

Crouseilhes, le comte N. Curial, Du-
mas, le baron Charles Dupin, Elie de

Beaumont, Achille Fould, le baron de

Fourment, J.-E. Gautier, Ernest de

Girardin, de Goulhot de Saint-Ger-

main, le marquis de la Grange, le ba-
ron de Heeckeren, le vice-amiral baron
Hugon, le général Husson, le baron
Ch. de Ladoucette, le général vicomte

de la Hitte, le généi al marquis de La-

woestine, Louis Lebeuf, H. Lefebvre-

Duruflé, le comte le Marois, le comte
L. Lemercier, le général Leroy de
Saint-Arnaud, M.-J. le Verrier, le

général Magnan , Manuel (de la Niè-
vre), M irchand (Nord), A. Mimerel de
Roubaix, le duc de Mortematt, L.

Murât, le général comte Ordener, le

général comte Orirano, le général duc
de Padoue, le a ice-amiral, F. Parseval
le général baron Pelet, le général ba-
ron Petit, le général Piat, le général
duc de Plaisance, L. Poinsi t, le mar-
quis de Portes, le comte P. PortaliS;,

le général de Préval, le général duc
de Saint-Simon, Ch. Sapey, le général

comte Schiamm, le comte de Ségur-
d'Aguesseau, monseigneur l'archevê-

que Sibour, MM. Am. Thayer, A.-E.

Thibaudeau. C. duc de Vicence, N.
Vieillard, Berthier Prince de Wa-
gram.

Vu et scellé :

Signé: baron T. de Lacuosse.

Le présent sénatus-consulte sera promul-
gué et scellé du sceau de l'état.

Fait au palais de Saiut-Cloud, le 7 no-
vembre 1852.

Louis-Napoléon.

Par le prince président :

Le ministre d'état,

Signé : Achille Fould.

II.

Napoléon,

Par la grâce de Dieu et la volonté natio-

nale, empereur des Français,

A tous présens et à venir, salut :

Vu le sénatus-consulte, en date du 7 no-
vembre 1852, qui soumet au perrple le plé-

hiscite dont la teneur suit :

« Le peui)le veut le rétablissement de la

dignité impériale dans la personne de Louis-

Napoléon lionaparte, avec hérédité dans sa

descendance directe , légitime ou adoptive,

et lui donne le droit de régler l'ordre de suc-

cession air trône dans la famille Bonaparte,
ainsi qu'il est prévu par le sénatus-consulte
du 7 novembre 1852; »

Vu la déclaration du corps législatif, qui
constate que les opérations du vote ont été

partout librement et régulièrement accom-
plies;

Que le recensement général des suffrages

émis sur le projet de plébiscite a donné
sept millions nuit cent vingt-quatre mille

cent quatre-vingt neirf (7,824,189) bulletins

portant le mot oui.

Deux cent cinquante trois mille cent qira-

rante-cinq (253,1 45j bull tins portant le mot
non.

Soixante-trois mille trois cent vingt-six

(63,3-26) bull. tins imls;

Avons décrété et décrétons ce qui suit ;

Art. l"''. — Le sénatus-consulte du 7 no-
vembre 1852, ratifié par le plébiscite des 21
et 22 novembre, est promulgué et devient
loi de l'état.

Art. 2. — Louis-Napoléon Bonaparte est

empereur des Français, sous le nom de Na-
poléon IIL

Mandons et ordonnons que les présentes,

revêtues du sceau de l'état, insérées au Bul-

letin des los, soient adressées aux cours,

aux tribunaux et aux airtoutés administra-
tives, pour qu'ils les inscrivent dans leurs

registres, les ol servent et les fassent obsrr-

ver. Les ministres, chacun en ce qui le con-
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cerne, sont chargés d'en surveiller l'exéCTi-

tioû.

Fait au palais de Saint-Cloud, le 2 dé-

cembre 1852.
Napoléon.

Par l'empereur :

Le ministre d'état,

Achille Focld,

Vu et revêtu du sceau de l'état.

Le garde des sceaux, ministre

de la justice,

Abbatccci.

III.

Napoléon, etc.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU SENAT.

SÉNATUS-CONSULTE

SCR LA LISTE CIVILE ET LA DOTATION

DE LA COI'RONNE.

TITRE PREMIER.

SECTION PREMIÈRE.

De la liste civile de l'empereur et de la

dotation de la couronne.

Art. i". — La liste civile de l'empereur

est fixée, àpartir du l^f décembre 1852, pour
toute la durée du règne, coûformémrnt k
l'ait. 15 du sénatus-consulte du 28 floréal

an XII.

Art. 2. — La dotation immobilière de la

couronne comprend les palais, châteaux,

maisons, domaines et manufactuies énumé-
rés dans le tableau annexé au présent séna-

tus-consulte. ,

Art. 3. — Les biens appartenant à l'empe-

reur au moment de son avéneînpnt au trône

sont, de plein droit, réunis au domaine de
l'état, et font partie de la dotation de la cou-

ronne.
Art. 4.— La dotation mobilière comprend

les diamans, perles, pierreries statues, ta-

bleaux, pierres gravées, musées, bibliothè-

ques et autres monumens des arts, ainsi que
les meubles meublans contenus dans l'iiôtel

du Garde-Meuble et les divers palais et éta-

bliss^mens impériaux.
Art. 5.—Il est dressé par récolement, aux

frais du trésor, un état et des plans des im-
meubles, ainsi qu'un inventaire descriptif

de tous les meubles ; ceux de ces meutiles
susceptibles de se détériorer par l'usage se-

ront estimés. Des doubles de ces actes seront
déposés dans les archives du sénat.

Art. 6. — Les monumens et objets d'art

qui seront placés dans les maisons impé-
riales, soit aux frais de l'état, soit au.K frais

de la coutonne, seront et demeureront, dès
ce moment, propriété de la couronne.

SECTION DEUXIEME.

Condi'ions de la jouissance des biens for-

mant lu dotation de la couronne.

Art. 7. — Les biens meubles et immeu-
bles de la couronne sont inaliénables et im-
prescriptibles.

Ils ne peuvent être donnés, vendus, enga-
gés ni grevés d'hypothèques.
Néanmoins, les objets inventoriés avec

estimation, aux termes de l'art. 5, peuvent
être aliénés moyennant remplacement.

Art. 8. — L'échange de biens composant
la dotation de la couronne ne peut être au-
torisé que par un sénatus-consulte.

Art. 9. — Les biens de la couronne et le

trésor public ne sont jamais grevés des
dettes de l'empereur ou des pensions par lui

accordées.

Art. 10. — La durée des baux, à moins
qu'un sénatus-consulte ne l'autorise, ne
peut pas excéder vingt et un ans; ils ne
peuvent être renouvelés plus de trois ans
avant leur expiration.

Art. 11. — Les forêts de la couronne sont

soumises aux dispositions du code forestier,

en ce qui les concerne ; elles sont assujetties

à un aménagement régulier.

Il ne peut y être fait aucune coupe extra-

ordinaire quelconque, ni aucune coupe des

quarts en réserve ou des massifs réservés

par l'aménagement pour croître en futaie,

si ce n'est en vertu d'un sénatus-consulte.

Les dispositions des art. 2 et 3 du séna-

tus-consulte du 3 juillet 1852 sont applica-

bles aiLX biens de la couronne.
Art. 12 — Les propriétés de la couronne

ne sont pas soumises à l'impôt ; elles sup-
portent néanmoins toutes les chaiges com-
munales et départementales.

.Afin de fixer leuis portions contributives

dans ces charges, elles sont portées sur les

rôles, et pour leurs revenus estimatifs, de la

même manière que les propriétés privées.

Art. 13.— L'empereur peut faire aux pa-
lais, bàtimens et domaines de la couronne
tous les changemens, additions et démoli-
tions qu'il juge utile à leur conservation ou
à leur embellissement.

.\rt. 14. — L entretien et les réparations

de toute nature de meubles et immeubles
de la com'oime sont à la charge de la liste

civile.

Art. 15. — Sauf les conditions qui précè-

dent et l'obligation de fournir caution dont
l'empereur est aftr.mchi, toutes les autres

règles du droit civil régissent les propriétés

de la couronne.

TITRE II.

Dm douaire de l'impératrice et de la dota-

tion des princes de la famille impériale.

Art. 16. — Le douaire de l'impératrice est

fixé par un sénatus-consulte, lors du ma-
riage de l'empereur

Art. 17.—Une dotation annuelle de quinze
cent mille francs est affectée aux princes et

princesses de la famille impériale.
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La répartition de cette dotation est faite

par décret de l'empereur.

TITRE III.

Du domaine privé.

Art. 18. — Le dorrjaine privé de l'empe-
reur se compose des hieus qu'il acquiert à
titre gratuit ou onéreux pendant son règne.

Art. 19, — L'empereur peut disposer de
son domaine privé sans être assujetti aux
règles du Code civil sur la quotité dispo-
nible.

S'il n'en a pas disposé, les propriétés du
domaine privé font retour au domaine de
l'état et font partie de la dotation de la cou-

ronne.
Art. 20. — Les propriétés du domaine

privé sont, sauf l'exception porlée en l'ar-

ticle précédent, soumises à toutes les règles

du code Napoléon ; elles sont imposées et

cadastrées.

TITRE IV.

Des droits des créanciers et des actes

judiciaires.

Art. 21. — Demeurent toujours réservés

sur le domaine privé déluissé par l'empe-
reur, les droits de ses créanciers et les droits

des employés de sa maison à qui des pen-
sions de retraite ont été accordées ou sont

dues sur un fonds de retenues faites sur leurs

appointemens.
Art. 22. — Les actions concernant la do-

tation de la couronne et le domaine privé

sont dirigées par ou contre l'administrateur

de ce domaine.
Les unes et les autres sont d'ailleurs in-

struites et jugées dans les formes ordinaires,

sauf la prése'ute dérogation à l'art. 67 du
Gode de procédure civile (l).

Art. 23. — Les titres sont exécutoires seu-

lement sur tons les biens meubles et im-
meubles composant le domaine privé.

Us ne le sont jamais sur les effets mobi-
liers renfermés dans les palais, manufac-
turées et maisons impériales, ni sur les de-
niers de la liste civile.

Fait au palais du sénat, le 11 décembre
1852.

Le président,

Mesnard.

Les secrétaires,

Baron T. dk Lacrosse, Cambacérès,
général Regnault de Saint-Jean-

d'Angely.

Vu et scellé du sceau du sénat,

Baron T. de Lacrosse.

(1) Seront assignés :

1o L'eial, lorsqu'il s'asit de domnines et droits

donjaiii.iux, eu la in'rsonne ei au domii ile du prel'el

du dcparteinciii où sirge le inbunil devant lequel

doit être portée la demande eu première iusiauce;
20
30
4» L'empereur, pour ses domaines, en la personne

du procureur impérial de l'arrondissement.

Mandons et ordonnons que les présentes,

revétups du sceau de l'état et insérées an
BuUplin des lois, soient adressées aux cours,

aux tribunaux et aux autorités administra-
tives, pour qu'ils les inscrivent sur leurs

registres, les observent et les fassent obser-

ver, et notre ministre secrétaire d'état au
département de la justice est chargé d'en

surveiller la publication.

Fait au palais des Tuileries, le 12 décem-
bre 1852.

Napoléon.
Par l'empereur :

Le ministre d'état,

Achille Fouid.

IV.

Napoléon, etc.

Art 1 er.— L'administration de la liste ci-

vile et de la dotation de la couronne est

confiée à notre ministre d'état, M. Achille

Fould, qui prend le titre de ministre d'état

et de la maison de l'empereur.

Art. 2 — Notre ministre est chargé d'é-

tablir, sur les propositions des hauts fonc-
tionnaires de notre maison, notre budget gé-

néral, et de le soumettre à notre approba-
tion.

Art. 3. — Les dépenses de notre maison
seront liquidées, pour chaque service, par
les hauts fonctionnaires qui y sont préposés,

et payées, sur ordonnancement de notre mi-
nistre, par notie trésorier.

Alt. i. — Notre ministre au"a l'admini-

stration générale des revenus de la couronne
et de la liste civile, de quelque nature qu'ils

soient.

Fait au palais des Tuileries, le 14 décem-
bre 1852.

Napoléon.
Par l'empereur:

Le ministre d'état,

Achille Fould.

Napoléon, etc.

Vu l'art 4 du sénatus-consulte du 7 no-
vembre, ratifié par le plébiscite des 21 et 22
du même mois, aux termes duquel il nous
appartient dérégler, par un décret organi-

que adressé au sénat, l'ordre de succession

au trône dans la famille Bonaparte, pour le

cas oîi nons ne laisseiions aucun héritier

direct, légitime ou adoptif
;

Tout en espérant qu'il nous sera donné
de réaliser les vœnx du pays et de contrac-
ter, Sûus la protection diviiie, une alliance

qid nous permette de laisser des héritiers

directs ;

Ne voulant pas, néanmoins, que le trône,

relevé par la grâce de Dieu et là volonté na-
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tionale, puisse vaquer par défaut d'un suc-

cesseur désigné par nous,
Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Alt. IT. — Dans le cas où nous ne lais-

serions aucun héritier direct, légitime ou
adoptif,

Notie oncle tien-aimé Jérôme-Napoléon
Bonapaite et sa descendance directe, natu-

relle e*, légitime, provenant de son mariage
avec la princesse Catherine de Wurtemberg,
de mâle en mâle, par ordre de primngéui-

ture et à l'exclusion perpétuelle des femmes,
sont appelés à nous succéder.

Art. 2. — Le présent décret, revêtu du
sceau de l'état, sera porté au sénat par notre

ministre d'état, pour être déposé dans ses

archives.

Fait au palais des Tuileries, le 18 dé-

cembre 1852.
Napoléon.

Par l'empereur :

Le ministre d'état,

Achille Fould.

VI.

Napoléon, etc.

EXTRAIT DU PBOCÉS-VERBAL DU SENAT.

SÉNATUS-CONSULTE

Portant interprétation et modification de la
cunstituiiondu \S janvier 1852.

Art. i". — L'empereur a le droit de faire

grâce et d'accorder des amnisties.

Art. 2. — L'empereur préside, quand il

le Juge convenable, le sénat et le conseil

d'état.

Alt- 3. — Les traités de commerce faits

en vertu de l'art. 6 de la constitution ont

force de loi pour les modifications de tarif

qui y sont stipulées.

Art. 4. — Tous les travaux d'utilité pu-
blique, notamment ceux désignés par l'ar-

ticle 10 de la loi du 21 aviil 1832 et l'art 3

de la loi du 3 mai 1841, toutes les entreprises

d'intél et général, sont ordonnés ou autorisés

pai' déciets de l'empereur.

Ces décrets sont lendus dans les formes
prescrites pour les règlemens d'administra-
tion publique.

Néanmoins, si ces travaux et entrpprises

ont pour coudition des engagemens ou des
subsides du trésor, le crédit ^ evra être ac-

cordé ou l'engagement ratifié par une loi

avant la mise à. exécution.

Loisqu'il s'agit de travaux exécutés pour
le compte de l'état, et qui ne sont pas de
nature à devenir l'objet de concessions, les

crédits peuvent être ouverts, en cas d'ur-
geuce, suivant les formes prescrites pour
les ciedits extraordinaires : ces crédits se-

ront soumis au corps législatif dans sa plus
prochaine session.

Art. 5.—Les dispositions du déaet orga-

nique du 22 mars 1 852 peuvent être modi-
fiées par des décrets de l'empereur.

Art. 6. — Les meuibres de la famille im-
riale appelés éventuellement à l'hérédité et

leui s descendaus portent le titre de piinces

fronçais.
Le fils aîné de l'empereur porte le titre

de prince impérial.

Art. 7. — Los princes français sont mem-
bres du sénat et du conseil d'état quand ils

ont atteint l'âge de dix-huit ans arccmplis.

Ils ne peuvent y siéger qu'avec l'agrément
de l'empereur.

Art. 8. — Les actes de l'état civil de la

famille impériale sont reçus par le ministre

d'état et transmis, sur uiî ordre de l'emjie-

reur, au sénat, qui en ordonne la transcrip-

tion sur ses registres et le dépôt dans ses

archives.

Art. 9. — La dotation de la couronne et

la liste civile de l'empereur sont réglées,

pour la durée de chaque règne, par un séna-

tus-consulte spécial.

Art. 10. — Le nombre de sénateurs nom-
més directement par l'empereur ne peut
excéder cent cinquante.

Art. 11. — Une dotation annuelle et via-

gère de 30,000 fr. est aftêctée à la dignité de

sénateur.

Art. 12. — Le budget des dépenses est

présenté au corps législatif avec ses subdi-

visions administratives, par chapitres et par

articles.

Il est voté par ministère.

La répartition par chapitres du crédit

arcordé pour chaque ministère est réglée

par décret de l'empereur, rendu en conseil

d'état.

Des décrets spéciarix, rendus dans la même
forme, peuvent autoriser des viremens d'un

chapitre à un autre. Cette disposition est

applicable au budget de l'année 1853.

Art. 13. — Le compte rendu prescrit par
Tait. 42 delà constitution est soumis, avant
sa publication, aune commission composée
du président du corps législatif et des prési-

dons de chaque bureau. En cas ile partage

d'opinions, la voix du président du corps

législatif est prépondérante.
Le procès-verbal de séance, lu à l'assem-

blée, constate seulement les opérations et

les votes du corps législatif.

Art. 14. —Les députés au corps législatif

reçoivent une indemnité qui est fixée à
2,500 fr. par mois, pendant la durée de

chaque session ordinaire ou extraordinaire.

Art. 13. —Les officiers généraux placés

dans le cadre de réserve peuvent être mem-
bres du corps législatif . Us sont réputés dé-

missionnaires s'ils sont employ.'S active-

ment, conformément à l'art. 5 du décret du
1" décembre 1852, et à l'art. 3 de la loi du
4 août 1839.

Art. 16.—Le serment prescrit par l'art. 14

de la constitution est ainsi conçu : « Je jure

obéissance à la constitution et fidélité à l'em-

pereur. »

Art. 17. — Les art. 2, 9, H, 15, 16, 17,
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18, 19, 22 et 37 de la constitution du 14 jan-
vier 1852 sont abrogés.

Fait au palais du sénat, le 23 décembre
1852.

Le président,

Mesnard.

Les secrétaires,

Baron T. de Lacrosse, Cambacérès,
général Regnault d'Angely.

Vu et scellé du sceau du sénat,

Baron T. de Lacrosse.

Mandons et ordonnons que les présentes,

revêtues dii sceau de l'état , et insérées au
Bulletin des lois, soient adressées aux cours,

aux tribunaux et aux autorités administra-

tives, pour qu'ils les insciiveut sur leurs

registres, les observent et les fassent obser-

ver, et notre ministre secrétaire d'état au
département de la justice est chargé d'en

surveiller la publication.

Fait au palais de Compiègne, le 25 dé-

cembre 1852.
Napoléon.

Par l'empereur :

Le miniscre d'état,

Achille Fould.

Vu et scellé du grand sceau :

Le garde des sceaux, ministre
secrétaire d'élat au dépar-
tement de lajtistiie,

Abbatucci.

VII.

Napoléon, etc.

Vu l'article 4 de la constitution
;

Vu le sénatus-consulte organique du 25
décembre 1852;
Vu le décret du 22 mars 1852,

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

TITRE P^

DU CONSEIL D'ÉTAT,

Art. 1er. — Les projets de lois et de sé-

natus-coûsultes, Its règlpinens d'adminis-
tration publique préparés par les différens

départemens ministériels , sont soumis à
l'empereur, qui les remet directement ou
les fait adresser par le ministre d'état au
président ilu consr^il d'état.

Art 2. — Les ordres du jour des séances

du conseil d'état sont envoyés à l'avance au
ministre d'état, et le président du conseil

d'état pourvoit à ce que ce ministre soit tou-

jours avisé en temps utile de tout ce qui
concerne l'examen ou la discussion des pro-
jets de lois, des sénatus-consultes et des
règlemens d'administration publique en-
voyés à l'élaboration du conseil.

Art. 3. — Les projets de lois ou de sé-

natus-consultes, après avoir été élaborés

au conseil d'état, conformément à l'art. 50

de la constitution, sont remis à l'empereur
par le président du conseil d'état, qui y joint

les noms des commissaires qu'il propose
pour en soutenir la discussion devant le

corps législatif ou le sénat.

Art. 4. — Un décret de l'empereur or-

donne la présentation du projet de loi au
corps législatif, ou du sénatus-consulte au
sénat, et nomme les conseillers d'état char-

gés d'en soutenir la discussion.

Art. 5. - Ampliation de ce décret est

transmise, avec le projet de loi ou sénatus-
consulte, au corps législatif ou au sénat par
le ministre d'état.

TITRE II.

DU SÉNAT.

chapitre premier.

Réunion du sénat, formation des bureaux.

Art. 6. — Pendant la durée des sessions,

le sénat se réunit sur la convocation de son
président.

Quand la session est close, les réunions
du sénat ne peuvent avoir lieu qu'en vertu
d'un décret de l'empereur.

Art. 7. — Le sénat se divise, par la voie
dn sort, en cinq bureaux.

Ces bureaux examinent los propositions

qui leur sont renvoyées, et élisent les com-
missions qu'il y a lieu de nommer.

chapitre II.

Des proj- ts de lois.

Art. 8. — Les projets de lois adoptés par
le corps législ.itif, et qui doivent être sou-
mis au sénat en exécution de l'art. 25 de la

constitution, sont, avec les décrets qui nom-
ment les consi'illers d'état chargés de sou-
tenir la discussion, transmis par le ministre
d'état au président du sénat , qui en donne
lecture en séance générale.

Art. 9 — Le sénat décide immédiate-
ment, par assis et levé, s'il est nécessaire de
renvoyer le projet de loi à la discussion des
bureaux et à l'examen d'une commission,
ou s'il peut être, sans cet examen prélimi-

naire, passé outre à la délibération en
séance générale.

Art. 10. — Le sénat n'ayant à statuer que
sur la question de la promulgation, son
vote ne comporte la présentation d'aucun
amendement.

Art. 11. — Au jour indiqué pour la déli-

bération en séance générale, le sénat, après

la clôture de la discussion prononcée par le

président, vote sur la quest'on de savoir s'il

y a lieu de s'opposer à la promulgation.
Art. 12. — Le vote n'est pas secret.

Il est pris à la majorité absolue par un
nombre de votans supérieur à la moitié de

celui des membres du sénat; sinon, il est

nul et doit être l'ecommencé.
Art. 13. — Le vote est recensé par le se-
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«rétaire du sénat, assisté de deux secrétaires

élus pour chaque session.

Art. 14.— Le président du sénat pro-

clame en ces termes le résultat du scrutin :

« Le sénat s'oppose, » ou « le sénat ne s'op-

pose pas à la promulgation. »

Art. 15. — Le résultat de la délibération

est transmis au ministre d'état par le pré-

sident du sénat.

CHAPITRE m.

Des séiiaius-consultes.

Art. 16. — L'empereur propose les séna-
tus-consultes réglant les objets énumérés
dans l'article 'n de la constitution ; l'initia-

tive de la proposition peut aussi être prise

par un ou plusieurs séna eurs.

Art. 17. — Les projets de sénatus-con-

sultes proposés par l'empereur seront por-

tés et lus au sénat par les conseillers d'état

à ce commis, discutés dans les bureaux, et

examinés par une commission qui en fera

rapport en séance générale.

Ceux provenant de l'initiative des séna-
teurs ne seront lus en séance générale qu'au-

tant que la prise en considération en aura
été autorisée par trois au moins des cinq
bureaux.
Dans ce cas, le texte en sera immédiate-

ment transrais, par le président du sénat,

au m'nistre d'état, et une commission sera

nommée, comme il est dit en l'article pré-
cédent.

Art. 18. — Les amendemens proposés sur
le projet de sénatus-consulte seront, jus-
qu'à l'ouverture de la délibération en séance
générale, renvoyés par le président du sé-

nat à la commission, qui exprimera son
avis, soit dans son rapport principal, soit

dans un rapport supplémentaire.
Les amendemens produits pendant la dé-

libération en séance générale ne seront lus

et développés qu'autant qu'ils seront ap-
puyés par cinq membres.

Le texte en sera toujours, et à l'avance,

communiqué aux commissaires du gouver-
nement.
La commission a le droit de demander

qu'avant le vote l'amendement lui soit ren-

voyé.
Art. 19. — Le vote, soit sur les articles du

projet de sénatus-consulte, soit sur son en-
semble, a lieu conformément aux art. 12

et 13 da présent décret.

Le président en proclame le résultat en
ces tenues : « Le S-^nat a adopté^ » ou « le

sénat n'a pas adopté. »

Art. 20. — Le résultat de la délibération
est porté à l'empereur par le président du
sénat ou par deux vice-présidens qu'il dé-
lègue.

CHAPITRE IV.

Actes dénoncés au sénat comme
inconstitutionnels.

Art. 21. — Lorsqu'un acte est déféré
comme inconstitutionnel par le gouverne-
ment au sénatj le décret qui saisit le sénat

et qui nomme les conseillers d'état devant
prendre paît à la discussion, est transmis
par le ministre d'état au président du sénat.

Les bureaux examinent cette demande et

nomment une commission, sur le rapport

de laquelle il est procédé au vote, confor-
mément aux articles 12 et 13 du présent
décret.

Le président proclame le résultat eu ces

termes : « Le sénat maintient ou annule. »

Art. 22. — Si l'inconstitutionualité est dé-

noncée par une pétition, il est procédé de la

même manière.
Toutefois, et préalablement, la pétition

est lue en séance générale. La question préa-
lable peut alors être proposée, et si ellp est

admise, le président prononce qu'il n'y a
lieu à plus ample informé.

Si la question préalable n'est pas admise,
le président du sénat en avise le ministre
d'état ; la pétition est renvoyée dans les bu-
reaux, et il est procédé comme en l'article

précédent.
Art. 23. — La décision du sénat est trans-

mise, par les soins du président, au ministre
d'état.

CHAPITRE V.

Rapports à Vempereur sur les bases des

projets de lois d'un grand intérêt na-
tional.

Art. 24. — Tout sénateur peut proposer
de présenter à l'empereur un rapport po-
sant les bases d'un projet de loi d'un grand
intérêt national.

La proposition est motivée par écrit, re-

mise au président du sénat, impi'tmée, dis-

tribuée et renvoyée dans les bureaux.
Art. 25. — Si trois bureaux au moins

sont d'avis de la prise en considération, le

président du sénat en avise le ministre

d'état.

Une commission est nommée dans les

bureaux, et cette commission rédige le pro-

jet de rapport à envoyer à l'empereur.

Art. 26.— Ce projet de rapport, imprimé,
distribué et transmis à l'avance au ministre

d'état, est discuté en séance générale.

11 peut être amendé dans les formes pré-

vues par l'article 1 8 du présent décret.

Art. 27. — Le vote sur l'adoption ou le

rejet du projet de rapport a lieu conformé-
ment aux articles 12 et 13 du présent dé-

cret.

Le président du sénat proclame le résul-

tat en ces termes : « Le rapport est adopté,»

ou « le rapport n'est pas adopté. »

Art. 28. — S'il y a adoption, le rapport

est envoyé par le président du sénat au mi-
nistre d'état.

CHAPITRE VI.

Des propositions de modification à la

constitution.

Art. 29. — Toute proposition de modifi-

cation à la constitution, autorisée par l'ar-

ticle 31 de la constitution, ne peut être dé-

posée par des membres du sénat qu'autant
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qu'elle est signée par dix sénateurs au
moins.
Quand une proposition est déposée dans

tces conditions, il est procédé con ormément
aux articles 17, deuxième et troisième pa-

ragraphes, 18 et 19 du présent décret.

Le résultat de la délihéiation est porté,

par le prési lent du sénat, à l'empereur, qui

avise, conformément à l'article 31 de la

constitution.

CHAPITRE VII.

PéliUons.

Art. 30.— Les pétitions adressées au sénat,

conformément à l'article 45 de la c 'nstitu-

tion, sont examinées par des commissions

nommées rhaque mois dans les bureaux.

Le feuilleton des pétitions est toujours

communiqué à l'avance au ministre d'état

Il est fait rapport des pétitions en séance

générale, et le vote porlf sur l'ordre du jour

pur et sfinple, le dépôt au bureau des ren-

seigne mens, ou le renvoi au ministre com-
pétent.

Si le renvoi au ministre compétent est

prononce, la pétition et un extrait de la dé-

libéiatiou sont, par les ordres du président

du sénat, transmis au ministre d'état.

CHAPITRE VIII.

Proclamations de Venipereur au sénat.

Art. 31.—Les proclamations del'empereur

portant ajournement, prorogation ou clôture

de la session, sint poitées au sénat par les

ministres ou les conseillers d'état à ce com-
mis; elb s sont lues truite affaire cessante, et

le sénat se sépare à l'instant.

CHAPITRE IX.

Dispositions comm mes aux chapitres

piécédens.

Art. 32.—Dans toute délibération du sénat,

le gouvernement a le droit d'être représenté

par des conseillers d'état à ce commis par

des décrets spéciaux.

Les ordres du jour des séances sont tou-

jours envoyés k l'avance au ministre d'état,

et le président du sénat vr-ille à ce que tous

les avis et communications nécessaires lui

soient transmis en temps utile.

Alt. 33. — Les commissaires du gouver-
uemeut ne sont point assujettis au tom' de

parole.

Ils obtiennent la parole quand ils la de-

mandent.

CHAPITRE X.

Administration du sénat.

Art. 34. — Le président du sénat le repré-

sente dans ses rappoits avec le chef de l'é-

tat, et . ans les céiémonies publiques.
Il préside les séances du sénat.

Alt. 35. — En cas d'absence du président

du sénat, la piésidence est exeicée par le

premier vice-président.

Art 36.— Le gi and référendaire est chargé
de la diiectiûu des services administiatifs

et de la comptabilité. Il est le chef du per-
sonnel des employés; il veille au maintien
de l'ordre intérieiu' et de la sûreté. 11 délivre

les certificats de vie et les passe-poits. Il

fait expédier les convocations pour les céré-

monies.
Art, 37.— Le secrétaire du sénat est, sous

l'autoiité du président, chargé du service

législatif.

Il dirige la rédaction des procès-verhaux,

dont il est responsable, et qu'il présente,

après chaque séance, à la signature du pré-

sident ou du vice-président qui aura tenu
la séance.

11 a la garde du sceau du sénat, et l'ap-

pose il'apiès les ordres du président.

11 est chargé de l'ampliation o ficielle des
sénatus-consultes et auties décisii ns du sé-

nat, et de l'eniegistiement des déeiets de
l'empereur portant nomination de sénateurs.

Il expédie les convocations pour les séan-

ces.

Il transmet aux commissions élues pour
les examiner les pétitions adressées au sénat.

Art. 38. — Le pré.sident nomme les em-
ployés supérieurs du sénat.

Le grand référendaire présente à la no-
mination du président les employés du ser-

vice administiatif; le secrétaire du sénat,

ceux du service législatif.

Le giand référendaire nomme tous les

gens de service.

Art. 39. — Le palais du petit et du grand
Luxembourg, la maison de la rue d'Enfer

n" 28 et la maison de la rue de Vaugirard
u° 3G, le mobdier qui les garnit, les jardins

réservés et la bibliothèque sont affectés au
sénat.

Le service du commandauit militaire du
palais, les adj dans et snrveillans, ainsi

que le service des jardins ouveits au public,

sont sous les ordies du grand réléiendaire.

CHAPITRE XI.

Dispositions concernant l'administration

financière et la coniptabililé du sénat.

Art. 40 —La dotation du sénat prend place

dans le budget de l'état, à la suite des dé-
penses de la dette publique.

Art. 41.— Le grand rélérendaire propose,

chaque année, au président du sénat, le pro-

jet du budget des dépenses du sénat.

Ce projet est approuvé par le président et

tiansmis à la commission de comptibilité.

Art. 42. — Cette commission examine et

discute les dépenses proposées, et lédige ua
rapport qu'elle présente à lasseml lée.

Alt. 43. — Le sénat délibère sur b s crédits

applicables aux besoins de chaque exercice

et vote Teusemble du budget.

Art. 44 .
— Le gia.d référendaire mandate

les dépenses sur les crédits qui lui sont ou-

verts par les or oiinances de délégation du
ministre des finances.

Ces mandats sontacquittés dans les formes

et avec les justificatiuns piescrites jar les

lois etrègb mensde lacomiitabilitei al liquc.

Art. 45.— Le compte de chaque exercice est
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présenté par le grand référendaire au pré-
sident du sénat, qui le transmet à la com-
mission de comptabilité; celle-ci le véiifie

et fait un rappoit qu'elle présente au sénat,

qui l'arrête définitivement.

TITRE III.

DU CORPS LÉGISLATIF.

CHAPITRE PREMIER.

Réunion du corps légis'atif, formation et

orqaiiisalion des bureaux, véiificution

des pouvoirs.

Alt. 46. — Le cirps législatif se réunit au
jour indiqué par le décret de convocation.

Le gouvernement est représenté dans
toutes ses délibérations par des conseillers

d'état à ce commis par des décrets spéciaux.
Art. 47. — A l'ouveiture de la première

séance, le président du corps législatif, as-
sisté des quatre plus jeunes memlires pré-
sens, lesquels rempliront, pendant toute la
durée de la session, les lonctions de secré-

taires, procède, pai' la voie du tiiage au sort,

à la division de l'assemblée en sept bureaux.
Les buieaiix, ainsi formés, se renouvel-

lent chaque mois pendant la session par la

voie du tirage au soit.

Ils élisent leurs présidens et leurs secré-
taires.

Art. 48. — Les bureaux procèdent , sans
délai, à l'examen des procès-verbaux d'é-

lection qui leur s^nt répartis par le prési-
dent du corps législatif, et chaigent un ou
plusieuis de leuis membres d'en faire le

rappoit en séance publique.
Art. 49. — L'assemblée statue sur ce rap-

port; si l'élection est déclarée valable, l'élu

prête, sé.iure tenante, ou s'il est absent, à
la première séance à laquelle d assiste, le

serment présent par l'aiticle 14 de la con-
stitution et l'article 16 du sénatus-consulte
du 29 décembre 1852, et le président du
corps législatif prononce ensuite son admis-
sien.

Le député qui n'a pas prêté serment dans
la quinzaine du jour oii son élection a été

déclaiée valide est réputé démissionnaire.
Eu cas d'absence, le serment peut être

prêté par écrit, et doit et e . en ce cas,
adressé par le député au jirésident du corps
léigislatif dans le délai ci-dessus déterminé.

Alt. 50. — Après la véiificatiou des pou-
voirs et sans attendre qu'il ait été statué
sur les élections contestées ou ajrurnées, le

président du corps législatif fait connaitie cà

l'empereur que le corps législatif est con-
stitué.

CHAPITRE II.

Présentation , discussion, vote des projets
de lois.

Art. 51. — Les projets de lois présentés
par l'empereur sont apportés et lus au corps
législ.dif par les couseilleis d'état c mmis à

cet effet, ou transmis, sur les ordres de

l'empereur, par le ministre d'état au corps
législatif, qui en donne lectme en séance
publique.

Tes projets sont imprimés, distribués et

mis à l'ordre du jour des bureaux, qui les

discutent et nomment, au scmtin secret et à
la majorité, une commission de sept mem-
bres chargée d'en faii e rapport.

Suivant la nature des pjojets à examiner,
le corps législatif peut décider que les com-
missions à nommer par les buieaux ;eront
de quatorze membies au lieu de sept,

Art. 52. — Tout amendemeal provenant
de l'initiative d'un ou plusieurs membres
est remis au président, et transmis par lui

à la commission.
Toute, ois, aucun amendement n'est reçu

après le dépôt du rapport fait eu séance pu-
blique.

Art. 53. — Les auteurs de l'amendement
ont le droit d'être entendus dans la com-
Hiission.

Alt. 54. — Si l'amendement est adopté
par la commission, elle en transmet la te-

neur au président du corps légi-latif, qui le

renvoie au conseil d'état, et il est sursis au
rapport de la commission jusqu'à ce que le

conseil d'état ait émis son nxis.

La commission peut déléguei' trois de ses

membies poui- faire connaitie au conseU
d'état les motifs qui ont déterminé son vote.

Alt. 55. — Si l'avis du conseil d'état,

transmis à la commission par l'intermé-

diaire du président du corps législatil', est

favorable, ou qu'une nouvelle rédaction,

admise au conseil d'et^it, scit adoptée parla
commission, le texte du projet de loi à dis-

cuter en séance publique sera modifié con-
formément à la nouvelle rédaction adoptée.

Si cet avis est défavorable ou que la nou-
velle rédaction admise au conseil d'état ne
s it pas adoptée par la commission, l'amen-

dement sera regardé comme non avenu.
Art. 56. — Le rapport de la commission

sur le piojet de loi par elle examine est lu

en séance publique, imprimé et distribué

vingt-quatre heures au moins avant la dis-

cussion.

Art. 57. — A la séance fixée par l'ordre

du jour, la discussion s'ouvre et porte d'a-

bord sur l'enscmlde de la loi, puis sur les

divers articles. Il n'y a. jamais lieu de déli-

bérer sur la question de savoir si l'un pas-
sera à la discussion des articles, mais les

articles sont successivement mis aux voix

par le président.

Le vote a lieu par assis et levé. Si le bu-
reau déclare l'épreuve douteuse, il est pro-

cédé au scrutin.

Art. 58. - Après le vote sur les articles,

il est procédé au vote sur l'ensemble du
projet de loi.

Le vote a lieu au scmtiii public , et à la

majorité absolue:

Le scrutin est dépouillé par les scruta-

teurs et proclame par le président.

La présence de li majorité des députés

est nécessaii e pour la validité du vote.
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Si le nombre des votans n'atteint pas
cette majorité, le président déclare le scrutin

nul et ordomie qu'il y soit procédé de nou-
veau.

Les propositions de lois relatives à des
intérêts commerciaux ou départementaux,
qui ne donnent lieu à aucune réclamation,
seront votées par assis et levé, à moins que
le scrutin ne soit réclamé par dix membres
au moins.

Art. 59. — Le corps législatif ne motive
ni son acceptation ni son refus; sa décision

ne s'exprime que par l'une de ces deux for-

mules :

« Le corps législatif a adopté, » ou « le

corps législatif n'a pas adopté »

Alt. 60. — La minute du projet de loi

adopté par le corps législatif est signée par
le présiilent et les secrétaires et déposée
dans les archives.

Une expédition revêtue des mêmes signa-

tures est portée à l'empereur par le prési-

dent et les secrétaires.

CHAPITRE III.

Messages et proclamations adressés au
coips légistatif par l'empereur.

Art. 61. — Les messages et proclamations
que l'empereur adresse au corps législatif

sont apportés et lus en séance par les mi-
nistres ou les conseillers d'état commis à
cet effet.

Ces messages et proclamations ne peu-
vent être l'objet d'aucune discussion ni

d'aucun vote, à moins qu'ils ne contiiînnent

une proposition sur laquelle il doive être

voté.

Art. 63. — Les proclamations de l'empe-
reur portant ajournement, prorogation on
dissolution du corps législatif sout lues en
séance publique, toute affaire cessante, et le

corps législatif se sépare à l'instant.

CHAPITRE IV.

Tenue des séances.

Art. 03. — Le président du corps législa-

tif fait l'ouverture et annonce la clôture des
séances, il indique à la fin de chacune, après
avoir consulté l'assemblée, l'heure d'ouver-
ture de la séance suivante et l'ordre du jour,
lequel sera affiché dans la salle. Cet ordre
du jour est immédiatement envoyé au mi-
nistre d'état , et le président du corps légis-

latif veille à ce que tous les avis et commu-
nications nécessaires lui soient transmis en
temps utile.

Alt. 64. — Aucun membre ne peut pren-
dre la parole sans l'avoir demandée et ob-
tenue du président, ni parler ailleurs que
de sa place.

Alt. 65. — Les membres du conseil d'é-

tat chargés de soutenir, au nom du gouver-
nement, la discussion des projets de lois,

ne sont point assujettis au tour d'inscription,
et obtiennent la parole quand ils la récLi-
ment.

Art. 66. — Le membre rappelé à l'ordre,

pour avoir interrompu, ne peut obtenir la

parole.

Si l'orateur s'écarte de la question, le pré-

sident l'y rappelle. Le président peut accor-

der la parole sur le rappel à la qu' stion.

Si l'orateur rappelé deux fois à la ques-
tion dans le même discours continue à s'en

écarter, le président consulte l'assemblée

pour savoir si la parole ne sera pas inter-

dite à l'orateur pour le reste de la séance
sur la même question. La décision a lieu

par assis et levé et sans débats.

Art. 67. — Le président rappelle seul à
l'ordre l'orateur qui s'en écarte. La parole
est accordée à celui qui, rappelé à l'ordre,

s'y est soumis et demande à se justifier : il

obtient seul la parole.

Lorsqu'un orateur a été rappelé deux fois

à l'ordre dans le même discours, le prési-

dent, après lui avoir accordé la parole pour
se justifier, s'il le demande, consulte l'as-

semblée pour sav^'ir si la parole ne sera pas
interdite à l'orateur pour le reste de la

séance sur la même question. La décision a
lieu par assis et levé et sans débats.

Alt. 68. — Toute personnalité, tout signe
d'approbation ou d'improbation sont inter-

dits.

Art. 69. — Si un memb^ e du corps légis-

latif trouille l'ordre, il y est rappelé nomi-
nativement par le président ; s'il persiste, le

président ordonne d'inscrire au procès-ver-
Jial le rappel à l'ordre. En cas de résistance,

l'assemblée, sur la proposition du prési-

dent, prononce sans débats l'exclusion de la

salle des séances pendant un temps qui ne
peut excéder cinq jours; l'affiche de cette

décision, dans le dépaitement où a été élu
le membre qu'elle concerne, peut être or-

donnée.
Art. 70. — Si l'assemblée devient tumul-

tueuse et si le président ne peut la calmer,
il se couvre ; si le trouble continue, il an-
nonce qu'il va suspendre la séance. Si le

calme ne se rétablit pas, il suspend la séance
pendant une heure, durant laquelle les dé-
putés se réanissent dans leurs bureaux res-

pectifs. L'heure expirée, la séance est re-

prise ; mais si le tumulte renaît, le président

lève la séance et la renvoie au lendemain.
Art. 71. — Les réclamations d'ordre du

jour, de priorité et de rappel au règlement
ont la préférence sur la question principale

et en suspendent la discussion.

Les votes d'ordre du jour ne sont jamais
motivés.

La question préalable, c'est-à-dire celle

qu'il n'y a lieu à délibérer, est mise aux
voix avant la question principale. Elle ne
peut être demandée sur les propositions

faites par l'empereur.

Art. 72. — Les demandes du comité se-

cret, autorisées par l'article 1 4 de la consti-

tution, sont signées par les membres qui les

font et remises aux mains du président qui

en donne lecture, y fait droit et les fait con-

signer au procès-verbal.
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Alt. 7o. — Lorsque l'autorisation exigée

par l'art, i 1 de la loi du 2 février 1832 sera

demandée, le président indiquera seulement

l'objet de la demande et renverra immédia-
tement dans les bureaux, qui nommeront
une commission pour examiner s'il y a lieu

d'autoriser les poursuites.

CHAPITRE V.

Procès-verbaux et comptes-rendus.

Art. 74. — La rédaction des procès-ver-

baux des séances et la préparation du
compte-rendu prescrit par l'art. 42 de la

constitution, sont placées sous la haute di-

rectioQ du président du corps législatif et

confiées à des rédacteurs spéciaux nommés
par lui et qu'il peut révoquer.

Art 73. — Le procès-verbal de chaque
séance constate seulement, conformément à.

l'art. 13 du sénatus-consulte du 23 décem-
bre 1832, les opérations et les votes du corps

législatif. Il est sign j du président et lu par
l'im des secrétaires à la séance suivante.

Art. 76. — Les comptes-rendus prescrits

par l'art. 42 de la constitution contiennent
les noms des membres qui ont pris la parole

dans la séance et le résiuné de leurs opi-

nions.

Art. 77. — Les procès-verbaux des séan-
ces, après leur approbation par l'assemblée,

les comptes-rendus, après leur approbation
par la commission instituée par l'article 13

du sénatus-consulte organique du 23 dé-
cembre 1852, sont transcrits sur deux regis-

tres sigQés par le président.

Art. 78. — Un arrêté spécial du président
«lu corps législatif règle le mode de com-
munication de compte-rendu aux journaux.

Art. 79. — Tout membre peut faire im-
primer et distribuer à ses frais le discours

qu'il a prononcé, après en avoir obtenu
l'autorisation de la commission instituée par
l'article 13 du sénatus-consulte du 25 dé-
cembre 1852.

Cette autorisation doit être approuvée par
le corps législatif.

L'impression et la distribution faites en
contravention aux dispositions qui précè-

dent seront pmiis d'une amende de 500 à
0,000 francs contre les imprimeurs, et de
5 à 500 francs contre les distributem-s.

CH.^PITRE VI.

Installation et administration intérieure.

Art. 80. — Le palais Bourbon et l'hôtel de
la présidence, avec leurs mobiliers et dé-
pendances, restent affectés au corps légis-

latif.

Art. 81. — Le président du corps légis-

latif a la haute administration de ce corps.
Il habite le palais.

Alt. 82. — U règle, par des arrêtés spé-

ciaux, l'organisation de tous les services et

l'emploi des fonds affectés aux dépenses iw
corps législatif.

Art. 83. — Il est assisté de deux questeurs

nommés pour l'année par l'empereur.

Les questeurs ordonnancent, conformé-

ment aux arrêtés pris par le président et

sur la délégation de crédit faite par le mi-
nistre des finances , les dépenses du per-

sonnel et du matériel. Le président peut

leur déléguer tout ou partie de ses pou-
voirs administratifs. Les questeurs habitent

au palais législatif et reçoivent im traite-

ment.
Art. 84. — Le président du corps légis-

latif pourvoit à tous les emplois et prononce

les révocations quand il y a lieu.

Art. 83. — Une commission de sept mem-
bres nommés par les bureaux à chaque ses-

sion annuelle procède à l'apurement et au
jugement des comptes du trésorier du corps

législatif, et transmet son arrêt au président

de ce corps, qui en assure l'exécution.

CHAPITRE VII.

De la police intérieure du corps législatif.

Art. 86.— Le président du corps législatif

a la police des séances et celle de l'enceinte

du palais.

Art. 87. — Nul étranger ne peut, sous

aucun prétexte, s'introduire dans l'enceinte

où siègent les députés.

Art.'ss. — Toute personne qui donne des

marques d'approbation ou d'iuiprobation,

ou qui trouille l'ordre, est sur-le-champ ex-

clue des tribimes par les huissiers et tra-

duite, s'il y a lieu, devant l'autorité com-
pétente.

CHAPITRE VIII.

Congés.

Art. 89. — Aucun membre du corps lé-

gislatif ne peut s'absenter sans obtenir ua
congé de l'assemblée.

Les passe-ports sont signés par le prési-

dent du corps législatif, qui, sauf les caà

d'urgence, ne peut les délivrer qu'après le

congé obtenu.

CHAPITRE IX.

Dispositions générales.

Art. 90. — La dotation du corps législatif

est inscrite au budget immédiatement après

celle du sénat.

Art. 91. — Le président pourvoit, par des

arrêtés réglementaires, à tous les détails de

la police et de Tadministration du corps lé-

gislatif.

TITRE IV.

Art. 92. — La garde miUtaire du sénat et

du corps législatif est sous les ordres du mi-
nistre de la guerre, qui s'entend à ce sujet

avec le président du sénat et avec le prési-

dent du corps législatif.

Pendant la session, une garde d'honueiu'

rend les honneurs militaires aux présidens

de ces deux corps, lorsqu'ils se rendent aux
séances.
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Fait au palais des Tuileries, le 31 décem-
bre 1852.

NAPOLÉON.
Par l'empereur :

Le ministre d'élat,

ACUILLE FOULD.

VIII.

AFFAIRES COMMERCIALES
ENTRE LA FRANCE ET LA BELGIQUE.

N» 1.— Le ministre des affaires e'trangères
de France à M. le minisire plénipoten-
tiaire et envoyé extraordinaire de S. M.
le roi des Belges.

Pai'is, 9 septembre 1832.

Monsieur,
En ne sulioidonnant pas au renouvelle-

ment préalable du traité commercial du 1

3

décembre 1845 la conclusion des arrangc-
.
mens signés entre la France et la Belgique
le 22 aoiit dernier, le gouvernement du
prince président a voulu donner h celui de
sa majesté le roi des Belges une preuve de
son esprit de conciliation et de son désir de
consolider les relations delton voisinage qui
unissent les deux pays. Mais les pourpar-
lers qui ont précédé la signature des deux
traités que je viens de rappeler ont suffi-
samment établi qu'en adhérant à la rupture
devenue inévitable du régime convention-
nel créé en 1845, la France n'entendait ac-
cepter qu'une situation transitoire et de très
courte durée. Votre gouvernement, mon-
sieur, ne saurait avoir conçu le moindre
doute à cet égard.
Dans mes conférences verbales avec

MM. Rogier et Liedts, j'ai en effet déclaré cà

plusipurs reprises, et dans les termes les plus
explicites, d'une part, que la situation de
droit commun qui a été substituée depuis le

9 août au régime de faveur consacré par le

traité du 13 décembire, constituait pour nos
intérêts une inégalité blessante ;

' d'autre
part, que pour rétablir sous ce rapport un
juste équilibre, nous aurions à user de la
faculté qui nous appartient de modifier, à
l'égard des bouillis et des fontes belges, le

système détaxes établi dans la zone de notre
frontière du nord, si la Belgii.ue ne se met-
tait très prochainement en mesure de faire
revivre la convention de 1845.

Le moment est venu pour le gouverne-
ment français de réaliser à cet égard les
vues que lui commande impérieusement le

soin des intérêts de notre commerce et de
notre industrie Je vous prie donc, mon-
sieur, de vouloir bien me faire connaître
dans un très bref délai si le cabinet de
Bruxelles est disposé à replacer immédiate-
ment les rapports commerciaux des deux
pays sous le régime du traité de 1845, sauf
à discuter ultérieurement les mesures des-
tinées à améliorer ou à étendre les clauses
douanières renfermées dans ce même traité.

Je n'ai sans doute pas besoin d'ajouter avec
quoi regiet nous nous verrions amenés, par
rajournemeut des légitimes satisfactions

qui nous sont di\es sur ce point, à modifier
le régime de faveur qui a si largement ou-
vert le maiché français aux houillères et

aux fonderies de la Belgique.
Agréez, etc.

Signé : DuorvN de Lhuts.

N" 2. — Le ministre plénipotentiaire et en-
l'oi/é extraordinaire de S. M. le roi des
Belges à M. le minisire des affaires étran-
gères de France.

Paris, le 15 septembre 18.52.

Monsieur le ministre,

La communication que votre excellence
m'a fait l'honneur de m'adresser le 9 de ce
mois a causé au gouvernement du roi la

plus vive et la plus pénible surprise.

Ce qui d'abord l'a frappé, c'est la manière
dont votj'e excellence, au début de sa lettre,

apprécie l'arrangement du 22 août. Pendant
plus de vmgt ans, la France poursuit la sup-
pression en Belgique de l'industrie des réim-
pressions. La Belgique, cédant au désir de
resserrer les bonnes relations entre les deux
pays, consent enfin à faire le sacrifice ([ue

l'on réclamait d'elle, et la France s'assure
ainsi une conquête longtemps et inutilement
espérée par sa diplomatie commerciale. Et
qu'arrive-t-il alors? On semble regarder
l'arrangement destiné à mettre fin à l'exis-

tence de l'industrie des réimpressions comme
une faveur que la France aurait faite à la

Belgique !

Le gouvernement du roi ne saurait non
plus admettre le corrélation que votre excel-

lence étatdit entre l'accord du 22 août et la

proposition actuelle du cabinet de Paris.

D'après votre exposé, monsieur le ministre,
la Belgique, quand elle a conclu cet acte,

devait avoir la prévision certaine que bien-
tôt elle aurait à choisir entre l'alternative

de faire revivre la convention de 1845 ou
de voir remanier le régime applicable à
l'entrée en France des houilles et des
fontes.

Cette prévision, monsieur le ministre, n'a

existé ni chez le gouNernement du roi, ni

chez ses plénipotentiaires, et quand même
mon gouvernement n'aurait pas sous les

yeux ses instructions si précises et les rap-
ports si formels de ses agens, les faits eux-
mêmes démontreraient qu'elle n'a pu exis-
ter.

Le gouvernement belge, usant d'un pro-

cédé certainement fort rare dans les annales
de la di'plomalie, mais qui; dans tous les

cas, témoigne de beaucoup de franchise et

de confiance, le gouvernement belge , à la

fin d'une longue négociation, a spontané-
ment présenté au gouvernement français
une série de combinaisons parmi lesqui'llcs

celui-ci pouvait choisir en toute liberté. Il a
fait accompli gner la remise de ces com])i-

naisons de toutes les explications nécessaires

pour en fixer le sens et la portée. Les solu-
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lions étaient au uoml.ire de quatre; les

voici :

10 Prorogation pui'e et simple de la con-

vention de 1845 jusqu'au ler juillet 1833,

sauf une légère modification concernant le

sel.

20 Prorogatioa conditionnelle jusqu'au

même ternie.

Ces deux, solutions étaient provisoires;

deux autres étaient définitives, savoir :

3° Traité de commerce sur le pied de

l'ancienne convention, en y ajoutant le

sacrifice de la réimpression, de notre côté;

une garantie pour nos houilles, du côté de

la France, et en excluant les lainages;
4" Convention littéraire avec quelques

dédommagemens et la paix.

Le gouvernement français prit le temps
d'examiner ces diverses formules et de pe-
ser les explications des plénipotentiaires

belges, et il arrêta librement son choix sur

la quatrième combinaison.
Ce simple rappel des faits établit à to-ite

évidence que la convention du 22 aoi'it ne
supposait pas un arrangement ultérieur ni

surtout immédiat. Votre excellence a du
reste elle-même reconmi, dans son entre-
tien du 11, que la convention du 22 août
avait laissé la Belgique entièrement libre

de reprendre ou dé ne pas reprendre la

négociation d'un nouveau traité avec la

France.
Moins encore dans le cas où la Belgique

ne croirait pas devoir revenir sur le traité

de 1845, 1 an-angement du 22 août com-
portait-il l'adoption prochaine de mesures
toiles que celles dont votre excellence fait

mention

.

Rien n'est plus manifeste, rien n'est plus
à l'abri de tout doute que le caractère de la

convention du 2-2 août: ce caractère est écrit

dans un préambule convenu et rédigé de
commun accord ; il est écrit dans la nature
même de l'acte et dans les circonstances qui
l'ont amené. L'arrangement apporte à la

France une satisfaction longtemps réclamée
et toujours refusée jusque-là. Il n'a pas de
raison d'être dans les dédommagemens in-

sufflsans dont il est accompagné et qui sont,

du reste, sur beaucoup de points, com-
muns aux deux parties ; la raison d'être,

la compensation, c'est dans son caractère
qu'elle réside, et ce caractère, c'est d'être le

langage de la paix, la condition du main-
tien des bonnes relations entre les deux
pays.

Au 22 août, une situation existait. Elle
n'avait rien d'inconnu iwur aucune des
deux parties. Chacune savait le traitement
dont jouissait son commerce chez l'autre.

Un arrangement intervient dans le but
exprès et avoué de consolider le maintien
des bons rapports existant entre les deiLx
pays.

Comment concevoir que, peu de jours
après la signature de cet arrangement con-
clu dans ce but et qui, sans ce but, n'au-

rait jamais été accepté par la Belgique, le

gouvernement français vienne brusque-
ment annoncer au gouvernement belge l'a-

doption immédiate de mesures qui, on le

sait assez à Paris, sont précisément celles

qiii peuvent entraîner les plus grandes per-

turbations dans les affaires entre les deux
pays?

Si c'est la ce qui devait suivre un. accord
pacifique, qu'eùt-on fait d'autre après une
déclaration d'hostilité ?

Le gouvernement français ne peut nous
faire un grief de ce que nous ne remettions
pas en vigueur la convention de 1843.
Quand il choisissait la combinaison qui a
prévalu, c'est-à-dire la quatrième, il s'en-

levait toute espèce de raison de reproduire
la première, c'est-à-dire le retour à l'au-

cienne convention, qu'il avait d'ailleurs

déjà repoussée ultérieurement.

ilais, dit-on, la Frmce s'est-elle donc
liée d'une manière absolue et pour un temps
indéterminé? Le gouvernement français

n'a-t-il pas écarté la seconde combinaison
précisément pour demeurer libre ?

Le gouvernement français n'a pas pré-
féré, il est vrai, la deuxième combinaison,
mais il a admis la quatrième : ces deux
combinaisons avaient un élément, en grande
partie commun. Cet élément, c'était l'assu-

rance de l'issue pacifique des longues et

difficiles négociations engagées entre les

deux pays. L'assurance formait, dans la se-

conde combinaison, l'objet d'une déclara-

tion; dans" la dernière, elle constituait le

préambule et se retrouvait dans l'essence

même de l'acte. De ce que le gouvernement
français n'a pas admis la seconde formule,
il est donc fondé à soutenir qu'il n'a con-
tracté aucun lien sur la question qui nous
occupe. Le gouvernement belge pense, au
contraire, être en droit de dire, d'après l'en-

semble des considérations et des faits qui
viennent d'être exposés, que les mesures
annoncées par votre excellence seraient,

dans les circonstances et dans les termes
où elles sont présentées, en opposition di-
recte avec le caractère de l'arrangement du
22 août.

Je terminerai par une dernière remarque.
Votre excellence se rappellera, sans doute,
comment on a été conduit à reculer jus-
qu'au i" janvier 1853 la mise en vigueur
de la convention du 22 août. Elle a su que
les chambres belges n'auraient pas à se reu-
nir pour cet objet avant l'époque ordinaire

de leur session. Lorsque le gouvernement
français se mettait ainsi d'accord avec le

gouvernement du roi pour ajourner l'appli-

cation des stipulations convenues au 22
août, faisait-il prévoir par là que quinze
jours après la signature de l'arrangement,

et longtemps, par conséquent, avant sa

mise en vigueur, il viendrait nous annoncer
la rupture du statu quo commercial entre

les deiLX pays, et qu'il nous présenterait

comme une faveur la faculté de prévenir
cette extrémité, moyennant l'acceptation de
notre part, sans réserve, sur l'heure, et
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sans le concours constitutionnel de la légis-

lature, de telles dispositions qu'il convien-
drait au go^^vernement fi'ançais de stipuler?

Le gouvernement du roi ne saurait donc
admettre d'aucune manié ic et sous aucun
rapport le point de départ de la proposition

que votre excellence lui a faite.

Quant à la proposition en elle-même, elle

soulève une question qui à elle seule pla-

cerait le gouvernement du roi dans l'im-

possibilité de l'adopter.

Le gouvernement fiançais demande que
la convention du 13 décembre 1843 soit re-

mise en vigueur immédiatement et sans la

participation des chambres belges. Or, le

pouvoir exécutif ne pourrait poser im tel

acte sans violer les dispositions expresses
du pacte fondamental.

Cette considération est d'une nature trop

impérieuse pour qu'il soit nécessaire d'en-

trer dans l'examen plus détaillé de la ques-
tion.

Agréez, etc.

Signé: Firmin Rogier.

îfo 3. — Note adressée par M. Drouyn de
Lhttys, à M. Firmin Rug ter.

Paris, le 17 septembre 1852.

Monsieur,
J'ai reçu la note que vous avez bien voulu

m'écrire avant-hier, en réponse li celle ([uc

j'avais eu l'honneur de vous adresser sous
la date du 9. Cette note contient l'expression
de votre surprise, avec une appréciation
du sens et de la portée de l'arrangement du
22 août, et elle se termine par le rejet de la
proposition que je vous avais faite au nom
de mon gouvernement, afin de prévenir de
fâcheuses extrémités. Vous m'avez tracé la

route. Je vais, dans ma réponse, examiner
ces divers points.

Et d'abord permettez-moi. Monsieur, de
vous témoigner à mon tour l'étonnement
que me cause la disposition du cabinet de
Bruxelles à considérer comme une inspira-
tion soudaine la détermination arrêtée par
le gouvernement français de modifier le

tarif des houilles introduites en France par
la voie de terre, dans le cas où la Belgique
refuserait de remettre provisoirement en
vigueur la convention de 1845, sauf à la

modifier par des négociations qui seraient
reprises immédiatement.
La pensée constante qui a dirigé les négo-

ciateurs belges, celle que son excellence
M. Charles Rogier a clairement énoncée
dans ses entretiens avec i\I. le duc de Ras-
sano, ainsi que mon attitu'.e et mon lan-
gage pendant le cours des conférences, loin

de me préparer à la nécessité de répondre à
une telle insinuation, me semblaient de-
voir exclure toute illusion à cet égard.
Ne suffit-il pas, en effet, de se reporter

aux négociations qui viennent d'avoir lieu,
de rappeler les efforts tentés par vous, par
M. Liedtset par M. Carolus, afin d'obtenir

soit une clause qui serait insérée dans la

convention, soit une déclaration consignée
dans un échange de lettres, soit enfin, sur

mes refus réitérés, une simple formule de

protocole, impliciuaut de notre paît l'enga-

gement de maintenir à 15 centimes le droit

cà l'entrée des houilles belges, pour trouver
la preuve des appréhensions de la cour de

Bruxelles, et pour écarter, de son côté, tout

prétexte d'ignorance, du nôtre, toute idée

de surprise ?

Dans chncun des entretiens que j'ai eu
l'honneur d'avoir avec vous (j'en appelle à
vos souvenirs), ma principale, je dirais

presque mon unique préoccupation, a été de

faire comprendre que, si les relations com-
merciales entre la Belgique et la France
n'étaient point replacées sous un régime
conventionnel plus ou moins semblable à
celui dont le terme était arrivé, nous nous
verrions dans l'impossibilité de maintenir,

en ce qui concerne les houilles belges, le

statu (juo de nos tarifs. Je pourrais citer

le moment, le lieu, les termes dans lesquels

je vous ai maintes fois répété cette décla-

ration.

Il y a plus : la trace de cette pensée qui se

trouve à chaque page dans les communica-
tions que j'ai adressées sur ce sujet à mes
collègues des départemens de l'intérieur et

des finances, ainsi qu'à la légation de France

à Bruxelles, se rencontre également dans la

relation des entretiens de M. le duc de

Bassano avec M. Charles Rogier. Voici com-
ment s'exprimait M. le ministre de Belgique

dans une conversation qui eut lieu le 15

août entre son excellence et notre envoyé :

« Je crois que la France n'a pas le désir

de renouveler le traité. Quant à nous, le

statu quo nous serait plus avantageux...

Les sacrifices que nous 1 crions pour oljtenir

un traité seraient presque sans but mainte-
nant. Nous préférons donc ne pas avoir de
traité... La France semble vouloir menacer
notre industrie houillère, mais je la défie de
la repousser; elle a besoin de nos houilles;

une surtaxe ne saurait être maintenue six

mois : vos usines du Nord seraient les pre-

mières à s'élever contre rm pareil état de

choses. Nous ne redoutons aucunement la

concurrence anglaise. Dans les Pays-Bas,

où les houilles anglaises pénètrent plus fa-

cilement que chez vous au cœur du pays,

nos houilles luttent avantageusement contre

elles. Nous pouvons donc parfaitement nous
passer d'un traité de commerce avec vous.

Le statu quo nous convient; maintenons-le;

mais rien n'empêcherait que nous fissions

une convention littéraire avec vous, comme
vous en faites avec d'autres états... Je vous

déclare que j'ai une conviction si profonde

que nos négociations commerciales n'abou-

tiront à rien, que je préférerais qu'elles ne
fussent pas reprises. Bornons-nous à une
convention littéraire, etc. »

Ai-je entretenu, encoii.ragé, les illusions

inexplicables que révélait ce langage? Le

lendemain même, le 17, je répondais dans
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les termes suivans à la lettre de M. de Bas-

sano :

« Je reçois votre lettre du Ifi. Si M. Ro-
gier ue veut pas réserver et suivre des négo-
ciations pour la conclusion d'un traité de

commerce à la suite d'un petit arrangement
qui comprendrait la convention littéraire,

il en est assurément le maître; mais il doit

nous le faire déclarer par son ministre à

Paris, pour nous épargner des travaux et

des entretiens inutiles.

« Quant à moi, je désire :

« 10 La remise en vigueur de la conven-
tion de 1845 jusqu'au 31 décembre 1852;

« 2» La convention littéi aire pour dix ans,

moyennant des réductions de droits sur les

bouillons, les liestiaux du Luxembourg et

les cotonuettes pour neuf ans;

« 30 Des négociations sérieuses et actives

pour un traité définitif de commerce.
« Voilà très nettement ce que je veux;

je le dis sans finesse et sans arrière-pen-

sées.

« Sans examiner laquelle, de la France
ou de la Belgique, a pins à perdre ou à ga-

gner, soit au régime des tarifs communs,
soit au régime des conventions, soit à une
guerre de tarifs, je pense qu'il vaut mieux
que nos relations soient régies par les con-

ventions qui garantissent contre le soudain
et l'imprévu que par le libre arbitre des

tarifications, dont il est bien difficile, en
pareilles circonstances, de modifier et de
prévenir les eflVts.

« C'est parce que j'aime mieux le'connu
que l'inconnu qu'il ne m'est pas possible

(l'être aussi indifférent que M. Rogier à la

reprise et au succès des négociations.

« S'il croit que la Belgique gagne et que
la France perde au non-renouvd lit ment de
la convention, comment peut-il admettre
que nous ne cberchions pas à sortir de cette

situation, soit par une convention, soit par
un remaniement de nos tarifs?

« S'il croit qu'il nous est impossible de
rehausser le droit de 15 centimes sur les

houilles belges, pourquoi nous demandait-
il la garantie du maintien de ce droit?

« S'il croit que la lielgiqne n'aurait pas
à souffrir de la réduction des droits sur b s

houilles anglaises, pourquoi voulait-il in-

sérer dans le traité une clause garantissant
aux houilles belges un dégrèvement pro-
portionnel ?

« Pour moi, je le répète, je n'entends pas
malice à tout cela. Je désire la convention,
parce que ^e veux la paix commerciale, et

je le dis très franchement.
« Or, le meilleur m yen de s'acheminer

vers la convention définitive, c'est de faire

notre arrangement partiel et préalable.

« En tout cas , j'aime mieux laisser à
d'autres que de prendre sur Uioi la respon-
sabilité des lenteurs et de l'échouement de
nos négociations.

« Lisez confidentiellement à M. Rogier
cette lettre, qu'assurément je n'avais pas
écrite pour qu'il en prit textuellement con-

naissance. Mais je crois que la franchise

est bonne à quelque chose. »

Mes instructions ont été ponctuellement

exécutées. Le 19 août, M. de Bassano m'an-
nonça qu'il venait de communiquer ma
letti'e à M. Charles Rogier, et que ce mi-
nistre lui avait dit « qu'il n'était pas opposé

à la reprise des négociations d'une manière
absolue, mais uniquement parce qu'il crai-

gnait qu'elles n'aboutissent pas, et (luc dès

lors il croyait préférable de ne pas s'exposer

à un nouvel échec; que néanmoins il était

muni de pouvoirs pour renouer les négocia-

tions, et qu'en conséquence il avait donné
Tordre aux plénipotentiaires belges de vous

soumettre quatre propositions faites dans un
esprit (le conciliation, en laissant au gou-

vernement fiançais le choix de la combi-
naison qui serait le mieux à sa conve-

nance. »

Avant de passer à ces quatre propositions,

souffrez , monsieur, que je constate encore

une fois que rien jusqu'alors n'a pu donner
le change sur nos intentions. Le cabinet de

Bruxelles les connaissait; il savait que nous
demandions la remise en vigueur de la con-

vention de 1845; que, dans notre opinion,

le régime conventionnel pouvait seul nous

ofl'rir la garantie du maintien de la paix
commerciale entre la Belgique et la France;

que nous ne voulions pas souscrire, quant

aux houilles, un engagement nouveau qiii

n'avait trouvé place'dans aucun des traités

antérieurs, et qu'enfin nous nous verrions

forcés d'user de la liberté que nous nous ré-

servions à cet égard, dans le cas malheu-
reusement très probalile, en présence des

dispositions qu'avait manifestées M.Charles
Rogier, où l'abandon du régime convention-

nel viendrait à prévaloir définitivement.

Nous sommes donc autoiisés à dire que si,

dans cette a flaire, quelque chose peut sur-

prendie, c'est que le gouvernement belge

se prétende surpris.

Mais l'examen des quatre propositions

que vous avez été chargé de me faire le 19

ou le 20 d'août, donne à cette démonstra-
tion un nouveau degré d'évidence. Voici

l'exact résumé des quatre combinaisons :

1" Le statu quo, en fait et en droit, c'est-

à-dire de part et d'autre l'application des

tarifs communs aux produits respectifs des

deux pays;
2° La reprise des négociations pour un

traité définitif et complet, dont les bases

avaient été préparées dans les conférences,

en attendant application des tarifs com-
muns;

30 La remise en vigueur de la convention

de 1845 pour un temps court et déterminé;

la reprise immédiate de la négociation d'un

traité; la conclusion actuelle de la conven-

tion littéraire et d'un arrangement relatif

aux boulions, aux bestiaux du Luxembourg
et aux cotonuettes; puis une déclaration de

la France qu'elle maintiendra, pendant la

durée de la proiogation, le droit de 15 cent.

sur les bouilles belges;
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40 La couventioii littéraire et l'arrange-

ment douanier indiqué ci-d(!ssus, sans iié-

gociation nouvelle et sans prorogation de la

part de la l?plgique, sans engagement au
sujet du tarif des houilles de la part de la

France.
Je me suis empressé de soumettre ces

propositions au prince ])résident, et, par son
ordre, j'ai adopté la quatrième. Je dirai net-
tement les motifs de cette prélérence.

La première n'était pas, à vrai dire, une
proposition. Perpétuer le régime du droit

commun ne pouvait pas être la matière
d'une transaction diplomatique. II suflisait

pour cela, permettez-moi de le dire, de gar-
der le silence et de se croiser les bras.

Nous avons dû repousser la seconde, parce
que, dans le présent, elle laissait peser, en
l'ait, sur notre industrie le poids du tarif

géuér;d de la Belgique, en ne nous offrant,

pour l'avenir, que la perspective d'une né-
gociation qui, dans hi profonde conviction
de M. Charles Rogier, ne devait aboutir à
rien.

La troisième n'était pas plus acceptalde.
Si elle nous donnait une satisfaction actueUe
par la remise en vigueur provisoire du traité

del8.'i3, elle laissait toujours planer sur le

dénoùment final les sinistres prédictions de
M. le ministre de l'intérieur dn la Belgique,
et d'ailleurs elle était subordonnée à un e n-
gagement qiuî l'on exigeait do nous relati-

vement aux houilles, et que le cabinet de
Bruxelles n'avait jamais demandé au gou-
vernement précédent.

Restait la quatrième combinaison. Ce n'é-

tait point celle que nous avions proposée,
puistju'elle ne comjjrenait ni la remise en
vigueur de la convention de 1845, ni la re-

prise des négociations, double gage de con-
cihation et de paix, dont je signalais, dès
le 17 août, la nécessité; mais du moins elle

n'impliquait, de la part de la France, aucim
engagement de maintenir au taux actuel
son tarif des houilles. Réserve pour la Bel-
gique du droit de ne pas traiter, réserve
pom' la France du droit de modifier son ta-

rif : tel est le caractère de cette combinai-
son, et c'est pour ce motif que nous l'avons
choisie, dans l'impossiliilité où l'on nous
avait placés d'en obtenir une plus favorable.

Loin d'admettre qu'elle créât une situation

définitive, permanente, j'ai eu riumneur de
vous dire^ après avoir signé l'arrangemeut
du 22 août, que le régime conventionnel
pouvait seul garantir le développement ré-

gulier des relations de commerce entre les

deux pays, et qu'avant trois ou quatre mois,
nous serions en pleine convention commer-
ciale. Ce sont les expressions mêmes dont je

me suis servi. Maintenant peut-on préten-
dre qu'en tenant ce langage, en signalant
ces nécessités, en faisant expressément ces

réserves, le cabinet français contractait, à
son insu et malgré lui, l'obligation de ne
pas user de la faculté qu'il avait retenue?
Cela est impossible. Si donc, en dépit de
tous ces antecédeus, le gouvernement lielge

con'jervait sa sécurité, il doit avouer qu'elle
reposait, non pas sur un engagement moral
de la France, niais sur la supposition erro-
née de l'impossibilité matérielle de modifier
notre tarif dos houilles. Je rencontre cette

explication dans la conversation du 15 août
entre M. Rogier et M. le duc de Eassano, je
la retrouve dans la confiance qu'inspirait à
ce ministre un mémoire de la cbambre de
commerce de Valenciennos : « Vous voyez
bien, disait-il le 7 septembre à M. de Bas-
sano, en faisant allusion à cet écrit , que
nous avons chez vous des auxiliaires pour
défendre nos houilles si vous vouliez les

frapper. »

Le droit n'est donc pas douteux. Pour
l'exercer, il nous appartenait de choisir coti'e

jour et notre heure. Le grief serait injuste
alors même qu'il ne porterait que sur la
soudaineté de la résolution qut; nous avons
arrêtée. Kous ne pouvions pas indiquer le

moment à l'avance d'une manière précise.

Il devait être forcément détermine par le

malaise que causerait à nos industries la

cessation des avantages que leur conférait
le traité. Tant que nous avons pu concevoir
quelque espérance de reprendre les négo-
ciations, nous nous sommes résignés à at-

tendre ; mais, quand nous avons entendu
répéter les doctrmes émises par AL Rogier
dans sa conversation avec l'envoyé de France
par les échos de la presse belge, nous avons
dû, en perdant l'espoir de traiter, songer à
prendre nos mesures. La Belgique sentait si

bien l'imminence de cette résolution , que
ses négociateurs, pour en conjiu'er le dan-
ger, avaient, ainsi que je l'ai déjà fait ob-
server, insisté vivement pour faille insérer,

dans l'acte qui aurait prorogé la convention
de J845 seulement jusqu'au 31 décembre de
cette année, une clause expresse pom' ga-
rantir jusqu'à cotte époque le maintien du
tarif dos houiUes. N'ost-il pas dès lors évi-
dent qu'ils s'attendaient à voir modifier ce

tarif dans un bref délai?

Je n'insiste pas davantage sur ce point.

La nécessité seule nous engage à exercer le

droit que nous nous étions incontestable-

ment réservé. Cette nécessité résulte des
plaintes de notre industrie. La taxe très mo-
dérée qui, en ^ertu de notre tarif, frappe le»

fontes et les houilles à leur entrée pai" la

frontière de terre, forme, avec les clauses

du traité de 1845, un ensemble de disposi-

tions très favorables à la Belgique, tandis

que la France ne trouve l'équivalent de ces

avantages que dans le traite. Conserver le

bénéfice du tarif et nous enlever celui de la

convention serait, de la part du cabinet de
Bruxelles, une prétention qu'il nous est im-
possible d'admettre, alors surtout que le

droit commun, qu'on applique à nos pro-
duits, constitue en fait une flagrante inéga-

lité à notre préjudice vis-à-vis d'autres états.

En effet, taudis que nos vins, nos soieiies,

nos articles de mode et nos tissus de laine

et de coton suldssent en Belgique la taxe

générale depuis l'expiiatiou du traité de
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1845, les produits similaires du Zollverein,

de la Hollande, de l'Angleterre et de la Sar-

daigne y jouissent d'un traitement pri^-ilé-

gié. Ne sommes-nous pas, d'ailleirrs, auto-

risés à chercher sur un autre marché, pour
nos produits, par de nouvelles combinai-
sons douanières, les avantages que le mar-
ché de la Belgique cesserait de nous offiir?

Avant de corriger le vice de la situation

actuelle en apportant des changemens à

notre tarif des houilles, nous avons voulu
faire auprès du gouvernement belge ime
dernière tentative pour revenir à im accord.

Cest dans cette vue que j'ai eu l'honneur de
vous adresser, par les ordres du prince pré-

sident, ma note du 9 de ce mois. C'était ime
preuve nouvelle de notre espiit de concilia-

tion et de notre vif désir de maintenir et de
consolider entre les deux pays les relations

de bon voisinage. Que demandons-nous, eu
eflet, par cette "note? Nous demandons pu-
rement et simplement la remise eu vigueur
de la convention de ls45 poui' un temps
limité, sauf à en modifier ou là en étendre

les dispositions par ime négociation qui
pourrait être reprise sans délai. C'est, en
définitive, la combinaison que je proposais
à !\I. Ch. Rogier le 17 aoiit, par l'intermé-

diaire de ]\I. le duc de Bassano, puisqii'elle

comprend, avec la convention littéraire et

l'arrangement restreint, déjà conclu le 2-2

du même mois, l'application- provisoire de
la convention de 1843 et la réserve d'mie
négociation ultérieure sur l'ensemble des
rapports commerciaux entre la Belgique et

la France. Je demande, comme complément
d'un accommodement pacifique, la remise
en vigueur du dernier tiaité, d'abord parce
que, cette mesiire ayant déjà été proposée
par les plénipotentiaires belges à mon pré-

décessem-, M. le marquis de Turgot, je ne
Tois pas pourquoi ce qui était possible alors

serait devenu impossible aujourd'hui. Je le

demande, parce que le meiUem' gage d'a-

mitié que se puissent donner les deirs gou-
vememens et les deux pays, c'est de ne
souffrir aucrme interruption dans im régime
fondé à une autre époipue avec des inten-

tions réciproquement bienveillantes, et de
le maintenir proAisoiiement pendant l'in-

tervalle qui nous sépare d'un traité définitif,

destiné à étendre ou à amender celui de
1845. Je le demande, parce que le temps
presse et que le mal exige im prompt re-
mède. Or, l'adoption d'un système déjà
connu et longtemps éprouvé," d'un type
pom- ainsi dire tout fait, n'est-elle pas à cet

égard infiniment préférable à des combi-
naisons nouvelles et incomplètes?
A ces ouvertures quelles réponses, quelles

objections avez-vous faites, monsieur, soit

dans votre note du 13, S(nt dans l'entretien

que j'ai eu l'homreur d'avoir le même jour
avec vous ?

Vouis insinuez qu'il vous serait impos-
sible de comprendre dans l'arrangement
provisoire la disposition relative aux tissus

de laiûc, et de n'y point inscrire la garantie

du maintien du droit de 13 centimes sur
les houilles, c'est-à-dire que vous offrez à la

Frauce un avantage de moins et une charge
de plus.

Mais pourquoi repoussez-vous nos tissui

de laine ? C'est parce que le ZoUvereiu vous
menace de frapper vos produits, si vous ac-
cordez aux nôtres non pas une nouvelle
faveur, mais le maintien d'im traitement
stipulé par d'anciennes conventions. Vous
cédez à cette menace, vous semblez la trou-
ver légitime; et lorsque la France, ayant
repris sa liberté par votre refns de négo-
cier, annonce qu'elle en fera usage et

qu'elle changera ses droits de douane, vous
vous récriez contre cette violence, vous vous
soulevez contre cette oppression ! En vérité,

monsieur, cela est difficile à comprendre.
Quant à l'inviolabilité du droit sur le.s

houilles, êtes-vous mieux fondé à en récla-

mer la consécration, soit directement par
une clause formelle, soit indirectement par
une sorte de condition résolutoire qui, dans
votre système, permettrait au gouvernement
belge de réclamer l'annulation du traité, si

le droit sur les houilles venait à être aug-
menté, à l'instar, dites-vous, de la clause
qui autorisait la France à demander la résir

liation de l'ancien traité, dans le cas où le

droit d'octroi sur les vins serait ultérieure-

ment accru ? Permettez-moi, monsieur, de
ne pas admettie cette analogie. Les traités

de 1842 et de 1845 consaciaimt un abaisse-
ment des droits de douane sur nos vins. Cet
avantage devenait illusoire s'il eût pu être

ueutralisé par l'augmentation des taxes de
l'octroi. C'est l'inconvénient auquel on a
voulu parer : le cas actuel est différent. Il

n'est pas question de régler par transaction

diplomatique le régime des houilles. Cet
article n'a pas sa place dans le traité. Nous
ne voulons pas l'y introduire, parce que
nous ne voyous aucune raison de faire à cet

égaid ce que n'a jamais fait le gouverne-
ment précédent?

Loisque vous exigez, comme condition du
maintien des bonnes et anciennes relations

qui existaient entre les deux pays, l'exclu-

sion de nos lainages et une garantie pour
vos houilles, c'est vous, soutî'rez que j e vous
le dise, qui proposez des nouveautés, c'est

vous qui créez des obstacles à la continua-

tion des bons rapports, c'est vous qui trou-

blez la paix comiuerciale enti'e la lielgique

et la France, et j'ai le droit de répéter ici

ce que j'écrivais à Brvuxelles le 19 août :

« J'aime mieux laisser à d'autres que de

preuilre sur moi la responsabilité des len-

teurs et de l'échouemeuf des négociations. »

Encore un mot, monsieur, sur une pensée

que vous avez exprimée dans notre dernière

conférence, ^'ous semblez croire que, dans
la double hypothèse de l'acceptation ou du
rejet de la transaction que je propose, le

cabinet de Bruxelles serait en droit, dans le

premier cas, d'ajorrrner jusqu'à la conclu-

sion d'un traité définitif, dans le second,

d'anéantir la convention du 22 août, que,
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dûment pourvu des instructiiins de votre

pouveruement, vous avez négociée, con-
clue, signée. Je proteste hautement contre

une pareille doctrine. L'acte du 22 août a
son existence propre ; il n'est point subor-
donné, il n'est suspendu par aucune autre
condition que le vote des chami ires et la ra-

tification.

Il me reste à répondre, monsieur, à une
assertion qui se trouve à la fin de la note
que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire
sous la date du 15 de ce mois.

« Le gouvernement français, dites-vous,

demande que laconvention'du 13 décembre
1845soit l'émise en vigueur immédiatement
ets ins la participa tioii des rhatnbres belges.

Or le pouvoir exécutif, ajoutez-vous, ne
pourrait poser un tel acte sans violer les

dispositions expresses du pacte fondamen-
tal. » De cette phrase et du commeutaiie
que vous avez bien voulu m'en donner ver-
balement, quelques esprits peu éclairés ou
malveillans pourraient induire que le gou-
vernement français fait bon marché des
scrupules constitutionnels du cabinet de
Bruxelles, et que, dans ce conflit que je re-

grette vivement, la constitution belge est

engagée. Non, monsieur, vous n'avez trouvé
dans aucune de mes communications la

demande que le gouvernement belge se
passât de la participation des chamlires
pour Tin acte qui exigeait leur concours.
Seulement nous avons pu supposer que,
atti'udu l'urgence et la gravité des circon-
stances, votre gouvern mfnt pourrait i-e-

courir à un bill d'indi-mnité, moyen usité
dans les états constitutimmels, qui est un
hommage et non une atteinte aux principes
de cette forme de gouvernement, moyen
dont l'adoption n'avait pas toujours été pour
MM. les plénipotent'aires belgesun sujet de
scandale, puisque, à un autre moment, il

en avait été question et qu'ils paraissaient
alors rr'etre pas complètement édifiés sur
celte impossibilité légale qui se révèle au-
jourd'hui avec éclat.

Non, monsieur, nous ne prétendons pas
imposer au giuivernement belge, par des
rigueurs de tarif, la violation de la consti-
tution; nous le prions d'envisager, avec
autant de sollicitude ([ue nous, u.ie situation
dont la durée ne saurait se prolonger davan-
tage, et nous lui demandons instamment
d'employer le seul moyen efficace, suivant
nous, de conjurer les périls de l'avenir. A
un mal pressant il faut un prompt remède;
c'est au cabinet de Bruxelles à voir ce que
la constitution belge permet ou défend. Si

la remise en vigueur immédiate de la con-
vention de 1845, sauf cà solliciter ultérieu-

rement des chambr-es un bill d'indemnité,
lui semlde aujoui'd'hui décidément impos-
sible, ne peut-il pas, ainsi que je vous en
ai déjà suggéré l'idée avant-hier, vous au-
toriser à signer sur-le-champ la remise en
vigueur provisoire de la convention de 1845,
et à me déclarer que les chambres belges
seront immédiatement convoquées en ses-

sion extraordinaire pour que, dès l'abord,
cet acte leur soit soumis.

Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien
réclamer de votre gouvernement des ins-

tructions qui vous autorisent à faire une
réponse catégorique à cette demande ; le

prochain courrier pourra, je l'espère, vous
apporter ces instructions; j 'attendrai votre
réponse pour savoir si je dois ou non don-
ner cours aux mesures dont les ordres du
prince m'ont prescrit éventuellement l'a-

doption.

Ces mesures, je le répète, je crois l'avoir

démontré, sont l'exercice équitable d'un
di'oit que nous nous sommes réservé. Si, à
titre de représailles, la Belgique frappait de
surtaxes nos produits et engageait avec nous
une guerre de tai ifs, elle assumerait à elle

seule la responsabilité des conséquences
d'une situation que, j nsqu'au dernier mo-
ment, nous aurons fait tous nos efforts pour
éviter.

Agréez, etc.

Drouvn de Lhuys.

N' 4. — Note de M. Firmin Rogier à
M. Drouyn de Lhuys.

Paris, le 2 octobre 1852.

Monsieur le ministre.

Vous terminiez la lettre que vous m'avez
fait l'honneur de m'écriie le 17 septembre
par réclamer une réponse catésorique et

par le retour du courrier à votre proposi-
tion du 9. Déjià j'avais fait connaître à votre

excellence que mon gouvernement ne pou-
vait adhérer à la demande du cabinet de
Paris, mais qu'il était prêt à signer sans
retard une convention définitive dont les

bases étaient connues des deux parties.

A quoi bon, en effet, un arrangement pro-

visoire, si on pouvait, tout aussi bien que
dans trois mois, (|ue dans six mois, arriver

à la conclusion d'un traité définitif?

Vous n'avez pas cru devoir donner suite

à cette ouverture; dès lors il ne me restait

plus qu'à notifier à votre excellence la ré-

solution négative de mon gouvernement, et

c'est ce que j'ai eu l'honneur de faire le 19.

L'intention (ju gi uvernemeut du roi était

de s'en tenir là. Les considérations dévelop-

pées dans votre dépêche n'avaient sur aucun
point ébranlé ses convictions, et il jugeait

au moins inutile de prolonger un débat ren-

fermé par le gouvernement français dans
un cercle hors duquel il n'admettait pas
même la discussion. Cependant, divers in-

dices étant venus donner à penser que le

silence pourrait être i)ris pour un acquies-

cement, j'ai été chargé, monsieur le minis-
tre, de placer sous les yeux de votre excel-

lence les remarques (ju'a suggérées votre

lettre du 17 septembre.
Vous ne semblez pas vous rendre compte

de la surprise témoignée par le gouverne-
ment belge à la nouvelle de ce qui se pré-

parait à Paris.
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J'ai le regret de vous dire, monsieur le

ministre, que les explications dans lesquelles

vous avez bien voulu entrer n'ont pas mis
fin à l'étoimement du cabinet de Bruxelles.

Et d'abord, monsieur le ministre, qu'il

me soit permis de restituer à l'impression

ressentie par le gouvernement belge sa vraie

nature. Nous n'avons rien insinué, comme
vous paraissez le croire. Ma lettre du l^ sep-

tembre n'a rien d'olscur, rien de douteux.

Notre surprise n'a pas seulement été réelle,

elle a été vive et pénible. Nous nous en
sommes exprimés avec toute netteté et toute

franchise, comme on devait l'attendre d'un
voisin loyal, sincèrement convaincu de la

bonté de sa cause, et qui voit le trouble

succédpr immédiatement à une paix que la

conclusion d'un traité venait à ses yeux
d'affermir et de sanctionner.

En prenant la détermination de modifier

le tarif des houilles et des fontes introduites

en France par la voie de terre, le gouverne-
ment français n'a, d'après vous, monsieur
le ministre', rien fait qni doive surprendre :

c'étiiit un droit pour lui.

« Non-seulement ce droit ne peut être

contredit dans son existence, il ne peut être

critiqué dans son exercice. »

L'existence du droit, l'exercice du droit,

voilà les deux çoiuls dont vous vous occupez
dans la première et dans la seconde partie

de votre lettre.

Vous faites sortir le droit d'un ensemble
de considérations que je passerai avec vous
en revue.
Vous invoquez eu premier lien la pensée

constante des uégociateuis belges, les efforts

tent s par eux pour obtenir une clause im-
pliquant le maintien du tarif actuel des

nouills à rentrée eu France. 11 est très vrai,

monsieur le ministre, que nous avons de-

mandé des garanties pour le commerce des

houilles; mais à quoi sert un traité de com-
merce, si ce n'est à apporter la sécurité et

des garanties aux aiticles principaux des

échanges entre deux nations?
Comment croire que nous signerions un

traité dans lequel nous vous accorderions

l'abolition des réimpressions, et, de plus,

des réductions sur les vins, sur les soieries,

les modes, etc., etc , enfin sur tous les objets

qui intéressent votre commerce avec la B 4-

gique, tandis que nous laisserions à l'écart

l'intérêt le plus essentiel pour nous, celui

des houilles?

Il importe d'ailleurs, et c'est le point im-
portant, de ne confondre ni les choses ni les

dates.

A quelle époque remontent les craintes

que nous aurions trahies, les avertissemens
que nous aurions reçus ? Tout est antérieur

devaient avoir pour effet de donner la sécu-

rité aux rappoits de la Belgique avec la

France. Le gouvernement français est ap-
pelé à expixer son choix entie'ces combi-
naisons. Deux d'entre elles occupent une
place particulière dans le débat. L'une (c'est

la deuxième) comprend la prorogation du
traité de 1845 pendant quelques mois et une
conventiun littéraire. Qui dit proiogation
piovisoire dit négociation ultérieure. La
Belgique, en se dépouillant de sa principale

concession, demande avec laison qu'on as-
sure dès ce moment l'issue amiable de la

négociation importante qui resterait ouverte
devant elle. C'est là l'objet d'une déclara-

tion spéciale qui faisait partie intégrante du
projet d'arrangement dont il s'agit.

L'autre combinaison (c'était la quatrième)
formait, au contraire, une solution défini-

tive. C'est celle qni a été adoptée par vous
et qui est devenue la convention du 22 aofit.

Celle-ci ne fait-elle rien pour la sécurité de
nos rapports commerciaux avec la France ?

Ma lettre du 15 septembre, sous ce rap-
port du moins, est demeurée saus réponse.

Le gouvernement français, vous disais-je,

monsieur le ministre, li'a pas préféré, il est

vrai, la deuxième combinaison, mais il a
admis la quatrième; ces deux combinaisons
avaient un élément en grande partie com-
mun : cet élément, c'était l'assurance de
l'issue pacifique des longues et difficiles né-

gociations entre les deux pays.

L'assuiancc formait dans la deuxième
combinaison l'objet d'une déclaration; dans
la deruière, elle constituait le préambule et

se trouvait dans l'essence même de l'acte.

De ce que le gouvernement fi ançais n'a pas
admis la seconde formule, il est donc loin

d'être fondé à soutenir qu'il n'a contracté

aucun lien sur la question qui nous occupe.

Le gouvernement belge pense, au contraire,

être en droit de dire, d'après l'ensemble des
considérations et des faits qu'il a exposés,

que les mesures annoncées par votie excel-

lence seraient, dans les circonstances et dans
les termes où elles sont présentées, en op-
position directe avec le caractère de l'arran-

gement du 22 août.

Bien ne peut sans doute mieux rendre la

pens.'e des négociateurs belges que leurs

propres paroles Permettez-moi de citer les

termes dont ils se servirent lorsque, toutes

les autres combinaisons étant épuisées et la

rup'ure paraissant imminente, ils expo-
sèrent, dans la séance du 18 aoi'it, la qua-
trième et dernière forme d'arrangement
proposée par le gouvernement belge.

\ous veniez de rapi eler les combinai-
sons successivement discutées et écartées,

et vous aji utiez que la France n'ayant plus

au 18 août. Le gouvernement du roi a des d'autre alternative que de se passer de tout

appréhensions; soit. Ou lui donne lieu de traité avec la Belgique, le prince président

croire que le commerce des houilles n'est i aurait à aviser à ce que lui commandaient
pas à l'abri d'un danger éventuel; soit en
core. Que fait-il aloi's'? Il présente à la

France qiratre propositions, qui toutes, les

trois dernières surtout, avaient pour but et

les intérêts du commerce français.

« En éuumérant ces diverses combinai-
sons, dirent nos plénipoteutiaires, votre ex-

cellence oublie qu'il y en a une quatrième.
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En effet nous vous avons répété plusieurs

fois que la déclaration que vous repoussez

était pour nous une nécessité, parce qu'il

nous est permis de craindre que les coule-

ronces n'aboutissent point, et que cet insuc-

cès n'aigrisse peut-être l'esprit des deux-

parties. Mais vo're excellence admettait

avec nous tout à l'heure la possibilité, pour
les deux pays, de vivre en bons voi-ins sans

le renouvellement du traité de 1845. D'un
autre côté cependant, la France attache un
grand prix à la convention littéraire. Eh
bien ! il est aisé de concilier les intérêts ré-

ciproques. Ne renouvelons plus le traité,

qu'il n'en soit plus question ; contin ons

nos bons rapports politiques et commer-
ciaux, et, pour terminer cette trop longue
négociation, acceptez comme un gage de

bonne entente et comme couronnement ami-

cal de cette œuvre si pénible, le traité litté-

raire moyeunant compensation, et qu'il ne
soit plus question ni de la prorogation, de-

venue sans objet, ni de la déclaration, dé-

sormais inutile. »

Votre excellence accepta cette proposition,

que l'arrangement du 22 août a convertie

en acte international.

Les négociateurs belges n'ont donc rien

à désavouer de leur pensée; ce qu'il fau-

drait prouver, ce n'est pas qu'ils ont prévu
telle ou telle éventualité, mais qu'ils n'ont

obtenu aucune sauvegarde, et cette preuve
reste à faire.

Il semble très difficile, après tout ce cpii

précède, de tourner la pensée des négocia-

teurs belges contre eux-mêmes et contre

l'acte qu'ils ont posé.

Inutilement dirait-on que la deuxième
eombinaison embrassait la jjrorogation du
traité de 1845 avec la convention littéraire,

tandis que la quatrième ne comprenait que
celle-ci; et que le gouvernement fr nçais,

ayant refusé d'admettre la déclaration^pa-

cifique dans la seconde combinaison, n'a

pu l'accepter sous une autre forme dans la

quatrième, attendu que s'il avait agi ainsi,

il aurait donné pour avoir le moins ce qui

suffisait pour lui faire avoir le plus. Le gou-

vernoment français, ([u'on nous permette

de le dire, n'est pas en droit de tenir ce lan-

gage. De quelle manière, avant l'incident

actuel, nous a-t-il toujours fait envisager le

renouvellement et même la seule proroga-

tion du traité de 1845 ? J'en atteste les sou-

venirs de votre honorable prédécesseur et

les vôtres.

Quand, dans les conférences de mars et

d'avril, on débattait les clauses de la con-

vention littéraire, et que nous nous plai-

gnions de ne pas pouvoir obtenir, sur tel

ou tel point, des dispositions aussi favo-

rables que celles qui figurent dans les ar-

rangemens de même espèce conclus par la

France avec l'Angleterre, la Sardaigne, etc.,

que nous objectait-on sans cesse? Vous êtes

daus une position différente, vous venez

nous demander le renouvellement d'im

traité de commerce ! Plus tard, quand il ne

s'agissait que de la simple prorogation du
traité de 1H45 pour quelques mois, proposi-

tion que la rrtiaite du ministère bel.e ren-

dait, semblait-il, si opportune et si natu-
relle, que nous répondait-on? Vous n'am'ez
la prorogation, même provisoire, même
j)our un seul jour, que si vous signez im-
médiatement une convention littéraire et

une convention douanière !

La prorogation pure et simple, nous vous
l'avons offerte à vous-même, monsieur le

ministre, le 18 août, et vous l'avez aussi

repoussée. Et nous devions, au 22 août,

considérer la prorogation comme une fa-

veur que la Belgique ferait à la France?
Nous devions croire que la deuxième de nos
combinaisons, parce qu'elle comprenait la

prorogation, paraîtrait valoir plus que la

quatrième pour la France? Non, monsieur
le ministre, nous ne l'avons pu croire; non,
nous ne l'avons pas cru, et, ici comme ail-

leurs, comme partout, je cherche eu quoi
la pensée des négociateurs belges peut four-

nir quelque appui à la thèse que soutient le

cabinet de Paris.

« Mais tandis qu'on négociait à Paris, en
négociait aussi à Bruxelles; à côté de la

pensée officielle, il y a eu la pensée offi-

cieuse, et celle-ci, du moins, enlève tout

prétexte à la surprise. »

J'aurai l'honneur de vous suivre sur ce

terrain, monsieur le ministre, mais trouvez
bon qu'auparavant je fasse des réserves, au
nom de mon gouvernement, sur cette partie

de votre communicatioa. La lettre adressée

par M. le ministre de l'intérieur de Belgique
à M. le duc de Bassano, le 21 de ce mois,
vous en expliquera la raison. Cela fait, je
prends telles qu'elles se trouvent les indi-

cations que renferme votre office du 17 sep-

tembre.
Je commence par constater un premier

point, fort essentiel dans l'espèce : c'est le

15 août qu'a heu la première conversation
entre M. le duc de Bassano et M. le mi-
nistre de l'intérieur de la Belgique ; le 17,
vous écrivez à M. le ministre de France à
Bruxelles. Le 19, M. de Bassano vous an-
nonce que le gouvernement belge a envoyé
à Paris quatre propositions conçues dans un
but de conciliation, en laissant au gouver-
nement français le choix de la combinaison
qui serait le'mieux à sa convenance.

Je précise, en second lieu, l'opinion ex-
primée par M. le ministre de l'intérieur de
Belgique : M. Charles Rogier n'était pas
opposé d'une manière absolue à la reprise

des négociations; il n'excluait pas tout

traité; seulement il craignait que les négo-
ciations n'aboutissent pas. Cela résulte des
lettres de M. de Bassano, et la négociation

officielle a surabondamment fait ressortir,

pour vous surtout, monsieur le ministre,

qu'il y a tel traité que M. le ministre de
l'intérieur admettait, tel autre qu'il n'ad-
mettait point.

Le 18 août, le gouvernement belge pré-

sente au gouvernement français quatre com-
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"binaisons, et il le fait, tous voulez bien ne
pas le mettre eu doute, dans un esprit de
conciliation et de paix. Vous trouvez au-
jourd'hui f[ue le cabinet de Bmxelles té-

moigne à tort de l'étonnement ; vous ne re-

fuserez sans doute pas d'avouer que sa ma-
nière de procéder au 18 août annonçait en-

core moins l'intention de surprendre*.

Les quatre combinaisons sont discutées

en détail dans la conférence du 18 août.

On compte parmi elles un projet de traité

définitif: c'est celui que M. le ministre de

l'intérieur croit possible. Ce projet n'est

pas adopté. La qiiestion des laines^ entre

autres mo!ifs, le fait écarter.

Mais il y en a un autre dont le sens est

déterminé et par la manière dont il est

amené, et par les explications dont il est

accompaïrné, et par la nature même de
l'acte. Cette combinaison a im préambule
qui ne peut être une lettre morte et qui at-

tribue pour but exprès à l'arrangement
d'assurer te maintien des bons rapports

entre les deux pays. C'est celle-là que vous
choisissez.

Ce que voyant, le ministre que vous met-
tez personnellement en cause ne pouvait-il

pas faire ce Mt-n simple raisonnement :

Le gouvernement français sait que le

gouvernement belge ne croit pouvoir con-

clure qu'un traité assis sur certaines bases;

il sait que tout projet de traité eu dehors de
ces bases, c'est, pour la Belgique, l'impos-

sibilité, la rupture.

Il n'adopte pas le projet de traité présenté

par la Belgique, mais il accepte da gouver-
nement belge, dont il connaît les vui'S, une
combinaison qui implique le maintien des

bons rapports entre les deux pays, et qui

lui apporte, à lui,une satisfaction longtemjis

enviée par sa diplomatie commerciale, une
concession dont la Belgique n'a jamais voulu
se dépouiller sans garantie pour ses négo-
ciations ultérieures. C'est donc qu'il n'a pas

le dessein de représenter plus tard au gou-

vernement belge ce qui serait la rupture !

Je ne vois pas, monsieur le ministre, ce

qu'on poi;rrait reprendre à ce raisonnement;

mais, à coup sur-, il ne s lurait servir à dé-
montrer comment les paroles prononcées

par M. le ministre de l'intérieur, le 15 et

le 18 août, nous expliquent ce qui se passe

aujourd'hui.

Au nombre des faits qui ont dû nous ôter

à l'avance toute illusion, vous rangez, mon-
sieur le ministre, votre langage et votre

attitude dans le cours de la négociation.

Entre toutes les considérations, celle-là,

.1e m'empresse de le déclarer hautement, est

la plus certaine d'obtenir les égards de mon
gouvernement et des négociateurs qui ont

eu en son nom l'honneur de traiter avec

vous. Mais, avec la meilleure volonté du
monde, nous ne pouvons trouver, de ce côté

non plus, rien qui ait dû nous faire recevoir

sans surprise le coup que le décret du 14 sep-

tembre nous a porté.

Sans doute, vous avez écrit à M. le duc

de Bassano, le 17 août, qu'il vaut mieux
que les relations entre la Belgique et la
France soient régies par des conventions
que par le libre'arbitre des tarifications;

sans doute, vous avez, ce jour-là, indiqué
le mode d'arrangement qui vous plaisait le

plus. Je compléterai même vos citations. Le
15 août, au soir, vous disiez : « La conven-
tion de 1845 tombant et n'étant remplacée
par rien, la Belgique ne peut pas trouver
mauvais que nous cherchions et adoptions
d'autres combinaisons de tarif; libre à elle

d'en faire autant. »

Nous ne contestons point que vous vous
soyez énoncé en ce sens; mais quand le fai-

siez-vous? C'était le 15, c'était le 17 août,
c'était avant la remise des quatre proposi-
tions belges.

Mais, si la Belgique savait tout cela quand
elle a formulé ses dernières propositions, si

c'est précisément parce qu'elle ne voulait
pas rester sans arrangement avec la France
qu'elle s'est décidée à vous présenter quatre
combinaisons, dont deux étaient provisoires
et deux: définitives, comment, après que
vous avez adopté librement l'une de ces
combinaisons, pouvait-elle conserver l'idée

que le danger restait pour elle ce qu'il était
avant; que la France acceptait le gage de
la paix, mais qu'elle nous réservait la
guerre, une guerre prochaine, une guerre
immédiate ?

Vous êtes revenu, dans la conférence du
18, sur ce sujet. Les trois premières com-
binaisons belges avaient été successivement
jugées inadmissibles; vous avez récapitulé
la situation et vous avez terminé par dire
que, toutes les combinaisons étant écartées,
il ne restait pour la France d'autre alterna-
tive que de se passer de tout traité avec la
Belgique, et que, dans cette position, le

prince président aurait à aviser à ce que les
intérêts français lui commandaient.

C'est alors", monsieur le ministre, vous
vous en souvenez sans doute, que nous
avons amené votre attention sur une com-
binaison dont vous ne vous étiez pas occupé;
c'est alors que nous avons défini la quatrième
formule d'arrangement dans les termes déjà
rapportés ci-dessus, et qui ne sauraient cer-
tainement s'accoi-der, à notre jugement du
moins, avec la perspective de rigueurs sub-
séquentes.

Dans la séance du' 20 août, après nous
avoir fait connaître que le prince président
avait donné la préférence à la quatrième
combinaison, vous avez bien voulu nous
dire que, dans votre opinion et dans celle
du gouvernement français, la signature de
la convention littéraire'ne supposait pas la
conclusion d'un grand traité commercial,
mais ne supposait pas non plus l'impossibi-
lité d'en conclure im plus tard, et que la
Belgique, soit qu'elle en manifestât le désir
dans huit jom'S, dans un mois, dans un
an, etc., etc., trouverait toujoui-s le prince
président disposé à traiter de nouveau.
Nous n'avons, en vérité, pu voir dans ces
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paroles l'annonce de la brusque proposition

que devait recevoir le gouvernement belge

le 9 septembre, c'est-à-dire moins de trois

semaines après que vous les aviez pronon-
cées

Enfin, le 22, dans le cours des conversa-
tions qui ont précédé la signature de la nou-
velle convention, vous avez exprimé l'espoir

qu'avant peu de mois les deux parties se-

raient amenées, par leur intérêt réciproque,

à ne pas se borner à la convention littéraire.

Mais, mon collègue et moi, nous n'avons

vu là qu'une observation en parfaite har-
monie avec le langage que vous aviez tenu

le -JO.

Les souvenirs de M. Liedts sont complè-
tement d'accord sur ce point avec les miens
et avec ceux de M. Carolus. qui assistait à

la séance. Aucun de nous n'a saisi dans vos
paroles la déclaration que la France ne vou-
lait de la quatrième combinaison qu'à la

condition que la Bidgique pourrait être obli-

gée, même dans un bref délai, de faire re-

vivre le traité de 1845. Si une pareille con-

dition avait été saisie par nous, nous eussions

agi contrairement aux règles du bon sens et

à nos instructions en ne déclarant pas sur-

le-champ que, la France l'entendant ainsi,

notre devoir commandait de tenir la con-
vention littéraire en réserve jusqu'au re-

nouvellement de l'ancien traité. Si l'arran-

gement du 22 ne devait reculer la rupture

que de quelques mois, de quelques semaines,
de quelques jours peut-être, au gré du gou-
vernement français, pourquoi naurions-
nous pas accepté' la rupture de suite? Mais
ce que nous avons cru saisir dans vos pa-
roles, c'a été un vœu, un vœu très naturel.

Les nations, pas plus que les individus, ne
peuvent lier indéfiniment l'avenir. Ce vd-u,

nous le formâmes nous-mêmes en ajoutant

que pour le réaliser, il était inutile d'at-

tendre des mois, et qu'avant la fin de la

journée il serait traduit en fait, si on ac-
c/'ptait le traité de 1845 avec les modifica-

tions indiquées par nous dans la conférence

du 18 août (troisième combinaison belge);

mais, je n'hésite pas à le déclarer, si, au
moment où nous allions apposer notre si-

gnature sur la convention du 22 août, nous
avions prêté à vos paroles le sens que leur

donnent vos lettres du 9 et du 17 septembre,
et dont le décret publié le 21 n'est que l'ap-

plication, la plume serait tombée de nos
mains !

J'ai consulté M. Liedts, mon collègue, et

je n'ai fait, dans la plupart des détails qui

précèdent, que reproduire les propres ex-

pressions de sa réponse. J'ai relu les rap-

ports officiels que nous adressions à notre

gouvernement au sortir des conférences et

que nous écrivions sans nous attendre, sans

même songer à des éventualités telles que
celle qui nous fournit l'occasion de les citer.

C'est à ces sources que je puise aujourd'hui
en vous écrivant. Notre rapport sur la

séance du 22, séance pendant laquelle la

convention a été signée, ne fait mention

d'aucune réserve ayant la portée dont il s'a-

git, et on doit pointant bien admettre que
si un fait si capital avait seulement été en-

trevu par nous, nous ne l'aurions, tout au
moins, pas laissé ignorer à notre gouverne-

ment.
Loin de nous, encore une fois, monsieur

le ministre, la seule pensée de faire planer,

à q-elque degré que ce soit, le moindre
doute sur la véracité de vos paroles, an-

ciennes ou présentes; mais voyant la con-

vention du 22 août manquer le but que nous
lui avions assigné, frappés, malgré cet ar-

rangement, dans nos plus grands intérêts

industriels, et sommés, par-dessus le mar-
ché, de reconnaître que nous avons dû pré-

voir ce résultat, qui pourra s'étonner que
nous exposions avec chaleur les faits tels

qu'ils nous ont apparu et tels que nous les

avons constatés?

Encore un mot sur cette partie de votre

argumentation. Le 24 août, immédiatement
après avoir été reçu en audience officielle

par le chef de l'état, nous adressâmes,

M. Liedts et moi, à notre gouvernement,
un rapport qui renfermait le passage sui-

vant : « Le prince président a témoigné tout

d'abord la satisfaction qu'il éprouvait que
ces longues négociations eussent enfin abouti

à un résultat favorable aux deux pays. Il

eût été bien regrettable, dit-il, que faute de
s'entendre, les deux gouvernemens eussent

peu à peu été entraînés à se faire une guerre

de tarifs, car dès qu'on est entré dans cette

voie, l'on ne sait plus ni comment ni où
l'on s'arrête.

« Nos intérêts mutuels en auraient eu
grandement à soufi'rir. »

La dépêche se terminait ainsi :

Au moment où nous nous sommes levés

pour prendre congé du prince président, il

nous dit : « Vous allez partir pour Bruxelles,

messieurs, veuillez présenter mes compli-
mens au roi, et dire à sa majesté que je

me félicite que la conclusion du traité main-
tienne et tende à augmenter encore les rap-

ports de bonne intelligence et d'amitié qui

existent si heureusement entre les deux
pays. »

En vérité, monsieur le ministre, il est

difficile de ne pas trouver le gouvernement
belge au moins excusable de n'avoir pas
cru à une rupture prochaine de la paix
commerciale entre la Belgique et la France.

Après de semldables expressions, après
cet ensemble de faits, le gouvernement
belge pouvait-il croire à une rupture pro-
chaine de la paix commerciale entre les

deux pays? Po ivait-il s'attendre à une me-
sure hostile que la Restauration n'avait

même pas prise lorsque le roi des Pays-
Bas frappait de prohibition les produits

français ?

L'examen des quatre propositions du 18

août peut-il conduire à une autre conclu-

sion ?

Ici je me trouve, je l'avoue, en présence

d'un iait totalement inexplicable pour moi.
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Les proxjositions belges ont été arrêtées à
Bruxelles, en conseil des ministres, et la

minute nous a été aijportée à Paris. Nous
les avons, l'vme après l'autre, examinées
avec vous, le 18 août ; avant do nous quit-

ter, vous avez pris la peine de les récapitu-

ler devant nous. Ma lettre du 15 septembre
les répétait naguère encore, dans la forme
première que leur avait donnée le gouver-
nement du roi et qui nous a constamment
servi de guide. Votre lettre du 17 ne con-

tient aucune remarque sur la définition

donnée par moi, deux jours auparavant,
des diverses combinaisons, ni sur l'ordre

dans lequel je les avais distribuées. Et ce-

pendant vous faites des quatre propositions

belges un résumé dans lequel je ne re-

ti'ouve plus les comlùnaiscns du 18 août ..

Je terminerai, monsieur le ministre, en
reproduisant les motifs qui n'ont pas per-

mis à mon gouvernement de donner son
assentiment à votre proposition du 9 sep-

tembre.
J'emprunterai ce résumé au rapport que

le gouvernement du roi vient de présenter
à la législature nationale.

Le gouvernement belge n'a pas accepté
la dernière proposition du gouvernement
français, parce que, dans la manière dont
elle "était présentée, dans la manière dont
elle devait être admise et exécutée, elle tou-
chait, pour nous, à des considérations qui
ne sont pas seulement du domaine matériel
et dont nous ne saurions laisser l'apprécia-

tion exclusive à un gouvernement étranger;

Parce que cette proposition altérait, à nos
yeux, le caractère et la portée de l'arran-

gement du 22 août;
Parce qu'en nous replaçant devant une

négociation nouvelle, l'on n'oifrait pas de
faire rentrer la convention du 22 août parmi
les éléraens de cette négociation;

Enfin, parce qu'en réclamant la remise
en vigueur provisoire de la convention

de 1845, on ne laissait pas même entrevoir

les bases sur lesquelles la future négocia-
tion pourrait s'établir.

Le gouvernement belge n'a jamais été et

n'est point encore aujourd'hui opposé à tout

traité, mais il considérait certaines ques-
tions comme pouvant, quelque bon vouloir

qu'il y mit, former obstacle à un arrange-
ment.
Le gouvernement français ne l'ignorait

point. S'il n'avait pas eu r'intention de faire

de ces questions des conditions absolues du
futur traité, pourquoi le taire? Et s'il avait

cette intention, pourquoi vouloir, en recou-
rant même à des mesures rigoureuses, nous
faire entrer dans une négociation au bout de
laquelle se trouverait la rupture ?

Agréez, etc.

Signé: Fihmin Rogier.

IX.

CONVENTION COMMERCIALE
ENTRE LA FRANCE ET LA BELGIQUE.

Sa majesté l'empereur des Français et sa
majesté le roi des Belges, prenant en con-
sidération les circonstances de force majeure
qui ne permettent pas de ratifier, le 10 de
ce mois, les deux conventions littéraire et

commerciale conclues à Paris le 22 août
dernier, et voulant, d'un autre côté, se doii-

ner des gages de la bonne harmonie qui
subsiste entre leurs états, en replaçant les

échanges commerciaux des deux p'ays sur
un pied mutuellement avantageux, sont
convenus d'ouvrir, dans ce but, une négo-
ciation spéciale, et ont, à cet effet, nommii
pour leurs plénipotentiaires, savoir :

Sa majesté l'empereur des Français,
Le sieur Napoléon Maret, duc de*l3assano,

son envoyé extraordinaire et ministre pléni-
potentiaire près sa majesté le roi des Belges,

Et sa majesté le roi des Belges,
Le sieur Hem-i de Brouckère, son ministre

d'état et son ministre des affaires étrangères;
Lesquels, après s'être communiqué leurs

pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne
et due forme, sont convenus des articles

suivans :

Art. 1«>".— L'échange des ratifications des'
deux conventions, littéraire et commerciale,
conclues entre la France et la Belgique le

22 août dernier, et qui devait s'opérer le 10
du présent mois de décembre, est ajourné,
jusqu'à la conclusion, entre les deux pays,
du traité de commerce dont la négociation
va s'ouvrir.

Art. 2. — Jusqu'à la conclusion du même
traité, la convention commerciale conclue
entre la France et la Belgique, le 13 dé-
cembre 1843, sera respectivement remise
en vigueur à dater du 15 janvier procha.in,
à l'exception Ae l'article 6, qui est remplacé
par les dispositions suivantes :

Art. 3. — Le gouvernement de sa majesté
le roi des Belges s'engage à accorder aux
sels bruts d'origine française, importés di-
rectement de France en Belgique, à titre de
déchet, sur le taux des droits d'accise, une
bonification de 7 pour 100 en sus de celle

qui pourrait être accordée aux sels de toute
provenance, et ceux-ci ne pourront, d'ail-

leurs, pendant la durée de la présente con-
vention, être soumis, en Belgique, à des
droits quelconques plus favorables que les

droits imposés sur les sels de France. Pour
être admis à jouir de cette réfaction, les

sels français devront être accompagnés d'un
certificat* délivré par les agens consulaires
belges, ou, à leur défaut, par l'administra-
tion des douanes du port d'embarquement,
et attestant que ces sels n'ont été soumis en
France à aucune opération de ralfinage.
Faute de remplir cette condition, les inté-
ressés n'obtiendront la déduction de 7 pour
100 qu'en fournissant la preuve du raffinage
en Belgique.
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Art. 4. — La présente convention, qui
prendra fin à l'époque prévue par l'art. S,

sera ratifiée, et les ratifications en seront

échaugées à Bruxelles le 31 du présent mois.

En foi de quoi les plénipotentiaires l'ont

signée et y ont apposé leurs cachets.

Fait à Bruxelles, le neuvième jour du
mois de décembre de l'an de grâce mil huit

«ent cinquante -deux.

(L. S.) Signé : Duc de Bassano.

(L. S.) Signé : H. de Brouckére.

SUISSE.

Rapport du conseil fédéral au conseil na-
tional sur le différend avec l'Autriche.

Les conflits qui ont surgi récemment entre

l'Autriche et la Suisse, à l'occasion de di-

vers griefs élevés parle premier de ces états

contre le canton du Tessin, ont acquis pour

la confédération une signification tellement

grave, que le conseil fédéi'al estime qu'il

est de son devoir de faire précéder son rap-

port général de l'exposé de ce qui s'est passé

et de la situation actuelle de l'affaire.

Déjà, le 19 août de l'année dernière, le

gouvernement I. et R. d'Autriche éleva des

réclamations au sujet des mesures prises

par le grand-conseil du Tessin concernant

l'administration des séminaires de Poleggio

et d'Ascona, en demandant qu'il fût mis
promptemeut terme aux procédés illégaux

et attentatoires aux traités des autorités tes-

siuoises, que l'archevêque de Milan etl'évè-

que de Como fussent réintégrés dans tous

les droits à eux appartenant à l'égard des

séminaires de Poleggio et d'Ascona, et qu'en

tous cas les voies juridiques ordinaires leur

fussent laissées ouvertes afin qu'ils fussent

en demeure de faire valoir leurs prétentions

à une réintégration ou, dans le cas extrême,

à une indemnité pleine et entière.

Le rapport demandé sur cetLe affaire au
gouvernement du Tessin ayant été fourni,

le conseil fédéral adressa, en date du 4 mai
1853, à la légation I. et R. une réponse dans

laquelle, tout en contestant au gouverne-

ment I. et R. le droit d'intervenir dans des

contestations en matière de droits ecclésias-

tiques dans un état étranger, il donnait, par

égard pour les convenances, des explications

sur la ligne de conduite tenue par le Tessin.

Il résulterait du rapport du gouvernement
de ce canton que les séminaires de Poleg-

gio et d'Ascona ont été fondés en majeure
partie avec la fortune de ressortissaus tes-

sinois et en vue des intérêts scolaires du
canton; que, partant, les autorités du pays
croyaient pouvoir faire valoir leurs droits

de souveraineté sur l'administration et la

direction de ces séminaires aussi bien que

sur d'autres établissemens d'éducation, tan-
dis que, de leur côté, l'archevêque de Milan
et l'évèque de Como avaient opposé une ré-

sistance tellement opiniâtre, que le conseil
du canton du Tessin se vit dans le cas de
retirer l'administration de ces étaljlissemens.
aux évêques de Milan et de Como, et la pla-
cer sous la gestion immédiate des autorités
de l'état, tout en respectant le Lut de la
fondation.

Les demandes de l'Autriche ne tendaient,
il est vrai, pas exclusivement à la réinté-
gration des évèques dans leurs droits pré-
tendus, en ce qu'elles posaient l'alternative
que le recoui^s demeurât ouvert aux évêques
pour faire valoir leurs droits devant les tri-

bunaux civils du canton du Tessin. Or, le

gouvernement de ce canton déclare dans un
rapport qu'il n'était point exact de dire que
les voies juridiques eussent été fermées aux
évêques par le grand conseil, attendu que
les décrets de cette autorité du 18 juin et
l^f juillet qui avaient donné lieu à cette er-

reur ne concernaient que les affaires juridi-

ques de la vaUée de Levantine. Le gouver-
nement du Tessin s'empressait, au contraire,
lie reconnaître aux évèques de Milan et de
Como la faculté pleine et entière de déférer
aux triljunaux du canton leurs prétentions
de propriété ou réclamations en indemnités
du ressort des tribunaux civils. Après cette

déclaration et l'explication qui satisfait plei-

nement à l'alternative posée, nous pouvons
considérer ce point comme terminé.

Le second grief du gouvernement autri-

chien avait pour objet le renvoi des capu-
cins étrangers du canton du Tessin, au sujet

duquel les notes de la légation d'Autriche,
du 21 décembre 1852 et 22 février 1833,
ainsi que les réponses du conseil fédéral
suisse du 3 janvier 1853 et du 7 février 1853,
renferment des exposés circonstanciés. Sans
examiner les mesures dfs autorités tcssi-

noisfs au point de vue de l'opportunité et

de l'équité, le conseil fédéral, en se plaçant
au point de vue du droit, n'a pu contt°ster

comme non fondée la compétence du gou-
vernement du Tessin à décréter le renvoi
des religieux étrangers dont l'action et l'in-

fluence étaient considérées par le gouverne-
ment comme nuisant au libre développe-
ment des institutions de l'état, et dont le

séjour dans le canton n'était garanti ni par
des contrats privés irrévocables, ni par des
traités avec l'état voisin. D'après le rapport
du gouvernement du Tessin, plusieui s con-
ventuels se sont rendus coupables d'actes

immoraux. Des discussions intestines dais
les couvens troublaient l'action jadis utile

de l'ordre, et leurs machinations étaient

toTit particulièrement dirigées contre l'exé-

cution des lois cantonales.

Dans des circonstances pareilles, les au-
torités impériales en Lombardie n'ont pas
hésité non plus à renvoyer de ce pays des
ressortissaus suisses qui leur paraissaient

dangereux pour la siuY'té de l'état, et elles

l'ont fait sans rendre compte de leurs mo-
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tifs; ci, à plus forte raisoa les autorités tes-

sinoises eut pu se croire en droit de suivre

le même mode de procéder, puisaue l'ordre

des capucins auquel sont confiées des fonc-

tions publiques, et placé sous la surveil-

lance spéciale de l'état, ne peut eu être

protégé que coûditionuellement, et que dès

fors, en vertu de principes qui sont observés

aussi dans d'autres états, ledit ordre peut
être non-seulement entièrement supprimé,
mais aussi restreint quant au nombre de ses

membres.
Le conseil fédéral déclara également qu'il

ne manquerait cas de faire poursuivre con-

formément au résultat de l'enquête, et dans
la limite des lois, les ressortissans suisses

et les domiciliés étrangers qui auraient pris

part à la criminelle tentative de Milan.
D'après l'état alors connu de l'affaire, le

conseil fédéral terminait en exprimant com-
bien il a ressenti l'injustice soufferte et en
réclamant de nouveau la prompte suppres-
sion du blocus.

Dan^ une autre note en date du même
jour 18 février, la légation autrichienne I.

et R. avait renouvelé de graves accusations

contre le canton du Tessin et communiqué
une proclamation révolutionnaire qui serait

partie de ce canton et aurait été répandue
sur la frontière lombarde. Par sa note-ré-

ponse, le conseil fédéral demanda qu'on lui

indiquât des dates exactes et des fiiits précis

de nature à appuyer les accusations formu-
lées.

La légation autrichienne I. et R. répondit,

eu date" du 15 mars 1853, à ces deux notes,

datées du -22 fémer. Pour justifier la me-
sure ordonnée contre le canton du Tessin, le

gouvernement impérial crut devoir rappe-
ler des faits passes en 1848 et de nature à
motiver l'opinion qu'il avait conçue du can-
ton du Tessin.

On ne pouvait reprocher, était-il dit, au
gouvernement impérial de considérer de
prime aliord le canton du Tessin comme
ayant par icipé directement à chaque tenta-

tive de soulèvement dans la Lombardie, ou
toiit au moins le soupçonner d'une com-
plicité morale. La note' citait l'admission

fréquente de réfugiés coupables de haute
trahison, l'introduction de honteux écrits

incendiaires; l'appui piété à la révolution

lombarde par des corps francs, par la four-

niture d'armes et de munitions tirées des

arsenaux du gouvernement, par des con-

dottieri à Venise, ainsi que le refus de livrer

conformément aux traités les réfugiés poli-

tiques.

Quant à l'attentat de ]\Iilan en particu-

lier, le gouvernement autrichien se plaignait

sui'tout de ce que les autorités tessiuoises

n'eussent point donné connaissance aux au-
torités lombardes des bniits qui couraient

sur le soulèvement projeté. Au lieu de four-

nir les dates demandées et d'indiquer Its

faits précis qui motivaient ses graves accu-
sations contre le Tessin, le gouvernement
autrichien se bornait à annoncer que, le 4

février, avait eu Teu dans le canton une
réunion de réfugiés politiques que Saffi,

Pistrucci et autres réfugiés de l'espèce la
plus dangereuse avaient séjourné dans le

Tessin avant et pendant l'attentat, et répan-
du à la frontière lombarde des appels à l'in-
surrection; que, le 6 février et les jours sui-
vans, il était parti de l'intérieur de la Suisse
des envois considérables de poudre faits
dans le plus grand secret et avec la plus
grande célérité.

Pendant cet intervalle, le conseil fédéral
avait reçu le rapport général du commis-
saire fédéral, et il se trouva en mesure,
appuyé sur le rapport, de répondre, par une
note en date du 21 mars 1833, en détail et
d'une manière approfondie aux plaintes for-
mulées.
Nous ne pouvons ici passer sous silence

les reproches relatifs à des faits d'années
précédentes, complètement étrangers à la
question du moment.

Il n'en est pas moins intéressant de rap-
procher les déclarations faites en date du 16
septembre 1848 au vorort fédéral par le ba-
ron de Kaisersfeld, ministre plénipoten-
tiaire de sa majesté apostolique auprès de
la confédération suisse. Cet envoyé écrivait
alors ce qui suit : <( Le soussigné a été heu-
reiLx de pouvoir communiquefà son gouver-
nement toutes les mesures pris es pour main-
tenir la neutralité de la Suisse et de lui
transmettre la note du vorort du 23 août
ainsi que sa pr pre réponse du 29 du même
mois. ))

A la suite de ces communications, il a
reçu une dépèche du ministre impérial qui
« approuve et confirme toutes les expressions
du soussigné, qui reconnaissent la manière
d'agir loyale et j uste du vorort fédéral vis -à-

vis de l'Autriche. Le soussigné est heureux
de pouvoir annoncer ces faits au haut vo-
rort fédéral , en ajoutant que l'Autriche
conservera fidèlement le souvenir de la con-
duite honorable de la confédération dans ces
circonstances. »

Quant à la conduite du canton du Tessin.
dans les derniers temps et au reproche
d'avoir négligé ses devoirs internationaux,
le commissaire fédéral déclarait textuelle-
ment ce qui suit : « Au point où j'en suis
arrivé de l'enquête, je n'ai encore rien pu
découvrir qui pût motiver en aucune ma-
nière un pareil reproche. Bien plus, le gou-
vernementdu Tessin semble avoir fait dans
le cas actuel tout ce que permettaient les
circonstances pour remplir les obligations
internationales. »

Il ressort effectivement avec certitude de
l'enquête que si, avant l'attentat de MiJan,
plusieurs réfugiés ont séjourné sans autori-
sation dans le cauton, et que si des tenta-
tives ont été laites par eux eu faveur de
l'attentat, le gouvernement est intervenu en
tout cas avec succès par voie de police, et
que ces tentatives isolées sont demeurées
sans aucun effet quant à la réalisation de
l'entreprise.
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Le gouvernement du canton des Grisons
était déjà intervenu de la même manière,
conformément à son devoir, par la séques-
tration d'un dépôt d'armes à Poschiavo et

par l'arrestation de deux réfugiés politiques.
Il est prouvé que l'avis lui en fut donné
par le départf^ment de police du canton du
Tessin avant qu'on eût connaissance de
l'insurrection de Milan. Dans le canton du
Tessin même, la police fut active longtemps
avant l'attentat pour empêcher les réfugiés
d'y prendre part. Un nommé Grippa, qui
déjà en décembre avait tenté d'enrôler des
réfugiés politiques, s'est soustrait par la
fuite à l'enquête qui avait été ouverte. Saffi

etPistrucci furent déjà renvoyés du canton,
le 10 janvier, sur un simple soupçon.

Le 20, on renouvela aux commissaires de
district Tordre de les surveiller de près. Le
3 janvier, les commissaires des frontières

reçurent des commissions convenables pour
empêcher tout rassemblement et amas d'ar-
mes à la frontière. Le 1, on s'adressa éven-
tuellement aux douaniers fédéraux, à l'effet

de prêter main-forte à la police; et, après
qu'on eut reçu la nouvelle de l'insurrection
de Milan, le "gouvernement chercha à assu-
rer la frontière par une levée de troupes.
C'est seulement après l'attentat que le gou-
vernement reçut l'avis qu'on avait l'inten-
tion d'attaquer le bateau à vapeur Badelzky.
Le port fut immédiatement garni de trou-
pes, trois individus suspects furent arrêtés;
toutefois, une enquête fédérale faite pins
tard a constaté qu'aucun acte passible d'une
peine ne pouvait être mis à leur charge.

C'est également après l'attentat seulement
t|u'eut lieu à Lugauo la distribution de quel-
ques proclamations mazziniennrs. Dans ce
cas aussi on procéda immédiatement à l'ar-

restation dos distributeuis, et, plus tard,
on dirigea contre enx des poursuites, sui-
Tant le mode prescrit par le code pénal fé-
déral. D'autres cas dans lesquels le gouver-
nement ne soit pas intervenu ne sont pas
parvenus à notre connaissance à l'heure
qu'il est, et il est constaté que les faits spé-
ciaux cités dans la note autrichienne pour
motiver les plaintes contre le canton du
Tessin sont erronés, qu'ils reposent sur des
bruits, sur de fausses donné^'S fournies par
des agens, sur des nouvelles de gazettes.

Sans fondement parait être l'assertion

que le coryphée du parti du bouleverse-
ment (Mazzini) a séjourné dans le Tessin;
sans fondement est l'assertion que Safi et
Pistrucci ont été dans le Tessin pendant l'at-

tentat, cai' déjà, en janvier, ils avaient été
expulsés du canton ; sans fondement est la
nouvelle que le 4 une assemblée de réfugiés
a eu lieu dans le Tessin; il n'est pas piouvé
que les proclamations Siiditiruses soient sor-
ties des presses du canton du Tessin et ont
«'é introduites par la frontière lombarde

;

sans aucune espèce de fondement est l'as-
sertion d'une tentative d'organisation de
•orps francs.

Il est constaté que le transport de poudre,

par suite d'une commande qui, pour com-
pléter l'état prescrit par le règlement, avait
été faite dans les magasins fédéraux avant
qu'eu eiJt des traces d'un mouvement en
Lombardie, ne présentait absolument aucun
caractère de danger, n'avait aucune con-
nexité avec l'attentat de Milan, et qu'il n'a
pas eu lieu clandestinement. Toutes ces rec-
tifications sont contenues dans la note du
conseil fédéral, eu date du 21 mars, et on y
a ajouté les mesures qu'a prises le commis-
saire fédéral pour sauvegarder les relations

internationales. Quand même ces mesm'es
ne répondaient pas entièrement aux exi-
gences de l'Autriche, on a pris, d'un autre
côté, pour le maintien de nos principes,
bien d'autres mesures qui n'avaient pas été
demandées et qui aui aient dii tranquilliser
complètement l'état voisin.

Ceux qui ont piis part à l'attentat, bien
qu'ils ne fussent pas Suisses, furent néan-
moins poursuivis suivant les prescriptions
du code pénal fédéral; les rétugiés qui, à
la suite de l'attentat, avaient cherché un
asile dans le canton du Tessin, furent non-
seulement internés, mais furent transportés
au Havre pour être embarqués pour l'Amé-
rique. Quelques-uns, bien qu'ils ne fussent
que suspects, furent renvoyés de la Suisse,
et tous les autres, malgré leur attitude pa-
cifique, furent néanmoins transportés par
le Saint-Gothard, à la seule exception de
onze individus qui, n'étant pas absolument
dangereux et étant étrangers à toute menée
politique, étaient déjà tolérés depuis long-

temps dans le canton, et y avaient trouvé
d(^s moyens assurés d'existence.

On défendit sévèrement de recevoir de
nouveaux réfugiés politiques. Le dépôt d'ar-
mes à Poschiavo, comme on l'a déjà dit,

fut séquestré. D'autres amas d'armes, quoi-
qu'il fût constaté qu'ils provenaient de la

révolution lombarde de 1848 et qu'ils n'é-

taient nullement destinés à la nouvelle
insurrection, furent mis néanmoins sous
séquestre et expédiés en partie par le Saint-
Gothard. L'imprimerie de Capolago, qui,
depuis longtemps, avait une mauvaise ré-
putation, fut fermée ensuite de l'arrestation

de l'un des co-intéressés. Enfin, le commis-
saire fédéral prit de sou propre mouvement
des mesures en vue d'introduire une loi

plus efficace sur la police des étrangers.

Après tous ces renseignemens, le conseil

fédéral croit pouvoir se livrer à l'espoir que
le gouvernement impérial acquerra la con-
viction que la sécurité de la Lomhardie ne
peut être compromise par le canton du Tes-
sin. Se fondant sur cet exposé, on renouvela
la demande de lever le blocus. Cependant
le conseil fédéral se vit trompé dans son at-

tente, car, par sa note du 13 avril 1853, hi

légation d'Autiiche déclara que le gouver-
nement impérial reconnaissait, à la vérité,

ce qui avait été fait, mais que néanmoins
on ne remarquait aucun indice de garan-
ties à fourinr pour l'avenir : comme telle,

le cabinet impérial désigna l'assuraucc que
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les réfugiés politiques seraient internés en
dehorsilu canton du Tessin et des Grisons,

qu'en conséquence, les onze réfugiés séjour-

nant encore dans le Tessin seraient éloi-

gnés, et qu'en tous cas une dérogation à
cette règle ne pourrait être permise sans
Tasseutiinent du gouvernement impérial.

Pour l'avenir, le gouvernement impérial

demanda un contrôle efficace sur le mode
duquel il était disposé à entrer en négocia-

tions avec le conseil fédéral et à étendre ses

vues, et, enfin, il exprima l'espoir que le

conseil fédéral se déclarerait disposé h ne
pas tolérer à l'avenir, sur le territoire

-•suisse, les réfugiés qui auraient violé les

devoirs de l'asile par une participation no-
toire aux menées dirigées contre la sûreté
de l'empire, dès que leur éloignement serait

demandé par voie diplomatique. Dans le

cas où l'on satisfera à cette demande, est-il

dit, « alors, il sera permis au gouvernement
impérial d'examiner quels sont les allége-

mens qu'on peut appoiter dans le blocus. »

On ne mettait en perspective le rétablis-

sement complet des relations de bon voisi-

nage de l'Autriche avec la Suisse qu'après
qu'on aurait vidé l'afl'aire des capucins ex-

pulsés et des séminaires sécularisés. Le con-
seil fédéral répondit, le 4 mai, à ces nou-
velles exigences. Si les principes exposés
par les autorités fédérales, les mesures qui
ont été prises et la manière d'agir du conseil

fédéral jusqu'ici n'offrent aucune garantie
pour l'avenir, d'autres assurances données
par écrit ne peuvent pas présenter plus do
sûreté. On exposa de nouveau les principes

qu'on avait suivis relativement à l'interne-

ment et au renvoi de réfugiés politiques, et

on réserva expressément le droit de statuer

dans le cas particulier, mais on repoussa
énergiquement toute coopération dans l'éla-

boration de la loi sur la police des étran-

gers qu'on avait projeté de rendre sponta-
nément.

D'après la manière dont l'Autriclie s'é-

tait conduite à l'égard de la Suisse dans
cette affaire, le consinl fédéral pouvait bien
s'abstenir, sans porter atteinte à l'honneur
et à la dignité de la confédération comme
état indépendant, de donner une réponse

qui se serait opposée davantage aux préten-

tions du cabinet impérial. Dans cette ré-

ponse, le gouvernement impérial manifesta
son mécontentement en ce qu'il donna l'or-

dre à son chargé d'affaires, M. le comte
Karnicky, de ([uitter provisoirement le siège

du gouvernement fédéral et de se rendre à
Vienne. (Note du 27 mai 1853.)

D'après les usages reçus et après que le

chargé d'affaires eut, en outre, déclaré que
le secrétaire de la légation qui restait n'était

autorisé à aucune communicatiou diploma-
tique, le conseil fédéral dut considérer cet

ordre comme un rappel lormel; c'est pour-
quoi il ne taida pas de donner au chargé
d'afl'aires suiss^ à Vienne l'ordre de sus-

pendre toute relation officielle avec les au-
orités impériales. Lorsqu'il communiqua

cet ordre au ministre impérial des affaires

étrangères, on lui répondit qu'en appelant
à Vienne M. le comte Karnirky, le gouver-
nement n'av lit pas l'intention de rompre
les relations diplomatiques, et qu'il ferait et

recevrait comme du passé des communica-
tions diplomatiques par l'intermédiaire du
chargé d'affaires suisse ou directement.

Là-dessus M. le chargé d'affaires, en suite

de la déclaration faite par le ministère im-
périal-royal, reçut l'oraie de ne pas donner
suite à l'instruction qu'il avait reçue de sus-
pendre les rapports officiels. De° cette ma-
nière, il y eut alors ainsi quelques com-
munications pour des réclamations et des
affaires privées; mais, en ce qui concerne
celle du Tessin, tout est demeuré au même
point jusqu'à ce jour.

Quelqu(! grave qu'ait été le conflit à la

suite de cet échange de notes, le conseil fé-

déral ne s'est point laissé entraîner à'faire

retomber sur des innocens le tort qui était

fait, à restreindre dans une plus grande
mesure encore, par des représailles, les

communications avec la Suisse ou même à
affaiblir bs ressources de la confédération

à l'avance par des armemens prématurés;
d'un autre côté, il n'a pas hésité à procurer
des souiagemens par des subventions de la

caisse lédéi'ale, tandis que, d'un autre côté,

il a pris les dispositions nécessaires afin

d'être prêt atout événement au point de vue
militaire.

Relativement au secours d'argent, il a

déjà été fait mention d'une contribution qui,

jointe aux dons généreux de confédérés

compatissans, est de nature à alléger le mal
pour un certain temps. Dernièrement, il a
été assuré au gouvernement l'envoi d'une
somme de 120,000 fr., à-compte de l'indem-

nité de péage écbéaut plus tard, afin de
pouvoir fournir dans le canton des moyens
d'existence aux ouvriers, qui, sans cela,

étaient habitués à aller gagner leur vie en
Lombardie.
Un grand nombre de ces ouvriers ont

d'ailleurs trouvé un accueil bienveillant et

du tiavail dans l'intérieur de la Suisse, et,

pour ceux qui sont restes, il y a été pourvu
au moyen d entreprises de travaux publics

et de routes ordonnées par la confédération,

le canton et les communes. En ce (jui re-

garde les préparatifs militaires, nous avons
cru qu'en adressant aux cantons des invi-

tations pressantes de combler les lacunes

existantes dans le personnel et le matériel,

en ordonnant des inspections, nous obtien-

drions un résultat plus efficace qu'en ordon-

nant une simple mise de piquet.

En même temps, nous avons jugé de
notre devoir de satisfaire eu temps utile aux
obligations que la nouvelle organisation

militaire a imposées à la confédération

qiiant à l'acquisition du matériel de guerre.

Un rapport spécial que nous joignons à ce

message renlerme la justification de ce qui

a été résolu. Le conseil fédéral a la convic-
tion que ces mesures seront approuvées,

58
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ainsi que quelques autres qui occasionue-

ront quelqiios excédans des dépenses bud-
getées aux rubriques : « Fortifications et

rassemblemens de troupes. »

Telle est la situation dans laquelle se

trouve actuellement le conflit avec l'Autri-

che, car le conseil fédéral n'a pu se trouver

engagé à faire de soa chef aucune démarche
ultérieure de rapprochement.
La haute assemblée fédérale pourra juger

par cet exposé quels sont les principes que
le conseil fédéral a adoptés quant à l'obser-

vation des devoirs internationaux, et quelles

mesures il a prises en vue de leur applica-

tion ; elle aura pareillement lieu d'acquérir

la certitude rassurante que le conseil fédéral

n'a fait aucune concession tdessant le prin-

cipe de l'admiuistration libre et indépen-
dante à l'intérieur, et qu'il n'entend point le

faire plus tard. La question du renvoi des

capucins est, avant tout, une affaire particu-

lière du canton du Tessin.

C'est aux autorités de ce canton qu'il ap-
partient de juger si, dans leur position spé-

ciale, elles peuvent condescendre à des offres

de nature à amener une solution satisfai-

sante des difficultés. En tout cas, le conseil

fédéral a la conscience que, dans tout ce

qui s'est passé, la Suisse n'a fourni aucune
occasion réiile de complications graves avec
l'étranger, et que, grâce aux principes à
diverses fois proclamés et qu'elle entend
loyalement observer, elle ne donnera non
plus à l'avenir aucmie matière à des récla-

mations fondées.

Dans le sentiment 'de son bon droit et de
ses efforts sincères, elle attend avec calme
et confiance le développement des événe-
mens, fermement résolue à sauvegarder
l'honneur et la dignité de la confédération,

mettant sa confiance dans la haute assem-
blée fédérale, ainsi que dans les sentimens
de la nation, qui ne reculerait devant aucun
sacrifice pour conserver intacts l'honneur et

l'indépendance de notre chère patrie.

Le conseil fédéral se borne pour le mo-
ment à l'exposé de l'état actuel de la ques-
tion, sans se trouver engagé à présenter des

propositions à l'assemblée fédérale concer-
nant des démarches ultérieures; se déclarant

néanmoins prêt à suivre fidèlement les in-

structions que la haute assemblée jugera à
propos de lui donner.
Nous saisissons cette occasion pour vous

assurer de notre entière considération.

Berne, le 8 juillet 1833.

Au nom du conseil fédéral suisse,

Le président de la confédération :

N,«FF.

Le chancelier de la confédération :

SCHIESS.

PIÉMONT.

Mémorandum dn cabinet de Turin sur le

conflit qui s'est élevé entre le Piémont et

l'Autriche, à propos du séquestre mis
par cette dernère pxdssance sur les biens

d'émigrés lombards -vénitiens devenus
citoyens sardes après avoir obtenu du
gouvernement impérial leur émigration
légale.

Dans la dernière guerre d'Italie, le Pié-

mont fut vaincu, mais non humilié. Lors-

qu'il fut question de signer la paix, le Pié-

mont déclara qu'il ne pouvait abandonner
à la sévérité des lois les citoyens du royaume
lombardo-vénitien qui s'étaient compromis
dans les derniers événemens, et qui, faisant

cause commune avec nous, avaient arboré
nos drapeaux.
Ce sentiment, inspiré par l'honneur, fut

apprécié par l'homme d'état distingué qui
jn'ésidait alors aux conseils de l'empire au-
trichien. L'Autriche promit qu'une amnis-
tie suivrait immédiatement la signature du
traité de paix.

L'amnistie fut en effet promulguée avec
la ratification du traité.

L'Autriche régla de son plein gré le sort

des citoyens lombards-vénitiens qui s'étaient

expatriés à la suite des derniers événemens,
et qui, dans des délais fixés, ne rentrèrent

pas dans leurs foyers, soit parce qu'ils étaient

exclus de l'amnistie, soit pour toute autre
cause indépendante.
La liberté de se choisir une nouvelle pa-

trie, lorsqu'un intérêt puissant nous engage
à quitter les lieux qui nous ont vus naitre,

étant un des droits les moins contestés, au-
cune législation n'a mis un obstacle absolu
à la faculté d'émigrer.
Dans l'empire autriclùen, la loi du 24 mars

1832, promulguée le 13 juin en Lombardie,
recouuait aux sujets de l'empereur le droit

à l'émigration légale, à la charge d'en de-
mander l'autorisation préalable en remplis-
sant les conditions prescrites. Elle déclare à
l'art. 9 « que les émigrés avec autorisation

perdront la qualité de sujets autrichiens et

seront traités comme étrangers pour tous les

elTets de droit civil et politique. »

L'art. 10 frappe de peines sévères le délit

d'émigration non autorisée.

L'art. 11 ordonne le séquestre des biens

des coupaldes.

Le maréchal comte Radetzky, investi des
pouvoirs souverains dans le royaume lom-
bardo-vénitien, se conforma aux principes

clairement établis par la loi précitée, dans
les difierentes notifications qu'il publia après

le traité de paix du 6 août 1849.

La première notification du 12 du même
mois accorde l'amnistie; elle exclut cepea-



ANmiAIRE DES DEUX MONDES. — APPENDICE. 915

dant de cette faveur quatre-vingt-six indi-

vidus qui sont désignes nominativement.
Le maréciial déclare que ceux qui ne ren-

treront pas dans le délai fixé ne pourront
plus profiter de l'amnistie; que ceiLX qui ne
rentreront pas, soit par un effet de la pré-

sente proclamation {les citoyens exclus dp

l'amnistie), soit par un effet de leur volonté

{per falln proprio), pourront demander
Tautorisation d'émigrer en conformité des
lois.

Une autre notification du 12 mars 1850 :

«Considérant que tous les amnistiés n'ont

pas profité de l'alternative qu'on leur avait

laissée de rentrer dans les états autrichiens,

ou de demander, dans la voie légale, leur
émigration;

« Attendu qu'il ne peut être indifférent

au gouvei'nement de laisser la jouissance
des droits de citoyen à ceux qui prolongent
volontairement une absence non autorisée,

déclare qu'on les poursuivra comme cou-
pables d'émigration illégale. »

Mais, par une proclamation en date du
29 décembre de la même année, sa majesté
l'empereur révoqua ces dispositions du gou-
"verneur-général :

« En considération, y est-il dit, de l'option

qu'on a laissée à mes sujets compromis dans
les événemens révolutionnaires de la Lom-
bardie et de la Vénétie de rentrer dans leur
patrie ou de demander leur émigration lé-

gale, et par un effet de ma grà^e, je veux
que ceux qui n'ont pas profité de cette fa-
culté, quoiqu'ils ne soient pas exclus de
l'amnistie, soient néanmoins consdérés et

traités comme étant déliés des droits et de-
voirs de sujets autrichiens (corne sciolti dal
vincolo délia sudditanza Ansiriaca), et je

permets qu'ils soient assimilés aux sujets

qui ont obtenu l'autorisation d'émigrer. »

Nous voyous donc une loi de l'empire qui
permet aux sujets autrichiens d'émigrer
avec l'autorisation préalable du gouverne-
ment, loi qui a trait aux rapports interna-

tionaux, et qui fait par conséquent partie

du droit public, tant qu'elle n'est pas révo-

quée. Nous voyons le gouvernement autri-

chien, après la guerre de 1848-49, engager
à demander l'émigration, en conformitéde
cette loi, ceux de ses sujets compromis qui
ne pourraient pas [les exclus de l'amnistie)

ou qui n'entendraient pas rentrer dans leurs

foyers.

Enfin, nous voyons l'Autriche, impatiente
des lenteurs d'une partie des amnistiés à se

prononcer, leur donner en masse l'autorisa-

tion d'émigrer qu'ils hésitaie.it à demander,
et déclarer qu'ils seront considérés comme
déliés des devoirs de sujets autrichiens et

comme émigrés légalement.
L'Autriche ayant défini d'une manière

nette, précise, large, la position légale des
émigrés, elle avait accordé à plusieurs d'entre

eux, soit amnistiés, soit exclus de l'amnis-
tie, sur leur demande, et à teneur de la loi

de 1832, la permission d'émigrer.

IJn grand nombre, placé dans ces condi-

tions, demanda la naturalisation sarde, qui
fut accordée aux uns, refusée aux autres.

Ceux qui funnit naturalisés sont devenus
légitimement, d'après les lois de l'Autriche,

comme d'après les nôtres, citoyens sardes,

et ne sont plus, pour l'Autriche, que des
étrangers sur lesquels elle ne peut revendi-
quer aucun droit de souveraineté, et dont
les biens sont placés .sous la protection de
l'art. 33 du code civil autrichien.

Si cette position des émigrés naturalisés
sardes avait eu besoin d'être améliorée ou
raffermie, nous n'aurions qu'à citer l'art. 1"
du traité de commerce stipulé entre la Sar-
daigne et l'Autriche, le 18 octobre 1851, qui
déclare que « les sujets de chacune aes
hautes parties contractantes pourront dispo-

ser librement, par testament , donation,

.

échange, vente, ou de toute autre manière,
de tous les biens qu'ils pourraient acquérir
ou posséder légalement dans les étits de
l'autre puissance, etc. .

.
, cnpayant seulement

les impôts, taxes et autres droits auxquels
sont assujettis les autres habitans du pays
où la propriété existe. »

Le 6 février dernier ont eu lieu les déplo-
rables événemens dont la ville de Milan a
été le théâtre.

Sept jours après, au moment même où
l'Autriche déclarait apprécier la conduite
ferme et légale que le gouvernement du roi

avait tenue à son égard, ou signait une pro-

clamation, par laquelle, en déclarant évi-

dente (manifesta) la complicité des émigrés
politiques du royaume lombardo-vénitien
dans ces derniers événemens, on frappait de
séquestre tous leurs biens meubles et im-
meubles situés dans les états autrichiens;

on ne faisait aucune distinction entre les

émigrés exclus ou non de l'amnistie; entre

ceux qui avaient obtenu un décret particu-

lier d'émigration ou qui avaient été autori-
sés en masse à émigrer.
La proclamation finissait par ces mots :

« J'attends des propositions ultérieures re-
lativement à la destination à donner aux
biens séquestrés ; » c'est-à-dire qu'avec le

séquestre, il y avait menace de confiscation .

L'Europe apprit avec une surprise dou-
loureuse une mesure qui violait tous les

droits, qu'aucune raison ne pouvait justi-

fier, qui n'avait pas d'exemple dans l'his-

toire. On s'étonnait de la voir émaner d'une
monarchie éminemment conservatiice, d'un
gouvernement régulier. On se demanda
comment on pouvait affirmer à Vienne,,

sept jours après les troubles de Milan, et

quand les enquêtes étaient à peine commen-
cées, que tous les émigrés politiques étaient

complices de ces attentats; s'il était possible

que cette complicité universelle, qu'aucun
fait ne venait confirmer, n'admît aucune
exception; si une insurrection organisée par
Mazzini pouvait être imputée à ceux qui
s'étaient toujours posés en adversaires de ses

théories et de ses actes, et qui en auraient
été les premières victimes s'il avait triom-

1 phé ; on se demandait enfin pourquoi, s'il



916 ANNUAIRE DES DEUX MONDES. — APPENDICE.

y avait Irace de complicité, on ne laissait

point à l'action uridique des tvibunanx le

soin de la constater et de la punir, sans in-

tervertir tous les rôles, sans usurper les

fonctions judiciaires, condamner les pré-

tendus coupables en masse, non-seulement
sans les entendre 1 1 presque sans les nom-
mer, et commeuci'/ une procédure par l'exé-

cution de l'arrêt r;ndu d'avance, non sur

des preuves, mais sur des suppositions.

Le gouvernement du roi, qui venait de
prouver à l'Autriche par des faits irrécu-

saldes qu'il avait la volonté et le pouvoir
de réprimer et de contenir tout élément
révolutionnaire, et qui, par des mesures
promptes et énergiques, avait éloigné de la

frontière lombarde et ensuite expulsé de ses

états le petit nombre d'émigrés turbulens

{ils ne montaient pas à cent) qui suivaient

les inspirations de Mazzini, fut très pénible-

ment affecté de la manière dont le gouver-
nement autrichien répondait à cet acte de
loyauté et de bon voisinage. Néanmoins,
voyant que la proclamation ne faisait au-

cune mention des émigrés qui, après avoir

été déliés régulièrement de leurs devoirs

de sujets autrichiens, avaient olitenu des

lettres de naturalisation dans un autre état,

il se borna à demander des explications à

ce sujet au cabinet de Vienne; car, tout en

déplorant pour les autres la mesure adoptée
par l'Autriche, il ne jugeait pas devoir s'é-

riger en censeur des actes du gouvernement
impérial, en tant qu'ils ne touchaient point

aux droits du Piémont et aux stipulations

internationales. La réponse fut que l'Au-

triche ne faisait aucune distinction entre

les émigrés politiques; que tous étaient

frappés également, les naturalisés comme
les non naturalisés.

Le gouvernement sarde, pressé par l'im-

périeux devoir de ne pas permettre la spo-

liation violente de ceux qui, selon les lois

des deux pays, les traités et le droit public,

de l'aveu de l'Autriche et par un effet des

facilités qu'elle a accordées, étaient deve-
nus sujets du roi, adressa, en termes mo-
dérés, ses réclamations au comte de Buol.

Il s'attacha à lui démontrer que la pro-

clamation, en tant qu'elle frappait les an-
ciens sujets de l'Autriche, réfugiés politi-

ques, qui, après avoir obtenu l'autorisation

d'émigrer, avaient acquis la naturalisation

sarde, était contraire à la loi de l'empire

autiichien du 24 mars 1832, aux notifica-

tions impériales du 12 août 1849, 12 mars
et l^f décembre 1850 ; au traité de commerce
du 18 octobre 1851, ainsi qu'à l'art. 33 du
code civil autrichien. Il annonçait l'espoir

que le cabinet de Vienne, revenu de ses pre-

mières impressions, et appréciant mieux
l'atteinte profonde que l'application, aux
sujets du roi, de la mesure en question por-
tait aux principes du droit public et aux
stipulations solennelles des traités existans
entre la Sardaigne^et l'Autriche, consenti-
rait à en modifier l'exécution.

Le cabhiet sarde était bien loin de s'at-

tendre à la réponse dont M. le comte de
Buol chargea le ministre impérial à Turin
de lui dooner communication.

Cette réponse est si extraordinaire par le

fond et par la forme, elle est si peu con-
forme aux bons rapports qui existent entre

l'Autriche et le Piémont, que le gouverne-
ment du roi s'est trouvé dans le pénible de-

voir (le protester, et contre l'acte de spolia-

tion qu'on entend consommer au préjudice

de sujets sardes non atteints ni convaincus
légalement d'aucun crime, et contre les théo-

ries subversives de tout principe d'ordre et

de légalité par lesquelles on aurait la pré-
tention de les justitier.

Cependant, avant de s'acquitter de cette

obligation, et voulant laisser à l'Autriche le

temps de revenir à des sentimens plus équi-

tal)les et plus conformes aux bons rapports

qui ont existé jusqu'à présent entre les deux
états, le cabinet de Turin répondit en termes
empreints d'un vif désir de conciliation à la

dépèche de M. le comte de Buol, et s'atta-

cha à réfuter les argumens à l'aide des-
quels ce ministre s'efforçait de démontrer
la nécessité d'une mesuré que rien ne peut
justifier. Malheureusement, les nouvelles

démarches du gouvernement du roi n'ont

abouti à aucun résultat. D'après les ré-

ponses faites au comte de Revel, le Piémont
n'a pu concevoir la moindre espérance que
le sec^uestre serait, en tout ou en partie, ré-

voque ou modifié.

En conséquence, il a cru que sa con-
science et sa dignité ne pouvaient lui per-
mettre de différer plus longtemps l'accom-
plissement du devoir positif et sacré de
protester de nouveau solennellement.

M. le comte de Buol laisse de côté la

question de l'égdité, terrain sur lequel il

ne pourrait soutenir la discussion, et déclare

hautement que la mesure contre laquelle

nous réel nions a été prise dans un intérêt

de sûreté puldique.
Qu'il nous soit permis, à notre tour, de

faire observer que l'intérêt de la sûreté pu-
blique peut autoriser des mesures extraor-

dinaires et extra légales, telles que l'état de
siège avec toutes ses rigueurs.

L'Autriche en a usé largement, et aucun
gouvernement ne s'est avisé d'intervenir

dans une question de politique intérieure,

ni d'examiner jusqu'à quel point elle peut
être justifiée.

Mais l'intérêt de la sûreté de l'état ne
peut jamais autoriser l'emploi de mesures
illégales; il ne peut jamais autoriser l'Au-

triche à porter atteinte aux droits des gens,

à déchirer une page de son code civil , à
revenir sur ses propres actes et sur ses pro-

messes les plus solennelles, à méconnaître
les droits acquis, à annuler un traité stipulé

tout récemment et observé par la Sardaigne
avec une scrupuleuse fidélité, à violer le

droit de propriété des citoyens sardes, à

mettre en pratique, sans qu elle en ait l'in-

tention, ces principes révolutionnaires et so-

cialistes qu'elle réprouve si baatemcnt, que
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tout gouvernement régulier est appelé à
comliattre et à paralyser, parce qu'ils mi-
nent la hase de l'édifice social.

M. de Buol n'hésite pas à affirmer que
les émigrés lombards-vénitiens, réfugiés en
Piémont, ont employé une partie des reve-
nus qu'ils tiraient de la Lombardie à subven-
tionner la presse démagogique, à seconder
activement des machinations criminelles,

telles que l'emprunt Mazzini Mais ce sont là

des allégations tout à fait gratuites, n'ayant
aucune preuve à l'appui; le manque de fon-
dement en serait même démontré par les

injures et les menaces auxquelles les émi-
grés riches ont toujours été et sont encoi'e

en butte, particulièrement depuis l'échauf-

fourée de Milan, de la part des journaux
démagogiques et du parti mazzinieu. D'ail-

leurs, si, malgré la réprobation dont les

émigrés ont frappé cet attentat, il existe

ouelques faits qui prouvent que quelqu'un
d'entre eux, naturalisé Sarde ou non , ait

pris part à ce mouvement ou à des conspi-
rations contre l'Autriche, elle a des lois et

des juges; dès que la justice aura prononcé,
le Piémont n'élèvera pas la voix pour dé-
fendre le coupable. Mais tant que l'autorité

politique, mettant de côté les lois et les tri-

bunaux, procédera, sur des suppositions, à
des actes de spoliation envers des sujets

sardes, le sentiment de l'honneur et du de-
voir imposera au Piémont l'obligation d'in-

tervenir en leur faveur, de prolester contre
l'abus de la force, d'épuiser tous les moyens
qui sont en son pouvoir pour faire modifier
un état de choses si peu en harmonie avec
les principes les plus sacrés du droit des
gens. L'Autiiche n'a certainement pas le

di'oit de s'en étonner ni de dire que nous
faisons cause commime avec les émigrés.
Nous protégeons nos concitoyens, et l'Au-
triche, dans un cas semblable, ne tiendrait

pas une autre ligne de conduite.

M. de Buol, récriminant, nous demande
ce que nous avons fait pour mettre un frein

à cette presse abominable, qui n'est au fond
qu'un appel incessant à la révolte.

Quoique cette interpellation tende évi-

demment à déplacer la question, nous ré-

pondrons en remarquant d'abord que ce
ministre prête une influence bien funeste à
des journaux qui ne sont lus en Autriche
que par les hauts fonctionnaires, et dont
l'introduction est défendue en Lombardie
sous des peines tellement rigoureuses qu'elle

suffit pour donner lieu au giudizio statario.

Mais disons ensuite qu'il y a chez nous des

lois répressives de la licence de la presse;

que les tribunaux ont été appelés bien sou-
veut à les appliquer; que nous avons sou-
vent , et dans le journal officiel et devant les

chambres, repoussé hautement ses écarts,

les infamies de certains journaux et surtout

les attacjues contre les princes étrangers;

que nous avons même présenté et fait agréer
une loi tendant à faciliter les poursuites ju-

diciaires contre les auteurs de ces excès, lois

que la Belgique a imitées^ dont on lui a su

gré, et dont l'Autriche n'a pas voulu nous
tenir compte.

D'ailleui s, il ne faut pas oublier que chez
nous la presse est libre, que le gouverne-
ment lui-même est en butte à des attaques
incessantes, que la liberté de la presse est
une condition des gouvernemens constitu-
tionnels, qu'on ne peut y toucher qu'en tou-
chant aux statuts que nous avons juré d'ob-
server, et que ni le pouvoir exécutif ni les

chambres ne seront disposés à y laisser
porter atteinte; car la liberté pour nous,
c'est l'indépendance, et nous l'acceptons avec
ses avantages et ses inconvéuiens.
M. de Buol nous reproche aussi d'avoir

violé le traité d'extradition. L'exti adition
appliquée aux délits politiques n'est plus
dans les mœurs actuelles; elle serait moins
possilde encore si on avait voulu l'appliquer
à la révolution de 1848 Le traité de paix
ayant gardé le silence sur ce point et fait

revivre eu masse les traités antérieurs le

chevalier d'Azéglio, interpellé à ce sujet
dans la chambre élective, n'hésita pas à ré-

pondre que les prévenus de délits politiques
devaient s'entendre exceptés. Il est bien
vrai que l'Autriche, en demandant en 1850
l'extradition d'un compromis de ce genre, a
soutenu (jue son gouvernement n'était pas
lié par la déclaration du chevalier d'Azéglio;
mais elle n'a jamais protesté formellement.
Elle n'a jamais dit que cette déclaration la

mettait dans le cas de se refuser à l'exécu-
tion du traité. Bien plus, elle a cessé d'in-
sister pour l'extradition des prévenus poli-
tiques du moment où le gouvernement du
roi a laissé entrevoir qu'il ne serait pas éloi-

gné de dénoncer, comme on lui en recon-
naissait le droit, la convention de 1838, si

l'on persistait à vouloir en appliquer les

effets aux délinquans politiques. Comment
peut-elle maintenant nous accuser d'une
omission qu'elle a acceptée au moins im-
plicitement et sanctionnée par l'exécution
donnée au traité?

En dernier lieu, M. de Buol établit trois

catégories d'émigrés réfugiés en Piémont :

la première, composée d'instrumens actifs

qui savent manier le poignard; la seconde,
de ceux qui les dirigent et les soudoient; la
troisième, de ceux qui se tiennent sur une
prudente réserve, et attendent avec ralme
si les tentatives des enfans perdus de la ré-
volution aboutissent ou non à un événement
favorable.
Le gouvernement impérial déclare qu'ils

sont tous solidaires. Nous n'avons pas be-
soin de réfuter cette nouvelle et étrange
espèce de solidarité

En admettant pour un moment l'hypothèse
des trois catégories, ce sont spécialement les

prudens et les calmes qui ne soudoient pas,

qui ne dirigent pas les révolutionnaires, que
l'Autriche a frappés. Comment M. le comte
de Buol peut-il leur imputer à crime cette,

conduite ?

Parmi ces hommes prudens et calmes,
plusieurs sont à présent des étrangers pour
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l'Aiitriclie et ont acquis une autre patrie

L'acte de séquestre et de confiscation dont

il s'açit a été dernièrement qualifié par

l'Autriche de mesure de précaution et d'acte

provisoire; mais d'abord cettiî manière de
l'envisager est en opposition directe avec la

lettre et l'esprit de la proclamation du sé-

questre, et surtout des dispositions adminis-

tratives subséquentes, qui, bien loin d'en

atténuer les effets, les ont, au contraire, ag-

gravés. Que dirons-nous, au reste, d'une
mesure de précaution qui enlève les moyens
d'existence à toute une catégorie, non d'ac-

cusés, mais de suspects, d'une mesure pro-

visoire dont le terme est indéfini, dont ceux
qui en sont les victimes, sans que leur cul-

pabilité soit, nous ne dirons pas établie,

mais au moins spécifiquement indiquée, ne

pourront être délivrés qu'en prouvant leur

innocence? Et comment prouveront-ils leur

innocence, puisque l'acte d'accusation et les

argumens dont on l'étaie ne leur sont pas
signifiés?...

Cette nouvelle manière d'envisager la

question peut être polie, mais elle n'est

certes pas sérieuse. Nous nous bornerons

donc à répéter que, s'il résulte, par enquête
judiciaire, pour l'Autriche, que quelque ci-

toyen piémontais, ancien ou nouveau, se

soit rendu complice d'un crime public ou
privé au préjudice de cette puissance, que
les tribu uaux le jugent selon la rigueur des

lois; nous n'interviendrons pas en sa faveur.

Ce que nous ne pouvons tolérer sans for-

faire à l'honneur, sans manquer au devoir

le plus sacré, c'est gue, sur de simples sup-

positions, l'autorité politique autrichienne

se permette de violer les droits les mieux
établis et les plus incontestables, en frap-

pant de séquestre les biens de tant de fa-

milles qui ont cessé d'être émigrées et dont

les membres sont devenus, d'après les lois

des deux pays, sujets sardes.

C'est im grave attentat, sur lequel nous
faisons appela la conscience mieux informée
du cabinet de Vienne, sur lequel nous in-

voquons les bons offices des souverains al-

liés et amis.

GRECE.

SUCCESSION AU TRÔNE HELLÉNIQUE.

Protocole d'une conférenre tenue au Fo-
reign-Of/îce le 20 novembre 1852.

Présens : les plénipotentiaires de Ba-

Tièrc, de France, de la Grande-Bretague^

de Grèce et de Russie.

Les plénipotentiaires s'étant réunis au
jour fixé dans la dernière conférence pour

la signature du traité, dont le texte para-

phé est annexé au protocole du 12 novem-
bre, ont procédé, séance tenante, à ladite

signature.

Le ministre de Bavière, en signant sub

spe rati, a présenté, d'ordre de sa cour, la

déclaration ci-jointe pour être annexée au
présent protocole {sub lit. A).

En conséquence, le ministre de Grèce a
cru devoir déposer également aux actes de
la conférence la déclaration ci-annexée (sub

lit. B).

Considérant leur tâche, toute de concilia-

tion, comme entièrement accomplie par les

dispositions du traité signé en ce jour, les

plénipotentiaires de France, de la Grande-
Bretagne et de Rirssie, n'admettant point

l'opportunité d'une discussion déjà épuisée,

ont cru devoir se borner à s'en référer sim-
plement au texte du traité et aux explica-

tions contenues dans les précédens pro-

tocoles.

Signé : A. de Cetto, A. Walewski,
Malmesbury, s. Trigoupi, Brunnow.

Traité relatif à la succession au trône de
Grèce, signé à Londres, le 20 novem-
bre 1852.

Au nom de la très sainte et indivisible

Trinité,

Sa majesté la reine du royaume uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, le prince pré-
sident de la république française, et sa ma-
jesté l'empereur de toutes les Russies, en
vue de consolider l'ordre de succession au
trône de Grèce, placée sous leur commune
garantie; reconnaissant la nécessité, dans
ce but, de mettre les stipulations de l'ar-

ticle 8 de la convention du 7 mai 1832 en
harmonie avec la condition établie par l'ar-

ticle 40 de la constitution hellénique, ont
résolu de conclure à cet effet un traité avec
le concours de sa majesté le roi de Bavière,
comme signataire de la convention de 1 832,
et de sa majesté hellénique, comme direc-

tement intéressée à prendre part à une trans-
action destinée à assurer le repos à venir
de la Grèce.

Leurs majestés le roi de Bavière et le roi

de Grèce ajant répondu à cette invitation,

les hautes parties contractantes ont nommé
pour leurs plénipotentiaires (suivent les

noms des plénipotentiaires).

Lesquels, après s'être communiqué leurs

pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due
forme, ont arrêté et signé les articles sui-

vans :

Art. l". Les princes de la maison de Ba-
vière, appe es par la convention de 1832 et

par la constitution hellénique, à succéder à
la couronne de Grèce dans le cas où le roi

Othon viendrait à décéder sans postérité

directe et légitime, ne pourront monter sur
le trône de Grèce qu'en se con formant à
l'article 40 de la constitution hellénique
ainsi conçu :
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« Tout successeur de la couronne de Grèce
doit professer la religion de l'église ortho-

doxe orientale. »

Art. 2. — Coiiformcmeut au troisième dé-

cret de l'assemblée hellénique, sa majesté
la reine Amélie est appelée de droit à la

régence, en cas de minorité ou d'absence

de successeur au trône, d'après les condi-

tions de l'article 'lO de la constitution.

Art. 3. — Le présent traité sera ratifié, et

les ratifications en seront échangées à Lon-
dres dans l'espace de six semaines ou plus

tôt, si faire se peut.

En foi de quoi les plénipotentiaires res-

Sectifs l'ont signé et y ont apposé le cachet

6 lems armes.
Fait à Londres, le 20 noA'embre, l'an de

grâce mil huit cent cinquante-deux.

(L. S.| Malmesblry.
(L. S.) A. DE Cetto (sauf appro-
bation de son gouvernement).

(L. S.) A. Walewski.
(L. S.) S. TmcoLPi.
(L. S.) Brunxow.

Annexe (A) au protocole de la conférence du
20 novembre 18o2.

An moment de donner, sauf approliation,

le concours de son gouvernement à la con-

vention qui a pour objet de mettre l'art. 40

de la constitution hellénicfue en harmonie
avec les stipulations du traité du 7 mai
1832, le soussigné, plénipotentiaire de sa

majesté le roi de Bavière, se tient pour
obligé de réserver à sadite majesté la faculté

de donner suite plus tard à l'arraugement de
famille dnnt commimication a été faite aiLx

cabinets de France, de Grande-Bretagne et

de Russie, eu comptant pom* cela sur leur

assistance bienveillante.

Il se tient aussi pour obligé de constater

d'une manière positive que l'obligation de
remplir la condition de l'art. 40 de la con-

stitution hellénique, ainsi que le veut l'ar-

ticle l" de la convention, n'incombe aux
princes de la maison de Bavière qu'après le

décès du rni Othon, non avant; et qu'alors

celui des princes de Bavière qui remplira
cette condition montera de di'oit sur le trône
de Grèce.

11 doit enfin exprimer la conviction que
l'art. 2 de la convention, dans lequel le

décret 3 de l'assemldée hellénique est cité,

ne saurait être entendu comme devant ou
pouvant préjudicier, en aucun cas, aux
droits de succession que les princes de Ba-
vière ont acquis par les traités.

Le soussigné a encore un devoir à rem-
plir. L'art, l'^r delà convention, en nom-
mant le traité du 7 mai 1832, conjointement
avec la constitution hellénicpie, ne fait nulle
mention de l'article explicatif et complémen-
taire du 30 avril 1833. Toutefois, MM. les

plénipotentiaires de France, de la Grande-
Bretagne et de Russie ont bien voulu , de
vive voix, donner l'assurance au soussigné

que, dans leur pensée comme dans leur in-

tention, l'article explicatif et complémen-
taire de 1 833, bien que non expressément
mentiomié, est compris implicitement dans
la citation du traité de 1832, vu qu'aux ter-

mes dudit article, celui-ci fait partie inté-

grante du traité comme s'il y était inséré
mot à mot. Ayant transmis cette assurance
à Munich, le soussigné a reçu l'ordre de
déclarer, ainsi qu'il le déclare par la pré-
sente, que le gouvernement liavarois l'ac-

cepte, et, qu'en procédant à la signature de
la convention , il regarde comme expressé-
ment entendu entre les cabinets de France,
de la Grande-Bretagne et de Russie, et le

cabinet de Bavière, que le silence de l'arti-

cle 1er de cette convention, par rapport à
l'article explicatif et c ^mplémentaire de 1 8 3 3

,

30 avril, est sans préjudice aucun pour les

stipulations contenues dans celui-ci , stipu-

lations en vertu desquelles les femmes ne
sont appelées à monter sur le trône de Grèce
qu'à l'extinction totale des mâles dans toutes

les trois branches de la maison de Bavière
désignées pour succéder en Grèce.
Le soussigné a l'homieur de demander

que la présente soit jointe comme annexe
au protocole de ce jour, et se déterminerait
pour lors à signer la convention , sauf l'ap-

probation de son gouvernement.
Londres, le 20 novembre 1832.

Signé : A. de Cetto.

Annexe (B) au protocole de la conférence du
20 novembre 1832.

A la suite de la déclaration du plénipoten-

tiaire de Bavière, le soussigné, plénipoten-

tiaire de Grèce, après avoir fait observer
que la constitution grecque ne renferme que
les conditions de l'article 8 de la convention
du 7 mai 1832, et ne fait nullement men-
tion de l'article dont il est question dans la

déclaration du plénipotcntiaii'e bavarois, a
remanjué qi'il n'est autorisé par son gou-
vernement que d'accepter, et par conséquent
il n'accepte, que ce qui a été déjà inséré

d'un commun accord au traité paraphé, le

12 de ce mois, par les plénipotentiaires de
France, de la Grande-Bretagne, de Grèce et

de Russie.

Signé : S. Tricoupi.

ANGLETERRE. —ETATS-UNIS.

I.

Convention entre sa majesté la reine de la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis d'A-
mérique relativement à l'établissement
d'un canal de communication entre l'O-
céan Atlantique et l'Océan Pacifique. —
Signée à Washington le 19 avril 1830. —
Ratifications échangées à Washington
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le 4 juillet 1850. — Présentée aux deux
chambres du parlement anglais par ordre
de sa majesté, août 1850.

Sa majesté hiitannique et les États-Unis ,

d'Amérique, étant désireux de consolider les
relations d'amitié qui existent si heureuse- I

ment entre eux, en exposant et fixant dans
jime convention leurs vues et leurs iatentions

relativement aux voies 'de communication!
par canal de navigation qui peuvent être i

établies entre les Océans Atlantique et Paci-
fique, de la rivière San-Juan de Ni aragua

!

et de lun des lacs de Nicaragua ou de Ma-
j

nagaa ou même de tous deux, à tout port
ou toute localité sur l'Océan Pacifique;

Sa majesté britannique a conféré de pleins
pouvoirs au très honorable sir Henry Lytton
Bulwer. membre du conseil privé de sa ma-
jesté, chevalier commandeur du très hono-
ralile ordre du lîain et envoyé extraordinaire
de sa majesté britannique aux Etats-Unis;
et le pnisident des Etats-Unis a conféré à
Al. .Tohn Clayton, secrétaire d'état des Etats-

Unis, de pleins pouvoirs pour le mémo mo-
tif; lesdits plénipotentiaires, ayant échangé
leurs pouvoirs qui se sont trouvés en bonne
et due forme, se sont accordés sur la rédac-
tion des articles suivaus :

Art. 1'=''. — Les gouvernemens des Etats-
Unis et de la Grande-Bretagne déclarent par
le présent acte que ni l'un ni l'autre ne cher-
cheront à olitenir et à maintenir pour hd
seul un contrôle exclusif sur ledit canal de
navigation; qu'aucun des deux n'élèvera et

;

ne maintii>ndra aucunes fortifications domi-
j

nant ledit canal ou placées dans son voisi-

nage, n'occupera, ne fortifiera, ne colonisera,

ne prendra et n'exercera aucune domination
sur le Nicaragua, Costa-Rica, la côte des I

Mosquitos ou toute autre partie de l'Améri- 1

que centrale; qu'aucun des deux ne se ser-

vira de la protection qu'il accorde ou peut
accorder, d'aucune alliance qu'il a contrac-
tée ou peut contracter, avec aucun de ces

états, pour bâtir et maintenir de telles forti-

fications, ou pour occuper, fortifier ou colo-

niser le Nicaragua, Costa-Rica, la côte des
Mosquitos ou toute autre partie de l'Améri-
(jue centrale, ou pour prendre et exercer
aucune domination sur lesdits pays. Ni la

Grande-Bretagne ni les Etats-Unis ne cher-
cheront à tirer avantage des alliances, com-
munications, influences qu'ils peuvent pos-
séder à l'égard des états ou des gouvernemens
que ledit canal poirrra traverser, dans la pen-
sée d'acquérir et de retenir, direc eraent ou
indirectement, pour les sujets et citoyens de
Tun d'eux, des droits et des avantages rela-

tifs au conmierce et à la navigation à tra-

vers ledit canal, qui ne seront pas accordés
dans les mômes termes aux sujets et aux ci-

toyens de l'autre.

Art. 2. — Les vaisseaux de la Grande-
Bretagne et des Etats-Unis traversant ledit

canal seront, en cas de guerre entre les par-
ties contrictantes, exempts de blocus, de dé-
tention ou de capture de la part des deux

nations en lutte, et cette disposition sera
étendue à une distance sur les deux côtés du
canal qir'on établ ra ultérieurement.

Art. 3. — Afin d'assurer la construction
dudit canal, les parties contractantes s'en-

gagent, s'il se trouve des sociétés ayant la-
grément du goirverneinent local ou des goir-

vernemens à travers lesquels le canal devra
passer, pour entreprendre la construction de
ce canal sur des bases équitables, à protéger
les personnes occupées à constnrii e ledit canal
et leiu s propriétés employées ou pouvant être
employées à cet objet, et à les protégvr de la

détention, de la confiscation, de la saisie ou
de qirelque violence que ce soit, depids le

commencement de la construction dudit ca-
nal jusqu'à son achèvement.

Art. 4. — Les parties contractantes em-
ploieront l'influence qu'elles exercent res-

pectivement sur tout état ou t'iut gouver-
nement possédant ou prétendant posséder
une juridiction ou un droit sur le teriitoire

qire le canal traversera, ou situé pi es des
eaux où il pourra être établi, afin de décider
ces états ou ces gouvernemens à faciliter la

construction dudit canal partons les moyens
en leur pouvoir; et de plus les Etats-Unis et

la Gran ie-Bretagne sont d'accord pour em-
ployer leurs bons offices, partout et de toute
manière , afin d'obtenir l'établissement de
doux ports libres placés chacun à l'un des
bouts dudit canal.

Art. 5. — Les parties contractantes s'en-
gagent en outre, lorsque ledit canal aura été

achevé, à le protjger contre toute interrup-
tion, saisie ou confiscation injirste, et à en
garantir la neutralité, afin que ledit canal
soit toujours ouvert et libre, et que le capital

employé dans cette entrepiise soit en toute
sûreté Néanmoins les gouvernemens de la

Grande-Bretagne et des Etats-Unis en accor-
dant leur protection à la construction dudit
canal et en garantissant la neutralité et la

sécurité lorsqu'il sera achevé, entendent tou-

jours que cette protection et cette gaiantie
ne sont accordées que conditionnellenient, et

peuvent être letirées par les ileirx gouverne-
mens ou par l'un des deux, si les deux g m-
vernemens oir l'im des deux jugent que les

personnes on la compagnie qui construiront

I

et géreront ledit canal atloptent ou étaldis-

sent des règlemens, relativement au com-
' merce, contraires à l'esprit de cette conven-

j
tion, soit en faisant des distinctions injustes

favorables au commerce de l'une des parties,

défavorables à celui de l'autre, soit en im-
posant des exigences oppressives ou des

péages déraisonnables airx passagers, aux
vaisseaux, aux chargeirîens, aux denrées,

aux marchandises orr autres articles. Aucune
des deux parties toirtefois ne retirera lesdites

protections et garanties sans en avertir préa-
lablement l'autre partie six mois à l'avance.

Art. G — Les paities contractantes de
cette convention s'engageirt i inviter tous

les états avec lesquels elles ont toutes deirx

oir séparément des leladons aniicales — à

faire avec elles des stipulations semblables
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celles qu'rllps ont contractéps l'uno avec i de ladite période, lesdites personnes ou la-

l'autre, à cette Un qae tous les états puissent dite compagnie ne sont pas en mesure de

participer à l'honneur et à l'avantage d'à- i commf'ueer et de mener à fin l'entreprise

voir contribué à une œuvre d'un intérêt gé- proposée , alors les gouveruemens de la

néral et d'une import uice aussi grande que
j
Graude-Bretagne et des Etats-Unis seront

le canal projeté; et les parties contiactantes 'libres de donner leur protection à toutes

s'engagent également à établir des stipula- autres personnes ou compagnie qui seront à
tiens avec ceu\ des états de l'Amérique cen- même de commencer et d'exécuter la cen-
trale avec qui il leur semblera utile d'en , struction du canal en question,

établir, afin de m^ner à terme d'une manière Art. 8 — Les gouveruemens de la Grande-
plus effective encore l'objet de la présente !

Bretagne et des Etats-Unis, ayant désiré, en
convention, c'est-à-dire de construire et de s'engageant par cette convention, nou-seu-
maintenir ledit canal comme communica- lement d'atteindre un but particulier, mais
tion maritime entre les deux océans, pour encore d'établir un principe général, cou-

le bénéfice du ginire humain, sur di^s bases viennent, par la présente convention, d'é-

égales pour toutes les nations, et de pioté-
:

tendre leur protection par traité à touti^s les

ger ledit canal; elles s'engagent aussi à em- autres communications praticables, soit par
ployer réciproquement leurs bons offices, canal, soit par chemin de fer, à travers

lorsque l'nue des deux requerra l'autre de l'isthme qui unit l'Amérique du Nord et

l'aider et de l'assister dans la négocuition de l'Amérique du Sud, et spécialement aux
telles stipulations; et si des différends s'éle- communications interocéaniques (si elles

valent, par rapport à des droits ou à des sont praticables), soit par canal, soit par

propriétés, entre les états et les gouverne- chemin de fer, qu'on propose maintenant
mens de l'Amérique centrale sur- le terri- ' d'établir par la voie du Tenuantepec ou de
toire desquels le canal passera, et si ces Panama. En accordant leur double protec-

différeuds empêchaient ou entravaient en tion aux canaux ou chemins de fer qui sont

quelque manière la construction dudit ca- spécifiés dans cet article, il reste enteudu par

ual, les gouveruemens de la Grande-Bre- la Grande-Bretagne et les Etats-Unis que
tagne et des Etats-Unis emploieront leurs les sociétés qui construiront et posséderont

bons offices à aplanir ces différends de la lesdits canaux ou chemins de fer n'impose-

manière la plus capable d'assurer les inté- ront aucune autre charge ou cou .itions de

rets dudit canal et de resserrer les liens transport que celles qui seront approuvées
d'amitié qui existent entre les parties con-

^

comme justes et éijuitables par lesilits gou-
tractantes.

j

vernemens, et que lesdits cana-ix ou che-

Art. 7. — Comme il est désirable qu'on ! mins de fer, étant ouverts à des conditions

ne perde pas de temps sans nécessité à com- égales aux citoyens de la Grande-Bretagne
mencer et à construire ledit canal, les gou- et des Etats-Unis, seront également ouverts

vernemens de la Grande-Bretagne et des aux mêmes conditions aux sujets et aux ci-

Etats-Unis décident qu'ils donneront leur toyens de tout autre état qui s'engagera à

soutien et leurs enconragemens aux per- accorder à ces voies de communication la

sonni'S ou à la compagnie qui s'offriront à même protection que les Etats-Unis et la

commencer letlit canal avec le capital né-
,
Grande Bretagne s'engagent à leur accorder,

cessaire, avec le consentement des autorités
|

Art. 9. — Les ratifications de cette cou-

locales, et sur des principes en accord avec > vention seront échangées à Washington dans
l'esprit et l'intention de cette convention; et le délai de six mois à partir de ce jour, ou
s'il existe des personnes ou une compagnie plus tôt si c'est possilde

.

qui aient déjà passé — avec quelqu'un des 1 En foi desquels engagemens, nous, les

états que pourra traverser ledit canal — un ' plénipotentiaires respectifs des deux nations,

contrat pour la construction d'un canal sem-
j

avons signé cette convention et y avons ap-

biableà celui spécifié dans cette convention,
j

posé notre sceau

aux stipulations duquel contrat aucune des

deux parties contractantes de cette conven-
tion n'ait de justes motifs de s'opposer, et

si lesdites personnes ou ladite compagnie
ont en outre fait des préparatifs ou dispensé

leur temps, leur argent et leurs soins sur la

foi d'un tel contrat , il est convenu, dans la

prés"ute convention, que lesdites personnes
ou ladite compagnie auront droit, avant
toutes autres personnes ou compagnie, à la

protection des gouveruemens de la Grande-
Bretagne et des Etats-Unis, et il leur sera

donné un an, à partir de la date de l'échange

des ratifications de cette convention , pour
conclure leurs arrangemens et présente)- les

preuves qu'elles onf un capital suffisant

pour accomplir l'entreprise projetée^ et il

doit être bieu compris que si, à l'expu-ation

Fait à Washington le 19 d'avril, anno
Domini, dix-huit cent cinquante.

Ont signé: Henry Lytton Bl'lweu(L.S.);

John M. Clayton (L. S.).

11.

Traité conclu entre les Etats-Unis et la

Grande- Bretagne, et propositions faites

aux govvernpnieiis de Nicaragua et de

Costa-Rica pour le règlement définitif

des différends relatifs à leurs limites

territoriales.

Les soussignés, Daniel Webster, secré-

taire d'étatdes Etats-Unis, et J.-F. Cram pton

envoyé extraordinaire et mhiistre plé nipo
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tentiaire de sa majpsté britannique, prenant
eu considération l'état des relations, d'une
part, entre les républiques de Nicaragua et

de Costa-Rica au sujet de leurs limites, de
l'autre, entre la république de Nicaragua et

le territoire disputé par les Indiens Mos-
quitos, — et désireux de régler tous les dif-

férends qui se rapportent à ces questions
d'une manière amiable, honorable et défi-

nitive, au nom de nos gouvernemens res-

pectifs, nous recommandons aux deux ré-
publi(iups de Nicaragua et de Costa-Rica un
arrangement de ces démêlés sur les bases
qui suivent :

Art. lor. — Les Indiens Mosquitos peu-
vent distraire et se réserver dû territoire

qu'ils ont disputé ou occupé jusqu'ici sur
la côte orientale de l'Amérique centrale im
district sur lequel ils conserveront toute ju-
ridiction; ce district sera fixé comme il suit,

savoir : en commençant sur la côte de la
mer Caraïbe au Rio-Rama, par 11 decrés
34 minutes latitude nord et 88 degi'és 46 mi-
nutes longitude ouest, il s'étendra de là au
couchant droit jusqu'au méridien de 84 de-
grés 30 minutes longitude ouest de Green-
wich, de là sur le même méridien jusqu'au
Rio-Segovia, de là en suivant cette rivière
jusqu'à la mer Caraïbe, et de là au sud sur
la côte de ladite mer jusqu'au point de dé-
part. Toiit le reste du territoire, dans la
partie sud ou occidentale, disputé ou occupé
par les Mosquitos, en y comprenant Grey-
town, sera cédé à la répubhque de Nicaragua
avec toute juridiction. Il s<Ta fait auxdits
Mosquitos, pendant une période de trois
années, cession des produits nets de tous les
droits imposés ou perçus à Greytown, à
raison de 10 pour 100 âd valorem sur tous
les effets importais. Cette période de trois

années commencera le jour où Nicaragua
prendra formelb-ment possession de ladite
ville, et les produits nets sus-mentionnés
seront payables par trimestre aux agens
désignés pour les recevoir. La république
de Nicaragua s'engage par le présent à n'in-

quiéter en rien les indiens Mosquitos et à
ne point intervenir sur leur territoire. Il est

également entendu que toutes les conces-
sions de terrain, faites par lesdits Mosquitos
dans la partie cédée depuis le l«r janvier
1848, seront valables, à moins qu'elles ne
soient contraires à d'autres concessions lé-

gales faites antérieurement par l'Espagne,
par la confédération centro-américaine et

par Nicaragua, ou bien aux privilèges des
compagnies du canal atlantique et de tran-
sit; elles ne pourront comprendre non plus
le territoire nécessaire au gouvernement de
Nicaragua pour des forteresses, des arse-
naux et autres édifices publics.

Art. 2. — Il est aussi entendu que rien
dans le précédent article ne peut mettre ob-
stacle à un pacte volontaire et arrangement
entre l'état de Nicaragua et les Indiens
Mosquitos, en vertu duquel arrangement
ces derniers seraient définitivement iacor-
porés dans ledit état, restant fixé que, dans

ce cas, les Indiens précités jouiront des
mêmes droits et seront assujettis aux mêmes
devoirs que les autres citoyens de la répu-
blique. L'autorité municipale et publique
dans la ville de Greytown sera possédée et

exercée par le gouvernement de Nicaragua;
mais ledit gouvernement ne p urra imposer
aucrm droit de tonnage ni autre d'importa-
tion sur les effets introduits à Greytown
pour le transit par l'itthme ou à destination

d'un autre état, à moins que ce droit ne soit

nécessaire pour la conservation du port et

reutretien dis phares, etc. Aucun droit

pour cet objet ou tout autre ne pourra ex-

céder 12 ccntaves par tonneau sur chaque
navire.

Art. 3.— Les limites entre les républiques
de Nicaragua et de Costa-Rica commenceront
sur la rive sud du Rio-Colorado à l'embou-
chure de ce fleuve, et au point déterminé
par les eaux de la marée haute; de là elles

s'étendront sur ladite rive sud jusqu'au con-
fluent du Colorado et du Rio-San-Juan, de
là le long du San-Juan jusqu'au lac de Ni-
caragua, de là en longeant la côte méridio-
nale du lac jusqu'au point le plus rapproché
de l'embouchuie du lio La Flor, et de là

elles suivront ime ligne droite jusqu'à l'em-
bouchure de ce fleuve dans le Pacifique.

Toutefois il reste stipulé que Costa-Rica se

réserve en commun avec Nicaragua le droit

de navigation sur lesdits fleuves et lac au
moyen de bàtimens à voiles ou de remorque,
mais non de vapeurs; en outre, ce droit ne
préjudicie en aucune manière au droit pri-

mitif de Nicaragua ou à ses cessionnaires

pour l'approprialion de ces eaux à un canal

interocéanique ou de la mer Caraïbe au lac

mentionné. Il est aussi stipulé que la com-
pagnie connue sous le nom de Compagnie
américaine du canal atlantico-'paciflque

aura le privilège de placer sur la rive sud
du Sau-Juan quatre des postes ou sections

de terres aiLxquels il est fait allusion dans
l'art. 27 du contrat réformé de bsditc com-
pagnie, ratifié par le gouvernement de Ni-
caragua le 11 avril 1830. Toutefois, si la

compagnie sus-mentionnée voulait placer

sur la rive sud du San-Juan plus de quatre

de ces établissemens, les gouvernemens de
Nicaragua et de Costa-Rica s'entendraient

amiablement à ce sujet.

Art. 4. — Ni le gouvernement de Nicara-

gua ni celui de Costa-Rica ne pourront éle-

ver ou laissea' élever aucun môle, muraille,

embarcadère ou construction quelconque,
exécuter ou laisser exécuter quoi que ce soit

dans le port de Greytown, sur les fleuves

San-Juan et Colorado et sur les côtes du
lac, qui puisse gêner les libres opérations

de la Compagnie du canal ou de transit, ou
qui mette quelque obstacle au passage de

ses bàtimens par lesdits ports de Greytown
ou fleuves Colorado et San-Juan. Et si,

après une reconnaissance exacte de la route

pour un canal navigable entre les deux
océans, il était préférable de faire passer ce

canal sur la rive sud du San-Juan ou du
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Colorado, le gouvernement de Costa-Rica

s'engage à céder tous ces terrains et à don-

ner toutes les facilités nécessaires pour la

constniction dudit canal.

Art. 5. — Par l'article 2 du traité signé à

Washington entre la Grande-Bretagne et

les Etats"-Unis d'Américnie, le 19 avril 1850,

il avait é.é stipulé que les navires des deux
pays qui traverseraient ledit canal , en cas

de guerre entre les parties contractantes,

seraient à l'abri des Mocus, saisies et déten-

tion de l'un des lielligérans à telle distance

(les extrémités du canal qiù serat fixée.

Dans le but de fixer maintenant cette dis-

tance dans les limites de laquelle les navires

ne pouirout être ni saisis ni détenus par l'un

des belligérans, il est déclaré par le présent

qu'elle s'étend à vingt-cinq milles nauti-

ifues, à partir des extrémités dudit canal sur

les côtes de l'Océan Pacifique et de l'Océan

Atlantique.

Art. 6.— (L'article 6 et le commencement
de l'article 7 n'ont d'autre importance que
de fixer les droits de la Cum-pagnie améri-
caine du canal al latil ico-parifi/jue el de la

Compagnie provisoire de transit. Le traité

finit ainsi :
)

Art. 7.— Les présentes propositions, en ce

qui concerne les gouvernemens de Nicara-
gua et de Costa-Rica , doivent être considé-

rées comme des recommandations pressan-
tes adressées auxdits gou'vernemens . Pour
assurer une prompte décision, M. Wike,
consul général de sa majesté britannique,
muni de pleins pouvoirs pour cet objet, et

M. Kerr, chargé d'affaires des Etats-Unis à
Nicaragua, sont autorisés à communiquer
le présent arrangement aux états susmen-
tionnés; et si lesdits gouvernemens de Nica-
ragua et de Costa-Rica, sauf perte de temps,
n'accèdent pas aux bases de ce règlement,
s'ils ne preiment pas des mesures pour sa

mise à exécution , alors les gouvernemens
de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis

adopteront immédiatement et d'un commr.n
accord des moyens convenables pour attein-

dre le but qu'ils se sont proposé par la con-
vention du 19 avril 1850, celui de créer une
commimication interocéanique, soit par un
canal navigable entre les deux océans, soit

par le Rio-Sau-Juau et le lac de Nicaragua.

Fait à Washington, le 30 avril 1852.

Signé : Daniel Webster.
J.-F. CRAMPraN.

Voici maintenant le décret rendu par le

congrès de Nicaragua à la suite de ce der-
nier traité :

Art. l'^''. — L'état dp Nicaragua n'accepte
pas le projet de convention ou bases proposées
et stipulées, le 30 avril dernier, entre son
excellence Daniel Webster, secrétaire d'état

des Etats-Unis, et son excellence J.-F.
Crampton, envoyé extraordinaire et minis-
tre plénipotentiaire de sa majesté Initanui-
que, relativement aux limites territoriales

entre Costa-Rica et Nicaragua et à la sépa-

ration de la côte de Mosquito.
Art. 2 — L'état de Nicaragua est disposé

à porter la discussion de ce point et des

bases susdites devant des arbitres impar-
tiaux.

Art. 3. — L'état de Nicaragua proteste

solennellement contre toute intervention

étrangère dans les affaires de sou gouverne-
ment et contre tout usage de la force pour
contraindre sa volonté ou violer ses droits.

xManagua, le 19 juillet 1852.

AMÉRIQUE DU NORD.

Message du président des Etats-Unis.

Conchoyens du sénat et de la chambre
des représentans.

Le court espace qui s'est écoulé depuis la

clôture de votre dernière session n'a été si-

gnalé par aucun événement extraordinaire.

L'élection quadriennale du premier ina-

gistrat s'est passée avec moins d'agitation

même que d'habitude. Toutefois, quoique
des individus et des partis puissent avoir

été désappointés par le résultat, c'est un
snjet de congratulation nationale que le

choix ait été fait par les suffrages indépen-

dans d'un peuple libre, non éprouvé par ces

influences qui, en d'autres pays, affectèrent

trop souvent la pureté des élections popu-
laires.

Nous devons des actions de grâces à une
Providence toi te méséricordieuse, non-seu-
lement pour avoir fait disparaître le fléau

qui, sous différentes formes, a désolé quel-

ques-unes de nos Ailles, mais encore pour
avoir couroimé les travaux du laboureur
par r ne abondante récolte et comblé la na-
tion des bénédictions de la paix et de la

prospérité.

Il y a ifuelques semaines, l'esprit piiblic

a étéprotondément affecté par la mort de
Daniel Webster, qui, à son décès, remplis-

sait les fonctions de secrétaire d'état. Ses

colb'gires du gouvernement exécutif ont

sjTnpathisé sincèrement avec sa famille et

avec le public en général dans cette triste

occasion.

Ses talens de premier ordre, sa grande
capacité politique et oratoire, son patrio-

tisme éprouvé et ses longs services dans les

fonctions publiques les plus importantes,

ont fait déplorer sa moit dans tor.t le pays,

et lui ont assuré une place durable dans
l'histoire.

L'été dernier, il a régné une anxiété con-

sidérable pendant quelque temps, par suite

de l'avis officiel du gouvernement anglais

que des ordres avaient été donnés pour la

protection des pêcheries sur les côtes des

provinces anglaises dans l'Amérique du
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Nord, contre les prétendus empiétemens
des liateaux pécheurs des Etats-Unis et de
France.
La hrièveté de l'avis et l'époque de l'an-

née paraissaient constituer une affaire d'ini-

poitance urgente. On appréhenda d'aliord

qu'une augmentation de forces nouvelles
n'eût reçu l'ordre de se rendre aux pêche-
ries pouf mettre à exécution l'interprétation

anglaise des dispositions de la convention
de i818, dont la véritable portée divise les

deux gouvernemens; on a liientôt découvert
que tel n'était pas le dessein de l'Angleterre,

et des explications satisfaisantes sur les vé-
ritables objets de la mesure ont été données,
tant ici qu'à Londres

Toutefois, le différend non réglé entre les

deux gouvernemens, quant à l'interpréta-

tion du premier article de la convention do
1818, est toujours une question imi)ortaute.

Depuis neuf ou dix ans, les pécheurs amé-
ricains ont été exclus des eaux dans les-

quelles ils avaient eu libre accès vingt-cinq
ans durant

,
postérieurement à la négocia-

tion du traité. En 1845, cette exclusion fut

mitigée en ce qui touche la baie de Fundy;
mais l'intention juste et libérale du gouver-
nement intérieur, d'accord avec ce que nous
considérons comme la fidèle interprétation

de la convention d'ouvrir toutes les autres
baies à nos pécheurs, a été abandonnée par
suite de l'opposition des colonies. Néan-
moins, depuis que la baie de Fundy a été

rouverte à nos pécheurs en 1845,*les Etats-

Unis ont suivi la marche la plus libérale à
l'égard des intérêts des pêcheries coloniales.

Les lois linancières de 184i> ont beaucoup
réduit les droits sur le poisson colonial en-
trant dans nos ports; et l'acte d'emmagasi-
nage permet de le faire entrer à l'entiepôt

sans payer des droits. De cette manière, le

poisson colonial a acquis le monopole du
commerce d'exportation sur notre marché,
et il entre jusqu'à un certain point dans la

consommation intérieure. Ces faits augmen-
tent naturellement la susceptibilité de notre
intérêt de pêcherie quant à ce mouve-
ment.

Ces circonstances et les incidens ci-dessus
m'ont fait penser que le moment était favo-

rable de réexaminer toutes les q estions des
pêcheries siu' les côtes des provinces an-
glaises, dans le b.t de les placer sur un
pied pi s libéral de privilège réciproque. Il

paraît que, de la paît de l'Angleterre, il

existe une disposition à entrer avec nous
dans quelque arrangement de cette nature,
avec le désir de comprendre, dans un laige
règlement , à la fois et cette cruestion et les

relations commerciales entre les Etats-Unis
et les provinces anglaises.

J'ai pensé que, quels que fussent les ar-

rangemens piis à ce double sujet, il serait

convenable qu'ils fussent rédigés dans des
conventions distinctes. La maladie et la
mort de l'ancien secrétaire d'état ont em-
pêché le commencement de la négociation
projetée. On a pris des mesures pour réunir

les renseignemens pour les détails de ces

arrangemens.
La question est accompagnée de difficul-

tés considérables. Si l'on trouve praticable

d'en venir à une convention mutuellement
du gofit des deux parties, des conventions
pourront être criuclucs dans le coiu's du pré-

sent hiver. Le contrùli' du congrès sur toutes

les dispositions de cet arrangement affectant

les revenus sera nécessairement réservé.

Les affaires de Cuba occupaient une place

éminente dans mon dernier message annuel;

elles restent dans im état fâcheux, et un
sentiment d'alarme et d'irritation de la paît

des autorités de Cuba parait exister. Ce
sentiment a envahi les relations commer-
ciales régulières entre les Etats-Unis et l'ile;

il a amené quelques actes dont nous avons
le droit de nons plaindre; mais le capitaine

général de Cuba n'a pas pouvoir pour trai-

ter avec les gouvernemens étrangers, et il

n'est eu aucune façon sous le contrôle du
ministre espagnol à Washington. Toutecom-
niunicatiou qu'il peut avoir avec l'agent

d'une puissance étrangère est sans carac-

tère officiel et n'est que d'étiquette. Pour
mettre un terme aux inconvéniens existans

(qui semblaient être basés sur un malen-
tendu), j'ai ordonné au nouveau ministre

nommé pi es Mexico de visiter la Havane en
se rendant à Yera-Ciuz. Il a été reçu avec
respect par le capitaine général, qui" a con-
féré librement avec lui touchant les der-

niers événemens ; mais aucrm arrangement
permanent n'a eu lieu.

En attendant, le refus du capitaine géné-
ral de laisser débarquer les passagers et les

malles, en certains cas, pour un motif qui
n'est (de l'avis de notre gouvernement) pas
même une bonne raison présomptive pour
ime telle prohibition, a été le sujet d'une
sérieuse remontrance envoyée à Madrid; et

je n'ai pas de raisons de douter que le gou-
vernement de sa majesté catlndique écou-

tera avec respect les représentations que
notre ministre a reçu l'ordre de faire à ce

sujet. C'est justice," vis-à-vis du capitaine

général, d'ajouter que sa conduite envers
les steamers employés au transpoit des mal-
les des Etats-Unis à la Havane, sauf les ex-

ceptions dont est fait mention, a été tou-

jours marquée au coin de la bienveillance

et de la libéralité; elle n'iudiq e pas l'inten-

tion généiale de contrarier les correspon-

dances et relations de commerce entre l'ile

et les Etats-Unis.

Au commencement de la présente année,

il a été reçu des notes o ficielles des minis-
tres de Fr'ance et d'Angleterre pour inviter

le go vernement des Etats-Unis à s'associer

à l'Angleterre et à la France dans une tri-

ple convention en veitu de laquelle les trois

puissances désavoueraient, tant séparément
que collectivement, aujourd'hui et pour l'a-

venir, toute intention d'obtenir possession de
l'ile de Cuba, et s'engageraient à décoiu-ager

tous efforts à ces fins de la part de toute

puissance ou de tout individu quelconque.
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Cette invitation a été respectueusement dé-

clinée par des raisons qu'il serait trop \ouf;

de relater ici eu détail, mais qui m'ont fait

penser que la mesure projetée serait d'une
constitutionnalité douteuse, impolitique et

inutile. J'ai cependant, comme la plupait
de mes prédécesseurs, ordonné que les mi-
nistres de France reçussent l'assurance que
les Ftats-Unis ne formaient pas de projets

contre Cuba, mais qu'au contraire je regar-

derais son incorporation dans l'Union ac-

tuellement comme entourée de périls sé-

rieux.

Si cette île était comparativement dépour-
vue d'habitaus ou occupée par une race de
même sang, je la regarderais, en cas de ces-

sion volontaire par l'Espagne, comme une
acquisition très désirable ; mais, dans les

circonstances actuelles, je considérerais son
incorporation dans notre Union comme une
mesure très hasardeuse; elle intîoduirait

dans la confédération une population d'une
origine nationale différente, parlant nue
autre langue, et ne devant pas probablement
s'harmoniser avec les antres memlues de la

confédération.

Elle affecterait probablement d'une ma-
nière préjudiciable les intérêts industriels

du sud, et elle pourrait raviver ces conflits

d'opinions entre les diverses sections du
pays qui ébranlèrent récemment l'Union

i"usque dans son centre, et qui ont été si

leureusement arrangés
Le rejet par le congrès mexicain de la

convention conclue entre cette république
et les Etats-Unis pour la protection d'une
route de tiansit le long de l'isthme de Te-
huantepec, et des intérêts des citoyens des
Etats-Unis, devenus propriétaires des droits

que le Mexigue a conférés à l'nn de ses ci-

toyens relativement à ce transit, a jeté un
sérieux obstacle dans la voie de la réalisa-

tion d'un objet national très désiiable.

Je veux encore espérer que les différends

qui existent o<\ pourraient survenir ulté-

rieurement entre les deux gouvernemens
seront réglés à l'anriable. Cette question a
occupé l'attention du S'uat des Etats-Unis.

Elle n'exige pas d'autre commentaire dans
ce message.
Le règlement de la question a.u sujet du

port de San-Juan de Nicaragua et de la

controverse entre la république de Costa-

Rica et de Nicaragua, relativement aux
frontières, a été considéié comme indispen-

sable pour le commencement du canal de
la navigation entre les deux océans, ([ui a
fait le sujet de la convention entre les Etats-

Unis et l'Angleterre, le 19 aviil 1830. En
conséquence, une proposition à ces fins,

adiessée aux deux gouvernemens ilans celte

xég on et aux Indiens Mosquitos, a été con-
venue en avril dernier entre le secrétaire

d'état et le ministre de sa majesté britan-
nique.

Outre le mobile, consistant à réconcilier

les deux républiques, je me suis engagé
dans les négociations, mù par le désir de

I
placer le grand canal de navigation eutn^

' les deux océans sous une seule juridiction,

I

et de mettre le port important de San-,]iran

i
de Nicaragua sous le gouvernement d'une

I
puissance civilisée. La proposition en ques-

! tion fut agréée par Costa-Rica et par les In-

diens Mostiuitos. Elle n'a pas éti' autant du
! goût de NicaragTia, mais on espère que les

nouvelles négociations entamées à ce sujet

seront poursuivies avec cet esprit de conci-

liation et de transaction qui doit toujours y
présider, et qu'elles aboutiront à im résultat

satisfaisant.

J'ai la satisfaction de vous informer que
le gouvernement exécutif de Venezuela a

reconnu quekp'es créances de citoyens des
Etats-Unis, réclamées depuis nombre d'an-

nées par notre chargé d'affaires à Caracas.
On espère que le même sentiment de justice

décidera le congrès de cette répuldiqne à
pinirvoir au paiement de ces créances.

La révolution récente de Buenos-Ayres et

des états confédérés ayant ouveit la chanc('

de l'amélioration de l'état des choses dans
ces régions, les gouvernemens d'Angleterre
et de France ont résolu de négocier avec le

chef de la nouvelle confédération pour le

libre accès de leur commerce avec les vastes

territoires arrosés par les tributaires de la

Plata; elles en ont avisé amicalement les

Etats-Unis pour que nous pussions, si nous
le jugions convenable, en faire autant.

Par suite de cette invitation, notre minis-
tre à Rio-Janeiro et notre chargé d'affaires

à Buenos-Ayres ont été pleinement autorisés

à conclure des traités avec la nouvelle con-

fédération oir les états c[uila composent. Les
lenteurs appoitées à la formation du nou-
veau gouvernement ont jusqu'ici empêché
l'exécution de ces instiuctions; mais il y a
tout lieu d'espérer que<^es vastes pays seront

éventuellement ouverts à notre commerce.
Un traité de commerce a été conclu entre

les Etats-Unis et la République Orientale d(>

l'Uruguay; il sera déposé au sénat. Si cette

convention s'exécute, elle orrvrira au com-
merce national un pays d'irne immeiise
étendue et sans pareil rpiant aux i essources
naturelles, et dont les nations étrangères
avaient été jusqu'ici presque entièrement
exclues.

La conespondance de l'ancien secrétaire

d'état avec le chargé d'affaires du Pérou, au
sujet des îles Lobos, a été communiquée an
congrès vers la fur de la session. Depuis lors,

après plus ample infornré, les doutes qui

existaient sur les droits du Pérou à ces îles

ont disparu, et j'ai jugé juste qire le tort

temporaire à liri fait, sans intention, faute

de renseignemens, fut réparé par une re-

connaissance sairs réserve de sa souverai-

neté.

J'ai la satisfaction de vous informer que
la marche suivie par le Pérou a fait hon-
neur à la libéralité de son gouvernement.
Avant qu'il fût connu que son titre serait

admis à Washington, son ministre des af-

faires étrangères avait autorisé notre chargé
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d'affaires à Lima u'aiinoncer aux navires
américains qni s'étaient rendus aux îles Lo-
lios pour chercher le guano que le gouver-
nement péiuvien les fréterait à son propre
compte. Cette intention a été mise à exécution
par le ministre péruvien , ici , aux termes
dun arrangement a^•antageux aux parties
intéressées.

Nos étalilissemeus sur les rives du Paci-
fique ont déjà donné de l'extension et une
nouvelle direction à notre commerce dans
cet océan. Des relations directes, et qui a- g-
mentent rapidement, se sont établies avec
l'Asie orientale. Les eaux du Pacitique du
Nord, même dans la mer Arctique, ont été

depuis quelques années fréquentées par nos
baleiniers. L'application de la vapeur à la

navigation générale est chaque jour plus
commune, et elle rend désirable d'obtenir
des combustibles et d'autres objets néces-
saires à des points convenables entre l'Asie

et nos rives du Pacifique Nos malheureux
<-ompatriotes, qui de temps à autre font

naufrage sur les côtes des mers de l'Est, ont
droit à une protection. De plus, la prospérité
générale de nos relations sur le Pacifique
exige que l'on tente d'ouvrir les régions op-
posées de l'Asie à des relations mutuelles et

avantageuses.
Nulle puissance ne pourrait faire ces essais

avec autant d'avantage que les Etats-Unis,
dont le système constitutionnel exclut toute
idée de dépendances coloniales éloignées.
J'ai ordonné, dès lors, qu'une force navale
convenable se rendit au Japon, sous les or-
<lres d'un officier discret et intelligent, du
grade le plus élevé à notre service. Il a l'or-

ilre de tâcher d'olitenir du gouvernement du
Japon un adoucissement du système inhos-
pitalier et antisocial qu'il suit depuis deux
siècles environ. Il doit surtout faire des re-

montrances, dans le langage le plus éner-
gique, contre les cruels traitemens infligés

souvent à nos marins naufragés, et réclamer
pour eux l'hmnanité.

Il donnera en même temps à ce gouver-
nement la plus complète assurance que les

Etats-Unis n'ont pas d'autre objet que celui

indiqué, et que l'expédition est amicale et

pacifique. Nonobstant l'œil jaloux dont les

gouvernemens de l'Asie d'Orient envisagent
toutes les ouvertures faites par les étran-
gers, je ne suis pas sans espérance d'un
heureux résultat de l'expédhion. Si elle est

couronnée de succès, ses heureux résultats
ne seront pas limités aux Etats-Unis; mais,

. considérant l'état de la Chine, toutes les au-
tres puissances maritimes en jouiront éga-
lement. J'éprouve une grande satisfaction à
direque, dans tous les préparatifs de cette

expédition, le gouvernement des Etats-Unis
a été matériellcinent aidé par les bons offices

du roi des Pays-Bas, la seule puissance en
Europe qui ait des relations avec le Japon.

^
Le 1 apport annuel du trésor i'ait connaître

l'état de ce département. Les rentrées en
espèces dans le trésor, i>en :ant l'année fis-

^"aie finissant le 30 juin dernier, abstraction

faite des dépôts, ont été de 49,728,386 dollars
89 cents, et les dépenses, pendant le même
laps de temps, toujours abstraction faite des
dépôts, ont été de 46,007,896 dollars 20 cents,

dont 9,455,815 dollars 83 cents sont attri-

liués au capital et aux intérêts de la dette

publique, y compris le paiement partiel de
l'indemnité au Mexique, conformément ati

traité de Guadalupe-Hidalgo, ce qui. au
l^r juillet dernier, présentait une balance
de 14,632,136 dollars 36 cents en faveur du
trésor. Depuis cette dernière épiique, de nou-
veaux achats ont été faits sur le capital de
la dette publique pour 2,456,547 dollars
49 cents, et l'excédant du trésor continuera
à être appliqué au même objet, tant qu'on
pourra en racheter dans les limites du prix
autorisé par la loi.

La valeur des marchandises étrangères
importées pendant la dernière année fiscale

a été de 207,240,101 dollars, et l'expoi-ta-

tion de nos produits nationaux a été de
149,861,911 dolL, qui, avec 17,204,026 doll.

de marchandises étrangères exportées, por-
tent l'exportation entière à 167,065,937 doll.;

outre les indications qui précèdent, il a été

encore expoilé 42,507,285 dollars on espèces,
contre 5,262,643 dollars importés des ports
étrangers.

Dans mon premier message annuel au
congrès, j'ai appelé votre attention sur ce
qui me semblait rendre défectueux le tarif

actuel, et je vous ai recommandé les modi-
fications qui, suivant moi, étaient le plus de
nature à corriger ses inconvéniens et à aug-
menter la prospérité du pays. Rien, depuis,
n'est venu modifier mes opinions sur cette

question importante.
Je ne répéterai pas les argumens de mon

dernier message en faveur des droits dis-

tinctifs et protecteurs; mais je crois devoir
fixer votre attention sur un ou deux objets
qui s'y rapportent. Il s'agit d'abord de l'effet

produit sur notre monnaie courante par les

importations considérables de marchandises
étrangères. La plus gi'ande partie de l'or de
la Californie est, dès qu'il est monnayé, en-
voyée en Europe en paiement des marchan-
dises achetées. Ensuite, comme nos manu-
factures sont détruites par la concurrence
des étrangers, les capitaux ([u'e les ont em-
pjloyés sont perdus, des milliers d'honnêtes
et industrieux citoyens se trouvent sans em-
ploi, et le fermier n'a pas de marché où il

puisse vendre le superflu de son produit.

Enfin la destruction de nos manufactures
laisse sans concurrence, sur notre marché,
l'étranger, qui élève en conséquence le prix

de l'article envoyé ici pour la vente_, comme
on l'a vu par l'accroissement du prix du fer

importé d'AngleteiTC. La prospérité et la ri-

chesse d'une nation reposent principalement

sur son industrie. Le fermier est encouragé
par un marché où il va vendre le surplus de

son produit^ qu'il échange avec avantage et

sans peite d.e temps, sans frais de transport,

contre les objets manufacturés qu'exigent ou
, sou bien-être ou ses besonis. Ces échanges
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lui sont surtout avantageux là où une partie

de la communauté au milieix de laquelle il

vit s'occupe de travaux autres que les siens.

Mais beaucoup de manufactures exigent un
capital et une science pratique qui ne peu-
vent s'acquérir que par la protection mo-
mentanée contre la rivalité ruineuse d i de-
hors. De là la nécessité de maintenir sur les

marchandises importées les droits que la

constitution autorise en faveur des revenus
de l'état, mais de manière à protéger et à
encoiu'ager le travail de nos concitoyens.
Cependant les droits ne doivent pas être assez
élevés pour exclure l'article étranger; ils

doivent être gradués de telle sorte que le

produit national puisse, sur nos marchés,
rivaliser Inj-alement avec le produit étran-

ger, et abaisser ainsi, en faveur du consom-
mateur, le prix de l'article manufacturé au
prix le plus minime auquel il peut être pro-
duit.

Cette politique placerait l'ouvrier à côté
du fermier: elle créerait entre eux un échange
mutuel de leurs productions respectives, elle

stimulerait l'inclustrie de tout le pays, et

nous soustrairait à la dépendance de l'étran-

ger pour les objets nécessaires aux habitudes
ou aux besoins du peuple.

Il est une autre question tout-à-fait indé-

pendante de la protection, c'est celle de sa-

voir si les droits doivent être perçus sur la

valeur de l'article au lieu de rembarque-
ment, ou, dans les endroits où cela est

praticable, s'ils doivent être spécifiques,

gradués suivant la quantité, par poids et

mesures. Tous nos droits sont à présent ad
valorem. Tant pour cent est perçu sur le

prix des marchandises au port d'embarque-
ment eu pays étranger. La plupart des na-
tions ont cru indispensatile, pour prévenir
la fraude, de rendie le droit spécifique toutes

les fois que la valeur miiforme de l'article

en poids et mesures justifie ce moyen. La
législation ne doit jamais encourager la dé-

loyauté ou. le crime. Il est impossible aux
employés de la douane du port où les mar-
chandises sont entrées et doivent payer les

droits, de connaître avec certitude les prix
exacts des pays étrangers. Et cependant, c'est

sur ces prix que la loi veut qu'ils prélèvent
le di^oit. Ils sont donc alors obligés d'avoir
recours à des docimiens très apocryphes pour
établir ces prix. Ils prennent la facture de
l'importateur, attestée par son serment, et

c'est la meilleure preuve qu'on puisse pro-
duire en pareil cas. Mais tout le monde sait

qu'une facture peut être falsifiée, que le ser-

ment qui l'appuie peut être faux, et qu'ainsi
l'importatexu- sans conscience ne paie qu'une
partie des droits payés par son confrère hon-
nête, et qu'il reçoit ainsi indirectement, du
trésor des États-Unis, une récompense pour
sa fraude et son parjure. Les rapports du
secrétaire du trésor présentés jusqu'à pré-
sent à ce sujet prouvent évidenmient que
ces fraudes ont acquis un immense déve-
loppement. Elles tendent à détruire ce ca-
ractère de haute moralité qui a si longtemps

distingué nos négocians, à priver le gouver-
nement de ses revenus, à faire tortàl'hon-
uète introducteur au moyen d'une concur-
rence sans probité, et enfin à transférer le

commerce d'importation à des ageus étran-
gers et irresponsables, au grand détriment
de nos propres citoyens. Je propose donc, de
nouveau, et je vous recommande très ins-

tamment, pour détruire ces fraudes, l'adop-
tion des droits spécifiques partout où ils

seront praticables, ou une évaluation eu
Amérique.

Je vous rappellerai encore que le tarif

actuel impose, dans quelques cas, sur les

marchandises brutes importées, un droit
plus élevé que celui de l'article qu'on a ac-
cusé; il s'ensiùt que le droit encourage l'é-

tranger et décom'age, au contraire, nos pro-
pres citoyens.

Quant à l'état général de nos affaires avec
les Indiens, je vous prié de me permettre
de vous renvoyer au rapport du secrétaire
de l'intérieur et aux docmnens qui l'accom-
pagnent. J'ajouterai seulement qu'en Cali-

fornie et dans l'Orégon, le gouvernement
n'a reconnu aucun droit exclusif aux In-
diens, qui ne sont, par conséquent, que des
fermiers de complaisance et peuvent être

transportés de place en place au bon plaisir

des blancs.
Le gouvernement a pensé longtemps et

souvent à ce que le reste de la tribu in-

dienne des Seminoles fût éloigné de la Flo-
ride; j'y ai surtout fixé mon attention.

Le rapport du biueau général des terres

présenté une augmentation d'activité dans
ses opérations. La délimitation des fron-

tières septentrionales de l'Iowa a été ter-

minée avec une rapidité exemplaire. Pen-
dant l'année dernière, 9,522,953 acres de
terres publiques ont été cadastiés, et

8,032,463 acres ont été mis en vente.

Pendant la dernière
année fiscale , il a été

vendu 1,553,071 acres.

Loué avec garantie. . 3,201,314 —
Loué sous d'autres cer-

tificats 115,682 —
Total. . .

11 y a, en plus, conces-
sions de terres maréca-
geuses

Améliorations inté-

rieures, chemins de fer. 3,02^,920 —

4,870,067 acres.

5,219,188 —

Total. . . 13,115,175 acres.

Ce qui donne sur l'année précédente une
augmentation de 329,220 acres de terres

vendues et louées sous garantie.

Le total des terres louées avec garantie,

des concessions de marécages et des amélio-
rations intérieures dépasse de 3,342,372 acr.

celui de l'année précédente, et les ventes
auraient été, sans doute, encore plus éten-

dues, sans ce qu'il a fallu réserver pour les
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chemins île fer dans le Missouri, le Missis-
sipi et l'Alabama.

Cent mille dollars ont été votés dans la

dernière session pour l'achat d'un lieu con-
venable à l'érection et à l'installation d'un
hôpital d'aliénés dans le district de Colom-
bie et pour l'arnii'e et la marine des Etats-
Unis; des mesures ont été prises pour mettre
à exécution ce projet bienveillant.

D'après les dernières nouvelles de la
commission des frontières du Mexique, la

reconnaissance de la rivière Gila, à dater de
son canfluent avec le Colorado jusqu'à son
intersection supposée avec la ligne occiden-
tale du Nouveau-Mexique a été complétét;.
Celle de Rio-Grande a aussi été terminée
depuis le point convenu entre les commis-
saires pour être \e point contigu aux limites

méridionales du Nouveau-Mexique jusqu'à
un autre point situé à 13a milles au-des-
sous de la passe de l'Aigle, ce qui équivaut
environ aux deux tiers de la distance le

long de la rivière jusqu'à son embouchure.
11 sera nécessaire de prendre des disposi-

tions législatives pour l'exécution de notre
traité avec le Mexique pour déterminer les

limites de démarcation entre les deux pays.
Permettez-moi d'appeler votre attention

sur le district de Colombie, dont la consti-
tutifin contie les intérêts à vos soins tout par-
ticuliers.

Je vous recommande aussi les institutions

chaiitables du district.

Tout ce qu'il était possible de faire a été

fait pour protéger notre frontière et celle des
états mexicains contre les incursions des
tribus iu iiennes. Sur environ 11,000 hom-
mes dont l'armée se compose, près de 8,000
sont employés à la défense du territoire nou-
vellement acquis (y compris le Texas) et

des émigrés qui s'y transportent. Je suis

heureux de vous annoncer que nos efforts

ont été couronnés de succès. A l'exception
de quelques irruptions partielles en Califor-

nie et dans l'Orégon , et de quelques dépré-
dations sur une parti î du Rio-Grande dues,
croit-on, à l'état de troulde de ce pays, les

incursions des Indiens ont été efficacement
restreintes.

L'expérience a prouvé que, toutes les fois

que inix racîs différentes venaient à se

l'encontrer, des collisions étaient inévitaldes.

C'est pour'les éviter que les Etats-Unis ont

destiné des parties de leur territoire à être

ex 'lusiveinent occupées par les tribus in-

diennes.

Toiitefois, l'application de cette politique

rencontre une difficulté au Texas. Cet état,

avix termes du traité par lequel il a été

admis dans l'Uni in, s'est réservé la pro-
priété de toutes les terres vacantes en deç'i

de ses limites ; il n'a, dit-on, ssigné au-
cune portion de son territoire aux Indiens;

mais, à mes re que ses établissemens s'é-

tendent, il cadastre la terre et la vend.
Cette conduite non-seulement alarme et ir-

lite les Indiens, elle les force aussi à avoir
recours au pillage pour subsister; elle prive

aussi le gouvernement d'exercer sur eux
xm contrôle, une influence sans lesquels il

ne peirt y avoir de paix durable entre eux
et les blancs. J'espère donc que, dans sou
propre intérêt, et sans parler ici d'huma-
nité et de justice, cet état consentira à
abandonner une petite partie de son vaste
domaine à l'occupation des restes peu nom-
breux des tribus situées dans ses limites,

en soumettant, bien entendu, ces dernières
à son autorité et à sa juridiction. S'il s'en

dispensait, il serait à craindre que l'exécu-
tion de nos traités avec le Mi^xique et nos
devoirs envers les Indiens eux-mêmes ne
devinssent un embarras série x pour le

gouvernement. Des dispositions justes et

opportunes de la part duTexas détourneront,
il faut l'espérer, ce pénible avenir.

Les doux dernières sessions du congrès
n'ont pris aucune disposition pour nos for-

tifications Cette omission provient, sans
doute, de cette opinion, qui gi'andit tous les

jours, que le système de fortification adopté
en 1816 et suivi jusqu'à ce jour a Itesoin

d'être révisé.

Cet objet mérite assurément une atten^

tion sérieuse, mais il ne fa idrait pas trop
en retarder l'exécution. D'un autre côté, des
ouvrages ont été commencés, d'autres sont
presque eut èrement terminés, et destinés à
protéger nos principaux ports de Boston à
la Nouvelle-Orléans et quelques autres

points importans. On croit l'opinion des
militaires à peu près unanime sur l'utilité

de ces ouvrages. Je demande donc que les

fonds nécessaires soient accordés pour leur

exécution

.

Je recommande à votre attention et cet

objet et d'autres encore ayant rapport au
même département et mentionnés dans le

rapport ci-joint du secrétaire de la guerre.
Des mesures ont été prises pour l'exécu-

tion de la loi, rendue dans la dernière ses-

sion, pour l'amélioration de quelques ports

et rivières, et il est prolvable que ces dispo-
sitions concilieront l'efficacité et l'économie.

Vous connaîtrez par le rapport du dé-

partement de la marine l'état prospère de
cette branche du service public qui est dans
ses attributions. Ce rapport appelle votre

attention sur plusieurs matières ainsi que
sur diverses mes u'es que je suggère et

pour les([uelles je sollicite votre approba-
tion. Vous y verrez que ce département a
déployé l'année dernière une activité ex-

traordinaire. Les préparatifs de l'expédi-

tion d i Japon, dont j'ai parlé déjà; les

dispos tions prises pour explorer et relever

les mers de la Chine, l'Océan Pacifique sep-

tentrional et les détroits de Behring; les

mesures préliminaires adoptées pour recon-

naître le continent de l'Afrique, à l'est

de Libéria; les préparatifs faits pour une
prochaine inspection des affluens de la ri-

vière de la Plata, (ju'un récent décret du
chef provisoire cle la Confédération Ar-

gentine a ouverte à la navigation : toutes

ces entreprises, et les moyens proposés
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pour leur exécution, ont mérité une com-
plète approbation, et je ne doute pas

qu'elles ne produisent les plus utiles ré-

sultats. Deux officiers de la marine ont

déjà été chargés d'explorer dans toute son

étendue la rivière des Amazones, à partir

de la frontière du Pérou jusqu'à son em-
bouchure. Le rapport de l'un d'eux a mis
entre les mams du gouvernement un inté-

ressant et précieux travail sur le caractère

et les ressources d'un pays qui abonde en
élémeus de commerce, et qui, s'il est ou-

vert à l'industrie du monde, deviendrait mi
inépuisable fonds de richesse et de pro-

priété. Dès qi.e ce rapport sera terminé, il

vous sera communiqué. Entre autres sujets

que le secrétaire de la marine soumet à

votre attention, je vous recommande spé-

cialement, comme se liant aux intérêts

maritimes, le plan qu'il expose pour l'éta-

blissement d'un corps permanent de marhis,
et les vues qu'il présente pour la réorgani-

sation de l'Académie navale.

Nous appelons respectueusement votre

attention sur le rapport du postmaster gé-

néral, dans lequel on verra que, l'année

dernière, les recettes ont été de 1,431,696
dollars moindi-es que celles de la précédente

année fiscale; ce qui présente un déficit d'en-

viron 23 pour cent. Cette diminution doit

être attribuée à la réduction opérée dans le

prix des ports de lettres par l'acte du 3 mars
1851. Cette réduction a été mise en vigueur
au commencement de la dernière amiéc
fiscale. Quoique cet acte n'ait pas, quant à

l'accroissement de la correspondance, jus-

tifié les prédictions de ceux qui le préconi-

saient, j'aurais néanmoins ciuelque répu-
gnance à ce qu'on rétablit les taiLx plus
élevés. L'expérience autorise à espérer que,

comme on s'accoutume au bas prix des
ports de lettres, la correspondance ne peut
qu'augmenter. On croit ipie, par cette cause
et d'après le rapide accroissement du pays
en population et en afi'aires, les recettes de
l'administration des postes doivent, en dé-

finitive, excéder ses dépenses, et que l'on

peut, en toute confiance, compter sur la

continuation du bas prix actuel du port des
lettres.

Dans de précédons messages, j'ai, entre

autres choses, respectueusement recom-
mandé à l'attention du congrès la conve-
nance et la nécessité d'mie législation plus
complète, relativement à la protection et

au châtiment des consuls étrangers en rési-

dence aux États-Unis; j'ai recoimnandé de
remettre en vigueur, avec certaines modifi-
cations, l'acte du 10 mars 1838, tendant à
réprimer les expéditions militaires coupa-
bles, entreprises contre les habitans d'états

ou territoires limitrophes. Mes recomman-
dations ont encore porté sur la nécessité de
pourvoir à ce que les papiers, registres et

archives de la nation soient garantis et pro-
tégés contre tout vol ou mutilation; d'auto-
riser l'application de l'excédant du revenu
au paiement de la dette puldique avant l'é-

poque de son échéance; d'établir des bureaoi
d'agence pour la vente des terrains publics
en Californie et du territoire de l'Orégoa;

de construire une route depuis la vallée da
Mississipi jusqu'à l'Océan Pacifique.

(Après l'énumération d'un grand nombre
d'autres mesures importantes et d'im intérêt

local, surtout de celles qui ont pour but
d'assm^er la bonne et intègi-e administratio»
des deniers publics et de la prémimir c^ntie
toutes manœuvres frauduleuses et corrap-
trices, le président aborde la question d-e la.

politique étrangère. 11 s'exprime ainsi :)

La constante politique de ce gouverRvS-
ment, depuis sa fondation jusqu'à ce jorn-,

a été de s'abstenir de tOTite intervention da.ns

les affaires intérieures des a très pays. Il «a
est résulté que, tandis que les nations de
l'Europe étaient plongées dans les horreuvs
de la guerre, notre pays poursuivait sa mar
che paisible dans une carrière de boidiour
et de prospérité sans exemple; les guero^
dans lesquelles la nécessité nous a engagée
ont été, fort heureusement, de courte duiée^
Pendant la terrible lutte de nations conl'e
nations qui a suivi la révolution française,,

nous avons pu, grâce à la sagesse et à là fer-

meté du président Washmgton, maiut<iur
notre neutralité; tandis que d'autres peuiiles
étaient entraînés dans ce vaste gouffre qm
engloutissait tout, nous reposions trau(piilles

et impassibles sur nos propres rivages; pen-
dant que l'élite de leurs nombreuses armées
était décimée par la maladie ou périssait x>ar

centaines de mille sur le champ de bataii?!'.

la florissante jeimesse de cet heureux pays
pouvait goûter les bienfaits de la paix â
l'ombre du toit paternel; pendant que las
états de l'Europe encouraient d'énornaes
dettes sous le fardeau desquelles on voit
gémir encore leurs sujets, et qui, pour les
générations à venir, doivent absorber duc
notable partie de l'honoral>li3 industrie de
ces pays, les Etats-Unis ont pu ofi'rir le glo-
rieux spectacle d'une nation sans dette p\i-
Idique, et, s'il nous est donné de poursuivre
en paix notre carrière de prospérité pendant
quelques amiées encore, nous pourrons pré-
senter de nouveau cet exemple. Mais quel-
ques-uns disent aujourd'hui qu'il faut clnm-
ger cette politique. L'Europe n'est plus sé-
parée de nous par un voyage de plusieurs
mois, la navigation à vapeur l'a rapprodï«€
de nos rivages à une distance de quelqui;s
jours seulement; nous discernons davantage
ses mouvemens; ses débats et ses luttes nom
intéressent plus vivement.

Bien que personni' ne nous propose t!c

nous unir fraterncUenioiiX avec les poten-
tats qui, durant des siècles, ont prodigué Ivs

sang et les trésors de leurs sujets pour k.
maintien de la balance du pouvoir, on iOt
cependant que nous devrions intervenir dans
les querelles des souverains et de leurs su-
jets, afin de renverser les monarchies \Lt.

l'Europe et de les remplacer par des institu-
tions républicames. On allègue que si mns,
avons jusqu'ici suivi une marche diffépeQkj
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c'est que uous avions le sentimeut de notre

propre faiblesse, mais qu'aujourd'hm la

conscience de notre force nous dicte un
cliangement de politique, et qu'il est, par

conséquent, de notre devoir de uous mêler
de ces débats et d'aider ceux qui luttent

pour la libeité. Voilà, certes, un appel bien

séduisant, mais aussi bien dangereux, fait

aux généreuses sympathies des hommes
libres.

En pleine jouissance, comme nous le

sommes, des bienfaits d'un gouvernement
libre, il n'est nul d'entre no' s, portant un
cœur américain, qui ne fût heureux de voir

ces bienfaits s'étendre à. toutes les autres

nations. Nous ne pouvons être spectateurs

de la lutte entre l'opprimé et l'oppresseur,

en quelque pays que ce soit, sans éprouver

une profonde sympathie pour le premier et

le plus ardent désir de le voir triompher.

Toutefois est-il prudent, est-il sage de nous
engager dans ces gaierres étrangères? Est il

donc vrai que nous nous soyons j-squ'à

présent abstenus d'agir ainsi simplement
par ce motif dégradant que nous avons le

sentiment de notre faiblesse?

C'est ce que je ne saïuais admettre pour
l'honneur des patriotes qui nous ont pré-

cédés. Les hoimnes de la révolution qui ont

tiré l'épée contre la tyrannie de la mère pa-
trie, cfui ont religieusement consacré leurs

vies, leiu's biens et leur honneur le plus

sacré à la défense de leur lilierté, n'ont ja-

mais pu être guidés par un motif aussi in-

digne. Là où le droit ou le devoir leur

montrait le chemin, ils ne connaissaient ni

faiblesse ni crainte; et pour nous, qui jouis-

sons des biens qu'ils ont bravement con-

cpiis au prix de leur sang, c'est calomnier
leur noble mémoire que de l'insinuer. La
vérité est que la marche qu'ils ont suivie

leur était dictée par le rigoureux et austère

sentiment de la justice internationale, par

ime haute prudence, par une sagesse pré-

voyarrte, considérant non-seulement les né-

cessités présentes, mais encore la smeté
permanente et les solides intérêts du pays.

Ils savaient que le moude se gouverne luoins

car la sympathie que par la raison et la

lorce; qu'il était impossible à cette nation

de faiie une propagande de principes de li-

berté sans soulever contre elle les puis-

sances liguées de l'Europe, et qu'il en devait

résulter que la liberté républicaine serait

détruite ici plutôt qu'elle ne s'établirait là-

bas.
L'histoire a été bien inutilement écrite

pour ceux qui peuvent douter de cela. La
France n'eut pas plus tôt établi une forme ré-

publicaine dans son gouvernement qu'elle

voulut l'imposer au monde entier. Nous ap-

jjrenons par sa propre histoire que, sur la

nouvelle de quebiut.'s oliscnrs actes de tj^-

rannie excurs dans une piimipauté voisine,

la convention uati(juale déclara qu'elle ac-

corderait assistance et fraternité à toutes les

nations qui voudraient recouvrer leur li-

berté; elle chargea le pouvoir exécutif d'or-

donner aux généraux de l'armée française
de venir en aide à tous les citoyens' qui
pourraient avoir' été ou qui seraient oppri-
més pour la cause de la liberté. Ce fut là

l'erreur cpii causa plus tard tous ses mal-
heurs. La France se vit bientôt aux prises

avec tout le reste de l'Europe. En moins de
dix ans, son gouvernement fut transformé
de répuldique en empire, et enfin, après
tant de s;ing versé par torrens, les puis-
sances étrangèies rétablirent la dynastie
exilée, et l'Europe épuisée chercha la paix
et le repos sous l'ascendant incontesté des
principes monarchiques. Que l'exemple de
la France uous enseigne à être sages. Sou-
venons-nous que ce n'est pas toujours pa,r

les révolutions que s'établit la liberté. Nos
libres institutions, à nous, ne venaient pas
de notre révolution : elles existaient aupa-
ravant; elles se trouvaient implantées dans
les chartes libéi aies du self-governmcnt , sous
lesquelles avaient giandi les colonies an-
glaises; notie révolution n'a fait que nous
affrancliir de la domination d'une puissance
étrangère, dont le gouvernement était en
désaccord avec ces mêmes institutions.

Mais les nations européennes n'avaient

pas été ainsi élevées pour le seif-govcrn-

menf, et chaque effort tenté pour l'établir

par des révolutions sanglantes a échoué,
faute de cette initiation, et doit continuer
d'échouer. La liberté que ne règle pas la loi

dégénère en ime anarchie qui ne tai'de pas
à devenir le plus horrible de tous les des-
potismes. Notre politique est de nous gou-
verner sagement nous-mêmes, et de don-
ner de cette manière un exemple de justice

nationale, de prospérité, de véritable gloire,

qui fera connaître à toutes les nations les

liienlaits du self-govcrninenf, ainsi que l'in-

comparable énergie et le prodigieux succès
d'un peuple libre. Nous vivons dans une
époque de progrès, et notre pays est émi-
nemment mi pays de progrès. Dans le de-
mi-siècle qui vient de s'écouler, le nombre
des états de cette union a presque doublé,
la population s'est presque quadruplée, et

nos frontières se sont étendues depuis le

Mississipi jusqu'à l'Océan Pacifique. Notre
territoire est couvert d'un réseau de chemins
de fer et de canaux. Le génie inventif de
notre pays est aiguillonné au plus haut de-
gré, et les nombreuses demandes de bre-
vets d'invention pour d'importans perfec-

tionnemens distinguent notre époque et notre
nation de toutes les autres.

Le génie d'un Américain a mis notre
commerce à même de lutter contre vents et

m;uées. celui d'rm autre Américain a an-
nihilé les distances pour la transmission
des nouvelles. Tout le pays' est plein d'en-

treprises, nos écoles répandent l'instruction

parmi le peuple, notre industrie augmente
rapidement l'aisance et le luxe. Nous de-

vons ces bienfaits eu partie à notre situation,

à notre fertile territoire, à l'éparpillement

relatif d(; notre popuhrtion, mais beaucoup
plus encore aux iustitutiouspoinilairessous
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lesqnelles noua vivons, à la liberté cpie se

sent tout Lomnie de s'engager dans toute

entreprise utile selon son goût ou son incli-

nation, dans rentière confiance qu'a tout

citoyen que sa personne et sa propriété se-

ront respectées par les lois Quelle que soit

la cause de cet incomparable accroissement

de population, d'intelligence et de richesse,

une chose reste claire, c'est que le gouver-
nement doit marcher avec les progrès du
peuple. Il doit pai'ticiper à son esprit d'en-

treprise, et pendant qu'il exige l'obéissance

aux lois, qu'il réprime toute invasion non
autorisée des droits des états voisins, il doit

protéger et exciter l'industrie nationale, et

prêter sa force et sa puissance à la réalisa-

tion de toutes les mesures nécessaires pour
établir les commimications intérieures qui

sont nécessaires pour augmenter nntie com-
merce intérieur et resserrer les liens qui

nous unissent et font de nous un même
peuple.

Il n'est pas étrange, bien que cela soit

infiniment regrettable, qu'à la vue de cette

exubérante activité, quelques personnes
s'aveuglent jusciu'à prendre le change-
ment pour le progrès, et l'usurpation des

droits d'autrui pour un glorieux exploit na-
tional. Les uns s'agitent sans cesse pom'
amener quelcpie changement dans la loi or-

ganique, ou poussentà des thé^ries nouvelles
et non expérimentées sur les droits humains.
Les autres sont toujoms prêts à se jeter dans
quelque croisade aventureuse contre un peu-
ple voisin, sans considérer si l'entreprise est

juste, sans égard aux funestes conséquences
qui en résulteraient pour nous-mêmes et

pour la cause du gouvernement populaire.

Et cependant de pareilles exp ditions sont

souvent provoquées par des mercenaires qui

comptent avoii' leur part de pillage ou de

protit dans l'entreprise, sans s'exposer au
.danger; ces expéditions sont dirigées par
quelque étranger sans aveu qui abuse de

l'hospitalité de notre gouvernement en cher-

chant à associer les jeunes et les ignorans

au projet que lui suggère son ambition per-

sonnelie ou sa rancime, sous le prétexte faux
•et décevant d'étendre la sphère de la liberté.

Ces condamnables agressions ne font que
retarder le progrès de notre nation et impri-

mer une tache à son nom glorieux.

Elles doivent donc être accueillies par
l'indignation de tout bon citoj^en qui aime
sincèrement son pays, qui s'enorgueillit de
son honneur et de sa prospérité. Notre cons-

titution, bien qu'elle ne soit point parfaite,

est, sans contredit, la meilleure qui ait ja-

mais existé. Que toute proposition tendant
à la changer soit donc bien pesée, et si on
la trouve avantageuse, qu'elle ne soit adop-
tée qu'avec circonspection. Tout patriote se

réjouira d'en voir l'autorité exercée dans
l'intérêt de l'honneur et de la prospérité de
la nation, et il surveillera, en même temps,
avec un soin jaloiLX, toute tenta'ive de mu-
tiler cette charte de nos libertés ou de l'ap-

pliquer odieusement à des actes d'agression

ou d'injustice. Ainsi, conservation et pro-

grès concourront avec harmonie à garder
intacts la forme et l'esprit de la constitution

et accompliront t jut à la fois, avec toute la

rapidité, toute l'énergie dont les hommes
libres sont seuls capables, les grandes et

importantes améliorations du pays.
En terminant ma dernière communica-

tion annuelle, permettez-moi, mes bien-ai-
més citoyens, de vous féliciter sur les con-
ditions prospères de notre bien-aimée patrie.

Ses relations avec les puissiinces étrangères
sont amicales, ses di'oits sont respectes, la
place élevée qu'elle occupe dans la famille
des nations cordialement reconnue. A l'in-

térieur, nous jouissons d'une sonune de
bonheur public et privé qui n'a jamais été

probablenîent le lot d'aucim autre peuple.
Outre la prospérité dont elle l'ait jouir ses

citoyens à un degi'é inou'i et sur l'échelle la

plus vaste que le monde ait encore -vue,

notre patrie donne encore un refuge et une
demeure à des mul itndes venues de l'an-

cien monde et dont le chiffre est également
sans exemple.
Nous devons ces bénédictions d'abord au

ciel et puis à l'heureuse constitution et au
gouvernement que nous ont légués nos pères
et qu'il est de notre de-\ oir de transmettre
dans toute le ir intégrité à nos enfans. Nous
devons tous considérer comme une grande
distinction et im grand privilège d'avoir été

choisis par le peuple pour prendre part à
radmiuistration d'un tel goiivernement. Ap-
pelé par une circonstance inattendue à la

plus haute position de l'état, à un moment
plein d'embarras, je pris en main avec
nue extrême défiance l'exercice de ces de-
voirs difficiles. Je demande seulement à
mes concitoyens de recorma'.tre que je rem-
plis ces devoirs, selon mes faibles capacités,

de mon mieux et toujours en Mie du bien
public, et c'est avec mie fervente reconnais-

sance qu'en me retirant du gouvernement,
je laisse le pays dans un état de paix et de
prospérité.

AMERIQUE CENTRALE.

Concordat signé entre le saint-siége et le

président de la république de Costa-Rica.

TRADCCTIOS.

Au nom de la très sainte et indivisible

Trmité,

Sa sainteté le souverain pontife Pie IX et

le président de la république de Costa-Rica
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ont nommé pour leurs plénipotentiaires res-

pectifs :

Sa sainteté, l'éminentissime D. Jaccfiies

Antonellij cardinal diacre de la sainte église

romaine, son ministre des affaires étran-

gères;

Et le président de la république de Costa-

Rica, D. Fernando Lorenzana, marquis de
Belmonte, etc., etc.;

Lesquels, api'ès avoir échangé leurs pou-
voirs, sont convenus de ce i[ui suit :

Art. l'îr. — La religion catholique, apos-

tolique et romaine est la religion de l'état

dans la république de Costa-Hica, et sei'a

oujours maintenue dans tous les droits et

tprerogatives dont elle doit jouir d'après la

loi de Dieu et les saints canons.

Art 2.— L'éducation de la jeunesse dans

les universités, collèges, écoles et autres

maisons d'instruction sera de tous points

conforme à ladite religion; et c'est pour-

quoi les évèques et autorités religieuses or-

dinaires dans les divers lieux auront toute

liberté dans la direction de la doctrine qui

touche aiLX matières théologiques, de droit

canon et en général ecclésiastiques. Outre

cette sollicitude afférente aiLX devoirs de

leur ministère en ce qui touche à l'éduca-

tion de la jeunesse. Ifsdites autorhés veille-

ront à ce que, en toute matière de disci-

fdine, il ny ait rien ([ui soit contraire à

a religion catholique et à Thonnèteté des

mœurs.

Art. 3. — Les évèques ont le droit d'exa-

miner et de censurer tous livres et écrits

qui se rapportent aux dogmes de la foi, à

la discipline de l'église et à l'honnêteté pu-
blique des mœurs ; le gouvernement de

Costa-Rica prêtera toute son axitorité et son

concours à l'exécution de ces dispositions,

dont les évèques sont chargés, conformé-

ment aux stipulations canoniques, pour le

maintien de la religion et pour empêcher
tout ce qui pourrait lui être contraire.

Art. 4. — Le souverain pontife romain
étant le chef de l'église universelle, les évè-

ques, aussi bien que le clergé et le peuple,

pourront communiquer librement avec le

siège apostolique.

Art. 5. —Le gouvernement de Costa-Rica

s'oblige à créer et à maintenir une dotation

pour l'évèque, le chapitre, le séminaire, le

culte divin et l'entretien des édifices sacrés

sur les fonds du trésor public, conformé-
ment à la désignation faite dans la présente

convention. Toutes les fois que de nouveaux
diocèses seront érigés, la même règle sera

suivie pour chaque église, chapitre et sémi-

naire. Lesditf's dotations étant une compen-
sation des dîmes dont le gouvernement,
pour cause d'utilité publique, a demandé
et obtenu la suppression du saint-siége,

elles seront considérées comme étant à titre

onéreux; le gouvernement les reconnaît

comme un crédit de l'égUse siu' l'état de

Costa-Rica, lequel crédit acquiert ainsi le

caractère de chose restituée.

Art. 6. — Les curés de paroisse continue-

ront à percevoir les prémices et émoluraens
dits de slola, sauf le droit ordinaire de ré-

gler religieusement ces émolumens par une
loi convenable, jusqu'à ce qu'une dotation

sûre et indépendante soit constituée auxdits

curés par le gouvernement, a[irès s'être en-

tendu avec les autorités religieuses.

Art. 7. — En raison de l'assignation de
la dotation précitée qui surpasse le produit
actuel des dîmes et qui doit s'accroître en-
core, le souverain pontife accorde au prési-

dent de la république de Costa-Rica et à ses

successeurs le droit de patronat, c'est-à-dire

le privilège de proposer à toute vacance de
l'église de Saint-Joseph et autres des ecclé-

siastiques dignes et capables, revêtus de
toutes les qualités requises par les saints

canons, et le souverain pontife, selon les

règles de l'église, donnera auxdits ecclé-

siastiques l'institution canonique dans la

forme accoutumée. Toutefois les ecclésias-

tiques ainsi proposés ne pourront s'immiscer
dans le régime et l'administration de l'église

pour laquelle ils aui'ont été désignés avant
d'avoir reçu leurs lettres d'institution, con-
formément aux lois canoniques.

Art. 8. — Pour la même cause, le souve-
rain pontife accorde au président de la ré-

publique le droit de nommer aux prébendes
de chapitre, soit dignités, soit canonicats,

soit bénéfices inférieurs, jusqu'à concur-
ronce du nombre de six, en exceptant la

première dignité, qui reste réservée à la

libre collation du saint-siége, de même que
les prébendes de théologal et de pénitencier,

qui seront conférées par les évèques, après
examen ou concours selon l'usage, à ceux
qui en auront été jugés le pbis dignes. Sauf
ces exceptions, le président nommera aux
six prébendes qui vaqueront et qui resteront

à sa nomination perpétuelle; les autres,

quelle que soit leur classe et quel que soit

leur nombre, seront conférées par les évè-

ques. Cela n'empêche pas que d'autres pré-

bendes ne puissent être instituées pour être

conférées après examen ou concoiu's, et,

ainsi constituées, elles ne pourront être

changées.

Art. 9. — Les cures paroissiales seront

conférées, conformément aux prescriptions

du concile de Trente, par voie d'examen
public ou de concours. Les évèques présen-
teront tiois candidats reconnus aptes au
président de la république, qui en choisira

un, selon l'usage existant dans les régions

de l'Amérique appartenant autrefois à l'Es-

pagne.

Art. 10. — Le saint-siége, usant d'un

droit propre, pourra ériger de nouveaux
diocèses, tracer de nouvelles circonscrip-

tions, quand le besoin des fidèles l'exigera;

mais, dans ce cas, il devra se concerter avec

le gouvernement de Costa-Rica. Dans chacun
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de CCS diocôseS;, il sera institué un chapitre

et un séminaire épiscnpal, selon l'importance

du clergé diocésain et les besoins des fidèles.

Pour la dotation de chaque siége^ chapitre

et séminaire à ériger, la même règle qui a

été précédemment établie sera observée.

Dans les séminaires seront reçus et élevés,

conformément aux prescriptions du concile

de Trente, les jeunes gens que les évéques
croiront devoir admettre, en consultant les

besoins du diocèse. Tout ce qui appartient

au régime, à la doctrine, à la direction et

l'administration de ces maisons est du res-

sort de l'autorité diocésaine, qui exercera

sur ce point une [ileine et entière autorité.

Les recteurs et professeurs des séminaires

seront nommés et révoqués par les évéques,

selon que ceux-ci le jugeront convenable.

Art. 11. — Dans chaque diocèse, de nou-
velles paroisses pourront être formées quand
le besoin l'exigera, et ce après s'être con-

certé avec le gouvernement.

Art. 12. — Un siège venant à vaquer, le

chapitre de l'église épiscopale, en conformité
avec les décrets du concile de Trente, choi-
sira librement un vicaire capitulaire, sans
préjudice de pouvoir révoquer cette élection

ou procéder à une nouvelle.

Art. 13. — Toutes les causes concernant
la foi, les sacremens, les devoirs et droits

du saint ministère, et en général toutes les

causes purement ecclésiastiques, sont uni-
quement du ressort de l'autorité ecclésiasti-

que, selon ce que prescrivent les sacrés ca-

nons.

Art. 14. — Prenant les temps en considé-

ration, sa sainteté consent à ce que toutes

les causes civiles du clergé, soit person-

nelles, soit réelles, soit qu elles concernent
les propriétés et autres droits temporels des

clercs, des églises, des bénéfices et autres

fondations ecclésiastiques, i entrent dans la

juridiction de juges laïques.

Art. 15. — Pour la même cause, sa sain-

teté ne s'oppose pas à ce que les causes cri-

minelles des ecclésiastiques pour faits pu-
nissables en vertu des lois de la répubhriue
soient déférées aux trilmnanx laïques. Tou-
tefois, lorsqu'il s'agira de jugemens de se-

conde et de dernière instance, il devra entrer

dans la composition du tribrmal deux ecclé-

siastiques désignés par l'Oi'dinaire à cet

effet. Ces jugemens ne seront pas publics,

et aucune sentence, emportant la peine de
moit ou une peine affliotive ou infamante,
ne sera exécutée sans avoir reçu l'approlia-

tion du président de la républi°que, et avant
tjuerévèque supérieur de l'ecclésiastique ne
se soit acquitté de ce que lui prescrivent les

saints canons. Dans l'arrestation et la dé-
tention des ecclésiastiques, il ne sera em-
ployé que des moyens compatibles avec la

dignité de l'état ecclésiastique, et aussitôt

une arrestation de ce genre faite, sans aucun
délai, l'évèque de^Ta en être informé. Les
dispositions du présent article ne s'appli-

quent pas aux causes majeures réservées à
la connaissance du siège apostolique, selon

les prescriptions du concile de Trente {sess.

24, de refurm., chap. V).

Art. 1(3. — Les autorités de l'Ordinaire,

usant de toute lilierté dans l'exercice du mi-
nistère, am'ont, selon la discipline de l'é-

glise, droit de coercition à l'égard des ecclé-

siastiques qui s'écarteront des devoirs de
leur état et d'une droite manière de vivre.

Art. 17. — L'église jouit du droit d'ac-
quérir de nouvelles possessions, à quelque
titre que ce soit. Les propriétés ou fonda-
tions sont inviolables et sacrées, comme
celles des autres citoyens, et aucune réu-
nion ou suppression de fondations ne peut
avoir lieu sans l'intervention du saint-siége,

sauf les facultés accordées aux évéques par
le concile de Trente.

Art. 18. — En raison des temps, le saint-

siége consent à ce que les biens ecclésiasti-

ques soient soumis aux contributions publi-

ques comme ceux des autres citoyens, en
exceptant toutefois les églises et autres édi-

fices consacrés au culte divin.

Art. 19. — Attendu l'utilité résultant de
la présente convention pour la religion ca-

tholique, sa sainteté, faisant droit aux de-

mandes du président de Costa-Rica, et dé-

sirant contribuer à la tranquillité publique,

accorde et déclare que ceux qui ont acquis,

dans les vicissitudes de ces derniers temps,

des biens ecclésiastiques d'après les lois

civUes eu vigueur et qui les possèdent en-

core, ou ceirx qui ont succède à ces acqué-

reurs par telle voie que de droit, ne seront

inquiétés en aucun temps par le saint-siége,

et qu'ainsi il y a pleine sécurité pour ces

propriétaires ou leurs ayant droits. Il de-
meure toutefois fixé et entendu que des
aliénations aussi abusives ne seront pas re-

nouvelées.

Art. 20. — Il ne sera mis aucun obstacle

à l'établissement de maisons religieuses de
l'un et de l'autre sexe et de tout ordre ou
institut autorisé par le saint-siége. Tout ce

qui appartient aux religieux régrdiers sera

administré conformément aux lois canoni-
ques et aux constitutions de leur ordre.

Art. 21. — Le gouvernement de Costa-

Rica fournira des secours convenables pour
la propagation de la foi, et, pour aider à la

conversion des infidèles existant sur son
territoire, il prêtera tout son concours à
riustitution et au développimeut des mis-
si'us envoyées dans cette louable fin sous
l'autorité de la sacrée congrégation de la

propagation de la foi.

Arl. 22. — Après la déclaration préalable

du gouvernement de Costa-Rica, transmise
par son plénipotentiaire, qu'il n'est point

dans la pensée de ce gouvernement d obli-

ger en conscience cirax qui prêteront le ser-

ment ci-dessous à rien qui soit contraire aiLX

lois de Dieu et de l'église, sa sainteté con-
sent à ce que les évéques et autres ecclésias.
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tiques prêtent le serinent suivant : « Je jure

et promets sur les saints Evangiles obéis-

sance et fidélité au gouvernement établi par

la constitution dans la république de Costa-

Rica; je promets également de ne contri-

buer, soit personneliement, soit par conseil,

à rien qui puisse nuire à l'indépendance de

la nation et à la tranquillité publique. »

Art. 23. — Après les offices divins, dans
toutes les églises de la républic[U(3 de Costa-

Rica, il sera fait la prière suivante : « Do-
mine salvam fac rempublicam; Domine
salvum fac prœsidemejus. »

Art. 24. — Sa sainteté accorde aux ar-

mées de la république de Cesta-Rica les

grâces et exemptions généralement connues
sous le nom de privilèges des camps {pri-

vilegiorum castrensium). Sa sainteté déter-

minera ces grâces et exemptions par lettres

apostoliques, qui seront expéiliées quand la

présente convention sera publiée.

Art. 25. — Tontes les autres choses con-
cernant soit les biens, soit les personnes
ecclésiastiques, dont il n'est pas fait mention
dans les articles qui précèdent, seront admi-
nistrées conformément à la discipline en vi-

gueur de l'église catholique, apostolique et

romaine.

Art. 26.— Par la présente convention, les

lois, décrets, ordonnances, rendus dans la

république de Costa-Rica, sous quelque
forme que ce soit et à quelque époque que
ce soit, demeurent abrogés, en tant qu'ils

seraient contraires à ladite convention, et

cette même convention sera considérée à
l'avenir comme loi de l'état.

Art. 27. — Les ratifications Je la présente
convention seront échangées dans le délai

de dix-huit mois ou xjIus tôt, si faire se peut.

Art. 28. — Aussitôt l'échange des ratifi-

cations accompli, sa sainteté confirmera par
lettres apostoliques la présente convention.

Fait à Rome, le 7 octobre 1852.

Signé : Jacobus card. Antonelli.
Fernando Lorekzana.

AMÉRIQUE DU SUD.

Traité entre le Brésil et le Pérou pour ré-
gler les relations commerciales et la na-
vigation du fleuve des Amazones.

Au nom de la très sainte et indivisible
Trinité,

La république du Pérou et sa majesté

l'empereur du Brésil, également animés du
désir de faciliter le commerce et la navi-
gation fluviale par la frontière et les rivières

de l'un et l'autre état, ont résolu de fixer,

par une convention spéciale, les principes

et le mode d'exécution d'un essai qui puisse

faire connaître sur quelles bases et dans
quelles conditions il peut être stipulédéfini-

tivement sur ce commerce et cette naviga-
tion ; et, à cet effet, ils ont nommé pour
hau's plénipotentiaires respectifs, savoir;

le président de la république du Pérou,
M. Rartolomé Herrera, ministre d'état au
département de l'intérieur et provisoire-

ment chaigé des rel tions extérieures, et

sa majesté l'empereur du Brésil, M. Duarte
da Ponte Ribeiro , de son conseil, com-
manileur de l'ordre du Christ, envoyé ex-

traordinaire et ministre plénipoten'iaire

près des républiques de l'Océan Pacifique;

lesquels, api es avoir échangé leurs pleins

pouvoirs, trouvés en bonne et due forme,
sont convenus de ce qui suit :

Art. 1er. — i^a république du Pérou et

sa majesté l'empereur du Brésil désirant

promouvoir' respectivement la navigation du
fleuve des Amazones et de ses a'fluens par
des bàtimens à vapeur qui, en assurant l'ex-

portation des immenses produits de ces

vastes régions, contribuent à augmenter le

nombre de leurs habit ins et à civiliser les

tribus sauvages, conviennent que les mar-
chandises, produits et embai cations qui

passeront du Brésil au Pérou et réciproque-

ment, par la frontière et les fleuves de l'ua

et l'auti'e état, seront exempts de tous droits

autres que ceux aiLxquels sont assujettis les

produits nationaux avec lesquels ils seront

placés sur un pied de complète égalité.

Art. 2. — Les parties contractan'es re-

connaissant comliien sont coûteuses les en-

treprises de la navigation par la vapeur, et

([u'il n'y aiua, dans les premières années,

aucun avantage pour les entieprenem's
dans la navigation du fleuve des Amazones,
depuis son embouchure jusqu'au littoral du
Pérou, qui doit appartenir exclusivement
aux états riverains, conviennent d'aider

pendant cinq années d'une subvention pé-
cuniaire la première entreprise qui se for-

mera. Cette subvention ne pourra être

moindre de 20,000 piastres annuelles pour
chaque partie contractante, chacune d'ail-

leurs restant libre d'augmenter ladite

somme, si elle le juge utile à ses intérêts,

sans que l'autre soit obligée de contribuer à
cette augmentation.
Des articles séparés régleront les condi-

tions de l'entreprise et les avantages qui se-

ront accordés. Les autres états riverains qui,

en adoptant les mêmes principes, voudront
prendre part à cette entreprise d:ins les con-

ditions stipulées y contribueront également
par une quote part pécuniaire.

Art. 3. — Les deux parties contractantes

s'engagent à se livrer réciproquement les
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incendiaires, pirates, assassins, faussaires,

banqueroutiers frauduleux, dépositaires de

fonds publics infidèles et autres criminels,

quand ils seront réclamés par l'un des gou-

vernemens à l'autre, avec copie certifiée de

la sentence définitive rendue contre les cou-

pables par le tribunal ou juge compétent.

Toutefois, avant que le verdict définitif ne

soit prononcé, l'une des parties contractantes

pourra demander à l'autre l'emprisonnement

de l'inculpé de l'an des délits précités, et il

sera accédé à cette réquisition to tes les fois

qu'il sera produit des preuves qui aux yeux
du tribunal national moti vent la détention.

Passé un an, l'inculpé sera mis en liberté

sans préjudice du dr'oit de demander son

extradition quand la condamnation inter-

viendra. Les frais de prison et d'extradition

seront à la charge du demandant.

Art. 4. — Les parties contractantes, con-

sidérant qu'elles sont limitrophes sur une
frontière étendue et déserte où elles ont des

garnisons militaires, conviennent que les

déserteurs de l'armée ou de la marine qui

passeront du Brésil au Pérou ou récipro-

quement, seront livrés à leurs chefs respec-

tifs ou aux autorités de la frontière qui les

réclameront. Mais il ne sera fait applica-

tion que de la peine la plus douce stipulée

par les lois de chaque état aux déserteurs

ainsi rendus.

Art. 5. — L'introduction de nègres escla-

ves du Pérou au Brésil et du Brésil au Pé-

rou est interdite. Ceux qui passeront d'un
état dans l'autre, soit comme fugitifs, soit

conduits furtivement, seront rendus à l'état

d'où ils sont sortis.

Art. 6. — Les deux parties contractantes

s'engagent à ne point permettre que les in-

digènes soient enlevés et conduits d'un état

dans l'autre, et ceux qui auront été ainsi

enlevés seront restitués a'.x autorités res-

pectives de la frontière à la première récla-

mation.

Art. 7.— Pour écarter les doutes au sujet

de la frontière mentionnéee dans les clau-

ses de la présente convention, les parties

contractantes adoptent le principe de Vuti

Îiossidetis, d'après lequel seront réglées

es limites entre les deux états. Par consé-

quent elles reconnaissent respectivement
comme frontière le village de Tabatinga,
— à partir de ce point vers le nord la 1 gne
droite qui va rencontrer le Rio Yapura à
son confluent avec le Rio Apaporis, — à
partir de la même localité, vers le sud, le

Rio Yavari, depuis son confluent avec le

fleuve des Amazones. Une commission mixte
nommée car les deiLX gouvernemens recon-
naîtra la Irontiére sur la base iiti possidetis,

et pourra néanmoins proposer les échanges
de territoire qu'elle croira utiles pour fixer

les limites les plus naturelles et les plus
convenables pour l'une et l'autre nation.

Art. 8. — Les parties contractantes sti-

pulent que les art. 1, 2, 3^ 4 et 5 de cette

convention seront valables pour six années,

qui commenceront le jour de l'échange des

ratifications, et que passé ce terme ils con-

tinueront à subsister pendant les négocia-

tions pour leur renouvellement ou jusqu'à

ce que l'une des part.ies dénonce lesdits ar-

ticles.

Art. 9. — La présente convention sera ra-

tifiée par les hautes parties contractantes, et

les ratifications seront échangées à Rio-Ja-

neiro diuas le délai d'un an, ou avant si

c'est possible.

En foi de quoi, etc.

Fait à Lima, le vingt-trois du mois d'oc-

tolire de l'an de Notre-Seigneux mil huit

cent cinquante et un.

Signe: Bartolomé Herrera,
DuARTE DA Ponte Ribeiro.

ARTICLES SÉPARÉS.

Pour explication plus ample de l'art. 2

de la convention signée cejourd'hui, les par-

ties contractantes conviennent en outre de

ce qui suit :

Art., i". — Les entrepreneurs de la navi-

gation à vapeur, dont il est fait mention à

Part. 2 de la convention conclue cejour-

d'hui, devront se soumettre aux conditions

suivantes :

1" La première année, les bateaux à va-
peur feront trois voyages; ils en feront

quatre dans la seconde, et six au moins
annuellement dans la troisième, la qua-

trième et la cinquième. Quand ce nombre
ne pourra être atteint par des circonstances

provenant de la longue distance, de l'ob-

struction du fleuve, des expériences faites

pour la navigation, du manque de combus-
tible ou de toute autre raison grave, les

entrepreneurs recevront seulement 5,000

piastres par voyage dans les deux premières

années, et 3,000 piastres dans les années
suivantes.

2° Us se chargeront des dépèches du gou-

vernement et du courrier et les remettront

aux localités riveraines jusqu'au terme de
leur voyage.

3o Ils porteront gratuitement, à chaque
voyage, jusqu'à quatre employés civils, mi-
litaires ou ecclésiastiques, ainsi que les

équipages de ces personnes et les charges

que chaque gouvernement pourra leur con-

fier, à la condition qu'elles ne dépassent pas
deux tonneaux.

40 Les entrepreneurs seront obligés à
transporter sur leurs bateaux à vapeur ou
de remorquage, les troupes, munitions, pri-

sonniers que les gouvernemens voudront

envoyer sur un point quelconque, et ce

moyennant une gratification équitable qui

sera fixée quand l'expérience aura montré
ce que peut coûter ce service.

50 L'entreprise s'entendra avec les deux
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p)nvernpmens sur les points respectifs du
fleuve des Amazones jusqu'où devra aller

ia navigation, ainsi que sur les ports où
devront touclier les bateairx à vapeur, et

elle sera soumise à tous les règlemens fis-

caux ou de police, nonoLstant l'exemption
de tout impôt qui lui est assurée.

Art. 2. — Il sera concédé à l'entreprise,

par chacun des gouvernemens, la propriété
d'un quart de lieue carré de terrain là où
elle aura besoin d'établir ses dépôts de com-
bustible; mais elle perdi'a ladite propriété
si elle n'a point rempli pendant les cinq ans
les conditions fixées. Elle pourra couper du
iwis sur les terrains vagues pour du com-
bïîstible, de même que mettre en œuvre et

iKxploiter des mines de charbon.

Art. 3.— Les agens du gouvernemen im-
périal et ceux du Pérou, dûment autorisés,

concéderont l'entreprise dans les termes
indiqués par ces articles.

Les entrepreneurs conviendront avec les-

dits agens du mode et du lieu de paiement
des subventions. Les deux gouvernemens
veilleront, chacun sur son territoire, à l'ob-

servation des conditions convenues.
Art. 4. — Les présens articles séparés au-

ront la même force que s'ils étaient conte-
nus dans la convention de ce jour.
En foi de quoi, etc.

Fait à Lima le 23 octobre 1851.

Signé: Bartolomé Herrera,
DuARTE DA Ponte Ribeiro.

FIN

15 septembre 1853.
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